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ET

DICTIONNAIRE DU CONSERVATOIRE

DEUXIEME PARTIE

TECHNIQUE, ESTHÉTIQUE ET PÉDAGOGIE

LES TENDANCES DE LA MUSIQUE EN ALLEMAGNE ET EN AUTRICHE

DEPUIS LA MORT DE WAGNER
Par William RITTER

Nous ne séparerons pas l'Autriche de l'Allemagne,

suivant en cela le vieil usage, et d'ailleurs à l'exemple

de ces musiciens de nos jours qui échangent avec

quelque indifférence la vie de Munich ou de Berlin

pour celle de Vienne, comme Richard Strauss ou

Weingartner, ou bien celle de Vienne pour celle de

Berlin, non seulement à de courtes reprises, comme
Brahms, Brucrner, Mahler et même Hugo Wolf lors

de concerts de leurs œuvres, mais comme Schônberg

et Schreker pour y enseigner et y travailler dans

une atmosphère plus austère. Les dernières années

du règne de Fi'ançois-Joseph, les trois lignes de che-

min de fer qui réunissent Vienne à Berlin étaient

sans cesse sillonnées par la pensée musicale et la

personne des musiciens dont nous allons donner le

signalement, el si le cadran politique du Hofballplatz

marquait l'heure de Berlin, Berlin marquait plutôt

l'heure musicale de Vienne.

Et cependant, cette confusion de la musique alle-

mande et de l'autrichienne est-elle aussi réelle qu'ap-

parente? Est-il bien sûr que ne point consentir, après

tant d'autres, à ne les point séparer soit une perma-
nente nécessité? Habitude, oui; nécessité, que non
pas! C'est en tout cas un tort, c'est surtout une paresse.

L'Autriche, avec ses Haydn, Mozart et Schubert, avec

son Beethoven lui-même. Viennois par adoption, non
seulement a toujours chanté avec un accent différent

de l'Allemagne, mais encore a enseigné aux musiciens

allemands qui la visitaient à chanter différemment

qu'en Allemagne. Aimable, voluptueuse et tendre,

calholique et familièrement aristocratique, souriante

et dénuée de méchanceté, l'Autriche musicale n'exclut

personne, mais e.xige le visage qu'elle fait elle-même,

et aussi qu'on se fasse à ses aises; elle n'exclut pour

son propre agrément ni l'apport Israélite de l'Orient,

ni le folk-lore des nationalités de l'Empire, ni les

laendlcr de ses pâtres, ni les valses de ses guinguettes,

et Lanner et les Johann Strauss y sont à juste titre

grands hommes dans un genre qui partout ailleurs

comporte quelque défaveur. Enfin, c'est bon gré mal
gré, de Franz von Suppé à M. Franz Lehar, la vraie

patrie de l'opérette dite allemande. Au contraire, la

On a jugé utile ilc placer en tête de la U' partie une st'rie d'à

raine, articles qui Habiissent une transition naturelle entre la parti
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musique proprement allemande, de Buxtehude et

Bach à Wagniîr et à Reger, a une autre physionomie,

souvent revêche, toujours tendue vers de grands

desseins ; et si l'on n'a pas voulu jusqu'ici voir et

faire la distinction, c'est qu'on a accepté trop doci-

lement le mot d'ordre d'un inconscient pangerma-
nisme. Il ne serait peut-être pas trop tard pour y
échapper, et nous nous y sommes toujours efforcés.

Mais, en l'état de cette encyclopédie, cela entraînerait

peut-être complication et désordre. Soumettons-nous
donc en apparence à la loi commune, mais non sans

avoir au préalable bien spécifié ce que nous enten-

dons par musique autrichienne.

Jusqu'à nos jours, et je précise, jusqu'à Smetana,

qui a rompu l'envoûtement et fait de Prague la

rivale de Vienne, l'Autriche, et en l'espèce Vienne

surtout, fut le lieu du monde oii la musique slave

apprit à parler allemand; où une douzaine de natio-

nalités, toutes slaves en dehors de la magyare, de la

roumaine, de l'Israélite et de la tzigane, reçurent de

gré ou de force une empreinte occidentale, quelque

peu italienne d'abord, puis bientôt germanique, et

encore italienne seulement dans la mesure où le

germanisme lui-même avait consenti à s'italianiser.

Haydn, à parler net, est un Croate, né dans une
région de Basse-Autriche peuplée de colonies yougo-
slaves. Et c'est aussi un homme de cour, d'une cour

qui vient de donner à la France une reine et va lui

donner une impératrice. Et lui-même porte jabot,

manches de dentelles et cadenette à la française. Il

va mourir au son de ce canon français qui bientôt

obligera le neveu de Marie-Antoinette à donner sa

tille à l'empereur des Français. Mozart, enfant déli-

cat, est modelé par Salzbourg, résidence aulique et

ville très spéciale entre l'Alpe et la plaine, entre

l'Allemagne et l'Italie, vraie fenêtre de l'Italie sur

l'Allemagne. Le charme en est tout de robuste santé

qui s'essaye à la grâce et à l'italianisme. Parmi des

toits de bardeaux, un conglomérat de palais très

ornés, tapi entre le torrent et la montagne, offre un
décor approprié à la courtoisie et aux belles maniè-

res citadines, gauchement implantées chez des popu-

rticles traitant des diverses tendances delà Musique contempo-
e historique de l'Encvcloiiéiie et sa partie technique. (N. D. L.D.)
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lations de bon gros humour alpestre. El cet humour
aujourd'hui encore s'avère fort analogue à la tour-

nure d'esprit, fantasque et drôle, qui est le lot du

Tyrol et de la Haute-Bavière, auxquels l'ecclésias-

tique grand-duché confine. Mozart prendra de cette

cité, sonnante et carillonnante, qui mêle au bruit

des torrents celui de ses jets d'eau, tout le côté que

l'on pourrait appeler nostalgique de Versailles et

de Schoenbrunn. Kt promené à travers l'Europe, de

résidence en résidence, il aura tût fait de dégrossir

en lui SaUbourg. Enfin il en arrivera — ce dont il

importe de prendre bonne note — à travailler avec

plus d'enthousiasme pour Prague que pour Vienne.

Schubert est d'origine morave et, par sa mère, de

sang plutôt slave. Un ensemble de faits pareils à

poursuivre avec ténacité, à établir scientifiquement

nous amènerait à des résultats péremptoires. Vienne

lointaine jusqu'à sa conquête par Rodolphe de Habs-

bourg (1276) avait été une ville slave. El la facilité,

l'enjouement du caractère autrichien sont un pro-

duit de l'aménité du paysage et du croisement des

races sous l'un des plus doux soleils qui soient au

monde. Pays de blé et de raisin dorés, de collines

moutonneuses au bord d'un grand fleuve semé d'îles

touU'ues. Pays de beaux costumes bariolés, à coiffes

brochées d'or. Dès qu'il se voit à Vienne, l'Allemand

le plus revêche, exemple Brahms, s'apprivoise. Dans

cette vieille ville impériale, où si longtemps il ne fut

permis de penser qu'en musique, et où le peuple

oublia dans la valse et le lied son jeu naturel, qui

est celui des révolutions, la musique est plus hu-

maine que partout ailleurs en Allemagne. Webeh

en rapporte l'Invitation à la valse. L'enjouement de

ScHUUANN y redouble et s'y teinte à jamais d'humour

tendre. Beethoven lui-même, sourd, malheureux, y

est amené à chanter la joie malgré tout, et son hé-

roïsme n'y a nulle prétention au surhumain.

Le génie allemand, nous allions écrire romain-

germanique, a d'autres prétentions avec ses menées

consciemment ou inconsciemment impérialistes, avec

ses déploiements quasi militaires de grand style et

avec ses constructeurs de toute sorte, assembleurs

de masses chorales qui font penser à des cathé-

drales, cantors aux Passions et aux Cantates qui

ressemblent aux anciennes sommes théologiques,

animateurs de tétralogies qui sont des théogonies,

organisateurs de symphonies qui ont leur Wcltan-

schauung, leur théorie de l'univers, et qui rivalisent

avec les copieux traités des philosophes. Et ces

déploiements de force et de moyens colossaux ont

coutume, à l'e.vécution, de marcher à la baguette,

sans un accroc, sans une défaillance. Tout participe

du génie organisateur et unitaire, parfois aveuglé-

ment organisateur de la race. H n'est pas permis

d'être autre chose qu'Allemand, de penser à autre

chose qu'à l'Allemagne ou du moins à travers l'Al-

lemagne à quoi tout se rapporte. La musique et

Dieu lui-mônie sont allemands. Au contraire, la

première tendance de la musique autrichienne mo-
derne, tout comme de l'art vieimois en général, sera

toujours de s'inspirer des nationalités de la monar-
chie, même en les niant du point de vue politique.

Malher se déclarera Allemand, mais bénéficie dans

toute son œuvre d'être né en Bohème, de chauler

avec un cœur où, depuis l'enfance, tous les ferments

tchèques ont été déposés, d'avoir une instrumenta-

tion authentiquemenl populaire slave, et d'avoir

écouté allentivenieut la musique tzigane. litiiiCKNER,

hors des frontières autrichiennes, eût été encore plus

implacable additionneur de compartiments sympho-
niques; ses finales eussent dénombré encore plus de

paliers, mais il n'eût pas été le ménétrier en goguette,

yodlanl et frappant du talon, de ses innombrables
scherzos. El même, si l'on compare un Israélite

comme Goldmark à un Israélite comme Meyerbeer,
il saute aux yeux que le ghetto ou la banque perd
au bord du Danube de sa spéciale et rébarbative

implacabilité. Et qu'on ne nous cite pas Mendels-
soH.N, nous rétorquerions Mahler. Au contraire, com-
bien abstruse est devenue la musique de Schoenberg
à Berlin! Et encore, à propos de Mendelssohn comme
d'ailleurs de Schumann : en Allemagne même il y
aurait à faire un départ entre la vieille Allemagne
du Sud, rhénane et saxonne, et la Prusse. Là, le

fond slave n'a pas réagi de la même façon que dans
la débonnaire Autriche. Une discipline de fer et des
procédés de destruction, d'étoullement systématique
ont, depuis Charlemagne et depuis les ordres mili-

taires, procédé à l'asservissement de l'élément slave,

à l'extinction de toutes ses aspirations. Mais s'il s'en

est vengé par l'acceptation trop docile de cette ser-

vitude, — tout comme en Russie d'ailleurs indiffé-

remment sous le régime des tsars blancs ou du tsar

rouge, Lénine, — on le voit pourtant de loin en loin

se redresser et produire par exemple un Nielzche au
lieu d'un Kant. Et l'on voit bien chez un tel philo-

sophe à quel point la libération de la pensée accepte

cependant la rigueur prussienne de la discipline et

sait pousser cette libération rigoureusement jusqu'à
l'absurde. La Prusse est une armature allemande
anéantissant des facultés slaves. En Autriche au
contraire, il est permis au Slave de vivre. On lui

demande avant tout de ne se mêler de rien que de se

croire heureux et d'en donner ce témoignage qu'est

le sourire. Pourvu qu'il ne touche pas à la politique

et ne revendique pas ses droits, on lui tolère l'ac-

cessoire décoratif qui fait l'ornement de la nationa-

lité, et l'on est même bienveillant à son costume, à

sa musique et à ses danses. L'éveil d'un Smetana est

possible sous Ferdinand et François-Joseph. Rien de

pareil ne s'est produit jamais en Lusace ou en Silé-

sie. A la faveur de longs siècles tristes, sous un cli-

mat dur et sous une royauté brutale, le Slave en
Prusse, c'est un peu le heiduque embrigadé dans

la gendarmerie, le braconnier devenu forestier ou le

contrebandier douanier. Il est tenu de faire du zèle

et de se montrer plus prussien que nature. Il ne

produit dès lors presque plus de musique. Tout au

plus, à Berlin ou ailleurs, quelques Polonais ou Israé-

lites prétendus Polonais ou même Tchèques, tout à

fait oublieux ou renégats de leurs origines slaves,

et qui ont accepté pour toujours leur place dans la

maison allemande, deux Sdbarwenka, un Mosronvski,

un BoDANSKY ou uu Zemlinsky.

Peut-être même en France y aurait-il à rappeler,

après Augustin Thierry, le rôle de l'élément franc

depuis Clovis. Et alors ou verrait quel appoint ger-

manique a contribué à modifier le daulois des bas-

sins du Rhin, de la Seine et de la Somme. Aussi vrai

que le rôle de cet appoint dans la formation de la

royauté française ne soit pas à contester, aussi vrai

faut-il tenir compte de cei'taines sourdes hérédités

dans la formation tantôt d'un CiisAR Franck à Paris,

tantôt d'un Beethoven à Vienne. Et l'on se rendrait

compte alors que les fi'ontières véritables des natio-

nalités musicales sont loin de coïncider stricte[nent

avec les nationalités politiques. Et, pour comble de

complication, il y a les questions de culture gêné-
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raie, d'éducation. Oti oublie trop que l'édui^ation

d'un IMozAnr, d'un Haydn et d'un Heethoven sont

avant tout françaises; celle d'un Smetana avant tout

allemande : il veut créer la musique tchèque, mais
selon les formes allemandes, et bientôt il tient au-
tant à wagnériser qu'à tchéquiser. Le fait important

en ce qui concerne ce chapitre de la culture générale

est que, depuis 1870-71, cette éducation française en

Allemagne cesse complètement, et que Vienne même
adopte le point de vue et toutes les superstitions

pangermaniqiies. Beethoven encore a un sens tout

architecture, tout ordonnance française de la me-
sure. Wagner ne l'a plus. Et si Brahms ne rompt pas

les moules beelhovéniens, il y introduit, il y res-

serre tant de choses, il en devient si compact qu'on
peut à la rigueur prétendre qu'il perd intérieurement

le sens de la mesure. Jamais on n'a mieux pu parler

de musique allemande que dans la période qui va

de 1871 à 1914. Alors, la musique autrichienne,

malgré tout ce qui la distingue, veut à tout prix être

appelée allemande, et c'est pourquoi, bien à regret,

tout ceci posé, nous n'insisterons plus beaucoup sur

son incontestable particularisme de fait. Laissons-la

à l'état civil qu'elle s'est officiellement donné. Et

cependant, par une contradiction bien extraordi-
naire, mais bien humaine aussi, jamais Vienne n'a

consenti à ce qu'on la compare à Berlin. Pour de-

meurer ville allemande, tout au long du règne de
François-Joseph, elle a refusé des écoles, un théâtre,

des représentations slaves à plus de 600.000 Tchè-
ques, alors que la Bohême payait comme les Vien-

nois ses fastueux théâtres, son université, ses musées,
son parlement; mais, à cet inqualifiable déni de jus-

tice près, le Viennois ne souffrait pas qu'on le com-
parât à l'Allemand. Meilleure preuve qu'une âme
autrichienne existait malgré tout. Et à plus forte

raison en province, à la campagne. Et cette âme qui

a déjà trouvé une de ses plus complètes expressions

en Schubert, va en trouver une autre sous deux mo-
dalités successives avec Bruckner d'abord, puis avec

Mahler.

A la mort de Wagner, on peut affirmer que la

cause de son drame musical triomphe partout. Sa
-réforme, les idées de Bayreuth sont adoptées dans
le monde musical tout entier, et même les compo-
siteurs qui ont le plus lutté ou paru lutter contre le

wagnérisme mettent de l'eau de Bayreuth dans leur

vinasse prétendue mélodique, ou, comme disait Pau-

line de Metternich du plus célèbre d'entre eux, de

la choucroute dans leur macaroni. Partout, on re-

cherche les sujets de la légende et de la préhis-

toire; partout, la recherche du symbole suscite des

personnages bons à l'incarner. Il n'y en a plus que
pour les dieux Scandinaves ou le cycle breton; puis,

on s'en prend aux héros d'Homère et d'Eschyle. La
filiation de Parsifal et de Fal Parsi fait regarder du
côté des grands poèmes-pagodes de l'Inde. Par-

tout, les aventures de dieux-hommes, et combien
hommes! préparent à l'apparition du surhomme en
philosophie. Partout, le récitatif superposé à la sym-
phonie psychologique prend la place des airs d'au-

trefois, partout i'aclion se découpe en gros actes

compacts sur la trame implacable d'un système de

/e(0)io(i/'s conducteurs. Elle système wagnérien s'em-

pare même de la cantate, même de l'oratorio, à
plus forte raison du poème symphonique, que dis-je,

même de la symphonie. Partout, les thèmes veulent I

signifier quelque cliose ou quc-lqu'un, et ce jeu des
leilmolifs fait songer aux lils de couleur dont se

tisse une tapisserie. Faut-il citer en France les

œuvres qui sont dans toutes les mémoires, oeuvres
de César Franck, Chausson, Chabrier, Magnaru, de
M. d'Indy, et de M. La/zari quoique Autrichien?
Faut-il rappeler les rapports de ÏEtranrier avec le

Vaisseau fantôme, de l'ercaal avec Parsifal'.' VA le

choix, chez un musicien français, de sujets tels que
Wallenstein ou le Chant de /a C/ocfte n'est-il pas typi-

que de cette épidémie de wagnérite? Il y a plus : ne
voit-on pas bénéficier des innovations wagnériennes
même un Bizet, même un Mapsenet? U y a dans Car-
men un motif fatal, et K^darmonde veut être un
drame wagnérien. Bien plus, l'ouverture de Phèdre
ne serait pas ce qu'elle est sans le prélude de Tristan.

Même aspect wagnérien de la musique russe, où,
pourtant, l'on a relevé l'initiative de Glinka, singu-
larisée seulement par la force de l'élément national
et de l'élément asiatique, rêveries à l'image des plai-

nes infinies, inflexions dolentes d'une hérédité de
plusieurs siècles de servage, tradition ecclésiastique
de Byzance, folies alcooliques et rythmes caucasi-
ques ou tartares effrénés, coloris persan ou indien,

finnois ou touranien. L'œuvre de Rimski-Korsakov,
de BoRODiNE et de Glazounov accepte tous les prin-

cipes wagnériens et leur obéit à la russe. Mais tout
de même, ce sont des Russes qui obéissent. Même
ïchaikowski, regardant plutôt du côté des partitions

françaises, accepte exactement du wagnérisme ce que
ses modèles Bizet et Massenet en ont pris.

En Allemagne, l'épidémie est plus logique. 11

s'agit, après tout, d'un patrimoine national que
des héritiers légitimes se partagent. L'orchestre de
M. Richard Strauss est né pour ainsi dire de celui

des Maîtres Chanteurs, et lorsque le tout jeune maître
s'avise de voir clair en lui-même et d'écrire son his-

toire, c'est Feuersnot (que l'on traduit par les Feux
d" la Saint-Jean) qui, à la fois, l'affiliera définitive-

ment et marquera sa délivrance. Il s'est purifié par
la confession et, dès lors, se détourne délibérément
vers d'autres destinées. 11 ne fera pas un effort pour
rappeler Guntram son début, œuvre énorme qui réa-
lise cette gageure d'être la plus wagnérienne qui
soit et en même temps toute basée sur la philoso-
phie nietzschéenne. A partir de Salomé, M. Richard
Strauss est lui-même; son romantisme symbolique
wagnérien s'achemine vers des destinées réalistes,

archéologiques et fantasques d'un caprice extrême.
Et dans l'inspiration de ses poèmes symphoniques,
nous le verrons, de même, continuer et dépasser les

ambitions de Liszt et d'ALEXANORE Ritter. Mais
M. Richard Strauss est un des grands héros de l'or-

chestre. M. Max Schillings est aussi un musicien
de haut vol. On peut donc lui permettre d'avoir ima-
giné le débarquement de Moloch en Germanie bar-

bare. Mais voici M. Félix Weingartner qui, en sa
musique de Kappellmeister, s'attaque aux épopées
hindoues, à l'Orestie, peut-être même au Golgotha.
Et le moindre grimaud qui barbouille un premier
opéra a la prétention de « créer une fiction qui
signifie quelque chose de grand », et l'on voit M. Vo-
grich, lui-même, ramasser dans la corbeille à papier
de Wagner l'idée de mettre en scène Bouddha.

Toutefois, éliminons de cette séquelle, pour le

mettre hors pair, M. Frédéric Klose (Carisruhe,

29 nov. 18621 dont Vllsebille est une symphonie dra-
matique qui a eu la sagesse de recourir à un conte
populaire charmant et de la plus indulgente philo-
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Sophie. On ne peut d'ailleurs rien attendre que de

sain du sérieux musicien à qui l'on doit la Messe en

rC' mineur et certaine Ronde d'elfes qui est l'un des

plus charmants morceaux que puisse produire l'or-

chestre moderne, à la fois en dehors des grandes

formes traditionnelles et à l'écart des innovations

dernier-cri de Paris ou de Vienne-Berlin.

En Autriche, M. Goldmark, qui vise pâteusement

au coloris oriental, et qui, en 1875, a débuté par une

Reine de Saba d'inspiration italo-liébraïque, trouve

tout à coup son chemin de Damas wagnérien, et per-

pètre un Merlin qui exploite impudemment les effets

les plus célèbres du répertoire de Bayreuth et les

entasse à plaisir. Il mettra autant de soin à s'en

détourner aussitôt la réaction venue et tout d'abord

du côté où il semblait impossible de l'attendre.

Cette réaction se préparait depuis longtemps, et il

faut bien croire que l'œuvre qui en donna le signal au

théâtre en Allemagne ne joua là que le rôle de la

goutte d'eau qui fait déborder la coupe, car ce fut

tout simplement à la pauvre petite Cavalleiia RnsH-

r.ana qu'échut le rôle glorieux, sinon de commencer
cette réaction, du moins d'en bien marquer la date.

Mais au fond, réaction latente, depuis longtemps

il y avait quelque chose qui ourdissait sa trame en

silence et qui, dans le domaine de la musique pure,

se marquait par des œuvres de premier ordre, mais

dont la portée n'apparut que longtemps après; je

veux parler des symphonies, des concertos, des can-

tates, de la musique de chant et généralement de

tout l'œuvre de Johannes Brahms. Toutefois, avant

d'aborder ce grand sujet, il faut étudier d'abord la

marche du wagnérisme dans les domaines autres que

celui du théâtre.

• »

La personnalité de Liszt est, selon toute justice,

inséparable de celle de Wagner. Wagner lui doit trop,

et d'ailleurs ce qu'il ramassait chez Liszt, il était

mieux que Liszt capable de le mener au total achè-

vement. Il reste à l'actif de papa beau-père que s'il

fut plus un improvisateur génial qu'un de ces génies

harmonieux qui arrivent à se réaliser pleinement

dans la perfection définitive, on peut affirmer sans

exagération qu'il n'est pas un idéal moderne qu'il

n'eût été l'un des premiers à détenir, sinon à entre-

voir. Il embrasse beaucoup trop, s'embarrasse par

trop d'idées littéraires, voire picturales {Ralaille des

Huns, d'après Kaulbach), et, selon nous, ne se réa-

isa d'une façon à peu prés plénière que deux fois,

dans les deux symphonies Faust et Dante. Partout

ailleurs, il vise trop haut en se croyant trop facile-

ment apte à ces trop grands desseins. Toucher à

(jœthe et à la Divine Comédie l'a fait réfléchir plus

que de coutume, et non seulement il y a regardé à

deux fois, mais il a tenu à se surpasser. De lui vient

la superslilion que la musique peut et sait tout

exprimer. De lui directement vient le travers ultra-

réaliste et sensoriel de Richard Strauss, prétendant

qu'il mettrait en musique « même la table des loga-

rithmes )>, ce qui, après tout, ne serait pas si diffi-

cile! Heureusement, nous verrons venir le correclif

de Mahler : " 11 ne faut exprimer en musique que ce

qu'il est absolument impossible d'exprimer autre-

ment », de ce Mahler qui, par ailleurs, déclarait qu'il

iHait plus important pour un musicien d'avoir lu

Dostoïevski que de trop s'appesanlir sur le contre-

point. On comprendra du reste que, brouillé ou non

avec Wagner et avec Liszt, Berlioz ne pouvait pas

ne pas compléter le trio, et ((ue son intluence en

Allemagne dût aller de pair avec celle de ses illus-

tres contemporains qui, plus heureux que lui, s'a-

cheminaient à la réalisation sereine de leur destin

à Bayreuth et à Weimar. Berlioz en son entier fut

plus tôt et mieux connu en Allemagne qu'en France.
Félix Weingartner s'attelle à sa gloire et achève
pour lui, à l'orchestre, ce qu'a commencé Liszt, qui

fut au piano son interprèle quasi révélateur. Car il

faudrait tout au moins rappeler ses extraordinaires

adaptations au piano de ces partitions alors réprou-
vées, l'ouverture des Francs .luijcs, la Symphonie fan-

tastique et Harold en Italie. Et c'est désormais en Alle-

magne qu'il faut aller voir Benvenuto, les Troyens,

Béatrice et Bénédict, comme c'est en Allemagne qu'il

faut chercher la seule édition de ses œuvres com-
plètes; en Allemagne encore que l'on peut entendre

journellement le Requiem, la Symphonie fantastique,

Harolil et la série complète des ouvertures.

Enfin, à ces trois dieux de la « musique de l'ave-

nir », comme on disait alors, et que voici déjà la

musique du passé, il convient d'ajouter deux de ses

plus valeureux prophètes et champions, Alexandre
RiTTER (Narva, Russie, 27 juin 1833; Munich, 12 avril

1896) et Hans von Bulow (Dresde, 8 janvier 1830; le

Caire, 12 février 1894). Qui se souvient de Nirvanah,

poème symphonique de ce dernier? Et qui, en ce

qui concerne le premier, se rappelle la Marche ait

tombeau de l'empereur Rodolplie, pompeuse et d'un

éclat sourd comme la marche funèbre d'un héros

fatigué, allant lui-même s'installer dans sa tombe,

dépeinte comme tout cortège sur une route donnée
par groupes successifs, bariolés, sur un fond de pay-

sage? Vendredi Saint et Fête-Dieu du même Askxan-

DRE RiTTER Seraient à rappeler à propos — ou hors de

propos— de César Franck. Et ses deux opéras, Hans
le Paresseux et A qui la Couronne, font bonne figure

à coté de ceux de Pierre de Cormklius {Mayence,
21 déc. 1824; Mayence, 26 oct. 1874), le Barbier de

Bagdad et le Cid, dans la production des suivants

de Wagner et de Liszt. Quoi qu'il en soit, c'est de

cette filiation de la « musique de l'avenir », par

Alexandre Ritter et son camarade d'école Hans de

BiiLOw, qu'est issu directement le Richard Strauss

des poèmes symphoniques. Mais il faut alors le faire

sauter à pieds joints par-dessus les deux maîtres

dont le nom est synonyme pour l'un, Brahms, de

résistance acharnée à cette intluence et, pour l'autre,

Anton Brucrner, d'une tentative extraordinaireraent

intéressante d'application du phénomène collectif

appelé alors n musique de l'avenir », à la sym-
phonie pure; ce qui esl à peu près le mariage du
Crand Turc avec la République de Venise.

Le 13 février 1883, lorsque Wagner meurt ;i Venise,

il manque à Bhuokner une année pour avoir atteint

la soixantaine. Il n'en est encore qu'à sa (Jualrième

Symphonie, cette belle Rouianliqice qui, peut-être

grâce à son titre, restera la plus accessible au

public. Six ans plus tôt, le Maître do Bayreuth a

accepté la dédicace de la précédenlc in liefster Ehr-

furcht (en la plus profonde vénération). Bkahms,

d'antre part, presque de dix ans plus jeune que son

rival, est installé définitivement à Vienne, après de

longs séjours préparatoires effectués les cinq années

précédentes. Il vient de donner coup sur coup sa

Première Symjihon ie en ul mineur (1876) et sa Iku.rième

en ré majeur (1877); mais, porté aux nues par la

clique Israélite et son représentant, le critique
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Kdouard llanslick, il fait, à Vienne la pluie et le

beau temps. En revanche, tout ce qui, en Autriche,

aime Wagxer et Lis/.t, comme tout ce qui est ca-

tholique, proclament Hruckner le « symphoniste

de l'avenir », mais n'arrivent pas à le faire entendi'e.

Cette situation
,
prépondérante de l'un et dépri-

mante pour l'autre, se prolongera jusqu'à la mort
des deux protagonistes, celle de Riuckner, le 11 ocl.

1806, celle de liiiAiius, le 3 avril de l'année suivante.

Alors ces rivalités, presque aussi confessionnelles

que musicales, s'éleij<nenl; la justice imuuinetite

remet enfin toutes choses en place et réunit les deux

maîtres de tempérament si opposé dans la même
gloire. Kt c'est tîL'sTAVE Mauler qui se fait l'instru-

ment le plus actif de cette réhabilitation de Iîrl'ck-

NER, tandis qu'en tant que symphoniste, il devient à

sa place le bouc émissaire de l'ignorance, de l'incom-

préhension et, hélas aussi, de " l'esprit viennois ".

Par l'autodidactisme primaire de son écriture, par

les allures quelque peu éléphantiasiques de son pro-

cédé à emboîtements régulièrement alternés, par les

proportions colossales de ses symphonies, par l'ex-

traordinaire mélange de scolastique et d'inspiration

débridée de ses premiers morceaux et de ses finales,

par la ténacité rythmique de figures adoptées une
fois pour toutes pour chaque symphonie, par la len-

teur, la componction et la circonspection même de ses

plus beaux andantes, voire par la fantaisie balourde,

par le burlesque énorme de ses scherzos, Bruckner

demeurera toujours une sorte d'épouvantail pour le

goût français. Et cependant, la France a Rabelais ! Mais

Brlxkner serait un Rabelais dénué de tout sens pra-

tique. D'autre part, la couleur toute wagnérienne de

son orcliestre, sa naïve exaltation, aux fanfares formi-

dables et aux conclusions en apothéose, ne sont plus

le moins du monde selon les données du jour. Chose
étrange, pour lui comme pour Brahms, et pour des

raisons opposées, les temps sont passés où il pouvait

être de quelque utilité à la France de se les assimiler

vraiment, au lieu que de ne les connaître que d'assez

loin par de décents et décevants à peu près. Et si dix

ans s'écoulent de la même façon, l'heure sera égale-

ment passée pour Mahler. Peu importe d'ailleurs à la

signification de ces maîtres, qui subsiste entière dans
l'histoire de la musique, laquelle ne saurait demeurer
circonscrite dans une capitale, ou dans une autre.

Leur rôle n'en aura pas moins été immense dans la

formation des idées et du sentiment modernes en
Autriche et en Allemagne.

Bruckner est un paysan courtaud et aux larges

semelles, c'est entendu, mais il possède des trésors

de foi naïve et ferme en son Dieu, en son art et en

son empereur : les trois ne faisant à peu près qu'un

pour lui. C'est un Autrichien provincial, mais péné-

tré jusqu'au.x moelles par le paysage danubien et

alpestre. C'est un catholique, accoutumé aux magni-
fiques cérémonies et aux spacieuses et blanches or-

donnances des grands couvents de son pays. C'est

un maître de l'orgue qui en transporte un peu trop

les procédés dans son orchestre. Et surtout, c'est un
tempérament fougueux et étrangement passionné,

qui trouve dans la symphonie un exutoire à ce pa-
ganisme auquel, dans la vie, sa volonté se refuse

avec horreur, mais qui reprend tous ses droits dans

sa musique. Jamais, avant le compositeur tchèque

NovAK, on n'a été plus près des faunes et des satyres

que dans ces grandes forêts si bien gardées par des

chapelles recueillies. Tous les péchés qu'il s'est

héroïquement interdits entraînent sa musique loin

des voies du Seigneur, et il ne sait, lorsqu'il s'en aper-

çoit, que les exorciser par les plus fervents chorals,

ou qu'appeler à son aide saint .Michel dans de reten-

tissantes fanfares, qui lui représentent invariable-

ment le triomphe de l'Archange sur Satan. Mais il

lui arrive aussi, en son gros humour campagnard, do

l'associer au deutsche)' Michel, et alors, se souvenant,

d'avoir été ménétrier, le dimanche, dans les campa-
gnes de Windhag et de Kronstorf, il campe au milieu

de ses accablantes et généreuses symphonies, ces

scherzos dont on vient de parler, les plus dévergondés

qui soient; des scherzos d'une carrure et d'un accent

uniques dans l'histoire de la musique. C'est le grand
Pan lui-même qui vient non seulement, comme dans

le tableau de Jordaens, s'attabler avec les paysans,

mais faire sauter les filles du village.

Avec cela, cet homme, étrange et rustique, qui finit

par professer l'harmonie à l'Université de Vienne,

ce Schulmcisler aux envolées sublimes, mais ensa-

botées, qui, sur le Ring, fait rire les r/ùjarls, mais
qui suscite des enthousiasmes et des dévouements;
— cet homme, dont on ne sait au juste s'il est un
mystique et im saint ou quelque dieu des jardins

captif parmi des moines; cette façon d'énergumène

de l'orchestre qui parfois attire la foudre — ou la

déchaîne — a fait des découvertes d'architecture, et

ou lui doit, à proprement parler, une manière de

symphonie cyclique toute différente de ce que l'on a

qualifié ainsi en France. Plus il avance en âge, plus

ses constructions visent à l'unité et y atteignent tant

en leurs grandes lignes qu'en leur détail, en le plan

sur lequel il les établit, qu'en l'atmosphère dans

laquelle il les élève, qu'en le parti pris ornemental

auquel il les assujettit, avec une constance susceptible

d'engendrer une certaine monotonie, mais aussi une
incontestable grandeur. Certains de ces dessins, dont

nous venons de dire qu'ils se propagent à travers

une symphonie entière, finissent pas en former comme
le canevas même, sur lequel la trame des motifs va

s'ourdir, la toile de fond, sur laquelle sa composition

vase mouvoir. D'autre part certains thèmes dominent
une symphonie entière. D'autres fois, il rassemble

ceux de chaque partie à la conclusion d'un retentis-

sant finale et les superpose comme en une récapitu-

lation simultanée et triomphale. Tous ont été à la

peine, les voici tous à l'honneur.

La presque monstrueuse Huitième Symphonie Itit

mineur) est, au point de vue de la construction, la

plus importante à étudier. Mais, pour le contenu

musical, la plus originale d'inspiration, la plus

fraîche, la plus dionysiaque est la Sixième, long-

temps jugée ou impossible à entendre ou injouable,

et qui est véritablement une découverte de Mahleii.

MoTTL, en revanche, de toute son activité, prônait la

Septième (mi majeur) ou bien la Troisirtne [ré mi-

neur). Aujourd'hui Ferdiman'd Loewe, l'apûtre fidèle,

et Auguste Gollerich, le biographe si consciencieux

qu'il n'arrive ni à finir ni même à commencer son

grand livre, les jouent et les imposent toutes, y
compris la véritable première, récemment décou-

verte, avec une égale persévérance et un égal bon-

heur. La Cinquième est d'une homogénéité brutale

presque accablante, d'une unité tellement impla-

cable qu'elle en touche à la monomanie. Jamais liloc

plus pesant n'a été campé en face de l'elfroi admi-

rateur d'un public.

Voici, énergique et catégorique, la conclusion de

la Huitième Symphonie, avec tous ses thèmes super-

posés :
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Si l'on ne saurait assez vanter le rythme impé-
tueux et la généreuse veine rustique des scherzos,

que faut-il dire alors des andantes? Deux au moins
sont parmi les plus beaux, les plus profonds qui

existent en musique. Celui de la Septiètnc, celui sur-

tout de la Huitième, n'ont d'analogue que celui de
Beethoven en sa Neuvième. Certains thèmes, cer-

tains chants sont, parmi les plus pieux, les plus

recueillis qu'il ait été donné à l'âme humaine
d'exhaler depuis les cantates de Bach. Venus tout

droit du fond du cœur d'un grand chrétien, en un
pays où le peuple est profondément catholique, ils

rejoignent — mais encore une fois par le cœur et

les sens — les plus nobles inspirations des grands
maîtres de l'éloquence sacrée et sont d'autant plus

poignants qu'on les sent arrachés à une chair ma-
cérée par la volonté d'un esprit de pénitence impi-
toyable. C'est là vraiment de la musique « spiri-

tuelle », au sens le plus religieux du mot. Et
cependant, on peut dire de certains d'entre eux
qu'ils sont la volupté contrainte à la prière et qu'ils

comportent le maximum d'humanité compatible avec
un acte de sainteté. L'andanle de la Neuvième —
aussi en ré mineur — passe pour le testament mu-
sical de Bruckn'er. 11 y devait souder son Te Deiim.

A de telles profondeurs d'émotion, l'originalité est

bien plus grande qu'en les plus excentriques acro-
baties de l'orchestre moderne. 11 ne s'agit plus d'art,

mais d'àme avant tout. De telles beautés permettent
d'oublier toutes les gaucheries, tous les pédan-
lismes. Elles touchent à l'Empyrée. Qu'importent
alors symétrie et parallélisme d'opaques nuages
gris, dont l'ccartement soudain permet l'envol en
plein azur! Qu'importent, auprès de tels envols, les

marches fastidieuses, les longues additions et super-
positions de ce « maniaque de compter » — de
compter même en marchant, même en priant — qui

ne pouvait satisfaire les plus humbles besoins de la

nature humaine avant d'avoir compté jusqu'à onze
ou sinon de poursuivre jusqu'à cent onze! Nous esti-

mons que tout est à dire d'un homme de génie, et

que rien n'est à lui marchander, pas même ses pro-
pres travers, encore moins ses infirmités, tellement
tout se tient dans la nature. Montaigne sans sa gra-
velle n'est pas complet. Bruckner ne l'est pas davan-
tage sans son impossibilité absolue de faire un pas
sans compter, manie que, parait-il, il partageait
avec quelques autres grands hommes, dont Napo-
léon, qui ne peuvent regarder une façade, ou lon-
ger une route sans machinalement en compter les

fenêtres et les arbres.

Il est bien étrange tout de même de se dire que
la physionomie de cette musique de vieux garçon
continent eût été tout autre s'il eût été marié, et

qu'alors elle eût peut-être remplacé ces intempé-
rances d'imagination et ces disciplines de pénitence
scolastique par la mesure, la discrétion et les pudi-
ques délicatesses dont cet organiste et grand chré-
tien de Césau Franck est l'inoubliable bénéficiaire.
Du reste, Paris mieux que Vienne et surtout que
Linz enseigne le sens du ridicule. Or Bruckner man-
geait avec les doigts et, quand il fut à Vienne, c'était

déjà un vieillard misogyne qui, dans son œuvre, à
un Ave Maria près, semble se défier même de la

sainte Vierge.

Quoi qu'il en soit, si le cas Bhuckner peut prêter

à d'interminables discussions, on n'en saurait faire
abstraction. Que fn-uvre de ce maître soit aujour-
d'hui piùné, porté, imposé par cette môme société

Israélite qui n'eut que mépris et sarcasme pour le

génial bonhomme, un peu ridicule de son vivant,

mais encore plus touchant, c'est là un phénomène
impossible ailleurs qu'à Vienne. Entre l'esprit juif

et Bruckner, il y a toute l'étendue du Christianisme.
Mais le point de contact est la volupté sous-jacente

avec laquelle l'Israélite ne marchande jamais. Aux
profondeurs païennes et naturalistes où elle se

trouve chez Brl'ckner, elle est aisément accessible

à l'Oriental. N'oublions jamais quand il s'agit de
Vienne, porte de l'Orient de terre ferme, la super-

position de ce double élément : les nationalités

chrétiennes et le principe dissolvant que le Sémite

y a apporté. On ne peut rien comprendre à l'his-

toire de l'ancienne Double-Monarchie, ni à celle de

son art, ni à sa musique, si l'on omet d'étudier le

rôle de ce ferment oriental dans l'un des pays les

plus traditionalistes qui soient.

Johannes Brahms, autre célibataire, c'est, à côté

de Bruckner, le savant triste et désenchanté, têtu et

maugréant, en qui s'accommodent l'un de l'autre,

comme ils peuvent, un homme bourru et grognon à

force de sensibilité endolorie et un artiste aveiti. Lui

aussi pourrait dire qu'il a « lu tous les livres », trop

de partitions, et que « la chai[' est triste ». Au fond

de lui-même, qui sait s'il n'envie pas l'autodidacte

inspiré, de cœur épanoui et de bonne sève terrienne,

en dépit du bagage savantasse dont le voici alourdi

et dont tous, autour de Brahms, font des gorges

chaudes. Lui, c'est l'abeille diligente, mais au miel

rare et parcimonieux. Il butine trop chez les vieux

maîtres — sait-on qu'il révérait CherubinT? — et

dans les recueils de chants populaires allemands ou

hongrois, non pas faute, hélas, de trouver quelque

chose en lui, mais faute de n'y pas trouver ce qu'il

voudrait et surtout parce qu'il s'effraye de ce que
sa clairvoyance y aperçoit! Sur un feuillet de l'al-

bum de M"= Johann Strauss, lui, qui ne savait pas

être galant, regrettera de n'avoir pas trouvé le Beau
Danube bleui

Cependant, il faut y regarder à deux fois avant

de déclarer Brahms ennuyeux ou pédant. Il est ren-

fermé sur lui-même, mécontent de lui-même et des

autres, il mène une existence grise et tei'ne;mais

nul n'a mieux exprimé les mécomptes d'une vie

morne et sans gloire, à qui le vrai bonheur a

manqué, et nul peintre n'a manié mieux que lui les

demi-tons que l'on appelait alors ce distingués », les

beaux gris-perle et noisette, les bruns ambrés et les

nuances discrètes, lilas et mauve. Nul n'a travaillé

son inspiration, toute intime et dédaigneuse des gros

effets, avec plus de délicatesse et un sentiment plus

juste de la distinction que l'on pourrait appeler

intérieure. A quel point sa musique est » bien

mise ), le profane ne l'aperçoit guère. Il la faut lon-

guement pratiquer, et une l'ois que l'on y a mordu,
on ne s'en lasse jamais. Le grand toit de ses fana-

tiques de Vienne fut d'être bruyants et indiscrets,

exactement à l'opposite de cet art. La clique des

Brahmi)ics — le mot était courant à Vienne — a

trop prononcé le nom de Beethoven à son sujet, le

nom tout juste qu'il fallait le plus oublier en pré-

sence de ce 11 continuateur » décoloré de Sciu!mann,

qui raflinait dans la demi-teinte, même lorsqu'il

évoquait le midi d'un été accablant, ou qu'il se

livrait à la dangereuse fascination do la liesse popu-

laire du Prater et de l'orchestre tzigane. Le pie-

mior printemps, le crépuscule et l'automne brumeux
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sonl au contraire le terrain où sa muse se meut le

mieux à l'aise, et il n'est pas indillérent que ce pay-
sagiste intime ait été l'un des plus éi'iidils musico-
logues de son temps. Ecrire une chacouue pour la

main gauche, un finale de symphonie en passacaiUe,
une autre symphonie sur deux thèmes qui mutuelle-
ment s'engendrent à peu près comme un renverse-

ment l'un de l'autre, travailler sur dosage plutôt

homéopathique qu'allopathique, atténuer les con-
trastes et ratiociner sur le fin du fin, ce sont là jeux
de prince en son métier dont on est tout surpris de
constater que, loin d'entraver son inspiration musi-
cale, ils l'ont au contraire soutenue. Et si l'on passe
de ses grandes œuvres au plus simple lied, ou à ces

exquises petites valses que l'on sent trembler et dé-

faillir d'émoi, à la façon d'une fleurette des champs
sous une goutte de rosée ou sous le vol d'un papil-

lon, la surprise reste la même. Et quelle valeur

donnent ainsi à la mélodie la plus simplette, divine-

ment élue justement pour sa simplicité, tels de ces

accents précieux qui n'appartiennent qu'à lui, Brahms.
On ne pense qu'à quelque chose de naturel, à preuve
notre comparaison avec k les simples de ces prés »,

et cependant, quel art secret de vous présenter ces

chosettes comme le fin du fin, de mettre en valeur
chaque accord comme une perle à sa bonne place.

Là où tout autre chante ou danse, et ne fait que
cela, lui fait jouer les feux de sa bague et, de son
chant ou de sa danse, fait valoir les faceltes inat-

tendues. Art de sertir en même temps que de sentir.

Et que l'on a donc eu raison de parler d'un certain

csotérisme dans celte musique. Voici un commence-
ment de valse typi(|ue de ces rallinements et de
l'ambiguïté d'accords qu'aucun autre n'eût inventés

à telle fin :

& m i^ llH' 3r^
^M i^^ ^î TT-r «3

A côté de la grosse santé d'un Bruckner, la vo-

lupté n'est plus ici qu'une « goutte de fièvre ». Elle

ne sait plus être que d'une seconde, parce que trop

débilitée par l'intellectualisme. Mais alors que vaut

cette seconde? Qui voudra, sans aller plus loin, se

donner la peine de passer quelques instants en
compagnie de ces Liebesliedenvalzer (valses-chants

d'amour) aux délicieuses équivoques de tonalité et

d'une si jolie suite fluctuante, finira peut-être 'par

les reconnaître, en dépit de cette nacrure chan-
geante, plus proches des petits préludes de Bach
que des bals de la Hofburg. Et ce sera une grosse
erreur, puisque, ainsi, on fera trop abstraction de cet

endolorissement de sensitive qui, tout à la fois, veut



12 E.VCyCLOPÉDIE DE LA MUSIQUE ET DICTIONNAIRE DU CONSERVATOIRE

s'illusionner et voudrait s'assoupir pendant une
seule minute berceuse. Et ce serait surtout mal tenir

compte d'un état de continuelle velléité d'amour,
impuissant à se réaliser au delà de sa complaisance
à des nuances de sentiment. Elles sonl, ces valses, à

l'image de ce cœur qui veut demeurer dans le vague
sur ses propres intenlions — sur sa piopre détresse
— et qui pourrait prétendre à la devise d'un de nos
plus notoires conlempoiains : « Mon mal j'en-

chante. » Seulement ce serait plutôt « je l'endors »

et surtout « mon mal m'enchaîne ».

Rien d'ailleurs de ce qu'on peut dire de Br.\hms

n'est entièrement juste ou entièrement faux pour
l'ensemble de son œuvre, tant celle-ci fourmille de
particularités, tant elle vit d'exceptions et renferme
de recoins où s'attarder indéTiniment, quand même
ces recoins ne sont que de quelques mesures. Com-
bien de fois n'a-t-on pas écrit — et, sauf erreur,

encore tout récemment M. Jacques-Emile Blanche —

que l'Allemand ne sait pus se complaire à des jeux
courts et délicats? C'est à peu près ignorer Bach,

ignorer Sciiumann et itrnorer Brahms dans les petites

formes et dans leurs divertissements badins et ten-

dres. Mais si Brahms se mêle de construire, et si les

ordonnances cvclopéennes d'im Bruck.ner répugnent
il son tempérament de chercheur et de seusilif, nul

ne compose plus dru et plus serré, ne négligeant

aucun ilélail, sans jamais perdre de vue l'obligation

de le subordonner à la marche générale de son

action. On l'a dit encore : il fond sur l'obstacle. Ht

nul ne sait le bousculer avec plus d'impétuosité. La
Première Si/mphonie est à cet égard typique; jamais

le mot de bataille n'a été mieux appliqué qu'à, ce

premier morceau, blindé d'âpres dissonances dès les

premières mesures. Et que de nouveautés de détail,

ces premières allusions au thème, par exemple,
avant qu'il apparaisse lui-même d.ins toute sa force

efllciente!

"Viol, cou 8

/ eœpressivo e legato

Hauttois Flûte in 8

I "Viol.Fl.JBasson

^^ Lf P' i 'CJ^I!-^.^

Viol.I

Cuivres

j) ,
J—j y^^^ ' J^^ y

Quatuor

r-n'
'^ wT

Chez Bruckner aussi l'on assiste à la naissance

du thème, et la symphonie qui chez Beethoven s'é-

tablissait dans le silence, s'établit chez lui sur un

fond de rumeur persistante, sur une chaîne de des-

sins répétés. Brahms se réfère bien plutôt à la ma-
nière classique de présenter ses éléments sympho-
niques; mais, dès le début, comme il les situe au

milieu de leurs propres enrichissements, comme il

les vêt presque aussitôt des parures qui leur con-

viennent! Ils ne sont jamais, ou presque jamais,

nus dans le silence. Même aux débuts beaucoup plus

faciles des Symphonies II et IV {mi mineur), c'est

presque aussitôt tout l'orchestre qui est occupé. Et

cet orchestre sonne aussitôt bien autrement qu'il n'a

jamais sonné avec Beethoven, puis avec Waoner et

Bruckner. L'oreille a immédiatement la notion de

quelque chose de plus précieux, d'un tissu beau-

coup plus serré, peut-être aussi en revanche de

quelque chose de plus éloulfé dans la richesse, de

moins lumineux. Il y a tout à coup des pénombres
inattendues, et plus de clair-obscur que de couleur.

Le sens des ralcui's se substitue tout à coup à celui
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des eCfets éclatants. On ne s'est pas encore assez

rendu compte i\ quel point l'orchestre de \\ ac.nkh,

Liszt et Berlioz, est contemporain de Delacroix, et

à quel point celui de Brahms l'est de .Manet, de Cour-
bet et peut-être même parfois — aux heuies de va-

cances — de Cl;iude Monet. Etudiez notamment à ce

propos les dernières pages du premier morceau de

l'automnale Sympltonic en ré majeur.

Enlin, si l'on passe aux grandes œuvres chorales,

il en est une, le licquicm allemand, dont on peut dire

qu'elle contient Brahms tout entier. Indépendance
absolue du caractère, vieux ferment germanique
hérétique, haine de tout ce qui n'est pas allemand,
sensibilité profondément endolorie, susceptibilité

maladive qui s'exprime par des riens, riens de pre-

mière importance cependant pour un psychologue
un peu clairvoyant, poésie et art qui se répondent,

voilà pour le choix des textes bibliques, pour la con-

ceplion de leur sens et leur interprétation. Quant à

la musique, c'est une fois de plus, et magnilique-
ment, cette simultanéité, si rare avant Brahms, des

plus beaux dons naturels et du plus opiniâtre rema-
niement de ce qu'apporte de premier jet l'inspira-

tion. Nul n'est plus expert jardinier que Brahms pour
faire des roses de ses ôglanlines, et qu'il s'appelle

Johannes, au lieu de s'appeler tout simplement llans

ou Johann, voilà un signe distinctif de ses laçons.

Mais ce qui l'est encore davantage, c'est que le frag-

ment de sa première symphonie — le scherzo —
échappé à la tiansformation de cette symphonie en

concerto entre dans ce Requiem. 11 ne faut pas mé-
juger de tels déménagements, qui auraient tort de

rappeler à de mauvais plaisants les transformations

du Port de Marseille, tableau de tel héros de Murger,

en Désastre de la Bérézina. Pour le musicien, il

arrive un moment où l'acte d'œuvrer de ses dou-
leurs comporte l'arrachement complet de l'œuvre à

cette douleur génératrice, et où l'écorché vif qui tout

à l'heure geignait, le grand enfant gâté et plaintif

qui sommeille en chacun de nous, n'est plus qu'un

artiste enivré et triomphant. Mahler, dont les rap-

ports avec Brahms sont assez singuliers et qui se

rapproche bien plutôt de Bruck.xer par l'élan irrai.

sonné de toute sa nature vers le plus haut idéal,

remarquait avec justesse que chez Brahms, plus que

chez aucun auti'e, on sent le moment où composer
devient une tâche, et une tâche ardue. Lui, Mahler

s'arrêtait dès qu'il sentait cette minute arrivée. —
c< 11 faut s'arrêter dés qu'on n'a plus de plaisir. »

— Brahms, au contraire, se vainc, s'entête, se sur-

monte. Parfois il a tort, mais combien de fois aussi

est-il récompensé de son opiniâtreté! Telles trou-

vailles sont dues à ses études autant qu'à son génie.

Qu'on sente un peu trop l'endroit |où il a commencé
son effort doit consoler après tout de l'inlempérance

de quiconque croit bon tout ce qui sort de sa tête,

et je ne garantis pas qu'il n'y ait eu parfois un peu

de cela chez Bruckner. Car il y a encore la question

de travailler à faux ou à raison. Il est de puissants

moteurs qui parfois tournent à vide. Et la dispro-

portion entre l'elfort et le résultat n'a jamais la

même cruauté chez Brahms que, de loin en loin,

chez Bruckner et chez d'autres héritiers de l'orchestre

wagnérien.

Dans sa musique de chambre, Brahms croyait vrai-

ment se réfugier dans le sein de Beethoven. Mais

comme il y était encore Brahms et nul autre! Et

là aussi que de découvertes, lorsqu'on voudra bien

examiner sans parti pris chauvin la production d'un

homme qui — n'essayons pas de nous doimer le
change et appelons les choses par leur nom —
détestait la Trance, mais savait faire exécuter à
Vienne telle belle oeuvre française, comme les Ri'uU-
ludes ou comme le Franciscus de ïixel, lorsque la
partition lui en arrivait entre les mains. Et après
cela, on lui pouvait passer, ce semble, de n'en point
accuser réception. .Sa haine de la France me paraî-
trait d'ailleurs l'avoir servi, — et ceci est une cons-
tatation personnelle, — si vraiment elle a rendu
Brahms à la symphonie, car c'est lui-même qui s'y
refusait, et qui a rompu la glace en dépit des pré-
dictions de ScHUMANN discernant déjà la sympho-
nie imminente en ses premiers essais. L'un des
moindres défauts de Brahms esta coup sûr son scru-
pule de la perfection. 11 voulait que sa première
symphonie fût non pas un début, mais un coup de
maître. Pour l'exalter suflîsamment à cette œuvre
de force, il ne fallut lien moins que la guerre et la
victoire allemande de 70-71. Il faillit en écrire l'his-

toire et, ne pouvant l'écrire, s'en consola par la Sym-
phonie en ut mineur, tonalité prédestinée aux « re-
commencements » héroïques. Mais aussitôt après,
quelle compensation au pays de tendre, et dans les
paysages mystérieux d'un autre Wienern-ald que
celui de la Pastorale, avec la Si/mphonie en ré ma-
jeur, véritable symphonie, non de l'amour heureux,
mais de l'amour résigné à n'être jamais heureux, un
amour d'automne. En réalité, cet homme si bourru,
si adulé et si méconnu, a été avant tout un grand
calomnié, et calomnié encore plus par les éloges
forcenés que par les noires négations. Il a pâti de
Wagner, qu'il admirait sans le redouter, comme
aucun musicien de son temps. Et c'est le soleil im-
placable de Wagner qui, encore aujourd'hui, offusque
son rayonnement plus doux et plus intime. Brahms
aura été le musicien de la vie intérieure du temps
qu'il vivait. Et l'on ne s'aperçoit pas assez que la vie
de ce glcFuton, qui est un peu mort d'avoir trop
bâfré, fut celle d'un désespéré. On a beaucoup à lui

pardonner en faveur de cette foncière détresse, si

pudiquement dissimulée, et d'autant plus qu'il ne se
pardonnait rien à lui-même. Il y a en sa musique
un principe baudelairien que l'on n'aperçoit pas
assez, parce que l'homme est trop allemand. Et si

l'on nie àprement en France qu'il soit le direct con-
tinuateur de Beethoven, c'est que ses partisans
avaient la stupidité, sinon l'iniquité, de le prétendre.
On ne saurait l'en rendre davantage responsable. Il

faut tenir compte aux mots malheureux de la trop
grande facilité avec laquelle on les répète, et j'en
sais d'inoubliables, de lapidaires, qui n'en sont pas
moins de la plus insigne sottise. Il y a plusieurs
demeures dans la maison du Père de toute mu-
sique, que célèbre si bien la Huitième Symphonie de
Mahler. Et celle de Brahms est l'une des plus belles,

des plus discrètes, et n'existe à proprement parler
que pour lui. Et cependant, il laisse une école très

hétérogène et reconnaissable à cette unique marque,
sa sévérité à l'égard d'elle-même, tout le contraire
de la boulimie orchestrale qui parait de plus en
plus l'apanage des héritiers, des successeurs — gar-
dons-nous du mot continuateurs — de Wagner. Tous
ceux sur qui, de près ou de loin, a passé l'influence

de Brahms, Rbger et Zilcher en Allemagne, aussi
bien que Dvorak et Novak à Prague, que Dohnanyi
parmi les Hongrois ou Koessler à Budapest, se dis-

tinguent d'emblée — pour Dvorak seulement dès
l'heure où cette influence l'a touché — par un res-
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pect de leur « moi » musical lel qu'ils ne se per-

mettent plus ni un lieu commun, ni une complai-

sance envers quoi que ce soit de banal. (Je dis banal

et non trivial, car le trivial est parfois nécessaire,

parfois sublime et de toute nécessité dans les don-

nées artistiques shakespeariennes dont Mahler est,

après Berlioz, l'un des plus probants exemples.)

Brahms n'a eu aucun disciple. Mais ses élèves volon-

taires ont pris avant tout chez cet artiste intègre,

chez cet homme désespéré parce qu'il voyait clair

en lui, cette grande leçon morale qui amène au goût

de la recherche pour elle-même, et même de la re-

cherche stérile; de la recherche uniquement pour

que l'effort soit beau et pour que la vie de qui tente

cet effort, quelle qu'elle puisse être en d'autres

domaines, soit sauvegardée par sa dignité. Ainsi

Brahms, sans l'avoir même souhaité, a été l'un des

plus grands éducateurs de musiciens de l'Europe

centrale actuelle, et son influence fut immense, jus-

tement par la sévérité de ses exigences à l'égard de

lui-même. La leçon de Wag.ner et celle de Bruckner

ne conviennent qu'au génie, lequel, à la rigueur, se

passe de leçons. La leçon de Brahms est celle de

l'homme qui se défle de lui-même et qui, à force de

discipline, élève un génie moindre à des hauteurs

auxquelles, par lui-même seul, il oserait à peine

prétendre. Quant à l'homme lui-même, — que Mottl

avait bien tort de définir « un animal à sang froid »,

— il est par ses insuffisances, ses passions qui retom-

bent à terre, ses hautes aspirations qui se meuvent

dans un milieu et une époque médiocres, et surtout

par la sagesse d'ambitions qui connaissent trop bien

l'insuffisance de sa nature plus qu'humaine, l'un

des plus touchanis exemples de cet héroïsme qui, à

la longue, sublime une existence dont l'art fut toute

la vertu. Souhaitons qu'un jour l'histoire anecdo-

tique de Brahms soit écrite. Son art a tout à y ga-

gner; sa personne, rien à y perdre. Si Bruckner fut

un faune exorcisé et qui se résolut à devoir être un

saint, Brahms fut l'homme médiocre sublimé par

l'artiste. Chacun de nous peut se reconnaître en lui

et doit lui pardonner — sinon lui savoir gré — de

n'avoir exprimé que nous, mais en une forme impec-

cable et rare.

Les débuts du jeune Richard Strauss, « enfant

de la balle », presque autant que Richard Wagner,

furent éclatants, et ne connurent aucune circons-

tance adverse. On ne sait s'il faut admirer le plus

le nombre et la qualité de ses dons naturels ou le

nombre et la qualité des protections que ceux-ci lui

conquirent d'emblée. Des chefs d'orchestre, blan-

chis sous le harnois, comme Bulow, Lassen, Mottl

et LÉvi, s'attellent au char triomphal du jeune dieu.

11 n'a qu'à se laisseï' porter, lui et ses œuvres, l'un et

les autres d'une précocité et d'une maturité égale-

ment invraisemblables. C'est un sujet de méditation

bien troublant que de songer à ce que fût devenu

un tel musicien si les circonstances s'étaient mon-
trées pour lui ce qu'elles furent à Bruckner, ou seu.

lement s'il avait eu le cœur ainsi fait qu'il put endu.

reries tourments de Mahler. On ne cesse de rappeler

qu'enfant terrible, Richard Strauss battait sa mère.

Et c'est avec des allures toutes semblaldes qu'il se

comporte à l'égard de la divinité que les Allemands

appellent « Frau Musika », et qui lui fut plus mater-

nelle qu'à quiconque. Ce qu'il y a de certain, c'est

que nulle œuvre n'est plus éloignée du recueille-

ment ombreux et de la ferveur intime de celle de
Brahms, comme nulle n'est également étrangère aux
glorieuses exaltations et envolées en plein ciel du
vieux Bruckner. Ni comme jeune homme, ni dans
sa maturité, il n'a Irouvé de temps pour Dieu, et,

d'ailleurs, il n'a manifesté jusqu'ici aucune envie d'en

trouver. C'est l'un des rares compositeurs qui n'aient

pas un numéro d'œuvre religieuse à leur actif. 11

mène une de ces existences représentatives où le tête-

à-tête avec soi-même n'est plus permis. En revanche,

Richard Strauss, enfant tout à la fois de la musique
et de la gloire, enfant gâté volontaire, peut tout ce

qu'il veut et, tout simplement, il veut tout. C'est un
cas d'égoïsnie sacré, impénitent et serein, et impé-
rialiste à l'égal de celui de d'Annunzio. Cette bril-

lante intelligence, si sûre d'elle-même, n'a peut-être

connu qu'une minute de trouble, c'est lorsque la

partition, aérée et légère, de Nuages lui tomba sous

les yeux. Après quoi, il repartit d'un pied plus ferme

que jamais dans la direction qui est la sienne et

exagéra encore sa manière capricante, excessive et

toulTue, faite autant de sentimentalité que de nervo-
sité calculée : il prétendait, en revanche, — depuis

le Rosenkavalier, virginal et libidineux, — avoir re-

trouvé la veine mélodique et la facilité prime-sau-
tière de Mozart. Le troisième acte de la Femme sans

son ombre, sa première incursion dans le domaine
du conte, et qui surpasse tout ce qu'il a jamais écrit,

évoque la Flùle enchantée dans la mesure où Angkor
peut faire penser à un petit temple dans un parc.

Art khmer de brasserie ! Du sadisme atroce de Salomé
et à'Elektra à la conception de cet acte, il y a d'ail-

leurs eu place pour toutes les gageures, et la liste

seule des poèmes symphoniques, gorgés l'un après

l'autre d'intentions expressives trop particulières,

témoigne de la plus impudente, de la plus despo-

tique volonté de se colleter avec tout génie ancien

et moderne. Cet état continuel de match avec

Molière après Sophocle, avec Wilde comme avec

Nietzche, avec Cervantes après Shakespeare, avec

Tennyson et Hofsmannsthal, cet assourdissant kaléi-

doscope, qui présente les successives et étroitement

subjectives images de Till Eulenspiegel et de Don
Juan, et même de ce que l'on attend de la mort et

de l'au delà, aboutit nécessairement à la déification

éboulée du héros unique qui apparut sous tous ces

avatars, M. Richard Strauss lui-même. Et l'on a

Ein Heldenlehen, cette Vie d'un héros, mot à mot
Une Vie de héroi, la sienne, après laquelle il ne lui

reste plus qu'à célébrer les secrels de l'alcôve dudil

héros désormais tripartite. Monsieur, Madame et

Bébé. Alors, succède à cet Icli-opcr et à cette Ich-

sijmphonie, comme on dit en Allemagne de Feuersnot

et du Heldenleben, l'invraisemblable Sinfonia domes-

tica, où un orchestre dévergondé se rue à exprimer

un enfant qui vagit et les hauts faits d'une Xanthippe

tracassière et lascive. Celte querelle de ménage, aux

proportions de Grandgousier, Gargamelle et Cargan-

tua, avec la bonhomie en moins et l'hyslérie en

plus, cette physiologie outrancière et facile mar-

quent le même sans-gêne à s'attaquer aux plus ado-

rables et pudiques intimités, à les bousculer dans la

trombe orchestrale, qu'à tous les autres sujets péril-

leux auxquels s'est attaqué le zèle indiscret, disons

plutôt l'appétit de M. Richard Strauss. Celui-là n'est

pas simplement glouton à la manière du pauvre

Brahms; il a la gloutonnerie intellectuelle. Verser la

Bible dans le ballet russe est pour lui le nirnie jeu

que de produire l'écrasant Prologue symphonique des-
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tiné à l'inauguralion de la plus grande et de la plus

belle salle de musique d'Europe. La distance de

celui-ci au sentiiuent qui a présidé à la composition

de Zur Wcihc des llauscs est à peu près la même
que celle qui sépare ce Joseph, dansé par un éplièhe

équivoque, du chaste et désuet Joseph Méuul. Ue-

mettre ensuite en honneur un mystère au parvis

et aux sons des cloches de la cathédrale de Salz-

bourg, et porter les fracas de l'orchestre le plus

débridé du monde là même où avaient retenti les

frêles et exquises sérénades des deux Mozahï, c'est

le même goût des performances profanatrices. Tel

quel, M. HicnABD Strauss apparaît comme l'image

la plus e.xacte de ce que fut la société allemande des

dernières années avant la guerre. Et quant au fond

de son œuvre, turbulente et un rien charlatanesque,

ce sera là son plus grand intérêt auprès des géné-

rations fulures. Tel temps, telle société, telle mu-
sique. Heureusement, il restait la nature, l'espace,

les grands horizons; il restait la nostalgie d'un

temps disparu et plus débonnaire; il restait l'amour;

il restait l'adorable enfance autrement comprise; il

restait même la mort, non plus attelée au char

triomphal d'un casse-cou, mais chastement, doulou-

reusement endurée, et ce sera l'apanage de GusTAve

Mahler.

Du musicien prodigue et outrancier qu'est M. Ri-

chard Strauss, de ce virtuose de l'orchestre, cal-

mement audacieux et froidement volontaire, à la

palette éclatante et aux extravagances merveilleuses,

à qui les tonalités les plus éloignées les unes des

autres, superposées au cours de ses exploits funam-
bulesques et irascibles, ne font pas peur, qui rica-

nait si drôlement une fois à l'idée qu'un accord par-

fait eiit pu s'égarer dans la partition d'Elcklra; et

aussi bien de cet esprit encyclopédique, décliainé

à travers les domaines les plus divers de la littéra-

ture et de la fantaisie, on ne dira jamais assez de

bien et Jamais assez de mal. L'étagement des poèmes
symphoniques témoigne encore plus que d'un éton-

nant sans-gène, d'une déplorable facilité et d'une

faconde qui touche à la tartarinade; aussi, conseil-

lerons-nous toujours de n'y aller jamais regarder

un peu profond et de se contenter de se laisser

divertir par la fantasmagorie orchestrale. Evidem-
ment, on regarde passer M. Strauss comme un mé-
téore. La musique peut tout signifier, admettons-le,

et M. Strauss est assez musicien pour créer en se

jouant toujours de l'organique. Il sait mieux que
quiconque ce que sont une symphonie, une ouver-

ture, une sérénade, — encore qu'à 13 instruments,
— et il saura rassembler ses impressions d'Italie en
une admirable symphonie descriptive et sentimen-
tale — paysage-état d'àmc — qui fait penser à la

lettre célèbre de Chateaubriand à M. de Fontanes.
Avec non moins d'à-propos, il fait de Till Eulens-
pieijel un scherzo et de Don Quichotte un thème avec
variations. 11 relit, commente et complète de sa riche
expérience le traité d'Instrumentation de Berlioz, et

son orchestre en voit, comme on dit, de toutes les

couleurs. Il a le goût des pastiches, du rococo dans
Ariane à Naxos et du « Vieux Vienne », dans le Ca-
valier de la Rose. 11 est expert à la caricature, au
grotesque, au trivial comme au sublime. Il écrit des
marches Vieille Prusse pour les fifres de Guillaume II.

Que ne ferait-il pas, puisqu'il a bien fait la Légende
de Joseph pour Paris et qu'il en marque son repentir
en la remaniant.

Notons enfin que s'il est un peu puéril que chaque
mesure ait sa signilication, on peut constater cepen-
dant que, pour exprimer quelque chose d'aussi par-
ticulier que par exemple II était une fois, il trouve
des accents et une intonation si justes que M. Paul
Duras se voit bien obligé de s'y référer au début
de son Apprenti sorcier. Et si Wagner construit une
partition telle que les Maîtres Chanteurs ou que
['Anneau du Nihelungen sur une poignée de motifs,

il parait au premier abord un peu dérisoire que,
pour nous bien mettre au courant des pointilleuses

intentions de M. Richard Strauss, il en faille 45 à
Elektra, qui ne dure qu'une heure et quart; plus de
70 pour Ariane à Naxos, qui ne doit être qu'un diver-
tissement du Bourgeois Gentilhomme Bierling-Hof-
mannsthal ; et à la Femme sans son ombre à peu près

131, dont quelques-uns comportant plusieurs va-
riantes, nécessaires à leur complète intelligence (le

cinquante-septième en a cinq). Et avec les soixante-
dix motifs récapitulatifs de cette vie de M. Strauss
que constitue son Heldenlehen, que nous voici loin de
la trentaine de motifs de Liszt dans sa Faust Sym-
phonie! Un tel homme a d'ailleurs tous les droits

désormais en pareille matière, et nous ne voyons
nul inconvénient à ce que ce Heldenleben, véritable

table des matières et résumé de l'œuvre, avec por-
trait de l'auteur, semble avoir utilisé tous les laissés

pour compte de la composition de chaque poème
précédent. Donnons ici le thème du héros, puis-
que aussi bien c'est, paraît- il, le trait décisif de
l'image que M. Strauss se fait de lui-même, et qui
ne comporte pas moins de dix caractéristiques :
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ei i

Évidemment, il en fallait im peu moins à Mozart

pour signifier Jupiter. Peu importe, saluons désor-

mais en Heldenlcben le premier autorUrato de la

musique.

Nous avons déjà vu que M. Richard Strauss en

tant que musicien dramatique a, depuis Salomc,

rompu en visière avec le wagnérisme pour courir

une existence de clieval de course à travers les obs-

tacles choisis des partitions les plus hétérogènes. Le

Cavalier de la Rose (et non à la Rose) est une manière

de chef-d'œuvre de ce burlesque sentimental et de

ce modern-style munichois qui revient, en les gros-

sissant encore et en les parsemant d'agréments inso-

lites, aux jeux des parcs à la française et aux fan-

taisies déjà énormes des résidences allemandes du

XVIII" siècle. Il faut avoir vu à l'œuvre la Sécession

et la Scholle muniohoises pour bien repérer une

œuvre de ces dimensions et de ce style. La Sympho-

nie alpestre, conçue et perpétrée sur les lieux où

l'austère et mélancolique Segantini vécut et travailla

isolé, rappelle Fritz et Erik Erler beaucoup plus

que l'artiste concentré et poignant de Maloja. Un

lever de soleil, d'une vulgarité incroyable, paraîtra

toujours inexplicable au pays des Jardins sous la

pluie. Il faut l'expliquer par le milieu, et alors, il

acquiert quelque formidable bonhomie. M. Strauss

s'est fait armailli! Cette prétendue symphonie n'est

qu'un poème symphonique de plus, et devrait s'ap-

peler « Un jour dans les Alpes ». Composition assez

symétrique, allant de la nuit k la nuit, avec coucher

de soleil répondant au lever que j'ai dit, et enfantin

renversement, à la descente, du thème de l'ascen-

sion. L'idée la plus originale est d'avoir exprimé la

nuit par la confusion pianissimo de toutes les notes

de l'octave. Réduit à quatre parties, voici ce que cela

donne :
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Lento

Enfin, il est convenu que la conscience de ce com-
positeur s'est rél'ugiée dans ses lieder. Il n'a d'ailleurs

pas encore dit son dernier mot, et je n'en veux pour
preuve que cet extraordinaire dernier acte ele la

Femme sans son ombre qu'il faudra avoir bien soin di'

replacer dans le voisinage des poèmes et partition^

contemporains de M. Franz Schrekeci. El peut-être
Ta-t-on se dégoûter de M. Strauss au moment même
où ce peintre prodigieux couronne une série d'oeu-

vres tmtamàrresques, dont tout autre vrai musicien
eiU été incapable, par les quelques compositions qui
l'adjoindront décidément aux plus grands de tous les

temps. Il n'a jamais manqué à M. Kichard Strauss,
pour devenir tout à fait grand, que la leçon de l'ad-

versité. Souhaitons-lui, charitablement, d'endurer à
son tour le malheur et l'injustice. Son éblouissante
pyrotechnie lui a toujours masqué les étoiles.

Son intluence est nulle. On sort de son œuvre



18 ENCYCLOPÉDIE DE LA MUSIQUE ET DICTIONIVAIRE DU CONSERVATOIRE

comme d'un cirque. On l'admire, ébloui une minute.

Les élèves étudient avec une curiosité sans amour

ses surabondantes partitions, mais aucun disciple ne

se montre, tandis que Bruckner, avec tout son pathé-

tique chrétien, et Brahms, avec son désenchante-

ment morose et résigné, ont encore leurs fanatiques

et déterminent de nouvelles impulsions. Et l'ombre

de Mahler défunt grandit tous les jours davantage,

et relègue à l'arriére-plan ce vivant, si bruyamment

vivant.

L'influence de Mahler devient immense. IVon seu-

lement Vienne et l'Autriche tout entière, et l'Allema-

gne, et la Hollande, mais la Tchécoslovaquie elle-

même, si rebelle aux engouements germaniques,

reconnaissent en lui le plus grand musicien de l'or-

dre de choses qui finit avec la guerre mondiale et

le plus fécond initiateur de ce qui va suivre. Ses

symphonies, données par grands cycles, arrachent

partout des larmes de repentir aux récalcitrants

d'autrefois et groupent l'unanimité des jeunes en-

thousiasmes. Et pourtant, celui-là ne s'est adressé

à personne pour stimuler son génie et a tout tiré du

fond de son cœur. C'est le secret de sa force persua-

sive. 11 a aimé, profondément aimé. Et l'humanité

tout entière se reconnaît en ses douleurs et accepte

de lui le testament d'espérance qu'il a entendu lui

livrer. Les neuf symphonies et les cycles vocaux de

Mahler renferment une philosophie, presque une

religion, et sont à base d'altruisme pour ainsi dire

messianique. Lorsque le fond d'une œuvre s'affirme

de la sorte, il est bien rare que le public se laisse

tromper et en demeure détourné longtemps. C'est

par là que Beethoven et Mahler se rejoignent. Ils ne

sont pas rien que des musiciens, ils sont les pro-

phètes, les annonciateurs d'un monde meilleur.

Gustave Mahler (juillet 1860-avril 1012) est, pour

le Miltel Europa que les Empires centraux rêvaient

et préparaient au commencement du xx" siècle, le

musicien absolument représentatif de ce qu'il resta

d'idéalisme nostalgique et de ferveur pour l'au delà

en ces durs temps de pangermanisme impérialiste

et d'américanisme industriel triomphants. 11 est plus

parliculièrement à l'image de l'ancienne Autriche-

Hongrie. De ses horizons les plus mélancoliques aux

sites les plus riants, âpres et tristes forêts du sud de

la Bohême, lacs alpestres purs comme des yeux d'en-

fant, fiévreuses puzstas ou blondes saulaies danu-

biennes, elle est là tout entière, l'ancienne Autriche-

Hongrie. Et tout entière elle a participé à la forma-

tion de ce génie. Ses trois capitales, de toute leur

puissance vitale, comme de toute leur atmosphère

historique, concourent à son développement. Vienne,

Prague et Budapest ont fait de lui leur chose. Ham-
bourg lui a appris cet Océan, qu'il devait plus lard

si douloureusement traverser pour aller épuiser ses

dernières forces à New-York. Si M. Richard Strauss

est l'homme, moderne par excellence, à qui le passé

tout entier doit servir de tremplin et qui cueille les

grandes figures de tous les temps comme autant de

décorations bonnes à fleurir un soir sa boutonnière,

Mahler, en dehors de ses prodigieuses dépenses d'é-

nergie aux répétitions, a continuellement l'attitude

rêveuse et lointaine d'un revenant et d'un averti.

Le plus lointain passé crie et soulfre en ses veines

aux atteintes d'une vie effrénée, à laquelle, pour

son dam, il doit participer. Continuellement à la

lâche comme directeur d'opéra, — et un directeur

tel que l'on n'en avait connu aucun avant lui, — il

connaît la soulFrance de donner tous ses soins, toute

son électricité à des œuvres qui, trop souvent, ne
les méritent pas, et de n'avoir que deux mois de

recueillement bien à lui, pour projeter sur le papier

le monde qu'il porte en lui et la conception qu'il se

fait de l'univers. Alors, sa verve inspirée a les allures

d'un torrent déchaîné. On ne vit jamais composer

de la sorte et on ne vit pas davantage de semblables

symphonies. « Ma main avait à peine le temps

matériel d'écrire, » nous dira-t-il après la .Sep-

tième. Dès la Quatriàne, on accourt des quatre coins

de l'Europe pour assister à ces premières sensation-

nelles qui rappellent la fièvre des premiers pèleri-

nages à Bayreuth. C'est que nous entendions là un
langage que plus personne de notre temps ne savait

tenir. Et les musiciens, ses confrères, se rendaient

admirablement compte des horizons illimités qu'ou-

vrait à la symphonie cet homme qui, avant tout,

prétendait, non seulement dire quelque chose, mais
faire dire à la musique les seules choses pour les-

quelles il l'estimait faite. <c — Dieu m'a donné une
petite lumière. — Tu ressusciteras. — C'est à toi, ce

que tu as aimé. — Viens, esprit créateur. — Gloire

à un seul Dieu. » — Tels étaient les textes ordinaires

à la prédication d'où s'échappait une musique, toute

de passion, et un orchestre, peut-être le plus véhé-

ment, le plus émouvant qui soit et que, sur une seule

mesure, on reconnaissait à lui. Hichard Strauss ne

s'y méprenait point lorsqu'il déclarait que l'orchestre

sonne ici comme il n'a jamais sonné avant Mahler.

C'est que partout Mahler emploie des « tons qui

crient », a dit excellemment un autre commenta-
teur, avec un orchestre qui semble de la chair blessée

au sang et mouillée de larmes, un orchestre qui est

avant tout vie et humanité, passion et infini désir,

certitude en un état meilleur qui compensera tout

du présent. Ces neuf symphonies, dix si l'on y ajoute

le Chant de la Terre, obéissent à un groupement atîé-

rent aux circonstances qui les ont vues naître et aux
pensées directrices qui les meuvent. Il faut, tout

d'abord, constater, ici comme pour Bruckner et

même pour Brahms, qu'il y a eu un tel respect de

la grande œuvre que devrait toujours représenter

une symphonie, que Mahler ne se décide à donner

comme première de ses symphonies qu'une compo-
sition résultant de nombreux travaux préparatoires

sacrifiés, et témoignant d'autant de maturité de mé-
tier que d'idées arrêtées sur la philosophie du monde.
Les hommes de premières œuvres semblables ne sont

plus des débutants, mais ils sont à la fois des maîtres

de leur art et des penseurs qui ont leur Weltans-

chauung, comme ils disent, c'est-à-dire leur vision,

ou, si l'on veut, leur système du monde. La Première

et la Deuxième Sjjmphonie de Mahler (ré majeur et

ut mineur) se complètent étroitement en ce que l'une

considère l'homme individuel, et l'autre l'humanité

tout entière. Ici, la vie d'un héros, — le héros sym-
phonique dégageant le moi de l'auteur, sa concep-

tion de lui-même en soi, — et là sa conception de

l'homme faisant partie de l'humanité tout entière,

infime élément d'un grand tout au destin duquel il

est assujetti. Et le problème de l'amour et de la

mort, de la séparation et de la résurrection se trouve

immédiatement posé et résolu en une œuvre déchi-

rante, que l'on sentjaillie toute vive d'une profonde

douleur éprouvée hier et qui cuit encore, d'un deuil

personnel. — La Troisième et la Qualrième (ré mi-

neur, sol majeurj sont comme un repos, une récréa-
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lion dans celte œuvre aussi séduisante qu'ardue,

séduisante dans l'expression réussie, mais combien
ardue à faire rendre par un orciiestre même de pre-

mier ordre. — A Vienne comme à Berlin, à Prague
comme à Munich, les répétitions ne se comptaient
pas avant que l'œuvre fût au point, que l'interpré-

tation réalisât toutes les indications de la partition

qui en est surchargée plus qu'aucune autre au
monde. La Troisième Symphonie, c'est la contempla-
tion du monde extérieur, c'est la nature dans ses

rapports avec l'homme; et la Quatrième, c'est <( sub
specie humoris » le microcosme que renferme l'àme

d'un enfant. Il suffit de passer de ceci à la Sinfonia

domcstica, ou inversement, pour se rendre compte
de l'essence supérieure de la conception de Mauler.
L'enfant du ménage Strauss est un nourrisson réa-

liste. L'enfant de Mauler est une petite âme, pensive

et charmante, qui a tous les « avertissements » de
l'enfant averti de Ma;teilinck; il est averti de la briè-

veté de son séjour sur terre et de l'illusion que cons-

tituent tous ses plaisirs, comme tout le bonheur
qu'il crée à ses parents.

Suivent trois symphonies, engendrées par la

détresse de sa mort et par les etfrayantes intussus-

ceptions dans un esprit méditatif des pensées pro-

jetées par la souffrance, la mort, le doute, l'a quoi
bon de la vie, le mystère des fins de l'homme en
général. Et chaque fois, c'est le parcours du déses-

poir au triomphe de la foi en une divine lumière,

vers laquelle toujours monter en dépit de toutes

souffrances. En leur enchaînement « laocoonesque »,

ces Symphonies V, VI et Vil surtout, torturées par
la douleur, sublimées par la confiance en un Dieu

malgré tout, renferment le summum de Mauler et

peut-ctre tout ce que la sensibilité et à la fois la

clairvoyance d'un homme de nos jours peuvent
vivre, penser et supporter. Le destin accepté et

médité n'offre rien, ni en art, ni en littérature,

de plus poignant, de plus dantesque, encore que
Mahler nous ait déclaré n'avoir jamais lu la Divine

Comédie. — « C'est encore pour moi le livre fermé
de sept sceaux. » — Et comme l'on sent ce formi-

dable et vivant triptyque contemporain par l'esprit

de certaines œuvres de Hodin et de Klimt!

Après cet effort qui eût épuisé tout autre, et

Malher n'avait qu'une faible complexion, le daïmon
qui était en lui le poussa vers un sommet qui es'

une chose sans précédent dans la musique, sa sym-
phonie des Mille, la Huitième {mi bémol), où un
chœur et un double orchestre de mille exécutants

semblent — et c'est nous qui l'avons dit, mais le

mot a fait fortune — envoyer jusqu'aux astres et

aux anges un échantillon de la musique que savent

faire les hommes sur terre. Une symphonie entiè-

rement chantée, conçue en diptyque, où le type

premier morceau se voit réalisé par toutes les puis-

sances vocales aussi bien qu'instrumentales, pour-

rait être le pendant du finale de la Neuvième de

Beethoven, si, ce pendant, Mahler ne l'avait déjà

donné dans le finale de la résurrection, couronne-

ment de sa Deuxième. 11 s'agit ici de quelque chose

d'absolument neuf et qui n'avait encore été tenté

par personne. Le second volet du diptyque est peut-

être encore plus extraordinaire; il amalgame toutes

les parties suivantes de la symphonie en un tout qui

s'éclaire du texte de Goethe en la scène finale de son

Faust. Celte scène avait déjà tenté ScHL'iiAiN.N, mais

ainsi mise en conne-xion avec le Veni Creator Spiritus,

elle acquiert une nouvelle signification de l'anonyme

médiéval, accepté presque lel quel en son sens
générateur, y compris l'acceptation de la Sainte
Trinité, ce qui prouve à quel jinint cet Israélite bap-
tisé, et de la conversion de i|ui certains veulent
douter, avait tout de même approfondi la doctrine
catholique. Cependant, l'œuvre établit avant tout
un dualisme entre deux principes de l'univers, le

masculin et le féminin, et déferle de l'invocation
de l'humanité au premier à la réponse du second à
l'humanité. Et lorsque, à la fin de celle œuvre gran-
diose, pour la première exécution de laquelle il avait
fallu construire une salle spéciale à Munich, Mahler
vint saluer le public, pendant un triomphe qui dura
près d'une demi-heure, quelques-uns d'entre nous
constatèrent avec épouvante « que la mort était sur
la face de cet homme ».

Deux ans encore, il ne fut que l'ombre de lui-

même et pourtant mena à bien deux œuvres qui le

travaillaient depuis longtemps et qui représentent
son testament personnel, testament d'amour et de
douleur, expression suprême de l'Ame d'un déses-
péré qui se sent mourir et qui, hélas! sent peut-
être chanceler sa foi en la résurrection. Ici, dans
le Chant de la Terre et la Neuvième Symphonie, l'ac-

cent de la mort a cette amertume spéciale pour
qui déjà l'éprouve, en même temps qu'on en fait le

sujet d'une grande œuvre suprême. Le Chant de la

Terre sur le texte chinois de Li Tai Po, est une sym-
phonie où deux voix, où deux désespérés, un homme
et une femme, un ténor et un alto, se répondent
et, avec des alternatives d'oubli du destin, se sen-
tent aller au néant. La Neuvième Symphonie, de nou-
veau en ré, c'est l'agonie et c'est la fin de Mahler,
séparées par deux retours vers les heures lumi-
neuses de son existence. C'est, à notre sentiment, et

bien qu'il ne l'ait pu travailler comme les autres
jusqu'à la dernière minute avant l'exécution, son
plus parfait chef-d'œuvre. Jamais son orchestre n'a
été plus poignant, même au finale de sa Septième
Symphonie.

La portée d'une telle œuvre, dès le principe, appa-
rut immense. Mais c'est seulement aujourd'hui que
le rayonnement vainqueur de dix années de catas-
trophe mondiale en montre tout le pouvoir conso-
lateur et, comme certains n'hésitent pas à le dire,

« rédempteur », mot dont certes on abuse un peu
depuis Wagner. Et ce que l'on peut en tout cas affir-

mer sans hésitation, c'est que la symphonie, que
l'on prétendait une forme usée, acquiert par Mahler
de nouvelles virtualités et marche vers des destinées
nouvelles. Ce que Beethoven avait entrevu avec la

Neuvième est désormais entré dans la voie des réa-
lisations. L'union de la symphonie et de l'oratorio

est désormais consommée, et les voici, tous deux,
rajeunis et rénovés par cette union qui, du même
coup, implique l'adjonction possible de tout ce que
le poème symphonique comportait de légitimement
musical. Aussi, l'on peut dire que Mahler représente
dans l'histoire de la culture un fait d'une importance
égale à celui de la guerre mondiale dans l'histoire de
l'humanité. Il clôt et résume un monde. Mais ce n'est

pas la dalle funéraire qui, avec son œuvre, retombe
sur une époque finie, c'est au contraire l'édifice

achevé qui, par toutes ses portes et fenêtres, regarde
l'horizon et voit venir demain avec confiance.

Jusqu'au moment d'aborder le groupe compact et

central des Symphonies V, VI, VII, Mahler n'avait

fait en quelque sorte qu'élargir le moule sympho-
nique ordinaire. Ses thèmes extraordinairement
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mélodiques et démesurément accrus dans tous les

sens, parcourent, s'il le faut, toutes les octaves de

la portée et s'étalent sur un nombre de mesures

tout à fait inusité avant lui. Il en est dont l'exposi-

tion dure plus d'une centaine de mesures. Cepen-

dant, en dépit de tout son élan polyphonique et

polyrythmique, il ne les présentait encore que dans

un ordre successif. Mais dès ce troisième groupe

symphonique, il donne à cette loi de succession de

formidables crocs-en-jambes, en même temps qu'il

envoie de continuelles ruades à la barre de mesure,

en des changements de tempo, dont le scherzo de la

Symphonie en la mineur (VI) présente les plus sur-

prenants exemples. Par un procédé d'anticipation

bien à lui, il prépare l'apparition de certains thèmes

pendant l'exposition d'un thème précédent. Ils se

rappellent ainsi les uns les autres et se répondent

comme mus par un magnétique besoin de commu-
nion réciproque. Il innove aussi par le nombre des

morceaux d'une seule symphonie et présente dans

leur arrangement de fort intéressantes anomalies.

Entre le premier morceau formidable et sombre de

la Septième et son non moins formidable mais écla-

tant finale où une demi-douzaine de thèmes sont

accumulés dès le début, il insère trois « scènes noc-

turnes » formant un triptyque secondaire dans le

grand triptyque, soit un scherzo, schaltenhaft, —
une danse d'ombres falotes, — entre deux Nacht-

mu&ik, mot que, dans le cas particulier, je ne vois

pas bien comment traduire, — l'un qui semble une

sorte de retraite, ou de ronde de nuit, — et l'autre

une sérénade, un rendez-vous d'amour où la guitare

et la mandoline font leur apparition dans l'orchestre.

Mahler a été aussi le premier à y introduire certains

trucs tziganes, les cordes frappées avec le bois de

l'archet; ou, pour donner l'impression d'un instru-

ment de troubadour, un violon solo anormalement
accordé (la-mi-ré-fa dièse) au deuxième morceau de

la Symphonie en sol majeur, au finale de laquelle

chante une voix de femme; ou encore les verges et

les grelots de la batterie militaire; les glissando des

harpes que l'on laisse résonner; de même les cloches

de vaches, tous bruits légitimes qui se peuvent repro-

duire à coup sûr au moment voulu. (Richard Strauss

ne fail-il pas intervenir tout de go dans son Don
Quichotte la machine à imiter le bruit du vent au

théâtre?) Quant auxdites cloches, clarines des trou,

peaux en montagne, il ne s'est jamais agi d'évoquer

des troupeaux alpestres, mais seulement de produire

une grande impression de paix supraterrestre, de
donner l'impression de planer. Et à certaines mi-

nutes de cet orchestre, on ne se sent vraiment plus

sur terre. Et il faut noter aussi la cohésion de la

Sixième Srjmphonie obtenue par la continuelle appa-
rition de l'accord majeur-mineur intervenant en toute

occasion comme la marque même du destin.

Aucune innovation n'effrayait Mahler, et nul plus

que lui ne fut accueillant à l'esprit nouveau, et aux
recherches les plus diamétralement opposées aux
siennes propres. Ses plus mémorables batailles à
Vienne coïncident avec la première apparition aux
concerts de son ami Oscar Neddal d'œuvres de

Debussy. Et toute sa tendresse et son appui vont aux
premières œuvres d'ARNOLD Schoenberg. Mais avant
d'arriver à celles-ci, il faut examiner l'œuvre et les

tendances des trois contemporains de Mahler et de

UicHARD Strauss qui doivent immédiatement s'ad-

joindre à eux dans l'ordre de dignité, mais qui s'en

distinguent par la concentration de leur pensée sur

elle-même et par la nouveauté de leur écriture, je

veux dire Hugo Wolf, Mas Heger et Hans Pfitzner.

Ceux-là n'appartiennent pas encore, les deux derniers

n'appartiendront pas de longtemps encore au grand
public. Chez Heger, c'est l'appareil scientifique qui

est rébarbatif. Chez Pfitzner, c'est le caractère. Et

pour goûter Hugo Wolf, il faut avant tout savoir l'al-

lemand.

Tous trois ont d'étroites affinités, et l'inlégrilé de

leur labeur, le recueillement de leur pensée, la

pudeur de leur existence recluse font autant hon-
neur à celui qui survit qu'aux deux autres.

La vie lamentable, miséreuse et bafouée de Hugo
Wolf (né le 13 mars 1860, à Windischgriitz, Basse-

Styrie; mort dans la maison de santé de la Basse-

Autriche, à Vienne, le 22 février 1903) est digne

d'inspirer toutes les pitiés comme elle explique le

caractère fantasque de l'excessif expressionnisme

de ses cycles de lieder, l'exaspération souffrante et

la véritable cruauté neurasthénique de son Quatuor

en ré mineur. Exalté dans tant de ses lieder par les

visions d'Espagne et d'Italie des poètes de son choix,

il s'échappe encore en Italie avec sa Sérénade pour

petit orchestre, et encore en Espagne avec son bel

opéra te Corregidor, d'après une nouvelle de Pedro

de Alarcon, et son Manuel Venegas inachevé. Un
grandiose poème symphonique, Pcnthésilée, a été

malheureusement retouché en son orchestration par

des mains étrangères. En revanche, nous avons des

siennes propres l'orchestration d'une vingtaine de

ses lieder. Une existence sans cesse entravée par la

maladie, et où la possession de toutes ses facultés

spirituelles n'était qu'intermittente, ne permettait

pas à Hugo Wolf les vastes desseins que Max Reger

pouvait mener à bien, en dépit des effarantes com-
plications de sa manière. Mais ses suites de lieder,

adroitement choisis et unifiés de manière à former

des sortes de véritables romans ou poèmes musicaux,

permettent de ne rien regretter. Us sont d'une psy-

chologie si profonde, d'un entrain si démoniaque,

d'une originalité si extraordinaire dans l'intention

mélodique, d'une si étroite cohésion de la voix et de

la partie de piano qu'on les citera toujours, à côté

ou peut-être au-dessus de ceux de Schuhf.rt, de

Schuuann et de Brahms, comme ayant atteint la per-

fection du genre. Il y a mis à la fois tout ce qui man-
quait à sa vie, le plein air et l'air du bonheur, l'espace,

le bleu, l'horizon, la liberté, la fantaisie prime-sau-

tière et tout ce que son état pouvait lui donner de

perspicacité maladive, d'ironique amertume. Un lel

mélange d'enjouement et d'émotion , de finesse et

d'imagination, de grùce et de caricature parfois,

est tout à fait nouveau, même après ces maîtres

du genre. C'est incisif comme le trait à l'eau-fortc et

sans méchanceté aucune. C'est mnlicieux jusque

dans l'amertume. Et c'est aussi plein d'envolée et

toujours d'un coloris exquis. Il semble que Reger y
prendra tout ce qui est malice, et Pfitzner, en le

poussant au noir, tout ce qui est amer. Ce lutin dou-

loureux, ce hâve et maigre famélique excelle, aux

heures d'illumination, à inventer pour lui la santé,

la poésie, le voyage et à s'évader de lui-même. 11

se sentait si malheureux dans sa pauvre enveloppe

charnelle que son imagination trouvait en le moindre
rayon prétexte sullisant pour s'envoler comme le pa-

pillon sort do la chrysalide. Mais toute la noirceur
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des réalités l'a rattrapé dans sou Quatuor, et ou l'y

sent sombrer.

On prétend que Max Keger (uô à lîranj eu liavière

le 19 mars 1873, mort à Leipzig le 12 mai 1910) fai-

sait un peu de notre temps ligure d'un <( Bach redi-

vivus ». C'est Tassez mal connaître, et Iîach par sur-

croît. Tous deux ont en partaj^e une parfaite santé,

d'où une égale abondance. Et c'est tout. Si Rrger

étouffe sous la complication d'une écriture sur-

chargée à plaisir, ce n'est pas le cas de Bach, mo-
dèle de clarté autant que de profondeur, et dont

l'on sait toujours ce qu'il veut et ce à quoi il tend.

II n'en va pas de même de Hecer, encore que son

inspiration n'en soit pas moins intarissable, — mais

d'une autre manière, — à vrai dire fort malaisée

pour nous, — et quoiqu'on l'ait vu sur le tard airiver

à ce paradoxe dans ses Tableaux d'après lioecldin

et ses Scènes de bal d'une orchestration presque

aussi fluide, presque aussi aérée que celle des plus

récents Français. 11 y est arrivé, je crois, par l'excès

même de sa manière. Un coup d'œil sur les parti-

tions de Debussy n'est d'ailleurs pas exclu. Mais le

gyos de l'œuv're de Regeb, avec sa jungle de sur-

charges, fera toujours pensera ces formidables cumu-
lus d'été qui s'engendrent d'eux-mêmes les soirs

d'orages. Lu comprimé symplionique tel que le

fameux Prologue à une Tragédie, op. 108, ou que le

prétendu Concerto de violon en la majeur, op. 101,

qui. en réalité, consiste en une symphonie, em-
brouillée d'un concerto dont l'instrument concertant

a toutes les peines du monde à débrouiller l'écbe-

veau déconcertant, ou que les Variations Hiller,

op. 100, avec leurs deux orchestres superposés, l'un

franc, l'autre en sourdine, et tous deux jouant en-

semble, étonne à la fois par sa masse et par le fouil-

lis des détails, par les proportions démesurées de

l'ensemble et le serré d'un tissu auquel on ne sau-

rait reprocher des manques de hardiesse de tous

genres. L'auditeur accablé pense chaque fois que
cette baleine a une indigestion de sardines. Et il

serait vrai qu'auprès du « sac de pommes de terre »

Bruckner, Reger fût une montagne de lentilles. Mais

quand cette baleine ouvre la gueule, on y aperçoit

parfois Jonas à travers le treillis de fanons contra-

puntiques, ce qui n'a pas empêché le vieux Rie-

MAN.N de se révolter contre la <i sciente accumulation
des audaces harmoniques et des modulations arbi-

traires » d'un élève dont il avait béni les débuts.

Reger n'a, d'ailleurs, jamais eu pour amis les cri-

tiques les plus influents de son temps. Et j'ai vu son

adversaire particulier, M. Rudolph Louis, se gratter la

tête, bien perplexe à l'audition de la grande Passa-

caille pour deux pianos- Il assommait les pions par

leurs propres moyens; mais cette massue se chan-

geait immédiatement en corne d'abondance et déver-

sait pêle-mêle les fleurs, les fruits et des insectes.

Si les pédants ne l'ont jamais reconnu pour l'un

des leurs, ce qu'il le leur a rendu! Et du haut d'une

science de son métier telle qu'il finissait par s'en

échapper, non pas par les fenêtres, mais, si l'on peut

dire, par la cheminée, allant au sabbat sur le manche
à balai de leur pédantisme déjoué, s'acherainant par

des voies ultra-savantes à un pseiido-debussysme

dont ils ne pouvaient même discerner l'approche, et

que tout de leur enseignement condamnait. Ueger

sur le tard, passé de sa bibliothèque à la vie de l'or-

chestre, a fait à la fois la nique à la critique scolas-

tique et au debussysme en y échappant pour les uns,

alors que, pour les autres, il semble y avoir passé

avec armes et bagages, bon énorme fatras, comblé

d'abréviations, de raccourcis arachnéens, fait penser

à ces « écoles de natation » que l'on reprochait aux

maîtres italiens de strapasser en leurs plafonds. Et

pourtant, un vrai poète, et quel ironiste, se meut au

milieu de ce grouillement de vibrions qui évoquent

on ne sait quel bouillon de culture où partout la vie

fermente. Tous ces inl'usoires sont les atomes vivants

d'un seul organisme, et coticourent, non pas à un

vain jeu académique, mais à l'expression d'une per-

sonnalité souvent ailée, encore plus souvent nar-

quoise et qui échappe à leurs besicles de myopes,

lit c'était cela surtout qui indisposait tous les pré-

tendus savants, gardiens des saines doctrines contre

ce plus savant qu'eux. Les uns leur échappent en

ruant dans les brancards, et les autres eu faisant de

ces brancards les barres parallèles d'une gymnas-

tique périlleuse d'où ils bondissent dans l'azur à la

façon des danseurs de cordes. Ce n'est pas aux pre-

miers, mais à ceux-ci que les susdits savants en

veulent le plus. Et Reger, sous ses lunettes d'or et du

fond de sa graisse pâle, s'offrait d'aucunes fois des

facéties dont l'insolence tranquille les démontait

plus que s'il fût entré en polémique avec eux. Ainsi

d'inscrire en tète d'un morceau : « Si cela n'a pas

l'heur de plaire à la critique, retourner le cahier et

recommencer de droite à gauche. » Il ne lui déplai-

sait pas non plus de tenir des gageures gamines,

d'imprimer à l'indication de tempo de deux mor-

ceaux se succédant, en tête du premier : « Aussi

vite que possible, >> et en tête du suivant : « Encore

plus vite que possible. » Nous pourrions citer d'au-

tres traits qui prouveraient que M. Erik Satie lui-

même n'a rien inventé et que l'esprit gaulois est

possible en Allemagne. Il nous parait plus important

d'insister sur la vigoureuse sève musicale qui circule

en ces œuvres touffues, dont l'appareil technique

n'est, après tout, que le langage particulier de l'ar-

tiste de notre temps le plus diflicile peut-être envers

lui-même, et l'un des plus sensitifs, et des plus indi-

vidualistes.

Ce poète s'est créé à lui-même son langage har-

monique, et c'est le grand tort de l'auditeur de

n'être pas initié à ce langage mallarméen. Il en a

donné la clef dans un petit livre modestement inti-

tulé sa Contribution à l'enseignement de la modula-

tion. Sa fécondité fut invraisemblable, fout pour lui

se traduit en musique. Un second exemple d'une vie

entière, vécue non pas seulement pour la musique,

mais dans la musique, ne s'était plus rencontré et

ne se rencontrera sans doute plus de longtemps.

Les idées sont chez lui en perpétuel jaillissement.

Et plus il abrège ses modulations, plus il contracte

son harmonie; plus il offre de raccourcis scabreux,

de développements contractés, plus le cumul de

ses anatomies devient formidable et donne, j'y re-

viens et il y faut revenir sans cesse, l'idée de ces

architectures de nus plafonnant auxquelles s'adon-

naient presque sans difticullé les maîtres des xvi"^

et xvii'' siècles bolonais ou vénitiens. Cependant, au

milieu de cet encombrement, il reste lui, le maître

de ses masses et de ses jeux de lumière. C'est nous

et non lui qui nous y perdons. Les arbres empêchent

de voir la forêt. Mais que l'on nous entende bien,

son œuvre est sans mollesse et d'un trait toujours

exact, jamais fuyant, quelque chose comme le crayon

d'Ingres mulliplié. Le nombre de touches est acca-

blant, seulement aucune d'elles n'est indilTérente.

Il est certain cependant que nous sommes sur le
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chemin d'un nouveau baroque, un baroque ronian-

lique ou naturaliste, plein-aiiisle si l'on veut, mais

baroque tout de même, qu'une réaction puriste ve-

nue de France assagira sans doute, — on en sur-

prend quelques indices, — un peu à la façon dont

les styles Louis XVI et Empire ont succédé aux

fantaisies rocaille ou rococo. Le goût déclaré de

MM. Richard Strauss et de Hoiïmannsthal pour ce

qu'on appelle le vieux Vienne en Autriche et le Bie-

dermeyer en Allemagne, les façons nostalgiqueraent

Cl altvaterisch » (à la mode de nos grands-pères) de

certains scherzos de Mahler sont tout aussi caracté-

ristiques de l'instauration de ce nouveau baroque

réaliste, rêvant à l'autre, que l'exubérance aux allures

torrentueuses, torrents non d'eau claire, il est vrai,

mais d'essences rares et de parfums concentrés de

Max Reger. Fougueux et voluptueux, trépidant et

exaspéré, si l'orchestie de M. Strauss paraît à pre-

mière audition diamétralement opposé à celui de

M. Reger, la complication du troisième acte de la

Femme sans son ombre est une débauche de coloriste,

tandis que celle du Concerto pour violon ou de la

fugue du Psaume C apparaît toute en dessin, en

enchevêtrement d'arabesques. L'une me fait penser

à la débauche d'un Rubens ou d'un Delacroix, dans

le coloris ultra-moderne et réhabilitant les « tons

réprouvés » de la Scholle; l'autre, au bain turc d'In-

gres traduit en un pointillisme mordoré tel qu'un

boisseau de buprestes. C'est aussi serré et en même
temps aussi désintéressé du péché. Et aux jeux d'ar-

tifices impudiques et impudents de M. Strauss, je

vois fort bien répondre les jeux d'eaux pulvérisées

à l'irisation rare de Max Reger. Et nous ne sau-

rions assez répéter, tant la surprise fut grande, que

lorsque, devenu directeur de l'orchestie de Meinin-

gen, il put se livrer à toutes les expériences colo-

risliques auxquelles, malgré tout, répugne un peu

le silence du cabinet et l'austère bibliothèque d'un

professeur allemand, sans cesse plongé dans Bach,

on le vit peu à peu se découvrir une sorte de debus-

sysme naturel d'une élégance bien rare en Alle-

magne. Notons également chez Debussy l'amour et

la piatique continuelle de Bach. Et ne serait-ce point

là le chemin de certaines analogies tardives et dé-

routantes'? Je me chargerais de découvrir quelque

chose d'analogue, et par le même chemin, entre

ScHU.MANN, Brahms et Mas Reger, mais il faudrait se

donner la peine de pousser l'étude à fond et tout

d'abord admettre qu'elle en valut la peine. Je me
suis souvent demandé si, en Allemagne, l'on pou-

vait, à la fois, être un très grand poète et parler la

langue de M. Brunetière. En France, je ne crois

guère à celte possibilité. Je sais bien qu'il y a un

moyen terme qui serait en musique une langue châ-

tiée, toute en nuances et non dénuée de sous-enten-

dus, un peu la langue d'un crilique poète aussi félin

que Sainte-Beuve. Kt peut-être faudi'ait-il cliercher

de ce côté-là nos raisons de comprendre et d'appré-

cier un Brahms et un Heger. Nous ne comprendrons

jamais, hélas! qu'on puisse être un grand poète avec

des allures de cuistre. Mais si nous disons que l'ar-

tiste ou le musicien allemand n'a pas le sens du ridi-

cule, — ou de la mesure, — n'oublions jamais qu'il

les sauve justement de ce ridicule par le démesuré.
L'on a vu Paris fin de siècle prendre fort au sérieux

jusqu'aux « exagérations » séniles de Victor Hugo,
et du reste s'en consoler avec Verlaine.

Max Reger sut être très simple en même temps
que fort narquois. On le vit mettre sa musique la

plus exquise sous des textes enfantins quelconques,

qui plaisaient à sa cuisinière. 11 fut lui-même très

bon, d'un abord plein de naturel, tout en s'offrant

comme Brahms de rebuter les fâcheux par des façons

bourrues dont le haut comique échappe à d'aucuns

autant qu'il les scandalise. Ce prétendu butor sut

être impertinent comme un merle, frais comme le

chant de l'alouette, et nocturne et magnifique comme
le rossignol. C'est à lui aussi qu'il faudrait en appe-
ler de ce jugement invraisemblable qui représente

le musicien allemand comme incapable de sertir un
bijou musical en quelques mesures. Les somptueux
édifices polyphoniques de Reger sont édifiés au mi-
lieu d'une vaste contrée où sourdent des lieder char-

mants comme des ruisselels. Non seulement il met
en musique les prières à la Vierge qui plaisent à la

dévotion de sa femme, mais encore il sait s'adapter

à la candeur de l'enfance. A côté des cantates où il

semble que vraiment saigne en dissonances la tête

du Christ, voici de simples cantiques, et, à côté de
fluides architectures d'eaux sur les sages assises de

pierre de bassins chantournés, voici les bocages rê-

veurs. Il interrompt un de ses épichérèmes harmo-
niques pour la simple notation d'un émoi passager.

Il écrit son journal musical, et remplit ses calepins

non d'esquisses, mais de croquis. Ces croquis ont

leur unique raison d'être en soi. Jamais ils ne ser-

vent à quelque grande œuvre en gestation. Les plus

extraordinaires de celles-ci ne connaissent pas la

moindre esquisse; nulle page n'a de brouillon, et

tout feuillet existe par lui-même. Reger s'exprimait

sans défaillance du premier jet. Je répète combien il

est malheureux que ce ne soit pas ici la place des

anecdotes. Il en est tant qui répandent lumière révé-

latrice sur la qualité de ce grand esprit et de ce bon

cœur. Ce gros homme, blafard et adipeux, était fin

comme l'ambre. Et l'exéculant en témoignait. Nul

n'avait de piano et de pianissimo plus veloutés. Et

nul aussi ne savait se moquer plus agréablement

non pas de son public, mais de la portion de son

public et de ses critiques dont il n'ignorait pas le

philistinisme. Nous croyons fermement que l'œuvre

de Max Reger est l'une de celles où l'avenir fera

le plus de découvertes. Ce tas énorme de parutions

peut être oublié par une époque, comme l'a été celui

de Bagh, une autre époque en fera sa pâture, lors-

qu'elle cherchera des justifications à sa propre évo-

lution.

Voici, d'une œuvre de jeunesse, un « moment mu-
sical )i de sept mesures qui prouve à la fois que

lieger savait, quand il voulait, faire simple, et que,

même en faisant la plus simple possible, son écri-

ture est naturellement compliquée. A dédier à ceux

qui prétendent que l'Allemand ne sait rien exprimer

en quelques mesures ;
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Andantino con espress

Esl-ce ironiquement que l'auteur ajoute : Da capo

ad libitum ? Lui, n'y tient pas ! C'est un principe chez

lui de ne jamais se répéter textuellement. Il est l'un

des premiers à s'être amusé à des « à la manière

de ». Mais, sans se donner la peine de le spécifier,

car il savait que son public reconnaîtrait assez qu'il

s'agissait de persifler. Voici l'une de ces gentilles

Allegretto

caricatures. Il s'est bien gardé de prononcer le nom
de Grieg, et l'a tout simplement intitulée Danse nor-

végienne. Quelqu'un pourrait-il s'y méprendre? Et

pourtant, si l'on joue le tout, le lecteur averti recon-

naîtra deux ou trois petites finesses qui crient la

manière de Reger :

S
l'iiih^ l ^ ^N^ m

Pli h p^n
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Encore un trail pour l'exactitude. Car j'estime que
mieux vaut clierclier à tracer de Reger un portrait

fidèle qu'à le rendre sympathique en altérant sa phy-
sionomie. Au début de la guerre, il partit en triomphe
sur le Deulschland iibcr ailes, et en fit la hase d'une
symphonie dont on n'a jamais eu de nouvelles. Il

me semble bien qu'il dut mourir à l'évidence de la

désillusion.

Hans Pfitzxer est né de parents allemands, à Mos-
cou, le b mai 1869. Nous croyons sentir sur son gé"

nie l'empreinte du vieux Francfort, où il a fait ses

études, et nous lui avons toujours trouvé les allures

d'un personnage d'Hoffmann, mais d'un personnage
touchant, d'une grande beauté, et d'une pensée et

d'une érudition tourmentées, qui soullrirenl de la

fréquentation d'Ibsen dont il a écrit la musique de
scène pour la Fête à Solhaiig. Trop pâle et trop
blond comme Reger, il n'a pas de celui-ci la con-
fiance en soi, l'assurance placide, et la bonne hu-
meur. Au contraire, nerveux, rachitique, neurasthé-
nique et endolori de tout son être, il semble avoir
crû dans une arrière-boutique hanséatique, sans
autre rayon de soleil que le mince filet de lumière
qui, à la Rembrandt, filtre à travers un soupirail.

Avec cela, la manie de la persécution. Nous savons
bien qu'à l'égard d'un artiste encore vivant, ces per-
sonnalités peuvent paraître déplacées. Nous les esti-

mons au contraire parfaitement typiques de la mu-
sique de ces hommes dont l'œuvre ne fait qu'un avec

la personne. Pfit/.^er n'est jamais plus complet que
dans les formes où il lui est permis de se livrer le

mieu.x lui-môme, dans la musique de chambre et
dans le lied. C'est d'ailleurs tout le contraire de la
faconde écrivassière de M.4x Reger et c'est un peu
du découragement d'HuGO \Volf. La subite expul-
sion de Strasbourg de ce maître, qui y avait trouvé
un champ d'activité tout animé de haine pour la

France, Berlioz excepté (?), doit lui avoir porté un
coup de plus et un coup droit. Nous craignons bien
que sa production ne respire plus jamais le bonheur
des quelques œuvres où, sous de bienveillantes

iniluences féminines, dont M™= Mahler, il échappe
à ses façons maladives de se torturer lui-mOme. Le
Pauvre Henri et la Rose du jardin d'amour sont
pleins des ardeurs mystiques par lesquels ce cœur
tourmenté, et si compatissant à lui-même, essaye
de réagir contre son mal. Celte nature de noii me tan-

gere a gai'dé quelque chose d'un romantisme attardé

qui lui a donné du goût pour Kleist et sa Kathi de

Heilbronn et pour YOndine de la Motiie FoucorÉ et

de E.-T.-A. Hoffmann, dont il est le premier éditeur.

L'existence de Pfitzner et d'HoFFiiANN présente tout

au moins cette analogie d'avoir connu les mêmes
milieux allemands en pays slave et de confondre

les figures de Chodowiecki avec celles de Callot.

M. Pfitzner a été porté par M. Rudolf Louis comme
Brahms, par Hanslick. Le Trio op. 8 et le Quatuor

op. 13 feront plus pour sa gloire.
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Ce petit geignement de malade pensif, de grand
enfant contristé qui retrouve en les cordes des vio-

lons comme ses propres nerfs; ces sons, poussés

comme on pince, auront longtemps encore le don
d'émouvoir les sensibilités faites à la façon de celles

qui ont souffert dans l'ombre des tapageurs triom-

phes, représentatifs de l'Allemagne entre le Rinj et

le Cavalier de la Rose, sensibilités de tous ceux qui

ne se sont pas cru une âme de Welsungen ou de

Surhomme et qui ne se sont pas assimilés aux Wo-
tans ou aux Dons Juans. Les plaintes chétives de

M. Pfitzner risquent de bien plus émouvoir nos des-

cendants comme nous-mêmes que les grandes œuvres
chorales où, à son tour, il essaye de faire appel à
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la volonté de puissance. Du reste M. Pfitzner, s'il

semble un peu désorienté et comme cherchant son
ombre dans les parages d'autrefois où Peter Schle-

mil perdit la sienne, semble surtout n'avoir pas

encore tout dit. Et cependant il n'a rien dit que de
déflnilif.

Il y a trois autres figures à peu près contempo-
raines à crayonner — ou tout au moins à indiquer
— aux côtés d'HuGO Wolf, de Reger et de Pfitzner :

ce sont celles de MM. Max Schillings, Hermann Zil-

CHER et Bernard S/.ekles. Le premier, né à llùren,

Province Rhénane, le 19 avril 1868, fait figure d'un

Olympien et n'a rien enduré qui lui puisse faire

médire de son sort. 11 lui reste quelque chose de
ses études de droit et de philosophie, et les titres et

fonctions auliques lui allaient aussi bien qu'à Gœthe.
El peut-être aussi conviendrail-il de lui adjoindre

M. LuDviG Thl'ille (Bozen, Tyrol, 30 novembre 1861
;

Munich, 5 février 1907), qui a une tenue analogue, et

dont la belle Ouverture Romantique semble devoir

sauver le souvenir mieux que d'excellents travaux

pédagogiques. M. Max Schillings est le type du
wagnérien détaché — et tempéré — qui, après Ing-
icelde, encore un échantillon du drame wagnérien
épigone, n'a ni la santé physique ni la santé musi-
cale de M. Richard Strauss pour s'émanciper par
la violence. Son émancipation par la douceur, il l'a

cherchée dans les raffinements discrets et les sen-
timents atténués. Gomme tant d'autres, il s'est re-

tourné vers l'antiquité grecque, mais son œuvre la

plus connue est un mélodrame, le Chaiil de la Sor-
cière de Wildenbruch. Il apparaît comme un Mon-
sieur très distingué de la musique, d'une musique
plus soignée qu'inspirée, et l'ordre règne dans sa

maison. Les fureurs et les hystéries d'avanl-guerre
n'ont jamais été son fait, et la conception de son
Moloch esl d'une telle portée philosophique qu'elle le

place assez haut au-dessus de son rôle, par rapport

à Strauss, un peu ce que furent, par rapport à

Wagner, les Bungert ou les Max Bruch, et par rap-

port à Mahler, un Jean-Louis Nicodé, tous musiciens
très honorables et dont certaines pages sont fort

belles, mais qui, à tout prendre, sont seulement des
comparses.

Il n'en va pas de même de Hermann Zilcher (né

à Francfort le 8 août 1881), dont les deux sympho-
nies, celle en la majeur (1909) et celle en fa mineur
(1910), qui toutes deux veulent être » de la musique
et rien que de la musique », et la Messe d'Amour,
magnifique oratorio philosophique, témoignent d'une
puissance de grande envergure. Un double concerto

(deux violons et orchesti'e) fut son premier haut fait.

Déjà, le choix de cette forme indiquait l'affiliation à
Brahms, par quoi il faut entendre surtout la volonté
d un laii;.'age châtié en des formes neltenieiit clas-

siques. Mais ce qu'en ce langage et en ces formes
strictes Zilcher veut nous dire a un accent d'une
autre générosité. Et puis, dès la première sympho-
nie, nous sentons qu'il n'hésitera pas à innover aus-
silôt que bon lui semblera, et c'est ce qui ari'ive dès
la seconde. C'est là un nouveau type et un type vrai-

ment parfait du comprimé symphonique allemand,
saciiflant tout à l'unité, et qui encadre symétrique-
ment la partie médiane de deux « premiers mor-
ceaux », puisque le finale est une forme sonate à
trois thèmes et double exposition. Qui voudra se

convaincre de la possibilité d'atteindre à l'unité par-

faite en dehors de la convention et des redites cycli-

ques fera bien d'étudier avec soin cette partition. 11

est arrivé aussi à M. Zilcher de lire avec tant de
plaisir tel poète avec lequel il se sentit des aflinités,

qu'il s'est vu obligé d'en faire un extrait en même
temps que s'opérait en lui la traduction musicale
de cet extrait, et de créer de la sorte quelque chose
qu'on pourrait appeler un véritable portrait musical
(ainsi d'HoLDERLiN). Nous avons vu tout à l'heure en

Hcldenleben le premier autoritrato de la musique.
Nous avons ici, en musique, le portrait restitué après

coup ou à distance, reconstitué d'après l'œuvre, tel

qu'en peinture on en trouve d'illustres exemples, —
les plus typiques, — depuis Titien peignant Fran-
çois V' sans l'avoir jamais vu, mais d'après des

racontars et des médailles, — chez l'artiste tchèque
Max Svabinski.

M. Bernard Szekles, de Francfort (20 juin 1872),

est remarquable par la constance avec laquelle la

folle du logis vagabonde chez lui du côté de l'Orient

et de l'Extrême-Orient. Sa Sérénade pour onze ins-

truments promettait déjà un fantaisiste aux allures

quelque peu capricantes; son Jardin de Sémiramis,

poème symphonique, ses cycles de lieder sur des

textes chinois et persans suscitent l'image des pays

du jade et de l'onyx et des parcs ratatinés, aux
architectures d'émail et de porcelaine. Et, une fois

de plus, se démontre à quel point la distance du
ghetto à la Chine est vite franchie sur le pont fragile

de quelques harmonies exotiques pour les imagina-
tions auxquelles le Cantique des Cantiques parle la

langue maternelle. Et de cet artiste comme de

M. Zilcher, et de quelques autres qui vont suivre,

nous devons naturellement espérer qu'ils ne sont

au bout ni de leurs recherches, ni de leur carrière.

Tandis que M. Walter Braunfels est un fin humo-
riste naturiste, à l'œil ouvert du côté de la France

M. Ernest Bcehe est un descriptif compact qui s'est

exercé à mettre, non pas l'histoire romaine, mais

l'Odyssée, non pas en sonnets, mais eh poèmes sym-

phoniques. Sur quoi, ayant voulu de ses yeux voir

Charybde et Scylla, il nous en a rapporté un Taor-

mina qui est une page bien typique de la moderne
géographie musicale. On y souhaiterait les grandes

lignes d'un tableau de Boecklin et d'Hermann Ur-

ban. Mais on ne nous fait grâce d'aucun détail, d'au-

cune sonorité du paysage. Une Ouverture trariiquc,

non moins copieuse, alourdit encore ce bagage très

savant, perpétré sous l'œil propice de Rudolf Louis,

dont le Protce, singulièrement abstrus, n'est pas

pour donner des exemples d'orchestration aérée. Le

poème symphonique allemand et la symphonie à

programme n'ont d'ailleurs guère produit d'intéres-

sant, à côté de Liszt et d'ALEXANORic Iîittf.r, que les

belles compositions de Raff ou le Wallenslcin de

Rheinherger, et aux crttés de M. Richard Strauss,

que le Rarhciouase en triptyque do M. Sigismond de

Haussegcer (Graz, 10 aoôt 1872), d'un si beau senti-

ment médiéval. Disons en passant à quel point Josei'U-

(iARRIEL DE RllEIMlERGER et JoSEI'll-JoACHIM RaFF UOUS

semblent de grands méconnus de la musique, el, en

ce qui concerne le second, nous eslimerions juste

que, tout au moins à propos de la Symphonie Alpestre

de Richard Strauss, on rappelât la sienne. (lardons

quelque espoir, mais n'y comptons pas trop, qu'à

rapprocher des œuvres à point de départ identique,

le llarlicrousxc de M. de Haussegger et la légende

toute semblable du Blanik de S.\ietana, ou bien les

divers Wallenslcin Aq Smeïana, de Rheinderger et de
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M. d'Indy, on trouve assez de traits communs ou de

points de vue concordants pour réfuter de manière

péremploire les adversaires de la musique à pro-

gramme et ceux qui lui dénient la faculté de « faire

ressemblant ». Que tout au moins ceux qui y adhè-

rent trouvent désormais leur excuse dans l'excellent

aperçu de M. Boylesve : « La description oiseuse :

grande erreur de notre temps. Avant tout, ne jamais

décrire un objet qu'il ne soit traversé d'un rayon de

lumière spirituelle. » Wallcnslcin ou Barbi'rous!ii',\si

géographie avec Taormina ou les Rochers d'Aitacapri

ne servent pas tant après tout à identifier des aspects

précis de l'histoire ou du paysage qu'à manifester

les complaisances de la sensibilité des auteurs à

l'égard de ces sujets.

Parmi les wagnériens attardés, dont la figure sem-
ble destinée à pâlii' toujours davantage, voici le très

sagace M. Hel'berger (Graz, 18 juin 1830), fort tem-

péré par la fréquentation assidue de Brahms, et dont

la Mirjdin tendancieuse renouvelle le haut fait de la

Juive. Et voici M. Wilhelu Kienzl (WaitzenUirchen,

Autriche, 17 janvier 1857) qui s'est emparé sans

façon du Prêtre de Chaules Buet et en a fait son

Evanijelimann. 'Voici surtout M. Engelbert Huuper-

DiNK (Siegburg-sur-Rhin, 1"' septembre 1834, mort
en oclobre 1921). 11 a donné, avec son copieux Ilaen-

sel et Gretel, le type parfait de cet opéra post-wagné.

rien où l'on fait appel à toutes les ressouices de l'or-

chestre tétralogique, en dépit du sujet qui, dans le

cas particulier, demanderait à être traité avec l'or-

chestre de Haydn ou celui des scrcnades de Mozart.

Un emploi judicieux de ces jolies rondes et ber-

ceuses, familières à tout enfant allemand, n'est pas

pour infirmer noire reproche, et montre aussi que

l'exemple de Brahms, consulteur du peuple, n'a pas

été perdu même pour un wagnérien aussi convaincu-

Les Enftints royaux et d'autres contes ou féeries

d'une valeur égale n'ont pas retrouvé le même suc-

cès. Au moment de sa mort, M. Humperdi.nk était

occupé à transformer — est-ce en cheval de Wal-
kure'.' — le Cheval de Bronze d'AuBER, dont la chinoi-

serie certes ne parait guère se prêter à de tels ca-

prices de mandarin. Passons à regret sur M. Ignace

BauLL (Prostejov [Moravie], 7 nov. 1846, Vienne,

17 déc. 1907) et sur M. Béer Wallbrunn (Kohlberg

[Palatinat], 29 juin 1864), dont la meilleure œuvre,

Don Qukiiotte, se ressent du voisinage de M. Richard

Strauss; passons avec encore plus de regret sur

M. Eugène d'Albert (Glascow, 1864) et sans regret

aucun sur M. Siegfried Wagner (Triebchen [Lucerne],

6 juin 1869).

Tandis qu'avant d'en arriver à M. Schœnberg et

à l'actuelle école viennoise, nous nous ferions scru-

pule d'abandonner à l'ombre de son cloître et de sa

tombe une noble figure de franciscain qui sut, à ses

heures de travail, — un travail qui ne faisait qu'un
avec sa prière, — s'abstraire totalement d'un monde
musical auquel cependant il ne cessait de s'intéres-

ser, — on le voyait aux premières de Strauss, aux
symphonies de Mahler, — et qui s'abstint comme
d'une infidélité à la Règle de laisser quoi que ce soit

de profane prendre liarre sur lui. Il possédait en sa

cellule la plupart des grandes partitions modernes,

et il n'eût dépendu que de lui de se lancer dans la

mêlée avec tous ses sentiments religieux, aussi bien

que Liszt avant lui s'était lancé dans la religion avec

tout son bagage musical. Et nous croyons que cette

réserve a beaucoup coûté au Révérend Père Hart-

MA.NN. Il était de bonne famille tyrolienne et s'appe-

lait de son nom Paul von An den Lahn-Hocubrunn.

Il était né le 21 décembre 1873 à Salurn, prés de

Bozen. Son œuvre, au milieu de la production con-

temporaine, est, elle aussi, un couvent recueilli entre

de hauts murs bien blancs sous quelques insciiptions

latines. Cette douzaine d'oratorios sur des textes

ecclésiastiques souvent admirables, qui eussent plu

à Le Sueur, dégagent un parfum de piété tellement

sincère qu'on ne saurait lui tenir rigueur d'une pré-

tendue insuffisance de moyens. On sent si bien que

cette absence de coloris est un sacrifice consenti au

moine par l'artiste. La pureté vraiment eucharistique

du sentiment qui les inspire semble se propager

même à la composition de ces partitions tranquilles

et ferventes, aussi bien ordonnées que comprises.

On pourrait les entendre à l'église, saint sacrement

exposé. Le grand tort fut de les sortir de leur re-

traite et de les traîner à la salle de concert, où leur

but d'édification ne les sauvait plus des atteintes des

quolibets, ni des affectations de mépris des profes-

sionnels. Il y a du reste un progrés énorme des pre-

miers aux derniers de ces vastes ensembles choraux,

dont certains ont la majesté et l'abondance d'un

concile, et qui évoquent le souvenir des temps et

des maîtres qui souhaitaient « se faire un nid dans

l'accord parfait » ; du Vranciscus, en style de can-

tique, à la Sainte Cène et surtout aux Sept Paroles

{Septcm idtima verba). Hélas! on reprochera toujours

à ces humbles musiques en robe de bure leurs am-
bitieuses dédicaces au roi de Bavière, à l'empereur

d'Autriche, au roi d'Espagne et même à Guillaume II !

Mais cela, c'était l'orgueil de l'Ordre! Elles ont exac-

tement la même valeur que les fresques de l'école

de Beuron, et procèdent de la même méfiance rigo-

riste à l'endroit de tout ce qui, sous prétexte d'art,

pouvait n'être qu'un vêtement du péché. Dans de

telles conditions, c'est merveille d'insuffler de la vie

tout de même aux formules latines. Et parce que

ces textes appartenaient à l'Eglise, on n'a même pas

voulu s'apercevoir de l'art avec lequel on avait su

les mettre en valeur, et parfois les envelopper d'un

battement d'ailes séraphique. On a pareillement

voulu rester sourd à la lérveur musicale d'une âme
dont l'enveloppe charnelle avait le tort de porter, le

froc. On a passé à côté du Pére Hartmann comme
dans l'ombre d'une nef latérale on passe à côté d'un

gisant inconnu. L'aveuglement volontaire de la cri-

tique laïque n'a pas admis qu'une musique aussi

simple, vêtue de plis aussi rigides, pût être vivante

et heureuse, ce qu'elle est. On n'a pas davantage

admis qu'elle pût dégager un rayonnement. 11 est

vrai que cette sorte d'auréole n'est guère que la

lumière intérieure dont elle est saturée et dont on

peut à la rigueur nier qu'elle soit un phénomène

musical.

Il n'est rien de tel pour en comprendre le bienfait

reposant que de penser à ce qui nous attend encore !

Et cependant le Père Hartuann savait promener un

regard si tranquille sur tout ce qui, pour être le

siècle, n'était point à ses yeux un enfer!

M. Arnold Schoenberg, lui, a, d'ores et déjà, donné

toute sa mesure. Mais il n'est pas très sûr qu'en

abandonnant la peinture plus ou moins cubiste pour

la musique, il soit vraiment un transfuge, et qu'en

délaissant les mathématiques, il ne les ait pas un

peu transportées dans son nouvel art. Eu tout cas
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malgré ses incertiludes d'Hercule sur la trivoic, il

semble bien probable que, chez cet artiste égale-

ment doué pour trois arts qui sont pour lui la même
science, ces goûts divergents n'aient rien de contra-

dictoire et au fond ne fassent qu'un. Surtout, il ne

faut jamais oublier, quand on ouvre ces étranges et

difficiles compositions et ce cours d'harmonie para-

doxal, qui en veut être la justification, que nous

avons affaire à un grand coloriste qui s'exprime en

musique par des moyens mathématiques. On a trop

souvent l'impression qu'ici la théorie a précédé l'œu-

vre et que l'indéniable faculté créatrice est entaché e

de forts partis pris. Arnold Schoenberg est né à

Vienne le 13 septembre 1874, et sa vie a oscillé entre

Berlin et sa ville natale jusqu'à ce que celle-ci l'ait

définitivement reconquis, au moment où Mahler, à

l'Opéra et au concert, Otto Wagner dans l'architec-

ture, Hoffmann dans les intérieurs, Gustave Klirat,

Kolo Moser, Kokoschka et Egon Schiele dans la déco-

ration et la peinture déterminaient une orientation

nouvelle d'un mouvement artistique général de la

plus haute importance. La symphonie de Mahler ,

les représentations modèles de celui-ci à l'Opéra

impérial, la Kunstschau et les travaux de l'école

d'art appliqué sont des phénomènes connexes, et la

Vienne des dernières années du règne, par ailleurs

fâcheux, de François-Joseph, en a acquis une physio-

nomie nouvelle. C'est vraiment un art autrichien,

fait de toutes les influences orientales et nationales,

et accueillant toutes les innovations avec une sorte

de fièvre avide, mais aussi arrivant à des résultats

extraordinaires, du fait que non seulement on lui a

laissé la bride sur le cou, que non seulement l'op-

position traditionaliste fut complètement inefficace

à son encontre, mais qu'il a pu être imposé par

une assez forte minorité de public consentant à une

foule qui s'est laissé faire et à un gouvernement qui,

n'y comprenant rien, crut plus sage de se donner

des dehors plutôt protecteurs. Les quelques cas d'op-

position que l'on peut relever contre Mahler, Klimt

et M. ScHOExBERG sout, en somme, assez bénins et

sont plutôt imputables soit à l'Université, soit aux
partis politiques, soit à l'antisémitisme. Ils n'ont

pas empêché le triomphe d'une cause et d'artistes

qui, en ce qui concerne Mahler et Klimt tout au

moins, n'étaient que l'aboutissement logique de la

tradition viennoise et comme une synthèse harmo-
nieuse des contradictions et du bariolage de l'an-

cienne Autriche-Hongrie.

11 est assez intéressant de constater que M. Schoen-

BERG, en son premier poème symphonique, ait été

également sollicité par Pelléas et Mélisaiule. Son œu-
vre la plus jouée au concert est sa Verkldrte Nachi,

dont la forme primitive comporte un sextuor pour
deux violons, deux altos et deux violoncelles, agrandi

aujourd'hui en orchestre d'archets, d'après un poème
de Delimel. Le titre se traduit assez difficilement et

signifie nuit changée en clarté. Le mot à mot Nuit

transfigurée nous est, pour notre part, exactement
odieux. Le désespoir de la mère séduite, changé en
ivresse et en resplendissement par l'enfant, exprimé
sous forme dualiste par deux êtres marchant dans
la nuit et la lande, l'un exhalant sa plainte, l'autre

répondant par des paroles de réconfort, a trouvé

ici une expression musicale parfaitement, fanati-

quement adéquate, passionnée et nocturne à sou-

hait. Ici, comme chez Mamlek, Keger, on saisit sur

le vif l'ébranlement désespéré que les musiciens

d'aujourd'hui impriment à la barre de mesure, les

continuels changements de tempo, et, d'autre part,

jamais encore n'ont été aussi catégoriquement anar-
chiques les façons assimilalrices d'un orchestre gla-

pissant à la déclamation la plus houleuse, les pro-
cédés tziganes appliqués aux cordes, et la manière
pour ainsi dire sadique d'eu agir avec les violons.

(Quant aux autres instruments dans les partitions

suivantes, ils en sont tout simplement à leur période

de bolchevisme.) Jusqu'à meilleure accoutumance à

l'expressionnisme outrancier de M. Schoenberg , on
peut dire que plus d'une fois la miaulante frénésie

du violon avec ou sans sourdine ou les deux manières
à la fois nous aurait quelque peu induits à assimiler

la Verkiarte Nacht à une nuit de gouttière, si l'élan

endiablé de l'instinct sexuel passant par-dessus tout

et arrivant bon gré mal gré à sublimer les ténèbres,

à se sublimer lui-même par sa propre passion, n'ar-

rivait, lui aussi, à transfigurer cette musique au
premier abord plus infernale que sublunaire. Avec
Pierrot lunaire, où un Pierrot authentique hurle et

crie, devant la toile qui dérobe quelques instru-

ments, les trois fois sept poèmes d'Albert Giraud,

traduits par Otto Erich Hartleben, il n'en va pas

moins que la frénésie encore une fois emporte tout

et que des accents déchirants donnent la chair de

poule. Musique et passion de sauvage, disions-nous,

de sauvage scientifique, mais musique tout de même
et si profondément humaine! Et, par anticipation, si

bien, si étroitement concordante à tout ce que devait

nous apprendre la guerre mondiale. Sauvagerie vo-

lontaire, barbarie systématique de laboratoire. Enfin

l'énorme, la somptueuse partition des Gitrrelieder a,

par ses excès mêmes, imposé silence aux pires récal-

citrants. Ce poème Scandinave de J.-P. Jacobsen, plein

de chasses sauvages, a inspiré une musique à la fois

apocalyptique et soumise à une rigueur de combi-

naisons et permutations savantes qui surprend même
après Heger. C'est peut-être ici qu'il faut chercher,

mais c'est bien dans la nue, le sommet suprême et

véritablement effroyable de toutes les extravagances

acrobatiques de l'orchestre moderne. On hésite à

transcrire la composition de l'orchestre, tant elle

prendrait de place, et l'on voit même, non sans

effroi, figurer à la batterie de cet orchestre « quel-

ques grosses chaînes de fer ». Les premiers violons,

que l'on souhaite aussi nombreux que possible, sont

dix fois divisés; les seconds aussi; les altos, les vio-

loncelles le sont huit fois. Il va sans dire que les plus

gros tambours s'adjoignent à la grosse caisse et aux

timbales, le glockenspiel au xylophone, et les verges

intronisées par Mahler au tamtam. Une couple de

quatre petites et de quatre grosses llûtes alterne

avec un groupe de huit grande'! Ilùtes; trois haut-

bois et deux cors anglais alternent avec cinq haut-

bois, trois clarinettes en la ou ,s(, deux en mi bémol,

deux clarinettes basses en si avec un groupe de sept

clarinettes en la. Aux cuivres, notons un trombone

alto, quatre trombones ténor et basse, un trombone

basse en mi bémol, un trombone contre-basse et un

tuba contrebasse, plus six trompettes en fa, si bé-

mol et ut. Et mêlée à ce charivaiesque matériel, une

polyphonie des voix à peine moins effarante, com-
prenant cinq soli et une voix parlée, trois chœurs

d'hommes à quatre voix, et un choîur mixte à huit

voix. La composition de cet oratorio-symphonie,

unique eu son genre, a été perpi''trée entre la Vcr-

l.liirlo Nacht et Pelléas et Mélisumle, à peu près

complètement pendant le seul mois île mars 1900

(Vienne). Interruption. En mars de l'année suivante,.
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c'est achevé. L'insliumenlation est coraniencée en

août 1901, liachée par d'autres tiavaux, — dont

l'orcheslratiou d'opérettes! — continuée à Berlin

au milieu de t902, et, toujours interrompue, se

poursuit en 1903. Abandonnée complètement pen-

dant sept années, elle reprend à Vienne en 1910,

pour se terminer l'année suivante à Berlin. Mais, la

partition achevée, il y eut encore queUiues retou-

ches. L'auteur affirme que ces corrections, qui n'af-

fectent guère que des groupes de huit à vingt me-

sures (surtout dans le morceau de Klaus le fou et

dans le chu'ur final), « lui ont donné plus de mal

qu'en son temps la composition totale ».

Deux quatuors op. 7 et 10, le second en fa dièse

mineur avec adjonction de chant, une sijmphonie de

chamhrc et les nombreux cahiers de lieder n'oIVrent

plus rien qui puisse nous étonner après les couvres

précédentes. H faut se familiariser avec cet expres-

sionnisme escarpé et discordant, comme il a fallu

se faire aux délices exquises que nous dispensait la

main délicate de M. Debussy. C'est tout de môme un

peu moins aisé ! La musique pour piano de M. Sciioen-

BERG op. 11 et 19, même exagérée pour le concert

comme certain numéro joué par Busoni, olfre des

spécimens sullisamment impressionnants de son écri-

ture musicale. D'ailleurs, les exemples les plus sca-

breux de celle écriture se trouveront justifiés dans

le cours d'harmonie. Et l'on y sent bien que ce glo-

rieux de lui-même n'est pas seulement un spécia-

liste qui se détend, mais encore un savant de culture

générale, aussi versé dans les questions de physio-

logie et de mathématiques que dans celles de mu-
sique. Il n'hésitera pas une minute à arguer de la

légitimité des dissonances telles que la suivante, on

onze tons sont superposés, et que l'on trouvera dans

son monodrame Enuartung iyAttente) :

Clarinette
Violon Solo
H.iutl.ois

trop extravagant. S'il y entre beaucoup de ce que
l'on appelle à Vienne (fuclmas, c'est-à-dire un be-
soin immodéré de couper la queue du chien d'Alci-
biade, il y entre beaucoup de science et p.irfois aussi
quelque musique. Mais selon notre impression, pu-
rement personnelle, c'est à force d'enthousiasme jïoîo-

la iieinluie par la musique que M. SciKiiiNiiEiu; arrive
à donner l'illusion de la musique, et cola à travers
d'autant plus d'entraves qu'il est bien obligé alors
de concevoir la musique comme une peinture en
mouvement. D'où, ime sorte de déclic cinémato-
graphique de taches -tons. Et pour en revenir à
notre proposition préalable, il se pourrait encore
bien davantage qu'il conçût l'une et l'autre comme
ressortissant à la mathématique plus qu'au senti-
ment. Parlez-lui sentiment, il répond physiologie, à
moins que ce ne soit analyse psychologique; parlez-
lui art, il répond science; parlez-lui cceur, il répond
anatomie. Et surtout, n'oublions pas que c'est un
autodidacte, race particulièrement néfaste, dont il

convient de toujours se méfier. Cependant, il faut
faire observer qu'autre chose est d'apprendre seul
son métier musical en se mêlant à tout le monde
musical, artistique et savant de Vienne et de Berlin,
et autre chose de l'apprendre seulement à l'aide de
livres au fond d'une province morave, comme nous
en verrons plus loin un illustre exemple avec M. ix-
NACEK.

Il va sans dire que par ses exagérations révolu-
tionnaires, par l'exaspération de ses hardiesses
basées sur un redoutable appareil scientifique, par
ses obscurités élucidées avec un tel aplomb doc-
trinaire, M. ScQOENBERG est le maître le plus con-
sulté et le plus révéré de la jeunesse viennoise. Son
école nous vaudra certainement, avec de nouvelles
surprises agréables, quelque occasion aussi d'effroi très

expertement préparé. M^ Alban
Berg, qui, en plus d'une cir-

constance, s'est fait le commen-
tateur passionné de M. Sghoen-
BERG, semble jusqu'ici le plus

Solo intéressant de ses élèves, avec
M. AiNToN VON Webi:rn et encore
plus avec M. Bêla Bartok, en
Hongrie.

Alto Solo
Cnp aligldis

Bassoji

Violoncelle

Cop
Clarinette

Alto Solo
Clapînelte basse

^f-:- f
— Basse

Cojit

Tuba
basson

Nous nous ferions scrupule de quitter M. Schoen-

Berg sans enregistrer encore sa kyrielle de lieder,

d'aucuns avec orchestre, et une série de quinze de

ces pièces sur le livre du Jardin suspendu de Stefan

George ; sa Main heureuse, drame avec musique, et

son oratorie die Jakobsleiler (VEchelle de Jacob), non
pas oratorio tout court, mais « un oratorio », ce qui

est une nuance et signifie « à ma manière ». Cet

étrange musicien ne perd aucune occasion de nous

signifier qu'il aime les assemblages insolites de

quelques instruments qui tirent à hue et à dia. Son
Herzgeiiàchse (Passionnettes) est pour soprano, harpe

et celesta. Dans Pierrot lunaire, nous avions sous

le texte Valse de Chopin le piano, la flûte et la cla-

rinette. Celui de la Madone s'accommodait d'une

flûte, d'une clarinette basse et d'un pizzicato obstiné

de violoncelle. Enfin la Lune malade, de quelques

hou hou mystérieux et « lunatiques » à souhait de

flûte solo. Que tout ceci cependant ne paraisse pas

Puisque le nom de Debussy
s'est inévitablement trouvé
sous notre plume à propos de

M. Schoenberg, disons qu'une influence directe du
maître français en Allemagne s'est opérée surtout
dans l'œuvre de M. Paul de Kle.nau qui, après trois

symphonies, les deux premières au moins plutôt
bruckneriennes, a exécuté une volte-face subite avec
sa. Sulamite, opéra en six tableaux susceptible égale-
ment de s'exécuter comme oratorio, avec son Kjar-
tan et Gudrun, opéra en trois actes sur un poème
dont il est l'auteur, et avec un ballet les Fleurs de la

petite Ida, d'après le conte d'Andersen. On a encore
de lui le Chant d'amour et de mort du trompette
Rilke, pour baryton solo, chœur et orchestre d'après
le poème de Rainer Maria Rilke, puis les Dialoijues
avec la mort, six lieder pour alto et orchestre, enfin
cinq autres lieder simplement pour chant et piano
sur des rimes enfantines.

Il va sans dire aussi que, dans la Vienne moderne,
on trouverait aux côtés de M. Schoenberg des nova-
teurs dont les recherches, pour être moins abruptes
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et intransigeantes, n'en ouvriraient pas moins des

voies nouvelles. El le premier de tous est M. Franz

ScHREKER. Mais avant de lui consacrer l'espace auque

il a droit, c'est ici le moment de parler de M. Félix

VON Weingautner en tant que compositeur. Cet émi-

nent chefd'orcheslre (né à Zara [Dalmalie], le 26 juin

1863), critique musical d'une rare compétence et

esprit philosophique qui conçoit pour sa musique

des poèmes profondément réiléchis, en est à sa qua-

trième symphonie. Avec cette même désinvolture

dont Franz Liszt et Richard Strauss ont donné de si

singuliers exemples, il s'est attaqué à divers grands

sujets bibliques ou évangéliques, grecs ou japonais,

à d'autres d'après Calderon, à d'autres d'après Sha-

kespeare, fléchissant toujours la donnée inspiratrice

devant sa conception personnelle, qu'il s'agisse de

Cdiyi et Abel ou du Golgolha, de VOrestie ou de Dame

Kobold. Son concerto de violon {la mineur), son ouver-

ture pour grand orchestre inspirée par la gravité des

temps; son Chant [de délivrance pour chœur et or-

chestre, forment pendant la guerre le meilleur d'une

production plus autocritique qu'inspirée, et dont,

après tout, le mérite littéraire passe avant le mérite

musical. Il faut ne pas chicaner M. Wein'gartner sur

le chapitre d'un bel exemple de probité artistique

qui n'a pas été sans influencer le reste de l'école

viennoise où l'on ne voit plus guère que des musi-

ciens-poètes concevant eux-mêmes les scénarios de

leurs opéras.

Ainsi tout d'abord M. Franz Schreker. A peine sorti

de sa période de débul, l'opéra en un acte Flammes

(sur un texte de Dora Leen), une ouverture d'après

Ekkehart de Schefïel et la pantomime VAnniversaire

de naissance de la Princesse (Oscar Wilde), le voici

qui s'émancipe de toute collaboration, et se révèle

un créateur en une série de drames qui, coup sur

coup, et même du point de vue simplement lit-

téraire, frappent l'attention de nos contemporains

pourtant surmenée parles révélations successives de

Mœterlinck et de Verhaeren, de Bjoernsen, d'Ibsen et

de Strindberg, de d'Annunzio et de Hofmannsthal,

de Hauptmann et de Wedekind. C'est le seul nom
d'aujourd'hui, en Allemagne, dont on puisse atten-

dre qu'il prenne rang immédiatement après celui de

Wagner; le seul musicien dont on puisse espérer

qu'il conciliera — et même n'est-ce pas déjà fait? —
en une œuvre d'éclat toutes les disparates de la mu-

sique contemporaine. Et nous croyons bien que le

théâtre de M. Schreker a réagi jusque sur la Frau

ohne Schatten de MM. Richard Strauss et Hofmanns-

thal. Ce Viennois, au masque de léopard, lils d'un

photographe qui courait le monde, est né à Monaco

le 23 mars 1878 et a passé sa petite enfance sur la

Côte d'Azur. Il parait s'en être souvenu dans son opéra

de 1912, le Son lointain, comme il s'y souvient de

Venise, et comme, par ailleurs, il se souviendra de

Florence et de Rome, tant il semble confondre Vienne

sécessionniste avec l'Italie des aventuriers de la Re-

naissance, encore si vivante en Garibaldi et d'Annun-

zio, et aussi bien naguère en le jeune Bonaparte.

M. Schreker vit aujourd'hui à Berlin et pourrait être

célèbre désormais autant au titre d'auteur drama-

tique qu'à celui de musicien, si, décidément, le

compositeur ne l'emportait, et de beaucoup, et si

justement nous n'avions dans celte œuvre les plus

irrécusables exemples de sujets non seulement abso-

lument impossibles en soi sans musique, mais tout

à la fois nés de la musique et créant celle-ci par le

simple jeu de leur existence, et même au surplus

découlant jusqu'en leur action d'un fait musical. Un
poète musicien obéissant à l'impulsion intérieure

d'un « son lointain » par exemple, et dont l'œuvre,

comme le roman d'amour sera commandé par ce

tintement de cristal hallucinatoire, voilà Schreker.

Psychologie maladive el poignante, mais d'une ex-

traordinaire perspicacité, el qui vient après les œu-
vres symboliques el réalistes, allemandes ou Scandi-

naves, comme les grandioses conceptions de Wagner
après tant d'essais el d'écarts romantiques. Une tour-

nure d'esprit nostalgique et pleine de morbidesse,
telle aussi que le fantastique naît chez M. Schreker
de la contemplation de toute réalité, et que ce fan-

tastique se mue instantanément en musique quand
il ne sort pas directement de la musique. Une œuvre
de tous points inexplicable sans les circonslances

artistiques de la Vienne moderne, surtout sans cette

Kànstschaù dont il est impossible d'isoler davantage
les symphonies de Mahler. Et voici depuis Der Ferne
Klang, la première œuvre marquante, Das Spielwcrk

und die Prinzessiïi (le Carillon — ou mieux la Méca-
nique à musique et la Princesec], de 1913, die Gezeich-

neten, — les Prédestinés, — de 1918, avec la magni-
fique ouverture indépendante qui en est comme la

Léonore n° 3, les Prédestinés œuvre vraiment magique
par qui sont amenés à tout jamais à la vie des héros

de l'art les noms d'Alvago Salvago et de Carlotta

iNardi
;
puis der Schatzgraber (le Découvreur de tré-

sors), qui vient d'être achevé et où nous voici, comme
dans le Sj:iielwerk, en plein moyen âge allemand
fantastique et légendaire, avec des figures anonymes
comme celles d'un jeu de cartes. C'est déjà un admi-
rable groupe d'œuvres de premier rang. Et déjà le

poète achève le livret de Memnon, landis que le com-
positeur travaille à Irrclohe, conséquence d'un séjour

d'été au village et au château de ce nom en Bavière.

L'action se passe au xviii'' siècle, un xviii» siècle aussi

fantastique que tout ce que nous avons eu jusqu'ici,

et aura pour cheville ouvrière un ménétrier de vil-

lage, — toujours l'incident musical comme point de

départ, — qui en sait long du passé de tous les gens

du pays et particulièrement des seigneurs d'Irrelohe,

sur qui semble peser une fatalité, dans ce château

« où l'on ne devient pas vieux et où l'on n'a aucune
occasion de se louer du Créateur ». A quelque sujet

que touche M. Schreker, il semble bien que l'on

assiste au travail d'une imagination sémite en mal

de Mille et une Nuits, imagination qui cherche sa

veine dans le monde moderne, s'égarant à l'aventure

sans scrupules et retrouvant son chemin à travers

les accidents réalistes, aussi sûrement que la faconde

inventrice du tisserand oriental se comporte à l'égard

des soies de couleur destinées à produire les dessins

d'un cachemire.

Ces grandes partitions de M. Schreker passent

aujourd'hui à Vienne, à Dresde, à Francfort el à Mu-

nich pour ce qui est apparu de plus difficile sur la

scène et, de l'avis unanime de la critique, c'est le

dernier cri du modei'nisme. Dieu merci! ce n'est pas

que cela! Nous sommes en présence d'un poète et

d'un musicien également inventifs, en qui bien des

contradictions et un peu toutes les tendances de noire

lempsse résument, se subliment en drames très neufs,

d'un haut symbolisme, et lout baignés d'un mysti-

cisme réaliste ou d'un réalisme mystique parfois bien

troublant.

Et avant lout, c'est un musicien, un vrai; nous en-

tendons une personnalité qu'il serait impossible de

se représenter autrement que musicienne parmi tant
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d'autres qui sont des personnalilés de peintres, de

philosophes, de romanciers déj^uisés. 11 a d'ailleurs

ses dadas comme ses traits de physionomie. 11 aime

les orchestres dissimulés dans le décor. Il en met
quatre à divers étapes au deuxième acte du Sou loin-

tain, et caciie le » son lointain » lui-même dans la

muraille du cabinet de travail de son poMe-musicien

au dernier acte. El c'est une bien autre chanson, si

l'on peut ainsi dire, avec le jeu de carillon dans la

maison — vraie boite à musique — du sorcier Klo-

rian de son second opéra, à la fois fantastique et

d'un érotisme extatique, quoique prodigieusement

imprégné de sensualité. Signalement asiatique! Le

mystérieux ouvrage, le Spielwcrk intraduisible, ré-

sonne à travers la vieille petite maison chancelante

et tout à l'heure translucide; le château de la Prin-

cesse, là-haut, dégorge les chœurs de ses cortèges; la

ville, là-bas, résonne de toutes ses cloches, et les cla-

meurs de la révolte répondent aux rumeurs de la

foule. Et s'il s'agit du garçon amoureux, le long des

grandes routes, tout est de tonalité amoureuse bien

autrichienne dans l'ambiance musicale aux chauds

effluves et mêle comme un écho crépusculaire du

matinal Fahrendc Gesell (le Compagnon voijaijeur) de

M.MiLKR à l'épaisseur aphrodisiaque d'une atmosphère
saturée de parfums. Un sent si bien d'ailleurs que
ces textes préparent des effets musicaux, servent à

la musique toutes bonnes occasions de volupté.

La morbide princesse chante des choses comme
celles-ci : — Je veux voir beaucoup de lumièi'cs ce

soir; — le château doit être illuminé comme pour une

fête. — Choisissez de mes pages, ceux à boucles noires,

— ils doivent sertir leur lète noire de couronnes de roses

}-ougcs. — Faites venir les joueurs avec leurs /lûtes et

leurs violes. — Je leur veux aussi des harpes d'or. —
Et dites aux veilleurs des tours, de toutes les églises,—
que de toutes leurs cloches ils doivent sonner ce soir...

Et elle continue dans son rêve de féerie, réclamant

de sa voix pâle, à travers les inévitables et confus

trombones et trompettes bouchés, les flambeaux et

les joyaux, et toujours elle revient à son désir

éperdu de tout ce qui résonne sur terre, » cym-
bales et harpes, flûtes et violons, le branle des clo-

ches et le chant des humains », et confond tout ce

qui s'appelle deuil ou plaisir en un seul hymne, mon-
tant vers les étoiles comme cette senteur d'héliotrope

dont elle pare la bouche d'un bien-aimé absent; et

pour lors, elle le crée ainsi à force de l'évoquer, ce

bien-aimé, qui déjà l'attend dans l'ombre de la mai-
son au carillon ensorcelé; ils sont faits exprès, lui

et la boîte à musique, pour surgir au bon moment
de son salut. Et cette musique, si prodigieusement
travaillée, sait autant de fois qu'il le faut se résoudre

en un chant d'amour exquis, — voir le moment déli-

cieux où la Princesse est prise de la nostalgie des
grands chemins : — « Nous apaiserons notre faim
par de sauvages baisers, » — de même que la révolte

grondante de la ville voit tous ses furieux entrer

dans la danse, au rythme de valse que propose le

fameux Spielwerk capable de ressusciter les morts.

Et cependant, tout finit par l'incendie de la maison
du mécanicien -sorcier sur qui s'est détourné le

fanatisme populaire, tandis qu'au loin les cloches

de la ville, multiples et voilées, sonnent encore, son-
nent intarissablement. L'auditeur sort les yeux écar-
quillés et les oreilles pleines de carillons de cette

histoire, absurde et charmante, d'un sorcier fabri-

cant d'une mécanique musicale enchantée et d'une
hâve princesse demi-folle en ses voiles irisés, que

l'amour d'un passant rustique et goguenard sauvera.

Un pays en rumeur autour d'un château féerique
et qui entrera en danse tout entier dès que joue le

Spiehvcrk, tel est en somme le protoplasma musical
qui favorise l'éclosion de ce poème d'amour où des
gens, tantôt aphones, tanlùt atones d'émotion, trou-
vent bientôt motif à de si belles exaltations, à de si

incantatrices canlilènes! Deux grands actes avec un
prologue où quatre personnages parlent du fond de
la scène obscure comme mêlés à l'orchestre, et

c'est dédié à M'"" Mahler, tout comme le plaintif

et gémissant — et si éloigné — quatuor op. 13 de
Pfitznkr.

Quant au Chercheur ou Découvreur de trésors, c'est

encore d'une autre fantaisie! Ici encore, il s'agit

d'une reine au mal incurable, mais incurable celte fois,

tant qu'on ne lui aura pas retrouvé un merveilleux et

miraculeux bijou volé. Et il s'agit d'un fou qui donne
au roi affligé le conseil de s'adresser à un musicien
du pays, Elis, qui est en possession d'un soitilège. De
par sa musique, il est rendu capable de découvrir tout

trésor caché. Il retrouvera donc le joyau perdu, mais
il le retrouvera chez sa propre fiancée, Êls. Comme
on l'était allé chercher, lui. Elis, on l'avait trouvé
aux prises avec un tribunal qui le condamnait à
purger la peine d'un meurtre dont on l'accusait à
faux. Or il se trouve que, justement, c'est grâce à ce
meurtre qu'Els était en possession du joyau de la

reine! Et c'est Elis qui étourdiraent est cause de la

découverte du crime. Il se détourne avec horreur
de celle qu'il aimait. Toute paix cependant est per-
due pour lui, malgré les honneurs dont le roi l'a

comblé. Els serait brûlée comme sorcière si le fou
n'intervenait et, selon « la loi des fous », ne la sau-
vait en l'épousant. Mais Els n'est sauvée de cette

mort infamante que pour mourir, pénitente, dans
les bras cléments du musicien, doué du pouvoir de
découvrir les trésors au fond des cœurs comme au
fond des plus secrètes cachettes.

M. ScHREKER se défend énergiquement d'être autre
chose que musicien. S'il s'agit de musique pure, voici

sa Symphonie de chambre pour vingt-trois instru-

ments solistes. C'est le travail orchestral le plus

ténu, le plus délicat qui se puisse imaginer, même
après ce que la France a produit de plus exquis en
ce genre. C'est tout en irisations opalisées ou nacrées

;

c'est tout en sourd éclat d'adulaire : imagination et

pinceau qui trempent dans l'arc-en-ciel et vacillent

entre ciel et terre. Et cependant, comme toujours

dans la musique allemande, l'armature reste très

solide avec l'indéfectible équilibre des parties. Dans
l'œuvre entière de M. Schreker. les effets de puis-

sance ne résultent jamais de l'emploi de moyens
brutaux, mais tirent toute leur force de l'extraor-

dinaire ductilité d'une matière musicale contractée

ou distendue sans emploi des percussions véritable-

ment tortionnaires auxquelles à ses côtés d'autres

musiciens ne répugnent pas. Il faut considérer cette

œuvre comme l'aboutissement et la transmutation

du Debussysme en Allemagne.

Le Theophano en trois actes de M. Paul Ghaener,

sur un poème de Otto Anthes, est, avec la Femme
sans son ombre, la seule œuvre qui puisse figurer à

une place honorable auprès des grandes composi-
tions de M. Schreker. M. Paul Graener, qui a ac-

compli là un coup de maître, était connu par une
précieuse série de lieder; par un intéressant quatuor

sur le lied populaire File, file, par une Sinfonietta

pour instruments à cordes et harpe, enfin par un
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nocturne pour chœur et orchestre et une symphonie

en ré mineur. Son œuvre dramatique avant Théo-

phano se compose d'une « Comédie chantée », If

Jugement du fou, et de la Dernière Aventure de Don

Juan, opéra en trois acles, toujours sur des textes

de Otlo Anthes.

M. JuLius BiTTiNER, né à Vienne le 9 avril 1874, est,

comme M. Schrerer, son propre poète. Du Muzikani

de 1910 date son renom. Cela se passe dans un Sal-

bourg sur la Sadiaoh de fantaisie, qui tient à suggérer

Sahbourg sur la Salzach et, sous des noms de fan-

taisie, veut sinon représenter exactement les démêlés

de Mozart avec le comte Arco, du moins y faire un

peu beaucoup penser. Et cela se complique de l'éter-

nel jeu du droit du seigneur sur l'objet de l'amour

du « musicant ». L'œuvre, ainsi basée sur le double

conflit du grand seigneur et du rotui'ier, de l'artiste

avec l'intendant, l'artiste qui prétend chanter selon

son cœur et non selon les ordres de l'intendant,

célèbre l'émancipation de la musique allemande de

la musique italienne, et vaut comme tableau des

mœurs musicales de l'Allemagne du Sud vers 1780.

Mais ici le texte est incomparablement supérieur à

la musique. Le Lac dans la Montagne, l'Aventurier,

Or d'enfer, le Cher Augustin, scènes de la vie de

Bohême musicale à Vienne au commencement du

xix= siècle, et die Kohihaymerin, ont tous ce mérite

de ne point chercher leur inspiration sur les grands

chemins, mais le long des sentiers locaux; de doser

également l'humour et l'amour, et d'être pénétrés

d'une tendresse filiale pour la vieille Autriche pleine

de bonhomie provinciale, dans la pétaudière poli-

tique que fut l'Empire. On en peut dire autant des

lieder, des chœurs, de la musique pour piano (Dan-

ses autrichiennes) et du grand poème symphonique

Pairie.

Sur quoi, il ne nous reste plus qu'à enregistrer les

espérances que font concevoir à la jeune musique
autrichienne M. Joseph Marx, avec une bonne cen-

taine de lieder, dont une demi-douzaine avec accom-

pagnement d'instruments variés; M. Framz Schuidt,

dont l'opéra Notre-Dame suit deux belles symphonies

— mi majeur et mi bémol majeur — pleines de sève

orchestrale; M. Hermann Noetzel, avec Maître Guido;

M. RuDOLPH Siegel, avec Monsieur Dandolo, et M. Hans

Gal, avec der Artz des Sobeide. Ces trois dernières

œuvres passent pour les meilleurs opéras-comiques

récents. M. Gal a, d'autre part, recueilli sur place,

pendant la guerre, des chants populaires serbes.

Mentionnons encore M. Alexandre von Zemlinsky

(Vienne, 14 oct. 1872), l'auteur des opéras Saremael

le Nain. Et nous terminerons cette énumération par

M. Ericii Wolfgang Korngold, enfant célèbre bien

longtemps avant d'avoir été le compositeur bien

plus justement célèbre d'un trio, d'un sextuor, d'une

Synfonictta, des ouvertures « pour un drame » et

Sursum Corda, de quantité de lieder — surtout le

Lied du page — et sonates pour piano et piano et

violon, enfin de la musique de scène pour Beau-

coup de bruit pour rien, des opéras, l'Anneau de

Polycrate (texte de H. Toweles), Violanta (Hans Mul-

ler) et enfin la Ville Morte.

Comme on peut s'en convaincre par cette trop

sèche énumération, ni en Allemagne ni en Aulriclie

la guerre n'a tari la veine musicale. Quant à Vienne

même, jamais on n'y a fait autant de musique, et il

y à tout à parier que l'ex-Ville Impériale par excel-

lence soit destinée à ne pas cesser de l'être, et qu'elle

reste, au centre de l'Europe, une ville impériale de

la Musique. A moins que Prague rivale ne lui ravisse

une telle gloire.

Dans les deux ou trois capitales allemandes, comme
dans la musique tchèque, un musicien qui, en de-

hors de sa musique, serait un primaire comme jadis

Bruckner et Dvorak, ne peut plus se rencontrer. Tout

le monde musical que nous venons d'étudier, est

extrêmement cultivé, et encore plus chercheur; il

regarde de tous côtés à la fois et fait son profit de

chaque innovation. L'intluence de Brahms ou de

Bruckner, dans les formes et la construction, est

tempérée par celle toute aisée, libérée et lumineuse

de Mahler; celle de Schoenberg, dans l'expression-

nisme et la fureur sacrée anarchique, l'est par celle

impressionniste et toute aimable et intime de De-

bussy. La caractéristique est qu'en dépit d'un moder-
nisme même excessif dans le coloris, personne ne

renonce à la construction solide, aux polyphonies

toujours plus savantes et compliquées et à la vo-

lonté d'exprimer quelque chose, de créer des fic-

tions — même dans la symphonie — qui aient une
signification symbolique, philosophique ou même
mystique. Tout ce qui se fait ailleurs est consulté et

n'est accepté — sous bénéfice d'inventaire — qu'au

service d'une idée d'ensemble et sur la base d'une

préalable architecture organique. Schoenberg lui-

même ne croit démolir que des systèmes et des

superstitions : après quoi, il se retrouve admirable

constructeur. Moins que jamais, on enlend isoler la

musique de son rôle véritable qui est bien de révéler

aux hommes des vérités éternelles en un langage

qui atteint l'esprit par le cœur. Si l'on veut obéir au

mot d'ordre : — la musique au-dessus de tout et

tout pour la musique, tout par la musique, — on ne

saurait ravaler la musique à un idéal où, tout aussi

bien qu'elle, atteint un autre art; à des rôles où,

tout aussi bien qu'elle et mieux qu'elle, réussissent

la littérature et la peinture.

Ainsi, le fait capital à retenir, aussi bien de

M. Schoenberg, par exemple, que de M. Schrerer,

est que ce peintre a sacrifié sa peinture à sa mu-
sique et que ce poète dramatique ne conçoit de

drame que par la musique. Pour eux tous la mu-
sique est le langage de l'inexprimable, même quand,

pour un moment, elle s'essaye à balbutier une ex-

pression des contingences réalistes. Et tous, môme
les prétendus dissidents de celte doctrine idéaliste,

la veulent établie sur une solide armature vivante,

dans une atmosphère vitale. Le fait architecture pré-

vaut sur le fait fantaisie, et celui-ci ne va pas sans

l'autre. Pour faire l'école buissonnière, il faut s'é-

chapper de la maison. Pour s'en échapper, il faut

en avoir une. Et l'on y revient sans cesse. Et l'école

buissonnière sert avant tout à rapporter de quoi l'ac-

croître, l'orner et l'embellir, liien pour ces musi-

ciens ne peut, ne doit rester inorganique, inorganisé.

Si la lecture de ce travail n'amenait pas à la cons-

tatation qu'ainsi se trouvent exactement résumées

les tendances de la musique moderne en Allemagne

et en Autriche, et que toutes ces tendances coricou-

riiut à cette fin presque religieuse, c'est que nous

aurions été au-dessous de notre tâche.

WILLIAM RITTEli.



LES TENDANCES DE LA MUSIQUE EN TCHÉCOSLOVAQUIE

DEPUIS LA MORT DE SMETANA

Par William RITTER

Le 12 mai 1884, le fondateur de l'opéra et de la

musique tchèques modernes, Bedrich (Frédéric) Sme-

TANA, sourd et le cerveau détraqué, meurt dans la

chambre ii" 172 de la Maison de Santé de Prague. Il

y a un an et deux mois que l'a précédé dans la tombe
Richard AVagner, pour qui il avait professé une si

grande admiration, et dont il s'était fait en Bolième

l'apôtre et dans une certaine mesure le disciple. On
l'enterre avec la solennité de rigueur au cimetière de

Vysehrad, mais peu de personnes se rendent exacte-

ment compte de la perte que la musique tchèque

vient de faire, avait faite déjà depuis quelques mois,

au moment où cette lumineuse intelligence avait

sombré. L'importance de Suetana s'accroît en raison

directe du développement et de l'émancipation de
cette musique tchèque dont il est le père. Et il se

trouve aujourd'hui qu'en ne s'occupant exclusive-

ment que de musique, ce maître a été cependant l'un

des plus grands ouvriers, le plus grand peut-être, de

la renaissance d'abord, puis de la délivrance natio-

nales. Mieux que tout autre, il a donné à la nation

tchécoslovaque conscience d'elle-même, et s'il y a eu

érection d'un Théâtre national,— l'événement capital

du réveil, et que seul surpasse en importance le glo-

rieux jour de la révolution libératrice (28 oct. 1918),— c'est que, dans ce théâtre, il y avait à loger Sme-

tana, c'est-à-dire la langue et la musique tchèques.

Des partitions gracieuses et exquises, comme la

.Fiancée Vendue, le Btciser, le Secret, qui semblent ne
présenter à la nation qu'un idyllique ou humoris-

tique portrait d'elle-même, — mais celui-ci criant de
ressemblance, — ont eu, prenons -y garde, l'impor-

tance de la traduction de la Bible par Luther en Alle-

magne. Elles ont clos, à la fin du xix« siècle, ce qu'on

peut encore appeler le moyen âge tchèque, tandis

qu'un drame de la liberté comme Dalibor et ce « sa-

crement national » que constitue Libiise n'ont acquis

leur véritable, leur entière signification qu'aujour-

d'hui. Même à l'étranger, même en Autriche et en

Allemagne, l'importance de Smetana n'échappe plus

aux regards clairvoyants, et nous en recueillons

chaque jour de bien inespérés témoignages. Il est

certain que si un monde est tout près de finir, et de

finir comme Wotan, après Wagner, c'est avec Sme-

TANA une aube qui point. Le monde musical tchèque

ne fait que commencer, mais il est déjà si riche de

promesses et s'affirme déjà si indépendant qu'il

donne dès aujourd'hui un merveilleux spectacle et

.l'un des plus passionnants sujets d'étude qui soienl.
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Et l'on a même vu tout à l'heure la musique tchèque
rendant à l'Allemagne quelque chose de ce qu'elle
avait reçu d'elle à travers Smetana, apporter à Maii-
LER —- qui raffolait de Smetaxa — nn peu de sa sève,
et rajeunir avec lui la symphonie. Le vaccin tchèque
a d'ailleurs opéré depuis longtemps dans la musique
allemande.

Il n'en va pas moins qu'au début, la musique tchè-
que,— et j'entends bien uniquement celledes artistes,
car s'il s'agit de la musique populaire, il en va tout
autrement, — la musique tchèque, dis-je, apparaît
tout d'abord à l'observateur superficiel comme une
marcotte de la musique allemande dans le sol natio-
nal. La musique populaire, au contraire, est restée
cramponnée au sol natal, et si intangible que l'on

retrouve son intlux autochtone jusque dans la mu-
sique populaire, prétendue parfaitement allemande,
des anciennes provinces slaves germanisées, Lusace,
Poméranie, Silésie. Il convient donc de distinguer la

forme ou plutôt les formes et le fond. D'ailleurs, quant
à ces formes ou manières allemandes des premières
œuvres artistiques tchèques, i! ne saurait s'agir que
d'un échange de bons procédés, si l'on veut bien con-
sidérer aussi le nombre et la qualité des musiciens
tchèques, greffés — par alliance ou par nécessité —
sur l'arbre généalogique de la musique allemande.
L'inspiration nationale, le goût du terroir bohème
se reconnaîtront sous la livrée de tant de musiciens
de cour à Vienne, Dresde, Gotha, Berlin, Mannheim!
On trouve des Tchèques dévoyés, et qui cependant
sentent encore le tchèque, en Italie, comme Vena-
TORi (Myslivecek); on en trouve même, comme Dus-
ses (Dusik-Jean Ladislav), à Paris. Enfin n'oubli-ons

pas le rôle des danses tchèques dans la musique
internationale. La polka, pour ne parler que d'elle,

danse tchèque par excellence (et mot tchèque aussi,

en dépit de la ressemblance avec polacca), fut intro-

duite sous sa forme naturelle par une domestique
tchèque, vers 1830, dans une famille aristocratique

de Vienne, d'où elle eut tôt fait de se répandre dans
la capitale et ensuite dans toute l'Europe. El si nous
parlons de forme naturelle, c'est qu'issue du peuple
et entrée dans la musique savante, la jiolka avait

déjà déterminé d'autres noms et d'autres formes
de danses anciennes à deux temps. Ces questions
de musique populaire et de musique artistique font

toujours penser- à la discussion fameuse de qui est le

plus ancien de l'œuf ou de la poule. La vérité est qu'il

y a continuellement passage des formes populaires
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aux formes artistiques et retour de celles-ci aux
formes populaires. C'est un phénomène constant
analogue à celui de la circulation du sang, avec con-
tinuelle osmose et endosmose à travers les tissus.

En résumé , avant Smetana, on peut parler d'une
veine tchèque, mais difficilement d'une musique tchè-

que autre que la musique populaire. Et durant la

vie de Smetana, peut-être même n'est-il pas impos-
sible de soutenir que la musique tchèque soit une
branche de l'allemande. Une jolie satire du poète
Svatopluk Cech, qui fit quelque bruit en ces temps-
là, et à laquelle M. Leos Janacek vient de donner une
forme musicale, — ce qui tendrait à prouver qu'elle

est encore actuelle, — une satire, dont le but n'était

autre que de fouetter le sentiment national, de piquer
l'amour-propre de la nation, ne va-t-elle pas jusqu'à
montrer le bourgeois de Prague contemporain, tel-

lement encrassé de modes, pédagogie, usages, cui-

sine et mobilier allemands que l'antiquaire de l'ave-

nir, se demandant ce que peut bien être ce Tchèque
dont il découvre la trace ambiguë, se verra obligé

de conclure à une sorte d'Allemand mal défini.

Mais chez tout musicien, comme chez tout autre

artiste, il y a trois choses indispensables à considé-

rer : ce qu'il a à dire; comment, en quelle langue il

le dit; et comment il construit son discours, en quel

moule il le verse. Donc fond, style de l'écriture et

construction. Chez Smetana, c'est ce dernier point

seul qui est entaché de germanisme, pour ne pas dire

aussi bien de cosmopolitisme. Ces formes, prétendues
allemandes, ne sont-elles pas, après tout, universelles

et comme le patrimoine de la race blanche tout en-

tière? En tout cas, le fond nettement tchèque produit

un style de l'écriture nettement tchèque aussi, et

tous deux constituent à proprement parler le fait

Smetana. Le fait nouveau est qu'ici nous ayons alîaire

à un musicien assez grand pour galvaniser tout un
peuple et pour introduire la musique nationale de
ce peuple dans le domaine de la musique univer-

selle. Que ces opéras sérieux ou comiques, que ces

drames musicaux, cette symphonie, ce quatuor, ces

poèmes symphoniques soient tous issus d'un moule
connu, peu importe; le fait intéressant, le point

capital était justement que de la musique tchèque
pdl être versée dans ce moule; que la veine tchèque

fût devenue assez puissante pour produire enfin,

après tant de talents falots et vite absorbés par l'é-

tranger, un génie de premier ordre tout à fait repré-

sentatif de la nation.

L'héritage de Smetana était facile à recueillir. Il

était assez facile d'être Dvorak quand on avait Sme-

tana devant soi. Encore faut -il ne pas se montrer
injuste envers le second et se demander si peut-être,

sans Smetana, Dvorak ne se fût pas produit tout de

naême, à peu près tel quel. Autrement dit, l'influence

de Smetana fut-elle aussi considérable sur Dvorak
qu'elle en a l'air, et ne serait-ce pas plutôt les mêmes
causes qui produisent les mêmes effets chez les deux
musiciens? On peut à peine parler ici d'aîné et de

cadet. Tout juste ce qu'il faut pour que le plus jeune
des deux frères ait pu jeter un coup d'œil sur le tra-

vail de l'autre, dont c'était le devoir de donner le

bon exemple! Comme à l'autre de le suivre! il est

en tout cas typique que, si l'aiiié avait un peu « copié

sur » Wagner, le cadet ait louché plutôt du côté de

Brahms, qui l'aimait beaucoup et l'introduisit chez

son éditeur Simrock. Pour notre part, nous aurions

bien envie de considérer Smetana et Dvorak comme
des frères, non pas jumeaux certes, mais insépara-

bles, parce qu'ayant travaillé dans le même sens et

pour le même intérêt de famille, pour la même rai-

son sociale tchèque, — s'il n'y avait un point embar-
rassant à élucider à la minute. Au point de vue des

dates, c'est presque cela. La vie de Smetana, de 1824 à

1884, chevauche en grande partie sur celle de Dvorak,

du 8 septembre 1841 (Nelahozeves, près Kralupy)

au 1" mai 1904 (Prague), et les années les plus

fécondes de Dvorak sont celles qui suivent la mort
de Smetana. Mais celles aussi où il ne le suit plus du
tout, s'il l'a jamais suivi! Et cependant, il n'est pas

injuste, et c'est là le point embarrassant, de pré-

tendre que presque tout ce qui est dans Dvorak est

en germe dans Smetana, tandis que chez Smetana il

y a encore beaucoup de choses qui ne se trouvent

pas chez Dvorak, assez de ferments et d'indications

pour féconder un second musicien, Zdenko Fibich

(Seboric, près Caslav, 21 déc. 1850; Prague, 15 oct.

1900). Quoiqu'il en soit de notre vif désir de rompre
quelques lances en faveur de Dvorak, un peu mal-
mené par la critique tchèque, les années qui suivi-

rent immédiatement sa mort, constatons — fûf-ce

vraiment le cas ou non — qu'il était autrement facile

de devenir Dvorak après Smetan'a, que d'être Sme-

tana alors que rien ou presque rien n'existait, à

part ce pauvre petit Dratenik (le Drouineur) de Fran-

tisek Skroup, le premier opéra tchèque (première

représentation le 2 février 1826).

Voici donc le partage fait de l'héritage de Smetana.

Il y a désormais deux courants dans la musique
tchèque, l'un qui vient de Smetana par Dvorak, l'autre

de Smetana par Fibich. Mais Dvorak et Fibich accrois-

sent à leur tour la fortune nationale. Dvorak fonde,

à vrai dire, la symphonie tchèque, dont, après un
essai plutôt indifférent et qui n'a rien de tchèque

(au contraire, il finit par l'hymne autrichien), Sme-

tana n'avait guère eu le temps, sinon le goût, de s'oc-

cuper. Par ailleurs, il engage le poème symphonique,
glorieusement inauguré par Smetana en cet inou-

bliable cycle de six tableaux descriptifs, légendaires

et historiques. Ma Patrie, dans les voies toutes nou-

velles du fantastique populaire, et il y adjoint bien-

tôt les voix et les chœurs sous forme des grandes

ballades, le FodniA (génie des eaux spécial au pays),

la Sorcière de Midi, le Rouet d'Or, elc, si bien qu'il

en arrive, de fil en aiguille, à créer aussi l'oratorio

national avec Sainte Ludmila. Enfin, voici un Requiem,

sur le texte tradilionnel latin, qui n'en est pas moins
bel et bien — et sans môme qu'il ait fallu se donner
la peine de le vouloir — un Requiem aussi tchèque

que celui de Brahms est allemand. On peut en dire

autant de son Te Deum, de ïtlymne et du Slabat

Mater. Quant au théâtre de Dvorak, il n'est jamais
meilleur que quand il engage aussi ce musicien dans

ces voies du fantastique populaire, où il fait ses

meilleures trouvailles et recueille ses plus grands

succès, Cert a Kaca (le Diable et Caton, ou tout autre

diminutif de Catherine) et la husalka (la Naïade).

Comme appartenant à la filiation vraiment directe de

Smetana, ce théâtre ne nous offre guère que Selma
scdlàk [le Paysan coquin) et Tvrdé palice, les Têtus, qui,,

têtus, ne le sont guère plus, tout en ne l'étant guère

moins, que ceux de llubicka(le Baiser). Pour le reste,

il y a des sujets historiques, ou de l'histoire litté-

raire, comme Dmitrij, Armide; mais le Jacobin n'a

rien de français et se passe bel et bien en Bohême.
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Enfin, si Smetana. a laissé un impérissable modèle de

quatuor tchèque, c'est sous une forme si particulière

qu'aucun autre musicien, même voulant retracer éga-

lement sa biographie, ne saurait l'imiter; ce pourrait

bien être un peu un quatuor-poème syniphonique, un

de ces quatuors à programme, dont on trouve déjà des

exemples chez Bogciikrini. L'admirable musique de

chambre de Dvorak, comme ses cinq grandes sym-

phonies, sont nettement classiques et, cependant, ne

parlent nulle autre langue que le tchèque le plus pur.

Enfin, un nombre considérable d'ouvertures, de

Danses slaves, de musique pour piano et de lieder par-

lent la mi^me langue et avec le diable au corps spécial

à Dvorak. Comme culture générale, c'était un pri-

maire, et on le lui a assez répété; mais il ne l'était

pas en musique, et savait se mouvoir avec une faci-

lité et une aisance rares dans les formes les plus com-

pliquées, où jamais il n'a ni les allures empêtrées de

Brucknkr, ni le rigorisme savant un peu hermétique

de Brahms. Un don musical plus spontané n'a existé

nulle part, mais nulle part aussi il ne fut joint à ce

sens tout populaire de l'art qui est l'apanage du peuple

des campagnes tchèques et slovaques. Un œuf de

Pâques {Kraslicé), peint dans ces villages, est aussi

savant, aussi ré;;ulier, parfait et beau qu'une rosace

de cathédrale. Et il en est de même du coloris spécial

et de la manière ornementale de Dvorak. Avec lui, on

sait toujours bien exactement où l'on va, et les sur-

prises n'en sont pas moins saisissantes : exemple

son beau conrerto de violon, qui est l'œuvre d'un

spécialiste de l'inslrument et pour lequel il ne lui a

pas fallu, comme l'a fait Brahms, consulter un Joa-

CHiM. Enfin, l'humour, le fantastique spécial tchè-

ques, qui caractérisent ses ballades et poèmes sym-

phoniques, font penser aux illustrations de son con-

temporain Hanous Schwaiger. II y a bien cependant

aussi uu petit coin de pédantisme spécial chez Dvo-

rak, mais tellement tchèque que pour qui ne connaît

pas exactement l'esprit tchèque, il paraîtra simple-

ment ce qu'il est aussi, un tchéquisme de plus.

II en va autrement avec Zdenko Fibich. C'est une
âme avant d'être un Tchèque et une nature expan-

sive et amie de l'humanilé avant d'être l'amant qui,

recueilli dans le grand amour de sa vie, s'attarde à

contempler les couchers de soleil de Prague, derrière

la tiare de clochers et de palais des Hradchany, et sur

la Vltava, immobilisée entre les îles ombreuses que
rassemblent des colliers de ponts; ces ponts où s'im-

mobilisent les gestes, édifiants ou exaltés, des sta-

tues, ici de la contre-réformation, et là du réveil des

légendes nationales. A deux reprises, la musique
tchèque va nous manifester un cœur aussi tendre; ou
plutôt deux cœurs aussi tendres vont, à bref délai, se

manifester par elle. Le second est celui de M.Jean-

BoHi^LAv FoERSTER. Mais pour bien comprendre la

qualité de tendresse, impulsive et chaude, de Fibich,

tendressL- qui déborde avec plénitude, sans obstacle

et sans iausse honte, il faut la comparer à la pudeur
renfrognée qui accompagne chez Brahms l'effusion de
la sienne. Ce maître sut quelquefois être gai, mais
avec amertume et après quelques libations trop pro-

lont;ées, à la fin d'un banquet trop copieux. Et nous
savons (ue, sous des dehors très égoïstes, il réussit à
être fort rharitable. Une forte portion de ses droits

d'auleur allait, par les soins de son éditeur, à des

pauvresinconnus. Fibich, lui, continuellement à l'état
de jaillissement, comme ces sources chaudes dont
il y a tant dans son pays, entend bien olîrir à l'hu-
manité l'abondant festin de sa généreuse sensibilité.
Mais son égoisme à deux, cet égoïsme spécial du sen-
timental qui n'a aucun des dehors de l'égoïsme, est
peut-être bien plus grand en réalité que celui' que
l'on a tant reproché à Brahms. Grand, bel homme, le

regard au loin et la peau douce, il ne vit que pour
aimer, et toute sa musique vit de ce continuel désir
d'amour et dans ce continuel élat d'inlassable amour.
Elle en est moite, elle en est parfois doucereuse.
Toute en chair, elle contraste avec les façons parti-
culièrement osseuses et nerveuses de Dvorak. Et
des nuances décisives séparent aussi cette tendresse
de celle, de qualité infiniment plus rare, de J.-B.
FoERSTER. Acceptons-la comme elle est, et ne deman-
dons pas à Racine et à Lamartine d'être autres que
la Providence et leurs temps ne les ont faits. Ce que
nous avons à demander au subjectivisme fondamen-
tal de Fibich, c'est comment il s'est donné lui-même
dans sa création artistique et en quelles œuvres il s'est
extériorisé. Nulle part le mécanisme de cette création
ne s'aperçoit mieux, car Fibich écrivait son journal
en musique, sous une forme absolument intime,
puis il retirait de ces recueils, où la même journée
figurait parfois sous trois ou quatre improvisations,— ou impromptus? — tout ce qui lui en semblait
bon pour servir à la construction de ses symphonies
ou à l'agencement de ses opéras. Les symphonies, au
nombre de trois, n'olîrent aucunes particularités, en
dehors de leur ampleur et de leur plénitude. La qua-
lité de leur étolfe musicale et de leur émotion suffit

à leur assurer un lendemain. Après le caractère
presque un peu folkloristique de celles de Dvorak,
surtout de la cinquième, celle du Nouveau Monde]
elles ont le ton de la bonne compagnie et des pa-
lais de Prague, fenêtres ouvertes au paysage monu-
mental. Fibich aimait Rouen après Prague. Les deux
villes ont la même sérénité d'aspect, et il nous semble
toujours que leur empreinte est partout dans Fibich.
L'atmosphère, saturée d'or cuivré, des longs soirs
d'été sur la Seine ou sur la Vltava règne dans les
plus belles pages de cette œuvre.
Quant aux opéras, la question est fort complexe.

Les libretti — car il ne faut pas dire les poèmes —
et le grand amour de Fibich ne font qu'un. Et c'est
ce qui fait que sa musique ait ainsi pu se dégager,
souveraine, des inextricables complications d'un scé-
nario imaginé par une femme exaltée, romantique et
bossue, qui les concevait à son image. Cette naine et
ce géant promettraient de devenir un couple célèbre
de l'histoire musicale, si le témoignage des con-
temporains veut bien ne pas connaître de sottes
pudeurs. Car tout ce qui explique, fût-ce le moins
du monde, l'œuvre, appartient à l'histoire. L'amour
a fait que Fibich ne s'aperçut même pas des absur-
dités de ses libretti, ni combien ils étaient vieux
jeu. Passe encore pour la Tempête, puisqu'il en vient
bon gré mal gré quelque chose de Shakespeare, et
pour Hedy, qui vient de Byron, quoique à travers
M'i' Agnès Schulz; mais que penser de Sarka et de
la Chute d'Arkoun, qui ne viennent que de cette
dame? Encore faut-il ménager la critique, puisque
Fibich les a approuvés et qu'il a trouvé, dans le

deuxième acte de l'une et le dernier de l'autre,

matière à écrire les pages les plus magnifiquement
passionnées que l'on puisse relever dans les fatras
des successeurs directs de Wagner. La scène d'amour
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de Sarka ne ressemble à aucune autre. Quant au

cataclysme final delà Chute d'Ârkoun, c'est beaucoup

qu'il fasse penser à la Gotterdàmmerung sans être

écrasé de ce souvenir.

Nous avons dit qu'il y aura désormais deux cou-

rants dans la musique tchèque ; l'un de caractère

plutôt particulariste national, l'autre plutôt nationa-

leraent universel; l'un issu de Dvorak, l'autre de

FiBiCH. Mais que de fois ils mêleront leurs eaux et

que de remous où l'on ne sait plus trop bien discer-

ner ce qui appartient à l'un ou à l'autre, ce qui vieu'

d'un désir tchèque de conquérir le monde ou ce qu'

vient tout simplement du monde tcbèque à l'état de

contemplation de lui-même et se complaisant à cette

contemplation ! Il est admis grosso modo que la suc-

cession de DvoBAK est recueillie par MM. Vitezslav

NovAR et Joseph Suk, tandis que celle de Fibich l'est

par M. Otoeah Ostrcil. Mais au delà? Où en est-on

des combinaisons et permutations des deux éléments?

En tout cas, avant d'essayer de le débrouiller, il s'agit

de mettre à part M. Josebh-Bohuslav Foerster. Et de

lui faire la part belle.

Il est né le 30 décembre 1839 en plein vieux Pra-

gue noir, baigné d'eaux troubles et brunes, sur cette

délicieuse petite place de Kampa ombragée d'aca-

cias, au temps où son père était organiste à Saint-

Nicolas de la Mala-Strana. J'ai eu le malheur de

l'appeler une fois un « lyrique tendre », et le mot a

été ramassé partout. C'est le a tarte à la crème », dès

qu'il s'agit de ce maître. Après quoi, on ne manque
pas d'ajouter : « C'est unSchumannien. » Kt tout est

dit. C'est vraiment peu pour un homme à qui l'on doit

quatre symphonies, six opéras, de la musique de cham-

hre, des lieder et de la musique de piano, isolés ou

groupés par cycles, qui réserveront de belles heures

à qui voudra prendre la peine d'y aller voir. M. J.-B.

FoEKSTER a eu la bonne fortune de ne pas connaître

les émotions arriérées d'un roman à la George Sand,

de n'être la proie d'aucun bas-bleu. 11 a eu une mère
adorée, une sœur de prédilection, et il a encore une

femme admirable. Un fils unique très cher vient de lui

être enlevé. Et ce sont les quatre faits qui comman-
dent son existence de musicien. Ici encore, ici tou-

jours, l'homme est inséparable de l'artiste. M. Foers-

ter n'est pas qu'un lyrique tendre, mal guéri des

lectures de Chateaubriand faites au cours de son

adolescence; c'est un tendre qui est un fort; c'est un

chaste en qui toute passion est purifiée par une piété

sincère. Et il est pieux au double sens du mot : au

sens religieux et au sens où l'on dit Cl le pieux Enée ».

C'est l'homme de la famille et du devoir; sa musique

est celle qui s'inspire de toutes les poésies de la

famille, et en laquelle le devoir et Pamour ont la

chance de ne faire qu'un. Et c'est une aubaine aussi

pour l'auditeur, car c'est grâce à cette conjonction si

rare de sentiments, que l'on n'a guère coutume d'ad-

mirer que dans leurs conUits, que cette musique a

un accent intérieur si pur. Sensualité incendiaire et

mortifiée chez Brucrner; sentimentalité rentrée et

sophistiquée chez Bbahms; sentimentalité et sensua-

lité ne faisant qu'un et toujours à l'état d'ell'usion

houiillante chez Fibich. Ici, limpidité de cristal. Con-

tinuelle idylle d'un cœur jeune dans la même dignité

des circonstances. Bonheur de vivre une vie sans

nuages avec une femme qui est une grande artiste,

une actrice, une cantatrice d'opéra, que Mahler, à

Hambourg et à Vienne, a pu qualilier de géniale, et

à qui son mari, au feuillet liminaire du Quatuor — ut

majeur, op. 61 — qu'il lui offre pour un amiiiversaire

bien au delà de leurs noces d'argent (1" septembre

1913), peut écrire qu'il a voulu s'inspirer « du bon-
heur que ce fut de vivre avec toi et de la douleuar

que ce sera de s'en aller de toi ». L'homme qui a

tant aimé sa mère que, chaque fois qne le mot
« mère » est prononcé dans ses drames, sa musique
connaît un attendrissement, en est aujourd'hui à

retrouver un sentiment maternel pour consoler sa

femme de la souffrance éprouvée en commun. K
nous attendons la Cinquième Si/mphonie qui parti-

cipera de cela. Les quatre autres, toutes plus ou
moins autobiographiques, particulièrement la noble

Quatrième, — ut mineur, — peuvent déjà nous faire

imaginer ce que sera, demain, celle du deuil de
l'enfant.

De même que le poème des Invaincus, son pro-
chain opéra, — car M. Foerster fait lui-même ses

libretti, — confesse une fois de plus sa personnalité

de la manière la plus typique ! Deux amants sont sépa-

rés par le mariage, un mariage d'argent, après quoi

ils se retrouvent, et s'aiment comme par le passé,

en tout bien tout honneur. Leur amour invaincu

a bravé le temps, les circonstances, le mari et eux-

mêmes. Les deux recueils pour piano, R/!ien'es et

Roses du Souvenir, le cycle de lieder. Un amour, per-

mettent de prendre facilement chez soi contact avec

ce maître recueilli, et d'en faire un compagnon de

prédilection, un ami sûr et de bon conseil, grâce à

qui l'on peut ne pas désespérer de l'humanité. L'or-

gueil, qui a rendu Bbaums si amer, est tout à fail

absent de ces pages aimantes et résignées. Une belle

Sonate pour violoncelle et piano, op. 45, suffirait à

prouver les énergies latentes de cette personnalité

que l'on se représente toujours en une attitude mé-
ditative, avec un sourire un peu triste. L'activité d'un

tel maître, dans toutes les directions de son art, et

aussi comme poète , devrait suffire à le protéger

contre l'accusation — car c'en est une aujourd'hui
— d'être d'un bout de son œuvre à l'autre toujours

identique à lui-même. C'est à vrai dire un sage. Le

mot et la chose sont peut-être trop beaux pour
notre temps.

Si l'œuvre de J.-B. Foerster, dont Texistence vient

seulement de rejoindre Prague, enfin capitale d'un

Etat autonome et libre, n'a pas eu jusqu'ici la noto-

riété à laquelle elle a droit, il faut l'attribuera trois

causes. La première est que, bénéficiant des héré-

dités musicales d'une famille de la Bohême, où, de

père en fils, l'on était cantor, la langue musicale

qu'il parle est d'un puriste; elle est beaucoup trop

châtiée, et, par conséquent, elle s'interdit tout ce

qui pourrait faire appel aux instincts grossiers

générateurs des extravagances scabreuses par quoi

se conquiert la faveur des salles de concert d'an-

jourd'hui. De même, il lui était foncièrement impos-

sible de recourir à cette expression si spontanément
bigarrée, d'un tchéquisme, qui fait la force de Iho-

rak. — La seconde est que la qualité de son âme,
mélancolique sans se complaire voluptueusement à

sa mélancolie, est par trop exempte de troubles et

d'éléments malsains. — La troisième, enfin, gît dans
l'existence même de ce Tchèque, qui a passé la moi-

tié de sa vie, à Hambourg et à Vienne, à côtoyer les

musiciens allemands qui le savaient n'être pas des

leurs, tanilis qu'à Prague, on lui faisait un grief de
son absence. Solitudo cœii jantia, écrit-il en tête du
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troisième morceau de sa Symphonie en nt mineur.

Dans son œuvre, pas une de ces hardiesses qui veu-

lent êtreavant tout un défi. Si, dès son premier opéra

sur un sujet de l'Ancien Testament, il se surprend à

employer le plus simplement du monde les ftammes

par tons entiers, il ne cherchera aucunement la cou-

leur locale hébraïque. De même, enson opéra le plus

joué, qui s'appelle Era à Prapue et Marja à Vienne,

et qui se passe dans un village slovaque, le recours

aux chants slovaques est si discret que c'est à peine

si l'on peut parler d'une atmosphère slovaque. Mais

dans l'expression de sentiments passionnés et forts

jusqu'à amener le suicide de l'héroïne, quelle dis-

tinction constante, quelle tenue pleine de modestie

et de fraîcheur! 11 n'est peut-être pas un musicien à

l'heure actuelle dont le maintien soit aussi séduisant.

Lui aussi, il pourrait inscrire ce que M. Gedalge a

inscrit en tête d'une de ses symphonies : « Ni pein-

tnre, ni littérature; de la musique. » Mais, quel est le

public qui sait goûter aujourd'hui encore une telle

musique sans alliage? Du moins les beaux Heder

de M. FoERSTER ont-ils trouvé leurs fervents. Il lit les

langues étrangères avec facilité. Il s'intéresse aux

poètes de partout, à preuve ses Clinnts du ci'épuscidc-,

dont pas un d'ailleurs ne découle d'tlugo — (en re-

vanche on y trouve Verlaine). Il dédie sa suite Dans

les MorUai/ncs à Alphonse Daudet. Son récent cycle

D'après Rabindrayiatk Tagore serait l'un des mieux

venus, si vraiment il était possible de faire un choix

dans cette œuvre où tout est également bien venu.

Hélas! le pire ennemi de M. Foerstee a toujours été

sa propre perfection. Et c'est un grand dommage
aujourd'hui pour un compositeur d'être beau sans

singularité aucune, de ne ponvoLr se réclamer ni d'un

vice, ni de quelque turpitude, de n'avoir même pas

la plus pauvre petite manie qui soit une signature.

M. ViTEzsL.iv NovAK (Kajmenicé, 3 déc. 1870), Jieu-

reusemenl pour lui, n'a pas toutes les vertus de

M. FoBRSTER, mais il a un tort presque aussi grand,

qui est de trop polir son ouvrage et d'en émousser
trop ainsi les angles, que l'on souhaiterait parfois

plus coupants. Il a les rigorismes, les raffinements

elles scrupules d'écriture appris à l'école de Brahms,

avec un tempérament tout opposé. Alors, il lui

arrive même de vouloir donner le change sur ce

tempérament passionné. C'est aussi un passionné

des chants populaires slovaques, dont il a fait quel-

ques excellents recueils. On raconte de lui que,

dans sa jeunesse, il pouvait passer des heures der-

rière une haie à guetter la chanson sur les lèvres des

gens de la campagne, que la vue d'un o Monsieur »

eût intimidés. Il en restera dans toute son œuvre un
parfum de nature délicieusement frais. L'œuvre capi-

tale qui correspond à cette période est la Suite Slo-

vaque, originale pourpiano, et orchestrée ensuite avec

tant de verve et un brio si discret. Pour la première

fois y apparaît cette compréhension de l'enfance

ichéco-slovaque, qui donne une teinte si particulière

aux récentes Sonatines, Sonatines qui ne sont pas

tout à fait pour les enfants, mais qui reposent plutôt

sur des sujets enfantins. Apprendront-elles à l'étran-

ger en quoi un enfant de Prague diffère d'un enfant

de Paris? Elles lui apprendront tout au moins les

trésors du cœur paternel de M. Ps'ovak. Et ce qu'il y a

de non moins certain, c'est que qui connaît l'enfance

chèque, les_ contes populaires dont on la berce, la

modalité des fêtes qu'on lui offre, et le paysage de

ses vacances, se reconnaît aussi sï^rement dans ces

petits morceaux à forme reOativemcnt rigoureuse,

que dans les plus circonstanciés des poèmes sym-
phoniques. M. Vitexslav IVovak a, selon nous, le

grand tort de désapprouver la symphonie em son

pays et de la considérer trop comme une forme

spécialement allemande. Pour sa part, il ne la pra-

tique pas, ce qui ne l'empêche pas de cultiver la

sonate pour piano — dont une Héroïque superbe —
et la musique de chambre.

Plus la carrière de ce maître avançait vers la cin-

quantaine, plus ses poèmes symphoniqoaes ont acquis

d'importance, pris de proportions monumentales et

se sont offert de développements. Le premier, tout à

fait lakiste. lisse et aux tonalités gris-bleoàtre, gris-

de-pigeon sur blanc pur, comme les porcelaines de

Copenhague, a trait ù une légende du Nord, issue

du beau symbole du cygne blessé, et s'appelle le

Chant de l'éternel dôsir.

Celui, tout météorologique, consacré aux Tatry,

dont le matériel thématique, décemment slovaque,

sert à la plus magnifique évocation des orages et des

sourires de la haute montagne, passe de l'authen-

tique sonorité de la tempête, heurtée à des murailles

de granit, au recueillement vespéral qui permet de

saisir les angélus des clochers lointains.

La légende de Toman et la Fée (ou la Nymphe de la

Forêt) avait été déjà traitée par Fibich, lorsque, en

1908, un concert de Kovarovic au Théâtre National

en dividgua la version de Vitezslav Novak. Le jeune

Toman arrive à se convaincre de rinfidélité de sa

bien-aimée. Il réfugie son désespoir dans la forêt,

puis dans les bras de la nymphe qui y règne, et

périt dans son étreinte. On peut dire que, dès cette

œuvre, l'auteur ne se cherche plus. 11 a enfin atteint

à la plénitude de son expression musicale et à une

forme symphonique personnelle, en même temps

qu'il en est arrivé, en dépit de tous ses soins et scru-

pules d'écriture, à cette manière âpre et enivrante de

traiter la passion, l'héroïsme ou la terreur, dont les

grands poèmes symphoniques suivants affirmeront

et justifieront encore davantage la légitimité et la

splendeur. Poème symphonique à base classique et

dont la passion humaine est le moteur unique, en

dépit d'un programme donné, et à toutes les circons-

tances duquel la fougue inventrice du musicien se

plie avec souplesse. Elle les réduit toutefois, les

groupe autour de quelques points culminants pa-

thétiques, et maintient la cohésion des parties à

travers un enchevêtrement des voix parfois chaoti-

que. Et il semble que cette copieuse partition brûle

et saigne d'un bout à l'autre. Une passion que l'on

nous a montrée d'abord latente, inconsciente, y arrive

à un tel degré de tension et de fureur, que, vraiment,

le seul salut consiste dans la mort. On songe au

titre fameux de Barrés ; Du Sang, de la Volupté et de

la Mort.

La partition suivante, La Tempête, veut être à la

mer ce que Dans les Tatry fut à la montagne. Un

séjour printanier au bord de l'Adriatique a donné

l'impulsion première aux deux premiers morceaux

et à l'introduction. La .Scandinavie, et une tempête

endurée au Skagerrak, ont suggéré la composition du

reste, qui fut aclievé en 1009. Mais l'instrumentation

résulte de nouvelles vacances à l'Océan de Bretagne :

deux motifs, véhicules de tout le chargement sym-

phonique, tous deux motifs de Destruction, l'un de

la Destruction considérée en ses résultats, et l'autre
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de la Destruction considérée en son activité, « la

fanfare agressive de la mer )i. Un texte de Svatopluk
Cech guide — ou plutôt égare quelque peu — la fan-

taisie du musicien. Tantôt on est sur le rivage où il y
a une fille, une fille bien slave, qui craint pour son
amant en mer; tantôt « la musique titube », et l'on

est sur le vaisseau. Chœur de marins; inévitable

chant du mousse — ô Tristan! —qui, du haut de son
inévitable mât, pense à la bien-aimée. Ce roman d'a-

mour mêle son humanité à la furie de la tempête.
Le sinistre s'accomplit avec tous épisodes possibles

et imaginables pour en détailler l'horreur. C'est

saturé d'intentions, d'ailleurs admirablement réali-

sées. Il y a jusqu'à un nègre qui rêve de son noir

pays natal dans la cahute, et s'offre un viol avant
d'être englouti ! Jusqu'à des écumeurs de mer sur
le rivage! Pour finir, l'ordinaire apaisement, et une
belle marine vespérale. Dans l'ensemble, toujours ce
caractère de paroxysme qui se retrouve à chaque fois

que M. NovAK se prend à triturer l'orchestre, quel
qu'en soit le prétexte, mais un paroxysme comme
refroidi dans la méditation et le travail soigneux. De
toute évidence, ce sont là façons de la muse tchèque
de relever le gant, jeté d'Allemagne par M. Richard
Strauss. Les deux champions, à travers la frontière,

courtoisement, se défient. Cependant, si M. Novak,
d'une fois à l'autre, semble vouloir enchérir, c'est

sur lui-même et non sur l'autre. Il est autrement
sincère et convaincu en l'indécrottable romantisme
qu'il avoue.

Les Chemises de JVoces, poème symphonique pour soli,

chœur mixte et orchestre, d'après un poème à donner
la chair de poule, de K.-J. Erben, fut achevé au com-
mencement de juillet 1913. Il s'agit d'un fiancé qui

ne peut tenir que mort sa promesse de rejoindre sa

bien-aimée. De nuit il revient, et cherche à l'entraîner

dans la couche nuptiale de sa tombe. 11 lui a ordonné
d'emporter les deux chemises de noces qu'elle avait

brodées en son absence. Elle croit suivre un vivant.

Ce n'est qu'au cimetière qu'elle se rend compte de
l'effroyable réalité. Le cimetière tout entier se réveille,

et même le dernier cadavre couché dans la« chambre
des morts >>, — la Morgue pour tous de ces cime-
tières paysans, — où la jeune fille s'est réfugiée : tout

obéit, solidaire, au cadavre vivant du fiancé. La jeune
fille ne se sauve que par ses invocations à Dieu, à
la Vierge et aux Saints. On retrouve partout au matin
des débris de toile à travers les tombes, dont une
est complètement bouleversée. Ce sont les chemises
de noces mises en pièces par le revenant furieux.

Cette fois, nous tenons le poème symphonique de la

terreur.

On comprend qu'après de tels excès, M. Novak ait

éprouvé le besoin de se tâter et en quelque sorte de
se rassembler. Alors, vient une partition vraiment
formidable, et presque cosmogonique, qui a l'ambi-
tion de contenir toute la nature, ou plutôt, par le

moyen de la nature, une confession intégrale de la vie

humaine qui s'y mêle. Panthéiste et panique à sou-
hait et comme il convient, puisqu'il s'agit d'évoquer
le grand Pan lui-même, elle se réfère en quelques
parties — surtout celles qui ont trait à la mer — à
l'inspiration d'Arnold Bœcklin. Pan fut originaire-

ment un poème musical pour piano à deux mains.
C'est dire que M. Novak a publié la composition, qui

est allée d'avril 1910 au 15 janvier 19H, avant de lui

donner sa luxuriante — et luxurieuse! — orchestra-

tion actuelle. La première de cette écrasante sym-
phonie a eu lieu le 12 janvier 1913. Cinq parties :

hitroduction, qui établit la situation. Il ne s'agit plus

de spectacles, mais d'une sorte de religion concu-
piscente de tout ce qui est du domaine de Pan, de
tout ce qui est la nature. Il s'agit, pour l'être, de se

mêler à tout. La Montagne, la Mer, la Forêt sont con-

sidérées non plus objectivement, mais comme ^autant

d'objets de désir de ce même amour qui trouve sa

réalisation complète, pour finir, en la Femme. Si l'on

veut bien comparer ce plan à celui de la Troisième

Symphonie de Mahler, la première chose qui frappe

est l'inspiration toute païenne de l'œuvre. Auprès de

cette glorification de la sensualité, rythme de la vie,

combien chaste et spiritualiste apparaît l'inspiration,

remontant au ciel à grands cercles, de Mahler. Tout

ici est envisagé sous l'angle de la volupté et amène
à la femme, considérée en son sexe comme la félicité

suprême promise au Pan humain. Et pour la repré-

senter en proie à l'instinct vital divinisé, M. Novak
n'a reculé devant aucune audace de pensée comme
de réalisation. Mais il y a la passion dévorante qui

purifie tout. Il va de soi que toute cette fureur

divine, cette fougue panique d'ailleurs fuguée, s'é-

croule dans le morne post coitum animal triste, pour

s'achever cependant en une effusion lyrique telle

qu'une prière, évoquant le couple primitif replacé au

centre d'une nature édénique, épuré par l'amour

dans la possession. Partition effarante, dont on

peut se demander comment une salle l'écoute avec

calme.

M. Novak aborda tardivement le théâtre, faute de

poème à son gré, et quand il l'a fait, on l'a vu reve-

nir aux poèmes qui, dans sa jeunesse, l'avaient tenté

et qu'il avait rejetés, pour telle ou telle insuffisance.

Un acte, le Zvikovsky Rarasek (le Diablotin du château

de Zvikov), sur la prose de L. Stroupeznicky, a été

enlevé en moins de rien, de fin novembre 1913 à mi-

janvier 1914. L'instrumentation a été achevée aux

vacances de la même année. Karlstejn (nom du beau

château de Charles IV aux environs de Prague) est

un opéra en trois actes sur un texte que M. Otokar

Fischer a tiré de la comédie en vers Une nuit à Karls-

tejn, de Vrchlicky, qui avait déjà inspiré Fibich. Entre

eux deux se place un voyage en Italie, hanté de visions

antiques et interrompu par le commencement de la

guerre qui, violemment, rejette M. Novak vers un sujet

national. En 1915, il se met au travail pour se détour-

ner de l'horreur ambiante, et s'isole si bien dans la

chartreuse de son travail qu'en deux mois il a achevé

la composition. L'instrumentation est au complet au
mois de mai 1916. L'auteur lui-même dira de ces deux

opéras : « J'ai écrit l'un pour mon plaisir, le second

pour mon élévation. « Le premier veut être un tableau

de genre hollandais. Quantau second, dominé parle

beau calme royal de Charles IV et le caractère pas-

sionné de la reine, le sujet même et le milieu ont

amené M. Novak à archaïser et à recourir à ces an-

ciennes tonalités qu'il aime « depuis qu'il en a fait

connaissance et depuis qu'il aime la chanson slo-

vaque ».

Un recueil de chants d'amour, intitulé Erotikon, et

un recueil de morceaux de piano sur des musiques

étrangères d'Asie, d'Afrique et d'Amérique, intitulé

Exotikon, achèvent la physionomie de cette œuvre si

soignée, mais si vibrante aussi, où tour à tour se

livrent l'amant, le père, l'amoureux du pays slovaque

elle curieux de bibelots d'art lointain. Quanta l'ac-

cent spécialement slovaque de M. Novak, dans les

choses pour enfant les plus simples, en voici des

exemples aussi typiques que faciles :
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Nous ne séparerons pas de M. Vitezslav Novae

M. Vaclav Stepan (prononcez Chtièpâne), qui est au
piano son meilleur interprète, et qui fut, plus d'une
fois, son meilleur commentateur. lia peu écrit relati-

vement aux autres compositeurs tchèques, mais il ne
signe rien que de qualité. Lui aussi a la passion des
chants populaires; mais, tandis que tout le monde
s'en va puiser à l'intarissable trésor slovaque (on a
recueilli jusqu'ici près de 60000 chants slovaques),
M. Stepan s'est retourné du côté de la Bohême, dé-
laissée parce que l'on a toujours cru qu'un pays où
l'industrie et l'agriculture perfectionnées ont acquis
un développement aussi intensif, ne pouvait plus guère
avoir de folklore, en quoi l'on se trompait beaucoup,
et c'est grand honneur à M. Stepan de l'avoir démon-
tré. Trois précieux recueils ont paru dans la série
folkloristique de YVniversal Edition. Malheureuse-
ment, M. Stepan n'a pas toujours su résister au plaisir
de donner à ces chansons populaires un accom-
pagnement de sa façon. Et l'on a un peu l'impres-
sion de fleurs des champs posées dans des potiches de
Tiffany ou de Galle. Un Trio pour violon, violoncelle
et piano, un cycle pour voix de basse et piano, Duhen
et Maj (avril et mai), les six exquises miniatures

publiées sous le titre Con umore, ont immédi'atement
flxé l'attention sur M. Stepan compositeur. On a
encore de lui de beaux chœurs. 11 est presque superflu

de le dire, tant cela va de soi.

Cette littérature chorale ne peut manquer d'être

extrêmement abondante en un pays où les sociétés

de chant de tout ordre ont acquis un tel développe-
ment et se propagent dans les moindres villages. Pas
un des maîtres tchèques qui n'ait écrit de ces chœurs.
Ainsi, continuellement, la production musicale artis-

tique citadine se répand jusqu'au fond des campagnes
les plus reculées et, là, se superpose à l'inépuisable

production populaire pour y déposer de nouveaux
ferments. Et ainsi se vérifie aujourd'hui, comme hier,

ce phénomène d'osmose et d'endosmose sur lequel

nous avons si souvent attiré l'attention, et dont nous
croyons avoir découvert la loi ou plutôt le rythme
éternel : le populaire tend continuellement à remon-
ter à la surface et à vivifier l'œuvre des artistes;

Vartistique redescend peu à peu au populaire, qu'il

stimule et renouvelle à son tour.

M. Joseph Suk (prononcez Souk) est le gendre de
Dvorak et un peu son continuateur, mais il est bien
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autre chose aussi. Il est né à Krecovicé, le 4 janvier

1874. La musique de scène qu'il écrivit pour le

poème fantastique du poète Jules Zeyer, liachiz et

Màhidéna, et dont il a été tiré une suite si charmante,
a été sa première action d'éclat. La seconde fut une
Ouverture dramatique de grande envergure, mais
que surpasse bientôt, et de combien! un Poùme sym-
phonique de carrure inusitée, Praga. Ce Prague ap-
paraît presque une sorte de postface au cycle Ma
Patrie de Suetana. C'en est en quelque sorte le cou-
ronnement. Jamais encore on n'avait trouvé, pour
évoquer la préhistoire, de sonorités aussi troglodyti-
ques. Jamais non plus la fresque du Hussitisme n'a-

vait été brossée avec une telle envergure. Et cepen-
dant Smetana, Dvorak s'y sont essayés, l'un dans son
Poème symphonique Tabor, l'autre dans son Ouverture
Husitska.

Ce grand poème symphonique pourrait être, à
noti-e sentiment, un modèle du genre. C'est non pas
une peinture, encore moins une histoire d« la « Ville

d'or », mais une sorte de vision inspirée par celle

que la légende prête à la reine prophétesse Libuse.
Ici, nul besoin de connaître Prague, et l'histoire de
la Bohême, — quoiqu'il aille de soi, certes, que cette

connaissance ne nuit point, — pour avoir î'immé -

diate sensation de l'origine mystérieuse, de la nuit

des temps, et de la naissance dans cette obscurité de
quelque chose de grandiose, d'escarpé et d'à part,

cette ville enfin qui ne ressemble à nulle autre, sacrée
qu'elle est pour ceux qui l'aiment. Qui l'aiment.' C ar
à peine établi son thème caractéristique,— amené An-
danle maestoso avec les façons de la Vltava de s'étaler

sous les Hradchany,— voici que se présente Andante
con moto un thème de l'amour de Prague qui, tout
aussitôt, reprend le premier comme par la main et
le ramène comme en le portant, puis le projette, gran-
diose, dans nne-clarlé d'apothéose légendaire. Une
vraie profession de foi! Tout ce qui suivra n'apportera
que des épisodes assujettis à cette idée principale,
seule importante, génératrice et pivot de l'œuvre. Les
ennemis de l'extérieur se ruent sur Prague ; Prague est

un centre de culture
; les querelles hussites engendrent

la guerre] civile. Et ici, il faut signaler le caractè re

d'acliarnement, si bien tchèque, de M. Sus; l'entête-

ment à frapper par exemple pendant seize mesur es

à quatre temps le même effroyable accord, écrasan t

tout, massacrant tout, à raison de six fois par mesure ,

pour aboutir à une Prague triomphale que le début
pouvait faire prévoir, mais en se demandant com-
ment l'artiste se maintiendrait à celte hauteur. On
peut entendre cette partition même sans en savoir le

titre, on en comprend le sens et le développement :

le triomphe d'une idée. Mais que cette idée soit Pra-
gue, pas un ne peut l'ignorer qui a vécu dans cette

ville trafique, qui a goûté aux vieux chants hussites

et qui s'est nourri de la pensée de Smetana. Nulle
ville encore n'a été chantée en une page de gloire

aussi définitive, et d'une telle magnificence en quel-

que sorte héraldique!
I

Il faut déplorer que les promenades à travers le-

monde du Quatuor Tchèque dévorent la majeure
partie du temps de M. Joseph Suk, car nous nous
trouvons ici en présence d'un musicien de telle enver-
gure que toute entrave au compositeur est, avec lui

comme avec Mahler, une perte nette pour le patri-

moine de l'humanité.

Fidèle à l'amitié qui le liait au poète qui lui avait

valu son premier succès, M. Suk a célébré la mémoire
de Zeyer en un Trio élégiaque, comme fait pour être

joué au cimetière de Vysehrad devant une tombe,
hélas! beaucoup trop ambitieuse et avec laquelle

contraste heureusement l'émotion de ce « discours »

méditatif. Bien plutôt qu'un discours, l'entretien sur

le disparu que se tient à elle-même l'amitié de trois

survivants musiciens. — De la musique pour
piano, retenons la Suite op. 22, véritable romaa de
l'auteur, avec sa difficile Dumka, qui contraste puis-

samment avec le Minuetto; retenons surtout le Prin-

temps et Impressions d'été, qui, de loin, font penser
tantôt aux grandes eaux-fortes, tantôt aux rapides

pointes sèches que le peintre Max Svabinsky rap-

porte de la campagne où le rejoint le cortège ordi-

naire des nudités de ses grandes toiles. Mais hâtons-

nous de rectifier : M. Sot n'a aucun de ces caprices

capouans. Il est, lui aussi, l'homme d'un seul amour,
et légitime. Le Printemps est une suite de cinq compo-
silions inséparables, et qui passent graduellement des

impressions de nature au poème d'amour. L'Eté,

déjà, s'intéresse aux premiers jeux de l'enfant et les-

place entre le brûlant midi sur les blés d'or et l'apai-

sement des longs crépuscules. Et il n'y aura pas de

suite. Car la suite, hélas! intAsracl. Et le cycle De la

gentille petite maman ne sera plus que souvenir.

Sous le coup du double deuil qui enlevait Dvorak

à sa femme et bientôt, à lui-même, la jeune femme
qu'il chérissait, il a écrit son œuvre la plus considé-

rable, la Symphonie Asraèl, — mi bémol majeur. —
C'est l'un des plus beaux monuments de toute la

musique tchèque, et, certainement, la plus belle, la

plus grandiose conception émanée d'un musicien

tchèque de cette génération.

Vu l'extraordinaire importance de cette œuvre,

exécutée pour la première fois à Prague le .3 février

1907, il convient de s'y arrêter un peu. En 1905 à

Hambourg, dans l'émotion du premier deuil, M. Suk

esquissait à la hâte les trois premiers mouvements,
puis laissait, pendant une année, reposer son manus-
crit et mûrir son idée. Au moment où il allait termi-

ner l'esquisse, sa femme meurt. Dès lors, esquisse

d'un Andante de plus et d'un Finale qui associe

les deux mémoires du père et de la fille et le souve-

nir de la double catastrophe. Par suite, voici cette

énorme symphonie divisée en deux parties. C'est

de mai 1906 que date l'esquisse de ces deux der-

niers mouvements. Eu octobre de la même année,

l'instrumentation est achevée. Alors, les deux mo-
tifs que voici dominent l'œuvre entière : celui du
Destin :

et celui de la Mort :
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Dès le début Aiidantc soslenuto, le Destin apparaît

dans toute son horreur et, dominatjice, la Mort fait

son entrée sur des r3'tlimes sauvages. Et l'oraison

funèbre du grand disparu commence, en une belle

série de méditations lyriques sur le passé. Ironie,

sarcasmes, luttes, orages, toute la carrière d'un

homme de bien qui fut un grand altiste. Puis de

nouveau, l'em'agé motif de la Mort. Une fanfare qui

suggère que la mort est rédemptrice dot la réexpo-

sition dans un certain apaisement.

L'Andante qui suit se passe dans une atmosphère
très analogue à celle de l'Intruse de Maeterlink.

C'est avant tout l'angoisse qui étreiut le cœur à la

pensée des survivants condamnés, eux aussi, à mou-
rir. Un certain ré bémol qu'impose dès le début la

trompette bouchée, et qui est continué par le motif

du Requiem de Dvorak, installe irrévocaidement
l'angoisse au sein d'une famille, heureuse et unie, et

ce sera dès lors comme si on avait jeté le mauvais
œil. Tout à coup, réapparition du motif de la Mort.

Désormais, connivence à affoler la tète fatiguée du
héros symphonique, une tète pleine de rêves inquiets,

de ces trois hantises, la peur pour la compagne
chérie et malade, la Messe des morts du père, et le

« mauvail œil qui regarde toujours ».

Scherzo macabre, sorte de pandémonium d'hor-

reur et de fantastique. La Mort, au début, accorde

son violon et tout entre en danse. Court intermède

où apparaît dans un peu de lumière la figure du
cher disparu et, lorsque le sabbat recommence, il

ne s'agit plus à proprement parler de la répétition

du Scherzo, mais d'un sabbat énorme de tous les

éléments de la symphonie en un véritable Finale,

anormal, fantastique et furibond, qui devait clore

l'œuvre. Mais une nouvelle apparition d'Asracl la

fait rebondir.

Et ÏAdai/io qui suit sera tout entier consacré à la

femme aimée. Tout est à la douce évocation de cette

âme, silencieuse et bonne, et du mystère de paix

qu'elle dégageait. Mais tout rentre dans l'atmos-

phère méphitique de l'apeurement et de l'angoisse

sans nom. Alors, c'est cette fois le vrai Finale. Réap-
parition foudroyante de la Mort. Il y a une introduc-

tion qui prend les allures d'un cataclysme mondial.

L'épouvante des trompettes semble crier : « Qu'est-

ce? » La réponse forcenée des pires timbales que
nous sachions dans l'histoire de l'instrumentation,

est : « La Mort, toujours la Mort! » tandis que les

violons essaient vainement d'expliquer que tel est le

Destin, non plus celui du premier morceau, grave

et impitoyable, mais fou et méchant, celui-ci, har-

gneux, vilainement taquin en rythmes saccadés.

Sur cette introduction, se développe un Finale qui

recourt à une altération de Vidée principale du

Scherzo. Et ce sera de nouveau cette crise de déses-

pmr sardonique, qui a le caractère d'une orgie et

éprouve un besoin de sarcasme sacrilège. Cependant,

l'âme ne peut se complaire davantage à cet état de

paroxysme impie. L'apaisement doit tout de même
se faire. Et la résignation s'avère au motif de la M ort

qui, peu à peu, devient moins terrible, impliquant

même à la longue une sorte de douceur, et à celui

du Destin, acquérant une plénitude grandiose et

. grave... Puis l'esprit, purifié par la douleur, consi-

dère tout sous l'angle de l'éternité.

Ce résumé fait à grands traits regrette de ne mieux
suivre l'analyse si complète de l'œuvre à laquelle

s'est adonné M. Karel Hoffmeister. Nous renvoyons à

sa brochure. De même, en ce qui concerne les détadis

du Conte d'Été, résultat des vacances de 1907, 1908 et

1909 à VysoUa et Opatia. Ce poème à grand orchestre

est, à vrai dire, une nouvelle symphonie et la contre-

partie qu'appelait Asracl. Il comporte cinq grandes

subdivisions : I. Les Voies de la vie et la Consola-

tion {Andante soslenuto); — II. Midi [Moderato); —
III. Intermezzo, — Les Musiciens aveugles de grands

chemins [Adagio); — IV. Au gré des illusions; —con-
traste de mouvements lents ou très rapides. — Enfm

V. La Nuit [Adagio). — C'est, tout d'abord, le bienfait

lénifiant de la nature après l'ébranlement du double

deuil d',4s)-aé/, auquel nous reportent quelques allu-

sions du début, et c'est presque une résurrection. Un
grand thème du Moi de l'auteur contient tous les élé-

ments dont l'œuvre sera faite, et l'on passe insen-

siblement de la passivité de l'homme fatigué à l'ac-

ceptation des avances de la nature, à la constatation

qu'il y a encore des raisons de vivre, enfin à la volonté

d'une vie nouvelle. — La torpeur du morceau de

Midi, dans son atmosphère chaude et comme ivre

de grillons, semble impliquer l'apparition d'une fée

malicieuse, portée sur une mélodie orientale. — Mu-

siciens aveugles est une pastorale triste, une marche

dolente sous un ciel noir. — Le Scherzo fantastique.

Au gré des illusiom, met en jeu les forces inéluctables

de la nature que l'homme a peut-être tort de qua-

lifier de mauvaises; il évoque aussi les contes de

fées de l'enfance. Et l'idée de la possession sexuelle

prend une telle puissance qu'elle suscite le retour des

forces démoniaques, avec l'abattement qui suit de tels

excès. Enfin, la Nuit sublime ramène la paix dans la

nature et dans le coîur, et même les désirs charnels

s'en trouvent apaisés. Ce que promettait le premier

morceau se trouve réalisé ici... Une aube s'annonce.

Très douces, retentissent au loin les cloches matinales

de la vie nouvelle.

La composition du poème symphonique Zrani (.¥a-

turiié,mcL\sa.u sens d'action demàrir, mûrissement en

quelque sorte), non pas d'après le poème d'Ant. Sova,

mais accompajînée de ce poème, — encore une sym-

phonie déguisée, la symphonie de l'âge mur, — s'étale

à travers les terribles années de la guerre, pour

s'épanouir à la veille de la libération. La première

esquisse en était achevée à la fin de 1913; la parti-

tion, commencée en 1916, était menée à bien à la

date du 14 août de l'année suivante. M. Sue était parti

sur l'idée d'écrire une symphonie pure, et le texte

de Sova ne fut adopté que plus tard, l'auteur y ayant

trouvé l'expression concrète de ce que, musicale-

ment, il venait d'exprimer. M. Talich, l'excellent chef

cFôrchestre de la Philharmonie tchèque , a donné

de cette œuvre une parfaite analyse. Il la tient à

juste titre pour un témoignage de plus de l'indes-

tructibilité et de la malléabilité du principe de la

forme sonate. La nouveauté, c'est l'élargissement

des parties symphoniques en de larges ensembles

qui, suivant leur contenu, pourraient être sommai-

rement appelé s : I. La Connaissance qu'acquiert

l'hommë'de soi-même et de l'univers, de l'unité de

la vie en lui et hors de lui; II. La .Jeunesse, l'hymne

au sang jeune et à l'intrépidité qui ne doute de rien

et que rien n'entrave; III. L'Amour qui en résulte,

mais que tous les dangers menacent; D'où IV, la Dou-

leur, lutte pour l'amour, perle de l'objet aimé, mort

et paradis perdu; V. Le Courage vient à la rescousse^

et, par les motifs de l'Amour et de la Connaissance,

par la lutte et le travail, en arrive à la Victoire (VI),

victoire^ d'ailleurs non bruyante, mais lonte inté-

rieure, douce, méditative et remplie de ces cloches
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qui, ici comme chez Mahler, signifient silence et

apaisement.

Entre le Conte d'Été et Maturité se placent le cycle

pour piano Par la vie et par le rêve et le quatuor d'ar-

chets, achevé le 4juin 19H, à Kricovicé, lequel innove

en son genre dans la même mesure que les sympho-

nies précédentes. Substitutions aux formules scolas-

tiques d'une grammaire et d'une syntaxe musicales

toutes personnelles et d'une forme afférente à la

logique et à la psychologie de l'auteur et non plus

au rigorisme de théories d'école. Bref, la vie et le sang

qui bout, substitués à des développements académi-

ques. Une œuvre à l'image du Sue ressuscité, que

nous venons d'entrevoir.

Les compositeurs tchèques ayant la bonne fortune

d'être assez peu nombreux et de posséder un magni-

fique théâtre national, où Smet.\na les a précédés en

leur fournissant des modèles de chaque genre, il va

sans dire qu'ils n'ont eu garde de ne pas profiter de

cette heureuse circonstance. Et aujourd'hui ils en ont

trois principaux. Dés lors, tous ont quelque œuvre

dramatique à leur actif. Déjà, aux eûtes de Smetana

et de DvoRAE, il faudrait au moins mentionner Vilém

Blodek (Prague [30 oct. 1834-1" mai 1874]), dont A
la Fontaine est demeuré au répertoire , et Joseph-

Richard RozKOSNY (Prague, 21 sept. 1833), dont Cen-

drillon, au milieu d'une demi-douzaine d'autres opé-

ras, survit également. Si MM. Foerster, Suk, Novak

et OsTRCiL se sont illustrés au théâtre par les œuvres

que nous avons dites ou allons dire, on peut cepen-

dant affirmer que, sauf en ce qui concerne M. Ostrcil,

la physionomie de leur œuvre ne serait pas sensi-

blement altérée si l'on en détachait les opéras. Il en

va autrement de M. Karel Kovarovic (prononcer

Kovarjovitch), qui n'existe que par ses deux opéras,

dont le premier, d'un dramatique intense, est l'œu-

vre la plus populaire du répertoire tchèque depuis

Smetana. Ké à Prague le 9 décembre 1862 et mort
en novembre 1920, ce compositeur, trop absorbé,

hélas! par ses fonctions de directeur de l'Opéra, a

du moins le bonheur d'avoir été, avec ses Pschlavci

(les Têtes de chien, surnom d'un groupe de popula-

tions tchèques aux frontières de Bavière, les chiens

de garde du Royaume, avec une tète de chien pour

emblème sur leur drapeau) le premier à oser tou-

cher directement au seul sujet vraiment capital de

l'histoire de la nation tchèque, la lutte contre l'Al-

lemand. Ce sujet, rigoureusement interdit sous le

régime autrichien, n'a élé possible à M. Kovarovic

que par un biais. 11 ne s'agit, semble-t-il, que de la

1 utte du paysan contre le seigneur. Mais le public

tchèque ne s'y est pas mépris. Le seigneur a presque

toujours été Allemand et l'est ici à ne s'y point mé-
prendre. Drame poignant et très bien fait, qui, mu-
sicalement, vaut avant tout par un contraste habi-

lement ménagé entre la candide vie populaire, toute

slave avec ses chants, ses danses, son carnaval, et

l'opulente vie de château toute classique de s xvii» e t

xvni<^ siècles, dont on s'est bien gardé de nier le

charme et les cô tés séd uisants. En sorte que ce drame,

l'un des plus noirs qui soient, donne une grande im-
pression d'imparlialilé, et évite l'écueil de se voir

reprocher la haine. C'est peut-être une grande chance

pour M. Kovahovic d'avoir pu l'écrire avant le coup
d'Etat. Il a tiré son second chef-d'œuvre, A la vieille

blanchisserie, du roman le plus populaire de la litté-

rature tchèque, la Grand'Mère de Bozena Nemcova.
Ici encore, l'accent du cru, mais frêle, délicat, est

d'une grâce inimitable. Cela tient du don peut-être

bien plus que de l'art, mais l'art a élé de ne pas for-

cer le naturel. Tout a ici quelque chose de jeune,

de gracile, de blond, et c'est d'une adresse innée de
touche, vraiment exquise. Des musiciens de la puis-

sance et de la nervosité de MM. Sur et Novak ont

tout à leur actif, mais ils n'ont pas, du moins avec

autant d'ingénuité, ce don qui, à lui seul, compense
tout. M. Kovarovic laisse dans ses papiers une troi-

sième et brève œuvre, inspirée de la Veuve d'Octave

Feuillet, mais transposée en Bohême au temps de

la bataille de Kolin. Il avait débuté par de très sim-

ples recueils de chants et de danses populaires pour
piano. Nous sommes peut-être le seul à nous en sou-

venir, y ayant pris jadis quelques épigraphes musi-

cales. Mais il serait injuste d'oublier un mélodrame,
genre très en faveur à Prague depuis la trilogie d'Hip-

podamie de Fibich (texte de Vrchlicky), Le titre de

ce mélodrame, d'après un poème de Svatopluk Cech,

signifie l'Orpheline du Montreur de Marionnettes. C'est

l'un des chefs-d'œuvre d'un genre dont le moindre
tort est de favoriser les effets faciles, et l'un des

moins inorganiques que nous sachions, non pas,

certes, qu'on ait pris grand'peine à l'organiser, mais

de nouveau en vertu de cet art de faire simple et

d'accepter gentiment une tâche sans vouloir chercher

midi à quatorze heures.

C'est en vertu de la même candeur à aborder la

Ballade tchèque de Jan Neruda que le mélodrame a

porté également bonheur à M. Otakar Ostrcil, alors

à ses débuts. On sent si bien qu'il a obéi avant tout à

la satisfaction d'entendre en lui des voix intérieures

répondre à sa lecture, et de se former spontanément
un double musical de ce petit poème, profond et ma-
lin. Etablie sur la combinaison d'un très petit nom-
bre d'éléments constants, cette musique s'ajuste à la

forme même du poème autant qu'à sa substance,

et offre un exemple parfait de discipline logique en

même temps que de liberté. C'est alterné et groupé

à l'image d'une strophe. Jamais mélodrame ne s'est

mieux donné forme qui le rapproche de la musique

pure. Pour citer en passant un exemple de l'arbi-

traire accoutumé en pareil cas, nous pourrions peut-

être signaler le Lys, — d'ailleurs charmant, — d'après

Karel Jaromir Erben, de M. Eugène Miroslav Rutte.

Mais nous avons hâte de revenir à M. Ostrcil.

Ce compositeur, d'une culture littéraire très éten-

due, — c'est d'ailleurs aussi une caractéristique de

MM. Novae, Sue et Foerster, — est né en 1879 à Smi-

chov- Prague. Il est élève de FiniCH, et son premier

opéra, la Fin de Vlasta, retourne aux origines légen-

daires et donne une digne suite à la liste déjà longue

des œuvres post-wagnériennes,que nous serions bien

tentés de ranger dans la catégorie des « antiquités

slaves )i, en dépit des splendeurs de Libusc, du second

acte de Sarka et du dernier de Pad Arliuna. Mais,

d'autre part, et malgré un poème trop copieux et où

le littérateur se sent trop, il y avait dans la partition

de Vlasty Skon une telle abondance, une telle façon

jeune de se donner tout entier, un tel élan qui ne se

marchande rien, qu'il fallut bien faire crédit à tant

de bonne volonté et à une sève si généreuse. M. Os-

trcil, tout en conservant la fraîcheur de sa verve pre-

mière, ne retomba plus dans les errements ambitieux,
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les fatras et fracas du grand drame musical héroïque-

L'Hôte étranger, op. 12, est une ballade pour chant et

orchestre, inspirée d'Krben, et dont M. Ostrcil a trans-

posé le sujet sans trop s'embarrasser des paroles et en

n'ayant égard qu'aux convenances musicales. Venant

après l'Impromptu qui fut sa première œuvre pure-

ment orchestrale, la Suite, en îiMnineur, dans la fraî-

cheui' hardie de ses cinq morceaux dont les quatre

premiers en leur ambiance nocturne évoquent à la

fois Maiiler et Pfitzner, marque le point où enfin

M. OsTRciL se dégage de l'enseignement de ses maîtres

et de l'influence de Finicn. Ici encore, c'est Mahler

qui a été le libérateur. Les Trois Citants, op. 14, mani-

festent encore mieux celle libération. 11 ne s'agit

plus ici d'entrer en possession de moyens nouveaux,

mais de jouer dans l'élément nouveau sans souci de

s'en tenir rigoureusement à une tonalité donnée.

Poupe, le Boulon de fleur (1911), un acte à quatre

personnages d'après la comédie en prose de F.-X.

Svoboda, est l'une des partitions les mieux venues,

les plus agréables à lire el à enlendie du théâtre con-

temporain. L'esprit, la finesse et la poésie s'y don-

nent la main. La Légende d'Erin, qui vient de suivre,

sera d'une tout autre envergure que Poupi^ el, comme
de juste, d'une autre richesse polyphonique. Elle

trahira chez M. Ostbcil un nouveau stade de puis-

sance dont on se doutait bien depuis la Fin rfe Vlasta,

mais elle ne fera pas oublier, et il serait d'ailleurs

bien inulile qu'elle le fil, cette Fleur en Boulon, dont

le titre déjà élail presque le signalement de la mu-
sique. La Légende de scmtte Zita, op. 17, pour ténor,

chœur mixte et orchestre, n'est autre chose que la

Cuisine des anges du tableau de Murillo. Mais le texte

de Jaroslav Vrchlicky en fait plutôt un Rubens où

grouillent des angelots dans les volutes de fumée
des fourneaux. Au lieu des beaux adolescents en

longue robe qui s'activent d'un pas qui glisse en
silence, quelles gambades, quelles cabrioles, et quel

tintamarre! Nous sommes au pays des églises en

or, surchargées de putti, aux voûtes, aux pilastres,

autour des cadres, partout. Et l'imagination de

Vrchlicky s'en donne à cœur joie. L'un de ces

« têtards » d'anges se suce le doigt qu'il vient de se

couper; l'aulre entasse de beaux morceaux de gibier

sur un plat d'argent; l'un est à la broche, l'autre

enfourne du bois; tous ruissellent de sueur. .Sur ce

poème, à la fausse simplicité un tantinet goguenarde,
la musique a deux bonnes occasions de s'en donner
elle aussi : d'abord, lorsque la Sainte s'oublie en
prières à l'église, puis au moment du miracle. Alors,

le tourbillon des ailerons semble bientôt passer au
travers d'un orchestre à la fois fluide et scintillant,

à l'ample envolée toute scandée de tintements mo-
queurs; un orchestre fait à la fois de longs voiles

légers et d'étoiles en papier doré, de tulle illusion,

de fanfreluches et de clinquant. Rien qui sente mieux
la dévotion de Prague. Et comme M. Ostrcil s'entend

à développer dans le sens psychologique le don mélo-
dique si aisé qui le caractérise et toutes ces virtua-

lités dont était déjà grosse la gentillette Ballade

tchèque !

Et maintenant arrivons-en au cas si particulier de

M. Leos Janacek qui n'est pas sans analogie avec celui

de MoL'ssoRGSKi. M. Leos Janacek est né à Hukvaldy,

près Pribor (Moravie), en 1834; c'est un autodidacte

et, semble-t-il, à certains moments entachés d'un

faux goût que l'on aurait tort de nous faire prendre

pour de la naïveté, presque un piimaire. Et cepen-

dant, avec son drame Jeji Paslorkyna à Prague (cela

signifie Sa belle-fille, celle née d'un premier mariage),
— et qui à Vienne s'appelle .Icnufa, du nom de l'hé-

roïne principale, — il a bouleversé toutes les notions

courantes sur la musique dramatique parmi les com-
positeurs tchèques, et son importance peut devenir

extrême par la suite. Cette partition, tantôt déce-

vante et presque un peu ridicule à notre humble avis,

tantôt d'un élan, d'une sève musicale qui emportent
tout, en tous cas assez indigeste à première audition,

a traîné sur la table de l'auteur de 1896 à 1901 et

l'histoire de son succès est assez curieuse. Elle fut

déjà jouée à Brno (Brunri) en 1904, et ne connut qu'un

provincial succès d'estime. Mais voici que passe Ko-
VAROvic qui découvre la partition et l'amène à Prague,

où, en 1916, elle déchaîne un tel tapage que Vienne

elle-même s'en émeut. VUniversal Edition et l'Opéra

impérial l'adoptent. Et voici le compositeur, dont la

plus grande originalité réside dans la façon toute

tchécoslovaque de traiter les voix, — ce qui ne peut

résister à la traduction, — célèbre eu Allemagne

comme en Bohême! M. Richard Strauss, passant à

Prague, se commande longtemps d'avance une audi-

tion de JeJi Paslorkyna dont il se déclare très frappé.

Dès lors, M. Janacek et ses partisans ne doutent plus

de rien.

Cela se passe en pleine Moravie agricole, et il s'y

agit, d'après le roman de Gabrielle Preissova, d'une

veuve qui a conçu un tel amour pour la fille que son

mari avait eue d'un premierlit, qu'elle va jusqu'à tuer

l'enfant illégitime de celle-ci, pour lui sauver l'hon-

neur et lui assurer un mariage sortable. Il n'y a pas

de drame, ou plutôt pas d'intrigue, et l'action, comme
la musique, connaissent toutes les maladresses. Et

l'on admire beaucoup cette double maladresse qui,

en effet, a le bon côté de nous défatiguer peu ou prou

des gens trop habiles et trop savants comme des

orchestres trop polyphoniques. Faut-il que nous en

ayons assez de l'orchestre moderne pour qu'une niai-

serie telle que celle qui consiste à imiter pendant

tout un acte le lie tac d'un moulin rustique avec le

xylophone — donc le bruit réalistement transporté

tel quel — passe pour une nouveauté et trouve des

défenseurs! C'est le premier son que l'on entend de

cette partition, dont les deux véritables beautés res-

tent, d'abord toutes les pages vraiment populaires, la

vie au village, transportée elle aussi telle quelle sur la

scène et dans l'orchestre, retour aviné des conscrits,

cérémonies préparatoires à la noce; et ensuite, un

second acte qui ne laisse pas respirer et fait que l'on

passe outre à toute critique. Après quoi, le drame
pourrait être fini. Mais il faut que le crime de la

vieille soit découvert et que l'enfant mort soit re-

trouvé dans la glace, qui fond au printemps, le jour

même où vont se célébrer les noces de Jenufa avec

l'homme qu'elle n'aime pas, mais qui a bien voulu

d'elle après qu'elle a été abandonnée par son séduc-

teur. Alors, l'intérêt sinon l'action rebondit; toujours

pas d'intrigue, et à peine peut-on parler d'action. Un
fait-divers de la vie de tous les jours, un infanticide

perpétré et découvert parmi des paysans, un gros

scandale au village, et porté tout chaud, tout réa-

liste sur les planches. Mais, voici ce réalisme trans-

figuré par la passion avec laquelle a élé enlevé le

deuxième acte, et intéressant au suprême degré par

l'exactitude de l'accent local d'un chant tout parti-

culier, intermédiaire entre le chant et le récitatif,

dont on n'avait pas d'exemple actuel avant M. Ja-
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NACEK. En effet, c'est la parole même de ses pay-

sans, la couleur de leur voix et de leurs intonations,

leur accent chanteur ou colère qu'il prétend non pas

tout à fait phonographier, — mais cela y ressemble

fort, — et qui engendrent un chant prosodique tout

marqué s'il le faut d'accentuations par-dessus la note^.

Lorsque Rabindranalh Tagore est arrivé à Pra-

gue, M. Janaces est allé l'entendre et, sans savoir

l'anglais, s'est mis à noter la musique de la parole

étrangère, prêt à nous donner ainsi une pièce qui,

pour lui, serait sa vision, par l'audition, du poète hin-

dou. Il y a là dedans quelque chose d'un peu spé-

cieux si l'on considère qu'à l'origine le récitatif a

toujours procédé ainsi. Le point délicat est qu'il ne

s'agit point de déclamation, mais des inflexions mêmes
de la langue populaire. Sur quoi M. Viteszlav Novak,

intéressé par la question, vient de nous donner une

œuvre où, lui aussi, il crée un dialogue nouveau, ce

qui nous prouve qu'il n'est nul besoin d'être un auto-

didacte de province pour mener à bien celte chose

assez particulière qu'est un chant, basé sur les vir-

tualités musicales du langage parlé et sur les res-

sources expressives de la langue parlée par nos con-

temporains, aussi bien à la ville qu'à la campagne.

1. L'eicraple ci-dessous de ce » chant-dêcIamation à base phonétique

populaire » de M. Janacek ne dira probablement rien à qui ne cod-

naît point les intonations du tchèque parlé par les paysans de Mora-

vie. Le texte signifie, littéralement : a Même sans cela, il y aura aussi

de la petite mère des reproches, assez, assez. Tu sais combien elle

tient à moi maintenant. lÙaintenant, tu aurais dû l'entendre! Mainte-

- Andante J = 66

nant, tu aurais pu entendre ! Je ne sais pas, je ne sais pas, je "ne sais

pas, je ne sais pas ce que je ferais, si tu ne me prenais [épousais] pas

à temps; je ne sais pas, je ne sais pas, je ne sais pas. je ne sais pas, je

ne sais pas ce que je ferais moi aussi. Je ne sais pas ce <iue je Serais

moi aussi. »

Cest, bien entendu, la filie séduite qui parle à son séducleor.
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On a de M. Janacek un deuxième opéra, drôle et

fantasque celui-là, — car je ne sais s'il convient de

parler d'humour et de comique, — qui s'appelle Les

Excursions de Monsieur Broucek; cet opéra a eu sa

première à Prague le 23 avril 1920, sous M. Ostrcil,

et Vienne s'en est aussitôt assuré la primeur en alle-

mand. II s'agit de la fantaisie, satirique et gullivé.

Tienne, à laquelle le grand poète Svatopluk Cecli s'é.

tait livré à propos des opaques bourgeois de Prague,

ses contemporains. M. Broucek en est le type. S'étanl

enivré avec quelques compères, dans une taverne

que l'on montre encore au Ilradchin, il se vit une

première fois transporté dans la lune. Mais, la fois

suivante qu'il récidiva en cette taverne d'Auerbach,

lui valut d'être transporté auï jours héroïques du

xv= siècle. La lune comme l'époque hussique ne

sont que des subterfuges qui permettent à la verve

caricaturale du compositeur, comme du poète, de

s'exercer aux dépens de son grotesque héros. M. Ja-

nacek, tout incapable qu'il soit de développements,

prend son rôle encore plus au sérieux que le poète,

et oscille entre la satire virulente et la fantaisie ailée

.

Il s'est expliqué sur les intentions de sa « bilogie »

en une préface d'une rare prétention et d'une langue

à peu près inintelligible. Ce qui n'est pas si mal

pour un homme qui entend baser toute sa musique

sur le langage parlé, accent et intonation! — « Ai-je

trouvé dans mon orchestre, se demande-t-il, le tissu

arachnéen du rêve et le reflet de l'univers, le mys-

tère des paysages lunaires et la morne gravité des

siècles? » etc. — Il va de soi que la lune nous vaut

un petit roman d'amour et le xV siixle une parodie

d'épopée. Et quand, après avoir failli, en son cauche-

mar, être brûlé vif par les soldats de Zizka dans le

tonneau où il cachait sa couardise, M. Broucek se

réveillera, baigné de sueur froide, ce sera le récit,

récapitulatif et triomphal, où il se vantera de tout

ce qu'il n'a pas accompli.

Un troisième opéra, Katia Kabànov, tiré du roman

d'Ostrovski l'Orage, mérite une tout autre faveur.

Même mélange toutefois d'insignes maladresses et

de parties géniales, de puérilités et d'illuminations

commotionnantes Même absence de développement,

mais compensée par des trouvailles dont la toute

puissance dramatique résulte de la candeur. Can-

deur toute relative, du reste, chez le musicien de

nos jours qui, autant par maladresse que par son

génie particulier, possède l'écriture la plus difficile

qui soit. Si dilficile même que, parfois, il faut récrire

selon la routine des passages entiers pour les rendre

accessibles aux exécutants les plus habiles. Katia

Kabanov a eu sa première successivement à Bruo et

à Prague; à Prague le 30 novembre 1922.

Nous venons, d'autre part, d'entendre de M. Jana-

. CEK, l'année précédente, un très court poème sympho-

nique d'après une ballade, reprenant le sujet, périmé

depuis l'indépendance reconquise, de Blanik (les héros

endormis dans la montagne qui reparaîtront aux

jours de la détresse). Ici encore, les « habitudes d'écri-

ture » de l'auteur, comme l'on est convenu de les

appeler, ont singulièrement embarrassé un orchestre

qui ne recule devant rien et qui allait se rendre

maître sans coup férir d'une partition de Schœnbeug.

Mais ici, c'étaient les difficultés de la maladresse et

de prétentieux enfantillages. Les unes et les autres

ont un ace nt si neuf, en elfet, qu'il y a lieu décrier

à l'originalité grande. l';nfin, M. Janacek a célébré en

un chœur qui, pour les mêmes raisons, présente une

extraordinaire difficulté d'intonation, les légionnaires

tchécoslovaques du front français et de Sibérie. El

certainement est-ce là le résultat le plus inattendu

de la grande guerre! Toutefois moins encore que —
aux antipodes — certaine « berceuse héroïque » de

Debussy, et aussi que ce chant des petits enfants

belges « à qui l'on a tout pris, même leurs petits

lits 1), du même musicien. Tant il est vrai qu'aujour-

d'hui les grandes causes produisent des elfets minus-

cules. Autre oi-iginalité!

En résumé, M. Janacek a en lui non seulement l'é-

toffe d'un vrai musicien, mais les naïvetés géniales

de ces inventeurs autodidactes à la slave, à qui man-
que souvent toute notion de mécanique — et s'ils en

ont une, c'est bien pire — et qui parfois enfoncent des

portes ouvertes. 11 a surtout, heureusement, un sens

infaillible et qui supplée à bien des choses, de la mu-
sique de la langue tchèque. Mais que vaudia pareille

œuvre à Paris ou à Londres'? Ce que cela vaut en

allemand à Vienne, où l'on s'en déclare si enchanté!

Voire! Car ce bel engouement tendrait assez à prou-

ver, si l'on en pouvait douter, qu'à Vienne un cin-

quième du public qui feint de n'avoir aucune attache

slave, et un autre cinquième qui en tient sans le

savoir, se reconnaissent immédiatement chez eux

dès qu'une partition authentiquement slave leur est

apportée. La veine secrète aussitôt s'éveille et crie

plus haut que le parti pris politique opportuniste. Et

même, si M. Janacek ne devait plus nous réserver de

surprises, ilest déjàassez exceptionnel pour que l'on

n'oublie pas son singulier cas de rusticité madrée.

Mais comme il faudrait redouter le jour où l'on vou-

dra savamment l'imiter et faire délibérément du

Janacek!

Les nouveaux venus paraissent n'en avoir pas le

moins du monde envie. Si les excentricités font des

prosélytes à Prague, c'est dans la peinture et l'archi-

tecture, et vraiment elles s'y rattrapent! Mais la mu-
sique a dei-rière elle unebase trop solide dans le chant

et la danse populaires. Et même dans les milieux

bourgeois, cette nation qui, de ses maîtres d'école,

fait l'une des plus parfaites associations chorales du

monde, qui, de ses amateurs à Prague, constitue un

orchestre capable de rivaliser avec les deux Philhar-

monies, qui a eu comme ministre de son hygiène

publique un compositeur pour piano et chant de

l'élégance de M. Prochazka et comme vice-joupan de

Bratislava (Pressbourg) un compositeur d'opéra de la

valeur de M. Marsik, cette nation est trop musicienne

pour accepter en musique un principe morbide quel

qu'il soit et quel qu'en soit le prétexte. Son insatiable

appétit musical peut tout assimiler; on fera toujours

en Tchécoslovaquie de belle et bonne musique. Et si,

tout à coup, M. Otarar Zich exaspère à plaisir Vina

(/aFa!((f'),le drame déjà historique encore plus qu'ib-

sénien de M. Hilbert, encore faut-il reconnaître que,

mêlée aux glapissements d'un orchestre « bruiteur »

à la ScHŒNBERG, c'est pourtant de la belle et sérieuse

musique, expressive au possible, qui se débat dans

la monotonie d'un paroxysme orchestral continuel,

paroxysme aggravé d'une déclamation toute en cris

et eu convulsions, en « aboiements », ajoute même
une critique irrévérencieuse.

Parmi de nouveaux venus, qui tous cherchent

moins à se singulariser qu'à exprimer simplement ce

qui chante en eux, ou ce qui simplement les démange,

il faut mettre hors pair MM. Jaroslav Kricka {Krjil-

chka], M. Boleslav Vouacka {Vomatckka), M. Ladislav

Vycpalek {Vitzpàlck), M. Vilem Petrzelka (Pclrjielka)

et M. K.-B. JiRAK {Yrak}.
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A l'actif de M. Jirak, il y a surtout un beau Quatuor

de cordes et une Symphonie en ut mineur. C'est de la

musique forte en son contenu, riclie et mâle, rassu-

rante aussi par sa solidité technique. Le bizarre, chez

ce disciple de Mahler, consiste en ce que la marche
ordinaire de l'ombre à la lumière y est intervertie.

Le compositeur part de la fraîcheur joyeuse d'une

atmosphère claire pour passer c\ un lyrisme triste-

ment niédilatif, à l'ironie et au sarcasme, el pour se

laisser envahir, en dépit des souvenirs des joies pas-

sées et des heures lumineuses qui ne sont plus, par

un pessimisme auquel il ne s'abandonne pas sans

réagir, mais dont il n'est tout de même pas vain-

queur. Habile constructeur, M. Jibar ne perd jamais

ses iif^nes directrices dans une trituration contra-

punctique, pourtant à son ordinaire très compliquée,

ni dans la bigarrure d'une palette pourtant intense.

Sa Tragicomédie, cinq chants d'après Heine, dose

très expertement le sourire et les larmes, et sait se

venger de la douleur par une grimace, du sentimen-

talisme par sa propre caricature et du sérieux

par l'ironie. On pense parfois au Chant de la Terre.

M. JiRAK et Mahler, du reste, appartiennent à la

même race, à la même culture, et peut-être Prague

a-t-il opéré de la même manière sur l'un et sur

l'autre. Le cahier des Méditations sur des textes de

Fr. Hebbel {Crépitscule, Soir, Dors, dors. Retour, Il en

sera toujours ainsi) se meut avec la même résignation

à s'abandonner à une sorte de fatalité intérieure. Et

[a^ Petite Suite, pour piano, très savante d'inspiration

et suffisamment alourdie de dissonances, se tient à

mi-chemin entre la scolastique et le modernisme,
une scolastique que l'on pourrait appeler de bibelot.

Ici à Prague, comme ailleurs un peu partout, ce

mélange de » curiosité » et de nature tend à devenir

un peu trop fréquent. L'esprit critique l'emporte sur

l'inspiration, et un certain dandysme de tenue pré-

vaut sur le naturel et l'abandon de la sincérité,

k De M. Ladislav Vycpalek, garçon très personnel,

très concentré et très renfermé, que le bon critique

Nebuska a appelé « un hérisson les piquants en

dedans », retenons une suite de six piécettes pour

piano. Par les Chemins, d'une consciencieuse et déli-

cate recherche, où, même quand il recourt aux for-

mes les plus simples comme un menuet, une polka,

une berceuse, un prélude, une faghetta, il a une façon

à lui de les faire endosser à sa pensée et de leur

donner comme un autre pli; un chœur patriotique

et politique, la Lutte actuelle, d'après le poème de

Neruda à la mémoire de Karel-Havlicek Borovsky
;

la Guerre (1913), cycle de dix chants populaires mo-
raves, traités à la façon des dessins d'Ales, sur des

sujets militaires autrichiens, et dont l'ensemble

réussit à former un désolant et stoique réquisitoire

contre la guerre ; Dans la Main de Dieu (1916), quatre

chants (texte de Valerij Brjusov), et enfin les Ballades

Moraves et surtout l'Orpheline pour chœur mixte

avec accompagnement obligé de quatre violes et un
violoncelle. C'est ici un texte étrangement doulou-

reux, que toute la Tchécoslovaquie sait par cœur, et

dontla musique de M. Vycpalek, aussi bien que jadis

l'interprétation illustrative d'Ales, augmente encore

l'écrasante, l'oppressante détresse intime. A com-
parer la version du même sujet pour voix de femme
et orchestre qu'a donnée M. Ostrcil.

• Et voici qu'en décembre 1922, M. Vycpalf.k vient de

donner sa maîtresse œuvre, une grande cantate phi-

losophico-religieuse, les Derniers Jours de l'Homme,

pour solo, chœur et orchestre, qui, sur des thèmes

très peu nombreux de chansons populaires moraves.
retT'ace aux yeux d'un moribond la victoire du maté-
rialisme par le spectacle de ses proches qui se dis-

putent son héritage. La victoire de la moi't ensuite,

il est bien forcé de l'éprouver en lui-même. Mais

voici que dans l'au deli suit la victoire de la Foi.

L'unie délivrée reproche au corps les fautes qu'il lui

a fait commettre, puis, repentie, s'en remet à la mi-
séricorde de Dieu.

M. BoLESLAv VoMACKA est né le 26 juin 1887, et s'est

imposé par une ample et monumentale Sonate (t912)

à la mémoire de son père, qui débute par un long

lamento du violon solo, et dont l'unité parfaite sait

échapper à la monotonie inhérente à une volonté

aussi ferme de s'interdire les contrastes. Puis vint, en
191.3, la Recherche, quatre pièces pour piano en tête

desquelles se lit un peu rassurant motto de A. .Sova :

« Le lointain nous parle par son obscurité — par
ses impénétrables ténèbres. — Nous cherchons un
nouveau Dieu. » Et il faut prendre ces trois vers non
pourun programme, — àmoins queprogramme d'ac-

tion, — mais pour une profession de foi, tout aussi bien

justifiée, malgré son ambition, par les trois difficiles

Intermezzi de 1917. Hors de l'Obscurité, une collection

de cinq chœurs d'hommes composée la même année,

qui eut le prix de Uhthol l'année suivante, appelle la

délivrance en recourant à des textes par lesquels des

poètes antérieurs, Zeyer, Sadek, Svatopluk, Gech, la

préparaient et l'attendaient : — Terre tchèque sa-

crée, — Nous fûmes et nous serons, — Que voulons-

nous'.^ — Au combat, — et pour finir Prière.

M. ViLEM Pbtbzelka (né le 10 sept. 1899) a publié un
ensemble de fraîches et vivaces compositions pour
piano à deux mains qu'il a bizarrement intitulées

Chansons en poésie et en prose (Matinée, Songerie,

Un peu de sarcasme et de folle gaieté, Nuit)
;
puis, trois

compositions pour violon et piano qui paraissent

s'enchaîner, nées des heures intimes et dont les sous-

titres donnent plutôt des indications de mouvement :

avec une expression passionnée, — mystérieusement et

lourdement, — sauvage et dissipé.

Enfin, il faudrait signaler M. Alois Haba et sa So-

nate en 7-é mineur; mais nous avons hâte de passer

au représentant le plus caractéristique de la jeune
musique tchèque. Aussi convient-il de lui ménager
le plus de place possible.

L'évolution de M. Jaroslav Kricka est commandée
par le séjour qu'il fit en Russie, à Jekaterinoslav, et

par les encouragements qu'il reçut, là-bas, de Gla-

zouNow et à Prague de Novak. Sa première œuvre de

musique de chambre annonçait déjà cette àme, légère

et fragile, à qui répugne quoi que ce soit de sombre
et de méditatif. D'un pas élastique, fureteur, intelli-

gent, observateur, il papillonne à travers les choses

et les gens, découvrant de tout et de chacun le trait

caricatural, le signalement musical bref et définitif.

Un accrocheur d'étiquettes à une collection entomo-

logique. Mais les hommes et le bétail, le gibier et la

volaille, et aussi les fleurs, remplacent souvent les

insectes. Son Scherzo idyllique pour orchestre n'é-

chappe pas à ces allures de naturaliste psychologue,

mais c'est à lui-même que l'auteur semble cette fois

appliquer sa clairvoyance. Il s'est intéressé à deux

recueils, prétendus pour enfants. Au premier, il a

donné une traduction musicale très vivante de la

légende des brigands, mis en fuite de leur repaire

dans la blanche chaumine dont ils s'étaient emparés,

parles animaux, — arrive le chat, — arrive le chien,

— arrive le coq, — le canard et, pour lînir, pris pour



48 ENCVCLOPÈDIE DE LA MUSIQUE ET DICTIONNAIRE DU CONSERVATOIRE

le diable, le bouc qui achève la déroute. Alors, ce

•menu bestiaire prend possession des lieux et y coule

une vie bourgeoisement, placidement phalanslé-

rienne : le chat ronronne près du chien qui lui fait un

canapé de sa paresse, et le bouc fume sa pipe. Sur

quoi, le coq, faisant bonne garde, salue le public d'un

dernier cocorico. La collaboration de M. Kricra au

second album consiste en une Suite pour marion-

nettes, étrangement vivante avec ses gestes cassés, et

risiblement caricaturaux du roi, de la princesse, du

diable (parodie des Mephisto Walzer de Liszt!) et des

pompes théâtrales. On pense irrésistiblement au jeu

de marionnettes de MikulasAales. C'est presque de la

musique d'abécédaire enluminée, mais qui témoigne

d'une telle fraîcheur et nous rapproche de Sonates

enfantines de M. Novak.

Aujourd'hui M. Kiucka est, avant tout, un esprit

délié, sachant finement s'amuser aux « histoires de

bêtes » que peuvent lui offrir la littérature, les com-

plaintes ironiques et les rondes enfantines de son

pays. Il s'est acheminé assez lentement vers cette

sorte d'histoire naturelle, à la fois populaire et d'un

raffinement tout japonais. Sa notoriété date d'un

prix que décerna en 1910 la Société des Compositeurs

viennois à ses Nuits du Nord {Severni Noci), suite de

quatre beaux Lieder (d'après Constantin Balmont),

évoquant d'abord l'Albatros qui plane tout seul par

une froide nuit de lune sur la mer en repos; puis le

Cygne, dont le chant d'adieu cristallin pleure le doux

rêve d'amour de sa jeunesse et ne fait pas plus de

bruit qu'un sillage d'argent sur le lac, immobile en-

tre les roseaux. Suit une Berceuse humoristique et

tendre, qui évoque le silence du vent, des fleurs et

•des oiseaux autour du sommeil de l'enfant. Enfin, on

nous transporte sur les rochers de Scandinavie , eux

aussi, endormis dans le grand ciel, « triste et vide ».

En somme, quatre impressions de nature dont la

nuit polaire fait l'unité. Aucun pathos sentimental.

Quelque chose, au contraire, de ténu, de délicat.

Comme tant d'autres ironistes, M. Kricka paraît

.avoir plutôt le souffle court. C'est la branche fleurie

des vergers d'avril, mais qui ne tient nullement à

développer le feuillage qui rendra l'arbre touffu. On

a de lui certaine musique pour YAssagissement de Don

Quichotte qui en dit long sur sa tournure d'esprit.

Celle de Penthésilée et du Conte d'hiver le montrent

pourtant à la recherche d'une veine plus généreuse.

Son plus grand effort jusqu'ici a été l'opéra-co-

mique Hippolyta, trois actes, pleins de détails char-

mants avec des caractéristiques de personnages aussi

amusantes que s'il s'asissait de bêtes. Cet opéra, d'a-

près une nouvelle de Maurice Hewlett, vit du contraste

comique des deux amours qu'inspire l'héroïne, l'a-

mour exalté, les prétentions à l'idéal d'Alessandro,

et l'amour « sainement animal » deCastracan. Le mu-
sicien ridiculise dextrement l'un et l'autre et, aussi

bien, tantôt les naïvetés, tantôt l'incompréhension

d'Hippolyta. Alessandro parle si bien que l'on songe

parfois à une parodie de Hans Sachs. Ce qu'il y a de

particulier dans un tel opéra-comique, aussi éloigné

de la passion profonde et créatrice de Smetana que

de la saine verve rustique de Dvorak, c'est que, tout

de même, malgré le milieu Kenaissance, on sent par-

tout leur présence à travers l'œuvre de ce continua-

teur insolite. Toute cette jolie ironie, toute cette légè-

reté de doigté ont un irrécusable accent tchèque. En
dépit d'un sujet badin que l'on est allé cueillir dans

la littérature américaine, il n'y a pas moyen de s'y

méprendre.

M. Kricka aime à se recueillir au printemps dans les

lentes et douces campagnes de sa blonde Moravie.

C'est à Marsovicé, en 1917, que ce naturaliste, à la

fois si raffiné et si conscient de l'humour populaire,

signe les Trois poànes poui' voix et piano sur des

textes de BozenaNemcova et d'Afanasjef, qui forment

à peu près un tout, tant pour les analogies de texte

que pour l'état de japonisme tchéco-slovaque en le-

quel l'auteur les a sentis et les a réalisés. 11 commence
à moins se soucier de chant que d'expressivisme strict.

On sent que l'ombre regrettable de M. Jamacek s'est

allongée par-dessus la haie du beau verger et s'est

mêlée aux filaments bleus de celle des pommiers eu

fleur. Le premier de ces poèmes c'est — chant tout

entremêlé d'espaces a piacere sans mesure et qui

s'achemine au récitatif de l'œuvre suivante— la fable

de l'agneau, qui ne doit ouvrir qu'à celui qui montre
patte blanche; mais, en tchèque, c'est le renard elle

cabri, et le petit cabri ouvre bel et bien au renard.

Le deuxième, la Légende du petit coq et de la petite

poule, oscille continuellement de 3/8 à 'f/4, à 6/8, à

2/4, à 7/8 selon les péripéties de l'histoire drôle

d'une menue poulette à la recherche d'un peu d'eau

pour ramener à la vie le pauvre cochet, son ami, qui

s'étrangle et déjà gît, pattes en l'air, là-haut, sur la

butte ensoleillée. Le ruisseau refuse l'eau, tant que
la poulette ne lui aura pas apporté la feuille que le

tilleul refuse, tant qu'on ne lui aura pas apporté un
petit mouchoir de couleur de chez la couturière qui

refuse, tant qu'on ne lui aura pas donné de la soie

de lareinede Saba, laquelle veutles petits souliers de
certain cordonnier, lequel réclame, lui, des soies d'ua

porc qui, lui, exige quelques grains des batteurs en
grange. Si bien que la petite poule, au bout de ses

peines, trouve le petit coq mort. On voit ce que la mu-
sique peut venir faire en cette aventure ! Elle souligne

l'ironie et met du plein air autour. Enfin, pour n'être

plus de Bozena Nemcova, le troisième texte, celai

d'Afanasjef, le Héron et la cigogne, n'en est pas moins

apparenté aux deux autres. Un hibou vole, vole, se

pose et raconte l'histoire. Mais il faut que vole,

vole et se pose se dise litala, litala, posadila se,

sinon je crains bien que la musique n'y soit plus du

tout et perde son agilité! Aussitôt posé, le hibou ra-

conte : un lac séparait la cigogne d'un héron, mais

en tchèque c'est un cigogne et une héron. Bref, l'un

va demander la main de l'autre. « Non, tu as des

pattes trop longues, un vêtement trop court; tu voles

trop mal et ne saurais pas me nourrir. » Penaud,

il s'en retourne « comme s'il avait mangé quelque

chose de pas salé ». Mais l'antre se repent et le va

relancer. Alors lui, en bon Tchèque, refuse, puis se

ravise et revient à son tour. Elle refuse, toujours en

bonne Tchèque, mais^.. se repent et revient. Il n'y a

pas de raison pour que cela finisse. Et la fin, c'est

que le hibou, qui s'était posé, vole, vole et s'envole de
nouveau.

J'ai dit que tout musicien tchèque avait des chœurs
à son actif. M. Kricra n'y a pas manqué. 11 en a quatre

intitulés Eclairs ou Illuminations, titre qui, sauferreur,

nous parait insister sur l'idée de rapidité, de briè-

veté, de soudaineté; car on ne saurait trouver aucun

autre rapport entre un tel titre et la Vie cotde comme
im rêve de 0. Theer, le Paysage de V. Dylc, — une ex-

quise ballade de brigands selon le goiit et l'habitude

populaires — la Tour de la Vieille Ville de J. Neruda
— encore une excellente impression nocturne — et

VAvent de K. Toman, — ces deux derniiTS chœurs
ayant obtenu en 1918 le prix annuel que décerne la
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société Htahol, lapins ancienne et la plus importante
société chorale de Bohème.
Au moment d'écrire, à Straz en Moi-avie, l'été 1919,

son Jaro PacholatUo. M. Kricra n'a su se résoudre ni

au lied, ni au mélodrainf. Il a réalisé quelque chose
d'intermédiaire et où, en vérité, il est à peine besoin
de savoir chanter et encore moins d'avoir une belle

voix. Il a eu recours à trois récitatifs n pour une voix

élevée » — telle est son expression — et le piano.
Jaro Pacli^lalko sigiiilîe le Printemps-enfant an maillot,

ou si l'on aime mieux le Printemps dans les lanyes-

Kt cela ajoute sa note toute moderne à la riche col-

lection de ce qu'on pourrait appeler les « enfances »

musicales, ce par quoi il ne faudrait point entendre
des pièces « enfantines»... Et surtout rien de ce qui
convient aux enfants, bien entendu! A moins que
cela ne soit joué et raconté — on ne peut se résoudre
à dire chanté — à l'enfant par ses parents. C'est, en
faconde livre d'images encore, une recherche d'into-

nation prosodique et d'inflexion populaire dans le

genre de celle de iM. Janacek. C'est une fois de plus
de l'humour et c'est du plein air; c'est réaliste avec
bruits imitatifs, souvent avec des syllabes onomato-
piques. Kt c'est vraiment un peu puéril, si l'on pense
qu'à côté de tels albums s'écrivent des œuvres comme
Asracl ou comme la Lcijcnde de sainte Zita. Et cepen-
dant, quel charme en ces minces, ces clairs feuillets!

Voici d'abordl'éveil des fleurs. — « Petite pâquerette

à l'œil d'or n'a encore que sa grosse tète. C'est encore

un enfanlelet, mais déjà elle babille à la six quatre

deux >i (mot à mot : le cinq par-dessus le neuf). — La
violette a son petit nom. Elle s'appelle « Sousbuis-

sonnière », etc., etc. Le deuxième récitatif entre en

conversation avec l'abeille. Harmonie imitative dans
les mots et musique imitative du vol et du bourdon-
nement. Mais on n'insiste pas, on indique et on se

sauve. — Enfin, la rencontre du mulot et de la taupe,

qui entrent en petit dialogue. De page en page, c'est

frêle, précaire, lumineux, avec de l'espace et de

tout petits bouts d'une musique gentille, qui passe

comme un souffle entre les notations naturistes; par

quoi nul n'ignore qu'il s'agit d'un printemps de Mo-
ravie, d'un printemps au pays où il n'y a qu'à frap-

per du pied pour qu'immédiatement la musique
monte du sol. Et le tout semble comme grisé par le

renouveau. Mais la barre de mesure n'en mène pas

large. J'en isole quinze au hasard, et j'y compte sept

changements. Et l'on se trouve fort étonné, quand on

revient à de la musique plus sage, de lui trouver un

certain relent de renfermé. Et plus on repense à ces

« portraits de bêtes " tracés en quelques mesures, plus

on arrive en toute bonne foi ù les trouver très res-

semblants. C'est que la personnalité de M. Kricka est

assez forte pour nous les imposer.

Ces savantes vignettes, on serait presque un peu

tenté de les ranger dans la catégorie des » instanta-

nés » d'une sorte de photographie musicale, si la

fraîcheur de leur coloris impressionniste et leur ex-

cessive concision simplificatrice, ainsi que quelques

touches essentielles, infailliblement choisies, ne les

sauvaient de cet excès d'indignité. Ce qui prouve le

mieux à quel point presque tous ces feuillets d'album

sont réussis dans le trait vraiment drôle, c'est que de

bons artistes tchèques se sont mis à les illustrer, et que

l'on a dans ce genre d'édition de petites merveilles.

L'op. 23 de M. Kiucka s'adresse et s'intitule Aux En-

fants, textes et mélodies d'après des dictons et pro-

verbes populaires. Malgré des formes souvent plus tra-

ditionnelles, ceci confirme encore ce que nous savons

déjà de M. KnicKA. L'ensemble de l'album, qui mêle
si humoristiquement l'enfance à la volaille, les ber-
ceuses et les caresses maternelles aux aventures avec
l'oie, la chèvre et le hérisson, et qui finit dignement
sur un concert de basse-cour, ne nous laisse rinn re-

gi'etter; certainement rien, si ce n'est qu'on ne li'ouve

i-ien de mieux à oll'rir à l'enfance qu'un schéma dro-
latique des allures et des cris des bêtes; rien, si ce
n'est que le livre d'images musicales tchèque n'ait pas
encore suscité, après ce réalisme plein d'humour,
un illuslrateur à la Dulac, qui sache traiter les beaux
grands contes épiques de la vie pastorale slovaque et

du brigandage dans les Carpathes. Mais, au fait,

n'avons-nous pas quelque chose de cela dans les

poèmes symphoniques des deux générations précé-
dentes?

.Heureusement l'automne 11)22 devait nous apporter
une œuvre de grande envergure de M. Kiuciva, la

triple Tentation du Christ dans le drscrt, selon l'évan-

gile de saint Mathieu. Après quoi, M. Kricra fait

tout autre figure dans le monde musical de Prague.

Nous arrêterons ici ce tableau de la musique tchè-
que contemporaine. Comme il est facile de s'en con-
vaincre, les tendances en sont tout autres que celles

de la musique allemande et autrichienne. Si des œu-
vres comme Pan, comme Asraèl, le Conte d'Eté ou
VAge mûr peuvent s'assimiler aux symphonies nova-
trices de Mahler, nous n'en constatons pas moins, en
général, l'abandon des formes symphoniques pures
au profit de la musique à programme et des cons-
tructions sur donnée littéraire. D'autre part, le goût
de la musique populaire pousse les compositeurs tchè-

ques à une expression toujours plus serrée et plus
plastique des particularités nationales. Et il est bien
certain que, peureux, l'avenir est dans cette voie. Le
fail Smetana est avant tout la démonstration que
toutes les formes de la musique universelle peuvent
avoir leur physionomie tchèque et mettre enjeu la.

matière tchèque. Depuis Smetana, il existe vraiment
une opposition de la musique tchèque et de la musique
allemande. Il est, lui, encore une branche du grand
arbre traditionnel, branche qui s'en arrache, et, telle

une bouture magnifique, s'implante audacieusement
dans un sol neuf. Désormais, il s'agit, avec la musique
de ses successeurs, d'un arbre nouveau et qui, peu à
peu, dans cet autre sol, se modifie lentement sous la

poussée de la sève nationale. La libération artistique

a précédé de longtemps la libération nationale. Ce-

pendant, le 28 octobre 1918 ne peut manquer d'ap-

porter un surcroît de libération, ne fût-ce qu'eu
rappelant comme il l'a fait de Vienne à Prague des
musiciens nécessaires à la nation, comme MM. IVovar

et FoERSTER. Enfin, on en est arrivé avec M. Janacei;

à pousser la musique nationale dans des recher-

ches que l'on pourrait appeler « philologiques mu-
sicales »), et qui itiduisent le chant en une aventure
expérimentale dont le scientifico-réalisme peut ame-
ner des résultats inattendus. D'autre part, rien dans
la musique tchèque ne correspondait à l'accideiit

ScMŒNDERG avant la subite apparition de M. Zicu; à

moins que l'incident Janacek, autour duquel il se fail

un beaucoup trop grand battage, n'implique tût ou
tard, aussi pour l'orchestre, des innovations affirmées

avec l'aplomb qui, en tout pays, caractérise l'auto-

didaclisme sectaire. En musique comme en poli-

tique! La régression du chant selon le cœur au chant
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selon la bouche n'entraînera-t-elle pas des consé-

quences à l'orchestre, qui déjà verse trop dans la

peinture?

Le fait consolant à retenir est la toujours plus

complète divulgation de la grande musique en pro-

vince et la formation de nouveaux foyers musicaux

en dehorsde Prague. PIzen d'abord, puis Brno (Brunn)

depuis Neumann; Bratislava (Pressbourgl et même
Kosicé (Cassovie) avec Milan Zuna sont ces nouveaux

foyers. Autant dire qu'avant peu la production de

talents musicaux sera doublée ou triplée sur le ter-

ritoire de la nouvelle répuldique. Du reste, les événe-

ments de ces dernières années ne peuvent pas ne pas

favoriser tôt ou laid l'éclosion de quelque génie Ce

n'est pas immédiatement que la Hévolution française

et les guerres de l'Kmpire trouvent leur expression

dans l'art, expression qui fut Hugo, Berlioz et Dela-

croix. A moins qu'elle ne fût Beethoven, et alors, l'é-

loignement dans l'espace se substituait à l'éloigne-

ment dans le temps.

William RITTEB.



LA MUSIQUE ANGLAISE D'AUJOURD'HUI

Par M.-D. CALVOCORESSI

11 est difticile de donner aux présentes pages, des-

tinées à décrii'e la position de la jeune école anf^laise,

une forme autre que celle d'un aperçu, d'une énumé-
ration pure et simple.

Le manque de perspective— écueil que doit redou-

ter tout écrivain traitant une question de musique
contempdraine — est particulièrement sensible en

ce qui concerne la musique anf,'laise d'aujourd'hui.

Malgré la bonne volonté que la plupart des maisons
d'édition anglaises ont commencé à montrer durant

ces dernières aimées, il est nombre de compositeurs

(etnon des moins intéressants) dont des œuvres impor-

tantes restent inédites et ne peuvent èlie connues que

grâce au hasard d'une audition. L'intérêt passionné

que la presse et le public de Grande-Bretagne com-
mencent à témoigner aux compositeurs de leur pays

se traduit par des discussions vives et instructives à

plus d'un égard : mais jusqu'à présent, l'examen cri-

tique de la production de ces compositeurs n'a guère

été tenté par d'autres ; et la lumière qu'auraient ap-

portée les jugements du dehors venant confirmer,

infirmer, niitiger ou compléter ceux que portent les

critiques de (irande-Bretagne fait défaut.

11 est donc nécessaire, pour peu que l'on désire

éviter d'introduire ici une atmosphère de polémique,

de ne toucher que légèrement aux questions essen-

tielles que le sujet comporte. Et afin d'éviter l'inexac-

titude, il convient de renoncer même à la ressource

commode et logique en apparence d'une classifica-

tion par groupes ou par écoles. Naguère nombre d'é-

crivains, y compris le présent, crurent utile de tenter

une classification de ce genre, fondée sur la commu-
nauté d'éducation artistique : de grouper, par exem-

ple, d'une parties compositeurs ayant reçu leurédu-

cation à la lioyal Academy of Music, d'autre part

ceux qui sont sortis du Royal Collège, ailleurs ceux

qui sont allés apprendre leur métier en Allemagne,

et ainsi de suite. .Mais il a bien fallu reconnaître que

cette manière de faire ne correspondait à aucune réa-

lité utile au point de vue critique.

l'artanl, par exemple, du fait que l'enseignement

donné au Boyal Collège of Music est fondé sur les

principes d'un formalisme assez sévère, tandis que

celui dont bénéficient les élèves de la Royal Academy
décèle des tendances libérales et impose une moins

rigoureuse discipline, on ne tarde pas à constater

que rien ne permet de dégager de l'ensemble des

compositeurs d'.^ngleterre un groupe affirmant des

tendances formalistes et constitué par des élèves du

Royal Collège, ni un groupe non asservi à une étroite

discipline d'écriture et constitué par des élèves de la

Royal Academy. On n'observe rien non plus qui

vienne attester (comme on le voit en d'autres pays)

l'inhueiice personnelle d'un maître, et relier par des

traits communs de style ou de tendances les élèves

d'un même compositeur. Dans ces conditions, l'inuti-

lité de tout essai de classification devient évidente.

On comprendra mieux les raisons profondes de cet

état de choses si l'on considère l'historique de l'ex-

traordinaire renaissance de l'école anglaise durant
les deux dernières décades du xix'= siècle : une renais-

sance qui, quoique rapide et imprévue, ne commença
point sous l'impulsion siiliite de quelque intuition de
génie, mais doit son origine à la commune volonté

de divers musiciens, compositeurs et éducateurs, qui

s'imposèrent la tâche de réagir contre la routine du
milieu, d'affirmer en leurs œuvres les nobles aspira-

lions auxquelles la musique de leur pays avait de-

puis longlemps renoncé et une compréhension plus

exacte et plus profonde des leçons contenues dans
l'héritage des maîtres, et enfin d'élever le niveau de

l'éducation musicale du public comme des spécia-

listes.

Ces musiciens agirent et progressèrent indépen-

damment les uns des autres, chacun selon ses visées

et ses lumières, clierchant parfois au dehors les pré-

ceptes et les exemples qui leur paraissaient néces-

saires. Parmi les influences étrangères qu'ils subirent

à des degrés divers, — à part, naturellement, celles

des classiques, — la principale fut celle de Brahms;

et durant un temps, il sembla que seule la musique
allemande stimulât leur émulation. La seule influence

non allemande qui jusqu'à ces derniers temps se soit

fait sentir en Angleterre de façon tant soit peu mar-
quée fut celle de TcHAÏKOvsKY. Mais plus récemment,
ce qu'il pouvait y avoir d'unilatéral dans les tendances

des compositeurs anglais a été contrp-balancé tant

par l'éclosion d'une conscience plus indépendante de

leurs individualités respectives et de la diversité des

voies accessibles à l'art musical que par une connais-

sance graduelle des étapes que cet art avait mar-
quées hors l'Allemagne. Quelque jugement que l'on

porte sur la valeur des résultats artistiques acquis

jusqu'à ce jour (et l'on doit se souvenir que cette opi-

nion est encore en voie de formation), on ne peut que
reconnaître que l'histoire de l'art n'olfre aucun exem-
ple d'évolution plus rapide et mieux conduite, en dé-

pit de circonstances au début bien défavorables.

« En 1868, lorsque Sulliva.n revenait de Leipzig,

constate le musicographe de la Edinbiirgh Revieir,

nous étions tombés au niveau le plus bas qu'un

peuple ait jamais atteint : nous étions, comme l'a dit
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Carlyle, « un peuple muet », et notre seule fonction

était de payer nos voisins du continent afin qu'ils

vinssent nous déconcerter par des probirmes que

nous ne comprenions pas. En 1862, la venue de la

musique pour la TempiUe, suivie de près par l'ouver-

ture Le Paradis et la Péri de Bennett, lit naître quel-

ques espoirs qu'une ère nouvelle s'ouvrait... mais

notre mouvement nationaliste ne prit guère corps

que vingt ans plus tard... Les progrés furent lents et

difficiles; jamais nation n'avait eu tant à désappren-

dre... mais, malgré tous les obstacles et toutes les

oppositions, ils sont venus... Nous n'avons pas encore

atteint notre but; il reste encore beaucoup à faire

avant que nous n'ayons défiuitivemeut laissé derrière

nous les vieilles règles et les vieilles erreurs, avant

que nous ne soyons libérés de toutes les barrières.

Mais une jeune génération se lève, pleine de talent,

de promesses, d'entliousiasme. La route est ouverte

droit devant elle : ou peut avoir confiance en son

avenir. »

Charles Hubert Hastlngs Parry (né à Bouruemouth

le 27 février 1848, mort à Rushington le 7 octobre

1918) fut un des principaux représentants de l'esprit

sérieux, probe, esseiilieLIement conservateur qui pré-

sida aux premières avances vers la voie du progrès.

Il reçut son éducation musicale des compositeurs

SlE,RA'DALE BeN.NETT, MaCFARREN et llUGO PlERSOiN, et

commença de bonne heure à écrire d'abondance des

œuvres vocales, des pièces de piano et de la musique

de chambre. C'est en 1880 que son concerto pour

piano exécuté à Londres par Dannreuther, et ses

scènes de Prométhéc délivré, exécutées au Festival de

Gloucester, commencèrent à attirer sur lui l'attention

du public. Le catalogue de son œuvre comprend cinq

symphonies, des sonates, trios, quatuors et autres

œuvres de musique de chamlore, quantité d'œuvres

vocales et chorales de genres divers, et de la mu-
sique de scène pour VAgamemnon d'Eschyle , les

Nuées, les Oiseaux et les Grenouilles d''Aristophane.

Nature pondérée, ennemie des concessions, plus

réfléchie qu'inventive, il poursuivit sa voie sans évo-

luer beaucoup dans ses tendances. Comme éducateur

il a joué un rôle important. Nommé en 1894 direc-

teur du Boyal Collège of Music, et en 1900 professeur

de musique à l'Université d'Oxford, il a écrit quel-

ques livres d'histoire et d'esthétique dont les plus

importants sont The Evolutiun of tlie Art of Music

(1896) et Style in Musical Art (1906), tous deux rem-

plis de considérations intéressantes.

D'entre la centaine d'œuvres inscrites au catalogue

de sa production, combien en est-il que la postérité

retiendra comme olfi-ant les signes d'une véritable

imagination créatrice? Cette question, qui en dernier

ressort est la principale au point de vue de ceux qui

veulent connaître sa musique, et qui n'est pas encore

tranchée, est peut-être plus facile à résoudre que la

question équivalente qui se pose à l'égard de ses prin-

cipaux contemporains et successeurs. En 1906, le

musicologue déjà cité de la Ediuburgh lievieiv écri-

vait :

« Paury, dans son œuvre entier, emploie un idiome

purement anglais, tout aussi national que celui de

Purcell même. 11 est le porte-parole, de tous, le meil-

leur qu'olTreiit notre pays et notre temps; il est de

tous le plus mâle et le plus digne : dans sa musique
se retrouve l'esprit de Milto.n et de Wordsworth. »

Mais, d'une façon générale, la critique paraît s'ac-

corder à reconnaître à cette musique plus de tenue

que de foncière originalité.

Charles Villiers Stanford iné à Dublin le 30 sep-

tejnbre 18.ï2l commença son éducation en Irlande, la

continua à Cambridge, et la compléta par des lei'ons

reçues de Beinecke à Leipzig et de Kiel à Berlin. Par

sa Symphonie en si bémol exécutée à Londfes en

1879 et sa Si/mpltonic Elégiaque jouée trois ans plus

tard à Cambridge, il commença d'affirmer, presque

en même temps que Parry, une influence qui s'éten-

dit rapidement. Aujourd'hui, le catalogue de son œu-
vre comprend environ cent cinquante numéros, dont

sept opéras, sept symphonies, deux rapsodies irlan-

daises, des oratorios, des cantates et autres œuvres

vocales ou chorales, des concertos pour divers ins-

truments et de la musique de chambre.
Sa carrière d'éducateur commença en 1883, date

de sa nomination comme professeur de composition

au Boyal Collège of Music. En 1887, il fut nommé
professeur de musique à l'Université de Cambridge,

et en 1918 (à la mort de Hubert Parry) diiecteur du

Royal Collège.

Frédéric Hymen Cowen (né à la Jamaïque le 29 jan-

vier 1832) étudia la musique à Leipzig avec Mosche-

LÉ3, Reinecre, Richter et Hauptmann, et en 1869 se

présenta au public anglais avec une symphonie et

un concerto de piano. Mais c'est en 1880 seulement
qu'avec sa Symphonie Scandinave il se classa parmi

les représentants les plus estimés de la naissante école

de musique syniphonique. Depuis, c'est principale-

ment comme chef d'orchestre qu'il a exercé une utile

influence. 11 est essentiellement un compositeur de

musique légère, appréciée pour sa grâce sans préten-

tion et son aimable fantaisie. Il a écrit six sympho-
nies, quatre opéras, des oratorios et cantates, un peu

de musique de chambre et quelques opérettes.

Alexander Campbell Macren'zie (né à Edinbourg le

22 août 1847) fut dès sa jeunesse envoyé en Allemagne
étudier la musique. A l'âge de quinze ans il revint

dans sa ville natale, mais la quitta bientôt après pour
Londres, où il devint élève de la Royal Academy dont

il est aujourd'hui directeur. Sa Cantale The Bride, exé-

cutée en 1881 à Worcester, ses Rapsodies écossaises,

son oratorio The Rose of Sharon, marquent les prin-

cipales étapes de la première partie de sa carrière de

compositeur et attestent des qualités de fantaisie

poétique et d'humour qui, malgré la prédominance
de tendances nettement conservatrices, se retrou-

vent dans les œuvres plus espacées de la période ulté-

rieure. Il s'est signalé comme chef d'orchestre aussi

bien que comme éducateur.

Edward William Elgar (né le 2 juin 1857 à Broad-

heath), auquel tous les écrivains s'accordent à décer-

ner la première place parmi les compositeurs anglais

de sa génération, est essentiellement un autodidacte,

qui se forma au contact de la musique qu'il entendit

ou à l'exécution de laquelle il participa comme exé-

cutant ou comme chef d'orchestre. En 1896, sa can-

tate Kinij Olaf, exécutée au festival musical de Hanley

et son oratorio Lux Chrisli, exécuté à celui de Wor-
cester, altirèrent sur lui l'attention générale. En 1899

furent jouées ses variations pour orchestre Enigma,

qui produisirent une impression profonde, de même
que son cycle de mélodies avec accompagnement
d'orchestre Sea Pictures, entendu pour la première

fois la même année. En 1900, fut exécuté à Birmin-

gham son oratorio The Dream of Geroiitiiis, la plus

généralement admirée de ses œuvres.

Depuis sont venus (pour ne nommer que les com-
positions les plus importantes) : les oratorios Tlie

Aposllcs (1903) et T/ie/iini/i/om (1903), deux symphonies
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\l'MS el 1911), un concerto pour violon (1910), un

pour violoncelle ^1919), l'étude symphonique Fahlaff

(1913), l'ode Tlie Slusic Malien pour conlÊ-allo, chœur
et orchestre (1912), une sonate pour piano et violon

(1919), un quatuor à cordes (1919) et un quintette avec

piano (1919).

C'est pput-i'lre en ce qui concerne Elgar que la

lâche de foriniiler ou même de suggérer une appré-

ciation critique dans le cadre essentiellement imper-

sonnel du prosent ouvrage s'avère la plus difficile. La

plupart des criliiiues de son pays s'accordent à lui

assigner un rang très haut non seulement parmi les

compositeurs de Grande-Bretagne, mais parmi tous

les maîtres du temps actuel, — verdict prononcé avec

enthousiasme, étayé par des arguments mûris avec

soin, et auquel il ne manque que d'avoir subi la double

épreuve de la discussion contradictoiie sur un terrain

commun, et surtout du temps.

Il importe de souligner les mots « sur un terrain

commun » : car il semble bien qu'entre les critiques

d'Angleterre et certains de leurs collègues d'aulres

pays qui n'ont jamais trouvé un mot d'éloge pour

les œuvres d'KLCAR soumises à leur jugement, il y

ait une dilVérence non seulement de points de vue,

mais de points de départ. Ce n'est loutefois pas dans

le présent article qu'il est possible d'examiner cette

((uestion, dont l'importance croîtra à mesure que les-

dites œuvres et le restant de la production du com-

positeur seront mieux connues au dehors.

Granville Bantock (né à Londres le 7 août 1868)

(ît son éducation musicale à la Royal Academy of

Music et se lit de bonne heure connaître non seule-

ment comme compositeur, mais comme un chef d'or-

chestre vivement désireux de répandre les oeuvres

de l'école britannique contemporaine.

Le catalogue de son œuvre comprend une dizaine

de poèmes symphoniques, une Sijmphonie Hébri-

déennc (191G) Omar Khayam pour chœur sans accom-

pagnement ^1906j, des ouvertures, deux ballets, un

peu de musique de chambre, une messe et quantité

de musique vocale.

William Wallace (né le 3 juillet 1 860 à Greenock, en

Kcosse) n'entra à la lioyal Academy of Music qu'après

avoir achevé ses études de chirurgie ophtalmolo-

gique et n'y resta que quelques mois ^1889). L'année

suivante fut exécutée la première de ses œuvres, une

scène vocale. Lord of Darkness. En 1892 furent joués

son Trio pour piano et archets, sa Suite d'orchestre

The Lady of the Sea, et son Poème symphonique The

Passing of Béatrice. Depuis il a écrit, outre plusieurs

poèmes svmphoniques dont le mieux connu s'intitule

François Villon (1919), une symphonie The Création

1899), nombre de mélodies et diverses œuvres cho-

rales. 11 est l'auteur de deux très remarquables

liiTes d'esthétique et de philosophie musicales,

The Threshold of Music (1908) et The Musical Faciilly

(1914).

Ethel May Smtth (née à Londres le 23 avril 18b8)

étudia quelque temps à Leipzig et y ût ses débuts

avec un quintette à cordes (1884) et une sonate pour
piano et violon (1887). Plus tard elle écrivit, entre

autres œuvres, une Messe solennelle lexécutée à Lon-

dres en 1893), les opéras The Wreckers (1906) et The

Boatsuains Mate :1912i, qui sont ses œu\Tes les plus

connues.

Frédéric Delics (né le 29 janvier 1863 à Bradford)

est d'origine allemande. 11 étudia d'abord la musique
seul, puis reçut à Leipzig des leçons de Jadassohn et

lie Rkwecke. Il a longtemps vécu en France, et n'a

guéi'e habité son pays natal, i|u'il avait quitté en

1887 pour aller s'établir en Amérique. Son œuvre
comprend des opéras, parmi lesquels Koamja (1896)

et The Villaye Romeo and Jiiliet (1902), des poèmes
symphoniques, Paris (1900), Appalachia (1903), Brigg

Pair (1908) et In a Summen tiarden (1908), la sym-
phonie chorale SeaDrift (1904), A Mass ofLife (1905),

Dawe lihapsody (1909), un Requiem (1914; ce n'est

point, malgré le titre, une œuvre religieuse), les drames
lyricpies The Magic Fauntain (1894) et Fenimore and
Gerda (1912), et un fort beau Concerto pour piano et

orclieslre (1890, modifié en 1907).

John Blackwood Me Ewen (né à Hawick, en Ecosse,

le 13 avril 1868) fut élève de la lioyal Academy of

Music, où il est aujourd'hui professeur (et en cette

qualité particulièrement estimé). Il a écrit nombre
d'œuvres de genres divers, dont les plus importantes

restent pour la plupart inédiles et n'ont été exécu-

tées que fort rarement. Le catalogue en comprend
trois symphonies, des ballades, des ouvertures et

une suite pour orchestre, quatorze quatuors à cordes

dont le mieux connu est le treizième, Biscay (une

œuvre très belle de pensée et de réalisation), une

Fanlaisie-Quintctte à cordes, un concerto pour alto, et

des œuvres vocales.

Passant maintenant de la génération moyenne,
qui est celle des premiers artisans de la renaissance

et de leurs premiers émules, aux suivantes, grâce à

qui l'évolution de la musique anglaise s'est poursui-

vie avec une activité et surtout une diversité sans

cesse croissantes, les premiers noms que nous ren-

controns sont ceux de Guslav Holst et de Halph

Vaughan-Williams.

Ce n'est que tout récemment que Guslav Holst (né

le 21 septembre 1874 à Cheltenham) a pris rang dans

l'opinion publique parmi les compositeurs dignes

de retenir l'attention. Auparavant son important

bagage (il commença sa carrière de compositeur

en 189j) était resté pour la majeure partie ignoré;

et si quelques-unes de ses œuvres furent exécutées,

ce fut sans grand retentissement. Au cours de ces der-

nières années, la suite d'orchestre Bt'îii il/oci (jouée

pour la première fois il y a une douzaine d'années

aux concerts Balfour Gardiner), plusieurs œuvres cho-

rales telles que l'Hymne à Jéstis, les Hymnes du Rig

Veda, r « opéra di Caméra » Savitri et surtout la

suite d'orchestre les Planètes ont contribué à produire

une réaction aussi subite que vive ; et tous s'accor-

dent aujourd'hui à reconnaître que Holst mérite d'oc-

cuper une place importanle parmi ses contemporains.

Guslav HoLST étudia la musique au Hoyal Collège

de Londres, où il fut l'élève de Charles Stantord pour

la composition. Ses études terminées, il fut quelque

temps musicien d'orchestre; mais à partir du mo-
ment où il fut nommé directeur des études musicales

et professeur de composition au Morley Collège, il

consacra tout son temps à l'enseignement et à la

composition.

Sa première œuvre fut un opéra eu un acte, The

R£vohe (La Renonce)
;
parlageant la fortune d'une

grande partie de celles qu'il écrivit parla suite, cette

œuvre resle jusqu'à ce jour inédite et non exécutée.

Viennent ensuite diverses compositions instruraen-

lales, des mélodies, des chœurs, une symphonie (exé-

cutée à Bournemouth en 1902) et un deuxième opéra,

The Youlh's Choice (Le Choix de l'Adolescenl, inédit, et

non exécuté).

En 1903 il écrivit le poème symphonique Indra,

qui inaugure l'intéressante série de ses œuvres inspi-
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rées de la liUérature sanscrite (les autres sont : deux

séries dliymnes tii'éfs du Jiig Vcda, la première, op.

24, pour une voix, la deuxième, op. 20, pour chœur;

et l'opéra di caméra Savitri, op. 23, joué en 1910 et

eu 1921).

Ses autres œuvres principales sont deux suites pour

musique militaire (op. 28 a et b), une pour orchestre à

cordes, la suite PItantastes d'après le roman leerique

de iMac Donald (op. 29, n° 2, contemporaine de la

suite Beui Mora); la suite Saint-Paul pour orchestre;

des odes, des psaumes, et l'opéra The Perfcct Pool

(Le parfait Sot), qui contient un ballet exécuté à trois

reprises avec succès au cours de l'année 1922.

Le point le plus intéressant qui se dégage de la bio-

graphie de Ralph V.aughan Williams (né à Uown Am-
pne.y le 12 octoljre 1872), c'est la diversité des maîtres

dont il voulut recevoir les conseils. Son éducation fut

faite d'abord au Royal Collège of Music et à l'Llni-

versité de Cambridge, où ses professeurs de compo-
sition furent d'une partPARRY et Stanford, de l'autre

Charles Wood. Plus tard, il reçut à Berlin des leçons

de Max Baucn, et à Paris des leçons de Maurice

Ravel. Son œuvre comprend trois grandes sympho-
nies : London Symphony (1913), Pastoral Symphony

(1922) et A Sea Symphony (1916), cette dernière avec

soli et chœurs; trois Rapsodies pour orchestre sur

des thèmes populaires du Norfolk; des cycles de

mélodies, de la musique de chambre, dont trois quin-

tetles (pour piano, violon, violoncelle, clarinette et

cor, 1901; pour piano et archets, 1905; pour archets,

1914) et de la musique de scène pour Les Guêpes

d'Aristophane.

Arnold Bax (né à Londres le 8 novembre 1883) est

élève de la Royal Academy of Music. 11 a écrit une
douzaine d'œuvres d'orchestre dont les plus caracté-

ristiques sont une symphonie (1922), le poème syni-

phonique The Garden of Fand (1913), les tableaux

symphoniqucs Tintagel et November ivoods (1917), et

le Concerto pour alto et orchestre (1921), une quin-

zaine d'oeuvres de musique de chambre, dont deux
sonates de piano et violon, un quintette avec piano

(191n), un quatuor pour archets (1918), un quintette

pour archets et harpe (1919) et une Elégie Irlandaise

pour quatuor d'archets, harpe et cor anglais (1921);

un grand nombre de pièces de piano, parmi les der-

nières desquelles se détache it/edï(erra.)!(?a»i, entendue

pour la première fois en 1922, et nombre de mé-
lodies.

John Ireland (né le 13 août 1879 à Bowdon) étudia

la musique au Royal Collège of Music et à l'Univer-

sité de Durham. Ses œuvres principales sont le pré-

lude symphonique The Forgotlen Ililc (1913) et une

Symphonie Rhupsody (1921), deux sonates pour violon

et piano (1909 et 1917), de très intéressantes pièces de

piano (notamment Décorations, London Pièces, deux

Rapsodies, un cahier de Préludes) et une sonate pour

le même instrument, et des pièces vocales.

Frank BiuuGB(né le 26 février 1879 à Brighton) est

élève du Royal Collège of Music et a écrit nombre
d'œuvres de musique de chambre ainsi que des pièces

de piano, des mélodies et quelques œuvres d'orches-

tre. Parmi ces dernières, inédites pour la plupart,

il convient d'accorder une mention spéciale à la suite

d'orchestre Tkc Sea (1912), qui fut récemment exé-

cutée à Londres avec un grand succès.

Cyril Scott (né à Oxton le 27 septembre 1879) est

un des mieux connus à l'étranger d'entre les jeunes

compositeurs anglais, et a souvent été décrit comme
celui qui a le plus franchement adopté la manière

de l'école dite impressionniste. Outre un grand nom-
bre de pièces de piano et de mélodies, il a écrit deux

symphonies (dont la première est détruite et la se-

conde, après revision, a reçu le nom de Three Or-

chestral Dances), des ouvertures pour Aglavaine cl

Sélyzette, La Princesse Maleine, Polléas et Mélisande,

et quelques autres œuvres d'orchestre, un concerto

de piano, un opéra T/f; Akhemist, et deux quatuors

d'archets, un quatuor, un quintette et un sextuor

pour archets et piano.

Josef IIolbrooke (né le 6 juillet 1818 à Croydoni,

élève de la Royal Academy of Music, est un com-
positeur remarquablement fécond, connu surtout par

ses œuvres orchestrales, dont nombre furent inspirées

par des lectures de Poe : The liaven (1900), Utalume,

(1904) et The Bells (1906) entre autres. Il a écrit une

Symphonie dramatique à la mémoire d'Edgar Poe

(1908), une Symphonie, Apollo and the Scaman (1908),

toules deux avec chœurs, de même que The Bells, une
trilogie d'opéras The Children of Don (1908), Dijlan

et Bronwcn, ainsi qu'une pièce lyrique d'ordre moins
ambitieux, Pierrot and Pierrette (1909), une assez

grande quantité de musique de piano, quelques mé-
lodies et nombre d'œuvres de musique de chambre.

H. Balfour Gardiner (né à Londres le 3 novembre
1877) fit ses études partie en Angleterre, partie en Alle-

magne, et a composé de la musique d'orchestre (dont

une ouverture et une symphonie exécutée en 1908i,

(le la musique de chambre (dont un quintette et un

quatuor pour archets) et quelques œuvres chorales.

Rutland BouuHTON (né en 1878) reçut son éducation

musicale au Royal Collège of Music, et depuis 1914

s'est presque entièrement consacré à oi'ganiser dans

la ville de Gladstonbury des festivals musico-drama-
tiques pour lesquels il a écrit diverses œuvi'es, dont

les principales sont les drames lyriques The Immorlal

Hour, The Birth of Arthur, The Round Table, les sym-

phonies chorales Tlie Skeleton in Armour, The Invin-

cible Armada, et Midnight. Il vient d'achever une

Alliestis, d'apiès la traduction anglaise du drame
d'Kuripide.

York BowEN (né à Londres le 22 février 188i) lit

son éducation à la Royal Academy of Music. Le cata-

logue de son œuvre consiste entièrement en musique
instrumentale, parmi laquelle deux symphonies, trois

concertos de piano, un concerto et deux sonates pour

alto, un poème symphonique Tasso, un quatuor d'ar-

chets et un autre pour quatre altos, et un septuor pour

archets, clarinette, cor et piano.

Benjamin James Dale (né à Londres le 17 juillet

188o), élève de la Royal Academy of Music, s'est,

comme York Bowen, consaci'é à la musique pure-

ment instrumentale, en dehors de laquelle il n'a écrit

que quelques pièces vocales et lieforc the Paling of

the Stars pour chœur et orchestre. Il est l'auteur

d'une symphonie, d'une fantaisie pour orgue et or-

chestre, d'une suite et d'une fantaisie pour alto et

piano, et d'une sonate pour piano (qui est son œuvre
la mieux connue).

Norman O'Neill (né h Londres le 14 mars 1875) fut

l'élève de A. Somehvkll, et à Francfort d'IvAN Knorr.

Il s'est surtout fait connaître parla musique descène

qu'il écrivit pour des pièces des genres les plus divers,

depuis Ihimlet et Le lioi Jean jusqu'à The Gods of the

Mountains de Lord IJunsany et à la Marie-hose de

Barrie. Mais il est l'auteur de nombre d'u'uvres ins-

trumentales (dont une Ouverture llumoresgue pour
orchestre et un quatuor d'archets).

Eugène Goosskns (né à Londres le 20 mai 1893) a
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rapidement conquis une place ti'ès en vue non seu-

lement par ses compositions, mais par ses races qua-

lités de chef d'orcliestre et son excellente propagande

€n faveur de la musique moderne de tous les pays.

Son œuvre comprend les poèmes svmphoniques Per-

setis et The Eternal Rlii/thm, le scherzo d'orclieslre Tarn

O'Shantcv, la musique de scène pour le Philippe II

de Verhaeren, Four Coiiceits et Nature Poems pour

piano, des mélodies et de la musique de chambre.

Lord Hi-RNERS (Gerald Hugii Tyrwbitt, né à Londres

le 18 septembre 1883) fit ses études musicales à

Dresde et à Londres et a écrit quelques onivres de

piano et deux suites d'orchestre de tendances pitto-

resques et luimoristiques.

Le pittoresque et l'humour sont également les ca-

ractéristiques les plus saillantes de la musique d'Ar-

thur Bliss.

Arthur Bi.iss (né à Londres le 2 août 1891) fit ses

éludes m.usicales à l'Université de Cambridge. Ses

principales œuvres sont : Colour Symphonii pour

grand orchestre (exécutée au festival de Gloucester

en 1922), une rapsodie pour ténor et soprano soli,

fliite, cor anglais et quintette à cordes (1921); Roui

pour soprano et petit orcliestre (1918); un concerto

liour piano, ténoi-, solo, instruments à cordes et per-

cussion; Mclée Fuutasquc pour orchestre; et Conver-

sations pour archets et bois.

La présente liste, incomplète sans doute, mais

dressée avec le souci de n'omettre le nom d'aucun

des compositeurs les plus représentatifs ni de leurs

œuvres les plus marquantes, donnera tout au moins

une idée de l'étendue du mouvement par lequel la

Grande-Bretagne s'est, en quatre décades, placée en

bon rang parmi les nations productrices de musique.

Ceux qui au sujet de la musique de Grande-Breta-

gne voudraient soulever la question si souvent débat-

tue de nos jours de la nationalité musicale ne trou-

veront pas dans l'étude du folk-lore anglais, gallois,

écossais ou irlandais un point de départ comparable

à celui que les exégètes de la musique russe ou de

la musique hongroise trouvent dans le folk-lore russe,

oriental, ou hongrois. Si la musique anglaise a évo-

lué dans un sens national, c'est bien plutôt par l'es-

prit, par l'ensemble des caractères de pensée et de

sentiment que par la recherche d'éléments idiomati-

ques empruntés aux chants traditionnels. On a pu
noter, non sans quelque apparence de raison, la cou-

leur irlandaise parfois manifeste dans la musique de

Stanford, ou le caractère nettement écossais que

celle de Mackexzie révèle çà et là. On voit aussi que

Vaughan ^VILLIAMs, follv-loriste expert, doit beaucoup
à sa connaissance des aii's populaires et en utilise

parfois dans ses compositions. Mais ce ne sont là que
des points de détail; et l'importance des caractères

spirituels est mille fois plus considérable comme le

montre le musicographe de la Edinburgh Reviciv lors-

qu'il fait allusion au caractère <( purement anglais ')

de l'idiome de Parry.

Et à propos de cette citation, il convient de souli-

gner le rôle considéi'ablc que joue dans l'évolution

contempoi'aine l'étude de l'ancienne musique anglaise
des grandes époques.

Kclairer d'un commentaire critique la liste établie

plus haut, c'est, comme il a été dit déjà, courir le ris-

que d'introduire un élément de pure polémique dans
des pages où la présence d'im tel élément est essen-

tiellement indésirable. Il pourra être utile toutefois

d'indit|uer que d'entre tous les compositeurs nommés,
— à part les précurseurs et Elgar, à qui tous s'ac-

cordent à attribuer la place d'honneur, — ceux dont
la critique s'est occupée jusqu'ici avec le plus d'intérêt

et dont les a^uvres ont été l'objet des discussions les

plus utiles à la formation d'une opinion raisonnée

sont : IloLST, Vauguan-Williams, Ireland, Bax, Josef

HoLBROOKE, Delius, Cyril Scott, Bliss et Goossens.

Il en est d'autres qui, connus pour une ou deux do
leurs œuvres plutôt que pour l'ensemble de leur

production, se sont classés en bon rang dans l'estime

générale.

Dans cette estime, il semble que Gustav Holst ne
soit pas loin d'occuper la plus haute place (un juge-

ment exprimé par nombre de critiques, et auquel

l'auteur du présent article souscrit sans réserves)

avec, auprès de lui, Vaughan-Williams, Ireland et Bax.

Delius également est tenu en haute estime. Hol-
BROOKE et Cyril Scott ont des partisans moins nom-
breux, mais pleins de conviction. Et un vif intérêt est

marqué aux productions de Bliss et de Goossens.

M.-D. CALVOCOKESSL

Note bibliographique.

Parmi les ouvrages et articles se rapportant aux
musiciens anglais contemporains, les suivants seront

consultés avec fruit :

Anderton. — Granville Bantocl;, Londres, 191îj.

Buckley. — Elgar, Londres, 1904.

Colles (H.-C). — The Music of Vaughan Williams

{The Chesterian, Londres, février 1922).

Evans (E.). — Modem British Composers, une impor-

tante série d'articles publiée dans le Mtisical Times à

partir de janvier 1919.

FoxStrangways (A. -H.). — Ralph Vaughan Williams

(Music and Letters, Londres, avril 1920).

Hull (A.-E.). — Cyril Scott, Londres, 1918.

Ilull (A.-E.). — .lohn Ireland (Musical Quarterly,

New-Vork, 1919).

Lowe (G.). — Josef Holbrooke, Londres, 1920.

Newman (E.). — Elgar, Londres, 1906.

Porte (J.-C). — Elgar. Londres, 1921.

Vaughan Williams. — Gustav Ilolst {Music and
letters, octobre (920).



LES TENDANCES DE LA MUSIQUE MODERNE FRANÇAISE

Par Ch. KŒCHLIN

L'étude des tendances de la jeune musique française

est-elle logique? En outre, ne serions-nous pas dis-

qualiflé, comme à la fois «juge et partie »? Telles sont

les premières questions qu'il convient de se poser.

Chose délicate, pour un artiste, que d'avoir à juger

ses contemporains. L'opinion courante semble ad-

mettre que l'examen seul du passé soit impartial,

non celui du présent. On nous taxerait volontiers

d'incompréhension '
; on craint les « rivalités d'éco-

les m; 011 n'ajoute pas, mais on pense peut-être que
l'envie, l'orgueil, risquent d'obscurcir notre entende-
meat. — Nous sera-t-il permis de contredire ces

assertions? D'ailleurs, il ne s'agit point d'une étude

scientifique, ligoureusement objective : chacun en

pareille nialii''re se décide à sa façon, avec son goût

propre. Ainsi de toute critique d'art, qu'elle s'appli-

que an.\ œuvre» d'autrefois comme à celles d'aujour-

d'hui. Mais en définitive, il n'est que de comprendre
au mieux les caractères et leur réalisation musicale;
or (à moins d'une rédhibitoire élroitesse d'esprit, à

moins de se perdre dans les détails et d'ergoter sans

fin sur l'accessoire) nous continuons à penser que ce

sont encore les artistes qui parlent le plus justement
de leur art : des vues larges et bienveillantes sont

le résultat de leur expérience même. Assurément, ils

peuvent se tromper; mais les Scudo furent dans l'er-

reur, et mille fois davantage que les Berlioz ou les

Uodin... A vrai dire, nous ne saurions oublier nos
préférences, et 1' « impartialité » dont nous sommes
capable ne sera jamais victime de cette sorte d'é-

clectisme qui croit devoir faire abstraction de sym-
pathies motivées par des raisons exclusivement mu-
sicales. On nous demandera de rester sincère, com-
préhensif et de bonne volonté : c'est à quoi nous
voulons tendre. Par avance, excusons-nous d'inévi-

tables fautes : nous ignorons d'excellents artistes,

sans doute; peut-être même les génies de l'avenir.

L'Ecole française est innombrable, etsouventlabeauté
demeure invisible, malgré les efforts de ceux qui la

cherchent; car notre siècle de « progrès matériel »

ne fait rien pour la mettre en lumière. Nous sommes
donc certain de ne pas dire tout ce qu'il aurait fallu.

— Aussi bien n'est-ce pas une liste d'œuvres que
nous entendons olfrir au lecteur, non plus qu'une
suite de monographies. Le plan de cette étude est

tout autre. Des vues d'ensemble tenteront de mon-
trer les causes et les résultats de l'évolution moderne

;

on conçoit que celte méthode, permettant de s'arrê-

ter parfois aux personnalités les plus vives, nous
obligera cependant de laisser dans une ombre rela-

1. AU('giianti|ue l'artisle reste trop onlièrenicnl soumisùrinilucncc
lie sa manière propre.

tive certains artistes honorables, au réel et vrai talent

Mais nous espérons ne rien passer d'essentiel, et pou
voir éclairer les faces les plus belles de l'œuvre qu'ont
accomplie nos musiciens contemporains. Plus tard,

nous en restons persuadé, l'humanité la verra gran-
dir à sa véritable dimension : comme, lorsqu'il s'é-

loigne d'ui\e haute cime, le voyageur devient étonné
de sa taille. Pour nous, qui avons vécu dans cette

montagne, l'explorant avec joie, y découvrant sans
cesse de nouvelles beautés, nous sommes dès main-
tenant convaincu de sa splendeur. Et c'est pourquoi,
malgré la difficulté de la tâche, malgré ce qu'elle

olTrait de singulièrement délicat vis-à-vis de nos con-
frères, nous avons entrepris de la mènera bien. Que
le lecteur veuille donc nous tenir ici pour un guide
dont l'ambition ne va pas plus loin que de lui don-
ner le désir de parcourir à son tour cette riche et

superbe contrée. Il l'aimera, nous en sommes assuré ;

il l'aimera si profondément peut-être, que d'autres

pics illustres, depuis longtemps repérés, mesurés,
catalogués, consacrés par tous les Joanne de la musi-
cographie, ne lui sembleront guère plus dignes d'ad-

miration, après tout, que les sommets nouveaux de
la France d'aujourd'hui.

Mais, avons-nous dit, est-il logique de parler des
« tendances » de la musique française moderne? Celte

musique ne se montre-t-elle pas extrêmement diverse,

infiniment libre, — en un mot, impossible à définir,

— comme également il serait bien hasardeux (et tout

au moins artificiel) de vouloir classer nos artistes?

Ces tendances ne sont-elles pas multiples et trop con-

traires? L'objection parait sérieuse, elle vaut qu'on
s'y arrête. — Oui, la vitalité même de notre art con-

temporain s'épanouit en un grand nombre de per-

sonnalités distinctes, comme la sève d'un arbre vigou-

reux donne naissance à mille ramifications opposées,

Mais cet arbre garde le caractère général de son es-

pèce; et si ditTérents que soientnos musiciens actuels,

des traits communs les unissent. Un mouvement
semblable les entraine vers l'avenir, — sorte de « sys-

tème solaire » que relie une translation d'ensemble.

A tout prendre, d'ailleurs, la notion de di/l'c'roicr

est fort relative. On nous contait, voici (juclquos

aimées, qu'à des oreilles étrangères toute la musique
française sonnait pareille: pittoresques, bi/.arres, un
peu folles, les œuvres de Lalo, de Ciiaurier, celles de

M. d'Indv, celles de M. Gahriel I'auré. .Signes connus

d'incompréhension; ces oreilles étrangères, précisé-

ment, n'étaient frappées que du caractère général :

elles le jugeaient à leur façon (et l'on pensif quel cas

nous pouvons faire d'un tel jugement! mais l'exem-

ple est cui'ieux). Songez d'ailleurs que si des érudils
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savent distinguer Palestrjxa de Goudimel, certains

wagiiériens confondraient Mozaut et Haydn. Coupeiiix

et Hameau... Enfin, tous les .laponais nous parais-

sent se ressembler, comme pour un Japonais tous les

Européens montrent la même figure. Ainsi, nos ten-

dances contemporaines, multiples, se ti'ouvent englo-

bées dans une tendance commune. iNotre rôle sera

de la déliair, d'en rechercher les causes, d'en faire

apprécier les résultats : et c'est pourquoi celle étude

se place tout naturellement après la partie historique

de l'Encvclopédie. Elle aura pour objet principal l'é-

volution des ti'mps xoiiveaux.

Temps nouveaux? Oui, sans doute. .Mais qu'on ne

s'y trompe pas. Si les compositeuis ont marcIié 1res

vite en ces trente dernières années dans la voie de

certaines découvertes (et nous songeons h ces rapides

changements des espèces, signalés par le biologiste

H. de Vries),le progrès était prépai'é; il existait «i en

puissance » ù des époques antérieures. Hien ne se fait

au hasard dans la nature; tout est logique à l'obser-

vateur attentif. Ce serait l'idée la plus fausse, de s'i-

maginer la musique d'aujourd'hui comme un art d'a-

narchistes ignorants, — fantaisie sans raison, folie

discordante. Reproche absurde et contraire aux faits.

Il ne s'agit nullement, comme le voudraient certains

esprits attardés, d'une sorte d'éruption volcanique,

cataclysme inattendu, dont les traces seraient desii-

nées à disparaître bientôt. Des liens nombreux rat-

lachent à celle du passé la musique moderne; des

causes très perceptibles (modilicalions de la société,

influences artistiques, etc.) ont produit des elfets na-
turels; en pareil cas, il est facile de reconstituer la

chaîne de la Iradilion : et c'est à dessein que nous
écrivons ici ce mot vénérable, précisément au sujet

d'un art jugé révolutionnaire par ceu.K qui le mécon-
naissent; il existe chez les grands maîtres une réelle

tradition quant aux découvertes de l'url sonore : œu-
vre des anciens et des modernes c/assi^i/cs. Ainsi

donc, ne fût-ce que pour mieux faire apparaître ces

liens, on conçoit qu'il nous sera nécessaire de remon-
ter le cours des temps. En premier lieu nous rappel-

lerons les causes morales, si l'on peut dire, qui furent

celles de l'art moderne; et plus loin, nous aurons le

devoir de citer des exemples musicaux empruntés
aux grands précurseurs d'autrefois.

Les caractères de la musique nouvelle se déduiront

logiquement des raisons qui la déterminèrent. On se

souvient d'une récente controverse, sorte de « que-
relle des anciens et des modernes ». Des deux musi-
ques, laquelle sut donner au monde la plus grande
beauté? C'était mal poser le problème. Avant tout,

elles sont autres. Et pour mieux nous faire entendre,

rien ne vaut un exemple. Dans une conférence faite

en 1918 aux Etals-Unis, nous avions choisi deux cita-

tions : une pièce de clavecin (d'ailleurs charmante),

de Rameau; une émouvante mélodie, d'EaNEsT Chaus-

son. Le contraste était frappant. D'une part, le Me-

1. Nous verrons plus loin que l'excès des tenfl.inces contr.TÏres

c'est-à-dire le pathétique outré, l'expression trop unil'orniéuient dou-
loureuse et non soutenue d'une inspiration égale, amenèrent des mu-
siciens iDodemes (Debussy surtout i à souhaiter un fetour vers la mu-
sique de chambre simplement agréable, l'art de salon. Lt ce fut

nécessaire aussi. Car il faut se ^rder de tout estes : mais entro temps

la musique moderne s'était enrichie de mille découvertes qui avaient

rendu possible le mouvement des esprits vers davantage de liberté^

vers une expression humaine et profonde.

2. Cf. le très intéressant ouvrage du regretté L. Striffling, sur Le
Ooât musical en France au dix-huitième siècle.

nurt de Rameau, inliniinent agréable, destiné à plaire

à des auditeurs de bonne compa;^nie et peu soucieux

qu'un artiste étalât devani eux la détresse de son

âme (chose toujours déplacée dans un salon) ; de l'au-

tre, Oraison, tragique plainte de Maeterlinck rehaus-

sée des accents profondément douloureux d'EnNEST

Chausso.n : elle semblait venue d'une autre terre...

Mais, rappelons-nous : en ce même xvin" siècle de

frivole apparence, au moment précis où triomphaient

l'opéra à grand spectacle, les divertissements dansés,

les costumes empanachés,— les Encjjcloprdisles, épris

d'un art essentiellement humain, se montraient fort

sévères pour ce qu'à leur sens l'opéra contenait d'ar-

tificiel, de mondain, de « divertissant -iK Ce noble

temps qui vit grandir (ne disons pas : naître, car déjà

l'amour de rhumanité se rencontre dans ]eDon.1uan

de Molière, sans oublier le vers célèbre de Térence),

ces années mémoiables où l'on vit croître l'instinct

de la pitié, où l'on rêva de la justice sans l'espoir de

quoi nous ne saurions vivre ni progresser, — ce siè-

cle des Philosophes, enfin, devait réhabiliter l'ex-

pression de la souffrance, de l'individuelle et pathé-

tique douleur. De ce point de vue, le Romantisme à

son tour apparaît comme l'aboutissement naturel de

ces belles idées. (Cela n'est point une digression, et

nous ne quittons pas le domaine musical, car notre

art d'aujourd'hui semble directement issu de ces

causes les plus hautes de la Révolution.) A vrai dire,

il s'était déjà rencontré de hardis précurseurs. Mais

les Encyclopédistes délinirent plus nettement le rôle

du musicien; ils affirmèrent ses droits inconstesta-

bles". Indépendance qui permit, l'heure venue, les

conquêtes de notre jeune Ecole, d'ailleurs |en plein

accord avec l'esprit de Gluck. Sans crainte d'exagérer,

on peut donc soutenir que dès ces temps lointains la

voie se trouvait ouverte au musicien moderne, au

lyrique dont le chant s'exhale en toute liberté, malgré

l'incompréhension des auditeurs et la tyrannie d'un

goût qui relarde-'. On saisit tout ce qu'a d'essentiel-

lement national, de français dans le meilleur sens :

pensée et sentiment libres, — celte conception du

liomantisme né de la Révolution et des Philosophes.

On voit aussi quels nouveaux horizons, quels champs
immenses se découvraient : l'ampleur du pathétique

et le droit de chanter (sans crainte des salons ni des

protecteurs ofliciels) des poèmes de pitié, de dou-

leur, de révolte. En vain répondra-t-on que dans la

société bourgeoise ces tendances n'ont guère prévalu,

et que d'autre part la musique française, de 1800 à

1870 (si l'on excepte Berlioz), n'en offre point de tra-

ces. Mais, si ces « utopies » ne furent que celles d'une

élite, c'était déjà beaucoup qu'elles eussent droit de

cité dans l'art. En oulre, c'esl un fait: certains senti-

ments ne trouvent leur complète expression musicale

qu'après de longues années, — comme s'il fallait qu'à

germer en notre domaine, les graines fussent plus

tardives que dans les terres de la poésie ou des arts

plastiques. D'ailleurs, un fâcheux obstacle vint retar-

der l'expansion des compositeurs. Après la mort de

Rameau'', l'injuste réaction contre son écriture sa-

3. F'our dissiper tout malentendu, il n'est |)as question que l'artiste

puisse jam.'iis s'abstraire des mouvements de la société, de ses espoirs,

de ses malheurs : la tour fi'ii^oire i-st une image, trop souvent mal

comprise; elle symbolise l'aulonomie nécessaire ù l'égard de la foule

et de ses préférences mauvaises; mais les plus impassibles en appa-

rence (L. de Lisle), les plus objectifs (Flaubert et Maupassant), les

plusnostalgiques rêveurs d-' lointains voyages (Baudelaire) n'ont pas

laisse de vi\re avec leur temps, et, dans l'indignation comme dans

l'enthousiasme, de faire entendre un écho Gdële de la sensibilité du

siècle.

4. Ici Rousseau fut le grand coupable. 11 n'avait pas compris qu'une
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vante amena la sorte de décadence que l'on sail ; et

seul le génie de Berlioz put essayer ce qu'une école

llorissante tout entière n'eût pas laissé d'entrepren-

dre avec lui : traduire la sensibilité de son temps'.

D'autres causes, se rattacliant aux précédentes, vin-

rent transformer l'âme des artistes. Avec le lyrisme,

la liberté du cœur et le besoin d'élargir le champ de

l'inspiration, un nouvel amour de la nature, l'ima-

gination réhabilitée, le goût du rêve, la hantise de

lointains voyages, ouvrirent des voies inconnues jus-

qu'alors. Nous reviendrons sur cet orientalisme si cher

aux Français,— à l'essor duquel on peut croire que la

conquête de l'Algérie ne fut pas étrangère. Mais, plus

généralement, les découvertes des grands naviga-

teurs, leurs récits enthousiastes avaient fait éclore

l'inspiration de Bernardin de Saint-Pierre et de Cha-
teaubriand ; aux souffles venus de ces îles délicieuses

naquirent les poésies de Baudelaire et de Leconte

de Lisle, et le parfum de Noa-Noa ne cessera d'em-
baumer la tei're, — même aux tristes jours où Tahiti

se verra livrée à la culture industrielle, — parce que
Loti et Gauguin l'auront immortalisée.

Enfin, nous ne pouvons omettre un événement
social de toute importance : non la mort, mais l'é-

volution du sentiment religieux. Alors que l'art des

xvn= et xviii" siècles nous parait la certitude mème^,
— une certitude un peu froide souvent, et qui nous
lasserait, lorsqu'elle n'est pas soutenue par le génie

d'un J. -S. Bacu', — depuis les Encyclopédistes, la re-

ligion tendit à deveinr plus philosophique. C'est chose

essentielle : jamais l'angoisse de Tristan et Ysndt,

jamais le mystère de certaines mélodies de M. Fauré
(cLla. Chanson d'Eve: « mort, poussière d'étoiles » ...)

ou de telle page de Pelléas et Mélisande, n'eussent

enrichi le royaume de la musique, sans l'élargisse-

ment que gagna la pensée par le doute et le sens de

l'inconnu*-... Alors qu'en des temps où la religion pre-

nait une forme assez égoïste (l'artiste songeant à son

propre salut, insoucieux des autres : damnés peut-

être; que lui importait?), l'homme d'aujourd'hui —
le meilleur, cela s'entend — s'inquiète enfin de l'hu-

manité tout entière. Ainsi, par des voies tolstoïennes,

il retrouve la vraie pensée du Christ. Et ce doute su-

périnir (cf. Renan, Dialogues pldlosophiques) devient

un des principaux facteurs de certaines œuvres mo-
dernes.

Si maintenant nous esquissons l'étude des
influences musicales et de l'évolution de nos maîtres
au cours du xix^ siècle, nous aurons exposé l'ensemble

des causes dont la résultante forme la musique nou-
velle : dés lors, il sera plus aisé de la définir.

On a cité plus haut cette Oraison d'un musicien
contemporain, douloureuse, emplie de la noble hu-

milité d'une âme nostalgique, si peu mondaine.
Nous avons vu les causes sociales de cet art; mais il

fallut, pour en permettre la réalisation musicale, des

générations de compositeurs qui luttèrent de toute

leur énergie. Et d'abord, Ukulioz. La lierté, l'indé-

pendance de l'artiste moderne est en lui. L'Invocation

à la nature ne se conçoit que préparée par le grand

écriture contrepoinLco (du moins, celle d'un miître) ne saurail dé-

truire le sentiment profond d'une simple mélodie; et sous proto\te

de rendre l'art plus populaire, plus accessible à tous, on ne lit qu'en

appauvrir les moyens.

1. il n'importe que BisiiLio/ ait été royaliste : son imagination, son

cœur, sans qu'il s'cti doutât, bèneliciaient detout ce qu'avaiejit ajiportc

ces temps nouveaux précurseurs du Itorii;tntisme.

2. Si l'on en eiccptc certains sommets découverts par J.-S. Bach ou
par Beetuoven; IcUq J'^aiitaisic pour orgue, d'un inexprimable mys-
tère, ou telles sublimes modulations de la Sijinptionic avec choeurs...

mouvement romantique et révolutionnaire; mais une
partie de notre musique est issue de ces pages. .Son

génie habitua nos oreilles à l'ampleur d'un pathé-
tique vraiment sincère; il nous Ut comprendre la

divine consolation, la sérénité que donne la nature
aux âmes troublées. Il faudrait analyser par le détail

l'influence multiple et constante qu'il exerça sur nos

contemporains : orchestration, harmonies, formes

nouvelles de développement, ce précurseur semble
avoir tout deviné. Mais nous aurons si souvent l'oc-

casion d'y revenir au cours de cette étude, qu'on nous
excusera d'être ici beaucoup trop bref. On apercevra

tous les jalons qu'il a posés dans la carrière oii sont

entrés lesjeunes... Ainsi fut-il également de Chopin.

A-t-on mesuré le rôle de ce musicien extraordinaire?

Sait-on bien ce que nous lui devons? Ce fui une mode
fâcheuse, de n'y voir qu'un agréable improvisateur

(« Slave élégiaque, il etlt mis des pompons à la Vé-

nus de Milo », écrivait naguère un critique illustre).

Non point : Chopin nous apparaît comme un de nos

plus réels ancêtres; et ce n'est pas seulement qu'il

ait transfusé à la musique un sang vif et jeune, la

purifiant ainsi d'une scolastique mortelle (dévelop-

pements tout faits auxquels s'astreignaient, dociles,

les successeurs de Beetuoven) : un monde nouveau

de sentiments se révêlait par l'imagination puissante

et merveilleuse de cette âme slave. Des trouvailles

de génie, telles que le Nocturne en iilg 7irineur ou le

Scherzo de la Sonate en si bémol, marquent une date

dans l'histoire; et nulle mieux que l'école française

ne sut reconnaître ces repères de l'inspiration, lors-

que les temps lurent venus '. 11 a dit la puissance infi-

nie du rêve; il a défendu victorieusement la fantaisie

contre la stérile tyrannie des architectures géomé-
triques. Profondément instinctive, comme une force

delà nature, son improvisalion a créé de la vie. Cette

vie, à son tour, s'est perpétuée chez nous. — Et le

charme extrême dont son œuvre est emplie, ce charme
profond qui se retrouve en des musiciens français tels

que Debussy ou i\I. GAuniiiL Fauré (sous des formes

d'ailleurs parfaitement originales), un autre le pos-

séda, que notre devoir est de mettre en lumière :

nous voulons parler de (iOunod. Méconnu d'abord,

puis trop adulé par la foule, puis vilipendé par les

snobs et victime des excès de l'idolâtrie wagnérienne

ou franckiste, que parfois l'auteur de Z'ausi apparaisse

inégal à lui-même, il n'importe; et nous n'avons à

retenir que ses plus belles pages. Or celles-ci, non
seulement ne passeront point, mais demeureront
encore par tout ce qu'elles ont inspiré. Des épigones

survivent, qui firent « du mauvais Gounod », et nous

n'avons pas lieu d'insister sur ces médiocres imita-

tions. Mais avec lui, le charme français de l'école

moderne était né. El sa forme nouvelle ; phrase mé-
lodique souteiuie d'harmonies expressives, réalisant

un ensemble indestructible, — telle qu'on l'aime

aujourd'hui chez i\I. Henri Uuparc, Chaurier, Debussy

et M. G. Fauiié, — n'est-ce point déjà celle de la Ve-

nise de GouNOD? Au fond, ce catholique assez volup-

tueux dont la muse, avant Mors et 'Vita, chantait les

amours de Marguerite ou de Juliette, fut d'abord et

3. KUe résulte aussi bien des sentiments eux-mêmes tiiic des modes,

des mélodies et des rythmes : c'est un ensemble indissoluble.

4. Oui ne s'opposent point, comme ou pourrait le croire, aux ten-

dances religieuses de l'àme. Ki d'ailleurs plus d'un croyant orthodoxe,

aujourd'hui, a du mystère de l'iin-onnaissablo une conscience qui ne

troublait qu'assez rai'cment ceux d'autrefois.

ij. Au demeurant, sait-on bien ce qu'est linspiration, et. pour réa-

liser de la beauté, à quelles mystérieuses lois du subconscient il lui

faut obéir'.'
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Surtout un paicn. Klevé dans le culte de Mo/art (et

Mozart, comme li:ipli;iël, esl encore de la grande

famille païenne), (iouNOD naquit sous l'aube charmante

de ce néù-hellonisme i|u'avaient mis à la mode les

découvertes de Pompoi et d'Ilerculannm, et l'art si

limpide d'Andi'é Chénier. Or, notre parti pris actuel,

notre instinct profond de vouloir réhabiliter la séduc-

tion musicale, — d'ailleurs innocente, pure, et qui

nous domine de toute sa puissance dans le Prélude

à t'Apriis-midi d'un Faune, — ne sont-ils pas aussi

d'une essence grecque? Ce retour aux lempsjndis,cet

amour de la belle lumièi'e médilerranéennequi souvent

caractérise M. Uavel et ses devanciers, il est permis

de croire que Gounod n'y fut pas étranger, réalisant

ainsi le trait d'union entre cette conception nouvelle

de l'antiquité que virent les débuts du xix" siècle

(si dill'érente de celle, toute romaine, de Corneille

et de la Uévolution française, ou de la grandeur pa-

thétique de Gluck, ou de l'héroïsme tournant au

« pompier», de l'Ecole de David'), — et la Daijluiiset

Chloé de iM. lÎAVEL.la Lydia de M. Faubé, ou les Clian-

sons de Bilitis de Clal'de-Deiîussy. Nous devions le

rappeler, lorsque aujourd'hui tant d' « honnêtes gens»

méconnaissent la valeur et le rôle de Gounod, bien

des jeunes ne sachant même plus qu'ils sont de la

lignée directe de cet aïeul charmant.
Mais notre Ecole française, si diverse, eut bien

d'autres ancêtres. Ceu.\ qui, de 1850 à 1890, travail-

lèrent dans le silence et paii'ois sous le dédain- de

leurs confrères, ont bien mérité delà patrie ; ils lais-

sèrent une influence féconde. Un jour vint, lorsque

Mozart et Bketuoven furent mieux connus du public,

où celui-ci voulut bien comprendre le respect et l'a-

mour que l'on doit à l'art syniplionique. De leurcùté,

les musiciens pressentirent ce qu'il deviendrait plus

lard, chez nous. L'ampleur que revêt parfois la phrase

mélodique chez Mozart, les nobles visées de Beetho-

ven, la puissance de son pathétique, la tendre sensi-

bilité de ScHUUANN, les découvertes orchestrales de

Berlioz et d'' Liszt, leur conception descriptive, mais

toujours musicale; enlin, le génie de Waginer et celui

de César rHANcic révolutionnèrent le style de la mu-
sique française. Révolution logique et traditionnelle.

Ce fut l'aube du renouveau. Les jeunes — ils se nom-

1. Le caraclère antique de Trot/ens de Berlioz est assez différent,

issu tout ù 1,H fois de Gluclc et de Virsrile, — épopée tragique ou se-

reîn'.', grandiose et mesurée, tjuant à celui du Frométhîe ou de la

Pénélope de .M. Faurk, uous tenterons plus loin de le définir.

2. u Lequel d'entre nous, disait un professeur de composition au
Conservatoire, voudrait se rabaisser à enseigner la Symphonie? » Il

est vrai que cette ptirase lapidaire date des environs de 1670.

3. M. pACL Lacombe, trop peu connu (retiré depuis de longues an-

nées à Carcassonncj, est l'un des derniers survivants de cette généra-

tion de musiciens qui travaillèrent si utilement à la rénovation de

notre art svmphonique.

4. Voyez à ce sujet le compte rendu que donne Saint-Saens (toujours

dans Harmonie et mélodie) du premier concert de la Société nationale

de musique,

0. C'est principalement à cause de son écriture en parties réelles

que Carmen ne fut point comprise, et, parce que i< contrepoinlée »^

jugée wagnérienne ; cela d'après une fausse analogie ; pour des raisons

aussi fantaisistes, le Psaume de M. Flouem ScHMrn fut classé debus-

syste : ies harmonies en paraissaient trop nouvelles, révolutionnaires,

donc empruntées à Pelléas et Mélisande.' Quant à Bach, le public ne

commenc^a que plus tard à le bien connailrc, grâce aux concerts ilu

Conservatoire, aux séances de la Société G. de Sainbris sous la di-

rection de Jules Griset, ans auditions de la Sorbonne, â celles de la

Scliola Cantorum. Mais Goumud s'et.iit nourri des Chorals et Saikt-

Saess avait r6\élé a Bekmoz le grand Cantor,

6. L'émulation dégénère parfois; lorsqu'elle se transforme en un

désir mauvais de faire « plus fort que le voisin i-, c'est chose fâcheuse

et qui paralyse l'inspiration, détruisant le naturel. Mais surtout en la

première période de ce renouveau (1865-1885 environ), l'émulation

resta pure de toute jalousie comme de toute hantise du sublime.

7. L'inlluence de Berlioz commença dès 1869 (festival Berlioz, dirigé

niaient Lalo, Alk.nis de Gastillox, Ge.orges Bizet,

IIe.-^iiu Dui'aiu:,C.Saint-.Saens,Paul Lacomiîe^— avaient

enlin la révélation de ce que pouvait être Yécriture

sijiniilionir[iie. Us découvraient avec joie la vraie fu-

gue, le conti'epoiiit aux mille ressources, l'harmonie

au.\ innonilirables trouvailles (relisez à ce sujet l'en-

thousiaste Harmonie et Mélodie da C. Saint-Saens).

Lorsque se fonda cette Société Nationale'' qui fut

si précieuse à l'art français, malgré l'inditférence ou
l'ignorance d'une grande paitie du public, — avec

une énei'gie patiente, dans l'ivresse d'explorer ces

merveilleux domaines, — nos musiciens acquéraient

une nouvelle otst'U'e technique. Ils comprenaient enfin

ïcs/iiit de Bach, l'expression vivante de son écriture

infiniment variée, éternellement jeune ". 11 tallait celte

résurrection pour que la musique moderne fiUàmême
d'exprimer ce qu'elle sentait, avec toute la perfection

désirable. — Ces études extrêmement sérieuses, et

d'autre part l'atmosphère d'encourageante émula-

tion '• que créaient les concerts de la Société nationale,

furent les meilleurs adjuvants pratiques de ce Re-

nouveau. Après BERLioz\les modèles, sommets inac-

cessibles, étaient Wagner et César Franck. Ils mon-
traient la voie sublime, ils prouvaient la splendeur

d'un art désintéressé, indépendant de l'opinion. Mais,

question délicate : dans quelle mesure leur influence

ne fut-elle point dangereuse à notre musique'? Il n'est

pas douteux que les imitateurs et les disciples les

plus convaincus ne commettent à l'occasion d'assez

graves erreurs. L'histoire de ces temps héroïques du

wagnéi'isme et du franckisme est assez ancienne,

aujourd'hui, pour qu'on puisse apprécier que les che-

mins où marchaient ces grands génies, ne convenaient

pas également à tous nos musiciens. La puissance

wagnérienne et la sorte de développement qu'elle exi-

geait, l'ampleur de la phrase chez César Franck, son

orchestration d'organiste si bien appropriée à sa

musique même, ne peuvent être données comme des

modèles qu'il faille s'etl'orcer de reproduire fidèle-

ment'. i< Rester sur les cimes » témoigne d'une no-

ble ambition (quand elle ne s'accompagne pas du

péché d'orgueil : mépris des coteaux familiers, qui

ont bien leur charme). On y parvient mieux avec

modestie, sans presque en avoir conscience. Et d'ail-

par Rêver); elle diminua peut-être quelque peu vers 1880-85, lors

des pèlerinages à Bayrcuth et des exécutions wagnérionnes aux Con-

certs Lamonreux.

8. Frakck était du nord, des pays rhénan et wallon; Wagner, plus

germanique encore. Et sans doute, lorsque l'art |)lane à leur altitude,

certaines œuvres y sont d'une humanité générale [Prélude, Choral et

Fugue; VEnchantement du Vendredi Saint, etc.). Gardons-nous ici

d'un nationalisme étroit, et (est-il besoin de le dire?) diî toute animo-

site. F^endant la guerre, l'art de Wagner fut vivement combattu par

un de nos plus célèbres compositeurs ; la forme de ces attarjues était

regrettable, et d'un avis presque unanime elle fut trouvée injuste, mes-

quine, hai[ieuse. Cependant, tout n'y était pas absurde ;
il s'en faut de

beaucoup que l'oeuvre de Wagner soit un bloc homogène et parfait.

Pour l'enseignement de Franck, moralement admirable, il avait con-

tribué dans une large mesure à ri.-niettre en hontieur la musique de

chambre et la symiihonie. Pourtant d'excellents esprits contestent,

non cet enseignement lui-même, mais la tendance de certains criti-

ques, amis, voire même disciples, qui semblent parfois s'attacher à la

lettre plutôt qu'à l'esprit. Pour en revenir au sujet de l'art national,

si l'on admet que les moyens employés ne sauraient être les mêmes en

tous pays, ces di'férences portent spécialement sur la façon d'expri-

mer, de développer les idées ; ([uestion de conijiosition générale de ta

musique bien plus que de grammaire ou de syntaxe. Lt c'est pour-

quoi la technique de Bach — syntaxe précisément — reste univer-

selle, intangible, alors qu'on ne iieut imiter sans péril la période wa-

gnérienne ou la mélodie franckiste. Cela i)Osé, — et pour préciser nos

vues d fallait le dire (quelque objeelion qu'on y puisse faire), — avons-

nous besoin île rappeler â quel point nous apprécions l'influence mo-

rale, l'élargissement de [lensée ou de sentiment, les trésors de i)oésie,

de rêve, de noblesse et de mysticisme qu'apportaient à la musique ces

deux grands génies, Franck el WAG.^En?
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leurs, ce n'est pas dans les moyens de tous les artistes.
Ceux qui, lerus de Wagner, de thèmes cycliques et

de leitmotivs, s'efforcèrent de construire des sym-
phonies ou des drames sublimes, n'aboutirent par-
fois qu'à d'ennuyeux travaux d'épigones ; et cela d'au"
tant moins harmonieusement que la nature même de
leur inspiration l'rançaise ne s'accordait pas toujours
aux développements très longs qu'ils croyaient de-
voir s'imposer {on ne refait pas souvent un « quin-
tette de Khanck »I. Mais, pour être juste, il ne faut
pas s'attarder aux imitateurs; il convient d'élever le
point de vue. César Franxk et Richard \VAG:viiR avaient
enrichi le monde de beautés nouvelles; ils avaient
considérablement élargi les frontières de l'empire
musical (notamment dans le royaumede l'harm onie) ;

par leur exemple, ils avaient encouragé l'esprit nou-
veau et proclamé l'indépendance de finspiration. Si
l'on veut bien songer à ce que fut le théâtre français
de 1860 à 1890, si l'on se souvient que Paul et Vir-
ginie ne remonte qu'à 1876, si l'on fait la part de
l'incompréhension du public à cette époque, si l'on
envisage que l'art symphonique se bornait trop sou-
vent à des u Suites d'orchestre^ » et que la musique
de chambre n'était guère en honneur, il suffira de
noter que le courant franckiste et « tristanesque »

battit son plein de 1883 à 1900, pour en apercevo ir

aisément les bienfaits-. —Que, plus tard, l'Ecole
française ait voulu s'affranchir de la formule wagné-
rienne, de la tutelle franckiste, rien de plus naturel.
Mais, sans retrancher les critiques que nous exposions
plus haut, il n'était que juste de mettre en lumière
le bon côté de ces influences. Nous y reviendrons
plus loin.

Dans cette évolution de l'art musical, ondistingua it

des tendances diverses. Laissons, provisoirement, le

(héàtre lyrique; aussi bien, quoique en France l'ha-
bitude soit d'accordei- uneimportance prépondérante
à ce genre de musique, il est de fait que certaines
sonates ou même de simples « mélodies » surpassent
bien des opéras (« un sonnet sans défaut vaut seul un
long poème »). Depuis Carmen, depuis Gwendoline,
depuis les chefs-d'œuvre de la vieillesse de César
Franck (dont la pensée musicale ne faiblit jamais),
l'école française était en pleine elfervescence, et spé-
cialement au sujet de ces découvertes harmoniques,
nouvelles manières d'écrire qui traduisaient une nou-
velle sensibilité. Il y eut des emballements, exagérés
sans doute, mais généreu.x, et qui ne laissèrent pas
de créer une atmosphère d'enthousiasme. On se pas-
sionna pour des recherches d'accords, — jeu qu'on
pourrait taxer de puéril sans doute, car l'accord en
soi est peu de chose et toute la beauté vient de sa re-
lation avec le sentiment, la phrase musicale, l'har-

monie et les rythmes. On vit ainsi, chez les médio-
cres, du suhlime à bon compte {quintes augmentées,
altération descendante delà quinte dans les septièmes
et les neuvièmes de dominante : comme autrefois l'on

fabriquait du tragique au moyen de septièmes dimi-

1. 5I(?tlonB ù part, nritureUemont. Itontéu, Carmeit, Sùjurd, Gweii-
doHne, le Roi tVYs, Samson et Dalila (d'ailleurs ciinçu comme ora-
torio), ainsi que les operas-comiqucii parfois charmants de MASBEst-r et

di? I.fto Dei.ibrs.

2. 1,cs œuvres lliMtrales les plus marquantes de cette époque furent
le Roimalijri' lui, Gmondolinc, le llive, Fereaal, Messidor, Oriséis,
f'romiH/tée, Loiti/te.

3. « Cela est beau parce que c'est triste, » me disait une wagn6-
rienne enthousiaste aux environs de 1895.

4. Un s'en aperi^evait partiruliiTement l'i la Société nationale. Nous
avons signalé qu'elle l'ut très utile i l'art fran(;ais ; il y eut dei con-
certs admirables. Mais les jours se suivejit et ne se ressemblent pas.

Aux temps du pessimisme à base de qainies augmentées, on entendit

nuées). Mais, chez les meilleurs, ce n'était pas un jeu;

c'était la joie d'enfiii trouver un langage qui convînt

à l'expression. Ceux qui les premiers, par intuition

d'artistes, écrivirent d'instinct et(j 7J ropos ces harmo-
nies aujourd'hui si courantes, réalisèrent des œu-
vres dont les accords n'ont pas vi.rilli. Et c'est la clef

du mystère de l'inspiration : il faut toujours errer...

On sait le danger d'attribuer une vertu particulière à

tel procédé d'écriture, de cataloguer les harmonies,

les tonalités, les rythmes (ce fut une des erreurs de

Rameau); par une singulière illusion, la quinte aug-

mentée et l'altération descendante semblaient l'ex-

pression même de la douleur. Une vague de pessi-

misme déferlait sur la musique française. Peut-être

bien n'était-ce qu'une lame de fond soulevée par l'é-

ruption gigantesque de Tristan et Yscult. Après avoir

réhabilité la voix de la souffrance, on en venait tout

doucement à ne plus estimer que la souffrance^, à

craindre la joie, le charme, la bonne humeur, à hon-

nir toute expression familière, par amour du sublime

et du grandiose. Excès fâcheux, surtout pour qui ne

sentait pas en soi gi'onder la plainte éternelle. Ceux
que hantait cette plainte, ceux qui parlaient avec

leur cœur véritable, nous ne saurions bien entendu

les blâmer de s'être abandoiuiés à ce pessimisme. La
sorte de volupté de l'anéantissement tristanesque,

on l'aimera toujours dans l'admirable Extase de

M. Henri Olparc. Quant à ce musicien sincère et

profond, trop tôt disparu, Ernest Chausson, nous

avons dit ce que nous pensons de sa nature infini-

ment douloureuse et de sa noble mélancolie. Encore

qu'il n'ait pu donner toute sa mesure, des œuvres

telles que le Quatuor avec piano, le Concert, le Poème

pour violon et orchestre, honorent grandement l'E-

cole française. Mais d'autres muses pleuraient avec

une vérité moins certaine, et leurs larmes avaient

quelque chose de forcé, de voulu, d'artificiel*. —
Heureusement, la crise ne fut que passagère, et d'ins-

tinct les meilleurs des nôtres la comhattirent victo-

rieusement. On put alors discerner, aux environs de

1890 à 1900, deux'courants très distincts, chacun d'eux

fuyant ce pessimisme outrancier, souvent mortel à

l'inspiralion. Ces artistes affirmèrent le droit à la

vie : les uns, par la puissance du rythme; les autres,

par la grâce de la volupté musicale.

Les premiers se nommaient V. d'L'vdy, Ch. Bordes,

Paul Duras, A. Cedalge, Alfred Bru.neau, A.lbérig Ma-

r,NARD°. •— On sait la nature essentiellement vigou-

reuse de M. d'Lndy, son énergie, sa vilalité extrême :

tout son œuvre l'affirme. Certes, ce n'est pas un dé-

couragé, celui dont nous connaissons l'appel aux

armes de Fervaal, le premier mouvement de Wallen-

stcin,le final de la Symphonie avec piano, le Jour d'été

II, la montagne... On ignore un peu Charles Bordes, et

c'est intiniraent regrettable. Mort trop jeune, ayajil

consacré tousses soins, non à faire jouer ses propres

compositions, mais à former ces Chanteurs de Saint-

Ocrvais qui ressuscitèrent l'art choral du xvi" siècle,

la musique, le nom même de Hordes n'ont point la

parfois de noires, nioi-nes et mortes musiques. On fit des gorges

chaudes do rini|)r6vue << cnquille » d'un iiroj^ranime : <> modcrément

inanimé ", lisait-on pour le » (iremior inuuvenient " d'une a'uvre de

l'école franckiste... Aussi, quelle .joie lorsqu'on rcucuntrail une oasis

délicieuse : la première scéno, avec chœur, de Gwendotine, les Proses

lyriques, les Chansons de Bilitis...

5. Il va de soi que cette classilication n'a rien d'absolu. Chej. Ma-
oNAHD notamment on goûte un charme indiscidable, et bcam'uup nmins
austère que ne le penseraient ceux qui méconnaissent ce musicien. Il

suflit de citer ses quatre Poèmes /loitr bnrijlon. et \'Anda>itc de la

seconde Siiniphonie. Mais dans l'enBomblo, ce groupement nous a sem-
blé olTrir queb|Ue logiriuc.
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notoriété qu'ils méritent. Mais ceux qui hénélicièrent

de l'Iieureuse et rare fortune d'ouïr tel DivertUsiyment

snr des airs basques (pour trompette solo et orchestre),

ou sa Suite pour fliite el quatuors à conles, savent

bien ce que valait ce modeste. — On en peut dire autant

de M. A. Gedalge, auteur de Lielles et fortes sj'm-

phonies : il serait tout à fait injuste de ne voir en

lui qu'un professeur de contrepoint, auteur d'un très

remarquable Tniiti'de la Fugue. — Albéric M.^onaud,

qui fut également le contraire d'un arriviste, noble

et fiére nainre en qui semblait revivre l'ancienne vir-

tiis ritmana, et de qui l'on sait la mort tragique en

Septembre 1914 lors de l'invasion allemande, mon-
trait un mélange de vive sensibilité (d'ailleurs haute
et contenue) et de force terrienne, de joie paysanne.
Il faudrait des pages pour étudier comme il convien-

drait ces musiciens qui travaillèrent à la gloire de

la France; et, tant s'en faut, tout n'a pas été dit sui"

Magnabd'. iNous y reviendrons au cours de cette étude,

en nous excusant d'y consacrer des lignes trop

brèves... — Mieux connus du public sont MM. Paul
l>c'RAs et Alfrkd BiuiNEAU : sans doute à cause de

leurs drames lyriques. Nous reparlerons iVAriinie et

Barbe-Bleite.du Rêve, de Messidor. Pour l'instant, nous
ne voulons qu'insister sur la vigueur de celte musique.
Si diverse, en vérité, se montre l'iîcole moderne qu'à

côté des plus douces et des plus l'aflinées rêveries,

dans le même temps, l'on vit éclore des pages puis-

santes et gales, comme le final des Variations sur

un thème de Rameau, ou tumultueusement passion-

nées, tel l'étonnant troisième acte de Vùuraijan. Rien

ne montre plus clairement la vitalité d'un art, que
des manifestations si naturelles, si sincères et si

différentes.

A cette force rythmique, on est tenté d'op/io.sfr le

charme de Debussy et de M. G. Fauré. Opposition

fort légitime, à cela près qu'il n'en faudrait pas con-

clure que le i< dynamisme « fût absent chez l'auteur

de Pelléas ou celui de Pénélope. Cette restriction est

de la plus haute importance, et surtout parce qu'on

a pris l'habitude de traiter d' « impressionniste » (cer-

tains disent même « vague «, « inconsistant ») le déli-

cieux musicien que fut Claude Debussy. Nous verrons

ce qu'à notre avis il faut penser de tels jugements.

Mais il demeure certain que l'art de Claude Debussy,

de M. Fauré, d'EsisiANUEL Chabhier, est avant tout

1. Depuis que ces lignes ont été écrites, il <i paru sut MAONAno un
livre fort intéressant, très docnnienté, très étudié, longuement pensé.

C'est rou\Tage du regretté Gaston Caroaud.

2. Certains critiques séparent nettement et vont jusqu'à opposer en

quelque sorte l'influence de Franck et celle de Wagnkr. Pour eus, le

franciîisme ayant Fait contrepoids â l'attraction wa^néricnne. ce serait

grâce à lui que la musique française n'aurait point perdu son carac-

tère national. L'hypothèse est ingénieuse; mais elle nous semble con-

testable.

Le franckisrae oiTre peut-être un double aspect, car il se compose de
deux éléments que toujours on oublie de séparer ; l'enseignement

pi'cpre du maître, et l'exemple donné par ses œuvrcB. Sans doute celui-

là, quoique symplionique et favorisant l'expansion la plus large, ne

menait pas au waguérisme; bien mieux, il ne chercliait nuliemeut à

conduire vers une imitation de la manière franclîiste. Car voyez ceux

de ses élèves dont les compositions &jnt antérieures à la période de

l'idolâtrie wagnérienne : par exemple A. df: Castillon et M. Henri

Duparg. Ces musiciens ne montrent nullement certains défauts qu'on

remarque cbez d'autres disciples de Cicsar Franck (longueurs dans le

développement, lourdeur d'écriture et d'orchestration, — ce qui chez

G£SAR Franck prenait presque toujours la forme de tjiiaUtt'S). Au con-

traire, de 1885 à 1!>IJ0, beaucoup subissent l'influence de Quintette et

de la Symphonie en rt, en même temps que de Tristan et Yseult. Il

en résulte un mélange où l'on discerne malaisément qu'une de ces

influences ait été contraire à l'autre. Même si l'on admet avec Gaston

Carhacd que la doctrine franckiste ait « réussi à réduire le wagné-

risme en sa place légitime, le plaçant dans notre admiration à la suite

des classiques, que pour la première fois (lors des concerts AVeingart-

basé sur la séduction musicale, la bonne grâce, et

cette candeur spécialement exempte d'orgueil, qui
ne cherche jamais à faire montre de savoir ni de
modernisme (or, tout justement, ce furent les plus
modernes : mais d'instinct, inconsciemment, parce
qu'ils écrivirent ce qu'ils aimaient, sans honte de tel

accord, sans mépris de telle ligne mélodique dont
l'origine se trouve peut-être chez Counod ou chez
Massrnet). Nous avons dit les excès oi'i risquaient de
mener le pessimisme et la mortilication de la dou-
leur austère : revenons un instant sur la hantise du
sublime. Plus d'un musicien, sous rinfluence de
FitANci; et de Wagner, ne chercliait que sommets à
gravir, avide de cet air rarélié des cimes (irrespira-

ble à d'autres que de grands génies). Oserons-nous
penser qu'un peu d'orgueil s'y mêlait'? L'on en venait
à mépriser d'emblée tout ce qui n'était pas « musi-
que pure », tout ce qui ne visait pas au symbole pro-
fond. Ou rêvait de grandes œuvres, graves, héroïques,
surhumaines-. Nobles intentions certes; mais on sait

de quoi l'enfer est pavé... Un homme s'est rencontré
dans ces jours de fanatisme, un petit homme sincère,
bon enfant, bon vivant, bon garçon, et dont l'humi-
lité naturelle, la gr;\ce alTuble ont rendu le sourire à
la musique''. Parce qu'il était un vrai musicien et qu'il

resta lui-même, il ouvrit la porte sur des jardins de
lumière. Ce fut Emmanuel Chabbier. Certains histo-
riens n'ont prétendu voir eu lui qu'une sorte d'ama-
teur> fantaisiste, ignorant des arcanes du contre-
point et de la fugue (il n'en faisait pas montre, mais
il savait écrire, n'en déplaise à tel biographe mal
informé; nous n'en voulons pour exemple que VEpi-
thalume de Gu'endoline, l'Ode à la musique, et la fugue
du lloi malijré lui). D'autres ont dit qu'il avait man-
qué sa voie : « il eilt mieux fait de se cantonner dans
le genre bouffe, ayant le génie du comique. » Il l'a-

vait, certes, mais il n'avait point que cela! D'autres
entin n'ont diagnostiqué dans son exubérance que
les stigmates d'un tempérament morbide. L'essen-
tiel, à notre sens, c'est bien autre chose : Chabrier
montra la plus belle audace. Il écrivit ce qu'il aimait,
ingénument, sans crainte de paraître vulgaire

^

Ayant débuté dans l'opérette (que d'ailleurs il con-
cevait à sa façon), de là vint sans doute une modestie
précieuse ; joignez sa franchise naturelle et son exquise
bonne grâce. 11 en résulte une sorte de « miracle
musical » : les accords les plus usuels (des quartes et

ner) nous sentions profondément», il n'en reste pas moins que l'cxeiu-

ple de Franck n'a pas empêché certaines théories, idées et même for-

mules wagneriennes. — four nous, les véritables dépositaires de la

tradition nationale (et ceci ne diminue en rien la gloire personnelle
de Cksar Franck), ce furent bien [dulùl Berlioz et Gocnod, puis Bizet

Lalo, puis enOn Charrier, Debussy et M. Garriel Fadrk. Classiques
d'ailleurs, au même titre que Mo/art ou J.-S. Bach, — mais classiques
français. Si la foule ne l'a pas encore compris, si elle persiste à se
montrer avide de vastes développements et de grandes sonorités, c'est

que le sens de l'a^^ïcï^me lui fait défaut : du moins en musique. Pour
riniiuence d« Franck (dont l'admirable expansion se rapproche de
BtiETHOVEN et de Wagner), elle fut à la fois bonne et discutable ; mais,
selon nous, elle ne conduisait pas à s'échapper de l'emprise wagné-
rienne. Et si M. Vincent d'Inby parfois (en ses rythmes beaucoup
plus que par l'expression de son sentiment : celle-ci fait songer aux
appo'jgiatures allemandes) parait plus net, plus concis même, ce n'est

sans doute point parce que disciple fldele de CtsAn Franck, mais à

cause de sa nature propre de vigoureux Cévenol. La preuve, c'est qu'on
ne trouve aucunement ce caractère dans les œuvres de Chausson ni

dans celles de H. Guv-Ropartz.

3. A vrai dire, mainte œuvre cliarmanle de M. Fatoé est bien anté-
rieure : mais il n'avait pas encore la juste célébrité qui lui Tint plus

tard.

4. Toujours cet absurde reproche d'amateurisme fait à des génies

inventifs et libres : Moossorcski, Bûrodine... Etre amateur de la sorte,

c'est un grand bienfait !

0. Et, tout justement, sans le devenir.
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sixtes si banales chez d'autres) gai'dent précisément

toute leur saveur et tout leur charme candide; ils

font corps avec l'idée, et l'idée resie pui'e de toute

formule (voyez le second thème de la BnwrOe fan-

tasque). Kniin, parce qu'il lut d'ahord nue manière

d'amateur, comme Moussorcski, il découvrit par lui-

même toutes séries de combiiiaisous sonores, iuf.'é-

nieuses, et qu'on ne s'était pas avisé d'écrire aupara-

vant. Nos jeunes musiciens le savent bien. Ils lui gar-

dent une respectueuse tendresse : ils ont raison.

Ce charme païen, ce respect de la sensualité musi-

cale, cette certitude qu'elle n'est pas ennemie de l'e.K-

pression même profonde, voilà peut-être la plus belle

conquête de notre musique franeaise. Par là, elle

rejoint la tradition de ces artistes lumineux et purs,

candidement sensuels, qui savaient bien que l'art veut

le plaisir de la sensation. Ils ne condamnaienl point,

comme une coupalile, la beauté nue. Peu importe

qu'au jugement d'esprits étroits, certain charme

superficiel et i^TOSsier soit venu discréditei- la claire

splendeui' de la volupté musicale. Il faut voir plus

juste, et de plus haut. Songeons à Mozart, à Léonard

de Vinci, aux (irecs, à tous ces grands classiques de

qui le bon sens n'exigeait pas, au nom du sublime,

je ne sais quel purilanisme de commande. Tous les

accords, tous les moyens sont licites, à charge d'en

créer de la beauté; la voie qui mène au sublime est

mystérieuse. Kt le vrai sublime, enfin, ne s'oppose

jamais à l'harmonie de la forme.

Chabrier d'ailleurs fut trop sponlané, trop nette-

ment instinctif pour s'embarrasser de tel pai'ti pris,

comme pour songer aux conséquences de son œuvre.

Mais, si le culte de la musique charmante' fut sa reli-

gion, il s'apparente ainsi (maigre des difl'èrences de

nature) à Claudh Diauissv, à .M. Gahriei, Fauré. Uélinir

en quelques lignes ces deux grands musiciens, nous

n'y voulons point songer. La suite de cette étude

nous amènera tout naturellemeni. à les envisager de

plus près. .Mais, dans l'ensemble, ils sont de la même
famille qu'EMMAMELCu.4BRiER. Comme lui, ils s'avisent

avant tout de plaire, — plaire à eux-mêmes, cela

s'entend. Confiants dans leur goût propre, ou retrou-

vera chez eux cette tradition essentiellement Iran-

çaise de grâce et de charme qui les relie au temps

des Rameau et des Couper in, mais avec un art élargi

de tout l'essor moderne, plus riche de tout ce

qu'ont dit les poètes, de tout ce qu'ont imaginé les

musiciens du xix<' siècle, — du besoin d'alVrancbisse-

ment à l'égard de règles trop étroites, dans le respect

constant de la i-aison et de l'harmonie générale : l'at-

trait de la nouveauté s'équilibranl de la connaissance

et de l'amour du passé.

Arrivé au terme de ce rapiile historique qui nous

mène à parler maintenant des eantctéres de notre

musique contemporaine, rappelons de nouveau que

nos classitications ne doivent pas être tenues pour

rigoureusement c< géométriques ». Elles satisfont au

désir naturel de grouper les faits en un certain oidre,

nécessaire aux liabitiides de l'intelligence; elles ne

sont basées que sur le plus ou moins de sympathie

de tel artiste pour tel idéal, pour telle conce|jtion de

i. Non5 rcpirleroiis île M. IIkmii Dui'AI-.i:, étiez qui l'nii Iroiive des

tendiinces analo;^ues en ses adniirabk-s niûlcdies déjà tort .iiicicniies

et touji'iirs si jriifies.

2, Voyez, à ce suiet la pénétrante étude de M. A. Ijide, d:nis ses

•Nouveaux Prétaxtrs.

3. Par les mène-* raisons que d:ins la Si/iiiplionic paatuviilr, le

chant des uiscaii^ (:t ti lin de \'an'litnt''\ n'ct qu'une amn^cllo au

iiiis do ce qui précède, et surtout de la géniale entrée du final. (Iiu

son art. iMais, comme l'a fort bien dit M. H. Bergson,
la réalité dépasse les cadres. Ceux-ci sont trop étroits,

et surtout trop rigides... Le précédent exposé n'est
donc qu'une sorte d'indication des tendances géné-
rales. Seules des vues plus complètes sur les chemins
que suit notre art, pourront rétablir la souple vérité,

adoucissant la rigueur première. C'est à quoi nous
allons consacrer la seconde partie de cette étude.
Par l'examen des causes sociales et des influences

artistiques, par cet exposé sommaire de l'évolution

de l'Ecole française, nous avons tenté de faire enten-
dre au lecteur de quelle façon, peu à peu, se lorraa

notre musique moderne. Il ne sera pas sans intérêt

de souligner avec des exemples — anciens aussi bien
qu'actuels — les liens qui la rattachent au passé :

liens plus étroits, passé plus lointain qu'on ne le

pense. L'étude du langage correspondant à l'époque du
debussysme (c'est-à-dire de 1900 Jusqu'à nos jours)
nous en fournira l'occasion. Mais le résultat lui-

même : ce qu'est cette musique moderne, — si la chose
est possible, nous voudrions le présenter avec quel-
que détail. En quoi donc consiste cette ùme d'au-
jourd'hui; de quels sentiments cet art se Irouve-l-il

l'intei prête'.' On a pu l'entrevoir par les causes
mêmes de l'évolution. .Mais il semble nécessaire d'y
revenir plus longuement, car nous touchons ici le

fond même de notre sujet.

En premier lieu, nous avons vu l'inHuence du Ro-
mantisme, et l'on sait la nouvelle conception de la

nature,— celle d'aujourd'hui, — pour peu qu'on ait

lu Rousseau, Bernardin de Saint-Pierre et Chateau-
briand Or, la musique moderne est essentiellement

descriptive. Tradition nationale, dira-t-on, que cette

transposition de choses vues. Et c'est vrai. Depuis la

Bataille de Mariqnan et le R>'veil îles oiseaux, de Clé-

UEN'T Jan.nkqiii.w, jusqu'à la Scène aux champs de la

Symphonii' fantastique, en passant par les amusantes
et pittoresques imitations de Ra.meau et de Uaouin
(/rt po»/e, /ffo!(coi(, etc.), nos compositeurs ne cessè-

rent de témoigner leurs sympathies pour l'art des-

criplif. Mais entendons-nous bien. Dans la musique
contemporaine (et déjà chez Berlioz, déjà dans la

Piistorali' de Bkiîthoven), il s'agit moins de peinture

directe que d'exprimer des sentiments. Pour em-
prunter à M. Roussel, l'un de nos meilleurs artistes,

le titre d'une Suite souvent applaudie. Evocations :

tel nous parait le mot propre. Comme les poètes

symbolistes ont voulu, non pas décrire avec précision

ce qu'ils voyaient, mais créer une atmosphère, nous
replacer dans leur état d'àme devant le paysage qui

les avait émus, nos musiciens n'ont pas fait œuvre
de copistes, imitateurs des bruils sans nombre de la

nature... Il semlile que, le premier dans notre poésie,

Baudelaire'- ait eu le génie de ces images qui, mys-
térieusement, ouvrent des horizons de rêve. Et pre-

nez l'e.'iemple de la Scène aux champs de Berlioz, que

nous citions loiit à l'heure : pourquoi cette double

mélodie du hautbois et du cor anglais parvient-elle

à toucher notre cœur, infiniment plus que les rou-

lemiMits de timbales — orage lointain — par quoi se

termine le morceau^'? Il ne s'agit plus ici d'une

simpledescription, mais d'une secrète, indéfinissable

ce deinier |ia^s;ige, comme dans le premier temps de ta Soitnte rn ntjf

minrur. Ckrthoven eerivit lécllenient « do la riiusiiiuc moderne ii.)

D'aill-'urs.il ne fanl pas mépi-isern prinri les imitalions ; le cas échéant,

elles peuvent oll'rir un iiitér.'-t musical p.ir elles-mêmes :
ainsi {•clt&

curieuse téalisalion de cloehes dans la M' îles S'tirc'S de Pi'/roijt'ad

de M DAuins iMit.nAiD. Klle duiino lieu a un pussa^-e « [lotytouat »

fort caractéiistique.
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correspondance enlre la mélodie, et l'ininicnsité de

la nioiitaf;ne, et tout ce que cette immensité réunie

au plus profond de nous. Parfois, la poésie réalise de

tels miracles; mais plus souvent, cl plus intimement
peut-être, la musique. 11 ne faudrait poinl s'aviser

d'en vouloir disséquer les phiases; ni de [irétendre,

par l'analysi' d'une mélodie ou d'une suite d'accords,

découvrir les raisons cachées qui l'ont de cet art l'in-

lerprèle merveilleux de nos seulimenls, l'évocateur

à la fois d'un spectacle et de ce qu'il cimlicnl il'àinc.

C'est le secret du )^énie de trouver ces équivalents

sonores; c'est l'intuilion de l'artiste qui seule peut

créer ces synthèses. Elles sont tout autre chose, d'ail-

leurs, que des imitations rythmiques ou que d'iuiîé-

nieux dessins rappelant les formes visuelles. Mélodie,

harmonie, dynamisme, timbres de l'orchestre : tous

ces éléments s'unissent en elfet pour réaliser, parfois

très courte et très simple, l'évocation musicale. En
peu de notes, Bk.rhoz nous élève aux altitudes serei-

nes; en quelques accords bien connus, mais « enchaî-

nés » d'une façon nouvelle, essentiellement originale,

sous la ligue d'un chant très pur, M. HK^'lu Dui'arc a

transféré la nostalgie de Baudelaire' dansh,' domaine
delà musique. Cette Invilation au co/yrtf/t', si vibrante,

si profonde , et dont pas une note n'a vieilli, c'est

tout notre rêve <c d'aller là-bas... loin d'Eu.x », très

haut, au-dessus du terre-à-terre égoïste et mauvais
dont soutirait si cruellement le vilain petit canard

d'Andersen. «Lesnuages, lesmerveilleuxnuages- »... :

voici le premier nocturne de Dedussy, qu'étreint le

même désir inassouvi. Et chacun berce sa mélancolie

des chosest ristes du monde, chacun oublie pour un

temps les misères quotidiennes dans son évasion vers

l'an delà. .\I. Rkné Le.normand écrit ses cbai'manles

Mélodies erotiques pour tromper la soif des voyages

lointains que la vie ne lui permit pas d'entreprendre :

i< voyages imaginaires », et qui ne causent point de

désillusions. M. A. Roussel raconte un réel séjour

aux Indes, en ces belles Evocations dont le puissant

final rougeoie comme un tableau d'Albert Besnard,

l'auteur de l'Homme en rose. D'autres (très nombreux
en France) sont irrésistiblement attirés par le charme
de l'Islam : les Mélodies persanes de Sainï-Sae.ns ne

comptent-elles point parmi ses œuvres les meilleures,

bien que de courtes dimensions? Qui pourrait com-
menter tout ce que les Roses d'Ispahan,de M. Fauiié,

révèlent de langueur et de « volupté calme »'.' A l'au-

dition de cette parfaite Asie de M. Ravel, votre cœur
ne s'esl-il pas dilaté d'une joie d'appareillage sur la

mer étincelante, et n'avez-vous pas ressenti l'ivresse

premièi-e du Voijaqe d'Urien de M. André tiide'? Sans
doute, des esprits trop raisonnables voudront-ils se

délier, nous accusant d'autosuggestion. Ils objecte-

raient que la couleur locale est fort relative ; ils nous
rappelleraient que Balzac tenait la Sémiramis de Ros-
siM pour essentiellement assyrieime. Mais de l'erreur

de Balzac il ne faudrait pas conclure à l'absence de

toute vérité profonde dans la fantaisie de cet exo-

tisme : d'autant qu'il ne s'agit point ici de reconsti-

tutions' ni d'emprunts à des folklores étrangers ;

mais, pour l'artiste, de suggérer à l'auditeur ce qu'il

a rêvé lui-même, d'y imprimer sa vision et tout ce

qu'elle comporte d'intérieur, en équivalents musicau.N :

1. L'iiifluence de Baudelaire fiil immense; elle s'6lcnd bien au delà

des œuvres liltér.Tire5, tt si la musique moderne n'était point la pour

commenter le génial poète des Fleurs du ma! . il faudnit l'inventer...

2. Cl". Baudelaire, le Spleen de Paris.

3. Chose curieuse d'ailleurs, l'instinct de nos musiciens se dirige

parfois vers la réalité de thèmes authentiques. Nous reviendrons plus

loin sur ces ressemblances.

à la manit'ie, précisément, de cet inimitable Bau-
delaire.

De ce point de vue, on comprend qu'il importe peu
qu'une musique soit desei'iptive, ou simplement « art
pur I) n'évoquant aucune vision. (Jn'elle soit belle
tout est là. — Et, ceci suftit : il semble ilil'licile de
nier la beauté de tant d'oeuvres célébrant la splen-
deur imaginée ou le souvenir réel de ces voyages au
long cours.

Mais n'y bornons point le nMe de nos artistes en
face de la nature. Certains préfèrent se rappeler les

paysages familiers de leur enfance, ou le décor dans
lequel s'écoule leur vie. Ce sont alors des poèmes
locaux, des coins de province natale entrevue, comme
chez M. Francis Jamnies. Telles ces savoureuses suites

pour le piano, de Déodat dr Siîverac : le Chant de la

Terre; En Lanquedoc. Il s'en exhale un parfum de
terroir; on y respire des boudées d'air frais, pur,
sincère, qui joyeusement vous raniment comme si,

évadé de quelque alfreux carrefour du Métropolitain,
l'on se trouvait tout à coup, au printemps, sur une
colline embaumée de thym et de lavande. — Lui
aussi, Alréhic Magnahu, était de ceux qui ont aimé
profondément la campagne; son œuvre en dégage la

douce et tendre sérénité. Il semble que, dans le soir
paisible, droite vers le ciel, une mince fumée bleue
s'élève d'une vieille cheminée de briques au faite des
tuiles moussues : et c'est VAndante de la Seconde Sym-
phonie. — La suite de iM. François Bkrtbet (le Passé)
évoque d'un souvenir poignant, comme un chant
d'exilé, ces annéesde lajeunesse qu'on n'oiibliejamais.
Si Rousseau revenait à la vie, et que, par un invrai-
semblable miracle, il lui fût donné de comprendre
notre musique moderne (lui qui n'entendait goutte
à celle de Rameau), qu'il serait heureux de tous ces
« retours à la nature » si simples, si émus, si vrais!
Il semble toutefois que les splendeurs alpestres n'aient
point tenté nos musiciens, ou du moins (trop mo-
destes, peut-être) qu'ils se jugent incapables de les

interpréter. Depuis la Scène aux champs, on ne con-
naît guère que certains passages du Messidor^ de
M. Bruneau (non sans réelle beauté d'ailleurs) et le

Jour d'été à la montaqne, l'une des œuvres les plus
signincatives de M. d'Indy : encore ne s'agit-il que
des Cévennes, si chères à l'auteur de FervaaI. Sans
doute, bien peu connaissent et pratiquent l'alpinisme
(faute de quoi la haute montagne reste lettre moi'te)

;

il y faut des conditions physiques d'entrainement et
des facilités pécuniaires qui ne sont pas à la portée
de tous. Mais rien ne dit qu'un jour quelque grand
musicien français ne sera pas de taille à traduire en
son langage propre la sérénité surhumaine que l'on

gagne à l'escalade des hautes cimes-'.

Par contre, la grande voix de la mer a souvent
inspiré nos artistes, et maintes fois de la façon la

plus heureuse. Avec quelle étonnante variété! la Mer,
de Claude Debussy; la tempête linale de l'Etranger

(de M. d'Indy); l'Ouragan déchaîné", puis le calme
renaissant sur la plaine liquide étincelante, et ces
évocations de Pelléas et Mi'tlsande, rapides, directes,

immédiates (la « scène des phares », celle de la grotte,

ou même de courts passages si puissamment des-
criptifs: " La mer sera très haute cettte nuit, » etc.).

4. Dans le rôle du Berger.

5. Tout récemment l'on entendit aux Concerts Colonne une inté-
ressante Sijmpkonie de !\1. ToDR.NF.MmE, dont les sentiments sont ins-
pirés piir la grande montagne. Elle est, ii coup sur, beaucoup plus
voisine de l'iib-al que nous évoquons ici, (\uc Sur les cimes des Impres-
sions d'Italie de M. CHAnPENTiEii.

6. Drame lyrique, déjà cité, de M. A. Diiu.neaij.
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Enfin, cil quelques lignes, quelle intense, complète

vision de M. G. Fauré ' : un paysage tranquille et ten-

dre, en haut d'une falaise, cimetii-re de campagne à

€ûté de la vieille église aux cloches grêles; sous le

ciel translucide l'éternel repos des morts ; et subite-

ment la tempête où les barques sombrent dans les

Ûots glauques, qui roulent furieusement des cadavres

nus aux yeux grands ouverts- !...

De tous ces spectacles de la nature, de toutes les

merveilles qu'elle olire à qui sait voir, — retrouvant

en soi-même l'éternelle beauté des choses, — le plus

merveilleux peut-être, celui de la nuit étoiiée, quel

art mieux que la musique moderne l'a su décrire!

Elle a aimé la nuit comme jamais, autrefois, on ne

l'avait aimée ^. Avec Chopin et Wagner (second acte

de Tristan), Berlioz dans le Septuor des Troyens qui

ressuscite l'antique sérénité virgilienne en notre lan-

gage d'aujourd'hui'*; Gksar Franck en son délicieux

•et profond Nocturne, furent les précurseurs de toute

une pléiade. On se souvient que Maupassaiit (dont

rémotion parle intérieurement à chaque phrase de

son admirable Clair de lune) se plut à rapprocher un

jour" diverses évocations poétiques de l'astre des

nuits : celles de Musset, de M. Edmond Haraucourt, de

Leeonte de Lisie, etc. Dans notre musique, les noms

de Debussy et de M. Fauré s'offrent aussitôt à noire

esprit : le Nocturne sur la poésie de Villiers de l'Isle-

Adam'^, les trois pièces orchestrales de l'auteur de

Pelléas, la scèîie « des cheveux » de ce même Pelléas,

le second acte de Pénélope, etc. Des deux interpré-

tations du Clair de lune de Verlaine, laquelle pré-

férer? On ne sait... Mais, parmi tant d'autres musi-

ciens, étudier séparément chacune des œuvres qui le

mériteraienl, dépasse infiniment les limites de ce tra-

vail, et nous borner à une srche éiiumération, serait

chose fastidieuse.

Cet amour profond de la nuit révèle une tendance

philosophique nouvelle. Un des traits de l'art mo-
derne, depuis le romantisme, c'est le sens de l'infini,

ou tout au moins le désir, — mieux : l'irrésistible pas-

sion d'en traduire le sentiment humain. On peut sou-

rire de cette ambition démesurée; un « bourgeois >>

terre à terre et satisfait, ou simplement un esprit « rai-

sonnable » ne manquera pas d'objecter que le ciel

est bien loin pour les pauvres mortels, que l'infini ne

nous est pas concevable, qu'il reste hors de propor-

tion avec l'homme, — donc avec l'art; — et qu'après

tout, notre cœur, l'humble vie, l'existence familiale

de tous les jours, ont leurs grandes, leurs suprêmes

beautés : le résultat ne serait pas négligeable, d'ex-

primer des sentiments modérés par de la belle musi-

que. On dira tout cela, certes, et bien d'autres choses

encore. Pourtant, à n'en pas douter, l'inconcevable

mystère obséda les penseurs du six= siècle. On peut

bien railler les poètes qui sont « dans les nuages »,

les chercheurs d'au delà, les non-satisfaits de la vie

1. Il s'iiçit de La mélodie intitulée Cimetière, sur un poème de

M. Jean Ilichepin.

2. 11 ne pcnL être questioû de citer ici toutes les œuvres dont l'Océan

est le leitmotiv original. Pourtant il ne faut point passer sous silence

deux suites pour le piano, toutes deux intitulées ta Mer : l"une, récente,

de M. (i. SAiiAZEuiLii (Société nationale, 11120); l'autre, plus ancienne,

fort intéressante cL trop peu connue, do M. AriEi. Di-cadx.

3. Toujours l'inllui-'ncc des salons : la lumière éternelle, mais loin,

taine et mystérieuse, des étoiles est bien pâle sans doute, aux jeux

qui préfèrent l'éclat des soirées mondaines.

4. Car ce langage n'a pas vieilli d'une note. De Berlioz aussi, rap-

pelons ce Lamenlo du pêcheur [Sur la lagune) aux harnionics si

neuves, aux horizons d'infinie douleur.

5. Dans Sur l'eau.

6. G. Kaurk, second recueil de mélodies.

— matérielle et morale — qui nous est faite sur ce

pauvre monde. iNous ne voulons pas nier que savoir

restreindre son ambition, rester sur la terre, suppose
une réelle sagesse ; il n'est pas aisé d'y marcher sans
faux pas. Cependant, à certaines heures, cela ne suffit

plus; il est des instants de la vie où Vcspoir d'autre

cliose, où la hantise de voir « de l'autre côté du ri-

deau » nous obsède. Sentiment sinon absolument
moderne, du moins que les temps modernes ont vu

se développer sans cesse. Les progrès de la science,

nous donnant l'illusion de reculer les bornes du mys-
tère, alimentent le besoin logique — toujours inas-

souvi — de connaître les causes premières. Depuis

la découverte de Copernic, l'astronomie nouvelle a

changé bien des valeurs, et n'oublions pas non plos

cet étrange mysticisme qui résulte du doute supé-

rieur : non le doute d'un Ilomais qui se contente de

railler un dogme auquel il ne veut plus se résoudre

à croire, mais celui qu'amène un sincère et noble

désir : la recherche de la Vérité. Dira-t-on que nous
sommes loin de la musique'? Mais toujours, dans cette

étude, il nous faut voir l'orientation des esprits, parce

qu'elle détermine lecaractére de l'art. Déjà, que d'in-

fini dans l'Invocation à la nature de la Damnation de

Faust! quel mystère profond : ïaitdante du Quintette

de Franck! El nous parlions de la nuit étoiiée: tant

de nocturnes non plus seulement exquis et rêveurs,

mais (si l'on veut bien pénétrer au fond de l'expres-

sionlpresque grandioses ,|malgré leur allure modeste''.

— Pour bien mesurer tout ce qu'il se trouve de reli-

r/ieux dans cette contemplation, il ne faut se rappe-

ler que celte phrase de Maîterlinck : « Croire, ne pas

croire; peu importe. Seule importe l'élévation des

pensées, grâce auxquelles nous optons pour tel ou tel

parti. » Compi'enons la grandeur de cette attitude

expectante de l'âme contemporaine, et sa noblesse,

et sa fierté. Ne pas se décourager lorsqu'on sent le

poids de l'inconnaissable, accepter l'énigme avec la

belle philosophie d'un Anatole France*, c'est la ten-

dance de mainte œuvre musicale d'aujourd'hui. Peut-

être le véritable art religieux se trouve-t-il, de nos

jours, ailleurs qu'à l'église : en certains drames lyri-

ques, dans telle symphonie, voire dans de simples

«' mélodies » pour piano et chant. Ainsi, le quatrième

des poèmes d'ALBÉRic Magpjard {Quand la mort vien-

dra...), le Chant funèbre de la Sonate de violoncelle;

également aussi la dernière pièce du très beau re-

cueil de M. Fauré : La Chanson d'Eve''. La douleur

et l'impossibilité de résoudre l'éternel problème, y
restent empreintes d'une sereine résignation éclairée

d'une sorte d'espoir et de confiance'". Que l'on ne

craigne pas de voir ainsi les musiciens déserter l'âme

humaine. « Bornez-vous au cœur humain, " disent

les sages. Mais ce cœur est un monde, un mystère

d'infini : on le sait bien depuis Trixian et Yscult.

Et cette musique moderne, même lorsqu'elle veat

7. Certains, notamment, de M. Faurk.

8. C^. les pages sur la douleur, du Jardin d'Epirure.

9. L'auteur de ces pages a lui-même tenté d'expi'inier l'iingoisse de

voir mourir des êtres jeunes et charmants, en une sorte de /trquiem

libre ; Chant funèbre à la mémoire des jeunes femmes (Concerts

F. Delgrange, janvier 19-0),

10. Et ceci est loi^ique : par la correspondance intime des moyens
el des sentiments, l'art modei-ne s'est souvenu des anciens moiles gré-

goriens, si noblement mystérieux. On l'a noté dans Pellëa.s et ^fvli-

.yande et clio/. M. FaurS. Lorsque nous-ménic avons écrit la suite reli-

gieuse intitulée /'^/j6n?/c {évoquant la foi de jadis, naive et simple;

cherchant les ruiiu's du temi)le enseveli sous la forêt nouvelle), ce

furent ces modes qui tout naturellement vinrent s'offrir à notre pensée;

l'emploi du mineur ordinaire et des notes sensibles aurait semblé trop

précis, trop net, trop certain...
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senvoler aux étoiles, ne pourrait oublier un instant
^

riionirae et son ànie. I.a douleur, la pitié, y parlent leur

langage : voyez le Soir, de M. FAniK; le rôle d'Arkel

de l'ellt'as et MélLsandc, celui de ['F.tivitiji'r, el maint

passaf;e d'Ai-iane cl Iturbc-Blcue. Loi'sque, en ipielques

accords, le musicien semble ouvrir un immense liori-

zon', c'est encore la sensibilité toute pure. Donc,

rien d'humain n'est étranger à la musique cnulem-

porainc. Klle est tout le contraire- d'an art de « di-

lettantes curieux de nouveautés », la nouveauté n'é-

tant ici que le imn/en nécessaire, nullement ce but

puéril : étonner le bourgeois.

On voudrait maintenant qu'il fût possible de citer

quelques grandes œuvres collectives, comme la JVei(-

vicmc Si/iiijilionic de 15iîi;thoven. On souliaiterait que

les grandes l'êtes de la France, ses souvenirs, ses joies,

ses deuils, fussent célébrés par des odes puissantes,

vastes épopées delà nation. On révérait cette desti-

née sociale de la musique. Mais, il faut l'avouer, ces

tentatives sont en bien petit nomlue. Peut-être en

trouverait-on la cause dans le fait que nos meilleurs

musiciens se senleut incompris'' de \a. musse, l'.t voici

une autre raison, matérielle, étroitement liée à la

précédente : l'Etat, les sociétés de concerts ne font

rien pourencourayei' ces vastes compositions, dont le

Requiem de Rerlioz est un des rares e.\eniples (mais

il avail été commandé par un ministre de Louis-Phi-

lippe, et non de notre " république athénienne »). On

sait les obstacles qu'en pareil cas rencontrent nos

jeunes musiciens; si leur programme comporte des

chœurs, ils doivent laisser tmite csi)ér(incc. Personne

ne veut se charger des frais, toujours élevés : l'Elal

s'en désintéresse le plus complètement du monde;
les compositeurs e'ont pas les moyens de payer de

semblables cérémonies; les associations d'instrumen-

tistes n'osent risquer de telles entreprises dont la re-

celte est problémalique*, et d'ailleurs nous n'avons

à Paris aucune j;rande salle de concerts comme il en

existe dans les principales villes de l'étranger'. Peut-

être verrons-nous se réaliser nos espoirs, le jour où

les citoyens voudront bien apprécier les bienfaits de

l'art et comprendre le rôle capital de la musique
dans une nation. En attendant, c'est au tliéàlre que

s'expriment avec le moins de difficulté les sentiments

sociaux. Le Messidor de M. Brunead est une grande

fresque qu'anime l'idéal d'Emile Zola. Il est bien

fâcheux qu'à la i< première » un public d'abonnés

riches, mais simplistes et peu compréhensifs, ait cru

devoir accueillir avec froideur une pièce qu'il jugeait

anarchiste (c'était fort injuste: le seul anarchiste de

ce drame est précisément le seul pei'sonnage antipa-

thique); l'idée générale est de glorifier le travail et

l'amour; l'or, finalement, étant maudit, comme celui

de la Tétralogie wagnérienne). — Plus récemnieat,

dans un esprit populaire, la Symphonie à la gloire de

la Belgique, de M. Paul Dui'i.n, œuvre destinée à une
représentation scénique, nous paraît l'une des plus

significatives de cette sorte d'art. ISous reparlerous

1. P.ir exemple, dans ceUe admirable niélodie du Jardin clos de

M. Falbk : Je me poserai sur Uni crur.

2. Esl-il besoin de préciser que nous ne parloirs pas de certaines

« non-valeur'S u, mais seulement des très nombreuses belles œuvres?
3. Nous ne meuti'iuiierons que pour mémoire un récent concours :

le Chant des peu^iles. En raison sans doule du jury proposé, leqiK-l

D'éUiit autre que l'as&emblée des auditeurs, il u'atlira pas un ^ran.l

nombre de musiciens marquants; ni M. l/Ind^uIM. Faurk, niiVl. Ra-

BAUD. ni .M, Bavel. ni M. Fl. Schjuit, ni M. A. Roussel, ne furent au

nombre des concurrents. Et de sérieux artistes, tels que M. Mab'J

Delmas ou M. Heski WiLLscH, sc vircut écarlés du prix.

4. C'est tout à fait par exception qu'on peut citer les concerts de

M. V. Delgrange, sur quoi nous reviendrons plus loin.

Copyright ly Librairie Delagrave, 1921.

de M. Dui'in; c'est un des rares musiciens de notre

tenipsqui aient su chanter les humbles avec quelque
noblesse; sa muse ne s'abaisse jamais lorsqu'elle va
vers le peuple, ayant conscience tpie, jusiement, le

peuple vaut niieux que les vulgarités qu'on lui des-

tine le plus souvent. Profondément ému par le sort

de la Belgique, par riièroisme du pelit pays qu'il

tient pour sa seconde patrie, M. Dupin a célébré l'àme

belge en des chœurs d'une rare sensibilité : com-
plaintes naïves de vieilles qui ont tout perdu, chants

majestueux en l'honneur d'Albert l'', kermesse éton-

nante de mouvement. C'est là, sans doute, de véri-

table musique de guerre. On s'est étonné, parfois, que

la guerre ait médiocrement inspiré nos soldats. Mais

d'abord, ils avaient autre chose à faire; et puis le su-

jet ne les tentait pas. Dans un cauchemar vécu, aiira-

t-on l'envie tl'en traduire les angoisses par des poèmes
symphoniques .' Ceux qui purent occuper leurs loisirs

à la composilion s'évadèrent bien loin, dans des pays
féeritpies de bonheur, de lumière, d'irréelle heauté ;

on ne peut leur en vouloir''. Certes, il y eut quelques
intéressantes exceptions, el d'authenliques mobilisés,

de vrais combattants ressentirent le besoin de don-
ner une expression Ivrique à leurs souvenirs. Tel

M. Paul Pierné''. D'ailleurs, cela fut rare : à moins
d'une révélation inattendue, ne comptez pas sur la

guerre pour nous révéler un tout-puissant génie bel-

lico-musical. Mais plutôt, de la grande misère des
peuples iiaitront des poèmes de pitié, des chants hé-
roïques et Cnnèhres (nous pensons aussitôt à la belle

œuvre qu'ei'it écrite ALiiÉKic Magnard, de qui l'énergie

farouche et le sentiment lendrement humain seni-

blaienl destinés à le soutenir merveilleusement dans
cette lâche difficile). On enlendra quelque jour —
bientôt, souhaitons -le — une fort belle Symphonie
de M. TouR.NEMiiiE, la sixième, avec des chœurs dont
les paroles sont empruntées à la Bible : seul peut-
être le Livre pouvait dire les phrases grandioses de
l'iramense désolation, et l'espoir d'une aube meil-
leure.

Nous n'avons parcouru qu'une moitié de la gamme
de sentiments que Iraduit l'art contemporain, et l'on

voit déjà son incomparalile richesse. Complétant celte

étude, nous allons montrer en quoi plus particuliè-

rement cet art reste français. — Mais, tout d'abord,
nous jugeons utile de répondre avec quelques détails

à certaine olijection; elle pai'ait séiieuse : pourtant
(si l'on veut aller au fond des choses)elle ne s'appuie
que sur une confusion de mots. A la musique mo-
derne on a parfois reproché de n'êlre que sensation :

plus précisément, de ne chercher qu'à « décrire la
sensation »; puis, de n'user pour cela que de la sen-
sualité des accords et des timbres, sans éfjard pour
cette Raison qui faisait la noblesse des anciennes
constructions classiques. Discutons cette critique : un
jour plus vif éclairera noire art.

Il est un fait indiscutable, et nous ne voulons pas
le nier : nos musiciens, qui ressentent vivement des
impressions de toutes sortes, n'ont aucun scrupule à

5. L'acoustique du TrocaJéro laisse â désirer, la salle Gaveau est
trop petite, ainsi que celle du Conservatoire, et le Chàtelet n'a point
d'orjjue; certains théâtres seraient, comme le Chàtelet, excellents (th.

Sarah-Bernhardt; th. du Ghàlcau-d'Eau, où furent données des repié-
senlations nagnéricnnes); comme lui, ils ne sont pas consacres a la

musique,

G. Les générations futures donneront-elles une allure d'épopées
triomphale à l'attente interminable dans la bouc? Peut-être, pour rcs
pecler l'histoire vi-aie, ne devons-nous pas le désirer.

7. Heures héroirjues, suite symphorjique exécutée au.x concerts Co-
lonne en I9i0.
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s'efforcer de les traduire. Déjà, nous avons analysé

la nature de cette traduction : elle n'est point une
copie. Mais prenons un exemple. Le sens de l'odorat

fut dédaigné, à peu près inconnu des poètes classi-

ques d'autrefois ; depuis Baudelaire il a conquis droit

de cité dans la poésie', ce sens primordial, antique

et merveilleux, par lequel on vit beaucoup plus qu'on

ne le croit, mais d'une manière peu consciente et qui

n'enest pasmoins intense. Pourquoin'eût-ilpas étendu

son champ à la musique? Les Parfums de la nuit

(Claude Debussy, Iberia, n" II) en réalisent une trans.

position dans le domaine musical : bien entendu,

rien d' « imitatif », puisqu'il n'est question de bruits

ni de lignes. La vérité, c'est que chez l'homme le rôle

de la sensation est bien plus important que ne le

pensent les raisonneurs abstraits; mais il ne s'ensuit

nullement que le but de l'art soit de rejwoduire une

série de sensations cataloguées. Si l'on en croit le

philosophe Bergson ^ au sujet des phénomènes olfac-

tifs, on ne pourrait que par un artifice de l'esprit et

du souvenir (d'ailleurs assez logique) séparer le con-

cept d'odorat des associations d'idées si curieuses

qu'il entraîne aussitôt : mais la sensation complète,

pour multiple qu'elle apparaisse ainsi à l'analyse,

l'esté !(îîe à l'origine; et l'on voit de la sorte l'étrange,

la mystérieuse complexité d'un ensemble qu'il ne

faudrait peut-être point dissocier. Il envademênie, évi.

demment, des autres sortes de sensations. iNos idées,

nos sentiments s'y relient de la façon la plus étroite.

Non que nous prétendions identifier l'émotion du

cœur et le choc reçu par les sens; mais celle-là cor-

respond intimement à celui-ci ; et celte correspon-

dance, en son langage d'art et de beauté, la musique
moderne la réalise. Elle enveloppe le tout, elle en est

la synthèse : Beethoven fit-il autre chose dans la Sijm-

phonie pastorale, la plus moderne de ses symphonies?
Par son amour de la sensation, par la place qu'elle

lui accorde dans la vie (nous le répétons -.cela ne
signifie jamais qu'elle relègue au second plan l'élé-

ment d'intime sensibilité, le cœur), la musique de

notre temps fait preuve à la fois d'un instinct juste

et d'un excellent bon sens. Il n'est alors que de savoir

équilibrer les deux éléments; et nous avons la con-

science très nette que de grands artistes comme
M. Fauré ou Claude Debussy, pour ne citer que ceux-

là, n'ont pas effacé le sentiment sous la peinture de

la sensaliou''. Au contraire, l'art y gagnant des res-

sources nouvelles, s'en est miraculeusement enrichi.

Nous avons déjà cité le Cimelicre, de M. Fauré : un
paysage est devant nous, qui s'étend, si l'on peut dire,

jusqu'au fond de nous-mêmes. On aime sa clarté d'o-

pale, son calme éternel; on s'émeut à sa grave, reli-

gieuse et rustique tendresse. Ainsi nos modernes vont

très loin dans l'acuité précise de la sensation exté-

rieure; mais la synthèse qu'ils en dégagent, musique
souvent géniale, n'en est que plus belle et plus pro-

fonde. A leur façon, sans le savoir, ils ont mis en

action de la philosophiebeigsonienne; ilsont faitcra-

quer les cadres de la simple raison; par l'intuition,

1. cf. .Iules Lem:ii'tre, les Contemporains.

2. Cf. Essai sur les données immédiates de la conseience,

3. Lorsque le musicien est doué d'une belle et prni'onde sensibilitt^',

celle-ci serctrouvc /"oï'c^mc»/ en des œuvres mûnic purement objec-

tives, ainsi qu'un grand peintre impressionniste emplit d'émotion de

simples études.

Il resterait cependant à parlpr de certaines œuvres tout à fait récentes,

dont (à l'apparence premièic) les auteui-s semblent vouloir bannir

le sentiment et 'expression; elles sont inspiréL'S, ou parentes des

dernières i)ièces de M. Shawinsky (cf. Piano liog-.\fusic 11)20). Ici, l'on

se trouve en présence de tableaux violents et mouvemenlés, peut-être

plus H impressionnistes n d'ailleurs que les dessins si bien com[iosés

ils ont pénétré l'être vivant, traduit la vérité intime,

réalisé l'alliance absolue de la sensation originelle

et du senliment qui l'accompagne. Les frissons de

l'automne, l'odeur des feuilles mortes, le froid de

l'hiver qui vient et la douce liédeur de ces soleils

d'octobre qui semblent encore de l'été, n'est-ce donc
point la vie elle-même et tout autre chose qu'un sym-
bole : mais directement, aussitôt, inséparable de la

sensation automnale, n'est-elle pas née la mélanco-
lie angoissante, faite de souvenirs et de prescience

du futur, qui nous étreint en cette arrière-saison dé-

licieuse, tendre et si triste? A chaque page de Pelléas

et Mélisande, on trouverait de semblables accents, à

la fois intérieurs dans leur essence et tangibles dans

leur simultanée relation au monde extérieur (« Il est

vrai que ce château est très Irisle et très vieux... »

« Et puis, l'été n'est-il pas là? » etc.) Notez bien qu'il

ne s'agit pas du tout d'un impressionnisme superficiel,

jeu de sons évoquant de simples images. Et le fait

de voir, d'entendre ainsi, ne se trouve qu'assez rare-

ment, comme par exception, chez les anciens '•. On a

voulu tenir l'art de jadis pour supérieurement noble,

parce que plus abstrait et mieux ordonné (en appa-

rence), par (I la Raison». Mais — il faut bien l'avouer

— ces abstractions ne laissent pas d'être froides, à

moins que, pathétique ou spirituel, le génie ne les

vienne animer. Aujourd'hui la sensibilité insuffle la

vie aux images, et l'avenir consacrera, nous en de-

meurons certain, ïidéalistc beauté de cette musique
moderne. A la genèse de son inspiration, la lecture

d'un beau poème, le souvenir de paysages émouvants
préparèrent un état d'âme, une rêverie profonde

antérieure à la création de l'œuvre, et dont celle-ci

n'est que l'interprète fidèle. C'est pourquoi il nous

apparaît que l'objection à réfuter reposait sur une
confusion de termes, ou, si l'on veut, sur un postu-

lat fort arbitraire : « l'art contemporain se bornerait

à traduire la sensation matérielle, sans plus. » Car

c'est précisément ce qu'un examen attentif nous ré-

vèle inexact autant qu'injuste.

Puisqu'il en est ainsi de cet art d'évocations, on ne

voit pas qu'il soit nécessaire qu'une omvre ne porte

point de titre descriptif, pour être profonde. Mais

aujourd'hui, la profondeur de notre « musique pure »

{sonates, quatuors), certains même la voudraient con-

tester. Pour eux, issue de sensations, elle n'emploie,

ne vise et n'atteint que la sensation. Caresses sonores.

sans ligne mélodique, sans idées, sans construction ;

miel plus ou moins frelaté; simple volupté de

l'oreille, au hasard de taches presque incohérentes

et d'harmonies recherchées ;i'ythnies non équilibrés,

développements illogiques... Un seul résultat tangible,

la sensualité. On rappelle que ceux de jadis étaient

des « architectes » épris de raison, respectant la

» plastique de l'art musical ». — Devons-nous prendre

la peine de répondre au grief de manquer de ligne?

il est éternel. Mozart, Gounod, Bizet n'y ont point

échappé-'. Plaignons ceux qui ne voient que du poin-

tillisme dans le Prélude à l'Aprcs-midi d'un faune,

aux dessins si expressifs; et tant pis pour les « musi-

de Gr.AUDE Dicqussy. Pourtant ce n'est pas la dansi^ vulgaire, ce n'est

pas le spectacle lui-même, mais une sorte de transposition ntusicnio,

où les harmonies jouent un rôle important. Ht, sotnmc toute, il serait

téméraire {et probablement injuste) de ]irétctulre qu'aucune sensibilité

ne s'y esprimc. Nous reviendrons sur ces questions dans la dernière

partie de notre étude.

•i. Nous évitons exprès d'écrire : les classiques. Car tous les anciens

ne le furent pas, et certains modernes sont classiques autant que n'im-

porte quel grand musicien du passé; nous y reviendrons.

5. (I La musique de M. Goiinud n'esl pas <lc la méloilie, mais de la

mélopée... » (Critiques d'A. de Lassalle, dans le Monde Illustre, ctc.|
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ciens n qui ne discernent pas la netteté gracieuse

des contours mélodiques de la Pavane pour une
infante défunte, de M. U.wkl ; ils ne prouvent que leur

iriconipétence'. Quant à la " construction », comment
la nier chez Dkul'ssy ou cliez iM. Iîavel"? Nous accor-
dons volontiers qu'autrefois les premiers temps de

symphonies présentaient certaines symétries (d'ail-

leurs souvent f,'ênautes; nous en reparlerons avec
plus de détails). Mais on ferait une grave erreur
à s'imaginer que cette symétrie fût nécessaire et suf-

fisante L'haimonie des proportions musicales n'exige

pas unerégularité mathématique; et si les liahitudes

de l'intelligence humaine nous ont conduits à cer-

taines formes géométi'iques, ces formes se peuvent
trouver en contradiction avec la marche du senti-

ment, sans d'ailleurs qu'elles soient une condition

obligée de Vordre général ni même de Vunité dans
le développement d'un morceau. 11 arrive que cet

amour d'un bel alignement (d'où résulte un oidre

parfois artificiel, voulu, préconçu) n'ait pas toujours

les meilleurs résultats et risque de ne pas conduire
aux œuvres les plus vivantes, les plus vibrantes, les

plus sensibles, ni même les mieux véritablement or-

données. — Au contraire, voyez les fugues de R.\ch :

une logique s'y révèle, admirable certes, — un équi-

libre merveilleux du cœur et de la raison, — mais de

quelle manière'.' Dans leur prodigieuse diversité, elles

restent imprévisibles; chacune offre le genre de dé-

veloppement qui convient à son thème propre, à

Ye.rpressiûn de ce thème. Et cela c'est la vie, c'est le

libre choix'-.

De l'importance que notre art contemporain donne
aux accords, on en voudrait conclure qu'il est fâcheu-

sement sensuel. C'est aller un peu vite en besogne.
S.\int-Sae.ns lui-même n'a-t-il pas éciit, et si juste-

ment : « Il faut autant de génie pour créer de belles

harmonies que pour créer de belles mélodies. » Ce-

pendant nos ilèlracteurs ne se tiennent pas pour bat-

tus, et d'après leur avis sévère, mais injuste, — parce

que des accords fiattent l'oreille, parce qu'il y a vo-
lupté musicale, on prétend que ce sont là caresses à

Heur de peau. En pareil cas, c'est confondre la sen-

sualité facile de certaines œuvres superficielles avec

le noble sentiment de celles qui possèdent le charme
supérieur. Dans les arts, il est sage de ne pas vouloir

opposer la voluplé à l'amour profond. Ici, la volupté,

c'est la musique même, le respect des lois-' en vertu

desquelles l'E.xpression, même âpre et souffrante, reste

harmonieuse et conserve à l'oreille cette intime satis-

faction qu'elle a le devoir d'exiger. Au risque de

sembler vieux jeu, nous avouons ne pas très bien

comprendre la possibilité delà laideur dans un chef-

d'œuvre, à moins qu'elle ne soit transfigurée par le

génie de l'artiste : mais alors la réalisation devient

belle, et c'est là toute la question. La matière n'est

pas, en elle-même, quelque chose de bas : tout art

i. Tout au plus acrorderons-nous que certains compositeurs fort

médiocres, pscudo-debussystes, écrivirent parlbiri des accords qu'ils

croyaient agréables et qui ne sont plus que formules, parce que l'idée

en est absente. Mais un tel défaut serait-il donc le funeste privilège

des temps modernes? Les anciens aussi av:iient leurs formviles ryth-

miques ou mélodiques, et de bi^n monotones « cadences parfaites ».

l't dans ce cas, s'il y avait une li^ne pcrreptibie, cette ligne même était

formule. A toutes les époques il y eut des non-valeurs; nous n'avons

pas à nous en occuper.

2. Ces fugues n'obéissent pas à des symétries a priori, encore

qu'elles s'astreignent à certaines réponses: et d'ailleurs, dira-t-on

qu'il n'existe pas aussi dr^s n rentrées " dans le quatuor à cordes de

Claude Debussy, ou des combinaisons de motifs dans son second noc-

turne ?

3. Cachées d'ailleurs, et que personne ne saurait définir ; elles varient

emprunte des moyens matériels, c'est la condition
de notre vie humaine. Il obéit à des ordres intimes,

qui sont de respecter le charme de celte matière. Les
Haphacl, les Vinci, les Phidias, tous lesgrandsmaitrcs
le savaient bien. — Qu'on admette ou non la prépon-
dérance de la liaison dans la culture française, il n'en
demeure pas moins que nos classiques surent aimer
le charme et lui garder une place (l'honneur. Par là,

notre musique moderne est essentiellement de chez

nous. Parce que de cette manière Gounod, comme
Mozart, resta sensuel, n'a-t-il pas chanté l'amour
autrement que physique"? dira-t-on que Juliette et

Marguerite n'ont tout bonnement que 1' « âme en
folie 11'? Puis, songez à ces mélodies de M. Fauré, si

pleines de voluplé musicale (le Parfum impérissable,

Lydia, Soir, la Bonne Chanson), — mais aussi de
tendresse profonde; et qui donc oserait prétendre
qu'il n'y ait là que « sensation matérielle »? Mais nos
musiciens furent des sages, réhabilitant la matière

interprète de leur sentiment idéal. Il semble donc
que l'art français d'aujourd'hui ait retrouvé le chemin
d'un heureux, libre et sain paganisme, comme l'avait

voulu le siècle de la llenaissance. Il a fallu pour
cela beaucoup d'indépendance; et cette lumière
antique n'est pas une des moindres découvertes de
la musique moderne : dans son évolution, celle-ci

semble se tourner vers la Grèce de jadis. — Elle la

rejoint aussi par certaines voies très classiques qu'a-
vaient ouvertes déjà nos belles époques d'autrefois.

En premier lieu, louons sa vigueur et son équilibre

si net. Paradoxe? Nullement, bien que certains cri-

tiques aient parlé de « travaux d'insectes ». Ignorant
moins ces insectes, ils sauraient leur taille. On a cru

morbides'- les harmonies nouvelles, commettant la

faute d'attacher un sens aux accords, les isolant des

œuvres. Certes, les impuissants, les dégénérés
existent : il y en eut, je suppose, à d'autres époques;
laissons-les. Mais on se tromperait étrangement, à
penser, parce que M. Fauriî composa des mélodies
très douces (d'ailleurs puissantes par la profondeur
même du charme), qu'il n'ait point à l'occasion le

don de la force. Lisez seulement certaines pages de
Prométhée, le prélude cyclopéen et ce chœur final qui

ne le cède en rien, peut-être, à la dernière scène de
la Gbtterdàmmerung ; songez à la fin du second acte

de Pénélope, au début du troisième'^... Mais on n'y

prend pas garde. L'oreille du public'' a conservé le

goiitdu colossal; le sens de la mesure lui fait défaut.

On n'a pas toujours compris la modération des
moyens par quoi s'exprime la force, chez M. Fauré;
ainsi le voyageur venu de l'Egypte se méprend sur l;t

grandeur vraie du Parlhénon, qui n'est point celle

de l'étendue matérielle, mais des proportions. Or,

c'est dans les " rapports parfaits » qu'on discerne ce

don essentiellement grec'', ce tact suprême, cetéqui-

avci: les musiciens, avec les œuvres; pourtant elles sont indiscutables

et réelles.

4. Jusque dans la description musicale de la maladie, il est arrivé

qu'un compositeur gard.àt la sanlé de son art. Ce fut le cas de GABRisr.

Dci'oST en ses Heures dolentes. Ce jeune musicien plein d'avenir,

mort en juillet 1914, ne vit point, hélas! le succès de son .intar U

l'Opéra. Pour la Farce du Cuvier, on lentendra bien quelque jour. Kt

la Suite sijmptioniqite qu'il écrivit en un temps ou la convalescence

pouvait lui faire espérer de guérir, retrace des souvenirs vécus, de

fièvre et d'angoisse : mais avec l'exubérance, avec la volonté d'une

nature d'artiste saine et vigoureuse.

ji. 11 s'agit de cet air d'Ulysse, dont une modulation fulgurante évoque

la Force surhumaine d'Hercule. Nous y revenons plus loin.

G. Du moins. celui des « grands concerts ». 11 lui faudrait entendre

davantage de Mùzaiht et de Haydn...

7. Ne disons pas que » nous sommes des Latins », car Rome fut or-
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libre déliiiilif que l'on s'accorde à reconnaître chez

nos meilleurs classiques. Et vraiment, n'est-ce pas

une qualité de notre pays, cette façon de dire les

choses brièvement, sans avoir l'air d'y loucher? Des

moyens choisis, la concision du langage, la densité

de l'œuvre, et la lumière de l'esprit... Contenir son

cœur, ne le livrer qu'à bon escient, en dire plus qu'on

ne paraît le faire et, comme toutes naturelles, des

pensées profondes, sans réclame, sans grosse caisse,

sans avoir recours à de gigantesques sonorités',

n'est-ce point là cette « mesure- » que les profes-

seurs de rhélorique vantent si fort à leurs élèves? Une

sensibilité qui jamais ne déborde en flots de larmes

intempestives etqui pourtant sait pleurer, mais avec

une intime pudeur... La beauté résulte des rapports,

elle n'est pas dans l'absolu d'une longue période ou

d'une orchestration puissante^.

Mais la perception de ces rapports exige une par-

faite culture de l'oreille et du sens artistique. Un pu-

blic habitué à des musiques qui soulignent tout, qui

lui mâchent la besogne de la compréhension, qui par-

fois exagèrent pour obtenir l'elfet, le coupable ell'et,

ne pouvait d'emblée apprécier un art foncièrement

discret et intérieur. On l'a vu lors de la « première »

de Pelléas. Pas de développements, pas de redites,

aucune de ces insistances qui viennent à bout des

auditeurs les plus distraits, a 11 n'y a rien, prononçait

en ce jour mémorable une célèbre cantatrice; cela

ne se discute pas, on ne discute pas le néant » (sic).

(Beckmesser l'avait dit au premier acte des Maitres-

Chanleurs : « La mélodie est absente partout; il n'a

ni rythme ni mesure... «) Cependant, si notre public

ne possède pas toujours la culture nécessaire, l'élite

a compris, croyons-nous, le caractère essentiellement

classique de ces œuvres*.

Le propre d'un art classique tient à certaines qua-

lités au sujet de quoi précisément nous venons

d'écrire ; il n'est point dans son ancienneté ni dans

l'obéissance aux règles que pourraient suggérer les

chefs-d'œuvre d'une précédente époque, mais dans

une intcHifjenlc, une audacieuse et vivante évolution.

En leur temps, les vieux maîtres imniortelsfurent rfcs

jeunes, — esprits originaux et libres, qui plus d'une

fois choquèrent leurs contemporains (voyez l'insuc-

cès du Misanthrope ou de Phèdre, et les » Observa-

tions » de l'Académie française sur le Cid). Aussi,

qu'on veuille bien nous faire crédit, si nous pensons

n'exagérer point en accordant à cet art d'aujourd'hui

de pures qualités classiques.

gueiltense, éprise du grandiose, non exemple à la fois de lourdeur et

de mièvrerie.

1. A part les cas oii l'inspiration cl le sujel même semblent l'exiger :

telle 7'M^ft miruni de Beiu.ioz.

2. A vrai dire, on nous a (|uelque peu rebattu les oreilles avec cette

mesure. Ici nous interprétons ce mot dans le sens le plus larg:o : et

c'est ainsi <|ue Beni-ioz, malgré les dimensions de ses œuvres et son

apparence romantique, ne verse jamais d:ins l'emphase ; il n'use point

de redites et garde toujours le sens des justes proportions.

3. 11 y a clien Beethovkn des rarcourcis de l'idne, dos envoléos

subites qui sont peut-être ce qu'il écrivit de i>lus beau, — sans nier que

parfois l'ampleur du développement lui soit nécessaire, comme elle

fut îi CÉs\n FnANXK, à Richard Wagner : tout dépend du caractère

propre de l'artiste.

4. II ne s'agit pas ici d'exalter notre nationalisme, mais de préciser

ce qui fait un ensemble harmonieux. La parfaite lumière do l'art,

l'abondani-c de la pensée, la conception rapide, la claire iulelligencc,

sont comme des asymptotes do l'esprit, idéals qu'il n'atteint jamais

entièrement. Nous vovidrions quo dans l'art et dans la vie il s'en rap-

prochi'it le mieux possible. On a dit souvent que ces qualités furent

celles de la France. Si nous le répt-tnns au sujet île noire musique,

ce n'est point à l'etret d'en tirei- une gloii-c exclusive, orgueilleuse,

;i l'égird de nolie pays, mais plutôt pour lui rappeler quelles sont

les meilleures voies. Nous désirons que rinfhu'nce de crtte Ecole

Mais il est français par d'autres caractères encore;

l'on ne s'étonnera pas qu'ils viennent s'opposer à

ceux que nous avions décrits plus haut, liemarquons
l'exlrème variété de ces œuvres. Dans le même temps,
parfois aussi cliezienième compositeur, on peut voir

des signes fort différents. Pourquoi non? La vie est

faite de contrastes, l'esprit souftle oii il veut. Si

notre musique sait aimer le rêve, la poésie des soirs,

le mystèie de la nuit et de l'incorniu, la nostalgie des

choses lointaines, elle n'en oublie point pour cehi les

sentiments modérés, la vie journalière... L'homme
mûr se souvient de ses joies enfantines; et s'il sent

venir les larmes, il estime souvent que mieux vaut

rire, ou « pincer « sans rire. La l'rance goguenarde
du moyen âge n'est pas morte ; les temps modernes
ont vu renaître le comique de la façon la plus heu-

reuse et la plus inattendue : le comique musical aux
mille nuances, art profond, si divers, si nouveau, où

tant de choses sont encore à découvrir! Toute une
gamme s'étend, depuis un humour presque cruel,

en passant par l'esprit le plus fin, la franche gaieté,

la parodie, jusqu'à la boutfonnerie énorme, la farce

grossière d'un u guignol pour adultes » : sur cette

gamme nos artistes ne font peut-être que préluder,

en comparaison de ce que verront les temps à venir.

Mais déjà ils songent à de nouvelles manières d'ex-

primer le rire, — si peu musical, après tout, dans

l'opérette (nous voulons signifier que le comique
d'une opérette résulte des jeux de scène, des plai-

santeries du livret; à la l'igueur, de rythmes burles-

ques; mais la musique n'y est pas véritablement

drô/e;nous y reviendrons en étudiant l'évolution des

genres). On ne peut rester sans cesse grave et sublime,

on ne saurait se pencher indéfiniment sur les abî-

mes du mystère; des instants de détente sont utiles

à la nature humaine. Souhaitons que cette détente

soit aussi musicale que possible. Elle offrira, de la

sorte, la meilleure preuve de goiU chez un composi-
teur ou chez un mélomane. Défions-nous des snobs

en apparence les mieux " avertis »; ils versent parfois,

(cruelle revanche de la matière) dans les joies faciles

de l'opérette la plus vulgaire et des dansi^s les plus

banales. Il est sage de mesurer la valeur artistique

d'un homme, non au sublime qu'il admire (on ne sait

jamais trop, ni lui-même peut-être, s'il est sincère),

mais à ces œuvres de détente où se complaît sa bonne

humeur. Le propre d'une musique réellement distin-

s'exerce sur les autres peuples, bienfaisante, comme s'exerça jadis

celle de la Grèce. Et ce n'est point du tout parce que nous fûmes en

guerre avec l'Mlemagne que nous regrettons parfois dans sa musique

certaines façons de s'exprimer qui nous semblent ennuyeuses, trop

inutilement appuyées, ou fâcheusement grandiloquei tes, sans que

Vi'h'r ilf ht plirasc vaille tant d'ellorts vers l'ampleur et le sublime.

Mais simplement, en .soi, tout cela nous paraît un défaut. D'arlleurs

ce défaut trouve chez bien d'autres que chez des Allemands, Tels de

nos compositeurs n'en sont pîis dépourvus, et les véi^sles ilalieus

qui triomphent an théâtre en oll'rent des exemples oarac.teristir|ues-

— D'autre part, nous n'avons gai'de de nier quelles lurent les profondes

beautés de l'art nuisicil au delà du Rhin, et de (piolle iniluericc agit

l'expansion si hauLenuMit humaine de plusieurs granils maitrcs ger-

mains.

Ces explications nous semblaient utiles dans une étude destinée

parfois à des lecteurs étrangei-s. .Situation délicate, de faire appré-

cier pi.éciséntcnt Vtirl île nus comjiatriittes; il seiail rcgrelLiblo que

notre sympathie parût déterminée par une sorte d'("'gueil n.itionalisle

et non t)ar la vérité même; il serait fâcheux que nos ci-itiques pai-us-

sent entachées de celle tiainc au niveau de quoi nous ne voulons pas

descendre. — Enfin, il y aurait fiu't à dire sur les relations de peuple

à peu|)le, sur- les actions l'éciiu-oque^, sur le plus ou moins d(î lixité

des caractères île rares, et sur b'iu' [Uireté. .. Tont lionuement, nous

concluons que celle nui.iiqiie française est belle; t|n'elle est une des

marques les plus incontestables de l'élévation de noire élite, — et

que nous souh.iilons sa dill'nsion, sa porléc salutaire luin scnlomenl

sur notre public, nuiis sur ceux des autres peuples, i|Uols qu'ils soient.
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gtiée, c'est la distinction que conservent les phrases

familières : celle-ci est la plus vraie et sans cloute la

plus dilTicile. Les madrigaux du .\yi= siècle, d'an-

ciennes chansons françaises savaient être paies sans

vulgarité, sans hassesse, lùen qu'au niveau de la vie

journalière. Le xviii" a respecté celle pure et fine

tradition nationale; le six" fut beaucoup plus inégal :

d'une part, l'opéra-comique d'AriiKii el d'AnAM, de

l'autre, la romance senlimenlale préparaient la voie

à la décadence de l'art populaire qu'on regrette

aujourd'hui, et sur quoi nous n'insistons pas pour
le niouienl. — Mais, à côté de ces rocheuses mani-
festations du « profauum vulgus », des modèles sont

restés, à notre époque, d'un art joyeusement alerte.

aux ambitions modérées, et qui ne cesse jamais

d'être (/( la musique, parfois plus belle, plus durable

qu'on ne le suppose. On ne peut aborder ce chapitre

sans penser aussitôt à Carmen, dont le quintette et le

final du si'eond acte sont en ce genre des manières
de chefs-d'œuvre. — De gaies pastorales; des prome-
nades familières, au malin, dans la campagne; des

« feuillets d'album " où la sentimentalité de CiRikc, et

la tendre expansion de Sghl'mann seraient remplacées
par la saine allégresse d'un être jeune qui prend
plaisir à vivre : n'est-ce point encore du domaine de la

musique? En vain souliendra-t-on que ce n'en est

pas la plus belle partie; quelque naturelle tendance
qu'on ait à préférer Une orientation vers la poésie

lointaine et nostalgique ou vers les grands espoirs

de l'humanité, il serait dangereux d'établir une hié-

rarchie et de qualifier des genres comme plus ou
moins « nobles » (ainsi fit-on jadis pour les arts

décoratifs); il est bon de savoir que dansées simples

causeries la musique peut se révéler très charmante :

de même, en des ustensiles de ménage, un œil

exercé reconnaît la beauté des formes. (Les Grecs

paraient des miroirs, des vases, des amphores, de
cette grâce de lignes à quoi l'on distingue un peuple

artiste). Et c'est le fait du véritable musicien, d'ani-

mer par de la musique des sentiments qui ne sont

pas sublimes'; la chose est d'ailleurs moins aisée

qu'on ne le jugerait a priori. Au demeurant, les

coteaux modérés de la vieille France ont leur charme
et leur harmonie; point n'est besoin de manifester

sans répit des ambitions d'alpiniste... Des œuvres de

piano, certaines mélodies, — plus rarement quelques

sonates, nous en offrent des exemples très précieux,

parce qu'également loin de la farce triviale et de l'opé-

rette platement commune; très caractéristiques,

étant une forme de musique populaire (et peut-être

aujourd'hui la seule possible, tant que le peuple ne

sera point éduqué). — Ainsi, les Vaiix-de-Vire de

M. A. GED.iLGE, d'après les anciens textes d'Olivier

Basselin. Telle également la franche bonne humeur
des pièces de D. de Séverac {En Languedoc; ballet

d'Hêliogabale, etc.); les Scherzos d'ALBÉRic Maonard,

t. BEtTHOvEN ni Bach ne sont toujours sublimes. Et pourtant, môme
ïorsffue leur Pégase ne s'envole point, où sent le maiirc qui le con-
duit.

2. Par eïertiple les Jiondels de Th. de Banville et les Soyiatincs de

M. Ch. KcECHLrs.

3. rïOQS y reviendrons plu* en détail dans la dernière partie de celte

«tuifé.

4t. En ces sortes d'œuvres, les sentiments peuvent être fort variés,

le carttclère de chaque musicien r.ippelle neltement celui de sa pro-

vince natale. A vrai dire, lorsque la miisiqùe se fait plus profonde, —
sensible, rcveu=e, nostalgique ou sublime, comme celle dont nous
parlions tout d'abord, — elle semblerait internationale (bien que la

nôtre garcle des qualités de forme el de concision qui sont nettement

ceBtfs de l'art fr.inçais). C'est ainsi que d'autre part le final de la

IX» Symphonie n'a rien de très allemand, ni d'ailleurs VEnchante-

et surtout Vhlijlle et \a. Bourrée fantasriue d'EstMANL'EL

Chabrier. Toutes ces musitiiics, d'autres encore-,

s'opposent évidemment à la poésie baudelairienne;

on y oublie de rêver aux départs vers les îles enchan-

tées, aux contemplations sous la nuit profonde... Elles

sont aussi le contraire du sublime wagnérien, du mys-

ticisme franckiste, de l'intense et profonde passion

>. fauréenne ». Elles ont l'absence de mélancolie (ou

du moins, elles ne laissent deviner cette mélancolie

que par instants), et le solide bon sens des généra-

tions paysannes de la terre française. Par là, nous

les relions à l'ancien folklore de notre pays. Mais

ce folklore même était divers, et lorsque nos modernes

gardent son souvenir attendri, ils en trouvent chacun

dans leur personnalité des échos distincts. Toutes ces

formes de l'art musical contemporain sont comme
des hommages à l'hisloire de la nation, des manières

d'interpréter, de traduire musicalement la « douce

France ». Verra-t-on jamais plus tendre souvenance

que cet air de Henri de Valois, du Roi malijr,' lui?

Est-il besoin de citer les Cliamons à quatre voix de

Claude Deiîussy, et ses trois admirables Ballddes de

François Villon? Elles sont présentes à toutes les

mémoires. Et lès contes de Perrault, illustrés par

l'inspiration charmante, nette, spirituelle et gra-

cieuse, de M. M. Havel'? Quel subtil, juste et lucide

esprit français dans ses Histoires naturelles, sur les

proses vraiment classiques de Jules Renard! .N'ou-

blions pas non plus ces élégantes évocations du

xvi« et du XVII» siècle, que sont les Rondeh, de Ch.

d'Orléans, le Bal de Béatrice d'Esté, les Clvrurs d'Es-

ther, de M. Reynaldo Hah.n. — Echos de l'ancienne

France ou langage de l'humour moderne, toutes ces

musiques continuent la tradition nationale, et sur-

tout celle de l'art populaire, mais souvent avec la

finesse et la précision d'artistes d'élite. Ils accom-

plirent ainsi une œuvre comparable à celle desCin^

Russes. Et quant k l'interprétation même du folklore

national, elle n'est pas moins riche. On sait quelles

merveilles de transcriptions libres, de traductions

sans la moindre traîtrise (on ne dira plus : tradiittore-

tradilore) ont réalisées des musiciens tels que Bour-

GAULT-Ducoi'DRAY, M. d'In'dy, iM. Jean Huré, M. LaDmi-

rault, m. Vuillermoz^. Il semble que ce soit une

résurrection des anciens chants, mais essentiellement

vivante et non point artificielle, parce que le goût

propre de nos musiciens les porte naturellement vers

ces modes et vers cette sensibilité*. Ce n'est point en

effet par hasard, ni par caprice, qu'on les voit s'é-

prendre des modes anciens, mais parce qu'ils retrou-

vent ainsi l'âme celtique d'un très vieux passé, anté-

rieur aux contrepoints de la Renaissance comme aux

simplifications des xvii" et xviii" siècles. Phénomène

d'atavisme mystérieux, qui n'est pas un des moins

singuliers parmi tous ceux qu'dn dbserVe en ces

métamorphoses nouvelles^.

ment du Vendredi .Saint, ni tel choral de' E.Vcrt, oti l'è Crùcifixus et

le On; tollis ilcla-iWesse en si. Il y aurait donc « une beauté pour

tout le monde », je veui dire pour toutes les nations... Beva'nl les

plus profonds sentiments de l'àme, la mort, l'amour et le rfivin, que

deviennent les frontières des pays".' Oii a crn devoir honriî*' « l'art

sans patrie » : il ne suffll pas, cependant, des invectives d'un htsto-

rien en délire nationaliste, ignorant d'ailleurs des choses dé la musi-

que, pour trancher la question par un article de journal. Le débat

serait à juger lians le calme spéculatif; mais cela dépasserait lé cadre

de notre étude. Quoi qu'il en soit, espérons qrte cet art français est

compréhensible ù Télite des étrangers, comme il' l'est il la nôtre: et,

si nous souhaitons que, diffusant la bonne parole, il puisse heureuse-

ment influer sur les tendances des autres peuplée, ce' souhait, pé'Ul-ôlre,

n'est pas vain.

3. Sur cette question de la musique et de ràrn* celtiques, citons
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Nous avons présenté l'ensemble des caractères de

cette musique moderne. Si différents, ils ne sont pas
incompatibles. Ce sont les manifesUitions diverses

d'une personnalité complexe, celle de la France con-
temporaine. 11 s'en dégage une impression de vitalité

puissante et sincère; le résultat, nous le voyons :

c'est le renouveau d'un art qui s'épanouit en des voies

indépendantes, avec la fierté du devoir librement ac-

compli; — labeur acharné, mais non pénible, soutenu
par l'enthousiasme de l'optimisme et l'invincible

confiance dans l'avenir. Mais on pense bien que tout

cela n'a pu se réaliser qu'à la faveur de ces conquêtes
nouvelles, trouvailles d'ailleurs instinctives, auxquel-
les nous avons déjà fait allusion. Avant d'étudier en
détailles transformations des genres, avant de signaler

les plus marquantes des œuvres et de montrer
les routes qu'elles ouvrent, il nous reste donc la tâche
d'analyser d'abord, par un certain nombre d'exemples,
les moyens de ce langage musical.

Pour certaines personnes simplement frappées
d'un phénomène, et qui ne recherchent point sa
relation au passé, l'évolution de la musique fran-

çaise aux environs de 1900' se définirait d'un mot :

le Debiissysme. Cela demande quelques explications.

Dès cette époque, on voyait un mouvement général
entraîner vers l'avenir la» plupart de nos musiciens-
Debussy en apparut l'astre le plus brillant et comme
le guide, mais non la cause originelle et nécessaire.
Si l'action de Pelléas fut considérable, ce n'est point
tellement au sens où l'entendaient les auditeurs
déconcertés d'une langue nouvelle (ils parlaient
volontiers de plagiat; pour eux, toute musique inha-
bituelle était « copiée sur Debussy »). — Mais bien
plutôt, le propre de cette action debussyste, en
même temps qu'un retour à une conception très

française-, ce fut une confiance plus grande dans
les conseils de hardiesse à l'égard des règles, que
peuvent donner une oreille sûre, un goût basé tout

d'abord sur la beauté musicale. Berlioz l'avait dit^ :

« Si telle modulation est heureusement amenée, si

elle « sonne >i agréablement, nous en déduirons ipso

facto qu'elle est bonne, et il ne s'agit que de cela,

quand bien même s'y opposerait l'autorité de cent
vingt vieillards, eussent-ils cent vingt ans chacun. »

De telles pensées libres sont assez fréquentes chez
les maîtres; leur ensemble forme une doctrine, et

des fragments d'une intéressante lettre du compositeur M. Duhamel
(fort expert en la malière), sur ce sujet qui lui tient au cœur. II

entrevoit dans l'avenir, pour la musique de notre pays, une sépara-
tion très net e :

« 1" d'un côté les musiciens du Nord, de l'Est et de l'Ouest, pays de
race celtique, qui logiquement doivent venir à la tradition celtique

caractérisée par la prédominance de l'harmonie (les Gallois la connu-
rent dès le XII" siècle), la variété des rythmes (surtout impairs) cl

des modes (la musique populaire des Celtes emploie 29 diatoniques,

sans compter les 10 gammes défectives encore usitées en Ecosse et

en Irlande};

" S*» d'un autre côté le Midi, donlla race est extrêmement mélan-
gée (Celtes, Sémites, Ligures, Latins), mais aujourd'hui latinisée et

qui ne pourra échapper à la tradition italienne (je laisse de côté les

Lasques, groupe à part).

H Dans cette discrimination future, les Bretons ont, je crois, un
riUc capital à /oKcr; ti notre pays u est plus qu'une région : une
nation... Depuis le xv» siècle, notre civilisation à nous a été entravée et

nous sommes du reste en train de la reprendre où nous l'avions

laissée. » Sans partager absolument toutes les opinions de M. Ddh\-

MEL, sa lettre nous a semblé fort caracléristique. et capable peut-être

d'éclairer d'une lueur, l'obscurité de ce mystère du retour moderne
(instinctif et non voulu) aux vieux modes celtiques. M. Duhamf.i,

personnellement, <i s'est surtout occupé de reprendre, avec les fiici-

lités que lui donnent ses éludes classiques, l'œuvre esquissée par

BocnGAULT-DvcouDRAV ; sauver les vestiges de la musique du peuple

celtique, en dégager les caractères Iradilionnels, afin que les niusi-

l'on conçoit que tout cela dépasse la personnalité de
Claude Dkblssy (d'ailleurs si originale et si haute).

Lorsque le succès de Pelléas la mit pleinement en

lumière, cette personnalité put agir de toute son

influence. Elle encouragea ceux qui d'eux-mêmes
se sentaient attirés vers l'avenir par un instinct se-

cret. Mais (et le génie de Deiussy n'en saurait être

diminué) il semble probable que si ce grand musicien
n'eût pas existé, l'évolution ne s'en fiU pas moins
produite. Ses causes existaient, antérieures, indé-

pendantes. Et les libertés dont témoignait Debussy
étaient en quelque sorte traditionnelles, parce que

de nombreux précurseurs les avaient annoncées. (De

leur côté, plusieurs de ses confrères en prenaient

d'analogues.) Il y eut bien, à vrai dire, d'assez plates

imitations*, stériles, souvent maladroites, au demeu-
rant fort artificielles. Ceux qui de la sorte ne firent

œuvre que de copistes, étaient mal inspii'és : leurs

productions sombrent dans l'oubli. D'autres, comme
M. Ravel (pourtant si distinct), se virent quasiment

traités de plagiaires : aujourd'hui, la cause est en-
tendue. Certains contemporains de Debussy (peut-être

même à quelques égards légèrement antérieurs), no-

tamment M. Erik Satie avec ses Sarabandes (iSSl), ne
doivent pas être rangés au nombre des imitateurs du
maître, car celui-ci plutôt s'en inspira''. Et le plus grand

nombre des jeunes entra dans la carrière en suivant

tout naturellement la voie de leur illustre devancier;

mais aujourd'hui les meilleurs bifurquent en des

chemins qui leur sont propres. — Ainsi, le « Debus-

sysme^ » ne fut pas l'œuvre du seul Debussy, mais une
étape logique et traditionnelle A&V é\'o\a\\on moderne.
Ayant ainsi caractérisé l'influence de ce maître, à

la fois musicale, nationale et morale (d'ailleurs excel-

lente et féconde), ayant rappelé de quelle lumière

brille encore cette grande ligure de notre liistoire

artistique, nous espérons qu'on ne se méprendra point

sur le sens des citations qui vont suivre. Ses moyens
— harmonies, gammes, libertés de modulations et

de développements — ne furent pas créés par lui de

toutes pièces''; il n'en découle aucunement que son

génie soit moindre, et que ne lui appartienne en

propre la réalisation d'un sentiment si personnel. —
Nous ne voulons que rétablir la vérité historique :

cet art ne fut ni brusquement révolutionnaire ni

follement anarchiste, ni même contraire aux vraies

traditions^. Relié au passé, suivi d'un avenir fécond

,

ciens celtes de l'avenir aient une tradition solide sur quoi s'appuyer >.

1. On peut indiquer, approximativement, les dates suivantes :

1870-80 influence de Berlioz (se conlinuant d'ailleurs jusqu'à nos

jours); 1880-93 influence de Wagner; 1890-1900 influences do Césau

Franck et de Charrier ; 1900-1913 influences de Claude Debossv et de

M. G. Fauré ; 101"2-19i;2 influences de M. SrRAWixsiivetde M. Schif-nberc. .

2. Sonorités moins ambitieusement grandioses, périodes plus con-

cises, moyens choisis avec discernement, etc.

3. Nous réunissons ici en les résumant (mais en gardant les termes

caractéristiques de son humour) deui passages de l'auteur des

Troyens : l'un, extrait de la préface de son Traité d'orchestration ;

l'autre, de l'ouvrage intitulé : A travers chants,

4. Par exemple avec l'emploi abusif des neuvièmes de dominante,

en quoi des critiriucs ont cru voir une n formule debussyste »> : comme
si l'on pouvait réduire l'elléas à des formules!

5. Notez qu'un grard artiste n'est ancunemcnt diminué d'un pareil

fait, d'ailleurs extréntemont fréquent dans l'histoire de l'art. On sait

tout le parti que Wag.nrr a tiré de certaines harmonies de Liszt...

6. Si l'on appelle « debussysme » l'ensemble tle ce mouvement.

7. Non plus que M. Faurè n'inventa les « seconds renversements »

et les i< résolutions eiceptionnelles » des accords de septièmes; mais

il les employa d'une manière nouvelle, inimitable, a l'expression d'une

sensibilité profonde et tout à fait originale; et c'est en cela que réside

sa très réelle invention.

8. En accordant un sens plus largo à ce mot, parfois si dénaturé,

à la faveur duquel on excuse les pires routines des plus médiocres

épigones.
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Il n en apparaîtra que plus classique. Chemin faisant,

nous aurons le plaisii'dc réfuter (au sujet de Debussy
et de ses tendances) quelques assertions qui nous ont
toujours paru des erreurs manifestes : forme d'inintel-

ligence, sans doute, due à rimpossibilité d'admettre
ces évolutions qui sont la loi même de la vie.

I. Harmonies. — .Nous abrégerons un peu, ren-
voyant le lecteur à des traités spéciaux, tels que
re.\cellente Elude sur l'harmonie moderne, de M. HF,^•É

Lenorma.n'd. (_)n s'y convaincra, par ses nombreux
exemples, de la richesse d'invention de nos compo-
siteurs; on y verra le u mouvement de translation »

de toute la jeune école. Cet ouvrage, extrêmement
complet et très sérieusement étudié, s'anime de
commentaires à la fois hardis, originaux et fort

raisonnables. M. Lknormand est probablement le seul
musicien âgé qui comprenne les jeunes et qui sym-
pathise avec eux...

Mais notre tâche est plus restreinte que celle de
son livre. Elle est de montrer seulement que cette

évolution fut naturelle et préparée par les maîtres.
L'harmonie est chose importante à notre époque,

n'en déplaise aux apôtres de la seule écriture contra-
punctique. Il n'est pas juste, il n'est pas conforme
au phénomène de l'audition, d'analyser les groupe-
ments de sons au seul point de vue des lignes. S'il

est très vrai que les mouvements des parties soient
perrus par l'oreille avec une logique singulière, celle-

ci n'accorde pas moins d'attention à l'effet produit
par la simultanéité des notes; comme on dit, elle

entend aussi bien « verticab-ment » qu' « horizonta-
lement ». 11 est facile de s'en convaincre au charme
de tel accord, comme au désagrément d'une basse
fausse ou d'une modulation maladroite. Souvent
l'expression vient des harmonies autant que de la

ligne vocale; et maintes fois ces harmonies ne sont
point le résultat de mouvements mélodiques, mais
Vidée première du compositeur. M. d'Indv lui-même,
si fervent qu'il puisse être du style polyphonique,
n'a-t-il pas écrit ces passages où les accords jouent
un rôle primorilial'?

ARFAGARD

FERVA AL

Ils dor_ment, ils dor-tneut, tous ceux que j ai _ mais...

Dans une intéressante lettre à M. Lenormand,
M. d'I.ndy se montrait quelque peu sceptique à l'égard
de l'harmonie : « Certains accords passent de mode,
y disait-il en substance; hàtons-nous d'en parler
avant qu'ils ne soient désuets. Aujourd'hui, oserait-
on encore employer « l'appogiature de la quinte
dans l'accord de septième de dominante », si chère à
Gou.NOD? )i On ne peut celer qu'il n'y ait en ces paroles
quelque ironie à l'égard de la "mode. Mais nous
avons déjà spécifié notre façon de penser en pareil
cas : aucun accord n'est vieilli, si le génie du musicien
le sait galvaniser. Et précisément au sujet de cette
harmonie qu'on pourrait croire démodée :

ê
iL J=

m
on la rencontre assez souvent chez M. Gabriel Fauré,
notamment à la fin de C'est l'extase, l'une de ses
plus raflinées mélodies; personne ne s'avisera de l'y

trouver désuète. M. IUvel, à l'occasion, ne se prive
aucunement de l'écrire ; et pourtant il n'est pas un

I. Les eieMi|jles musicaux ont été empruntés, pour la plupart, à
des œuvres éditées par M. Durand et C''.
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rétrograde; mais, esprit libre, il choisit ses moyens
sans souci de la mode du jour.

La vérité (nous l'avons dit plus haut), c'est que
seules les formules sont sujettes à passer. Des suites

d'accords parfaits modulants sont-elles banales?
Nous n'en savons rien '; mais il est sur que les accords
de Fereaal cités plus haut (//s dorment...} ne nous sem-
blent, dans ces passaijes, nullement vieillis.

Ce préambule n'était pas inutile, sans doute, pour
nous excuser de donner à l'étude du langage harmo-
nique toute l'importance dont nous le croyons digne.

Entrons maintenant dans le détail.

1. Quintes successives. — On sait que les traités

d'harmonie et de contrepoint proscrivent rigoureuse-

ment (sauf de rares exceptions) deux ou plusieurs

quintes de suite. Dogme infaillible, semblait-il aux théo-

riciens... Mais quoi I des quintes charmantes effort

musicales, de Debussy ou de M. Havel, ne seraient-

elles que des manières de blasphèmes? Qui croire

désormais : où donc est la vérité, et que penser de
l'ancienne défense?

Là encore, nous aboutirons à la conclusion de
Berlioz sur l'infaillible critérium de l'oreille contre
l'autorité des règles. — Mais d'abord, examinons de
plus près. En des lois mathématiques (nullement
prouvées, et d'ailleurs inexactes en leur application

même), des savants crurent retrouver la cause de

cette proscription à l'égard des quinles. C'était, pour

des hommes de science, se montrer étrangement

téméraires. Il est hors de doute aujourd'hui que
les quintes consécutives peuvent èlre employées de

la façon la phis heureuse. Au demeurant, on sait

qu'elles existent même dans toute musique : l'oreille

interprète à sa manirre ce mélange raffiné et subtil

des luirmoniques avec le son principal. Car le son,

en général, est multiple. Il émet le plus souvent ce

qu'on appelle des harmoniques, et les accords les

plus simples sont déjà, réellement, très compliqués,

dissonants, voire « polytonaux^ ». Je sais bien que

ces harmoniques sont faibles; l'oreille ne fait qu'en

déduire la notion de timbre^. Mais ils n'en existent

pas moins, et les sons combinés d'un accord de sep-

tième de dominante forment un ensemble " elTroya-

blement dissonant ». La nature inspira donc les

fadeurs d'orgue lorsque, pour accentuer l'hai'mo-

nique n° .3 (à la douzième du son fondamenlall, ils

ajoutèrent les «jeux de mutation », qui donnent la

quinte des notes principales. iCes jeux d'ailleurs

exigent une sonorilédes plus discrètes, et le résultai,

un peu monotone, ne correspond aucunement à

l'écriture, beaucoup plus raffinée et plus variée à la

fois, de nos modernes quintisles.) La disposition des

voix dans le chœur final du Faust de Goi'nod évoque

précisément ces jeux de mutation :

,; ..
1
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Elles sont évidemment logiques, et pour le moins
aussi bonnes que ces septièmes ou ces neuvièmes

autorisées dans le style contrapunelique.

Il serait donc absurde de tenir pour répvi^liensible

en. soi la sonorité des quintes consécutives. Tout

dépend de la manière, et l'oreille seule reste juge.

— Mais alors, on peut se demander l'origine de cette

interdiclion aujouid'hui abolie dans la musique
libre. Les dcluits de la polyphonie n'étaient que

quintes on quarles; d'où vient qu'on y renonça'? Si

l'on se reporle aux (vuvres mêmes, l'évolution mé-
•diévale nous montre que tout se passa !/c«(/i(('//cnft'n<;

LA MUSIQUE FRANÇAISE 7:!

peu à peu les quintes successives se lîrent plus rares;

on en voit de nombreuses au xiii" siècle; il s'en ren-

contre encore au xiv", au xv°; mais au xvi" elles

n'apparaissent plus guère que sous la forme de

quintes « retardées n ou de passage. On ne peut

donc supposer que, par une subite révélation d'en

haut, le goiU des musiciens — désormais sûr et

impeccable — ait exilé ces quinles du royaume des

sons. Il est possible que, rintroduotion de la tierce

habituant l'oreille à des souorilés nouvelles, celle-ci

n'ait plus admis certains enchaînements assez durs,

tels que :

Manuscrit de Haniberg, xni" siècle.

Mais il existait des quintes beaucoup plus douces :

Motet de PiERHE DE LA Crois, xiu" sièclc.

et plus loin, dans le même morceau :

m I

!^=^
^Hî

^
r

Nous penserions plutôt que la souplesse même de

l'art contrapunelique, le désir de mieux faire chan-
ler les parties, l'idée de les écrire en imitations, ame-
nèrent tout naturellement les compositeurs à renon-

cer au style archaïque dont les mouvements parallèles

vivaient quelque chose de massifet de monotone (bien

que non sans grâce parfois, comme la ligne un peu
raide, mais expressive, d'une vierge de primitif).

Ainsi, progressivement, les « quintes de suite » tom-
baient en désuétude; il devint logique alors que

l'oreille des artistes et surtout la « science » des
théoriciens les jugeassent mauvaises. Pendant plus de
deux siècles, elles furent écartées du langage musical.

Cependant elles subsistaient malgré tout dans le son
même, dans les jeux de mutation, dans les doublures

de l'orgue et celles de l'orchestre; enfin, elles se pré-

sentaient parfois comme notes de passage.

D'ailleurs, il n'est pas impossible d'en rencontrer

chez certains maîtres à l'état de « quintes réelles ».

En voici quelques exemples ;

J.-S. Bach : Concerto en jtt majeur, pour orgue.

W^
g4 1; r^

^^m
m

c'esf-à-c/ire

')
r r

Beethoven : Symphonie héro'ique.
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RossiNi : Guillaume Tell (acte II).

PP

ScHUMANN, op. 26, final.

Pour les quintes successives à la basse, elles furent i si profond, du second Quatuor de M. G. Fauré. On
dès longtemps admises. La Marche funèbre de Chopin ' connaît moins ce curieux passage du Jean de Nivelle

en est un admirable exemple. On en rencontre cbez de Léo Delibes (1880) :

Wagner, et l'on se souvient du début de l'a}idante, \

^=k=î ^
Tant que le jour dure en

jUl J^ JM=^^
Dres_sez un pe _ tit au tel

^ J
Le caractère archaïque résulte à la fois de cette 1 accords et do la tonalité incertnino de mi mineur

écriture par mouvements semblables, du choix des |
oscillant vers sol et vers do.
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Les modernes, peu à peu, généralisèrent l'emploi

des quintes successives — chacun suivant sa nature

propre, car il faut bien noter que ces réalisations

comportent une très grande variété. Un des plus

anciens exemples de ces nouvelles manières d'écrire

se trouve dans les Pccheitrx de Perles (1863), de

Iîizet; ce sont des quintes très à découvert, et fort

expressives :

f^^=*='-
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Dans son Voi/age imaginaire, M. Lenoumand écrivit (1889) (chapelle bretonne) :

f^NRE

^ i f
Nous ne citons que pour mémoire les quintes du

Pas d'armes du roi Jean, de Saint-Saens, celui-ci

n'ayant voulu qu'une sonorité de cloches. Mais enfin

puisqu'il les écrivit, c'est qu'apparemment il ne les

jugeait point désagréables.

De là aux accords qui surprirent et choquèrent les

attardés, lors de la première représentation du Rêve

(1891), il n'y avait qu'un pas. A vrai dire, l'atmos-

phère d'église, la vision d'une sainte de vitrail un peu
hiératique en sa raideur gracieuse de statue médié-

i
vale, suggéra au compositeur ces moyens encore

exceptionnels (bien qu'ils ne fussent pas entièrement

nouveaux, comme nous venons de le montrer). Ainsi,

le plus souvent, un néologisme est imaginé pour tra-

duire une expression particulière. L'essentiel, c'est

qu'il demeure adéquat au sentiment; et pour le Rêve,

les quintes de M. Buuneau sont admirablement bien

à leur place : celles du prélude, austères et fortes;

celles de la Légende dorée, archaïques et charmantes.

\J \\J J
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A S\*^ liassa

tantôt pour le charme de la sonorité, par exemple dans les Sirènes (troisième nocturne)

Nous citerons encore l'usage loglqLie de ces quintes de passage, dans VAbbayo (Ch. Kokciilin, 1800-1000) :

« Hi'ipiirw », extrait de VAbbaye (chœur a capella).

et les mesures suivantes d'une mélodie du même auteur :

Ncèrc (1900-1002), poésie d"A. Chénier.

Adagio

-vous, duSeJbe_thus naï_a_des-va_ga _ bon . des

coupez pourmon tombeau vos eheve_ lu _ res blon _ des

N'allons pas plus loin : les enchaînements de
quintes sont aujourd'hui clasaiijtirs; de toute façon,

la cause est jugée; l'usage n'a rien d'illogique au
point de vue tonal (ainsi que le prétendaient certains

théoriciens); et ces harmonies même ne sont jamais
rudes, lorsqu'on les sait réaliser avec l'art et la sou-
plesse qu'elles demandent. Nous n'insistons que sur

un dernier point : les quintes de suite sont admis-
sibles, non seulement dans les accords à mouvements

semldables, mais aussi bien dans le style contrapunc-
tique. En fugue libre, notamment, pourquoi ne pas les

écrire? Il en résulte de précieuses ressources, qu'on
n'aurait aucune raison de s'interdire (si ce n'est

comme entraînement provisoire, pendant qu'on
s'astreint à la rigueur d'un contrepoint strict). Dans
cet ordre d'idées, il est évident qu'il n'existe aucune
raison sérieuse pour « défendre » le passage suivant :
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Cn. Kœchlin, fugue de la 0'= Sonatine.

Mais « l'écriture parallèle » n'est point limitée aux

seules « quintes successives ». De nos jours, toutes

sortes d'accords de seconde, de septième, de neu-

vième, et bien d'autres encore, sont couramment
enchaînés de cette façon. Or, la chose est pins ancienne

qu'on ne l'imagine. Nous pensons qu'on l'ignore par-

fois; en voici des exemples.

Sonate jiour piano.

2. Divers enchaînements parallèles. — Accord de

sixte sensible. Cet accord est probablement le plus

doux' de toute la série des renversements de septième

de dominante, et c'est pourquoi sans doute on en

trouve la réalisation suivante, déjà chez Mozart :

E?De nos jours, de tels enchaînements sont très

employés; on en trouve plus d'un exemple, notam-
ment chez Claude Debussy (cf. PcUéas et Mélisande,

Scène des cheveux; etc.).

Sixte et quinte diminuée : on connaît bien l'air de

Siebel, du Faust de Gounod (1859)... Encore que cer-

taines personnes le trouvent un peu vieilli, il ne laisse

pas d'olTrir la nouveauté de l'enchaînement suivant :

SIEBEL

Et l'on trouvera, dans Briséis, de Chabrier (1889) :

La - bas, dans les ertesd Asi . e, on dit qu'unjeuiic voy_a_g;eur

1. Les seconds renversements sonLcn généi-al d'une sonorité b.irmo

nieuae et pleine, et c'est par un inexplicable préjugé (reste d'anciennes

routines au sujet de la quarte tenur pour disfionaucc) que certains

traités les semblent craindn

justice de tout cela..

L'u;uvrc entier de M. G. ['i.vut, a fait
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Et de même :

Cil. Ko-xHLiN, llj/inne à As/ocit' (1898) extrait des Chansons de Bililis.

Quant il l'accord de septième de dominante â l'état fondamental, on rencontre dans les œuvres de Schl--

UANN^el de Chopin des passages tels que ceux-ci :

ScHUMANN, Scherzino, op. 23, n" 3. Chopin, 21" Mazurka :

ij
y^^MJ^py

^M
,Kt

^aCTJ-^

*
ik.

Et dans le Quatuor l'i cordes de César Franck (1889) :

1°'' morceau :

.rf^-J ^^-^ J
1
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Enfin, le troisième renversement (+ i) se trouve employé comme il suit, par M. Mavel :

l'Heure Espagnole :

Neuvièmes de dominante. — Ces enchaînements de

neuvièmes <i à l'instar de Debussy », qui chez certains

imitateurs ne sont plus qu'ennuyeuses formules,

oll'rent une crande variété dans Pelléas et ilvlisande

suivant la disposition même des noies de la neuvième.

Peul-èlre en pourrait-on déjà rencontrer chez Wa-
gner, et même dans les œuvres de Chopin. Nous cite-

rons quelques exemples, qui ne datent point d'hier :

Final de la Symphonie de C. Franck (1886-88) :

CiiABRiER, le Roi malgré lui (1887) : I'Irik Satiiî, 2*' Sarabande (1887) :

Erik Satie, 2''" Sarabande.

Léon Moreat, Ballade des dramatiques amours (1890) :

'

J j \ \

^ ii H
ié=
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G. FAi'Rii : « D'une prison » (poésie de P. Verlaine).

la clo . ehe dans le ciel qu'on -voit, dou-cejnent tin _ te

Voir aussi la fin de : C'est l'extase..., du même auteur.

On remarquera que chaque musicien écrit ces

enchaînements dans un caraclère différent : ce carac-

tère varie avec la nature de l'auteur, avec le senti-

Pcllcas et Mélisande :

GOLAl'D

toutes ces vieilJes fo.rêts sans lu.mie . re

ment à exprimer. C'est ainsi que les neuvièmes de
Claude Dkbusst, parfois si limpides et lumineuses,
se font sombres à l'occasion :

Tout autre est la soaorité

de celles-ci :

M. (duo du 4'' siGie).

s-

Id.

I

r r r

Id.

Debussy, le Tombeau des Naïades (E.xtr. des Chansons de Bilitis).

Id.

/'V??^/
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On voit la richesse, la variété de ce langage, et

comme il serait injuste de parler de « formule »,

lorsque l'auteur possède une vraie personnalité...

Intervalles dissonants, (secondes, septièmes, neu-

vièmes, quartes) employés suceessiveinont. — Les mou-
vements mêmes des parties contrapunctiques 'con-
duisent à de telles « libertés ». Au moyen' âge, ^l'écri-

ture était souvent fort hardie :

Motet de Pierre de la Croix, xiii= siècle.

Guillaume de Machaut, Credo de la Messe, s.n[<' siècle.

(1)

I? Chez Bach, on trouve de très nombreux exemples

de septièmes, neuvièmes et même secondes consécu-

tives : il n'y a pas lieu d'insister, et tous les profes-

seurs de contrepoint savent que de tels procédés

d'écriture sont parfois excellents. Mais plus d'un

musicien aujourd'hui prend plaisir à la succession
des secondes, pour le cluirme même qu'elles peuvent
offrir. On en découvre peut-être l'origine chez les

Russes, notamment dans certaines mélodies de
BORODINE :

La Princesse endormie.

La Heine de la Mrr.

f$^ ^ ^ =2±:

Ae _ cours. voy _ a _ geur. ao

^
et plus loin, dans celte même œuvre :

=^=r

P 'If r r I

T
I r r r

cœur est tout pal-pi _ tant. Sous l'eau qui fuit

V i

» f ^ r

i. On remannicra celle cstraorilinairc niodulalion en ut jt mineur, qui se rencontre plus ilnno fois cliez ce précurseur.
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Aujourd'hui, ces « secondes de suite >> abondent, i suivant est assez caractéristique de la manière de ce
principalement chez Debussy, chez M. Paul Duras dernier musicien :

{cL Ariane et Barbc-Blcue), chez }ii. M. Ravel. L'exemple I

L'Heure Espagnole, M. Ravel.

CONCEPCION

Mais je ne trou-ve pas ce . la si ri . di le

Il va de soi que des accords de seconde s'enchaînent également par mouvement semblable, sans qu'on
s'avise d'y voir une « faute d'harmonie » :

G. Fauré, Pénélope.

PENELOPE

Prends-ton man-teau, vieillard ,^ l'oraJ)re des nuits est fraî . clie

Aujourd'hui,' toutes sortes] 'd'accords dissonants
s'écrivent de façon analogue. Ace sujet, on peut con-
sidérer M. Erik Satie comme un précurseur, car, dans

le Fils des Étoiles {trilogie kaldéenne de J. Péladan)

on trouve : „ ..^.^

(Ces derniers accords, en leur temps, parurent quelque chose d'extrêmement bizarre et discordant; aujour-
d'hui ils semblent très compréhensibles : curieux et probant témoignage de l'évolution de l'oreille...)

On connaît d'ailleurs, bien plus anciennement, cette suite de quintes augmentées de Tristan et Yseult :

(1" acte).

La généralisation de cet accord et de ces mouvements parallèles donne tout naturellement
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LÉON MoREAU, Ballade des dramatiques amours I/ISQO).

Ch. Kœchlin, Berceuse phoque (1898).

Quant aux accords parallèles de septième, ii en est maint exemple antérieur au vingtième siècle

E. Chausson, Serres chaudes.

C. Saint-Saens, o' concerto pour piano et orchestre.

i""i i i
Im > n Ij

^
f̂

( Oreh >

m̂

>>

Ch. Kœchlin, les Rêves morts.

li . vi des et san - glaiits sous la lourdeur des flots _
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GOLAUD

Cl. Debussy, l'elléas et Mclisande.

3

De même, avec l'adjonction d'une neuvième :

Cl. Debussy, Pelléas et M'élisande.

to^^^J
^^s—

y

Citons enlin ces enchaînements d'autres accords :

Ch. Kœchlin, le Sommeil de Canope.

M. Ravel, l'Heure Espagnole..

l^=-f-
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leurs : cette tradition n'existerait point, que l'emploi

de ces accords n'en serait pas moins légitime. Mais
enfin, puisqu'elle existe, irest bon de la signaler.

3. Accords ou « procédés debussystes ». — Le
propre de Debussy, ce qui le prouve original, ce n'est

point du tout qu'il ait usé de certains moyens. A vrai

dire, il y a des accords et des enchaînements que, par
un admirable instinct, par la grâce d'une sensibilité

profonde, Debussy a marqués au sceau d'une jsigna-

ture qu'on ne copiera jamais sans péril. Il semble les

avoir faits siens, mieux : les avoir créés. Or, le plus

souvent ce n'est là qu'une apparence. Le vrai debus-

sysme, sa part de création', ne sont point dans telle

harmonie, mais dans sa relation intime et imprévi-

sible avec la mélodie; dans la forme inimitable de

cette mélodie, dans l'expression totale du sentiment.

Le thème de Mélisande, des fragments de récits, la

fin du premier acte {Oh, pourquoi partez-vous?), le

début du second, à la fontaine, voilà du pur Debussy.
Un accord ne constitue pas une personnalité, mais
l'emploi qu'en fait le musicien. Celui de Pelléas em-
prunte les pi (is simple s moyens '.ils ne parurent compli-
qués ou bizarres qu'en raison de leur usage imprévu
et subtil. Des accords parfaits, bien à leur place, ont

une profondeur étonnante :

Cl. Debussy, Ariettes oubliées : « C'est l'extase. » ».

Cest vers les ra _ niu- res gri _ ses le chœur des pe_ti -tes voix

Mais il n'est pas sans intérêt, après avoir nettement
affirmé et défini l'originalité de Pelléas, de montrer
que certains de ses accords et de ses « enchaîne-

ments » sont assez anciens.

a) Enchaînements d'accords parfaits par « degrés

conjoints ».

Le xvi« siècle possédait le trésor d'une grande ri-

chesse harmonique à cause des accords parfaits du
second, du troisième et du sixième degré, à cause

aussi des impressions tonales si variées résultant de

l'emploi des modes du plain-chant, que dédaigna le

xviis. En ces Danceries de Claude Gervaise, violiste

de la chambre de François I'"', quelle souplesse d'ac-

cords, quel goût, quelle délicate pureté d'écriture.

dont la grâce sobre évoque les portraits de Clouel!

Les traités d'harmonie proscrivent ou du moins
déconseillent ces enchaînements « par degrés con-

joints » (du premier au second, du second au troi-

sième degré, etc.). Mais on en trouve d'exquis dans

Pi-lléas et Mélisande; ils sont donc excellents. Il

n'existe d'ailleurs aucune raison valable pour que les

débutants s'en abstiennent.

De telles réalisations sont fréquentes chez les an-

ciens auteurs :

1. Et c'est d'ailleurs en ceci que consiste une véritable création

artistique.
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MONTEVERDI : OffCO.

\>}^ lU , } } } J^i^.^J^uJ J l.j >

'• V' ri

Et voi _ là - que nous voy.ons dceo-lo _ rer ce beau vi

U A

N \s N ^ g^' é -*—. *
_ sa g«' Et se ter_iiir l'e _ clat de ses grands

J'' > J' J'm o

meyeux ja dis ri _ vaux

.

du soJeil mê

J J
,

J-^
f ^r r

is
J.-S. Bach, CEuures d'orgue; édit. Peters, vol. VI, n° 26.

(On trouve parfois chez Bach de ces survivances d'harmonies archaïques, en même temps que des nou-
veautés extraordinairement audacieuses.)

Les musiciens contemporains n'ont pas cru devoir s'abstenir de ces enchaînements :
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Cl. Debussy, la Demoiselle (lue.

Ch. Kœchlin, Ave verum de VAbhaye

h] Accords parfaits modulants.
Il en est de même au sujet des accords parfaits de

tonalités différentes. On a déjà vu, plus haut, une
étrange, très hardie modulation de Guillaume de

Machaut (xiii'= siècle), qui conduit sans transition d'ut
majeur a uti- mineur. Monteverdi était coutumier de
ces enchaînements, qui le faisaient tenir, à coup sûr,
pour un révolutionnaire :

Monteverdi, Orfeo.

Et dans son Traité de composiUon, M. V. d'Indy rappeUe ce beau passage de H. SchOtz, l'un des précur-

seurs de J.-S. Bach ;

F#=
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Dans la Venise de Gounod, avec un caraclère tout différent, on trouve une modulation semlilable :

La richesse est très grande, de toutes ces combi-
naisons. MoL'ssoRGSRi, dans Boris Godounoff, Wagner,
dans la Valkijvie, Saint-Saens, dans la Lyre et ta

Harpe (« Jupiter régne... », et plus loin : « Aline! Eros

n'iine à Guide n), E. Chausson, dans les accords^qui

terminent la Caravane, ont continué la tradition^^des

maîtres d'aulrefois. Ainsi également Georges,Bizet,

en cette géniale mesure qui fit scandale :

G. BiZET, Carmen, 1873.

\

Et j'e_tais u _ ue chose a

t'ai

^

Il s'ensuivit tout naturellement ces modulations debussystes que l'on jugea révolutionnaires (et l'on voi t

ce que valait ce reproche) :

Cl. Debussy, Pelléas et Mélisande.

PELLEAS

Chez d'autres musiciens, notamment César Franck,

Chausson, M. H. Duparc, on remarque une prédo-

minance d'accords mineurs. Nous en avons d^à

indiqué un exemple, extrait du Fervaal de M. Vincent

d'I.ndy. Ils abondent dans l'œuvre d'ËRNEST Chausson.

M. Duparc semble un des premiers en date, car ses
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mélodies sont plus anciennes qu'on ne le croit (elles sont à peu près contemporaines de Carvien). On

trouve dans son Lamenlo :

Pareille atmosphère, d'ailleurs avec des moyens un peu différents, se trouve évoquée dans une mélodie

de Berlioz, dont nous avons déjà parlé {Sur la lagune), écrite d'après le Lamenta du pêcheur de Théophile

Gautier :

W ^

. >
I

^^ J «^

r r

r- r ^
i^^
r

-

r-

È
; i

j^

r=r
(Après un début en fa mineur puis en la[> majeur.)

Nous n'insisterons pas davantage sur ces harmo-
nieSjfsi courantes aujourd'hui... On relira le Rêve,

(le M. Bhuneau (récit de l'Evêque, au premier acte);

Pelléas etJMélisande (la grotte : « il fait si noir... »),

les Mélodies d'ERNEST Chausson, le Quintette de César

Tranck, la troisième Prose lyrique de Debussy, la

Prière du mort, de M. Ch. Kœchlin ; le .Juif polonais,

de C. Erlanger : malgré des analogies d'ensemble

résultant de la parenté des moyens, chacune de ces

œuvres ofïre un caractère propre...

c) Quintes augmentées. — Voici un accord pour

lequel on 's'est passionné, il y a quelque trente-cinq

ans. En lui-même il n'a pas une valeur plus grande que

la septième diminuée, qui pour les contemporains de

Gluck exprimait si bien \ horreur tragique. Ce fut un

leurre] de lui attribuer une intrinsèque expression

guerrière "ou lumineuse, indépendamment du con-

MONTEVEBDI

texte. Il tourne aisément à la formule; et, chez des

musiciens de second ordre, n'est pas exempt d'une

certaine monotonie. Mais les meilleurs des nôtres eu

surent tirer un excellent parti.

On le croit n moderne », c'est une erreur. Les éru-

dils l'avaient déjà signalé, sans préparation, chez

Wagner (troisième acte de Siegfried; rôle d'Amfor-

las de Parsifal; Chevauchée des Valkyries), chez Liszt,

voire en certaine mélodie de Schubert [Gruppe aus

dem Tartarus). On le découvrira, plus anciennement,

dans l'ouverture de Castor et Pollux, de Rameau

(employé tout naturellement par la logique d'une

marche d'harmonie en sol mineur); dans le Menuet

d'une fantaisie pour piano de Mozart; dans la célèbre

fugue d'orgue en sol mineur, de J.-S. Bach, etc. Mais

remontons plus avant au xvit^ siècle, on le trouve

chez l'organiste français Marchand (collection des

transcriptions de M™= J. Herscher-Clément) et, pré-

cédemment, un maître de génie avait écrit :

Orfeo.

Mais voici mieux :

Guillaume de Machaut (xiii'' s.) : Credo de la Messe (B. N., f. fr. 22546).
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Nous ne dirons pas qu'il n'y ait rien de nouveau
sous le soleil; mais, à coup sur, ce <i nouveau >> est

plus vieux, souvent, qu'on ne l'imagine...

Si maintenant nous descendons la lîlière que nous
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montrent les musiciens français, on notera ces
quinles augmentées dans l'ouverture du hui d'Ys, de
Lalo; dans Carmen {Chœur des contrebandiers) :

dans Lakmé, de Léo Delibes :

LAKMÉ

s il faut a vos dieux

.

u-ne victime ex-pi _ a _ toi_re

dans le Chant des Épées, de Givendoline (de Chabrier); dans le Rêve, de M. Bruneau

ANGELIQUE

Ainsi, l'on arrive logiquement aux quintes augmentées écrites par M. d'Indy, dans Fervaal; par Claude
Debussy, dans la première des Proses lyriques; par Ernest Chausson, M. Guy-Ropartz, C. Erlanger, etc.
De cet accord découlent directement ïaltération descendante de la quinte dans l'accord de neuvième de

dominante:

ainsi que la gamme par tons entiers.

Ce furent encore des procédés extrêmement à la

mode, il y a vingt-cinq ou trente ans. Cette altération

correspond au temps du pessimisme dont nous avons
parlé. Mais on peut en citer des exemples fort an-
ciens (au moins dans l'accord de septième de domi-
nante) :

J.-S. Bach, Passion selon saint Mathieu.
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L'École russe des Cinq semble avoir affectionné cette harmonie; nous avons eu l'occasion de la citer

dans un passage de Bohodine :

car l'accord (a) est l'enharmonique de :

Et l'on trouve chez Moussoasai

MoussoRGSKi, Enfantines.

D'ailleurs (avec R. Wagner : voir notre citation de

Tristan et Yseult sur les quintes augmentées paral-

lèles), ce furent aussi les Russes qui les premiers'
employèrent cette gamme par tons entiers.

Elle symbolise le spectre du Commandeurldsins le

Don Juan de Dargomuski, le précurseur de IMous-

soRGSKi; et BoRODiNE l'écrit de la façon suivante :

Innombrables sont les exemples qu'on pourrait

noter de cette altération descendante, et de la gamme
par tons, chez nos modernes français; nous n'en vou-

lons pas encombrer cette étude. Tout le monde se

rappelle les Souterrains de Pelk'as et McHsande, le

second acte d'Ariane et Barbe-Bleue; M. Florent
ScHMiTT all'ectionna souvent cette écriture, notam-
ment dans une belle mélodie, sur une poésie de

M. Camille Mauclair : « les Roses de l'autre anndesont

mortes... » Également M. Paul Ladmiralilt (cf. l'Au-

bépine). Nous rappellerons enfin à quoi peut conduire

l'emploi de cette altération :

i" Dans l'accord ht de sol, il est permis de consi-

dérer le JY' h comme un doit qui joue alors le rôle

d'appogiature du si (entendu simultanément avec le

si, note réelle : c'est une licence harmonique aujour-

d'hui courante, nous en reparlerons).

1. DécixJcment, rien de nouveau S0U3 le soleil. Depuis que ces lignes furent écrites, on nous si^alc une Hurcession analogue dans Vouveriurti

des Francs-Jxtijes (1828) de Bkim.ioz!
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Oïl trouvi'i'a fréquemment cette inlerprélation chez

Clai'de Deiu'ssy, nolammcnl dans le second des

Poèmes de liattdclniie el dans ce thème des Sirciifs

[3' noctwHe) :

ê 'U!~dju di L

s
2" Si dans i'alléiation sol h de la neuvième mineure

de dominante sui- do (entendu avec la note réelle

so/sl, nous convenons de considérer trois des notes

de cet accord : si l-, xol ••., ré K nous nous trouvons en

t'aced'nn ensemble simultané de dcii.raccords parfa Us :

celui de i/o; et celui de sol [i niujeur.

Cela constitue une genèse logique de la polytonie de

do et de sol 'q (ou de fa #, enharmonique). Il en est

ainsi de plusieurs combinaisons polvtonales : on peut

les envisager comme issues d'altérations entendues

avec la note réelle, ou d'appogiatures sans résolution,

ou d'accords sur pédale multiple. — 11 se trouve, dans

les mesures citées plus haut, de l'Heure espagnole,

un exemple très net de la réunion de ces accords

parfaits à distance de quarte augmentée ou de quinte

diminuée.

4. Modes grecs. — On considère les modes du
plain-cbant comme une survivance des anciennes

gammes antiques (du moins, de celles que les Grecs

employaient dans le rfenr-e diatonique), et l'on sait

d'ailleurs que beaucoup de nos chansons populaires

d'autrefois sont écrites en tel de ces modes. Le
-\vn« siècle les abandonna pour ne parder que le

majeur et le mineur de la musique dite classique.

Leur disparition cependant n'avait pas été complète;
si la plupart des musiciens les semblaient ignorer,

quelques-uns y voyaient une forme curieuse d'ar-

chaïsme dont à l'occasion ils voulaient bien profiter.

On regrettera seulement que ces souvenirs aient été

si rares : ils inspiraient heureusement les compo-
siteurs, el le bel exemple de Vadagiu du XV' Qua-
Iwir de Bkktuoven écrit dans le modo hypolydien,
montre ce qu'un grand aitiste peut léaliser dans
ce domaine. Mais il appartenait au.x temps nou-
veaux, et spécialement ,i l'Kcole fi'ançaise', de les

ressusciter, de les ranimer au souffle de l'esprit mo-
derne. L'histoire de celte évolution se rattache à

celle de l'inlluence de notre vieux folklore; nous y
reviendrons plus loin. — Toujours est-il que si les

musiciens d'aujourd'hui s'expriment en ces gammes,
naluiellement et sans le moindre parti pris d'ar-

chaïsme, ils eurent des précurseurs; quelques cita-

tions ne seront pas inutiles.

l.e dorien et l'hi/podorieii (gamme de hi

mineur avec.vo/i] et f'ai\, concluant sur la

dominante ou sur la toniquei lurent peut-

être les moins oubliés au cours des siè-

cles, par celte raison que la gamme des-

cendante mineure s'écrit souvent, chez les

« classiques » du xviii", avec précisément
' ce soH:f et ce fai]. On en trouve d'innom-

^^^^^ brables exemples, et nous ne pensons
pas qu'il y ait lieu d'en citer. Très fré-

quemment, Bach écrit des basses, telles que :

^«ÎF
=ct m ^

Le premier thème de la Symphonie inachevée de
Schubert est nettement hypodorien. Cependant les

compositeurs ne se jugeaient pas satisfaits d'une
cadence finale telle que :

et de nos jours encore, au Conservatoire, on la pros-

crit des exercices de contrepoint, — sans d'ailleurs

qu'on puisse en discerner d'autre raison que la simple

routine et la crainte des jurys de concours. — Ici

encore, ce fut Berlioz le vrai précurseur. On notera,

dans A travers chants, qu'il prend la défense de ces

modes contre l'avis de son maître Lesueur, et l'on

n'a pas oublié la charmante Pastorale de l'Enfance

du Christ : mais à cette époque l'habitude de la sen-

sible dans le mineur était si invétérée, qu'il dut spé-

cifier sur la partition : « mi'a, et non ?ni#, » pour

bien indiquer qu'il ne s'agissait pas d'une faute d'im-

primerie-. — Vlnvocation à la nature (de la Damna-

tion de FauU) conclut également dans le mode hypo-

dorien :

1

.

On n'en trouve guère d'autres tr.ires que chez certain s Russes, ;i cause

des thèmes liturgiques de l'église grecque, sans doute, — et dans le

folklore espagnol, si justement harmonisé par F. Pedrell en son

Cancionsro.

2. On cOTuraii ce passage :
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Il en résulte une prandeur, un mystère, un élargis-

sement de la pensée que la note sensible s/if ertt

complètement annihilés. (On s'en aperçoit aussitôt

en jouant le même passage avec celte sensible.)

I.'élan était doime. Il ne s'arrêta point. La Chanson

(lu roi de Thulé, de Faiisl, ainsi qu'une cliarmante

mélodie de Goijnod sur des paroles anciennes', font

entendre également ce soi t] en la minpur. Une inté-

ressante conférence de Bourgault-Ducoudray lors

de l'Exposition universelle de 1878, traitait à fond

ce sujet des gammes grecques; le savant historien

donne également l'exemple d'une œuvre assez ancienne

de Saint-Saens (les Noces de Promctliéc) où se trouve

nettement une phrase hypodorienne. Les premières

mesures du hêvc, déjà citées par nous au sujet des

quintes, montrent que M. nauNEAU avait compris

la beauté de ces harmonies fortes et sévères. Mais à

l'occasion, leur austérité ne manque pas de charme;

et l'on songe à celui des temples doiiques. CnABniEn,

M. Gabriel Fauré, César Franck, M. V. d'Indy, se

sont plus d'ime fois montrés partisans de l'ancienne

gamme de la mineur avec sol}:\ (voyez, notamment,
la fin du Cimetière; le chant religieux de Fervaal :

11 Ainsi que l'Eau sainte... » et le premier chœur de

Rebecca, d'une exquise et large sérénité). En tout

cela, nulle recherche d'archaïsme, rien d'artificiel

ni de voulu : la phrase et ses harmonies s'offrent tout

naturellement ainsi à l'imat'ination du compositeur.

Il senible évident qu'au premier acte de Tlinis, Mas-

SENET — bien que ce ne fût pas son langage habiluel

— n'a point fait acte de froide érudition, mais qu'il

s'est abandonné sincèrement à ce que lui dictait son

sentiment; et c'est un des meilleurs passages de

l'œuvre. Quanta Claude Derussy, nous ne pensons pas

qu'il soit exact de parler, à son sujet, d' « influence

des cliants grégoriens ». Non, sans doute, qu'il ne

comprit et n'aimât entre toutes ces anciennes formes

de la musique religieuse et cette conception si pure

de toute scorie dramatique (on le voit assez par le

Martyre de saint Si'hasticn) ; mais dans Pellf'as, c'est

l'instinct pur et simple qui guida le musicien, en ces

passages si directement intuitifs :

-^¥-r
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ni dans cette « cadence » qui, tout naturellement, drvait conclure en hypodorien:

Cii. KacciiLiN, No.r, poésie de L. de Lisle.

Ce mode dorien s7ian?ionJse d'ailleurs parfaitement 1 qu'il résulte d'un passage de M. Jiîan Huré, que nous

avec des accords de septième sur la dominante, ainsi
|
tirons d'une fort belle « mélodie bretonne » :

^P
Voi

^ p f^[ È d J O J J

la le bâ ti _ ment qu'ar _ ri _ ve

Im

^^ I3_
:©:

tm

No.us passerons un peu plus rapidement sur les autres modes : phrygien et hypophnjgien, lydien et hypo-

lydien; cependant, ou en Irouverait cheznos modernes des exemples nombreux et caractéristiques.

Ce beau thème grégorien :

est nettement en sol, et ce serait une lourde erreur

que de l'interpréter en do majeur; la vérité harmo-

nique est le ton de sol avec fa S remplacé par fai,

concluant sur la dominante ré ; c'est le mode phry-

gien. Beaucoup de morceaux que l'on croit finir » sur

la dominante », en réalité se terminent par Vhypo-

phrygien (sol majeur avec fai, repos final sur l'ac-

cord de sol, tonique).

Des enchaînements tels que celui-ci'

1. Par exemple dans ilanon, accords d'orgue dans l'acte »« de Suint-Sulpice n.
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n'enlèvent cependant point (dans certains cas : cela

dépend de la mélodie et du contexte harmonique)
l'impression de la tonalité de aoL Ils sont aussi dans
le mode hypophrygien.

Ch. Kœchlin, Sous bois

C'est également ainsi qu'au début d'un chœur pour
voix de l'emmes, Sous bois, l'on reste nettement en
mi [, :

fe^
^fe 1^

l^= ^ ^'^ ^m
^<^

Et chez Debussy, nous trouvons :

Cl. Deuissy, I\cni''lllemcu1 , extrait des Poèmes de Baudelaire.

comme un long lin _ eeul irai _ nant à 1 0_Fi

i
Vr.

l
-j

l If-

Cl. Debussy, Mandoline.

Quant au lydien, depuis Beethoven {chant de recon-

naissance à la divinité, du xv^ quatuor) il semblait

quelque peu oublié. Plusieurs modernes s'en sont

G. Fauré, Lydia (poésie de L. de Lisie).

souvenus; notons rapidement les quelques exemples'

qui suivent :

" Ly - di _ a, sur tes ro _ ses jou

Ch. Kœchlin, Midi, poésie de L. de Lisle.

es

i . A vrai dire, ces exemples sont écrits eu hi/poly lien, mais peu importe ; les caraclî;ros de ces deux modes étant presque semblables.
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Cl. Debi-ssy, Sirènex, ^octurr\es, n" III.

3 . 3

5T^g

L accord, il est vrai, contient un soh, do mi^me que l'exemple précédent montre un si (s mais l'impres-
sion générale est celle de la tonique de la (et de <lo pour le passage correspondant de Midi). Il y aurait là
une sorte de mélange du Ii/dicn et du phri/r/irn.

Enfin, M. Ravel eu a fait un usage des mieux réussis, dans l'accompagnement d'une exquise Chanson
grecque :

Le thème de cette Clinnson des cuellleuscs de Icntisqucs est nettement lydien

gammes nouvelles — ou très anciennes; — l'une
des plus fréquemment employées par nos modernes
est celle-ci :

et dans l'exemple cité, l'accord de septième ainsi

réalisé remplace logiquement l'habituelle septième de

dominante.

On trouvera enfin des passages analogues chez

M. Darius Milhald, notamment dans sa Sonate pour

piano et dans la musique de scène qu'il écrivit pour

le Protre de M. Paul Claudel.

11 existe d'ailleurs un assez grand nombre d'autres (premier « mode » du piain-chani).

Dans cette gamme sont écrits certains passages de Salnt-Saens: celui-ci :

La Solitaire {Mélodie persane).

ainsi que le thème du lion, du Carnaval des animaux.

De même, la mélodie si tendrement émue que chante Henri de Valois au premier acte du Roi malgré lui,

de Chabkier :

Copyright by Li/jrairie Delagraie, 1921. 7
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Également aussi :

Cher pa . ys, pa . ys du gai so . leil

Ch. Kœchlin, Berceuse phoque.

Quant à la gamme de la mineur avec fa fi et sol^,

elle est déjà chez Bach d'un usage si courant (même
en descendant : voir la fugue d'orgue en sol mineur),

que nous n'insistons pas. L'un des premiers mo-
dernes qui s'en soient souvenus semble être Masse-

net dans le ballet des Erinmjes.

Enfin, la mineur avec si\j au lieu de sib,, et tou-

jours so/k], gamme employée par Berlioz dans l'air

si expressif d'Hérode (« misère des rois... ») de

l'Enfance du Christ, se rencontre assez fréquemment
de nos jours. Notons les exemples suivants :

H. DupARC, Testament.

^ 7 /^^ ^
P

):ij.i rm j^j. rrf^
r

1 ^j». J il

E. Chausson, Lassitude, extrait des Serres chaudes de M. Maeterlinck.

Ils ne sa _ vent plus ou se po_ser

calme

ïWT-r= T r ^

n^^
j. V W^ ^^''^^'^^- ^"^'^ -

^̂
f r—^ r ^
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5. Exotisme.— Ici, l'inspiration est neltemcnl mo-
derne. La conception ancienne n'allait qu'à juger bar-

bares les gammes et les pensées musicales des Tnrcs',

des Arabes, des Cbinois, des Hindous, des Javanais. Il

y avait en cela moitié d'ignorance, moitié de mau-
vaise grâce vis-à-vis de peuples qu'on jugeait peu
civilisés. Il a fallu que, d'une part, nos artistes se

montrassent épris de ces pays lointains (soit à cause

de voyages réels, soit d'après seulement les œuvres

de Chateaubriand, de Baudelaire, de Leconte de
Lisle, de Pierre Loti), — et que, d'autre part, de
savants explorateurs nous rapportassent d'authen-
tiques et charmantes mélodies. On connaît ainsi
d"e.\actes réalisations javanaises ; les Russes ont
noté à leur façon des airs orientaux, de même que
Félicien David avait traduit le chant du Muezzin; «n
entend, dans Lakmé, des thèmes hindous véritables,
celui-ci, par exemple :

et dans Madame Chrysanthème, de M. André Messager,

des motifs réellementjaponais; Bourgault-Dl'coudray

partit en mission dans l'Asie Mineure, il en rapporta

tout un ensemble des plus intéressants. Tout récem-
ment enlin, deux excellents musiciens, M. et Ma-
dame d'Harcourt ont recueilli à Lima d'ancieinies

mélodies péruviennes, conservées par la tradition

orale et transcrites directement par eux : certaines

sont tout à fait belles, aucune n'est quelconque. —
Malheureusement les compositeurs ne connaissent

encore que très mal les musiques arabe, chinoise,

japonaise, hindoue, et surtout tahitienne^.

Et vraiment, c'est un des caractères de la musique
française, de s'èlre enthousiasmée des lointains

folklores. A part les Russes (encore peut-on dire que

le Turkestan, c'est presque la Russie), les musiciens

des autres pays paraissent n'avoir glané que dans

leur fonds national. Nous, au contraire, semblons
hantés par l'extrême diversilé et l'intense poésie

« d'avant les siècles industriels », de toutes ces mani-
festations d'art exotique^. — Chose singulière, trans-

posés dans notre langage, les thèmes n'y perdent pas

leur sentiment original, mais — et surtout dans les

morceaux d'assez longue durée — participent égale-

ment des caractères généraux de la musique française.

Il en résulte un composé qu'on pourrait craindre

hybride, et qui néanmoins le plus souvent n'olfre

rien de disparate. C'est tout à l'éloge de l'imagination

fidèle qui guide nos compositeurs. Mais il y a mieux :

mainte fois les thèmes auxquels on a recours ne

sont pas « authentiques », l'artiste préférant créer

son rêve en toute liberté et ne cherchant la couleur

locale que dans sa propre éniotioii. Or*, on croirait

parfois que ces thèmes ne sont pas très éloignés de

tel véritable motif exotique, alors que presque tou-

jours le musicien ignore totalement ce folklore. On
dira, je sais bien, que les gammes défcctives'^ ne
comportent pas une grande variété, et que certaines

coïncidences sont assez naturelles; mais la ressem-

blance des sentiments est quelque chose de plus pro-

fond et de plus mystérieux, qui ne peut venir que
d'une juste compréhension de ces âmes exotiques.

Nous ne savons rien, personnellement, sur la musique
tahitienne; et pourtant il ne semble pas qu'elle

1. On s'en rend compte d'après la Marche turque de Mozaut.

2. (Celle-ci, parait-il, des plus séduisantes, au dire de tous les artistes

*iui les entendirent; mais, croyons-nous, nul musicien n'a pu s'en allop

!à-bas, pour la joie de ses oreilles et de ses yeux ; c'est grand dom-
mage, il en rapporterait une riche moisson.

3. Citons notamment : la Bluipsodie catnbodgienne, de Bodbgault-
DvcovDRW ; la Princesse jaune et le Cinquième concerto, de Sai^t-

SATS5;\'.inneau de Citkountatd, lie M. Pierke de BnéviLi-E ; Madame
Chrysanthème, de M. Messager ; les Pagodes, de Claude Debcssy

; les

Mélodies exotiques, de M. René Lenoumand; Asie, de M. Ravet, ; les

Poèmes hindous^ de M. Delage; les Evocations, de M. A. Roussel; la

puisse être d'un autre esprit que celui des Mélodie
exotiques de M. Lenormand, où l'on entend chante
l'dme de Rarahu. Chose curieuse, cet esprit se retrouve
également en certains des airs péruviens notés par
M. et W^" d'Harcourt. On nous objectera donc qu'il

est peu scientifique de mélanger ainsi les races, con-
fondant les Incas et les Maoris; mais peut-être existe-

t-il plus de rapports qu'on ne le croit entre ces deux
civilisations, qui furent avant tout d'art et de senti-

ment, et de gravité naïve». [L'ihjmne au soleil pour-
rait avoir pris naissance à Tahiti, alors que, nette-

ment, il ne saurait être arabe, ni japonais.) — Les
Poèmes hindous de M. Delage, écrits au retour d'un
voyage aux Indes, sont-ils inspirés directement de
motifs locaux'? Nous ne le pensons pas. Mais la Nais-
sance de Bouddha forme un tout si homogène, d'une
couleur locale si précise, que l'art du compositeur
s'est véritablement fondu avec celui du pays même
qu'il décrit. En pareil cas, plusieurs des nôtres ont
créé des formes particulières, presque en dehors du
langage et des sentiments européens : ce que fit

naguère à Tahiti le peintre Gauguin.
Il faudrait accorder une place spéciale à Vorienta-

lismc, étudier dans quelle mesure, par les moyens
occidentaux, nos virtuoses de l'harmonie ont pu nous
évoquer les inflexions étrangement subtiles de la

musique des Arabes. Ceux-ci, sans doute, jugeraient
sévèrement ces sortes de transcriptions, car elles ne
sont que des « à peu près », et nous craignons fort

que ces équivalents ne leur semblent barbares.
Cependant il en est résulté des œuvres souvent char-
mantes, d'intense couleur locale, — mais dans les-

quelles interviennent d'autres éléments que ceux
de la simple mélodie; les accords, les modulations
ont traduit l'inexprimable, remplaçant à leur manière
l'originale mélopée du genre que les Grecs appelaient
enharmonique (elle employait les tiers et les quarts
de tons, selon toute apparence). Il serait difficile ici Je
recourir aux exemples, car seul tout le développe-
ment de la phrase musicale peut rendre le carac-

tère « islamique » cherché par le compositeur. Mais
un art qui va du Désert, de F. David, de Medjé, do
GouNOD, des Adieux de l'hôtesse arabe et de Djamileh,
de BizET, des Mélodies persanes, de Saint-Saens, des

Rhapsodie nègre, de M. Poulenc: la musique de scil;ne de Sidhàrtâ, de
M'a» Jeanne HERSCHEn-CLÉME.NT ; Sur la ptage lointaine, de M. Charles
Ki>:cHLiN, le .Sommeil des Bouddhas, de M. Grassi, etc.

4. Ceci n'est qu'une impression; il va sans dire qu'une étude plus
approfondie sprait jiécessaire.

5. Ces gammes n'ont pas de demi-ton; elles correspondent aux
diverses toniques do, ré, mi, sol, la, et n'emploient que ces notes
mêmes.

6. Voyez, à ce sujet, la comparaison entre les antiques civilisations

du Pérou et du Mexique, dans V Inégalité des races humaines du comte
de Gobineau,
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Roses â'hpahan, de M. G. Fauré, jusqu'à Màrouf, de

M. Radaud, Shéhérazade, de M. Ravel, la Siilamite,

de Chabrier, les Roses, de M. Lenormand, les Chants

du harem, de M. Maxd'Ollone, le Harem du vice-roi,

de M. Roland Manuel, les Heures persanes, de M. Ch.

Kœchlin, montre sa richesse et son extrême diversité

.

6. Accords sur tonique et harmonies sur pédales.
— Nous sommes loin du temps où les professeurs

d'harmonie estimaient qu' « on ne peut pas tout

écrire sur une pédale ». Aussi bien, certaines réalisa-

tions de Bach sont-elles déjà des plus hardies. Mais,

par leur immobilité, par le caractère contemplatif et

inf.ni que donne cette tonique du pédalier dont la

note semble couler éternellement, ces moyens con-

venaient à merveille à la musique moderne. Les

longues tenues de basses n'étaient guère dans le

style français du xviii" siècle, encore qu'on en ren-

contre parfois chez les organistes; aujourd'hui, ce

n'est plus seulement à l'église que l'on use de ces

harmonies, mais dans toute espèce de composi-

tion. Il en est résulté un emploi naturel, sans prépa-

ration, et comme consonnant, des accords sur tonique,

dont nous citerons quelques exemples.

Des trouvailles inattendues, qui restent à l'état

d'exception chez le précurseur, ouvrent souvent les

portes d'un avenir très riche. Qu'un grand génie

écrive un accord nouveau, ses confrères, les critiques,

les théoriciens, crieront au scandale. Ainsi l'on vit

Fétis tenir pour une fausse note cette neuvième par

quoi débute le final de la Symphonie pastorale :

^^m rprprprp é*=^
— etc

^^m
~n~

Mais l'oreille des vrais musiciens a retenu cette

sonorité; ils en ont compris l'expression, et c'est le

point de départ de toute une classe nouvelle d'ac-

cords véritaljlenient consonnants, bien que contenant

des neuvièmes et parfois des quartes. •— Dans le pas-

sage ci-dessus, Beethoven résout sa neuvième (d'ail-

leurs en montant au la, ce qui constitue une infrac-

lion aux règles, mais il n'en était pas à cela près).

D'autres survinrent, qui s'avisèrent de ne plus du
l,out résoudre la dissonance. Pour eux, l'agrégation

suivante : est désormais

un accord consonnant. Certain sentiment de repos

mêlé d'attente, •— conclusion, mais non définitive,

et qui s'accorde si justement à l'àme moderne, —
toute cette classe d'harmonies y semble convenir

à la perfection. 11 ne faudra point qu'on s'étonne

de trouver chez nos contemporains, non préparées

et non résolues, un grand nombre d'agrégations

issues de ces sortes de neuvièmes; nous en repar-

lerons au sujet de nouvelles manières de former les

accords. On écrit aujourd'hui, comme on écrivait un

accord parfait :

Il est certain que le concept de dissonance a bien

évolué : notre oreille n'éprouve plus l'impérieux

besoin de faire descendre la septième à la sixte, la

quarte à la tierce (d'ailleurs tout dépend des cas :

du style et du caractère des œuvres; et tout est relatif

à ce qu'un auteur annonce au début : question de

logique et d'unité). Nous y reviendrons à propos des

appogiatures non résolues. Quant à ces neuvièmes

qui restent en suspens, on peut reconstituer la filière

depuis lÎEETiiovEM et le final de la Sijmphonie pasto-

rale. GouNOD termine ainsi la Chanson du pâtre, de

Sapho :
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Dans Kérii», l'une des premières œuvres de M. Bruneau, — trop peu connue, — nous noierons une lumi-
neuse et cristalline musique sur pédale {Devant la mosquée où coule un ruisseau, un jour, je la vis dans ta

foule...).

8

(On remarquera en outre la curieuse écriture de ce passage, cette fluidité des rythmes de doubles croches
contre triolets, et la claire transparence de ces quintes à vide.)

La série des accords sur tonique ou sur pédale est d'ailleurs extrêmement riche et il ne saurait s'agir ici

de les étudier à fond. Nous voulons seulement indiquer ce qu'on trouve de caractéristique en cette évolution.
Déjà très hardi, Bach abordait des accords dissonants, par exemple celui-ci :

É ^^

^E

ScHUMANN (notamment dans la dernière partie de son Faust), Schubert et Chopin ont affectionné parfois

ces harmonies de rêve et d'éternité; on se rappelle l'ouverture de Mireille et les larges horizons qu'elle

évoque avec ces successions sur pédale :

\i n^
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I iê ^ P Mil m
mer loin_tai et sur la terre

#^
il #m ^

^w P ^ m-JT.

XT
3:

i =Scc

Voyez aussi l'aM' de Gérald, au dernier acte de Lakmc {Ah ! viens dans la forêt profonde...).

Ainsi les musiciens abordent directement, sans préparation , cet accord de septième de dominante sur

twiique :

Ils ont également transgressé l'ancienne règle qui

recommandait de ne quitter la pédale que sur un
accord consonnant. Ces harmonies, bien que d'un

caractère particulier et ne formant pas en général

le fond d'un morceau de musique (à cause de la sorte

d'immobilité qu'elles évoquent), sont employées
aujourd'hui aussi librement que des accords ordi-

naires :

Ch. Kœchlin, VAstre rouge.

^

Mais, avant ces exemples, déjà l'on avait rencontré des accords analogues, sans préparation; notamment
dans cette suite bien connue de la Valkyrie :
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l'accord {d) ne peut s'analyser que comme renverse-

ment de septième diminuée, placé sur la tonique

SI '(I, laquelle se trouve ainsi jouer le rôle de pédale

brève, — sorte de « pédale de passage ». C'est exac-
tement dans cet esprit que des auteurs modernes
écriront des enchaînements tels que :

Ch. Kœculin, Rhodante.

"s"

et sou _ dain, sesouJevea de. mi^ pâle et som bre.

Il va de soi que l'usage de la musique « sur pédale » mène tout naturellement à la polytonie :

Ch. Kœchlin, Soir païen.

^ M>J' I
J JUJ71J1> ,h > j) ^ ^

m-rm
£t des vais_ seaux d'A.si _ e em_l)aiLJiient le TÎeux port

8-

i i'^SJ]
I

r p 'cx; [If rruMLU
(a)S

?XT

Enfin, lorsque la pédale forme un dessin mélodique, cette polytonie

se présente encore plus fréquemment. Notez qu'elle se trouve en germe,

déjà, dans la réalisation suivante, bien connue de tout le monde :

Scherzo de la Symphonie en la de Beethoven.

s©_

Une pédale formée d'un dessin mélodique indépendant des accords placés au-dessus, conduit donclogi-
quement à une polytonie bien caractérisée :

^ PP
-Mi^

.f: :7
W~l

M

PP eapreaa.

m f^ ^:

PP
la basse s'effaçant de plus en plus.

l. En (a), le 5i # est étranger à la tonalité de la pédale, et précisé-

ment l'emploi de cette note plus éloignée du ton de si}^, contribue à

l'impression d'horizons lointains.,. — i'accord (b) est plus complexe;

ur la double pédale de st'b, fa, se trouve placé un accord dans le ton

de 51
ft

mineur; c'est le premier renversement d'une septième dimi*

nuée, avec adjonction d'une pédale passagère de tonique, si ^, et d'une

appogialure non résolue, îa'i[.
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(la double ligne musicale de ce passage s'explique

parle texte même de la mélodie; la basse évoquant

le vaisseau qui s'éloigne, tandis que les accords

expriment la solitude et la détresse du poète. C'est

ainsi que, le plus souvent, les nouveautés harmoni-

ques se trouvent déterminées par la nature des sen-

timents, par la correspondance aux images).

On rencontrera mainte fois, dans le Sacre du Prin-

temps, de i\i. Strawinskv, un emploi analogue de ces

pédales mélodiques qui à elles seules constituent

déjà une phrase, au-dessus de quoi se superposent

l'une après l'autre diverses harmonies, le plus sou-

vent polytonales : mais ainsi, l'oreille s'explique

fort bien la constitution musicale de ces passages,

dont la polytonie est en quelque sorte plus contra-

punctique que simplement harmonique. Nous ren-

voyons le lecteur aux pages 13, 14, l'j, de l'œuvre

bien connue du jeune musicien russe.

Dans un même ordre d'idées, on citera enfin une

curieuse fugue du Protée de M. Darius Milhaud,

établie au-dessus d'un double dessin dans le grave,

sorte de percussion mystérieuse qui vient en même
temps adoucir et fondre les dissonances parfois fort

rudes des parties fuguées :

i^i^é ,i ^ é 4 é 4 ' ,J j j

7. Résolutions exceptionnelles, harmonies di-

verses. — Ce sujet est si vaste qu'il formerait la ma-
tière d'un traité complet. Nous ne citerons que peu

d'exemples; aussi bien, l'on sait que dès longtemps

les maîtres n'ont pas reculé devant les hardiesses de

«résolutions exceptionnelles » dont s'effaraient leurs

contemporains. Et sans doute, VEnharmonique de

Rameau', le Labyrinthe harmonique de J.-S. Bach, ne

sont que des curiosités dont ces musiciens n'ont pas

fait un emploi régulier ; cependant, surtout chez Bach,

on trouve déjà des modulations fort audacieuses

(cf. Prélude d'orgue en sol mineur, etc.l. Nous avons

parlé de cet accord imprévu et admirable, de septième

de dominante, sur /'aj, dans la célèbre Fantaisie en ut

mineur de Mozart, au début si bcethovénien; nous

reviendrons sur telle de ses modulations, comme éga-

lement au sujet de certaine Sarabande de Rameau.

Quant à l'enchaînement classique

devenu, par la suite, quelque peu « formule », ce fut

à l'origine une résolution inattendue. La tradition

véritable est donc que, de tout temps, les composi-

teurs ont pratiqué ces harmonies irrégulières. Notre

époque contemporaine n'a fait qu'accentuer la ten-

dance; on serait mal venu d'y voir une recherche

subtile et prétentieuse; l'inspiration de nos musi-

1. Piices de clavecin.
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ciens a des raisons plus hautes : le souci de la vérité

expressive.

Et nous ne pouvons ici que répéter la plirase si

juste de Saint-Saexs, déjà citée : « 11 faut autant de

génie pour créer de belles harmonies que pour

créer de belles mélodies. » C'est ce que vient prouver

aussitôt ce passage de Vlnvonation à la nature, de

Herlioz :

Dans les œuvres de M. Falré, il n'est presque point

de phrase où l'on ne rencontre quelqu'une de ces

i< résolutions exceptionnelles », si souples, si musi-

cales, si naturelles... On sait, en pareille matière,

tout ce qu'inventa le génie de César Fkancr, et ce fut

un des motifs de l'incompréhension qui l'accueillit

tout d'abord. Charrier découvrit également des

richesses imprévues; Chausson, Debussy, M. Erik

Satie (voir les Sarabandes déjà citées), M. V. d'Indy,

M. Paul Dukas, firent constamment appel à ces

moyens d'une infinie variété; mais nous ne pensons

pas qu'il soit utile d'insister davantage : c'est toute

la musique moderne qu'il nous faudrait envisager;

nous traiterons ce sujet avec plus de détail dans le

chapitre de cette Encyclopédie consacré aux théories

harmoniques (période moderne).

11 va de soi que nos citations, forcément écourtées

et sèches, ne sont là qu'à titre de preuves de la logique,

à travers le temps, et de l'irrésistible ampleur de

cette évolution. On devrait replacer chacun de ces

fragments dans leur contexte. Car il y a bien quelque

barbarie à ces découpages, et nous répugnons à

manier ainsi le scalpel, contrairement à notre préfé-

rence de juger toujours d'après l'ensemble. Mettons

en garde le lecteur au sujet de ces analyses pseudo-

scientifiques où la science n'a point sa place : l'art

ne demande pas de vivisection. Et comment expli-

quer la sorte de raffinement si naturel, si nécessaire,

au demeurant d'un effet total si simple, que l'on

goûte en la plupart de ces musiques? Assurément,

d'un tout harmonieux il ne faudrait rien séparer. On
conçoit donc ce que notre tâche offre de périlleux;

heureusement, ces œuvres sont en général assez

connues pour qu'il soit facile de s'y reporter, et c'est

pourquoi, malgré tout, nous n'avons pas craint d'en

présenter de trop courts extraits.

1. Et pareillement Saist-Saess , si l'on en juge d'après certaine

'eltre à M. Resé Lesoiuiasd au sujet de son ouvrage ttiéorique.

8. Dérogations aux règles. — Cela posé, abordons
un chapitre, non le moins important, de cette étude

de « l'harmonie contemporaine issue du passé » : les

dérogations aux régies, autrement dit ce que les

traités' appelleraient volontiers les fautes d'harmonie

moderne.

Tout d'abord, des trouvailles nécessaires à l'ex-

pression, distinguons formellement de simples erreurs

d'élèves maladroits. Les commençants ne laissent pas,

à l'occasion, d'écrire fort mal; la gaucherie de leurs

réalisations n'offre aucun rapport avec les libertés

audacieuses, mais habiles et sûres, que savent prendre

les maîtres. D'ailleurs on peut respecter les règles

et commettre de bien vilaine musique. Celles-ci ne

sont donc ni suffisantes ni obligées, et Berlioz pensait

justement : ce qui sonne bien, on doit se le permettre-.

Nos modernes n'agissent point autrement. Les traités

conservent toujours une grande part de convention,

et de rigueur trop absolue. Ils ne sont utiles qu'aux

élèves, provisoirement, ceux-ci devant être guidés

pas à pas. 11 en va tout dilTéremment des artistes

qui, pour citer encore Salnt-Saens, « ont acquis le

droit d'être libres », par la conquête d'une solide

technique. Alors, ils peuvent, ils doivent oublier les

règles de l'enseignement.

A tout prendre, déjà, les résolutions exceptionnelles

sont des licences; la note dissonante reste en place

ou monte chromatiquement. Sans insister là-dessus,

puisque F « École » les autorise, nous allons chercher

d'antres fautes. Elles ne sont pas les seules qu'on

puisse trouver; mais ces exemples, sans doute, sut-

iiront.

a) Fausses relations. — L'histoire des fausses rela-

tions est pleine de mystère; la théorie, la règle,

restent impossibles à définir. Pour le rapport « de

triton )>, parfois défendu en harmonie et trop souvent

2. Ce fut la tradiliOQ de Beethove.k : « Gela se fait, puisque je le

fais, '• et de Gluck : « Il n'est aucune règle que je n'aie cru devoir

sacrifier... »
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dans le contrepoint, les professeurs ergotent sans

tomber d'accord; ils reconnaissent d'ailleurs que des

maîtres tels que PALESTRiNAet Josquin Depbès se mon-

traient moins puristes qu'eux-mêmes; ils prétendent

alors que le style un peu austère (?) du xvi' siècle s'ac-

commodait, à la rigueur, de ces « duretés ». Mau-

vaise excuse, car les fausses relations » de ces grands

musiciens, chantées par des chœurs et rétablies dans

leur vrai cadre, restent charmantes et très douces.

Que, dans les exercices de contrepoint, à titre d'en-

traînement, pour augmenter la difficulté, l'on pros-

crive en certains cas la suite de deux tierces ma-
jeures':

M 8

c'est affaire de simple convention, qui n'a rien à voir

avec la liberté que l'artiste, maître de son métier, a

le droit de prendre. Et sans doute aussi le triton peut

être fort laid : c'est l'oreille qui décidera; elle nous

commandera de l'éviter lorsqu'il sonne mal, voilà

tout. Mais, en composition, s'est-on jamais avisé de

défendre les gammes en tierces? Aussi bien, depuis

qu'on écrit des suites de tons entiers, ce fameux tri-

ton fa sit) (d'ailleurs fort employé au moyen âge)^,

ce diabohis in musica semble souvent un démon bien

inoffensif.

Quant à la « fausse relation chromatique », ici

encore tout dépend de la manière. Souvent fort laide et

maladroite, il en est aucontraire d'exquises; d'autres,

plus âpres, musicales cependant et fort expressives.

Mais les anciens nous donnent l'exemple. Sans même
remonter aux archaïques (dont certains compositeurs

contesteront le style, comme trop dur; il l'est par-

fois, mais pas toujours), on trouverait chez les au-

teurs du xvi" et du xvii<^ siècle (avec leurs alter-

nances de si b et stij) nombre de fausses relations qui

ne manquent point d'audace. Il s'en rencontre chez

plus d'un organiste français de cette époque'; mais

nous insisterons tout particulièrement sur celles de

J.-S. Bach, parce qu'elles sont admirables. Dans la

cantate Dieu, ne juge point tes fils, on note une suc-

cession fort hardie, de mi b à mi ri''.

On se souvient du sublime récit qui succède à la

mort du Christ, dans la Passion selon saint Mathieu :

l 1. D'où résulte en ciïct la fausse relation litigieuse fa — siil-, mais l'efTet musical n'a, le plus souvent, rien qui choque.

1^ 2. On remarque, au sujet de la quinte augmentée, dans le fragment de G. de Machact, déjà cité, le mouvement mélodique ré — 3oHf:

Quant à lintervalle harmonique fa si, il se rencontre souvent :

Manuscrit de Bamberg.

f TTTT
El voici une fausse relation de triton (aggravée de quintes successives) d'ailleurs cliarmante :

Motet de PiEBHE DE L\ Cnoix.

3. Voir, à ce sujet, la collection des maîtres de l'orgue, publiée par A. Guilmant, ainsi que les intéressantes transcriptions pour piano, de

M™" J. Herscher-Cliïment.

4._0n trouve la môme fausse relation dans les pièces de clavecin de Rameau.
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_ l)le_Tent Et les tom _ beaux s'en.trou _ vri _ rent

La force immense de ce la \^ vient précisément de
sa. fausse relation au la\i qui précède. Également, le

7nib (contre vii^ immédiatement antérieur à l'ac-

Basse

compagnement), d'un merveilleux air de basse de la

Passion selon saint Jean, est infiniment plus expressif

grâce à cette réalisation « théoriquement fautive « :

Et, dans ce choral de la même
Passion, quel accent gagne la ligne

mélodique à ce mi fc]
imprévu :

î>
•'

F

"

F
i

i

F^ w
Il n'est pas nécessaire de multi-

plier les exemples; rappelons seule-

ment que Bach n'est point le seul

maître qui ait eu recours à ces

libertés.

Mozart aussi va très loin, car il écrit sans crainte et simultanément mi b et miii :

Le domaine des fausses relations est des plus vastes; la musique moderne l'a souvent exploré. Celles de
M. Fauhé sont particulièrement réussies :

G. Fauré : Green.

lais _. sez la s'a_pai_ser de la bon_ne tem pe te.

$
m

^mi=wr
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(i. Fal'ré : le Parfum impérissable.

-^-ff-

Par de _ là 1 heure humai ne et le temps in _ fi _ ni

.m ^u

Certaines fausses relations seraient assez dures en

des passages où l'expression ne les motiverait pas, et

c'est pourquoi il reste impossible d'établir des règles

générales, car tout est subordonné non seulement à

la nature du compositeur, mais à « l'espèce » même
du cas particulier; ainsi l'exemple suivant nous a

paru admissible, grâce au contexte et au sentiment

de tout le morceau :

Ch. Kœchlin, Fin d'automne, poème syraphonique.

Adagio

^

gs

^

s
f

Mais, de toute façon, on comprend qu'ici encore, la liberté moderne n'est que la vraie tradition des

maîtres.

6) Appogiatwes ou retards entendus simuUanîinent avec la note réelle. — Encore une règle d'harmonie et

de contrepoint si souvent enfreinte dans le passé. Et certes, on comprend son utilité à l'égard d'un débu-

tant dont les réalisations peuvent s'alourdir fâcheusement de ces rencontres de notes, qui, lorsqu'elles ne

sont pas musicalement écrites, deviennent assez désagréables. Mais, si l'on en sait user à propos, quelles

ressources précieuses n'otlrent-elles pas? On a vu, dans les traités, l'interdictiou formelle de :

et même parfois, ce qui est fort exagéré :

De cette interdiction résulte, chez des musiciens
trop dociles et qui gardent l'empreinte de l'iicole, un
style déplorablement timide, d'autant plus timide

qu'il se refuse également toute indépendance dans
la marche des parties : langage appauvri, amolli,

douceâtre, des " Sous-Mendelssohii » de tous les

pays. Or, que nous disent les maîtres? Les contre-

points de BAcn.de Mozart, de Iîeetuoven (et d'ailleurs

mainte œuvredu xvi'^siècle, ou même plus ancienne),

nous montrent clairement que ces ancêtres ne crai-

gnaient pas les rencontres de notes à distance de

seconde : leur expérience du vrai style vocalles encou-

rageait; leur conception à ce sujet n'était pas faussée

par la dureté d'attaque des mauvais pianistes (hélas !

trop nombreux), ni par la terreur de mécontenter

des jurys faussement « puristes ». Nous avons déjà

parlé des septièmes, neuvièmes, ou secondes succes-

sives, dont les vrais musiciens ne châtrent point leur

pensée; voyez à cet égard tant de « broderies » à dis-

tance de demi-ton, au xvi'^ siècle; les « frottements »

des parties de basse et de ténor dans la cantate

Dieu, ne juge point tca fils (J.-S. Bacu) ; les appogia-

tures audacieuses de Beethoven :
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enleiulii simultanément avec

et notons aussi cet exemple de Guillaume de Maciuut (xiii<= siècle) :

3BE
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D'ailleurs, Saint-Saens lui-même n'a-t-il pas écrit :

DALILA

SAMSON

et plus loin (à distance de demi-ton) :

Éë
P^
^m^

D'ailleurs, on se souvient de cette harmonie char-

mante":

Faust de Gounod, à la fin de l'acte du Jaixlin.

et la même appogiature de la tierce, attaquée avec la

note réelle, se rencontre fréquemment chez César

Franck. Nous ne pensons pas qu'il faille ajouter

d'autres exemples que les deux suivants, extraits

chacun d'un quatuor à cordes, et dont les auteurs ne

sont ni des ignorants, ni des maladroits, ni des as-

cètes épris d'âpres et rudes sonorités :

Mozart.

Nous avons signalé le respect fâcheux de certains

compositeurs d'ordre médiocre, pour les règles conven-

tionnelles de l'harmonie (ce qui ne signifiera jamais :

pour la vraie pureté musicale des réalisations) ; celte

écriture bâtarde et froide semble heureusement

abandonnée aujourd'hui par les meilleurs de nos

modernes, ainsi revenus à lajuste tradition : il con-

vient de préciser que l'enseignement de M. André

Gedalge n'y fut point étranger. Ayant formé des gé-

nérations dans l'amour de Bach et de Mozart, dans
une juste conception du style polyphonique, il eut

l'intluence la plus heureuse : qu'il nous soit permis
de lui rendre ici le plus mérité des hommages.

c) Dissonances et appogiatuvcs irrégulièrement ou

non résolues. — Holirgault-Ducoudray nous cita plus

d'une fois cet exemple de Hameau, extrait de l'air
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célèbre de Télaïre, dans Castor et Polliix :

« C'est, disait-il, une liberté de réalisation qu'on ne

saurait trop admirer; théoriquement, le /a (i du so-

prano devrait descendre au sol; or, tout l'accent de

la phrase, tout son caractère, résident dans cette

large symétrie desdeux périodes; le soi eûtété faible,

mièvre, banal; le ml[i est un trait de génie. " On ne

saurait dire plus sagement; et, si tous n'ont pas suivi

les cours de ce maitre, bien des compositeurs aujour-

d'hui généralisent ces principes. Très capables d'é-

crire «correctement », lorsqu'ils le jugent bon, ils

n'en discernent pas moins que, plus d'une fois, cette

correction doit faire place à mainte liberté qu'exi-

gent le sentiment expressif et la vie même de la

musique. Leurs devanciers ont donné l'exemple :

nous avons cité déjà ce passage de Bach :

Quant aux résolutions par « échanges de notes »,

Beethoven les a pratiquées sans crainte :

Symphonie hérùiqiw, final.

^ Et, chez M. GabrielFauré, d'ailleurs si puriste, elles

sont d'un usage courant :

^̂ T

nKKi F

m
i

Mais les dissonances ou les appogiatures non
résolues n'apparaissent pas seulement comme des

licences tout à fait nécessaires à l'expression; elles

sont aussi l'origine de nouveaux accords. En effet, le

plus souvent, la genèse des accords dissonants est

la suivante : ces agrégations se présentent d'abord

sous la forme des notes de passage ou de retard pré-

parés; puis l'oreille, s' accoutumant à ces sonorités,

les accepte comme appogiatures'. Enfin, un musi-

sicien se hasarde à considérer l'accord en soi comme

parfaitement admissible et pouvant s'écrire, se

traiter aussi librement qu'un simple accord parfait,

sans préparation et sans résolution. Ainsi, de la même
lignée sont :

Le début du final de la Symphonie pastorale, la fin

du Chant du pâtre, de Sapho (Gounod), les quintes,

déjà citées, du second acte de Namouna (Lalo) et

l'accord^ terminant la mélodie de Debussy intitulée

Mandoline.

Quant au suivant :

«^

m

(Chabribk, Ode h la musique, et

pareillement : coda de l'air de
Henri de Valois , dans le Roi

'• lui).

M. René Lenormand cite à ce sujet (page de l'Etude

sur l'harmonie moderne) les curieuses innovations

du P. Sabattini, élève du P. Valotti, maitre de ciiapelle

1. Parfois aussi l'appogiature semble même plus ancienne, résultant d'une intention mélodique :

2. Cet accord : est écrit aujourd'hui par nos jeunes comme s'il donnait une impression de repos
; el nous revien-

drons plus loin sur la u famille » de ces groupes de quintes superposées.
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à Saint-Antoine de Padoue, auteur d'un traité De la 1 Sabattini formula les liarmonies de son maître; à

science Ihcoriquc et pratiqui: de muiique moderne [ill'i);
\
l'accord parfait, il ajoutait déjà la neuvième :

-ik r,
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9. Nouvelles formations d'accords. — Mais nos

jeunes n'en sonl point reslés là. Après des harmonies
analysaliles par les métliodes des traités, — pédales

passafières ou à dessins mélodiques, appogiatures

non résolues, etc., — les voici, maintenant, voguant

à pleines voiles sur des mers incoimues. Effroi des
Il anciens ». qui les voient déjà s'abîmer au.x Mdct.'i-

troins de ces océans mystérieux. Mais ne nous frap-

pons pas : si la musicalité ne les abandonne, ils ne

sombreront point dans le goulTre, — à supposer que
ce goutl're existe.

L'origine de ces nouveaux moyens est diverse. Par-

fois ces accords ne sont que la généralisation d'autres

groupements moins complexes et fort habituels

(par exemple, une série de tierces donnant, non plus

la septième ou la neuvième, mais la onzième, la trei-

zième). Mais il est d'autres combinaisons sonores

qu'ont suggérées les retards ou les appogiatures.

Ainsi, les superpositions de quartes ou de quintes,

lesquelles n'ont plus aucun rapport avec la formation

classique par tierces successives (chose curieuse, on
semble parfois éviter ces tierces, comme un peu

mièvres, et Ton a compris la beauté de la i[uinte à

vide) : on écril alors des accords tout là fait nouveaux
et d'une grande variété.

Après l'harmonie de la Si/mphonic pastorale :

J. ii.
o.

et de la Chanson du paire, de Gounod

5K:

M. Havel, dans Daphnis et Chloé, emploie l'accord

suivant :

j~m n

et l'on trouvait déjà, vers la lin des Vendantes, de M. Ch. Kœchlin :

y^>i

Une écriture analogue donne, avec des quartes :

Ch. Kœciilin', le Cortèçje d'Amphitrite.

8-

^ ŵ^m
H ^- <^

r\

P̂P

B J-U. y^̂
r\

& è
/o^ p^

D'ailleurs les quintes et les quartes peuvent se combiner, ainsi qu'avec les accords parfaits
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Cil. Kœchlin, Soir d'clé, extrait des Paysages et Marines.

8—

Et l'on rencontre assez souvent des passages" tels

que :

4d î^;

1^
Enfin, voici venir la polijtonie, dont les richesses

nouvelles sont innombrables, bien que certains mu-
siciens la tiennent pour un dangereux paradoxe.

fOui sait pointant si ces moyens ne réaliseront pas
des œuvres que les oreilles de nos descendants juge-
ront classiques, à leur tour?)

L'idée d'une note étrangère à la tonalité est pour-
tant fort ancienne. Au début, ces dissonances furent
seulement des notes de passage, des appogiatures,
des retards. Ainsi :

Mozart, ouverture de Don Juan.

m È
contre do'i à la basse. Présentée de la sorte, la

polytonie ne scandalisa personne. Mais on en ren-

contre des exemples plus bardis :

Extrait d'un Quatuor à cordes de Haydn.

J.-S. Bach, Messe en si mineur.

r^r^ r^°^=ro p^^^
« rrn nnn

R. Wagner : Rêves.

Parfois, la simultanéité d'une sensible et d'une appogiature, en mineur, occasionne la rencontre d'un Jf

et d'un '!{ ;
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Beethoven, Sonate op. 106.

pas

i^ .jjir

De même :

Léo Delibes, Lakmé.

on trouve des réunions analogues avec le sixième de-
tiré de la gamme mineure :

H.\YDN, final de la Symphonie en sol.

^
'y-^ r r

f=f S
^^

dont le premier mouvement est :

ou bien encore, dans un ordre différent :

Mozart, exemple déjà cité plus liaut.

Et de même, passim, chez Bach et chez Beethoven. I harmonies que semble exiger le caractère même de
Parfois aussi ce sont des notes de passage ou des j la phrase :

G. Fauré, Prométhée.
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F. Berthet : Spleen, poésie de L. Mercier.

De pau.vres e _ très ont pieu _ re . de _

quoi ?_

P

Ch. Kœchlin, Spleen, poésie de P. Verlaine.

5

nul _ le tra-hi _soii?_

^ Ij f^^ I »=î

^ w
V. d'Indy : Mcdée.

a
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Cii. Kœchlin, Accompagnement.

Est- ce leur à _ me est- ce mon à _ me qui s ex _ ha _ le.

Et la polytonie se présente tout naturellement lors d'une pédale formant accord

LiL[ Boulanger : Clairières dans le ciel.

Enfin, citons cet exemple déjà assez ancien (1891) du Rcvc, de M. Bruneau, qui dut paraître incompréhen-

sible à l'époque où il fut écrit; et pourtant, il est si bien l'expression du désarroi, de l'angoisse, de l'infinie

douleur de l'évèque!...

d\\À^kI^

Il faut avouer que M. Bruneau s'est montré audacieusement précurseur.

Aujourd'hui, il n'est pas rare que l'on rencontre, non plus seulement deux, mais trois tonalités réunies :

Ch. Kœchlin, Paysage d'octobre, extrait des Paysages et Marines.
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Darius Milhaud : les Chocphores.

-& Jute j «J

^i ^irTû].

En citant des exemples plus anciens de fragmeiils
de pohjtonie, il va de soi que nous n'entendons nul-
lement signifier que les jeunes musiciens aient imité
leurs devanciers; selon toute apparence, ils ignorent
ces fragments; ceux-ci n'en demeurent pas moins
assez typiques, car ils montrent que l'oreille des
maîtres n'était pas réfractaire à ces nouvelles façons
d'écrire. Mais elles se présentent, chez eux, à l'état
d'exceptions assez rares. Il en est tout autrement
de compositeurs tels que M. Milhaud, M. IIoneggeb,
M. AuHic, M. Poulenc, etc. S'ils ont pris l'habitude de
ces sonorités, jusqu'à s'en servir couramment et non
plus pour l'expression de sentiments tout particu-
liers, c'est plutôt par le besoin d'aller plus avant, au
gré de leur imagination vagabonde, dans la grande
forêt vierge. Ils y furent conduits par l'extension des
accords sur pédales (principalement sur les pédales
à forme mélodique), par la liberté des appogiatures
non résolues, parles lignes d'un contrepoint dont ils

«énéraliséreol les principes d'indépendance. Parfois
aussi, ce fut telle fausse note retentissante dans une
lecture d'orchestre (faute d'étourderie du copiste :

feUx cidpa) qui leur ouvrit des horizons nouveaux;
car, en art comme en science, le hasard nous met
souvent sur la voie de nouvelles trouvailles. Rien ne
doit être négligé par l'artiste, et, comme dit Mreter-
linck, « il M'y a peut-être pas d'événements inutiles ».

-- Quoi qu'il en soit, il faut bien noter que la conta-
gion est générale. En Autriche, M. Sciiunberg; en Al-
lemagne, M. HiCHARD Strauss; en Hongrie, MM. Ko-
DALY et Hartok; en Italie, M. Gasblla, M. Malipiero,
M. I'. Buso.Ni; en Russie .enfin, M. STRAVviNSKY(par des
exemples éclatants : Vcirouchka, le Sacre du Printemps
le Rûfisiijnol), suivirent des voies « polylonales ». Ac-
cords parfaits de tonalités diverses, entendus simul-
lanémenl, parfois avec des septirmes diminuées ou
d'autres accords dissonants; chromatique très libre,

qu'on ne peut plus guère analyser par les méthodes
habituelles; ces musiciens semblent voguer avec
ivresse sur la grande mer, conduits par l'instinct

seul. Précepte peut-être dangereux à qui ne sait pas
gouverner son navire sur des eaux moins inconnues;
et sans doute reste-t-il sage de connaître d'abord
les principes de la technique usuelle'... I.e gi'iire

chromatique, complètement atonal, voilà jusqu'où
parviennent cci'taines œuvres. Et les musiciens ne
s'arrêteront pas en si beau chemin. 11 est probable
que d'autres moyens seront mis en usage; peut-être

1. D'ailleurs' il convient de reconnaitre que ces musiciens ne sont
aucunement des primaires, mais qu'ils ont il'abord appris « le nii5-

ticr

2. Depuis que ces lignes furent écrites, tout récemment en un con-

les tiers ou les quarts de tons^ : on rejoindrait ainsi

l'ancienne musique grecque, et l'orientale : pourquoi

pas'? et l'on bénéficierait d'ailleurs de tout ce qui fut

découvert depuis les siècles anciens, dans les domaines
de rharmouie, du rythi'ne, de l'orchestre, et même de

la mélodie. — Mais en pareille matière l'avenir est

imprévisible avec exactitude; tenons seulement pour

assuré qu'il ne s'agit pas, aujourd'hui, d'appauvrir la

musique sous prétexte de la « simplifier, afin que le

peuple la comprenne n. Ne donnons plusdans l'erreur

commise à la fin du xviri" siècle.

Toirtefois, il est bien des manières de concevoir la

richesse musicale, l'originalité, et la plus belle sim-

plrcilé. Aussi conviendrait-il de préciser notre pensée

au sujet de la polytonie et de toutes ces libertés de

mouvements parallèles. Nous avons attaché quelque

importance au chapitre de l'harmonie moderne et

donné de nombreux exemples. Mais il ne faudrait pas

qu'on pût se méprendi'e sur le sens de ces exemples.

Il ne s'agit aucunement de prétendre que tel langage

soit préférable h tel autre. Nous avons déjà témoigné

que nous considérons les anciens moyens (et particu-

lièrement le style diatoniqire : modulant ou non)

comme pouvant conduire — encore aujourd'hui, et

même dans l'avenir — à de très belles oeuvres. A ce

sujet, l'exemple du .Jardin clos de M. Fauré est des plus

probants, ,1c me poserai sur ion cœur, Dans la nj/m-

phéc, Inscription sur le satjle, sont des pièces uniques

par la beauté de la ligne combinée à celle de l'har-

monie. Elles montrent une richesse d'imagination,

une subtililé, une diversité de moyens, une maî-

trise d'écriture, une profondeur tle sentiment que

nous ne supposons pas qu'on puisse jamais dépasser

dans la musiqire; allons plus loin : nous n'entrevoyons

guère, de nos jours, celui qui pourrait l'atteindre^.

— Or, ce ne sont là que des accords parfaits, ou de

septièmes, avec des notes de passage et des niouvc-

nierrls de liasses à la fois logiriues, hardis, analysa-

bles toujours, et conformes à la tocbrrique tradition-

nelle de Iîach; l'ensemble reste aussi personnel, aussi

nouveau que n'importe qiroi; enfin, ce style possède

la simplicité, la sérénité des choses définitives. C'est

dire que nous ne tenons nullemerrt pour nécessaires

la polytonie et ses r'écentes tr'ouvailles. Convenons

d'ailli'irrs que, chez ccriaius, cette éciiture n'est pas

encore « au point ». D'ici i)eu,tout le monde en vou-

dra user, comme d'une panacée universelle : ce fut

le cas, naguère, avec les neuvièmes successives, et

cert do M. Jkan WiiîNEn (mars lt):!2), nous entendîmes un quatuor à

cordes de M. Ar.oïs IIaba (jeune composileur liongrois) écrit >i dans

le système de quarts de tons ».

3. Il en est de même de son admirable 5ecoJ((/ çuinletle.
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précédemment avec les quintes augmentées. Quel-

ques auteurs se croient « nioileines » en écrivant ces

dissonances; on verra plus tard ce qu'il en est: leurs

œuvres ne seront belles et durables qu'avec l'alliance

parfaite du sentiment et de ces moyens. Elle peut

certes se rencontrer; mais si le langage au contraire

n'est que formule, à quoi bon? 11 serait fâcheux de

ne faire que céder à l'ambiance du snobisme... La

poiytonie est un domaine mystérieux, très riche, où

peut assurément se trouver de la vraie beauté. Mais

son exploration est fort difficile; plus qu'ailleurs

peut-être, d'excellents dons musicaux, une puis-

sante imagination et surtout une vive sensibilité sont

exigibles; — au demeurant, les seuls guides en ces

chemins nouveaux. Le danger constant, c'est qu'un

musicien se puisse figurer qu'il crée une œuvre origi-

nale rien que par le fait de réunir des tonalités dilfé-

renles, revêtant au besoin des idées banales; — et

c'est aussi que ce musicien croie devoir mépriser les

moyens de ses devanciers. Ici encoie, la valeur de

l'inspiration est tout. Nous ne saurions d'ailleurs être

taxé de malveillance à l'égard de ce langage polyto-

nal, l'ayant souvent employé nous-méme : mais sans

préméditation, sans mépris du diatonique simple, et

non pas pour le plaisir d'un modernisme artificiel;

en iomme, presque malgrt' nous. De toute façon, les

jeunes compositeurs feront preuve de sagesse, s'ils

veulent bien se convaincre qu'employer les ressour-

ces du passé' ne constitue aucunement une marche
en arriére, dés l'instant qu'on reste original. Peut-

être y faut-il davantage de génie; et ce sont les plus

grands qui savent ainsi, u sans rien casser )>, donner

à l'expression de leur âme une forme éternellement

belle.

Quoi qu'il en soit, nous devions nous ell'orcer d'ex-

poser neUement tout cela, afin d'éviler la confusion

dans l'esprit du lecteur. Pour fervent que nous puis-

sions êlre des néologismes (lorsqu'ils nous semblent

ù leur place), il ne faut pas qu'on nous tienne pour

un partisan exclusif de ces combinaisons sonores.

N'attachons point une vertu félichisle à tels accords

nouveaux. Et la liberté la plus précieuse, la plus

belle, c'est encore d'admettre que tous les moyens
sont également bons, même les plus vieux, les plus

rebatlus en apparence. On trouve chez César EnANCK

ou chez iM. Eacré des <• quartes et sixtes » admirables;

et qu'elles aient pu, aux musiciens superficiels, sem-
bler- désuètes, — discréditées par les formules dont

certains abusèrent dans les temps jadis, — cela n'a

vraiment aucune importance. 11 en va de même des

marches d'harmonie, des imitations, delà fugue, des

accompagnements en « batteries »... Comme disait

Gauguin : « Que l'artiste soit libre! Quand donc com-
prendra-l-on ce mot : la liberté? » Le nu le plus

souple, le plus harmonieux, le plus traditionnellement

issu des grands maîtres, reste encore le plus rare et

le plus beau. Ln paysage serein, modestement ins-

1. Il existe tant de façons nouvelles de les employer! Rien que

dans l'écriture contrapunctique. dans la forme trailitionnclle du cboral

et de la fugue, une sensibilité originale ne laisse pas de se moTitrer.

2. Une nouvelle forme de la poiytonie se manifeste dans le style

de certains quatuors à cordes récemment écrits, tel le cinquième de

M. Darics MiLHAL-D. Ici l'écriture se fait plus transparente En somme,

ce mot de « poiytonie « est commode, peut-être, mais il cor/espond à

des œuvres, â d-'S pensées, à des harmonies très diverses.

3. Nous avons déjà jugé qu'il était utile d'écrire ces lignes, vu la

sorte d'incompréhension qui s'attache aux excès du snobisme, entre-

tenus par les n emballements o de néophytes que n'éclaire pas tou-

jours une large intelligence du passé. Mais en matière d'œuvres nou-

velles, le public va d'un extrême â l'autre : avant d'admirer(en général

(je façon trop exclusive, brûlant inconsidérément ce qu'il adora na-

piré de la nature à l'artiste qui s'efforce de le copier

(ce qui ne le prive nullement île faire œuvre person-

nelle), est probablement supérieur aux tableaux les

plus fauves ou les plus sibyllins : de même en musi-

que. Dans le style « faui'éen », la tromperie est im-

possible; la splendeur parfaite y résulte d'une inspi-

ration profonde et d'une technique de maître, aidée

par un merveilleux instinct musical. — Ainsi, l'on

pourra conclure qno la poiytonie- ne saurait tuer

l'ancienne écriture à quatre parties se combinant avec

aisance, sans heurts, sans fracas. Mais cette poiyto-

nie a droit de cité : nous l'avons montrée d'ailleurs

plus ancienne qu'on ne le croit; et nul doute que cer-

tains musiciens de l'avenir (peut-être même, déjà, du

présent) n'en sachent dégager do la beauté.

On pourrait terminer ce chapitre en rappelant uub

juste image de M. Vlncent d'Indy : « L'art est une spi-

rale... » Sans cesse il retrouve, à de nouveaux tour-

nants, d'anciens moyens, — parfois même d'anciennes

pensées, un idéal d'autrefois, — mais entre temps il s'est

enrichi de toutes les Irouvailles des siècles intermé-

diaires, de tout l'essor de la société humaine. Ainsi

M. Fauré sut rajeunir les septièmes et jusqu'aux

accords parfaits; ainsi, la Grèce antique l'inspira;

ainsi, par la poésie de Verlaine, il sut évoquer un

légendaire xviii' siècle, une Italie de rêve... Ainsi plus

tard, lorsque la poiytonie sera devenue banale et dé-

suète, quelque génie futur la viendra transfigurer'.

H resterait à parler des futuristes, des bruisseurs, de

ceux qui s'imposent de n'employer que du rythme et

des sons non musicau.r. La chose peut être curieuse;

émouvante, je ne sais; mais du moins impression-

nante. Nous estimons toutefois que, notre art ayant

déjà ces éléments « dynamiques » à sa disposition,

plus la mélodie et l'harmonie, il n'est probablement

nul besoin (sauf en des cas spéciaux) de l'appauvrir

en supprimant ce qui fait son charme : notamment

la beauté des suites d'accords. >< Cas spéciaux »,

avons-nous dit : tel est ce passage des Choéphores

où, pour soutenir le parlé d'une récitante, M. Darius

MiLHAUD jugea préférable de ne se servir que de percus-

sion à notes indéterminées (les timbales se trouvant

donc exclues de son orchestre). Décision raisonnable

et bien compréhensible : la musique sonne faux avec

une voix qui ne chante pas, et les essais de ce qu'on

appelle le « mélodrame » sont rarement heureux. Au
contraire, par des bruits mystérieux et haletants, qui

s'enllent jusqu'à l'e.xtrême, en formidables coups de

marteau, — M. Darii's Milhaud a pris un empire sou-

verain sur les nerfs des assistants, et son succès fut

très vif. (On doit reconnaître d'ailleurs le raffinement,

la vie et la force de ses rythmes.) Encore une fois, il

serait dangereux de conclure à la moindre puissance

et surtout à la moindre beauté de la musique des

sons; il s'agit d'un art tout dilTérent; l'on ne doit

point comparer. Mais celui-ci valait d'être signalé; au

théâtre il pourra recevoir son application; une forme

guère), il ne veulrien entendre : « On se moque de nous, » — tel est

son refrain, jusqu'au jour où subitement il déclare ; »« C'est sublime. »

Aussi nous faut-il encore ajouler quelques mots. — Ces harmonies

contemporaines paraitronl souvent découcertanles, et même à plus

d'un confrère. — Pourtant, qu'on ne s'avise pas de les tenir pour des

plaisanteries de mauvais goùl; qu'on ne croie point, chez les meilleurs,

au désir d'étonner la galerie. Ils ne manquent pas de sincérité. Leurs

elTorts sont plus ou moins heureux ; car, nous l'avons dit, la poiyto-

nie est un art extrêmement difficile. Us n'ont point un égal talent, et

leurs idées musicales sont de valeur diverse. .Mais on doit les écouter

avec unesvmpalbie bienveillante : elle seule nous pcrmetlra de com-

prendre, à l'occasion, les nouveaux chefs-d'œuvre. Eniin, que les tra~

rlilioniicts se rassurent. La poiytonie n'est pas la mort du diatonique,

lequel n'a pas tout dit, tant s'en faut...
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rudimentaire en existe déjà : le « trémolo à l'orches-

lie », à « l'entrée du traître », ou les «murmures et

liruits divers » de la foule'. Happelons seulement que

si « au commencemeni était le rythme », le rythme
n'est pas tout. En définitive il reste sage de ne jamais

proscrire les moyens usuels, sous prétexte de nou-

veauté. La tentative de M. Milhaud a son intérêt; elle

l'ut réalisée avec un incontestable talent. Mais des

hruisseurs qui s'efforceraient à l'imitation matérielle

de phénomènes sonores non proprement musicau.\,

sembleraient devoir s'acheminer vers une sorte d'é-

quivalent de la photographie : exactement l'opposé

des évocations de Claude Debussy, de M. Fauké, de

M. Ravel. On serait porté à conclure qu'il y a chez

eux quelque chose de primaire, de puéril : toutefois,

attendons pour juger, et ne condamnons pas a priori.

Le domaine de l'art est vaste, on ne sait pas ce que
l'avenir nous réserve.

II. Contrepoint. — Ici nous serons très bref. Non
qu'il n'y ait intérêt à montrer la véritable maîtrise

dont certains de nos compositeurs font preuve en

pareille matière. Mais celte maîtrise découle directe-

ment de J.-S. Bach; il suffira donc de rappeler ce que

nous avons dit plus haut : on a retrouvé la tradition

du grand cantor, on a compris la beauté expressive

de ces mouvements de parties, de ces ondes sonores

dont la fluidité s'enlre-croise sans heurts, mais auda-

cieusement et pour la plus grande joie de l'oreille.

Qu'on réalise, à ce sujet, la préface du recueil de

Chorals de Bach annotés par Gounod; on 3' verra

qu'assez anciennement déjà l'École française a su

revenir en ces voies qui ne laissent pas de permettre,

bien que traditionnelles, la plus réelle originalité.

Uien de moins scolastique que cette écriture, rien

de plus vraiment sensible. Rien qui prouve avec une
meilleure évidence à quel point Rousseau se trom-
pait en déclarant qu'une mélodie, pour garder son

caractère humain, ne doit pas s'alourdir d'accompa-
gnements contrepointés. Ou s'en convaincra par ceux

de la jBoîine Chansoride M. G. Fauhé (cf. « Une sainle

en son auréole ", et la fin de « l'Heure exquise »;

voyez aussi « Mandoline », « Arpège », etc.). D'une
personnalité fort différente, les œuvres de M. Vincent

d'Indt sont en général conçues par mouvements de

parties; l'auteur y emploie volontiers les appogia-
tures, — surtout celle de la tierce par demi-ton infé-

rieur :

^
Chez M. Ravel (notamment dansle premier morceau
de son Quatuor à cordes) se retrouve sans cesse l'in-

dépendance affirmée par J.-S. Bach, ainsi que chez
la plupart des musiciens qui furent les élèves de

1. Une forme plus raffiQêe probablement, est ceUe du théâtre chi-

itois, que l'on entendit à l'Esposition universelle de 1900, et dont
Al. Paul Claudel — fort expert en la nialiêre — signalait récemment
la ressemblance avec la réalisation de M. Daiucs Miuiaud.

i. On trouvera l'application du mùmc principe {de liberté contrapunc-
tiique 6'/:teadant à remploi simultané de plusieurs tons) en d'autres
œuvres ito ces jounes musiciens,— et particulièrement chez M. Daiiius

Mir.HAUD. Son Dixtuor pour instruments à cordes, son quatrième et

son cinquièmi' quatuor sont très loin, si l'on veut, de J.-S. Bach : à
ne considérer que l'écriture harmonique. Mais ils s'en rapprochent
jiar une certaine vigueur rythmique, lu netteté dos thèmes dans les

AUeqros et la sorte de logi(|ue avec quoi se poursuit le développe-
ment. Explorations hardies en des terres nouvelles de la musique, qui
d'ailleurs ne sont point celles où M. Schoi:mdeii<-, découvrit son éton-
nant Pien-ot Imtairi't mais qui peut-être se trouvent dans le ménir

M. André Gedalge : M. Rabaud par exemple. Il n'esl

pas jusqu'à certains exercices de mélanges à quatre

parties et de cliorals d'école, où l'on ne puisse goûter les

effets bienfaisants de celle technique traditionnelle.

— Quant aux nouveaux venus, les plus jeunes de nos
compositeurs, leurs préférences actuelles sont pour
la sonorité du petit orchestre traité précisément non
par groupes d'accords, mais par « mélodies auto-
nomes » — l'autonomie s'étendant à l'emploi simul-
tané de plusieurs tons. Et c'est, à tout prendre, une
généralisation du principe contrapunctique (cf. Pas
toralepour sept instruments, de M. Darius Milhaud).

Ici encore, l'évolution apparaît absolument logique.

Il va de soi que tout ne peut pas s'écrire-, ou du
moins qu'il y faut «la manière »; nous l'avons suffi-

samment expliqué pour qu'il ne soit pas nécessaire

d'y revenir. Mais combien il serait injuste de ne voir

en cet art qu'anarchie et désordre!

III. Modulations. — On pense bien que le vent de

liberté qui souffle sur nos champs a produit d'autres

résultats, et que tous les éléments de la musique se

sont modifiés à la faveur de cet esprit nouveau :

ainsi, les modulations. Il est clair que changer de ton

par caprice, sans aucune raison de sentimenl ou de

nécessité harmonique 3, déroute l'oreille et rapetisse

fâcheusement l'inspiration. Mais certaines œuvres,

dont on n'avait pas compris la su'ite tonale, furent

qualifiées de « travaux d'insectes », de « minia-

tures écrites à la loupe » : repi'oche injuste le plus

souvent. Une chose demeure assurée : le musicien

moderne s'est arrogé le droit de moduler à sa guise,

quitte à rester logique au fond; à charge surtout de

ne pas détruire l'unité générale (elle dépend moins
qu'on ne le croirait de la tonalité). Déjà certains

maîtres d'autrefois étaient fort audacieux. Nous avons

cité des suites d'accords parfaits de Monteverdi (on

peut les rapprocher de celles de Boris Godounoff);

et que dire de telle Sarabande^ de Rameau ou de tel

Prélude d'orgue de J.-S. Bach? Le génie de Beethoven

l'entraîna souvent à l'opposé des règles ou des usages

de son temps {Vandante du Concerto en ut mineur est

dans le ton de mi majeur; la Sonate op. 106 commence
en si bémol majeur et se continue en /'a# mineur).

Mozart, dans la célèbre Fantaisie pour piano, d'un

début beethovénien, en ut mineur, aboutit à un mer-
veilleux accord de la dominante de simajeur. Berlioz

commence {'Invocation à la nature (voir l'exemple

indiqué plus haut) par des harmonies étrangement
lointaines et mystérieuses. Chopin, Liszt, Wagner,
prennent aussi les plus grandes libertés. — Ce n'est

donc pas d'aujourd'hui que datent les modulations
imprévues. Beaucoup comprennent ceci : le respect

de la tonalité, tel que les théoriciens le conseillent,

risque d'aboutir au préjugé (ainsi pensait Debussy).

En pareil cas l'erreur consiste à vouloir édicter des

règles générales. 11 existe d'ailleurs bien des manières

continent mystérieux. Qu'il suffise de noter, pour l'instant, que la

grande forél vierge de ce continent fait encore partie de l'immense

domaine de la musique : c'est l'impression première qu'on ressent à

ces œuvres; pour en parler mieux, il faudrait les bien ronnaitro, par

do nombri'uses auditions ; et nous sommes encore, à leur égard, presque

des ignorants. Tout cela est extrêmement récent. L'avenir portera un

jugement plus motivé et plus définitif; mais nous devions les signa-

ler ici.

3. L'un d'ailleurs se ramène à l'autre, car l'harmonie suit précisé-

ment l'expression de la sensibilité.

^. lin second livre des Pièces de clavecin {p. (i(ï de l'édition Du-

rand). Il s'y trouve des mesures modulantes, passant par les tons sui-

vants : rèf — la m.ijeur, — da 3 majeur, — Mot majeur,— si mineur
lavec ta S), — faf^ mineur, — et retour on ré.
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de parvenir à l'unité : les plus nécessaires peut-être

sont celles du rythme et de Ve.vpression. Avant (oui,

le développement de celle-ci devant èlrc logique, il

est juste que les modulations suivent la marche

môme de la sensibililé. Si de nos jours les drama-

turges s'affranchissent des conventions delà « tragé-

die classique », les compositeurs agissent de même en

face de certaines traditions syniphoniques. Ce n'est

point que la plupart ne possèdent le sens de la tona-

lité ; mais de très loin, inopinément, avec une grâce

extrême, les meilleurs savent revenir au ton initial-

On admire comment se termine Vanilunte du Qtihilett''

de CÉSAR FHA^CK. On s'étonne du i> mystère tonal

des mélodies de M. Falrk. Pour quelles raisons cer"

tains musiciens, malgré d'excellentes intentions, res^

lent-ils dans le vague, avec des rentrées maladroite

ou si pleines de précautions et d'avertissements, que

le retour à la tonalité ne produit plus aucun elfet?

En revanche, pourquoi les modulations passagères

et constantes de M. Fauré ne sauraient-elles altérer

le sentiment tonal? Et comment, d'une simple touche

mise à propos, Debussy vient-il rétablir l'équilibre?

Cela reste le secret des Dieux et de ceux « qui res-

sentent du Ciel l'influence secrète ». Aujourd'hui, la

rigueur du principe des tonalitcs s'atténue de plus

en plus. On reconnaît assurément que c'est chose

agréable à l'oreille, reposante pour l'esprit, de ne

pas la conduire inutilement en d'inextricables méan-
dres. Toutefois l'indépendance est sans limites. Non
seulement des musiciens sérieux ne craignent pas

de conclure en d'autres tons que celui du début (ils y
gagnent parfois d'accentuer la lumière ou l'ombre,

et de mieux exprimer leur sentiment); mais il peut

arriver que certains morceaux n'aient plus aucune

tonalité, sans pour cela qu'ils en deviennent incohé-

rents : affaire de logique dans les rythmes et les des-

sins, et surtout dans l'idée musicale. Les ressources

de l'art sont infinies : il n'a pas dit son dernier mot.

D'ailleurs, nous ne pouvons traduire le raffinement

des modulations, la subtile variété de ces images

successives apparues au cours de chevauchées libres

dans la forêt nouvelle; nous ne prétendons qu'af-

firmer ceci: de ces moyens complexes résulte Vunité.

Ainsi M. Bergson expose que l'œil, organe si com-
pliqué, produit un phénomène simple, la vision. A
ceux des métaphysiciens futurs qui seront aussi de fer.

vents mélomanes, nous laissons le soin de raisonner

sur ces questions obscures; nous n'avons voulu que
présenter le fait; on se convaincra de sa vérité par la

lecture, ou mieux, par l'audition des oeuvres.

IV. Rythmes. — Il ne faut pas confondre le rythme
avec cette régulaiité des temps forts grossièrement

appuyés, qu'exige une musique de danse. Les divisions

de la durée peuvent n'obéir qu'à la souplesse de

phrases incessamment variées, et l'on conçoit qu'il

puisse exister en certaines mélodies une allure indé-

pendante (analogue à celle du vers libre) : à tel point

que si l'on voulait séparer les périodes conformément

aux accentuations véritables, les mesures seraient

toutes différentes. Ce n'est point nouveau. Le chant

grégorien ignorait la barre de mesure; et si l'on n'est

pas fixé (grammatici certant...) sur les valeurs des

notes, il apparaît fort probable qu'une grande liberté

1. Voir,."i ce sujel,riiitéressant livre de M. Calvocoressi sur l'auteur

de Boris Godounoff.

2. De M. Strawiksky.

3. Nécessité que chaque phrase soit composée d'un nombre de me-

sures égal à un multiple de 4.

de mouvement devait être celle de la diction, ne fût-ce

que dans ces Alléluias k longues vocalises dont la

fantaisie ailée s'élance vers le ciel. Les récitatifs de

Hameau, se réglant sur la juste prosodie du texte,

présentent des alternances d'ail leurs non symétriques,

de 3/4, 2/4, 4/4. Pourquoi donc n'en serait-il pas

ainsi dans la musique instrumentale? Aujourd'hui,

c'est chose admise. Moussohoski, en cela comme à

tant d'autres égards, fut un précurseur de nos mo-
dernes. On sait les très nombreux changements de

mesure' dans le prélude de ses Tableaux d'une expo-

sition. Et pareillement, lors de la scène linale du Sacre

du Printemps^, l'agitation, le trouble de la victime,

exigeaient l'irrégularité des temps forts. En Suisse,

M. Jaql'es-Dalcrozh a suivi les mêmes chemins.

Dans une intéressante causerie sur la « gymnastique

rythmique >. dont il est l'inventeur, il nous contait ses

déboires aux répétitions d'un ballet qu'il avait écrit.

Pourtant ce ballet n'olfrait d'autre difficulté que

l'indépendance des rythmes. Aujourd'hui nos or-

chestres sont mieux entraniés, et même leurs chefs,

de qui la lâche n'est point aisée (car il leur faut

vaincre l'habitude musculaire de gestes identiques :

mais, qu'ils s'y résignent ou non, ils n'arrêteront

point l'évolution). Ce n'est pas seulement le dogme

absurde de la « carrure ^ » qu'on abandonne à tout

jamais, c'est celui même des mesures semblables.

Non qu'il s'agisse de renoncer à cette continuité : en

bien des cas, elle reste à la base de l'art sympho-

nique. Mais à côté de ces phrases aux divisions ré-

gulières, celles qui sont l'équivalent du vers libre ou

de la prose, laissant toute rigueur, se développant har-

monieusement comme les branches d'un bel arbre,

sont aujourd'hui d'un usage courant. Il arrive que cer-

tains auteurs* ont délibérément supprimé la barre de

mesure lorsqu'il s'agit de morceaux de piano. En bien

des cas, elle ne sert à rien. Parfois même, comme
l'a justement fait remarquer M. d'Indv (Traité de com-

position, vol. I), elle ne laisse pas d'être dangereuse,

parce qu'elle risque de suggérer des accents sur les

temps forts, qui scandent désagréablement la phrase

et dénaturent le rythme d'ensemble.

V. Développement.— Pour terminer cette étude du

langage musical contemporain, disons quelques mots

du développement et des « plans de symphonies »•

Là encore, une ancienne tradition nous vient encou-

rager. C'est l'évolution du sentiment, c'est le carac-

tère de l'idée musicale et ce qu'elle contient en puis-

sance, qui doivent guider le compositeur dans la

marche à suivre. M. André Gedalge aflîrme avec hu-

mour : « On écrit le morceau : après quoi l'on déduit

le plan. » Pourtant, nul esprit n'est plus avide de

logique et de netteté que celui de ce maître. Mais il

entend que les cadres préétablis sont chose redou-

table. N'ayant que l'esquisse d'un thème, en décider à

l'avance le développement, les successions de tona-

lité, tous les détails de plan (ou ne fût-ce même que

l'ensemble de ce plan), — le plus souvent c'est un

tort. Car l'inspiration reste chose mystérieuse. L'é-

lément intuitif y garde une part prépondérante, et ce

n'est pas au début d'un travail que la raison peut

intervenir. L'artiste a besoin de fantaisie (ce qui ne

signifiera jamais : de désordre, ni qu'il faille s'en

tenir aux improvisations de premier jet; tantmieux si

4. M. Erik Satie, depuis assez longtemps déjà, el nous-méme plus

récemment dans les Sonatiiifs, dans les Paysages et marines, et dans

\es Petit ffs Pièces pour enfants. Chose curieuse, ceux-ei s'accoutument

très bien à cette liberté nouvelle.
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elles sont parlailement réussies, mais c'est assez rare).

Le vrai, c'est qu'en pareille matière la nature de
l'œuvre détermine le plan, et ce plan se compose au
fur et à mesure du morceau ; on le soumet à des mo-
difications incessantes; il ne s'agit que de formuler
harmonieusement l'expression que contiennent les

motifs, l'émotion initiale qui vient du cœur, la beauté
que réclament les visions et les sentiments à traduire.
Au reste, ce fut l'avis de César Franck' lui-même.
On ne saurait donc prétendre que le « premier temps
de symphonie », dit ternaire, soit obligatoire et déli-

nitif2. IJe nos jours on a remarqué l'emploi diflîcile,

voire dangereux^, de la « Ré-e.xposition ». Il existe

d'autres formes possibles, et sans doule en grand
nombre : à nos modernes d'y exercer leur imagina-
tion. Mais — et c'est déjà beaucoup — ils semblent
avoir compris qu'allonger la sauce pour le vain plai-
sir de développer, n'est aucunement souhaitable. Que
le musicien exprime sa pensée, toute sa pensée, sans
bavardage et sansqiœ l'intérêt faiblisse : voilà le vrai,

le seul principe.

Naguère, certains mélomanes en jugeaient autre-
ment. De ce que les poèmes de Claude Debussy, par
exemple, n'étaient pas " Iradilionnellement » déve-
loppés*, les analystes se montraient déçus : « Ce
dessin d'orchestre, est-ce un thème? est-ce un pont?
avons-nous affaire à la forme-lied? s'agit-il d'une
architecture ternaire'! » De telles façons d'écouler sont
déplorables : c'est vouloir étudier le plan d'un poème
avant que d'en senlii- l'émotion. î\lais, chez Debussy,
le plan n'en existe pas moins. L'ordre est aisément
perceptible; on peut le reconnaître en disséquant à
froid

;
pour les érudits, celte documenlation olfrira de

l'intérêt : ce n'est pas ainsi que doit procéder l'audi-

teur. Mais ou a tant de fois qualilié cet art debuss3ste
de mal construil, d'impressionniste, d'estompé, de
vague, qu'il est devenu nécessaire de rétablir la vé-
rité. Or, un poème symphonique tel que le Prélude
à l'après-midi d'un Faune n'est point fait de « taches
sonores » disposées « au hasard »; on en suit nette-
ment les contours, le développement s'y révèle logi-

que, harmonieux, sans longueurs : que faut-il de
plus? On devine malaisément ce qu'il pourraity avoir
de « vague » dans les Fêtes; le mystère même du
somptueux et lointain cortège n'est-il pas traduit avec
une singulière précision? ic Kslompé », soit, lorsqu'il

le faut : tel le premier Nocturne; mais en Pellèas et

Méhsande, le tableau de la Fontaine, les dramati-
ques éclats de Golaud, la scène d'Arkel et de Méli-
sande, l'entr'acle qui précède le dernier duo dans le

parc, et ce duo même, que pourraient-ils bien avoir
d' « impressionnisie »? Nous y voyons un drame poi-
gnant, essentiellement humain, des lignes, des mé-
lodies expressives, une forme dont la souplesse n'ex-
clut pas la nelteté''... Pour différentes qu'elles soient

1. (1 La rorme est ainsi engcndréo par l'idée plle-môme, el non l'i-

dée par la forme. On ne trouvera donc pas deu\ ouvrages de Franck
qui aient une l'orme pareille... » |G. CAnnAun, cxlrail du Ilapport sur
la musique française coniemporninc, recueil de monoirrapliies réu-
nies par les soins de M. Paul-Maiue Massun: Congrès musical de Rome»
)913.)

2. Encore moins obligatoire et défiuilif le principe si conlcslable
des., deux motifs de 1' « eiposition l'hissiquc » : un thème mnseulin,
vigoureux, s'opposant au second motif expressif, et ffminiii. On nous
citait récemment l'exemple d'un jeune inusici-ui compo«ant une sonate,
et désireux de relnuclicr son iilli'r/ro initial, dont la première phrase
n'était pas assez neUement « masculine n. Qu'il sache que les maîtres
d'autrefois n'avaient point ces scrupules.., Ni Mozaut, ni Haydn, ni

Eeethovkn n'ont cru à la n^cessifc d'opposer ainsi les deux cléments
naturels; il sufnt de relire la Si/mplimiie pastornie... Heureusement,
la plupart de nos compositeurs sont alTranchis de pareilles sujétions 1

Ils savent être « traditionnels » avec plus dintelliscncc; au besoin

de celles de Beethoven ou de Mozart, les i< construc-

tions» de Dkiîussy et de M. Kavel^ ne sont pas inexis-

tantes. Leur nouveauté, leur indépendance, sont ad-
mises aujourd'hui de presque tout le monde des
musiciens, de toute l'élite du public : et cela suflit.

Ainsi que nous l'avons déjà fait entendre, cette

liberté d'allures chez nos modernes n'ignore pas le

sens des proportions. On a saisi que la véritable

puissance n'est pas indissolublement liée à la durée.

Bien entendu, certaines évolutions de sentiments

réclament parfois une ampleur matérielle véritable;

mais très souvent aussi le musicien, par quelques

accords, nous entraine vers rinlîui. Qui est le plus

grand? Laquelle de ces œuvres est la plus rare, la

plus forte? pas nécessairement la plus développée.

D'ailleurs, à chacun suivant sa nature : encore une
fois, on n'a désiré, on n'a voulu que l'indépendance

et ce serait une autre tyrannie que d'obliger les

composileurs à l'usage exclusif du petit orchestre; il

serait absurde de les contraindre à des morceaux
ne dépassant pas cinq minutes...

Nous percevons à présent l'étendue des conquêtes

de ce langage musical. Il nous reste à montrer ce

que sont devenus les genres. Ce sera l'occasion de

nommer les principales des œuvres françaises écrites

au cours de ces quarante dernières années. Alors,

dans son ensemble, apparaîtra l'envergure du mou-
vement national. Kt si l'on songe que le plus souvent

la qualité ne fut pas au détriment de la quantité,

on mesurera la grandeur de la tâche accomplie, on

jugera quel respect, quelle sympathie, ([uelle adrnira-

tion l'on doit témoigner à cet art contemporain.

Les genres, malgré leurs évolutions, peuvent en-

core être rangés dans l'ordre habituel. Il suffira de

noter qu'ils se rejoignent, aujourd'hui, par des œu-
vres intermédiaires. Sans les destiner à la scène, cer-

tains jeunes ont réalisé des actions dramat'iqiies. Ou
connaît de vastes suites descriptives qui sont, aussi

bien, des symphonies. Telles mélodies fort dévelop-

pées avoisinent le poème lyrique; plus d'un chœur
au sentiment religieux ne fut point composé pour

l'église; il y eut des concerts de danse surdes mor-

ceaux de piano, et l'on a vu des ballets, ingénieuses

chorégraphies accompagnant des pièces, à l'origine,

purement orchestrales. La dominante de tout cela,

c'est qu'en général Tartisle écrit pour Itii-niéme et

non sur commande. Il s'elforce de faire ce qu'il lui

plaît, sans souci d'un genre classé. Voilà donc, une

fois de plus, une manifestation de cet esprit libre qui

s'affirme par tant de beauté musicale. Lt ce sont

tendances absolument nécessaires à la vie même de

notre musique, l'.n l'ace d'un goût qui s'abaisse, —
même, ils ne craignent pas d'abandonner une tr:idilion trop étroite.

3. Sans doule â cause de la rentrée du second motif, souvent froide.

et qid sonne comme une redite, nn}ine parfois chez d'illustres maîtres

du passé.

4. Ou i\n moins, ils sorta-ent des cadres liabilueis ; impossible de

les cat:dogucr. On r-berehail . le second motif» : mais où donc est-il

dans VAlIct/ro de la Syniplumie eu la! Quant à VlJèrûiguc.son expo-

sition présente au moins ti-ois thèmes. C'est donc la tiberté de la

forme qui est, yèyltaUlcmetil, traditionnelle.

0. Le public ne sait pas quel prix Dkiicssv attachait à la forme. Ni

rnéra -, peut-être, les critiques. Mais ses amis ne l'ignoraient point. A
iM. LiuK .Satie il conseillait de ne pas oublier celte nécessité de l'art.

A quoi riiumorisle répondit par le titre fantaisiste de Trois morceaux
en forme de poire.

6. Parfois d'ailleurs elles s'en rapprochent, de beaucoup plus près

qu'on ne pourrait le croire. Le premier mouvement du Quatuor à

cordes de M. Ravei-, notamment, est très « régulicrcmeiit développé
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pour combaltre la médiocrité envahissante, déposi-

taires d'un trésor comme jadis les moines de lîy-

zance, les arlisles sont là.

1. Le théâtre. — Si l'on excepte certaines leuvres

plus on moins « véristes » à l'inslar des drames ita-

liens modernes' et lidèles à la théorie (un peu dis-

qualiflée aujourd'hui) du gros effet nécessaire à la

« masse » du public, le caractère général de notre

théâtre contemporain semble de respecter une an-

cienne et très pure tradition, — celle de Monteverdi :

elle a comme idéal Vrxjii-ession de sentunrnis pro-

fonds; elle s'oppose au spectacle qui n'est que diver-

tissement. C'est donc aussi le souhait des Encyclo-

pédistes qui de nos jours trouve sa réalisation, issue

d'Orfeo, d'Mceste, de fidelio, de Tristan, de liorh Ofl-

doiinoff, — et ne ciaigiions pas d'ajouter : de l'acte

du Jardin, de Faust. La vérité du cœur : auguste et

véritable tradition. Eu deux mots, le but de nos mu-
siciens (ceux du moins qui ne visent pas au succès

immédiat) est d'imprimer chez l'auditeur ce que leur

ont inspiré les mille remous de l'âme agitant les ac-

teurs du drame; ils ont entrepris de la vraie beauté,

sans concessions, sans faiblesse, sans l'idée précon-

çue de souligner grossièrement, comme pour des

imbéciles'-. 11 s'ensuit la sorte d'unification de la

musique que l'on voit aujourd'hui. A tout piendre,

bien des scènes d'opéi'as^ sont des fragments de sym-

phonie, aussi vivants d'ailleurs (ou bien davantage)

que ces récitatifs scandés par de violents ai'cords de

trombones, à grand renfort de timbales et de grosse

caisse. La raison en est bien simple. Vivantes ces

symphonies, parce qu'avant tout musicales et inté-

rieures^. Parce que le théâtre lyrique est lait de sen-

timents, et non d'agitation forcenée, d'incantations

diaboliques, de cortèges à grand fi'acas, ou de crimes

que n'explique point l'âme inexistante des person-

nages. Parce que ce théâtre est celui de l'humanilé,

plus réelle à mesure qu'elle devient plus profonde; et

comme dans cette sorte de spectacles le langage est

la musiiiue, on conçoit aisément que si la musique

est belle et vraie, l'œuvre s'affirme émouvante par

ses accents justes et sincères. (Aucun art d'ailleurs

ne saurait s'accommoder d'esprits faux et super-

ficiels.) Voilà pourquoi, même au théâtre, snvt'iut

au théâtre, i[ faut de la musique véritable (symphoni-

que ou non, peu importe). Prenez l'inlrigue la plus

ingénieuse, la scène la mieux réussie d'un texte d'o-

péra, elle restei-a morte si la beauté musicale ne vient

l'animer. Par contre, en certains iibrelli assez discu-

tables (par exemple celui de la Flûte enchantée), on

a vu la toute-puissance de l'art des sons galvaniser

des fantoches.

D'ailleurs, ce n'est point le cas du théâtre moderne.
Grâce à W.^n.NEn (malgré des faiblesses parfois, des

obscurités et des longueurs en tels de ses poèmes),

nos compositeurs sont exigeants et pei'spicaces. Ce

fut un des meilleurs résultats de la révolution wagné-

rienne. Certes, on vit d'abord de trop lidèles inii-

1. Il va sans dire que nous n'incriminons pas le choix des sujets.

Telles pièces ne sont écrites que sur des fails divcr?, à lotit prendre ;

Carmen, la Vie ôrèue ; elles n'en restent pas moins, musicalement,

de premier ordre.

2. C'était la théorie de Sarcey. et celle de maint vaudovillislc, rl'é.

pargner tout effort intellectuel au speclaleur. Elle est, pour le moins,

contestable. si l'on ne songe pas uniquement li la «i Recette n.

3. Par exemple dans les œuvres de M. Hcnri Habadh (/'/. FVte iJe

lioJand, Màrouf) et déjà d'ailleurs chez Saim-Saens (cf. Samson et

Dalila).

4. A charge, bien entendu, de traduire les justes mouvements du

cœur, de respecter l'alliance nécessaire de la musique et du livret.

5. Guercfeur, on le sait, est l'œuvre d'Ai-etaïc MACNAan.

tations, si naïvement enthousiastes que maints pas-

sages en sembleraient traduits d'une Tétralogie ou

d'un Tristan nouveau; on en connait dans FervaaI.

Mais il n'en reste pas moins que ce livret de FervaaI

(écrit par M. d'Imiv lui-même) contient de fort belles

pages, des conllils de sentiments dramatiques et pro-

fonds d'une grande noblesse, d'un bel idéalisme. Le

sérieux, l'élévation, la vive sensibilité du théâtre -wa-

gnérien (après tant de pièces de Scribe, ingénieuses

peut-être, mais terriblement prosaïques et qui par-

venaient à miraculeusement dépouiller les sujets de

toute poésie), orientèi'ent nos musiciens vers cet art

intéiieur. Ils leur apprirent que la légende et le rêve

sont bien de la vie, et que le symbole — à condition

de n'être pas introduit artificiellement — agrandit

la portée humaine désœuvrés. Tr'istan et Yseult ren-

dit possibles non seulement des drames philosophi-

ques comme Cfuerca-ur" oyi mystiques commeFcrvaal

(nous y ajouterons ceux de M. Max d'Ollo.ne : .Jean,

l'Etrangère et le Retour), mais encore la compréhen-

sion du théâtre de M. Maeterlinck. Cela semblera

paradoxal, car Pelléas tout justement fut honni des

fidèles de Bayreuth : ceux-ci, comparant l'esthétique

debussyste si retenue, si modérée, si classique, au

grandiose de la Tétralogie, — ne percevaient plus

rien, parce que leurs oreilles s'étaient habituées à la

seule niusi(|ue de Bayreuth. Mais aux compositeurs

le chemin fut montré par Wahmer lui-même. Ce

grand duo de Tristan, où le mouvement vient du

cœur et de la musique seule, avait prouvé que le théâ-

tre vit delà vie profonde de l'âme; il permit de con-

cevoir l'admirable second acle de Pénélope, malgré

les différences essentielles de facture, de langage,

d'inspiration, qui distinguent Wagnkr de M. Fauré,

— et sans que pour cela nous estimions Pénélope

« inférieure » à quoi que ce soit dans toute la hiérar-

chie des drames lyriques. —Ainsi, mieux encore que

par Boris Godounoff connu beaucoup plus tard, nos

artistes se virent portés vers le théâtre intime et mys-

tique par un des courants du grand lleuve wagné-

rien. On rapprochera ce mouvement de celui que

déterminèrent le symbolisme de nos poètes et la

H Rose t Croix n de .1. Péiadan, dont il ne faut pas

oublier le noble idéal.

L'intluence wagnérienne, bien entendu, s'exerça

dans le domaine purement musical. Mais pas tou-

jours avec les meilleurs résultats; nous en avons dit

quelques mots. On le conçoit : le maître avait créé un

langage convenant â sa naturel A la première heure,

dans l'emballement que déchaînèrent les triomphes

de Bayreuth, dans l'autosuggestion, dans la sorte

d'hypnotisme dont se chargeait l'atmosphère de la

colline sacrée, les musiciens ne rêvèrent qu'immenses

dévi'loppements, que vastes constructions de blocs

cyclopéens'', qu'amours héroïques d'où dépendit le

sort de l'humanité tout entière, que noirs océans de

pessimisme où venaient se noyer les cœurs désespé-

rés. Naïve conception, mais souvent regrel table, parce

que, fort honnêles gens dont l'âme n'était pas épi-

6. Kncore que ce langage ne l'ùt pas toujours eicmpt de certains

défauts : redites amenées par l'exigence des leitmotKS, développe-

nt, nts 1res amples mais â l'occasion quelque peu démesurés, si l'on

enjuo-e au point de vue tnitsical : et c'est toujours là qu'il en faut

venir.

7. Après Kermarin, de C. Efii.AXnKii, un critique trop enlliousiaste

écrivit : « .M;iintetiant. nous [louvons regarder rAllcmai,'ne eu face! »

Car il y avait en ce drame lyrirpie un grand duo fort d''vcloppé. Tou-

tefois, ce n'est pas â cans-î de Kermaria, mais an contraire en raison

de certaines œuvres beaucoup plus concises {['eltéas et .Mêtisande,

Pénélope, etc.), que l'art français ne craint pas, aujourd'hui, la com-

paraison avec les titancsques créatious wagnérieunes.
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que, certains de ces musiciens manquaient d'envolée,

n'ayant point d'ailleurs les dons musicaux presque
surhumains qu'auraient exigés de si gigantesques
entreprises (le génie même de Wagner n'y avait pas
toujours réussi). Il est donc assez naturel qu'on ait vu
«hez nous des imitations médiocres obéissant à la

tyrannie du leitmotiv; des essais d'un théâtre qui se

croyait symphonique par la répétition de rythmes
sans caractère, le délayage d'idées peu originales,

l'entlure d'un orchestre lourd et pâteux.

Aujourd'hui la tendance est bien différente. Des
esprits pondérés, lucides, intelligents avant tout,

avaient rétléchi. Notamment, au sujet des thèmes
obligés, M. Henri Rabaud avait écrit dans la Revue de
Patis' un très remarquable article, en son temps fort

audacieux, dont le fond consistait à démontrer que
la seule vérité importait, la seule beauté, — et non
point tel ou tel système, ni en particulier la traduc-
tion mathématique d'un objet ou d'un personnage
par un dessin spécial, toujours le même. Le leitmotiv
avait sa raison profonde dans la persistance, dans l'ob-

session d'un sentiment (cf. Tristan et Yseult); il était

déjà moins nécessaire et souvent il fut ennuyeux
dans la Tétralogie; nos artistes finirent par se con-
vaincre qu'y renoncer peut devenir excellent. Et si

Pelléas contient encore des thèmes, ils sont employés
avec modération, sans fatiguer l'audileur. Claudh
Debussy avait fort bien discerné qu'il n'était pas
utile de faire chanter à l'orchestre le thème de Pelléas
ou celui de Mélisande chaque fois que ces personnages
entrent en scène.

Cette libération â l'égard du tout-puissant /eitoo^tv
fut une conquête précieuse; et non moins, le droit de
ne pas développer lorsque le besoin ne s'en faisait

pas sentir. Développer : pourquoi? on l'a déjà dit,

ce n'est pas un but. Rien ne sert (sauf à l'orgueil
puéril) de montrer qu'on est capable de triturer lon-
guement un thème: l'inspiration est tout autre chose,
elle chante les sentiments; et la véritable ampleur
résulte de rapports harmonieux, de beauté profonde.
L'avoir su comprendre, ce n'est pas un des moindres
bienfaits du Debussysme. — D'ailleurs, au théâtre,
qu'est-ce exactement que la Symphonie? Les avis

diffèrent. Pour M. Gedalgk, le plus symphoniste des
musiciens de théâtre c'est encore Mozart. M. Rabaud
s'en est souvenu, notamment dans Mdrouf : l'arrivée

des marchands est construite sur un vaste dévelop-
pement à base de fugue; on y goûte une facture
nette et serrée, bien distincte de celle de Wagner.
Et même, si l'on considère des scènes beaucoup plus
courtes {Quintette de Carmen, final du second acte de
Proserpine, Quintette de Lakmc), il n'est pas interdit

de les tenir pour des fragments symphoniques. On
en trouve aussi des exemples dans le Roi malgré lui,

de Chabrier (cf. la Fwjue du chœur, sur le thème :

A l'unanimité). Le caractère symphonique de tous
ces morceaux ne réside point dans le fait d'une
longue durée ou d'une <c mélodie infinie », mais dans
l'allure de l'idée, l'unité qui vient des « réponses »,

la marche des modulations, qui tendent vers un bul...

La symphonie, chez Wagner, est d'un autre style, elle

a d'autres pensées, elle use d'autres moyens.

1. Le Clœvatipr Gluclt rt te leitmotiv.

5. Car ia pers(>nn:ilil(> du musicien n'y fut aucunement amoindi-ie
par son cntliousiiisnie pour ^VAl;^F,n, ni même par quelques ressem-
blances — superficielles ifaillcurs — avec la musique de Ma^senet.

3. Ilfaulractlre à pari Icsœuvi-e"! de M.tUoui. Lapaiiua lia Waian«'n
et la Jolii]. Dramatiques, pittoresques, elles ('vaquent l'Espagne du
Nord, montagneuse, sombre, violente, passionnée. Ce n'est pas du
lliéàtre intérieur; ce n'est pas du vêrisme non plus. — Nous avons

On retiendra de l'intluence «agnérienne non point

la lettre, — esclavage provisoire au leitmotif et à
l'ampleur des scènes, — mais l'esprit, l'émancipation
durable : le droit au drame intérieur, à la vérité psy-

chologique traduite par la musique même. En cet

ordre d'idées,l'une dos premières manifestations fran-

çaises, l'une des plus marquantes et des plus origi-

nales'-, nous semble le Rêve, de M. Alfred Bruneau.
Avait-on jamais, chez nous, exprimé si fidèlement,

suivi avec tant de souplesse et d'absolue sincérité les-

mouvements de l'âme? Peut-être : en certains pas-

sages de GouNOD, et surtout en des œuvi'cs non des-

tinées au théâtre, comme la Damnation de Faust.

Mais en vérité, le Rêve (1891) est une date dans notre

histoire. El si plus tard Louise (1900) parut révolution-

naire (plutôt à cause des vêtements modernes,du mi-
lieu et du langage, que par suite de la musique
même), c'est qu'on avait oublié le Rêve. Sans vouloir

dénier à M. Charpentier ce que sa pièce a de person-

nel, ni l'humaine sensibilité des meilleures pages

(notamment le rôle du Père), il n'en est pas moins
vrai que le/îecefut la première tentative de ce genre:

fort réussie d'ailleurs, bien qu'elle n'ait pas encore-

le succès qu'elle mérite. Nouveauté de l'orchestre et

des harmonies, hardiesses d'écriture qui nous sem-
blent aujourd'hui si naturelles, mais qui choquèrent â

l'époque, livret débarrassé de toutes les conventions

pour ne tendre qu'a la vérilé, — tout cela, c'était

l'audacieuse révolution entreprise par M. Bruneau.

Faut-il l'avouer? Nous attachons peu d'importance

au fait d'avoir mis en scène une action moderne,
avec des costumes actuels. 11 n'y a pas moins de vie-

réelle dans le légendaire Pelléas, où Golaud souffre

de l'alfreuse jalousie, où Mélisande cède à l'éternel

charme de l'amour. Quelques compositeurs confon-

dirent ainsi le réalisme et la vie profonde (alors que-

celle-ci réside au contraire dans l'expression musi-

cale et dans la beauté du poème, non dans les con-

tingences ni l'atmosphère du sujet).

D'autres s'orientèrent différemment. Mais en géné-

ral le théâtre lyrique conserva son double idéal de se«-

sibilité vraie, àë musique avant toute chose... Ce n'était

pas que d'aucuns ne fussent restés fidèles à de plus

anciennes formules. Leur conception du théâtre se

ressentait de l'exemple retentissant de certains suc-

cès populaires; peut-être aussi de l'enseignement

delà « cantate » qui mène au prix de Rome. L'art de

Xavier Leroux, travailleur acharné, celui de Marty,

de MM. Paul Vidal, G. Pierné, Revnaldo Haun, Ch. Le-

vadé, h. Février, se trouvent apparentés à celui de

leur maître Massenet; Samuel Rousseau, Erlanger,

les frères Paul et Lucien Hilleliacher, MM. Le

Borne, Silvio Lazzari,A. Sa var», Georges Hue, subi-

rent davantage l'intluence de Bayreuth, le plus sou-

vent avec de sincères efforts et non sans un véritable

talent^. Mais, sauf exceptions, ils semblent moins
hardiment atteindre l'intérieur de l'âme, que d'autres

musiciens dont les critiques discuteront les qualités

théâtrales. Elles sont plus cachées peul-être, plus

réelles sans doute. Tels par exemple les drames d'AL-

«ÉRic Magnard, Bérénice et Gucrarur, dont la tenue,

en apparence un peu austère (mais avec une musique

parl^plus liautde Gaiumei. DiiroNT, ce jeune musicien trop tôt disparu.

Son M'uvre théâtral est important; on connaît suitoul Antiiv. qui fut

très vivement .-idmiré de certains critiques, pour la pén)!'i-osilc, la sin-

cérité, la simplicité (dans le meilleur sens) de l'inspii-ation. On ne doit

pas oublier non plus les deux drames lyriques de i\l. Ai.rREii Bac.h»;lkt,

Scewi ot Qiniinl la ctoclie sonfiern..., ({ui létnoifçnent d'une émotion

à Li fois scé nique et musicale, — et la l''ortt Ueue de M. Louis Auaiùni,

inspirée des ConliM de l'cT-rault.
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si pleine de sensibilité pour qui veut bien la com-
prendre), et le manqne d'arlilices scéniques el la

simplicité toute lacinienne' ne laissèrent point de

surprendre le public déshabitué ilu goCll classique. —
Nous avons apprécié déjà le Fcrnial do M. u'Indv; il

y faut joindre VElmwif'r. oi[,nialf;ré la part accoi'ilée

au réalisme de la vie contemporaine (l'action se

passe dans un milieu de pécheurs), l'élément symbo-

lique et religieux conserve la pi'épondérance, comme
le plus souvent chez M. V. d'Inuy. — Le l'ai/x, de

M. liiY-lioi'AHTz, appartient également au groupe des

piècesécrites sous l'inlluence de l'enseignement franc-

kisle-, avec parfois des allures assez wagnériennes.

Mais on saisira qu'il est impossible, qu'il serait injuste

de classer rigoureusement ces œuvres', dont certains

•côtés sont tout intérieui's, et d'antres plus extérieu-

<'ement scéniques. L'essentiel reste la part que tous

ces auteurs accordent à la lausiqiie pure, et la sincé-

rité avec laquelle ils tendent à traduire des senti-

ments sans viser à <( l'elTet théàlral ».0n ne contes-

tera pas qu'il se Irouve, dans Ariane et Bnrbc-Iitciie

tle 11. Paul Dlkas, un ell'ort extrêmement soutenu,

et souvent avec une grande noblesse, vers l'expres-

sion prolonde (à quoi le portait tout naturellement

le beau livret de M. MaeterlincUl, — sans préjudice,

d'ailleurs, des qualités de rythme et de solidité sym-
plionique qui le caraclérisent en d'autres morceaux
bien connus. Comme aussi le Civtir du moulin, cette

œuvre de vive et charmante émotion de D. de Sévkrac,

les précédentes n'ont pas conim le succès populaire,

ni la « gloire » de rester au répertoire courant. [N'en

accusons pas leur valeur léelle, bien au contraire,

— mais le goiît souvent déformé du (fi'o^ public.

Le soit de Pctlcas cl Mélisandc, celui de Pcnclope,

sont à peu près semblables. Ces pièces n'apparaissent

sur l'afliche qu'à de trop rares intervalles. Et pour-

tant, ce sont d'incontestables chefs-d'œuvre, les plus

réels, à n'en pas douter, de toute notre musique théâ-

trale. Encore qu'ils soient bien connus de l'élite,

nous ne pouvons moins faire que de nous y arrêter

quelques instants.

La musique moderne ouvre les fenêtres toutes

grandes sur la nature. Nous l'avons dit : l'ancienne

était, bien souvent, celle des salons. Avec Pellêas, c'est

l'ombre du grand parc, la grotte au bord de la mer,

la forêt légendaire, la nuit d'étoiles, le clair de lune

sur les cheveux blonds de Mélisande... C'est tout
cela, si direclement, et qui pénétre en nous, si pro-
fond, que nous ne savons plus où nous sommes, que
nous ne pensons plus à faire la part du sentiment
et de la sensation. Syiilhèse |)arl'aito, nulle ouivre
n'apparaît si éloignée de la formule, nulle n'esl plus
variée au gré île l'instinct qui en dicte les incessantes
trouvailles; cela semble « fait avec rien », comme
on dil; mais ce rien, il le fallait trouver, et c'est le

grand art. PcUcuk, encore aujourd'hui si jeune, si

présent, est d'une réalisation beaucoup plus simple
que les médiocres imitations debussystes. On avait

parlé de ses « perpétuelles dissonances i>*; c'est

ine.xact: les accords parfaits y jouent un rûle impor-
lant. et d'ailleurs l'écriture est d'une grande pureté.
Pour les combinaisons de thèmes, il peut s'en ren-
contrer, mais raremeni, car Dkhussy n'en ressentait
pas le besoin et n'aimait pas à faire étalage de
« science ». Quant à l'orchestre, à l'art d'accompa-
gner les voix, à la lîdiJlité de la prosodie, à la con-
duite harmonieuse des scènes, quelles leçons mer-
veilleuses! Art condensé, subtil et juste, qui n'a de
y iinpressionnifimc que la spontanéité d'intuition, unis-

sant les qualités des « esquisses d'après nature » à
celles des tableaux longuement médités, — vigou-
reu.x, violent même lorsqu'il le faut, et toujoui's pro-
fond''. De la vie, avant tout. En deux mesures, c'est

le charme lumineux de l'adolescence et l'inlînie

séduction de l'amour (l'arrivée de Pelléas, au tableau
des Phares, ou bien encore telle phrase de Mélisande:
« C'cKt quelque chose qui est plus fort que moi... »).

Ainsi l'artiste, le poète-divinateur (vatcs) réalise des
images parfaites qui sont des mouvements de l'àrae.

Canime qui s'étend de l'ombre à la Inniière, de la

jeunesse heureuse à l'agonie, de la tendresse à l'a-

troce jalousie qui tenaille le cœur... Mais nous venons
bien tard pour chanter ces louanges. N'esl-ce point
vouloir enfoncer des portes ouvertes"? Il est vrai que
des aveugles volontaires, encore aujourd'hui, ne con-
sentent point à voir les jardins enchantés où elles

conduisent. C'est pourquoi nous jugions utile d'é-
voquer ces merveilles, même après d'e.xcellentes

monographies'"'. Une étude plus approfondie dépas-
serait notre cadre ; il ne s'agissait ici que de combattre
des erreurs en dégageant les caractères généraux de
ce chef-d'œuvre.

1. Cf. la préface de la Bérénice de Racine.

2. Il ne faut pas oublier d'ailleurs que César Franck lui-même écrivit

deux œuvres pour le théâtre ; Uulda et Giselte. Elles sont pleines

de beautés, et l'on ne peut que regretter vivement qu'aucun directeur ne

se décide â les monter. On citera également, chez les élèves de Franck,

Eros vainqtieur, de M. P. pe Bréville, et le Roi Artus, d'EnsEST

Chausson, que nos théâtres subventionnés reprendront sans doute un

jour on l'autre...

a. 11 eiiste des degrés insensibles, de l'art vériste au plus intime
des drames lyriques.

it-ce au juste que la dissonance ? Musicalement, cette concep-
avec les époques. — D'ailleurs certaines seotièmcs ou mèmi»

4. Ou'est-(

tion varie avec les époques. — D'ailleurs certaines septièmes ou mènie
certaines neuvièmes sont plus anciennes qu'on ne s'aviserait de l'ima-
giner, bien avant Monteverdi, Guillaume de Machaut (xm" siècle) avait
écrit :

P r ^^r r^

A

^
et l'on trouve des seplièmes de dominante dans uo motet de Piirre de
LA Choix Ixni" siècle).

D'après la théorie, les accords parfaits sont les seuls consonnants.

11 n'en demeure pas moins qu'en des passages tels qu'à la page 2
d'Asie, de M. Ravel (-< Je voudrais m'en alhr ace la goé/etti:... »),

l'accord de septième mi^? sol\i si(j rti\j est d'un caractère parfaite-

ment M consonnaat » et donne, avec beaucoup de douceur, une

impression de repos. Quant aux neuvièmes de dominante, chez
Debussy, elles sont d'une extrême suavité. Alors, que devient la théorie
et que reste-t-il du reproche?

;). Cf. les scènes de jalousie de Golaud, l'admirable entr'actc qui
précède le dernier duo de Pelléus et de Mélisande, et tout ce duo, etc.

6. Cf. le livre remarquable de M. Louis Laloy sur Debussy.
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Nous n'estimons pas d'un moindre prix la Pénélope

de M. Gabriel Fauré. Les snobs liésitent, et quelques

confrères aussi, qui ne mesurent point sa liauteur

véritable, lant les proportions en son! iiarmonieuses,

naturelles, parfaites. Le propre de M. Pauhé, c'est

une absolue pénétration des clioses et des êtres;

nous ne dirons pas de sa musique qu'elle s'adapte

au sujet, mais qu'elle en forme l'essence; niiroii'

magique, elU; devii-nl le sujet même. Don unique, de

revivre la pensée des poètes, — inexplicable mystère

de ne jamais perdre, cependant, sa personnalité si

reconnaissable. — Pénélope est donc une œuvre

grecque. Enti-e toutes, l'époque du miracle antique

convenait à M. FAunÉ. Par sa nature intime, il est à

la fois de notice siècle et du temps de l'anciemie Hel-

lade. La pure netteté des contours, la ricbesse

cachée de l'inspiration qui toujours dépasse ce que

les notes mêmes semblent dire (et cela est le secret

de la vraie puissance), cet équilibre de la raison et

du sentiment, cette pudeur de l'expression, toute

classique et si française, un art qui sait dire tout ce

qu'il faut, rien que cela, avec une simplicité raffinée

(celle de VErechleion), avec l'émotion d'une matière

admirable et lumineuse comme un beau marbre au

soleil, — des fragments de " récits », images de ces

reliques païennes, toises délicats et fermes, volup-

tueusement chastes, au-dessus du désir troublé et

pourtant d'un charme infini; les danses du premier

acte, gracieuses, souples, mais si sobres de réalisa-

tion en leur ligne précise, l'auguste sérénité de la

nuit où Pénélope, chaque soir, attend le retour d'U-

lysse, — et la force du guerrier évoquant la figure

héroïque d'Hercule, là, devant nous, gigantesque

(trois mesures seulement, — une modulation surhu-

maine), — quels plus beaux exemples de l'idéal clas-

sique? Voiidra-t-on comprendre cet enseiijnenienl,

alors qu'aujourd'hui (surtout en musique) tant de

personnes ont perdu de vue cet idéal français? Itevi-

vaut en soi-même la naïve et rustique Oihjssée, respi-

rant avec joie, loin des civilisations industrielles,

l'atmosphère d'un passé d'harmonie (d'ailleurs sans

incliner vers l'archaïsme, mais au contraire interpré-

tant le poème homérique comme l'eût fait un contem-

porain de Périclès), M. Fauré, on peut bien le dire^

a ressuscité quelque chose de la perfection grecque.

Depuis le Septuor auguste des Troyens (en excep-

tant également les très belles Stances de Sapho), on

semblait oublier la grandeur et la santé païennes;

on se souvenait plus volontiers de ÏAnthologie. Il

ne faudrait pas qu'on se méprît sur le sens de nos

paroles; nous n'avons garde de critiquer; nous

fûmes des ])remiers à soutenir les Chansnns de Bilitig

de Claude Debussy, la Dnplinis et Chloé de M. IUvel;

ces musiques font le plus grand honneur à l'Ecole

française, et resteront. Mais sera-l-il permis de tenir

Pénélope pour l'expression, infiniment noble, d'une

plus belle époque?
Et cela nous conduit tout naturellement vers une

autre œuvre de M. Fauré, moins connue que Pénélope,

mais unique peut-être dans tout l'art moderne. Nous

voulons parler de cet extraordinaire Promélhée qu'on

entendit naguère (en 1900 et 1901) aux arènes de

Béziers. On sait que chaque année, pai' l'excellente

initiative d'un Mécène bitterrois, M. Castelhon de

Uauxhostes (loué soit son nom !), cette ville organisait

1. Qui sait? pouL-cU'C un jour verrons-nous l'Amoriipie y consacrer

1.; Ihêàtrf de \' tnii-ersilc de ('alifoniie. i Berkeley. — con^lruiL sur

le modèle exact de celui d'Epidaure, dans un nierveilleui décor d'eu-

calyptus et de cyprès.

d'admirables représentations où l'on évoquait le

souvenir des drames antiques, où l'on réalisait avec

nos moyens modernes quelque chose d'analogue à
ce que fut le théâtre grec. Dill'érent certes, mais par-
ticipant à la même sorte de beauté : mélange de
poème parlé et de chœurs soutenus par des « orches-

tres d'harmonie ». En plein mois d'août, au grand
soleil, sous le ciel étincelant d'une après-midi
radieuse, on contemplait, on écoutait avec la pléni-

tude du bonheur, la résurrection d'un passé miracu-

leux. On découvrait avec joie l'admirable, et puis-

sante, et douce, et pure sonorité de l'orchestre en

plein air. Le soir descendait. Peu à peu les ombres
plus longues emplissaient la grande coupe des arènes ;

et dans le silence de la nature, la musique gagnait

une intensité merveilleuse... Emotion singulière, faite

d'art profond et d'allègre santé. Le public de nos

théâtres « barbares », à l'atmosphère viciée, ne sau-

rait imaginer le bienfait d'un tel équilibre. Ce furent

d'inoubliables journées'. On y donna mainte œuvre
intéressante : Déjanire, de Sai.nt-Saens; le Premier

Glaive, de M. H. Rabaud; Bacchus et Silène, ballet de
M. Max u'Ollone; Héliogabale, de Déodat de Séverac,

etc. Mais Prométhée nous apparut comme une révé-

lation^. Il semble que M. Fauré ait vu le Tilan face

à face, enchaîné au roc du Caucase sous les flè-

ches d'délios implacable, — et les blocs cyclopéens

de Mycénes, — et la jeune humanité dans l'enthou-

siasme du Feu nouveau, et les Dieux cruels, la vierge

Pandore, les Océanides consolatrices. Il eut le secret

de cette force abrupte et fruste, sans la maladresse

d'un primitif ou l'artificiel d'un néo-archaïque. Il fit

chanter Gala comme une Erda de l'Hellade, aussi

belle que dans la Tétralogie, davantage peut-être par

la densité musicale et l'équilibre harmonieux d'une

majesté qui ne tourne jamais à l'emphase. Les funé-

railles de Pandore, que termine une plainte sereine,

divinement consolatrice et qui parait descendre de

l'Olympe, — l'extraordinaire limpidité d'espoir et de

lumineux pardon, dont s'éclaire une phrase à l'allure

de bas-relief grec, avec je ne sais quoi de jeune éter-

nellement^, — et l'apothéose qui, superbe, conclut

dans toutes les forces de l'orchestre et des chœurs,
atteignant la hauteur grandiose de la scène finale

de la Gôttcrdiimmerunrj , — solennelle, mais avec la

mesure parfaite, simple, définitive et comme indes-

tructible d'un temple grec; — il faudrait tout citer :

notre vocabulaire resie inégal à dire ces splendeurs.

C'est le triste sort des critiques, d'où bien ne pas

comprendre les œuvres, s'immortalisant comme les

ScuDO par le ridicule d'une haine grotesque; ou bien,

les aimant profondément, de ne pouvoir faire passer

dans leurs mots le fiisson que donne la toute-puis-

sante musique. Il y faudrait un poète de génie. Mais

être assuré qu'il existe des cnuiis qui ressentiieiU

assez profondément l'antique émotion, les uns pour
la faire revivre dans le domaine musical, les autres

pour la retrouver en ces u;;uvres de notre école fran-

çaise, c'est un grand réconfort en ces jours où le lieau

se trouve attaqué de tant de manières, — défiguré,

ou jugé superfiu. Elle n'est donc pas morte, cette

beauté, u chose si grande et si auguste, que des
siècles de barbarie ne peuvent l'ell'acer à ce point,

qu'il n'en reste des vestiges adorables' ».

2. Voir, à ce sujet, notre article (par intérim) dans le Mercure de
/^ra»cc, septembre i'.)01.

'.i. « Les Dieux graves nous ont souri... les chemins sont clairs oî&

lu passes... »

4. Anatole Franco.
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Enfin, pour terminer ce cli.ipitre, il faiidruil étu-

dier le théâtre comique : vaste sujet que nous lais-

sons provisoirement, nous réservant d'y revenir en

détail lorsque nous traiterons, plus généralement, du

[lire dans la musique française. Il nous suffira pour

l'instant d'aflirmer que si l'art n'a pas dit son der-

nier mot dans ce domaine (il s'en faut, et de beau-

coup), notre Ecole y parait logiquement deslinée h

l'avenir le meilleur.

Les modernes évoluent, d'autre pai't, vers le ballcl

syinphuidq ne [ainsi que nous le verrons tout à l'heure)

et vers ce qu'on pourrait appeler lei< théâtre de con-

cert », sans décors, sans jeu d'acteurs. Certains ar-

tistes, non des moins intelligents, craignent la réa-

lisation visible de leur rêve; ils redoutent lesdiflicultés

de la mise en scène et, je pense, tout ce qu'elle ollre

de trop précis : ils préfèrent laisser à l'auditeur le

soin d'imaginer le spectacle'. Peut-on leur en faire

un grief, lorsque tant de concerts nous on! donné des

actes wagnériens? Leur idée, à tout le moins, valait

d'être signalée. C'est ainsi que M. Dahkis Miluaud,

ayant mis eu musique VEnfant prodùjue de M. André

Gide, afiirme nettement sa volonté de ne point livrer

cette œuvre au théâtre. Il ne compte que sur l'émo-

tion musicale, la vérité de l'accent, l'inlime corres-

pondance au texte qu'il a suivi. (Tentative fort inté-

ressante, dont une récente exécution au.x concerts

Wiener a montré la nécessité.) — Par là, le théâtre

rejoint tout naturellement :

2. La Symphonie. — D'ailleurs celle symphonie

moderne — tout un monde, en vérité — revêt des

formes diverses. Pourtant, ici encore il semble qu'on

se dirige vers une sorte d'unification, en ce sens que

les poèmes symphoniques les plus descriptifs gar-

dent un équilibre purement musical : comme égale-

ment le ballet, et les compositions dans lesquelles le

piano ou l'orgue tient un rôle de soliste. Chose infi-

niment précieuse que ce respect de la musique : le

« programme » littéraire, la plastique des danses, le

talent des virtuoses, n'en seront que mieu.x en valeur.

Nous avons dit que bien souvent : une seule page

de sonate oll're plus de beauté véritable que tout un

opéra. En général, on ne sait pas assez la somme de

travail (« métier », inspiration, énergie constante^)

qu'exige une symphonie : mais les vrais mélomanes
ne l'ignorent point. Ils connaissent assurément la

plupart des compositions que nous allons citer...

Cette musique, on vient de le faire observer, est fort

variée. 11 s'y rencontre des œuvres tradilionnelles,

conçues suivant le k plan beetbovénien''' », comme
aussi des œuvres à forme beaucoup plus libre aux-

quelles il ne faudrait point refuser le titre de Sijm-

phonifs, malgré leur allure indépendante et parfois

leurs tendances descriptives. Car le style d'une sym-

phonie, son unité, l'ensemble des conditions qui la

distinguent d'une pittoresque " suite d'orchestre »,

n'exigent pas qu'on s'inspire fidèlement de Bekthoven

ou de Mozart, ni qu'on observe les principes du " cy-

clisme ». C'est bien à torl, suivant nous, qu'on vien-

drait déclarer que César Franck n'écrivit pas une

vraie sonate, parce qu'elle n'expose pas en premier

l'alleijro initial et qu'on n'y trouve aucun scherzo,

1. Et nous retrouvons ici, comme si souvent déjà, le grani précur-

seur BEitLioz, avec la Damnation de Faust et Itoméo.

2. Libre sacriticc, essentiellement tlésintêressé, ruineux presque,

pouvons-nous «lire, étant donné le prix de la copie musicale et Tindif-

férenoe des éditeurs.

3. Il serait plus juste d'écrire ici ; « ce qu'on a coutume d'appeler le

aucun andnnli' nettement caractérisé. Etant admise
l'inlinie diversité du développement musical, le nom
de Sonate ou de Symphonie convient sans doute à ce

qui garde une cerlaine teime d'écriture, une cohé-
sion véritable. Nul besoin d'y répéter sans cesse les

mêmes motifs; mais en général l'œuvre se composera
de mouvements variés dont les rythmes s'opfioseront,

se compléteront, se feront valoir mutuellement. De
là résulte un tout harnionieu.'c '... Des poèmes sym-
phoniques tels que VAppvenli snvcier (P. Dukas) ou
la iSuil lie Walpunjis classiiiiie (Cii. Kœculin), en rai-

son de leur unité musicale et de leur style même,
pourraient être des fragments de symphonies. —
Pour l'écriture, qu'elle soit d'un lieil accompagné
d'accords, presque sans contrepoints (comme en cer-

tains amiantes classiques : cf. premier trio de Me.\-

delssoun), ou bien que la mélodie passe d'un instru-

ment à l'autre et du chant à la basse, — ou bien

encore qu'il s'y montre une forme plus franchement

fuguée, des imitations, des combinaisons de thèmes,

on la conçoit très diverse. Il ne faut point vouloir ici

de déliiiition mathématique; conformément aux ten-

dances actuelles, nous avons tenté d'élargir le sens

du terme... On voit sans peine que des œuvres pa-

rentes de l'art beelhovénien resteront encore des

symphonies, quoique descriptives à la manière de

la Pasioriile : telles la l'antaMiqiic de Berlioz, ou la

Vorct de M. Aluert IlofssEL. On aperçoit moins nette-

ment les bornes enli'e la symphonie proprement dite

et la suite de grandes dimensions au style soutenu,

comme les Evocations de M. Iîoussel ou les Eludes

antiques et les Saiso-ns, de M. Ch. Kœculin. Pour con-

clure : d'une façon générale, la symphonie englobe

aujourd'hui dans son vaste domaine, des formes que

le xviii» siècle eût qualifiées do " fantaisies" ». On
trouvera donc à l'heure actuelle toute la gamme des

nuances qui s'étendent de la plus traditionnelle à la

plus descriptive, cette gamme se continuant d'ail-

leurs par le ballet ou le poème symphonique (pareille

extension dans la sonate et la musique de chambre).

Depuis les chefs-d'œuvre de César Eranck, l'in-

tluence de ce maître et surtout l'habitude des leit-

motivs wagnériens avaient conduit à la conception dite

« cyclique ». C'était déjà, si l'on veut, celle de la

Fantastique de Berlioz avec l'obsession du « thème

de la bien-aimée ». Mais il s'y trouvait un grand

nombre d'autres mélodies. Au contraire, vouloir bâtir

une symphonie complète sur deux ou trois dessins,

c'est chose fort dangereuse. Elle exige une puissante

imagination, une technique souveraine. Ainsi, la Can-

tate de la fête de Pâques (de J.-S. Bach), si belle, si

variée, est écrite sur le seul choral Christ lag in Todes-

banden :^ r r f r

D'autres musiciens, par la suite, furent moins heu-

reux. Deux écueilsse rencontrent : la monotonie, si

les motifs gardent toujours le même caractère; l'illo-

gisme, si l'art du compositeur les défigure : ils n'exis-

tent que pour l'œil, pour la froide raison ; l'oreille et

le cœur cessent de les percevoir. Dés lors, pourquoi

plan bcelhovénien... •>, c:ir la forme mCme, chez Bekthuven, n"est pas

toujours pareille.

4. Et peu importe qu'il soiL (;iit <Ie morceaux sépurés, ou de parties

qui s'enchaînent sans ijiterru|itinn.

5. Cf. Celles tle Mozart, pour le piano; et au xtx» siècle, la qua-

trième symphonie de ScHCMANN, à lacjuelle le musicien avait primiti-

vement donné le liire de fantaisie symphoiiistique.
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ces diminutions, ces augmentationa, ces mouvements

contraires oa même ri'tronrades. artifices d'un emploi

délicat et qui ne sont à leur place que si l'auteur est

assez maître de son écriture, assez plein de son sen-

timent, pour conserver l'unité véritable? Essentielle-

ment mélodique, sa symphonie rhanlera, se déroulant

avec liberté malfjré la discipline préalable : mais

sans doute ne faut-il pas moins que du génie pour

triompher ainsi de cette contrainte, et pour que l'œu-

vre n'ait pas à souffrir d'une servitude volontaire. —
En soi, nous n'incriminons point le système, mais

on voit aisément qu'il n'est pas accessible à tous.

Aussi bien, il existe fort peu de « symphonies cycli-

ques )) de premier ordre; au contraire, des moyens

plus fantaisistes en apparence ont permis d'admira-

bles compositions. Si nous disons enfin qu'aujour-

d'hui la rigueur de cette forme a quelque chose d'un

peu désuet, n'oublions point, pour être juste, qu'un

artiste puissant lui rendrait la jeunesse : il ne s'agit

que de l'animer d'une vie intense'.

Les traces du cyclisme se voient dans la plupart

des œuvres de la période franckiste- : telle, l'une

des plus appréciées, la Sijmphonie avec pirtno, sur un

thème cévenol, de M. Vincent d'Indv. Assurément, il

reste logique de réunir en un final les éléments des

morceaux antérieurs : ce qu'a réalisé le même mu-
sicien dans sa Seconde sijmphonie, en si [>. Celle de

M. H. Uabaud contient aussi des retours de thèmes,

le scherzo reprenant le choral de VAndanle, et la con-

clusion du fi^nl rappelant le premier mouvement.

Celle de M. Paul Duras, qui date de sa jeunesse,

montre déjà les qualités d'équilibre, de rythme, de

sûreté orchestrale, qu'on reconnaît sans conteste à

l'auteur d'Ariane et Barbe-Bleue. Albéric Magnard

conçut également ses quatre symphonies dans le

plan traditionnel. En sa modestie de grand artiste,

il déclarait 3 « n'avoir pas le génie nécessaire à

l'invention de nouvelles formes », se souvenant

que les bons peintres d'autrefois ne tentaient que
d'imiter leur maître, sans préjudice à l'égard de
leur personnalité. Et, pour Magnard, il est de fait que
ses œuvres sont bien de lui. niiilgré la discipline à

laquelle il se voulut astreindre '..Mélange de vive émo-
tion, de robuste santé, de joierustiqueet de tendresse

intime, elles nous sont précieuses, et l'on regrette de

les voir trop rarement aux programmes des grands

co(ice)'?s. Nous en dirons autant des œuvres de M. An-
dré Gedalge : l'absence de concessions au « moder-
nisme » ne les rend point rétrogrades, et c'est la

vraie liberté, de savoir ainsi rester soi-même en dé-

pit de la mode. — Ernest Chausson, M. Guy-Uopahtz,

M. Witkowski, m. Marcel Larey, M. Ladmirault'*, ont

écrit pareillement des symphonies de forme plus ou

moins « classique ». — Dans l'avenir, nous ne savons

ce qu'il adviendra des goûts de nos jeunes musiciens;

il semble toutefois qu'à l'heure présente ce genre ail

tendance à se transformer quelque peu : d'un côté

s'orientant vers le ballet, le poème ou la suite syra-

phoniques, d'assez vastes dimensions, de l'autre vers

des pièces à dessein très courtes, et qu'on peut croire

inspirées de la nouvelle manière de M. Strawinsiîy"..

Même évolution dans le domaine annexe de la so-

nate ou du quatuor, à cela presque, traditionnels ou

non, nos compositeurs y cultivent plus volontiers la

musique pure (à l'orchestre, la part de l'élément des-

criptif est devenue prépondérante). Les œuvres de
Chausso.n, de M. Guy'-Iîopartz, de M. de Bréville, de

M. D'iNDvet de ses élèves (parmi lesquels en première

ligne M. A. UoussELavec sa sonate de violon), le Trio

et Quintette de M. Gabriel Pierné, les Quatuors de

Debussy et de M. Ravel, ceux de M. Faubé et ses

belles sonates (notamment cette œuvre admirable et

récente pour piano et violon) sont bien connus de

notre public parisien''. — On peut y joindre, chez

1. Kt précisément, il est ;issez curieux de noter que Pœuvre la plus

récente de M. Ravel, sdi Sonate pour l'iolon et violoncelle, est nette-

ment Cl/digue. Il fallait d'ailleurs l'Iiabileté consommée, la m.aitrise

indiscutable de ce musicien émérite.pour soutenir l'intérêt de la sorte,

.avecles deux seuls instruments qui dialoguent. Ht c'était une gageure,

mais il l'a gagnée-

2. En dépit d'une opinion souvent admise, il nous est difficile de tenir

pour complètement ci/clîstes les compositions de CiI:saii Franck lui-

même. Malgré, parfois, certaines reprises de thèmes fcf. final de la

.Sonatepour piano et violon).chaque morceau en général use de motifs

bien à lui, et c'est tout l'opposé de la conception essentiellemeul

I. unitaire », de la Cantate de la Fête de Pâques. A ce sujet, nous

renvoyons le lecteur à l'analyse de M. Vincent d'Indv {Cours île com-

position, tome 11). M. d'indy s'y montre d'un avis contraire au nôtre
;

mais il prouve sa thèse par une imprévue dissection des mélodies

franckistes; que les »i)i5icic?i5 lisent cette page curieuse, et jouent

ensuite les premières phrases de chaque mouvement de la Sonate de
Franck, nous les lai;:sons conclure; et pareillement i propos delà
Sipnphonic en ut mineur de M. Saint-Saens. S'il peut être logique de

parler de " cellule » mélodique à propos de telle symphonie de Bee-
thoven (p. ex. le premier morceau de l'iU mineur, dont la cellule est

en effet le rythme de trois notes répétées :

É^
il en va tout autrement des thèmes du « père Franck »,et nous avouons
n'avoir pas encore saisi le rapport cellulaire qui joindrait ces deui

phrases :

3. Cf. préface de sa tragédie lyrique : Bérénice.

4. Par exemple, an sujet de la forme ternaire : exposition — dùve-

loppement — réexposition.

5. Citons aussi les symphonies de MM. Savaud, Le Bobne, Silvio

Lajzzari, m. Emmanuel, Touhnemiue, et la Forêt de M. AueenT Koossel,

Enfin, le même M. Roussel a composé récemment utie nouvelle sym-

phonie, d'un style aasez dilTereuL de ses œuvres précédentes (exécutée

aux conceris Pasdeloup, mars 1922), et qui, bti'n que (ou parce que
diversement accueillie, semble cire d'une grande valeur.

Ci. Cette nouvelle manière s'aflirme dans son Quatuor à cordes; on

citera, du même genre, les Symphonies pour petit orchestre de M. Da-
IIIDS MiLHAUD.

7. Depuis que ces lignes furent écrites, des œuvres nouvelles de
M. Fauré nous furent révélées, pour notre plus grande joie; notam-
ment son Second quintette et son Trio,
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les « jeunes »', les Sonatines de M. M. Emmani'kl, le

Quintette de M. le Flkm; celui, si puissant, de Al. Klo-

nENT ScHMiTT et Sa Sonate libre pour piano et violon;

le Otiiituor à cordes de M. Ho(inn Dih.asse; cens de

M. Cil. Kœchlin; le Sepinor (pour instruments il

archets, et trois voix de femmes) de M. \. Caim.kt;

le Quintette en une seule partie, de M. .)kan Hl'kk, et

ses Sonates de violoncelle... Parfois, on y remarque
une nouveauté dans le plan, une indépendance de

développement qui correspond aux lindances ana-

logues des poèmes symplionlques. — Tout dernière-

ment enlin, Ton vit un curieux retour au passé dans

les Sonates de Claide Derussy. II avait pensé que la

sapesse et le sens des justes proportions nous devaient

ramener à des voies anciennes. Les ravissants Trios

de Rameau, les Pièces de clarecin si parfaites de Cou-

l'EBiN le firand, l'avaient persuadé que plaire à d'ex-

cellents amateurs (sans d'ailleurs s'abaisser à nulle

concession), les divertir noblement par des œuvres aux

sOnorilés séduisantes, de dimensions restreintes et

d'ambition modeste'-, n'était point chose contraire à

la dignité du musicien. Il revenait en quelque sorte

à l'esthétique du sviii" siècle, mais avec un art plus

souple, élargi de toutes les conquêtes des temps mo-
dernes et surtout de l'expansion libre qu'avait gajjuée

ta phrase musicale. Cette tendance d'ailleurs n'est

autre que celle de M. Ravel en son Quattior à cordes,

— ou bien encore du Trio pour violon, alto et violon-

celle,de M . Roland Manuel, et de la Sonate pour de ua:

liâtes seules, de .M. Ch. Kieciilin. Dehussy niouiut avant

d'avoir achevé la série de ces hommages aux clave-

cinistes d'autiefois : on doit espérer que, visant au

même but, conçues dans les mêmes pensées, d'autres

sonates seront écrites... L'amplitude d'un genre qui

s'étend du iléveloppenient le plus vaste et le plus

sonore {IJnintette de M. Schmitï) jusqu'à la mesure la

plus discrète (Sonate pour alto, faite et liarpc, de

Claude Deiussy) comporte une grande variété : en

pareil cas nous n'avons à conseiller aucun parti ; cha-

cun réalisera, si possible, ce qu'il aimera le mieux,

à charge d'avoir « quelque chose en soi <> et de se

montrer toujours un bon musicien^.

3. Poèmes symphoniques. — Pareille indépen-

dance, avons-nous dit, se voit dans l'art orchestral,

de la plus lonf^ue à la plus courte des symphonies, de

la forme régulière en quatre morceaux traditionnels

à la suite descriptive issue de Berlioz. Innombrables,

les poèmes symphoniques sont une des gloires de

notre Ecole moderne. Une œuvre telle que le Vrélitde

à l'après-midi d'un Faune est aussi bienfaisante à

l'homme, elle n'apporte pas moins de vie nouvelle à

'a musique, à la poésie, au rêve; elle ne crée pas

moins de bonheur sur la terre que mainte illustre

symphonie. On ne cessera d'en aimer la spontanéité

1. Certainsil'entpe eux ont passé la quarantaine, voire la cinquantaine.

Mai», dans la musique, pour le public on reste longleuips -«un jeune "
;

tel Edouard I.ai.u, encre peu connu de la masse lors de la première

repréïeutrtlion rlu Itui (/ l'-v...

2. On sait d'ailleurs combien elles sont difGcilcs à réaliser.

ii. Eu ces doruicrs temps, la féi-oadite de notre jeune école semble

s'ètro aocrue encore: il nous est impossible de citer toutes les œuvres

récemment parues. Beaucoup sont intéressantes ; ((uelques-unes tout

à fait belles. .M. Autucr HoNtcoEr: doit-il figurer au nombre des Fran-

çais ou des Suisses? C'e^t un .. déraciné ", qui naquit au Ilavro et fil

ses études musicales en France ; toutefois, â certains signes on discerne

son origine helvétique. Gomme son confrère du groupe des flix, M. 'Ua-

Bics MiLHAUD, il écrit abondiimmeut, et parait l'un des plus appréciés,

parmi tous ces jeunes musiciens. On connaît de lui plusieurs sonates,

saus parler de tout ce qu'il composa déjà pour l'orchestre, — bagage

imposant... ûc M. ûahids Mu.haud, citousla Sonate pour deux violons

Copyright Oy iihrairie Deliirjrave, 1922.

merveilleu.se, celle des cn'ation'i dont le plan ne s'im-

pose jamais au détriment de la pensée musicale.

On entend bien que nous n'avons pas ht prétention

de citer tous les poèmes symphoniques de quelque
valeur; mais, le parcourant, on mesure la (grandeur

et la richesse de ce domaine où l'on rencontre Lénore

de M. hi'i'ARC, le Soir de f'éte de Chausson, Isliir, Saic-

çfeflivri'', le .Jour d'i'té â la monlaiinc, le l'oème des

Uivai/cs de M. d'Indv; VHynine à Vénus, {'Hymne à

la justice d'ALiiÉiiic Magnard; la l'roccssion nocturne

de M. IIabaud, les Koeturnes, Jbéria, les Rondes de

printemps de Claude Debussy; la Hliapsùdie espagnole

de M. Ravel, l'Etude pour le Palais hanté de M. Flo-

rent ScHiMiTT, etc. '•.

4. Ballets symphoniques. — Les Ballets russes nous
ont révélé un ait nouveau : celui d'une choréf,'raphie

imaginée sur des morceaux écrits d'abord pour le

seul orchestre, sans que le musicien ait songé à une
adaptation plastique. Cette hiirdiesse lut blâmée; il

fallait s'y attendre. A la Shéhérazade de Rimsky-Kor-
SAKOPI--, M. Michel Fokiiie avait combiné un scénario

totalement dillérentdu pro;,'ramme initial. Mais quoi'?

La musique, si précise en matière de sentiments,

peut s'adapter à des visions diverses. En définitive,

ce spectacle ne choquait en rien le sens intime résul-

tant de l'expression musicale-'; on ne peut guère
exiger davantage. Quoi qu'il en soit, depuis ces tenta-

tives .si réussies, le ballet syniphnniriue a reçu le droit

de vivre : ce n'est pas moins qu'une sorte de révolu-

lion. Songez à l'esclavage auquel se voyait contraint

un musicien de ballet : on lui demandait une danse
de tel caractère, pour telle ballerine; il lui fallait

ajouter ou supprimer des mesures au gré du met-
teur en scène, au hasard du caprice souverain des
interprètes. Aujourd'hui les compositeurs sont déli-

vrés de cette sujétion, lorsqu'ils ont l'heur de ren-
contrer un maître de ballet qui soi! un artiste. —
Certes, dans le même temps que les spectacles des
Russes, les « concerts de danse )>, les innovations si

cuTieuses de M. Jacques Dalcroze, les trouvailles de
M""" Isadora Doncan sont venus fortifier la confiance
de nos jeunes, et nous ponvons espérer beaucoup.
On a vu le succès de Daphniset C/i/ot"" au théâtre des
Champs-Elysées; à. l'Oipéra, on applaudit Adélaïde
ou le lanr/arfe des fleurs' et la Trui/édie de Snlomé'

;

au théâtre des Arts, on admira l'ingéniosité de la

mise en scène du Festin de l'Araignée'. Les Ballets

suédois nous donnèrent El Greco, de M. Lnghelhrecht,

l'Homme et son désir, de M. Darius Miliiaud, le Tom-
beau de Couperin, de M. Ravel. On nous promet nn
charmant ballet de Paul Martineau, mort tout jeune
il y a quelques années, et de qui l'avenir s'annonçait
exceptionnellement brillant. Enfin, des poèmes sym-
phoniques tels que la Nuit de W'iilpiirgis classi'iue'"

suggèrent tout natorelleraent l'évocation visible que

f-t piano, celle pour piano. Pi>l'', inuttboia rt clariiipttr, cinq Quatuors
a cordes, etc. De M. G. iMii;ur. des Pii'ces en quatuor, un Quintette
pour piano et cordes, elc. De M. K. Poulenc, les Sonates pour deux
clarinettes, pour clarinette et basson, etc.

4. Nous avons cité plus haut VApprenti sorcier; est-il besoin de
rappeler les poèmes syn)phi>nlques de Saint-Sarns, et ceiii de Cksak
FnAXGK (les Eolides, le C/tasscur nuoidit. Psyché)'!

.ï. On peut môme affirmer que l'icuvra gagnait infiniment à cette

:idaplation plastique. Au conierl. avec toutes se- redites, elle tinit par
sembler interminable. Au contraire, avec les danseurs russes, on ne
s'ennuyait pas une minute.

ti-T. iM. Ravul.

8. iM. Fi.onr.xT ScHMiTT.

!'. iM. A. Roussel.

10, M, C.B, KdvcauiN.

9
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décrit Tadmii-able poème de Verlaine. Cet arl de la

plastique venant se fondre avec la symphonie, M. Bru-

NicAU l'annonrait déjà par ses Bacchantes (d'après

la tragédie d'Euripide), et plus d'une fois Claude

Debussy en avait souhaité la création. Il ne sera pas

une des moindres conquêtes des lemps nouveau.K'.

On sait quelles trouvailles de timbres réalisèrent

nos jeunes musiciens, disciples fidèles de Berlioz. Il

ne s'agit pas d'amusements stériles, de ce qu'on a

nommé, un peu dédaigneusement, des« chichis d'or-

chestre ». C'est quelque chose de plus sérieux et de

plus profond. Nos artistes y attachent une grande

importance, car ils ont compris que cet élément fait

partie intégrante de l'inspiration. Ils écrivent de nou-

velles sonorités, non pour le plaisir du changement

ni de l'étrange, mais parce qu'elles correspondent à

l'expression même : nécessaires, étant les seules qui

satisfassent au vrai langage de l'idée musicale. —
Que parfois, chez certains, il y ail abus de « trom-

pettes bouchées» ou de « flûtes dans le grave », soit:

et d'ailleurs de grands musiciens ont su n'employer

que des » moyens usuels ». Mais chez les meilleurs

des nôtres, les recherches de timbres sont toujours

motivées; jamais elles n'accaparent l'attention; elles

ne sauraient passer pour des néologismes préten-

tieux.

iN'ous n'avons pas lieu d'entrer dans le détail. Tou-

tefois, disons quelques mots de certaines alliances

nouvelles. Et d'abord, celle du piano et de l'orchestre.

Ce n'est pas d'aujourd'hui que l'oreille des musiciens

connaît que le « concerto -classique » n'est pas la

seule façon, ni la meilleure, de réalisercette alliance.

On peut considérer le piano comme un soutien de

percussion, élément pittoresque du genre des harpes

ou du célesta^. Après les exemples cités par Berlioz

en son traité d'orchestration, et celui des cloches de

Boris Godounoff, M. Strawinsky en a fait un excellent

usage dans Petroiichka. Debussy, volontiers, s'en ser-

vait. Personnellement, nous avions expérimenté ce

moyen très simple, en l'instrumentation (1892) d'une

mélodie, le Thé. Le piano se fond à merveille avec

les .. bois ». Mais déjà, bien que l'exécutant fût soliste

dans les Variations {ymphoniques ei les Djinns, César

Franck avait ouvert la voie : c'en est fait du concerto

où le clavier s'oppose sèchement à l'orchestre, où

l'équilibre des sonorités se trouve compromis, — et

rompu d'ailleurs celui du développement, par l'éter-

nelle « cadence obligée »... Que la campagne faite

naguère contre ce genre bâtard ^ n'ait pas abouti, on

le conçoit : le public ratfole d'un virtuose qui se joue

habilement des difficultés les plus scabreuses. Psy-

chologie d'enfant au cirque. Mais nos compositeurs

sérieux n'en tiennent plus compte. S'ils tentent d'é-

crire une œuvre où le pianiste garde un rôle prépon-

dérant, ils la voudront plus musicale que superficiel-

lement « brillante »; et, la combinant à l'orchestre,

I. D'ailleurs le ballet Iradilionnel n';i pas disparn. I.'Opdra vient de

représenter lont récemment une œuvre très appréciée, de M. Gadhiel

lERKft : Cyrlalise et le Chèore-pieJs.

i. On peut mémo le préférer àces instruments, car, bien écrit, il pa-

raît moins étranger au reste de l'orcliestre.

3. Il s'agit du temps ou les galeries supérieures protestaient avec

énergie contre l'envahissement des programmes par ces interminables

exhibitions.

4. Et nous applaudissons bien sincèrement aux elTorts terités par plu-

sieurs groupes d'excellents artistes : Violas et Ciaoecins, Société des

i/tstruments ancierts, etc.

5. Qu'il ne faut pas confondre avec 11 harpe chromatique, du même

M. Lyon.

6. Nous l'avons entendue ricemmenl dans le poème syraphonique

ils ne cesseront de songer à la meilleure alliance des

sons.

(( Rien de nouveau sous le soleil, » dira-t-on : il

s'en faut que cette heureuse recherche du timbre

ne date que des temps modernes. On ti'ouve dans la

Passion selon saint Jean un merveilleux air de basse

(dont nous avons cité une mesure au sujet des

fausses relations), soutenu par la viole d'amour et le

luth.. On sait l'antique faveur de la « famille des

violes ». D'autres instruments étaient en usage aux
xvi" et xvii" siècles que nous aurions le plus grand

intérêt à connaître*. Certains facteurs modernes ont

songé à la résurrection de ces sonorités fines et char-

mantes; dans cet ordre d'idées, voici la harpe-luth"

construite par M. Lyon, le savant directeur de la

maison Pleyel; le timbre en est nettement distinct de

celui de la harpe; il se fond mieux avec forchestre

et les sons n'ont aucune sécheresse; on pense, en

l'entendant, à la chaude sonorité de la guitare^.

On s'est avisé de faire sortir de l'oubli le hautbois

d'amour, si souvent employé par J.-S. Bach; on a

remis en honneur la flûte grave'; enfin, l'on s'est

souvenu du rôle que jouait l'orgue dans l'orchestre

de certains maîtres* du xviii" siècle, si coloré, si har-

monieux. Il existe un préjugé contre l'union de l'or-

gue et de l'orchestre; ce préjugé doit disparaître. 11

suffirait d'ailleurs pour cela de la Symphonie en ut

mineur de Saint-Saens; mais nous-mème (n'osant

presque pas espérer un tel l'ésultat) avons constaté

que la fusion des timbres est parfaite (et néanmoins

sans confusion) lorsque s'y prélent le caractère et

l'écriture du morceau'.

Dans ce rapide examen des œuvres symphoniques

et des nouveaux moyens d'instrumentation, il faut

enfin noter la tendance de quelques jeunes : ils

semblent inspirés à la fois des admirables Mélodies

japonaises de M. Strawinsky, de la Pastorale pour

instruments à vent d'ALBÉRic Magnard et du Pierrot

lunaire de M. Arnold Schœnberg. Le principe est

simple. 11 s'agit d'un petit, très petit orchestre, écrit

à la manière de la musique de chambre (huit à dix

instruments au maximum, souvent moins).

Des mélodies de M. Etienne Royer'", les Poèmes

hindous de M. M. Delage, les Trois Poèmes de Mallarn(C

de M. Ravel, la .Jeune Tarenline" de M. Ch. Kœchlin,

le Catalogue de fleurs de M. Miluaud, le Bestiaire

(poèmes de G. Apollinaire) de M. Francis Poulenc:,

montrent cette nouvelle conception, qui n'est tout à

fait ni celle du quatuor à cordes ou du quatuor des

« bois », ni celle de Mozart, mais qui participe un

peu de chacune. Outre des raisons pratiques d'éco-

nomie, elle a sa cause peut-être dans une sorte de

réaction contre l'orchestre wagnérien ou celui de

M. R. Strauss, et surtout contre l'abus qu'en firent

des musiciens dont les idées étaient inégales à l'am-

pleur des sonorités : d'où une certaine emphase'-.

déjà cité, Nuit de Walpurgis classique, enéculé en 1919 aui concerts

F. Detgrangc.

7. M. Ravec, dans Bapltnis et Chloé.

8. Bach et t!,i.M>i;i,, notamuienl.

9. Dans le Chant funèbre donné en première audition aux concerts

F. Dehjranije, et dans le Choral pour orgue et orchestre exécute aux

concerts Lamourcmc (1022).

10. M.RoVK.n est également Pauteur dedeui Çuo/uors n cordes, d'une

Sonate de violon, etc.

11. D'ailleurs antérieure aux pièces citées plus haut, de M. Strawinsky

et de M. ScHuENDEBu, qui de leur côté n'ont pas connu la Jeune

Tarentine.

12. Pendant la guerre, certains articles furent si haineusement

injustes à l'égard de Waiineb, que les plus neltcmcnt antiwagnériens

(M. Ravel, par exemple) ont au contraire apprécié U délicatesse qu'il
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Ici donc, nous retrouvons encore le souci de la

inesiti-e. — Ce petit orchestre (en général, quatuor

(le cordes réuni à un quatuor de « bois ») est d'ail-

leurs fort ditlicile à bien écrire; il n'est pas moins

périlleux quant à l'exécution. Mais on peut, de la

sorte, réaliser des sonorités charmantes et qui ne

ressemblent à nulle autre'. Sans doute il serait tn's

absurde de honnir le grand orchestre, — de parler

à ce sujet du » l\'risme de mauvais aloi » des unis-

sons d'instruments à cordes; tout dépend du genre

d'inspiration : et l'on ne conçoit pas la scène d'amour

de Psi/clic sans ces chants collectifs qui dans ce cas

atteignent au sublime. Mais c'est un signe des temps,

qui s'accorde avec le goiU (parfois un peu trop

exclusif) des musiques brèves et non diluées. On y
distinguera donc, exagérée en son étroilesse de néo-

phytes, mais pouvant conduire à d'excellents résul-

tats, une intention analogue à celle qu'ont affirmée

Debussy et M. Ravel dans la musique de chambre :

c'est une direction particulière du courant d'ensemble

qu'ont déterminé le mouvement debussyste et l'attrait

de la perfection « fauréenne ». On pourrait craindie,

seulement, l'abus de pièces infiniment courtes, la

musique se trouvant réduite au rôle d'accompagner
des marionnettes qui « font trois petits tours, et

puis s'en vont ». L'idéal serait, au contraire, l'abso-

lue liberté; on devrait comprendre que si l'harmo-

nie des proportions seule importe, elle s'accommode
de vastes sonorités comme d'orchestres restreints;

«Ile n'est pas dans la brièveté même, elle autorise

d'amples développements-. Mais pour admettre

cela, il faut des vues générales, un certain bon sens;

et, n'en déplaise à Descartes, cela n'est point « la

chose du monde la plus répandue », surtout chez les

prosélytes d'une « panacée » nouvelle. — La mode
d'ailleurs va souvent d'un extrême h l'autre; on ne

doit point s'en préoccuper. Les plus belles œuvres sont

toujours en dehors de la mode, — ou bien ce sont

elles qui la créent; et les grands artistes savent ne

point la subir, lorsqu'elle n'est pas de leur goiit.

5. Œuvres de piano. — Ce retour à l'orchestre

intime peut nous faire apprécier davantage encore

la beauté de certaines pièces, relativemont courtes,

pour le piano ou pour le chant (à moins que plutôt

ce ne soient à l'origine ces pièces mêmes qui aient

déterminé le mouvement. Il est possible que l'in-

fluence ait été réciproque). Malgré leurs dimensions
modestes, les œuvres de piano et surtout les c( mélo-
dies » sont parmi les joyaux les plus précieux de la

musique moderne. D'ailleurs on ne saurait préten-

dre que nos pianistes n'aient à choisir que des « es-

quisses » dans l'école contemporaine. Il existe pour
leur instrument des Sonates fort développées, con-

çues d'après l'habituel plan classique : celle, notam-
ment, de M. Paul Duras, où (bien que ce musicien
soit élève de Guiraud et ait obtenu le second prix

de Rome) se retrouvent les principes et parfois même
les dessins chers aux franckistes. — On en peut dire

autant de la Sonate en mi, relativement récente, de
M. Vincent d'Indy. Moins développée, mais gardant
toutefois le caractère d'une sonate en dépit de son
langage hardiment polylonal, celle de M. Darius

MiLHAUD affirme le caractère joyeusement rythmé de

«6 jeune musicien, d'ailleurs fort divers, et l'un des

plus en vue parmi ceux de sa génération. — D'autres,

V avait aujourd'hui à défendre Wagseu. Mais leur eslbélique n'a

point changé.

1. Cf. la Naissance de Bouddha, de M. M. Délace, etc.

pour leurs œuvres, ont préféré le titre de Sonatines,
soit qu'ils les aient jugées d'allure moins scolastiquo
que des sonates régulières, soit qu'ayant évoqué dos
sentiments accessililes aux enfants et destiné ces
compositions îi la jeunesse, ils se soient considérés
comme de modernes « Cle-mentis ». La Sonatine de
M. Ravel est universellement appréciée, et vraiment
c'est l'une des plus cbarmanles parmi toutes ses com-
positions de piano. Nous citerons également celle''

de M. Jean Hurk, claire, limpide, et si musicale;
celle de Paul Martineau, son élève, où revit l'àrne

de la Bretagne qui fut son pays natal; celle de M
Erik Satie (« Sonatine bureaucratique ») d'un humo-
risme très fin et d'une grâce ingénue; et celles dr

l'auteur de ces lignes, M. Cu. Ivoxhlin.

Mais ici, comme à l'orchestre, c'est dans les

formes libres que l'imagination des musiciens semble
le mieux se complaire. Poèmes symplioniques en
camaieu, ces Rustir/aes de M. Roussel, En Languedoc
de D. DE Séverac, Gaspard do la nuit, les Miroirs, la

Pavane pour une infante défunte, de M. Ravel, les

ravissantes Sarabandes de M. Kniic Satie et de Claude
Deiîussy, les Promenades de M. Poulenc, les Pièces

brèves de M. Honkogek, le Passé de M. Trançois Beii-

thet, les incomparables Nocturnes et Barcarolles de
M. Gaiiriel Fa-uré. Tout ce que nous avons dit au
sujet de l'art descriptif et puissamment évocaleur
qui est si particulièrement celui de nos temps
modernes, retrouverait sa place à propos de ces

œuvres dont la plupart sont vraiment de premici'

ordre, pleines de musique et de sensibilité, si juste-

ment significalives de l'âme de chaque musicien. Le
recul de l'avenir montrera quel prix il faut attacher

à toute cette c< école du piano ». Sans doute pour-
rait-on s'aviser que certains parTois, non des moin-
dres, cèdent au plaisir de composer à leur tour des
« pluies de perles^ » (encore que si différentes et

tellement au-dessus des Cloches du monastère). Leur
excuse est dans une incomparable habileté d'écriture

pianistique; nombre d'entre eux sont de remar-
quables exécutants. L'essentiel d'ailleurs ne lient pas
tant à cette perfection du style instrumental qu'à la

musique véritable; mais celle-ci, le plus souvenu
abonde.

6. Les « mélodies ». — Elle n'est pas moins rare

en cet humble genre de la mélodie (dédaigné de
quelques orgueilleux fervents de la « musique pure » :

ils établissent ainsi une sorte de hiérarchie, à toit

selon nous, car seule importe la qualité désœuvrés).

C'est à dessein que nous évitons le terme de lied. Non
du tout pour faire acte d'un nationalisme (qui serait

puéril) en nous refusant à l'emploi d'un mot alle-

mand. Mais le vrai, c'est que le lied germanique dif-

fère profondément de la mélodie française. Celle-ci

est bien autre chose. Outre que l'âme de nos poètes

n'est pas la même, — plus fine, plus précise (tout en
restant légendaire lorsqu'il lui convient), [ilus riche

en détails caractéristiques, parfois aussi plus contenue
et non moins profonde : telle s'affirme aussi notie
mélodie pour chant et piano. Issue des liedcr de
ScHUMANN et des romances de Gounod (dont certaines

sont d'ailleurs fort belles), la mélodie est devenue un
poème intime et subtil qui n'appartient qu'à notre
école (on y peut comparer toutefois celles de nono-

2. Voyez, par exemple, ceux de Bcilioz, toujours si bien pi.ipor-

tionnés.

3. Cf. : /eux d'eau (MiunicE Ravei), Ce qu'a vu lu vent d'omt (Db-

uDssvj, etc.
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DINE et surtout de Mol'ssorgsui, où d'étonnantes

trouvailles s'enchâssent dans l'ensemble ; mais la

plupart des nôtres furent écrites par des musiciens

auxquels l'an merveilleux de Moussonosiu était en-

core inconnu). Entre les charmantes ou très belles

pièces de Ciîsar Franck, d'ALiîxis de Castillon, de

Magnabd, de Chausson, de CiiABaiiîR, de Claude De-

bussy, de iMM. Hknri Dui'arc, A. Houssel, M. IIavel,

F.. Bertmeï, — pour ne citer que les plus typiques, —
nous ne voulons ni ne pouvons marquer de préfé-

rence; il nous serait fort diflicile de choisir. Mais

sans doute ferons -nous mieux apparaître l'essence

de la mélodie par les exemples d'un grand niaitie,

M» Gai!riel Fauhé. Kul mieux que lui, nul aussi bien

que lui peut-être n'a réalisé cette parfaite union de

la musique et de la poésie. On connaît des personnes

qui prétendent tenir cet art pour inférieur; elles

voudraient interdire que l'on écrivit de la musique

sur de beaux vers! c< Les poèmes ont Icuv musique;

c'est un tort, un crime parfois que d'y collaborer. »

N'est-ce point une confusion de termes'? Il semblerait

que le pur bon sens, à défaut d'une élémentaire éru-

dition, dût immédiatement suggérer l'idée contraire,

la musique des compositeurs étant un commentaire
lidèle et profond, soulignant la beauté littéraire,

éclairanl ses qualités intimes. Lorsque les mots, par

le charme des syllabes et du lythme, forment déjà

ce que les littérateurs appellent improprement « une

musique ", on distingue mal pour quelle raison il ne

serait permis qu'au diseur de vers, de les réciter, —
et l'on ne saisit guère pourquoi le musicien se verrait

interdire de s'en inspirer, — avec la juste prosodie,

avec l'exactitude et la pei'fection que l'on sait, en les

parant de toute la magie et de toute la vérité de sou

art. Il est un fait indéniable : toujours, les grands

maîtres ont su choisir de belles poésies, ou du moins

des textes dont le sentiment restait profond'. Goethe,

H.Heine, V. Hugo, Th. Gautier, Lamartine, Musset,

ont inspiré Schubert, Scui'mann, Berlioz, Gounod. Kt

Baudelaire a transformé peut-être notre musique

moderne. Car, nous l'avons dit, l'Invitation au voyage

de M. Dui'ARc est une date dans l'évolution de l'art,

étonnante et géniale synthèse qui fut d'ailleurs

absolument incomprise à l'époque de sa création 2.

Pareillement, les mciodies de M. Gabriel Fauré sont

les images fidèles des poésies d'où son iaspiration

"envole au royaume enchanté du rêve. — Nous vou-

lions analyser, expliquer la beauté de ces œuvres, et

voici qu'elle s'enfuit devant nous, insaisissable, comme
un papillon vermeil qu'on n'ose poursuivre pur

crainte, en y touchant d'un contact brutal, de détruire

aussitôt son merveilleux éclat. Comment dire ce

qu'est devenue l'âme de Verlaine par le miracle de
cette collaboration? Non point changée certes, mais
comme dévoilée, mise à nu, — et si purement, avec

une telle intuition fidèle et respectueuse, que la

pudeur intime du poète ne s'en effaroucherait. Quelle

infinie soullrance, de voir une œuvre caricaturée en

des accents vulgaires, par l'expression emphatique et

théâtiale de sentiments faits pour n'être que devinés!

Mais ici, rieii de cela. On ne sait ce qu'il faut admirer
davantage, de la sincérité si touchante du poète ou
delà délicatesse de louche du musicien. D'une prison,

qui pouvait être grossièrement dramatique. Une

1. 0» poiil discuter, pnr exemple, la forme pnpliqiie des Mrlnfties

perêanes d'A. Rcimult. Miiis le t'nnd reste tiiuit et n*>ble.

2. .Voii'* tenons le fiiif de M, Dui-.vni: tiii-mi^nie.

3. SmiKe/. ;i l'ordre parfait t|ui régit les /tev.'nii.r.le Clair tir lime,

ouïe Nocturne.

Sainte en son auréole, ce mystère multiplu de candide
et religieux amour, imagination qui s'e.xalte au nom
de l'aimée, — et, d'ailleurs, toute la lionne l'Itnnson.

et les cinq inélorlicK ,. de Venixe n : ne vous semble-
t-il pas toucher le fond du cœui' du » pauvre Lélian »,

sans qu'il y ait jamais le moindie sacrilège à cette

façon discrète de le révéler? Leconte de Liste, dit-on,

n'aimait guère la musique. Peut-être l'iguorait-il.

Mais pour qui sait apprécier le très grand poète de
Kahiy pour qui sait comprendre la musique de M. (i.

Fauré, quels miracles que le Parfum impérissable et

Lydial Comme ils réhabilitent, eu quelques pages,
cet écrivain si faussement accusé de froideur! Toute
une philosophie douce, tendre, triste et sereine

emplit ces strophes imitées d'Horace... Quelle indi-

cible émotion se dégage d'un pur dessin : << OiUdions

l'éternelle tombe! n Dans son intuition de l'âme, quels

mystères elle découvre !

Le merveilleux de ces œuvres complètes et pro-

fondes, c'est que par mille détails et sans jamais
détruire l'unité de l'ensemble'*, par d'imperceptibles

nuances de mélodie, d'harmonie ou de modulations,
les plus fugitifs, les plus subtils, les plus insaisis-

sables mouvements du cœur sont gravés pour tou-

jours, vivant éternellement, dans le souvenir des gé-

nérations futures... La fantaisie rêveuse, irréelle,

d'Arpèfic, l'intense pitié de .Soir, c'est la nostalgie

même d'Albert Samain. Et, par la route de la Porèt

de septembre (culte œuvre est un moment solennel de
la vie : elle marque l'heure d'un retour sur le passé,,

dans l'instant précis où l'homme aperçoit la vieilless'>

qui s'approche), le musicien s'achemine peu à peu'

vers la sérénité supérieure, limpide, comme « au-
dessus des remous du monde », de la Chanson d'Evir

et du Jardin clos. Elle évoque la destinée finale (cf.

i) mort, poussière d'éto'Ues, Inscription sur le subie, elc.].

Mais on dirait un avenir empli d'une noble résigna-

tion, presque d'espoir. — adouci de tout ce qu'un
grand artiste a pu créer, certain de la splendeur su-
prême, ayant foi dans le Destin qui règne sur l'Uni-

vers, puisque ce Destin a voulu que nous aimions la

Beauté.

De ce point de vue, l'uuivre de M. Fauré apparaît

singulièrement belle. Par tout ce qu'elle fait com-
prendre de l'âme humaine, par l'infinie puissance de
l'amour, elle s'élève bien au dessus des limites que
certains esprits médiocres assignent à la mélodie.

Dans une ligne, parfois, le véritable artiste sait

enfermer son cœur; mais ce cœur est un monde, —
et, qui sait? peut-être ce qu'il y a de plus vrai, de

plus réel sur la terre. — Ainsi de même, en quelques-

pages, l'admirable Recueillement de Clai'be Debuss\,

la conclusion des quatre poèmes d'ALBÉHic .Macnaho,

le liofsir/n.olde M. Darius Miliiaud (sur un poème de^

Léo Latil), découvrent de grands horizons et tendent

vers {'infini. Par là ces pensées sont hautes et vivront

dans l'humanité.

Ayant loué l'absence de redites et tenant la n-péti-

tion pour un défaut', nous souhaiterions de n'y point

tomber. Comme on retrouve en ces méloilies certains

caractères généraux <léjà connus, — densité, conci-

sion, souplesse, imagination vivace, infinie complexité

réalisant depui'essyi]tbèses,nousne voiihuis p.-is insis-

ter. Une impeccable tenue est doue celle de la nié-

l'idic moderne. Que beaucoup d'entre elles soient trop-

intérieures pour être chantées dans une brillante saJIe

\. Sîuif le c:is ou celle répétition correspond ji un dévolopperoffiit

de lu pensée, qui reprend ili-s ;iriirmations alllei-ieures pourles étudier-

plus i'i fond, ou pour en déduire de nouvelles conséquences.



TECIIXIQUE, ESrriÉTlQUE ET PÉDAGOGIE LA MUSIQUE FRANÇAISE 13:i

<le concerts, devant des dames en toilette ayant pour

fonction naturelle de s'épier nintiiellemenl, cela se

conçoit. Ce n'est point un art mondain, et son but ne

saurait (Hre non plus de forcer l'admiration du pu-

blic par le dynamisme des rythmes on de la sonorité.

Il s'agit do plus, et de mieux. Del'àme.ct du silence;

de ce qu'on peut atteindre en profondeur dans la

solitude amie d'une chambre close, avec quelques

intimes. Ces œuvres n'en sont pas moins grandes, au

contraire.

Signalons d'ailleurs une tendance assez récente,

bien qu'on en trouve des exemples plus anciens.

Nous voulons parler de mélodies de grandes dimen-

sions, ou plus exactement de récits mis en musique.

Autrefois, avant qu'on se fut avisé que la belle prose

est parfaitement « musicable «, ces sortes de pièces

étaient rares. De Scmu.mann, on connaît le Ganl

(poème lie Schiller), beaucoup plus développé qu'un

simple lif'l. Et de S.\i.nt-Saens (ce fut, il est vrai, un

essai discutable), la Fiancée du timbfilicr. Nous-

même, ému par la grande beauté de La Fin de l'Homme

(de Leconte de Lisle), lui avons donné la forme d'un

poème lyrique'. Mais aujourd'hui, depuis les drames

de M. BiiurfEAU et de M. CiiAiiPENTiEn, depuis les Chan-

sons de Dllilis de Claude Deiiussy, la prose a droit de

cité dans l'art musical. Il est tout naturel que des com-

positeurs ne reculent point devant de longs récils»

— fragments de romans ou traductions de grands

classiques. Nous voyons ici les débuts d'un art tout

nouveau, et certains coups d'essai sont des coups de

maître. Tel nous semble en effet le Sacrale de M. Ekh^

Satie. Le texte même de Platon- lui inspira des pages

sérieuses ou souriantes, dignes de celle inimitable

noblesse familière du plus grand des ironistes et du

plus grave des philosophes. En vérité, il fallait un

tact affiné, et non moins que la tendresse respec-

tueuse qu'a vouée M. EaiK Satie au maître sage, pour,

osant raconter sa mort, ne point se montrer inégal au

sujet. Mais ce musicien possède le don classique de

la mesure et la sorte d'ingénuité tour à tour railleuse

ou tendre, qu'aimait Socrate. Peut-être celui-ci

dirait-il : « Eh quoi! lu prends la peine d'écrire de

la musique sur le récit de ma mort? pourtant elle

fut très simple, el nullement héroïque. Toutefois, si

l'entreprise te plaît, agis à ton gré, comme bon te

semblera. Je sais trop peu de choses pour décider

que celle-ci soit impossible. »—Au même genre, en un
style tout dilférent, appartient l'œuvre de M. Darius

MlLHAUDSur la Porte étroite de M. André Gide. La mu-
sique y met tragiquement en valeur les angoisses de

la jeune lille, enveloppant ces pages émues d'une

atmosphère qui ne paraît pas artificielle... La Porte

l'iroite est déjà presque du théâtre, et mène tout logi-

quement à. l'Enfant prodigue des mêmes auteurs.

7. Art populaire. — Tolstoï a soutenu naguère

qu'une symphonie est inférieure à la plus simple chan-

son, parce que celle-ci traduit l'expression même du
peuple. Nous ne savons (ou plutôt nous croyons de-

I. Cette (pnvre coloie le domaine de la musique reli^ietise on phi-

losophique, et telle serait également une interprétation de l'admirable

Kain (maigre la révolte ijui sans cesse y gronde), si quelque musicien

tle grande envergure sent'iit la iorce de s'y hasarder.

i. Traduit, bien entendu. — L'intention même de M. Satie se tronvg

nettement indiquée dans cette phrase de Socrate : « On croira que je

plaisante. Mais rien n'est plus sérieux, n On a coutume de ne voir en

ce mnsicien qu'un hnmoristeaux fantaisies déconcertantes ; ici, comme
il le dit bien, rien n'est plus ai^rieux.

3. Qu'en conclure, sinon que. malgré la noblesse des intentions et

l'anMïnr de l'humanité que Tolstoï répand snr le monde, ses Lbéorics

sont discutables : on ne peut les tenir pour absolument justes.

vlner) ce qu'il eùl dit de la mélodie française, celle

des Ddpauc, Fauué, DEmissv. Sans doute l'eiM-il jugée

incompréhensible, raflinéedans le plus mauvais sens,

et maladive. Pourtant elle est belle et sincère; dans
l'ensemble, elle esl simple; mais on doit convenir

qu'elle s'oppose évidemment à l'idéal de Tolstoï'. Il

se fût adouci, peut-être, à goflter certaines transcrip-

tions de noire folklore national, — à moins qu'indi-

gné des « accompagnements », il n'eût crié au sacri-

lège. Aurail-il admis l'évidence : nos musiciens ont

aimé l'àme populaire? Celle de jadis, il est vrai; car

la plupart de nos artistes sont loin du peuple d'au-

jourd'hui : on peut le regretter, cl cela tient à des

causes sociales que nous étudierons plus loin. Tou-

jours est-il que cette vie d'autrefois, celle des Céve-

nols, des liasques, de la Bretagne immuable, les com-
positeurs l'ont retrouvée avec une joie émue. Elle ne

fut pas étrangère ;i plus d'une trouvaille. Le mouve-

ment vint de Boi;nr,AULT-Di;couDRAY. Berlioz, tonjours

précurseur, avait goûté le charme naif de ces vieux

airs, et nous avons vu qu'il l'évoqua dans la PanloraLc

de l'Enfance du Christ. Mais, infatigable cherclieur,

librement enthousiaste, Bocrgault-Ducoudray nous

révéla les modes antiques. So'n (jeuvrc'" fut de res-

susciter l'àme celtique par ses recherches assidues

dans la campagne bretonne auprès de vieux paysans

ayant gardé la pure tradition, — et par la: liberté

même de ses transcriptions, dont l'accompagnement

aux harmonies neuves, mais toujours d'un juste ca-

ractère, rend mieux accessibles à notre oreille mo-
derne (avide d'accords)ces airs vénérables du folklore

armoricain. Sans doute n'a-t-on pas encore apprécié

tout son rôle. Professeur d'histoire de la musiqiïe,

au Conservatoire,— avant même les belles résurrec-

tions des Chanteurs de SaiiH-Gervais et de la Schoia

caiitorum, il forma la jeune génération. Plus d'un se

souvient qu'il lui dévoila le charme austère et serein

de ces modes grecs qui sont à la fois ceux de l'art

grégorien et de la plupart des chansons bretonnes.

D'ailleurs ces découvertes arrivaient en leur temps.

Car, de par l'évolution même de la musique et des

sentiments, les musiciens retrouvaient naturellement

ces gammes. Peut-être, s'il l'eût fallu, les eussent-ils

inventées. C'est un problème de psychologie qu'on n'a

pas encore éclairci : alors qu'aux xvii« et xviii» siè-

cles la certitude du majeur et du mineur, celte d'une

musique basée sur les seuls accords (ou peu s'en faut)

de tonique, de dominante et de sous-dominanle, s'ac-

cordaient probablement avec celle des esprits, avec

les tendances autoritaires du règne de Louis XIV, —
la plus grande variété et la sorte de mystère des

modes grecs correspondraient-elles à l'indépendance

moderne'' en même temps qu'à certain sentiment de

l'infini, vastes horizons de cet océan d'inconnu sur

lequel vogue la pensée contemporaine'? Toujours est-il

que ces formes de cadences (so/majeuravec/'ttlî comme
7= degré; la mineur avec solSi au lieu de solï,), jugées

trop vagues par les vieux professeurs de solfège,

4. Oulre celle qu'il accomplit comme compositeur, cL qit'on ne doit

pas négliger [Rhapsodie cambodgienne , Tkarivo-vn-f de momhrcnx
chœurs et mélodies, etc.). D'autres musiciens se livrèrent ;'i d'^inCércs-

santes recherches dans ce domaine de la cl*anson populaire: noxis y

reviendrons plus loin. Oéja, en 187.3, Bizet avait dominé IVxcnaple par

XArtésienne, dont plusieurs thèmes sont populaires; on les trouve au

musée d'Aix-cn-Provence.

.5. On objectera f\vt& des siècles de foi ont aussi counu !a diverstlé

de ces modes {dans le chant grégorien notammetlt). Mais le moyeu
à.ïc et la Renaissance, de bien des manières, furent libres en compa-
raison du XVII* siècle. Il suffit d»^ songer aux cathérlralcs gothiques ou

môme à certains cbiîtcaux de la Renaissance, el cTy opposer la colon-

nade du Louvre.
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sont aujourd'hui d'un usage aussi courant qu'elles

l'étaient au xvi° siècle'. — Mais, et très à propos,

l'influence de Bourgault-Ducoudray vint préciser la

tendance générale. D'autres'- étudièrent avec soin le

folklore national, où dès lors sans relâche puisèrent

les compositeurs. Souvent, ce fut pour employer ces

thèmes à des œuvres orchestrales : nous avons déjà

cité la Symphonie pour piano, de M. d'Indy, sur un
chant cévenol ; nonihre de ses élèves l'imitèrent, et bien

des ^ncds débulent par quelqu'un de ces vieux airs.

Charles Bordes^ et M. M. Ravel* ont heureusement
utilisé le folklore basque. M. Ladmirault écrivit une

charmante Suite à quatre mains sur des airs de biitiou

Irécorrois, et les concerts Colonne ont exécuté récem-

ment (1920) la Rhapsodie sur des chansons franmises,

de M. Chaules Kœchlin". — Mais nous insisterons

tout particulièrement sur de simples transcriptions,

comme en avait réalisé Bourgault-Ducoudray. Nous
les aimons, malgré ce qu'on pourrait trouver de para-

doxal à les voir se servir d'accords assez raffinés et

de modulations hardies... Pourquoi pas, si le carac-

tère ethnique ne s'en trouve diminué, et si l'intérêt

musical s'en augmente d'autant? (D'ailleurs, com-
ment admettre aujourd'hui la forme de couplets

identiques, avec la monotonie d'im accompagnement
indéfiniment répété V) De ce nombre, sont les alertes

Chansons normandes de M. Moullé, de qui l'imagina-

tion sans cesse en éveil sait trouver sans cesse de

nouvelles variantes d'harmonie ou de contrepoint;

les Airs populaires, au style parfait, de M. Périlhou,

les sept Chansons bretonnes de M. Jean Huré, d'un

charme pur, d'une aisance extrême, qui dénote un

excellent musicien, et dont l'une (" En espérant le

bâtiment... ») est d'une grande élévation de senti-

ment; les Chansons du Vicarais de M. Vincent d'Indy,

fort intéressantes et si caractéristiques; d'autres in-

terprétations, non moins réussies, de M. Le Flem, de

M. E. Vuillermoz, de M. Ladmirault"; le recueil si

captivant des Chansons bourguignonnes de M. M. Em-
manuel, avec ses réalisations à la fois fidèles, tradi-

tionnelles et neuves; enfin, lumineuses, sobres, d'une

écriture exquise, les Mélodies grecques de M. Ravel,—
ainsi que ses beaux Chants hébraïques et ceux de

Paul Martineau, d'un style aussi audacieux que mu-
sical. Pour terminer, n'oublions pas les spiriluels

accompagnements que M. Gabriel Pierné écrivit à

des thèmes connus'' (et parfois aussi à des chansons
originales, d'ailleurs fort réussies*), — et les deux

1. Moins eiclusif, il est vrai; mais les exemples indiqués plus haut

se pourraient multiplier à l'extri-me.

2. IN otamment M. Julien Tiekçut {Histoire de la chanson française),

les rédacteurs de la Tribune de Saint-Gervais, etc.

3. Divertissement pour trompette et orchestre, sur des airs basques.

— Suite en quintette pour flûte et instruments à cordes. — Danses
béarnaises,

't. Trio pour piano, violon et violoncelle.

;-. Le folklore étranger a souvent inspiré nos musiciens. On se sou-

vient toujours avec plaisir de la Rhapsodie noncégienne de Lai.o ; ou

n'a pas oublié les airs de ballet de Henry VIII. Et la gamme « défec-

tive >. particulière â l'Ecosse fut em[iloyêe, non sans charme, par

M. pALADiLHE daus scs Mélodies écossaises, trop peu connues.

Li. Nous reviendrons plus loin sur la belle transcription de ses deux

vieux cantiques bretons.
~. M. Dumollet, Nous n'irons plus au bois, Cadet lïousselle, etc.

8. Les Trois Petits Oiseaux; les Trois Chats blancs; Petit Bon-
homme, etc.

'.*. Depuis Br/.ET {l' Artésienne) et L\i.o (le /loi d'Ys), nos musiciens

ont souvent fait appel au fol/dore, dans leurs œuvres théâtrales. On

se souvient de la chanson des jeunes filles, au premier acte de VE-
iraitger (également transcrite p:ir M. Jean Hdré on ses sept chansons

bretonnes); on n'a pas oublié celle que chante Angélique au second

acte du Jîéve. M. Brunrad, dans Kériyn, s'est fort heureusement servi

de thèmes orientaux recueillis par Bot'ru.Aui.T-DccouDriAV. Enfin, pcn-

suiles pour le piano à quatre mains, la Nursery, de
M. D.-E. Inghelbrecht, charmantes paraphrases de
ces rondes qui firent la joie de notre enfance '.

Certaines gens font preuve d'une étroitesse regret-

table. Prud'hommesques gardes champêtres, ils vou-

draient interdire que l'on touchât à ces airs naifs.

Peut-être bien au fond leur sont-elles indiiférentes,

ces vieilles chansons; mais ils les tiennent pour sa-

crées : nul n'y touchera; on n'aurait pas le droit de

les traiter symphoniquement. Cette proscription n'a

pas de sens, et le seul débat doit porter sur ce que
valent les œuvres ainsi réalisées. D'ailleurs, une fois

déplus, la tradition nous soutient. On sait que Gou-
DIMEL transcrivit à quatre parties les Psaumes protes-

tants, et de Bach l'on connaît d'admirables commen-
taires aux chorals liturgiques. Théoriquement, il

semble donc que la cause soit entendue. D'autre pari,

tous les morceaux que nous avons cités'" ont une
réelle valeur, une signification musicale et person-

nelle. Mais on doit l'avouer: cela ne constitue pas»»
art populaire d'aujourd'hui; c'est une sorte de recons-

titution vivante du passé, interprété par des moyens
et des âmes du xx" siècle. Une façon moderne de

penser à ce folklore des temps jadis". Celui qui, de

nos jours, se manifeste par les « scies » de music-

hall, valses lentes ou chansons de marche, n'offre

aucune espèce de ressemblance avec celui d'autre-

fois. Plus rien de la tendre et large mélancolie ou de

la rude allégresse bretonnes'^, rien de l'élégance

provençale ou basque, ni de la bonhomie alsa-

cienne, ni du charmant esprit de l'Ile-de-France.

Des refrains de faubourgs, échos des banlieues indus-

trielles et des « cinémas »; une sentimentalité

niaise, douceâtre et de mauvais aloi; un ramassis de

formules banales, une épaisse gaieté, sans bonne

humeur comme sans poésie; au demeurant, la qua-

lité musicale la plus médiocre. Il faut l'incroyable

ignorance de presque tout le monde '^ en matière

de musique, la singulière et déplorable inculture de

notre nation dans ce domaine, et la décadence

générale du goût, pour ne pas s'indigner, ou rire

avec « délectation morose », en face de ces manifes-

tations déplorables. — L'opérette et le café-concert

ont passé par là. Il ne reste plus que la fausse élé-

gance, la fausse beauté dont certains mercanlis sans

scrupule empoisonnent le peuple. Nous sommes con-

vaincu que le peuple vaut infiniment mieux, et qu'il

le faut nourrir avec de la vraie musique^''. Mais, en

attendant cette régénération musicale de la masse,

dant la guerre, l'Opéra-Gomique a représenté le Beau Jardin de

France, de M. F. Casadesus, dont l'inspiration naturellement popu-

laire convenait h merveille à l'emploi de ces airs anciens.

10. Il en faut cxcepler naturellement notre Bhapsodie, que nous n'a-

vons pas âjuger ici.

It. Exception faite pour certaines mélodies bretonnes, dont le carac-

tère immuable fut conservé tel quel (malgré les accords modernes)

par quelques musiciens icVEcole ce/^f'ç'/e, notamment M. Ladmiraci.t.

12. Mais toutes ces musiques populaires dejadis étaient inspirées par

la nature : elles sont d'origine campagnarde et non citadine... Au-

jourd'hui, que voit le peuple des faubourgs autour de soi ? D'affreuses

maisons sales et tristes : des tuyaux d'usines; du charbon et des ma-

chines. On n'a pas mesuré tout ce que de pareilles conditions d'exis-

tence ont de malfaisant pour l'humanité tout entière.

13. En France, bien entendu.

14. A ce sujet, nous parlerons plus loin d'une hardie tentative ii

laquelle nous applaudissons avec la plus cnlière sympathie. Mais les

espoirs que nous fondons sur le peuple ne nous font pas supposer

qu'il soit autre chose que tout ;i fait inculte en matière de musique, à

l'heure présente. Aussi ne pouvons-nous, en aucune façon, approuver

la démagogie de certaine cérémonie oîi le peuple lui-niènie(n comme
à Athènes h, osa-t-on écrire!!) fut convié à juger des O'uvros musi-

cales. Pourquoi, dans ces conditions, ne pas lui faire décider le sort ties

candidats à l'agrégation de philosophie?
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l'art populaire d'aujourd'hui ne vaut pas que nous

insistions davantage.

Une exception toulefois, et des plus intéressantes.

Nous avons déjà parlé de M, Paul Uupin, auteur do

cette Symphonie popiilnirc à la ijloiic ilc la Belgique.

Lui seul peut-être était capable d'écrire une telle

œuvre sans tomber dans l'emphase maladroite et

dans la formule. M. Di'riN est probablement à l'heure

actuelle le seul musicien populaire qui mérite d'être

cité'. Parce qu'il est essentiellement sincère, parce

que chez lui la voi.x du peuple n'emprunte jamais ces

accents tout faits, conventionnels, archil'aux, que l'on

connaît trop chez les autres; parce qu'enlin il peut

chanter les humbles, et leur souffrance, et leur rési-

^'nalion. H le peut : car cette vie des misérables, ce

fut sa vie même. Alors que le plus souvent les chan-

sons dites populaires sont éciiles par des messieurs

correctement vêtus, bourgeois qui gagnent beaucoup

d'argent avec ces œuvres " musicales », et se sou-

cient fort peu des problèmes sociaux, — pour M. Du-

pi:v, au contraire, la musique fut la divine consola-

trice au cours d'une existence difficile et pénible.

De là vient qu'elle est belle ; et parfois cette beauté est

profonde.

Mais, nous le répétons, il ne s'agit que d'une excep-

tion. La décadence de l'art populaire est-elle irré-

médiable? Tout au moins, elle apparaît llagrante.

8. Art religieux. — Un examen superficiel pour-

rait donner à penser qu'il en est de même de l'art

religieux. Oserons-nous soutenir le contraire? Sans

doute, les pièces d'église proprement dites, destinées

au culte, sont assez rarement belles-, et l'on ne peut

les comparer à la Messe en si, au Magnificat, à l'Acius

tragiciis de J.-S. Bach. D'ailleurs si nos paroisses se

montrent trop complaisantes pour de fades Ave ve-

ruin, de doucereux Salutaris, ou d'emphatiques Tu

es Petrus, si les Messes et les Requiems sont peu fré-

quents^, il existe cependant un certain nombre de

pièces vocales ou de morceaux d'orgue qui ne sont

nullement dénués de valeur. Tels par exemple les

préludes et les motels de M"^ C. Boulay*, si purement

écrits et si expressifs; les œuvres de M. Tournemire,

l'éminent organiste de Sainte-Clotilde; le Psaume de

M. GuY-UoPARTz; des chœurs de Charles Bordes; l'Ê-

leison de M. Camille Benoît, qui fut élève de César

Franck; une .1/esse de M. Jean Huré, le prélude et la

fugue pour grand orgue, de M. Fr. Berthet, au senti-

ment profondément religieux'; enfin, un très beau

Pie Jesu de Lili Boulanger...

Mais aujourd'hui, le sentiment religieux n'a pas

quitté nos musiciens. Bien au contraire. Si l'on veut

1. Pourtant, à cause de leur caractère, on peut aussi considérer

JKoNARD, M. Brunead ct M. Fr. Casadesus comme des musiciens

populaires, bien .qu'ils n'aient pas expressément écrit de musique povr
le peuple. Il ne faudrait pas quitter ce sujet sans parler d'une œuvre

tout d fait à part : les Lii'ds de France de M. Broneau, sur des proses

rythmées de Catulle Mendès. Ce ne sont plus des transcriptions de

chansons connues ; tout appirtient en propre au compositeur, mais il

a réalisé des merveilles... lÎTOcations do campagnes et de paysans

moins réalistes qu'idéalisés, — ou plutôt épurés de toute scorie de lai-

deur sans cesser d'être vrais, — l'artiste n'ayant éclairé que de poésie

intérieure ct véritable cette vie de liberté sous le plein air, de rudesse

saine etnriïve, ou de dramatii[ue révolte. Il faut avoir entendu l'admi-

rable M. Emile Engel chanter (et tout récemment encore, en mail92Û)

Vffeureux vagabond ou les .Mauvaises fenêtres, pour se convaincre

de toute la profondeur de cette inspiration populaire si personnelle et

si réellement humaine.
2. Il faut bien avouer que les musiciens ne sont guère aidés par les

iidèles ni méme,a l'occasion, par le clergé. M. Henri Bdsser nous con-

tait à ce sujet ses ennuis, chaque fois qu'il jouait un morceau de J.-S.

Bacu : son public le jugeait ennuyeux, insupportable. Et bien d'autres

envisager la question sans étroitesse, aisément l'on

reconnaîtra qu'il émane de bien des onivres dont la

destination n'est point l'église, dont les litres le plus

souvent n'ont rien à voir avec celle-ci, et dont les

auteurs ne sont pas tous d'orthodoxes croyants. Le

sens de l'infini, celui du divin anime une grande

partie de notre musique, — symphonie ou théâtre.

— Nous avons déjà parlé des drames mysliques de

M. Max d'Ollone et de M. Vincent d'Indy". Joignons-

y la Cathédrale, de M. Jean Huriî, et la Légende de

saint Christophe, que l'auteur de Pervaal fit, en 1920,

représenter à l'Opéra. Certaines pages de cette œuvre

sont au nombre des plus belles écrites par M. d'Indy.

Mais, à tout prendre, lelle mélodie de M. Fauré, par

la gravité, par la profondeur du sentiment, n'est pas

moins religieuse. Egalement le quatrième des Poèmes

d'ALiiÉRic MAGNARD,et le rôle d'Arkel, dans Pelléas et

Mélisamlc. Bien entendu, il ne faut pas oublier le

Martyre de saint Sébastien, où Claude Debussy s'ins-

pira des maîtres duxvi"' siècle, avec autant de pureté

que d'originalité. On trouverait d'ailleurs en cer-

tains A(/(T(/?os symphoniques la trace de hautes pen-

sées : et déjà celui du quinzième quatuor à cordes

de Beethoven est la plus religieuse des prières. Enfin,

nous-mème, dans les deux parties dont se compose

l'Abbaye, opposant l'ancienne foi au doute moderne
qui, se plongeant dans l'inlini des espaces interstel-

laires, célèbre en définitive la puissance éternelle; —
dans trois chorals d'orgue; dans celui qui teimine la

symphonie des .Satson.s, n'avons point perdu de vue

les horizons du mystère, ni le chemin qui, de la vie

à la mort, conduit à « l'autre monde ». — D'ailleurs,

l'art musical n'a pas dit son dernier mot sur de pa-

reils sujets. L'influence des chants grégoriens (qui

pourrait être beaucoup plus féconde,car ceux-ci sont

mal connus de la plupart des musiciens), la résur-

rection de la fugue librement développée, librement

écrite dans une pensée et dans un langage modernes,

nous réserveront peut-être d'heureuses surprises

lorsqu'un musicien de génie s'avisera de ces ri-

chesses inépuisables. L'essentiel, — plus d'un artiste

le prouve, — c'est qu'en ce peuple, que Thomas Grain-

dorge jugeait si loin de la poésie, il puisse encore

se trouver des esprits avides de l'idéal, des yeux qui

regardent au loin vers ce qu'on a raillé parfois, et

qu'un seul mot exprime : Vau delà.

9. La musique comique. — Mais nulle âme ne

semble aux étrangers plus déconcertante que la nôtre

par ses contrastes simultanés. Ne voit-on pas, sur

les portails des cathédrales, à côté de terribles images

des châtiments infernaux, ces caricatures de pierre

où l'esprit joyeux, malgré toutes les terreurs, reprend

organistes, M. Jean Horé notamment, citeraient des anecdotes du

même genre, que l'on croirait extraites des Grotesques de la musique,

de BrM.\07.. Tel le grief qu'un vicaire faisait à certain Sanctus de notre

connaissance : un Sanctus pianissimo! cela ne se faitpas, « c'est impos-

sible ». Il existait déjà celui du Hequiem de Berlioz, mais notre vicaire

évidemment l'ignorait.

3. Le meilleur semble celui de M. G. FalhE. Encore, malgré des pages

admirables, ne saurait-il passer pour le chef-d'œuvre du maître.

4. Professeur à l'Institution nationale des jeunes aveugles, — aveu-

gle elle-même.

5. A cause de leur signiûcalion particulière, nous citons à part deux

œuvres fort remarquables : le Psaume de M. Florfht Schmmt, danses

devant l'Arche, dont il faut interpréter le caractère religieux d'après

celui de Jéhovah, puissant et terrible ; et le si pathétique scciynd poème
lyrique sur le livre de Job, de M. Rabadd, d'où s'exhale toute la ré-

volte humain"* devant un Eternel qui reste voilé, incompréhensible en

ses caprices cruels.

6. Toute la Ou de L'ervaul, mainte page de YEtranger sont réelle-

ment religieuses...
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ses droits? Il faut vivre, il le faut avant tout, et l'on

ne vit pas sans quelque gaieté, et le rire est le propre

de l'homme. Musicalement', l'on peut dire aussi que

le comique est le propre de la nation française. En

ce royaume des sons, les autres peuples rient peu.

Si l'opéra-bouffe naquit en Italie, qu'esl-il devenu

depuis Falstafjf?Si Mozaet, en Allemagne, écrivit un

chef-d'œuvre, les Noces de Figaro, ce fut une excep-

tion dans ce genre; le comique de Beethoven et de

Weber est de qualité discutable; celui de Schcma>!n,

de Schubert, de Brahms, n'existe guère. Il renaît,

parfois assez loui'd, chez Wagner, et durement sar-

eastique chez M. Uichard Strauss. Knfla, Moussobgski

créa le premier la formule de la vraie comédie ly-

rique dans le Mariage (malheureusement inachevé),

mais la Uussie apparaît plus tragique ou plus rêveuse

que goguenarde {à part certaines œuvres récentes de

M. Strawinsky, lequel d'ailleurs vit loin de son pays

depuis quelques années). Au contraire, la France

musicale a gardé le privilège d'un comique extrême-

ment pi'ospère et dans nos temps modernes étonnam-
ment varié. Les graves personnages, les Prud'hommes
solennels se font un devoir de rester moroses; ils

méprisent cet art de raillerie : bien à tort. Qu'il soit

discrédité par l'opérette, n'étendons pas ce discrédit

aux autres manifestations de l'humorisnie. En réa-

lité, chacun rit à sa façon. «Dis-moi comment tu ris,

je te dirai qui tu es... » Il y a un abîme, du sourire

de M. Bergeret aux convulsions irraisonnées de la

Foule qui <( se tord ». L'homme comprend et traduit

le comique de mille façons différentes : notez que si

le débit du tragédien reste monotone, boursoutlé sui-

vant la formule, et d'ailleurs impersonnel, le comé-
dien doit être doué de l'intuition la plus vive, de l'in-

telligence la meilleure. 11 lui faut observer sans cesse,

joindre le bon sens à la fantaisie. On ne permettra

point qu'il soit conventionnel ; on exigera qu'il tra-

duise les innombrables nuances de la vérité. Ainsi

de la musique, lorsqu'elle aborde ce difficile pro-

blème. Plus elle sera vraie dans l'expression des per-

sonnages burlesques, plus il lui aura fallu d'imagina-

tion, d'originalité créatrice. Mais en pareille matière

nous avons confiance : et déj à la vitalité puissante

d'un art si traditionnellement français, ramifie à

l'extrême la branche du comique-. Qu'on en juge :

A tout seigneur, loul honneur; commençons par

Vopéra-comique, ce « genre éminemment national »

(il ne représente qu'une petite partie de la musique
française, mais n'importe). Après une éclipse assez

longue, — car le temps des succès d'AuBER, d'AoAU,

de Victor Massé correspond à certaine décadence^
d'un art devenu bien superficiel et préparant l'inva-

sion de l'opérette, — il s'est repris à briller d'un

nouvel éclat depuis qu'avec Carmen, où vivaient des

êtres humains, interprétés par une musique solide,

originale, créatrice, la bonne voie fut enfin retrouvée.

1. Il ne s'agit eu eCfet, ici, qae de la musique. Car nous n'avons

garde d'oublier l'Iiumoui' ano;lo-saxon, si s:ivoureu.x, ni le talent des
caricaturistes allemands du Simplicisiiinms.

2. Celte étrange l'^êtc de l'Ane, audacieuse parodie au cours de
laquelle un âne était introduit dans une église (M. Pieh.mî, très heureu-
sement, utilisa l'une de ces Proses anciennes en son allègre cl spiri-

tuel scherzo de l'An mW^, — les Farces du moyen âge, les gaies et

fines chansons du xvi" siècle, — celles plus récentes, mais non sans

liumour,de Monsieur DnmoUei et de Cadjit Rousseile, et des airs bien

caracLeri>tiques : la lioutanijère, la Mère Michel, montrent déjà des
nuances fort diverses et témoignent de ce besoin du rire (ou du sou-

rire, suivant les cas), dont l'expression ranime les cœurs et console —
passagèrement, il est vrai — de bien des choses.

3. Eiceptous-ea le Pré-aux-Clercs, le Médecin malgré lui, Philé-
mon et Baueis,

A vrai dire, ni Carmen, ni Lakmé, ni Manon, ne so-nt

de vérilables opéras-comiques : le rire et les larmes

s'y mêlent et nous songeons plutôt ici à des passages

humoristiques tels que le ()t(4)(<«;//', l'ensemble final :

•< Bel ollirier... », les scènes du début : « U reviendra

quand lu garde ntonlante... ». Après Mozart, Bizet

découvrit des trésors dans le sol en fiiche de ce vaste

champ, encore aujourd'hui bien loin d'être épuise.

Nous l'avons déjà noté : on ne s'étonnera pas (sauf

quelques exceplions dont nous parlons plus loin) que

nous tenions le comique de l'opérette pour tout autre

chose que musical. ])e la boulfonnerie du livret, du

jeu fantaisiste des acteurs jaillit un rire assez artifi-

ciel (dirons-nous même : pas toujours très intelli-

gent'.'). Peindre des caractères, comment ici la mu-
sique le pourrait-elle? Ceux- ci n'existent guère, les

personnages n'étant en général que des fantoches.

En quelques scènes parfois, la mélodie verse dans un

sentimentalisme d'assez mauvais goût, ou bien elle

se montre franchement triviale, soutenue par ces 2/4

trépidants qui, sous le règne d'OrPENBACH, fii'ent la

joie du second empire. Mais lout cela n'est pas réel-

lement drôle; peut-être n'y saurait-on voir la moindre

gaieté. Et puis, l'opérette semble exiger, pour plaire

à son public spécial, une banalité particulière d'ac-

cords et de modulations qui ne sort pas de la for-

mule. Esclave d'une tradition fâcheuse, elle croit au

devoir de « réaliser » avec platitude. Elle s'interdit

la distinction naturelle de certains renversements;

dans ce « mauvais lieu )i,ils sembleraient une incon-

gruité. Somme toute, un style à part, de quoi sans

doute est née la chanson populaire d'aujourd'hui, et

dont le moins qu'on puisse dire, c'est qu'il ne favo-

rise pas la vi'aie musique. Il a fallu le charme et la

science d'un Raoul Pugno', l'habilelé, la souplesse

extrême d'un André Messager, ou toute la bonne hu-

meur, la solide technique d'un Ch. Lecocq^, d'un Louis

Ganne, d'un Gabriel Pierné'^, pour y rester de bons

musiciens sans trop déplaire au public. — Mais l'o-

péra-comique est tout autre chose. D'excellents com-

positeurs, parfois de premier ordre, ont su relever

le niveau d'un genre injustement dédaigné; ils ont

renoué la chaîne d'une tradition '^ qui, de nos jours,

aboutit au triomphant Màrouf de M. Henri Rabaud.

Au reste, ce genre n'est pas exactement défini (tou-

jours l'arbitraire des classifications, alors que seule

existe la variété des espèces). Mais l'on peut bien

affirmer que, là aussi, la musique n'est pas toujours

comique en elle-même.

Ellepourrale devenirdans la comédie mwsicaie. Mais

pour mieux l'aire entendre notre pensée (ce n'est point

facile, d'autant que cette sorte de comique n'est encore

accessible, si l'on peut dire, qu'à des initiés), nous

devons entrer dans quelques détails. Ils ne seront pas

superflus, car nous touchons ici à la forme nouvelle

4. Tmil le monde s'accorde aujourd'hui à supposer que R. Pognu

fut l'auteur v.^Titable de Joséphine vendue par ses sirurs.

5. D'ailleurs Lccocq a toujours intitulé chacune de ses œuvres :

" ojiéra-comique >'.

0. Il s'agit de certains débuts de M. PiEnNÊ, qui par la suile s'eierça

dans beaucoup d'autres genres. Mais on n'a pas oublié le charme et la

naturelle gaieté de ces œuvres de jeunesse. Ouanl à l'opéra-comiqiie, il

s'y montra parfois (comme en ses chansons enfantines) un eicellent

humoriste, notamment dans la l'ille de Tabnriit.

7. ^'ous citerons tout particulièrement la Bas(jchr, de JI. MKSSAGEn,

Phryné, de Smnt-Shens, le Itoi l'a dit, de Léo Dkliiif,s. Il y faudrait

joindre des œuvres hybrides, dont le dénouement tragique ne fut pas

sans déconcerter les auditeurs : on regreltera vivement l'incom-

préhcnsiori qui nous prive do voir inscrits au réperloii-e cette Proser-

pine et cet .iscaiiio oii l'on goûte peut-être le meilleur de toute Tins-

piralion de Saint-Saeks, dans les rùles charmants d'Angiola et do

Colombe d'EstourviUe.
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d'un art vers quoi se diligent, par diltërents chemins,

plusieurs de nos compositeurs. — lniaf;iiie/ que le

musicien, au lieu de traiter en comparses sans iin-

porlancc les personiiage* ridicules qu'il met en scène,

y consacre toute lacouviclion d'un Shakespeare, d'un

Musset^ d'un Molière. Supposez, comme il le fait dans

le domaine lyrique, qu'il enlrepienne de nous mon-
trer le tond de leur âme : de peindre musicalement

ce qu'elle a de f,'rotesque, de vaniteui, de stupide.

IJQ puissant maitre créa Rrfmnhild, Yseult, Tristan,

Siepl'ried (d'ailleurs, incidemment, il aborda le co-

mique en lîeckmesser et commença de résoudre le

problème). Qu'un autre dans sou art fasse revivre

HoUom ou Claudio, et la comédie musicale sera née'.

Il suflirail qu'il les prit nu .iéiieu.v, et qu'en place d'é-

crire sa musique à co((>t/'('!(a', il voulût liien s'appliquer

à les peindreen touteconscience, en toute exactilude,

en toute profondeur: tel Flaubert, lorsqu'il immorta-
lisa Bouvard et Pécuchet. Il n'y faudra pas moins qu'a ne

grande imagination, une absolue maîtrise, des dons
musicaux admirables. Nous pouvons entrevoir (non du
tout d'après le Baibier. réellement trop « charge >> et

(rop farce), mais par certains passapes des Noces de

J-'igaro ou At^sMuitres-elianleuis. et surtout par l'éton-

nant premier acte du Mariuije (de Moussorgski), ce

que deviendra quelque jour la comédie lyrique. Klle

pourra d'ailleurs n'être que spirituelle, faite d'ironie

souriante et d'expiessiou modérée; ou bien, elle

atteindra la truculence grandiose d'un lialielais... Et

qu'on ne tlise pas : le domaine de la musique ne s'é-

tend pas si loin. Il est plus vaste qu'on ne croit. Auss'

bien, en pareil cas, la musique possède d'iniluies res-

sources, et non pas seulement dans l'orchestration

on les rythmes cocasses, mais dans l'allure même
delà mélodie (voyez DiimoUet et Cadet Rousselle] et

surtout dans le choix, dans la réalisation des ac-

cords. Elle se fait, si l'on veut, pauvre, mesquine
prud'bommesque, prétentieuse, scolaslique, pé-

dante, maladroite. A des oreilles suflîsamraent fines,

la gaucherie de certains devoirs d'iiarmonie est d'un
ridicule inénarrable. On ne se doute pas de tout ce

que l'art recèle en cetordi'e d'idées. — Quelques mu-
siciens l'ont compris; en général, ce furent les meil-

leurs. Déjà leur intuition les guide en ce nouveau
domaine. Comme toujours, le précurseur fut Berlioz :

on connaît la parodie grotesque et grandiose à la fois'

du Die$ Irae dans la Si/mphonie fantastique. Le co-
mique en ressemble à celui de certaines gargouilles

de cathédrales, ou de bêtes monstrueuses, comme
celles de la Tetitation de saint Antoine de Jacques
Callot. Dans ce genre de la parodie, trop facile par-

fois,raais qui peut inspirer de très spirituelles carica-

tures, Chabhier était passé maitre. On a dit qu'il avait

« le génie du comique •>, c'est assez vrai-. Ce musi-

cien avait conçu la lorme d'une opérette dont l'écri-

ture conservât une pail'aile tenue musicale'; dans
VÉtoile, il raillait à la Ibis le grand opéra, le théâtre

italien et la fausse prosodie de l'opérette elle-même :

naturellement tout cela lut lettre morte au public;

1. Je sais bien que Vf.rdi nous a campé un étonnant Faîstaff, mais

on petit concevoir une façon plus musicale encore tie traduire le co-

mique. Ciiez Veiidi il résulte surtout du rythme et de l'accentuation

mélodique.

2. 11 n'avait pas que celui-là, nous l'avons déjà spéciBë.

3. Vojvz notamment, dans Une Education manquêe^ l^Pastorale du

début, l'air bouffe de Pausanias, etc.

4. Les représentations d\i lioi malgré /uifi888) furent interrompues

en plein succès par l'incendie de l'Opéra-Comique : il n'a pas encore

été repris !

5. Nous ne dirons pas que l'humour date des temps modernes, car

la pièce n'eut aucun succès. Cet opér'a-comique trop

ignoré, le Roi inalyrè lui'', ne nous semble pas moins

qu'un chef-d'œuvre, unissant la grâce, la sensibilité

discrète de l'Ile-de-France à la boulTonnerie la plus

cordialeraetit énorme. Souvent l'on méconnaît CiiA-

liniER, mais il nous reste un espoir : des jeunes le

comprennent; il montre aux générations futures la

voie de l'humour musical.

Car, en musique, riiuinour'' existe bel et bien. Si

de simples chansons du xviu" siècle montrent déjà

les germes de l'esprit nouveau, que penser des pièces

si achevées, si précises, si u pince-sans-rire », de

M. lUvEL'.' On connaît ces parfaites H'tstoifes nalurelleit

où, respectueux de Jules Uenard et si classique lui-

même, le mus'ic'ien de ï'tleureespugnote se plut à nous

convaincre que la musique existe où le vugaire ne

s'aviserait point de l'y soupçonner. Il s'est donné la

peine de traduire avec conscience et dans son meil-

leur langage de musicien, ces proses humoristiques :

tel le fldéie scrupule qu'un Fauriî, qu'un Drbussy

gardait à respecter l'âme de Verlaine ou d'Albert

Samain. — Plus boull'e, évidemment, VHewe espa-

ijnole : mais quelles trouvailles pour souligner les

attitudes avantageuses du muletier si bon enfant, et

le cabotinage pathétique de Gonzalve, littérateur dont

l'insupportable emphase se traduit, musicalement,

en des mélodies de « ténor toulousain » ! Tout cela est à

la fois très nouveau, très personnel et très classiqite'^.

Que les temps sont changés! On aime, on respecte

rartdesCourteline,desTrislan Bernard, des Alphonse

Allais. Il nous répugne de rire aux malheurs véri-

tables des belles-mères et des maris trompés; on se

dégoûte (enfin!) de ce que la « vieille gaieté gauloise»

otFre de grossièrement scatologique et de puérilement

superficiel (les clystères de M. de Pourceaugnac ne

nous l'ont plus rire). Notre époque a compris r/i»TOO!»"

et ce qu'il y a de réconfortant dans cette façon de

railler, amère peut-être en certains jours, — fierté

d'àmes un peu déçues de la vie et qui ne veulent

pas condescendre à pleurer. L'humour est une

revanche sur les imbéciles et sur les malfaiteurs;

l'humoriste est presque toujours un être sensible,

et qui a souffert. En ce comique discret, qu'on

devine et qui ne se livre point, il y a quelque chose

d'infiniment distingué : c'est bien de l'art, et même

à l'occasion du grand art. — Parfois l'on discerne

malaisément s'il s'agit d'une farce, gaie après tout,

ou bien si cette farce ne couvre point, sous les

grimaces apparentes du clown, une mélancolie pro-

fonde. Dans une lécente conférence, M. Jean Cocteau

rappelait que Parade, le ballet fort discuté (et d'ail-

leurs si plein de talent) do M. Erik Satie ne consti-

tuait nullement une farce, mais qu'il avait pour

intention de traduire la tristesse des fêtes foraines '•

Des auditeurs de bonne foi s'y étaient trompés; mais

la Fête des Invalides ou celle de Neuilly parait

joyeuse ou lugubre suivant les natures. Ainsi les

mystérieuses frontières de ce Royaume du comique

touchent d'un côté à la « délectation morose » des

il ne faut pas oublier. Socrate, Lucien, Voltaire, Swift, Dickens. Mais

en notre siècle, il triomphe...

6. On trouverait également dans le Miirouf de M. Henri Radaoti

plus d'une intention comique heureusement réalisée (« 6 Mài^ouf, o

pauvre! » et maint passade du rolc du Vi/.ir, etc.). Le succès très

mérité de cet opéra-comique nous dispense d'insister, car nous suppo-

sons que le lecteur le connaît bien. Euûn, plus récemment {et depuis

que fut écrite celle Etmle), le Trianon-Liffique areprése-nté (1922) un

opéra boulVc de M. Roland Manlel : Isabelle et Pantalon, ou s'affir-

ment de précieuses qualités; sorte de résurrection de l'ancienne comé-

die italienne, en un langage moderne.

7. 11 en est de môme des Cocardes de M. Francis Pûolenc.
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théologiens, de l'autre, à l'angoisse que l'on pressent

derrière le rideau.

L'humour d'ailleurs peut n'être que spirituel, sans

arrière-goùt d'amertume : tels, Scaramoiiche et Pul-

ctnella, ou VHommage à S. Pickwick, csquire, de Claude
Debussy'. Ne nous donnons pas le ridicule, en nous
efforçant d'analyser trop minutieusement, de décou-
vrir une philosophie pessimiste derrière chacun de

ces divertissements. Que l'on goûte ou non /<?s Mariés

de la Tour Eiffel (représentés en 1921 au.x Ballets

Suédois), il convient de prendre cette œuvre pour ce

qu'en effet elle parait. Ecrite en marge d'un texte

de M. Jean Cocteau, par quelques-uns de ces jeunes

musiciens connus dans le monde sous le nom global

des Six, elle affirme une sorte de comique volontai-

rement chargé-. Ce ne fut d'ailleurs qu'une improvi-

sation hâtive à laquelle ses auteurs eux-mêmes
n'attachent pas une très grande importance. — Plus
Caractéristique, plus réfléchi, plus prémédité est le

Bœuf sur le loit de M. Darius Milhaud (Théâtre des

Champs-Elysées, 1920). On pourrait dire qu'ici l'effet

résulte du contraste, de la surprise : une musique
assez vive commente des gestes extrêmement lents.

U y a dans cette conception une certaine parenté

avec Vabsurde voulu des clowns. iNous persislons k

croire que la logique vaut mieux : l'humour n'en
acquiert que davantage de force (voyez Alphonse
Allais, M. Tristan Bernard, et M. Pierre Veber en ses

premières œuvres : Vous m'en direz tunt, l'Innocente

du logis, etc.).

Enfin, si le Prolée de M. Milhaud rentre dans la

catégorie des œuvres comiques, on n'osera pas en
dire autant de son Catalogue de machines agricoles

ni de son Catalogue de fleurs. Car le musicien se défend
énergiquement d'y avoir voulu faire rire : avis aux
imprudents qui comprendraient de travers. Ce sont
plutôt des manières de « pastorales modernes »,

rehaussées du cliquetage propre à la motoculture.
Et si quelque jour M. Miluaud s'avise, pour une nou-
velle œuvre, de garder son décor en supprimant la

« main-d'œuvre à moteur », peut-être, dans l'inter-

valle, son inspiration d'aujourd'luii lui aura-t-elle

procuré l'occasion d'imaginer des rythmes et des har-
monies nouvelles : en somme, d'élargir le champ de

son art. i\e crions pas à la profanation, ainsi qu'on
le fit naguère pour Nupoii et pour le dernier tableau
de la Vie du poète, de M. Gustave Charpentier. Le
domaine de la musique est si vaste! il s'étend bien
au delà de ce qu'on suppose en général. Mais répé-
tons avec confiance la parole du vieil Arkel : « Il n'y

a peut-être pas d'événements inutiles. »

10. Musique chorale. — Enfin, cette étude des

1. On peut y joindre, fort différentes d'ailleurs : la Chanson itps

Jnffënues, de M. Ch. Kiï-.chi.in
; les Soirées de Prlroi/rad, de M. D.

ftHi-HAUD, sur des poèmes banvillesques ilc M. K. Clialu[)t
;

la St'rthtndc

de M. Herthet, ainsi que ses Chromos d'Esjia/jne ; et Daphenéo, celle

charmante mélodie de M. KaiK Satie. Enfin, n'oublions pas quelques
œuvres de M. Georges Auaic, notamment celles écrites sur des textes

du M. R. Chalupt. Ce jeune musicien possède au plus liant degré le

sens du II comique à froid ", el l'on doit espérer beaucoup de lui, ne

UU-cequc dans le domaine (si vaste d'ailleurs) de l'bumour.

2. Nous reviendions plus loin avec quelque détail sur ce qu'on est

convenu d'appeler u l'esthétique des six »; il serait matai^6 de la

définir en deux mots.

3. Il faut tout d'abord noter ceci, qui est essentiel: les orchestres

d'amateurs sont en général assez mauvais; les chœurs de non-profes-
sionnels sont escellents. Ceux d'Amsterdjim, do Leeils, de Boston, —
et ceux mêmes de la Société Guillot de Sainbris sous la direction du
re;,'rett6 J. Cini«tT; ceux de l'A. C. P. coniiuits parM,l).-li. Lnghei.uuecmi',

n'ont jamais eu rien à envier aux chœurs de l'Opéra ou de l'Opéra-

tomifiue, même (ce qui est rare) en leurs bons jours, comme à la

genres et des œuvres serait incomplète si nous ne
traitions pas d'une sorte de musique qu'on a malheu-
reusement d'assez rares occasions d'entendre (en

France du moins, et surtout à Paris). Pourtant, ce

n'est pas la moins belle, ni la moins sérieuse, ni la

moins définitivement consacrée par les siècles d'au-

trefois, ni la moins propre à de nouvelles trouvailles

de la part de nos modernes. Il s'agit des chœurs. On
sait qu'en Angleterre, en Amérique, en Allemagne,

en Belgique, en Hollande, les peuples ont su résoudre

le problème qui consiste à donner, avec accompa-
gnement d'orchestre, de grands oratorios, des can-

tates, des symphonies dans lesquelles la voix humaine
vient jouer son rôle. La solution est des plus simples :

les choristes sont des amateurs', qui payent pour

chanter; et les orchestres professionnels ne se tien-

nent point pour humiliés d'une collalioration avec

ces citoyens qui n'exigent pas d'être rétribués... En
France, ou n'a pas encore voulu s'aviser de résoudre

ainsi la question ••
: aussi est-elle restée insoluble-

Jusqu'à ces dernières années, la Société des concerts

du Conservatoire s'adjoignait l'élément d'ensemble

vocal, et l'on y pouvait entendre la Messe en si, les

Passions de Bach, VActits Tragicus, etc. Aujourd'hui,

par raison d'économie et faute d'une subvention

suffisante (alors que VOpèra touche huit cent mille

francs), le comité a dfl renoncer à ces dépenses trop

onéreuses; on ne peut, après tout, lui en faire un

grief. Qu'en résulte-t-il'? Les grands concerts (à moins

d'un appui financier de l'éditeur) ne donnent que

des œuvres de succès assuré : la Damnation de Faust,

la Neuvième sijmphonie, les Béatitudes''... Presque

jamais nos jeunes ne peuvent se faire jouer dans ces

conditions. Il faut des exceptions, comme les concerts

de M. F. Delgrange^; et ces exceptions ne se renou-

vellent pas aisément, parce qu'elles se soldent par

un déficit assez lourd. Pourtant, telle est la force de

création et l'enthousiasme des musiciens de notre

Ecole moderne que, malgré tout, ils ont écrit de fort

belle musique chorale', sans se vouloir préoccuper

des possibilités d'exécution. Mais quelle pitié devoir

ainsi de grandes œuvres rester i< dans les cartons » !

M. ScHMiTT, M. Roussel ont eu l'heureuse et rare for-

tune de faire parvenir aux oreilles du public, l'un

son vigoureux Psaume, l'autre ses puissantes Evoca-

tions. Mais la Sixième si/mphonie de M. Tournrmire

ne sera montée, sans doute, que par les soins de

M. Mengelberg, à Amstenlain. — Quelle entreprise

de concerts parisiens nous donnera la A/cssc' de

M. Jean Huré, le Jardin de Marguerite^ de M. Roger

DucASSE, le Promèthée'" de M. Gabriel Fauré, les Sai-

sons de M. Ch. Kœchlin"? D'ailleurs, oii présen-

tement entendre des Cantates''^ de J.-S. Bach, qui

première représentation des Maitres-chanteurs à l'Académie nationale

de musique.

4. A Paris du moins ; car en certaines villes de province, notamment

.â .Nantes, à Angers, on entend d'excellente musique chorale — d'ama-

teurs.

5. Par tni juste retour des choses d'ici-bas, les Béatitudes font

recette aujourd'hui. Mais jamais CiïsAii Fhakck ne les entendit en

enlier.

ti. Cf. concert, " Pow la musique '>, de janvier 1920 ; les Choépliores,

de IVl. 11. Mn.HMri; Chaut funèbre, de M. Ch. Kircni.i.N.

7. Précédemment, BoURGAULT-DucountiAV avait composé de nombreui

chmurs {Slabat, Hijmne à la Joie, l'rométhée, etc.), ilonl plusieurs,

malheureusement, sont restés inédits!

s. Jf audition a Angers, 11119.

'.I. l^" .auililion à la Société nationale de nntsif/ue.

10. Rc|iris par VOpéra, mais sans rester .au répertoire.

1 1. On nous excusera de nous citer nous-niémc...

11. Naguère, on le put à la Sehola cantnrum, .'i la Société Bach, aux

concerts de la Sorbonne; mais qu'il serait profitable au puolic des
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feraient si liien l'cducalion du publie, VOile à itaintc

Cécile, de Haendel, et toute la musique du xvi° siècle?

Mais cette musique des maîtres de la Renaissance

nous apporte quelque espoir. Elle est écrite, comme
on sait, a capclla, c'est-à-dire sans accompagne-

ment. Les questions d'amour-propre des orchestres

professionnels, leurs engagements vis-à-vis des cho-

ristes syndiqués n'ont plus rien à voir : c'est par là

qu'il faut tenter de vaincre. Lorsque le public aura

pris goùl à celte mcneilleus:c sonoiilé des voix humai-

nes, lorsqu'il saura bien que des amateurs arrivent

aux meilleurs résultats, peut-être le snobisme s'en

mêlera-t-il, déterminant un mouvement favorable...

Or, en cet ordre d'idées (et c'est là-dessus que nous

voulons insister), nous signalons avec joie une véri-

table résurrection de l'art choral. Malgré ses difli-

fultés de réalisation (parce qu'il y faut une grande

maîtrise de la part du compositeur), un certain

nombre de jeunes n'ont pas craint de se souvenir

des maîtres anciens, et de la façon la plus heureuse.

Car ils ne leur empruntent aucune formule, et jamais
ne se livrent à de froides reconstitutions, pastiches

sans vie, formules sans àme. Relisez les charmantes

Chansons à quatre voix de Claude Dedussy sur des

poèmes de Charles d'Orléans : vous y respirez un
parfum du passé, fait de inodcs anciens, de rythmes
allègres, mais qui, par un miracle de juste et subtile

inspiration, ne cesse pas d'exhaler les senteurs péné-

trantes', originales, particulières à l'auteur de Pel-

léas et Mdlisande, — et d'ailleurs infiniment variées.

On en dirait autant de ces chansons d'allure popu-
laire dont M. Ravel écrivit les paroles et la musique,
et qui restent du Ravel, tout en montrant une nou-
velle face de ce talent si souple et si divers. On de-

vine que le musicien connaît les grands ancêtres du
.XVI', mais on admire tout ce qu'il a pu trouver par

lui-même, joignant à l'usage des gammes du plain-

chant l'emploi de mille découvertes : timbres, har-

monies, rythmes, mis au service d'une fine, discrète,

spirituelle sensibilité, — l'ancienne France survivant

à travers les siècles, revêtant des formes nouvelles

sans laisser d'être encore et toujours elle-même. La
hardiesse de l'écriture n'a d'égale que son habileté,

— disons mieux : que sa maîtrise. 11 faut avoir en-

tendu ces trois pièces, comme on eut cette occasion

récemment (juin 1920) en un concert de la S. M. \.

(avec le concours de l'A. C. P.^,si remarquablement
dirigée par M. D.-E. iNCHELnRECHT), pour en connaître

les indiscutables qualités : car la lecture ne suffit pas,

et la musique est faite pour être entendue. Ce concert

fut, à notre sens, un événement musical bien autre-

ment significatif que telle ou telle première audition

de nos grands orchestres. Comme toujours, ce sont les

Sociétés d'avant-ijarde qui conservent le beau rôle. —
Le reste du programme comportait, outre les trois

concerts Chcvillard ou Pasdeloup, de les ouïr accompagnées de ces

excellents orcliestres!

1. Au moins dans les deux premières, la troisième étant sans doute

moins personnelle, moins nettement flf^ nos jours.

2. « S. M. I. n ; Socit3té musicale indi'-pendante, dont nous reparle-

rons plus loin.

M A. C. P. » : association chorale de Paris.

3. Nous avons déjà cité un exemple musical de cette jeune fille, si

prématurément enlevée à l'art, comme à la tendresse des siens. C'était

une nature exceptionnellement dou^'e... L'admirable dévouement do

sa sœur aînée. M"" Nadia Boclangeb, sauvera son œuvre de l'oubli, et

l'on entendra quelque jour cette Princesse Alaleine dont nous nepou-

vons parler aujourd'hui.

4. 11 ne faut pas oublier non plus l'excellent ensemble des Chan-

teurs de Saint-Gervais. L'oeuvre si intéressanle entreprise par Charles

Bordes n'a pont périclité; sous l'actuelle direction de M. SAiNT-Rt-

Chansons de Dehussv, quatre paraphrases d'anciens

airs populaires, ingénieuses et spirituelles, de M. In-

giielurecht; deux chœurs, sur des poésies de Ch. d'Or-

léans, de M. Roland Manuel, oi"! cet excellent musicien

ne se montre pas indigne de s'exercer à ce genre si

difficile ; et quatre des réalisations chorales de M. Ch.

Kœchlin sur les beaux thèmes de M. G. l'AunÉ qui,

chaque année, sont proposés aux concurrents pour le

prix de contrepoint. D'autres œuvres intéressantes,

mais d'un genre différent, tel ce vigoureux //i/ouie au

Soleil de Lili Boulangera, tels aussi les très beaux

Cantiques bretons de M. Ladmiraulf (pieusement re-

cueillis, et si véritablement de l'immuable Bretagne,

— d'une intense et discrète émotion), complétaient

l'ensemble d'un concert qui, peut-être, sera l'aube

d'une résurrection, d'un admirable renouveau'. S'il

arrive que, par les impossibilités matérielles de la

« vie chère »,la musique des vastes symphonies pour

orchestre et chœurs soit provisoirement réduite au

silence, on peut croire sans utopie que les œuvres a

capella, ou simplement accompagnées par l'orgue

(comme les Cantiques de M. Ladmirault, ne rencontre-

ront pas les mêmes obstacles. Le jour oii, par le dé-

vouement de certains musiciens ', le peuple formera

lui-même des chorales d'amateurs, non plus de vul-

gaires orphéons, mais des sociétés sérieuses s'adon-

nanl à de la belle et vraie musique,— nous serons bien

près du but : la culture musicale de toute la nation.

Ce sera un beau jour; peut-être viendra-t-il plus tôt

qu'on ne le pense.

Et maintenant, voudra-t-on se demander, où en

sommes-nous? Où conduisent ces tendances 'diverses'?

Qu'ont-elles de commun entre elles, et peut-on devi-

ner ce que sera l'avenir? Interrogations auxquelles

il est impossible de répondre avec une rigueur pré-

cise, mais qui néanmoins ne constituent pas des pro-

blèmes entièrement insolubles. — On a divisé l'Ecole

moderne en plusieurs groupements. Certes, nous

avons dit les défauts de ces classifications; on les

prendra pour ce qu'elles valent. Elles ont l'avantage

— et l'inconvénient — de résumer; elles présentent

l'ensemble d'un état de choses.— En dehors d'un petit

nombre d'inclassables», les trois courants principaux

qu'on discernait depuis nombre d'années sont encore

assez nets. Ils correspondent à la division que l'on

sait : en premier lieu, les compositeurs demeurés le

plus fidèles à l'enseignement delà Cantate, et tout au

moins aux traditions de l'Institut : ce sont en général

des musiciens de théâtre; chose assez naturelle, le

prix de Rome se trouvant, par la cantate, orienté

vers la scène. Il est juste d'ajouter que la plupart cul-

tivent également l'art symphonique. Peut-être même
ces œuvres de concert, bien que moins connues du

QOiF.ii, secondé par M. Pacl Le Fi.em, de nombreuses auditions sont

données à Paris et dans la province. L'art de la musique a capella

n'est pas mort; il ressuscite, avec les mille ressources de l'harmonie

moderne : nous n'en voulons pour exemple que fémouvant Paijsage de

M. Padj. Le Feem, que nous entendîmes récemment i l'une des séances

des Chanteurs de Saiiit-Gervais.

a. Nous reparlerons tout .i l'heure de M. Aldeut Doves et des admi-

rables résultats auxquels il est parvenu à Paris. Quant â la province,

nombreuses sont les sociétés chorales s'adonnan ta de la vraie musique.

Les plus beaux espoirs sont donc permis.

6. Soit qu'isolés, les conditions de leur vie les tiennent un peu à

l'écart du mouvement général (par exemple M. Paol Dupis)
;
soit que

la nature même de leur inspiration ne puisse être rapprochée d'aucune

autre : tels furent Bizet et CHAuniEn ; tel aussi JVl. KAonÉ, dont l'origi-

nalité demeure si profonde.
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public, sont-elles ce qu'ils ont écrit de meilleur :

Vénus et Adonis, de X. Leroux; la Légende de aaint

Julien l'Uospilalier, d'ERLANCEn ; le Saint Georges, de

M. Paul Vidal. Certains furent séduits par le ballet: la

Ronde des Saisons, de M. Henri Busser ; la Fcte chez Thé-

rèse, de M. Reynaldo Hahn. Des musiciens excellents,

tels que xM. Mas d'Ollone ou M. Habaud, sont aussi

bien à leur place dans le domaine de la Symphonie;
et s'ils préfèrent ne pas entrer dans kivoie polytonak,
nul n'en saurait déduire que leurs compositions, pour
cette cause, ne vaillent point celles des plus c< avan-
cés » de nos jeunes.

Le second groupe est issu du cénacle franckiste,

dont l'existence se perpétue grâce aux lerons et à

l'autorité de M. d'I.ndy. On connaît la grande intluence

de ce maître sur ses disciples et la vénération que

ceux-ci lui témoignent. Leurs Jugements, comme il

est naturel, eu deviennent parfois n unilatéraux »•

Jl en résulte aussi chez les moins personnels d'entre

eux un langage un peu uniforme; parfois ils semblent

avoir mué en défauts les qualités de César Franck.

Et puis, on ne se dégage pas toujours aisément de la

forte discipline de la Schola Cantorum; il y faut la

profonde sensibilité d'un Aluert Roussel', ou bien la

vie libre et campagnarde d'un Déodat de SéveraCi

sans cesse en face do la lùenfaisante nature-. (Et,

dans cet ordre d'idées, nous citerons un autre com-
positeur qui fut l'élève de M. d'Indy : M. J. Cante-

loube, dont la muse également sait fuir l'agitation

des villeset goûter le silence des soirs. De son drame
lyrique le Mas, les Concerts Colonne ont exécuté ré-

cemment deux entr'acles, qui furent extrêmement
appréciés par les connaisseurs.)

Plus divers semblent les musiciens (malgré leur

culte commun pour Dkbussy et pour M. Fauré) qui

fondèrent la Société musicale indépendante, dite « S.

M. 1. ». De M. ScHMiTT à M. Ravel, ou de M. Jean

HuRÉ à M. Louis Aubert, et de celui-ci au signataire

de ces lignes, il existe de nombreuses et profondes

différences^. Cependant l'œuvre entreprise par la S.

M. I. avait, comme on dit, une « directive » : il s'a-

gissait de favoriser la libre marche vers l'avenir, sans

que telle théorie ou tel enseignement vînt contribuer

à l'acceptation ou au rejet des œuvres proposées.

Ainsi s'explique le but premier, et le nom même de
cette Société, qui s'efforça toujours à l'indépendance

musicale. Mais alors, comment trouver un caractère

d'ensemble qui légitime noti-e classification? Sans
doute, dans l'intlueuce qu'exerça sur eux l'exemple

de Chabrikr, de M. G. Fauré et de Claude Debussy.

Ainsi Pelléas fut longtemps, pour les fondateurs de

la S. M. I,, l'image de la marche libre vers l'avenir,

avec pour seuls guides le goût musical, l'amour du
charme et le respect du métier sérieux...

D'ailleurs, répétons-le, ces classifications, ces divi-

sions de l'Ecole française en plusieurs groupements,
n'ont rien de la rigueur mathématique. Et le clair de

tout cela, c'est qu'en général les esprits les plus

libres, les musiciens les plus profondément person-

1. Oui (l';iillem-s trarailta longtemps, d'abori:! avec M. GinuCT, l'ex.

cellent orjanisie i|i]i lient à bon droit s'enorg;iieillir d^e son élève.

2. Commt' najîuère lî. CnAus^oN, Af.ntïim: Maonard, M. Gnv-Koi'AnTZ,

avaient reçu l'enseignement du u père Franck » et celui du vénérable

établissement de )a rue Bergère, — aujourd'hui transféré rue de Ma-
drid, — certains jeunes sont à la fois élevés du Conservatoire et de
M. d'Indy; mais le plus souvent c'est la tradition de ce d'-rnier qui

domine. — On citera également, outre M. Cantalocbe, M. Mauiottiî,

auteur d'une S;pnphfyni<! en une seule partie, et de Salomê {sur le

'poème d'Oscar Wilde), récemment représentée à l'Opéra.

3. Les fondateurs de la S. M. I. furent MM. Loms AuBiînT, A. Caplet,

nels, restent un peu à l'écart et comme en marge de

ces « églises » rivales.

D'ailleurs, avec les années, d'auires groupements
apparaissent. Celui des Six^ est à l'ordre du jour; on
en parle beaucoup, on écrit souvent à son sujet.

Peut-être, non sans erreurs. Le danger, en pareil cas,

vient des thuriféraires enthousiastes, des amis qui

exagèrent ou rélrécissent les théories, parfois même
des paradoxes que risquent, dans le monde, ces jeunes

compositeurs agacés d'une opposition trop retarda-

taire. — On a pu croire d'abord que les Si-v répu-

diaient toute sensibilité et, par une réaction brutale,

se mettaient à dédaigner Claude Debussy, César

Franck et M. Gabriel Fauré-'. M. Jean Cocteau pro-

clama, lors de la première du Bœuf sur le toit :

« Assez de musique estompée; nous voulons un art

àl'emporte-piéce. » Cet art put sembler d'accord, non
avec l'àme humaine, mais (si l'on peut dire) avec

celle des machines, — et l'on pensait à l'avenir

lugubre prédit par H. -G. Wells dans ses premiers

livres. — Mais, sans se préoccuper des commenta-
teurs, si l'on étudie de plus près les œuvres de ces

jeunes musiciens et que l'on cause avec eux sérieu-

sement, ou arrive à des conclusions bien ditVérentes.

Celles de leurs pages les plus signihcalives n'ont pas

du tout banni Ve.cpression. Eux-mêmes (la plupart du

moins) n'en veulent qu'aux disciples médiocres ou

aux imitateurs " à la manque », de César Franck et

de Claude Debussy. — Une vive exubérance, un inas-

souvi besoin de rythmes actifs, le désir d'écrire en

style contrepointé sans remplissages et sans petits

« amusements » d'orchestre : ils ont banni cette

peur de la crudité qui souvent paralyse au Conserva-

toire; recueil serait pour eux de craindre le chamie
et la sorte de beauté qui est en même temps jolie.

— Somme toute, le tort des critiques (amis ou enne-

mis) fut de les tenir avant tout pour des révolution-

naires, contempteurs du passé, briseurs de vitres...

Ces musiciens marchent vers l'avenir; c'est leur

droit; mais leurs tendances dynamiques se relient

sans conteste à celles de Berlioz, d'ALBÉaic Magnard,

de M. d'Indy, de M. André Gedalge. Quant à leur

liberté harmonique, elle fut inspirée, d'abord de

Charrier et de Claude Debussy, puis de M. Stbawinsky

et de M. Schœnueri"; ; et il serait facile de citer

d'autres compositeurs dont les œuvres orchestrales

sont contrepoiulées et polytonales à la fois, sans

d'ailleurs qu'on les puisse prétendre disciples des

Sir. Ceux-ci restent donc, malgré parfois la nou-

veauté de leur écriture, beaucoup plus traditionnels

qu'on ne l'imagine. On souhaiterait, non qu'ils devins-

sent plus « sages i> (il n'est pas question de les obliger

à certaine correction académique), mais qu'ils en

arrivassent à pénétrer tout à fait la beauté profonde,

de l'art fauréen, et qu'il y eût équilibre, che2 eux,

entre le charme (ou même la sérénité) et ce dyna-

misme qui est un de leurs caractères : cela sera

peut-être, dans les temps futurs. Le meilleur signe

déjà, c'est qu'ils savent (au moins certains d'entre

IU«u:n UucAssE, Jean lli:nii, Cn. Kh'.cui.in. M. Ravel, Fi.orEur SciiMrrr

!•]. Vuim-ehsioz, sous la présidence de M. G. KAimÉ. — Dès la première

année, elle assuma le rôle péritleu:^ de faire connaître des mosiqties

fort nouvelles : celle notamment du flongrois W. Kudai.y.

't. M"» GEnMAiNK Tait.i.eiebui:, mm. (îEon.-.ES AoRic, Louis DireiT,

A. HoNEGfîRn, DACiirs Mu.HACD. F. Poulenc.

5. Un jeufre conférencier, à propos des Six jnslement, affirma •

(( Mesdames et messieurs, enlin nous voici débarrassés de rKxprcsston.

Nous voulons construire Ainsi ppésentèe, celte estliéticiuc parais.

sait assez redoutable. Heureusement, il ne faut pas prendre sa phrase

à la lettre...
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eux) aimer PeZ/f-as et le Marti/re dr :«ii)il Sébasliaii;

et l'on serait mal venu de leur l'aire un ^rief de

prendre au sérieux M. Krik Satie, ce à quoi ne con-

sentent pas toujours le pulilic, ni les critiques, ni

certains de nos confrères. Knlin, l'on ajoutera que

chacun des St.r est assez différent de ses camarades;

mais, puisqu'ils ont accepté de paraître ainsi grou-

pés, et qu'ils montrent des iiiteiilioiis, des caractères

communs, nous en devions marquer les traits essen-

tiels. 11 est probable que ces traits ne sont |)oint sans

rapport avec l'état actuel de la société; mais, d'autre

part, ils ne correspondent certes pas à toutes le>

sortes de sensibilités qu'on pourrait discerner dans

la nation. Il faudra toujours tenir compte de ce fait,

qu'en France surtout il existe plusieurs courants, et

qu'à côté des Sî.c notamment, peut-être d'aulies mu-
siciens encore inconnus élaborent des œuvres tout à

fait dilférentes, lesquelles détermineraient la mode
de demain...

Restent les l'.so/i's. Souvent assez ignoi'és, quoique

parfois d'un àpe mûr. De ce nombre était Erniîst

l'.\NELLi, mort très tristement il y a peu d'années, et

dont par hasard M. Piermî avait découvert l'incontes-

table talent (on n'a pas oublié la suite sur le Uonuni

de la Momie, ni les belles /mpre.s.siofis pastmalcs); nous

avons déjà cité quelques œuvres de grande valeur de

M. Palm. Dipin' et de M. François Bertuet; ajoutons

encore -M. W. .Molard, dont la S. M. F. lit entendre

naguère de puissants fragments d'une musique pour

Hamiel. audacieusement dissonante et qui ne res-

semble à rmlle autre. D'ailleurs, il est ceitaiu que
lions ignorons plus d'un artiste obscur. Oui sait?

Aujourd'hui peut-être quelque génie, dans la clas-

sique mansarde de la misère, achève les plus beaux
chefs-d'œuvre de notre temps... Nos successeurs le

connaîtront; ils nous accuseront de ne point l'avoir

découvert. Ce n'est pas notre faute : nous dirons tout

à l'heure les diflîcultés sans nombre que rencontre

le paitrre,da.nscel art austère de la musique, et com-
bien peu la société protège l'éclosion des belles sym-
phonies- qui, plus iard, réconforteront les hommes,
auK jours où la nation s'en glorifiera. C'est l'éternelle

histoire, et l'on ne peut espérer que ces injustices

viennent à disparaître brusquement : ce serait trop

beau.

Ce qu'on semble constater le plus nettement, outre

les trouvailles sans nombre du langage moderne, la

découverte de nouveaux domaines {le comique musi-
cal), la création de genres non encore classés (le ballet

symphonique), c'est l'unitication de la musique an-

dessus des frontières du théâtre ou de la sonate. Les

meilleurs ont souci de garder une belle tenue jusque

dans la plus fantaisiste des farces; ils n'admettent

pas qu'un fossé profond sépare les différentes sortes

d'œuvres musicales. — Ce qui les affermit dans cette

conviction, c'est que la plupart cultivent les genres

les plus divers. Par bonheur, la spécialisation qui

paraît envahir tant de carrières scientifiques, aban-
donne au contraire le royaume de l'art. Dkrissy-',

M. Fauré, m. Diras, M. Rabaud, M. d'Imdy, ne sont pas

que des symphonistes : leurs œuvres scéniques ne

semblent pas les moins belles. Erl.vnger, .\. Leroux,

1. N'oubliOQS pas CCS canons a capeila de il. Duimn, d'une écriture

si libre et |iourlarit si miisicaic. ils auront tout nalurellemenl leur

place dans la r.;5urrcL-tion de cet art cliorat inotaninient ceux tiu'ii

écrivit au reloue d'un voyage inespéré, en Ksypie.l

i. Et corament arriver a coanaitre niàme l'eiisl^nce d'un musicien

obscur, incompris, injouê .' Le hasard seul (comme il arriva pour

Fasëlli) peut nous aider a ces découvertes.

3. On en dira tout autant de Eirni.iuz, de Gocsod, de liizrr. Mais

M. Rruneai:, m. PiKRNÉ, M. Charpentier, M. Laz/.ahi,

M. K. LE HoKNi;, n'écrivirent pas uniquement pour le

IhéAlre. Cette largeur de vues (qui témoigne aussi

d'une sérieuse lechni(]uei s'accroît encore du l'ail que
certains de ces musiciens sont ilcf, artistes, dans un
sens beaucoup plus général. Le temps n'est plus'*

où l'on osait dire : « liéte comme un musicien. »

Toutes les formes d'art passionnent les meilleurs
des compositeurs modernes', et ceux-là ménies dont
l'instruction première fut un peu négligée : car ils y
suppléent dans la mesure du possible par un excel-

lent instinct et des lectures assidues. — Nous irons

plus loin. La Toiir d'ivoire, avons-nous dit, n'est

qu'un symbole; elle signifie le détachement de l'ar-

tiste à l'égard des vanités du siècle : divertissements

mondains, réceptions, marques honoriliques, — cho-
ses vides d'humanité. Mais les artistes ne sauraient

se désintéresser des mouvements humains : souvent
même leurs œuvres en sont l'écho direct. Ainsi leur

musique, sensilile et vivante, contient pour l'histoire

de notre époque de précieux documents, si l'on ac-

cepte que l'histoire est l'étude des mœurs, des carac-

tères, de la vie, — et non point seulement celle des

acquisitions territoriales ou des avantages commer-
ciaux, résultats de luttes fratricides. Aux temps de

lAff'airi' Drei/fas, certains musiciens départ et d'autre

furent passionnément entraînés par ce qu'ils jugeaient
\ew devoir civique : l'on serait mal venu de les accuser
de sectarisme. Le fâcheux dilettante mondain cpii veut
ignorer la justice et ne se préoccupe jamais de la

nation, ne se trouve pas chez les vrais artistes, qiij

souffrent avec leur pays, avec l'humanité, — se

réjouissent ou plus souvent s'indignent {farit indi-

gnatio versuiu). On sait le culte voué à Zola par
M. BiuiNEAU, on connaît Vlhjinne à la Justice de Ma-
GNARD (contemporain de cette retentissante Affaire],

et l'on n'ignore point que d'illustres compositeurs
furent nettement du parti inverse. Plus récemment,
à ce point désorientés, découragés, abattus par la

hantise des tueries gigantesques qui viennent d'en-

sanglanter le monde, certains ne pouvaient écrire une
note : tels M. André Gedalge et, dans les premiers
temps de la guerre, Claude Deisusst. D'autres ne
trouvèrent l'équilibre moral qu'en se réfugiant pré-

cisément dans le travail qui apaise, et dans l'abri

momentané que leur donnait la Muse : ce n'était pas

indiiférence à l'égard du denil universel, bien au
contraire.

Quant à l'état présent, on peut juger d'après cette

étude qu'il est extrêmement prospère et qu'il auto-
rise les plus beaux espoirs. Peu importerait même
que certains jeunes crussent devoir tournfr le dos a
l'art de Pelléas''', comme leurs devanciers affectaient

de mépriser Gour(OD (leur a'ieul pourtant) : ceux-là

n'en marchent pas moins dans les chemins debus-
systes; ils sont tels que nous les voyons, grâce aux
tendances de leurs aînés. Aujourd'hui, il est avéré

que le debussysme ne mena point au cul-de-sac mor-
bide et malsain que des critiques avaient imaginé,
— mais au contraire, par de nouvelles voies, à la

découverte de terres extrêmement fertiles. — En
même temps, l'enseignement et le travail opiniâtre

anjourd'liui la tend:incc anli-spêciali<atrice est encore plus nette.

4. 11 n';iurait jamais di"i êlre. Car I\ami:m:, Gr.i;cK, Gitfirnv. btini-nix,

GocMoo, Reykr, se niontrïTont des esprits fort intclligerils.

.1, Certains donnent dans les charmes du cutihnie : et quelque
opinion qu'on .ait de celte l'orme picturale, il apparnit que ces musi-

ciens, en s'y ralliant, s'eilbrcent de ne rien ignorer des manifestatious

de? autres arts.

6. A supposer que cela soit réellement prouvé.
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des musiciens se présente dans de bonnes conditions',

encore que l'écriture, chez la plupart de ces ado-

lescents, n'ait pas la souplesse et la maîtrise qu'on

admire en un Gaisriei. Fai:ré, en un Maliiuce Ravel;

cela semble le résultat d'une crise (passagère, espé-

rons-le), dans la technique de la fugw: d'ccolc;

ils ne savent pas en dégager suriisarament de musi-

que, ils n'ont pas assez bien compris qu'ici, comme
en toutes ces études, la musique est la première des

conditions exigibles. Joignez que, par suite des libertés

acquises et de la polytonie moderne, ils croiraient

volontiers qu'aucun mouvement de parties, qu'au-

cune modulation ne fût impossible. Sans doute, on

peut tout écrire, mais il y a la manière, et cette

musicalité s'obtient de préférence par la meilleure

technique de la fugue, celle qui sait conserver le

le charme et la mélodie, celle qui s'interdit tout bavar-

dage scolastique. — Il n'en reste pas moins qu'une

excellente émulation guide ces jeunes élèves. Encore

« sur les bancs de l'Ecole », on les voit réaliser des

quatuors à cordes dont quelques-uns ne sont pas

négligeables-, signes d'un amour sincère de l'art pour

lui-même^
Mais cet amour désintéressé sera-t-il compris du

public nouveau, et de la nation'.' Là nous apparaît le

plus grave pioblème. Dans les remous de la société,

qui amènent à la surface (et au pouvoir que doime

l'Argent) des hommes de bonne volonté sans doute,

mais souvent incultes et peu connaisseurs *,qu'advien-

dra-l-il de la musique? Avons-nous l'espoir qu'elle

surnage? On a le droit de poser cette question, de la

poser au public, à tous ceux qui peuvent quelque chose.

Or, il est un l'ait, assez inquiétant si l'on ne s'aveugle

pas d'un optimisme exagéré. — Nous accordons que

l'élite des mélomanes parisiens est probablement la

plus compréhensive de toutes les élites. Elle possède

la bienveillance (non pas seulement vanité de snobs,

mais réelle sympathie à l'égard des œuvres d'art).

Elle a du goût, et si paifois elle risque de se tromper

à première audition (ce qui arrive àtous), ses erreurs

sont de courte durée, — à la condition toutefois

qu'elle puisse avoir la possibilité d'entendre les

œuvres à nouveau, — ce qui n'est point toujours le

cas. Mais l'élite n'est qu'une infime pariie du public

musicien. Elle ne se sent point maîtresse dans les

grands concerts dominicaux. Depuis la guerre sur-

tout, en réaction contre l'absurde campagne anti-

wagnérienne, et parce qu'on voulut former des

programmes, au début, avec de seules œuvres fran-

çaises qui ne furent pas toujours choisies parmi les

1. Il y aurait quelques desiderata... Comme nous l'indiquons, l'écri-

ture de la fugue pourrait ôlre meilleure ; la culture musicale de nos

jeunes (comme celle du public) gagnerait â ne point négliger les xvi»,

xvn" et xvni» siècles français; enfin, on pourrait concevoir le prix de

Rome orienté, non plus vers l'arlificielle cantate, mais vers la musique

de chambre ou la symphonie, — ou même le théâtre véritable.

Tout cela, nous l'espérons, sera l'œuvre des temps à venir. Déjii,

quant à la connaissance de notre passé national, nous avons le plaisir

de signaler une heureuse tentative : celle des concerts Ignace Pteycl

(dirigés par M. Inghelrrecht); elle ne dura qu'une saison, malheureu-

sement, où l'on eut la joie d'entendre, dans le cadre intime et char,

mant de la salle de la rue Rochechouart, quelques ballets de Rameau,

en même temps que des symplionies de Mozart et de Haydn. Il y a

peu d'années d'ailleurs, M. Jean IIuré avait montré la bonne voie en

conduisant, dans la même salle Pleyel, désœuvrés de la même époque.

2. Cf. ceux de M. D. Milhauû, du regretté l^. Mknc, de M"» (}En-

MAiNE TAiLLLrranE.

3. Nous avons étudié plus haut ce qui fait le caractère national de

la musigue française moderne. Nous n'y revenons que pour en signa-

ler la dilférence avec celui du mouvement russe des cinq. Même en

luisant la part des ressemblances plus grandes dues à l'éloignement, il

nous semble *|ue chacun de ces musiciens est profondément russe, et

par la sorte de sensibilité de la phrase plus encore que par la syntaxe

plus significatives, les plus fortes, ni les plus neu-
ves, la faveur semble plus exclusive que jamais pour
Beethoven, pour Wag.nkh, et pou ries exhibitions de vir-

tuoses. .Si nous estimons(pourquoi nepas l'oser dire?)

que le Tilan de la Neuvicme Sijmplionic et de la Mesi<e

en ré absorbe un peu trop l'attention au détriment

de Bach, de Haydn, de Mozart, de Schuman.n, des

maîtres du xvi" et du xvii<i siècle, nous ne sommes
pas suspect de wagnérophobie'', ayant toujours sou-

tenu que les belles œuvres devaient être jouées, même
contemporaines, quelle que fut lu nationalité des com-
positeurs. — Mais vraiment, la part l'aite à notre

jeune musique est bien restreinte! Il y eut pourtant

des jours où de hardis pionniers risquèrent le tout

pour le tout, et, comme M. E. Delgrange en son ad-
mirable enthousiasme pour l'art contemporain, se

vouèrent uniquement à celte jeune musique. Le pu-
blic d'ailleurs répondit à ces appels, un public assez

dilférent de celui du Chàtelet ou du Conservatoire.

Mais, ainsi que dans toute entreprise nouvelle et non
consacrée, le déllcit élait inévitable; et faute de sub-

ventions ou d'appuis suffîsants, les tentatives d'un chef

d'orchestre isolé, organisant des concerts avec ses

propres ressources, sont ruineuses; elles ne peuvent

se répéter. IS'ous n'accuserons pas les critiques, encore

que certains aient montré la plus f.'tcheuse malveil-

lance, soit en d'injustes articles, soit en de trop fré-

quentes abstentions. Mais d'autres sont plus éclairés.

Cet art a fait des progrès : les musicographes ont

appris à connaître la musique, et des compositeurs''

ont abordé ce genre, descendant, pour la bonne
cause, dans l'arène littéraire. Nous regrettons seule-

ment que des matchs de boxe, des entreprises de

cinématographe'' ou de « dancings n, recueillent aisé-

ment tout l'argent désirable, alors que cet argent fait

défaut à ceux qui s'épuisent en efforts si louables

« pour la musique' ».

Cela tient à des causes évidentes : les mélomanes
des « grands concerts » connaissent mal notre mu-
sique moderne ; ils n'ont pas encore atteint le degré

d'évolution qui leur permettra de la comprendre (ni,

d'ailleurs, si habiles virtuoses, beaucoup dinstru-

mentistes de tout premier ordre, mais d'un certain

âge; les jeunes sont en général mieux disposés). —
Mais que dire alors de l'autre public, celui des théâ-

tres subventionnés, qui ne prend d'intérêt qu'aux

interprètes, au <( sujet de la pièce », aux décors, à

tout ce qui n'est pas de la musique? Et surtout, que
penser du reste de la nation, si peu éduqué? A com-
mencer par nos gouvernants, le plus souvent fort

ou la façon de présenter les idées. — 11 est beaucoup plus malaisé, et

probablement impossible en quelques lignes, do dêliiiir l'âme française

à cause de son extrême complexité, comme aussi t\c la subtilité des

nuances du sentiment : nous pensons toutefois que celle âme existe cl

que le meilleur de notre art la fait apercevoir dans les tcuvres mêmes,

il n'y a peut-être pas une musique française (au sens où nous l'enten-

dons pour la Russie ou la Bretagne), mais à coup sûr il y a des musi-

gues qui sont essentiellement de chez nous, — des manières de penser,

de sentir et de s'exprimer, qui app;irtiennent en propre à notre pays.

Nous ne jugeons pas qu'il soit nécessaire de récapituler et nous ren-

voyons le lecteur à celles des pages précédentes qui traitent la question

plus en détait.

4. Moins généreux toutefois qu'aux Ktats-Unis.

îj, La haine de Waiineix n'a rien à voir .avec les critiques d'ensemble

.que nous avons pu formuler plus haut, sur le procédé ou le déve-

loppement de telles scènes wagnérienncs. On a le droit, le devoir île

garder l'équilibre entre l'idolâtrie aveugle et l'ignorance méchante.

G. A la suite de Beih.ioz, de Revkh, de (uiunod, de M. A. Riuineau.

7. Nous ne le regrettons pas lorsque le directeur de l'entreprise est

lui-même un ami de la musique. Tel M. Sandiikiu:, qui ressuscitâtes

Concerts Pasdcloup avec le concours de .M. Rhkné Uaton.

8. C'est le titre qu'a donné M. Dki.orange à la série de concerts

qu'il dirigea salle Gaveau en 1919 et 19:i0.
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ignorants des choses de la musique. Lorsqu'il s'agit

naguère de décorer Debussy, je ne sais quel haut

personnage demanda à M. Biuineali : » Mais enfin,

ce Deiu'ssy, a-t-il du talent? » (sic). — Quelque doc-

teur Pangloss poui-rait soutenir, non sans logique, et

Lien que cela semble paradoxal h. première vue, qu'il

n'en va pas plus mal dans l'empire des Arls. Isoléet

la musique reste libre. Kn Allemagne, où le contact

est plus intime des compositeurs et du public (d'ail-

leurs étroilemenl attaché aux maîtres d'aulrefois),

on a pu voir une étrange stagnation malgré la fan-

taisie et le talent souvent audacieux de M. Hichard

Strauss; à Vienne, M. Schoeniserg fut violemment
discuté, admis seulement d'un petit cercle de fana-

tiques réunis en « Société Schoenheug ». Kn France,

l'arlisle ne doit compter, le plus souvent, que sur lui :

il écrit pour soi-jncine, public; hâve, besogneux; mais
comme au loup de la fable, la grande forêt lui est

ouverte. 11 erre à Taventure, au gré de son inspira-

tion vagabonde, dans les taillis et dans les clairières;

il ne craint pas le <( qu'en dira-t-on », puisque son

oeuvre est incoimue et qu'on ne dira rien. Mais la vie

du loup est hasardeuse et parfois sa race vient h s'é-

îeindre. En soi, risolement^ n'est pas mauvais; seu-

lement, il y a des limites, et celles-ci dépendent des

conditions de vie matérielle olferte par la société.

L'artiste ne peut guère compter sui- l'appui des édi-

l. Cette conception nous paraiL assez modci-iie (u roni anliinie... »,

«te l'artiste isolé, ré\ ollé, rêveur épris d'une beaulc tijystif|iie, loin du
inonde et des (lonimes (ce qui ne veut pas dire luiii de la vie inlérieure

ei de la sensiliilitê). D'ailleurs il ne faut pas e\;igùrcr : de tout temps
il y eut des précurseurs, des indépendants. Euripide se vit incompris,

et Montaic^nc écrivait: n Souvienne vous de celtuy, à qui comme on

tlemandast, â quoi ("aiie il se peinoil si fort en un art qui ne pouvojt

venir en la cognoissauce de guères de gens : J'en ny assez de peu,

lespondict-il
;
j'en ay assez d'un, j'en ;iy assez de pas un 1 » Le plus

libre de^ artistes modernes ne parlerait pas avec plus d'énergie. —
L'art collerlif en communion avec la roule, fut possibh; aux époques

oii la « foule " était cultivée, ou du moins instinctivement artiste. fJ'où^

clici les Cirées, ces œuvres sociales qui célébraient les dieux et la

Cilé; au moyen âge, le chant grégorien et les cathédr;iles qui cla-

maient la prier'- de tous. Puis l'art devint niondaiti et ce fut une su-

jétion. Enlin, Vindividu reprit ses droits, avec le lyrisme de la poésie

et de la musique modernes. Mais voici que, de nos jours, il semble que

nous assistions à certaine évolution contraire. Les tout JRUues compo-
siteurs sont [itus sociaux que leurs devanciers. A l'inverse de Claude
Debussy, de M. Falké, de HL Kwel. on dirait qu'ils prennent plaisir à

se rapprocher du monde ambiant (ou du moins, de ce que le monde
offre d'extérieur, d immédiatement visible), dans leur amour du Cirque,

du Cinématographe et des Danses; — cela ne va point sans un cer-

tain mépris de la •< distinction » (pourtant si naturelle et sï belle en
Pellias ou dans Pénélope) ; et l'état d'esprit de quelques nouveaux
venus dans la carrière musicale paraît s'accommoder sans trop de

peine de La vulgarité, de l'égoïsme, de la sécheresse de la société qui

les entoure. Si l'on en croit de récentes interviews, certains de nos
cadets estiment que l'art doit s'inspirer de la vie n moderne «. 111e

peut, certes, car l'artiste est libre du choix de ses suji-ts. Et s'il lui

plait, ainsi qu'à M. Strawinskv, de peindre en son langage le spec-

tacle d'un fox-trot, d'évoquer l'agitation rythmique et violente de ces

danses, l'atmosphère spéciale de ces réunions, on ne doit considérer

<]ue la valeur musicale du résultat : chez le jeune musicien russe, on
peut être assuré qu'elle n'est jamins ineiislante. Il réalise ainsi des
tableaux d'histoire contemporaine, comme en brossa Toulouse-Lautrec

(celui-ci, d'ailleurs, avec une sobriété bien plus grande; mais chacun

garde sa manière).

L'artiste /JPHÏ s'inspirer de la « vie moderne •>
;
qu'il \e doive, c'est

une autre afTairc. II s'en faut d'ailleurs que cette vie moderne ne soit

faite que de la brutalité des daiicings et de l'agitation cinématogra-

phique. N'atticlions pas à des « contingences » un r.-spcct exclusif.

Nous retrouverions ici les théories un peu désuètes de M. Biu'.nkau et

de M, Charpentier : costumes modernes, langage usuel... On croit de
la sorte parvenir à davantage de vérité : c'est probablement une er-

reur. La vérité est chose plus profonde
;
la vie musicale est surtout

faite de sentiments et de beauté, 11 n'y a proprement aucun avantage,

et dans tous les cas aucune nécessité pour un artiste, à être « de son
temps » par des moyens qui s'inspirent des •< merveilles de l'industrie

moderne » ou des manifestations bruyantes de la Foire sur la place.

On trouve autant de vérité, d'humanité, de cœur et de vie réelle

dans Pelléas (légendaire), dans Pénélope (antique), dans Boris Go.

dounoff (historique) que dans n'importe quel drame contemporain,

teurs, lesquels, saufde rares exceptions, ne viennenten
aide qu'à la notoriété (et encore, pas toujours); iln'a

pas de soutiens. Les riches Mécènes ont disparu de
la vieille Kurope; on ne verra plus le miracle antique,

et dans notre civilisation béotienne imaginerait-on

jamais un Périclès confiant au génie d'un Phidias ^ le

soin d'immortaliser la Ville'? Aucun président de la

Képublique saurait-il accueillir un Léonard de Vinci

avec i'afl'ectueuse bonne grâce et la délicate généro-
sité d'un François !•'''? Qu'on nous excuse d'en venir

à quelques détails précis : ils ne sont pas inutiles.

Pour faire vivre les siens, un artiste pauvre* n'a pas

à compter sur ses propres œuvres, 11 donnera des

leçons, — s'il en trouve ;
— usera ses yeux à des copies

musicales, se gâtera la main par des orchestrations

tle fox-trot, ou bien jouera chaque soir en des ciné-

mas ou des dancinijs; puis rentrera, harassé, l'oreille

encore pleine des fausses notes de ses élèves ou des

rythmes vulgaires auxquels lui-môme a di"ï partici-

per. Pour résister à ce genre de vie, pour être ca-

pable d'affirmer sa personnalité malgré tout, il ne

faut pas moins qu'une santé de fer, une inspiration

triomphante. Très rares sont, à l'heure actuelle, les

musiciens tout h. fait pauvres dont la Muse n'a pas

été réduite au silence par cet esclavage journalier. —
On peut reprocher bien des choses au « régime capi-

taliste )' : sur l'intelligence et sur la morale, les ré-

Lonise ou le liéve. (D'ailleui-s, M. Daiiiiis Milmaid écrivit les Choé-
phores, Protée et YEnfant Prodii/ue.) On peut s'amuser à peindre

musicalement une course d'automobiles, un atelier d'usine, un film

de cinéma. Mais ou aurait aus.si bien le droit A>; penser aux êtres

humains véritables qui peuplent ces usines, te que nos mondains
négligent de faire.

Et sans doute il fut excellent que Manel revint à la vie familière,

laissant l'artificielle antiquité de IKcole des Beaux Arts, ou le tableau

d'histoiie tlu concours de Rome. Le peintre eut raison d'abandonner
une tradition morte et lie ne pas s'em-ombrcr de thcorici a priori :

mais Debussy et M. Fauiié, avec une inspiration toute différente, par-

tirent du même principe de liberté. Le fâcheux serait *ie poser en

principe que telle sorte d'art fût nécessaire, que tels sujets fussent mau-
vais, daulros excellents... On cherche la vérité; on se iîgure la trou-

ver où elle n'est point. L'artiste doit, a\'ant tout, créer delà beauté;

s'il ne croit pas la rencontrer dans ce qui l'entoui-e, il a le droit, le

devoir de s'évader en d'autres temps, en d'autres lieux. Peu importe

qu'il évoque un rôve : ce rêve sera vrai s'il traduit le sentiment secret

du poète, car ce sentiment est chose vivante. Alors il sera beau.

Inversement, s'il est beau, il est vrai. Au contraire, une description

i.i bien moderne », mais superficielle et artificielle, n'offrira qu'une vé-
rité relative et passagère, — en définitive, inexistante.

Mais la « vie contemporaine » agit à sa façon sur ces jeunes [les

Six), comme aussi sur M, Strawinskv, même lorsqu'ils ne s'efTorcent

point de la traduire directement. Et certes il faut bien se rappeler

que ces divertissements mondains ne sont point toute la vie; pendant

que certains » s'étourdissent n, d'autres êtres Iiumains continuent de
penser, de lire, d'aimer, de souffrir ou d'être heureux; la famille, les

paysages, les rêves, les nostalgies, tout cela n'a pas cessé d'exister.

Mais une agitation fiévreuse, depuis l'usage du téléphone, du Métro-
politain et des automobiles, gagne les rythmes et les mouvements
musicaux de toute une partie de la jeune école. Elle s'aggrave des

circonstances présentes : une Foule qui veut à tout prix s'amuser et

jouir. Il faudra beaucoup de génie à nos musiciens pour en muer la

laideur en beauté véritable. La chose n'est pas impossible, on entre-

voit sa réalisation rraprès certains essais de M, Strawiiisky. Peut-être

sera-t-elle l'œuvre d'un humoriste amer, d'une âme avide de poésie, —
comme celle de Flaubert, qui sut à la fois traduire sa nostalgie de la

beauté morte dans Salammbô, sa hantise du mystère dans la Tenta-

tion de saint Antoine, son dégoût du monde ambiant, par M"*« Bo-
oary et Bouvard et Pécuchet, (Jui sera notre Flaubert de la musique?

2, Les édiles modernes ne savent qu'enlaidir les squares et les places

en commandant de ridicules monuments funéraires à des sculpteurs

officiels, mais presque toujours médiocres.

3. Un commerçant [vi) a. cinquante francs pièce, pour solde de tous

comptes, i:hai\ae admirable mélodie d'un de nos très grands musiciens

(et les autres éditeurs n'en voulaient point du tout). Aujourd'hui, heu-
reux parfois ceux qui trouvent à céder « au pair i> — c'est-à-dire

moyennant le seul prix, payé par l'éditeur, des frais de gravure et

d'impression, la propriété complète et définitive d'une Symphonie, y
compris le droit d'arrangement pour cornet à piston ou pour orgue de
barbarie, y compris même celui d'ajouter des paroles au choix du
propriétaire sans scrupule, et de changer le titre (sicj.
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sultats de la couine n l'argent sont déplorables. Mais

en aUeJidaiit une réforme logique de la société, res-

pe«taeuse de la science et de l'art, un bien de famille

même modeste a permis que certains musiciens

pussent consacrer leur existence à de belles oeuvres.

il est d'ailleurs absurde de supposer qu'un artiste,

parce que libre de son temps, ne travaillera point :

erreur d'espiits médiocres et ne produisant que pour

vendre: mais l'artiste véritable écrit par la volonté

du démon intérieur. Sans l'obligation de gagner leur

vie, Berlioz ou M. Faihé n'en eussent composé que

davantage de cliel's-d'œuvre ; et Magnard, Chausson,

M. d'Indy, Déodat de Séverac, M. Roussel, ne furent

pas moins actifs, n'étant pas talonnés par le besoin

matériel. Il est bon de combattre la fausseté d'un

lieu commun redoutable. — Mais aujourd'hui l'on

envisage un avenir (utopique? qui sait?...) où l'argent

peut-être n'existera plus sous sa forme présente. Ne

craignons pas cette évolution, s'il en résulte pour les

hommes davantage de justice, de paix et de frater-

nité, — moins de « spéculation», de luxe démorali-

sateur, de paresse et de mercantis. Seulement, ce

jour-là, il faudia que les nouveaux bergers sachent

laien le crimf qu'il y aurait à causer la mort de l'es-

prit et de la beauté. A tout prendre, ce sont les seules

forces profondes, les seuls éléments salutaires, le seul

but de la vie terrestre'. Qu'on otfre alors aux artistes

véritables- de vivre du produit de leurs œuvres —
(ce qu'aujourd'hui leur refuse trop souvent). Non

que nous estimions qu'une u'uvre doive se vendre :

c'est un principe contraire à l'art, un germe de cor-

ruption el d'immoralité^ Mais on peut imaginer un

Etal propriétaire de cette richesse morale et tangible

que sont les tableaux, les poèmes ou les symphonies,

— moyennant la charge de fournir le nécessaire' à

ceux dont la fonction sociale est de créer. L'Etat ne

ferait peut-être pas une mauvaise allaii'e, et l'on

conviendrait de laisserlibres de traiter avec des par-

ticuliers, de gré à gré, ceux que tenterait l'espoir

d'acquérir le « superflu ». Mais l'on ne verrait plus

jamais un César Franck réduit à ne composer que

pendant « les vacances », et d'autres musiciens

laisser tarir la source divine par impossibilité d'écrire

après la fatigue d'un épuisant labeur. Les futurs ré-

formateurs savent-ils le rôle de l'art dans l'humaniJé"?

Nous l'espérons sincèrement. Et s'ils ne sont point

égarés par des théories trop rigoureusement égali-

taires, ils comprendront même que l'artiste ait be-

soin de beaucoup de temps. Sans doute pouira-t-il

(si la force physique le lui permet) se livrer à des

métiers manuels : ceux de la campagne seront tou.

jours les meilleurs; dans une atmosphère bienfai-

1. ijf. la phrase si jiiate de Henri Poincjiré sur l'utiliU^ des niaihines

(le l'industrie et du conToi't : « Permettre à l'honime de g:tgrier liu

temps pour Iravailler d:tv;int:ige a la vie de l'esprit. >

2. Et e'est In pierre d'achoppement. C<iniment reconnaître les »< ar-

tistes véritables "
'? A leurs mivres ; muis eelles-ci, lorsque geni;dfls,

seront trop souvent iiieoni prises, même (et surtout) «les jurys chargés

de les exaiuiner. Wayanl ^las le loisir d'^'Crire ici un eours d'économie

sociale an sujet de l'art et des artistes, nous ne pouvons cnti'erdans le

détail des solutions qui s'oll'ren ta notre esprit.— Maisil estcert:iin qu'il

y a beaucoup trop d'.iiMistes médioi'res. sans personnalité, et dont la

mulUfruide encombre les voies... Pen'l-étre eonviendrait-il d'i'\iger des

musiciens une très complète et Ires st'ire technique; il resterait aux

armateurs -de génie, incultes mais illuminés de l'étincelle divine,

pi pessonrce de composer d'admirables chansons popidaires comme le

firent jadis de siini.les paysans bretons. EL cela vaudrait mieui que la

domi-soience de tant de iion-valeiirs.

3. il coidienl en soi toutes les concessions, tous les avilissements,

toutes les formules.

4. Je sais bien qu'on erfjotera sur le sens de ce mot : nrcesmiire..-

11 n'est pas dans tiotre rôle d'entamer une discussion à ce sujet ; mais

ou peut supposer que certaines choses matérielles de première nêces-

santé ils permettent de réiléchir : on peut, « lahUre^
cultiver son jardin et dans le même temps penser à

bien des choses. Mais il ne faudrait point s'aviser

de croire que ce travail matériel JiU former le fond

de l'existence, l'art venant en surplus : par exem[ile,

comme l'écrivait M. Homain Rolland, pendant deux
heures chaque jour. H se peut bien que cela suffise au
littérateur; mais la technique musicale, et la seule

besogne matérielle (copie, orchestration, « parties »

à corriger), est considérable : sans compter tout ce

qu'il faut de rêverie tranquille pour que, du subcon-
scient, les idées émergent à la surface du cerveau.

N'importe : on peut croire que de grands eiïorts se-

ront tentés en faveur de l'art, et dans certains mi-
lieux qui ne sont pas précisément ceux des « bour-

geois ». Déjà un apôtre admirable s'y consacre,

M. Albiîht-Doyen, chef de la chorale populaire qui, le

24 avril 1920, au 'l'rocadéro, chanta /»«/' cn'ur le final

de la Neuvième Symphonie-' : l'approbation, l'appui

de la C. G. T., sont du meilleur augure. De jeunes

professeurs, les « Compagnons de l'Université », pro-

mettent de réserver à la musique (s'ils obtiennent

gain de cause) la place qui lui revient dans l'éduca-

tion. C'en sera fait, dés lors, de cette conception si

fausse des milieux mondains : « art d'agrément... »

Certains esprits ont saisi la nécessité profonde de cit

grand art. L'équilibre national ne se réalisera que
par l'élévation du peuple, sa culture, et la part de
bonheur (matériel, mais surtout intellectuel et moral]

qu'on lui pourra donner. Les réformes sociales sont

inséparables de cette éducation des individus. Or, elle

ne se réalisera que par le Beau, car il reste lié pour

toujours au sentiment, à la bonté, à l'amour, bases

vérilables du progrès''. Et c'est pourquoi, la Musique,,

vivant de la sensibilité la plus aimante, est le pre-

mier éducateur des masses. Le jour où l'on aura

compris son importance souveraine, ne fût-ce que
pour développer le sens de la discipline librement

consentie, l'union vers le plus noble but, la solida-

rilé, — un grand pas sera fait, le plus grand peut-

être depuis la Grèce antique. Quanta l'action bien-

faisante et moralisatrice de la Beauté, que l'on veuille-

bien relire à ce sujet les lignes admirables qu'écrivait

récemment M. Maeterlinck'' : nous y avons vu, avec

joie, l'expression de notre foi intime, telle que nous-

ne la dirons jamais dans un si beau langage... 11 est

scandaleux qu'à l'école on consacre de longues heures

à l'étude des guerres et des spoliations réciproques,,

et si peu de temps à l'histoire véritablement humaine ;

il est absurde de connaître les prosateurs et les poètes,

ignorant la marche parallèle des arts; il est profon-

dément regrettable que l'on néglige de faire voir, de

.site ifnonrrituro, confort, propreté) sont les mêmes pour tous les ci-

toyens de contbtion moyenne. L'n peut tre? liien s'en retjdre compte

aux Etats-Unis.

5. On regrette que presque toute la presse ail fait le silein^e sur uii'

événement artistif|ue si considérable. Aussi avons-nous tenu expressé-

ment à reconnaître ici son importance.

6. 11 n'est probablement pas d'eri-eur plus funeste que de tout

subordonner à l'.ictiou de Vioterèt immédiat, car Vri/rti.'i/iif supi-rii'ur

n'est jamais bien conipris des hommes, s'ils ne sont déjà snflisummuut

évolués.

7. u Au fond, lorsqn'oti y songe, tout ce qu'il y a de meilleur «n.

nous-mcmes, tout ce qu'H y a de pur, d'heurciix et de limpi<io dantt

noire intelligence et dans nos sentiments, pi'end S;i source en quejques

beaux spi'etacl'S. Si nous n'avions jamais vu de belles choses, nous.

n'aurions que de pauvres et sinistres imagos pour vélir nos idées et

nos émotions, qui périraient -de froid et de misère comme colles des

aveugles. " {dus Si'iUiers dans la rrtoiilaf/ue. p. 78.) On pourrait géné-

raliser en élargiss.ant le sons du mot • spectacle ». Dans le chapitre-

de .M. Maelerlinct il s'agit a l'origine de la splendeur de la nature, au

printemps, dans le midi de la France ; il p:trle ensuite de toute beauté-

visible j nous y ajouterons celle qu'on onLuud, — celle de la musique.
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faire entendri' à ces jeunes honiines qui vont entrer

dans la vie, ce qu'il y a de beau dans l'iuinianité : les

plus authentiques joyaux de son trésoi'.

D'ailleurs, il ne faudra jamais tenir l'artiste pour
un phénomène isolé, pour une exception morbide.
Hien de plus faux. Nombreux sont les mlislcs stnis le

savoir : tous ceux qui vibrent à l'audition d'une belle

symphonie, tous ceux qui s'émeuvent au spectacle

d'un marbre pur. L'arl, et particulièrement la mu-
sique, a besoin d'un noyau (si petit qu'il soit) d'élèves

studieux, de professeurs enseignant la technique à

ceux qui ne savent pas encore s'ils seront des génies.

On ne s'en aperçoit que plus lard , et Bach ne le

devina peut-t^tre jamais. L'autodidacte le mieux
doué ne peut vivre sans le terreau fourni par son

ambiance.

Que l'on veuille bien ne pas s'étonner de ce déve-
ioppemeut tinal. Ces questions se relient étroitement

à l'avenir, à l'existence même de notre musi([ue fran-
çaise. El celle-ci au cours de cette étude jious parut si
belle, si abondante, si digne d'être protégée, (ju'il ne
fallait pas moinsquetous ces détails pour exposer nos
vues.— iNous négligerons enlinde répondre à ceux qui
traitent l'art d'amiisemciil, de divertissement u excen-
trique >>. De pauvres inconscients souhaitent do le
proscrire de leur société basée sur l'intérêt. Mais le
jour où celle-ci, moderne Albéric, aura vendu toute
sensibilité contre <• un peu d'Or » {que faut-U pour être
heureux?), avide seulement de confort, d'or«ueil de
luxe, de bien-être animal, elle sera tout piès dosa
chute délinitive. Alors on ne verra plus sur la terre
que ces machines à manger, dormir et jouir dont se
raillait le grand Léonard. Mais à notre sens intime
et s'il y a véritablement ([uelque chose de divin dans
l'Homme, l'art vivra. Nous ne conclurons pas autre-
ment que sur cette pensée consolante.

Ch. koeciill-v.
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QUELQUES CARACTÉRISTIQUES

DK

LA MUSIQUE ITALIENNE CONTEMPORAINE

Par Guido M. QATTI

I

nien que. depuis quelques années seulement, les

critiques étrangers aient réussi à trouver dans le

chaos musical italien les indices d'un renouveau ayant

un caractère national nettement marqué, — et appré-

cia"ble ainsi à leurs yeux, — le mouvement de recher-

che et de progrès qui se dessine dans la musique

ilnliunne a des origines beaucoup plus anciennes.

D'autre part, on ne peut affirmer avec une complète

assurance qu'il y ait eu certaine période pendant

laquelle l'art musical italien soit descendu à un
niveau assez bas pour être considéré comme une

r/iiaritité négligeable dans le mouvement européen,

et même pour être méprisé comme une dégradation

el une profanation de Fart lui-même.

Kn elî'et, sans avoir de sympathie excessive pour la

période de la musique italienne qui s'étend du com-
mencement du xix° siècle à l'année 1890, il faudrait

être aveugle ou de mauvaise foi pour ne pas recon-

naître son importance en soi, et l'influence qu'elle a

exercée hors des frontières. La création, la consoli-

dation et la décadence du mélodrame (c'est-à-dire

d'une forme d'art foncièrement italienne qui repré-

sente l'inévitable aboutissement de toute la musique

des xv.ii= el xviii" siècles) sont des phénomènes d'une

telle portée et marquent si profondément l'histoire

de l'évolution du style musical, que leur évaluation

s'impose à. l'historien et au critique; elle s'impose

parce que, sans avoir surmonté et résolu ces crises,

on ne peut parvenir à pénétrer intimement l'esprit

de l'époque suivante.

Pour le critique nationaliste, — une sorte de cri-

tique qui se fait malheureusement toujours plus fré-

quente, surtout dans ces dernières années de con-

centration obligée, — ce qui a été dit plus haut

représentera peut-être la période la plus brillante^

parce qu'il retrouvera, exaspérés jusqu'à l'extrénie,

ces traits d'improvisation chaleureuse qui forment un

des caractères les plus apparents, mais aussi les plus

extérieurs et les moins intrinsèques de notre esprit;

il retrouvera ces rapports extérieurs entie climat et

esMiétique, entre atmosphère sociale et « pathos »

d'art qui sont devenus un lieu commun de la rhéto-

rique livresque, et qui tracent le chemin commode
par lequel on arrive rapidement et agréablement à

la constatation de la supérioiité, en musique, des

races latines et de la race italienne en parliculier.

Mais, si l'excès de critique chauvine doit être re-

poussé non seulement parce qu'il est erroné, mais
aussi parce qu'il est dangereux, nous ne pouvons, en

bonne foi, dénier au siècle dédaigné et idolâtré tout

ensemble, du mélodrame de VERor, d'avoir conservé

sous les cendres tiédes d'une chaleur maternelle, la

substance féconde dans laquelle ont pris naissance

les esprits du renouvellement, ou plutôt de la décou-

verte. Et ici se présente une seconde question dont
nous voulons de suite déblayer le terrain.

Découverte de quoi? Les uns nient, — les critiques

ci-dessus, — les autres affirment que les musiciens
contemporains (ceux dont nous parlerons sous peu
et qui constituent en bloc toute la force vive de l'I-

talie musicale d'aujourd'hui) sont dans le sillon de
la tradition, suivent les voies tracées par les grands
maîtres du passé et sont assez italiens pour résister

aux fortes influences et aux attraits de la musique
étrangère. Il est évident qu'il faut s'entendre sur la

signification du mot tradition. Ceci n'est pas si simple,

d'autant que les traditionalistes les plus adiarnôs
évitent habilement la définition de leur idéal et gar-

dent le plus souvent une position de postulat rhé-

torique qui ne démontre rien.

Kh bien! il nous semble que les deux partis oppo-
sés ne sont pas éloignés de deviner — et même de
comprendre clairement — l'essentiel du mot tradi-

tion, sur lequel ils divergent, c'est-à-dire le sens

historique qu'ils donnent à la tradition et les limites

où se tiennent les formes et les esprits pour créer

leur abstraction et leur synthèse mentale.

Quand on dit tradition, le public ordinaire com-
prend opéra et plus particulièrement mtUodranie du

SIX"-' siècle, c'est-à-dire tout un patrimoine— acquis

par le [leuple et rendu banal par l'usage vulgaire —
de formules mélodiques, de gestes vocaux, d'atti-

tudes romantiques qui caractérisent précisément In

plus grande partie — et non certes la meilleure

— des mélodrames du xix" siècle. Un siècle entier

de chansons et de ro7nanccs. et l'afnrmation continue

et documentée — pas toujours de boime foi — des

musicologues allemands : que les formes autres que
l'opéra ne sont pas possibles en Italie et qu'elles

n'ont jamais été qu'une pâle imitation de l'étranger,

a profondément convaincu les Italiens que leui' salut

et leur honneur se trouvent sur les planches de !a

scène où l'on chante avant tout et surtout, où le

drame, le caractèic des personnages, l'expression
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patliélique, ne sont qu'un prétexte à une phrase

mélodique, à une fusée l3'rique qui s'envole au milieu

des applaudissements de la foule.

Il est facile de voir qu'une telle conceplion du passé

musical italien est la plus étroite et'la plus oITen-

sante qui puisse se penser. Mais le public, et une

bonne partie des amateurs do musique, de nature

paresseuse et se conlontanl du peu qui leur esl

présenté sans effort, sont, de bonne foi, convaincus

qu'en Italie il n'a jamais existé un musicien digne

de se placer à côté de Vf.rdi, de Rn^siNi, ou même
de Po.NCHiELLi ou dc LeOiN'CAVallo. Un Fhescoiialui ,

un Palestrina, un Gesi'aldo da Vf.nosa, un Mome.
VERDI, un Vivaldi, un Corelli, sont des figures de

quelque importance historique, dans la plupart des

cas, mais sans influence, et sans possibilité de vie

propre et vivace. On exécute peut-être encore les

tnotcts de Palestrina, les madrinaux de Gesialdo,

les drames musicaïuv de Monteverdi, les concertos de

Vivaldi? Le public prend gaiement pour causes ce

qui n'est que conséquences d'un long abandon, oc-

casionné non pas par des causes artistiques , mais

par des causes pratiques, sociales, économiques,

psychologiques, etc.

Le mot chant lui-même a pris, pour le peuple, une

signification toujours plus étroite et spécifique,

d'ample et générale qu'elle doit être. (Qu'est-ce que

la musique? la musique harmonie du monde, la mu-
sique à sa source première, sinon le citant? Et tout

le reste n'est que littérature...) Le peuple d'aujour-

d'hui, habitué à entendre une formule vocale, une

sorte d'arabesque avec quelques liants et bas bien

lixés, a fini par ne plus trouver musicales, même les

vraies chansons populaires qui se conservent encore

dans quelque coin ignoré de nos campagnes et de

nos montagnes, et il a appelé musique populaire ces

chansons napolitaines (napolitaines, mais pas parleur

provenance) qui ne sont que la dernière dégradation

de lair mélodramatique. Dire à une personne mé-
diocrement instruite d'un public italien, que les par-

lies d'un motet de Palestrina chantent, c'est la faire

sourire d'incrédulité, et plus encore en lui parlant

du chant d'un thème de sonate de Veracini ou de

Corelli.

L'horizon musical s'est rétréci au point de priver

le mélodrame du peu d'air dont il avait besoin pour

vivre; le manque de culture musicale, si terrible et

universel ces dernières années, chez le public et chez

les musiciens, et surtout chez les musiciens, a empê-
ché ceux qui se sentaient suffoquer d'ouvrir les fenê-

tres et de pousser leur regard au delà des haies et du
mur pour voir s'il y avait d'autres idées et d'autres

formes.

C'est ainsi que lorsque quelque courageux musi-

cien a tenté des voies nouvelles, il s'est trouvé en

présence de l'incompréhension profondément enra-

cinée et de la méfiance de tous : public et critique.

Et nous ne parlons pas de ceux qui voulurent affronter

le champ de la musique de concert, mais de ceux qui

eurent, pendant quelque temps, l'intuition que per-

sister à produire œuvre sur œuvre du type habituel,

c'était comme se frapper la tête contre un mur, c'est-

à-dire se renfermer de plus en plus en soi-même,

sans voie de salut. (Seul le vieil et glorieux Giuseppe

Verdi, l'homme qui peut-être avait le plus contribué

à donner une apparence de vitalité à une forme

liybride et à en prolonger l'agonie en infusant en

elle la force de sa personnalité, — eut le courage

d'affronter le problème pressant et d'indiquer de

nouvelles voies avec Ffl/s/rt// — beaucoup plus qu'avec
Otrllo que d'habitude on lui accouple, — opéra d'une
valeur dont peu se sont rendu compte jusqu'à pré-
sent. Et naturellement, Fahiaf/' n'a pas trouvé de
faveur auprès du public; pour une exécution de
Falsla/f', il y a au moins deux cents exécutions de
l'aillasse et de Carallcrial

Mais voici qu'à l'étranger surgissent les réfor-
mateurs du théâtre musical; ce sont : Wagner d'a-
bord, MoussoRGSKi, Strauss et Debussy ensuite. Et
naturellement, leur voix ne reste pas sans écho chez
nous

; mais ce sont des échos qui s'éteignent, comme
nous le dirons. Et cette inlluence restreinte de l'es-

thétique étrangère sur la création italienne n'est pas
sans antécédents et sans conséquences bienfaisantes.
Celui qui a accusé le public italien de snobisme et de
provincialisme lui a fait un injuste grief; car, très
rarement, et de toute façon pour peu de temps, notre
public s'est laissé entraîner par le goût étranger, en
se mettant à la remorque d'esthétiques et de créa-
lions d'art qui lui sont étrangères. Waguérisme, De-
bussysme, Straussisme, mots vides de sens profond
partout, mais encore plus chez nous, et sans écho,
sinon dans l'expérience de quelque artiste plus cu-
rieux que convaincu.

Avons-nous eu des wagnériens en Italie? On ne
peut en compter que deux : Alfredo Catalani et
Antonio Suareglia. Mais au premier, âme faible de
rêveur, le temps a manqué pour révéler clairement
sa personnalité (et peut-être lui aurait-il manqué
également la force et la volonté), et dans le peu qu'il
nous a laissé il aboutit, il est vrai, par moments à un
idéal \\agnérien littéraire et musical [Lorcleij], mais
après nous avoir donné un essai de mélodrame du
pur style de Verdi et de Ponciiielli, avec la Déjanire,
il mitigé notablement, peu de temps après, son amour
musical pour Wagner, avec Wally. Et le second,
Smareglia, tout italien qu'il soit de langage et d'âme,
présentait à l'influence wagnérienne un terrain indu-
bitablement plus propice par son éducation vien-
noise.

Il en est de mêine des Debussystes; il est rare de
trouver quelques pages qui s'inspirent de cette esthé-
tique et, en général, de celle que l'on appelle d'ha-
bitude impi-essionnisme. (Je parle naturellement d'es-
thétique en tant que langage musical accompli dans
tous ses éléments, et de conception globale du drame,
du poème symphonique et du morceau musical, et
non de certains traits spéciaux , harmoniques ou
instrumentaux, qui, s'ils furent employés pour la
première fois par l'auteur de l'Après-midi d'un faune,
n'en sont certainement pas les caractéristiques les

plus importantes.)

L'impressionnisme musical fut un mouvement de
caractère principalement littéraire et décadent; il fut
le signe d'une sensibilité qui, pendant qu'elle se per-
fectionnait d'un côté, pour percevoir des dégradations
de couleur sentimentale, non encore perçues jusque-
là, produisait de l'autre dans le champ musical ce
que certains ferments produisent sur les substances
organiques : la dissolution et, de là, l'impossibilité

de se reproduire. L'impressionnisme était un abou-
tissement et non une aurore (je parle toujours de
l'impressionnisme comme tendance et théorie esthé-
tique générale); le premier qui le réalisa dans des
œuvres d'art, l'épuisa entièrement, et aux admira-
teurs il ne resta entre les mains qu'une chose flasque,

incohérente, à jeter dans un coin, comme un objet
inutile.
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Pensez à un arl comme l'impressionnisme, formé

entièrement de sous-entenJus, de brouillards et de

murmures; à un langage qui ne dit pas, mais qui

su^^^ère; qui ne se nourrit pas et ne se régénère pas,

mais qui tend, au contraire, à se faire toujours plus

diaphane et filandreux; à une passion qui ne s'affirme

pas avec violence; à un sentiment qui ne réclame

pas à pleins poumons sa raison et son droit d'être,

et tout cela dans un pays comme l'Italie, où on était

habitué, il y a vingt ans, et hélas! encore aujourd'hui,

quoique un peu moins, à la rhétorique et au byzan-

tinisme, à la lumière effrontée, aux paroles reten-

tissantes et au langage métaphorique ou tout à fait

plébéien (c'est-à-dire d'un côté à la comédie et au

drame costumé, avec déclamation en vers et en

musique d'hendécasyllabes bien retentissants, et de

l'autre à la période de dix ans du style de Leonca-

v\LLO et de Masca6NI, avec toutes les Cavalln-ia, Pa-

ffUacci et les Mate Vite et A basso porto que vous

pouvez imaginer!)'.

Et maintenant, dites-moi si l'esthétique impres-

sionniste pouvait trouver un terrain favorable...

Mais il y a antre chose : et c'est surtout ce que

ntïus étions le plus pressés de dire et où' nous vou-

lions en arriver. Pour le public vulgaire, il y avait

ce qui a été dit plus haut; mais pour le public plus

instruit, pour le monde des artistes, il' y avait cette

tradition, — la vraie tradition du svn"= siècle et en

partie du xvm» siècle dont plus personne ne se sou-

venait, mais qui devait certainement vivre, — et

comme elle vivait! — je dirai presque dans fair,

ou plutôt dans le plus profond du cœur de chaque

Italien comme un instinct, une nostalgie qu'on ose

à peine' s'avouer. Avant qu'on puisse parler avec une

conviction sincère de la reprise de ces traditions,

on doit arriver aux premières années du siècle ac-

tuel pendant lesquelles et peu à peu des caractéris-

liqués sûres et définitives se dessinent et finissent paj.

prédominer sur lès antres éléments que nous appel-

lerons Hrawjcrs et par composer une physionomie

neuve et sympathique.

Les essais qui les précédent immédiatement —
dont il ne faut pas méconnaître la valeur et les effets

bienfaisants, comme nous le dirons sous peu, — ne

représentent pas un premier pas dans la nouvelle

voie mais plutôt un repos, un instant d'indécision,

un moment de réflexion. A l'esprit, ils n'ont rien

apporté de nouveau; on a coutume de dire que ces

essais servirent à relever le niveau de l'art musical,

et ceci est indiscutable. Mais, pour rester, dans la

métaphore, ils ne relevèrent pas le plan d'existence,

ils ne lui donnèrent pas des impulsions dans un sens

ou dans un autre, ils ne lui indiquèrent pas de nou-

velles voies. Si cette période de recueillement eût

duré plus longtemps, on aurait couru le risque de

croupir, même avec une musique plus érudite, mais

non moins destinée à se trouver dans une impasse

aussi périlleuse quecelle quel'on voulait éviter. Cette

période de recueillement est représentée par les

musiciens qui tentèrent de transplanter sur le sol

italien de grelfer sur le tronc de notre musique,

l'esprit'— mais avant tout, les formes — du roman-

tîlme allemand, la symphonie de lieetiioven et posté-

rieur e à Beethoven, et la sonate, dans sa stylistique

extérieure (non comme une récréation de l'esprit

romantique dans le tempérament italien, mais comme

une transposition intégrale de certains traits stylis-

tiques ou plutôt techniques). Ces musiciens furent

^vant t out des compositeurs de pages symphoniques

et de musique de chambre; ils s'appelèrent : Maii'

Tucci, Sgasieati, Boito (ce dernier dans luie curieuse

et importante vision de drame musical coiistruit sur

des schémas de sonate de pur goûl beelhovénien), et

plus prés de nous : Bossi, Orepicb, SiNiOAfiLiA, Longo
etautres; tous musiciens de nobles sentiments, doués
d'une sérieuse culture et poursuivant, d'une manière
différente et surtout avec une fortune diverse, des

idéals d'art élevés et remarquables. Le respect et la

reconnaissance qu'on leur doit pour leur O'uvre de

culture musicale (plus que de renouvellement essen-

tiel) nous dissuaderaient de les rapprocher l'un de

l'autre et d'en former une échelle hiérarchique de

valeurs. Pour nous, comme nous l'avons dit, leur

œuvre forme un tout qui est considéré plutôt comme
un moment historique que comme l'anneau d'une
chaîne toujours en développement, et plus parce

qu'ils contribuèrent, en leur temps, à la lulle contre

l'abâtardissement du goût, que pour la semence —
restreinte et stérile — qu'ils jetèrent sur le terrain

de la musique italienne.

Néanmoins, il nous semblerait également injuste

de ne pas rappeler Fœuvre de Martccci, dans laquelle

il y a des pages d'une beauté remarquable (spéciale-

ment dans la seconde Symphonie et çà et là dans
la copieuse production pour piano), et celle de Bossi,

qui préseirte des ouvrages de musique de chambre
{Sonates pour violon. Trios et chœurs {Canticum can-

ticorum) lesquels figurent encore honorablement
dans les programmes des concerts. Et les autres

aussi : Sgambati avec la Symphonie en ré et le Con-
certo pour piano, Orefice, avec sa production variée

d'opéras, symphonies, pour piano, où se révèle une
habilelé peu commune de technique, Longo, avec

ses nombreuses Sonates pour piano, de forme solide

et renfermées dans un travail thématique scolas-

tique, mais copieux, Sinigaglia, avec ses pages de
musique de chambre et symphonique, inspirées par
un folklore dont il fut un des premiers à recon-

naître la beauté et à soigner la conservation.

Les premiers signes du renouveau italien —
comme affirmation décidée d'une musique franche-

ment moderne italienne, nourrie d'éléments spiri-

tuels et stylistiques incontestablement nôtres et non
dérivés d'autres écoles étrangères — commencent à

apparaître à l'aube du ss» siècle, d'abord sporadi-

ques et fuyants, puis toujours plus fréquents et vo-

lontaires jusqu'à former à eux seuls toute la subs-

tance de la page de musique et à lui donner un
caractère uni, une physionomie claire et personnelle.

Les artistes se débattent encore dans la difficulté du
problème esthétique : incertitudes, hésitations, dévia-

tions momentanées; travail tenace, dont les résultats

ne sont pas toujours également heureux, et qui sou-

vent ne se réalise pas entièrement.

Nous verrons quels furent ces musiciens; mais

avant toul, affirmons qu'ils furent vraiment les ar-

tisans de notre musique actuelle, et qu'ils y contri-

buèrent avec une audace qui s'unissait à l'esprit de

sacrifice le plus élevé.

En effet, si aujourd'hui, avec une bonne volonté

et une conviction plus ou moins grandes, le [lublic

(et quand je dis le public, j'entends aussi lu majeure

partie de ceux qui écrivent sur la niusi(]ue dans les

journaux et qui souvent ne sont qu'un public plus

cultivé, mais aussi plus prévenu), si' aujourd'hui,
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dis-je, le pulilic écoute avec déférence les essais de
cette nouvelle musique, et cela, souvent, parce qu'ils

lui sont oli'eits par de vaillants musiciens, s'il se

passionne et les applaudit, s'il les défend contre les

attaques des sots ou des intéressés à les faire rester

le plus longtemps possible dans le goût du mélo-

drame courant, il y a quiiue ans les clioses se pas-

saient autrement. A cette époque, on ne voulait pas

entendre parler de nouvelle musique et de musiciens

modernes, et on leur opposait le misonéisme le plus

absolu ou l'accusation persistante d'imitation, de

xénopkilie , d'accommodement à des esthétiques

Hraw/i'rts (tellement étrangères qu'elles étaient

incompréhensibles à des intelligences italiennes): en

somme , on traitait cette musique de transitoire

,

destinée qu'elle était à se sentir bientôt écrasée par

l'inspiration de l'auteur {Cavaileria Rusticuna, n" :.'.')

qui était attendu comme le Messie, sans savoir,

toutefois, quel visage il aurait.

Mais quels sont, nous demandera-t-on, les carac-

tères esthétiques de la physionomie musicale ita-

lienne contemporaine? Y a-t-il quelques caractères

clairs, précis, qui se retrouvent sous des apparences

diverses, dans toutes les pages des musiciens italiens

de la jeune école italienne? Oui, il y en a, et nous

allons en parler; mais, avant tout, il nous semble
nécessaire de s'entendre sur la signification du mol
« école » en fait de musique, en ce qui concerne les

eomposileui's italiens. Il nous semble même oppor-
tun d'écarter ce mot, qui peut conduire à des inter-

prétations erronées. En Italie, il n'y a pas d'école

musicale, — dans le sens d'un groupe d'artistes

réunis autour de l'un d'eux, plus fort et plus glo-

rieux, gravitant dans son ciel, suivant ses règlements

et imitant son mode de s'exprimer et même ses idio-

tisme?; — si l'on voulait se rapporter à des écoles

comme par exemple l'école romaine des polypho-

nisles du xvi^ siècle ou l'école napolitaine du mélo-
drame du xviii" siècle, on serait obligé de créer

en pensée autant d'écoles qu'il y a d'artistes. Si un
groupe important de ceux-ci — et des plus vaillants

— peut être considéré comme ce qui constitue l'a-

vant-garile du mouvement musical italien d'aujour-

d'hui, cela ne veut pas dire qu'il forme une unité

complexe, mais fondue, dont les élém^n ts soient liés

et presque dépendants les uns des autres. Les musi-

ciens italiens vivent dans diverses villes de la pénin-

sule (et voilà une autre cause de ce manque de liens)
;

Souvent ils ne se connaissent pas les uns les autres,

plus souvent, hélas! ils ne s'aiment pas et presque

toujours ils dirigent leur activité vers des buts diffé-

rents. Chacun suit sa voie, chacun conserve jalouse-

ment son individualité, chacun s'est forgé une exis-

tence spirituelle conforme à son tempérament et

peut-être influencée seulement par son entourage

(c'est ainsi que nous pourrons peut-être établir des

affinités, ou pour le moins des relations entre le cii-

mat d'une ville — climat non seulement dans le sens

météorologique, mais dans le sens historique, artis-

tique, social, etc. — et les artistes qui y vivent et y
développent leur activité; mais nous parlerons de ceci

plus tardi. Parler d'écoles, veut dire parler de maî-

tres, d'élèves, sinon de livres de texte, et franchement,

s'il y a abondance de maîtres, on ne trouverait pas

un seul élève, c'est-à-dire un seul artiste prêt à jurer

par son hypothétique père spirituel.

Et nous voulons encore dire une autre chose, à

savoir que lorsque nous aurons signalé quelques-

uns des caractères qui peuvent se retrouver dans la

musique de tous les bons compositeurs italiens d'au

jourd'hui, nous n'aflirniorons pas par là, que les

pages on les musiciens qui no présentent pas de

semblables caractéristiques, soient moins i-emarqua-

bles et considérés comme non italiens.

N'oublions pas que, même s'il n'existe plus aucun

doute sur l'existence d'une vraie renaissance m ixsicak

en Italie, nous avons encore de quoi parler sur un

sujet encore mal délîni et sur des tendances qui, même
groupées sous une dénomination commune, se déga-

gent avec des expressions diverses. Tout c*la, selon

nous, n'inûrrae pas la position prise par nous et l'affir-

mation d'une musicalité nouvellement nationale; c'est

le devoir des critiques et leur principale fonction de

voir un peu plus loin que le bout de leur nez, pré-

voyant ce que sera le lendemain arlistique, de ma-
nière à diriger les artistes dans un sens plutôt que

dans un autre et de leur indiquer ce qui doit être

atteint par eux. La tâche a "posleriori des historiens

est de contrôler la sagacité ou le mal fondé des pré-

visions et des orientations critiques, et de confirmer

ou de rectifier, à l'aide de documents.

Et nous voici au fond de la question : quels sont

les traits esthétiques prépondérants et immanents de

cette jeune et florissante musique italienne?

Quand on parle de musique et qu'on nomme llla-

lie, soit dans le peuple, soit entre gens d'étude, on

entend dire que l'une des caractéristiques obligées

de la musique italienne est la mdadie (d'autres di-

ront le clMnt, ce qui n'est pas la même chose au sens

propre, mais ce qui vulgairement est un synonyme
de mélodie). Disons vite que cette caractéristique,

même après un examen attentif, se révèle encore

aujourd'hui comme une des plus saillantes et des

plus significatives. Mais il est nécessaire de s'en-

tendre sur la signification des mots mélodie et chant.

Un siècle entier de mélodie théâtrale a tellement

resserré les limites entre lesquelles la pensée musi-

cale — le thème, la phrase monodique, comme
d'autres veulent l'appeler — est reconnue par la

majorité en tant que mélodie, qu'il n'est pas inutile

de nous arrêter un moment sur la signification de

ce mot très employé.

« La mélodie est une succession de sons, etc., »

disent les traités de musique; il y a beaucoup de

définitions à peu près semblables. (En passant, celle

de d'iNDY : « La mélodie est une succession de sons

différant entre eux par leur durée, leur intensilé,

leur acuité, n nous semble une des meilleures.) Mais

ce qui nous intéresse, ce n'est pas sa définition au
point de vue musical, sa constitution élémentaire,

mais bien sa valeur[expressive, sa position esthétique.

Or, il nous semble que, sous cet angle, la mélodie

peut être considérée comme l'expression plus immé-
diate, plus simple, — mais tout en étant plus simple,

non moins convenable, — d'une effusion lyrique ou

dramatique, comme la déclaration qui illumine un
sentiment élémentaire ou un état d'âme consistant

en des sentiments divers et même antagonistes. Elle

naît et se forme librement et spontanément chez le

musicien, comme naît la parole chez l'homme nor-

mal; langage fondamental pour l'expression musi-

cale, origine et base des autres éléments qui concou-

rent à former le langage musical artistique. (Les

autres éléments — harmonie, rythme, timbre— penu

vent se concevoir sans mélodie, ce qui n'a pas besoin
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d'explication en ce qui concerne les deux derniers
éléments; quant à l'harmonie, il suffit de réfléchir
que, comme l'a noté quelque part Pizzetti, le chant
dune voix seule sans quelque accompagnement
que ce soit <t émerge d'une succession de masses
sonores qui n'existent pas à ce moment, et cela
seulement parce qu'elles ne sont pas extériorisées ».

Kt que sont ces masses, sinon les harmonies propres
de la mélodie?)
Dans cette définition de la mélodie, comme expres-

sion, la valeur qui lui est donnée est implicite, va-
leur qui la place à la base de toute la musique, ou, si

vous le préférez, à la cime de l'échelle hiérarchique
des valeui's musicales; ce qui paraît donner raison
aux mélodistes ilaliens — dénomination sous laquelle
se réunissent les défenseurs à outrance du xix= siècle
operistique — qui accusent la musique contempo-
raine de manquer de mélodie, ou de faire, tout au
plus, de la mélodie qui n'est pm belle. Or, tout est
là

: la mélodie n'est, par elle-même, ni belle, ni
laide; elle est seulement l'expression d'un sentiment
(et alors elle peut être considérée comme art), ou
elle ne l'est pas (alors elle ne tombe pas dans la com-
pétence du critique d'art). Et, par belle mélodie, on
entend un certain type de phrase théâtrale (jamais,
en ce cas, on ne peut parler avec plus de justesse
de cliché) qui répond quatre-vingt-dix fois sur cent
à certaines qualités graphiques et à certaines atti-

tudes symétriques. Représentée graphiquement, elle

présente autant de hauts que de bas, et chacun à
une dislance déterminée de ce qui devrait être le

centre de la phrase. Ce type de mélodie a fait le

tour du monde comme mélodie italienne authen-
tique, suscitant partout le fanatisme des foules et

procurant des triomphes aux ceuvres qui en conte-
naient le plus.

Donc mélodie, c'est-à-dire dessin linéaire, cons-
truction par lignes, voilà un premier signe caracté-
ristique de la musique italienne, mélodie largement
expressive et libre. En l'examinant de plus près, nous
nous apercevrons d'autre chose : cette mélodie ne
nous est jamais présentée — même quand elle est

soumise à des nécessités qui le requièrent — déchar-
née, aride et sèche, comme quelque chose de rigide
qui ne puisse se plier à la sinuosité d'une forme
courbe. La mélodie de certaines pages modernes
étrangères dessine des arabesques qui sont situées
toujours sur le même plan et qui rappellent le graf-
fito, par leur froide élégance, plus que l'eau-forte

qui a des tons chauds et variés et qui donne le sens
de la profondeur et du volume. Il nous semble pou-
voir affirmer que la mélodie italienne — même en
ne la comprenant pas dans le sens limité ci-dessus
— possède une plasticité qui la dilférencie nettement
des autres types. Elle a trois dimensions et crée au-
tour d'elle comme un halo qui en multiplie le pou-
voir expressif et lui donne une vie intrinsèque que
nous sentons reflétée en nous, et c'est celle-là qui
peut nous donner une véritable émotion esthétique,

en même temps joie de l'esprit et jouissance dos
sens. I.a mélodie italienne est toujours un abandon
à une elTusion lyrique — ou dramatique — et non le

graphique d'une idée jaillie du cerveau; aussi, elle

n'a presque jamais la tenue irrépréhensible et sty-

lisée qui révèle l'origine intellectuelle et le travail

successif; on pourra dire qu'elle est parfois un peu
provinciale et rustique, mais elle a tant de vigueur,

de santé et de sincérité, qu'elle conquiert vite toutes

les sympathies, même quand elle est transportée

dans la salle de concert, qui est un peu comme le

salon mondain de la musique. La mélodie italienne

chante, — même quand elle a une destination ins-

trumentale, —- tout en conservant dans sa sponta-

néité cette mesure et cet équilibre qui nous font

comparer à des marbres grecs les pages d'un Mon-
TEVERDi et d'un Bellini. La mélodie italienne est donc

une mélodie qui possède des caractères de plasticité

au point de vue esthétique et de vocalitô au point de

vue expressif.

Un autre caractère de la musique italienne est la

solidité de sa construction et sa tendance à arrêter

le discours par un beau point ferme, c'est-à-dire, au

fond, l'amour de l'ordre.

Les musiciens italiens modernes ont été les pre-

miers à rompre les barrières des formes scolastiques;

il y a toujours dans leurs compositions un sens de

réalité et un esprit logique qui trace autour de la

page un signe très net, même s'il n'est pas apparent

dans la réalisation matérielle. Nous voulons dire par

là que la composition, même si elle ne présente pas

ces points de repère et de périodicité par lesquels

elle rentrerait dans telle ou telle catégorie formelle,

a par elle-même une signification et une unité vrai-

ment intimes, c'est-à-dire non communiquées par

un extérieur conventionnel. En cela se découvre l'a-

mour de l'ordre dans la plus large liberté qui est

tout au fond du caractère italien, amour qui git dans

l'àme du plus turbulent et du plus remuant liber-

taire de la pensée.

C'est ainsi que, passant à ce qui pourrait s'appeler

le fond, avec les nouvelles tendances s'est affirmée,

en Italie, une nouvelle religion de l'art, c'est-à-dire

la vision de cette dernière comme quelque chose de

haut et de pur, ne devant pas se contaminer par des

réalisations grotesques, mais cherchant à embrasser

le plus vaste horizon et à s'élever vers la plus haute

contemplation de la vie. De là une certaine satisfac-

tion à traiter les formes musicales les plus amples :

la sonate, le quatuor, le drame musical, à aimer les

poètes les plus sains et les plus substantiels et les

arguments d'une compréhension universelle, sujets

de la Grèce antique, de la Bible, des grandes époques

historiques, ou bien créations de pure fantaisie, pla-

nant dans une atmosphère de haute poésie.

C'est un esprit d'élévation qui envahit l'àme des

musiciens, et c'est un bon symptôme, même si les

intentions ne sont pas toujours sincèrement et pro-

fondément mûries et les réalisations réussies; c'est

un bon symptôme en tant qu'il marque qu'en même
temps que le goût du public recherche un air

plus respirable, on veut comprendre l'art, l'appré-

cier dans sa vraie signification et dans sa haute

mission.

Un autre trait, strictement technique, est l'impor-

tance plus grande prise par l'élément rythmique,

comme conséquence naturelle de la conception mé-
lodique, et par le contrepoint, indice d'une puissante

vie intérieure et d'une vision dynamique de la vie.

Rarement nous trouverons dans les œuvres des mu-
siciens italiens contemporains des pages où le l'ythme

faiblisse, où les accents soient presque impercep-

tibles, où la phrase ne soit pas toute nerveuse, ex-

citée ou sereine, mais toujours avec de forts clairs-

obscurs rythmiques. Voilà un reflet de la vie, du
tempérament de l'Italien et de notre paysage qui,

malgré son apparence calme, ses lignes planes, pré-

sente toujours quelque chose de vif, attitude, ou
couleur qui font qu'il n'a pas une immobilité par-
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faite, et empêche qu'on ne l'ussiraile à une natiiie

morte.

>'ous indiquions tout à l'heure la sympathie des

musiciens italiens, pour les formes amples : la sonnée.

le quatuor, le pocim; symphoniqiic. Quelques-uns sou-

riront en pensant que les moilcrnislcs doivent recou-

rir à ces formes qui ont un bon nombre d'années

sur les épaules et qui atteignirent des cimes très

élevées (certains disent inaccessibles) avec les grands

maîtres du siècle écoulé : Bketiiovkn, Brahms, I.iszt, etc.

Mais il suffit de penser à la liberté des attiludes avec

laquelle les musiciens d'aujourd'hui ont traité ces

formes, pour se persuader qu'il n'est resté d'elles

que le nom, et que l'essence stylistique de la com-

position s'est adaptée entièrement à la vie intime

idéale, sans iniluencev celle-ci ou en être intluencée-

Parler de di'veloppcment est absurde, si ce mot nous

rappelle la (lurch/'iilirung de la sonate beelhovénienne

de Kl première manière; la durchfiihrunQ est un dé-

veloppement de forme, — mathématique, comme
l'appelait Moi'ssoiicsky, — le développement moderne
est un développement d'idées, et le musicien italien

d'aujourd'hui qui écrit une sonate, wç. le fait pas pour

se tracer une ligne de conduite à priori, mais pour

pouvoir développer sa pensée avec l'ampleur néces-

saire. Ce qui est de mode aujourd'hui, c'est le frag-

ment, la petite pièce, la bagatelle, l'esquisse, l'é-

bauche : vingt ou trente mesures avec un petit thème
qui se répète en deux tonalités et une formule d'ac-

compagnement en tonalité dilférente, et voikà le mor-

ceau fait. Cela nous parait extrêmement facile, mais
cela ne nous laisse pas satisfaits. On est arrivé à cette

mode par réaction contre ce qui est énorme et com-
pliqué : réaction respectable. Mais, on a fini par tom-
ber dans une exagération qui est encore plus blâ-

mable dans l'enfantillage et le schématisme : art qui

n'est pas barbare, mais simplement futile. Et en
même temps, c'est le plus raffiné et le plus rétléchi

que l'on puisse faire : l'émotion cède sa place au
cérébralisme.

Or, le lecteur aura compris oii je veux en venir

comme conclusion de tout ce que j'ai dit : l'art

musical italien d'aujourd'hui s'est acheminé dans la

direction contraire à celle qui conduit au cérébra-
lisme. Ce que nous affirmons, c'est que le musicien
ilalien apporte toujours dans sa composition le reflet

de son âme, un subjeclivisme qui pourra parfois se

résoudre par une expression non équilibrée et quel-

quefois aussi redondante, mais qui ne peut manquer
de donner à cette composition une vie et une capa-
cité d'émotion non éphémères. On ne trouvera pas
dans la production moderne italienne, même dans
celle des plus avancés parmi les musiciens, une page
que l'on sente créée seulement pour le plaisir des

sens, une page dans laquelle le musicien soit resté

indifférent au jeu des sons et les ait, [même, dési-

rés le plus possible vides d'émotion humaine. Et

dans celle communion d'art et de vie, dans cette

tendance à se révéler le plus complètement possible

dans l'œuvre d'art, de transfuser en elle la plusgiande
partie de sa personnalité, consiste surtout, pour nous,

la valeur de la musique italienne contemporaine; c'est

pour cela que nous sommes confiants en sa vitalité

et pleins d'espérance dans son prochain avenir, qui

verra immanquablement surgir le maître — ou les

maîtres — qui pourront donner leur nom à notre

génération musicale et représenter dignement l'Italie

dans l'assemblée des nations civilisées.

Il

Et maintenant, après avoir exposé ces qnel<|ues

idées d'ordre général, il faudrait appuyer avant tout

par des faits — c'est-à-dire au moyen des ouviages
de musique écrits jusqu'à présent — l'existence du
réveil musical ilalien, ut trouver ensuite dans chacun
de ces ouvrages, les Irails capables de confirmer ce

qui a été dit précédemment. Mais un simple regard,

quelque rapide et synthétique qu'il soit, jeté sin-

toute la musique italienne contemporaine, et un bref

arrêt devant chacun de ses champions nous condui-

raient très loin et certainement hors des limites

imposées au présent travail.

Nous nous bornerons donc à signaler, sans aucune
velléité de hiérarchie ou de classement, quelques-
uns des musiciens les plus significatifs d'aujourd'hui,

en prévenant, dès à présent, que le développement
plus ou moins grand des considérations exposées

sur chacun d'eux n'est pas en rapport avec l'impor-

tance que notre jugement leur donne dans une échelle

de valeurs présumée.
El nous parlerons avant tout (I'Ildebrando Piz-

ZETTi et de G. Francesco Malipiero. Le rapproche-
ment de ces deux noms est peut-être suggéré plutûL

par des raisons de contraste, du moins d'un con-
traste apparent, que par des motifs d'analogie. iMais,

si antinomiques que puissent nous paraître les esthé-

tiques qui soutiennent l'œuvre de ces deux musiciens
et si opposées que semblent être ou soient leurs deux
personnalités, — même sur le plan social, — ce

n'est pas par un simple goûL de paradoxe que nous
aimons à les rapprocher; ils sont unis dans notre

esprit et dans notre admiration par un lien indisso-

luble.

Leur point de contact se trouve, selon nous, à

l'origine de leurs conceptions; et q\iand on est parti

d'un même point, il n'est pas improbable que, même,
en suivant des voies dilférentes, on se rencontre à
nouveau d'un moment à l'autre; au moins au même
point initial, ou dans le désir nostalgique de se ren-

contrer. Or, PizzETTi et Malumero ont tiré tous doux
le ferment de leur œuvre personnelle, j'entends celle

de leur maturité, de l'ancienne musique italienne, de
cette ancienne musique en laquelle nous indiquions

plus haut la véritable essence delà musique italienne

et la source à laquelle il faut retourner, comme ou

y retourne aujourd'hui, si on veut former une véri-

table conscience musicale italienne. Dans ses belles

années de jeunesse, et même quand il était encore

élève du Conservatoire, Pizzetti a aimé et étudié

avec passion les grandes pages vocales italiennes'

des xvii' et xvni= siècles, le madrigal et la chanson
de Gesualdo da Venosa et de Montp.verdi; si loin

qu'il soit allé en arrière, trouvant, par exemple, un
trésor de moyens expressifs dans le chant grégorien,
— comme expression mélodique et modale, et comme
lil.ierté et richesse rythmique, — c'est peut-èlre sur

l'œuvre de Monteverdi qu'il a surtout fixé son atten-

tion, et c'est du madrigal dramatique du Crémo-
nais et du Prince de Venosa qu'il a tiré l'étincelle

d'où sortirent non seulement la nouvelle création de
la page chorale, en laquelle s'exprime une des formes
les plus excellentes et les plus universellement recon-
nues de son activité, mais aussi son langage drama^
tique.

Malipiero, né à 'Venise et Vénitien d'àme, s'est

trouvé porté vers l'école vénitienne (Cavalli, Cesti,
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etc.) non pour Ja conceplion de l'opéra, mais plus

paTliculièrement pour le récitatif et les traits vo-

caux; lui aussi considère qu'à cet égard Momteveddi

a représenté (et représente encore) un sommet peu
de fois atteint par l'art musical dans le cours des

siècles,

L'iimpj'fission de ces œuvres a suscité des iniaf2.es

différentes dans la sensibilité classique de Pizzetti

et dans Ja sensibilité romantique de JUalipiebo : chez

le preipier, elle a déterminé le sens de l'ampleur du
cadre et de la sérénité, même dans le drame, séré-

aiité qui se iietiouve dans chacun de ses ouvrages;

cjjez Is second, elle a dû combattre contre des élé-

ments contrastants et extrêmement mobiles, si tant

est qu'elle ne s'est pas renouvelée, comme expression

stylistique et je dirai presque technique. Pizzettj sent

le drame comme un rite relif^ieux dans lequel entrent

en con&it des sentiments généraux et où, sur les per-

sonnages, iplaae quelque esprit supérieur et plus puis-

sant, une force et une intelligence objectives; pour

MiDPiEiiLo, seul le cas particulier l'intéresse; l'àme

de chacun de ses personnages est un monde à soi,

qui vaut l'univers, et il s'en crée une seconde âme
qui se CiOnCood avec sa propre psychologie. Chez l'un,

npus ayons autant de créations et autant de créa-

tures qa'ïl y a de fictions dans l'action et dans le

texte; chez t'autre, nous avons, au contraire, une
contiauejle transfusion dans les personnages, chacun
de ceus-cj réalisant ïautobiographie spirituelle de

leur créateur. Pizzetti vit le drame qu'il crée intime-

ment et profiondément; mais, dans le fond, il reste

encore wn peu le spectateur de ce qui se passe dans

l'àme de ses créatures, — c'est-à-dire dans son âme
à lui; Malipiero ne réussit pas à voir coînwe un autre

ce qui se développe en lui, et c'est pour cela que
souvent, transporté par le tumulte de ses passions,

il est incapable de les objectiver, d'en avoir l'intui-

tion con»pifite, et de les exprimer de façon adéquate.

Au fond de cette différence de conception lyrique

(lyrique s'entend dans le sens de M. Croce, c'est-à-

dire dans le sens de poétique, d'artistique), nous

trouvons l'origine des défauts de l'cBuvre de chacun

des deux masiciens; parfois, chez Pizzetti, le fait

d'objectiver entraine une sorte de recul de sa part,

et donne Jieu à une zone de lumière et de chaleur

moindre, où l'exquise sensibilité de l'artiste réussit

à peine à assombrir le manque d'ardente émotion;

tandis que pour Maljpiero, la perte de cette espèce

de self-.eantrôlc détermine des attitudes de goût dis-

cutables, un manque d'équilibre et une insistance

parfois désagréables. Naturellement, les meilleures

compositions de ces deux musiciens sont exemptes

de ces imperfections qui se rencontrent surtout dans

celles qui peuvent se qualifier œuvres de transition

et de crise; par exemple, en ce qui concerne Piz-

zetti, dans les deux lyriques pour ténor et orchestre,

écrites sur des vers de M. Di Giacomo, Angeleca et

As&unta (dont la première présente dans les der-

nières mesures une très belle et très inattendue re-

prise de collaboration, — si l'on peut dire, — c'est

presque un commentaire de l'homme qui a assisté

au drame); cliez Malipiebo, le mimodrame Pantéa

ipjirque le point de passage entre la conception opé-

ristique du drame musical — telle qu'elle se ren-

contre encore dans le [Songe d'un coucher d'automne]

Sogno (l'un iramonlo d'aulunno, et celle qui pourrait

se dire synlMiiqiic, telle qu'elle se montre dans les

Selte cmKoni et dans les œuvres postérieures.

Un des caractère» les plus évidents de l'œuvre de

Pizzetti, et surtout de sa thématique, consiste dans
la vocalité, envisagée comme expression plus propre
à traduire efficacement le sentiment. On peut presque
dire que tous les thèmes de Pizzetti sont vocaux,
et cela, non parce qu'ils sont destinés à la voix, maig
par leur caractèra intrinsèque et par leur configura-

tion mélodique et rythmique. C'est ainsi qu'ils sont

toujours amples, de développement notable, avec des
courbes peu accentuées et souvent avec des note»

répétées. Même quand ils sont confiés à un ins-

trument, vous sentez que le musicien les a chantés

auparavant en lui : quelquefois, une phrase verbale

est sous-entendue, comm^e c'est le cas du llième

par lequel débute le second mouvement (La pre-

ghiera degli innocenti) de la Sonate pour violon, et

qui se perçoit, absolument iyllubé. « Vocalité, cluinty

nous dit Pizzetti dans une de ses études sur la mu-
sique de ViNCENzo Bellini, sont en somme des qualités^

intérieures de l'expression musicale; elles sont émo-
tion, humanité, et par conséquent implicitement es-

sence. » Libération des liens de la scolastique et pos-

sibilité de la plus grande liberté d'expression, voilà

donc ce que voit Pizzetti dans celte expansion vocale,

qui n'est soumise à aucune loi de symétrie architec-

tonique, ni à aucune formule graphique, mais qui se

plie aisément à traduire musicalement le sentiment,

à en être presque la voix, le chant et le mode d'ex-

pression le plus immédiat, celui qui en conserve

davantage l'essentiel et l'émotion.

Cette tendance à la vocalité, qui sans aucun doute

est une qualité instinctive du musicien, et qui pour

lui ne représente pas une simple distinction stylis-

tique, mais une valeur esthétique de l'œuvre d'art,

lui fait dire encore, dans l'essai sur BELLl^'l cité plus

haut, qu'une musique, et qu'une simple phrase, sont

d'autant plus belles qu'elles chantent davantage; il

réserve, en conséquence, à celles qui n'ont pas un
caractère de vocalité, une valeur de jeu, d'arabesque

sonore, ou d'expression complémentaire et subsi-

diaire du chant, comme évocation ou suggestion de
l'ambiance, pour ainsi dire, de l'émotion; cette ten-

dance à la vocalité, chez Pizzetti, a été encouragé»

par son éducation musicale, dont la meilleure partie^

durant ses années de Conservatoire, fut réservée au

chant grégorien et à la polyphonie de Palïstbina.

Corroboré par l'étude de ses sources originaires, la

musique grecque, le chant grégorien a donné son
empreinte à nombre de ses plus belles mélodies et

a formé la base de son harmonie; c'est ainsi qu'il

s'est révélé, pour la première fois, — et splendide-

ment, — dans la musique La Nare de Gabriele d'An-
nunzio (l!)0u-1907).

Mais, il est bon de le dire auparavant, quand Piz-

zetti se mit à étudier le chant grégorien et, plus tard,

la musique des Grecs, il ne le faisait pas dans un but

de cultuie, c'est-à-dire qu'il ne voulait pas s'appro-

prier les attitudes et les particularités techiiii]ues de

ces deux grandes phases de la musique, ni en ten-

ter la résurrection historique après tant de siècles

d'oubli. Il crut, en artiste, — et les faits devaient lui

donner raison, — qu'une familiarité intime de notre

sens tonal et harmonique avec celui qui avait engen-

dré celte musique, devait élargir notre horizon ex-

pressif et apporter à l'édifice diatonique comme un

regain de jeunesse. Les modes musicaux, en effet,

ne sont pas vieux quant à leur état civil, mais parce

qu'ils ont été plus ou moins éiuiisés i)ar l'usage et

assombris par les théories parasitaires qui ont pris,

naissance en eux. La richesse modale et rylhiniqu
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d'avant le moyen âge, aperçue par Pizzetti à travers

les indications sommaires qui en sont données dans

les Instituts de musique, l'altiia; peut-LMrc d'abord

comme étudiant, puis comme artiste, devant lequel

apparaît tout à coup une matière vive et rraiclie qu'il

sent fraternelle. Qu'y-a-t-il de yrec ou do grégorien

dans la Navc ou dans Fcdra'! Nous no sommes pas

en mesure de le dire : rechercher ce qui a été ab-

sorbé et recréé par la persoinialité du musicien, voilà

qui ne nous sourit pas, et que nous tenons pour

peine perdue lorsqu'il s'agit de comprendre l'art de

Piz/.BïTi. L'harmonie de Pizzetti est toute à lui, et

bien particulière: c'est vraiment une nouvelle har-

monie qui représente quelque chose d'inattendu,

surtout à une époque que l'on peut appeler l'époque

debussyste de la musique, tant la musique est in-

lluencée dans chaque pays de l'Europe par la per-

sonnalité du grand maître français. Mais l'œuvre de

Pizzetti est d'autant plus éloignée de l'esthétique

dominante, que, non seulement son harmonie n'est

pas celte de Debussy (sans pour cela être moins auda-

cieuse qu'elle par rapport à l'harmonie acadé-
mique), mais encore que son œuvre s'est soustraite

à celte sorte d'exaspération harmonique qui s'a-

battit comme un fléau sur toute la musique écrite

jusqu'à la déclaration de la guerre européenne. In-

dubitablement, l'étude de la polyphonie de Pales-

ïRiN.i devait encourager le musicien dans l'ordon-

nance mélodique et linéaire de sa composition; et

la richesse et la variété rythmique du chant gré-

gorien le faisaient pareillement revenir à l'élément

rythmique si négligé au bénéfice de l'accord. Or la

valeur historique de l'oîuvre de Pizzetti — faisons

ici une pure constatation de fait ~ consiste en ceci :

cette œuvie a été parmi les premières en Italie, et

peut-être en dehors de l'Italie qui, en échappant à

la fascination de l'atmosphère de l'accord, aient su

donner à la page musicale une vie plus intense, je

dirai presque plus vécue et plus dramatique.
Cette révolution — ou ce retour stylistique, comme

on voudra — s'accompagne chez Pizzetti, mais pas

seulement chez lui, comme nous le verrons, d'une

révolution du contenu égale et peut-être encore plus

profonde. Bien que, selon les théories récentes, et de

pure marque italienne, la question du contenu et de

la forme ait été tranchée en résolvant et détruisant

celui-là dans celle-ci, soit pour la commodité du
langage, soit aussi parce que, pour nous, l'identili-

ration n'étant pas encore définitive, nous osons en-

core parler d'un contenu dans l'œuvre d'art et éva-

luer ce contenu. « Malgré l'amour nécessaire qui

doit féconder le plus humble morceau, — a dit

quelque part Baudelaire, — je crois que le sujet fait

pour l'artiste une partie du génie. » L'art musical,

conçu sous les espèces du drame, voilà la concep-

t-ion fondamentale de Pizzetti; pour lui, tout drame
est un sujet de musique, peut-être seulement en
tant que drame; aussi, cherche-t-il ses inspirations

là où le poète a exprimé dramatiquement sa vision,

sans s'abandonner à des expansions lyriques qui

sont celles que l'on croyait justement les plus sus-

ceptibles d'être mises en musique et même qui

étaient mises exclusivement en musique. Dans toute

l'œuvre de Pizzetti, il n'y a que peu de pages dans

lesquelles le sens serré et profond du drame ne se

manifeste pas clairement par l'expression musicale;

ces quelques pages sont éparses çà et là dans sa

production, — au moins jusqu'à Fedra, car, par la

sUite, le musicien est entièrement pris par la créa-

lion du drame, et tout le reste n'est qu'expérience

pour réaliser celle-ci. — Ce sont de petites îles lyri-

ques, presque des oasis où se repose la passion qui

agite le di-ame dans l'àme de l'artiste. Mais ces oasis

sont fraîches et vei-doyantes, et les Luriques de Piz-

zetti apparaissent comme d'exquises gemmes d'une

eau pure : la Ucrccuae de son QiuUnov de jeunesse,

la Suite pour piano, les chœurs de La Navc, les cinq

Lijriqurs pour une voix et piano. Ces dernières se

signalent spécialement en affirmant une conception

toute personnelle et purement italienne de \ii Lyrique

vocale de chambre, — ainsi que l'appelle l'auteur,

— ou, si l'on veut, de la mélodie, en la désignant par

son ancien nom : cette conception n'est ni stro-

phique, ni discursive comme chez la plupart des

modernes. Les Lijriqucx se distinguent non seu-

lement par la solidité de leur construction et par

une périodicité qui no manque pas absolument de

symétrie, mais par l'importance qu'elles donnent

à la parole chantée, laquelle marque très forte-

ment la composition et domine la partie de piano,

([ui devient comme une résonance sympathique du

chant.

Mais, répélons-le, Pizzetti a été fasciné, presque

obsédé par la solution du problème-drame, que, de

son point de vue, il a trouvée si brillamment dans

Fedra et plus complètement dans Dcbora et Jaèle, en

devenant à la fois l'auteur de son poème drama-

tique et de la musique, c'est-à-dire en devenant vrai-

ment un dramaturye musieal. Dans son Wort-ton-

drama. la coexistence de l'élémenl dramatique et de

l'élément musical est assurée non au moyen d'une

limitation de l'un ou de l'autre, mais par l'union

intime et la pénétration des fins expressives de cha-

cun d'eux; il se crée ainsi un nouvel élément qui n'est

plus seulement poétique ou musical, mais drama-

tique. La coexistence en équilibre de ces éléments,

qui a toujours constitué l'écueil de l'opéra et qui

fut l'origine de la dénomination d'œuvre d'art com-

posite qu'il a reçue (en supposant qu'il puisse exister

une œuvre d'art composite, c'est-à-dire une œuvre

où il soit possible, dans la synthèse, de retrouver et

d'isoler les éléments dont elle se compose), a été

atteinte par Pizzetti, non par la mise en perspec-

tive de ceux-ci, mais bien par la recherche d un

nouvel élément autogène. Et voilà pourquoi Fedra

est également éloignée de l'opéra à rccilatif et de

l'opéra symphoniquc. Dans Fcdra. la partie vocale

n'est pas un récitatif parlé qui coule doucement et

presque sans angles, mais un organisme mélodique,

doué d'une forte vie rythmique et d'accentuations

aussi fines que justes; son efficace beauté consiste

donc à ne jamais s'éloigner de la parole qu'elle sou-

tient, pénètre syllabe par syllabe, et à laquelle elle

donne en même temps une valeur en tant qu'eX'

pression de sentiment.

La musique chantée, dans Fedra, n'est pas esclave

de la parole, — comme on l'a dit inexactement

—

mais elle est née de cette dernière, et ne fait qu'un

avec elle; elle ne la détruit ni ne la cache; elle la

nourrit et la prolonge au delà des limites imposées

à l'expression verbale.

Le théâtre musical de Malipiero pourrait rentrer

dans la conception générale du tliéàtre mimique, non

parce qu'il abolit la parole et le chant, mais parce

que ce qui se voit y acquiert une prédominance ab-

solue, l'élément figuratif s'y présentant dans une de

ses formes particulières. Ce théâtre, qui s'est esquissé

par les Selle camoni (pour ne pas parler de il Hogno
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rfi lin tramonto d'autunno, qui ne donne pas encore

pleinement le développement des tendances esthé-

tiques du musicien, quant au tliéàlre musical) trouve

sa réalisation dans Orfcide — dont les Sette canzoni-

représentent une partie — et dans les trois comédies

d'après Goldoni (te Baruffe chiozzotte — Sior Todaro

brontolon et La Bottcga dcl caffO); son point de dé-

part se rencontre dans le mimodrame Pantéa, où

l'unique personnage visilde est la danseuse Pantéa,

mais dont la musique figure les diverses attitudes,

créant autour du signe tangible l'intimité essentielle

du moment dramatique; cette musique souligne et

illumine, mais elle ne se développe pas et ne dépasse

pas le trait gravé par les mouvements de la danse.

Dans cette musique, s'affirme la volonté du musi-

cien de ne pas surpasser l'expression mimique, de

ne pas détourner, même pour un moment, l'atten-

tion du spectateur de ce qui est vraiment le sens du
drame tel qu'il est joué sur la scène.

Dans les Selle canzoni, l'acteur muet n'est plus un
mime; il se lait parce que l'action veut qu'il se taise,

et le chauteur reste acteur. Rien de mimé et de

chanté, mais seulement une action dramatique,

intensifiée par la musique. Et il en est ainsi, à peu
de chose prés, des autres expressions dramatiques

de Malipiero. Le problème-drame ne se pose plus

du point de vue d'où l'envisageaient les musiciens du
passé, c'est-à-dire comme résolution d'une équation

à deux inconnues seulement : la musique et la poé-

sie. Quand on parle du Ihétâtre de Malipiero, il faut

insister particulièrement sur le troisième élément,

celui qui est scénique et visible.

Une autre caractéristique du théâtre de Malipiero,

qu'il s'agisse de comédie ou de drame, c'est que les

sentiments ne se développent pas musicalement, c'est-

à-dire que la musique n'en exprime pas le devenir,

mais qu'elle les met dans ce qui constitue leur

essence, l'un à côté de l'autre, ou l'un contre l'autre,

dans une vision synthétique qui, pour être presque

schématique, n'en est pas moins efficace et persua"
sive. L'apparente uniformité d'attitudes de la mu-
sique de Malipiero, uniformité qui se révèle souvent

par des répétitions de dessins mélodiques, de figu-

rations rythmiques, d'accords, n'est que la consé-
quence naturelle de ce rangement dirai-je rigide-

ment monochrome des éléments psychologiques qui

seront enjeu dans l'opéra. Ceci est évident dans les

sept actes brefs qui sont intitulés les Selte canzoni,

où le drame est réduit à ce qui constitue son essence
de contraste entre deux éléments (qui sont parfois

passionnels ou simplement pittoresques), et il n'y a
pas de place pour d'autres éléments; mais, quoiqu'il

soit toutefois moins évident, ce caractère persiste

dans les autres compositions scéniques, comme San
Francesco, épisodes de la vie du saint d'Assise, con-
çus toujours musicalement daus l'esprit des Selle can-

zoni, ou comme les Baruffe chiozzolle, qui, à travers

l'expression vive et très mobile de l'ambiance, font

jouer quatre ou cinq ligures musicales, lesquelles

restent absolument identiques du commencement à

la fin.

A côté de l'œuvre théâtrale des deux musiciens dont

nous avons parlé, doit être placée colle d'un autre

éminent artiste italien, riuNco Alfano; Alkano a

donné, dans ses deux dernières œuvres, L'Ombra
di Don Giovanni et la Lcggenda di Sakunlala, deux
clairs essais de sa personnelle et très vigoureuse

conception de l'opéra. Cette conception, puisque

nous avons donné une dénomination aux esthétiques

de PizzETTi et de Malipiero, nous l'appellerons ly-

rique. Alfano conçoit son mélodrame dans l'esprit

de la musique, si tant est que le chant, assujetti

aux nécessités d'accent de la poésie, se perçoit tou-

jours comme jailli d'une impulsion première qui a

ses racines au delà de la parole et, souvent, sans se

préoccuper du développement autonome du senti-

ment en lui-même.

Alfano, musicien exubérant, d'une musicalité

fluente et mélodique, ne saurait pas — même s'il le

voulait — se soumettre à un contrùlecontinu comme
celui que lui imposerait une conception syllabique

de sa musique : les thèmes d'ALFAXO, contrairement

à ceux de Pizzf.tti qui semblent toujours nés d'un

chant exprimé initialement par des paroles (comme
exemples typiques, rappelons celui déjà cité du
second mouvement de la Sonate pour violon et le

solo du violoncelle de la Sonate pour cet instrumenll,

ont des lignes moins marquées, une direction plus

sinueuse et plus variée; du point de vue de l'expres-

sion, ils sont certainement moins caractéristiques

que ceux de Pizzetti, et ne s'imposent jamais inexo-

rablement à notre mémoire et presque jusqu'à nous
obséder (je pense au premier thème de la Sonate

pour violon de Pizzetti, qui a une efQcacité drama-
tique indiscutable) ; mais ils suscitent une atmosphère
sympathique en recréant le sentiment ainsi que le

mot qui l'exprime. Le thème du dernier final de

la Lcggenda di Sakunlala est admirablement adapté

au moment où il se révèle; il est vraiment un de ces

thèmes qui s'élèvent et nous élèvent. Et c'est par

cela que se conclut toute la divine poésie émanée
du drame de la femme daus chacune de ces scènes :

c'est un thème lyrique, un thème qui, à être cité

purement et simplement, comme essence linéaire,

perdrait une grande partie de sa fascination; c'est

un chant exprimé d'une manière idéale par tous les

éléments qui participent au dénouement du poème.
Une œuvre ainsi réalisée, c'est-à-dire telle qu'elle

est conçue par Franco Alfano, ne pourrait être dé-

nommée qu'œ.uvre bjviqite, bien qu'une classilication

de la musique d'ALFANO conduirait peut-être à une
délimitation de ses capacités expres.sives qui sont

variées et susceptibles de nous réserver encore bionlùt

des suiprises dans d'autres orientations.

Sans aucun doute, chez les trois musiciens que

j'ai cités, la conception de l'œuvre théâtrale ne

peut être considérée en elle-même, mais doit plutùt

rester comprise dans leur œuvre générale, dont elle

est la légitime conséquence : chez Pizzetti, peut-

être moins que chez les autres qui sont [ilus instinc-

tifs, elle apparaît plus réiléchie, et son origine se

trouve dans un travail antérieur de plus de dix ans,

dont il existe des témoignages autres que les pages

musicales, tels ceux de son œuvre critique qui a

été recueillie en deux volumes. Par celte vocalité,

et je dirai presque [lar cette verbalité de l'invention

thématique de Pizzetti, sa musique révèle une des-

cendance dramatique et poétique; chez Alfano, au
contraire, la l'orme du drame a été détenninée par

la qualité, par l'essence de la musique, et il eu est

de même chez Malipiero. Une musi(|uc comme celle

d'ALFANO, musique qui se développe d'une manière

exubérante, et dont l'individualité et le caractère

résident pliiti'it dans sa ligne générale, daus son

prolil, dans son atmosphère, que dans tel ou tel

thème pai-ticulier, devait nécessairement engendrer
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une œuvre lyrique, entourée d'ondes de chant, où

cette miisiqne dominerait d'une manière absolue.

Une musique comme celle de Malipieho, musi(iiio

nerveuse, avec des détentes, des gestes, îles llièmos

décidés, rapides et incisifs, musique riche en lignes

fortement marquées, devait engendrer un drame
tout de gestes, de rapidité, de robustesse et un peu,

disons-le aussi, de sécheresse : telle une eau-forte

aux contours bien définis, avec des ombres et des

clairs-ol)scurs sans doute, mais avec des ombres et

des clairs-obscurs qui semblent plutôt naître des

lignes que les lignes de ceux-là.

Pour les raisons qui précéilent, Pizzetti est tout

entier dans son drame; si dans cent ans il ne reste

de lui, au regard de la critique, que Fcdra et Dcbora,

celle-ci pourra parfaitement dégager de ses œuvres

la personnalité du musicien; aucune note ne lui restera

cachée, parce que toutes celles dont joue Pizzetti

sont comprises dans ces pièces et participent à l'ex-

pression dramatique : sens des grands horizons, dou-

ceur des affections maternelles et filiales, déchire-

ment de la douleur sans larmes et sans réconfort,

idéals très purs, et sentiment d'une religion univer-

selle qui se résout dans l'amour de toutes les créa-

tures et de toutes choses.

Au contraire, quiconque ne s'est approché que

de l'œuvre théâtrale d'ALFANO et de Malipiero ne

connaît pas entièrement la physionomie artistique

de ces musiciens, car, chez l'un et chez l'autre, cette

œuvre ne renferme pas tous les éléments de leur art,

comme pensée et comme expresssion esthétique.

Alfano, par exemple, est un admirable cons-

tructeur, un de ces constructeurs qui éprouvent

la volupté de créer pierre par pierre l'édifice don'

chaque élément a une valeur très grande en soi, ce

pourquoi il est cajolé et soigné jusqu'à l'excès. Son
Quatuor à cordes et la Sijmphonie en mi nous don-

nent la mesure précise de ses dons étonnants de

contrepointiste, grâce auxquels chaque particularité

s'anime d'une personnalité, l'édifice restant solide

et uni. Sans aucun doute, l'œuvre théâtrale mani-

feste plus d'abandon et de lyrisme et par suite,

disons-le en toute sincérité, plus d'art; mais son

aspect de musicien, de chantre et de symphoniste

ne doit pas le faire considérer comme un pur vir-

tuose technique, parce que, de même que les maté"
riaux qu'il emploie ne sont pas froids, l'ensemble

qui en dérive ne manque pas de donner une impres-

sion de vie poétique; l'artifice souvent se transforme

en palpitation d'art, et la complaisance du musi-

cien à surmonter les obstacles et à résoudre les pro-

blèmes les plus ardus devient passion, s'échaufTe et

nous montre, entre les fentes de la farade, l'àme de

l'artiste.

De même, dans ses pages syraphoniques, Mali-

riEFio apparaît comme un évocateur exquis de pay-

sages, comme un dessinateur rapide, concis et effi-

cace d'états d'àme passionnels, orientés le plus souvent

vers la tristesse et vers le pessimisme.

Quoique appartenant déjà au passé, — à un passé

toutefois récent, mais qui, pour un artiste aussi labo-

rieusement porté à évoluer que Malipiero, repré-

sente toujours quelque chose qui s'est détaché de

lui et qui n'a presque plus d'écho dans la produc-

tion de ses dernières années, — il ne faut pas oublier

de faire ressortir le grand mérite du musicien qui a

écrit les Impressions dal vero pour orchestre et les

Pause det sitenzio. Dans les premières, c'est une veine

jvrique qui sait évoquer des mondes fantastiques

avec des moyens les plus purs et créer une atmo-
sphère naturiste sans recourir à aucun artifice oi'di-

naire; dans les secondes, c'est une foice dramatique

qui atteint à des effets impressionnants, tragiques,

sans être mélodramatiques, efl'ets obtenus par des

moyens élémentaires, presque schématiques et bru-

taux. Peu d'artistes, croyons-nous, ont réussi à ex-

primer musicalement la terreur et l'attente peu-

reuse comme Malumero, dans ces Pauses qui ont

quelque chose de spectral, et évoquent les visions

d'outre-tombe de la poésie d'un Poe ou du pinceau

d'un Greco.

Une place à part, une place éminente, doit être

réservée à la claire et forte personnalité de Ferrcccio

BusoNi, que, malgré sa longue absence de sa patrie,

— absence que nous voudrions ne pas voir se pro-

longer, — nous désirons considérer comme un mu-
sicien italien; et cela, non pas tant pour ses senti-

ments intimes qu'à cause des tendances essentielles

de son art. Blîsoni a donné des essais remarquables,

et qui ne sont point éphémères, d'un art très riche,

dans chaque forme musicale à laquelle il imprime

le cachet de sa conception personnelle, conception

qu'on pourra discuter autant qu'on le voudra, mais

qui impose toujours un grand respect et qui attire

l'attention de-quiconque s'attache à l'étude des phé-

nomènes artistiques. Il suffit, pour donner une idée

sommaiie de la tendance générale de l'art de Bu-

soNi, de rappeler que les idoles du pianiste compo-

siteur sont Bach et Mozart, qu'il tient pour « les plus

fortes et les plus durables personnalités de l'art des

sons ». Bl'son'i a voulu unir dans ses compositions

la méditation rêveuse du canlor et son ample vision

d'architectures sonores, aussi solides qu'expressives

dans chacun de leurs éléments, avec la vivacité,

l'esprit, la fine élégance du style de Mozart; c'est-

à-dire, au fond, les qualités de profondeur et d'am-

pleur qui sont propres à l'esprit allemand, avec

celles de charme, de grâce et de gaieté qui sont

propres à l'esprit latin. Toutes les pages de Buson-i

sont empreintes de l'un ou de l'autre de ces deux

caractères et souvent de l'un et de l'autre, avec, en

plus quelquefois, un certain halo de romantisme

du Nord qui le fait sympathiser avec le fantastique

et le surnaturel (en supposant que cette inclination

au fantastique puisse se considérer comme exclusi-

vement caractéristique de la stimmung du Nord).

Avec les œuvres scéniques, avec la Sposa sorteggiata,

mais plus encore avec Turandot et Arlecchino, Ker-

RL'ccio BusoNi a, en outre, réalisé, de la façon la

plus brillante, sa conception spéciale du théâtre,

conception synthétique, rapide (qui a peut-être quel-

ques affinités avec celle de Malipiero), dans laquelle

on ne renie pas — comme les auteurs d'opéra que j 'ai

indiqués ci-dessus — le mélodrame du xix° siècle,

avec sa composition générale de morceaux séparés,

et auquel est donné comme idéal à renouveler et

non à reproduire la FIntc enchantée de Mozart, chef-

d'œuvre d'un art que le xix" siècle a cherché toujours

davantage à nous faire oublier. Aussi, en fin de

compte, l'art de Bi:soni et son style (qui a été qualifié

de néo-classique) représentent-ils un retour à la ma-
nière à laquelle nous nous référions à propos de Piz-

zetti et de Malipiero.

Si, pour les quatre musiciens que nous venons de

citer, la composition d'une œuvre de théâtre repré-
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seule raboutisseniout d'uue loiij^ue expérience, et la

solution du problème particulier à l'opéra et au
drame musical (il no faut pas croire d'ailleurs qu'on
puisse arriver de suite à la solution et à la créa-
tion d'une nouvelle forme musicale, par un prodige
ou par une inspiration géniale, comme on le croit

chez le peuple et chez quelques panégyristes des
thaumaturges classiques, restés tels par ignorance et

par entêtement!, il y a un groupe, très nombreux»
de musiciens italiens pour lesquels écrire un opéra
consiste simplement à mettre en musique un livret

aussi théâtral et aussi riche en effets que possible,

livret qui donne au compositeur la possibilité d'écrire

un nombre bien équilibré de pages dramatiques et

de" pages lyriques. Il est douloureux de constater
combien de musiciens, pleins de talent, ne saven t

pas aujourd'hui se soumettre à une discipline de fer,

à une réllexion laborieuse et de longue durée; de
voir comment ils préfèrent suivre la manière de te I

ou tel auteur célèbre d'opéras, en cherchant à enno-
blir le genre, à le moderniser, le plus possible, en

y mettant une grande somme de culture et de sen-
sibilité, mais sans jamais arriver à imprimer leur

propre empreinte dramatique à la substance de la

pièce. De telle façon que s'ils peuvent être recon-

nus et appréciés comme musiciens, ils ne le seront

jamais comme dramaturges; et toutes leurs activités

dans le champ du théâtre seront dispersées plus tard

sans possibilité de fécondation.

On peut dire que tous les musiciens italiens ont à leur

actif — ou passif— au moins un péché d'opéra; ces

pécheurs, nous ne les rappellerons pas tous; nous signa-

lerons seulement ceux qui trouvent le fondement
de leur notoriété dans leur production tliéàtrale.

RiccApDo Zawdonai est un musicien qui sait donner
des sensations d'une finesse et d'une délicatesse

exquises ; on ne rencontre point dans ses œuvres
d'attitude vulgaire ou seulement banale, mais un
goût harmonique et instrumental très sûr. Toutefois,

en présence du drame, la musique de Zan[)ona.i ne sait

rien nous dire de fort. Pensons k Francesca da Rimini

qui — jusqu'au moment où nous écrivons ces lignes

-^ constitue l'opéra le plus équilibré du maître tren-

tin; le premier acte est vraiment réussi ; couleurs

et lignes se fondent en une harmonie continue et

créent une atmosphère transparente, à la fois idyl-

lique et nostalgique, comme l'a dû rêver le poète en

écrivant la très douce scène entre les deux sœurs de
Biraini. I>e musicien réussit également à traduire les

épisodes (que d'épisodes dans cette tragédie de d'An-

nunzioll du troisième et du quatrième acte; la me-
nace, le pressentiment du drame qui planent jusqu'au

dénouement ont trouvé chez le compositeur des

accents justes et immédiats. Mais le drame est man-
qué ; si dans l'opéra de Zandomai il y a le pressentiment

du drame, il n'y a pas le drame ; on sent que le musi-

cien a presque eu peur de l'atTronter et quand il a été

obligé .de le faire, il en a été complètement dominé
;

il n'a pas su trouver dans son inspiration certains de

ces accents de passion que la tragique vengeance

avait suscités chez le poète. Ou bien les scènes capi-

tales de l'opéra sont pauvres en émotion, c'est-à-dire

qu'elles sont des constructions à côté, et froides, ou

bien elles reviennent aux vieux procédés mélodra-

matiques, malgré l'apparent modernisme des moyens.

Ce n'est pas cela que nous faisait espérer l'auteur de

Conchita, la seconde des œuvres de Zandonai, celle

qui le lança : Conchita révèle une maîtrise de la ma-
tière dramatique, aux moments où tout se concentre

dans le contraste des deux protagonistes, que Fran-
cesca da Hiinini ne niaiiifesle plus, quoique laiBiato-

rité eût apporté au musicien une connaissanci' plus

sûre des elfets théâtraux. Il semble presque que la

vision de Za.>'donai se soit rapetissée et que les pas-
sages de longue haleine ne le trouvent pas préparé;

au contraire, il se regarde avec complaisance dans ces

particularités gracieuses dont est parsemée toute son
œuvre, depuis le Grillo del Focolare {Grillon du Foyer),

composé à un peu plus de vingt ans, jusqu'aux pages

symphoniques de caractère descjiplif et naturiste.

Il en va de même pour les autres musiciens que
nous avons signalés, et dont nous devrons encore

parler au sujet de la production musicale non théâ-

trale; il en va de même pour Victor de Saiîata, qui,

avec l'audace de la jeunesse, a cru pouvoir cons-

truire un drame symphonique sur un livret rempli

de mots et vide de contenu sentimental, // Macigno.

De Sabata n'a réussi qu'à écrire de belles pages syta-

phoniques qui ne relèvent pas le drame, ou jmieuK

encore qui ne le créent pas, puisque le poète ne

l'avait même pas entrevu ; de même, F. Balilla PaA-

lELLA, musicien instinctif et sanguin, qui ne parvient

pas à se libérer de l'hérédité de Mascacni, bien que,

çà et là, il réussisse à faire apparaître une certaine

simplicité et une sentimentalité élémentaire qui pro-

viennent directement de son contact avec la terre

et de sa vie agreste et patriarcale; ainsi, encore,

DouENico Alaleo.^a qui, avec sa Mirra (J/yn7ie),noiis

a offert plus que le drame de l'inces-lueuse héroïne

d'Alfieri, mais celui de son âme artistique cher-

chant, d'une part, de nouveaux éléments expressifs

et de nouvelles possibilités, et d'autre part, ne réus-

sissant pas à se délivrer des liens du mélodranae de

type jeune-école, avec ses nombreux défauts : ainsi

encore Wolf-Ferrabi, compositeur de tendanoes alle-

mandes-académiques, avec ses tentatives de renou-

vellement d'une comédie musicale à la Goldoni du

xviii^ siècle, d'un éclectisme souvent désagréable, et

qui $ent l'artifice lointain; ainsi, enfin, It.alo Mokte-

.MEzzi sur lequel son premier opéra Giovanni il Gal-

lurese avait fait concevoir de belles espérances, que

les œuvres postérieures du musicien se sont, hélas l

empressées de détruire.

Mais aujourd'hui, il y a des indices d'opéra qui, de

par le sérieux de leurs auteurs et de par les indiscré-

tions qui ont été commises à leur égard, font espérer

l'apparition prochaine de quelque nouvelle réalisation,

surtout dans la forme de la comédie musicaie dont le

Falstaff ûe 'Verdi est resté jusqu'à présent le chef-

d'œuvre non dépassé
;
pensons à la comédie vénitienne

Basi e bote de Uiccardo Pics-Mangiagalli, à la coïué-

die florentine La Mandragola de Mario Gastelniiovo-

Tedesco, au Delfagor d'OTioRiNO Respighi, et souhai-

tons que nos espérances soient au-dessous de la

réalité.

A côté de la production théâtrale, il existe chez

les musiciens une activité considérable en matière de

musique de cliarabre, de musique symplionique, et

chorale, et celle-ci laisse même se dessiner un plus

grand nombre de figures artistiques variées et dont

chacune affirme des caractéristiques particulières.

Cette production prend aujourd'hui des proportions

toujours plus grandes, obligeant les éditeurs, qui pen-

dant longtemps no se préoccupaient que du théâtre,

à ouvrir leurs portes aux œuvres non dramatiques,

faisant surgir en conséquence des salles, des sociétés
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de concert et un public passionné. (Kt il est très

agréable de constaler qu'en Ilalie il n'y a plus désor-

mais de petite ville de province qui n'ait sa sociéli';

de concerts de musique dechambre, il est très ajjréable

de reb'ver l'apparilion d'institutions destinées exclu-

sivement à l'exécution de musique contemporaine et

de fréqui-ntes orjianisations de concours — même
avec l'aide du (Gouvernement! — pour compositions

de musique pure...) Celte production de musique
non théâtrale dérive, en partie selon nous, de la

réaction qui s'est elTectuée contre tout le tliéàlralisme

daminateur, t\Tannique, du siècle écoulé et, en par-

tie, de la volonté manifestée par }es musiciens ita-

liens d^ se hasarder avec leurs coIlèf,'ues étraufiers

sop1<^ terrain même qui nous était interdit par nature
et par habitude. J'ouvre une parenthèse pour adres-

ser, à ce piopos, de justes louanges ;'i l'œuvre de la

critique niu^^icale italienne pendant les derniers vinfjl

ans : o'uvre (|ui tient du miracle, si l'on pense qu'elle

«st née et qu'elle s'est afiirmée dans un si bref laps

de temps sans le secours d'aucune tradition. Les

«raTaux des critiques capables de montrer, à l'aide

d'one d'oeumenlation historique, la fausseté de l'allé-

galion, d'origine allemande, qui niait notre sérieuse

capacité en matière de musique instrumentale, ont

eontribué à former la conscience du musicien italien

d'aujourd'hui, et à le diriger opportunément. Ici, nous
devons rappeler, avec un légitime orgueil, les noms
de i,t'iGr To^rchi, d'OscAR Chilesotti, aujourd'hui

défunts, et ceu.x des plus jeunes mais non moins
vaillants critiques F.^usto Torrefran'ca, Gian.notto

Bastia xELLi, Ildeisra.ndo PizzETTi, Ll'igi Parigi pour
des travaux de caractère général, ainsi que (iiorgio

Barini, Arnaldo Bo>'aventlra, Alberto Cametti,

Andréa Della Corte, Gaetano Cesari, Giuseppe Radi-

ciOTTi, Francesco Vatielli, Luigi Torri pour des essais

de caractère particulier sur tel ou tel musicien. On ne
peut non plus oublier l'entreprise de la publication

des pages les plus remarquables de noire musique
du passé, a la réalisation de laquelle collaborent quel-

ques-uns des meilleurs compositeurs contemporains,
et qui e>t dirigée avec science et enthousiasme par
M. Alceo Tom.

Cela semble presque incroyable, et pourtant cela

est : anjouid'hui, on réussit à constituer le pro-

gramme d'un concert de musique de chambre et

d'un concert d'orchestre, entièrement avec de la

musique des vinyt dernières années. Pendant la

guerre, on a vu plus d'un essai de ce genre, et,

franchement, il ne nous a pas paru que ces pro-
grammes fussent si provinciaux, en comparaison de
ceux qui contenaient des œuvres étranj.;ères contem-
poraines. Cette hétérogénéilé même en faisait pour
nous la valeur; l'absence d'écoles et de règles col-

lectives résultait avec évidence de la disparité des
tendances qui se révélaient l'une après l'autre. Que
dire, par e.xemple, d'un programme de Sonat''s pour
violon composées de celles de Toumasjni, Pizzeïti ou

Respighi? ou d'un programme de Quatuors à cordes

dans lesquels on exécute ceux de Malipiero, Ali-a.no_

Casella? ou d'un programme symphonique dans le-

quel les échos de la Suite de la Pisanella de Pizzetti

seraient recouverts par les premières mesures du
poème Juientus de Vjctor de Sabata, suivies, elles-

mêmes, du Notturno e Rondo fantastico de Riccardo

Pick-SIangiagalli et aussi des Chiari di Luna de Tou-

MASiNi et de Le Fontane di Roma de Respighi? A nous
qui nous attachons à l'étude des manifestations musi-

cales d'aujourd'hui et non au public, auquel il con-

vient de soumettre chaque chose avec les précautions
voulues, de tels programmes fourniraient une véri-
table mine d'observations, et seraient l'occasion d'une
foule de petites découvertes de valeurs et de menus
détails qui ne nous feraient pas désirer des pro-
grammes plus orf/aniqucs et portant l'estampille ordi-
naire.

A côté de la sensibilité impressionniste de Vm-
CENzo ToMMA^iNi (l'unique musicien dans lequel se
révèlent encore les influences de l'école française de
Debussy et des épigones de celui-ci), voici la i'orle et
rythmique expressivité de Malipiero, musicien sans
préjugés, mais sain, et aimant les états d'âme élé-
mentaires

; chez Tosimasini, c'est te goût rarilné de la
nuance et des teintes crépusculaires; chez Malh'iero,
une succession presque brutale et un contraste de
lumières et d'ombres

; chez Tii.yMASWi, une musique
qui suggère et almospferrise (si l'on peut dire); chez
Malipiero, une musique qui tranche et gesticule avec
violence. (Que le lecteur ne s'impressionne pas de
cette confrontation et de ces oppositions; mais Tom-
MAsiNi et Malipiero nous semblent représenter les

exposants de' deux tendances opposées du langage
musical et presque de deux conceptions d'art et cÉe

vie.)

Or, avec Tommasini, on pourrait grouper d'autres
musiciens analogues, par exemple Vincenzo Davico,,
impresaionniste d'attitudes exquises, — de même
qu'auprès de Malipiero on pourrait placer d'autres
artistes de tendances sympathiques.

Ainsi, à côté de la ligne simple et de la sobre
polyphonie de certaines pages de la Pisandia de
Ild. Pizzetti, voici l'onde impétueuse qui s'élève,
entraînant avec elle les perles et les pierres, de la
musique du jeune Victor de Sabata : chez Pizzetti, il

y a un équilibre admirable, des attitudes si classi-

ques qu'elles semblent être un miracle d'étude, alors
qu'elles ne sont que l'expression d'une âme claire;
chez de Sabata, une expression rutilante, colorée,
sympathiquement irrétléchie comme celle d'un jeune
homme dans l'âme duquel les passions se battent
sans trêve, sans trouver la félicité de la victoire.

Dans cette série, Alfredo Casella est Vcnfant ter-

rible, à l'ironie mordante, qui se complaît à déso-
rienter son public en le mettant continuellement
devant de nouveaux problèmes qu'il résout lestement
et en se riant de lui d'un rire sull'oqué, comme s'il

pouvait regarder tout ce qu'il fait d'un œil froid et
objectif; mais ce jeu ne lui réussit pas toujours,
et alors, sous son impassibilité, vibre son émotion
(comme dans le poème A notte alla (à nuit haute)
pour piano et orchestre).

Essayez de le rapprocher, par goût de contraste,
de la claire conception du morceau pour piano, telle

qu'elle se révèle dans les compositions de Mario
Castelnuovo Tedesco, amoureux de vastes horizons,
avec une ànie de mystique et de rêveur (traversée
de quelques éclairs d'ironie purement florentine),

ou de celle de Luigi Perracuio, lyrique subtil et

précieux manieur de matériaux sonores, qui sent la
fascination du fantastique et sait l'exprimer par des
accents appropriés, et vous vous trouverez en pré-
sence d'un second aspect, l'envers de la médaille de
l'âme italienne, qui sait passer, presque sans grada-
tion, de la joie bruyante à la mélancolie, du rire
aux larmes, du rêve à la réalité, tout cela en un clin

d'œil...

Et voici encore deux grands seigneurs de l'orchestre :

Ottorino Respigui et Riccardo Pick-Ma.ngiagalli. Le
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premier, un des plus savants musiciens d'aujour-

d'hui, et cela non seulement en Italie, sait extraire

du sein de l'orchestre les effets les plus exquis et les

plus inattendus, en se créant en quelque sorte une
vraie personnalité technique qui vient nous dédom-
mager de l'insuffisance de sa personnalité en matière

première. Respighi nous a donné, dans sa. Sonate en si

pour violon, l'essai le plus réussi de ce que la sonate,

comme l'entendirent les musiciens postérieurs à

Beethoven, peut devenir entre les mains d'un artiste

contemporain. (Les Sonates, désormais célèbres, de
PizzETTi ne peuvent presque plus être considérées

comme des sonates, tant elles ditrèrent, du tout au
tout, et non pas seulement par l'esprit qui les anime,
de celles de Beethoven ou de Fbanck; ce qui peut se

dire également, à peu de chose près, de la gracieuse

Sonatina de Fernando Liuïzi.) A côté de Uespighi

orchestrateur, — qui a beaucoup appris des sym-
phonistes russes, — voici Pick-Ma>,'giagalli qui, au
contraire, dérive plus directement de Strauss, mais
dont la fantaisie a su peupler ses pages de déli-

cieuses figurines musicales de masques italiens, et

infuser à chacun de ces ouvrages une irrésistible et

aristocratique verve d'origine purement italienne —
et peut-être plus spécialement milanaise, malgré
quelques échos de valse viennoise.

Puis, d'autres figures passent rapidement devant
nous : Vittorio Gui (dont la série de Lyriques intitulée

Ombre cinesi (Ombres chinoises) doit être rappelée à

Turin, 1921.

son honneur); Alberto Gasco, Piero Copi'Ola, Fran-
CESCO Santoliouido, Amilcabe Zanella , Mezio Agos-

TiNi, Re.nzo Bossi... Mais la liste pourrait encore s'al-

longer sans réussir à éviter quelques omissions;

d'autre pari, les noms cités n'évoqueraient pas tous,

chez le lecteur étranger, les images de compositeurs,

tous digues d'être mentionnés pour telle ou telle qua-
lité de leur musique.

Répétons-le; nous avons indiqué, un peu pêle-

mêle, par nécessité, quelques musiciens de l'Italie

contemporaine sans prétendre, en aucune façon,

définir complètement leur personnalité, mais seule-

ment afin de donner une idée, à qui ne l'a déjà, de

la multiplicité des forces musicales dont peut se

prévaloir l'Italie contemporaine, et aussi pour enga-

ger le lecteur à connaître ces forces de plus près;

elles sont peut-être encore jeunes, elle montent en-

core la côte de leur destinée, mais elles sont de nature

à nous réserver pour demain les certitudes les plus

nettes. Notre époque cherche encore son dictateur

musical; nous n'osons pas espérer, et encore moins
affirmer, que celui-ci lui viendra de l'Italie, — parce

que nous sommes peu persuadés de la nécessité d'un

dominateur dans le champ de la musique; — mais

nous pouvons dire en toute conscience que si ce

héros se révèle, son apparition aura été préparée par
toute la ferveur de création qui se nomme \s.renais-

sance italienne, renaissance dont nous avons cherché

à reproduire dans ces pages les traits essentiels.

GUIDO M. G.^TTI.



LES COURANTS DE LA MUSIQUE RUSSE CONTEMl'ORAlNE

Par André SCHAEFFNER et Boris de SCHLOEZER

Pour le conimiin du public occidental, lamusique
russe a longtemiis paru et parait encore tenir toute

dans celle des - Cinq » : Cri, Iîalakiuew, Borodine,

MoussoRGSKY, RiMSKY- KoRSAKOv. Les Russes eux-
mêmes ont prêté quelque peu à enraciner cette idée.

Sans doute ils avaient d'abord éprouvé certaine dif-

ficulté à considérer ces compositeurs comme les

plus grands des leurs : le réalisme dramatique de

Moi'ssonGSKv, le retour franc au folklore devaient à

l'origine oitrir quelque ciiose de clioquanl, de trivial

au goût de mélomanes que le plus amollissant ita-

lianisme avait énervés et qui d'ailleurs ne laissaient

pas de dénier à ces thèmes populaires un caractère

vraiment slave, (.\insi, par la suite, les Espagnols

allaient accueillir avec autant de suspicion les œu-
vres de leurs compatriotes Pedrell, Granados, Albe-

Niz.) Mais il n'est tel qu'un préalable sentiment de

répugnance à la longue surmonté pour que s'éta-

blisse en faveur du même objet la vogue la plus

exclusive et la plus tenace : cette hostilité première,
puis celte laborieuse accoutumance, enfin cette fas-

cination qui rend désormais aveugle sur les mérites

d'à côté — nous en connaissons bien la progression

pour l'avoir nous-mêmes observée en France avec

Wagxer et avec Debussy. — Les Russes, et à fortiori

les Occidentaux, après l'efTort qu'il leur avait fallu

pour passer de Clinka, de Dargomijsky (qu'on ne

connut guère en France), de Tchaïkowskv, — voire

même d'ANio.N Rubinstein, — à l'art des « Cinq »,

se seraient volontiers dispensés tant de revenir en

arrière pour réhabiliter les maîtres dépréciés de
l'opéra italo-russe, que d'aller de sitôt au-devant de

nouveaux aspects de la musique russe — ceux-ci

n'étant plus uniquement tournés vers la recherche

du pittoresque, soit qu'ils n'empruntent plus leur

splendeur à la fastueuse polychromie des scènes de
la Vieille Russie ou des contes orientaux, soit même
qu'ils ne doivent plus leur charme nostalgique à

l'emploi de ces motifs populaires désormais inven-

toriés province par province, et dont Liadov nous
aura peut-être laissé les plus vivaces transcriptions

orchestrales. Lorsqu'il était si fortement imprimé en

nous que tout l'art russe résidait dans cette exploi-

tation du folklore, dans ce communisme mélodique,

ainsi que dans la barbarie ou dans l'exotisme des

sujets, il nous devenait difficile de soupçonner que
l'esthétique des Cinq serait aussi transitoire que
l'avaient été partout ailleurs certains caractères du
théâtre romantique et d'admettre qu'en Russie même

1. M. Jacques Rivière aura été en France un des premiers, rlès la

création du Sacre 'fa pi-intemps, à vouloir percer cette fausse image

{]\oui:eUe Hevue l'ranraise, août et novembre lUl-J).

il existait ou pouvait naître d'autres formes musi-

cales entièrement dilféreiites '.

Or ces formes existantes n'oll'raient qu'une appa-
rence de déclin artistique. Outre qu'elles baignaient

dans un trouble cosmopolitisme, elles décelaient une
alliance d'éléments si hétérogènes que l'on no devait

attendre d'elles que des produits bâtards. D'autre

part, il était malaisé de s'accorder sur l'orientation

que pouvait à l'avenir suivre la musique russe, sous

quel signe certain on reconnaîtrait la légitimité de

l'école appelée à succéder aux Cinq, c'est-à-dire aux
compositeurs qui s'étaient targués le [dus haute-

ment d'avoir porté leur nationalité russe dans leurs

œuvres-, et les seuls (avec Tchaïrowsky) cpii s'étaient

vraiment illustrés hors des frontières de leur pays.

Lorsque le plus doctoral de ceux-ci, Rimsky-Korsakov,

mourut (en 1908), des élèves l'entouraient qui ne
songeaient pour la plupart qu'à user indéfiniment des

préceptes laissés par leur maître, sans jamais oser

s'affranchir de ce qui maintenant avait dégénéré

en poncifs, tout comme cela était déjà advenu avec

les principes des diverses écoles classique, roman-
tique, etc. Seul LiADOv, — qui mourra un peu plus

lard (en 1915), — resté toujours fidèle à l'enseigne-

ment de RiMsiiY-KoRSAKOv, mais musicien plus pro-

fond qu'un Glazounov, devait prolonger quelques

années encore l'éclat de l'école nationale'' et former

d'ailleurs quelques élèves remarquables, comme
Prokofieff, Gniessine, Miaskovsri.

Cependant le salut venait de côtés où les Russes

ne le cherchaient point, ni ne le désiraient peut-être.

Deux tendances nettement dissidentes, tant vis-à-vis

des courants établis qu'à l'égard de ce qui semblait

en être le plus proche, s'incarnaient en deux indivi-

dualités fortement dessinées : Alf.xandre Scriabine,

l'auteur d'un œuvre pianistique et symphonique déjà

important, Igor Strawinsiît, un tout jeune homme en-

core, mais dont quelques pages orchestrales {Scherzo

fantastique. Feu d'artifice) dénotaient un tempéra-

ment ardent et aventureux, le génie en ses prémices.

Sans doute, les choses ne se présentaient pas aussi

sommairement qu'il est dit ici : il y aurait alors fallu

l'œil du critique idéal qui prévoit dans l'entremêle-

meiit indistinct des branches celles qui porteront

fruit. Il était néanmoins visible que deux inUuences

étrangères n'avaient pas soufflé de l'Ouest en vain :

le néo-romantisme germanique, le debussysme;
Tristan avec le cauchemar de ses circonvolutions

2. La question : i< Cela est-il [usse? n la lutte pour ou contre l'esprit

occidental se retrouvent â la base de beaucoup de discussions artistl*

([Uf^s en Russie.

3. CÉsAit Cci, le dernier des Cinq,lui5urvivra encore de trois années.
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mélodiques, Pcllias el tout le Irisson de ses papillu-

tements impressionnistes, deux épidémies occidenla-

les, dont on s'était relativement préservé tant que des

demi-personnalités y avaient cédé, mais qui deve-

naient singulièi'ement redoutables lorsqu'elles se

trouvaient justifiées entre les mains de quelque

puissante individualité. Celle-ci, échappant par pré-

destination au limon que iesécoies Iraiiieiit avec elles,

forte de tout ce qu'elle dérobait aux influences tra-

versées, risquait de leur prêter des vertus trompeu-

ses. D'où la crainte qu'un Schiabine ou un Strawinsky,

jouant dangereusement avec des formes non russes,

n'en consacrât l'usage par la seule puissance de ses

dons et n'égarai la musique russe loin des voies tra-

ditionnelles où d'aucuns la voulaient tenir à jamais-

ScBiARiNE, pianiste virtuose , était parti comme

compositeur de l'écriture de Chopin
;
puis, descendant

le cours du xix" siècle et rêvant à des œuvres plus

vastes, à des desseins plus métaphysiques, s'inspirait

moins des Cinq que de Liszt, de Wagner, peut-être

même de Riphahd Strauss ou de Gust.^^v Mahler;

enfin, à l'époque du Prométhée, il laissait se poser

sur le revêtement extérieur de son poème quelques

touches orchestrales alla Debussy et, mourant pré-

maturément, ne pouvait porter au dernier ternie

d'incubation un style très personnel qui serait éclos

en deux grandes œuvres projetées [l'Acte j)réalahlc,

le Mystère). Mais tel quel, ainsi interrompu dans sou

lent devenir, l'art de Scriarine, outre le dangereux

attrait qu'il exerce de parachever cette évolution

tant technique qu'idéologique, présente peut-être la

forme la mieux assimilée el la plus féconde qu'ait

produite tout le mouvement néo-romai;tique issu de

Liszt et de Wagner ', la plus appropriée aussi au ré-

gime de la pensée russe, sans lequel elle se concevrait

difficilement. Si c'est auprès du public allemand ou

auprès d'artistes fortement germanisés — là où

l'esprit avait été déjà préparé à des conceptions assez

analogues — que Scriabine devait voir son œuvre

accueillie de la façon la plus compréhensive, Stra-

winsky, qui est apparemment resté le plus russe, le

plus oriental des deux el dont le style a conservé le

plus d'analogies superficielles avec celui des Cinq,

n'a dû principalement sou succès qu'à la France, ou

qu'à ce petit monde indéfinissable qu'est Paris : un

Paris encore dans la fièvre des découvertes qu'il ve-

nait de réaliser aux ballets de Serge de Diaghiiew;

un Paris heureux de reconnaître dans les premières

œuvres de Sthawimsky, tantôt ce qui lui semblait à

bon droit participer nécessairemenl de loute bonne

musique russe-, tantôt certains procédés auxquels

Dtsbussy et Ravel l'avaient accoutumé en ces der-

nières années.

S'il nous est donc permis de discerner en Sgriabine

une pointe germanique et en Stbawinsky une pointe

1. Comparée par exemple à ce que nous connaissoa» jusqu'à pris-

sent de l'art de ScHCENtii^Rf:.

2. Stii/iw[nsky ccril lui-mcine plus tiirrl : « Il y a quelques anni'cs,

on appréciait la musique russe comme une mnsi((ue nè^re. Pas un cri-

liquc qui ne parlât (l'elle eu se servant du terme aa«l>ay« el raf/ind. »

iFif/aro, 12 mai 1922.)

3. Disons même : pointe latinr, à cause d'une curieuse parent6 éga-

lement avec certaines formes italiennes.

4. Lors d'un voyage de RrMSKV-KohSAKov à Paris en 19(17.

5-. Celle de l'école de Leipzig notamment.

6. Celles par exemple auxquelles Siiiuovet Rimsky-Ivorsakov furent

chacun sensible. (Cf. Rosa Newmarcli, VOpéra russe, trad. fr. de .^.

Maerky-Richard, Paris et Londres, la Sirène et Chester, 10ï2;Boris de

Schloe'/.er, le DU de la ville iiwisible de Kitej, Revue musicale,

dce. 1922.)

7. Cela naturellement sans que nous en préjugions ce que réserve

française^, de quel écart s'était ouvert le compas de

la musique russe! Il est vrai que Deiuissy et Havel
avaient considérablement orienlalisé la musique
française et qu'il ne s'agissait pour un Strawinsky

que de reprendre un bien dont son maître Rimskv-

KoRSAKOv n'avait pas apprécié toute la valeur à l'ex-

pertise de VelUas''. 11 est également vrai que d'au-

Iresinfinences allemandes avaientpénétré en Russie ',

que d'autres formes de wagnérisme s'y étaient fait

jourf', que Liszt n'avait pas été sans quelque amicale

action sur le groupe des Cinq. Mais jamais la musi-

que russe n'avait su emboucher à la même époque
des instruments plus perçants et à la fois plus oppo-
sés. Jamais, par des voix mieux autorisées, elle n'a-

vait émis une diaphonie plus distendue. Sijusque-là,

tantôt cosmopolite, elle avait mollement flotté au
gré des ondes venues de l'étranger, tantôt nationnie,

elle s'était massée auprès d'un ou deux conlreforts,

à présent, laissant errer ses fils à travers le monde,
certaine qu'ils y resteraient intacts, assurée que son
essence n'était nidansquelques tournures mélodiques
ni sur quelques oripeaux criards, mais dans un
mode vital particulier, dans une générosité de sève,

dans une souplesse féline, dans une façon fiévreuse

d'éprouver les choses, de pousser l'expérience au delà

des limites moyennes, dans une frénésie d'absolu,

elle s'offrait d'épouser le contlit le plus aigu que l'art

des sons ait jamais connu et qui d'ailleurs renaît cha-

que siècle, savoir si la musique est une fin en soi ou
si elle est un moyen d'expres.sion. Posé en des termes
étrangement accusés, avec une volonté farouche de
reculer jusqu'à l'extrême de chaque proposition, ce

problème apparaît comme incorporé à l'action pré-

sente de la musique russe, non par un seul effet de
hasard, mais comme une nécessité interne de la-

quelle participent déjà deux couples semblables de
facteursantagonistes ou complémentaires : Scbiabine-

Strawinsky, Oboukhoff-Phokofiefp. Rien de plus fon-

cièrement russe chez un Scriabinb et chez un
Oroukhoff que ce désir de fondre les diverse» formes
d'art en de vastes synthèses bien au delà même de ce

que Wagner avait rêvé, mais (ainsi que ce dernier y
avait réussi) sachant toujours sous le lourd poids

d'intellectualité, sous l'entassenienl des systèmes,

sous les ténèbres mystagogiques, ne pas glisser hors

des limites de la musicalité, n'avançant rien qui

n'obéisse d'abord à une logique stricti-nient sonoie.

Quoi de plus russe aussi chez un Strawinsky et chez

un Prokofieff, sous l'apparence forcenée du premier
ou sous les dehors aisés du second, que cette puis-

sance d'annihilation afin de relrouver la pure musi-
calité, afin d'isoler celle-ci el de la porter à un état

de totale stérilisation. De part et d'autre, tentatives

pour atteindre à un absolu ; inêMie caractère ethni-

que d'exacerbation ''.

un avenir prochain ou même im pi-ésont ignoré. Dans colle ^tniie

limiléeaux noms lie SiuwviNSKY, de .Scnt,ini.\K, de I'rokoi-if-fi , d'0»uo-

KHuri, il n'est tenu aucun compte de composiLeurs comme Nicolas

IMrACowsKv (auteur de trois symphonies, d'un pocme syniphonique,

Ahtslôr, de mélodies, etc.), de Micuia. Gnïhssuçk (nuleur d'ut» poèiU«

sym|)boniqiie, D'nprès SheUei/, et de recueils do mélodies, .loiit

l'/Iijinmf à la peste, d'après Poucllkino), de Louiuiï (auteur de Ileder),

sur lesquels nous possédons encore ti-op peu de données - non p'us

que de Sbrge TanlIiev (né en 18at). mort en UMfi. laissant d 'UX sym-

phonies, six quatuors, un (isaume, anç trilogie Oreste), de OuKrcuA-

NiKov ni de RACll^^ANI^ov, tous trois de générations plus anciennes

el ayant grandi à l'ombre de TcUAiivowbK/. — Pour |dus d'exaclitudc

encore, nous devrions également sigrialcr les luuus de MKnr>-KR et de

L\/Aiii'; Saminsky, en plus de ceux que M. Calvocnressi cite dans une
l'tudc forcément vieillie sur {'Avenir de la musique russe (Mcrc. de

l'rancc, 10 mai 1909).
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Igou Strawinsky'.

Strawinsky, tenons-le avant tout pour un hoiniiu'

de tliédtre, — du moins avec le correctif dont il faut

nuaJicer cette expression au fur et à mesure qu'é-

volue son art. Que récemment il veuille réliabililer

TcHAÏKOwsKY (le l'injuste renommée qui pèse sur ce

musicien, à côté d'arf^uments purement artistiques,

le votci faisant place aux souvenirs que sans doute

tout Pétersbourtteois porte en soi : les élégants spec-

tacles du riiéùtre Impérial qui fascinèrent le jeune

Strawinsky et excitèrent sa vocation, les représenta-

lions délirantes de la Dame de Pique, du Casse-iS'oi-

scttc, enfin de la Belle au Bois Dormant dont il écrit :

u Celte œuvre me semble être l'expression la plus

authentique de l'époque de notre vie russe que nous

appelons la p(?rtode de Pétersbourij , gravée dans ma
mémoire avec la vision matinale des traîneaux

impériaux d'Alexandre III, l'énorme empereur et son

énorme cocber, et la joie immense qui m'attendait

le soir : le spectacle de la Belle au Bois Dormant-. »

Mais Strawinsky n'avait pas connu le théâtre seule-

ment du dehors; il avait pu y pénétrer et en respirer

l'atmosphère intérieure avec son père, Théodore

Strawinsky, une célèbre basse. Bien que celui-ci

perçût en son fils, dans le petit garçon déjà excellent

pianiste ^, un rare tempérament musical, il l'engageait

cependant à prolonger ses éludes jusqu'à l'Université

et à faire son droit. Mais à Heidelberg, en 1902, —
neuf ans seulement avant Pelrouchka, — il suffit

d'une rencontre avec Rimsry-Korsaeov pour que la

vocation s'atteste irrésistible et que bientôt Stra-

winsky ne transige plus avec elle. Le jeune juriste

se soumet alors à de nouvelles disciplines, travaille

la composition et l'orchestration avec Rimsky-Korsa-

Kov, écrit les quelques œuvres obligées de tout débu-

tant*-. Mais déjà il songe à un opéra d'après un conte

d'Andersen, l'Empereur de Chine et le rossignol; en

1909, il en compose le premier acte et, la même année,

il commence l'Oiseau de feu que lui demande Serge

de Diaghilew pour sa troupe de ballets. A partir de

cette date, Strawinsky consacrera la majeure partie

de son elfort créateur au théâtre. Seules des néces-

sités d'ordre scénique lui permettront de dégager les

éléments de son style, plus rapidement que n'y au-

rait prêté un développement purement musical. Sans

doute, les diverses innovations techniques auxquelles

Strawinsky se trouve dramatiquement amené, se

concevraieat aussi bien au cours d'une évolution

simplement symphonique ou de musique de cham-
bre; elles s'expliquent et subsistent en dehors de ce

qui fut leur premier prétexte, leur excuse. Mais cha-

que nouvel objet que Strawinsky s'essaye à illustrer

le jette violemment dans une direction nouvelle :

d'un ballet au suivant les procédés d'écriture n'en-

i. Bfbuiocrapeie : E. Vuillermoz, lyor Strawinsky {S. I. M., 15

mai 1912). — J. Rivière, études et chroniques parues dans la I^ïouv.

Itev. franc, (août et nov. 1913, juill. 1914, etc.). — JeanWarnold, chro-

nîcjucs publiées dans le J/erc. de France (l" déc. 1913, l*"- mai et

16 juillet 1914, etc.), — Lonis Laluv, feuilletons de Comœdia (16 oct.

1913, 9 avrilet 4juin 1914), — Ernest Ansermet, l'Œuvre d'Jgor Stra-

ivinsky {R. musicale, juill. 1921j, etc.

2. Comœdia, 14 nofembre 1921.

3. Igor Strawwskï naquit le 23 mai 1S82 à Oranienbaura et tra-

vailla le piano avec un éU-ve de Rdbinstein.

4. Entre 1905 et 1908 une Symphonie en mi bémol majeur, op. 1 ;
le

Faune et la bergère pour orchestre et mezzo-soprano solo, op. 2 ;

Scherzo fantastique pour orchestre (d'après la Vie des abeilles de

Maeterlinck, op. Z ; Feuersu-erk pour orchestre, op. 4; Chant funè-

bre pour orch., op. 5; (^tatre Études pour piano, op. 6 ; des mélodies.

Copyright by Librairie Delagrave, 1923.

jambent presque jamais; il y a une telle solJicilalion

du sujet que StrawinsUy se dérobe chaque fois à lu

possibilité de se laisser glisser doucement, sans
heurt, d'une composition à l'autre^; la transition
n'existe point chez lui. Ce que le débit de sa musique
offre souvent de haché et de saccadé, nous le retrou-
vons dans le mode de succession de ses onivres. Cha-
cune de celles-ci constitue une étape technique et

comme chez tous les grands créateurs, cette étape
peut cependant être envisagée absolument et donner
par elle-même une satisfaction complète en soi; il

s'agirait d'une échelle dont chaque échelon possé-
derait une On propre, indépendamment de la position
occupée. Ou plutôt l'œuvre entier de Strawiivskv se

développerait comme un éventail : d'un unique point
d'atlache, les llèches partent dans des directions

toutes différentes, encoie que chacune de celles-ci

suppose un déplacement sur la précédente. Appelé
d'abord par de précises images scéniques, un style

sonore se fait ou se défait, s'épanouit ou s'évide, se
renouvelle perpétuellement par un constant émon-
dage des procédés; du théâtre, il passe tel quel dans
la musique de chambre, portant en réserve mille
détails d'une façon neuve de considérer et d'appré-
hender la matière harmonique, rythmique ou ins-

trumentale, de sorte que chaque ballet détermine
dans l'écriture de Strawinsky — soit qu'il y élimine,
soit qu'il y introduise certaines tournures — une
progression technique, voire même une révolution
dont les effets se répercuteront sur des mélodies, sur
des pièces pour piano ou pour quatuor à cordes de la

même époque. Ainsi tout l'art de Strawinsky saute-
t-il à la fois de front : du subtil grésillement de
l'Oiseau de feu (1910), il va aux gestes anguleux et

sténographiques de Petrouchka (19H); puis, après
cette mimique désespérée arrachée à des corps mi-
aulomates, mi-humains, il décrit le bourgeonnement
douloureux, le formidable jaillissement végétal du
.Sac7-e duprintemps (1913); à ces tableaux de la pré-
histoire où les êtres restent encore comme agglomé-
rés et n'agissent que collectivement, où des blocs
harmoniques s'entrechoquent au gré de rythmes
féroces, succèdent ensuite les chinoiseries méticu-
leuses, la froide étiquette, le glissement objectif du
Rossignol (igii)»; enfin, les accents agrestes et la

parade foraine du Renard (1917), les recherches
formelles qui se distribuent, selon les convenances
scéniques, entre l'Histoire du soldat {191H), Pulcinella

(1919)' etl'opéra-comique de Mavra (1922). Ce clas-

sement chronologique une fois fixé, on saisit d'au-
tant mieux la place par exemple des Poésies de la

Lyrique japonaise vis-à-vis du Sacre, celle des Pri-
baoutki et des Histoires pour enfants entre le Rossi-
gnol et le Renard, comment telle pièce pour piano'
dérive du style de Pulcinella, ou comment les Syœ-
phonies funèbres pour instruments à vent viennent
après l'Histoire du soldat^.

5. Rien de cette lente dégradation par quoi p.i.sse le méJos de
ScRiABiNE depuis les premières œuvres au style chopinien jusqu'au
l'rom^'tkêe et aui dernières sonates.

fî. Nous ne parlons ici que des dous derniers actes d e cet typéva.

qui, modifiés partiellement, formèrent en 1920 le ballet du Citant du
rossignol.

7. Composé sur des fragments inédits de G. Percolksi.
8. La quatrième du recueil intitulée les Cinq doigta.
9. Depuis i'Oisçau c^e /eu Strawinsky acomposé outre ses ballets:

des recueils de mélodies (d'après Verlaine, d'après Balrannt, La Lyri-
que japonaise, Pribaoutki, Berceuses du chat. Trois Histoires pour
enfants. Quatre Chants russes, etc.); des pièces faciles pour piano i

quatre mains, les Cinq doigts pour deux maios, un Piano-rag-mvsic;
Trois pièces et nn Concertino pour quatuor à cordes ; un Hagtime

11



1G2 ENCYCLOPÉDIE DE LA MUSIQUE ET DICTIONNAIRE DU CONSERVATOIRE

Si en Strawinsry prédomine un aullientique tem-

pérament théâtral (que Ton songe aux finales de

Pt'trouchka, des deux tableaux du Sacre ou du Ros-

sir/nol), si ce sens vif de la scène a pour ainsi dire

précipité son évolution musicale, cependant n'en

concluons point que ce compositeur ait contracté

une propension exclusive à user des sons pour bâtir

des drames — que ceux-ci se jouent entre de vrais

personnages ou entre les sentiments propres de leur

auteur. Le style dramatique, tel que le conçoit Stra-

wiN'SKY, s'ofTre à ce point dénué de débordement

lyrique qu'il se distingue à peine d'une musique pure

qu'on aurait introduite par tranches dans la fosse

de l'orchestre. Que de trois scènes de Peirouchka

Stbawinsky fasse, sans modification essentielle, trois

mouvements de sonate, qu'il métamorphose de

même le Chant du rossignol en poème symphonique,

que de ses ballets il tire des suites orchestrales',

nul plus que lui n'y adroit; quoique admirablement
adaptée à la scène, celte musique est d'abord furine

p ure el peut émouvoir indépendamment de la con-

naissance dn sujet. Il nous faudrait remonter jusqu'à

certaines pages de Mozaht pour retrouver une telle

action autonome de la musique. D'où s'explique et

se justifie le rôle déterminant des œuvres théâtrales

de Strawinsry sur le reste de sa production : d'un

mode à l'autre, ce n'est qu'un même procédé géné-

ral de composition. Strawinskv ne risque donc pas

de forcer l'esthétique d'un genre, en y pénétrant

avec un matériel emprunté ailleurs ; il y passe de

plain-pied. Déjà, dans les ballets qui suivent Pe-

tvouchka, nous voyons progressivement la partition

se décrocher des portants de la scène et tomber
dans l'orchestre pour n'en plus sortir. Certains pas-

sages du Sacre s'enchaînent d'une façon rigoureuse-

Tranquillo

ment symphonique-, el l'auteur y a pu autoriser

après coup le chorégraphe à rejeter le librello pri-

mitif. ï)vins Renard enlin, nous assistons à une dou-
ble action, l'une chorégraphique sur la scène, l'autre

instrumentale el vocale dans la fosse : « Le sujet

sort de la musique, qui n'est plus que musique,
écrit M. Ansermel. Plus il avance, plus Strawinsry
éprouve le besoin de faire son œuvre pure el franche

;

et cependant plus il la distingue de son sujet et plus

sûrement il atteint ce sujet en nous'. » Mais dés Pe-

trouchka même, l'altitude qu'avait prise le musicie»
vis-à-vis de son sujet et vis-à-vis de chacun de ses

personnages était fort caractéristique : une capacité

de se fixer subitement, sans arrière-pensée lyrique,

en chacune des marionnettes, de n'être que celle-ci

même ou telle de leurs actions communes, de tou-

jours se borner à s'inscrire en le dessin de leurs

gestes ou en la courbe de leurs sentiments, sans y
adjoindre le retentissement affectif que cela doit

déterminer chez l'auteur; une objectivité aussi her-

métique qu'il soit possible en artK La musique de

Petrouchka bondit d'un personnage à l'autre; du
fond de l'orchestre montent sans cesse des fusées

qui, aussitôt leur objet désigné, retombent éteintes;

laconisme digne de ces indications de jeux de scène

sur les livrets. S'appuyant sur un exemple, M. An-
sermel dit de même :

« Le Maure de Petrouchka promène avec ennui

dans sa chambrette sa beauté inutile et sa force

inemployée. Strawinsry pense au fauve qui tourne

en rond derrière les barreaux de sa cage. Et voilà

cette mélodie en accords, de trois bassons mélanco-
liques, qui chemine, monotone, derrière des pizzi-

cati équidislanis... Libre à nous de n'entendre que
trois bassons dessinant de curieux accords ponctués

de pizzicati, ou d'y discerner une forme animée,

emprisonnée dans un cadre rigide. L'œuvre nous
parle comme une métaphore. Le spectacle où parfois

elle se place peut nous aider à en dégager le sens.

Mais éprouvée pour elle-même, qu'elle appartienne

ou non au théâtre, elle e.^ige notre réaction active.

Placé non plus seulement devant un objet, mais

devant un ensemble d'objets constituant un milieu,

cet art ne se borne pas à manifester les objets sépa-

rément; il manifestera aussi le milieu; il créera une

pour onze instrumciils; Trois Pièces pour clni-inclte solo; un liynino

nalionnl i-usse d':iprfes le ctiant des hateliorg sur h Volga; dcsSi/in-

phoiufs funèbres pour vingt-quatre pupitres d'instruments à vont —
enlin une Cantate sacrée pour cliœurscl orclicstre, i-csli5e inédite.

1. \.'Oïscan de feiiy V/Ii.stoire /In solilat, f'idevietla. — Lorsque

WAGNr.H s'avise de l'aire de même, il écrit Sieijfrird-hhjll (jui est

tovit différent.

2. Au 1=' tableau {jcxix des cités rivaies, p. 39 de fa part, ilc

atmosphère, mais une alniosphère objective : ni

préparation, ni commentaire, ni péroraison. La pre-

mière note de Petrouchka s'envole et toute la foire

est déjà là. Pour passer ainsi, sans aucune indication

sulijective, d'un objet à l'autre, il faut à cet arl la

plus sensible plastique; pour manifester la vie de
l'oljjet lui-même, le plus riche dynamisme. » « Mais
— continue plus loin M. Anserniet — il y a aussi

dans ses œuvres qu'on a dites épiques cl dramiti-

ques, des moments où la musique prend la qualité

piano}, entrée aux tubas du tliôme du cortège. Au 2» tableau, cons-

truction bi-thématique de l'introduelioii et ries pages suivantes, avec
un curieux rappel du second motif au cours de Vacti'ui rituelle des
ancêtres fp. 08}

3. I.oco cit., p. 27.

i. Dans .Uaura, rien (io plus significatif que l'absence presque
absolue tics récitatifs, de ces couloirs par où se déverse dans le

drame romardique le lyrisme personnel du musicien.
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du lyrisme. C'est quand l'illusion objeclive se dissipe,

quand l'auteur pi'is à son propre piège — qui est île

mettre toujours son objet enire nous et lui — voit son
objet s'évanouir et reste seul, alors que l'action n'est

pas Unie. Ainsi les dernières pages de Pcirotichkd,

où la nuit tombe sur la foule lasse et attiistée, qui

se disperse lentement, tandis i|ue des flocons de neige

Uottenl dans l'air et que Petrouchka laisse échapper
sa vie avec une faible plainte. Ainsi cet intermède
de l'Histoire du soldat, où le soldat revenu de son

viHage qui ne veut plus le connaître, hésite sur la

roule à suivre et sent autour de lui une présence

maudite'. >< Ainsi, lorsque Strawinsrv apporte son

hommage funèbre à Debussy dans ses Symphonies

pour instruments à vent.

A ces caractères esthétiques se lient étroitement

les procédés techniques employés par Strawinsky.

Ainsi, ci'Ite rarél'action du lyrisme, cette précision

avec laquelle chaque objet doit être cerné, ce rac-

courci même du trait, cette promptitude de volte-

face, voire ce don d'ubiquité-, — nous en trouverons

une contre-épreuve dans l'instrumentalion, dans la

forme mélodique et dans la contexture du contre-

point, propres au style de Stbawinsky.

Instrumentation d'où ont été supprimées de nom-
breuses ressources que depuis Rehlioz et depuis Wa-
gner l'on croyait essentielles à l'orchestre moderne.
La grande nappe séreuse des cordes qui venait s'in-

filtrer entre les sonorités saillantes des bois et des

cuivres, ne joue plus que d'une manière épisodique:

elle n'est plus qu'une valeur de timbre entre d'au-

Ires. D'ailleurs, aucun groupe privilégié d'instruments

ne sera désormais chargé de ce rôle lubrilianl.

Comme aux meilleurs temps du concerto ancien, la

plus grande variété est attachée à la disposition

orchestrale et à la fonction des instruments les uns

par rapport aux autres' : dans deux scènes de Pe-

trouchka, le piano tient une place centrale; durant

le Chant du rossignol il semble que nous puissions

distinguer de l'orchestre un concertino composé de

deux harpes, d'un piano, d'un célesta ; dans le Renard

le rôle concertant est dévolu à un cymbalon. Au resie

le nombre des instrumentistes varie lui-même à

l'infini ; du grand orchestre du Sacre on passe avec

le Renard à moins d'une vinglaine de pupitres.

Strawinskï montre une tendance de plus en plus

marquée à composer son orchestre de solistes pour

leur demander des traits de grande viiluosité; c'est

ce qui explique aussi qu'au rebours des traités d'or-

chestration il l'echerche souvent ses elfets dans des

sonorités excentriques de tel instrument, en dehors
du registre habituel de celui-ci : ainsi cette ligne

mélodique est contiée au basson dès la première
mesure du Sacre :

Quant aux cordes, il ne leur laisse souvent plus

qu'une fonction percutante et n'utilise que leurs

qualités rèches et hachantes. — Mais ces sonorités

mates, métalliques ou suraiguës, auxquelles va la

prédilection de Strawjnsky et d'où émane quelque

chose de parfaitement inhumain (comparé au sur-

humain de Wagner); ces plans de sonorités qui se

détachent abruptement et que l'on tire à volonté

comme des registres d'orgue (en particulier dans le

Sacre); ces nuances expressives qui consistent plus

dans des dilférenciations entre timbres que dans la

relativité d'un piano à un forte toujours laissée

à l'appréciation de l'exécutant ; cet automatisme

si singulier —.nous en avons la raison explicite dans

ces lignes de Strawinsry lui-même : «Tout le pré-

lude [du Sacre] est basé sur un inczzoforte toujours

égal. La mélodie s'y développe selon une ligne hori-

zontale, que seules les masses des instruments —
le dynamisme intense de l'orchestre et non la ligne

mélodique elle-même — accroissent ou diminuent.

Par conséquent j'ai exclu de cette mélodie les cordes

trop évocatrices et représentatives de la voix hu-

maine, avec leurs crescendo et leurs dimiiiuondo, et

j'ai mis au premier plan les bois, plus secs, plus

nets, moins riches d'expressions faciles et par cela

même plus émouvants, à mon gré'*. »

La mélodie chez Strawinsky naît toute instrumen-

tée. Elle reste presque toujours brève. Elle se fixe

aisément dans la mémoire, lant par les répétitions

obstinées dont elle est l'objet que par une articula-

lion très simple qui lui prêle un faux aspect de

thème populaire. Affectionnant l'intervalle de quarte,

elle se tient souvent enfermée dans nn espace aussi

restreint et ne dépasse que rarement la sixte.

Sacre du priutnnps. action rituelle des ancêtres.

Trompel.te solo con snrd

mJ^y \^rf=^i^ lg|iJV^i

Sacre du printemps, cercles mystérieux des adolescentes.

riU'C 50 11

l.ioco ci(., pp. 7-8, 13.

2, M Une sorte d'ubiquité active qui lui permet de marclicr en même
temps dans plusieurs sens opposés. .» (Jacques Rivière, Xouv. ItcKue

franc., nos-. 1913, p. 709.)

3. inlerriewé à propos de Pulcinella, SrBiwissKv dira : o Je clicr-

cli'_' aussi la vérité dans le déséquilibre îles instruments, ;m l'.'ltouis

de ce qu'on appelle la musique de chambre dont la base m>'mc est u»

équilibre cotiveuu entre les divers instrumonls. o (Couwdta, lï mni

1920.)

4. Monijoie, 29 mai 1913.
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Sacre, danse des adolescentes.

Flûtes

Elle tire son caractère essentiel du rythme qui

l'anime : on peut même dire qu'elle est avant tout

rythmique. A mesure d'ailleurs que Strawinsky
évolue et se rapproche du style de l'Histoire du sol-

dat et des Symphonies, le rythme tend à l'emporter

sur les autres facteurs. Le procédé de syncopation

y est peu à peu érigé en système.

Trois piùces ptnir clarinette solo, III.

Histoire du soldat (version pour piano), marche du soldat.

^^^
4 m

^t

Peu chromatique, la ligne mélodique demeure
loujours dans une tonalité définie, — que celle-ci se

classe parmi nos gammes diatoniques, parmi les

modes anciens ou parmi les échelles exotiques,

comme ici :

Sacre, rondes printanières.

Chaque motif ayant son harmonie propre, de la

rencontre de plusieurs motifs découle une polyhar-
nionie que Strawinsky ne cherche pas à atténuer.

Sûr de l'individualité de ses mélodies inscrite dans
leur timbre, dans leur rythme, dans leur dessin

coupant, il les laisse se heurter les unes contre les

autres : on est alors happé par des engrenages

tournant en différents sens, mais qui au fond parti-

cipent d'une seule révolution générale.

Peirourhka, 4° tableau, scène de l'ours.
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>^a(ri' du printemps, introJuclioii.

Clnr. Fine,

Clar.

M. Ansermet a très ingénieusement montré à

quelles lois subtiles obéissaient ces simultanéités

qui restent souvent inanalysables selon l'harmonie

simple. 11 attribue à un élément de conUict — que

celui-ci soit une note, un intervalle ou un accord

entier — le pouvoir de maintenir coordonnés des

mouvements harmoniques hostiles, de créer une

sorte de terrain intermédiaire où ceux-ci peuvent

elTectuer quelques échanges. A côté des tonalités

dont on perçoit le heurt existerait une tonalité

implicite, mais fondamentale, dont les précédentes

ne seraient en quelque sorte que les broderies supé-

rieures ou inférieures. « Cet élément de contact, qui

a toute la vertu sensible et logique d'une tonique,

agit comme un pôle d'où rayonne le faisceau des

harmonies'. >> Ainsi que M. Ansermet le remarque

d'ailleurs lui-même, ce n'est autre qu'un élargisse-

ment de la fonction de pédale : on en trouverait chez

Richard Strauss — en particulier dans sa partition

à'Elektra — des signes avant-coureurs très caractéris-

tiques.

Entraîné par la puissance de ses 'préoccupations

éminemment contrapuntiques, soucieux de laisser à

ses lignes mélodiques leur dessin pur et à ses ryth-

mes leur impulsion primitive, Strawi.^sry en est

arrivé harmoniquement à des agrégations inusitées

jusqu'alors. Quoique, à l'origine, il n'ait pas recher-

ché celles-ci pour elles-mêmes, il a pu, au cours

d'une évolution où d'ailleurs Debussy, Ravel, Strauss

et ScHŒNBERG Ont laissé successivement des traces

de leur influence, acquérir un sens extraordinaire-

raent raffiné de ces chatoiements verticaux que

t. Loco cit., p. 11.

RENARD
icj- Ténor

I ^m ^A . . de.lin' qui_fait l'pain_

j n ]

dégagent certaines harmonies de onzième ou de

treizième, certaines simultanéités d'accords apparte-

nant aux deux modes majeur et mineur, la réso-

Sacre du printemps, danse de la terre.

2 Viol, soli

Viola sola

1.2.

3.4.

5.6.

2 Bassi soli

nance de quintes ou de neuvièmes à vide, certaines

superpositions infinies de tierces ou de quartes, etc.

Artquiva jusqu'à l'enchantementeldont lûRoss^not

délivre peut-être les effets les plus magiques.

I S
pp vr'' ^î

^. r .
-

' P I.

et Jcanqui travaille au moulin

:^m
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Sacre, cercle mystérieux des adolescenles

*f^

Symphonies.

•342=

^ ^^
^ I

l^ itlf tf-^^f^
5^57

'l'"'""W: i^^^

^^itc£;t^^
Itosskjnol, fm.

(Dans le'CliiiiU du rossignol, ce passage est transposé une tierce majeure au-dessous,

et la mélodie est confiée à une trompette solo,
"
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André SCHAEFFNER.
Avril lïli3.

Alexandre ScniAiiiNE'

Né à Moscou en 1871, Scriadine manifesta très tôt

de grandes dispositions pour la musique; il les tenait

probablement de sa mère, élève de Leschetitzky, et

qui fut assez connue comme pianiste en son temps

en Russie. Mais ce n'est qu'en 1885 que Scriaiu^e

commença à travailler avec le célèbre tbéoricien

S. Tanéjeff. Son père, qui appartenait à une famille

de militaires, l'avait fait entrer pourtant au corps

des cadets; il n'y avait pas encore terminé ses

études quand il fut admis en 1888 au Conservatoire

de Moscou. Ses professeurs y furent Safonofe (piano)

et Tanéjeff, puis Ahensky (théorie, composition).

C'est de cette période que datent ses premières

compositions. Ayant fini en i89i, Scriabine entre-

prend une série de concerts en Russie et à l'étranger,

— Allemagne, Hollande, Belgique, Paris, — n'exé-

cutant partout que ses propres oî'uvres. En 1898, il

est nommé professeur de piano au Conservatoire de

Moscou ; il le quitte en 1904 et part pour l'étranger,

se consacrant exclusivement dès lors à la compo-
sition. 11 séjourne en Suisse, en Italie, fait un voyage

en Amérique, où l'on exécute à New-YorU la troisième

symphonie, et prend part en revenant aux concerts his-

toriques russes organisés à Paris par M. Diaghilelî au

printemps de 1907; on y exécute sa deuxième sympho-
nie et son concerto pour piano, œuvre de jeunesse. En

1910, il retourne en Russie et s'installe définitivement

à Moscou, qu'il ne quitte plus que pour de courts

voyages à l'étranger. Pendant la guerre, il donne à

Moscou, à Saint-Pétersbourg, quelques concerts;

mais il travaille surtout à son Acte préalable. Le

lejle en vers en était déjà terminé, la partition

n'existait encore qu'à l'état d'esquisse et de frag-

ments, quand une infection charbonneuse vint l'en-

lever subitement en avril 1915.

L'œuvre de Scriabine est une. Elle jaillit d'une

source unique, un seul souffle l'anime, une seule pen-

sée l'éclairé, un seul désir la dresse. De cette idée, il

prit conscience très tôt, vers l'époque de la première

symphonie en mi, op. 26 (1900-1901), et depuis lors

toute l'aclivité artistique de Scriabine n'est plus

qu'une série d'etlorts et d'essais pour fixer sur notre

plan terrestre, pour réaliser cette idée ou, plutôt,

cette vision unique, qui devient plus claire, plus

lumineuse à mesure qu'il avance. Scriabine n'a

écrit en somme qu'un seul poème gigantesque, dont

toutes ses symphonies, ses sonates ne sont que des

fragments, de simples épisodes. Cette œuvre unique
qu'il poursuit, qui dans son rêve doit être la conclu-

sion dernière des efforts multiples de tous, le su-

prême couronnement de l'activité humaine, — il

l'appelle le Mystère. Ce n'est plus un drame musical;

1. Ces lignes sont tirées dun article paru dans la Revue musicale
du t" juillet 1921.

c'est un acte religieux et artistique en même temps,

une sorte de liturgie à laquelle concourront tous les

arts et dont l'accomplissement marquera l'apogée

de l'hunianité, et son anéantissement dans l'extase.

Perdu dans la contemplation de cet instant divin

qu'il se croit appelé à réaliser, rêvant d'une fête

ultime à laquelle sera conviée l'humanité entière

autour d'un temple dont on retrouve plus tard le plan

dans ses papiers, il crée des œuvres admirables;

mais, à son propre point do vue, par leur multiplicité

même, elles manifestent son échec.

Les premières compositions de Scriabine sont

écrites sous l'intluence de Chopin. L'action de Cho-

pin sur Scriabine fut puissante et durable; s'affai-

blissant graduellement, elle persiste encore dans les

neuf mazurkas, op. 23, pour disparaître enfin dans

laquatrième sonate, op. 30. Mais le compositeur s'en

souvient encore parfois, même dans quelques-unes

des compositions de sa maturité. Les compositeurs

russes, ses prédécesseurs, ses contemporains, Rimskv-

KoRSAKOv aussi bien que Tchaïkowsky, n'exercent

aucune action sur Scriabine. L'action de Scriabine

n'est que la conséquence d'une certaine ressemblance

intime entre ces deux artistes : il y avait en Scria-

bine quelque chose qui consonnait avec Chopin et

qui, se développant peu à peu, donna naissance

plus tard à des fioraisons tout à fait originales.

Scriabine se découvre pour ainsi dire en Chopin;

avec son aide, il arrive à libérer, à développer sa

propre pensée. Qu'est-ce qui fait leur accord? Une

sensibilité aiguë, une émolivité affinée, une douceur,

une délicatesse presque maladive; mais aussi des

crises de passion fiévreuses, une rêverie mélanco-

lique; mais aussi de violentes explosions d'énergie.

Et avec tout cela une certaine grâce légère. Déjà

la sonate op. 6, en fa mineur, les études op. 8, les

préludes op. 11 et les suivants présentent certaines

particularités : ce n'est plus du Chopin, c'est du Scria-

bine chopénisant. La personnalité de l'auteur se

manifeste d'abord par une sorte d'exagération des

caractères du style chopénien, portés à leur dernière

limite, puis par l'introduction d'éléments nouveaux,

Scriabine faisant servir ainsi le style de Chopin,

comme en le forçant, à l'expression d'états étran-

gers au maître polonais. L'élément actif, volontaire,

manque généralement en Chopin. Mais c'est juste-

ment la tension de la volonté qui joue presque dès

le début un rôle primordial dans la musique de Scria-

bine. Il attaque, il agit, sa passion est débordante,

et la source de son pathos est un effort, un élan. Ces

explosions d'énergie combative s'expriment parfois

d'une façon quelque peu décorative, théâtrale; il

semble qu'il y ait là, dans l'étude en ré dièse mineur,

par exemple, une sorte d'exagération voulue. Nous
touchons encore ici à un des traits de la nature artis-

tique de Scriabine : celui-ci n'exprime jamais ses sen-

timents directement, tels qu'il les vit, mais il leur
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fait subir une certaine transformation, en se surexci-

tant, en intensifiant son état d'âme, en le sublimant

pour ainsi dire. Scriabine commence par se griser

lui-même; se surexcitant, il atteint réellement à

cette grandeur, à cette puissance, et se transfigure

véritablement.

L'œuvre lype de cette première époque est la troi-

sième sonate en fa dièse mineur, op. 23. C'est bien à

ScRi.iBixE qu'appartiennent ces rythmes convulsil's,

bondissants, ces mélodies fluides aux lignes capri-

cieuses, ces phrases impératives du type si, si bémol,

si, sol qui se rencontrent diversement variées dans la

plupart de ses compositions : ces harmonies chro-

matiques rampantes qui à l'époque où elles furent

écrites (1898) parurent audacieuses.

Dans les œuvres de la seconde période, à partir de

la sonate op. 30, l'art pour Scri.\bine devient une fête,

une transfiguration. Sans tension aucune mainte-

nant, d'un seul bond il s'en éloigne et pénètre dans un
monde flamboyant qui peut nous paraître étrange,

factice, mais qui est pour lui la seule, l'unique réa-

lité. Ce n'est ici que joie et lumières, jeux et danses.

Il n'y a plus rien là de stable, de solide; mais tout

y est en mouvement, court, bondit, danse et vole.

« L'extase, disait Scriabine, n'est pas un sentiment

particulier, c'est la délivrance, l'illumination de

tous les sentiments, de tous les désirs, des pensées et

des sensations, leur danse. »

Cet état d'esprit particulier se manifeste pour la

première fois dans la quatrième sonate en fa dièse

majeur, op. 30, écrite en deux parties, andante et

allegro vollando, qui se suivent sans interruption.

Nulle trace ici de Chopin. La trame harmonique est

très souple et moelleuse comme dans toutes les com-
positions de cette époque, lors même que l'auteur

forme par l'enchaînement des parties (dans l'an-

dante) des harmonies de 13° dont la sonorité trans-

parente est due à la répartition très large des voix.

Mais l'œuvre type de la seconde période est certai-

nement la troisième symphonie en ut, op. 43, le

Divin Poème (1902-1903), dontles trois parties écrites

dans la forme sonate — Luttes, Volupté, Jeux divins

— se suivent sans interruption. C'est la plus vaste

composition de Scriabine. Si les deux premières

symphonies, op. 26 et 29, qui appartiennent à la

période initiale, ont subi fortement l'influence de Wa-
gner et quelque peu aussi de Liszt, la troisième marque
la délivrance du style symphonique de Scriabine

de l'emprise wagnérienne. Le maître de Bayreuth
joua auprès de Scriabine le même rôle à peu près

que Chopin, avec cette différence toutefois que son

influence ne dura pas plus de trois ans; le sympho-
niste en Scriabine se développe avec l'aide de Wa-
gner, car il y avait une certaine affinité entre eux;

ce qui rapprochait Scriabine de Wagner, c'était cela

justement qui le séparait de Chopin : sa volonté de

puissance, ses rêves gigantesques, sa soif de gran-

diose, la vision d'un art synthétique auquel serait

conviée l'humanité entière, son esprit philosophique

et aussi la sensualité, le caractère erotique de son

lyrisme. En donnant un titre spécial à chacune des

parties de son œuvre, Scriabine indiquait clairement

qu'elle avait à ses yeux un certain programme; le

mot programme n'est pourtant pas exact en l'occur-

rence, car il ne s'agit pas ici d'une musique composée
sur un texte quelconque ou tendant à exprimer un
ensemble de concepts abstraits; mais cet ensemble,

ce système naquit et se fixa pendant que Scriabine

composait sa symphonie; la pensée musicale et la

pensée abstraite se développèrent donc parallèle-

ment. Le Divin Poème exprime l'évolution de l'indi-

vidu, et par conséquent du cosmos,— pour Scriabine

c'était tout un, — sa libération et sa déification dans

l'extase, qui est l'activité libre, la joie immanente à

l'acte même, le jeu divin. Dans toutes les œuvres

pour piano de la seconde époque, préludes, poèmes,
études, etc. , si diverses de ton, semble-t-il, nous

retrouvons le même besoin de griserie, d'exaltation,

la même recherche de ce qui peut surexciter, trans-

former la vie en une fête, la même antipathie pour

l'ordinaire, le quotidien, le réel.

Le Poème de l'Extase, op. 54, pour orchestre, et la

cinquième sonate, op. S3, sont sur la limite de la der-

nière période; entre ces compositions et Promc^/it*,',

il y a pourtant une différence sensible. Prométhée

et les sonates qui le suivent sont établis sur une nou-
velle base harmonique dont Scriaiiink prit conscience

après l'avoir découverte intuitivement et que pressent

seulement la cinquième sonate; mais sous le rap-

port de la forme, ces deux œuvres marquent une

étape définitive dans le développement du style scria-

binien : réduisant progressivement le nombre des

parties dans ses symphonies et ses sonates, le com-
positeur accomplit le dernier pas dans le Poème de

VExlase et la cinquième sonate : la division en
parties n'y existe plus. Dans l'allégro initial, il

fait entrer les éléments des trois parties manquantes
qui s'interpénétrent et forment donc un tout com-
plet, bâti d'après le schème de l'allégro; ainsi, dans
la cinquième sonate, c'est le thème secondaire —
meno vivo, accarezevole — qui joue le rôle de l'an-

dante, tandis que celui du scherzo est assumé par

un épisode du développement d'un caractère joj'eux

et burlesque.

La structure harmonique de la cinquième sonate

est caractéristique : elle se réduit presque entiè-

rement à l'analyse en accords de neuvième et de

onzième diversement altérés, avec quintes diminuées
ou augmentées; et ces accords, Scriabine ne les ré-

sout plus que rarement; son discours musical était

jusqu'ici toujours très nettement ponctué, et les ca-

dences ramenaient bien la tonalité à travers les

modulations les plus simples et les plus capri-

cieuses : dans la cinquième sonate, la tonalité reste

indécise; il n'y a plus de signes d'altération à la clef,

et les cadences sont presque complètement absen-

tes, le compositeur terminant même son œuvre par
un accord de neuvième majeure avec tierce et sep-

tième mineures, faisant sous-entendre le mi naturel,

que pourtant il ne donne pas.

A mesure que les constructions de Scriabine ga-
gnent en unité, leurs éléments se diversifient : la

trame sonore du Poème de l'Extase est bien solide

et serrée, mais multicolore et chatoyante. Scriabine

atteint ce résultat tout d'abord en augmentant le

nombre des motifs constitutifs : il y en a treize dans
la cinquième sonate, onze dans le Poème de l'ExIas,'.

Ce sont des éléments qui n'acquièrent leur significa-

tion que dans le tout et dont le caractère dépend
des rappoits qu'établit entre eux le composileur.

Dans la dernière période, la mentalité de Scbiarine

devient religieuse; son mysticisme latent s'appro-

fondit, parvient aussi à la conscience. L'art acquiert

à ses yeux un caractère occulte; c'est une puissance

magique dont l'action est infinie. De là, le caractère

spécifique, rituel de ces compositions qui paraissent

appartenir à un culte encore inconnu. Le héros de

la troisième sonate, le dieu souriant du Poème do
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l'E.ctase, t'ait place ici auprclre,au mage, iloiil la vo-

lonté s'exprime en incantations.

Les œuvres de la troisième époque sont élalilies sur

une nouvelle base harmonique qui est caractérisée pai'

le rôle fondamental qu'y Joue un certain accord appelé

par le coniposileur Uii-niéme accord « synlhéliqiie »

et qui trouve pour la première fois son emploi systé-

matique dans Prométhcc. C'est un accord de six sons

que ScRiABiNE répartit généralement en quartes :

(lo, fa dièse, sj bémol, mi, la, rc, et auxquels il ajoute

encore dans les dernières sonates le septième sou sol.

(g)

#

A l'analyse, la structure harmonique se résoud

presque entièrement en cet accord à l'état fonda-

mental ou renversé et altéré. Cet accord donne la

gamme do, ré, mi, fa dièse, la, si bémol ; la quinte

so/ apparaît dès la septième sonate. Si nousenrépar-
tissons les notes en tierces, nous obtenons un accord

de treizième avec septième mineure et onzième aug-
mentée ; il est issu directement de l'accord de on-

zième de dominante avec quinte augmentée, soit :

do, mi, sol dièse, si bémol, ré, fa dièse, lequel donne
une gamme par tons entiers. Dans les compositions

de la deuxième période, Scriabine considère ces

.agrégations de dominante comme des dissonances,

et cherche leur résolution tonique. Ce n'est que dans
ProtnClhOe, que le compositeur n'envisage plus leur
fonction de dominante et les considère en elles-

mêmes, rompant défiuilivemetitainsi avec le système
des tonalités établies. C'eslaprés/'rom(,V/i(!e seulement
que ScRi.iiuiNE établit que sa gamme est composée
des sons harmoniques supérieurs et que l'accord

synthélique rellète l'accord ullia-chromalique formé
des harmoni(iues 8, 0, 10, 11, 12, 13, 14.

Les thèmes d'une sonate classique sont des forces

agissantes, et le résultat de leur action c'est juste-

ment cet organisme sonore à la création duquel
nous prenons part nous-mêmes, comme auditeurs.

Mais tout autre est l'impression qui se dégage de
Promclhée et des dernières sonates : ce n'est plus une
synthèse; c'est au contraire une analyse. Ce n'est

plus le tout, l'ensemble qui nait de la lutte, de la

coopération des thèmes agissants; mais ce sont les

motifs, les éléments qui naissent d'une sorte de
dissociation du tout; et ù, l'audition de ces œuvres
il semble qu'on assiste au déroulement dans le

temps, à la manifestation multiforme d'une parfaite

unité.

Proinélhée, le poème du l'eu, est écrit pour grand
orchestre, auquel le compositeur adjoint l'orgue, des

cloches, le piano et le chœur qui chante sans paroles

sur la lettre A. 11 y ajoute aussi un nouvel instru-

ment, essayant ainsi de réaliser pour la première

fois cet art synthétique auquel il aspirait toujours.

Parallèlement à ses visions sonores, il veut donc
incarner ses visions lumineuses.

Piométhée.

Très animé, étincelant
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Le style orchestral de ScRuniNE atteint son plein

épanouissement dans le Poème de l'Exlase, dans Pio-
mclhce surtout. Son coloris se fait plus léger, transpa-

rent, lumineux, très doux, paifoisétrange, mystérieux;

ce sont des sonorités cristallines, des incantations

magiques, impératives ou caressantes. Son style

pianislique s'afline parallèlement et acquiert en
même temps un caractère orchestral; les dernières

sonates semblent pensées orchestralenient, leur réa-

lisation pianistique n'étant qu'un retlet des extraor-

dinaires visions sonores du compositeur : c'est une
tendance vers ce qu'on pourrait appeler la dématé-
rialisation du son, à peine eflleurè, que des trilles

continuels, des gerbes de gammes et d'arpèges ren-

dent instable et privent de toute réalité, que détrui-

sent à peine né des rythmes vacillants; la dixième
sonate, la dernière, est, à ce point de vue, typique;

c'est le poème de l'anéantissement béatifique, tlorai-

son suprême de notre vouloir, aux sons des cloches

et des trompettes sacrées'.

Serge Prorofieff-.

Né en 1891, dans le gouvernement d'Ekaterinoslaw,

Serge Pkokofieff montra dès son enfance de grandes
dispositions pour la musique, ainsi d'ailleurs que pour
le théâtre, car à dix ans déjà il écrivait de sanglantes

tragédies et des comédies qu'il essayait démettre en

musique. Il accomplit ses études au Conservatoire

de Saint-Pétersbourg, où il entra en 1904; il y fut

l'élève de Liadow pour l'harmonie et la fugue, de
WiTHOL pour la forme, de Rimsry-Korsakoff et plus

tard de Tschérécxine pour l'instrumentation. Ses

parents profitèrent aussi d'un séjour à Moscou pour
lui faire prendre encore des leçons de composition

chez Serge Tanéieff. Il étudiait en même temps le

piano avec Anna Essipova, la célèbre pianiste, qui con-

servait à Saint-Pétersbourg les pures traditions de

l'école pianistique du vieux Leschetitzry. Lorsque
Serge Prokofieff, qui avait déjà terminé ses études

théoriques en 1002 ^, se présenta au concours final du

1. De l'auteur de ces lignes — 51. Boris de Sfhloezcr — pnrait en

russe un gros ouvrage sur Scriabine {Berlin, éd. Grani, 1923. in-8*,

t. I, 338 p.).

2. Ces lignes sont eïlraites d'un article publié dans la Hcvue înusi-

caîe du i°^ juillet rj21.

3. Celte année mt-me il faisait paraître chez Jurgenson sa première

sonate pour piano, op. 1, que suivirent bientôt différentes pièces pour

piano : Marche, Etuffe, Obsession, flÉnesjpoir, Torcattn. etc.

4. Œuvres composées avant 1023 : trois opéras— MathlaUna (œuvre

de jeunesse, non représentée), le Joueur, d'après Dosloïewski (œuvre

que l'ou répétait au tbéàlre Marinsky de Sainl-Pélersbourg lorsque

éclata la révolution), le Prince amoureux des trois oranges, d'api es

Qozzi (Opéra de Chicago, 1922); un ballet — Chout ou te conte du

Conservatoire en 1914, il obtint le prix Rubinstein

en exécutant son propre concerto pour piano, op. 10,

afiirmant ainsi sa double qualité de compositeur et

de pianiste'''.

Le trait dominant de cette musique est son carac-

tère volontaire, énergique; nul éclat de voix, avec

cela, nulle explosion de passion, nulle violence, mais

une tension, un effort systématique, continu, méca-
nique presque dans sa régiilaiité de moteur. Aucune
ombre, aucun clair-obscur, rien de douteux, pas d'à

peu près, pas de taches estompées, mais des lignes

seulement, nettes, bien tracées, formant des arêtes

aiguës, tranchantes, des plans clairement délimités.

Les thèmes sont généralement courts, peu chan-
tants, mais bien caractérisés et individualisés, extrê-

mement plastiques; tel celui, par exemple, sur lequel

est bâtie l'idée principale du premier concerto. L'har-

monie est très osée, crue, brutale parfois, presque tou-

jours fraîche et originale, surtout dans les Sarcasmes,

l'œuvre de Prorofieff la plus audacieuse et la plus

complexe peut-être au point de vue harmonique.
On y remarque au début du n" 3 l'emploi simultané

de deux tonalités différentes, fa dièse mineur et si

bémol mineur, emploi parfaitement conscient et rai-

sonné, les dièses et les bémols étant marqués à la

clef. C'est ce qu'on pourrait véritablement dénom-
mer une ditonaUté. Dans l'œuvre de Prorofieff, nous
retrouvons le plus souvent, et spécialement au cours

de la première période, des exemples de ce qu'un

éminent critique russe, V. Karatyguine, appelait hé-

léiophonie, et qui consiste en l'emploi systématique

et continu, dans un morceau basé sur telle ou telle

tonalité, d'agrégations de sons appartenant à des

tonalités étrangères et plus ou moins éloignées. Au
[loint de vue classique, ces systèmes sonores, qui vien-

nent s'intégrer dans la tonalité fondamentale pour la

déformer, peuvent presque toujours être considérés

comme des appogiatures, des retards, etc. Il est

plus que probable que tel était en effet leur rôle

dans l'esprit du compositeur lui-même, qui main-
tient malgré tout le caractère tonal de sa pensée

bouffon qui a réussi à tromper sept autres bouffons (Piiris, 1921); une

sytnphoniette, op. 5; un poème syniphonique d'automne, op. 8; la

Suite Scythe, op. 20; uni; symphonie classique, op. 25; un poème
syniphonique pour ténor dramatitiue. chœur et orchestre : Ils sont

if'pt J d'après une incantation magique accadienne, op. 30; trois cou-

reilos pour piano, op. 10 et IG ; et qu.itre sonates pour piano, op. 1,

14, 28 et 29 et ))lusieurs séries de pièces pour piano : 5arc«smes, Visions

fufjitives. Contes de ta vieille (jrand'mère; un concerto pour violon,

op. 19; une sonate-ballade pour violoncelle, op. 15 ; une ouverture

sur des thèmes juifs pour qii.ituor à cordes, piano et clarinette, op.

:; i ; un scherzo humoristique pour quatre bassons, op. 12; le Vdain

l'etit Canard, pour mezzo-soprano et piano, op. 18 ; cinq romauces

il'uprès Akhmatova, op. 27, et quatre mélodies sans paroles, op. 35.
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musicale et ne parait nullement enclin à ce qu'on
appelle aujourd'hui polytonalité ou atonalité : nous
le verrons réduire même, dans ses dernières compo-
sitions, le rôle au début si important de ces sons
étrangers, se débarrasser de son hftérophoiiic primi-
tive et rétablir peu à peu la ligne tonale dans sa
limpidité première.

Dans ses premières œuvres, Prokofieff semble
marquer une certaine tendance vers le chromatisme
onduleux, doux et chatoyant de Scriabia'e qui s'ap-
parente évidemment à celui de Trhtan, mais du
chromatisme anguleux, si l'on peut dire, de Bach,
qui ne craint pas les frottements les plus rudes
résultant de la rencontre et de l'enchaînement des
voix; il semble bien en effet que pour PnoiiOFiEFF, au
début tout au moins, l'accord comme tel n'existe pas:
l'harmonie ne possède pas d'existence indépendante,
mais n'est qu'une suite, un efîet. C'est l'écriture
horizontale qui domine chez lui : sa trame polypho-
nique, extrêmement claire, n'a rien de particulière-
ment complexe; mais, lors même qu'il tombe dans
l'homophonie et que sa musique se réduit à une mé-
lodie accompagnée, on a l'impression très nette que
l'auteur ne considère chaque instant sonore que dans
ses rapports avec les précédents et les suivants, et
jamais en lui-même. Sa pensée est incessamment en
mouvement; chaque note, chaqueagrégation marque
uu passage, une recherche, une tension. De là, le
caractère dynamique de cette musique qui est tou-
jours en marche, qui ne connaît pas l'arrêt, le repos,
la volupté de la sonorité, longuement goûtée et
répétée'.

On ne retrouvait dans les premières compositions
de cet élève de Rimskv-Korsakoff nulle réminiscence
des chants et danses populaires. La première sonate
trahissait des influences schumaniennes et, peut-être
aussi, scriabiniennes; c'est à Scriabine également
que faisaient songer les lUves, pour piano, op. 6;
mais ce n'était évidemment qu'une rencontre for-
tuite. La rudesse du style primitif de Prokofieff
s'atténuait déjà dans le second concerto pour piano,
dans le concerto pour violon, dans la sonate pour
violoncelle; mais le dernier concert qu'il donna à
Saint-Pétersbourg, au printemps 1918-, nous révéla
un aspect tout nouveau de sa nature artistique : la
troisième et la quatrième sonate pour piano, et sur-
tout le recueil des Visions fugitives, nous firent décou-
V£irun Prokofieff rêveur, tendre ou gracieux, lyrique.
La volonté qui animait toujours ses œuvres semblait
se détendre ici; l'artiste cessait d'agir pour contem-
pler; il s'arrêtaiten coursderoute pourjouir. Les har-
monies, toujours piquantes, perdaient pourtant de leur
dureté féroce; l'écriture horizontale se relâchait do
sa sévérité; les contrepoints savants s'effaçaient pour
faire place à des mélodies accompagnées. Et pour-
tant Prokofieff ne s'était pas transformé; il restait
bien lui-même et fidèle à sa propre nature, ne subis-
sant aucune influence : en effet, ces deux sonates e.xis-

taient en fragments depuis longtemps déjà et le

compositeur n'avait fait que réunir ces fragments en
leur apportant seulement quelques modifications. Le
c harme,la douceur, l'émotion lyrique n'étaient donc
nullement étrangers à la muse de Prokofieff; mais

1. La musique du troLsième concerto pour piano .. agit ranime nnr.
force de la mature, spontauément, irrésisliblcmenl, naïvement. On
dirait qu'en la créant l'autour accomplissait une simple fonctiiin phy-
siologique, comme de respirer, lit le plaisir qui s'en dégage pour ïm-
diteur est tout simple, naturel et sain : c'est la joie de la raurse, de
la danse, du sport... Cet art me fait songer en certains instants à un

leur manifestation, leur extériorisation avait été re-
tardéequelque peu et jusqu'à un certain point para-
lysée par l'élément exclusivement dynamique, volon-
taire de cette nature complexe, et par sa raison
toujours lucide. Et nous voyons bientôt après les

Viiions fugitives cette volonté rétablir sa domination
exclusive dans le burlesque Scherzo pour quatre bas-
sons, dans les Sarcasmes implacables, dans la Suite
Scythe, aux rythmes opiniâtres, aux aigres harmonies,
et surtout dans le poème symphonique Ils sont sept, où
la force tourne à la rage.

Mais la corde lyrique ne cesse de résonner dans sa

musique que par intermittence maintenant... De la

synthèse plus ou moins parfaite de ces deux éléments :

volonté lucide et émotion lyrique, sont nées la plupart
des œuvres de Prokofieff à partir du second concerto
pour piano.

11 y règne une certaine grâce, non dénuée parfois
d'ironie, une légèreté, une netteté unique. L'exalta-

tion en est complètement absente, et la violence
aussi. Nulle lourdeur, et Nietzsche l'aurait appelée
méditerranéenne. Elle est en effet extrêmement
européenne sous ce rapport, occidentale. Rien de
l'exubérance, des richesses coloristiques, des cha-

toiements orientaux auxquels se plaît souvent l'art

national russe.

A ce point de vue, le Conte du Bouffon est extrême-

ment caractéristique : il est écrit sur le sujet d'un

conte populaire authentique, et il s'y rencontre

même quelques thèmes populaires russes, forte-

ment déformés d'ailleurs; et pourtant, cette musique
n'est nullement russe, dans le sens que prête à ce

mot l'école nationale.

Le développement du sentiment lyrique, même
tempéré par la volonté et la raison, se traduit tout

naturellement par une prédominance de l'élément

mélodique : la musique de Prokofieff est thématique

au début; il crée des motifs, des thèmes dont toute

la signification ne s'affirme que dans le développe-

ment auquel ils prennent une part active, qui ne

sont en somme que des éléments d'un tout et n'exis-

tent que dans ce tout. Plus tard, et surtout à partir

des Visions fugitives, le compositeur crée des mélo-
dies, significatives et complètes en elles-mêmes.

Cette tendance s'affirme jusque dans le Bouffon, où
l'on distingue treize thèmes différents, qui presque

tous présentent une valeur mélodique bien caracté-

risée.

On peut aussi constater, parallèlement à ce déve-

loppement du style mélodique, une tendance à la

simplification delà langue musicale, à son dépouille-

ment de tout ornement superflu, ainsi que l'abandon

du chromatisme pour le diatonisme qui domine sans

conteste {Contes de la vieille grand'mère).

Ce n'est qu'une tendance. Le Bouffon est écrit dans

un style polyphonique beaucoup plus riche et plus

complexe, bien que toujours léger et clair jusqu'à la

transparence. On y rencontre aussi des aigreurs, des

frottements qui rappellent certaines violences de la

première manière : des successions de quartes et de

neuvièmes parallèles, par exemple, des combinaisons

comme sol dièse, do dièse, sol naturel à la basse, et

fa naturel, sol bémol aux voix supérieures. Mais ces

rudesses s'atténuent considérablement à l'orchestre.

OuMENico ScAfir.ATTi : Un ScAiiLATTi pIus cxub^M'ant, plus ingénu, moins
sévère pour lui-m<>nic, moins concis. » (Uoris de Sciilœzcr, /tt-tme mu-
aicatr. mai iy;i2.)

-. 11 s'enfuit do Hussie à co moment-là et, par la Sibérie, gagna le

J:ipi)n cl rAmcriipie.
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L'iiislrumentaliou du ISotiffon atleiiU une déliciitcssc

extraordinaire : ce n'est pourtant ni le fondu, le

velouté de Debussy, ni les mii'oilemenls opalins de

RiMSKY-KoRSAKOF, Hiais Un fioid scintillement tout

à fait particulier. Prokofieff oppose les timbres les

uns aux autres et souligne ainsi la physionomie

propre de chacun. Cet orchestre n'est jamais nuide,

mais tout en angles aipus, en fines arèles, en minces

brisures où se joue la lumière.

Le caractère dominant de cet art est musicalité

exclusive. Prokofieff est le musicien russe le plus

exclusivement musicii/n, le compositeur russe le

moins entaché de psychologisrae.

La musique russe, que ce soit celle des romanti-

ques ou des « Cinq », contient toujours en elle cer-

tains éléments extra-musicaux : psychologiques, phi-

losophiques, ou religieux, ou sociaux, ou, simplement,

pittoresques... L'art musical russe tend toujours à

opérer une sorte de fusion, de synthèse entre les

sons et les idées, par exemple, ou bien les émotions,

les sentiments individuels et sociaux, ou bien les

formes, les couleurs, les images, les impressions

motrices. Celte tendance, si puissante en Moussorgsky

d'une part, et aussi en Rimsky-Korsakof, d'autre part

en ScRiABiNE, se manifeste plus faible en CiLinka, en
Taxéjeff et tombe presque à zéro chez Prokofieff.

Celui-ci n'est qu'un musicien, un maître en l'art des

sons, et c'est en eux, en cet élément sonore, qu'il

plonge profondément pour découvrir les autres élé-

ments qui lui sont nécessaires, images diverses,

idées et impressions. La musique ici est à la base,

à la racine des choses; elle est aussi leur essence;

c'est de sa substance même que les crée Prokofmoff.

Son tempérament théâtral est indéniable; il aime
la scène et ses réalisations; mais le théâtre, la parole,

les mouvements ne sont pour lui qu'un moyen d'e.x-

lériorisation, de fixation de la pensée musicale;

celle-ci règne en maîtresse inconditionnée, source

de toutes les formes. Qu'est-ce que l'opéra Les Trois

Oranges? Non un diame, une comédie en musique;

mais une musique en paroles, en gestes, en cou-

leurs, en formes; la matérialisation dans l'espace

d'un scherzo fantastique '.

1. Les exemples musicaux présentés au cours de ces études sont

extraits de partitions publiées par l'Edition russe de musique et par

Cliestcr.

'Un poco andante
Choiil on le Bouffon, 2" entr'acle.

clULr ;-^ r ^^ ^
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Nicolas •osL'iBOrF'.

Qu'était pour Bach sa musique religieuse? Un
moyeu ceiiaiiiement, un mode d'expression de ses

émotions religieuses, mais un but en soi aussi, car,

lorsqu'il créait sa messe en si mineur, par exemple,

il y travaillait en musicien, en bon ouvrier, en homme
de métier, s'altachant à la matière sonore. Mais il y
avait là autre chose encore : l'art, pour lui, s'identi-

fiait en une certaine manière à la religion. Bâtir des

monuments sonores, c'était louer Dieu, le servir,

vivre en lui ; le monde sonore, élargissant ses limites

à l'infini, englobait toutes les autres sphères, les

résorbait en lui. Tel fut aussi Scriabixe; tel est actuel-

lement Obouriioff: la musique n'est à ses yeux qu'un

moyen; il ne s'en cache nullement; mais ce moyen
s'identifie au but qu'il poursuit, car il ne voit vraiment

toutes choses que &ub spccie musicœ; ces sentiments

religieux, ces idées philosophiques qu'il s'attache à

exprimer au moyen de son art, c'est cet art juste-

ment qui les lui a fait découvrir. Dans une de ses

lettres, Obol'khoff m'écrit : « Mon but principal n'est

pas l'art... l'art n'est qu'à la hase... « La puissance

créatrice que possède Oi!OUkhoff dans le domaine
musical n'est donc nullement au service de ses visions,

de ses conceptions religieuses; il ne met pas d'idées

en musique; mais ses idées, ses conceptions, ses

visions sont dès le début, dés l'origine intimement mé-

langées pour ainsi dire aux images sonores. Celles-ci

sont à la base, à la racine même des choses, mais en

se développant, en se coordonnant, elles s'imprègnent

d'émotions, d'idées, de représentations. Ce n'est pas

une synthèse voulue, recherchée et accomplie au

moyen de tels ou tel procédés, c'est une unité natu-

relle, organique.

Rouart et LeroUe, à Paris, ont édité jusqu'ici deux

romances d'OBouKHOFP sur des paroles de Ralmont :

Je t'attendrai et N'attends rien, et deux poèmes litur-

giques, d'après Balmont : L'Agneau est notre remords,

Le Pasteur est notre consolation. Les romances, écrites

en 1913, lorsque Oboukhoff était encore au Conser-

vatoire, ne caractérisent naturellement pas son style

actuel... C'est l'harmonie qui domine et conditionne

la mélodie, dont le dessin est peu expressif par lui-

même et qui semble coller à l'accompagnement.

Cette dépendance se traduit, entre autres, par une

certaine sécheresse, une certaine pauvreté de la décla-

mation : à rencontre des tendances réalistes de la

musique vocale russe, qui, bien avant Moussorgsry

encore (Dargomi.isky), mais surtout depuis lui, s'ap-

pliqua toujours à dégager et à noter la musique qui

se trouvedéjàinclused«nslelan).'age parlé, OBouiinorr,

dans ses romances, ne songe nullement, semble-t-il,

à soumettre sa musique au texte du poète russe; ce

texte ne lui sert que de prétexte à un poème pure-

1. Ces lignes ?onL "^slraites il'iin article paru dans la Bevuiï musî-

c fil/; lia l'^'-nov. 19:21. — Oboukhoff a travaillé au Conserv.-iloirc (le

Siint Péfersbourg sous la liireclion de Tsniif:iii-;PMNE et de SreiNeKtu:
;

il vint à Paris en 1919 et étudia l'orchestraliou avec Mauuice ItAvici..

ment musical; les paroles ont excité son imaginalio»

musicale, l'ont cristallisée, mais n'ont pu parvenir à
lui imposer leur loi et ont dû, au contraire, subir la

sienne. L'équilibre ne s'établira que plus tard, dans
les poèmes liturgiques, dans le Livre de Vie, quand,
Oboukhoff écrivant lui-même ses textes, paroles et

musique jailliront d'une même source.

Les deux poèmes liturgiques parus, et le troisième,

encore inédit, Qu'il n'y ait qu'un seul pasti'ur, qu'il

n'y ait qu'un seul troupeau (où le texte de Balmont
a été considérablement modifié par le compositeur),

ont été composés en 1918-1919. J'y relève encore
quelquesréminiscences du langage harmonique scria-

binien. Le plus intéressant des trois poèmes est cer-

tainement le dernier; le style d'OsouKiiOFF y atteint

son plein développement; il est écrit pour deux voix

d'homme, basse et ténor, une voix de femme, soprano
dramatique, et un chœur de femmes avec accompa-
gnement de piano et de deux nouveaux instruments

inventés, mais non encore construits par l'auteur, —
Cristal et Élher. Le premier doit être un instrument

à clavier du genre du célesta, les marteaux frappent

sur des globes de verre; le second sera un instru-

ment à vent d'un genre spécial : une roue à palettes,

tournant à l'air libre, produira un son se rappro-

chant du bourdonnement. C'est dans ce troisième

poème aussi que Nicolas Oboukhoff emploie pour la

première fois son nouveau système de notation,

lequel fixe définitivement son système harmonique.

Les trois poèmes en question ne sont que des frag-

ments de l'œuvre immense à laquelle travaille actuel-

lement Oboukhoff, le Livre de Vie.

C'est encore l'harmonie qui règne ici en maîtresse

absolue. C'est elle la source unique dont découlent

les autres éléments musicaux : mélodie, contrepoint,

rythme; tous ils naissent de la décomposition de l'ac-

cord fondamental. La pensée musicale d'OiîouKiioFF

procède non par thèmes, phrases mélodiques ou
rythmiques, et leur combinaison, mais par l'en-

chaînement de complexes harmoniques. La ligne

verticale, l'accord unique, se brise, se décompose en
mélodies, en thèmes dont les lignes s'enchevêtrent

en contrepoints, mais dont toutes les notes appar-
tiennent à l'harmonie. Celle-ci, en effet, est basée

surlesdouze sons de la gamme tempérée; eu règle gé-

nérale donc, il ne peut se rencontrer dans la mélodie

de sons étrangers à l'accord fondanieulal. On peut

dire, par conséquent, qu'harmonie et mélodie ne

font plus qu'un chez Oboukaoi-f. L'harmonie étant

établie sur la gamme chromatique, la notion de
tonalité s'en trouve complètement éliminée. Cliacun

des douze sons de notre échelle tempérée est Irailé

par Oboukhoff comme parfaitement indépendant; il

rompt donc avec le système des dièses et des bémols
et donne à chacune des cinq notes auxquelles cor-

respondent les touches noires du clavier une déno-
mination particulière, prise dans ce même hymne
qui avait déjà servi à Guido d'ARF./zo pour baptiser

notre gamme : lo(do dièse), le (r(/dièse), ra (fa dièse),
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tu (sol dièse), bi [ta dièse). Partant de là, il est tout

naturellement amené à léfornier notre écriture mu-
sicale : les notes diésées sont représentées dans ce

système par le signe X placé sur la ligne corres-

pondante de la portée. Ce système fut imaginé par

OiioLiRMOFF en 191o. Il se rapproche jusqu'à un cer-

tain point, on le voit, de celui du théoricien argentin

Meiichaca, dont Oboikiiofi-, d'ailleurs, n'avait pas

connaissance. Cette modification fixe le caractère

définilif, absolu du tempéramenl égal; nous renon-

çons franchement ainsi aux fictions dont est remplie

la musique actuelle avec ses trente et un sons réali-

sés approximativement au moyen de douze; nous

acceptons le tempérament égal non plus comme un

pis aller, mais comme un principe général et, dans

les conditions physiologiques actuelles, — absolu.

iNicoLAs Obourhoff affirme en elTet que le tempéra-

ment égal n'est nullement un procédé arbitraire,

imaginé pour introduire un certain ordre dans le

domaine illimité du son, mais que, découvert après

de longs tâtonnements, il n'est que l'expression de

la loi fondamentale de notre audition. Cette échelle

de douze sons égaux acquiert même à ses yeux une

signification mystique.

En ce qui concerne la réparlition de ces complexes

de douze sons, le compositeur établit deux principes

qui ne trouvent leur entière application que dans le

Livre de Vie : les sons ne peuvent être redoublés;

leur ordre se lapproche, autant que possible, de

la résonance naturelle. Oboukboff déclare expres-

sément : « Je m'interdis tout redoublement; mon
harmonie est basée sur douze sons dont aucun ne

doit être doublé. Le redoublement produit une im-

pression de force sans clarlé; il trouble l'harmonie,

la salit. » La seconde règle est moins sévère; elle

n'exprime qu'une tendance. La disposition des sons

de la résonance naturelle donne, selon Odol'khoff,

l'accord-type, l'accord idéal au point de vue pure-
ment musical. Les accords bàlis sur le modèle de la

résonance naturelle donnent des sonorités très pures,

cristallines, pleines et riches, mais transparentes, et

produisent une sensation d'équilibre, éveillent une
idée de perfection. Mais la situation dramatique exige

parfois d'autres effets : Oboukhoff accumule alors

en un étroit espace les demi-tons; la sensation est

déchirante, horripilante.

C'est le chant qui, par le procédé du ^lissaiulo,

brise le cadre rigide du tempérament égal dans le-

quel le compositeur enferme sa musique instrumen-

tale. Le glissando apparaît pour la première fois

dans les poèmes liturgiques, et sou emploi se géné-

ralise dans le Livre de Vie, où nous trouvons des

glissando à tous les intervalles, depuis le demi-ton

jusqu'à l'octave... Oiioi'uiiOFF comprit quel elîctpurs-

merit musical il pouvait obtenir de ce procédé qui

lui donnait le moyen d'introduire dans sa musique

si solidement bâtie, aux aiétes si nettes, le chatoie-

ment des sons non tempérés. Avec le glissando, c'est

tout l'infini du monde sonore qui fait irruption dans

la musique tempérée.

11 est certain que les idées de Scriabi.'^e ont agi pro-

fondément sur Oboukhoff : ce mystère qui doit être

non une représentation, mais un acte réel, dont l'ac-

complissement acquiert une signification religieuse,

ce temple où il n'y aura ni acteurs ni spectateurs,

mais des participants seulement, c'est du Scriabine.

Mais Nicolas Oboukhoff n'est certainement pas un

imitateur; la voie qu'il suit est la sienne propre.

Le sentiment ou l'émotion qui anime l'œuvre d'O-

BouKHOFF, qui l'imprègne entièrement et détermine

jusqu'en ses nioindres détails sa structure, est ïizs-

touplciiir, l'extase des mystiques russes, depuis les

dissidents du xvu« siècle qui cherchaient la mort
dans les Uammes et dont les chants se font entendre

dans la Khovautchina de Moussorgsky, jusqu'à Dos-

toïevsky et ses héros, illuminés et possédés. Littéra-

lement, izstoupléniè signifie sans doute extase, cet

état de l'homme qui s'évade hors des limites de son

moi. Or l'extase signifie lumière, béatitude, pureté,

contemplation, harmonie absolue; Scriabine y
introduit le mouvement, mais c'est un mouvement
ordonné, la danse, un vol ladieux. Tandis que dans

r izstoupléniè il y a passion désordonnée, oigiasme,

violence, tension de lout l'être, effort, douleur et

joie ; c'est un état qui se rapproche de l'ivresse de Dio-

nysios, de l'extase des bacchantes; au jugement de

notre raison c'est la nuit, le chaos, la folie.

Boris de SCHLOEZER.



APPENDICE

CÉSAR FRANCK'
(1822-1890)

Par Pierre de BREVILLE

César Franck, d'une vieille famille originaire de

Gemraenich, localité wallonne située entre la fron-

tière hollandaise et le territoire neutre de Moresnst,

naquit à Liège le 10 décembre 1822.

En lui donnant les noms éclatants de « César-Au-

guste », son père avait-il songé superstitieusement

à lui préparer une carrière triomphale?... Toujours

est-il que, ayant reconnu en son fils des dispositions

artistiques, — et celles-ci se manifestèrent dès son

plus jeune âge, tant pour la peinture- que pour la

musique, — il décida qu'il serait musicien. Mais, pra-

tique non moins qu'autoritaire, il n'envisagea pour

lui qu'une carrière musicale lucrative et résolut d'en

faire un virtuose.

Le petit César Franck fut donc consacré au piano,

tandis que son frère aîné, plus modestement dénommé
Joseph, étudiait le violon.

A douze ans, en mai 1835, à l'école de musique de

Liège, il obtint le premier prix dans les classes de

clavier.

Son père, avec lequel dès l'année précédente il

avait déjà entrepris en Belgique une tournée de con-

certs, le conduisit alors à Paris, afin qu'il y complétât

ses études et surtout qu'il s'y fit connaître comme
enfant prodige.

Le 14 novembre 1835, le Moniteur universel insérait

en effet cette annonce analogue aux « soit communi-

qué » actuels, et où l'on est stupéfait de reconnaître le

nom de celui qui toujours demeura si étranger à toute

réclame : « M. César-Auguste Franck, âgé de douze

ans, qui a remporté le premier prix de piano au Con-

servatoire de Liège et obtenu des succès en Belgique

et à Aix-la-Chapelle, se fera entendre mercredi pro-

chain au gymnase musical. Les premiers artistes de

Paris s'accordent tous sur l'éloge qu'ils font de ce

talent précoce, et nous pensons que le jeune Franck

est destiné à se faire avant peu un nom dans le

monde musical. »

Cette prédiction ne se réalisa pas de la manière

qu'avait espérée le rédacteur de cette note, car, au

grand dépit de son père, le jeune Franck n'obtint

pas la situation du jeune Liszt.

Cependant, tout en continuant à donner des con-

1. En r.-iison de l'imporlancc du rôle joué par C6sar Franck dans

l'évolution de la musique moderne, on a jugé à propos de lui consa-

crer ici une élude détaillée. {A'ote de la Direction.)

certs seul ou avec son frère, il travaillait le contre-
point et la fugue sous la direction de Reicua.. Celui-ci

étant mort, en 1837 il entra au Conservatoire dans
la classe de Leborne pour la composition et dans celle

de ZiMMERMANN pour le piano.

Cette même année, il obtint un premier accessit de
fugue. En 1838, il concourut pour le piano. Le mor-
ceau imposé était le concerto en la de IK'mmel. La
veille du concours il l'exécuta devant son maître.

Celui-ci l'écouta sans faire la moindre observation,

puis, après le dernier accord, lui dit : « Si vous jouez

ainsi demain, votre échec est certain. » Sans se laisser

troubler, sûr de lui-même, le lendemain il joua

exactement de la même manière et obtint le prix. Ce

prix fut même un prix extraordinaire, et cela en rai-

son d'un fait exceptionnel en effet. Le jeune Franck

ne s'était-il pas avisé, substituant mentalement la

clef d'ut première à la clef de sol et la clef de sol à la

clef de fa, de transposer à la tierce inférieure le mor-
ceau de lecture à vue^ ce qu'il réalisa sans une hési-

tation ni une erreur ? Une pareille hardiesse n'était

pas prévue par le règlement. Aussi, dans son forma-
lisme étroit, le vieu,x Cherubini refusa-t-il tout d'a-

bord de décerner à son auteur le premier prix si bien

mérité cependant; mais, afin d'être juste tout en

respectant les termes du programme, il décida de

transformer ce premier prix en « grand prix d'hon-

neur », qui figura cette fois seulement sur les palmarès

du Conservatoire.

En 1839, C. Franck obtint le second prix de fugue,,

et, en 1840, le premier.

En 1841 il réservait au jury une nouvelle surprise.

Au concours d'orgue, ayant, grâce à son merveilleux

instinct du contrepoint, remarqué que le sujet donné

sur lequel il devait improviser une fugue se prêtait à

certaines combinaisons avec le thème destiné à

l'improvisation libre, il les traita simultanément. Les

membres du jury, ne comprenant rien à ce tour de

force qui dépassait assurément les facultés d'intelli-

gence et d'exécution de chacun d'eux, n'attiiliuèrent

tout d'abord aucune récompense à cet élève qui osait

se révéler un maître. 11 fallut l'intervention du pro-

fesseur de la classe, Benoist, pour lui faire obtenir un

second prix.

-, La famille do Khanck conserve un portrait de Mi^hui., i la mine dl>

plomb, dessiné parCésar-Augusle Franck, de Liège, à l'âge de 11 ans».
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Désormais il ne lui restait plus qu'une récompense
à briguer à l'école : le prix île Rome. Mais, pour con-

courir, il était nécessaire d'être Kram-ais, ce qui lui

eût été facile, une simple déclaration suflisant alors

pour l'aire de lui dès 1841 notre compatriote. Son
père en elTel, depuis le 30 août 1837, avait acquis la

naturalisation Irançaisc; mais, voulant éviter que son

fils, prix de l\ome, écliappàl à son autorité, il le lui

cacha, et lui enjoignit de demeurer Belge... comme
lui-même!

C'est seulement en 1871, à la mort de ce père si

jalousement égoïste, que 1'"hanck connut la vérité.

Docilemenl il se soumit; le 22 avril 1842 il quitta

le Conservatoire et se consacra à la carrière de pio-

l'esseur et de virtuose, mais toujours sous la direc-

tion despoiique de son père. Pour aller donner ses

leçons il devait suivre rigoureusement l'itinéraire

que celui-ci lui imposait, et accepter pourses concei ts

des programmes qu'il ne lui était pas permis de dis-

cuter. Il y jouait ses premiers morceaux de piano,

et, avec son frère, ses fantaisies sur Gulistan pour'

piano et violon.

Mais ali[i d'écrire ces compositions il disposait de

peu de temps, car à neuf heures il devait être couché,
et la lumière lui était alors retirée, sous prétexte d'é-

coDoùiie.

Ces détails peuvent sembler oiseux. Ils montrent
cependant quelles furent les difficultés qui pesèrent

sur Franck dés son début dans la vie, combien il eut

à lutter atiii de Ibrmer et mûrir son esprit, et quelle

dut être la force de son génie pour parvenir malgré
tout à se manifester.

Dès cette époque il piit l'habitude de travailler

partout, dans les rues, en chemin de fer, en om-
nibus...

Bien dill'éi'ent des prix de Rome que leur séjour à

la villa Médicis fait camarades de toute une géné-

ration d'artistes, grâce en outre au caractère de son
père qui éloignait tout le monde, il n'eut pas d'amis

de jeunesse. Il entra seul dans la vie, sans appui ma-
tériel ni moral, et se trouva isolé quand, plus tard,

ses œuvres attirant sur lui l'attention, les jalousies

commencèrent à se manifester.

Il donnait ses concerts salle Pleyel oii, malgré ses

efforts, son père ne parvenait pas à attirer un public

nombreux. Ses ceuvres de cette époque, ainsi qu'il

arrive le plus souvent à celles qui ne sont pas encore

connues, étaient peu comprises. Ce sont ce qu'on

pourrait appeler des morceaux de pianiste composi-

teur, où il se fie à son seul instinct, mais avec une

évidente timidité, et où il semble ne pas oser moduler.

Mais il ne pouvait s'empêcher de chercher — et il

trouvait déjà — des formes nouvelles, non de cons-

truction musicale, mais de dispositions de piano et

d'harmonie, dont d'intéressants exemples se décou-

vrent dans VÉ'.ilodue op. 3 et la liallade op. 9.

Parmi ces productions, pour lesquelles il subissait

sans doute les contraintes paternelles, il en est une

cependant de grande importance et qu'il dut écrire

avec plus de liberté. C'est le Trio en fa dièse mineur

qui, réuni sous le même numéro d'op. I avec deux

autres trios, marque une date dans l'histoire de la

musique. Il est en quelque sorte la cellule d'où sor-

tira l'œuvre à venir de Franck.

Tous les maîtres, dans leurs compositions divisées

en plusieurs morceaux, ont tenté, par l'emploi de

tonalités voisines et autant que possible par une

similitude de style, de leur donner de l'unité.

Pour la première fois l'iiAKcii réalise celte unité

totale par le retour, dans les diverses parties de son
œuvre, d'une sorte d'idée directrice, incorporée dans
les développements auxquels elle participe en se

transformant elle-même dans son rvtlime et dans
son caractère, bien dilTérente di's lors du rappel de
motifs que quelques auteui's (lé|à avaient pratiqué.

Des trios II et III, dont le second porte le titio sin-

gulier de « tr'io de salon », il n'y a pas grand'chose à
dire. Mais un IV=, qui fut piililié peu de temps après,
mérite une mention particulière. C'est un seul mor-
ceau de grandes proportions qui, pi'imitivement,

constituait le lînal du 111°. Sur le conseil de Liszr, dont
l'RANCtv venait de faire la connaissance îi Bruxelles,

et qui s'était pris d'un bel enthousiasme porrr l'œuvre

de ce musicien de vingt ans, Franciv fit de ce final un
trio séparé, qu'il dédia à son glorieux ami, et le rem-
plaça dans son III" trio par celui qui existe actuel-

lement.

S'il se trouvait alors en Belgique, c'est que son père,

qui lui avait dicté la dédicace de ces trois trios : A
S. M. Léopold 1°'', roi des Belges, espérait obtenir une
audience de cour or!i le jeune musicien présenterait

lui-même ses œuvres à leur auj;uste dédioataire. Ce
fut le prétexte invoqué pour l'obliger à rerroncer au
prix de Rome, à quitter le Conservatoire et à con-
server la nationalité belge. Une lettre officielle de
remerciement et une médaille d'or ne réalisèreirt que
médiocrement les espérances fantastiques fondées
sur cette dédicace...

Cette déconvenue hâta le retour à Parais de la famille,

qui s'y réinstalla en 1844.

Alors recommença, ou plutêt corrtinua pour Franck,
toujours soumis à la dure autorité paternelle, la vie

de concerts et de leçons.

En dépit des difficultés qu'elle lui imposait, il par-
vint cependant à écrire un oi-alorio, Rath, où, tout en
subissant encore l'influence de Scuubert et de Méuul,
si sensible dans toutes ses œuvres vocales de cette

époque, sa mélodie, d'un charme ici empreint de
naïveté, a déjà un accent si pei-sornrel qu'on doit lui

reconnaître un air de famille avec celle qui, si natu-

rellement, jusqu'à son dernier jour ne cessera de
jaillir de son cœur.

Parfois, en contrôlant les improvisations de ses

élèves à l'or-gue, Francic réclamait d'eux une phrase

ayant avec la phrase précédente une apparence de

parenté, ce qu'il exprimait en demandant « une
cousine »...

Malgré les différences de nature et d'expression

qui les distinguent, on peut dire qu'on reconnaît

beaucoup de cousins et de cousines dans l'œuvre de

Fra.%xk.

Liszt n'avait pas oublié son jeune ami, et afin de

l'aider à obtenir, pour faire entendre son oratorio,

la salle du Conservatoire, il écrivit à Ary Schefl'er la

lettre suivante, qui témoigne à la l'ois de son esprit de

camaraderie, de son grand cœur, et aussi de sa divi-

nation :

« Mon cher ami,

« M. César-Auguste Franck, qui a le tort : 1° de s'ap-

peler César- Auf,'uste; 2" de faire tr-és sérieusement de

la belle musique, aura l'honneui' de vous remetli'e

ces lignes. .MicvrcRiiEER vous a confirmé l'opinion que
je vous avais exprimée sur son oratorio de Iliith, et

le sincère suffrage du grand martre me paraît d'un

poids décisif.

ic Ce qui importe maintenant pour ce jeune homme,
c'est de se faire jour et place. S'il pouvait y avoir

12
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pour les productions musicales comme pour la pein-

ture des expositions annuelles ou décennales, nul

doute que mon recommandé ne s'y distinguât de la

façon la plus honorable, car parmi les jeunes gens

qui suent sang et eau pour arriver à coucher quelques

idées sur un méchant papier de musique, je n'en

sache pas trois en France qui le vaillent. Mais il ne

suffit pas de valoir quelque chose, il faut encore et

surtout se faire valoir. Pour arriver à ce résullat, il

y a bien des obstacles et bien des degrés à franchir.

Lui aura probablement plus de peine que d'autres,

car, ainsi que je vous l'ai dit, il a le tort de s'appeler

César-Augusle,, et ne me parait guère d'ailleurs

posséder ce bienheureux entregent qui fait qu'on se

fourre partout. C'est peut-être une raison pour que

des gens de cœur et d'intelligence lui vieiuient en

aide...

Le but de ces lignes est donc tout simplement :

que vous ayez la bonté de faire toucher deux mots à

M. de Montalivetsurle mérite particulier de M. Franck,

et de persuader Son Excellence de lui accorder la

salle du Conservatoire pour exécuter son oratorio

dans le courant de l'hiver...

«Nancy, 12 novehibre 1845.

(c F. Liszt.

L'exécution eut lieu le 4 juin 1846, sans grand

retentissement, (c Ce n'est qu'une pâle imitation du

Désert de Félicien David, » — alors dans tout l'éclat

de son triomphe, — déclara certain critique qui, en

1872, lorsqu'une reprise de l'oratorio de Franck fut

accueillie par un succès malheureusement éphémère,

y découvrit « un chef-d'œuvre ».

Rttth marque le point culminant de ce qu'on peut

considérer comme la première période musicale de

Franck.

Pour lui la vie continuait péniblement laborieuse.

Les événements politiques inquiétant la clientèle

riche où se recrutaient élèves et auditeurs, les leçons

devenaient rares, et les salles de concerts demeu-

raient vides.

Ce fut le moment que Franck choisit pour se

marier. Le 22 février 1848, deux jours avant la révo-

lution, passant outre à l'opposition de son père, il

épousa une de ses élèves dans un pensionnat de la rue

des Martyrs où il était professeur : M'i^Desmousseaux,

fille de M™' Desmousseaux du Théâtre-Français, fille

elle-même de Baptiste aîné.

Après de longues hésitations, abandonnant tout ce

qui lui appartenait, il avait, depuis. deux ans déjà,

pris le grand parti de se séparer de ses parents, l'au-

torité et l'intransigeance paternelles étant devenues

absolument intolérables. Son père avait conservé

son piano, prix du Conservatoire, et refusé même de

lui rendre sa musique. Dans celle-ci se trouvait une

mélodie qu'il venait d'écrire, l'Anye et l'enfant, où la

douleur est exprimée avec une pureté et une sereine

résignation vraiment séraphiques.

A la prière de son futur beau-père Desmousseaux,

il la récrivit de mémoire.

Déjà bon, comme il fut toujours, en quittant l'in-

fernal milieu où l'égoïsme n'avait cessé de s'acharner

sur lui, il avait répondu des dettes de ce père dont

plus tard il parvint à vaincre le ressentiment par sa

douceur et sa générosilé.

L'existence du jeune ménage fut donc tout d'abord

très embarrassée. Mais peu à peu les élèves reparu-

rent. Franck, ainsi qu'il fit jusqu'à ses dernières an-

nées, leur donna tout son temps. Dès celte époque

cependant il consacra chaquejourune heure ou deux
à son travail personnel : composition ou lecture.

C'estce qu'il appelait «réserver le temps de la pensée».

Ce temps, il ne le Irouvait parfois que fort tard dans
la soirée ou de b heures à 7 heures du matin...

C'est alors que commence pour le compositeur
une période de long silence. De 1846 à 1860 il semble
se recueillir. Lui si fécond jusque-là, malgré le peu
de loisirs dont il pouvait disposer, devient presque

muet. Sans doute pour le Théâtre Lyrique fondé par

Adam, et sur une vague commande, il écrit le Valet

de ferme, opéra -comique en trois actes, auquel il

travaille avec un tel acharnement, lui consacrant

une partie de ses nuits, qu'il tombe malade de sur-

menage. Mais celle composition ne lui prit qu'une

année, de décembre 1831 au début de 1833. De même
qu'il lit pour Rédemption et les Béatitudes, il en avait

acheté fort cher le livret. Désintéressé désormais

d'un ouvrage dont il n'avait plus rien à attendre, un
des auteurs de ce livret, Alphonse Uoyer, devenu

directeur de l'Opéra, le refusa, alléguant que les

règlements lui interdisaient la représentation sur son

théâtre d'une œuvre dont il était l'auteur.

Si le coup fut alors sensible à Franck, il ne regretta

pas dans la suite que sa partition n'eût pas été exé-

cutée, car plus tard, la rencontrant par hasard dans

l'armoire où se trouvaient ses manuscrits, il dit à un

de ses élèves : « J'ai voulu, un jour, faire un opéra.

J'ai été bien puni! C'est très mauvais, et ce n'est pas

à publier. »

A cette époque il était organiste à Notre-Dame-
de-Loretle. L'abbé Dorcel, digne prêtre qui, vicaire

à celte paroisse, l'avail soutenu en ses premières

épreuves et s'était activement occupé de son mariage,

fut alors nommé curé de Sainl-Jean-Saint-François,

rue de Turenne, église qui venait d'être dotée d'un

grand orgue de Cavallié-Coll. Le bon abbé s'empressa

d'appeler à ce poste son jeune ami, et celui-ci, tout

heureux d'avoir à sa disposition un aussi bel instru-

ment, s'écriait : « Jlon orgue, c'est un orchestre! »

Quelques années plus tard, devenu maître de cha-

pelle de Sainte-Valère, en attendant l'achèvement de

Sainte-Clotilde, il fut nommé organiste de cette église

en 1839. Il conserva ce poste jusqu'à sa mort.

Cette période de sa vie fut tout d'abord, pourrait-

on dire, exclusivement religieuse. En effet, à part

l'exception signalée du Valet de feryne, il ne compose
pendant de nombreuses années que de la musique
pour l'église.

Si dans ses œuvres vocales destinées à une maî-
trise à peine formée la nécessité d'être, avant tout,

pratique l'empêche de s'affranchir absolument de

linUuence de son époque, c'est dans ses pièces d'or-

gue qu'il convient de rechercher la véritable mani-
festalion de son âme chi'étienne.

Chrétien, il le fui pendant toute sa vie, et l'œuvre

musicale de cette vie entière fut une prière et une

action de grâce.

Sa foi, qu'il confessaà sa dernière heure en deman-
dant lui-même au curé de Sainte-Clotilde les secours

de la religion, il l'affirmait déjà en 1860 lorstpie, dans

sa messe, s'inclinant devant le mystère de l'Incaina-

tion, après « et honio factus est », il faisait murmurer
par le chœur « Credo », et quand, plus tard, accep-

tant le poème de liédcmption tout d'abord destiné à

un autre, il déclara : " J'en ferai la musique, et je la

ferai très bien, parce que ce qu'il y a là je le crois. >>

De même, c'est par une teuvre de sujet religieux,

exprimant ainsi par l'art qu'il avait mis en lui sa
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reconnaissance envers Dieu, qu'il célébrait ses joies

intimes.

En 1881 il avait résolu de se consacrer désormais
exclusivemeiil à la musique iiislrumentale, mais — il

le déclai'a lui-mt'mc — un événement heureux ayant
eu lieu dans sa l'auiillc, il composa encore le petit

oratorio delUbccca.
La liste serait Ionique, comprenant presque toutes

ses oeuvres, si on voulait étiumérer celles qui lui

furent iuspiréespar le souffle chrétien depuis l'Ange

et l'cnfanl : nomlircux motels. Messe, Rédemption, les

BLUitilKcles, licbecea, la l'rocession, lu Vierge à la crèche

enfin, cette exquise miniature qui suffirait à Justifier

le nom d'.-l)i;/t>/icij de la musique qui souvent lui fut

donné.

Il n'est pas jusqu'au vieux mythe païen qu'il ne
transforme sous cette influence chrétienne, — comme
dans certaines églises d'Italie sont devenues statues

de saints celles qui figuraient jadis des Dieux, — et on
peut dire que volontairement il a fait du duo d'Eros
et de Psijclu', dont il hannit toute sensualité, presque
comme dans l'Imitation le dialogue de l'àme et d'un
séraphin.

Enfin ne sonl-ce pas aussi des prières que ces

magnifiques pièces destinées à l'instrument chrétien
par excellence, l'orgue : Iol Grande Pièce si/mphonir/ttc,

la Prière dédiée à son maître Bexoist, la Pièce héroïque,

et avant tout le Canlahile, oraison d'une expression
si intense, enfin les sublimes chorals qui, écrits en
1890, en sont eu quelque sorte l'émouvant « amen ! ».

Pendant dix ans encore il composa peu, ou plutôt
ce qu'il composa alors est, hélas! à jamais perdu.
Il le confia à son seul orgue dans des improvisations
dont ceux qui eurent le bonheur de les entendre ne
peuvent songer sans désespoir que la science n'eût

pas trouvé alors le moyen de les saisir lorsqu'elles
s'envolaient sous les doigts du maître et de nous
les conserver.

Les improvisations de Franck n'avaient rien en
effet de ce que ce mot semble évoquer de fantaisiste

et de désordonné.

C'étaient de véritables morceaux, vraiment com-
posés. Pendant les quelques instants de méditation
où il s'absorbait avant de commencer, il les organi-
sait menlalement, en arrêtait la marche, décidait
des chemins — c"est-cà-dire des tonalités — par les-

quels il conduirait, déterminant d'avance les éta-
pes qu'il lui imposerait, le thème choisi, thème
que souvent il demandait à un de ceux qui chaque
dimanche et chaque jeudi venaient pieusement
assister près de lui à ce saint office musical.

Il procédait de même à sa classe d'orgue quand,
devenu professeur en 1872 après la retraite de son
maître Benoist, il dirigeait les improvisations de ses
élèves avec son impétuosité habituelle, car ce mys-
tique était un enthousiaste et un passionné. Ceux
qui y reçurent son enseignement se souvierment
comment, exigeant d'eux un plan, il entendait que
ce plan fût clair, et que rien n'y fût abandonné au
hasard, et comment aussi, surveillant leurs enciiaîne-

raents pai'foi_s incohérents, tandis que, tout troublés,

ils perdaient le contrôle de leurs doigts, avec une
impatience qui ne pouvait se contenir il leur répétait :

« Modulez... modulez... des bémols... ré àla basse... ; »

puis, glissant ses mains sous les leurs qu'il expulsait
doucement du clavier, il jouait un instant à leur
place et leur disait : « Je vous ai montré. Faites
maintenant ce que j'ai fait. » Récapitulant ensuite
tout le travail accompli, il expliquait à l'élève, qui le

plus souvent ne se souvenait de rien : « Vous avez pro-
cédé de telle manière, vous avez passé par telle et
(elle tonalité. Telle autre marche, tel autre choix
(Missent été préférables. »

C'est par ces improvisations où, à la tribune de
Sainte-Clotilde, s'épanchait son génie qu'il préludait
aux grandes œuvres qu'il allai t composer. Elles étaient
pour lui comme une répétition, comme des exercices
par lesquels il s'alfermissait dans la voie où il entrait,
et que faisaient pressentir ses premières pièces d'or-
gue. N'y avait-il pas déjà repris certaines formes
abandonnées par les musiciens de son temps quand
il écrivait Prélude, fugue et variation et la Grande
Pièce symplioniquc qui est en réalité une sonate?

l'ar là il se rapprochait des grands classiques, sa
musique se manifestant dès lors de préférence d'après
l'ordonnance régulière des coupes consacrées par les
maîtres. Mais Franck jamais ne resta esclave d'un
dogmatisme réactionnaire qui subordonnerait la pen-
sée à la forme, et s'il emprunta parfois cette forme à
la tradition, à laquelle il ne cessa de s'alimenter, il

sut par son génie la vivifier.

Il disait lui-même à propos du final de son O!;rt/((or;

« Comme dans la neuvième, je commence par rap-
peler les idées des morceaux précédents, mais ensuite
je ne les abandonne pas, je m'en sers dans les déve-
loppements. i>

En les employant ainsi il les transformait dans
leur mode ou leur rythme selon certains procédés
en usage dans la fugue et ses épisodes, il leur donnait
une physionomie nouvelle, les créant une seconde
fois par la grande variation amplificatrice qu'il ne
faut pas confondre avec l'ornementalion d'un motif,
procédé stérile au point de vue expressif, et qui né
relève le plus souvent que de la virtuosité.

Les quelques exemples suivants empruntés auQwa-
tuor aideront sans doute à comprendre tout ce qui
précède.

Le thème initial :

Poco lento

après avoir assumé, en mineur, le rôle de sujet de
fugue :

F*oco lento

être apparu épisodiquement diuis le scherzo

Vivace

devient un des élémenls du final où un changement
de mouvement modifie son caractère :

Allegro

Un des thèmes du 1" morceau
;

Allegro

devient dans le final
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Il se mit à la besogne avec iiii tel enthousiasme

que, sans s'intononipre, il en Ociivil les deux pre-

mières parties.

C'est alors que survint la guerre. Khancr, venu en

France h l'Age de douze ans, Ki'ançais de fait par sa

vie comme par sou art, voulut h cette lieure tragique

devenir Kranrais de drnil. Pour être soldat et défendre

sa patrie d'adoption, son lils demanda la naturalisa-

tion en 1S70. Tranck, à la même date, fit de même,
et, comme il l'avait souhaité vingt-huit ans plus tût,

devint officiellement Français.
^ Peu après la paix, llarlmann, qui groupait dans

la maison d'édition qu'il venait de fonder tous les

.jeunes musiciens, lui oITrit le poème de liédcmption.

FRA^CK interrompant les Bi'atiludis en écrivit rapide-

ment la musique qu'il termina eu 1872.

En 1873, au concert spirituel de l'Odéon organisé

par l'éditeur, l'œuvre, médiocrement exécutée, passa

presque inaperçue. Cn ne peut aujoui'd'liuiconcevoii'

pareille irulilTérence quand on entend le magniliquo

air de l'Archange, les puissants chœurs qui termi-

nent la première et la deuxième partie, et surtout

les chœurs d'anges où le vieux canon des maîtres,

qu'aucun musicien ne pratiquait plus depuis long-

temps, apparaît d'une manière si aisée et si pleine

de charme. Ces anges, E. Chausson disait d'eux plus

tard : " Tantôt ils planent et jettent un regard de pitié

sur la tei're, tantôt ils s'approchent et prennent part

aux douleurs des hommes. Peut-être même qu'ils

ont vécu autrefois et que ces douleurs qui les tou-

chent, ils les ont connues eux aussi. Cet attendrisse-

ment leur doime quelque chose d'humain. >> C'est bien

ce qu'entendait G. Carraud quand il écrivait : « La

foi de Franck était si naturelle, si familière pourrait-

on dire, qu'elle est restée toujours humaine, comme
une forme seulement d'amour, d'enthousiasme et de

charité; n et cela ne s'applique pas aux seuls anges

de Rédemption ou des Béatitudes, mais « à toute la

musique pure de Franck, faite d'un profond sentiment

humain puriliè, qui conduit à je ne sais quel apaise-

ment séraphique » (Baldensperger).

Un an plus lard, Franck modifia l'ordonnance de

cette partition et remplaça le morceau symphouique
séparant la première de la deuxième partie par un

autre, dont l'argument est de lui, et qui est le su-

blime morceau actuel.

Alors commence la troisième période de sa vie

musicale. Désormais pour lui plus de tâtonnements,

plus d'hésitations; il n'entend pas qu'une seule des

formes de son art lui soit étrangère : symphonie,
musique de chambre, oratorio, drame lyrique même,
il aborde tout.

Ce n'est pas dans cet article qu'il est possible d'a-

nalyser cette succession de chels-d'œuvre par les-

quels Franck a jalonné les dix-huit dernières années

de sa vie. Il suffit d'en indiquer les titres, car ils

sont désormais et seront pour toujours familiers à

tous ceux dont le cœur est capable de comprendre
et d'aimer la musique.

En 1880, quelques mois après avoir terminé l'ad-

mirable oratorio des Béaliliides, il faisait entendre

le Quintette qu'un critique bien iutentioiméqualifiail,

par une bien étrange association de mots cependant,

d'œuvre quasi géniale.

Tout en reconnaissant en elles quelques très belles

pages de musique, il convient de ne pas insister sur

Hulda et Ghisèle, les deux partitions destinées au
théâtre (la dernière incomplètement orchestrée), où
le maître, sans doute en raison de l'extrême faiblesse

des poèmes, et peut-être cédant, cette fois encore
comme poui' ceitains de ses morceaux d'église, au
désir de se montrer pratique et de ne pas heurter les

habitudes reçues, ne nianitèsta |ias, comme dans ses

autres œuvres, son génie créaleui'. Mais il faut citer

avec une admiration toujoui's plus grande, après

hebecca, après les lluides Eolidca, puis après le Cluifi-

seur maudit ipourorchestre) et les \>jiniu (pour piano

et orcliestrei, — cesdeux essais de musi(]ue pittores-

que vers laquelle le portait peu sa nature avant tout

éprise de sentiment, — le Prélude choral et f>Hjue,

la. Sonate piano et violon, le Prélude aria et final et le

Quatuor à cordes, Si-vec le Quintette, impérissables mo-
numents de la musique de chambre; les VariatioDx

sj/mplioniqnes pour piano et orchestre. Psyché pour

chœur etorchestre, \a Symphonie en ré mineur, enfin

les trois Chorals pour orgue, émouvant testament

musical, pages immortelles, tant par leur expansion

mélodique que par la nouveauté de leur forme.

Jusqu'il sa dernière heure Franck ne cessa de créer,

dans le sens absolu de ce mot; et que n'eût-il pas

écrit encore si un accident n'avait hâté sa fin, lui

qui, plein d'ardeur et de puissance productrice,

ayant terminé son quatuor, — quelques mois avant

de mourir, — disait : « Cette fois j'ai encore été

timide, mais désormais j'oserai davantage! »

Ces œuvres sont aujourd'hui à la gloire sur tous les

programmes. Mais cette esquisse de la vie de Franck,

abi'égé du beau livre que consacra à son maître son

plus illustre élève, Vincent d'Indy, ne serait pas com-

plète si n'étaient pas dénoncés l'accueil qui leur fut

fait lors de leur apparition et les difficultés qu'elles

rencontrèrent pour parvenir jusqu'au public. C'est là

un chapitre douloureux, car pareille méconnaissance

de ce qui est beau se rencontre peut-être cette unique

fois seulement dans l'histoire de l'art.

Si la Société nationale de musique consacrée avant

tout à la musique de chambre, et à la fondation de

laquelle Franck prit une grande part en t871, n'avait

pas existé, et si les élèves du maître, qui presque

seuls alors pratiquaient cette musique si justement

appelée musique pure, n'y avaient pris une influence

prépondérante, la plupart de ces œuvres n'auraient

peut-être pas été exécutées du vivant de leur auteur.

Elles n'auraient en tout cas pas obtenu le retentisse-

ment que, malgré tout, ce petit groupe, uni dans un

même sentiment d'admiration communicative, par-

vint à leur donner.

C'est dans le cadre restreint de la salle Pleyel et

de la salle Eiard, devant les abonnés de la Société na-

tionale, que furent entendues toutes les œuvres de

Franck, à part quelques très rares exceptions.

Ces exceptions, il serait facile de les énumérer, car

pendant les vingt dernières années de sa vie, période

où s'épanouit tout son génie, Franck ne parut pas

plus d'une dizaine de fois sur les programmes des

« grands concerts ».

Encore convient-il de ne pas faire honneur en tota-

lité de ces quelques auditions à ceux qui les diri-

geaient, plusieurs d'entre elles ayant été organisées

par la Société nationale ou par les élèves et amis île

Franck qui en assumèrent les frais.

Par contre, il est juste de rappeler que, en dépit

des résistances qu'il rencontra, M. (jarcin, chef d'oi-

chestre de la Société des concerts, imposa à son

comité l'exécution de la Symphonie en ré mineur au
Conservatoire en 1889.

Malgré le silence dédaigneux de la presse, où, en

faveur du maître, s'élevait la seule voix de M. de Foun-
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CAULD, une œuvie comme cette symphonie ne pouvait

passer complètement inaperçue, et les acclamations

qui, le 19 avril 1890, accueillaient à la Société natio-

nale le Quatuor à cordes avaient eu quelque retentis-

sement même au delà de la salle Pleyel.

Des esprits avisés commencèrent dès lors à prévoir

la postérité, et, pour prendre date, esquissèrent

quelques essais de réparation envers le fçrand mé-
connu. En 1890, l'Association des concerts du Chà-

telet fit entendre Psyché que — avant son exécution

à la Société nationale, le 10 mars 1888 — elle avait

refusée.

Ce revirement causa une vraie joie à Franck :

» Allons, dit-il alors, voilà le public qui commence
ù me comprendre. » (Il avait soixante-huit ans!)

A la vérité, le public ne doit pas ici être mis en

cause. Il a été calomnié par ceux qui, prétendant

qu'il ne les comprendrait pas, se sont longtemps

refusés à lui faire entendre les œuvres qu'il acclame

aujourd'hui. Depuis que ces œuvres sont fréquem-

ment offertes à son admiration, il n'a cessé de les

applaudir. Mais on a attendu, pour lui permettre de

les connaître, que le maître nous eût quittés.

C'est aussitôt après sa mort qu'ont commencé ces

exécutions, où il faut voir un acte de contrition, el

tout d'abord un aveu; car si, le 10 novembre 1890,

M. CoLON'NE et son orchestre voulurent rendre un

solennel hommage au génial musicien en prenant

part à la cérémonie funèbre de Sainte-Clotilde le

jour de ses obsèques, le programme qu'ils adoptè-

rent prouve combien ils étaient demeurés étrangers

à son œuvre. Pas une note de Franck ne figurant à

leur répertoire, ils durent, pendant le service reli-

gieux, jouer le début d'Irlande, poème symphonique

de M'"' Holmes, introduction à des danses!

Peu après, il est vrai, une audition intégrale des

Béalitudes, et qui fut triomphale, avait lieu au Chà-

telet, et chacun put alors, de cette œuvre sublime,

entendre des parties que le maître, lui, n'a jamais

entendues...

Il faut ajouter qu'en mars 1899 — dix ansaprès sa

première exécution au Conservatoire— la Symphonie

en réminetir fit son apparition sur l'affiche de ce même
Châtelet. Eugène Ysaye, le grand artiste qui dirigeait

le concert, avait tenu à inscrire au programme
l'œuvre de celui dont il n'avait pas attendu la mort

|iour lui témoigner sa fervente admiration et lui con-

sacrer toutes les forces de son magnifique talent.

Dans le monde de la musique Franck vécut donc

en paria, négligé ou attaqué par la presse, dédaigné

pnr les chefs d'orchestre, jalousé ou incompris par

ses confrères.

Officiellement, il fut toujours ignoré. Quand il sou'

haita de remplacer comme professeurde composition
Massé ou Bazin, il se vit préférer Gui b a ud, puis Delibes;

— et si, en 188o, à soixante-trois ans, il reçut la croix de

la Légion d'honneur (grAce, il l'ignora toujours, aux
pressantes démarches du peintre Bonnat auprès d'un

puissant personnage dont il faisait le portrait), cette

décoration lui fut accordée non comme compositeur,
mais comme fonctionnaire, doyen des professeurs au

Conservatoire.

A son enterrement, ni ministre, ni directeur du
Conservatoire, ni délégué de la Société des Auteurs
ne se fit représenter. Seuls l'accompagnèrent au
cimetière Montrouge le groupe ému de ses élèves

pleurant leur bon père Fba.nck, quelques humbles :

des pauvres qui chaque dimanche imploraient sa

générosité lorsqu'il descendait de la tribune de son
orgue, et son facteur, dont quelques-uns se souvien-
nent de l'avoir vu en larmes auprès de la fosse où
allait provisoirement être descendu son cercueil...

Depuis lors la réparation est complète.
« S'il est vrai, a dit Paul Duras, que la gloire soit

le soleil des morts, jamais un lever de lumière plus

éclatant que celui qui vient de resplendir sur l'œuvre

et le nom de César Franck ne surgit d'un plus illustre

tombeau. »

Pour célébrer le centenaire de sa naissance, des

fêtes ont été organisées à Paris, à Liège, à Bruxelles,

à Strasbourg. Une reine, le chef de l'État français

assistaient à ces manifestations; dans le cimetière

Montparnasse, où il repose définitivement, dans le

square Sainte-Clotilde et à Liège, des monuments lui

sont élevés, une rue porte son nom, des plaques

commémoratives sont apposées sur la maison où,

après avoir longtemps vécu, il est mort, et à l'entrée

de l'église où flottent encore, dans le parfum d'en-

cens, les improvisations sublimes de son génie... et

alors que s'effritent tant de gloires éphémères, cha-

cun aujourd'hui comprend combien étaient vraies les

touchantes paroles prononcées au cimetière le 10 no-

vembre 1890 par E. Charrier au nom de la Société

nationale de musique :

« Adieu, maître, et merci, car vous avez bien fait!

C'est un des plus grands artistes du siècle que nous

saluons en vous; c'est aussi le professeur incompa-
rable dont le merveilleux enseignement a fait éclore

toute une génération de musiciens robustes, croyants

et réfléchis, armés de toutes pièces pour les combats
sévères souvent longuement disputés; c'est aussi

l'homme juste et droit, si humain, si désintéressé,

qui ne donna jamais que le sur conseil et la bonne
parole. »

P. DE lÎREVILLE.
Mai 1923.
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AVANT-PROPOS

I/enseifinement musical possède un nombre con-

sidérable de théories, parmi lesquelles on trouve des

ouvrages d'un réel mérite. Ce n'est donc pas sans

une grande hésitation que j'acceptai la mission de

rédiger, pour l'Encyclopédie de la Musique, la partie

concernant les Principes de la musique et les Ori-

gines de la notation musicale moderne.

En pll'et, dire ce qui avait été déjà dit tant de fois,

me paraissait inutile; le dire mieux, me semblait dif-

ficile! Quelles furent donc les raisons qui finirent

par triompher de mon hésitation? Qu'il me soit

permis de les exposer ici en peu de mois.

L'évolution progressive qui s'opère dans la musi-

que depuis une cinquantaine d'années en a sensible-

ment modifié l'objet. Alors qu'elle était naguère im

art se bornant à émouvoir et à charmer au moyeu
des formules mélodiques, la musique est devenue un

art abstrait, cherchant, dans de nouvelles combinai-

sons sonores, qu'on pourrait qualifier de mélaph}-

siques, une expression plus intense des sentiments

et des passions qui s'agitent dansl'àme humaine, et

une peinture plus puissante des choses delà nature.

Je me suis souvent demandé si l'enseignement

essenliellement technique et spécial qui est donné

aux élèves dans les conservatoires et les écoles de

musique était suffisant pour les préparer à com-
prendre loute l'économie philosophique de cette

évolution.

Les règles, les principes, qui constituent la théorie

de la musique, forment un corps merveilleusement

établi. Jusqu'à ce jour, dans tous les ouvrages didac-

tiques, on s'est spécialement attaché à apprendio

l'analomie de ce corps. Mais en lui, une âme vibre.

Celte àme, qui donne la vie de la pensée à cette ma-
tière, ne doit pas rester ignorée.

Il m'a donc semblé qu'en présence des développe-

ments étendus que prennent chaque jo'ur dans notre

vie intellectuelle toules les questions se rattachant

à l'art musical, il était utile de joindre à l'étude des

éléments théoriques de la musique, celle des rapports

existant entre ces divers éléments et la philosophie

et la science. Toutefois, mon travail n'a nullement
la prétention de former un traité de philosophie, pas

plus qu'un cours d'acoustique ni d'esthétique.

D'autre part, dans le cours d'une longue carrière

comme professeur au Conservatoire national de

musique de Paris, j'ai observé que parmi la quan-
tité de remarquables travaux théoriques publiés

jusqu'à ce jour, les uns, très sommaires, sont écrits

pour les débutants, les autres, plus développés, ten-

dent la plupart à présenter les différents éléments
dans une forme plutôt synthétique qu'analytique afin

d'obtenir le plus de clarté possible.

Mon éminent et regretté ami Albert Lavignac,

qui conçut l'idée de la vaste encyclopédie compre-
nant l'étude de tous les éléments historiques et

théoriques de l'art musical dans toutes les branches,

en me priant d'écrire pour cet important ouvrage

tout ce qui concernait la notation et les principes de

la musique, m'avait recommandé de rédiger l'étude

de ces principes dans une forme aussi complète et

aussi développée que possible. Sa pensée, qui devint

également la mienne, consistait à voir naître un
travail susceptible de mettre non seulement les

élèves déjà instruits, mais encore les professeurs et

les amateurs avides d'agrandir le domaine de leur

instruction musicale, à même de pouvoir analyser

parfaitement la science théorique de la musique.

C'est pourquoi, pénétré de cette pensée, j'ai mis

tout mon zèle à exposer aux yeux du lecteur de nom-
breux développements lui permettant d'acquérir une

connaissance approfondie de tout ce qui se rattache

aux principes fondamentaux de la musique.

J'ai donc essayé de préparer ceux qui doivent être

un jour les apùtres du grand art, soit comme compo-
siteurs, soit comme professeurs, à se trouver assez

solidement et abondamment instruits pour s'intéres-

ser toujours davantage à toutes les conquêtes de

l'art, aussi bien dans le domaine de la théorie que

dans celui des principes philosophiques qu'il ren-

ferme.

Paul Rougnon,
Professeur honoraire aa Conservatoire.
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1er ENTRETIEN THÉORIQUE

NOTIONS PRÉLIMINAIRES

le son. — sons musicaux. — la musique. —
l'Échelle musicale. — la théorie musicale.

1. — Avant de passer de l'élat primitif à celui de

complet épanouissement, la musique dut parcourir

des phases successives.

Nous allons étudier, dans toute leur étendue, les

diverses parties dont elle est formée actuellement.

Nous pourrons observer plus tard combien, dans

la science musicale, la plupart des principes s'en-

chaînent et dérivent les uns des autres, en raison

d'une même origine naturelle.

Cette origine naturelle est le son.

2. Le son. — Le son est le principe originaire de

la musique, sans lequel elle n'existerait pas.

Le Sun est produit parles vibrations d'un corps so-

nore quelconque. Les vibrations de ce corps sonore

causent dans l'air des mouvements ondulatoires qui

le font vibrer à son tour, depuis le corps producteur

du son jusqu'à l'appareil récepteur, l'oreille.

Tout corps sonore (par exemple, une corde d'ins-

trument tendue par les deux bouts), mis en action

par un frottement ou un frappement, sort de son état

de repos et produit des mouvements oscillatoires

très rapides, dont chacun s'appelle une vibration.

Telle est la définition que les physiciens nous
donnent du son, considéré dans son sens général.

3. Sons musicaux. — La musique n'admet pas

tous les sons produits dans la nature. Les sons que

la science peut définir, analyser, classer et que
l'homme peut s'approprierpari'exécution au moyen
delà voix ou des instruments de musique, sont ap-

pelés sons musicaux. En dehors des sons musicauxi

qui sont produits par des vibrations régulières, uni'

formes, tous les autres sons doivent être considérés

comme des bruits échappant à l'analyse scientifique

et musicale, parce que les vibrations qui en sont

l'origine sont iriégulières et confuses.

Les phénomènes sonores produits par la nature

ont donné naissance à une partie importante des

sciences physiques et mathématiques, appelée :

l'acoustique.

4. Définition de la musique. — Les lois physiques

qui régissent les sons musicaux font de la musique

une véritable science ; elle est également un art tirant

parti des éléments fournis par la science. On peut

donc définir la musique de cette manière: La musique

est la science des sons et l'art de les combiner dans des

wnditions de convenance à l'organisalion humaine.

5. Échelle musicale. Registres. — La succession

progressive de tous les sons musicaux perceptibles

par l'oreille humaine, depuis le plus jrare jusqu'au

plus aigu, prend le nom d'Echelle musicale.

L'échelle musicale se divise en trois parties appe-

lées registres. Ces trois parties ou registres sont : le

registre grave, le registre du médium, le registre aigu.

Les sons placés dans le bas de l'échelle forment le

grave, tandis que l'aigu est formé par les sons du

haut; les sons comprenant la partie intermédiaire)
placée entre le grave et l'aigu, forment le médium (le

milieu). La limite de chacun de ces registres n'est

pas d'une rigueur absolue.

On a donné le nom d'échelle à l'ensemble de tous
les sons musicaux, parce qu'ils se suivent tous, à

partir du plus grave jusqu'au plus aigu, un à un par
degrés successifs, comme cela a lieu dans un escalier

ou dans une échelle.

Le mot registre prend son étymologie dans le

verbe latin regerere, qui signifie l'action de porter

au delà ou de reporter.

En etfet, les sons appartenant à une région quel-

conque d'une voix humaine ou d'un instrument de

musique peuvent être portés ou leporlês dans une
région plus grave ou plus aiguë. Chiicune de ces ré-

gions prend alors le nom de registre.

6

.

Éléments distinctifs du son musical. — Les sous

musicaux dilTèrent entre eux par le timbre, l'into-

nation, l'intensité, la durée et l'accentuation.

7. Le timbre. — Le timbre, que les Allemands appel-

lent Klangfariîe, ce qui signifie couleur du son, est

la qualité sonore et particulière d'un son qui fait que

le son d'une vo'ix ou d'un instrument ne ressemble

pas à celui d'une autre voix ou d'un autre instrument.

Chaque voix et chaque instrument ont un timbre qui

leur est propre. Toutes les espèces de voix d'homme,
de femme, d'enfant, tous les instruments de musique
ont, dans le son, un caractère rfisïî'nca/ indépendant

de l'intonation, de l'intensité et de la durée; c'est

leur timbre.

Le ti mbie résulte de la forme particulière des vi-

brations d'un corps sonore et des conditions dans

lesquelles elles se produisent.

On fait dériver le mot timbre du latin lympanum et

du bas latin tymbris, qui veulent dire tambour. On
désigna par ce mot une sorte de cloche, principale-

ment une cloche immobile sur laquelle frappait un
marteau. On appela également timbre le son rendu

par la cloche et, par extension de signification, le

retentissement particulier de tout corps sonore.

8. L'intonation. — L'intonation consiste dans l'ac-

tion d'émettre le son avec la voix et la manière d'en-

tonner, c'est-à-dire d'attaquer, de produire un son

déterminé. Dans la théorie musicale, on donne à ce

mot une signification se rattachant, en principe, à la

précédente, mais élargissant sa portée; on cousi-

ilère, alors l'intonation comme le degré de hauteur

du son'.

Les différences d'intonation sont le résultat du

nombre de vibrations appartenant à tel ou tel son.

La science a découvert el fixé avec précision le

nombre de vihrations appartenant à chaque son.

Plus les vibrations d'un corps sonore sont rapides

et nombreuses, plus le son obtenu est aigu ; au con-

traire, plus elles sont espacées, lentes, plus le son est

grave.

Les petites cordes, les petits tuyaux, les petites

cloches produisent des vibrations plus lapides et

|ilus nombreuses que les grosses et longues cordes,

les gros et longs tuyaux, les grosses cloches.

l. En lisant le iiaragvaplio S «le notre sixième ciilrclini ttiôoriquo,

on verra que ce que nous aiipcioiis aujourd'liui so/i ïjNwjt-d/, imlfi, ilrijrê.

tut ai»pelé ton par les anciens tliooriciciis. i»u mot ton dériva celui

A' intonation, qui est l'ai lion île produire des Ions, c'est-à-dire dos

s ItlS.
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Les sons aigiis sontproHuits par les petites cordes,

les petits tuyaux, les pelileS cloches; inversement,

les sons praves proviennent des grosses et longues

cordes, des longs et gros tuyaux, des grosses clo-

ches. Par exemple, le la grave du piano, donné par

une grosse et longue corde, a 54 vibrations 3/8 par

seconde; le la nigu donné par une corde courte et

mince, en a 6,96t. I.e la du diapason normal fran-

çais est produit par .'^Td vibrations par seconde.

Au delà d' une certaine limite, au grave et à l'aigu,

les sons de-

viennent inap-

préciables à

l'oreille. Le

grand mathé-
maticien Euler

(1707-1783) dit

que tous les

sons sensibles

sont entre les

nombres 30 et

7 332, c'est-à-

dire que le son

le plus grave

appréciable à

notre oreille

produit 30 vi-

brations' par sec

que le plus aigu en

dans le même tem
qui renferme à p
octaves.

Lorsque deux corp

nature font, pend
espace de temps,

égal de vibrations,

sent deux sons sem
contraire, lorsqu'

dant le même espace

un nombre de vibrali

rent, ils font entendre deux
sons dune hauteur différente.

Le son le plus grave est donné
par le corps qui vibre le moins
vite.

9. L'intensité. — L'intensité

est le degré de force du son.

L'amplitude et lu l'orce des vi-

brations produisant un son dé-
terminent l'intensité de ce son,

c'est-à-dire sa force plus ou
moins grande.

Plus est grande l'amplitude des vibrations d'un

son, c'est-à-dire la distance de ses positions extrêmes,

plus ce son est intense.

10. La durée. — La durée d'un son résulte du
temps plus ou moins long de sa prolongation.

Sur les instruments à cordes frappées, comme le

piano, à cordes pincées, comme la harpe et la guitare,

la prolongation du son dépend de la durée totale des

vibrations de la corde frappée ou pincée; cette durée

est limitée, et n'existe plus dès que la corde cesse de

vibrer.

Au contraire, sur les instruments à cordes frotlics,

comme le violon, le violoncelle, le son peut être pro-

longé à la volonté de l'instrumentiste au moyen du
frottement de l'archet sur les cordes.

Sur les instruments à souffle, comme les instru-

ments à venten bois ou en cuivre, comme énaloment
la voix humaine, le son ne peut être prolongé que
jiendant la durée de temps que l'instrumentiste ou le

i-lKiiiteur peut sonfller on chanter sans respirer.

Dans l'orgue, le son se prolonge tant qu'on intioduit

de l'iiir dans
es réservoirs

d'air, et tant

que les tou-

ches du clavier

restent abais-

sées par les

doigts de l'or-

ganiste.

11. L'accen-

tuation. —
L'accentua-

tion consiste

dans la ma-
nière d'atta-

quer les sons

avec la voix ou au moyen d'un

instrument de musique, soit

qu'on les attaque avec douceur

ou avec force , en les détachant

ou en les soutenant.

12. Mélodie. Harmonie. Accord.

— Les sons musicaux peuvent être

entendus de deux manières: mélo-

diquement et harmoniquement.

Deux classifications dérivent de ces

deux manières ;

lo la Mélodie, qui présente la

succession île plusieurs sons pro-

cédant isolément, c'est-à-dire un

à un;

2» l'Harmonie, qui consiste dans

l'émission de plusieurs sons frap-

pés ensemble.

La mélodie forme le chant, l'air;

l'harmonie est la science des sons

simultanés formant des accords.

Un accord est la réunion de

plusieurs sons frappés ensemble.

1. Dans la musique, le sod le plus grave usité serait produit par

32 vibrations 3,, 8 (d'après plusieurs acousticiens).

S. Nous verrons plus loin que deux sons sembables et de mtînie into-

nation produisent ce qu'on appelle Vuiiinson,

(Mélodie)
/Harmonir \

V et accords/

Kx:

La formation d'un accord ou d'un chant dépend
uniquement du degré d'acuité des sons qu'ils con-

tiennent.

Le timbre, l'intensité, la durée et l'accentuation

n'ont aucune action dans la production d'un son et,

par conséquent, dans la formation d'un accord ou
d'un chant.

13. Notation musicale. — La musique s'écrit et

s'exécute. L'écriture de la musique est la représenta-

tion visible à l'œil des sons musicaux, au moyen de

différents signes dont les principaux sont les notes
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de musique, et dont l'ensemble forme la notation
musicale.

14. Musique vocale. Musique instrumentale. — La
musique écrile [notée] s'exécute au moyen de la voix
liumaine et des instruments de musique. Elle est

vocale quand elle est chantée parles voix; elle est ins-
trumentale quand elle est exécutée par les instru-
ments de musique.

Vi. Théorie musicale. — A l'imitation de toute
langue littéraire, la musique, qu'on peut appeler la

laïujue des sotis, a ses principes, ses lois formant une
sorte de grammaire dont les règles constituent la

théorie musicale.

^
La théorie musicale comprend l'étude de la nota-

tion, celle des rapports des sons entre eux et de l'art

de les gouverner, enfin celle des différentes variétés
et combinaisons de durée proportionnelle des sons,
dont le mélange engendre le rythme et la mesure.
Elle comprend encore l'élude de tout ce qui a rap-
port à répression ; le mouvement, les nuances et
Vaccentualion.

On voit, page 185, un arbre généalogique des prin-
cipes de la musique, dans lequel on trouve :

1° le son,
représenté par le tronc de l'arbre, point central ei

souche où viennent s'attacher les autres branches
;

2° deux grandes branches principales figurant ïinto-
nation et la durée; 3" enfin d'autres branches pre-
nant naissance aux deux branches principales, dont
elles forment les parties subdivisantes.

l-n résumé, nous trouvons dans la théorie musi-
cale

: une unité génératrice, le son; deux grandes
divisions dérivant de cette unité : l'intonation et la
durée; enfin, plusieurs subdivisions prenant leur
raison d'être dans ces deux divisions principales
C'est ce que démontre le tableau suivant :

TABLEAU DES ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS
UE LA THÉORIE MUSICALE

L'intonation!

La ddrée

Sii/nes

figiiralifs

(l'intonation.

TottulHé

et

MoilaliK.

Nuances

d'expression.

Sii/nes

filiurntifs

lie durée.

Rijllme.

Mesure.

ilouvcment.

!

Portée.

Clés.

Nules,

Altérations.

[r„imi

1 Genn

TiMin ;

mine,

res.

Intervalles.

/ Motles.

Modulalion.

l'intensilé des sons,

^Termes modificaleurs et signes
' figuralifs dos divers degrés
I d'intensité des sons.

1 Accentuation des sons,

/ Valeurs de notes.

\ Silences.

< Point d'augmentation.
J Liaison.

'chiffres indicateurs, etc.

j
Valeur relative et proiortion-

( nelle des sons et des signes

( de durée.

Classification et divisions ré-

gulières des diverses com-
binaisons rythmiques.

l Durée plus ou moins longue

J

attribuée aux sons dans

( l'exécution. Durée positive.

I
Termes modilicaleuis.

Il nous faut connaître, dans tous leurs développe-

ments, les principes de la musique, « de cet art char-

mant, qui, dans ses effets multiples et variés, agi

sur noire être moral et physique avec une force
intense de pénétration. La musique est aujourd'hui
entrée universellement dans nos mœurs. .Notre civi-

lisation moderne, si affinée, en a fait son art de pré-
dilection. La musique dirige nos facultés vers la
recherche du beau idéal' ».

Poursuivons donc notre voyage scientifique et mu-
sical, dont nous nous elForcerons de rendre la route
aussi facile et aussi attrayante que possible. La pre-
mière étape est parcourue; marchons résolument
vers de nouvelles.

2" ENTRETIEN THÉORIQUE

L INTONATION. — SIGNES B ËCtllTURE. — NOTATION MU-
SICALE. — LA PORTÉE. — LKS NOTES. — GAMME. —
DEGRÉS.

1. Notation musicale. — On a dit précédemment,
que la musique s'écrivait avec des signes dont chacun
avait une fonction spéciale.

L'ensemble de tous ces signes forme l'art de la

Séméiographie'^ musicale, nom donné au système de
notation au moyen de signes graphiques.

La notation musicale moderne n'est arrivée à l'é-

tat dans lequel nous la connaissons actuellement
qu'après un grand nombre de transformations suc-

cessives dont il sera parlé à une autre place, dans
le courant de nos entretiens théoriques.

Laissant de côté l'ordre chronologique des faits,

nous allons étudier, à cette place, li;s différents pro-

cédés utilisés dans la notation musicale moderne.
Nous connaissons déjà les principaux caractères

distinctifs des sons : l'Intonation, la Durée, l'Inten-

sité. Les signes avec lesquels on écrit la musique se

rapportent tous à ces trois éléments musicaux. Il y
a donc les signes de notation : 1° pour l'intonation

dont les principaux sont : la Portée, les Notes, les

Clés, les Altérations; 2" pour la durée, parmi les-

quels : les Figures de notes, les Silences, le Point

d'augmentation, la Liaison, les Chiffres indicateurs

de mesures et de certaines combinaisons rythmi-

ques; 3" pour l'intensité, compi'enaiit les indications

des dilTérentes manières d'attaquer, d'émettre les

sons.

L'examen détaillé de tous ces procédés va êtie

l'objet des lignes suivantes.

2. Portée musicale. — Tous les signes servant à

l'écriture musicale et, tout particulièrement, ceux
afîectés à l'intonation, se placent sur la Portée mu-
sicale.

La Portée est une réunion de cinq lignes horizon-

tales, parallèles et superposées. Ces cinq lignes sont

placées à une égale distance les unes des aulres. Les

quatre espaces qui les séparent s'appellent interli-

gnes^. On réunit ces cinq lignes au moyen d'un signe

appelé accolade. Les signes musicaux s'écrivent sur

1. l'ALL liuuiiMtN : La .Musique et Sun Histoire (G.irnicp, éditeur).

2. Du grec ; /Ti/meion-qui signifie s/f^iit^et j?'rt/)/ie(n,t'ern'É', c'est-à-

dire écriture au moyen de signes.

3. Les irilcriigues sont égalcmcnl appelés esiiaces ,
par quchpies

théoriciens.
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les lignes et dans les interlignes de la Portée, les-

quels se comptent de bas en haut.

ligne

ligue

ligne

ligne

(Portée mnsiole
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en examinant le clavier d'un piano ou d'un orgue,

on s'aperçoit que l'étendue de cette voix, de ce cla-

vier est supérieure à sept sons.

On a donc recours à un moyen ingénieux, consis-

tant à ajouter à la première série des sept sons : ut,

ré, mi, fa, sol, la, si, une seconde série des mêmes
sons, se produisant graduellement dans le même
ordre. A cette seconde série on en ajoute une troi-

sième, nuis une quatrième; et ainsi ' "'"

l'intonation est appréciable. Les sons de chacune de

ces diverses séries sont analogues à ceux de la pre-

mière série, auxquels ils correspondent, avec celte

dilTéience qu'ils sont placés successivement dans des

régions plus élevées de l'échelle des sons.

Les sons de ces séries successives se produisent

dans un ordre ascendant ou supérieur quand elles

procèdent du grave à l'aigu.

En nommant les notes dans l'ordre inverse, par

mouvement rétrograde, en parlant de l'aigu pour

arriver à la première série placée dans le grave, on

obtient des sons se produisant dans un ordre des-

cendons ou inférieur. On s'en rendra facilement

compte en suivant la direction des flèches dans

l'exemple précédent.

De cette manière, on trouve plusieurs sons portant

le même nom. 11 y a plusieurs sons appelés ut; plu-

sieurs ré; plusieurs wî, etc.

Ces sons ont une intonation analogue, mais ils

sont placés à des degrés différents de hauteur dans
l'Echelle musicale.

On trouve entre deux notes de même nom appar-

tenant à deux séries voisines, une distance compre-
nant huit notes, la huitième n'étant que la répétition

de la première, placée plus haut. Cet intervalle de

huit notes, séparant deux sons portant le même nom
et appartenant à deux séries voisines, s'appelle Oc-
tave*.

1. 0n latin octavus, huitième.



TECH.MQUE, ESTHÉTIQUE ET PÉOAGOniE PRINCIPES DE LA MUSIQUE Isa

Ces séries forment plusieurs octaves se suivant, en

allant du iirave à l'aiiju. C'est ainsi qu'on dit que tel

sysléme de musique est formé d'une échelle de sons

contenant soit 3, soit 4, soit 6 ou un plus grand

nombre d'octaves. On évalue encore l'élendue géné-

rale d'un instrument de musique par le nombre d'oc-

taves que forment tous les sous consécutifs qu'il

rend : on dit, par exemple, un lùduo de se)>t octava:,

parce que le clavier de ce piano renferme une éten-

due de sept octaves. Ces diverses octaves sont dési-

gnées en France par le numéro cori'espondant an

rang de chaque octave et l'on dit, en partant de la

région grave : la première octave, la deuxième, la

troisième, la quatrième, etc.

7. Degrés de la gamme. — Les sons (ou notes) de

la oainnii' forment, avec leur succession graduée et

voisine, une échelle de sons dont chaque cehelon

prend le nom de degré. Ou dit le premier, le

deuxième, le troisième, le quati'ième, le cinquième,

le sixième, le seplième et le huitième de<jré d'une

gamme.
Échelle musicale.

8 Ut
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et la note placée sui' la troisième lii;iie s'appelle /a'

Clé de Fa 4f ligne placée sar la 4? ligne Cle Af Fa 3? ligne placée sor la 3? ligne.

Fa même Fa

Quelques théoriciens ont appelé clé grande la clé de fa sur la quatrième liftne, et cU petite celle placée

sur la troisième ligne.

La clé à'ut se place sur chacune des quatre premières lignes et donne le nom à'ut à la note placée sur

la même ligne que la clé.

Clé d'tJt4?pla«ée
sor la 4? ligne

Clé d'TJt 3?place'e

snr la 3? ligne
Clé d'TIt 2? placée

snr la 2? ligne

Clé d'Ut 1'.'' placés

sar la 1^' ligne

La clé deso( se place, premièrement, sur la seconde

ligne, et la note placée sui' la seconde ligne s'appelle

so!; secondement, sur la première ligne, et la note

placée sur la preniièi'e ligne prend le nom de sol^.

Je de Sol 2? ligne placée snr la 2? ligne .

2^

Clé de. Sol 1'.^ ligne placée %dt la l'^^'ligne

même Sol

même Ut

Nous ferons observer que toutes les clés se placent

sur les lignes, et jamais dans les interlignes.

Les trois figures de clés ont ensemble huit positions

sur la portée : la clé de fa en a deux, la clé Ci'nt

quatre, et la clé de sol deux.

L'usage de la clé de sol sur la |.iremière ligne a été

abandonné, parce qu'à cette position cette clé fait

double emploi avec la clé de fa quatrième ligne, le

nom des notes étant identiquement semblable en ces

deux clés, avec cette ditlërence que les notes en clé

de sol première ligne sont plus élevées de deux oc-

taves que celles de la clé de fa quatrième ligne.

,Clé de.

(So! 1"; Fa

' En transcrivant les notes de l'exemple précédent en clé de sol deuxième ligue, et en les plaçant à la

place exacte qu'elles doivent occuper dans l'échelle des sons, on se rendra très bien compte de la diffé-

rence existant entre ces deux clés.

(Notes écrites pins haat en clé de Fa 4?) (Notes écrites plas hant en elé de Sol l'.^)

En raison de l'abandon de la clé de sol première

ligne, les huit positions des clés sur la portée se trou-

vent réduites à sept. Ces sept positions forment sept

clés dilférentes et parfaitement distinctes les unes des

autres.

Si on n'a employé que trois figures de clés pour

représenter sept clés différentes, c'est pour éviter

l'emploi d'un trop grand nombre de signes.

Les clés placées dans l'ordre indiqué précédem-

ment sont séparées par trois degrés, c'est-à-dire

qu'entre une clé et la clé suivante on trouve une dis-

tance comprenant trois degrés ;

Fa. la. i^Ut Mi, S.I.

<'}: o ^ Si.m
i. Anciennement on se servait encore d'une autre clé de /"a placée

6ur la cinquième ligne '^— — Cette clê, qui fut employée

Fa

liour la voix de basse Ifùs grave, a élu abimdonnéo.

Au moyen de la substitution d'une clé à une autre,

la même note peut recevoir sept positions dill'érentes

et conjointes sur la portée :

Sol Sol. Sol. Sol, ""
'Sol, Sel. Sul

Les Sfil portant les numéros I, 3, o et 7 sont placés

au même degré de hauteur et forment des unissons'^.

Les sol portant les numéros 2, 4 et sont placés a
l'oclave au-dessous du numéro 1.

Pflur que ce sol fCil placé absolument à la mcitic

J. On employait ancieimemenl une troisième cI6 do sal, plac^-e sur

I;i troisiciitc lit Clelto clé servait .surtout pour la

rnusi(jue do pt'tito llùlc ot de II.Tgpolel. lîlle donnait sui- lu portée

les mémos riulrs quo la clé i\'ut prrmii'ri- liijui'. lille fut abandonnée,

coninte Taisant doublr oinj)l()i avoi; celte dorniéio.

3. Un appelle uui.ssun (du latin anus, un seul. Sûnus, son) 1c rajiport

existant entre plusieurs notes portant le mémo non», produisant un
son semblable cL]ducccs à la même position dans rochelle des soiiâ.
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place, dans toutes les clés, c'est-à-diie au même degré

de hauteur, de manière à ne former qu'un son sem-
blable, quoique écrit dans diverses posilions dans

toutes les clés, il faudrait l'écrire de la manière

suivante, en plaçant les clés dans leur ordre naturel,

en partant de la clé de fa quatrième poui' terminera
la clé de Sol deuxième.

Sol, Sa;,

En employant le même procédé, on peut égale-

ment donner la même position sur la portée à cha-

cune des sept notes.

Pour connaître le rapport des différentes clés entre

elles, ou peut prendre une note comme point de

comparaison et analyser quelle position elle occupe

sur la portée dans toutes les clés, de manière à pro-

duire, dans toutes les clés, identiquement le même
son, c'est-à-dire un son placé au même degré de

hauteur

L'exemple suivant présente un «(placé sur la même
ligne que chacune des quatre clés d'ut, Viit placé sur

la première ligne supplémentaire au-dessus de la

portée en clé de f'i iiiialrivinc, sur la cinquième ligne

en clé de fa troisième; sur la première ligne supplé-

mentaire au-dessous de la portée en clé de sol. Cet

lit correspond au quatrième itt du clavier du piano,

à l'ut «rave du violon et de la tlùte.

même
Vi

ujo^e

Tous ces ut ne forment qu'un seul et même son,

bien qu'ils occupent, au moyen des sept clés, sept

positions différentes sur la portée.

Comment on trouve le nom d'une note dans une
clé quelconque. — l'our trouver le nom des notes

dans une clé quelconque, il suffit, premièrement, de
partir de la note primordiale placée sur la même
ligne que la clé el prenant son nom; secondement,
démonter ou descendre en nommant toutes les notes
voisines el intermédiaires jusqu'à la note cherchée.

Par exemple, on veut connaître le nom de cette

noie en clé de fa quatrième ligne :

En parlant du fa placé sur la même ligne que la

clé, el en descendant jusqu'à la note cherchée, nous

trouvons entre le fa de la clé et la note cherchée les

Fa Mi Ré TTt

notes suivantes :

La noie cherchée est un !/(.

note
cherchée

TAni.KVU I)O.N\\ANT,.LA G,\.M.ME U'UT TRANSCmTK A
l.'C.V/.SSO.Y DANS TOUTES LES CI.ÉS

On remarquera que pour chaque clé, lorsqu'une

note est placée sur une ligne, l'octave de cette note

sera toujours placée dans un interligne.

Au conlraiie, lorsqu'une note est placée dans un
interligne, l'octave de cette note sera toujours placée

sur une ligne.

En résumé, deu.x noies placées, en rapport d'oc-

lave sont placées, dans une même clé, l'une sur une
ligne, l'autre dans un interligne.

3. Diapason des clés et des voix. — Chaque clé

occupe une place particulière dans l'échelle générale

des sons musicaux.

Ainsi les deux clés de fa sont affeclées aux sons

placés dans le registre grave; les clés d'ut seconde,

troisième et quatrième aux sons appartenant au
registre du médium ; enfin les clés d'«( première

el de sol seconde servent à l'écriture des sons aigus.

Au moyen des clés, la portée musicale peut rece-
voir tous les sons de l'éctielle musicale, depuis les

plus graves jusqu'aux plus aigus, appartenant aux
différentes sortes de voix'.

1. Dans l'ancienne musique, l'emploi des petites lignes supplémen-
taires était encore inconnu; parc; qae la musique de cette époque



192 Eyr.yr.LOPÈniE de la musique et

L'étendue des sons écrils dans une clé et le registre

auqnel ils appartiennent constituent le diapason de

cette clé.

Le mol diapason est formé du grec dia, qui signifie

par, et pason, qui veut dire loul'S; il indique toutes

les notes composant l'étendue d'un élément sonore

quelconque. Les Grecs de l'antiquité donnaient le

nom de diapason à ce que nous appelons aujourd'hui

octave, parce que l'étendue de leur système compre-

nait l'espace d'une oclave.

On appelle diapason d'une voix humaine ou d'un

instrument de musique, l'étendue des sons que peu-

vent émettre cette voix ou cet instrument, et la place

qu'occupe cette étendue dans les dilFérents registres

de l'échelle musicale.

Chaque clé ayant son diapason particulier, on choi-

sit, pour l'écriture des sons appartenant à une voix

ou à un instrument, la clé ayant avec cette voix ou

cet instrument un diapason correspondant. Les deux

clés de fa recevant les sons graves sont employées

pour les voix et les instruments aux sons graves; les

clés d'ut quatrième, troisième et seconde, affectées

à l'écriture des sons du médium, sont employées

pour les voix et les instruments ayant un diapason

placé entre le grave et l'aigu, dans la région médiane
;

enfin les voix et les instruments à sons élevés s'écri-

vent sur les clés de sol seconde et d'ut première, les-

quelles ont également un diapason élevé.

On a encore donné le nom de diapason à un petit

instrument d'acier en forme de petite fourche à deux

branches dont voici la figure :

Ce

et qui fait entendre, quand on le met en vibrations,

un son fixe, unique, modèle d'après lequel on accorde

tous les instruments de musique. Ce son est pro-

duit par 870 vibrations à la seconde. Ce la est le la

de la portée en clé de sol , celui de la se-

conde corde du violon, le cinquième du clavier d'un

piano moderne à sept octaves. Ce diapason l'ut arrêté

par une commission nommée par le Ministre d'Etat,

le 16 février 1839, en France, comme devant régler le

Conservatoire de musique et tous les théâtres. On

lui donna le nom de diapason normal (ou officiel).

4. 'Poix humaine. — Avant de passer à l'étude de

l'applicalion des clés aux voix et ensuite aux ins-

truments de musique, il nous faut parler de la voix

humaine.
11 n'est question ici que de la voix chantante

(voix modulée), opposée à la voix parlante.

La voix humaine (la voix chantante |
est un en-

semble de sons musicaux pioduits dans le larynx

par le passage de l'air chassé des poumons.

Les voix humaines sont de deux genres : les voix

d'hommes et les voix de femmes ou d'enfants. On
assimile les voix d'enfants aux voix de ferapies, en

raison de leur grande analogie avec celles-ci ; toute-

fois, une oreille exercée distinguera facilement une

élail pitilùl voc.ilc i|u'iii?ti'iimL-nlalo, et que les iasU'uincnLs de musique

avaieuL une ftcuduii de sous très born6e et bicQ inférieure à celle de

nos iuslrumcnls actuels.
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voix de femme d'une voix d'enfant, au timbre clair

et mordant de cette dernière.

Chacun de ces genres se divise en plusieurs subdi-
visions de voix selon la place occupée dans l'échelle

musicale par les sojis qu'elles peuvi'nt émeltre natu-

rellement et sans elfort. Certaines voix sont placées

dans le grave, les autres dans l'aigu, d'autres enfin

dans la l'égion intermédiaire.

Voici la nomenclature la plus répandue de nos
joui's des diU'érentes espèces de voix :

VOIX d'hommes

' "" """"'
i
Ten„r [premier et secoml).

VoLt vilernèdiuirc.
\ Baryton {ou prcnùcre basse).

Voix f/nive [ Basse {ou seconde l/asse ou basse profonde).

VOIX DE FEMMES

Voix aiguës
|
Soprano [ou premier deitsus ou premier soprano).

.. . . , .... \ Mezzo-soprauo (ou second de-^stts oit seeond sq-

Voix grave
| Coiilrnllo.

Les voix de ténor sont classées eu deux sortes : le

ténor léger et le fort ténor. L'étendue des sons est à

peu près la même pour ces deux voix, mais leur

timbre diffère; celui de la voix de ténor légT, qu'on
appelle également tenorino (petit ténor], est clair,

argentin, presque féminin, comparativement à celui

du fort ténor, aux accents vibr-ants et pénétrants.

Les voix de premier ténor, de premier dessus, de

première baise ont quelques notes de plus à l'aigu et

quelques notes de moins dans le grave que celles

de second ténor, de second dessus et de si>conde

I basse.

Les voix de basse sont quelquefois désignées

par les noms de basse-taille pour la plus grave,

I
et de basse chantante pour la plus élevée.

On a également appelé p/'emiec ténor la voix

de haute- contre, qui est la plus aiguë des hommes,
mais dont le timbre aigu et clair, se rapprochant de

la voix de femme, la distingue de la voix de ténor.

La voix de haute-contre, actuellement très rare, a été

également désignée par le nomd'a/(o, terme italien,

qui veut dire haut.

Anciennement, en France, la voix d'homme pre-

nait le nom de taille.

Voici, en procédantdugrave àl'aigu, les différentes

sortes de tailles avec leur correspondauce avec les

dénominations actuelles :

NOMS ANCIENS NOMS ACTCELS

fiasse-contre Deitrièiiie liasse ou liasse profonde.

Ilnsse-taille l'renrtre liasse.

Mn;ienne-tuille. Ilar0oii ou iteu.iit\iic Icnor.

llaute-ttiille l'reiiùcr ténor.

Ilaute-Conlre ou Allô Ilautr-eotilre

(plus élevée de quelques notes que la précédente).

La voix de baryton, ou de seconde basse, et la voix

de ténor grave portèrent longtemps le nom de con-

cordant.

L'étendue de ces voix étant intermédiaire entre

la voix de basse et .celle de ténor (ancienne taille

ou haute taille), moins grave que celle de la bassi' et

moins aiguë que celle du ténor, établissait une sorte

de lien, de relation entre les voix graves et les voix

hautes, et les faisait concorder entre elles.

o. Origine des noms donnés aux différentes voix

I Les llaiii'iis apiicllLMil co |ietil inslrumont oorista. Le diapason

(dit ll;n\kins, dans son f/i.^tijirc di; ta musique) fut inventé en 1711

par uu Anglais aoiunie John Slioro.
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humaines. — L'oriyine des noms de quelques-unes

de ces voix esl intéressjuile à eoimailre.

Le mol ténor, en il;ilieii Icnoic. vient du verbe

latin lenere, tenir. On appelait anciennement ténor.

tenoitr, teneur, la voix qui dans la musique chorale

du plain-cimiil liturgique tenait, c'est-à-dire chantait,

le plus souveni la partie psalmodique duplain-chanl,

qu'on désij;!i;iit par le nom de Icnfur.

La voix (lésif;née sous le nom de taille, qui signifie

littéralement htiiitetir, stnictine. iliincnaion, était gé-

néralement accompagnée de qualilicalils, comme
liante, moijcnw, basse.

En appelant une voix d'homme voix de hante taille.

voix de iHoijtnne taille, voix de basse taille, on voulait

sans doute désigner de la sorte le degré de hauteur,

c'est-à dire d'étendue, de ces variétés de voix.

Alto est un mot ilalieii, francisé par l'usage, et qui

vient du latin altus, qui signifie /iuî;(. Il l'ut employé
pour désigner la voix la plus élevée des hommes,
appelée plus tard /«(«(('-coii/re. Alto est opposé à basse.

La voix de basse est la voix la plus grave des hommes.
Elle est ainsi appelée parce qu'elle dorme des sons

bas. Baryton vient des deux mots grecs bariis,

grave, et tonos, ton. Ce mot désigne une voix don-
nant des sons graves.

Soprano est un mot italien, francisé par l'usage,

venant du Inlin supra et do l'italien sapni, qui veut

dire : dessus, sur. Il indique une voix élevée, qui

chante au-dessus des autres, d'où les noms français

de premier et de deu.viùiiw dessus.

Le qualificatif poii/rc a été ajouté à certains termes

musicaux ; contralto, haute-contre, basse-contre,

contrepoint, contre-basse, contre-chant. Il indique

une partie destinée à faire harmonie avec une autre,

une partie placée contre une autre, à côté d'une

autre. Haute -contre indique la voix venant s'har-

moniser comme timbre avec une autre voix un peu
moins élevée. Au contraire, la basse-contre don-
nant des sons [dus i^ravesquela iO]x île basse venait

immédiatement se placer à côté de celte dernière.

Contralto est le nom de la voix d femme s'har-

monisant comme timbre avec la voix d'alto, voix

d'homme appelée également haute-contre, et intei-

médiaire entre les voix d'hommes et celles de
femmes.

6. Emploi des différentes voix dans la composi-
tion musicale. — Uenos jours, dans les traités d'har-

monie et décomposition, les exercices à quatre voix

sont écrits pour basse, ténor, contraltn et soprano.

Dans la musique religieuse et dans la musique
dramatique de théâtre, les chœurs sont disposésdans
cet ordre en allant du grave à l'aigu :

(E«ritBre)

VOIX IHÎ hM-lMMUS

OU
d'iînkants

/"' Sii/iriiiw (ou l'^ dessus).
Mc::o-f:niiraiio (ou 2» sojirano ou 2° dessus).
Contralto.

C'' Ténor (ténor élové).

:" Ti'iior (tt^nor gi',ivi>).

('!• liasse (ou liaiyton).

t'o liasse (ou basso profoiul.').

Lesclueurs orpliéoniijues pour voix d'hommes sont
écrits pour : [« second. s basses: 2" preinières basses
ou bari/tons; 3° seconds ténors; i" premiers t<'nors.

~. Étendue de chaque espèce de voix. Clés attri-
buées à chacune d'elles. — 11 nous reste à connaître
l'étendue de chaque espèce de voix et les clés attri-
buées à chacune d'elles.

Anciennement, les voix de basses lisaient en clé de
fa qiuitriciiir Ut/ne; les voix de basses élevées ou de
barytons lisaient en clé de fa troisième; la clé d'ul
quatrième était la clé de ténor; la clé d'ut troisième
était celle du contralto et de la haute-contre ; la clé

à'ut seconde appartenait à la voix de mczzo-soprano
ou second dessus; les voix aiguës de soprano ou pre-
mier dessus lisaient en clé de sol première et en clé
de sol seconde.

lins tard on abandonna la clé de fa troisième pour
\ebar>iton. qui s'écrivit sur la clé de fa quatrième,
comme la basse.

La clé d'((( seconde fut abandonnée pour la voix
de mczzo-soprano ou second dessus, dont on écrivit la
partie en clé d'ut première.

Dans la musique moderne actuelle, toutes les voix
de femmes, d'enfants et de ténors s'écrivent en clé

de sol seconde; les voix de basse et de baryton
lisent en clé de fa quatrième. La clé de sol seconde
appartient aux voix aiguës et celle de fa quatrième
aux voix graves.

Par ce nouveau procédé, on a diminué le nombre
des clés à apprendre et à employer; mais on ne peut
que regretter l'usage du système si complet et si

'

parfaitement compris des sept clés, qui avait été créé
poui- toutes les sortes de voix et les plaçait sur la

portée musicale à leur véritable diapason.
Avec l'emploi de deux clés, l'une, la clé de sol pour

les voix élevées, l'auti'e, la clé de fa quatrième pour
les voix graves, le diapuson réel de certaines voix
est déplacé et on a dû élablirun diapason de conven-
tion. Par exemple, la partie chantée par la voix de
ténor s'écrit, en clé de sol, une octave plus haut que
le diapason réel, et conséquemment, dans l'exécu-
tion, le ténor émet pour l'or^eille des sons une octave
au-dessous de l'écriture, la clé de sol étant propre
aux voix de femmes qui lisent et chantent à leui

diapason réel.

Effet prodnit par one voix de Ténor

Une voix de femme et une voix de ténor, chantant

ensemble les sons écrits dans la première moitié de

•cet exemple, produiront pourl'oreille l'effet suivant :

ijj,:hr.

Copyrirjht hy Liljrairie Delarjrave, ISii,

8. Étendue de chaque voix. — Chaque espèce de

voix n'a pas, comme cela a lieu pour la plupart des

instruments de musique, une étendue absolument
invariable. Telle voix aura une étendue ne dépassant
pas la limite moyenne; telle autre, de même natuie,

possédera au contraire quelques notes exception-
nelles, soit dans le grave, soit dans l'aigu.

Il résulte de cela que, dans plusieurs ouvrages
théoriques, on trouve quelques dilTérences, peu sen-

sibles du reste, dans les indications relatives à

l'étendue des voix.
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Les indications désif;nées à celle place sont celles

(|uise trouvent le plus communément et donnent les

.-ons parlaitement clairs, pleins, que peut émettre
une voix sans elTort ni sêne.

Nous renvoyons les lecteurs aux ouvrages spéciaux
pour l'Art du chant, dans lesquels ils trouveront les

renseignements complémentaires qu'ils pourraient

désirer à ce sujet et dépassant le cadre de cel ouvrage.

Étendue moyenne des principales voix.

SOPRANO
noies

eiceptionnenes

notes
exeept. note

VA. — except.

MEZZO-SOPRANO
notes
except.

CONTRAITO notes
except.

L'étendue de la voix de hmUc-r.ontrc (ou nllo] est

à peu près la même que celle du contralto, mais le

notes
eieept,

timbre clair, argentin de celle voix diffère de celui du

cotilrallo, lequel parait plus grave et plus sombre.

(Ecriture) TENOR
(Effet)

notes except

notes except.

BARYTON OQ 1''.'= Basse BASSE 00 Basse profonde ,

note except.

Dans les traités d'harmonie, on adopte dans les

exercices scolastiques l'étendue suivante avec l'usage

des clés d'ut et de l'écriture à quatre parties vocales.

SOPRANO

r(;NTRALTO

TENOR

BASSE m
Les notes noires indiquentlesnotes exceptionnelles

données par ces diverses voix, au grave et à l'aigu.

8. Clés propres à chaque instrument de musique.
— Comme complément à l'étude du système des

clés, il est utile de savoir quelles sont les clés attri-

buées aux divers inslruraentsde musique.

Le violon, la fliUs, lu haïUltnis, la clariiu'tte.

Le cor, le coriiel à jiistous, la trompelle,

I

Le cor anglais, le sa.ihorn (buijlc).

Le sa.rophone,

1 I La parlie de violoiicelleel celle de Valtoii cordes

lisent pour les notes aiguës également en

clé de sol.

La contre-httsse ii cordes et en cuirre.

Le violoncelle (partie grave et médiaire).

Le basson, X'ophicliide. le Inha,

Le cor ( notes graves) le trombone liasse.

[ Le violoncelle (notes élevées),

Lf Iromlione Icnor,

I

Le Basson (notes élevées) empluicnt la clé ù'iil V.

h'dllo il cordes, le Iromlwnc allô lisent en clé

il'm S'-.

INSTRUMENTS

LISANT

EN CLii DE Sol

INSTRUMENTS

LISANT

EN CI.É DE Fa i'

INSTRUMENTS
LISANT

EN CLÉ It'Vt ^i"

INSTRUMENTS
LISANT

EN CLi: dUI 3C

note except

.

La musique de piano, d'orgue et de harpe s'écrit

sur deux portées différentes réunies par une accolade

et emf\oie la. clé de fa quatrième pour les notes dans
le grave et la première partie du médium (jouées

ordinairement par la main gauche), et la clé de sol

pour les notes élevées du médium et toutes les notes

appartenant au registre aigu.

Nous avons vu plus haut que lavoix de ténor, dont

la parlie est écrite en clé de sol, donnait, par le fait

même de sa constitution, des sons placés une octave

au-dessous de l'écriture.

Il en est de même pour certains insti'uments dont

la musique est écrite à un autre diapason que celui

auquel l'instrument doit la rendre. Ces instruments

sont : la petite flûte, qui donne les sons une octave

au-dessus de l'écriture, et la contre-basse, dont les

sons se produisent une octave plus bas que les notes

écrites.

On écrit parfois la partie élevée de la musique de

violoncelle en clé de sol; mais alors, il est admis que

les sons rendus par L'instrument doivent être exécu-

tés une octave au-dessous de l'écriture.

Dansles anciennes partitions d'orchestrederépoque

de LuLLi et de Rameau (dix-septième et dix-huitième

siècles) les parties de violon, de flûte et de hautbois

étaient écrites en clé de sol première ligne.

Au dix-builièine siècle, la musique de clavecin

était écrite avec trois clés : clé de sol seconde, de

fa. quatrième et clé d'ut troisième pour la parlie du

médium.

9. Ligne d'octave. — Le système des clés fui inventé

à une époque où les insirunients de musique n'é-

taient qu'à un état très imparfait. Leur étendue se

trouvait alors très limitée. Plus lard les perfection-

nements successifs apportés dans la facture agran-

dirent l'étendue des sons que pouvaient rendre ces

instruments.

Cette étendue réclamanl au grave et à l'aigu

t. La fie de sol port.1 pendant longtemps le nom de clé de violon,

parce qu'elle scrïit à l'écriture des parties de violon.
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l'emploi d'un trop graïui iioiiibio de lif^ues supplé-

menUiiies au-dessus et au-dessous de la portée mu-
sicale, un imayiiia le système et l'emploi de la ligne

d'octave, alin d'éviter la difliculté que présentait

dans la lecture une trop grande quantité de ces

petites lignes.

On appelle ligne d'octave, une ligue horizontale

pointée ou tremblée (en l'orme île zigzag), qui se

place au-dessus ou au-dessous des notes et à la lèlc

lie laquelle on écrit les mots italiens ollava alla, qui

veulent dire uctavc liutiti', ou otlava bassa, qui dési-

Ligne d'octave 8?

Bcritare :

Effet:

gnenl l'uctavu basae. Le plus souvent on écrit sim-
plement le chilTre 8.

Placée aM-(tes(/.s d'une ou plusii-uis notes, la ligne

d'octave indique que ces noies doivent être exécutées

une octav(^ au-dessus de l'écriture. Le mot italien

lùco, qui signifie lieu, place, indique que les notes

doivent être exécutées conformément à l'écriture.

Le plus souvent l'usage du mot loro est délaissé, et

l'etret de la ligne d'octave cesse à l'endroit où elle se

termine.

Placée au-dessous d'une ou plusieurs notes, la ligne d'octave indique qu'il faut les exécuter une octave

au-dessous de l'écriture.

Bcritare:

Ligne d'ootav*

Effet :

~Z^
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et conservons sut chacune de ces portées, sans le

déplacer, le signe de clé par lequel elle est comman-
dée, qui indique sa place dans la portée générale;

noQS obtenons ainsi sept combinaisons de cinq lignes;

les deux premières sont affeclées au signe de la clé

de fa; la clé A'ut désigne les quatre suivantes, et

enfin la clé de sol seconde trouve son emploi pour

la septième'.

Les deux portées en usage pour le piano, l'oigue

et la harpe ne sont pas aulre chose que le premier

et le septième de ces fractionnements de la portée

gc'nénilc; chose singulière, la ligne centrale, la ligne

d'ut, pivot du système, est seule supprimée, et cette

suppression de celte ligne occupant le point central

de la portée générale, est justement ce qui apporte

de la clarté. Autant il serait diiiicile de s'}' recon-

naître sur onze lignes, et autant il devient simple de

lire sur deux fois cinq lignes, plus une intermédiaire,

supposée.

6£-- oUt

H
^ JIX.

C'est sur cette ligne supprimée, qu'on rétablit

momentanément comme petite ligr^e supplémentaire,

que se trouve le centre réel du système des clés, Yiit

du milieu du clavier du piano.

On peut écrire, sans sortir de la portée, vingt-trois

notes- :

19 20 21
22 23

t <i
S-

L'adjoncliou de di.x. lignes supplémentaires, cinq en haut et cinq en bas, fournil vingt nouvelles notes :

£L

^ ^^ ^
La ligne d'octave en fait gagner quatorze, moitié au grave, moitié à l'aigu.

I

" .». £1.

S^— 'Z. j:^ ^ ^ "^ =
•fi- — — :==:=: =

TTt

= — = rz :^ :^ rr

^ - ^ ^ Z '

8?bassa

On obtient ainsi un lotal de cinquante-sept notes,

réparlies entre huit octaves, confmant d'un côté et

de l'autre aux limites de la perception, par l'oreille,

des sons ayant caraclère musical.

4« ENTRETIEN

SIGNES DE DUREE

1. Définition de la durée. — Après avoir passé

en revue les principaux signes d'intonation : \aportée,

les notes, les clés, nous allons aborder une des par-

ties les plus intéressantes de la science musicale :

celle qui se rapporte à la durée.

Les sons se distinguent les uns des autres, non

seulement par leur degré d'acuité ou de gravité, qui

constitue l'intonation, mais encore par leur durée.

En écoulant un air quelconque, une sonnerie

de cavalerie, une batterie de tambour, le chant des

oiseaux, on peut observer facilement que les sons

entrant dans la formation de cet air, de celte sonne-

1. Pour exiilîqucr l;i clé de sot prcmiftrf, il faudrait simplerrïent

supposer une douniùmc ligne à ta porlOe tliêorique, comme t'indique

le pointitté.

rie, de cette batterie, de ces chants d'oiseaux n'ont

pas tous la même durée. Les uns sont plus prolongés

que d'autres, tandis que certains ont au contraire

une durée très brève.

Entre l'articulation de certains sons, on pourra

remarquer qu'il y a une interruption momentanée

de sons formant silence, pour reprendre eusuite le fil

de l'air.

Ces rapports de Jurée constituent la durée rclaticu

et proportionnelle, c'est-à-dire la durée variable résul-

tant de sons d'inégale valeur.

Le rythme. — Les diverses variétés de duree des

sous, dont la quantité est presque innombrable, pro-

duisent un elt'et cadencé, réglé, mesuré, qu'on appelle

le rythme. Le ri/llme est l'dme de la musique, à

laquelle il donne le mouvement et la vie, tandis que

le son peut en être considéré comme la partie maté-

rielle.

Le rythme résulte des différentes variétés de du-

rées et de leurs combinaisons.

On indiqu(! cette variété de durée au moyen de

signes appelés signes de durée.

2. Signes de durée. Figures et valeurs de notes.

Valeurs articulées. — Les signes de durée se divi-

sent en durées articulées, celles qui sont exprimées

par des sons et dont l'intonalion se l'ait entendre à

l'oreille, et eu durées muettes, qui ont nue valeur

dans la division du temps, niais qui ne s'articulent pas
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et séparent les sons aiticulés au moyen de silences

momenlanés. Ces dernières, n'ayant pas d'intonation,

ne peuvent èlre entendues par l'oreille; c'est pour-

quoi on leur a domié le nom de durées muettes.

Occupons-nous en premier lieu des valeurs arti-

culées auxquelles on donne le nom de figures de

notes, parce que ces notes sont représentées par des

signes graphiques dont les figures variées tirent

leurs noms de leurs propres conliguralions.

On compte sept ligures de notes usitées dans la

musique moderne :

I" l.a ronde, ainsi figurée O et ainsi appelée parce

qu'elle est lormée d'un cercle, c'est-à-dire d'un corps

en forme de cercle.

2" l.a blanche :
|

o, qui est une ronde avec une
queue à volonté en bas ou en haut du corps de la

note, auquel elle est attachée. Le corps de la noie

est bliinc, d'où le nom de la note.

3" La noire, formée d'un gros point noir pourvu

d'une queue :~ J. La couleur noire du corps de la

noire motive son nom.
4° La croche, qui a la figure d'une noire avec un

crochet au bout de la queue : J J •

"t° La double croche, qui a deu.\ crochets : ^

6° La triple croche, qui a trois crochets : g

/.

"ï" La quadruple croche, qui a quatre crochets ; ^^

Chaque figure de note représente une valeur, c'est-

à-dire une durée relative se rapportant à une unité

ayant la propriété de pouvoir se diviser en plusieurs

parties d'une valeur inférieure. C'est pourquoi les

figures de notes sont également appelées : valeurs

de notes.

L'unité tijpe de valeur est la lomh'; c'est elle qui
a la plus grande valeur et la plus grande durée.

Les autres valeurs sont des fractions de la ronde,

se rapportant toutes à celle-ci.

Cliaque ligure ou valeur de note se divise en deux
autres inférieures et égales entre elles, formant ses

deux moitiés, ou encore, en quatre quarts ou en
huit huitièmes ou en seize seizièmes, etc.

A pari la ronde, unité type, chaque valeur forme
la moitié de celle qui lui est supérieure.

Avant do passer à l'étude de la valeur de chaque
ligure de note et du rapport des valeurs entre elles,

il est utile de bien se rendre compti! de ce que signi-

fie exactement le mot valeur, musicalement parlant,

et en quoi consiste la valeur d'une figure de note

par rapport à une autre figure.

Les videurs représentent des dui'ées; si, par exem-
ple, une figure de note a une durée deux fois plus

longue qu'une autre, sa valeur seia deux fois plus

grande que cette autre; si, au contraire, une figure

a une durée deux fois plus brève qu'une autre, sa

valeur sera deux fois plus petite que cette autre.

Quand on dit que la ronde vaut deux blanches, ou
quatre noires, ou huit croches, on entend par là que
cette ronde a une durée deux fois plus longue
qu'une lilanche, quatre fois plus longue qu'une noire,

huit fois plus longue qu'une croche; et inversement
qu'une blanclie dure moitié moins qu'une ronde;

qu'une noire dure quatre fois moins qu'une ronde ;

qu'une croche dure huit fois moins qu'une ronde.

D'autre part, quand on dit qu'une ronde vaut deux
blanche.-^, ou quatre noires, ou huit croches, on veut

dire par là que pendant le temps que durera une

ronde, on pourra employer la môme durée de temps

pour exécuter deux blanches, ou quatre noires, ou

huit croches.

Valent' des lisnres de notes.

La roDde <*

vaut 2

blanches

oa 4

noires

on 8

croches

ou 16

doubles

croches

ou 32

triples

croches

ou 64

quadru-
ples

croches.

f

r

?

? ?

f

r

s
r

L

?

il
La ronde vaut deux blanches, ou quatre noires, ou

huit croches, ou seize doubles croches, ou trente-deux

triples croches, ou soixante-quatre quadruples cro-

ches.

I 1
;

La blanche ©vaut deux noires * •, ou quatre cro-
^ p" p r

ches é » », ou huit doubles croches, ou

16 triples croches, ou trente-deux quadruples cro-

ches.

I

* *
La icJi'r; • vaut deux croches ! . , ou quatre

doubles croches, ou huit triples croches, ou seizf

quadruples croches.

^ r ^ r r r r r

rr r r r rrrpr rrirri"

La croche J vaut deux doubles croches S S , ou
quatre triples croches, ou huit quadruples croches.

La double croche -^ vaut deux triples croches

g ^ , ou quatre quadruples croches.

La triple croche^ vaut deux quadruples croches.

On peut voir par le tableau précédent que,. par rap-

port à la ronde (c>), prise comme unité de durée( -
j

la. blanche \\ ) représente une moitié I 5 1, la noire
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l^f/ un qiiart( 7), la croc/icl^j) un huitièniel 5 ji la

double-croche (s[) un seizième (7^)1 ]a triple croche

{^ ) un l.Tenle-(leu\ième(^)et\a. quadruple croche

un soixante-quatrième
(^ ) •

La carrée. La quintuple croche. — On fait égale-

ment usage (mais plus rarement) d'une autre figure

de note appelée la carrée, en raison de sa forme : |=^

La (note carrée, empruntée à l'ancienne notation,

vaut deux rondes ou quatre blanches, ou huit noires,

ou] seize croches, ou trente-deux doubles croches,

ou soixante-quatre triples croches, ou cent vingt-huit

quadruples croches.

On trouve aussi parfois la quintuple croche ou

croche à cinq crochets, qui vaut la moitié de la

quadruple, le quart de la triple, le huitième de la

double, etc.

.3. Considération sur la forme et l'écriture des

.figures de notes. — Dans les figures de notes dont

le corps (ou dessin graphique) est pourvu d'une

queue, ce corps prend également le nom de tête.

La queup de la note tient à la li'te. C'est la icte de la

note qui se place sur ou entre les lignes de la por-

tée, et c'est la position de la tête de la note sur la

portée qui détermine, selon la clé usitée, le nom
de cette note. Les tètes des notes sont blanches,

c'est-à-dire vides dans le milieu, comme cela a lieu

pour la ronde et la blanche; elles sont noires ou pleines

pour toutes les valeurs inférieures à la blanche. Une

lête blanche indique toujours une valeur supérieure

à une note à tête noire.

Lorsque plusieurs croches, ou doubles, ou triples,

ou quadruples croches, se trouvent groupées les unes à

côté des autres, on remplace les crochets qu'elles ont

à l'extrémité de la queue par des barres horizon-

tales, appelées aussi ligatures, qui les relient entre

elles en rassemblant la série des queues. Le nombre
de ligatures doit être égal au nombre de crochets.

E.Tcmplcs :

Croclies
[! (t 15 15 f P

[_/ r r r r

Donkles
Croches

f ? p ? f g

r r r r

Triples

Croches

u
Qnadroples

Croches

k
I_C.

Plusieurs valeurs différentes peuvent être rassemblées par une ligature inférieure.

Toutefois, dans la musique vocale avec paroles, on emploie les crochets comme indication syllabique
lorsqu'une syllabe correspond à chaque note. Exemple:

Théodobe Dubois. Aben Ilamct.

Andante

^-j\ j) y^\ j'
J-'

^ fi

Tiens, bois cette eao 1 im . pi

au lieu de:

me _ re^^
Au contraire, lorsqu'une syllabe correspond à plus d'une note, on réunit par une barre-ligature les notes

affectées'à cette syllabe. Exemple :

Ambboise Thomas. Mignon.

JUil_ le ciel est sourd a ma

I. IIum.I J , L'dllLHII.
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t. Division binaire. — Une valeur Je noie vaut
toujours deux noies do la subdivision immédiatement
inférieure, laquelle en vaut également deux de la

suivante. C'est ce qu'on appelle la division binaire,

c'est-à-dire : partage d'une valeur en deux fractions,

en dcii.v moitii'x ou dans les multiples de 2.

3. Point d'augmentation. Division ternaire. — On
emploie un autre mode de subdivision facile à per-
cevoir el d'oii résulte la division ternaire, division

d'une valeur en trois Iraclioiis, en /ro/s tiers.

Sans rien modifier à la (igure des notes, on écrit

la division ternaire au moyen d'un petit point rond
(•) qui se place après une ligure de note quelconque :

'fn-:-
Le point, appelé point d'augmentation, augmente

la note après laquelle il est placé de la moitié de
sa valeur primitive; il prolonge le son de cette note
pendant un espace de temps correspondant à la

moitié lie la valeur de cette note. Pour cette raison
on lui a également donné les noms de point de pj'o-

lomjation et de point d'accroissement.

Si, par exemple, une rofjrfe est suivie d'un point (o .),

elle représentera non plus deux, mais (rois blanches.

c'est-à-dire trois moitiés de sa valeur propre. Il en
sera de mémo pour toutes les autres figures île

notes.

Une figure de note suivie d'un point est désigin'c
par son nom, auquel on ajoute la qualification de
jiointéc : imK ronde pointée, une blanche pointée, uno
noire pointée.

T/\r)I.K.\i; KT VALEUR DES FIGURKS
DE NOTES POINTÉES

I.a ronde poiiilée vaut 3

blnnclies :

La blaiiclio poinice vaut V
3 noires :

1

I

La noire pointc^c vaut 3 r
crocties : I

La croctio poiiitrc vaut n ,

' 3 doubles croclies :
'

La double croche pointée fj

vaut 3 triples croches : P

9
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Dans l:i musique ;i plusieurs parties luii-nioniques,

écrites sur la même portée, il arrive parfois que les

silences ii'occupeul pas sur la portée la place qui

leur est habiluellenient assi;,'uée ; souvent même on
les place en dehors de la portée.

(BACH)

t> !> a h
J_

f^O/EJ/^
^m

f̂^ P m
Dans une composition musicale, la première me-

sure commence quelquefois par des silences. 11 est

parfaitement admis de ne pas écrire ces silences,

<iui restent alors sous-entendus.

E * au lieu

Silence de plusieurs mesures. — On utilise encore
une figure de silence appelée le luilon de iniatre pauses,

i
ainsi figurée r

:

,
qui a la valeur de quatre pauses.

On ne l'emploie que pour indiquer le silence de qua-
tre mesures. On place alors le chiffre 4 au-dessus
du bâton. On place également le chiffre 2 au-dessus du
bâton de deux pauses, pour indiquer le silence de
deux mesures.

2 4

3E

Le bâton de deux pauses embrasse l'espace entier
compris entre deux lignes; celui de quatre pauses
embrasse deux espaces.

8. Silences pointés. — On emploie le point d'awj
iiienlation après les figures de silences, tout comme
après les figures de notes; son effet est identiquement
le même, c'est-à-dire qu'un silence pninic est aug-
menté par le point de la moitié de sa valeur.

Pourtant, un usage assez répandu veut que le

point ne se place pas après la pâme ni après la demi-
pause, et même le soupir; on remplace alors ce point
parle silence qui lui est équivalent :

^^ ï
au lieu de

- ' =4

Plusieurs compositeurs ne se soumettent pas à cet

usage, et emploient fivec beaucoup de raisun du reste)

le poi'jti après tous les silences, quels qu'ils soient.

Le double point se place quelquefois après le demi-
soupir (*••) et le quart de soupir (^•). Son emploi
après la pause, la demi-pause et le soupir est presque
inusité. On se rapellera que le double point vaut tou-

jours la moitié du premier et le quart de la valeur
après laquelle il est placé.

TABLEAU DES SILENCES l'OI.STl'.S

Pausn poinli'n.

1> e lïi i - p ,1 u s n

pointée.

Soupir poiiili'. > •

Di'iii i-soupir ^ • ^^^
p.iinlé. ^y,.<

Quart dr- sou- tf
' ___

|)ir iHiinté.

f

r

r

r

Iluitii'iiio ili

soup. poin
'''' S ' =

lointr. 7

Doini-soupi r ^ ..

douille me 11 1

pointé.

Quart de sou- » ••

pir doulili'-

iiu'iit pointe.

M
On verra, quand il sera parlé de la mesure, que la

pause iteut être utilisée comme le silence d'une durée
qui ne correspond pas à sa valeur.

0. Origine des noms attribués aux silences. —
Le système adopté pour le choix des noms des diffé-

rents silences ne manque pas d'ingéniosité.
Tandis que les figures de notes empruntent leurs

noms à leur propre configuration, les silences tirent

leurs noms du rôle qu'ils remplissent.

Un arrêt plus ou moins prolongé est désigné par
les mots pause et demi-pause, mots indiquant l'arrêt

momentané d'une action. Un arrêt relativement
court s'indique par le terme soupir, qui n'est autre
chose qu'une respiration plus ou moins prolongée.

9. Valeurs rythmiques. — Les valeurs de notes
(ou valeurs articulées) et les silences (ou valeurs
muettes) sont appelés valeurs rythmiques, parce
qu'elles indiquent des durées relatives, et contri-
buent à former des rythmes variés et la mesure.

10. 'Valeur tonale. — Outre leur valeur i-ythmique,

les figures de notes ont encore une valeur tonale,
résultant de leur intonation relative, c'est-à-dire du
degré d'élévation qu'elles occupent dans l'échelle

générale des sons.

5' ENTRETIEN THÉORIQUE

LE RYTHME. — LA MESURE. — LE TRIOLET. ^ LE SEXTOLET.
— LE (jl'ARTOLET. —• LE CONTRETEMPS.

1. Durée des sons. — Nous savons déjà, par notre
quatrième entretien théorique, que, dans l'écriture

musicale, la durée des sons est représentée au moyen
de signes graphiques appelés signes de durée.
Dans ce cinquième entretien, nous allons apprendre

la raison d'être et l'utilité de ces signes de durée.
Toute composition musicale est, dans son ensem-

ble, un groupement d'une quantité plus ou moins
importante de sons, représentés par des notes dont
chacune a une valeur, c'est-à-dire une durée relative.
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2. Rythme. — Toutes ces notes n'ont pas la môme
valeur, et le mélange de ces dilTérenles valeurs com-
binées ensemble forme des divisions variées de du-
rées doiuiant naissance à ce que nous appelons
rythme.

La musique, qui est la science de l'ordre par
excellence, exige la distribution régulière de toutes

ces variétés de combinaisons ryl/uniqiics. C'est pour-
quoi tous les sons entrant dans la formation d'une

composition musicale sont partagés en petites par-

lies contenant une somme égale de valeurs, de ma-
nière à avoir toutes une durée semblable.

3. Mesure. Définition. — La division d'un mor-

ceau de musique en parties égales s'appelle la

mesure, et chacune de ces parties divisantes s'ap-

pelle également une mesure.
Prise dans son sens le plus élemlu, la mesure con-

siste dans la division du temps (ou de la durée) en

parties égales. On appelle également mesures, ces

parties égales du temps pendant lequel les sons se

font entendre. Ces parties ne doivent être ni trop

courtes, ni trop longues; trop courtes, elles se con-

fondraient, on n'en aurait pas la perception nette;

e.xagéréraent longues, elles ne nous donneraient plus

la sensation de périodicité, de régularité qui carac-

térise la mesure.

Barre de
mesore

Barre de
mesure

Barre de
mesure

Barre de
mesure

Barre de
mesore

/h, 1
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r

Exemple :

1!

r r r r

Une noire forme l'unité de lemps d'une mesure,

deux croches avant la mi^me valeur qu'une noire,

une croche et un demi- soupir équivalant à une

noire, quatre douhles croches ayant la valeur d'une

noire, etc.

6. Rythme binaire. Rythme ternaire. — Les temps

peuvent Otre lunaires, d'où résulte le njlhinc binaire,

division en moitiés ou en deux mouvements: \* # /

\ao); ils peuvent i?lre encore ternaires, ce qui

engendre le rythme ternaire, division en tiers ou en

trois mouvements : vJ^XsT/ ^'
"1

/

7. Temps binaires. Temps ternaires. — Les temps

binaires lou simples) ont pour unité une valeur simp/e,

valeur non pointée et toujours partageable en deu.x

fractions.

Les temps ternaires (ou composés) ont pour

unité une valeur pointée, valeur ccmyoï'e et parta-

geable en trois fractions.

Pour rendre ternaire une valeur binaire, il suffit

de lui adjoindre un point d'augmentation; pour

rendre binaire une valeur ternaire, il faut lui enlever

le point dont elle est garnie.

8. Mesures simples. Mesures composées. — Les

temps binaires et ternaires engendrent deux espèces

de mesures : Les mesures simples et les mesures

composées.
Les mesures simples sont celles dans lesquelles

chaque temps est ainiple ou binaire, c'est-à-dire divi-

sible par deux. Les mesures composées ont leurs

temps composée ou ternaires, c'est-à-dire formés par

une unité de valeur pointée et divisible par trois.

Les chiffres indicateurs indiiiuent la quantité et

la valeur des fractions de la ronde dont la mesure

est formée.

Le chillVe supérieur, appelé numérateur, indique

la quantité de fractions de la rond'' contenues dans

une mesure; le chilFre inlérieur, appelé dénomina-

teur, indique la qualité de ces fractions.

Par exemple, une mesure chiffrée , devra con-

tenir trois l'ois la quatrième partie d'une rondo, ou,

si l'on veut, trois quarts de ronde, c'est-à-dire trois

noires ou la valeur de trois noires. La ronde valant

quatre noires) une noire est en ell'et le quart d'une

ronde.

(Mesore simple)

r r

A A
12 12un

(Mesare composée )

r r
12 3 12 3

En résumé : 1° L'ne valeur simple (valeur non

pointée) forme un temps simple (lemps binaire), et

les temps simples forment des mesures simples (me-

sures à temps binaires)
;

2° L'ne valeur composée (valeur pointée) forme

un temps composé (temps ternaire), et les temps com-

posés ïormenl des mesures composées (mesures à temps

ternaires).

9. Chiffres indicateurs. — On indique les diverses

sortes de mesures par deux chiffres superposés :

/??t). Ces chilîres sont appelés chiffres indica-

teurs.

Une autre mesure ayant g comme chiffres indica-

teurs, contiendra six huitièmes d'une ronde, c'est-à-

dire six croches, ou la valeur de six cioclics. La ronde

valant huit croches, une croc/ic est en elfel la huitième

partie d'une ronde.

Dans les mesures simples le chiffre supérieur (le

numérateur) est toujours 2 ou 3 ou 4, et ces chilfres

indiquentle nomhrede temps : soit deux ou trois ou

quatre lemps contenus dans la mesure.

Le chiffre inférieur (le dénominateur) fait con-

naître de quelle figure de valeur est formé chaque

temps, i représentant invariablement la rotide, qui

est l'unité de durée; 2, la blanche qui est la moitié

de la ronde ; 4 et 8 la noire et la croche, quart et

huitième de la ronde ; 10, la double croche, qui est

la seizième partie de la ronde.

10. Mesures simples et mesures composées

correspondantes. — A chaque mesure simple cor-

respond une mesure composée. Le rapport existant

entre une mesure simple et la mesure composée qui

lui correspond consiste en ce que ces deux mesures

correspondantes ont le même nombre detemps, avec

cette dmérence, que les temps de la mesure simple

sont binaires et ceux de la mesure composée corres-

pondante sont ternaires.

En multipliant par trois le chiffre indicateur supé-

rieur d'une mesure simple, et par deux le chiffre infé-

rieur, on obtient les chiffres indicateurs de la mesure

composée qui lui correspond. Par exemple, une mesure

simple chiffrée J aura pour mesure composée cor-

respondante une mesure chiffrée g ,
parce qu'en

mullipliant le chiffre supérieur (2) par 3 on obtient

D, et, par2 l'inférieur (4) ou obtient 8.

Pour connaître les chiffres indicateurs de la mcmrc

simple correspondant à une mesure composée, on fait

l'opération contraire, et l'on prend le tiers du chiffre

supérieur et la moitié du second.

Par exemple, une mesure chiffrée g aura la mesure

chiffrée 7 pour mesure simple correspondante, parce

qu'en prenant le tiprs de qui est 1 et la moitié de

8 qui est 4, on obtient les chilfres 2 '4.

Les chiffres indicateurs supérieurs des mesures

simples 2, 3 et 4 (les numérateurs), sont remplacés

dans les mesures composées par leurs multiples 6,

'.) et 12.

Dans les mesures composées, le chiff're supérieur

(le numérateur) n'indique pas, comme cela a lieu

dans les mesures sinqiles,le nombre detemps con-

tenus dans une mesure, mais simplement la quantité
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(Je fractions de roode entrant dans la formation de

lamesure; quant an chiffre inférieur (le dénomina-
teur), il conserve la même si),'nification qne dans les

mesures simples et indique la qualité (l'espèce) des

fractions de la ronde.

Mesures dérivées. — Les mesures composées sont

également appelées mesures dérivées, parce que

chaque mesure composée tire son origine d'une me-
sure simple à laquelle elle correspond et dont elle

dérive.

H. Position des chiffres indicateurs. — Les chif-

fres indicateurs se placent au commencement du

morceau, après la clé et les signes d'altération for-

mant l'armalure.

Exemples :

8

12. Manière de désigner les différentes sortes

de mesures. — On désigne toutes les différentes

sortes de mesures par leurs chiffres indicateurs. Par

e.\emple, on appelle mesure à deux-quaire, une mesure

ayant les chiffres 2/4 pour chiffres indicateurs; de

même que la maure à six-huit est une mesure indi-

quée parles chiffres 6/8.

Nous avons déjà dit que les mesures sont classées

en mesures à deux temps, à trois temps et à quatre

temps, simples et composées.

Le tableau suivant fait connaître toutes les espèces

de mesures, avec leurs chiffres indicateurs, Tinter

-

prétationde ces chiffres, l'unité de mesure et de

temps de chacune d'elles.

13. Tableau des mesures.

MESURRS SIMPLES

Mesures à deux temps.

#̂
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14 bis. Procédé pour l'indication de la mesure,

imaginé par Rameau. — l.e célèbre musicien IVan-

çais Uamku'. qui vécut de Ul8:! à HOi, recommande

dans son Traite d'harmonie (édition de 1722) une
^

manière de chilTiei' les mesures variées, qui ne

mani]ue pas d'intîéniosilé. Cette manière consiste à

employer siniplenienl les chili'res 2 ou 3 ou 4, selon

que la mesure est àdeiix ouiitroisou à quatre temps,

pour indiquer le nombre de temps contenus dans

chaque mesure du morceau. Ces chitl'res sont em-

ployés indill'éremment pour les mesures simples ou

composées. Knsuite, pour savoir distinf,'uer la valeur

de la note qui doit occuper chaque temps, le com-
positeur mettra cette note immédiatement avant la

clé II propose, en outre, de placer cette note sur la

lij;ne du Ion ilans lequel le morceau est écrit.

Par exemple :

Mesores à 2 temps (simples)

m 2fy^'i j^

Mesores à 3 temps ( simples)

y'.M-'JJJi
i |Mf/.^r 'M

Mesores à i temps (simples)

a K3 ^ -s- ? l'A J tr^J I I

•4i
Wesores à 2 temps (composées)

^^(S)=' i'2 P ^^è
u Mesores a 3 temps ( composées)

/J.flh » /r^ P HS
Mrtsores à 4 temps ( composées)

JfAA.:-t=f r> I I I I rP ' I .•f J -

On voit, par ces exemples, que les chitl'res indi-

quent le nombre de temps contenus dans la mesure

et que la composition de chaque temps se trouve

désignée par la valeur de note formant l'unité de

temps et placée avant la clé. Si l'unité est simple (non

pointée), la mesure est simple; si au contraire elle

est poinlée, la mesure est composée.

Ce système n'a pas été adopté.

Hier. Considérations sur l'utilité de toutes les

mesures. — 11 s'en faut de beaucoup que toutes ces

mesures soientégaleiuent usitées, et, à vrai dire, il y a

ici trop friande abondance; il suffirait de deux me-

sures à deux temps, deux à trois temps, deux à

quatre temps, l'une simple, l'autre composée, poui'

obtenir le même degré de précision dans la mesure

de la durée; c'est d'ailleurs ce à quoi l'usage tend de

plus en plus à nous conduire.

• Les mesures les plus employées actuellement sont:

à deux temps : 2/4 (simple) 6 8 (composée),

à tfois temps : 3/4 (simple) 9 8 (composée),

à quatre temps : 4/4 (simple) 12, 8 (composée),

autrement dit, pour les mesures simples, celles dont

le dénominateur (cbillre inférieur) est 4, lequel repré-

sente la /(0()r, quart de la i-onde. et, pour les mesures
composées, celles dont le dénominateur est 8, qui

indique la crorhe, huitième de la ronde.

Il est évident qu'un air écrit dans filusieurs mesures
variant enti'e elles par l'unité dillérente de temps,

comme, parexeinple, les mesures a 3/2, à3/4, à 3/8,

produira, pour l'oreille, absolument la même impres-
sion, quelle que soit l'unité de temps employée.
L'air A(( cluir de la li(ni' écrit à 2/2, à 2/4 ou à 2 8, don-
nera à l'auditeur identiquement le même air sous ces

trois formes d'écrituie, si la même durée est attri-

buée à chaque temps de ces dillereiites mesures. On
a souvent cherché pourquoi les compositeurs ne

peuvent se décider à adopter, comme nous le disons

plus haut, l'usage d'un seul type pour les mesures
simples, celui qui donne une noire pour unité de

temps, et d'un autre type, avec la noire pointée par

temps, pour les mesures composées'.'

La réponse est facile à trouver :

Un compositeur' doué de sentiment délicat n'écrit

pas seulement son œuvre pour les oreilles, mais encore

pour les yeux. A cette intention, il choisit de préfé-

rence une mesure dont l'écriture repr'ésentative lui

parait être en parfaite conformité avec le caractère

appartenant à son œuvre : pour les œuvi'es d'un style

large, majestueux, religieux, il emploie les mesures
ayant des valeurs longues comme unité de temps;
au contraire, les mesures dont chaque temps est

occupé par une valeur brève sont choisies par lui

pour les morceaux d'un mouvement vif, d'une allure

légère.

Par exemple, ce compositeur, se résignera diffici-

lement à écrire une valse espagnole, au mouvement

alerte et rapide, dans une mesure à - donnant pour

chaque temps une blanciie (valeur longue), alors que

celle à^, ayant pour chaque temps une croche (va-
8

leur brève), lui semble devoir produire à Vœit du lec-

teur une impression plus conforme à l'allure légère

et au mouvement rapide de cette valse.

Telle est la raison qui peut expliquer l'usage per-

sistant de toutes ces vai-iétés de mesure.

Cette manière de procéder avait sa raison d'être

dans l'ancien temps, alors que l'on ne coiniaissait

pas encore les moyens d'indication des divers mou-
vements dont nous nous servons aujourd'hui, avec

les termes spéciaux et surtout avec le métronome.
On ne peut que former le vœu de voir un jour

restreindre le nombre de toutes ces mesures, qui sont

un sujet de difficulté superilue dans l'étude et la lec-

ture de la musique.

13. Mesures primordiales, longues, doubles, cou-

rantes, brèves. — Quelques théoriciens ont classé

les mesures en primordiales ou longues, doubles,

courantes et brèves.

Les mesures primordiales ou longues simples

2 3
sont cellesà-et à-

, dans lesquelles Vunilé de temps

est la blanche. Les primordiales composées sont

celles à 6/4 et à 0, 4, cor-respondant aux mesures à

2 2 et à 3 '2 et ayant une blanche pointée pour unité

de temps.

Les mesures doubles sont celles ayant une durée
double de celle des mesures primordiales : telles sont,

pour les mesures simples, celles à 2/1 et 3/1 ayant
une ronde pour unité de temps, et, pour les mesures
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composées, celles à 6/2 et à 9/2 ayant une roiidf

pointée comme unité de temps.

Les mesures courantes sont moitié des mesures

primordiales et ont une noire pour unité de temps
^

quand elles sont simples comme les mesures à 2/4 et

à 3/4, et une noire pointée pour unité de temps quand

elles sont composées : telles sont les mesures à 6/8

et à 9/8. Ce sont les plus usitées.

Les mesures simples à 2/8 et ,3
'8 ayant une croche

pour unité de temps, et leurs correspondantes com-
posées à 6 16 et 9 16 ayant une croche pointée pour

unité de temps, sont considérées comme mesures

brèves et forment le quart des primordiales.

Les mesures à quatre temps simples ayant une

noire pour unité de temps et chiffrées 4/4, et à quatre

temps composées ayant une noire pointée pour unité

de temps et chiffrées t2/8, sont les ?))es!«Tsdoi(t/es des

mesures à 2/4 et à 6/8, puisqu'elles renferment dans

leur entier deux mesures semblables. La mesure à 4/4

contient en effet deux mesures à 2/4, et celle à 12/8

deux mesures à 6/8.

16. Battement de mesure. — Dans l'exécution

musicale, on appelle battre la mesure ou batte-

ment de mesure, l'indication des temps d'une me-
sure par des mouvements réguliers du bras ou de la

main ou du pied.

La mesure à deux temps se bat en frappant le pre-

mier temps en bas et en marquant le second en l'air.

2 V. temps en l'air

1 1^' temps en bas

Dans la mesure à trois temps on indique le pre-

mier temps en portant le bras ou la main en bas, le

second temps un peu plus haut à droite et le troi-

sième en l'air.

3,,3°temp5 en l'air

^>2 2? temps à droite

1' l°-'"temps en bas

Enfin la mesure à quatre temps se bat en frappant

le premier temps en bas, en marquant le second à

gauche, le troisième à droite sur le même plan, et le

quatrième en l'air :

h 'h? temps en l'air

i
'\ ^'

2'lemps à gauche 2- l—-I'---3 3°tempsà droite

1 l'/ temps en bas

Les mesures composées à deux, à trois et à quatre

temps ternaires se battent comme les mesures sim-

ples auxquelles elles correspondent, parce qu'elles ont

le même nombre de temps que ces dernières.

Dans le battement de la mesure, on ne considère

pas la composition de chaque temps de la mesure;
c'est uniquement le nombre de temps contenus dans
une mesure, qui fait qu'on la bat à deux, à trois ou
à quatre temps.

Cependant, dans les mesures dont le mouvement
est très lent, on indique quelquefois les subdivisions

de chaque temps par de petits battements secon-

daires correspondant au nombre de ces subdivisions

et formant eux-mêmes les battements subdivisants

du battement principal de chaque temps.

Exemples :

. 2
Mesure a , i mesure a temps binaires.

2' temps

en lair

1'-'' temps
en bas x

I I

5-6,
3 'temps
en l'air

i^ Z^ temps

I I

à droite

1 -""temps ,.'''

en baS/*f

Mesure à , , mesure à temps binaires.

I I

.7-8,
4^ temps

, en l'air

2^temps

à gauche
3-1*)

-., 3Hemps
*C . à droite

-temps
en bas

, 6
sure à g à deux temps ternaires.

2' temps
en l'air

l^-''tenips

en bas>tK
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Mesure ai trois temps ternaires.

l*-''tenips

en bas

r c 2''temps

?V à droite

Mesure à o * quatre temps ternaires,
S

en laip

2= temps r.5>-
à gauche ''

3^temps
a droite

1'-'"tempsN
on Kac V

Chez les Grecs et chez les Romains de l'antiquité,

la mesure se batlait de différentes manirres. La plus

ordinaire consistait dans le mouvement du pied qui

s'élevait de terre et la frappait alternativement.

Celui qui remplissait la fonction de maître de musi-

que et de batteur de mesure s'appelait coryphée. Les

batteurs de mesure garnissaient ordinairement leurs

pieds de certaines chaussures ou sandales de bois ou

de fer, destinées à donner plus d'éclat à la percussion

rythmique.

Quand ils battaient la mesure avec la main droite,

Is frappaient avec celle-ci dans le creux de la main

gauche, et celui qui marquait ainsi le rythme était

appelé, chez les Homains, manuductor, mot latin qui
sii.'nilie celui qui coiulnil avec la main.

Ils marquaient encore le rythme avec îles coquilles,
des écailles d'huîtres el des ossements d'animaux,
qu'on frappait les uns cnnlie lesauti'es.

17. Mesures irrégulières, alternées, par réu-
nion. — L'esprit inventif de l'homme a imaginé des
formes nouvelles de mesures consistant dans l'alter-

nance de mesures dill'érentes. Telles sont les mesures
à cinq, à sept et à neuf temps.

La mesure à cinq temps consiste dans une mesure
à trois temps suivie d'une mesure à deux temps, ou
quelquefois dans une mesure ù deux temps suivie

d'une à trois temps.

La mesure à sept temps présente la succession
d'une mesure à quatre temps suivie d'une mesure à
trois temps, ou quelquefois d'une mesureà troistomps
suivie d'une à quatre temps.

La mesure à neuf temps (presque inusitée) se forme
d'une mesure à quatre temps suivie d'une mesure à
trois temps, laquelle est elle-même suivie d'une me-
sure à deux temps.

On appelle ces mesures : mesures irrégulières,
mesures alternées ou encore mesures par réunion,
parce qu'elles présentent la réunion de plusieurs
mesures dilTérentes.

Les mesures alternées ou irrégulières peuvent être
simples ou composées, selon que leurs temps sont
binaires ou ternaires.

Leur chill'rage s'opère selon les'nièmes principes
que ceux des mesures régulières, le numérateur
(chiffre supérieur) indiquant le nombre de fractions

de ronde contenues dans la mesure, et le dénomina-
teur (chiffre inférieur) indiquant la qualité, la valeur
de ces fractions.

Du reste, ces mesures, étant formées de la réunion
de plusieurs mesures régulières, sont soumises aux
mêmes lois que ces dernières. Le plus ordinairement,
dans les mesures irrégulières ou alternées, on indi-

que chaque subdivision de la mesure par des lignes

poinlillées qui les séparent.

1
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o o o o 000(7 rondes)

Mesures à 7 temps,

21

\ P P P ?
\ P P f'

^'^ blanches)

J rrr r ^ rrr ^7^°"^^^)

8 f ^f r i P^^ (7croches)

o-o-o-o-i o-o-o-[^''.°"H
V pointées/

21 ^.^.^.^. ^.^.^- f7blanchesl

21 ••-•••#• m m /7 noires \

SrrriMM l pointées/

16 Ç Ç ^ ^ \ ^ Ç t \ pointéesj

Mesures à 9 temps.

MESURES SIMPLES MICSDRES COMPOSEES

O O O O
i o o o oo 9 rondes)

2pppP:PPPjPp(9 blanches

Les mesures simples à neuf temps, chiffrées 9/2, 9/4

et 9/8, ne doivent pas être confondues avec les me-

sures composées à. iroin temps ternaires, cliifîrées éga-

lement9/2, 9/4et 9/8. Dans les mesures à neuf temps

chiffrées 9/2, 9/4 et 9/8 les temps sont binaires, tandis

que dans les mesures à trois temps chiffrées égale-

ment 9/2, 9/4, 9/8 les temps sont ternaires.

Exemple :

Mesure simple à 9 temps binaires.

9
^r^îî irrr \rr

Temps; I 2 3 "t 5 6 7 8 3

Mesure composée à 3 temps ternaires.

'iinps:

rrr rrr

La plus usitée des mesures irrégulières ou alter-

nées est celle à -, et est appelée HjesMJ-e quinquen-
4

naire. Les mesures alternées s'indiquent également

en chiffrant chaque division dont elles sont formées.

La mesure à
^ (JJJ :Jj)

s'indique par
^ JJj| JJ.

La mesure à y s'indique par C Ujjr JJJ.
^''- ™^"

sure y s indique par

cJJJjljJJiJJ.

22

22

OOOO' ooo ; o o f 9 rondes^

i pointéesj

9 blanches

srrrr-^rrr^rr Uointéesi

2^ M m » m ' s i fScroches^

16"''i'''it'FV pointées;

17 bis. Analyse d'une mesure quelconque. —
On analysera facilement une mesure quekom/w (rérju-

lière ou irrêgulière) en se rappelant que les chiffres

indicateurs de toutes les mesures indiquent lotijours,

par le premier chiffre, la cjuanlité de fractions de ronde

contenues dans la mesure, et, par rinfërieur, la qualité

divisionnaire de ces fractions.

18. Temps forts. Temps faibles. — Les sons for-

mant les temps (l'une mesure n'ont pas tons la même
force d'articulation. Le premier temps d'une mesure
e-^ige une accentuation plus forte; il est appelé, à
cause de cela, temps fort.

Contrairement au temps fort, les autres temps
d'une mesure doivent être moins accentués et sont

appelés temps faibles.

Dans toutes les mesures, quelles que soient leur

nature et leur espèce, le premier temps est fort et

les autres temps sont faibles.

Dans la mesure à quatre temps (sini[ile ou compo-
sée! 'e troisième temps est considéré comme demi-

fort. Cela provient de ce que la mesure à quatre

temps est une mesure double, formée de deii.\ me-
sures à deux temps. Le troisième temps tli' la mesure

à quatre temps correspond au premier de la seconde

inesui'e à deux temps entrant dans sa lorniation; ce

premier temps de la mesure à deux temps étant fort

conserve sa force d'accentuation à la place qu'il

occupe dans la mesure ù, quatre temps.

temps

fort faible

2 >

temps

fort faible

U >.

4 r

—

r-wr—r~"

H'^temps Z^temps l^'temps Z^temps



TECH\'iniE. ESTHÉTIQUE ET PEnAGOCrE PRINCIPES DE LA MUSIQUE 209

temps temps

fort faible faible fort faible faible

3 > . . 119 >

r r r h r r r
,er 2.e 3e

temps temps temps

1^ Z« 3*

temps temps temps

temps temps

fort ftible Vï fort faible fort Faible '/zfbrt Faible

4 > - - - Ill2>-

r r r r iisr' f r' r

Dans d'anciennes théories, le temps Tort est appelé
temps setisible, et le temps faible temps serondaive.

Uuelques anciens auteurs donnent éf^alemetit le nom
de 6011 temps an temps fort.

L'unité de valeur formant un temps peut elle-même
se subdiviser en deux moitiés dans les mesures sim-

ples et en trois liera dans les mesures composées.
Les dillërentes parties d'un temps sont également

fortes ou faibles .'dans les mesures simples, la pre-
mière moitié d'un temps doil ôtro la plus accentuée
et est forte comparativement à la seconde qui est
faible. Dans les mesures composées, le premier tiers

du temps est fort et les deux autres sont faibles.

Chaque subdivision d'un temps peut elle-même se
subdiviser en deux autres parties dont la première
est forte et la seconde faible.

partie

forte faible forte faible

> >

partie

Forte faible forte faible

> >

l^.'"lemps Z^temps

partie

forte faible Forte faible

2 ^ _ > -

l!''temps Z^temps

partie

forte faible forte faible

> >

l''-'~lemps- 2- temps.

1^:

Partie

f,forie faible fâièle forte faible faible
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2° TEMPS TERNAIRE

Formniil un gruuiic ternaire il siilulhisious binaires.

Unité génératrice de temps ternaire

Divisée en groupe ternaire

Subdivisée 1" en trois" sous-groupes binaires, et

produisant des sixièmes d'unité

Subdivisée 2" en six sous-groupes binaires et

produisant des douzièmes d'unité.

Subdivisée 3» enjdouze sous-groupes binaires et

produisant des vingt-quatrièmes d'unilé

L L. J

SI' TEMrS TERNAIRE

Formunl un groiqic ternaire à sulidiiisions ternaires.

Unité génératrice de temps ternaire

Divisée en un groupe ternaire. L I r

Subdivisée en trois sous-groupes ternaires

.

Subdivisée en neuf sous-groupes lernaires .

.^
t r r r f ^ n r

[hûsûsûsûsûsûiûsûj

On voit par ces e.xemples que cliacune de ces sub-

divisions se rapporte à la subdivision placée immé-
diatement au-dessus.

Toutes les notes équivalant à l'unité se trouvent

réunies par une barre principale, et la solution de

continuité dans les barres secondaires présente clai-

rement à l'œil les subdivisions en sous-groupes.

Aussi, cette manière d'tcrire devrait-elle être la

seule usitée, parce qu'elle rend beaucoup plus facile

et plus nette ranal\'se des dilîérenles subdivisions

de chaque temps d'une mesure.
'1-2

Par exemple, cette mesure à-^est exprimes très

clairement de cette manière, dans laquelle toutes

les notes formant un temps sont réunies par une

barre principale et toutes les subdivisions do chaque

temps se trouvent indiquées par les petites barres

secondaires brisées :

tandis que, de cette autre manière, la continuité des barres secondaires dans chaque firoupe de notes for-

mant un temps ne présente pas tout de suite à l'œil les subdivisions de chaque temps, comme cela a lieu

daus l'écriture du précédent exemple :

Écriture de mesures différentes contenant une

somme égale de fractions de ronde. — Plusieurs

mesures, chiffrées de dilîcrcntes manières, peuvent

contenir une somme égale de fractions do ronde

dans une seule mesure. Telles sont, par exemple, les

mesures à 3/2, à 6/4 et à 12/8 contenant également

six noires ou douze crochosou vingt-quatre doubles

croches, etc. ; les mesures à 3/4, à 0/8 età 12/10 avec

un même nombre de croches et de doubles croches;

les me sures à 3/8 et 6, 10 pouvant contenir pareille-
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menl six Joiibles croches ou douze triples croches.

Afin d'évitei' l'équivoque existant entre deux me-

sures n'ayant pas le même nombre de temps, mais

pouvant conk'iiir, malfiré cela, une somme égale de

mêmes tractions de londe dans une mesure, il faut,

en écrivant, employer une notation indiquant avec

précision et clarté le nombre de valeurs devant être

attribué à chaque temps de ces mesures.

12

3
2
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BON iUUVAIS

3 i-
4 r

â 1-

8, r r r r

r

r

T r r

1
LJ tiJJ L-T

t r r LJ LJ r r

r r L/ uii_r

16
I I I I

Les mesures à— ,a--,a-T,a7eta- peuvent ega-
o Z 'k He iL

lenient contenir douze croches. Voici comment ces

ilou/.e croches doivent être réparties entre ces ditté-

renles mesures, de manière à donner à chaque temps

le nombre de valeurs qui lui appartient. On obser-

vera que les douze croches sont groupées par triolets

4 2,
dans la mesure à- et par sextolets dans celle à^ .

4 -

lixemple

12 m LU LU LU
î î r r T r r LULLU
I. Voyez IV'splir.'ition du Irio'ct et ilu scxlold au paragraphe -3 de

ce cinquicmc culielien tli6orii.jue.

i r r r r r r r r r r r r

A 3 3 3. 3

4 LU CJLT ULr LLJ

t r r r'r r r r r rV r r

Signalons encore certaines façons d'écrire les

silences, employées de préférence à d'autres dont
l'usage semblerait une gaucherie.

Dans la mesure à quaire temps cliilfrée T on em-

ploie une dcini-paiisc, de préfércnee à deux soupirs,

pour le silence de deux temps coneéculifs :

Bon à éviter

«r
- IC

r
i (
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Au coiilraire, dans la mesuie à 7 le silence de deux

temps consécutil's s'éeiit par deux soupirs et non pas

par une demi-pause.

Bon a éviter

f r
^ * 't r

'

Dans les mesures composées, quand on emploie

deux figures de silences dillërenles pour le silence

d'un lemps, on place en premier le silence ayant la

plus grande valeur.

1
8 r

(Bon)

'8 r
(MaoTais)

i I

Figure de note pointée, formant à la fois l'unité

de mesure dans une mesure simple et une mesure
composée. — Une figure de note poiiUée peut former

à la fois l'unité de mesure d'une mesure simple à

trois temps binaires et d'une mesure composée à

deux lemps ternaires, selon la valeur binaire ou ter-

naire de ses subdivisions.

Paî exemple, une blanche povU('c qui vaut trois

noires simjiles dont chacune vaut deux croches pro-

duit des subdivisions binaires et forme l'unilé de

mesure de la mesure simple à 3/4. Ex. :

r r r

X\ .-^ .'N

LTLTLT
La même blanche pointée peut valoir également

deux noires pointées dont chacune vaut (rois crocAcs;

elle produit alors des subdivisions ternaires et forme
l'unité de mesure de la mesure composée à 6/8. Ex. :

r
f r

UJUJ

C'est ce que démontre le tableau suivant :

Mesure à 5 Mesure à 6

r r r f f

r r r r r r r r r r r r

SabdivisioD biuaire Sobdivisioo ternaire

Mesure à a

r r r

/\ ^, ^^
u u u
Satidivisioa binaire

Mes
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Dans les mesures d'une valeur plus grande que la

ronde pointée, le silence d'une mesure enlii'Te e?t

représenté au moyen des silences figurant l'unilé de
temps.

Cette règle n'est pas toujours observée d'une ma-
nière générale; c'est pourquoi, chez un grand nombre
de composileurs, on trouve le silence d'une mesure
entière écrite de dilîérentes manières.

21. Écriture des longs silences. Bâtons de plu-

sieurs pauses. — Dans une composition musicale à

plusieurs parties exécutantes vocales ou instrumen-

tales, il arrive souvent qu'un exécutant' doit se taire

un plus long espace de temps qu'une pause entière.

On indique les silences plus ou moins prolongés d'une

partie ejécutante par les signes suivan ts :

Le silence de deux pauses s'iiidi(|Me par le bâton
de deux pauses placé entre la troisième et la qua-
trième ligne et remplissant l'espace compris entre

ces deux lignes :

On utilise aussi le bâton de quatre pauses, qui se

4

place entre la seconde et la quatrième ligne : : i

'

La pause, les bâtons de deux et de quatre pauses
peuvent se combiner ensemble pour indiquer un si-

lence supérieur à quatre pauses :

." Panses 5 Pan 6 Panses 7 Pauses 8 Panses 9 Panses

ï 3E

Le silence d'une pause correspond généralement à

une mesure. Par exemple, pour indiquer le silence

3
correspondant à quatre mesures à -, on emploie un

bâton de quatre pauses.

Toutefois, pour marquer un silence correspondant

à lin nombre de mesures important, on fait usage
d'une double barre que l'on place obliquement à

travers la portée et au-dessus de laquelle on écrit le

cbilTie indiquant le nombre de mesures que l'artiste

doit compter et pendant lesquelles il doit se taire.

22. Point d'orgue. Point d'arrêt. — Afin d'obte-

nir certains eifets d'expression, on interrompt quel-

quelois la marche régulière d'une mesure par un
arrêt plus ou moins prolongé sur une note. Cet arrêt

s'indique par le point d'orgue, figuré par une ligne

couibe en forme de demi-cercle au-dessous et au
milieu de laquelle on place un petit point -.C^

Le point d'orgue placé au-dessus d'une note indi-

que que l'exécutant peut prolonger le son de cette

note par un arrêt d'une durée indéterminée, dépen-
dant de son goût, de son sentiment personnel.

Le point d'orgue se place sur toute espèce de valeur

de note :

o o» o 0\ Oi
,

'°
r r p^'

11 est alors considéré comme point de repos. Au-
dessus d'un silence, le point d'orgue prend le nom
de point d'arrêt'. L'effet d'un point d'arrêt sur un
silence quelconque est absolument identique à celui

du point d'orgue placé au-dessus d'une note :

oi o /:>

L'effet approximatif d'un point d'orgue ou d'un
point d'arrêt consiste, le plus souvent, à doubler la

durée de la figure de valeur.

Exemple :

o eçnivaat à o
|
o

|»egnivanta »'!%

I I =F=P

On voit quelquefois le point d'arrêt placé au-des-

sus d'une barre de mesure pour indiquer un long

silence, un repos prolongé.

I

Placé au-dessus de deux barres, à la fin d'un mor-
ceau, le point d'arrêt prend le nom de point final.

Point final /^

t

Dans certaines éditions de compositions musicales

à plusieurs parties exécutantes et dilîérentes, on

trouve parfois le signe du point d'orgue ou du point

d'arrêt suivi de cet autre signe : /^^ -^n

Ce procédé d'écriture indique que l'effet du point

d'orgue (ou d'arrêt) doit cesser exactement au signe

//, et que la régularité de la mesure reprend ses

droits immédiatement après.

1. 1.C point d'arrêt a 6t6 appelé également -.point de suspension.

Dans cet exemple, le violon fait entendre deux cro-

ches complétant la mesure, après la note surmontée
d'un point d'orgue, tandis que la basse se tait. Le
signe//, placé après le point d'arrêt qui se trouve

sur le silence de la partie de basse et correspondant à

la note du violon surmontée d'un point d'orgue, fait

comprendre à l'exécutant que la mesure régulière

reprend ses droits immédiatement après et doit reve-

nir au mouvement primitif.

On sait que dans les instruments à vent de la

famille de Vorgue, un son peut être prolongé indéfi-

niment tant qu'une touche du clavier reste abaissée

par le doigt de l'instrumentiste et tant qu'il y a de
l'air contenu dans le réservoir de cet instrument.

On a donc donné le nom de point d'onjnc au signe

qui indique la prolongation indéterminée d'un son,

comme cela a lieu dans l'orgue tant que le doigt de

l'organiste laisse enfoncée la touche du clavier.

Le point d'orgue a été également appelé ancien-
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nemeiit point de repos, couronne, en raison de sa

figure en forme de couronne.

Les Ilalieiis disent fennala ou ferma, du verbe fer-

marc, qui signifie s'arrêter.

On trouve dans d'anciennes musiques ou mélliodes

françaises le mot ferma dans le sens de/)oi)i< d'orijuc,

point d'arri'l, point de repoa.

22 bis. Le point d'orgue, dans le sens de ca-

dence finale. Suppression momentanée des barres

de mesure. — On donne également le nom de point

d'orgue et, plus souvent encore, de cadence, dans

certaines compositions musicales vocales ou instru-

mentales, telles que grands: airs de bravoure, morceaux

d: concerts, concertos, à celte partie du morceau où,

avant de terminer, est placée une suite de tiails

brillants, mesurés ou non mesurés, dans la musique

instrumentale, ou de vocalises dans la musique de

chant, destinée à faire valoir la virtuosité de l'instru-

mentiste ou du chanteur.

On donne le nom de point d'orgue à cette partie

du morceau, parce que pendant que le virtuose l'e-té-

cute seul, sans accompagnement, l'orchestre ou

l'instrument qui accompagne se tait, s'arrête et ne

reprend l'accompagnement qu'au moment de la con-

clusion finale. Cet arrêt momentané de l'accompa-

gnement s'indique par le signe grapliique du point

d'orgue; c'est alors le soliste qui joue ou chante pen-

dant ce point d'orgue, ce temps d'arrêt de la partie

qui accompagne : d'où le nom de point d'orgue donné

au fragment du morceau exécuté par le soliste seul.

On l'appelle également cadence', parce que c'est

au moment de la chute, de la fin du morceau, que

ces trails brillants sont e.xécutés.

Très souvent ce genre de traits, de points d'orgue,

de cadences, est noté avec la suppression des barres

de mesures, quand il est d'une durée prolongée.

Cette suppression laisse toute liberté à l'exécutant

de donner une interprétation, dans laquelle il peut

s'abandonner à sa fantaisie personnelle. Cependant,

les indications rythmiques sont données par la va-

leur variée des noies.

Cette indication du rythme mesuré au moyen de

lavaleur variée des noies seule (les barres de mesures

étant intentionnellement supprimées) est employée
parfois par le compositeur, quand il désire pour
l'interprétation de son œuvre, ou d'une partie de son

œuvre, un abandon, une allure libre, une expression

un peu floKante qui s'obtiendraient plus difficilement

avec celte observation rigoureuse dans la marche
rythmique des valeurs qui s'indique par la division

régulière des barres de mesures.

2t. Musique mesurée. Musique plane ou plain-

chant. — La musique qui est soumise aux lois de
la mesure s'appelle musique mesurée, par opposi-
lion à la musique plane, autrement dile le plain-

chant, dans laquelle la durée n'a à subir que très

peu de variations, les sons procédant avec égalité,

gravilé, et d'une iiianirre unie, à rythme égal.

24. Utilité de la mesure. — La mesure est un des

éléments principaux doiniant à une composition

musicale son caractère, sa physionomie, son allure.

On peut analyser toutes les ressources offertes au

compositeur par l'emploi dans la m''sure de tous les

signes de durée dont nous connaissons la forme et

la valeur. Nous allons voir que ces ressources vont

s'augmenter de nouveaux éléments importants.

2"). Le triolet. — Parmi les procédés modifica-

teurs de la durée, il en est quelques-uns très usités

pour apporter dans le rythme un élément de variété

et de mouvement. La particularité de ces procédés

rythmiques consiste à substituer un élément ternaire

à un élément à marche binaire et, dic versa, un

élément binaire à un élément à marche ternaire.

On sait qu'un temps est binaire quand il est formé

d'une unité divisible en deux fractions inférieures.

Cette règle admet une exception remaniuable. Il

arrive fréquemment qu'au lieu de faire passer deux

valeurs dans la durée d'un temps binaire, on en fait

passer trois. Par exemple, un temps formé d'une

unité représentée par une noire pourra être occupé

par trois croches au lieu de deux qu'il devrait conte-

nir régulièrement.

Ce groupe de trois notes, ayant la valeur de'deux

de même figure et intercalé dans un temps binaire,

se nomme triolet,mot dérivant de l'italien trio, qui

veut dire trois.

Les trois notes formant un triolet sont égales

entre elles, mais il est facile de comprendre qu'elles

ont chacune moins de durée que deux notes ordi-

naires passant sur un seul temps.

Le triolet s'indique par le chilTre 3 qui est placé au-

dessus ou au-dessous du groupe des notes qui le

forment :

LU
Le triolet est donc la substitution d'un élément

ternaire à un élément binaire.

La subdivision en (cois d'une valeur binaire au

moyen du triolet peut s'appliquera toutes les valeurs

de durée.

Le triolet est naturel ou régulier quand il est

formé de trois valeurs semblables et égales, comme
cela a lieu dans les précédents exemples.

Il est artificiel ou irrégulier quand les valeurs de

l. Du laUn . cadere, tomber. En italien ; ca.dp.nzn, cadence.

durée servant à le former sont inégales ou dissem-

blables, comme cela a lieu quand on introduit un
silence ou une note pointée dans un triolet. Il fau

alors que la somme des valeurs entrant dans sa com-
position, soit toujours équivalente aux trois valeurs

égales qui le représentent régulièrement.
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EXrîMPLHS riK TRIOLETS IRREGDLIERS OU ARTIFICIELS

au lieu de : ^ f»
^

3

au lieu de : ^ P p

3

au lieu ae: P

3
au lieu de: ^ i»

au lieu de: LXJ
Un temps d'une mesure quelconque peut être

formé par un triolet ayant la valeur de son unité ou
des deux moitiés de cette unité. Outre cela, les moi-
tiés ou les quarts de cette unité peuvent être également
représentés par des triolets équivalents.

Exemples ilaiis les mesures aijanl la noire pour unité de temps.

Unité de tempe.

Un triolet de croches occupant un temps en-
tier.

un triolet de doubles croches occupant la

Un triolet de triples croches occupant le

quart d'un temps.

Un triolet de quadruples croches occupant

le huitième d'un temps.Lœ
Un triolet occupant un temps entier dans une me-

sure simple
r cir'clrr

I
I

ne doit

pas être confondu avec le groupe de trois valeurs

égales occupant un temps entier dans une mesure

composée, dont il forme les trois tiers, composant

régulièrement le temps ternaire de cette mesiire.

Le triolet occupant un temps d'une mesure simple,

est l'emploi d'un élément ternaire prenant passagè-

rement la durée et la valeur d'un élément binaire,

tandis! que dans une mesure composée, le groupe

de trois notes formant un temps ternaire est là régu-

lièrement à sa place.

26. Le double triolet. — En occupant les deux

moitiés d'un temps binaire par deux triolels équiva-

lents, on obtient un double triolet. Un double triolet

est donc la succession de deux triolets égaux juxtaposés.

Exemple :

des notes d'un triolet peut se diviser, comme toutes

les autres valeurs, en deux moitiés.

Exemple :

r r r

XN ^^ ^v

Il résulte de cette comlunaison un groupe de sis

notes ayant la même durée et la même valeur que
quatre noies ordinaires de même figure que celles

dont il est formé et qu'on appelle sextolet, ou sixain,

ou sixtiolet'. On indique ce groupe de six notes par
le chillre 6 placé au-dessus ou au- dessous du groupe.

Exemples :

équivalent à

LLU
equivalent à

UJJ
Le spxtolet ou sixain ne doit pas être confondu

avec le double triolet.

Les six notes du double triolet sont groupées et

accentuées de trois en trois, trois notes représen-

tant la valeur ternaire d'une des moitiés de l'unité,

tandis que les six notes entrant dans la formation

d'un sextolet se groupent et s'accentuent de deux en

deux, produisant la division binaire de chaque figure

de note du triolet :

Sextolet

Donble- triolet

,.r

Pareillement au triolet, le double triolet et lo

sextolet (ou sixain] sont naturels ou réguliers quand
ils sont formés (comme cela a lieu dans les exemples

précédents) de six valeurs semblables et é;;alcs; ils

sont arlificiels ou irréguliers quand on introduit

dans leur formation des valeurs inégales ou des

silences.

(Dookles triolets artificiels on irrégoliers)

^r^ fTr fTr

r r r
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28. Le duolet. — Dans les mesures composées,
mesures à temps ternaires, on peut introduire dans
la formation d'un temps un groupe de deux valeurs

égales donnant à ce temps une l'orme binaire. Ce
groupe de deux notes, ayant la même durée et la

même valeur que trois notes ternaires de même
figure que celles dont il est formé, s'appelle duolet,
et s'indique par le chiffre 2 placé au-dessus ou au-
dessous du groupe.

Exemple : 2.
^ 8 équivalent à

29. Le quartolet. — On peut également, dans les

mesures composées, occuper un temps de mesure
par un groupe de quatre notes égales ayant la même

7 LU LJ ' LJ LJ
8 LU r r r

I rV r'r

30. Notes surabondantes. Groupes irréguliers. —
Outre le triolet, le srxlolet, le duolet, le quartolet, on

utilise également d'autres groupes appelés irréyu-

liers, parce qu'ils représentent la valeur d'une unité

qui leurcorrespond, d'une manière irrégulière, n'ap-

partenant ni à la division binaire ni à la division

ternaire, et contenant un nombre de notes supérieur

à celui qu'ils devraient contenir régulièrement.

durée' et la même valeur que six noies de même
figure et de même valeur et occupant régulièrement
un temps. Ce groupe irrégulier de quatre notes

s'appelle quartolet et s'indique par le cliilTre 4.

6 .'^ 4
^^ "' T^N

\ LLU LLU
équivalent a

^ UUJJ UJJJJ
Kn résumé, le triolet et le scilolel sont la substitu-

tion momentanée d'un rythme ternaire à un rythme

qui devrait être régulièrement binaire.

Au contraire, le duolet et le quartolet sont la sub-

stitution momentanée d'un rythme binaire à un

rythme qui devrait être régulièrement ternaire.

Les mesures simples et composées peuvent donc

se faire des emprunts mutuels :

' clr LU ' LÙJ r

On appelle notes surabondantes celles entrant

dans la formation de ces groupes irréguliers. Le

nombre des notes surabondantes composant un
groupe irrégulier est désigné par le cliilfre corres-

pondant : (o, 7, 9, 10, 11,13, etc.). Les groupes irré-

guliers s'écrivent ordinairement au moyen de la

figure de note qui servirait à les écrire si on sup-

primait leur excédent.

pJLULLLf f rrrrrr p

équivalent à:

\ ' ' \

30 6is. Superpositions et combinaisons simulta-

nées de mesures différentes. Divisions binaire

et ternaire simultanées. — Dans certaines com-
positions musicales à plusieurs parties, il arrive

parfois que chaque partie joue dans une mesure
différente.

Lorsque dans cette combinaison polyphonique et

polyrythmique deu.^ mesures dilférentes sont l'une

à deux temps et l'autre à quatre, chaque temps de

ces deux sortes de mesures superposées doit avoir

la même durée; et pendant la durée d'une mesure à

quatre temps, deux mesures à deux temps doivent

passer.

Si, au contraire, une des partiesest écrite dans la

mesure à trois temps, alors qu'une autre appartient à

la division binaire ou quaternaire, une mesure entière

à trois temps doit correspondre à un temps de la mesure

à deux tempsoude celle à quatre. Ilrésulte de laque

quatre mesures à trois temps devront avoir la même
durée qu'une mesure àquatre temps, et que deux me-
sures àtroislemps devront avoirlamême durée qu'une

à deux temps. C'est ce que démontre l'exemple suivant
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l'.* PARTIE

2? PARTIE

3: PARTIE

PIANO

Quel joy . cox dé . li

A . mis la noit

Mtde March«(<J: 80),

sa. van ce Blar.

Dans cet aulre exemple, nous voyons une partie

3
écrite clans la mesure à-{mesure simple et ternaire)

avec une blanche par temps, tandis que l'autre par-

tie appartient à la mesure composée et binaire à

^ avec une noire pointée par temps. Une mesure

(Panseron, Solfège d'ensemble.)

fi 3
entière à 5 a la durée d'un temps de la mesure à -

8 -

et trois mesures à- doivent avoir la même durée
O

3 • •

qu'une seule à;,; en conséquence, trois mesures a
g

3
doivent passer sous une mesure à ~-
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[Le Crépuscule des Dieux de U. Wagner.)

Dans la scène du bal faisant partie du finale du deuxième acte de Don Juan, le célèbre compositeur

.Mozart fait marcber ensemble un thème de menuet à trois temps et une contredanse à deux temps. Un

2 , 3
temps d'une mesure à- correspond à un temps d'une mesure a- .

On voit ici cet exemple, dans lequel on donne seulement les deux thèmes :

"•"1
MENUBT V

Divisions binaire et ternaire simultanées. — Dans

la musique à plusieurs parties, on voit très souvent

une partie écrite dans la division binaire, tandis que

l'autre appartient à la division ternaire.

Trois notes contre deux.

Celte superposition du rythme binaire et du rythme

ternaire est très fréquemment usitée dans la musi-

que de piano et d'orgue.

DiTÏsion
ternaire

rivision
binaire

ir.h> .. |-r^M^T^ j^ j
1
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usité; le contraire a lieu fréquemment avec des notes

commençant sur le temps faible ou sur les parties

faibles d'un temps et finissant sur le temps fort sui-

vant ou sur la partie forte du temps suivant.

Il résulte de cette nouvelle manière dans l'ordre

des notes, un déplacement de racceiituation rythmi-

que désigné sous le nom de iyncope.

La syncope consiste :

l" Dans l'articulation d'un son sur un temps fai-

ble et dans la prolongation de ce son sur le temps
fort suivant (Exemple B)

;

2" Dans l'articulation d'un son sur la partie fai-

ble d'un temps et dans la prolongation de ce son

sur la partie forte du temps suivant (Exemple C).

La prolongation du son s'écrit de deux manières,
soit au moyen de la valeur de note employée (Exem-
ple C), soit en décomposant la valeur formant syn-
cope en deux parties équivalentes que l'on réunit au
moyen de la liaison (Exemple D). Quand la syncope a
lieu entre la fin d'une mesure et le commencement
de la mesure suivante, elle est traversée par une
barre de mesure ; il faut alors la décomposer en deux
parties équivalentes que l'on réunit au moyen de la

liaison (Exemple U).

Exemple donnant des sons articulés régulièrement

sur les temps forts et prolongés sur les temps faibles :

Temps temps temps temps temps temps temps temps

fort faihle demi Tort faible fort faible demi fort faible

Temps:*

Le même exemple disposé avec des syncopes en attaquant les sons sur les temps faibles et en les pro-

longeant sur les temps forts :

Temps
fort

temps temps temps

faible demi fort faible

temps temps temps temps

fort faible demi fort faible

-g *^Temps : 1

(Exemple donnant des syncopes avec des sons articulés sur les parties faibles dus temps et prolongés
sur les parties fortes des temps suivants.)

u Temps : \

« Parties
,
1 2. , 1 2

, ,
12, ,1 2,

^ de temps:

Emploi de la liaison comme indication de syncopes :

En analysant les précédents exemples, on voit que
la syncope va à contre-temps, et que la succession de

deux notes formant syncope marche avec un mouve-
ment contraire à l'ordre'naturel.

En raison de l'usage très fréquent de la liaison

comme moyen d'indication de la syncope, il ne faut I

pas confondre les notes liées avec les notes syncopées.

Si la liaison commence sur un temps fort, les notes

sont simplement liées; si elle commence sur un
temps faible ou sur la partie faible d'un temps, les

notes sont syncopées.

Temps
fort

temps
forî

Temps
faible

temps
faible

temps
fa i b I e

notes liées

Toute valeur entrant dans la formation d'un temps
binaire ou d'un temps ternaire pouvant être divisée

en deux parties, l'une forte et l'autre faible, il y a

également une syncope quand le son est attaqué

notes syncopées

sur la partie faible de cette valeur et est prolongé

sur la partie forte suivante de la même valeur. Dans
ce dernier cas la syncope a lieu dans le temps.

(Temps

m
binaires)
l*.' temps. 2? temps-

(Temps ternaires)
1^.'"temps 2? temps

w *i

c.

Syncope binaire.— La syncope tsihinaire i° quand
elle commence sur le temps faible d'une mesure à

deux temps (mesure binaire) et Unit sur le temps

fort de la mesure suivante; 2° quand elle commence
sur la partie faible d'un temps binaire pour finir sur

la partie forte du temps binaire suivant.
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Exemples :

S^ ^^i°"'l^-- (' I

f
-^

Syncope ternaire. — La syncope est ternaire i°

quaml, dans une mesure simple ù. trois temps (me-

sure lernaire), elle commence au deuxième ou au

Iroisiènie temps et finit au premier de la mesure

suivante;

2" quand, dans les temps ternaires d'une mesure
composée, elle commence à la seconde ou ;~i la troi-

sième division du temps et finit à la première du
temps suivant :

^!i -r ïjfly i i ri '''^p'ri

Syncope égale ou régulière. — La syncope >st

égale on réijHlière quand ses deux parties sont for-

mées par deux valeurs égales.

rt „..^...^
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l'exéculiou de la syncope si difficile à comprendre et

à rendre au début des études musicales.

Il faut remonter au xiv» siècle pour trouver l'usage

de la syncope, époque à la(|uelle on la voit appai-ai-

tre dans les chansons à plusieurs parties vocales. On

tira partie de la syncope dans les dissonances arti-

ficielles et les retards des consonances, lesquels, atta-

qués sur les temps faibles ou certaines parties faibles

des temps des mesures, opèrent leur mouvement
(leur résolution) sur les temps forts des mesures sui-

vantes ou sur les parties faibles du temps. Elle fut

alors appelée ligalure.

Dans l'ancienne notation du moyen âge (avant

l'emploi des barres de mesure, qu'on appela primiti-

vement traits de mesure, du j^oint d'augme)itation,de

la ligne courbe appelée liaison, et qu'on appela trait

de ligaturé), la ligature était primitivement un trait

calligraphique utilisé pour indiquer certains mouve-

J l

r ' r
If ^

r
i

ments de noies et certaines divisions du temps'-

32. Le contre-temps. — Lorsque les notes articu-

lées sur un temps faible ou sur la partie faible d'un

temps ne se prolongent pas sur le temps fort sui-

vant ou sur la partie forte du temps suivant, ce ne

sont plus des syncopes qui se produisent, mais des

contre-temps, c'est-à-dire des notes articulées contre

le temps, à côté du temps, ou à côté de la partie de

temps sur lesquels elles devraient être articulées

dans l'ordre le plus naturel et le plus simple.

Le contre-temps est un son articulé sur un

temps faible ou sur la partie faible d'un temps,

mais qui ne se prolonge pas sur le temps fort sui-

vant ou sur la partie forte du temps suivant.

C'est un silrnce qui occupe la place de la note qui

dans la syncope est prolongée par la liaison.

Exemples de contre-temps attaqués sur les temps

faibles :

p iif ^ p ^ n 1 i II

Exemples de contre-temps atlaqués sur les parties faibles du temps :

c yrvr7mi|yffypi|yryryr
Exemples de contre-temps Jaus les mesures composées :

I 7 i2£s-^ci2j^^^i^^m:
Le contre-temps ayant lieu entre deux valeurs (note et silence) dejnème durée est égal ou régulier. Il

est inégal ou irrégulier quand l'une des parties est d'une durée plus longue que l'autre.

n -
'—rr '—rr

Contre-temps égaux : ^ 7 f ' f '
'

f
Il ^VTT^pN p i ir'^rl'rr'?'

Contre-temps inégaux
: C*P '^ff "^ ^f '^rr"8^r ^Tf'

33. Parallèle entre le rythme et la mesure. Pro-

priétés esthétiques. — Nous avons appris tous les

procédés usités dans l'écriture musicale pour la for-

mation du rythme et de la mesure.

Avant de terminer cet entretien théorique sur la

durée, voyons quelles sont les propriétés esthétiques

du rythme et de la mesure.

Les mots mesure et rythme ne sont pas sans

rapports, en ce sens qu'ils prennent également leur

signification de la division de la durée.

Il ne faut pas, toutefois, les confondre. La mesure

exprime le retour périodique, régulier des divisions

d'une phrase musicale. L'ensemble de ces divisions

forme la composition de cette phrase. Chaque petite

partie divisante d'une phrase musicale, appelée éga-

lement mesM)-e, contient elle-même un certain nombre

de parties dont chacune est représentée par une unité

de durée ayant une valeur déterminée et pouvant se

subdiviser en plusieurs valeurs équivalentes. Le

rythme est la division de ces unités, auxquelles on

donne le nom de temps, au moyen du mélange varié

à l'infini des difféi'ents signes de durée.

Le rythme conli'ibuo à la formation de la mesure,

laquelle, pour cette raison, a pu être définie : un
ensemble de plusieurs rythmes égaux ou inégaux.

On entend souvent dire : « Telle personne joue
sans mesure ; telle autre a une exécution qui manque
de rythme. »

Ces deux particularités ont deux significations

différentes, bien qu'elles résultent pareillement d'un

même principe : la division de la durée.

Jouer sans mesure consiste à ne pas observer

exactement la valeur des notes composant les temps
d'une mesure. Un jeu dénué de rythme est un jeu

dans lequel les articulations des temps sont rendues
sans accent ni précision. Une exécution peut être

déplorable quant à l'accentuation rythmique, tout en
étant très régulière dans l'observaliou des lois de la

mesure.

Le rythme existe dans la nature sous forme de

phénomènes pouvant attirer notre attention. En
écoutant la chute de l'eau des cascades, les feuilles

des arbres agitées parle vent, le llux cl le rellux de

1. Voyez ii;s uriijiitcs de la Hutalion

btanchc).

nuiltTiic 'Uotutious noire et
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la mer, nous reconnaissons des ryllinies variés. En
considérant le inouvemenl des nuages, ou bien encore

les allées et venues de la toule des rues d'une ville,

nous trouvons une sorte de rythme muet que nous

pouvons analyser, non pas avec le secours de notre

organe auditif, mais par celui des yeux'.

Nous trouvons également le rythme dans le chant

des oiseaux : la caille mâle chante en rythme ter-

naire :

etc.

^S

La caille femelle el la pintade donnent pareillement
l'impression du rythme ternaire ;

Le pinson chante en rythme binaire :

etc.

elc.

Le coucou donne par son chant l'idée des valeurs

muettes appelées s(7c?icps ;

La même remarque peut être faite dans le chant de la chouette

mE
Le rythme n'existe-l-il pas physiologiquement en

l'homme par les battements du cœur et du pouls, et

surtout par les mouvement de ses membres?
La marche, la danse, les divers travaux opérés par

les bras avec le marteau des forgerons, la rame des
nautoniers, le maniement des armes, éveillent en
nous le sentiment du rythme.

Le choc des idées si multiples et si variées qui
naissent dans notre cerveau, les émotions et les im-
pressions diverses ressenties par notre f-lre moral
selon l'état d'àrae dans lequel nous jettent les évé-

nements, ne forment-ils pas aussi une sorte de
rythme résidant en nous-mêmes à l'état psycho-
logique?

L'homme n'ayant aucune culture musicale aussi

bien que le musicien le plus érudit, l'enfant comme
l'adulle, le cultivateur des champs comme le citadin,

subissent également la puissance de l'action ryth-

mique.

Certaines natures resterontinsensibles aux charmes
d'une belle mélodie, d'une savante harmonie, et res-

sentiront vivement l'influence du rythme, quelque-
fois à leur insu.

Le rythme parle à nos sens par la force de ses

mouvements. On a dit, non sans raison, que le

rythme était la forme du mouvement. Le rythme est

compris par tous, parce qu'il répond à un besoin phy-
sique et naturel de l'homme, lequel vit, moralement
et physiquement, dans un mouvement perpétuel.

Les Grecs de l'antiquité attribuaient au rythme
une plus grande puissance qu'à la mélodie : « Le
rythme, disaient-ils, est le mâle, et la mélodie, la

femelle. »

Le rytlime est constitué par la marche, le mouve-
ment d'un wn vers un autre, semblable ou dissem-
blable.

Pour former un rythme, il faut au moins deux sons.

Un son unique entendu isolément n'est autre chose
qu'un son, mais ne peut pas former un rythme.

Le rythme est égal ou inégal. Dans le rythme égal
les temps sont égaux.

Exemple :

r r T r T r "î r r r t r r 'r r rï r r

Le balancier des horloges, avec ses mouvements isochrones-, donne une idée parfaite du rythme égal.
Le rythme inégal est formé de sons d'inégale valeur.
Exemples du rythme inégal :

ïf u'ï * 'L^Lir'r
\ If

r nrr tif > p t i ii

La symétrie dans le rytlime crée le rythme symétrique, et consiste dans le retour régulier d'une première
combinaison rythmique.

Exemple de rythmes symétriques :

^ r

-I .
r

r c;t cjt c;"^ r^r 'f^r 'r r
I

Certaines compositions musicales tirent leur carac-

tère propre, non seulement delamesuredans laquelle

elles doivent être conçues, mais encore d'une parti-

1. Le Rythme dérive de !a notion de Durée; il domine non pas seu-

lement k musiqvic et les autres arts, mais encore tout l'univers. Il

est inséparable de la ronceplion même de la matière et de la vie.

Pacl BERfBi.vD, Piécis d'Histoire de la musifiue, page 2.)

cularité rythmique qui leur appartient et les fait dis-
tinguer d'une autre composition.

Par exemple : le boléro espagnol est caractérisé

2. Jsocliroiie, du grec isos, égal, et rhronos, temps, indique les

mouvements qui se l'ont en lenipi ég.iux, en valeur.s égales. Le mot
mouvement est pris ici dans le sens de m«rcl>e d'un son vers un
aulr.; son.
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par ce rythme : ^
issez anime

urr j 1 , qui donne une

croche suivie de deux doubles pour le premier temps
de la mesure.

La mazurka emploie pour le premier temps des

premières mesures du morceau le rythme suivant,

formé d'une croche pointée et d'une double.

Modéré

c/r r
I

La tarentelle est caractérisée par les rythmes sui-

Moovement
.„«»- . c ires animé a
vant=.

I ^ p^ ^|„...|| ^j^li
Les marches militaires, les pas redoublés, les son-

neries de trompettes pour fanfares, sont facilement

reconnus à leur allure accélérée et à un rythme qui

les caractérise et qui est formé de la succession d'une

croche et de deux doubles croches suivies d'une

noire ou d'une croche :

Mouvement animé

Ltrr 'LOT mu'r

Les marches funèbres, nobles, religieuses, d'un
mouvement large et majestueux, utilisent d'une ma-
nière caractéristique la succession rythmique dans
laquelle on voit une croche pointée suivie d'une dou-
ble croche aboutissant sur une noire ou sur un autre
groupe semblablemeni formé.

Les célèbres marches funèbres de Beethoven et de
Chopin ont popularisé cette formule rythmique.

Marche fanêbre
de BEETHOVEN

Marche fonèhie
de CHOEIN

^̂̂
^TU^^J[^̂

Les sentiments comme les sensations trouvenldans
le rythme un puissant interprète.

Une succession de valeurs longues et égales, prises

dans un mouvement modéré ou lent, convient aux
impressions et aux pensées calmes, à la mélancolie

rêveuse, à la méditation religieuse, à la prière. Le
plain-chant liturgique en est un exemple éloquent.

Les émotions vives du cœur, la frayeur, l'angoisse,

la douleur poignante, sont rendues avec force par les

valeurs brèves^venant s'appuyer sur une plus grande

valeur, dans un mouvement lent.

Très lent

r ? f f ' r r r r

LMLUL-MUI'Ï LtaT^Lmr'r
Le rythme syncopé et à contre-temps peut expri-

mer l'hésitation, le trouble angoissé, surtout dans un
mouvement agité.

Urn'r r "i?r rrcT
4

p r r r p 'r r

Dans une certaine mesure, la musique parvient à

donner au moyen du rythme des sons l'impression

de quelques phénomènes de la nature. Elle prend

alors le nom de musique imitative.

C'est ainsi, par exemple queVuraqe, la tempête, les

bruits de lamer, du torrent, sont souvent rendus par

des successions rythmiques de notes rapides de petite

valeur.

Très vite

Au moyen de groupements rythmiques adroite-

ment combinés on arrive également à donner l'idée

des bruits particuliers produits par certains objets,

tels que le rouet, le moulin, etc.

Parexemple, lecomposileur allemand Men'delssohn,

a composé une Pileuse célèbre pour le piano dont la

forme fut, depuis, fréquemment imilée et qui rap-
pelle le bruit et le mouvement du rouet, au moyen
de noies rapides en doubles croches groupées de six

en six :

Trè.s vite

^j
f

JjJJ '^JJjJ I J'^^M^^^^JJJ

Les impressions produites parla musique imitative
ne peuvent avoir rien d'absolument exact ni de posi-
tif; elles ne sont qu'approximatives, relatives et de
convention.

'.'•'t. Rapport entre les prosodies grecque et latine
etle rythme musical. — A vaut de connaître la mesure,
tulle que nous la connaissons, les anciens réglaient
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leur rvthme musical selon les lois du rythme poé-

tique. Chezeiix la musique était étroitement liée à la

poésie.

La prosodie, consistant dans les dilîéreules durées

des syllabes de leur langue, faisait que ces syllabes

étaient longues ou brèves, c'esl-à-dirc de quantité

dilTérente.

Les dispositions variées des syllabes longues et

brèves étaient désignées chez les Grecs par le nom
de pieds poétiques.

Dans la mesure des p!e(/s selon les principes de la

poésie antique, la longue valait deu.x bri-ves.

11 m'a paru intéressant et utile ]iour le lecteur, de

mettre sous ses yeux quelques-uns des pieds portiques

employés dans la veisification des anciens Grecs et

Latins, en plaçant à côté le rythme musical qui leur

correspond.

Ce signe — indique les syllabes longues, cet autre

V les courtes :

Le Spondée, coiniiosé de deux longues :

I.e Pyrrhique, composé de deux brèves :

L'ïambe, comiiosé d'une brève suivie d'une

longue ;

Le Trochée, composé d'une longue suivie

d'une lirJ^ve :

Le Dactyle, composé d'une longue suivie de

deux brèves : — u ^
L'Anapeste, composé de deux brèves suivies

d'une longue : ^ ^—

Le Tribraqiie, réunissant trois brèves :

Le Molosse, rormé de trois longues :

L'Ampbibraque, formé d'une longue entre

deux brèves :

^^ (///)
— {rrn.

-Ami
On peut voir, par l'analyse comparative, que dang

leur correspondance avec le rythme musical, le spon-

dée, le pyrrhique, le dactyle et l'iinapeste représen-

tent des mesmes à deux temps. La mesure à trois

temps se recounaildans Viambe, le Irocht'c, le tribra.

que, le molosse avec des degrés relatifs de rapidité.

Vaniphibraque donne la mesure à deux temps avec

une synrope au milieu.

Il m'est impossible de citer ici tous les pieds poéti-

ques des anciens; ce serait dépasser le cadre de cet

ouvrage.

Je dois dire cependant que ces pieds étaient sim-

ples et lomposés. Tous les pieds précédemment men-
tionnés sont simples. Les composés étaient la réunion

de deux simples. Par exemple : le Dispondée, lormé

de deux spondées et de quatre longues :

pouvant correspondre à notre mesure à quatre temps:

(Ji* f •
I*;

le Procéleumatique, formé de deux pyr-

rkiques et de quatre brèves : w u w w pouvant corres-

pondre à une mesure à deux tempsouàquatre temps

brève T f
1* T; le double-trochée, formé d'une longue

et d'une Jirèceei encore d'une longue et d'une brève :

— u — i.., et pouvant être assimilé à notre mesure à

La courte analyse que nous venons de faire des

principaux pieds poétiques des anciens nous permet

de conclure que nos combinaisons rythmiques bi-

naires et ternaires modernes ont très bien pu pren-

dre leur origine dans les prosodies grecque et latine.

Ces langues anciennes, surtout dans leur poésie,

étaient soumises à une accentuation rythmique dont

la puissance Unit par s'amoindrir avec les conquêtes

qui entraînèrent une fusionde races entre vainqueurs

Copyright ly Librairie Delagrave, 19^4.

et vaincus. Il résulta de cette fusion que les langues

se tiaiisl'oimérent réciproquement en se confondant.

La musique se transforma également avec la mar-
che du temps. La simplicité antique devint plus com-
pliquée à mesure que les progrès successifs apportés

dans la facture des instruments créèrent, à cAté d'une

musique qui jusqu'alors avait existé sous la domi-
nation du genre vocal, une musique instrumentale

avec laquelle la science musicale prit un nouvelessor.

Avec la musique nouvelle, les procédés de notation

durent se transformer pour en faciliter la lecture.

C'est de là que naquit l'idée de diviser les fragments

d'une composition musicale au moyen des barres de

mesures. Ces barres, primitivement tréséloignées les

unes des autres, finirent successivement par se rap-

procher.

Les valeurs de durée se modifièrent également en

se rapportant toutes aux combinaisons rythmiques
binaires et ternaires.

3;). Épilogue sur la mesure. — En terminant cette

étude sur les propriétés esthétiques de la mesure
et du rythme, ne manquons pas d'observer que le

rythme donne le mouvement au son.

Le son et le rythme forment les principaux élé-

ments de vie de l'art musical.

6e ENTRETIEN THEORIQUE

GAMME DIATONIQUE. GAMME CHROMATIQUE (PREMIER

entretien). —• SIGNES d'aLTÉRATION. — ENHARMONIE,

JUSTESSE ABSOLUE ET TEMPÉRAMENT. — GENRES.

Avant-propos. — Nous connaissons jusqu'ici la

nomenclature, la forme et l'utilité des principaux

signes usités dans la notation musicale.

Dans ce nouvel entretien, nous allons analyser un
des éléments principaux de la théorie de la musique.

Nous voulons parler de la gamme.
L'histoire nous apprend que chaque époque a eu

son système de musique; elle nous dit encore que
chaque race humaine a un système lui appartenant
en propre.

Ces divers systèmes musicaux ont tous été établis

sur un ensemble de sons régis par des lois théoriques

différentes qui les caractérisent.

Avant d'examiner la forme des systèmes musicaux
anciens et modernes appartenant à cbaijue race,

nous devons analyser le système de musique usité en

liurope dans nos temps modernes.

). La gamme. — La f/amrnc, appelée également

échelle, par allusion aux degrés dont elle est formée,

est la base de tout système musical.

Nous savons déjà qu'on entend par ce mot une sé-

rie de huit sons conjoints dont le huitième est la répé-

titi'jn du premier avec une intonation plus élevée.

Nous savons également que celte série de huit

sons, appelée octave, peut se reproduire en plusieurs

autres séries, autant de fois que l'oreille peut en

apprécier le degré d'acuité ou de gravité.

Ueraettons la gamme sous nos yeux, afin de mieux

analyser la composition, la forme :
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Gamme
ascendante

Gamme
descendante

n^ degré

l 1
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3. Gamme diatonique. — Ainsi composée, cette

gamme s'appelle ;/(imm^ diatonique. L'adjectif t/m^)-

niqiie dérive des deux mots grecs : dia qui veut dite

par et tonos qui signitîe ton. Il indique une succession

de sons passant d'un ton à un autre et un système

dans lequel les sous procèdent par tons et par demi-

tons'.

4. Gamme chromatique. — Cette manière de suc-

cession de sons de la ijainme diatonique, par tons et

par demi-tons, n'est pas la seule usitée. 11 en existe

une autre, d'où résulte une autre gamme, appelée

ijamme chromatique, dont nous allons étudier la for-

mation.

Entre les deux notes conjointes formant l'inter-

valle d'un ton, on trouve un ton intermédiaire, plus

élevé que le premier et plus bas que le second. Ce

son intermédiaire divise le ton en deux moitiés for-

mant deux demi-tons, mais n'existe pas entre deux

notes formant un demi-ton.

Le son intermédiaire, divisant un ton en deux

demi-tons, s'obtient au moyen de signes modilica-

leurs du son d'une note et appelés pour celte raison:

signes d'altération ou simplement altérations.

5. Signes d'altération. — Fixons un instant

notre attention sur ces nouveaux signes, à l'aide des-

quels nous obtiendrons de nouveaux sons, et nous

pourrons transformer la gamme diatonique en

gamme chromatique.

L'intonation d'une note peut varier, sans que pour

cela son nom soit changé. Une noie, à son état d'into-

nation primitive, est appelée note naturelle, parce

qu'elle se trouve telle que la nature l'a établie (mu-

sicalement parlant), c'est-à-dire parce qu'elle a lieu

sans aucun signe modificateur placé devant elle.

L'intonation d'une note naturelle peut être haussée

ou abaissée.

Les diverses modifications que l'on peut apporter

à une note naturelle prennent le nom d'altérations.

Le mot altération est un dérivé du mot latin aller,

qui signifie autre. L'altération place, en ell'et, une

note à un autre état que celui dans lequel elle se

trouvait primitivement.

On appelle note altérée, celle dont l'inlonalioii

primitive a été modifiée.

On indique lesditférentes altérations modificatrices

de l'intonation d'une note, par des signes d'altéra-

tions appelés : dièse, bémol, double-diése, double-

bémol.

Le dièse. — Le dièse hausse d'un demi-ton l'into-

nation de la note devant laquelle il est placé. On le

représente par ce signe : S.

Diéser une note consiste à placer un dièse devant

elle. Cette note est alors qualifiée de note diésée. Ex. :

Sol naturel Sol dièse

Le bèmoI. — Le bémol, placé avanl une note,

abaisse d'un demi-ton l'intonation de cette note. 11

s'indique par ce signe : ji.

1. Afin d'éviter toute confusion dans les divers emplois du mol ton,

quelques théoriciens on fait usage du mot diaton, pour désigner l'in-

tcrvaUe entre deuv notes conjointes. Le demi-ton fut appelé par eui

3'nni-diaton eu demi-diaton.

Dêmoliscr une note consiste à l'armer d'un bémol.
Cette note prend alors le nom de note bémolisée. Ex. :

Sol naturel Sol bémol

Le double dièse, ainsi figuré : ï# ou x, hausse
l'intonation de la note devant laquelle il .est placé le

double de celle déjà diésée, c'est-à-dire de deux demi-
tons :

Sol

jP
naturel
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donc sept dièses, sept bémols, sept doubles dièses,

sept doubles bémols.

Le bécarre. — Toute note altcrt'e peut être rame-

née à son état naturel dans le courant d'un morceau
de musique.

Le retour à l'état naturel d'une note précédem-

ment altérée s'indique au moyen d'un signe appelé

bécai-re.

Le bécarre, ainsi llguré 'i,, est un signe qui remet à

son état naturel une note diésée ou bémolisée.

Sol
dièse

So!
bécarre

Sol Sol
bémol bécarre

-|J |^j_ I J ^
Lorsque nous étudierons la formation de notre sys-

tème musical moderne désigné sous le nom de tona-

lité, nous verrons tout le parti qu'on peut tirer des

signes d'altération.

6. Formation de la gamme chromatique. — Nous
connaissons maintenant l'existence des signes d'al-

tération; nous allons voir de quelle utilité ils sont

dans la gamme chromatique dont nous avons déjà

parlé et dont il nous faut apprendre les éléments

constitutifs.

Nous avons déjà dit que le son intermédiaire placé

entre deux notes formant l'intervalle d'un ton, s'ob-

tenait en altérant l'une des deux notes de ce ton.

Nous savons également que ce son intermédiaire di-

vise le ton en deux demi-tons.

La division d'un ton en deux demi-tons peut s'ob-

tenir de dilférentes manières : soit par Valtération

ascendante de la première note de ce ton, soit par

l'altération descendante de sa seconde note.

L'exemple suivant présente la division d'un ton en

deux demi-tous, par l'altération asci7idante de sa pre-

mière note.

Sol Sol dièse

,
un ton

La

J

Jol
dièse

Sol La
double dièse dièse

un ton
I

Sol
bémol

Sol
bécarre
un ton

La
bémol

On trouve dans l'exemple qui suit la division d'un

ton en deux demi-tons, au moyen de l'altération

descendante de la seconde note :

Le ton et le demi-ton sont flscenrfa>i/.s ou supérieurs

quand les deux notes dont ils sont chacun formés
procèdent en montant du grave a l'aigu. Tous les

exemples précédents montrent des Ions et des demi-
tons ascendants ou supérieurs.

Le ton et le demi-ton sont desa-ndants ou inférieurs

quand les deux notes qui les composenl se succèdent
en descendant de l'aigu au grave, comme cela a lieu

dans les exemples suivants :

Quand on ne spécifie rien sur la qualité d'un ton

ou d'un demi-Ion, c'est toujours du ton ou du demi-

ton ascendant dont il est question.

On se rappelle que la gamme diatonique contient

cinq Ions et deux demi-tons. En partageant les cinq

tons entrant dans la formation d'une gamme diato-

nique en deux demi-tons, on obtient dix demi-tons,

lesquels ajoutés aux deux demi-tons que contient déjà

cette gamme, forment une succession de douze demi-

tons. Ces douze demi-tons forment douze sons dilfé-

renls séparés entre eux et dans leur succession con-

jointe par l'intervalle d'un demi-ton. En ajoutant à

ces douze sons la répétition du premier reproduit à

une oetave supéiieure, on obtient une nouvelle

gamme appelée gamme chromatique, dont on va trou-

ver ci-dessous plusieurs exemples auxquels on peut

se reporter.

La gamme chromatique contient donc douze demi-

tons consécutifs. En examinant le clavier- d un piano

ou d'un orgue, on se rendra facilenieni coiufite com-
ment est formée la série des douze demi-ions consti-

tuant celte gamme.
La gamme chromatique peut s'écrire soit au moyen

des altérations ascendantes, soit au moyen des altéra-

tions descendantes.

Pour écrire, comme exercice d'école, une gamme
chromatique, on écrit d'abord toutes les noies de la

gamme diatonique que l'on désiie tinnsl'ormer en

chromatique, et on place entre les noies lorniant un
ton le son intermédiaire divisant ce Ion en deux
demi-tons.

Dans l'exemple suivant on voit une gamme chro-

matique formée par des altérations ascemlautes. Les

altérations ascendantes sont écrites en noies noires.

r
Demi-tons

Gamme ascendante Gamme descendante ~l

.degrés ^, ^, ' '
_

, ' ^, i,

L'exemplesuivaut présente la gamme chromatique 1 descendantes. Les altéralionsdescendanlessonlécrites

écrite d'une autre manière, au moyen des altérations | en notes noires.
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Demi-tons
Gamme ascendante Gamme descendante

SJL-8-

dogrés
5, 6, 7, S, 9, 10, H, 12, '». 12, 11,

5, 4, 8, 2,

Toulefois, il est plus coiirorme aux lendaiices na-

turelles de chaque espèce d'altération d'employer en

montant les aUéralioiis ascendantes et en descendant

les allérations descendantes. Cet usage est celui qui

doit être logiquement adopté, à part quelques excep-

tions qui seront signalées quand nous parlerons de
la tonalité et du mode.
Exemple d'une gamme chromatique avec altimtiûns

ascenilivites en montant et altcralions descendantes eu

descendant :

La gamme chromatique contenant douze sons dif-

férents, si l'on [irend tour à tour pour premier deuvé

d'une gamme chacun de ces douze sons, on peut oh tenir

des gammes nouvelles. On apprendra la composition

de ces nouvelles gammes quand il sera parlé de la

onalilé (huitième en e i en).

7. Notes diatoniques. Notes chromatiques. Demi-

ton diatonique et demi-ton chromatique. — Toute

note enlrani daîis la formation d'une gamme diato-

nique est appelée note diatt 'que. Toute note étran-

gère à une gamme diatonique est appelée note chro-

matique, par rapport à cette gamme.
Les demi-tons entrant dans la formation d'une

gamme diatonique sont eux-mêmes formés de noti's

diatoniques et prennent le nom de demi-tons diato-

niques. Un demi-ton dans la composition duquel il

entre une note chromatique est qualilié demi-ton
chromatique.

On distingue le demi-ton diatonique du demi-ion

chromatique, en ce que le premier est formé de notes

de noms différents, tandis que le second est formé de

deux notes de noms semblables, mais dont l'une est

altérée : mi et fa, fa dièse et sol, sol et la bémol, sont

des demi-tons diatoniques, parce que les notes qui

les composent sont de noms différents. Do et do dièse,

la bémol et la naturel, sont des demi-tons chromati-

ques, étant formés de deux notes de mêmes noms,
dont l'une est altérée.

Les douze demi-tonsdela gamme chromatique sont

divisés en sept diatoniques et cinq chromatiques.

-»
7 demi-tons
diatoniques

Un ton est toujours formé de deux demi-tons dont

l'un est diatonique et l'autre chromatique. Si c'est

la première note du ton qui est altérée, le premier

demi-ton est chromatique et le second diatonique

(Voir l'exemple A). — Si, au contraire, l'altération

alfecte la seconde note du ton, le premier demi-ton

est diatonique et le second chromatique (exem-

ple B) :

Ex- A ^2 '"." .''2 '""

chromatique diatonique
Ex: B.

î'2 ton

diatonique
V2 ton

chromatique

Nous savons déjà qu'une note quelconque forme
un demi-Ion chromatique avec la même note altérée,

comme par exemple : sol-sol dièse, mi bémol mi natu-

rel; il s'ensuit que lorsqu'on dit que le dièse hausse
la note d'un demi-ton et que le bémol l'abaisse d'un

demi-ton, on doit entendre d'un acmi-ton chroma-
tique.

8. Enharmonie. Notes enharmoniques ou syno-
nymes. — L'intervalle d'un ton peut être partagé
soit par sa premièi-e note élevée d'un demi-ton chro-

matique par une altération ascendante, soit par sa

seconde note abaissée d'un demi-ton chromatique
par une altération descendante. Ce son intermédiaire

offre cette particularité : tombant juste à la même
place sous ces deux formes d'altération, il dorme à

l'oreille l'impression d'un même son, tout en pouvant
porter deux noms dilFérents. Examinez l'exemple

précédent, vous verrez le ton do-ré (ex. A) divisé p ar

un do dièse, et le même ton divisé ensuite dans
l'exemple B par le rê bémol. Ce do dièse et ce ré bémol

donnent à l'oreille l'impression d'un son semldable.

Cette analogie d'intonation, existant entre deux
notes de noms différents, leur a fait donner le nom
de notes synonymes ou enharmoniques. Cette der-

nière appellation est la plus usitée.

On déPmit ainsi deux notes si/noni/mes ou enharmo-

niques : notes ayant pour le même soii deux noms
différents, comme do dièse et ré bémol, sol dièse

et la bémol, fa double dièse et sol.

Le passage d'une note à sa note synonyme ou
enharmonique est désigné par le nom d'enharmo
nie; on l'appelle également : une transition enhar-
monique.

Le mol enharmonie vient du grec en, dans, et har-

monia, harmos, harmonie, liaison, accord. 11 indique
en effet Vaccord, le lien, l'analogie existant entre deux
notes.
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Remarquons, en passant, qu'une note quelconque

a toujours pour enharmonique ou synonyme une

autre note de nature différente : une note naturelle

aura pour enharmonique une note altérée.

Exemple : ut naturel forme note enharmonique
avec si dièse.

Si naturel Sorme noie enharmonique avec ut bt'inol.

Une noie altérée aura pour enharmonique une

autre note altérée par un signe contraire :

Exemple : ut dièse forme note enharmonique avec

ré bémol.

Sol banal forme note enharmonique avec fa rfiése.

9- Système de la justesse absolue. Le comma. —
Dans notre système de musique européenne, le

demi-ton est le plus petit intervalle usité entre

deux sons. Il en existe cependant de plus exigus

encore, dont la quantité se mesure par commas. Le

comma est le plus petit intervalle considéré en mu-
sique. Il ne peut être défini que par le calcul mathé-
matique etibrme un intervalle presque inappréciable

à l'oreille. Pour cette raison, il a été négligé dans la

pratique. 11 faudrait une sorte de microscope auricu-

laire pour pouvoir se rendre compte de son effet'.

On mesure par commas la distance entre deux sons

formant un ton.

Le ton est formé de neuf commas et un comma
forme la neuvième partie d'un ton.

Les deux demi-tons contenus dans un ton sonl

illégaux entre eux; le demi-ton chromatique, dans

lequel il entre une altération ascendante, laquelle a

une tendance à monter, à s'élargir, a été considéré

comme le plus grand et le plus haut.

Le demi-ton cliromatiç[ue contient cinq commas,
le demi-ton diatonique en contient quatre.

On se rappelle que le son intercalaire divisant le

ton en deux demi-tons peut être formé soit par une

altération ascendante portant sur la première note

du ton, soit par une altération descendante afifectée

à sa seconde note. Ainsi dans le ton ttt ré, la note

intercalaire peut être ou ut dièse ou ré bémol.

Dans leur état d'enharmonie, ces deux notes ont

entre elles une petite différence presque inapprécia-

ble à l'oreille : cette dilFérence est d'un comma.

On considère qu'entre une note quelconque diésée

et la noie suivante bémolisée, formant enharmonie

avec la première, comme ut dièse el ré bémol, l'inter-

valle, extrêmement petit, mais non pas nul, est d'un

comma.
Tel est le système appelé système de la justesse

absolue ou intégrale auquel ou a opposé le système

du tempérament dont nous parlerons plus loin.

Dans le système de la justesse absolue ou intégrale,

on compte trente-cinq notes dilférentes pouvant être

contenues dans l'espace d'une octave :

7 notes naturelles.

7 notes diésces^.

t^"^ "". M°W Fa» Soljl Latt SI il

Do*J Ré# Mi# Fa(f tt tt tt

7 notes bémoUsées.

dÎÎ. RéI, Mit Fat Soll, Lak Sll.

12 3 4 5 6 2_

^x Réx Mix Fax Solx Lax Six

7 notes doublement diésées . . .

7 notes' '.doublement bémolisées,

'^n'^Vli Mll> Fatk SolW. LaW. SlW>
Total 35 notes.' DqH, ReH> ^l"» ^a»

Dans notre système de musique européen, les

notes altérées sonl limitées au double dièse et au

douille bémol. Les altérations triples ne sont pas

admises dans la pratique^et n'ont même pas de signes

graphiques pour les représenter.

10. Système du tempérament. Justesse absolue,

justesse tempérée. — Ces trente-cinq notes sont

d'une exécution possible sur des instruments comme
le violou, le violoncelle, la voix humaine, etc. .appe-

lés inslrumenls à sons variables et, encore, instru-

ments avec justesse absolue, parce que l'instru-

mentisle peut, au moyen de certains procédés

d'exécution, hausser ou abaisser à sa volonté les

sons, de manière à obtenir une justesse absolument

exacte pour chaque son.

D'autre part, ces trente-cinq nples deviendraient

1, Comma est un mot grec, francisé par l'usage.

d'un maniement trop compliqué sur les instruments

à sons iixes, comme le piano et l'orgue, en raison

du nombre excessif de touches et de cordes qu'il

faudrait leur attribuer.

On a donc imaginé, pour l'accord des instruments

à sons Iixes, un système dans lequel chaque ton est

ilivjs(> en deux demi-tons d'une égalité presque com-

plètement identique.

La note diésée et la note bémolisée enharmonique

se trouvent ainsi confondues, et la dilférence d'un

comma n'existe plus.

Ce système s'appelle tempérament, mot qui vient

du verbe latin tenifterare, qui veut dire mélamjer

dans une juste proportion, accorder, régler, unir,

coordonner.

Au moyen du tempérament et de l'enharmonie, les

trente-cinq notes avec la justesse absolue des sons

se trouvent réduites à douze, et un seul son exprime

trois noms de notes diiïérents.
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Prenons, par exemple, la touche noire correspon-

dant au do dii'se sur le clavier du piano : avec celte

même louche on peut exprimer un do dicsc, un rc

bvinol et un si double dièse.

Le tableau suivant monlre les trente-cinq notes

qu'on peut obtenir au moyen des douze touches

formant, sur le piano et l'orgue, la gamme chroma-
tique à partir de la note ut :

1. n pout exprimer : Vt-SiS-IU'H^ = 3 notes.

2. l'Ip — l'ip-ni-\,-SiX = 3 notes.

3. Jif — Kc-L'/x-WiH' = 3 notes.

•1. «,># — H<iS-,Wii-fiil.|' = 3 noies.

5. m — tli-Fu\^-Réx = 3 noies.

6. Fa — /fl-J/iJf-So/Hi = 3 noies.

7. Frtjf — F((#-S(i/(,-MX = 3 notes.

S. Sol — S()/-f'nx-L»b|7 = 3 notes,

il. Sais — Snlj(-I.a\7 = 2 notes.

10. La — i«-So/X-Si>[7 = 3 notes.

11. tnif — Laj(-Si[j-Ul\ffi = 3 notes.

12. S( — Si-Ul[^-Lax = 3 noies.

Total 35 liotis.

Le sol dièse ne peut exprimer qu'une seule note

enharmonique; toute autre note enharmonique en-

trerait dans la série des triples dièses ou des triples

bémols. Kn efl'el, sol dièse peut avoir pour troisième

note enharmonii|ue fa triple dièse. On sait que les

altérations triples sont inusitées.

Voilà comment les claviers du piano et de l'orgue

n'ont que douze touches |)ar octave pouvant exprimer

trente-cinq notes de noms dill'érents.

Les notfs qui. sous des noms différents, ont entre elles

une différence presque inappréciable à l'oreille, sont les

notes synonj-mes oit enharmoniques dont nous avons

déjà parlé.

Gamme tempérée. — La gamme chromatique,

telle ([ue nous l'avons étudiée précédemment avec

ses douze demi-tons et ses douze sons dilt'érents,

s'appelle gamme tempérée.

Les instruments à sons lixes tels que les instruments

à clavier, les instruments à pistons, s'accordent

d'après le système du tempérament.

La voix humaine, les instruments à cordes et à

archet de la famille du violon, les instruments de

cuivre simples et à coulisse, les timbales, sont accor-

dés d'après le système de la justesse absolue.

Dans l'exécution musicale à plusieurs parties for-

mées d'instruments accordés selon la justesse absolue

et d'instruments soumis à l'accord tempéré, il sem-
blerait qu'il dût se produire certaines dissonancesqui
en réalité n'existent pas, parce que les instruments

à tempérament entraînent les autres, et il s'établit

entre eux une fusion sonore d'un parfait accord.

11. Considérations générales sur le système du
tempérament. — Avec le système du tempérament,
afin de rendre les douze demi-tons de la gamme
à peu près égaux, on est obligé dans l'accord des
instruments auxquels il est appliqué de diminuer
certains intervalles (les quintes et les quartes) et

d'en augmenter d'autres (les tierces).

11 en résulte une justesse incomplète blessant

l'oreille de ceux qui n'admettent que la justesse

absolue. " Quelques anciens auteurs donnent le nom
de Loup à ces intervalles sacrifiés où les dissonances
semblent se donner rendez-vous pour hurler' ».

La colère des savants n'a pas empêché le tempé-
rament de rendre les plus grands services dans la

pratique et d'offrir, musicalement parlant, de sérieux
avantages pouvant compenser ses imperfections.

1. Radad, VAcoustique.

\{ bis. Acoustique. — La musique provenant d'un

principe fourni par la nature, la science a analysé

tout ce qui se rapporte à ce principe, qui est le son.

Une partie des sciences nialhéniati(piesel physiques

appelée acoustique- est née de cette analyse.

Au moyen de calculs malhéinaticiues et d'instru-

ments expérimentateurs, on a découvert que chaque
son résultait d'une certaine quantité de vibrations

produites par un corps sonore élastique et dont ou a

lixé le cliill're.

On a également établi les rapports mathématiques

existant entre tous les sons de la gamme.
Chaque son et chaque intervalle de la gamine a été

représenté par un nom breiésul tant de calculs positifs.

L'acoustique n'entrant pas dans le cadre de ce

travail, nous renvoyons le lecteur à l'élude qui

en est laite pins loin.

Toutefois, nous ne vouions pas omettre de men-
tionner le désaccord existant entre les IhiMiiioiens

et les musiciens relativement à l'appréciation de la

hauteur des sons. C'est ainsi, par exemple, que les

physiciens veulent, d'après des calculs positifs, que

l'ut dièse soit plus bas que le ré bémol, et que le demi-

ton diatonique nt-ré bémol soit plus grand (pie le

demi-ton chromatique ut-ul dièse, alors que les mu-
siciens, se laissaut guider par leur sens artistique,

prétendent le contraire.

Dans la science acoustique, il résulte donc de

l'analyse par le calcul mathématique que le demi-ton

diatonique est plus grand que le chromatique : ainsi

le demi-ton chromatique sol-sol dièse est plus petit

que le demi-ton appartenant à l'échelle diatonique

mi-fa ou si-ut.

C'est à cause de cela que les maihémaliciens

appellent majeur tout demi -ton comme mi- fa ou

si-iit, et mineur tout demi-ton comme sol-sol dièse ou

rni-mi bémol.

Dans la théorie musicale pratique, les musiciens,

s'appuyant sur le jugement de l'oreille et sur l'expé-

rience, attribuent cinq commas à tout demi -ton

chromatique semblable à sol-sol dièse, en raison

de la tendance attractive et ascendante de la note

altérée, et quatre seulement ;i tout demi-ton diato-

nique semblable à mi-fa et à si-ut.

Les termes demi-ton majeur et demi-ton mineur ne

sont pas usités ilans la musique pratique et n'apparais-

sent que dans les traités de physique et d'acoustique.

12. Genres. — On peut établir, d'après tout ce qui

a été dit précédemment, que les sons peuvent se

succéder de trois manières différentes : diatonique-

ment, par tons et par demi-tons, chromatiquement,
exclusivement par demi-tons, et enharmoniquement,
c'est-à-dire par transition enharmonique.

Ces trois manières de succession de sons forment

trois genres : le genre diatonique, le genre chroma-
tique et le genre enharmonique. (Voyez les exemples
placés plus loin.)

Chaque genre porte en lui une propriété expres-

sive le mettant en rapport direct avec les sentiments

que veut exprimer le compositeur, ou encore avec
les tableaux de la nature que ce dernier cherche à

peindre au moyen des sons.

13. Genre diatonique et genre chromatique. —
Le genre diatonique évoque ennous l'idée de l'ordre.

2. Du verbe grec acouein, qui veut dire entendre, et du mot grec
acousticos, relatif au son.
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de la sérénité dans la nature, et convient à exprimer
la paix, les sentiments calmes; tandis que les tem-
pêtes, les bouleversements naturels aussi bien que
les troubles et les émotions violentes ressentis par

notre être moral, trouvent dans le genre chromatique
des moyens d'expi'ession plus puissants que dans le

diatonique.

Cette interprétation des propriétés esthétiques de

chaque genre n'a cependant rien d'absolu.

11 appartient au compositeur d'ohtenir les eli'ets

cherchés, avec tel ou tel genre à son choix.

14. Le genre enharmonique. — Le genre enhar-
monique sert de lien entre des éléments en appa-
rence très éloignés. Telles les deux rives d'un large

fleuve se trouveront réunies au moyen de ponts

permettant de franchir l'espace qui les sépare, tels

des fragments musicaux n'ayant entre eux aucun
voisinage de tonalité seront mis en rapport plus

direct et moins éloigné au moyen des transitions en-

harmoniques. (Voyez l'exemple no 3 placé plus bas.)

13. Mélange des trois genres dans la composition Exemple d'une mélodie présentant le mélange des

musicale. — Dans la composition musicale, les gen-
i
trois différents genres

N» 3.

res sont souvent mélangés, et ce mélange produit

des eti'ets variés d'expression et de couleur.

En introduisant le genre chromatique au milieu

d'une phrase conçue dans le genre diatonique, on
peut modilier sensiblement son caractère. Prenons
parexemple les premières mesures de l'air populaire :

Au clair de la lune; si nous introduisons des notes

chromatiques entie les notes formant l'espace d'un

ton, de simple et naïf qu'était l'air dans sa forme
primitive et diatonique, il deviendra triste et sombre
dans la forme chromatique.

Air simple et naïf dans le rjcnfc diatonique :

N° 1.

tp.
f» f f f ir r ^

l.e même air prend un caractère sombre avec
'introduction du genre chromatii/w' :

N" 2.

Genre chromatiqueA "—»-
I

(

1 I
Genre | i

enharmonique Genre

te±

enharmonie

,. .

'.
Il Genre II Genre

diatonique enharmonique diatonique Genre diatonique
Genre diatonique
et chromatique

16. Étymologie du mot chromatique. — Dans le

courant de cet entretien, nous avons donné l'étymo-

logie des mots diatonique et enharmonique. Il est éga-

lement intéressant de connaître celle du mot chro-

matique. Nous l'empruntons à Jean-Jacques Rousseau:
« Ce mot vient du grec kroma, qui signifie couleur, soit

parce que les Grecs marquaient ce genre par des

caractères rouges ou diversement colorés; soit,

disent les auteurs, parce que le genre chromatique est

moyen entre les deux autres, comme la couleur est

moyenne entre le blancet le noir; ou, selon d'autres,

parce que ce genre varie et embellit le diatonique par

ses demi-tons, qui font, dans la musique, le même
effet que la variété des couleurs fait à la peinture. »

L'explication suivante, que j'emprunte à une
Etude sur la musique grecque d'ALi.x Tikon', est éga-

lement intéressante :

« Les Grecs comparaient sans cesse les sons aux
couleurs, et ils avaient des termes qu'ils leur appli-

quaient indifféremment. Ainsi le mot tonos (ton) si-

gnifiait l'espace transitoire, l'intervalle aisément
perceptible d'un son ou d'une couleur à un autre son
ou à une autre couleur parfaitement distincts. De là,

le genre diatonique (par tons). Mais lorsque, dans cet

inlervalle transitoire, dans ce ton, ils intercalèrent

un nouveau son ou une nouvelle couleur intei'mé-

diaire, l'espace séparatif, le ton fut détruit, et, comme
c'était par le faitd'une nouvelle couleur ou d'un nou-
veau son qu'ils mariaient ensemble les deux autres,

ils nommèrent chromatique (pai' demi-tons) le genre
qui provenait de cette combinaison. »

7e ENTRETIEN THÉORIQUE

1. Paris, 1800, pago 28.

INTERVALLES {l" ENTHEÏIEN).

1. Intervalles. Définition. — Nous avons étudié la

constitulion de la gamme dans ses deux formes dia-

tonique et chromatique.
Avant de passer à l'étude des éléments d'où elle

tire son origine, il nous faut analyser le rapport de

dislance existant enlre les différentes notes dont elle

est composée.
En comparant deux sonsquelconques delà gamme,

on observe, en premier lieu, la distance qui lessépare.

Par exemple, en partant de la noie ut et en analy-

sant la distance entre cet ut et chacune des autres

notes de la gamme, on voit que d'ut à ré, d'ut à mi,

d'ut à fa, d'ut à sol, d'ut à la, d'ut à si la distance

varie de grandeur selon le nombre de notes consé-

cutives et de noms dilîéients intercalées entre ces

diverses notes. (Voyez les exemples qui suivent.)

La distance qui sépare une note d'une autre noie

s'appelle Intervalle-.

Cette distance peut être plus ou moins grande,

selon le nomhre de degrés contenus entre les deux
notes formant un intervalle.

Un intervalle est foi'nié d'une note inférieure (note

grave) et d'une note supérieure (note aigur).

2. Tlii-orie imiBicalc tie r.iul llougiuin (Gallet, 6()ilcur).
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2. Noms des intervalles. — Tous les intervalles

tirent leur nom particulier du nombre de notes succes-

sives contenues entre la note infi'rieure {y compris cette

note) et la note supérieure {cette note étant également
comprise).

Dans un iiitervallo la note inférieure et la note
supérieure sont seules considérées. Un intervalle est

donc composé de deux notes, qti'on appelle notes

intéç/i-anlcs ou composantes.

L'intervalle de deux degrés conjoints s'appelle

seconde, c'est-à-dire intervalle embrassant deux
sons avec ses extrêmes.

É
seconde' seconde 1 r secoûde

-©
t

L'intervalle de trois degrés conséculifs s'appelle

tierce, c'est-à-dire intervalle embrassant trois sons
avec ses extrêmes :

ê
tierce tierce 1

1
i

L'intervalle de quatre degrés consécutifs s'appelle

quarte, c'est-à-dire intervalle embrassant quatre
sons avec ses extrêmes :

quarte r quarte

8~

L'intervalle de cinq degrés consécutifs s'appelle

quinte, c'est-à-dire intervalle embrassant cinq sons
avec ses extrêmes :

4
quinte

-e-
1

qiiinte n

L'intervalle de six degrés consécutifs s'appelle

sixte, c'est-à-dire intervalle embrassant six sons

avec ses extrêmes :

L'intervalle de sept degrés s'appelle septième,

c'est-à-dire intervalle embrassant sept sons avec ses

extrêmes :

4
r septième septième

1 2 3 4 5 6 7 12 3 4 'ë—r

L'intervalle de huit degrés consécutifs s'appelle

huitième, et plus communément octave, c'est-à-dire

intervalle embrassant huit sons avec ses extrêmes :

4
octave

-©•
* »

Avant la seconde, se place VUnisson^ ou Première.

L (ou'ssow (du latin unus, un, un seul, sonus, son) n'est

pas en réalité un intervalle, puisqu'il consiste dans
l'émission de deux sons semblables entre lesquels la
distance est nulle. On peut le comparer à ce qu'on
appelle dans la marche, le piétinement sur place. 11

n'est que la répétition d'une note de même nom et
de même intonation, n'apportant à l'oreille aucune
sensation de dillérence.

Toutefois, dans la classification théorique des inter-

valles par ordi-e numérique, il était illogique de
commencer cette classilication par la seconde, repré-

senli'e par le cliilTre 2, alors qu'avant le chill're 2 se

trouve le chill're 1 qui représente ['unisson.

D'autre part, on le verra plus loin quand nous par-

lerons du rcnrerscn)cnt des intervalles, l'unisson pou-
vant être considéré comme renversement de l'octave,

on lui a donné, sous le nom de première ou de prime,

le premier rang dans l'ordre numérique des inter-

valli^s.

Voici un laldeau où, sur chacune des sept notes,

prise alternativement pour premier degré dans la

première colonne verticale (à gauche), l'on trou-

vera, en suivant la ligne horizontale à droite, les

noms des autres notes qui en forment les divei'S

inlervalles.

1

Premier

(legré.
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seconde
Intervalles pairs
quarte sixte octave tierce quinte

Intervalles Impairs
septième tierce quinte septième

^^ 3BE=^a=

4. Considérations sur le nom des intervalles. —
Le nombre des parties exécutantes ne chanpe pas le

nom (i'tin intervalle. Un unhson rendu par di.x, par
vingt instruments différents restera toujours un tous-

son. Un intervalle de tierce, exécuté par tous les mu
siciens d'un orchestre, restera toujours le même
intervalle, à la condition que tous ces musiciens exé-

cutent les deux sons intégrants formant l'intervalle

à leur véritable diapason.

Le nom d'un intervalle correspond toujours au
nombre de notes consécutives comprises entre sa note

intégrante inférieure et sa note intégrante supérieure,

abstraction faite de toute altération. De so/ à ré, de
sol à ré dièse, de sol dièse à ré, de sol bémol à ré, l'in-

tervalle est toujours une quinte, parce qu'il y a cinq

noms de notes consécutives entre la note inférieure

et la supérieure :

1 2 3 « &

Sol — la — si — ut— ré.

5. Intervalles ascendants et descendants. —
Lorsque les deux notes intégrantes d'un intervalle

quelconque procèdent du grave à Vaigii, l'intervalle

est appelé supérieur ou ascendant; il est inférieur ou
descendant si les deux sons se produisent de l'aigu

au grave.

quinte
supérieure
ou asc.

quinte
inférieure
ou desc.

octave
inférieure
ou desc.

Dans la théorie, en parlant d'un intervalle, c'est

toujours de l'intervalle ascciidant dont il est question.
Quand on dit, par exemple : la tierce de do, on veut
dire mi. Si l'on veut parler d'un intervalle descendant,
on spécifie sa manière d'être, et l'on dit, par exemple,
la tierce inférieure ou descendante de mi est do.

tierce ascendante tierce descendante

6. Modifications et qualifications des intervalles.
— Le même intervalle peut recevoir plusieurs modi-
fications sans que son nom change. Prenons par
exemple l'intervalle de tierce contenant trois notes
consécutives; ut-mi; d'ut à mi nous trouvons deux

tons.

'1 ton " 1 ton

Si on modifie cette

tierce en altérant le mi par un Iiêmol, nous trouve-
rons d'ut à mi bémol un ton et un demi -ton diato-

nique. Si, au contraire,

on élargit l'étendue de l'intervalle en bémolisanl la

note inférieure ut, nous trouverons, d'ut bémol à 7ni,

deux_lons et un demi-ton chromatique.

#
'1 Ion " 1 ton

^^
V2 ton

I
cbrom. |

Par une opération inverse, si on dièse Vut et si on

bémolise le m/, on obtient une modificationdiminuant

la grandeur de l'intervalle et présentant une succes-

sion de deux demi-tons diatoniques.

Les exemples précédents démontrent qu'un inter-

valle (on l'a déjà dit plus haut), sans changer le nom
des notes qui le lormenl, peut avoir plusieurs variétés

de grandeur selon les altérations que l'on fait subir

à ces notes. Ces altérations augmentent ou amoin-
drissent le nombre des tons on des demi-tons entrant

dans la formation de l'intervalle.

Les intervalles se mesurent dans leurs différentes

variétés de grandeur par tons et par demi-tons diato-

niques et chromatiques.

Les modifications d'un intervalle reçoivent diffé-

rentes qualifications correspondant à sa variété de
grandeur, et désignées par des épilhètes qu'on ajoute

au nom général de l'intervalle.

Ces épithètes qualificatives sont : juste, majeur,

mineur, diminué, augmente, sous-diminué et sur-aug-

mcnté.

L'intervalle majeur (du latin major, plus grand) est

plus grand d'un demi-ton chromatique que \emineur

(du latin minor, plus petit). Inversement, le tnineur

est plus petit d'un demi-ton chromatique que le

majeur.

L'intervalle augmenté est plus grand d'un demi-ton

chromatique que le majeur et le juste. Le diminué

est plus petit d'un demi-ton chromatique que le

mineur et le juste.

La qualification de juste ne s'applique qu'à certains

intervalles ayant une manière d'être particulière

dont ils ne peuvent changer sans être dénaturés.

Pour cette raison, quelques théoriciens, au lieu de

dire intcrvaUcs justes, font usage de l'appellation

d' intervalles parfaits.

Les intervalles justes ne peuvent être ni majeurs

ni mineurs: telles sont Voctave, la quinte qI \aquarte.

Pins loin', lorsqu'il sera question des consonances

parfaites et des phénoiuènes naturels de la résonance

di's corps sonores, nous reparlerons plus longue-

luent de la qualification de juste-

Plus petit d'un demi-ton chromatique que le dimi-

nué, l'intervalle devient sous-diminué ; plus grand

d'un demi-ton chromatique qae l'augmenté, il de\''\enl

sur-augtnenté.

La qualification de juste ne s'applique exclusive-

ment qu'à l'unisson (on première), Vortave, la quinte

et la qitarte.

i. Vovc/. Il* |)aiagr.i|ilic l'J.
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ê

unisson . . , ,

ou première Qctave quinte quarte

"juste juste juste juste

"
i o ^

Si Ton agrandit ces intervalles J'iin demi -ton cliromalique, soit en élevant la note supérieure, soit en

abaissant la note inférieure, ils deviennent mKjmcnIcs.

premières augmentées '' octaves augmente'es " quintes augmente'es " quartes augment(<cs

-e- (j-e- l>e- l^ «-

Si l'altération leur ajoutait deux demi-tons chromatiques, ce qui ne peut avoir lieu que pour la quinte

et la quarte, ils deviendraient sur-aitgmenti's.

De même, si l'on amoindrit les intervalles j(/s((?s d'un demi-ton chromatique, ils deviennent diiniinn'S.

Amoindris de deux demi-tons chromatiques, ce qui ne peut avoir lieu que pour la quinte et la quarte

diminuées, ils deviendraient sous-diminués.

Lsi prcmictc, qui n'est autre chose que l'iousson, ne

peut être diminuée, puisqu'elle deviendrait ainsi plus

petile que l'unisson, c'est-à-dire plus petite que rien.

Elle peut être augmentée et prend le nom d'inter-

valle c/iroma/i'y(/c, formé d'un demi-ton chromatique,

comme, par exemple : ut et ut dièse, fa et fa dièse,

sol bémulelsol bécarre. On\oil dansquelques ouvrages

l'intervalle chromatique désigné par les mots unisson

augmenté.

Celte désignation est mauvaise, parce que, dans

l'intervalle cliromalique, ou, ce qui est la même chose,

dans la première augmentée, les deux sons compo-
sants sont différents, et ne peuvent former un i/ni<son

dont la propriété consiste à faire entendre deux sons

absolument semblables.

Les autres intervalles : la seconde, la tierce, la sixte

et la septième ont pour qualilicution principale :

majeur.

seconde
majeure

septième
majeure

et sont appelés mineurs si on leur enlève un demi-

tnn chromatique.

secondes mineures ' tierces mineures siites mineures septièmes mineures

t ^
IXXT-

r-

Plus grands que majeurs d'un demi-ton chromatique, ils sont augmentés.

nr
secondes augmente'es tierces augmente'es sijtes augmentées septièmes augmentées

inusitées

Plus petits que mineurs d'un demi-ton chromatique, ils sont diminués.

secondes diminuées tierces diminuées sixtes diminuées septièmes diminuées

I
w inusitées

|
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La septième augmentée et la seconde diminuée étant

formées de notes enharmoniques (ou synonymes) ne
sont usitées que dans les transitions enharmoniques.
En dehors du genre enharmonique, elles sont abso-
lument inusitées'.

7. Espaces diatoniques. — On appelle espaces dia-

toniques, les espaces séparant les drgrés dont est

formé un intervalle, dans leur succession conjointe.

Ces espaces s'appellent diatoniques, parce qu'ils

forment les tons et les demi-tons diatoniques dont
est composé l'intervalle.

Le nombre des espaces diatoniques d'un intervalle

(tons et demi-tons diatoniques) est toujours inférieur

d'un à celui des degrés. C'est ce que démontrent les

exemples suivants :

seoondeJ2 degrés jë—T- j.

(1 espace -W

tierce 3 degrés
2 espaces

sixte ? ^^Sr^^
•(5 spaces

Un intervalle a toujours le même nombre d'espaces

diatoniques dans toutes ses variétés de grandeur.
Plus l'intervalle est grand, plus il contient de tons;

plus il est petit, plus le nombre des demi-tons est

élevé; mais le nombre d'espaces restera toujours le

même.

Sixte majeure Sixte mineure Sixte diminuée

5 espaces

4 tons et an
V2 ton diatonique

5 espaces
3 tons et denx

72 ^<i03 diatoniques

^^zr^
5 espaces

. 2 tons et trois

V2 tous diatoniqaes

Le demi-ton chromatique n'entre 'exclusivement que
dans la composition des intervalles augmentés. L'alté-

ration produisant le demi-ton chromatique ne
change pas le rang du degré. Ce demi-ton chroma-
tique s'ajoute aux espaces diatoniques, dont le nom-
bre reste toujours le même.
Par exemple : ut-la dièse forment un intervalle de

sixte tout comme ut-la naturel, parce que, sous ses

deux variétés, cet intervalle contient le même
nombre de degrés. Le demi-ton chromatique exis-

tant entre le la et le la dièse de cette sirte, ne pou-
vant être considéré comme un espace diatonique, le

nombre des cinq espaces diatoniques dont est com-
posée cette sixte qui est augmentée reste toujours le

même.

5 espaces diatoniques
4 tons et 1 I/2 ^°° diatonique

1 V2 ton chromatique

En analysant avec attention le tableau de la page
237 on devra faire les remarques suivantes :

1° Les intervalles qualihés juiV-s ne peuvent être

ni majeurs, ni mineurs, et réciproquement les ma-
jeurs et les mineurs ne peuvent rect^voir la qualifica-
tion de juste.

2" Diminué indique toujours une manière d'être de
1 intervalle plus petite que mineur on que juste, taudis
que l'agrandissement d'un intervalle jusfe ou majeur
entraine la qualilicatiou d'auginculé.

3" Les intervalles de quarte el île quinte sont seuls

susceptibles d'être sur-aug mentes et sous-diminuéS.
i° Le derai-lon chromatique n'apparaît que dans

les intervalles augmentés.
5° Le nombre d'espaces diatoniques (tons et demi-

tons diatoniques) est toujours inférieur d'un au
chiffre représentant l'intervalle. Dans les intervalles

augmentés, le demi-ton chromatique est ajouté à ces

espaces diatoniques.

I 6" Les intervalles sur-augmentés renferment deux
demi-tons chromatiques.

7° Plus la variété de grandeur de l'intervalle est

petite, plus il conlient de demi-tons.
Au contraire, plus la variété de grandeur de l'in-

tervalle est grande, moins il conlient de demi-tons.
8° Les intervalles qui ne contiennent pas de tons

sont :

1. L'intervalle chromatique.
2. La seconde mineure.
3. La tierce diminuée.
4. La quarte sous-diminuée.

9° Les intervalles qui ne contiennent pas de demi-

tons sont :

1. La seconde majeure.

2. La tierce majeure.
3. La quarte augmentée (triton, sur le 4" degré

de la gamme majeure).
10° Les intervalles qui ne contienneni qu'ioi demi-

ton diatonique sont :

1. La seconde mineure.
2. La tierce mineure.

3. La quarte juste.

4. La quinte juste.

5. La sixte majeure.
6. La septième majeure.

il" Les intervalles qui contiennent deux demi-tons

diatoniques sont :

1. La tierce diminuée.
2. La quarte diminuée.

3. La quinte diminuée.

4. La sixte mineure.

H. La septième mineure.

6. L'octave juste.

12" Les intervalles qui conliennent trois demi-tons

diatoniques sont :

d. La quarte sous-diminuée.

2. La sixte diminuée.

3. La septième dimiimée.

4. L'octave diminuée.

1. Les {liiTérenles modifications et guatificatious des intervalles

sont désignées chez rortains auteurs par l'exiiression : vnritJtiniis des

intervalles. On lit également, dans certains ouvrages lliéorique-i, le prin-

cipe suivant : Les variations des inlervalles, eu dehors de la quarte,

de la quinte et de l'octave, sont de quatre sortes, auxquelles on a

donné le nom do genres : deux ifcnrcs naturels et deiix genres arti-

ficiels. Les intervalles ni,ajeurs el mineurs sont classés parmi los deux
genres naturels : les deux genres artiticicls comprennent les inter-

valles augmentés et diminués.
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8. — TABLEAU DES INTERVALLES

I
1° Leur composilion en tons et en 1/2 tons,

j

dans leurs

Donnant :
j

2" Leur coniposilion en conimas, j
diverses

' 3" Leur coniposilion en espaces diatoniques, ) niodilkalions.

lesignel
|
placé au-dessus des Notes indique les TONS- le signel Iplacé au dessous des Notes. indique les '/2TONS.

Unisson
(appelé aussi première) $

Juste
intervalle Chromatique

ou première augmentée I

î'® Augmentée
5 Gommas

-^ $^e-

1
/z ton chromatique

SECONDE
(un espace
diatonique]

Diminuée

Enharmonie
impraticable

>i'*J

Mineure
it- commas

-o- ir-O-

un '/2 ton diatonique

Majeure
9 commas

Augmentée
5 commas

TTo-

un ton un ton et un /zton chrom.
un espace diatonique et
un '/zton chromatique

TIERCE
(2 espaces
diatoniques) $

Diminuée
8 commas

Z 'h tons diatoniques

$

Mineure
13 commas

=^
Iton et I '/zton diatonique

$

Majeure
18 commas

-^9-

Augmentée
23 commas

2 tons

^ ^ *^
2 tons et un Vz ton

chromatique

QUARTEll)
(3 espaces
diatoniques)

Sous-diminuèe
12 commas

3 '/z tons diatoniques

Diminuée
17 commas

i=^m
Iton etZ'/z

tons diat

Juste
22 commasS

Augmentée (Triton)

27 commas

I^^ ^^l
^^^

Sur -augmentée
32 commas

^
; < 1^ ^ff

"j^m
l tons et I Vi

ton diat.

3tons(dans la gamme maj.)

Ou2tons I '/zton diat.ell'/2

ton chrom, dans la gamme
mineure.

2 tons, I '/zton diatonique

et 2 '/z tons chromatiques

QUINTE
Ct- espaces
diatoniques'

i

Sous-diminuée
21 commas

Diminuée
26 commas

P-
F=3: ^^i=^

L-JL Ĵ ^^
I ton et 3 'h tors diat 2tonset2'/2

tons diat

Juste
31 commas

«a
u

3 tons et 1 '/z

ton diat

1

Augmentée
36 commas

r i_n ;, ; j^o

U-J I 1

3 tons I '/z ton diat. et

I '/iton chromatique

Sur-augmentée
4-1 commas

V •* T I Tl„ • X_j i_ji

—

I

3 tons l'/zton diatonique

et 2 1/2 tons chromatiques

SIXTE
5 espaces
diatoniques)i

Diminuée
30 commas

-f^^
^^=^

JTTT

'^ZJ

2 tons et 3 '/ztons diat.

Mineure
35 commas

r=^ =C3z

3 tons et 2 '/z tons diat.

I

Majeure
ifO commas

Augmentée
t-B commas

SS ^-j-g-^
4- tons et l '/zton diat

'f tons. I '/z ton diat et

I '/z ton chromatique

Diminuée
39 commas

SEPTIEME
(6 espaces
diatoniques) ^*ô-T lU ^^

3tons et3'/2tons diat

Mineure
kk commas

fBr5sï=^

ttons et Z '/ztons diat.

Majeure
fS commas

^ « * 7

^
5 tons et I '/z ton diat.

Augmentée (inusitée)
Sk commas

«̂-•7
^1 r iri; ,;>#^

5 tons, I '/z ton diat. et

I '/z ton chromatique

OCTAVE
(/espaces
diatoniques]

Diminuée
4-8 commas

^ Ĉ3Z î bo >'.'

=Sic

h tons et 3 Vz tons diatoniques

S
Juste

53 commas

^r^ ^^̂^
"CT-Q- - -

I

5 tons et 2 '/ztons diatoniques.

Augmentée (inusitée)
58 commas

gspïS

5 tons. ZVz tons diatoniques et

1 Vz ton chromatique

1. Quand oa étudiera la tonalité et le mode, on remaniuera facile-

ment que dans !a gamine majeure la quarte augmentée pré^tote une

succession de trois tons voisins. Dans la gamme mineure on trouve du

4" degré au 7» la succession suivante, en tons et en ilemi-tons : un

ton, un demi-ton diatonique, un ton et un demi-ton chromalique, ce

qui équivaut à trois tons, avec, toutefois, une 6noncialion différente.
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Sbis. La seconde diminuée et la septième aug-

mentée. — La seconde diminuée et la septième aiuj-

mentée ont été placées dans le précédent tableau,

afin de présenter une classificalion complète des

intervalles; mais elles sont inusitées dans lapratique.

On ne peut donc en parler que théoriquement.

9. Intervalles simples et redoublés. — Tous les

intervalles contenus dans l'étendue d'une octave juste

sont appelés intervalles simples.

Tous les intervalles dépassant l'étendue d'une

octave juste sont redoublés. Nous verrons plus loin

(§ 12) que l'octave juste peut être considérée à la

fois comme intervalle simple et comme intervalle

redoublé.

Les intervalles redoublés sont désignés de la même
manière que les simples, par le nombre de notes

qu'ils contiennent : l'intervalle de neuf notes est une

neuvième; celui de dix notes, une dixième; celui de

onze notes, une onzième; les suivants se nomment

douzième, treizième, quatorzième, quinzième, etc.

Les intervalles redoublés sont le redoublement, c'est-

à-dire la répétition des intervalles simples à une ou

plusieurs octaves de distance.

Seconde
simple

Seconde
redoublée

Quinte Quinte
simple

i redoublée

Si le redoublement a lieu à deux ou à trois ou à

quatre octaves de distance, l'intervalle est triplé ou

quadruplé.

Seconde
quadruplée

triplée,- S"<i

Par le redoublement, l'intervalle chromatique ou

première augmentée devient octave augmentée.

Par le redoublement, une seconde devient neu-

vième (intervalle composé de neuf degrés). C'est la

seconde plus une octave.

La tierce devient dixième (intervalle composé de

dix degrés). C'est la tierce plus une octave.

La quarte devient onzième (intervalle composé de

onze degrés). C'est la quarte plus une octave.

La quinte devient douzième (intervalle composé de
douze degrés). C'est la quinte plus une octave.

I.a si.vte devient treizième (intervalle composé de
treize degrés). C'est la sixte plus une octave.

La septième devienti/îioïofzùvne (intervalle composé
de quatorze degrés). C'est la septième plus une octave.

Voctave (ou huitième) devient quinzième (intervalle

composé de quinze degrés). C'est l'octave plus une
autre octave.

Un intervalle redoublé consçrve la même qualifi-

cation que l'intervalle simpledont il est le redouble-
ment. Par exemple, une seconde mineure produira,

par le redoublement, une neuvième également mi-
neure; une dixième majeure est le redoublement do
la tierce également majeure.

J'ai adopté l'appellation d'intervalle redoublé de
préférence à celle d'intervalle composé, qui est éea-

lement très usitée, mais qui me parait moins con-
forme que la première à l'idée qu'elle doit exprimer.
Le vér'itable intervalle composé est celui qui est

opposé à Vincomposè. L'intervalle incomposé est un
intervalle qui ne peut être formé d'autre élément
que lui-même et ne peut se subdiviser en d'autres

intervalles ; tels sont les intervalles de seconde mi-
neure (demi-ton diatonique) et celui de première

augmentée (demi-ton chromatique).

Au contraire l'intervalle composé est celui qui peut
se subdiviser en plusieurs auties intervalles et qui,

à cause de cela, est composé de plusieurs autres élé-

ments que lui-même, comme, par exemple, la tierce

majeure qui renferme deux secondes , la quinte juste

qui contient quatre secondes, deux quartes, trois

tierces.

La table suivante donne les chiffres des intervalles

simples el ceux des intervalles redoublés, tri/dés, qua-
druplés. Ainsi, par exemple, on peut voir que la licrc-'
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triplée est une dix-septième, que la ^«iiUe redoublée

est une douzième.

INTliRVAI.LKS

Simples (primitifs).
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La tierce
aug-mentée

La quarte
Juste

2 tons et 1 V2 ton
chromatique

» * ^
Il
2 tons et 1 "/a ton

diatonique

La q
aug-ment

La quinte
diminuée

La quinte
juste

uarte / yP J'., » « ^^^^
lentée rvy II

3 tons

La septième!

diminuée

La sixte

aug-mentée

La septième
mineure

La septièmej
majeure

L'octave
diminuée

2 tons et 2 I/2 tons
djatoniques

3 tons et 1 M2 ton

diatonique

2 tons et 3 V2 tons

diatoniques

3 tons, 1 ^2 ton
diatonique et 1 '/j ton

chromatique

3 tons et 2 % tons

diatoniques

4 tons et 1 Va ton

diatonique

3 tons et 3 ^2 tons

diatoniques

4 tons et 1 V2 ton

diatonique et 1 V2 ton

chromatique

* *
. _i I I

"! t"-° et 2 % to

diatoniques

5 tons et 1 V2 ton

diatonique

r—'^"^ \>M. t^
• "

I Il I

—

n

^1 tons et 3 vatoBS

diatoniques

L'octave / jf^
-

^^ ,

-

j"8te Y^ ^ ; ; :

La 8eptlème|
augmentée

g "
I l

^ '°"^ *' "^ ^2 tons
*

I

I
5 diatoniques

8

5 tons, 1 '/o ton

diatonique, et 1 V2 ton

chromatique

12. Renversement des intervalles. — Il y a ren-

versement d'inlerviille lorsque la noie lu plus grave

est portée à l'octave au-dessus, ou lorsque la plus élevée

est portée t'i l'octave au-dessous. Par cette opi'nilion. la

note grave devient la note aiijuc, et la note ui'juc di;-

vient la note grave.
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"."'<". note
i:e grave

Les intervalles simples peuveiil seuls t"li-p renvei'-

sés. I,es red/jKblcs ne peuvent être renvci-sës, parce

que la noie giave de î'intei'valle, li'ansportée à Toc-

lave supérieure, resterait noie grave du renverse-

ment, el paroillenienl la note ai{;ui', transportée une

octave plus bas, resterait note aiguë.

Le renversement de Vnnitaon. (ou premiùre) s'opère

en transportant l'une des lieux notes soit à l'octave

supérieure, soit à l'octave inférieure :

t
L'opération du renversement ayant loujours lieu

•dans les limiles d'un» octave juste, l'intervalle pri-

mitif et son renversement doivent fournir la somme
invariable de cinquante-trois commas, soit cinq tons

et deux demi- tons diatoniques dont est composée
celle octave juste.

Pour trouver le renversement d'un intei-vallc sim-

ple quelconque, il suflit de pi'cndre le nombre (]ui'

représente cet intervalle et d'y ajouter ce qu'il faut

pour arriver au nomljre 9. i'oul intervalle simple

additionné avec son renversement produit invaria-

blement 9 pour total; et cependant l'octave n'est

composée que de buit sons...

C'est que l'une des deu.x noies est comptée deux

fois: si, par exemple, dans l'intervalle de tierce iil-ini

et son renversement, la sixte mi-ut, nous addition-

nons les cliill'res 3 et 6, expressions de la tierce et

de la sixte, nous trouvons 9 pour total, parce que

\'ut est compté deux fois. On comprend, dès lors,

qu'un intervalle et son renversement doivent former

le nombre 9, tout en étant compris l'un et l'autre

dans l'espace d'une octave.

Par le renversement :

La première devient octave {i et 8 font 9).

La seconde de\ieni septième (2 et 7 font 9).

La tierce devient sixte (3 et 6 font 9).

La 9Hrt/7t- devient quinte (4 et !j font 9).

La quinte devient quarte {'6 et 4 font 9).

La sixte devient tierce (6 et 3 font 9).

La septième devient seconde (7 et 2 l'ont 9).

É
seconde quarte quinte siitc septième octave

devient

ê
devient devient devient devient devient devient

-e-

devient

^
^ 1

°"
1

-Tf- ~vr ~TT~

a
septièmeoctave

sixte quinte quarte tierce seconde

Dans le renversement, les variétés qualilicatives

des intei'valles rencerst's sont aussi modiliées. Ainsi,

l'intervalle uuijeur devient mineur; le mineur devient

majeiic. L'intervalle diminuc&e renverse en intervalle

augmenté, et l'augmenté en diminué. On voit par là

que la qualification d'un intervalle renversé est tou-

jours le contraire de celle appartenant à l'intervalle

non renversé.

Seuls les intervalles /(«(es conservent leur qualifi-

cation de justes.

Le tableau suivant démontrera toutes ces considé-
rations :

T.ABLEAU

HK.S INTERVALLE.S UliNVERSIvS

*

La
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La 4\* diminuée se renverse en 5''-* augmentée
La 4*^ juste „ » » 5\' juste

La li^? augmentée „ ,> . S''^ diminuée

lia 5*.® diminuée se

La 5*-^ juste »

La 5^-^ augmentée »

5'.' dim. 4*.' aug-.

renverse en 4\* augmentée
» » 4l^ juste

» » 4** d\minuée

SV juste 4'-' juste 4l' din

La 6^.^ diminuée se renverse en

La 6*.® mineure » « »

La 6*/ majeure » » »

La 6\^ augmentée » » »

6*.« dim. 3°.«aug. 6V min. 31'maj.

augmentée
majeure

3

3
3" mineure
31^ diminuée

e'.'maj. 31' min. 6'." aug.- 3l«dira.

La 7"^ mineure

de

2'^-^ majeure
2^.® mineure

lie ma! T^

12. L'octave juste considérée à la fois comme
intervalle simple et comme intervalle redoublé. —
Le moment est venu de parler de certaines coasidé-

ralions relatives à Voctave juste.

Cet intervalle peut participer à la fois de l'intervalle

simple et du redoublé.

L'octave juste est bien un intervalle simple, puis-

qu'elle jouit de la propriété la plus caractéristique

de cette espèce d'intervalle, consistant dans la possi-

bilité de se renverse)-, possibilité qui ne peut exister,

on le sait, avec les intervalles redoublés. Par le ren-

versement, l'octewe juste devient, en eflet,un unisson

ou une p)'emîê)'e./i(s(e.

Outre cela, on se rappelle que, par le calcul, l'inter-

valle simple forme toujours le chiffre 9 avec son renver-

sement; et l'octave juste forme parfaitement ce chiffre

avec l'unisson, dont elle est le renversement.

On voit par là que cet intervalle possède toutes

les propriétés caractéristiques de l'intervalle simple.

Examinons, à présent, comment l'octave juste peut

être également considérée comme intervalle redoublé.

L'intervalle redoublé est un simple dont la seconde

noie, formant l'intervalle, a été transportée une

octave plus haut (ou plusieurs octaves plus haut).

Or, si nous transportons à l'octave supérieure le

son formant unisson avec un autre son identique-

ment semblable, nous obtenons le redoublement de

l'unisson, c'est-à-dire une octave, et nous sommes
alorslogiquement amenés à considérer l'octave juste

comme intervalle redoublé.

L'octave juste est en réalité un intervalle à double

face, puisqu'elle a, à la fois, le caractère d'intervalle

simple etcelui d'intervalle redoublé. On peut donc la

qualifier d'intervalle mixte, c'est-à-dire d'intervalle

susceptible d'être envisagé sous deux formes.

Les théoriciens qui considèrent l'octave juste

comme intervalle redoublé, fixent la limite des inter-

valles simples à \a.septième majeure.

Cette théorie méritait un examen sérieux, c'est

pourquoi nous avons dû nous y arrêter avec atten-

tion.

Toutefois, la théorie la plus généralement répandue

est celle qui comprend les intervalles simples dans

la limite de Voetave juste et qui fait commencer la

série des redoublés à partir de ['octave augmentée et

de son enharmonique, la neuvième mineure.

L'octave juste n'est pas un intervalle constitué

comme les autres, lesquels sont composés de deux

sons dissemblables, alors que les deux sons qui la

forment sont absolument les mêmes, puisque le son,

qui est l'octave d'un autre, est la répétition de celui-

ci, une octave plus haut.

L'octave est un intervalle terminant la série des

sons d'une gamme, et servant eu même temps de

point de départ à une nouvelle série de sons formant

une nouvelle gamme.
Telles sont les raisons qui particularisent cet

intervalle. Ce sont ces raisons qui ont provoqué à

son sujet certaines hésitations de classification.

13. Mesurage des intervalles par demi-tons. —
Une remarque intéressante doit être faite sur le ren-

versement des intervalles. La gamme, on le sait, est

composée de douze demi-tons. Un intervalle quel-

conque et son renversement, étant contenus dans l'es-

pace d'une octave juste, doivent former ensemble la

somme de douze demi-tons.

C'est ce que démontrent les tableaux suivants, dans

lesquels les intervalles sont mesurés exclusivement

par demi-tons.
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Pour niesuier un intervalle quelconque par demi-
tons, il suffit de compter tous les demi-tons succes-

sifs qui se trouvenl entre la note inférieure et la

supérieure de cet intervalle.

Ce tableau 'démontre que les renversements des

intervalles majeurs ne peuvent être que mineurs, que
ceux des augmentés ne peuvent être que diminués,

enfin que les intervalles justes ne peuvent produire

par le renversement que des inlervalles également
justes.

TABLEAU
DKS INTERVALLES MESURÉS PAR DEMI-TONS

INTERVALLES M.VJKOES ET MINEURS

Contenu de l'intervalle. Seconde majeure : 2 demi-Ions.
Contenu lie son renversement. Septième mineure : 10 —

Total : 12 —
— Tierce majeure : 4 —
— Sixte mineure : S —

Total : ÏT —
— Sixte majeure : 9 —
— Tierce mineure : 3 —

Total : ÎT —
— Septième majeure : 11 —
— Seconde mineure : 1 —

Total : î? —
— Septième mineure : 10 —— Seconde majeure : 2 —

Total : T? —
— Sixte mineure : S —
— Tierce majeure : 4 —

Tolal : î? —
— Tierce mineure : 3 —
— Sixte majeure : 9 —

Tolal .- iT —— Seconde mineure : 1 —
— Septième majeure : 11 —

Tolal : ÎT —
INTERVALLES JUSTES

Contenu des intervalles. Quinte juste : 7 demi-tons.
Contenu des renversements. Quarte juste : 5 —

Total : Tî —
— Octave juste : 12 —— Unisson (ou prem.) : —

Total : iT —
— Quarte juste : 5 —
— Quinte juste: 7 —

Total : ÎF —
— Unisson(ouprem.): —— Octave jusle: 12 —

Tolal : 12 —
INTERVALLES AUGMENTES ET DIMINUÉS

Contenu des intervalles. Seconde augmentée : 3 demi-Ions.
Contenu des renversements. Septième diminuée : 9

Total : iT —
— Tierce augmentée : 5 —
— Sixte diminuée : 7 —

Total : T2 —
— Quarte augmentée : 6 —
— Quinte diminuée . (3 —

Total : {? —
— Septième diminuée : 9 —
— Seconde augmentée : ?• —

Total :
12" _

— Sixte diminuée : 7 —
— Tierce augmentée : 5 —

Total : îi —
— Quinte diminuée : 6 —
— Quarte augmentée : —

Tolal : iT —

PRINCIPES DE LA MUSIQUE ik S

Contenu des renversements. Quinte augmentée : S demi-tons.— Quarte diminuée : 1 —
Total : T2 —

— Sixte augmentée : in —— Tierce diminuée : 2

Total :
"12 —

— Quarte diminuée : i _
— Quinte augmentée : S —

Total : iT —
— Tierce diminuée : 2 —
— Sixte augmentée : 10 —

Total : T2 —
— Septième augm. : 12— Seconde diminuée : —

(impraticable)

Total : Ï2 —
i;î bis. Complément des intervalles. — Avant de

terminer l'étude du renversement des intervalles, il

est ulile de connaître la définition du terme com-
plément, que l'on pourra trouver dans plusieurs
ouvrages théoriques. Le compliment d'un intervalle
est la quantité qui lui manque pour arriver à l'oc-
tave : ainsi la seconde et la septième, la tierce et la
sixte, la q^iarte et la quinte, la quinte et la quarte,
la sixte et la tierce, la septième et la seconde sont
complément l'une de l'autre. On voit, par ce qui pré-
cède, que le renversement d'un intervalle est en même
temps son complément, puisqu'il ajoute à cet inter-
valle ce qui lui manque pour former une octave.

14. Mesuragepar demi-tons des intervalles homo-
phones ou enharmoniques. — Dans le mesurage des
intervalles exclusivement par demi-tons, on observera
que deux intervalles, de noms et de qualifications
différents, formant entre eux intervalles homophones
ou enharmoniques, contiennent identiquement le
même nombre de demi-tons. Le tableau suivant dé-
montre celte observation :

TABLEAU
DES INTERVALLES HOMOPHONES (ou ENHARMONIQUES

CONTENANT UN NOMBRE ÉGAL DE DEMI-TONS
contenant

La seconde mineure et 1 intervalle chromatique. 1 demi- Ion
La seconde majeure et ia tierce diminuée.. . .2
La seconde augmentée et la tierce mineure 3
La tiercemajeure et la quarte diminuée 4
La quarte jusle et la tierce augmentée .'. 5
La quarte augmentée et la quinte diminuée ..

.". 6
La quinte jusle et la sixte diminuée 7
La quinte augmentée et la sixte mineure .. 8
La sixte majeure et la septième diminuée ... .'. 9
La sixte augmentée et la septième mineure'. .'.'. 10 _
La septième majeure et la huitième diminuée. . II —

i'6. Intervalles conjoints et disjoints. — Un inter-
valle est conjoint quand les deux notes intégrantes
sont également conjointes. Lsi première augmentée, la
seconde majeure elmineure sont intervalles conjoints.
En étudiant la gamme mineure, nous verrons que

la seconde augmentée y est considérée comme inter-
valle conjoint.

L'inlervalle est disjoint quand les deux notes inté-
grantes et extrêmes sont .séparées par d'autres
notes intercalaires, comme cela a lieu dans tous
les intervalles à partir de la tierce diminuée.

16. Intervalles diatoniques et chromatiques. —
L'intervalle diatonique est celui qui est formé de notes
diatoniques pouvant entrer dans la formation d'une
même gamme diatonique.

L'intervalle chromatique est celui qui contient une
note altérée, étrangère ù une gamme diatonique et for-
mant demi-ton chromatique.
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L'intervalle diatonique est appelé, par quelques

théoriciens, intervaUe nalurvl. Le qiialilicatif de natu-

rel doit être considéré, en ce cas, comme désignant

une partie intégrante d'une gamme, c'est-à-dire,

une note entrant nalurcUcmcnt dans la formation

d'une gamme; cette partie peut très bien être une

note altérée.

Ainsi, par exemple, dans le ton de la majeur, les

trois dièses constitutifs : fa, ut, sol, font naturelle-

ment partie de la gamme de la majeur; et les inter-

valles à la formation desquels l'un de ces trois dièses

est nécessaire, sont des intervalles naturels.

Les mêmes théoriciens donnent le nom d'intervalle

altén' à ïintervalle chromatique, quand il entre, dans

la composition de cet intervalle, une note altérée,

étrangère à une gamme diatonique, et apportant un

élément chromatique dans cette gamme diatonique.

Par exemple, dans la gamme d'ut, telle que nous

la connaissons jusqu'ici, la quinte juste ut-sol forme

un intervalle diatonique, parce que ces deux notes

entrent diatoniquement dans cette gamme. Si on

altère le sol par un dièse, on obtiendra un intervalle

chromatique étranger à la gamme diatonique d'ut

et contenant un demi-ton chromatique : sal-sot dièse,

lequel ne peut appartenir à la gamme diatonique

d'ut. C'est alors que cet intervalle est considéré

comme intervalle altéré.

17. Intervalles mélodiques et harmoniques. —
Quand les deux notes intégrantes d'un intervalle se

produisent successivement dans une même partie,

l'intervalle est mélodique, parce qu'elles forment

une mélodie, c'est-à-dire une succession de notes

isolées, entendues une à une.

V intervalle harmonique est celui dont les deux sons

qui le composent sont superposés et produits simul-

tanément; ils forment harmonie, c'est-à-dire union

simultanée de sons.

intervalles mélodiques

# =;2= ^

*
intervalles harmoniques

S ''il

18. Intervalles consonants et dissonants. Con-

sonances, dissonances. — Les intervalles harmoni-

ques se divisent en Intervalles consonants et en Inter-

valles dissonants.

Les sons formant un intervalle consonant s'ap-

pellent consonances, les uns par rapport aux autres.

L'union de ces sons est agréable à l'oreille, parce

qu'ils se confondent parfaitement ensemble.

Les intervalles dissonants sont formés de sons ap-

son 8V- 12? 15! 17! 19Î
irénérateur juste juste juste juste juste

1 II 11 I

1 2 J 4 5 « 7

pelés dissonances, les uns par rapport aux autres,

ils donnent à l'oreille une impression moins satis-

faisante que les précédents, parce que ces sons,

formant une dissonance, ne se confondent nulle-

ment à l'oreille et lui donnent la sensalioii de deux

sons distincts, quoique frappés ensemble.

Si, par exemple, on frappe sur le clavier d'un piano

ou d'un orgue deux notes formant une tierce majeure

qui est une consonance, l'oreille éprouve une im-

pression agréable, parce que les deux sons formant

tierce majeure se confondent parfaitement etdonnent,

pour ainsi dire, la sensation d'un seul son. Tel est

l'efl'et produit par tous les intervalles consonants.

Frappez au contraire deux notes formant disso-

nance, comme, par exemple, une seconde, votre oreille

éprouvera une impression de dureté provenant de

ce qu'elle distinguera parfaitement l'existence de

deux sons, parce que ces sons ne se confondent pas

comme cela a lieu dans les consonances.

L'étymologie des mots consonance et dissonance

en délinit exactement le sens : consonance vient du
latin cum, qui ve«t dire avec, et sonare, qui signifie

sonner, résonner. Une consonance est donc l'effet de

deux ou plusieurs sons entendus à la fois et s'unis-

sant d'une manière agréable pour l'oreille.

Dissonance vient du mot grec dis, qui veut dire-

double, et du verbe latin sonare, sonner, résonner.

Ce terme signifie donc exactement sonner à double,

et désigne l'elfet produit par deux sons qui semblent

se repousser et donnent à l'oreille l'impression de

deux sons distincts, quoique frappés ensemble.

19. Sons générateurs et sons harmoniques. Rap-

ports numériques des intervalles. — L'impression

si différente produite sur notre organe de l'ouïe par

les consonances et les dissonances résulte du phéno-

mène naturel de la résonance des corps sonores que
nous allons définir.

Si on fait résonner un corps sonore, par exemple
une corde d'un instrument de musique, outre le son

principal appelé son générateur, son foiulamenlat,

son principal, son naturel, cette corde produit en

même temps plusieurs autres sons secondaires, pres-

qu'inappréciables à une oreille peu exercée et se

confondant avec le son générateur.

C'est parce que ces sons se confondent avec le son

générateur et principal, qu'on leur a doimé le nom
de sons harmoniques ou concomitants, c'est-à-dire

sons qui accompaqnent, qui forment un ensemble!

On leur a donné également le nom de sons partiels

ou encore de sonsaliquotes, c'est-à-dire sons formant

les subdivisions d'un son principal générateur. La
science a parfaitement défini les sons harmoniques,
dont les principaux et les plus rapprochés du son
générateur se produisent à intervalles fixes et dans

l'ordre suivant :

tu ac 1C 17 18 19 20

générateur

En partant du son fondamental, indiqué par le

chiffre 1, les rapports numériques des intervalles

compris entre deux sons harmoniques quelconques
sont donnés par leurs numéros d'ordre.

Les sons 1 et 2 {ainsi que 2 et 4, 3 et C, 4 et 8i

5 et 10, et 12, 7 et 14, 8 et 16, 1) et 18, 10 et 20)

forment un intervalle d'octave; les sons 2 et It (4 et

6, 6 et 9, 8 et 12, 10 et IK, 12 et 18), un intervalle
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de quinte; los sons .\ el 4 (6 et 8, 9 et 12, 12 el 16,

lô et -201, nn intervalle de quarte; 4 el b (8 et JO, 12

et lo, 16 et 20), une tierce majeure; a et 6 (10 et 12,

15 et 18), une tierce mineure.

Pareillement, l'intervalle d'octave s'exprime par le

rapport 1:2(2: i, 3 : 6, etc.), la quinte par 2 : 3

(4 : 6 etc.), la quarte par 3 : 4 (6 : 8, etc.), la tierce

majeure par 4 : a (8 : 10,etc.), la tierce mineure

5:6 (10 : 12, etc.), la seconde majeure par 8 :

(16 : 181, et ainsi de suite'/'-

Les sons harmoniques lea plus vni^insda son géné-

rateur, portant (dans l'exemple précédent) les nu-

méros 1, 2, .3, 4 et.'), se confondent plus parl'aitenieiil

avec lui ; l'oreille, à cause de oela, étant loutc préparée

à les entendre, les perçoit avec une sensation agréa-

ble. C'est pour cette raison que les premiers sons har-

moniques d'un son principal ijt'nérateur forment entre''

eux des consonances.

Au conti-aire, plus un son harmonique s'éloipne

du son f^énérateur, moins il se confond avec lui et

moins l'oreille en délinit les rapports. Les sons har-

moniques qui se trouvent les plus éloi^jnés du son

générateur produisent donc un elTet moins satisfai-

sant à l'oreille que les premiers, parce que, se trou-

vant eu rapport moins direct avec leurson générateur,

ils résonnent d'une manière moins perceptible. Ils

•orment pour cette raison, par apposition aux conso-

nances, des intervalles dissonants ou des dissonances.

On ne doit pas confondre dissonance avec discor-

dance. Une dissonance est moins agréable à l'oreille

qu'une consonance ; mais elle est parfaitement ana-

lysable, musicalement parlant. Au contraire, une

discordance échappe à l'analyse et est, par consé-

quent, anlimusicale.

Les intervalles consonanls ont la particularité de

donner à l'oreille un sentiment de conclusion, de re-

pos. Au contraire, les dissonants ne se suffisent pas

à eux-mêmes et laissent à l'oreille une impression

d'attente, d'intlni, étant portés à se résoudre vers les

intervalles consonants. Ce sont des points d'interro-

gation dont les consonances donnent la réponse. Les

dissonances sont des intervalles de mouvement, et les

consonances, des intervalles de repos.

dissonance consonance

A

intervalle de intervalle de
mouvement repos

Nous voyons, dans cet exemple, un intervalle de

septième (intervalle dissonant) opérant son mouve-
ment (sa marche) sur une /ifcce (intervalle consonant

et de repos).

20. Variétés des consonances. — Les consonances
se divisent en plusieurs variétés :

Consonances parfaites: l'nisson.— Octave juste. —
Quinte juste.

Consonances imjiarfaites : Tierce majeure.— Tierce

mineure. — Sixte majeure. — Sixte mineure.
Consonance tiiirte : Quarte juste.

1. H. -A. (îfivAKuT, Hiatoire et théorie de la musique de Vantiquité.

tome I, p. 30â.

2. Les rapports numériques par tesq«iels on exprime la gr.tniteur des

intervalles niusic.iux s'écrivent soit sous forme de nipport géométri-

que (â : 1 ou 1 : 2u soit sous forme de fraction (1 2 on 2 I). Pour les

anciens, qui n'avaient romme ni'.yen de comparaison quêtes diverses

longueurs d-; la corde, le nombre te plus ^'rand représente le son

grave, le ctiilfre le plus petit, le son aigu. .\ ce point de vue, les ex-

pressions numériques de la quinte 3 : 2, 2 ; 3, 3/2, 2/3, signifieront

Consonances atlrartives ou nppctlalives:Qiiav\e aug-
mentée. — Quinte diminuée.

L'octave juste, la plus parfaite des consonances,
puisque le son aigtiljreproiliilt le grave, et la (/ninte

juste sontconsitlérées comme'pac/''ii<,><! parce qu'elles

ne peuvent pas être moditlées par une altéialion

sans perdre leur qualité de perfection coiisonanle
;

elles ont été également appelées pour cette raison :

consonances invariables.

L'octave et la quinte sont également consonances
parfaites parce qu'elles donnent à l'oreille l'idée de
repos, de conclusion, dans une phrase musicale.

La qualilicalion de justes ou d'inaltérés a été attri-

buée à ces intervalles en raison de « cette manière
d'être particulière dont ils ne peuvent sortir sans
être dénaturés. Ces intervalles no sont ni majeurs,
ni mineurs; ils sont appelés ./msïc.s-'. »

La tierce et la sixte majeures et mineures sont
consonances impurfaites ou variables parce que, con-
trairement à Vociave et à la quinte, elles .peuvent

être moditlées par une altération et passer de ma-
jeures à mineures ou de mineures à majeures sans

perdre leur qualité de consonances. Le compositeur
termine parfois la phrase musicale avec une tierce

(surtout majeure) à la partie supérieure, alin d'ob-

tenir certains elFets de vague poétique et d'impréci-

sion tonale : mais cette tierce

ne saurait doimer l'idée paifaite de conclusion si la

quinte ne lui a été adjointe à une partie inférieure.

^ ^
La sixte est l'intervalle du demi-repos, mais ne

détermine pas le sens fini dans une phrase musicale.

ê ^=m

La quarte, renversement de la quinte, procédant de
cette dernière, a été comme elle qualifiée juste.

Elle fut « l'objet de longs dissentiments et de
longs débats entre les harmonistes. Considérée d'a-

bord comme une consonance excellente, elle a fait

naître ensuite des doutes qui ont été débattus dans
des livres spéciaux'; mais dès la seconde partie du
quinzième siècle, les musiciens la traitèrent comme
une dissonance, et cet usage subsista jusque dans
les premières années du dix-huitième. Alors, par une
erreur singulière, on crut que dans certains cas elle

est une consonance, et dans d'autres un'e dissonance.

En réalité, la quarte juste est une consonance, puis-

qu'elle n'est pas soumise à se résoudre ccnnme les dis-

sonances; mais ce n'est point une consonance parfaite,

car rien ne donne moins le sentiment du repos et du
sens fini que cet intervalle : ce n'est pas non plus

que le son le plus grave étant produit jiar une corde longue, par
exemple, de trois dé( imetres. le son le plus aigu s^ra produit par une
corde identique longue de deux décimètres. Pour les modernes, qu
comparent les nombres relatifs ou vibrations, le mén)e rapport 2;t
signiliera que le son grave exécutera deux vibrations pemlant que le

son aigu en c.xérule trois. On sait que les nombres de vibrations des
cordes sont en raison inverse de leurs longueurs. — Merukns, Jm-
trurtion élémentaire du calcul mutiical, Bruxelles, 1864.

3. A. Savaud, l'rincipes de la musique.
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une consonance imparfaite, de l'espèce des tierces et

des sixtes, car elle est invariable dans les deux
modes : c'est une consonance mixte'. »

Dans son traité d'harmonie, le musicien Catel

(1773-1830) considère la quarte juste comme disso

nance à deux parties #
sonance à trois parties.

et comme con-

La quarte

augmentée et la quinte diminuée sont consonances

attractives ou appellatives, parce que les sons qui les

composent ont une tendance naturelle à se porter,

à se résoudre, sur leurs notes voisines, qu'elles sem-

blent attirer, appeler.

quinte diraiDuée quarte augmentée

Dans la quinte fh'mw!/ée,la note grave tend à mon-

ter d'un demi-ton, tandis que la note supérieure

appelle sa note voisine inférieure. Le contraire se

produit dans son renversement, la quarte augmentée

dont la note inférieure descend dialoniquenient sur

sa note voisine quand la note supérieure tend à

monter d'un demi-ton.

La quarte augmentée et la quinte diminuée ne sont

pas, à la vérité, des consonances de même nature que

les autres, puisqu'elles ne peuvent produire qu'un

effet suspensif, et non pas cette impression de repos

qui est le propre de la véritable consonance. En exécu-

tant sur un piano ou sur un orgue un de ces inter-

valles, on se rendra facilement compte que les notes

qui les forment appellent impérieusement les notes

voisines sur lesquelles elles tendent à se résoudre

naturellement. C'est en raison de cette tendance,

naturellement résolutive, qu'on leur a donné la quali-

fication d'attractives et aussi d'appellatives. C'est éga-

lement cette raison qui les a fait considérer comme
dissonances par plusieurs théoriciens.

les diverses variétés de consonances, tous les autre

intervalles majeurs, mineurs, diminués et augmentés
sont dissonants.

Les intervalles dissonants forment deux catégories

de dissonances : les dissonances tonales et les disso-

nances attractives-variables.

Les dissonances tonales sont celles qui sont formées
d'intervalles dissonants appartenant à une gamme
majeure ou mineure, et dont les notes font partie

intégrante de la tonalité de l'une de ces deux gammes.
Les dissonances attractives variables sont celles

qui sont produites par les altérations des intervalles

diatoniques ou naturels. Elles sont attractives, parce

que les sons altérés d'un intervalle ont des attrac-

tions ascendantes ou descendantes, suivant la na-
ture de l'altération; elles sont variables, parce que

les sons altérés peuvent former enharmonie avec

d'autres sons, et qu'au moyen de ces notes enharmo-
niques, on produit par cette transformation des con-

sonances ou des dissonances d'une autre espèce,

lesquelles, par conséquent, ont des tendances tonales

différentes. C'est ce qui a lieu avec les intervalles

enharmoniques ou homophones dont nous avons

parlé précédemment.

TABLEAU
DES INTERVALLES DISSONANTS

I. — DISSONANCES TO.NAI.ES

Gammes ou tous.

21. Variétés des dissonances. — En dehors des Neuvième majeure,

intervalles dont il vient d'être parlé, et classés parmi

II. DISSONA.NCES ATTRACTIVES VAHIADLES {avEC EXEMPLES).

Seconde mineure.

Seconde majeure.

Septième mineure.

Septième majeure.

Neuvième mineure.

*
(ut majeur, \

\lu mineur, '/

/.(majeur, \

\sol majeur, /

t
"

I l

(«' ™»J!^"'-. etc.)^ \sol majeur, /

t
b-e-

^ /«/mineur, ni,, \
o ^ V""p<i*^cur, ')

(gi o II
(.trip, ''')

octave
augmentée

^-^ • q-e- "
et leurs renversements

septième
diminuée

quarte
sur-auçinentée

première
augmentée

ou intervalle
chromatique

Dans la gamme mineure harmonique ù trois demi-

tons, la seconde augmentée et la sepliùme diminuée, \a.

quinte augmentée et la quarte diminuée, tout en con-

servant leur caractère attractif, sont considérées

comme dissonances tonales, à la condition d'être

1, Fi.Tis, Traité d'Iiaimonie,

formées avec les notes intégrantes de cette gamme
c'est-Ji-dire par le sixième degré (sus-dominante) et

le septième (noln sensible) pour la seconde augmentée

et la scptiàwc diminuée, et par le troisième degré

(mèdianle) et le septième (note sensible) pour la

quinte augmentée e\,\&quarte diminuée.
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21 bis. Diverses acceptions du mot dissonance,
dissonance majeure, dissonance mineure. — Le
mot dissonance peut avoir plusieurs (icceptions : il

signifie quelquefois un inlervalle el quelquefois un
simple son. Par e.vemple, dans la septième ré-ut,

ré-ut forme un intervalle dissonant, et le son ut forme
également une dissonance avec !e son /('.

Autrefois on considérait comme dissonance majeure
celle qui se forme par un intervalle augmenté el

comme dissonance mineure celle formée par nn
intervalle diminué. Ces qualifications ont été aban-
données dans l'enseignement théorique actuel.

22. Considérations sur la qualification de juste

appliquée à la quarte et à la quinte. — La qualifi-

cation de juste pour la quinte et la quarte n'a pas été

adoptée d'une façon générale par tous les théoriciens'

Quelques-uns ne veulent pas d'exception et qualifient

tous les intervalles de majeurs et de mineurs, selon
qu'ils renléi'ment un demi-ton de plus ou de moins.
Pour eux, la quinte juste est quinte majeure, et la

quinte diminuée, quinte mineure.

Leur quinte diminuée est celle que nous avons
qualifiée plus haut quinte sous-diminuée, contenant

un ton et trois demi-tons diatoniques, et qu'ils appel-

lent intervalle minime.

La quarte juste est qualifiée par eux tnineure, et la

quarte augmentée majeure. Leur qiuirte auqm'^ntée

est celle que nous avons qualifiée précédemment
surauymentée et qu'ils appellent intervalle maxime.

Voici le tableau dressé selon cette méthode qualifi-

cative de la quarte et de la quinte.

diminuée mineure majeure aug-mentee

1 ton et 2Vz tons
diaoniques

diminuée

2 tons et 1 V2 ton
diatonique

majeure

3 tons et 1 V2 ton
chromatique

aug'mentée

1 Ion et 3 V^ tons
diatoniques

2 tons et 3 V2 tons
diatoniques

3 tons et 1 V2 ton
diatoniques

3 tons, 1 V2 ton diatonique
et 1 'r; ton cliromatique

Ces théoriciens conservent kVoatavc seule, la qua-

lification de juste ou à'inaltérée.

23. Fausse quinte, fausse quarte, quarte super-

flue. — Anciennement, la quinte diminuée ella quarte

augmentée portèrent les noms de fausse quinte et

fausse qiuirte.

La quarte augmentée porta également le nom de

quarte superflue.

24. Formation de divers systèmes par la prise en
considération [de tous les sons contenus dans un
intervalle. — Il a été dit au début de cet entretien

théorique sur les intervalles, qu'on ne devait consi-

dérer dans un intervalle que les deux notes extrêmes,

en faisant abstraction des notes intermédiaires com-
prises entre ces deux notes.

Si, au contraire, on tient compte de ces notes inter-

médiaires, tous les sons entrant dans un intervalle

forment alors, dans la proportion de leur nombre,
divers systèmes dans lesquels le mot corde est syno-

nyme de son.

Le système composé d'un seul son s'appelle : mono-
corde.

Le système composé de deux sons voisins s'appelle :

dicorde.

Le système composé de trois sons voisins s'appelle :

tricorde.

Le système composé de quatre sons voisins s'ap-

pelle : tttracorde.

Le système composé de cinq sons voisins s'appelle :

penlacorde.

Le système composé de six sons voisins s'appelle :

hc.vacorde.

Le système composé de sept sons voisins s'appelle :

Iwi^acûrde.

L-i système composé de huit sons voisins s'appelle

ûctacurde.

La réunion des sept notes avec lesquelles est cons-

tituée la formation de notre gamme moderne appàr

tient au système de Vheplacorde. Notre gamme com-
plète, établie sur Voclavc, dépend du système octa-

cordal.

23. Eléments complémentaires relatifs aux inter-

valles. — Nous n'avons pas encore tout dit sur les

intervalles. Après l'étude de la tonalité et du mode,
nous aurons à connaître les degrés sur lesquels ils se

placent dans les deux modes majeur et mineur, puis

encore leur origine, la fonction qu'ils remplissent

dans la gamme et la portée expressive de chacun
d'eux. Toutes ces différentes matières sont expliquées

dans le douzième enti'etien.

L'étude des intervalles est d'une grande impor-
tance, parce qu'ils servent de base à la science de

l'harmonie; ils contribuent à la formation des accords,

dont ils senties éléments constitutifs.

Exemples d'accords avec les inlervalle? qui les formenl :

8e ENTRETIEN THÉORIQUE

LA TO.XALITE

i. Le coloris musical. — La musique traduit, au
moyen des sons, tous les sentiments, toutes les émo-
tions ressenties par l'âme humaine. Dans une cer-

taine mesure conventionnelle, elle donne également
l'impression de la nature, sous ses dilférents aspects.

Une telle intensité de puissance expressive ne peut
s'obtenir qu'avec des éléments variés que ne saurait

fournir la simple gamme d'ut telle que nous la cou-
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naissons. Le peinlre qui n'aurait qu'une couleur sur

sa palette ne parviendrait pas à obtenir ces effets de

coloris, qui sont une des richesses de l'art de la pein-

ture.

Il faut également au compositeur de musique, des

éléments variés pour exprimer par les sons tout ce

qu'il ressent, tout ce qu'il weui peindre. L'art musical

a ses couleurs sonores (qu'on me pardonne cette méta-

phore), permettant au musicien d'obtenir le coloris

musical, dont les effets nous charment et éveillent

en nous l'idée de certains tableaux de la nature ou

de certaines émotions morales.

2. Tons. Tonalité. — Les couleurs sonores sont, en

musique, les différents tons. Pris dans ce nouveau

sens, le mot ton n'est plus seulement attribué à la

distance mesurant deux sons voisins et conjoints, il

exprime encore un ensemble de sons groupés et coor-

donnés entre eux d'après certaines lois que nous

allons analyser.

Les diverses manières de combiner les sons musi-

caux pour en former plusieurs tons différents sont

désignées par un nom générique qui est : \a.tonalilé.

La tonaUté est donc l'art de former des tons au moyen

de diverses variétés de combinaisons de sons musi-

caux.

La tonalité est en outre la propriété caractéris-

tique d'un ton, qui fait que ce ton renferme dans sa

formation des éléments qui lui sont particuliers.

Une mélodie, un air, un chant, ne sont autre chose

que la combinaison variée conjointe et disjointe des

sons d'une gamme. Un chant est toujours écrit dans

un ton quelconque formé des sons appartenant à

une gamme à laquelle il correspond. Quand on dit :

« Ce chant est écrit dans le ion de sol, » on entend

qu'il est écrit avec les notes de la gamme de sol.

3. Rapports entre le ton et la gamme. — Le ton

et la gamme ont donc entre eux de grands rapports,

puisqu'ils sont formés des mêmes sons ; aussi sont-ils

souvent employés l'un pour l'autre.

La seule différence existant entre la gamme et le

ton consiste en ce que, dans la gamme, tous les sons

se suivent conjointement, tandis que, dans le ton, ils

sont disposés conjointement et disjoinlement. Dans

la gamme, on ne trouve qu'une seule forme mé-

lodique, qu'un seul air, parce que les sons s'y pré-

sentent d'une manière uniforme; au contraire, dans

le ton, la possibilité de varier à l'infini la succession

des sons produit une quantité d'airs innombrables.

Gamme d'Ut

Too d'Ut
formé avec les notes
de la gamme d'Ut

Gamme de La majeur

Ton de La majeur
formé avec les notes

de la gamme de La

Gamme de Sol mineur
Ton de Sol mineur
formé avec les notes

de la gamme de Sol mineur

Dans le courant des entretiens théoriques contenus

dans cet ouvrage, on trouvera souvent le mot gamme

inployé dans lé sens de ton et vice versa.

4. Nouvelle acception du mot ton. — Nous avons

vu, dans notre sixième entretien, qm; le mot ton fut

emploj'é, conformément à l'étymologio dont nous
avons donné l'explication, pour désigner un son quel-

conque, considéré à son point de vue de hauteur dans

l'échelle générale des sons musicaux. Dans ce sens,

le mot ton correspond à ce que nous appelons com-
munément aujourd'hui degré, note. En disant le pre-

mier, le troisième, le septième degré d'une gamme,
nous entendons ce qu'on appelait autrefois le pre-

mier, le troisième, le si'plième ton d'une gamme.
Le premier degré d'une gamme, celui sur lequel

elle est établie et qui lui sert de point de départ,

était considéré par nos ancêtres comme le premier

ton de cette gamme, laquelle prit alors le nom de

son premier ton, c'est-à-dire du premier son formant
son premier degré. Par exemple, le piemier ton d'une

gamme étant un !(^ on l'appela gamme dans le ton

d'ut, et on entendit par ton d'ut, l'ensemble des

notes de la gamme d'ut. Une gamme ayanl pour
premier degré un .si bémol fut dite gamme dans le

ton de si bémol, parce que si bémol en était la pre-

mière note, le premier ton.

Telle fut l'origine du mot ton, considéré cette fois,

non plus comme intervalle entre deux notes con-

joinles, mais comme ensemble des éléinetits sonores et

constitutifs d'une gamme: De ton dérivèrent Ionique,

ou premier degré d'une gamme, et tonalité, terme

par lequel on désigne les principes généraux régissant

la constitution de la gamme.

5. Système de la tonalité moderne. Formation
des gammes et des différents tons. — L'histoire de

la musique nous apprend que plusieurs systèmes de

musique sont nés des divers procédés de combinai-

son des sons. Les systèmes de musique des anciens

Grecs, du plain-cliant liturgique, des peuples d'Orient

et des peuples européens modernes, sont autant |de

systèmes différents de lonal'Ués.

Dans les études faisant l'objet de notre travail,

nous nous occupons spécialement de la tonalité appar-

tenant au système musical européen moderne, lequel

eslétabli sur la gamme diatonique.

Cette gamme, telle que nous la connaissons jus-

qu'ici, a été appelée gamme naturelle d'ut, parce que

la première note, qui est son point de départ, estuniti.

Kn prenant pour point de départ toute autre note

qu'u(, on peut obtenir d'autres gammes, à la condi-

tion d'observer exactement la disposition de la

gamine d'ut, et de la reproduire fidèlement, soit plus

haut, soit plus bas, dans sa forme connue.

De la sorte, la gamme d'ut est considérée comme
le ?no[iè/e sur lequel viennent se reproduire d'autres

gammes, et prend, à cause de cela, le nom de gamme
modèle. Toutes ces autres gammes ne sont que la

répétition de la gamme d'ut, exécutée plus haut ou

plus bas. On obtient alors d'autres gammes que l'on

désigne par le nom de la note servant de point de

départ. Telles sont les gammes de ré, de mi. de fa,

de sol, de la, de si, ainsi appelées parce qu'elles com-

mencent par un ré, un mi, un fa, un sol, un la, un si.

— Nous avons encore vu que la gamme diatonique

d'ut pouvait être transformée en gamme chromatique,

en divisant, au moyen du dièse ou du bémol, chacun

de ses intervalles de lims en deux demi-tons, de ma-
nière à former une gamine procédant exclusivement

par demi-Ions. On se rappelle que la gamine chroma-

tique contient 12 sons différents.

Chacun de ces douze sons naturels et altérés peut



TECIIMQI'E. ESTHÉTIQUE ET PÉDACOGIE PRINCIPES DE LA MUSIQUE 2W

servir de point île départ aune gamme nouvelle. Un

peut donc ajoutev aux noies naturelles de la gamme
diatonique les noies altérées de la gamme chromati-

que, et obtenir la gamine des Ions d'ut dUse, de rc

bémol, de mi l-icinol, de fa dièse, de sol bi'mol. de la

bémol, de si Ixinol. etc

.

On peut voir, dès à présent, les ressources innom-

brables oll'ertes au compositeur pai' l'emploi des

divers ton^ dont rensemble forme notre lomdilé mo-

derne.

Pénétrons maintenant dans l'analyse des lois et

des principes de ccltfflonulitr.

Rappelons-nous d'abord que la ijninme diatonique

naturelle et modèle d'ut renferme.

5 Ions placés S

entre le l'^ iH le

- 2^ -
— -V —

î<^ de

3« -

60

6e _
t le

clSdomUonsplacés] ^nlre ><=
^^^

,, •i" ileïré.

Si nous prenons pour point de départ chacune des

notes de cette gamme, en n'utilisant exclusivement

que les notes de la gamme d'»/, nous obtiendrons

les successions conjointes suivantes :

En examinant avec attention les gammes du pré-

cédent tableau, nous reconnaîtrons facilement que

les deux demi-tons n'y occupent pas les mêmes places

que dans la gamme modèle d'ut. A cause décela, les

espaces des <o»is sont également changés. Il en résulte

que ces gammes ainsi présentées ne reproduisent

nullement la gamme modèle, dans la disposition de

ses tons et demi-tons, lîn exécutant ces gammes sur

un instrument de musique quelconque ou en les

chantant avec la voi.t, l'oreille reconnaîtra facilement

qu'elles ne produisent pas un chant, un air, absolu-

ment semblables à ceux de la gamme modèle. Ces

gammes, ainsi formées, seraient donc incorrecte.s.

Afin de rétablir, dans ces gammes incorrectes,

l'ordre régulier des tons et dos demi-tons, tel qu'il se

trouve dans la gamme modèle, on a recours aux al-

térations et on élève au moyen du dièse ou on abaisse

au moyen du bémol l'intonation de certains sons.

Dans la gamme commençant par ré, en élevant

d'un demi-Ion cliromati(|ue au moyen d'un dièse le fa

et 1'»/, on obtient les ilemi-tons à la place voulue,

c'est-à-dire entre les troisième et quatrième degrés

et les seplièmo et huitième degrés.

degrés

Dans la gamme commençant par mi. en diésant le

fa, ïnl, le koI, le ré, on rétablit l'oi'dre nécessaii-e des

tons et des demi-tons.

Dans la gamme ayant la note fa comme point de

départ, on abaisse le si par un bémol, et alors le

premier demi-ton se trouve placé comme il doit

l'être entre le troisième et le quatrième degré.

7 8

Dans la gamme commençant pas sol, on hausse

le /(( d'un demi-ton au moyen du dièse; dans celle

commençant par /a, on dièse \e fa, Vut elle sol: enfin

dans la gamme ayant si pour premier degré, on met

des dièses devant le fa, l'ut, le sol, le ré, le la. Ainsi

modifiées, ces gammes ont leurs cinq tons et leurs

deux demi-tons régulièrement placés.

En comparant ces diverses gammes dans leur se-

conde forme modifiée et correcte, avec la gamme
modèle d'î(<, on observera qu'elles reproduisent à des

degrés plus ou moins élevés, premièrement la forme,

secondement Vair de cette gamme modèle.

On se rend compte par là de toutes les modifica-

tions pouvant être obtenues au moyen de signes

d'altération. On voit en outre que chaque gamme
exige l'emploi d'un certain nombre d'altéiations pour

se trouver avec une forme absolument identif]ue à

celle de la gamme modèle. On voit, en troisième

lieu, que le nombre et l'espèce des altérations ne sont
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pas semblables dans Loutes les gammes : l'une prend

un dièse, une autre en prendra trois, une autre enlln

pourra réclamer l'usage du bémol.

Ces différents points étaient utiles à démontrer

clairement.

Il s'agit maintenant de savoir : 1° quel est le prin-

cipe originaire de la gamme ;
2° dans quel ordre les

différentes gammes (ou les différents tons) se pro-

duisent; S" quel est le nombre et l'espèce des alté-

rations entrant dans la formation de chaque gamme,

et dans quel ordre ces altérations sont établies.

Tel sera l'objet des lignes suivantes.

6. Principe originaire de la gamme. — Nous

avons parlé, dans un autre entretien, du phénomène

naturel de la résonance des corps sonores. Nous sa-

vons déjà qu'en mettant en vibration un corps sonore

on entend, outre un son principal générateur, celui

que notre oreille apprécie le mieux en raison de sa

prédominance, d'autres sons accompagnant le son

générateur, appelés sons harmoniqui's.

En effet, si on fait résonner par exemple une grosse

corde d'instrument, une oreille exercée peutentendre

un son principal avec lequel viennent se confondre

deux autres sons aigus, dont l'un est la douzième

juste au-dessus dn son principal, c'est-à-dire l'octave

de la quinte Jtis(e de ce son, et l'autre la dix-septième

majeure au-dessus de ce même son, c'est-à-dire la

double octave de sa tierce majeure.

son générateur

Le chant formé par ces trois sons

serait parfait si la voix humaine était assez étendue

pour exécuter d'aussi grands intervalles. En mettant

ces trois sons en rapport de voisinage pour en faci-

liter l'exécution, on obtient un accord composé d'un

son principal (son grave générateur), de la tierce ma-

jeure et de la quinte juste de ce son.

Telle est la naissance de l'accord auquel on donne

le nom d'accord parfait, parce qu'il est l'ouvrage de

la nature.

Le principe d'un son générateur portant avec lui

ses harmoniques étant connu, la génération des

autres sons, c'est-à-dire la production des autres

sons du système musical va en découler tout naturel-

lement.

En prenant, par exemple, le son ut comme son

générateur, nous voyons que le prcjmier son harmo-

nique nouveau produit après le son générateur est

sa douzième juste, qui, ramenée à l'état d'intervalle

simple, donne une quinte juste, appelée sol. En con-

sidérant à son tour ce sut comme son générateur, ce

sol sera accompagné de ses harmoniques ré, si.

17?
majeure

ihapmoniquoa

son çéoérateur

d'où résulte un nouvel accord parfait

Voilà donc de nouveaux sonj qui, ajoutés aux trois

précédents, nous donnent la succession suivante : ttt,

mi, sol, si, ré.

En raisonnant logiquement, on considère que cet

ut générateur de sa douzième juste so^ peut lui-même
être engendré par un autre son placé à sa douzième
inférieure, donnant l'intervalle simple de quinte infé-

rieure. Or, le son générateur produisant à l'inter-

valle de douzième juste l'harmonique ut,esl fa, dont

les harmoniques sont ut, fa :

175
majeure

d'où résnlle l'accord

parfait suivant :

son générateur

Nous voilà donc en possession de trois accords

naturels ^^A* produisant la succes-

sion de ces sept notes : fa, la, ut, mi, sol, si, ré. En
plaçant ces sept sons en l'état de voisinage le plus

proche qui est l'état conjoint, nous obtenons la suc-

cession conjointe suivante dont est formée la gamme
d'ut que nous connaissons :

'> » o^> ° - ° " r II

ut, Ré, Mi, Fa, Sol, La, Si, Ut,

Cette gamme d'ut est donc engendrée par trois sons

principaux : 1" le son ut; 2" la quinte supérieure de

ce son; 3° sa quinte inférieure. Ces trois sons forment

avec leurs harmoniques l'ensemble des sons de cette

gamme. Ces trois sons principaux sur lesquels sont

établis les trois accords jjarfaits générateurs de la

gamme sont placés sur les premier, quatrième et

cinquième degrés de la gamme. On doinie à ces trois

degrés le nom de notes tonales, parce que c'est par

eux que le sens tonal de la gamme est caractérisé,

d'où renonciation suivante : On appelle, dans une

gamme, notes to.nales, les trois notes sur lesquelles

sont placés les trois accords parfaits générateurs de

cette gamme. On peut donc déduire de ce qui précède

que notre système de tonalité moderne n'est pas un

produit direct du cerveau humain, puisqu'il émane

du phénomène de la résonance donné par la nature.

L'homme n'a fait que s'approprier, en les dévelop-

pant par la science, les éléments fournis par la na-

ture : c'est déjà beaucoup!

Ce qui vient d'être expliqué au sujet de la forma-

tion naturelle de la gamme d'ut, peut être également

appliqué à toutes les autres gammes coniincnçant

par toute autre note qu'ut.

Chaque gamme est engendrée, comme cela a lieu

pour la gamme d'ut, par un son primordial qui lui
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donne son nom et par les quintes justes supérieure et

inférieure de ce son donnant trois sons sur lesquels

sont placés les trois accoi'ds parfaits générateurs-

Chaque gamme a donc comme la gamme d'ut ses

trois noti's lonaks placées sur les premier, quatrième

et cinquième degrés.

Il fallait choisir pour la démonstration théorique un

type servant de modèle. La gamme d"u( a été choisie,

parce qu'elle ne donne que des notes simples, non
altérées, c'est-à-dire naturelles.

7. Nom particulier donné à chaque degré de la

gamme. — Chaque degré de la gamme diatonique

reçoit un nom particulier en rapport avec la fonction

qu'il y remplit, avec le ranj qu'il y occupe et avec

certaine propriété qui le caractérise.

La fonction (ou le rôle) d'un degré d'une gamme
consiste dans la part qu'il prend à la formation tonale

de cette gamme.
Le ;'a)i(/ qu'il occupe dans la gamme dépond de son

numéro d'ordre dans la succession de sous compo-
sant cette gamme.

Enfin, chacun des sons de la gamme alfecte notre

oreille d'une manière particulière en raison de cer-

taines propriétés caractéristiques : les uns donnent
une iilée de repos plus ou moins complet, tandis que
les autres excluent celte idée et semblent se porter

attractivement vers les premiers.

Nous allons analyser la fonction et la propriété de

chaque degré de la gamme :

Le premier degré s'appelle note tonique ou sim-

plement tonique, parce qu'il donne son nom au ton

formé avec les notes de la gamme dont il est le son

primordial et générateur. C'est sur la tonique qu'est

établi l'accord parfait du ton,el c'est elle qui donne le

sens le plus caractérisé de repos, de fin dans un
chant.

Après la tonique (1" degré), le degré le plus impor-

tant dans la gamme est le cinquième, appelé note

dominante ou simplement dominante, en raison de la

fréquence de son emploi et aussi parce qu'il est le seul,

avec la note tonique appartenant à deux accords géné-

rateurs, ce qui explique sa prépondérance tonale.

i
Accord

générateur
Accord

générateur

=5iF
=8= ^

tonique
Sol

dominante

Dans l'accord parfait, la dominante est la note la plus

élevée et domine les autres notes de cet accord. Le
septième degré de la gamme s'appelle note sensible

ou simplement la sensible, à cause de sa tendance
attractive vers la tonique qu'elle laisse impérieuse-

ment désirer el pressentir. En chantant la gamme d'ut,

si on s'arrête sur le si ("" degré), on sent très bien

qu'une autre note doit forcément venir après pour
donner l'idée de repos ou de conclusion. La note sen-

sible, placée un demi-ton diatonique au-dessous de

la tonique, se porte naturellement vers elle, d'où sa

sensibilité appellative.

Nous verrons plus tard dans quel cas le septième

degré de la gamme, se trouvant placé à l'intervalle

d'un ton de la tonique, perd sa qualité de sensible et

est alors appelé sous-tonique.

Les noms donnés aux autres degrés de la gamme
se rapportent à leur voisinage avec la tonique ou la

dominante, les deux notes principales du ton. Le

second degré, placé au-dessus de la tonique, s'appelle

sus-tonique. Le troisième degré a reçu le nom de

îJzédiafUe, -que justifie sa position à mi-chemin entre

la tonique et la dominante. Elle tient le milieu dans l'ac-

cord parfait. Le quatrième degré, placé au-dessous de

la dominante, prend le nom de sous-dominante, tan-

dis que celui de sus-dominante est donné au sixième

degré de la gamme, placé au-dessus de la dominante.

Le huitième degré, qui est la tonique transportée à

l'octave, est appelé octave.

Résumé :

8. Octaie (Se degré).

7. Sensilik [T degré).

6. Sus-doiiiiimiile (6' degré).

5. bominaiile (5' degré).

4. Siiiis-Uomiimiile (4° degré).

3. ilidiiiule (3<: degré).

2. Siis-loiiii]iie (2" degré).

1. 'tonique {i<" degré).

EXEMPLE DANS LA GAMME D'IT

É
FJ degré 2? deg-ré 3? degrré 4? degré 5? degré 6S degré 7? degré 8f degré

"TT- inz
-n-

Noms: tonique sus-tonique raédiante

Propriétés; fondamental Utonïqoe

sous sus
dominante dominante dominante sensible octave

tend vers repos tend yers twod & repos
la raédiante secondaire la dominante monter

Dans une gamme quelconque, la tonique [l"' note),

la sous-dominunle (4= note) et la dominante (S'note),

sons primordiaux des trois accords parfaits généra-

teurs de cette gamme, en sont en même temps les

notes tonales. Ces trois notes sont donc les plus

importantes dans toutes les gammes, parce qu'elles

en caractérisent le sens tonal.

Terminons ce paragraphe en observant que quel-

ques théoriciens ont appelé le second degré sous-mc-

diante et le quatrième sus-médlante. Nous leur pré-

férons ceux de sus-tonique et de sous-dominante, en

raison de leur voisinage des deux notes essentielles

de la gamme. On a également donné une autre ori-

gine aux mots dominante et sous -dominante. Nous
avons vu que tout son musical faisait résonner harmo-
niquement un autre son placé à la douzième juste

au-dessus, ou, ce qui équivaut au même, à la quinte

juste supérieure.

Nous savons également que tout son musical est

engendré par un autre son placé à la douzième juste

au-dessous, ou, ce qui est la même chose, à laquinte

Juste inférieure.

Gr, pour distinguer les deux quintes d'une note

quelconque, l'une supérieure, l'autre inférieure, on
a appelé dominante la note formant la quinte juste

supérieure, et sous-dominante celle formant quinte

juste inférieure.

8. Génération des gammes et des tons. — Après
avoir appris en vertu de quel principe naturel la gamme
est formée, et quelle est dans cette gamme la fonc-

tion de chacun de ses degrés, il nous faut savoir dans
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quel ordre se produiseiU les différentes gammes (ou

tons) et les altérations nécessaires à leur formation.

C'est ce qu'on appelle la génération des tons.

On entend par génération des tons (ou gammes), le

sj'Stème pai- lequel tous les tons (ou gammes) naissent

les uns des autres pour formel' une c/iaùie dont chaque

ton est un anneau : de là l'expression d'enchaînement

des tons, également usitée.

Le système de génération des tons peut s'expliquer

de deux manières : premièrement, par le principe

même de la résonance des corps sonores ; seconde-

ment, par l'enchainement des tétracordes, dont il sera

parlé plus loin.

9. Génération des tons et des gammes par le

principe de la résonance d'un corps sonore. En-
chaînement des tons par quintes justes. — On sait

que parmi les sons harmoniques d'un son générateur

quelconque, il en est un prépondérant, placé à sa

douzième supérieure et ramené, pour la commodité
de l'exécution vocale, à sa quinte supérieure.

Prenons comme point de départ le son que nous
appelons !(^ tonique d'une première gamme que

nous connaissons déjà et appelée gamme naturelle

d'ut, d'où est formé le ton d'ut.

Cet ut pris comme son générateur porte en lui son

harmonique sol, placé une quinte juste plus haut,

qui lui-même peut être pris comme tonique d'une

nouvelle gamme appelée gamine de sol, d'où est

formé le ton de sol.

A son tour ce so/ engendre son harmonique J-é, placé

une quinte juste au-dessus, qui devient tonique de

la gamme et du ton de ré.

Le ton de cc^ engendre celui de la, placé une quinte

juste plus haut; et, ainsi de suite, un ton engendre

un ton nouveau placé à une quinte juste ascen-

dante.

On sait également qu'un son générateur peut être

lui-même engendré par un autre son placé une dou-
zième juste au-dessous de lui et donnant toujours,

pour la commodité de l'exécution vocale, l'intervalle

plus rapproché de la quinte juste inférieure.

Par exemple, le son wi est engendré par sa quinte

juste inférieure /(!. Ce fa peut être pris comme tonique

d'une nouvelle gamme appelée gamme de fa, d'où est

formé le ton de fa. Il est lui-même engendré par une
autre quinte inférieure qui est si bémol, et -ce si bémol

devient tonique de la gamme et du ton de si bémol;

et, ainsi de suite, un ton engendre un ton nouveau
placé à une quinte juste descendante.

On voit, par ce qui précède, que tous les tons s'en-

gendrent les uns par une progression de quintes justes

ascendantes, les autres par une progression de quintes

justes descendantes, en raison du principe fourni par

la nature, et par lequel un son générateur porte en lui

un autre son appelé harmonique et placé une quinte

juste au dessus, et est lui-même engendré par un
son générateur placé une quinte juste au dessous.

•10. Modulation. — Le passage d'une gamme à une
autre s'appelle modulation. Changer de gamme ou de

ton (ce qui est la même chose), c'est moduler et dépla-

cer la tonalité.

H. Emploi des altérations dans la formation des

gammes. — On sait que toute gamme nouvelle doit

être identiquement semblable à la gamme naturelle

et modèle d'utel que, pour cela, il est nécessaire d'al-

térer certaines notes. Quand on passe du ton d'ut au

ton de sol, on module au ton de la dominante, c'est-

à-dire à la quinte supérieure, parce qu'on prend pour

tonique d'ime nouvelle gamme la dominante du ton

d'où l'on vient. Or, dans la camme de sol, le fa serait

placé à un ton de la tonique.

Il faut donc hausser par un dièse le septième degré

fa, afin de le placer à un demi-ton de la tonique sol

et de lui donner la qualité de sensible, comme cela a
lieu dans la gamme modèle d'ut.

11 résulte de là le principe suivant : Tout enchaî-

nement d'une gamme à une autre gamme placée une

quinte juste au dessus, donnant une modulation à la

dominante, nécessite l'emploi d'une altération ascen-

dante devant le septième degré de la gamme dans

laquelle on module.

En conséquence, pour moduler à la dominante ou à

la quinte juste supérieure, on dièse la sous-dominante

de la gamme que l'on quitte pour donner une sensible

à la gamme dans laquelle a lieu iencha'mement modu-

latoire.

D'autre part, quand on passe du ton d'ut au ton

de fa placé une quinte juste au-dessous, laquelle est

la sous-dominante ou quarte juste supérieure du ton

d'ut, on module au ton de la sous-dominante, parce

qu'on prend pour tonique du nouveau ton la sous-

dominante du ton d'où l'on vient. Or, dans la gamme
de fa, le si serait trop haut s'il était placé à un ton

au-dessus du 3" degré au lieu de l'être à un demi-

ton diatonique comme cela a lieu entre le troisième

et le quatrième degré de la gamme modèle d'ut.

Il faut donc abaisser ce si par une altération des-

cendante, afm d'établir la distance d'un demi-ton

entre le troisième et le quatrième degré, comme cela

a lieu dans la gamme modèle d'ut.

ê
8

-^ rt^
I t"°

I

Il résulte de là cet autre principe : Tout enchaî-

nement d'une gamme à une autre gamme placée à la

qu'tnte juste inférieure, ]yroduisant une modulation a

la sous-dominante, nécessite l'emploi d'une altération

descendante devant le quatrième degré {sous-domi-

nante) de la gamme dans laquelle on module.

En conséquence, pour moduler au ton de la sous-

dominante (ou quarte juste supérieure), on met une

altération descendante devant la note sensible de la

gamme que l'on quitte, pour donner une sous-dominante

à la gamme dans laquelle a lieu l'enchaînement modu-

latoire.

On peut oliserver, par ce qui précède, que lorsque

renclia/nenient d'une gamme à la gamme suivante a

lieu à la quinte juste ascendante, au ton de la do-
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minanlt', remploi d'un nouveau diéso csl nécessaire.

Ce tliêse se place devant la sous-dominante du ton

que l'on quitte, laquelle devient note sensible du nou-

veau ton.

On doit encore observer que lorsque l'encluiine-

nient d'une gamme à la gamme suivante a lieu à la

quinte jusie descendante, qui est la sous-dominante

de la premicre gamme, l'emploi d'un nouveau bémol

est nécessaire. Ce bémol se place devant la nule

sensible du Ion que l'on quitte, la(iuelle devient sous-

dominante dans le nouveau ton.

Ainsi, en modulant successivement à la dominante

par une progression de ijuintes justes asccyiilanlcs à

partir du ton à'iit, on obtient les opérations sui-

vantes :

l» Ut, Ionique du Ion d'ut, engendre sa quinte

harmonique sol, qui devient tonique du ton de sol^

et la note fa, sous-dominante en ut, devient fa dièse,

note sensible en .<o/.

2" Sol, tonique du ton de sol, engendre sa quinte

harmonique ré, qui devient Ionique du ton de rt', et

la note ut, sous-dominante en sol, devi ent «/ rf/csc,

note sensible en ré.

3° lié, Ionique du ton de ré, engendre sa quinte

harmonique la, qui devient tonique du Ion de la, et la

note sol, sous-dominante en ré, devient sol diùsc,nole

sensible en la.

4" La, Ionique du ton de la, engendre sa quinte har-

monique »)ii qui devient tonique, et la noie ré, sous-

dominanle en la, devient ré dièse, note sensible en mi.

5" Mi, tonique du ton de mi, engendre sa quinte

harmonique si, qui devient tonique du Ion de si, et

la note la, sous-dominante en mi, devient la dièse,

note sensible en si.

6» Si, tonique du ton de si, engendre sa quinte

harmonique fa dièse, qui devient tonique du ton de

fa dièse, et la note mi, sous-dominante en si, devient

mi dièse, note sensible en fa dièse.

7° Fa dièse, tonique du ton de fa dièse, engendre
sa quinte harmonique ut dièse, qui devient tonique

du ton d'ut dièse, et la note si, sous-dominante en

fa dtèse, devient si dièse, noie sensible en ut dièse.

En second lieu, en modulant successivement par
une progression de quintes justes descendantes à par
tir du ton d'ut, on obtient les opérations suivantes :

1° l't, tonique du ton d'ut, est engendré par sa

iliiinte jusle inléricurc fa, qui devient Ionique du ton
de fa, et si, note sensible en ut, devient si bémol, sons-
dominante en fa.

2° Fa, tonique du Ion de fa, est engendré par sa
quinte juste inférieure si bémol, qui devient tonique
du ton de si bémol, et mi, note sensible en /((, devient
mi bémol, sous-doniinanle en si bémol.

'i" Si bémol, tonii|ue du Ion de .si béniol, est engen-
dré par sa quinte juste inférieure mi bémol, qui de-
vient tonique du ton de mi bémol, et la, note sensible
en si bémol, devient la bémol, sous-dominante en mi
bémol.

4" Mi bémol, tonique ilu ton de mi bémol, est en-
gendré par sa quinte juste inférieure, la bémol, qui
devient lonicpie du ton de la bémol, et ré, note sen-
sible en mi bémol, devient ré bémol, sous-dominante
en la bémol.

0° La bémol, tonique du ton de la bémol, est en-
gendré par sa quinte juste inférieure ré bémol, qui
devient tonique du ton de ré bémol, et sol, note sen-
sible en la bémol, devient sol bémol, sous-doraiiiante en
ré bémol.

6° Ré bémol, tonique du ton de ré bémol, est en-
gendré par sa quinte juste inférieure sol bémol, qui
devient lonlciue du ton de sol bémol, et ut, note sen-
sible en ré bémol, devient ut bémol, sous-dominante en
sol bémol.

1" Sol bémol, tonique du ton de sol bémol, est en-
gendré par sa quinte jusle inférieure ni bémol, qui
devient Ionique du ton d'ut bémol, eifa, note sensible
en sol bémol, devient fa bémol, sous-dominante en ut
bémol.

Les démonstrations précédentes nous feront mieux
comprendre renonciation des principes suivants :

1° Le nombre de quintes justes ascendantes séparant
le ton d'ut [ou la ;jamme d'ut, ce qui équivaut au
même) d'un ton nouveau est égal au nombre do dièses
entrant dans la formation de ce ton {ou de celte

ijamme).

On peut encore énoncer ce principe sous cette
autre forme : Chaque ton (ou yamme] contient autant
de dièses qu'il y a de quintes justes ascendantes ou de
modulations à la dominante le séparant du ton d'ut,

parce que chaque modulation nouvelle à la quinte juste

supérieure entraîne la venue d'un nouveau dièse.

Ainsi :

D'«/
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D ut

à

ri

une quinte juste descendante

D'«/

s'b

D'ttt

mi}r

D'iil

ltt\f

D'iil

Ti\>

D'ut

Slll\f

D'tit
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On voit que la gamme peut être établie à différents degrés d'élévation qu'on appelle tons.
On voit encore que chaque gamme prend le nom du son qui lui sert de point de départ. Ce son est la

tonique, c'est-à-dire la note qui donne son nom au ton. Une remarque utile doit être faite sur le premier
dièse fa et le premier bémol si.

Le premier dièse entrant dans la constitution des gammes est toujours fa, parce que, dans la succes-
sion des notes par quintes justes ascendantes : itl-sol-ré-la-mi-si-fa, il était nécessaire de diéserle fa, afin
d'obtenir une qninte juste avec la note si.

Le premier bémol entrant dans la constitution des
gammes est toujours si, parce que, dans la succes-
sion des notes par quintes justes descendantes :

X
ail)

mii>

s.

\
sol I'

\

il était nécessaire de bémoliser le ^i, afin d'obtenir

une quinte juste ascendante avec la note fa.

Résumons en quelques courtes énoncialions les

explications précédentes :

i° Les (jammes {ou tons) sont divistJes en deux sec-

tions : les gammes prenant des dièses, et celtes prenant
des bémols.

2° Les gammes {ou tons) prenant des dièses se suc-

cèdent par quintes justes ascendantes à partir du ton

rf'ut : ut-sol-rè-la-mi-si-fai-ut^.

3» Les gammes (ou tons) prenant des bémols se suc-

cèdent par quintes justes descendantes à partir du ton

d'ut :

ut

\
f

«b
\
m»b

\
la h

\
rcb

4" Les sept dièses se produisent, .comme les gammes,
lie quintes justes en quintes justes ascendantes, en par-

tant du premier dièse fa. Au contraire, les sept bémols

se produisent de quintes jusles en quintes justes des-

cendantes, en partant du premier bémol si b-

Série des bémols
[lire lie haut en lias) :

Série des dièses
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Chacun des téti-acordes d'une gamme, en raison de leur absolue siniililude, peut appartenir à deux

Sanimes à la fois. Ainsi, le deuxième télracorde de la gamme d'ut {sol-la-si-utt peut être pris comme premier

tétracorde d'une nouvelle gamme, qui ne demandera, pour être complétée, que l'adjonction de quatre sons

offrant des rapports semblables.

De même, le premier tétracorde [iil-rc-ml-fa) peut être considéré comme étant le deuxième de la gamme

nouvelle à créer, à laquelle on devra alors ajouter quatre noies au grave pour constituer son télracorde

inférieur.

' 1 ton "1 ton

^
1^'' tétracorde

"Tl irT" 1

1 ton 1 ton

25 tétracorde

|1 V2 ton

1'/ tétracorde

I l V2 t o n

2î tétracorde

On oblient ainsi la gamme de .so/ et celle de fa, qui sont les deux premières gammededeux branches de
l'arbre généalogique des tons (ou gammes).

Gamme de Fa Gamme de Sol

Chacune de ces deux gammes (gammes de fa et de

sol) a un télracorde commun aveclagamme à'ut, dont

elle ne diflêre que par un seul son; en sol apparaît le

premier dièse (/a#), et en fa le premier bémol (s( h).

Tous les tons s'engendrent ainsi les uns les autres;

le dernier venu nécessitant toujours, selon la série

à laquelle il appartient, l'emploi d'un dièse ou d'un

bémol de plus.

C'estjce que représente le tableau de la page 258, qui

doit être lu de bas en liant, et qui contient toutes les

gammes usitées, avec la concordance des tétracordes

communs qui les relient l'une à l'autre.

On voit clairement dans ce tableau : i° qu'un

même tétracorde appartient toujours, et nécessaire-

ment, à deux gammes; premier dans l'une, il de-

vient second dans l'autre, dans la série des gammes
prenant des bémols, ou inversement, second dans
l'une, il devient premier dans l'autre, dans la série

des gammes prenant des dièses; 2° qu'un même
demi-ton appartient toujours à deux gammes ayant

un tétracorde commun ; .3° que dans l'ordre de la géné-

ration, chaque ton nécessite l'emploi d'un dièse ou
d'un bémol de plus que le précédent; donc, le nom-
bre des quintes séparant une gamme quelconque de

la gamme-modèle égale le nombre de ses altérations

conslilutives ;
4° que dans les tons diésés, la nouvelle

altération est toujours au septième degré (note sen-

sible), et dans les tons bémolisés, au quatrième

(sous-dominante) ;
0° que la gamme d'M( forme le point

central, la souche, de deux séries de gammes : l'une

constituée à l'aide des dièses, l'autre, à l'aide des

bémols.

Ce même tableau donne encore la raison de l'ordre

de progression des signes d'altération. I.e fa (liisc est

nécessaire pour constituer la gamme de sol; et les

gammes suivantes, îx', la, mi, si, fait, î(/#, réclament,

pour la même cause, l'introduction successive des

dièses ul, sot, ré, la, mi, si, sans quoi elles manque-

raient de note sensible. Du côté des bémols, le même
fait se reproduit en sens inverse; le premier bémol.
Si [i, est indispensable pour la formation du premier
télracorde de ia gamme de fa, la sous-dominante
ilevantètre en rapport de quarte juste avec la toni-

que; et l'introduction d'une nouvelle altération, tou-

jours appliquée à la sous-dominante, appelle succes-

sivement des bémols devant les autres notes.

12 bis. Tétracordes disjoints. Tétracordes con-
joints. — On distingue deux sortes de tétracordes:

les tétracordes disjoints et les tétracordes conjoints.

Quand deux tétracordes sont séparés par un inter-

valle de seconde, ils sont disjoints.

r
Do,

1'/ tétracorde

Ré, Ml, Fa

de seconde

2! tétracorde

Sol, La, SI,
intervalle

Do,

Disjonction

Les tétracordes dont il vient d'être parlé précé-

demment, à piopos de la génération des Ions et

des gammes par le système des tétracordes, sont des

télracordes disjoints.

Deux tétracordes sont co)ijoinls quand la qua-
trième note du premier est en même temps la

première de celui qui suit.

Do, Ré, Ml,

I
l'S télracorde

Fa)

Fa)

I

25 tétracorde

Sol, La, Slb

La génération des tons (ou gammes) par bémols
peut avoir lieu jiar des enchaînemenls de tétracordes

conjoints. La conjonction (l'union) dos deux tétra-

cordes a lieu au moyen de la quatrième note du
premier, qui devient la première du tétracorde sui-

vant.
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Mib Réb Soli> Dob

La pénératioii des tons (ou gamme) par dièses peut avoir lieu par des eiichaîuenicnls de télracordes
conjoints descendants.

13. Tons adjoints. — Nous avons longuement dé-

montré : 1" que le second télracorde (le supérieui

d'une gamme peut devenir le premier (riiit'érieuri

d'une autre gamme placée une quinte juste plus haut,

ce qui amène une modulation à la dominante ;
2" que

le premier létracorde (l'inférieur) d'une gamme peut

devenir le deuxième (le supérieur) d'une autre gamme
placée une quinte juste plus bas, d'où résulte une

modulation à lasous-dorainaute.

On donne le nom de tons adjoints aux deux tons

empruntant à un ton principal son second télracorde

pour la gamme par quinte ascendante, et son pre-

mier pour la ganim^» par quinte descendante.

14. Tons susceptibles d'être écrits. — La généra-

tion des gammes (ou tons) pourrait être poussée

plus loin dans la série des gammes prenant des alté-

rations ascendantes, à partir de la gamme d'ut J; et

dans la série des gammes prenant des altérations

descendantes, à partir de la gamme d'ut h.

Chaque nouvelle modulation amènerait nécessaire-

ment une nouvelle altération qu'atteindrait une note

déjà altérée, en la transformant de dièse en double
dièse ou de bémol en double bémol.
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sion ascendante. Si, par exemple, nous voulons con-
naître le Ion enharmonique du ton de rt'i, qui est un
ton prenant des dièses, il faut compter douze quintes
Justes ascendantes à partir de ré p, ce qui nous donne
le résultat suivant :

Rél>J. Labi Mlbi Slbi FaJ Dt _! Sol.

_ Ré_ La Fai>_ Ut!

Le (on d'ut dièse est donc le ton enharmonique de

celui de ré K Au contraire, un ton prenant des dièses

aura pour enharmonique un ton prenant des bémols;

pour trouver le ton enharmonique correspondant à un
ton prenant des dièses, il faut, « partir de sa tonique,

descendre douze quintes justes, puisque les tons par
bémols s'engendrent par jjrogrcssions descewlantes.

Si, par exemple, nous voulons faire l'opération

inverse de la précédente et connaître le ton enhar-

monique A'ul dièse, il faut compter 12 quintes justes

en descendant à partir d'utiH, puisque c'est un ton

avec hémols que nous devons trouver, ce qui produit;

JbCTl-a'Télbl" Mlbl' Labi'Réb

flr JT est donc le ton enharmonique de celui d'uti.

16. Observation sur l'adjonction oula suppression
d'un certain nombre d'altérations. Nouveau rôle

du bécarre. — Une observation utile doit être faite

relativement à l'adjonction ou à la suppression d'un
certain nombre de dièses ou de bémols :

Ajouter un dièse, c'est élever une note d'un demi-
ton chromatique. Ajouter un bémol, c'est abaisser

une note d'un demi-ton chromatique. En consé-

quence, enlever un dièse à une note, c'est abaisser

cette note d'un demi-ton chromatique, et la suppres-

sion d'un dièse équivaut à un bémol ajouté. C'est

pourquoi, un bécarre venant annuler un dièse équi-

vaut à un bémol.

D'autre part, enlever un bémol là une note, c'est

élever celte note d'un demi-ton chiomatique, et la

suppression de ce bémol équivaut à un dièse. C'est

pourquoi, un bécarre venant annuler un bémol équi-

vaut à un dièse.

17. Utilité de l'enharmonie. — L'enharmonie offre

de grandes ressources au compositeur et lui permet
d'écrire ses idées, en évitant des tons surcharf;és

d'un trop grand nombre d'alléralions doubb's, dont
la lecture est quelquefois difficik'.

Eu étudiant le mécanisme de la inodulalion, nous
verrons les services qu'on peut eu obtenir.

L'enharmonie est également le lien entre les tons

dièses et les tons bémolisés.

La transition enharmonique dans l'enchainement
des gammes peut s'opérer à diii'érents endroits. En
commençant par la série des gammes prenant des
dièses, l'emploi de l'enharmonie peut avoir lieu :

1° à la gamme d'utJK à laquelle on substitue celle

de ré\) :

1

Vt- -Sol—Ré—La-
5

-Mi-
f,

Si- -Frt#-
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Tiansition enliarmonique :

8 9

Jlet'—Lrth

10 11 12

-Mib—Sib—Fa.

La gammed'i(/S est remplacée enharraoniqueraenl

par celle de ;r p;

2° à la gamme de /"a^ à laquelle on substitue celle

de sol (1 :

Ut—Sol—Ri'—La—Ûi—Si

Transition enharmonique :

7 8 9 10 11 12

So/p— /i<>b—irtb—iW(>—Si.—F(!.

La gamme de fa^ est remplacée par son enharmo-
nique sol h.

En commençant parla série des gammes prenant

des bémols, l'emploi de l'enharmonie peut avoir

lieu : 1° à la gamme d'ut'^i à laquelle on substitue

celle de si :

1 2 :i 15 6 7

Ut—Fa—Sîh— .lii'b—Lap—Béb—So/f)

Transition enharmonique :

s 9 10 11 12

Si—.1//—La—«(--So/

2» à la gamme de sol |> à laquelle on substitue celle

défait:
1 2 s l â G

1/7—Fa—Sib—iVib—iap— fltfb

Transition enharmonique:

7 8 9 10 II 12

FaH—Si—Mi—La—Ré—So I

Dans la premitre manière, la gamme d'u«[i

esl remplacée par son enharmonique la gamme de si.

Dans la seconde manière, à la gamme de sol p, on a

substitué la gamme enharmonique de/'oS-

18. Altérations constitutives. Armature. — Nous

avons vu que cliaque gamme exigeait l'emploi d'un

certain nombre d'altérations. Les altérations entrant

dans la formation d'une gamme ou d'un Ion font

partie intégrante de la constitution de celte gamme
ou de ce ton, et prennent le nom à'altérations consti-

tutives ou essenlietles.

Afin d'éviter dans l'écriture musicale la répélition

encombrante des altérations constitutives d'une

gamme ou d'un ton, on les écrit au commencement de

la portée musicale et à droite de la clé, à l'endroit

même où se placent les notes qu'elles altèrent. On

écrit simplement les signes altératifs, mais jamais les

notes altérées. •

Ainsi, par exemple, darts le ton de la majeur, qui

prend trois dièses constitutifs : fai, utit, sol;, on

écrit ces^tr.ois dièses à droite de la clè,en les plaçant

sur ou entre les lignes où pourraient se placer les

Sol

trois notes altérées : lans le ton de

la h, qui prend quatre bémols constitutifs : sin, mi'p,

2 Cl

Do Sol
1

Fa
4
Ré

la il, (V il, on écrit à droite de la clé quatre bémols
sur ou entre les lignes où se placent ces quatre

notes

4
'51

I la.^
On appelle armature la réunion des signes d'alté-

rations constitutives d'une gamme ou d'un ton placés

à la droite de la clé.

Le mot armature qui veut dire littéralement char-

pente ou pièces de charpcnti', désigne en ell'el un
ensemble d'éléments faisant partie de la constilulion

(de la charpente) de la tonalité.

Ce terme nous parait plus logiquement et plusyico-

prement employé que celui d'armure, également

usité. L'armure est une garniture, un revêtement,

et l'on dit: l'armure de la clé pour indiquer les alté-

rations qui, placées à droite de la clé, semblent faire

corps avec elle, la garnir, l'armer. C'est dans ce sens

qu'on dit armer la clé, c'est-à-dire placer à côté d'une

clé les signes d'altérations appartenant à un ton.

On voit par là que le mot armature se l'apporte

constitutivement à la tonalité; tandis que celui d'ar-

mure appartient à la clé. On doit donc dire, pour

parler avec exactitude : l'armature d'un Ion d'un

morceau, et l'armure de la clé'.

L'action des altérations constitutives placées à la

clé est permanente, pendant toute la durée du nioi-

ceau.

On ne place jamais plus de sept dièses ou plus de

sept bémols à la clé. Les doubles dièses et les doubles

bémols n'y figurent pas.

Il est bien entendu que les altérations constitutives

placées à la clé ont une valeur égale pour toutes

les octaves supérieures et inférieures.

Pour que les signes d'altérations fussent tous pla-

cés dans leur ordre de production par quintes, il

faudrait les disposer de la sorte :

On reconnaîtra qu'une pareille armature occupe-

rait une trop grande place, en compliquant l'écriture

et la lecture.

Afin de pouvoir placer les sept signes altératifs de

chaque nature dans les limites de la portée de cinq

lignes, il est admis, dans l'écriture, de suspendre

pour quelques-uns la progression par quinte et de

l'aire usage de la progression par quarte, renverse-

ment de la quinte.

On obtient alors les dispositions suivantes : les

dièses se posent à la clé de quinte en quinte en mon-

tant ou de quarte en quarte en descendant.

5

La
6
Mi

7

SI

Les bémols se pi icent à la clé de quarte en quarte en montant ou de quinte en quinte en descendant.

1. On trouve dans 'd'ancien nés théories le moisig/ftlure, c'es'i-à-dirc enîeiiibt'j de signes, tiiiij!cj\.;. dans le niènie ïensciue ctiuïd'arwutt're
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On remarquera que la position des bémols est

l'inverse de celle des dièses :

Dièses :

1
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Il arrive souvent que, dans une miinie mesure, une

noie altérée accidenlellemenl se reproduit à l'octave

supérietire ou à l'octave inl'éricure; il est utile, dans

ce cas, d'écrire de nouvea:\i l'altération accidentelle

devant la même note placée à une autre octave.

Lorsqu'une note, placée au commencement d'une

mesure, est liée avec celle de mémo nom placée à la

fin de la mesure précédente, si cette dernière est

alTectée d'un siijne d'altération ou d'un l)écarre, il fan''

replacer ce signe ou ce bécarre devant la note liée-

Quelques compositeurs, cependant, n'écrivent pas

de nouveau l'altération ou le bécarre devant la note

liée, prélendant que, la liaison prolongeant le son

d'une note sur la note suivante de même nom et de

même intonation, l'usage de ce second accident de-

vie ntinutile.

Cette manière d'écrire est en elTet abrévialive, mais

elle me parait illogique : régttliércmen! le </<( de la

seconde mesure, dans l'exemple précédent, devrait

èlre exécuté diisc, puisque le do dièse figure à la clé;

pour la incme raison, le sol devrait être considéré

comme natitrel, puisqu'il ne figure pas comme dièse

à l'armature. La liaison deviendrait, en ce cas, un

signe d'cxi'culion lice, et non pas un signe de prolon-

gation.

Il n'y a pas à hésiter, la notation doit toujours être

claire et précise, et l'emploi du signe altéralif ou

du bécarre devant la note liée placée dans la mesure

suivante, me paraît tout indiqué.

On voit quelquefois un bécarre et un dièse devant

la même noie, ou encore un bécarre et un bémol,

quand celle note vient d'être auparavant ati'ectée d'un

double dièse ou d'un double bémol. Ce bécarre a

pour elTet d'annuler un dièse du double dièse ou un

bémol du double bémol, la note devant être exécutée

comme simplement diésée ou bémolisée.

-^\ J J *

^ Sr^r r iSm
Ce système de notation a sa raison d'être, mais elle

présente l'inconvénient de compliquer l'écriture et la

lecture.

Le bécarre placé avant un dièse ou avant un bémol

n'est pas d'une utilité indispensable, les signes d'al-

tération ayant sur une note un effet absolu. Une note

doit être ce qu'indique le signe altéralif placé à son

côté. Un simple dièse ou un simple bémol placé avant

une note précédemment doublement diésée ou dou-

blement bémolisée, indique parfaitement que cette

note doit être consiilêrêo comme siniplenieiit diésée

ou simplement bémolisée. En consé(|uence. In phrase

musicale écrite en exemiile plus haut serait plus

simplement écrite, et d'une manière tout aussi coni

préhonsible, en supprimant l'emploi du bécarre

devant le double dièse et devant le double bémol.

21. Comment on reconnaît le ton d'un morceau.
— Après avoir analysé tout ce qui concerne Y<n-iiiu-

ture tonale formée des altérations constitutives d'un

ton, nous devons chercher par quel moyen on con-

naît en quel ton est t'crit un morceau de musi^iue

quelconque.

Ce moyen nous est fourni par cette armature.

Rappelons-nous d'abord que lorsqu'il y a des dièses

â la clé, le dernier dièse fi'jurant à la clé est toujours

la note se.nsil^lc du ton (ou de la cjamme) et que la Io-

nique de ce ton est la note placée un demi-Ion diato-

nique au dessus. Donc, cette observation étant faite,

nous pouvons énoncer le principe suivant :

Quand il y a des dièses à la clé, on connaît le nom

de la tonique du ton du morceau par la note placée

un demi-ton diatonique au-dessus du dernier dièse

figurant à laclé; cette note donne son nom au ton.

E.vemple : il y a quatre dièses à la clé : fa, ut, sol,

ré dièses. Le dernier nommé est ré; la note placée un

demi-ton diatonique au-dessus de ré dièse est mi;

avec quatre dièses à la clé, le morceau est donc éci it

dans le ton de mi.

Quand il y a des bémols à la clé, sachant déjèi que

le dernier bémol placé à la clé affecte toujours la sous-

dominante (quatrième degré), pour trouver la tonique

cherchée, nous devrons descendre quatre degrés au-

dessous de ce dernier bémol.

Nous pouvons donc d'après cela formuler la règle

suivante :

Quand il y a des bémols à la clé, on conna'it le Ion

du morceau par la note placée quatre deurés au-dessous

du dernier bémol figurant èi l'armature; cette note

donne son nom au ton.

Exemple : il y a quatre bémols à la clé : si. mi,

la, ré bémols. Le dernier nommé est ré ; la note placée

quatre degrés au-dessous de ré bémol étant la bémol,

le morceau est donc écrit dans le ton de la bémol.

On dit la bémol et non pas la naturel, parce que ce

1(1 figure à l'état de bémol dans l'armature.

Plusieurs bémols figurant à la clé, on connaît éga-r

lenient le toti par l'avant-dernier, qui donne son nom
au ton. Par exemple, il y a deux Ijémols à la clé : si

et )/(/,; l'avant-dernier est si, le morceau est donc en

si bémol.

On se rappellera que lorsqu'il n'y a qu'un seul bé-

mol, on est dans le ton de /«. On se rappellera éga-

lement que lorsque aucun signe d'altération ne figure

à l'armature, le morceau est daus le ton à'ut.

Tels sont les principes les plus logiques, pour con-

naître le ton d'une composition musicale.

22. Comment on reconnaît quelles sont les alté-

rations constitutives d'un ton. — Si, à présent, nous

voulons savoir quelle est l'armature tonale d'un ton
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•Quelconque, il nous faut avoir recours à un moyen
qui va nous être fourni, encore celte fois, par \a.note

sensible pour les tons prenant des dièses, et par la

seus-doniinante pour ceux prenant des bémols.

Il s'agit, en premier lieu, de savoir si le ton dont

011 désire connaître l'armature prendra des dièses

ou des bémols.

Si la note sensible est diésée, le ton jvend des dièses;

si elle est une note naturelle ou une note bémolisée, le

ton prendra des bémols.

On cherche, par exemple, si le ton de fa prend des

dièses ou des bémols. Quelle est la note sensible de

/rt? C'est mi; mi étant une note naturelle, le ton de

fa prendra un bémol à la clé.

Autre exemple : on cherche si le ton de ré prend

des dièses ou des bémols. Quelle est la note sensible

du ton de rél C'est ut dièse. Cet ut dièse nous indique

que le ton de ré prend des dièses.

Ce premier point étant connu
,
pour savoir combien

un ton prend de dièses à la clé, nous chercherons quelle

"ist la note sensible de ce ton, et, sachant déjà que cetln

note sensible occupe le dernier rang à l'armature, nous

connaîtrons de la sorte celte armature.

Ainsi, on désire connaître l'armature du ton de si.

Mous cherchons quelle est la note sensible dans le

ton de si, et nous trouvons la dièse. En nommant
toute la série des dièses jusqu'à ce la, nous obtenons

les cinq dièses : fa, ut, sol, ré, la, qui forment en effet

l'armature du ton et de la gamme de si.

D'autre pari, on désire connaître l'armature du

ton de mi bémol. Après avoir établi que cette arma-

ture ne peut être formée que par des bémols, et en

nous rappelant que le dernier bémol de l'armature est

le quatrième degré {sous-dominante) du ton cherché,

nous trouvons la note la bémol comme quatrième

degré (sous-dominante) en mi bémol. Prenant ensuite

la série des bémols jusqu'au la bémol, nous obtenons

S), mi, la, dont est formée l'armature du ton de mi
bémol.

On peut encore savoir quelle est l'armature d'un

ton, par le nombre des quintes justes séparantce ton

du ton d'ut. On a vu, dans le courant de cet entre-

tien sur la tonalité', que d'autant de quintes justes

un ton est élevé au-dessus du ton naturel d'ut,

autant il prend de dièses à la clé; et que d'aulant de

quintes justes il lui est inférieur, autant il prend de

bémols.

Pour connaître l'armature d'un ton, il faut donc
compter le nombre de quintes justes qui le sépare

du ton d'ut; ce nombre de quintes nous donnera
également le nombre des dièses, si le ton naît de la

progression ascendante, et le nombre des bémols, si le

ton résulte de la progression descendante.

Ainsi, le ton de mi, étant quatre quintes justes au-

dessus du ton d'ut

(Progression ascemlante)

{ut, sol, ré, la, mi),
1 9 3 4

prend quatre dièses, faH, «(#, solif, rèit, et le ton de

ré h, placé cinq quintes justes au-dessous du ton d'ut

(Pro^'ression descendante)

{ut, fa, sih, mil', la\), ré\,),12 3 4 5

recevra cinq bémols à la clé, si\<, mi\,, la\,, réb, sol[>.

9e ENTRETIEN THÉORIQUE

LE MODE. -,- CARACTERE PARTICULIER A CHAQL'E TON
ET A CHAQL'E MODE

1. Deux formes de gamines. — Jusqu'ici, nous
n'avons envisagé la gamme diatonique que sous une
seule forme. Nous avons vu qu'une gamme, celle d'ut,

sert de modèle à toutes les autres; c'est-à-dire que
toutes les gammes, quelles que soient leurs toniques,

doivent reproduire, à des degrés plus ou moins éle-

vés, la gamme modèle dans l'ordonnance de ses sons.

Toutes ces différentes gammes forment différents tons

désignés, chacun, par le nom de leur tonique.

La gamme que nous connaissons est composée de
cinq tons et de deux demi-tons diatoniques se suivant

dans cet ordre : deux tons, un demi-ton, trois tons,

un demi-Ion; les deux demi-tons étant placés entre

le troisième et le quatrième degré et le septième et

le huitième :

#
_5
~l l t o n

lUton

Cette forme de gamme n'est pas la seule usitée

dans notre système de musique moderne.

La gamme diatonique a plusieurs manières d'être

ou, si l'on veut, plusieurs variétés de formes.

2. Le mode.— On appelle mode'- la manière d'être

d'une gamme diatonique ou d'un ton.

La tonalité d'une gamme est déterminée par un
certain son appelé tonique que l'on prend dans Té-

chelle musicale, et servant de point de départ et de

terminaison à cette gamme. La tonique n'a aucune
influence sur le mode d'une gamme, lequel dépend

du nombre et de la place de ses demi-tons.

En modifiant, au moyen d'altérations, certains

sons d'une gamme, on change le mode de cette

gamme, parce que cette opération déplace 'l'ordre

des demi-tons. C'est ce que les lignes suivantes vont

démontrer.

3. Formation dn mode majeur et du mode mi-

neur. — Happelons-nous d'abord que la gamme,
dans la forme précédemment étudiée, prend l'origine

de ses sons dans trois accords parfaits générateurs

s'échelonnant par quintes justes.

1 . Pai-airaplies 11 et 10.

2. 1 elle définition est celle qiio j'ai déjà donnée dans ma Tlu}or

Élémenlaire publide chez l'éditeur Gallct. Klle est également celle qui

a été le plus généralement adoptée dans l'onscigncnicnt.
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Nous savons que les trois degrés sur lesquels sont
placées les trois triades^ ou accords parfaits géné-
rateurs d'une gamme sont appelés notes tonales. Ces
trois degrés sont le premier, le quatrième et le cin-

quième. Nous allons voir qu'en modiliant la nature
de la tierce placée au-dessus de ces noies tonales,

on obtient un nouveau mode.
En effet, premièrement, dans les accords parfaits

générateurs d'une gamme, quand la note placée au-

dessus de la note tonale forme avec cette note tonale

un intervalle de tierce majeure, formé de deux tons,

l'accord est majeur, et la gamme dont les accords

parfaits générateurs sont majeurs, est une gamme
diatonique dans le mode majeur. (Voyez l'exemple

placé plus loin.)

Secondement, dans les accords parfaits générateurs

d'une gamme, quand la note placée au-dessus de la

note tonale forme un intervalle de tierce mineure (un

lonet un demi-ton diatonique), l'accord est mùicio', et

la gamme dont les accords parfaits générateurs sont

mincursseil wie ijamme diatonique dans le mode mineur.

(On dit généralement, par abréviation, mais avec

moins d'exactitude : gamme majeure, ton majeur;

gamme mineure, ton mineur.)

La nature de la tierce placée sur les notes tonales

détermine le mode. Si cette tierce est majeure, le mode
est majeur; il est mineur quand cette tierce est mineure.

4. Notes modales. — On appelle notes modales les

notes for}nanl tierces Si(/' /t's notes tonalesp(icc''5(('67/es

caractérisent le mode d'un accord parfait générateur et

d'une gamme, selon leur manière d'être.

m
Mode

majeur

ACCORDS PARFAITS MAJEURS CONSTITUTIFS DE LA GAMME D'UT
dans le mode majeur

pote modale

n^<H Wllll 't|l H
-

fil â '':''' MaJ.
note tonale v>j"^ J-

po t e t »lMtle-^3',^ maj.

DOte note
tierce majeure , , .

"","=, modale' note modale modale ySt2
l'/deg. 2!deg. 3? deg. 4! deg. 5! deg. 6? deg. ' ^^-

8? deg.

note
tonale

note
tonale

note
tonale

Nous savons maintenant comment le mode majeur

est formé. Nous savons également que la gamme d'ut,

telle que nous l'avons apprise, appartient, avec ses

trois accords générateurs, au mode majeur.

Mode mineur. — Le mode mineur s'obtient par

l'altération descendante de la tierce (note modale)

des trois accords parfaits majeurs générateurs de la

gamme majeure. Cette tierce, qui est majeure, étant

abaissée d'un demi-ton chromatique par une altéra-

tion descendante, devient mineure et contribue à for-

mer l'accord parfait mineur.

Les trois accords parfaits majeurs conslilutifs de
la gamme majeure, transformés par l'altération

descendante de leurs tierces en accords'^ parfaits

mineurs, fournissent de la sorte les trois accords

parfaits mineurs constitutifs de la.'gamme d'ut dans

le mode mineur.

ACCORDS PARFAITS CONSTITUTIF* MINEURS

notP modale

MnHpi

mineur

I
- iiy'" i{niaa|l>i l

?r|il^

nXte tonal? "UJî» -">"•

note to nal em
' tierce mineure
1'/ degré 2? deg.

note
modale
3'? deg. 4? deg.

note
modale
6! deg,

W-

note
modale
7îdeg. 8; deg.

Tout ce qui précède démontre, qu'en majeur, les

notes modales forment une tierce majeure avec les

notes tonales, et qu'en mineur, ces tierces sont rem-
placées par des tierces mineures, plus petites d'un

demi-ton chromatique. Les notes modales détermi-
nent donc la modalité, la façon d'être de la gamme.
On voit qu'aussi bien en majeur qu'en mineur, il

y a trois notes tonales et trois notes modales : ces

dernières sont placées sur les troisième, sixième et

septième degrés de la gamme dans les deux modes,

tandis que les notes tonales (on le sait déjà) occupent

dans les deux modes les premier (tonique), quatrième

(sous-dominante) et cinquième (dominante) degrés.

Seul le second degré de la gamme ne reçoit aucune

appellation spéciale. Il appartient aux deux modes

1. Ua accord de trois sons forme une triade.

et tient un rôle neutre, tant au point de vue de la

tonalité qu'à celui de la modalité.

o. Gamme mineure théorique. — La véritable

gamme mineure qu'on doit admettre en théorie pure

est donc celle qui contient ses trois notes modales,

car celle-là seule est complètement mineure, au même
titre que l'autre est complètement majeure.

On l'appelle, pour cette raison : gamme mineure

théorique. On l'appelle également gamme antique,

parce qu'elle est privée de la note sensible qui est

un des caractères dislinctifs de la tonalité moderne,
et qu'elle reproduit exactement une des gammes de
l'ancienne modalité des Grecs : celle dans le mode
Eolien, dont le plain- chant liturgique de l'Église

catholique a conservé la forme pour l'un de ses

modes.
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6. Plusieurs formes de gammes mineures. — Nous

allons voir maintenant les raisons très sérieuses qui

font que, dans la pratique, on iloil, la plupart du

temps, altérer, d'une manière ou d'une autre, cette

forme rigoureusement pure et logique.

Un premier inconvénient qu'elle présente, c'est

d'être composée e.xactement des mêmes sons qu'une

gamme majeure dont la tonique concorderait avec

son troisième degré', et serait placée une tierce mi-
neure au dessus.

Mî b majeur

De fréquentes confusions seraient à craindre entre

deux gammes formées d'éléments semblables, c'est-

à-dire de mêmes sons. Pour éviter ces confusions, il

n'y a qu'un moyen, c'est de changer une des notes.

Laquelle? Le choix va se trouver tout indiqué.

Un deuxième inconvénient, c'est que la gamme
mineure théorique, normale, telle que nous l'avons

présentée plus haut, est dépourvue de note sensible,

de ce septième degré placé ù un demi-ton de la

tonique, et qui la fait si inipéiieusement pressentir

et désirer. En examinant l'exemple de la gamme d^ut

mineur écrit précédemmeni, on voit qu'entre le sep-

tième degré (s.i bémol) et le huitième [nt) il y a l'es-

pace d'un ton. Ce septième degré ainsi placé à un
ton de la tonique ne peut remplir le rôle de note

seiidhU. C'est donc le septième degré qui doit être

modifié et rapproché de la Ionique.

Pour obtenir ce rapprochement, on place ce sep-

tième degré un demi-ton chromatique plus haut au

moyen d'une altération ascendante, et l'on obtient la

sensible désirée, puisque au moyen de cette modifi-

cation ce septième degré se trouve à la distance d'un

demi-ton diatonique de la tonique, vers laquelle il

tend à se porter tout naturellement.

Le caractère modal est affaibli par la perte d'une

de ses notes typiques (troisième note modale), mais
le sens tonal est netlement établi.

Il résulte de cette première modiPicalion la gamme
suivante :

Cette gamme est désignée de différentes façons :

1° gamme mineure à trois demi-Ions;

2° gamme mineure avec seconde augmentée ;

3° gamme mineure 7iarmoriigMe, parce qu'effective-

ment elle est la plus employée dans la science de

l'harmonie;
4° gamme mineure avec sixte mineure, parce qu'il

y a entre la tonique et la sus-dominante un intervalle

de sixte mineure.

La gamme harmonique avec seconde augmentée

a les trois demi-tons diatoniques qu'elle contient,

placés du deuxième au troisième degré, du cinquième

au sixième et du septième au huitième.

On y trouve un ton entre le premier et le deuxième
degré, le troisième et le quatrième, le quatrième et

le cinquième degré, enlin un quatrième ton et un
ilemi-ton chromatique entre le sixième et le septième

degré.

On y trouve également deux notes modales sur le

troisième et sur le sixième degré. L'altération du
septième degré lui fait perdre sa qualité de troisième

note modale.

degrés:!
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neiire en descendaiil. La siipfuession de la deuxièuio

augmentée, qui la rend facile à chanter, lui a fait

donner le nom de ijamme inineuro inùloduine. On
pelle encore 5fa)?imc mineure à deux demi-tous.

ap-

Dans la gamme mineure mélodique à deux demi-tons,

les demi- tons sont placés en montant entre le

deuxième et le troisième degré et entre le septième

et le huitième; en descendant, ils se trouvent placés

entre le cinquième et le sixième degré et le deuxième
et le troisième.

Les dèfectiiosilés de la (jamme mélodique sont si

évidentes, qu'il est îi peine besoin de les signaler.

D'abord, elle n'est pas la même en montant qu'en

descendant; ensuite, elle possède ce notable défaut,

pour une gamme, dite diatonique, de contenir quatre

tons en rapport chromatique, deux sixièmes et deux
septièmes degrés; et enlin, l'un de ses demi-tons, le

i^'^zt""!

deuxième, occupant deux places, selon que la gamme
monte ou descend, elle en a réellement trois, en

dépit de son nom de gamme à deux demi-tons, dont

un seul, le premier, est invariable.

Les degrés de la gamme mineure porleul les mêmes
noms que ceux de la gamme majeure; loutefois, le

nom de note sensible n'est applicable au septième

degré que lorsqu'il est placé à un demi-ton diato-

nique au-dessous de la toniijUf.

Dans la gamme mineure théorique, le septième

degré se trouvant à la distance d'un ton de la tonique

perd sa qualité de sensible et prend alors le nom de

sotis-lonique.

Dans la gamme mineure mélodique à deux demi-
tons, le septième degré est note sensible en montant,

parce qu'il est placé un demi-ton au-dessous de la

tonique;

il devient sous-toiiiquc en descendant et se trouve
alors à un ton de la tonique.

i
^Tzr^

=5=
\>o \t *

sous
tonique

^
"î? ^^
2 1

6 5 4

Dans cette même gamme le sixième degré, formant

sixte majeure avec la Ionique en montant et sixte

mineure en descendant, reçoit iudilféremmeut, mal-
gré cette modification, le nom de sus-doininante.

La gamme mineure, dans ces diverses formes,
peut appartenir à deux ordres : Vordrr iliatonir/ue,

dans lequel il n'entre que des éléments diatoniques,

et Vordre mixte, dans lequel apparaît le demi-ton
chromatique enlevant à la gamme mineure son ca-

ractère exclusivement diatonique.

La gamme mineure théorique et antique, avec ses

trois notes modales, étant pure de tout mélange, est

classée dans l'ordre diatonique. Toutes les autres for-

mes de la gamme mineure appartiennent à l'ordre

mixte, participant du genre diatonique el du genre

chromatique.

Voici Vensemble des sons appartenant à chacune
des trois gammes mineures :

Gamme mineure
théorique
(2 '/2 tons)

Gamme mineure :

harmonique
(3 Va tODs)

Gamme mineure
mélodique
(2 V2 tons)

1 2 4 5
ë « Q n H K. ^. y—£: 16 7 7 6 54

4 '", iFrr^l^ H{7"^M-^ ..

"

J^^
Les notes tonales sont écrites en rondes.

Les notes modales sont écrites en Ijlanches.

Les notes étrangères à la modalité, sixte majeure

€t septième majeure, sont écrites en»oires.

Le deuxième degré, de moindre importance, est

représenté par une note carrée.

On trouve encore d'autres types de gammes mi-

neures, mais moins usités que les précédents.

te
^
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6 bii. Considérations sur l'origine du mode mi
neur. — Nous avons expliqué les lois physiques na-
turelles qui donnent naissance à Vaccord parfait ma-
jeur. IS'ous savons que ce chant : ut, mi, sol, ut, dans
lequiil la tierce ut-mi est majeure, constitue ce qu'on
appelle le genre on mode majeur ; d'où il s'ensuit que
le mode majeur est l'ouvrage immédiat de la nature.

Nous empruntons aux Eléments de musique de d'A-

LEMBERT, publiés en 1752, une explication de l'origine

du mode mineur, dont l'ingéniosité nous a paru
présenter un réel intérêt pour le lecteur. Dans le

chant ut, mi, sol, dont on vient de parler, les sons
mi et soi sont tels que le son principal ut les fait

résonner tous deux; mais le second son mi ne fait

point résonner sol, qui n'est que sa tierce mineure.
Or, imaginons qu'au lieu de ce son mi, on place

entre les sons ut et sol un autre son qui ait (ainsi que
le son ut) la propriété de faire résonner sol; ce son
qu'on cherche doit être tel qu'il ait pour dix-septième
majeure' le son sol ou l'une des octaves de sol; par
conséquent le son cherché doit être à la dix-septième

majeure au-dessous de sol, ou, ce qui revient au
même, à la tierce majeure au-dessous de ce même
son sol. Or le son mi élant à la tierce mineure au-
dessous de sol, et la tierce majeure étant d'un demi-
ton plus grande que la tierce mineure, il s'ensuit

que le son qu'on cherche sera d'un demi-ton plus

bas que mi, et sera par conséquent mi bémol.

Ce nouvel arrangement ut, mi [i, sol, ut, dans lequel

les sons ut et min font l'un et l'autre résonner sol,

sans que ut fasse résonner mH<, n'est pas à la vérité

aussi parfait que le premier arrangement ut, mi, sol,

parce que dans celui-ci les deux sons mi et sol sont
l'un et l'autre engendrés par le son principal ut, au
lieu que dans l'autre le son mi'p n'est pas engendré
par le son ut : mais cet arrangement ut, mi,^, sol, es-

aussi dicté par la nature, quoique moins immédiat
temenlque le premier; et en effet l'expérience prouve
que l'oreille s'en accommode à peu près aussi bien.

Dans ce chant ut, mi[t, sol, il est évident que la

tierce d'ut à mi[j est mineure; et telle est l'origine

du genre ou mode appelé mineur.

7. Les altérations accidentelles ne figurent pas à
l'armature tonale dans la gamme mineure. — H est

utile de savoir que l'allération du septième degré
(note sensible) dans la gamme mineure harmonique
et des sixième et septième degrés dans la gamme
mineure mélodique montante ne figure jamais à
l'armure de la clé, en raison de leur nature chroma-
tique qui ne peut les faire entrer qu'à l'état acciden-

tel dans la composition d'une gamme diatonique.

l'altération accidentelle du septième degré (note

sensible) dans la gamme mineure harmonique et du
sixième et septième degré dans la gamme mineure
mélodique ascendante s'indique au moyen d'un acci-

dent venant momentanément modifier l'état d'une

altération constitutive figurant à la clé.

Altératio ns constitutives du ton d'Ut mineur
' altération '

' altérations!
acciden telle h \_ accidentelles

7 bis. Transformation d'un mode en un autre. —
Toute gamme majeure peut êlre transformée en

gamme mineure, et inversement toute gamme mi-

neure peut être transformée en gamme majeure au-

moyen de l'altération des notes modales.

Gamme d'Ut majeur transformée en Gamme d'Ut mineur harmonique (à 3 '/j tons) ^
Ut majeur y y y ^ /\ , Ut mineur y

1^ -•M.
• \>m\\*:*=»: -<»-»-

M. •'^ir^ M.

Gamme d'Ut mineur tiarmûnlque transformée en Gamme d'Ut majeur
Ut mineur rt Ut majeurf\ I Ut mineur _—ô-

-• * "*"^irM. M.

Gamme d'Ut majeur transformée en Gamme d'Ut mineur mélodique (à 2 Vj tons)

XX XX J£ â_j X X

Mentionnons, en passant, qu'au commencement
du dix-huitième siècle, les compositeurs de musique

de cette époque n'armaient pas la clé, comme nous le

faisons dans les tons de mode mineur, avec bémols;

ils y plaçaient un bémol de moins. Par exemple,

dans le ton de fa mineur, relatif de celui de /a (i

majeur qui prend quatre bémols, on ne mettait que

trois bémols à la clé. On peut constater cet usage

dans les éditions de cette époque du Stabut de Per-

GOLÈsE (1720) et de certaines œuvres de J.-S. Bach.

Les maîtres de cette époque considéraient le sixième

degré de la gamme mineure mélodique, abaissé d'un

1. Inlervalle deux fuis rcdoiibli; de la tierce.

demi-ton dans la gamme descendanle, comme acci-

dcntcl, parce que l'abaissement n'existe pas dans la

gamme ascendante de ce mode. Oi', l'altération de

ce sixième degré était celle qu'ils supprimaient à l'ar-

mature.

8. Position des notes modales. — Les notes mo-
dales sont placées sur les troisième, sixième et sep-

tième degrés d'une gamme, foimant tierce majeure,

sixte majeure et septième majeure avec la tonique

dans la gamme majeure, et tierce mineure, sixte mi-

neure et septième mineure dans la gamme mineure

théorique.

Dans la gamme mineure harmonique à trois demi-
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'ons, la troisii''nie note modale se liouve annulée par

l'altération du septième degré, qui la rend note sen-

sible. On ne compte donc ilans cette gamme que
deux notes modales : la tierce et la sixte.

Dans la (jdinme mineure à deii.v ilcmi-tons, avec

sixte majeure en montant et sixte mineure en des-

cendant, le troisième degré a, seul, caractère de note

modale dans la gamme montante ; mais dans la

gamme descendante on trouve les trois notes mo-
dales sur les troisième, sixième et septième degrés.

Différence entre les notes modales et les notes

tonales.— Les notes modales ne peuvent être confon-

dues avec les noies tonales. Les notes tonales d'une

gamme sont inrariables, parce que si l'on vient à les

diéser ou à les bémoliser, on change nécessairement

de ton et l'on obtient une modulation. Les notes

modales sont variables, parce que si l'on vient à les

abaisser, on ne change pas de ton, mais seulement

de mode. Il résulte de là que le premier, le qua-
trième et le cinquième degré d'une gamme, appelés

notes tonales, affirment le sens tonal de cette gamme,
alors que les troisième, si.vièrae et septième degrés de
cette même gamme caractérisent le mode de celte

gamme et prennent pour cette raison (nous le savons
déjà) le nom de notes modales.

9. Propriétés esthétiques des deux modes. —
iS'ous avons pu constater que la gamme majeure, étant

un produit immédiat de la nature par le phénomène
de la résonance des corps sonores, n'avait, à cause

de cela, qu'une seule forme, dont la pureté absolue

n'admet aucun mélange ni aucune modification.

La gamme mineure, d'une origine plus factice, plus

artificielle que naturelle, a subi, par ce fait, diverses

modifications produisant plusieurs types, dont pas

un n'est exempt de défectuosité.

Toutefois, malgré ses défauts, la gamme mineure
possède un réel avantage sur la gamme majeure au
point de vue de la variété; si la gamme majeure est

plus une, plus logique, plus franche, celle-ci est incon-

testablement plus riche en combinaisons, et fournit

des moyens d'expression autrement puissants et éner
giques.

lin considérant le tableau des intervalles apparte-
nant aux deux gammes dans les deux modes, on
observera que la gamme mineure contient des inter-

valles inconnus à la gamme majeure, tels que la

seconde augmentée et son renversement, la sep-

tième diminuée; la quinte augmentée et son ren-

versement, la quarte diminuée, intervalles de natwre

essentiellement chromatique, et pourtant admissibles

en mineur. Tout cela constitue une grande richesse

d'efîets divers propres au mode mineur, qui rachète

ainsi, par sa force expressive, par la variété et la

quantité des éléments qu'il offre au compositeur,

la faiblesse et la pauvreté de sou principe même, de

pure fantaisie.

10. Formation des notes appartenant à chaque
gamme au moyen de l'échelle des quintes justes.

— Avant de terminer cet entretien sur la tonalité et

le mode, et après avoir étudié le système de la gé-

nération des gammes (ou tons) et des altérations

(dièses et bémols) par progression de quintes justes,

nous allons voir quel rôle important joue également

la quinte juste dans la formation des notes apparte-

nant il chaque gamme.
En prenant un son quelconque et en formant, en

partant de ce son, une génération de six quintesjustes

donnant sept notes di//'''rentes, on peut voir que ces
sept notes, placées ensuite dans un ordre conjoint,
fournissent les sept degrés d'une gamme majeure.
Par exemple, en partant de la note fa, nous obtien-

drons, premièrement, la génération des six quintes
justes suivantes:

et, secondement, les sept notes formant la gamme
d'ut : ut, rt', mi, fa, sol, la, si.

Prenons un autre exemple : En partant de la note

mi iijuous obtiendrons la série des six quintesjustes :

I
1

I
2 3

Mil>_ Slb_ Fa _
1 2 3

Ut
4

Sol _ Ré
S 6

La

donnant les sept notes de la gamme de si b majeur :

st'h, ut, ré, mi\>, fa, sol, la. On peut. donc poser le

principe suivant : Toutes les notes entrant dans la for-

mation d'une gamme majeure quelconque sont engen-

drées par une suite de six quintes justes, dont le pre-

mier son sera le quatrième degré de cette gamme.

Il semblerait que cette suite de six quintesjustes

(hU commencer par le premier degré de la gamme
dont elle engendre les sons. 11 n'en peut être ainsi,

parce qu'en considérant comme premier degré d'une

gamme la première note servant de point de départ

d'une suite de six quintes justes donnant sept notes

différentes, la note supérieure terminant cette suite

serait altérée et étrangère à cette gamme.
Prenons par exemple la note ut, premier degié de

la gamme d'ut majeui'. Si nous établissons sur cet ut

une génération de six quintes justes afin d'obtenir

sept notes, nous obtenons la génération suivante :

Le /'(xjf ne pourrait entrer dialoniquement dans la

gamme d'ut. D'autre part, en interrompant la suite

de quintes justes à la note si nous n'obtiendrons que

six notes ut, ré, mi, sol, la, si, et il nous en manquera

une (le fa) pour former la gamme.
11 faut donc chercher par ailleurs la septième note

manquante; on la trouvera, en se rappelantque tout

son qui engendre un autre son placé une quinte juste

au-dessus peut, lui-même, être engendré par une

quinte juste placée au-dessous. Or, ut peut être

engendré par fa, placé à la quinte juste inférieure, et

ce fa nous fournit la septième note qui nous man-
quait tout à l'heure pour obtenir les sept notes

intégrantes de la gamme d'i((.

Ce fa est le quatrième degré de la gamme d'ut, et

c'est sur ce quatrième degré (sous-dominante) que

doit être établie la génération des s'n quintesjustes

ascendantes l'ol-mant les sept notes composant la

gamme d'ut majeur. Il en sera de même pour toutes

les gammes majeures, si on renouvelle l'expérience

qui vient d'être présentée en utmajeur et par laquelle

on peut facilement comprendre pour quelle raison

le quatrième degré d'une gamme est celui sur lequel

est établie la génération des six quintesjustes don-

nant les sept sons qui la forment.

La gamme majeure est donc un produit émanant
directement du principe naturel basé sur le phéno-
mène de la résonance des corps sonores.



268 EyavcLOPÉniE de la musique et dictioxnaïre nu cosservatoire

L'origine des notes formant une gamme au moyen
d'une échelle de six quintes justes ne peut être appli-

quée à la gamme mineure, produit artificiel résul-

tant de la modification de certains sons delà gamme
majeure. Toutefois, la gamme mineure dans sa forme

théorique el antique, ceWe qm n'a pas de note sensible,

est produite par la même échelle de quintes que celle

par laquelle est engendrée la gamme majeure rela-

tive. Gela se comprend facilement, puisque deux
gammes relatives sont, théoriquement, formées des

mêmes notes.

TABLEAU DES QUINZE ÉCHELLES DE QUINTES JUSTES ENGENDRANT LES NOTES
DES QUINZE GAMMES MAJEURES USITÉES

Echelles des Quintesjustes
génératr-ices
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la gamme mélodique vienneiil quelquefois modifier

accidenlellemeiit les alléralioiis constitutives.

Les (onitjucs (le deux moites relalifs sont à tierce

mineure d'intervalle. La tonique de la gamme mineure,

relative d'une gamme majeure, se trouve placée une
tierce mineure au-dessous de la toniqw de cette der-

nière; et, conscquemincnl, la tonique de la gamme

majeure, relative d'une gamme mineure, se trouve

placée une tierce mineure au-dessus de la tonique de
celle-ci.

Dans le tableau suivant des tons relatifs, les toni-

ques de ces tonssont placées suila même ligne, c'est-

à-dire en regard l'iine de l'aulre.

TABLEAU DES TONS RELATIFS

(AVKC LEUR AUMATUUE)

Tons moeurs Tons relatifs mineurs

et
majeur

modèU ^^

Sol ^j^
majeur :

La
mineur
Gamme
modèle

GAMMES PAR DIESES

Ré ^
lajeur -\S>~

Mi
miner ^W=

iaJ(Mir -<m- " "

Mi ^tftf ^^

lajeur Cg» ^
~

SI

majeur

ItL^majeur

2#

6 If

Si
mineur

Fa#
mineur

Ut#
mineur,

Sol#
mineur

Ré# .

mineur

.

4^
m.

°,'.t 4¥» -
i .t „-L^

Fa
majeur^ GAMMES PAR BEMOLS

Ré

S
majjeur Vy

Mii»

majeur

Lai»

majeur

Ré!;

majeur

f̂^^
^

So
majjeur^^

fe£^

ut[j

majeur "W^''^!?^
fe

2t.

4!,

eh

71.

jineur ^'v>

Ut i
lineur vy

Fa
mineur

Si!»

mineur

^m

#̂Mil» _yg,[,'^|,l»J>

mineur vT)^'^b

Lai»
mineur^^

Ht

3tl

7t

il»

2^

3b

41»-

5b

6b

71»

On peut voir, par tout ce qui a été dit et comme le

démontre parl'aitement le tableau précédent, que

quinze tons lou quinze gammes sont usités prati-

quement dans le mode majeur, et quinze autres (rela-

til's des premiers dans le mode mineur.

Mode majeur.

1° 1 gamme iialurelln.

2" 7 gammes prenant di-s

dii.'sfjs.

3» 7 gammes prenant des

bémols.

Total : 15 (gammes uu tons).

Motte mineur,

l" 1 gamme naturelle.

2° 7 gammes prenant des
dièses.

3" 7 gammes prenant des

bémols.

Tulal; 15 (gammes ou tons).
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Après un examen attentif du tableau placé plus
haut, on peut se rendre facilement compte que cha-
que ton majeur a son relatif mineur placé une tierce

mineure au-dessous de sa tonique, comme ut majeur
et la mineur :

#
'*' Ut majeur

1 2
La mineur

mineure

et que chaque ton mineur a son relatif mineur pl&cé
une tierce mineure au-dessus de sa tonique, comme
la mineur et ut majeur ;

4
La mineur

1 2_
et majeur

a

3*1^ mineure

11 ne faut pas confondre deux tons relatifs avec
deux tons de modes différents ayant une même
tonique, comme ut majeur et ut mineur, la mineur
et la majeur K

Les toniques de deux tons relatifs entre eux ne sont
jamais les mêmes, mais leur armature tonale est

identiquement semblable.

Au contraire deux tons ayant une même tonique
ne pourraient être relatifs parce que leur armature
est dilTérente, ce qui détruit entre eux tout lien de
parenté.

Deux tons ayant une même tonique, mais de modes
différents, dilfèrent entre eux par trois altérations à
l'armure de la clé : Le ton majeur prend trois allé-

rations ascendantes en plus ou trois altérations des-
cendantes en moins que le ton mineur; au contraire,

le ton mineur prend trois altérations descendantes en
plus ou trois altérations ascendantes en moins que le

ton majeur. C'est ce que démontrent les exemples
suivants :

i

Ton d'Ut majeur
prenant 3 altérations descendantes

de moins qu'Ut mineur

1^
Ton d'Ut mineur

prenant 3 altérations desceodantes
de plus qu'Ut majeur

^^^

4
a

Ton de La majeur
prenant 3 altérations ascendantes

de pios que La mineur

^^~^rwt^
La différence de trois altérations constitutives

pour un même ton, selon le mode dans lequel il est

présenté, vient de ce que le mode mineur diffère du
mode majeur par trois sons qui sont les trois notes

modales.

Cette remarque est démontrée, dans les précédents

exemples, par les notes modales écrites en notes

noires.

Gammes modèles. — La gamme à'ut majeur étant

le modèle des autres gammes majeures, la gamme
de la mineur, relative de celle à'ut majeur, est éga-
lement le modèle des autres gammes mineures. De
même que la gamme à'ut majeur ne prend à l'arma-

ture aucune altération, de même pour sa relative la

mineur, aucune altération ne figure à la clé.

12. Ordre de succession des gammes mineures.
— Les tons mineurs et leurs altérations constitutives

sesuccédentexactementcommepour le mode majeur
par une progression de quintes^justes ascendantes
pour lies ^tons m ineurs prenant des dièses, et de
quintes justes descendantes pour les tons mineurs

ta

Ton de La mineur
prenant 3 altérations ascendantes

de moins que La majeur

"

avec des bémols, en prenant, dans les deux cas, la

mineur pour point de départ.

TABLEAU DE LA PROGRESSION DES GAMMES
MINEURES

Lire d.' bas en liaut pour les tons mineurs prenant des dièses,

parce que ces tons progressent par quintes justes ascendantes.
Lire de tiaut en lias pour les tons mineurs prenant des Ijéraols

parce que ces tons progressent par quintes justes descendantes

8/La#.._....7t I Lax

p 7/ Réf. .6# ^ 2 Rél I l-

#6 'sol# 5t '^SSoll 2\>

|5 " Ut# 4-t 9, 4 Ut '^ 3 1,

.|y Faf 3# I 5 Fa l f b

|3 /si n |6 Si b'. 5 b

i'2/mi -it \i m^— 6 \

) 'la 8 LaK 7 |>

On voit ici un tableau donnant toutes les gammes
majeures et mineures usitées.

TABLEAU DE TOUTES LES GAMMES USITÉES
UT Majeur

GAMMES MAJEURES PRENANT DES DIÈSES

SOL Majeur

1. Le relatif d'u( majeur n'est pas ut mineur, nriis /< mineur,

pl:icé une tierce mineure au dessous. — D'autre part, le relatif li'ul

liiiftcur n'est pas ut maJeWf mais nù bémol majeur^ place une tierce

mineure au dessus



TECHNIQUE, ESTHÉTIQUE ET PÉDAGOGIE PRINCIPES DE LA MUSIQUE 271

#
RE Majtnir

. - w
• »- * » *

mfet
LA Majeur

J> ^' ^ • m
m » f - m -

^ MI Majeur

i# » =^
# K" t<

f » *
. m

^ SI Majeur

^^ » »

Yk% Majeur

•

UTJl Maje

GAMMES MAJEURES PRENANT DES BÉMOLS

FA Majeur

SI b M ajeur

MI [» Majeur

LAi> Majeur

•
• - !>•

REl' Majeur

SOL^ Majeur

UTt> Majeur
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LA Miiipur

GAMMES MINEURES A TROIS DEMI-TONS

MI Mineur gammes mineures a trois demi-tons prenant des diisses

SI "Mheiir

*^ • « ti^

FA fi Mineur

DO fi Mineur

^ ^

SOlJI Mineur

*=?=iF=ï^

ReJJ Mineur

mm LAjj Mineur

w^^^^^^^
GAMMES mineures A TROIS DEMI-TONS PRENANT DES BÉMOLS

RE Mineur

SOL Mineur

TJT Mineur

FA Mineur

SI 17 Mineur

-ç^-^^^n^-
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Mlb Mineur

LAr> Muu'ur

LA Mineur
GAMMES MINEURES A DEUX DEMI-TONS

• '" l'- 1.^ l,^

SI Mineur

-, i^ *
*

FA(5 Mineur

* '^^

D0|{ Mineur

SOLfi Minoui

RE ^ Mineur

la!» Mineur

SOL Mineur

DO Mineur

18
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FA Mineur

SI 7 Mineur

LAb Mineur

tê
^ U !>* Il' 1' ''- ^* I'' t>* '.* uT^^^^ "^^"^

LA Mineur
GAMMES MINEURES THÉORIQUES

MI Mineur

m
SI Mineur

FAJ} Miireur

UT tl Mineur

SOL il Mineur

REJ} Mineur

LAS Mineur
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nullement au ton relatif mineur.

Cette phrase est franchement en ut majeur malgré

le wl dièse qu'elle contient, lequel, placé sur un

accord de fa, n'est qu'un simple ornement mélodique^

n'ayanl rien de commun avec le Ion de la mineur,

relatif à'vi majeur.

D'autre part, la note sensible du ton relatif mineur

est souvent absente. Ce cas se présente quand la mé-

lodie est conçue avec les notes delagamme mineure

théorique et antique.

Voilà par exemple une phrase musicale conçue

exactement dans le ton de la mineur, mais avec les

notes de la gamme de la mineur thcoriqite et antique,

dépourvue de sensible.

Si l'on demandait à un élève inexpérimenté quels

sont le ton et le mode de cette phrase, il pourrait

répondre qu'elle est en ut majeur, parce que le sol

dièse, note sensible du relatif la mineur, est absent

dans cette phrase, laquelle est, en réalité, en la

mineur.

On peut établir par là que le procédé consistant à

cherclier la dominante altérée du ton majeur, qui est

également la note sensible du relatif minenr, peut

être parfois insuffisant.

Pour conclure à un mode ou à un autre, il faut

donc avoir recours à d'autres procédés :

10 On fera attentioa à la prédomiaance de la

tonique, c'est-à-dire à la fréquence plus ou moins

grande de son retour dans la phrase.

11 est évident que, dans le précédent exemple qui

est en la mineur, la tonique la est le pivot autour

duquel viennent se grouper les autres notes.

2" On examinera également le placement du

premier demi-ton qui caractérise la tierce majeure

ou la tierce mineure sur la tonique. La manière

d'être de la première tierce d'une gamme caractérise,

on se le rappelle, le mode de cette gamme et de l'ac-

cord parfait du ton.

Avant de quitter les tons relatifs, nous mentionne-

rons le procédé usité dans de vieux solfèges et ima-

giné, je crois, par Rodoli'He au commencement du

siècle dernier, consistant à indiquer le mode du

morceau en plaçant au commencement de ce mor-

ceau, et avant la clé, la note sensible du ton mineur.

Ion de
Ré minei;r

On a également proposé d'indiquer, après l'arma-

ture tonale du morceau, la note sensible de la gamme
mineure obtenue par le haussement du septième de-

gré. De cette manière on aui'ait eu pour la tonalité

de la mineur l'armature suivante :

pour celle d'ut mineur, l'armature aurait été indiquée

L'usage de ces divers procédés n'a pas été adopté.

14. Caractère particulier à chaque ton. — Nous
avons analysé les propriétés théoriques des tons et

des modes; voyons à présent quelles sont leurs pro-

priétés esthétiques.

On a souvent signalé les impressions diverses pro-

duites sur notre organisme par les dilfërents tons.

Chaque ton (cela est indéniable) a son caractère,

sa couleur, sa physionomie. Quelle peut être la cause

mystérieuse de ces nuances caractéristiques, alors

que tous ces tons naissent de gammes construites sur

le même modèle et formées par une succession par-

faitement égale de tons et de demi-tons?

Il est difficile de répondre avec précision à cette

question.

On ne peut que chercher dans des hypothèses plus

ou moins vraisemblables la solution de ce problème.

Toutefois, il est impossible de ne pas observer que

l'influence de la tonalité sur l'impression produite

par un morceau de musique dépend beaucoup du

degré d'élévation de cette tonalité dans l'échelle des

sons.

Prenons, par exemple, Yandanlc de la symphonie

en ut mineur de Beethoven ou celui de la sonate pa-

thétique pour piano du même maître, écrits dans le

ton de la bémol majeur.

Transposons ces morceaux en si[-i majeur ou en sol

majeur; nous constatons que l'oreille ne subit plus

la même impression; la mélodie perd son charme
pénétrant, pour devenir plus éclatante en si [i majeur

et plus sourde en sol majeur; cherchons pourquoi.

Le dessin mélodique est conservé; la succession

des tons et des demi-tons est la même dans les trois-

tonalités; mais comme les sons élevés frappent l'o-

reille d'une manière plus intense que les sons graves,

la tonalité de si |i majeur donne plus d'éclat à la mé-
lodie que celle de la bémol, pla.cée un ton au-dessous;

et cette mélodie (nous l'avons déjà dit plus haut)

perd alors de son charme pénétrant. D'autre part,,

comme le ton de soi est plus grave que celui de la

bémol, l'oreille est affectée plus mollement; la mélo-

die devient moins éclatante.

Si, maintenant, nous établissons une comparaisoni

entre le caractère expressif des tons avec des dièses

et celui des tons avec des bémols, nous observons,

sans difficulté, que les tons avec bémols ont moins
d'éclat, mais plus de charme que ceux avec dièses,

par la raison qu'étant plus graves que ceux-ci, ils

prennent une sonorité plus moelleuse.

Par exemple, les tons de ré bémol, de mi bémol, de

sol bémol, de la bémol, de si bémol, sont plus sourds

que leurs homonymes les tons de ré, de mi, de sol,

de la, de si, placés un demi-ton chromatique au des-

sus. C'est pourquoi les sentiments intimes, graves,

poétiques, tendres, sont parfois mieu.x rendus par les

tons bémolisés que par ceux diésés.

La même cause fait que le ninde mineur est plus

ému, plus triste, que le mode majeur. Dans la gamme
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mineure harmonique à trois demi-tons, la tierce et la

sixte (notes modales) sont plus graves d'un demi-ton
cliromatiquo que la tierce et la sixte dans le mode
majeur, l'ar rapport au mode majeur, le mineur
prend alors une nuance adoucie, oltcnrtri', parfaite-

ment convenalde à l'expression des chants doux,
expressifs, simples'.

La cause de la ph/sionomie particulière à chaque
ton n'existerail-elle pas encore dans un phénomène
purement naturel?...

La scleiÈce physique, qui traite de l'acoustique, a
découvert que les intervalles d'un ton, de même que
les demi-tiDis, sont inégaux entre eux. Elle recon-

naît l'existence de tons majeurs dont le nombre de

vibrations est un peu plus élevé que celui d'autres

tons, qui sont appelés pour cette raison minciif>:. Par
exemple, le ton ul-ré est majeur, scientifiquement

parlant, tandis que le ton i-d-mi est mineur. La dif-

férence enire eux est d'un comma. Les demi-tons

sont également classés eu maji-ws et en mineurs.

Dans la théorie scientifique, des calculs mathé-
matiques ont établi que toutes les gammes ne sont

pas ahsolument identiques à la gamme modèle d'ut;

l'ordre des tons majeurs et mineurs n'est pas le même
dans ces différentes gammes. C'est ainsi, parexemple,

que la gamme d'ut commence par un toi majeur :

ut-ré, tandis que celle de sol commence par un ton

mineur : sol-la.

Dans cette même gamme d'ut majeur, le second

ton ré-mi est mineur, alors que dans la gamme de

sol majeur, le second ton la-si est majeur.

Dans la gamme de ré mineur, le premier demi-ton

mi-fa est un peu plus grand que le premier demi-

ton de la gamme d'ut7nineur, ré-mi\<'^.

Nous pensons que la dilTérence de valeur acousti-

que et de nature des tons qui se correspondent dans

les dillérenles gammes pourrait bien être une des

causes contribuant à donner à chaque gamme et à

chaque tonalité ce caractère distinctif et cette va-

riété dans l'expression, qui attirent notre attention-

Mais, écartons-nous un instant du domaine scien-

.tifique et théorique, pour entrer dans celui du rai-

sonnement philosophique.

Nous avons la conviction qu'une composition mu-
sicale ne peut parvenir à communiquer à l'esprit et

au cœur de l'homme l'impression parfaitement exacte

du caract^'re qui lui appartient, qu'à la condition

d'èlre écrite dans une tonalité de préférence à une

autre.

Nous croyons également que toute pensée musicale

bien conçue porte dans son essence même, d'une ma-
nière occulte, mais sensible, non seulement son dessin

rythmique et mélodique, mais encore une tonalité

se trouvant avec elle en état d'affinité complète, et

faisant, pour ainsi dire, partie de sa constitution na-

turelle.

Plusieurs musicographes' ont exprimé des appré-

1. Ouand on produit l'aci ord parfait majeur ut, mi, sol, !a superposi-

tion des mouvements TÎijratoires donne naissance à des sons résultants

qui renforcent la torique et la quinte; Taccord est alors franc et

exempt ic battements ; aussi l'oreille est airectée très agréablement.

Dans l'accord parfait mineur la, ut, mi, les sons résultants, outre le

renforcement de la tonique et de la quinte, donnent naissance à des

battements 1res sensibles, qui, '^n une seronde, font varier de plusieurs

commas la période générale; l'oreille est alors affectée par un son

total indécis, montant ou descendant périodiquement d'un comma;
de là, le caractère d'inquiétude des mélodies dans le mode mineur.

Le raôme phéoomèae se produit dans le renversement des accords;

mi-sol-ut (accord renversé) donne des battements qui rendent l'accord

renverse moins franc que l'accord direct liNmi-so/. (Dri>xocrt, Cours

de Physique.)

cialions ingénieuses sur le caractère et la plu-^iono"

mie appartenant ;i chaque ton.

Parmi ces appréciations, nous en signalons parti-

culièrement une.qui, de prime abord, déroule l'espiit:

le ton de fa dièse reçoit la qualification de dur et de

rude, tandis que son enharmpuique sol[^ est reconnu
doux et calme''.

Oui, alors que l'exécutant lit deux écritures dilTé-

rentes pour ces deux tons, l'auditeur, par le l'ait

même de l'enharmonie, ne peut entendre que les

mêmes sons dans les deux tons. Il résulte de là que
le même morceau exécuté deux fois de suite, une

première fois en fa dièse, une seconde fois en sol hv-

mol, affectera l'oreille de l'auditeur d'une manière
absolument semblable pour ces deux tons. Comnien
peut-il se faire que l'un soit rude et l'autre dou-r'.' —
Ne serait-ce pas le caractère de l'œuvre exécutée qui

serait rude ou doux, plutôt que le ton employé dans

l'écriture'? Dans le cas présent, ce serait donc l'œuvre

qui imprimerait son caractère au ton?...

D'autre part, la suggestionne jouerail-elle pas un
rôle important dans la circonstance?

Je ne suis pas éloigné de penser qu'un.compositeur

instruit, connaissant parfaitement le caractère sup-

posé appartenir à chaque ton, doit subir une sorte

d'intluence suggestive provoquée par cette interpré-

tation du caractère attribué au ton employé par lui

au moment de la conception de l'idée.

Il viendra difficilement à la pensée d'un composi-
teur doué de sentiment affiné et délicat, d'écrire une
polka en si bémol mineur pas plus qu'une marche
funèbre en sol majeur, parce qu'il saitpnr avance que
la physionomie particulière à chacun de ces deux
tons ne correspondrait nullement à celle de ces

morceaux.
Qui nous dit que les musicographes distingués

auxquels nous faisions allusion plus haut, ne furent

pas influencés (à leur insu), dans leurs définitions des

caractères particuliers à chaque ton, par le souvenir

de la Marche funèbre de Chopin, écrite en si bémol

mineur, ou de toute œuvre de même style, en quali-

fiant de funèbre et de 7nystérieu,T le ton dest [> mineur ;

ou encore par celui de certaines sonates brillantes

de Mozart ou d'œuvres légères pour la danse si

souvent écrites en ré majeur, en traitant ce ton de

brillant, de gai, d'alerte?

Nous avons cherché à définir les causes des diffé-

rences de caractère et de « physionomie » exislant

entre les divers tons. Mais, nous ne pouvons que répé-

ter ce que nous disions au début de ces considéra-

tions sur le caractère appartenant à chaque ton : la

science, jusqu'à ce jour, n'a encore rien découvert de

positif SUT le pourquoi d'un fait qui excite tout parli-

culiérement la curiosité des esprits observateurs.

2. " Or, plus les deux sons qui forment un demi-ton se rapproclient,

et plus le passage est tendre et toucllant; c'est l'expérience qui nous

l'apprend » (J-.J. Kodssf.au, Dissertation sur la musique moderne.)

J.-J. Rot'ssEAu croit que c'est la véritable raison pour laquelle le ton

d'uf mineur nous attendrit plus que celui de ré mineur.

3. J.-J. Rousseau, Dissertation sur la musique moderne.

A. Gf.vaebt, Traité d'orchestration.

G. Kastseu, (rrammaire musicale.

A. Lavignac, Musique et musiciens.

4. Traité d'orehesiratinn, de Gevaert (1'« édition).

Musique et musiciens, de Lavigsac.
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Les deux tons majeurs adjoints et voisins d'un Ion

principal majeur prenant, le premier, une altération

ascendante en plus que ce ton, et le second une
altération descendante en plus, les relatifs mineurs
du ton principal et de ses deux tons adjoints et voi-

sins ayant avec ces tons une armature commune, on
peut donc énoncer le principe suivant :

Un ton majeur étant donné a pour tons voisins :

1° le ton qui prend la même armature que lui et qui

est son relatif mineur ; 2° le ton majeur prenant rme
altération ascendante en plus et le relatif mineur de

ce ton; 30 le ton majeur prenant une altération des-

cendante enplus est le relatif mineur de ce ton.

Exemple :

Tons voisins à'Ul majeur.

lOe ENTRETIEN THÉORIQUE

1" TONS VOISINS. — 2» TONS ÉLOIGNÉS.

30 TONS HOMONYMES

1. Tons voisins. Définition.— Nous avons appris

que, par le fait du phénomène naturel de la réso-

nance d'un corps sonore, le son formant la tonique

d'un ton porle en lui-même un autre son appelé

harmonique et placé scientifiquement à la douzième

juste au-dessus, et pratiquement à la quinte juste

supérieure. Ce nouveau son devient lui-même tonique

d'un nouveau ton, lequel se trouve en état de voisi-

nage direct avec le premier, puisqu'il est engendré

par lui.

D'autre part, la tonique de ce premier ton est elle-

même engendrée par un autre son placé scientifique-

ment une douzième juste au-dessous, et pratiquement
à une quinte juste inférieure, lequel devient lui-

même tonique d'un nouveau ton placé une quinte

juste au-dessous, et se trouve également en état de

voisinage direct avec le premier.

11 résulte de là qu'une tonique, génératrice d'une

autre tonique placée une quinte juste au-dessus, et

elle-même engendrée par une autre tonique placée

une quinte juste au-dessous, forme avec ces deux

nouvelles toniques, l'une engendrée et l'autre géné-

ratrice, les trois toniques de trois tons (ou gammes)
en rapport de voisinage direct. Ces trois tons compo-
sent un groupe, dans lequel un principal (le primitif

dans l'ordre) est placé entre les deux autres appelés

(on le sait déjà) ses tons adjoints.

Les deux tons adjoints d'un ton principal sont en

môme temps ses tons voisins. Toutefois, un ton

principal a plus de deux tons voisins, nous allons

le démontrer.

On n'a pas oublié que deux gammes relatives, l'une

dans le mode majeur, l'autre dans le mode mineur,

sont relatives entre elles, parce qu'elles sont formées

des mêmes sons, des mêmes éléments. Il résulte de

cette relation entre deux gammes de modes différents,

qu'elles se trouvent en rapport de voisinage tonal.

Deux tons relatifs sont donc pour cette raison, et

réciproquement, voisins l'un de l'autre.

En conséquence, les tons relatifs des deux tons

adjoints et voisins d'un ton principal sont également

(OMS voisins avec ce dernier.

On peut déduire de ce qui précède, en premier lieu,

pour te mode majeur, qu'un ton majeur principal (ou

primitif) étant donné, ce ton a pour tons voisins :

1° son ton relatif mineur; 2° le ton majeur placé une
quinte juste au-dessus de sa tonique, celui qui prend

pour tonique sa dominante; 3° le ton majeur placé

une quinte juste au-dessous de sa tonique, celui qui

prend pour tonique sa sous-dominante; 4° le ton

mineur relatif du ton majeur placé une quinte juste

au-dessus, et dont la tonique est placée une tierce

majeure au-dessus de celle de ce ton primitif; 5° le

ton mineur relatif du ton majeur placé une quinte

juste au-dessous, et dont la tonique est placée une

seconde majeure au-dessus de celle de ce ton pri-

mitiL

Un ton principal majeur a donc cinq tous voisins ;

deux majeurs et trois mineurs.

(ij)) Fa majeur

dbjRii

UT maj

La mineur

Sol majeur (l:jf)

rflf)

Nous allons voir, à présent, quels sont, dans le

mode mineur, les tons voisins d'un ton mineur :

Un ton mineur principal (ou primitif) étant donné,
ce ton a pour tons voisins: i" son ton relatif majeur;
2° le ton mineur placé une quinte juste au-dessus

de sa tonique, celui qui prend pour tonique sa do-

minante; 3° le ton mineur placé une quinte juste

au-dessous de sa tonique, celui qui prend pour
tonique sa sous-dominante; 4° le ton majeur relatif

du ton mineur placé une quinte juste au-dessus, et

dont la tonique est placée une septième mineure au-

dessus de sa tonique ;
5° le ton majeur relatif du ton

mineur placé une quinte juste au-dessous, et dont la

tonique est placée une sixte mineure au-dessus de

sa tonique.

Un ton principal mineur a donc également cinq tons

voisins : deux mineurs et trois majeurs.

Les deux tons mineurs adjoints et voisins d'un ton

principal mineur prenant, le premier, une altération

ascendante en plus de ce ton, et le second une allé-

ration descendante en plus, les relatifs majeurs du
ton principal et de ses deux tons adjoints et voisins

ayant avec ces tons une armature commune, on

peut donc, comme nous l'avons fait pour le mode
majeur, énoncer le principe suivant : Un ton mineur

étant donné a pour ionsvoisins : 1" le ton qui prend la

même armature que lui, c'est-à-dire son relatif majeur ;

2° le ton mineur prenant une altération ascendante en

plus et le relatif majeur de ce ton; 3" le ton mineur

prenant une altération descendante en plus et le relatif

majeur de ce ton.

Exemple :

(IJ)) Fa majeur

(![)) Ré mineur

Tons voisins de La mineur.

Ut majeur

"LA mineur

Sol majeur (l#)

urll#)

En comparant le tableau des tons voisins à'ut ma-
jeur, placé plus haut, avec celui des tons voisins de

la mineur, relatif à'ut majeur, on observera que les

tons voisins de ces deux tons sont absolument les
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mêmes. Il résulte de là renonciation du principe sui-

vant :

Deux tons relatifs, en raison de leur relation, ont

tout naturellement les nu'mes tons voisins.

C'est ce que démontre le tableau ci-après (voyez

p. 280 et 281), dans lequel on trouvera l'indication

des tons voisins de tous les tons majeurs et de tous

les tons mineurs usités. Les tons majeurs sont pla-

cés dans la colonne de gauche. Dans la colonne de

droite on voit les tons mineurs; chaque ton mineur

étant placé en regard de son relatif majeur.

Chaque ton principal est désigné par des lettres

majuscules. Les Ions voisins sont indiqués par des

lettres ordinaires. A côté de chaque ton, sont indi-

quées, entre parenthèses, les altérations constitutives

lui appartenant.

Quelques théoriciens désignent les tons voisins par

les mots tons relatifs^.

Cette appellation a l'inconvénient de créer une

équivoque entre les loyis voisins et les tons relatifs de

deux modes dilTérents, mais correspondant l'un à

l'autre, en raison de leur armature commune.

2. Tons éloignés. — Un ton principal étant donné,

tous les autres tons qui diffèrent avec lui par plus

d'une altération constitutive sont apjjetés : tons éloi-

gnés de ce ton.

Or, tous les tons, autres que les cinq tons voisins

d'un ton principal, sont, par rapport à ce ton, des

tons éloignés.

Ainsi, par rapport au ton d'ut majeur, les tons de

mi, de si, de fni, de mi h, sont des Ions éloignés,

parce qu'ils dilTèrent aver le ton d'ut majeur par plus

d'une altération constitutive.

Une remarque utile doit être faite relativement

au degré de voisinage ou d'éloigncment d'un ton, par

rapporta un autre: Ce n'est pas l'intervalle i)lus ou

moins grand séparant les toniques de deux tons qui

établit entre eux la qualité de tons voisins ou d'éloi-

gnés. Seide, la différence par plus d'une altération

constitutive à l'armature d'un ton donne à ce ton le

caractère de ton voisin ou de ton éloigné par rapport

à un autre ton.

Prenons, par exemple, le ton de sol majeur qui

prend un dièse constitutif à la clé ; la tonique la plus

rapprochée de la tonique du ton de sol est celle du

ton de la bémol majeur, placée une seconde mineure

plus haut. Les toniques de ces deux tons sont en

effet très voisines l'une de l'autre ; mais le ton de la \y,

qui prend quatre bémols constitutifs à la clé, est

malgré cela un ton éloigné par rapport au ton de

sol, parce que le ton de la h, prenant quatre bémols,

diffère par plus d'une altération constitutive avec

celui de soi, qui ne prend qu'un dièse.

Au contraire le ton ré majeur (avec ses deux dièses

fa et ut), dont la tonique est bien plus éloignée de

celle du ton de sol que la tonique du ton de la h, est

ton voisin avec celui de sol, parce qu'il ne prend à

la clé qu'un seul dièse constitutif en plus.

3. Gamme et tons homonymes. Définition. — On

appelle gammes homonymes deux gammes formées

de notes dont les noms sont semldables, mais dille-

rent entre elles par leur manière d'être, étant natu-

relles dans l'une et altérées dans l'autre.

Par exemple les gammes d'ut naturel majeur, d'««

1. On trouve également dans quelques auteurs l'appellation de Ions

conjoints.

dièse majeur et d'ut bémol; celles de sol naturel et sol

6émo/ majeurs; de mimineurei mi bémol mineur, sont
des gammes homonymes.

Les gammes homonymes présentent cette parti-

cularité que lorsqu'on les chante en nommant le

nom des notes qui les composent, les yeux lisent les

notes à leur position exacte, les oreilles entendent
le son exact appartenant aux notes, tandis que les

lèvres articulent, pour les deux gammes, les mûmes
noms de notes, quel que soit l'état naturel ou altéré

de ces notes.

Par exemple, si l'on chante en nommant le nom
des notes, les trois gammes d'ut naturel, d'ut dièse

et d'ut bémol, les lèvres articuleront [pour ces trois

gammes les mêmes noms de notes : ut, ré, mi, fa,

sol, la, si, alors que les yeux liront et les oreilles

entendront :

1" ut, ré, mi, fa, sol, la, si.

2° ut if, ré a, mi», fa Jf, so/fi, la S, si S-

3° ut \i, ré h, mi h, fa b, sol [i, la [>, si b-

Quelques théoriciens se sont préoccupés de cet

usage anormal et de pure convention, qui fait attri-

buer dans le solfège le même nom à des sons d'into-

nations différentes. L'un d'eux- imagina les trois

alphabets suivants :

Notes naturelles: ut, ré, mi, fa, sol, la, si.

Notes diésées : té, ré, mé, fé, se, lé, je.

Notes bémolisées : to, ro, mo, fo, so, lo, jo.

Ce procédé n'a pas été adopté par l'usage.

Les toniques de deux gammes homonymes sont

placées à un demi-ton chromatique de distance. Les
notes qui sont naturelles dans l'une sont altérées

dans l'autre, et vice versa.

Ces toniques sont séparées entre elles par un inter-

valle de sept quintes justes ascendantes, c'est-à-dire

par sept modulations à la dominante, quand on pro-
cède d'une gamme à son homonyme placée un demi-
ton chromatique au-dessus; et par sept quintes justes

descendantes, c'est-à-dire par sept modulations à la

sous-dominante, quand on procède d'une gamme à

son homonyme placée un demi-ton chromatique
au-dessous.

Par exemple, entre la gamme de fa majeur et sa

gamme homonyme fa dièse majeur, placée un demi-
ton chromatique au-dessus, on parcourt les sept

quintes ascendantes suivantes :

En procédant inversement, on trouvera entre la

gamme de fait et sa gamme homonyme fa naturel,

placée un demi-ton chromatique au-des-

sous, les sept quintes justes descendantes / ^^ Jt

suivantes : \

Kn se rappelant que dans l'enchaîne- (2

ment des gammes chaque quinte juste

ascendante amène une altération ascen-

dante et que chaque quinte juste descen-

dante amène une altération descendante,

on comprendra facilement que deux

gammes homonymes, séparées par sept

quintes justes successives, comportent

ensemble sept altérations, partagées en

deux parts inégales et de natures diflé-

rentes. C'est ce que démontre le tableau de

page 282.

2. E. JcE, La Xfusifjue apprise sans maître, page 168.

Si

Mi
t

La

'Sol

'ut
1

Fa
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TABLEAU COMPLET DES TONS VOISINS

TONS MAJEURS TONS'MINEURS

(ib)Fa maj. UT majeur Sol maj. (l#)

[iMRé min.

(0)Ut maj.

2#)Si min.

3t)LaLa maj.

3}t)Fa1fmln.

5») Si ^aj

(6«]Ré

La mm.
JVHmin.(l#)

(I WFa maj . ^ ""^J
' y Sol maj fl )t)

(ll>)Rémin. |_;^ ^|„ Mimln.fltt]

TABLEAU DES TON

. SOL mai.

RE maj.
- {2^r

(iflSol maj.

(l*)Mi maj. / 5. ^.^ ^2t)

Fat min.(3#j

IVll mai.

Ut#min. (Iftj

SI mai

(5C

FA*

_L3#min.(7*)

Ré maj (2#)

(OLj-n^-^
IYIimin.(l«]

^ Si min.(2t)

la maj (3fî)

Fa# min{3#j

^2t)Rémaj LA maj. IVIi maj.('i-*)

Ut*min.(V#j

'Si_ maj.(5#)

Sol#min.(5f)

Fatmaj. (6#j(«)lVn maj.

[k%)mm\n. / \Rétmin{6*j
Soif min.l5#)

Uttmaj(7#)

(5#)Sçltmin./ ^^^._^^^^^ \L_a|-n(7#j

(6#)Fa#maj UT# maj 5ol#mai(lt

,G*
Miitmin. Et^

1 X

S AVEC DIESES

(O)ytmaj. \ Sol maj (1#) ^Ré„aj.(2#)

(0)La min.

(2t)Ré maj.

2#Si min.

'3#lFaif min.

i)4)IVIi_maj.

WUtifmin

Bif Solif min.

|R6#min.

La maj.(3#)

"FA# min
(3t)

UT^f min.

SOL* min.
(5»)

REit min.
(6*)

:6#)Fa*maj.v Ut*maj.(7#

LA* min
(7*)

Si min.(2#)

%l maj. ^ '"^J- (^*) y La maj.(3#j

I^Mimin.
SI min.(2*)

Fa#min(3#)

IJl*min.(lf«j

3#)Lamaj. Ei maj.(l|-i>)
.Si.maj.(5#j

So_Wmin(5#]

Simai(5t)
fai maj 6t

Ré#min.(6t,

!5#)Simaj. . lâ^n-aj.iesj yt4fmaj.(7#

La#min.(7l)

Soltmail et

Mi^minl ot

I X
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TABLEAU DES TONS AVEC BEMOLS

iij>)IAi'?ma].

{3b) Ut min.

Ch» La!?maj

(«hH^i

TONS MAJEURS
(Z»Sibmaj. FA maj ytmaj(O)

(Z(>) Sol min.

(5>)Rébrnaj.

(t)S>)S[bniin.

(67JMi)min.

(7»ytbmaj.

Ti;>)La'pinin.

(Il'>6,^)

Fa bmai

fr?>6b)
Ré) min

Re min.

(Ib)

SI h mai

.

(2»

Sol min.

(2 b)

LA \> mai

Fa min.

T'^b)

Si bmin.
7b [0

oOLb mai.

(6bJ^

UT •i mai.
(7?)-^

La min. (0)

Fa maj(l>)

Remin.(lb)

"'pb?/ Sibmaj(2b)

Sol min(2b)

iVljbmaj.(3»

ytmin.(3>)

(GbjSolbuiaj. ^^RÉb maj. Labmaj.Ctb)

Fa Ini^.('^l7)

Rébmaj.(5b)

Sibniin.(5b)

Sol b maj (6 b)

IViibmin.(6)»j

(3b) Ut min.

TONS MINtURS RELATIFS

(2b)Sibmaj,.
Lar^ajUb)

yt^aj(O)

(Zb) Sol min.

Cfb)^ min.

(5b)Rébmaj.

(StDSjbmin.

(6b) Sol b maj

(7b) Ut b maj

(7b)Lal7 min

(ibbôb)
Fa b mai.

(IH5b
Rébmin

RE min.
(Ib)

UT min.
(3b)

LabmajCfb)

FA min

('^b)

Sol b maj .(6b)

Utbmaj.fZb)

LA b min.

(7b)

La min (0)

ObjMibmaj..
Iib"iaj.(2b)

Famaj(lbj

Ré min.(lb)

(^jLabmaj.
M* > "'aj.Sb

s,bmaj.(2rt

Sol min.(2b)

Mi b maj (3»

Ut min. (3b)

(6b)Solbmaj-
Rébmaj(5b)

Ut,n,3J{4b)

Fa min.Cfb)

Rébmaj.(5b)

Ml h min Sibmin.(5b)

(6b)

Sol ]? maj (6]')

IVHbmin.(6b)
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GAMMES HOMUNYMES
MAJEURES

altérations

(Ut naturel (0
lot dièse (7jj

total 7

(Ut naturel (0

(ut be'rnol h\>
total 7

iRé
natu

Ré béra( fâ
total 7

(Mi naturel (4 j?

(Mi bémol (ai»

total 7

(Fa naturel ( 1 t

(Fa dièse (6{t

total 7

Sol naturel (1 }|

Sol bémol \&\>

total 7

(La naturel (3}f

(La bémol (4i>

total 7

(Si naturel (5}}

(Si bémol. .. \2\>

total 7

GAMMES HOMONYMES
MINEURES
(relatives)

altérations

|La naturel.

'La dièse. . .

total 7

(La naturel (0

(La bémol (7 !>

total 7

(Si naturel (2}}

(si bémol (5 [>

total 7

(Ut dièse (4 jf

(ut naturel (3 [>

total 7

Ré naturel (1 P

Ré dièse (6 (f

total 7

(Ml naturel (1 Jf

(mi bémol (eb
total 7

(Fa diès'

(Fa natu

se. .

.

rel

.

3j*

4b
total 7

(Sol dièse (5 }f

ISol naturel (2 b

total 7

Quelques auteurs donnent la qualité de tons homo-

nymes à deux tons ayant la même tonique, mais de

mode différent, comme, par exemple : ut majeur et

ut mineur; mi bémol majeur et mi bémol mineur.

Cette qualification pour ce genre de tons (ou de

gammes) ne me paraît pas aussi justifiée que dans

le premier cas, dont nous venons de donner l'expli-

calion.

Deux mots homonymes sont deux mots dont la

prononciation est la même, bien que l'ortliographe

ou l'origine du mot diffèrent. Si je prononce les mots
chaîne et chêne, mon oreille entend absolument la

même chose dans la prononciation de ces deux
mots, mais elle entend la même chose écrite avec

deux orthographes différentes.

Par assimilation, deux gammes sont dites homo-

nymes lorsque la prononciation du nom des notes est

la même pour ces deux gammes, bien que l'ortho-

graphe, c'est-à-dire la manière d'écrire, et l'origine

de chacune de ces gammes difTèrent. Quand on sol-

fie la gamme à'ut majeur et celle d'ut dièse majeur,
on prononce les mêmes noms de notes dans les deux
gammes, et l'impression produite sur l'oreille par
cette prononciation donne le même air pour les deux
gammes, bien que la position de cet air soit dépla-
cée dans la seconde; et cependant l'orthographe de
ces deux gammes n'est pas la même, puisque toutes

les notes sont naturelles dans la première et diésées

dans la seconde. Tel est le véritable caractère de
l'homonymie. Ce caractère ne peut exister entre deux
gammes ayant une même tonique', mais de deux
modes diUérents, parce que ces deux gammes (ou

tons) produisent un air différent ne donnant pas
à l'oreille cette similitude d'impression qui est le

propre de deux choses réellement homonymes.

Ile ENTRETIEN THÉORIQUE

LA MODULATION

1 Modulation. Définition.— Les tons voisins nous
conduisent logiquement à parler de la modulation.

Nous savons déjà qu'on entend, par ce mot, le pas-

sage d'un mode à un autre, et, par extension de
signification, d'un ton à un autre. Moduler consiste

à opérer une modulation en passant d'un ton à un
autre.

La modulation peut avoir lieu de deux manières,

d'où résultent la modulation aux tons voisins et celle

aux ions éloignés.

Une modulation est toujours déterminée par une
ou plusieurs notes étrangères au ton d'où l'on vient,

et appartenant au ton dans lequel on module.

2. Modulation passagère. — La modulation est

passagère, c'est-à-dire de courte durée, quand la

phrase musicale ne continue pas longtemps dans le

ton dans lequel on a modulé. Dans ce cas, les alté-

rations qui ont déterminé la modulation se placent

accidentellement devant les notes.

Dans la phrase précédente nous voyons le fragment
n" 1 enut majeur. Dans le fragment n" 2 apparaît un
fa dièse étranger à la tonalité d't(« majeur et amenant
une modulation en sol majeur, dont il est la note sen-

sible. Au fragment n" 3, la phrase module en mi mineur
par un fa dièse, altération constitutive de ce ton, et

par le rédièse, note sensible. Enfin, le fragment n°4
retourne dans la tonalité primitive A'ut majeur. Ces
modulations étant de très courte durée sont passa-

gères; les altérations qui les caractérisent sont pla-

cées devant les notes.

3. Modulation fixe. — La modulation est fixe,

stable ou dé/initivi', quand elle est de longue durée.

Les altérations qui caractérisent une modulation de

longue durée exigent le plus souvent l'emploi d'une

nouvelle armature qu'on écrit après une double
barre de mesure. On peut placer une modulation

passagère au milieu du ton dans lequel s'est opérée

une modulation fixe.

1. On a appelé tous Je inêtne base deux tons ayant une mAme
tonique, mais do modes différents.
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Ici nous voyons la phrase n" 1 en ut majeur suivie

de la plirase n" 2 amenant une modulalion en fa ma-
jeur au moyen dn si bomot. On met alors le si bt'mol,

altération constitutive de fa majeur, à une nouvelle
armature précédée d'une double barre de mesure.
Le court fragment n» 3 amène une modulation pas-
sagère en ((' mineur par Vut dièse, note sensible de
ce ton; la phrase se termine en fa majeur, dans le

fragment n° 4. •

4. Modification de l'armature tonale, dans la

modulation. Présence du bécarre à l'armature
tonale. — Lorsque, dans le courant d'un morceau
a3-ant des altérations constitutives à la clé, il survient
une modulation fixe de longue durée, exigeant une

nouvelle armature, on est quelquefois obligé de
supprimer une ou plusieurs altérations faisant partie

du ton que l'on quitte et figurant à la clé. I,a sup-
pression de ces altérations s'indique dans la nouvelle

armature au moyen de bécarres remplaçant les alté-

rations dont ils viennent annuler l'elfet.

On voit par là que la présence du bécarre à l'arma-
ture est indispensable dans certains cas.

Le bécarre se place de deux manières à l'arma-

ture : 1° si le ton dans lequel on module prend à

l'armature moins de dièses ou moins de bémols que le

ton que l'on quitte, les bécarres qui doivent annuler

les altérations que l'on supprime se placent à la clé

après les altérations qui ne parlent ]ias et qui devien-

nent constitutives dans le ton nouveau ;

4U.m
ton de Mi majeur^ ^

modulation en Ré majeur prenant 2^ en moins, I

annulés par deux bécarres

&^
4

ton de Mlb majeur^ m
modulation en Fa majeur prenant 2 b en moins

annulés par deui bécarres^^-f m^ ^ ^
2" Si le ton dans lequel on module prend des altéra-

tions de nature différente que celles figurant à l'arma-

ture du ton précédent, on écrit les bécarres annulant

les altérations du ton précédent avant celles apparte-

nant au ton dans lequel on module.

4
ton de Sip majeur

^ ^
modulation <rn

Ré majeur

4
M ton de La

modulation en
Fa majeur

Nous voyons, dans ce premier exemple, le ton de

si bémol majeur avec son armature formée de deux
bémols ; on module ensuite en ré majeur, et l'on place

à la nouvelle armature les deux bécarres annulant les

deux bémols du tonde si bémo\ avant les deux dièses

appartenant au ton de ré majeur.

Dans le deuxième exemple, on voit le ton de la

majeur avec ses trois dièses à la clé; on module

ensuite en fa majeur, et l'on place les trois bécarres

annulant les trois dièses du ton de la avant le si bé-

mol du ton de fa majeur.

5. Double rôle du bécarre. — Les précédents

exemples démontrent clairement le double rôle que

peut remplir le bécarre. Lorsqu'il annule un bémol

constitutif, il emprunte la propriété ascendante du

dièse; au contraire il prend la fonction du bémol
lorsqu'il annule un dièse, puisque, dans ce dernier
cas, il baisse d'un demi-ton chromatique l'intona-

tion de la note précédemment dièsée.

Après avoir donné une définition de la modulation,
il nous reste à savoir comment elle s'elfectue.

6. Modulation aux tons voisins. — Les modula-
tions les plus naturelles et les plus usitées sont celles

aux tons voisins.

La modulation aux <ons roisi»is est déterminée, soit

par la note^sensible, soit par la sous-dominante, la

sus-tonique ou la sus-dominante du ton dans lequel

on module.

On se rendra très bien compte des degrés devant
être altérés dans une gamme donnée, pour moduler
dans les cinq tons voisins de cette gamme, en analy-

sant le tableau suivant présentant la gamme d'ut

majeur avec les diverses altérations caractérisant

les modulations dans ses cinq tons voisins.

Gamme d'Ut majeur

ton
principal :

Modulant en la mineur (relatif) par le sol dièse, note
sensible de ce ton :

l"ton
voisin
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Modulant en sol majeur (ton de la dominante) par

le fa dièse, note sensible de ce ton:

2? ton
voisin

Modulant en fa majeur (ton de la sous-dominante)

par le si 6émo/, sous-dominante de la gamme de fa:

3? ton
voisin

Modulant en mi mineur, relatif mineur du ton de
la dominante, par le fa dièse, altération constitu-

tive et sus-tonique en mi mineur et le ré dièse, note
sensible :

il ton
voisin

Modulant en ré mineur, relatif du ton de la sous-
dominanle {fa majeur), par le si bémol, altération

constitutive et sus-dominante de l'é mineur et Vut
dièse, note sensible :

5? ton
voisin ^^w
Pour moduler au ton relatif mineur, il faut faire

entendre la note sensible de ce ton montant sur sa
tonique.

Modulation d'ut majeur en son relatif la mineur
par le sol &, note sensible de la :

7-g
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Ut majeur Ut iimicur j.

Quand la modulation a lieu du ton niinuur au ton

majeur prenant la même tonique, on hausse les

uotes modales d'un demi-ton chromatique.

Ut mineur

Modulation par changement de mode du ton d'ut

mineur à celui d'ut majeur, ton éloigné d'td majeur :

Ut majeur

^9. Modulation par l'équivoque. — Dans la modu-
lation par Vcquivoquo, l'équivoque a lieu dans un

groupe de noies entendues mélodiquement ou en

accord, et appartenant à la fois au ton que l'on quitte

et à celui dans lequel on module. Celle communauté
d'éléments e.\istant entre deux tons établit cette

équivoque et sert de lien entre eux.

Modulation d'ut majeur à celui de fa mineur, ton

éloigné, au moyen de l'équivoque :

t
Ut majeur

^ m Fa mineur

^**=*^
^3Xi^

On voit dans cet exemple les notes : t(t, mi, sol

appartenant aussi bien au ton d'ut majeur îqu'à celui

de fa mineur, ton éloisné d'ut majeur. Quand on
entend ce groupe de notes, il y a équivoque, parce

qu'on peut croire qu'on est aussi bien en ut majeur
qu'en fa mineur, et de cette équivoque nait la modu-
lation.

10. Modulation enharmonique. — La modulation

au moyen de l'enharmonie, appelée modulation

enharmonique, se fait par le passage d'une note ou
d'un accord h la note enharmonique de cette note

ou à l'accord enharmonique de cet accord. Par le

changement d'aspect, cette note enharmonique ou
cet accord enharmonique conduisent à un ton éloi-

gné auquel ils appartiennent et dans lequel on
module :

ton de Mi

Dans cet exemple, on module du ton de la bémol

majeur à celui de mi majeur au moyen du mi bémol

appartenant au tonde la bémol, que l'on transforme,

par l'enharmonie, en un i-é dièse, note sensible du ton

de mi.

Par la transformation d'une note d'un accord, au

moyen de l'enharmonie, cet accord change de nom
et d'espèce, tout en donnant à l'oreille une impres-

sion semblable, sous ses divers aspects. — Si l'on

exécute sur un piano ou sur un orgue les accords
suivants, on reconnaîtra facilement les mêmes sons

dans chaque accord; mais, par l'enharmonie, les

tendances résolutives et attractives de certaines

notes se modifient, parce que le changement d'as-

pect de ces notes les fait appartenir à des tonalités

différentes.

ton de

Ml? mineur
ton de

On voit, par ce qui précède, combien l'enharmonie

est utile dans la modulation.

11. Considérations sur la modulation. — Du mot
mode sont nés : moduler et modulation. Dans le lan-

gage musical, ces mots ont plusieurs nuances de si-

gnification, se rattachant toutes à l'origine latine :

modus, manière d'être, et modulari, diriger le chant

agréablement en passant d'un son à un autre.

Dans l'anliquilé grecque, la modulation signifiait

la manière de chanter avec agrément dans l'étendue

d'uu mode, d'un ton.

Dans le plain-chant d'église, lequel dérive des

modes grecs, la modulation consiste « à traiter con-

venablement un mode (ou un ton) ' en y faisant entrer

tous les sons compris entre les deux exlrémilés de

son étendue et en donnant une importance plus mar-

quée aux notes essentielles de ce mode».

Ce qui différencie le plain-chant religieux de la

1. Daos l;i musique de plain-chant, les mots mode et ton sont indif-

téremment employés pour désigner une mcme chose.

musique moderne et profane, c'est que dans le plain-
chant toute altération pouvant donner l'idée d'un ton
étranger à celui dans lequel on est, est évitée; tandis

que dans la musique profane, la modulation se fait par
le passage d'un ton à un autre, dans le courant du
même morceau ou d'une même phrase musicale.

Le plain-chant religieux possède plusieurs modes
(ou tons), variant entre eux par la disposition dans
l'ordre des intervalles de tons et de demi-tous.

Voici la reproduction des gammes ou modes du
plain-chant avec la place occupée par les demi-tons :
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TABLEAU
DE LA POSITION DES INTERVALLES POUVANT ÊTRE FORMÉS DANS LA GAMME MAJEURE ET DANS

LA OAMMK mineure'

Noms des

intervalles

SECONDES

total

Min.

Maj.

Augm

Gamme majeure

i Degrés où ils se

I produisent

Gamme mineure harmonique

Gamme mineure
à 3 '/z tons

^ Degrés où ils se

I produisent

Gamme mineure mélodique (I)

Gamme mineure à 2 Vz tons

^ Gamme montante i Gamme descendante

Degrés Degrés

_2 7

1 _ 3 «e 5 6 _

_ 2 5

I _ 3 "f-G 7

TIEBCES

total

Min

naj

2 3 6 7

i
V 5

^^»t

m s
Vf^—

^

^ I 2 6 7

_ 3 11- 5.

I 2_ <) 5 .

__3 6 7

QUARTES

total

Oimin

Justes

Au<13m

I Z 5 6

__3 if

I 2 3 if 5_7

QUINTES

Dimin.

Justes

13mAuq

total

6 7

1 2 _^ 5

_ 2

I _3 "i- 5 6 7

SIXTES

Min.

Maj

total

il 2 ¥ 5Alt -f O

L'irA \fX' \

g' s 7

^ yj I I ii"i^

D 2 3 4 6

7

5 6 7

I 2 3 "f

I 2 5

,3 k — 6 7

SEPTIEMES

total

Dimin

Min

Waj

_2 -ih 5 6 7 I 2_ih 5 _ 7

__3 6 _

OCTAVES

Justes

I 2 3 If 5 6 _7^m eêê
J 2 3 "h 5 6 7

I 2 3 If 5 6 7 I 2 3 V 5 6 7

1. Pour connniire la qunlilé et le nombre des intervalles appartenant à la gamme miiuuie tliéorique et antique (à deux demi-ions et

sans note sensiblei. on consultera la Icoloiincl d; l.i gim.Tic mineure descendante à deux demi-tons, qui est absolument semblable â cetlo

gamme dans l'ordonuance de ses tons et demi-tons :

(Gamme mineure mélodique)

l o^>tiotl"-^"^Ow..,^^
||

(Gamme mineure antique)
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diminuée, la seconde augmentée et son renversement

la septième diminuée; puis encore, que tous les inter-

%'alles augmentés et diminués contenus dans la

gamme mineure à trois demi-tons (gamme mineure

harmonique) renferment la note sensible, sauf la

quinte diminuée placée sur le deuxième degré et la

quarte augmentée placée sur le sixième degré.

Le tableau qui précède nous démontre encore

que, la gamme étant formée de sept noms de notes,

ces sept notes peuvent former sept intervalles de

chaque espèce : sept secondes, sept tierces, sept

quartes, etc.

Avant de quitter l'étude des intervalles, il est inté-

ressant de connaître et utile de signaler : i" leur

origine et leur formation; 2° la fonction qu'ils rem-

plissent et leur importance dans la gamme, enfin la

propriété esthétique appartenant à chacun d'eux.

2. Origine naturelle et formation des intervalles.

— Leur origine et l'explication de leur formation se

trouvent dans le phénomène naturel de la résonance

des corps sonores, dont nous avons euplusieurs fois

à parler dans le courant de nos entretiens théo-

riques.

Nous savons que tous les différents tons ou, si l'on

veut, toutes les gammes s'engendrent, d'après une

loi naturelle, par un enchaînement de quintes justes

ascendantes pour les uns et descendantes pour les

autres. Nous allons voir quel rôle joue également la

quinte juste dans la formation des intervalles.

On sait déjà que, parmi les sons harmoniques d'un

son principal, il en est un dont l'importance est pré-

pondérante ; nous voulons parler de la douzième juste

de ce son qui, ramenée, dans la pratique, à l'état

d'intervalle simple, produit une quinte juste. Ce prin-

cipe étant établi, nous pouvons observer que pour
former, sur une même note donnée, tous les inter-

valles simples dans toutes leurs modifications de
grandeur, on n'aura qu'à procéder pour les uns par
une génération de quintes justes consécutives ascen-

dantes, et pour les autres, par une autre génération

de quintes justes consécutives descendantes.

Echelle des quintes. — Une succession de plusieurs

quintes justes, l'une en engendrant une suivante,

prend le nom d'échelle de quintes.

Un intervalle est formé par les deux notes extrêmes

d'une échelle de quintes justes, et on appelle limite

cet intervalle.

Prenons, par exemple, l'intervalle de tierce ma-
jeure : ut-7ni; en considérant ces deux notes comme
les deux notes extrêmes d'une échelle de quintes

justes ascendantes, nous obtenons l'échelle suivante

par laquelle la tierce majeure est formée :

(
Ut_ Sol_Ré_ La_ Mi

« tierce majeure

La tierce majeure est donc formée par une échelle

de quatre quintes justes ascendantes. Si nous prenons

ensuite l'intervalle de tierce mineure : ut-mi bémol,

nous pouvons constater que ces deux notes sont les

deux notes extrêmes d'une échelle de trois quintes

justes descendantes, pa.r laquelle la tierce mineure est

formée :

Progression descendante

UtJ. Fa_? Sùl Mli»

tierce mineure

Dans la formation d'un intervalle au moyen de l'é-

chelle par quintes descendantes, lesdeuxnotes extrêmes
de cette échelle donnent simplement le nom des notes

formant cet intervalle , mais les notes ne se trouveiit

pas placées dans leur ordre régulier. Pour obtenir cet

ordre régulier, il faut transporter la note extrême grave
au-dessus de l'autre.

Dans le précédent exemple, nous voyons la tierce

mineure ut-mi[j produite par une génération de
trois quintes justes descendantes , le mi bémol produit

par cette génération se trouve placé une treizième

au-dessous de \'ut; pour obtenir la tierce mineure
cherchée, il faut transporter ce mi bémol au-dessus

de 1'»^

Dans cette opération, on. ne considère que la produc-
tion de la note pouvant former l'intervalle cherché,

sans avoir égard au degré de gravité ou d'acuité des

sons qui le composent.

Dans une échelle de quintes justes, les deux notes

extrêmes ne peuvent fournir qu'un intervalle redoublé,

lequel doit être considéré comme intervalle simple.

Au moyen de la génération des quintes justes

ascendantes, on obtient les intervalles majeurs et

augmentés. Les renversements de ces intervalles, qui

sont mineurs et diminués, s'obtiendront par l'opéra-

tion inverse, c'est-à-dire par une génération de

quintes justes descendantes. Ce qui était considéré

dans les premiers de bas en haut (du grave à l'aigul

doit l'être pour les seconds, en raison même du ren-

versement, de haut en bas (de l'aigu au grave).

C'est ce que démontrent les tableaux suivants, dans

lesquels est analysée la formation de tous les inter-

valles dans toutes leurs variétés de grandeur, au

moyen de l'échelle des quinles.

On observera, premièrement, que les renversements

sont obtenus par un nombre de quintes égal à celui

appartenant à la formation des intervalles auxquels

ils correspondent; secondement, que les notes pro-

duisant une échelle de quintes lormant un intervalle

quelconque se trouvent placées dans l'ordre inverse

dans l'échelle de quintes formant le renversement de

cet inter'valle.

Au moyen de ces observations attentives et réflé-

chies, on pourra se rendre parfaitement compte

que, par le renversement, les intervalles majeurs et

augmentés ne peuvent produire que le contraire de

ces qualifications, c'est-à-dire des intervalles mineurs

et diminués, et vice versa.

INTERVALLES MAJEURS

(Reuvenemenls des mineiii's.)

Progressions ascetidaïUes.

Seconde majeure formée par deux quintes justes ascendantes et

consécutives :

Ut'T'Sol'TRé
I

2'^.? majeure
|

Tierce majeure formée par quatre (luintes justes ascendantes :

UtLSollRéiLalMi
, 3"ma]eure

|

Sixle majeure formée par trois quinles justes ascciulantes :

UtTSûfiRéTLa
I

6*^^majcure [
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SeplUme iiwjdiir foim l'e par cinq quinles justes asceiui;int<?s

UtTsolTRniLrElVIiTsi

I

7 f majeure
|

INTERVALLES MINEURS

{Reixcrsemeiit des iiidjt'ur.i.)

Pour olilcnir l'inlervalle cherché on rfoil transporter la der-

nière noie trouvée au dessus de la première.

Progression descfiKtaiile.

Seiilièiiie imneure formée par doux quintes justes desconilantos :

Réi-SollUt
I 7f mineure |

Sijrle mineure formée par quatre quintes justes doscendantcs :

mLuTneTSoiTut
I

6"mineura
|

Tieree mineure Sovmée par trois quintes justes desoenilaii'tes :

Lal_Réi_Soli.Ut
1

3*1^ mineure |

Seeonde mineure formée par cinq quintes justes descendantes :

Si^MiiLalRè.lSollUt
1

2 ''-'mineure 1

INTERVALLE JUSTE

{Quinte juste considérée comme quinte majeure.)

Quinte juste ou quinte majeure formée par une quinte juste aseen-

danle :

Ex. urïTSol
1

5^ juste
I

INTERVALLE JUSTE

[Quarte juste considérée comme quarte mineure.)

Quarte juste ou quarte mineure formée par une quinte juste des-

cendante :

tx SoTXut
|Quartejuste|

I.NTERVALLES AUGMENTÉS

{Henrersements des diminués.)

Seconde nuf/menlée formée par neuf quintes justes ascendantes :

UtTSolTnriLaTlViriSriFa'sî^U^SolirRél

I
,

Seconde augmentée
|

Tierce augmentée formée par onze quintes justes ascendantes :

Utî"SoîlRèlL^MiTs>TFa*-Uu'-Sol.^Re^°La,'LM..
,

Tierce augmentée
]

Quarte augmentée formée par si.^ quintes justes ascendantes :

UtTSoiTRéiL^IVÎri^S^ra»
I

Quarte augmentée i

Copyright hy librairie Delagrave, I9i4.

Quiule augmentée formée par huit quintes justes ascendan es

uCSoîTRliLaTlVlT^SLiF^Ut*TSol#

I

Quinte augmentée i

Si.rtc augmentée foruiée par dix quintes justes ascendantes :

UtTsolTRéiL^KIiTsL^^F^UtFSol^Ré»^ La #

I Sixte augmentée i

INTERVALLES DIMINUÉS

[Henrersements des augmentés.)

Sr/iliéme diminuée formée par neuf quintes justes descendantes :

RèZ^Sol#Tui*î>aE^SiTlVlTiLaTRéLSolTut

I

Septième diminuée I

Si.rte diminuée formée par onze quintes justes descendantes :

MCLafrRélTSoItLUt^Fajê^SiTlVlKiL^Rél^SoîliUL

I

Sixte diminuée I

Quinte ilimiuuée formée par six quintes justes descendantes :

FaîTsrÎM'îXLalRèTsorîut
I Quinte diminuée

|

Quarte diminuée formée par huit quintes justes descendantes :

SoîÏLUtÎLFa'EsiTMiTLaTRèTSolîUt

I

Quarte diminuée
|

Tierce diminuée formée par dix quintes justes descendantes :

LaZ^R^Sol#rut#^FaesrilVliTLaÎRèTsol'?Ut
I Tierce diminuée

|

3. Fonction et importance des intervalles dans

la gamme. — Examinons à présent la fonction t|ue

peut remplir chaque intervalle dans les gamines ma-

jeure et mineure.

Dans les démonstrations suivantes, les intervalles

sont considérés hannoiUqiicment.

Intervalles harmoniques. — L'unisson, qui à pro-

prement parler ne peut être considéré comme un

intervalle, et l'octave juste, consonance parfaite, don-

nent une idée de repos, de terminaison. Placés sur

la tonique, ils aftirmenl le ton; sur la dominante se

portant vers la tonique, ils forment. la cadence pai-

faite tonale '.

L'unisson et l'octave n'ont aucune influence sur le

mode du ton, quand ils ne sont pas accompagnés

de la tierce modale.

1 On appelle cadence parfnili' tonal,', la terminaison d'une phrase

nusicalc dans son ton principal. La cadence piirlaile est caractérisée

,„. le mouvemenlde la dominante dn ton, placée a la partie grave et

portant accord parfait majeur, sur la Inni.pic perlant accord parlai
par l

majeur, dans le mode majeur, ou mineur, dans le mode mineur.

Cadence parfaite

en Ut majeur ou mineur

É =§:

m

4U--MI-

ttjDÏlQe

19
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L'exemple suivant montre les intervalles harmo-
niques de sixte dimiiuioe, de quarte et de tierce dimi-
luiées, employés chromatiquement et comnic inter-

valles de passage.

te
diin dim.

Ï ^^
t^f t'if J cYf

mi :l j ;l ^^ É
(Solfège manuscrit de Lavignac.)

La septième majeure n'a aucune fonction tonale ni

modaledans la gamme. C'est une dissonance absolue
formant un intervalle de passade. Klle opère sa

marche au milieu d'autres intervalles, dont le voisi-

nage en atténue la dureté.

La septième mineure, quoique qualifiée de dis-

sonance absolue, est moins dure que la septième

majeure, et contribue à établir le sens tonal de la

gamme, quand elle est placée sur la dominante du
ton et quand elle se porte sur la tonique, formant
dans ce mouvement naturel la cadence parfaite et

tonale.

Dt m

La septième diminuai' ']o\i\l des mêmes propriétés
que son renversement la seconde augmentée. Placée
sur la note sensible Je la gamme mineure, elle opère
sa marche naturelle sur l'accord parfait mineur de
la tonique, et établit à la fois le ton et le mode de
cette gamme.

La mineur^# S
4. Caractère particulier et propriétés esthétiques

appartenant à chaque intervalle mélodique. — Ter-
minons cette étude sur les intervalles par quelques
considérations esthétiques sur le caractère particu-
lier, la portée e.xpressive et la puissance de coloris

appartenant à chacun d'eux, quand ils sont considé-
rés comme intervalles mélodiques.

Ces considérations ne peuvent avoir rien d'absolu,

parce que la musique est unart qui parle en nous, sans
nous représenter aucune chose particulière, comme peu-
vent le faire la peinture et la sculpture qui se rappor-
tent toujours il un objet rècl.

Intervalles mélodiques. L'unisson. — L'unisson

mélodique, le premier nommé dans la classification

des intervalles, est un intervalle neutre et monotone.
U indique {'unité dans la pensée et l'absorption de
toutes les facultés par un seul objet. Il éveille en nous
l'idée de calme, d'ordre, de repos. On peut le compa-
rer à ces nappes'd'eau dormante d'un fleuve, dont la

surface coule lentement, sans que la plus légère brise

vienne en altérer l'uniformité. L'unisson est narratif,

d'où son emploi fréquent dans les récitatifs d'opéra
ou de musique narrative.

A .\ndantino (112= J )

~3r—fî—ï 1
1
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élre moral : la douleur et la mélancolie plaintives,

la sensibilité du cœur, aussi bien que les troubles

de la nature. Il est, avec la seconds mineure et la

seconde augmenUe, un des intervalles favoris des

populations du Midi et de l'Orient, dont la nature

impressionnable, sensible, nerveuse et mobile trouve

dans les petits intervalles des moyens intenses de

manifestations expressives.

La puissance d'action du demi-ton chromatique ré-

side dans la force impulsive de la note chromatique
qui se porte impérieusement, soit en montant, soit en

descendant, vers la note la plus voisine et devient,

par là, l'intervalle le plus propre à rendre les impres-

sions et les sensations ressenties par l'élément ner-

veux et sensible de la natuie humaine.

Seconde mineure. — La seconde mineure [demi-ton

diatonique) en montant est conclusive quand elle a

lieu entre la sensible et la tonique du ton, comme
cela se présente dans la cadence parfaite'.

La. seconde mineure [demi-ton diatonique) en descen-

dant exprime avec force les émotions du cœur, les

impressions fortes, les sentiments excessifs.

Je t'ai . rac!Je
Je
La
Je

rai -

souf .

bai
meursl

rac!
fre!
ne!

. La seconde majeure. — La seconde majeure en montant comme en descendant n'a p.is de caractère
expressif bien marqué. Elle est narrative et prend sa valeur expressive dans sa marche vers un son voisin

avec lequel elle se combine mélodiquement.
Elle a cependant une grande force d'expression, surtout en descendant, quand elle appuie sur une note

intéerante d'un accord.

Avec expression

CffAJfT

Accompagnemenf

P P f ?
m s

^•Mou.rir pour ce qu'on ai . me, pour ce qu'en

J i ;^ j ' J

La seconde majeure et la seconde mineure sont
généralement les intervalles qui paraissent le plus

souvent dans le langage mélodique, parce qu'étant
composées, la première d'un ton, la seconde d'un
demi-ton, elles représentent les intervalles dont est

formée la gamme dans sa succession conjointe. On
sait que la gamme est la source de tout chant, de
toute mélodie.

Le plain-chant religieux, dont la marche des sons
s'opèrele plus souvent par intervalles conjoints, fait

un usaf;e des plus fréquenis de'la seconde majeure
et de la seconde mineure, parce que ces intervalles

donnent parfaitement l'idée de calme, de sérénité, de
paix morale qui est propre à ce genre de musique.

La seconde augmentée. — Bien plus puissante est

la force d'expression de la seconde augmentée ascen-
dante ou descendante : elle renferme le demi-ton
chromatique auquel elle doit sa force expressive.

L'.-igitation émue, la tendresse suppliante, la lan-
gueur accablée trouvent en elle un interprèle éner-

gique, quand elle est prise dans un mouvement
approprié.

1. Kappclons ici que la ctidence parfaite a lieu rniainl la (lominauto
(lu ton [lortaiit accord parfiiU monLc (à la partie grave) sur la Ionique
portant également accord parfait, comme cela a lieu dans l'exemple.

Trop malheureuse Ar . mi

On la trouve fréquemment dans les chants orien-

taux, parce qu'elle emprunte au demi-ton chroma-
tique qu'elle renferme les propriétés caractéristiques

que nous avons analysées plus haut.

La tierce majeure. — La tierce majeure mélodique

est d'une grande souplesse expressive.

Utilisée mélodiquement pour terminer un chant,

elle donne, en montant, l'idée de l'infini :

Largo

Ditlabon-té de l'in . li-ni.

(L. A. BouHGAiiLT-DucouDnAY : Fleurs à la Vierge.)

de l'éternilé :

Lar^o

i
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de la supplicalion, dans la prière

Très lent

(F. Schubert : Ave Maria.)

En descendant, la tierce majeure est d'une grande

énergie. C'est par elle que débute la symphonie en

ut mineur de Beethoven, dont elle est l'intervalle ca-

ractéristique :

Ali? con brio

La tierce mineure. — La tierce mineure dans le

mode majeur n'a pas de caractère bien déterminé

et possède une grande élasticité interprétative.

Au contraire, dans le mode mineur, dont elle est

l'intervalle caractéristique, ou la voit souvent em-
ployée pour l'expression de la faiblesse, de la mélan-

colie, delà douleur et parfois de la simplicité naïve

et gracieuse.

Ainsi que la tierce majeure, elle est interrogative

en montant.

Pgurquel mu , tif ?

{R. Wagner : Tristan et Yseult.)

La tierce diminuée est l'intervalle des chants funè-

bres, désespérés, sombres, lugubres!

C'est par elle que Beethoven termine sa marche

funèbre :

Avec le plus ffrand charme et soutenu

-«_—«-J—«-^ ,—m «-

tJT tr r
La souffrance, le découragement, les déchirements

du cœur sont traduits avec force par la tierce dimi-

nuée, ascendante ou descendante :

(ju'il me dé-chi - - re lecceur.

(GiiÉTRY : Zémire et Azor.

Que me servi raitd'a-voir tant souffert-

(A. Bruneau : Le Rêve^.)

La tierce augmentée, d'une intonation très diffi-

cile, est inusitée mélodiquement.

La quarte juste .— Lorsque la^quartejuste mélodique

ascendante a lieu entre la dominante et la tonique

d'un ton quelconque, elle donne l'idée de conclusion,

de repos, parce qu'elle forme une cadence parfaite à

laquelle elle emprunte le caractère de terminaison,

d'affirmation.

0t majeur

Tout est fi

Al.lonspar .tons.
C'est en .ten _ du.

J'i) -bé _ i _ rai.

Dans un mouvement lent, ]a. quarte juste est senti-

mentale, tendre, charmeuse, surtout en descendant :

Vi . _ si. on _ gi_tive et toujours pour.sui . vi e.

(Massenet : Hérodiade.'

Sa-lut, demeurechasteet pu . re, Sa . lut, demeu.re chaste et pu . re.

(GouNOD : Faust.)

puis d'une très grande force expressive dans les élans pathétiques du cœur :

Expressif
, ,

J'aiper.du mon Eu.ry.di _ ce.

(Gluck : Orphée.}

Nous la trouvons brillante, martiale, dans les fanfares militaires et les mouvements de marche

Sonnerie de

trompette

1. ChoudeD^, éditeur.
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puis énergique et menaçante dans la déclamation dramatique :

Moderato

Allons en-fants de la pa .tri _ e

AniméA , Anime

Je n in _ vo _ que-rai point

trepi-tié cru _ el _ _ le.

La quarte augmentée. — La quarte augmentée est dure et peu mélodique en montant, mais cependant

énergique dans l'expression des sentiments excessifs.

\iiegro

LA HAINE

iffloire a qui tu l'ar-r,! _ ches duitbifntût tel'ar- ra .cher.

(Gluck : Armide.'

3

.Livrant à laflamme,au pil . lage, , Nos faubourgs é.pou.van _ tés.

(E. Reyeh : Salammbô'-.

Andantc

Que le Dieu d'Is . ra _ ël Lui p(]rte en a _ bon.dan.cc

(CÉSAR Franck : Ruth.)

En descendant, la quarte augmentée est également énergigue el fortement expressive :

J'ai pu_ni le par _ ju.re

(R. Wagner : Le Crépuscule des Dieux.)

La quarte; diminué 6. — La quarte diminuée ascendante ou descendante est utilisée d'une manière heu-

reuse dans l'expression des sentiments dramatiques, émus, passionmés :

Tris -tan se fait in.-fà_me!

(R. Wagner : Tristan et Yseult.)

La quinte juste. — Les caractères expressifs de la.quinte juste sont très variés. Tour à tour simple, douce,

presque naïve dans les mouvements modérés :

air populaire

Ali'.vuus di-rai-je ma _ man.'

A Gre -liade al-lunssans crain.te Nous ver. rons la vil -le sain. te,

(Théodore Dubois : Abra-Ilamet-.)

1. Clioudcns, éditeur. i. llcugol, éditeur.
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puis énergique, dramatique en monlant, surtout dans le mode mineur

Non, tout l'en n'a rien d'aussi cru _ el

elle donne, on descendant, l'idée de terminaison et

de repos, quand elle a lieu entre la dominante et la

tonique d'un ton, foimant de la sorte une cadence

parfaile :

Ut majeur

que toi.

(Gluck : Armide.)

Tout

Interrogative en montant, elle affirme et conclut

en descendant :

Veux-tu? Je veux.

Klle peut être énergique, menaçante, déterminée

en descendant :

^^m m
La dou-ieur a _ raè . re!

Augmentée, la quinte est expressive prise en mon-
tant, lille est inusi'lée mélodiquement en descendant,
étant, dans le chant, d'une intonation difficile et dé-
nuée de charme :

And"" espressivo

Et ma ten . dreS - se

(Maurice Bourges : L'Éventail d'Espagne
.)

La sixte majeure. — La sixte majeure a^ccmlantc

est noble, lîère, extatique, grandiose; elle peut don-
ner l'idée de l'avenir, de l'éternité, quand elle est

exécutée dans un mouvement large et dans le mode
majeur :

Tu ce -de

(A. Bruneau : Le Bt're'.

La quinte diminuée. — Les sentiments délicats,

tendres, mélancolique s, parfois angoissés, sont parfai-

tement rendus par la quinte diminuée descendante,

qui est l'intervalle des passions émues. Bn montant,

elle e.xprinie le trouble, la tristesse amère ou dou-

loureuse :

^
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La sixte diminuée. — La sUle d'nninuce et la sixte awjincnUc, d'une intonation difficile, sont peu usitées

mélodiquement dans la musique vocale. Toutefois, elles sont propres à exprimer les émotions vives :

La septième mineure. — En descendant, la septième mineure traduit avec force les sentiments énergi-

ques, surtout dans un mouvement animé, troublé :

Avec énerffie

\J^ '

—

Ah! le lâ.che! Ah! la crirai.nel-le

(Saint-S.\ens : Henri VUI.)

elle est également charmeuse, expressive, dans un mouvement modéré ou lent :

3

OconsoJ.a_teur,Dieujeun£etcharniant, Dis-moi sous quel nom l'on t'a _do _ re.

(K. Rkyer : Salammbô^.)

Dans les mouvements animés, elle est légère et

enjouée :

Animé 5 AIR POPULAIRE

Mamanles p' t its ba_teaux quivontsut l'eau

La septième diminuée. — La septième diminuée

est passionnée, dramatique, énergique :

Non,tDutl'en.£er n'ariende si criieLque toi

(Gluck : Armide.)

mais languissanle, lamentable, suppliante, puis

encore tendre, émue dans les mouvements lents,

surtout en descendant :

Tes lar .

Je souf -

La septième majeure. — La septième majeure, peu

usitée dans la musique vocale, donne dans la mélo-

die une impression de dureté, d'âpreté propre à ex-

primer les sentiments excessifs.

L'octave juste. — L'octavejuste ascendante donne

l'impression de la distance, de l'éloignement, de

l'expansion :

Et que le cri de la ven_eeaiw- ce re.ten -tis - se de tous cô. ven.gean,^ ce

-tés, rt . ten _ tis _ se di: tous cô _ tés, retcn_tis_se detous cô_tés.

(Gluck : Iphijénie en Aulidc.)

-4=;3

_ di .- cl Ad

(Mozart : Cosi fan tulle [quintette].

Ad _ di - ol Ad di _. o!

(Adieu/) (Adi,eu!)

,
Clioudenp, éditeur.

, Durand, éditeur.

i. CliQudcn^i éditeur.
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Elle peut donnei- l'idée de l'extension, du déploie-

ment :

Cura _ rae deux ai _ . lus.

(GabuielFaiiré : Le Ilamicr, mélodie.

En descendant, elle est énerijique, anîmialive, conclusive :

Klle est majestueuse, raj'onnante

Je se.Mi Rei _ . . nel

(Saint-Saens : Henri VU!.]

*>
Je le dis en . co _ re. ^ Jie courbe_rai paslatt-te devai

puis encore, sombre, grandiose :

s)
—

evant toi!

Saint-Saens : Henri VIII'.)

^^ES â
=5î^ ^

_4u-sein.di;sJiuits,daiis l'ombreiiniaense

(W. Wagn'eh : Tristan et Yseidl.

5. Résumé. — Résumons synthétiquement les ob-

servations prérédenles.

L'équilibre, l'ordre, la force, le sens de terminaison,

de repos, de stabilité, le rayonnement et la sérénité

dans la nature, sont rendus lidèlemenl par les intei--

valles consoiiants.

Les intervalles dissonants, en raison de leur pro-

priété attractive et résolutive qui les porte naturelle-

ment à s'appuyer sur les consonants, éveillent en

nous l'idée de l'attente, de l'aspiration, du désir, de

l'inachevé, de l'instabilité et correspondent aux

troubles moraux, aux émotions vives, enfin à tout ce

qui est en dehors de l'ordre réjjulier, normal dans

l'être moral et physique de l'homme et dans la nature.

Les intervalles ascendants conviennent mieux à

l'expression de la force, de l'épanouissement, de la

puissance rayonnante, et encore de la supplication,

de l'aspiration passionnée que les descendants, révé-

lateurs de la faiblesse, des émotions tendres, de la

douleur, de l'abattement moral.

6. Le caractère expressif d'un intervalle mélodi-

que se modifie selon l'accord qui l'accompagne. —
Quand les deux notes formant un intervalle mélodique

sont accompagnées par des accords, leur caractère

expressif se modifie selon la nature de ces accords.

Démontrons cette observation par quelques exem-

ples :

Prenons la tierce mineure si-»'!' (en descendant)
;

plaçons-la mélodiquement et successivement au-

dessus de quatre accords dilférents; considérons-la

ensuite harmoniquementdans chacun de ces accords,

nous la verrons s'approprier le caractère qui leur

est particulier.

1° Avec l'accord parfait mineur, la tierce mineure

descendanteprendra le caractère mélancolique, triste,

sentimental, d'une expression vague appartenant à

cet accord :

Accord parfait
mineur Ŝ ^mi

2° Avec l'accord parfait majeur, elle donnera l'im-

pression de repos, de rayonnement, de décision :

Accord parfait
majeur

3" L'accord de septième diminuée lui imprime son
caractère expressif, lamentable, troublé :

4" L'accord de septième de dominante, ainsi ap-

pelé parce qu'il a lieu sur la dominante du ton, donne
à la tierce mineure descendante son caractère sus-

pensif, interrogatif :

fai _ _ _ re?

Accord de
Beptième

de dominante

I

Que „

p ^
^

Quedis-tu?

1 m^

ton de Do majeur

Le même intervalle mélodique peut exprimer des

sentiments ou des choses tout à fait contraires, selon

l'accord qui l'accompagne et aussi selon le mode
employé.

Dans l'exemple suivant nous voyons la tierce mi-

neure (ascendante cette fois) exprimer des faits d'un

ordre opposé : accompagnée par l'accord majeur,

elle est rayonnante, elle peut devenir mystérieuse

au-dessus de l'accord mineur :

1. Durand, éditeur.
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C'est la vic_toi _ re!

Accord
majeur

C'est la tierce majeure qui va maintenant nous démontrer les différentes modifications expressives que
peut subir le même intervalle quand il est placé tour à tour au-dessus d'accords dissemblables :

Vouci le jour!_

Accord parfait
maj eur

7. Le caractère expressif d'un intervalle mélo-
dique se modifie selon le degré de vitesse et de len-
teur des sons. — Le degré de vitesse ou de lenteur
et le mouvement rythmique des sons peuvent égale-
ment être des éléments de modification dans le ca-
ractère expressif des intervalles mélodiques.

Prenons, par exemple, les premières mesures de
la marche funèbre de Chopin :

Accord parfait

mineur

Monvl très lent

Les quatre si bémol en unisson par lesquels débute
la phrase indiquent la physionomie martiale et som-
bre du morceau ; la tierce mineure si bémol-ré bémol
qui suit lui imprime le caractère mystérieux, funèbre

du mode mineur; le mouvement ascendant de cette

tierce mineure exprime un élan pathétique du cœur;
enfin les trois sons suivants : ré bémol, do et si bé-

mols, formant seconde mineure et majeure descen-
dantes, révèlent l'accablement douloureux et plaintif.

Si nous changeons la valeur des sons en leur subs-
tituant des valeurs immédiatement inférieures, nous
obtenons avec ces mêmes sons une physionomie
tout à fait différente.

Même monvl

Le caractère sombre de la phrase se transforme en
caractère sauvage, exotique : ce n'est plus une mar-
che funèbre marquant le pas de personnes accablées

par la douleur, mais bien plutôt une marche infer-

nale de dénions menaçants qui est obtenue au moyen
de l'amoindrissement dans la valeur des sons.

Continuons une opération semblable avec un autre

fragment mélodique de la même marche :

en transformant ces valeurs en valeurs inférieures,

le caractère tendre, sentimental de la première forme

prend une allure vulgaire dansante avec les valeurs

amoindries. Les intervalles de septième mineure

do-si et d'octave juste ré Q-ré b, qui traduisent si bien

les éians passionnés et pathétiques du cœur avec

des noires, deviennent sautillants et légers avec des

croches.

Nous avons longuement essayé de démontrer la

puissance et la variété expressive des sons.

On peut maintenant se rendre compte de tout le

parti que peut tirer des intervalles un compositeur

inspiré et instruit, pour obtenir dans la déclamation

chantée une expression juste, vraie, sincère des

sentiments et une peinture exacte des faits et des

choses.

13e ENTRETIEN THEORIQUE

1" AFFliNrrÉ DES SONS lîT DES TO.NS.

CHROMATIQUE TO.NALE

2" GAMME

Avant-propos. — Les précédents entretiens théo-

riques nous ont fait connaître le système ingénieux

sur lequel est établie noire tonalité moderne.

Nous avons appris en délail la formation des

gammes diatoniques majeures et mineures.

Le moment est venu de reparler de la gamîne chro-

matiquc, dont les premiers principes ont été posés

dans notre sixième entretien théorique.

Le principe de la tonalité est également applicable

à la gamme chromatique, d'où résulte la gamme
chroniatir/ue tonale.

Nous allons voir combitMi Vajjiwité des sons joue un

rôle important dans l'écriture de la gamme chroma-

tique tonale.

Qu'cntend-on donc, en musique, par affinité des

I sons?
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1. Affinité (signification générale). —L'affuiitc est

une loi naturelle. Les innonibrables éléments que

renferme la nature sontparta^jés en deux classes bien

distinctes : les sijmpathiqui's et les antipathiques, les

uns par rapport aux autres.

Les éléments sympathiques sont ceux entre les-

quels il y a rapport, attraction, possibilité de se com-
biner, en un mot, affinité.

Il y a antipathie, répulsion et absence d'affinité

entre éléments contraires, opposés les uns aux autres

et incapables de se combiner, de se confondre.

Les premiers engendrent la vie, l'ordre, la régula-

rité ; les seconds sont improductifs et destructeurs.

Par exemple, il y a affinité sympathique entre la terre

et l'eau, l'une étant fertilisée par l'autre; d'autre part

antipathie répulsive entre le feu et l'eau, l'un étani

détruit par l'autre.

Si nous passons de l'ordre matériel à l'ordre moral,

nous reconnaissons rallliiité sympathique entre cœurs
ou esprits doués de facultés établissant entre eux des

rapports de convenance, de goûts et d'opinions. 11 y
a, au contraire, antipathie répulsive entre ceux ani-

més de pensées et de volontés opposées.

2. Affinité entre les sons. — Nous venons de dé-

finir Vaffiinié dans son sens général. Voyons donc à

présent quelles sont ses propriétés, par rapport aux

sons musicaux.

Le son, élément naturel, est soumis aux lois de la

nature. La nature veut qu'il existe entre certains

sons une force attractive les groupant par un lien

intime les uns avec les autres. Le système de la tona-

lité esl né de cette affinité entre certains sons musi-
caux. Nous verrons plus loin que ce système est en

effet établi sur la division des sons musicaux en dif-

férentes familles tonales, dont chacune est composée
de membres sonores lui appartenant en propre, es

n'ayant aucune affinité tonale avec les membres
d'une autre famille.

Il y a affinité entre deux sons lorsqu'ils ont une

tendance attractive à opérer leur marche l'un vers

l'autre, en vertu d'une force impulsive les portant

impérieusement à se combiner mélodiquement.
L'affinité est ascendante quand le son le plus grave

se porte vers le plus élevé ; elle est descendante quand
le plus élevé appelle l'inférieur.

L'affinité est tonale entre les notes formant une

gamme^ou un ton.

Elle est mélodique quand les deux sons entre les-

quels elle se produit procèdent mélodiquement.

L'affinité harmonique a lieu entre un son généra-

teur et ses premiers harmoniques consonants, en
raison de la combinaison parfaite qui s'établit natu-

rellement entre eux.

Elle est également harmonique entre les sons for-

mant intégralement un accord quelconque.

Les sons musicaux ne sont pas faits pour se pro.

duire isolément. Ils doivent se combiner pour for-

mer des pensées musicales.

Les diverses combinaisons des sons ne sont pas le

résultat du hasard ni d'une formation provenant d'un

caprice arbitraire. Elles sont soumises à des lois

physiques, à des règles, à un système qui les régis-

sent. Plusieurs sons se produisant en dehors de ces

lois, de ces règles, de ce système, ne pourraient for-

mer qu'une suite de sons sans lien, sans rapports,

d'où résulteraient des phrases musicales incohérentes

et dénuées de signification précise.

Afin de bien faire comprendre l'utilité absolue

d'un lien, d'un rappoit, d'une affinité entre les sons

composant une phrase pour donner un sens à cette

phrase, nous allons établir quelques exemples com-
pai'alil's entre le langage littéraire et le langage mu-
sical.

Commençons par placer les uns au bout des autres

plusieurs mots n'ayant entre eux aucun rapport,

comme, par exemple : musique avec chasse aimer bou-
teille; nous obtenons de la sorte une suite de mots
incapables de former une phrase ayant un sens quel-

conque.

Faisons la même opération avec des sons, et for-

mons la succession dénotes suivante :

i1 ^ ^

Qu'obtenons-nous? Une succession de sons dont
l'ensemble ne peut donner la plus légère apparence

d'une phrase musicale ayant quelque signification

mélodique, parce qu'il n'y a entre eux aucun lien,

aucune affinité. Ce sont des éléments sonores dispa-

rates, antipathiques les uns aux autres et dont la

valeur, exclusivement individuelle, ne peut concou-
rir à la formation d'un tout. Prenons une autre com-
paraison :

Si nous disons, par exemple : La musique me rend

montagne, nous disons une absurdité, attendu que le

mot montagne n'a aucun rapport avec les autres mots
de la phrase. Si nous disons ensuite : La musique me
rend joyeux, nous exprimons une pensée ayant un
sens, parce que le mol joyeux se lie parfaitement à

ceux qui le précèdent, avec lesquels il se trouve en

rapport d'affinité.

Opérons de la même manière avec des sons musi-

caux, et formons notre démonstration avec la gamme
d'î(< majeur. Nous en connaissons les notes compo-
santes :ut, ré, mi, fa, sol, la, si, ut. A la place deVut
naturel terminant régulièrement cette gamme, met-
tons un ut dièse; alors, comme tout à l'heure avec

le mot montagne, nous obtenons, avec cet ut dièse,

une gamme dénaturée. [/< (i/fse, élément hétérogène

et étranger dans la gamme d'i(t naturel, ne peut avoir

aucun lien ni aucune affinité avec les autres notes de

cette gamme.
Emettons une troisième et dernière comparaison:

prenons la phrase de notre seconde démonstration,

et déplaçons l'ordre des mots, en disant : Rend la

joyeux musique me. Nous parlons de la sorte comme
un fou, sans pouvoir nous faire comprendre. Si nous
voulons que ces mots parviennent à rendre l'idée

que nous désirons exprimer, il faut les grouper dans
un ordre où chacun d'eux vient se placer après celui

avec lequel il se lie, il se combine, en raison de Vaffi-

nité existant entre eux.

Pratiquons la même opération avec les notes de la

gamme d'ut, en les plaçant contrairement à leur ten-

dance naturelle; nous obtiendrons une suite de sons

n'ayant aucune signification mélodique :

Nous voyons, par ces différentes comparaisons,

que dans le langage littéraire un mot en appelle un

autre avec lequel il se lie pour former un sens; de

même, dans une phrase musicale, il existe entre cer

tains sons un rapport, une attraction, une affinité
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qu'il faut observer rigoureusement, si l'on veutne pas

tomlier dans l'incohérence et le désordre.

Les lignes précédentes nous aideront à mieux
comprendi'e ce qu'on entend par affin it(' des sons.

Nous en comprendrons tout à fait le sens et la

portée après les explications théoriques qui suivent.

Toute langue a sa grammaire contenant les prin-

cipes, les règles formant un système particulier qui

la caractérise.

La langue des sons a également un système
n'est pas le même chez les différents peuples, et qui

eut à subir des variations de formes aux différentes

époques de l'histoire de ces peuples .

Nous savons déjà que notre système de musique
moderne usité en Europe est établi sur une gamme
soumise à une forme invariable et ayant la propriété

de pouvoir se reproduire dans celte même forme, à

divers degrés de hauteur dans l'échelle des sons.

Les différentes reproductions de la gamme-type à

divers degrés de hauteur créent des gammes nou-
velles. Ces gammes forment des tons. Le système qui

règle la constitution de l'enchaînement et toutes ces

gammes, de tous ces tons, s'appelle la tonalité. La
tonalité fixe l'affinité tonale des sons.

Les sons entrant dans la formation d'un ton for-

ment entre eux une même famille. Ils ont les uns
avec les autres des affinités naturelles et tonales.

La tonique est le point central vers lequel ils évo-

luent tous. Au-dessous de la tonique, nous voyons la

note sensible. Il y a entre ces deux degrés une affinité

étroite, la note sensible appelant impérieusement la

tonique vers laquelle elle opère son mouvement.

ton d'Ut
majeur

toniqne

Ion d'Ut;
majeur :

doii:laa.lte toniqca

La dominante, harmonique de la tonique, appelle
celle-ci : i\ y a affinité attractive entre ces deux degré s

Il y a également affinité entre la sous-dominante e t

la médianie, la. première se portant naturellement
sur la seconde, vers laquelle elle descend attractivc-

ment.

ton d'U
majeur

L'affinité entre deux sons appartenant à un même
ton consiste donc, on le voit, dans une force impé-
rieuse les portant l'un vers l'autre.

Cette affinité résulte du i-ôle, de la fonction carac-

téristique qu'ils remplissent dans le ton dont ils font

partie intégrante.

Placez ces deux sons dans un autre ton; le rôle

n'est plus le même; la fonction tonale ou modale
change de propriété. Avec ce changement, l'arfinité

disparaît. Par exemple, il y a affinité en ut majeur,
entre \i^ si, note sensible, et l'ut, tonique. Placez ce si et

cet ul dans la gamme de ta mineur; cette affinité n'est

plus la même, parce que, dans cette nouvelle gamme,
ces notes n'occupent plus les mêmes degrés, et leur

fonction est changée.

Une note altérée, étrangère à la constitution d'une

gamme diatonique, étant introduite dans cette gamme,
modilie sa tonalité; en effet, n'ayant aucune affinité

avecles notes intégrantes de cette gamme, elle amène
une modulation, et devient intégrante dans le nouveau
ton. Par exemple : en ut majeur, si nous faisons

entrer un si bémol, ce si bémol, étranger au ton d'ut,

n'a aucune affinité tonale avec les notes intégrantes

de ce ton, et sa venue opère une modulation dans le

Ion de /«.Entre ce si bémol et les notes faisant partie

du ton de fa il s'établit une affinité tonale qui ne
pouvait exister dans le ton d'ut.

Considérations sur la musique contemporaine. —
Un des caractères pai'liculiers à notre musique
contemporaine consiste dans une tendance très pro-

noncée à s'éloigner des principes ordinaires. Un son

demande-t-ilà monter, on le fait descendre; tel autre

a-t-il une attraction descendante, on le fait monter.

Constamment en quête de nouveauté, d'imprévu,

à'inentendu, on transgresse volontiers la loi naturelle

d'affinité entre les sons, afin d'obtenir des effets incon-

nus produisant des sensations nouvelles et une sorte

de musique libre opposée à celle qui cherche ses effets

dans l'observation des lois et des règles prescrites

par la science.

Nous laissons aux philosophes et aux psychologues
de l'avenir le soin de juger les réelles beautés et les

ingénieuses recherches de l'art iiouveau.

Nous ne pouvons, dans un ouvrage de pédagogie

didactique, que conseiller avec fermeté aux jeunes

étudiants d'apprendre solidement toutes les règles

de l'art, s'ils veulent un jour se sentir assez forts

pour se permettre de contrevenir à ces régies, en

connaissance de cause.

3. Affinité entre les tons. — L'affinité ne se pro-

duit pas seulement entre certaines notes d'une gamme
ou d'un ton; elle existe également entre certains tons.

C'est ainsi qu'il y a affinité entre un ton quelconque

et ses tons voisins. Le rapport, peu éloigné, existant

entre un ton et ses tons voisins fait qu'il tend natu-

rellement à se combiner avec eux.

Nous allons à présent aborder l'étude de la gamme
chromatique tonale.

4. Gamme chromatique. — Nous avons déjà vu que

toute gamme diatonique majeure ou mineure peut

être transformée en gamme chromatique.

Pour cela, on partage chaque espace de ton de la

gamme diatonique en deux demi-tous au. moyen
d'une note altérée formant un troisième son interca-

laire entre les deux sons conjoints formant un ton.

La gamme chromatique prend le mode de la gamme
diatonique à laquelle elle correspond. Ainsi, la

gamme chromatique d'ut nvtjeur n'est autre chose

que la gamme diatonique d'ut majeur transformée en

gamme chromatique ; la gamme chromatique de la

mineur est la gamme diatonique de la mineur trans-

formée en gamme chromatique.

5. Gamme chromatique tonale.—Lorsqu'une gamme
chromatique est la transformai ion d'une gamme dia-

tonique en chromatique, elle est appelée ydoi/He c/iro-

matique tonale, et sa notation écrite doit être con-

forme à la tonalité à laquelle elle appartient.

6. Trait chromatique. — Lorsqu'un trait chioraa-

tique, en forme de gamme chromatique, ne corres-

poiul, dans l'écriture des notes, à aucune gamme
diatonique, ce n'est plus une gamme chromatique
tonale qui est obtenue, mais une gamme chromatique

niclodique.
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7. Écriture de la gamine chromatique tonale. —
Pour écrire une gamme cliromatii|ue loiiale, on

écrit en premier lieu les notes de la gamme diato-

nique dont elle prend la même tonique, et on intro-

duit entre les notes de celle gamme diatonique for-

mant l'intervalle d"un ton la note altérée divisant ce

Ion en deux demi-Ions. C'est ce que démontrent les

deux exemples suivants, dans lesquels les notes inté-

grantesde la gamme diatonique sontécrites en rondes,

et les notes altérées et chromaliques eu noires.

Gamme dut majeur diatonique, transf'oniii'e en
cliromatique :

^P=^
Gamme de La nrineiir diatonique, trunsfoimCe en chivmatiquc :

11 est utile de faire observer que loute gamme
chromatique est formée de notes diatoniques, celles

qui caractérisent la tonalité de la gamme, et de

notes altérées formant des noies chromatiques entrant

passuqcrement entre les notes de la gamme diato-

nique tonale et la transformant en gamme chroma-
tique tonale.

Il est également utile de remettre en mémoire que

la gamme chromatique contient douze sons difTérents

plus un treizième qui est la tonique de la gamme
transportée une octave au-dessus pour donner une

note finale à la gamme. Les treize notes d'une gamme
chromatique forment douze demi-tons, dont sept

diatoniques et cinq chromatiques. Tout cela a déjà

été dit dans un autre entretien.

Les tendances naturelles des altérations indiquent

que, logiquement, les altérations ascendantes doivent

être employées de préférence dans la gamme chro-
matique ascendante, tandis que les altérations des-

cendantes appartiennent à la gamme descendante.

Dans les gammes chromatiques ascendantes ayant
pour tonique une note naturelle, les notes altérées

seront diésées; c'est ce qu'on peut voirdans les deux
précédents exemples en ut majeur et en la mineur.

Dans les gammes chromatiques ascendantes ayant
pour tonique une note bémolisée, les altérations

ascendantes seront figurées au moyen du bécarre,

lequel, détruisant l'effet d'un bémol, hausse la note

bémolisée d'un demi-ton chromatique et joue ainsi

le rôle d'un dièse.

Excmpl
Ré!> ajcur V'Y l)o

tj
* i^o \!t*

l^o hj * tj
» bo ^ *i

Dans les gammes chromatiques ayant pour tonique

une noie diésée, l'altéralion descendante sera figurée

dans la gamme descendante par le bécarre, lequel,

annulant l'effet du dièse, baisse la note diésée d'un

demi-ton chromatique et remplit ainsi l'oflice d'un

bémol.

Eiciïple en _ —/- ^ ij
<> ^i

ti
"

'] « o ^
.\ la vérité, il existe peu de principes parfaitement

définis concernant l'écriture de la gamine chroma-
tique tonale.

J'ai donc pensé qu'il était utile de présenter quel-

ques explications aussi claires que possible et basées

sur une logique serrée, dans un point de théorie des

plus intéressants.

Tel est l'objet des principes qui vont suivre.

Dans l'écriture de la gamme chromatique tonale, on
doit éviter l'emploi de notes altérées empruntées a des

tonalités trop éloignées et n'ayant aucune afiiniié to-

nale avec les notes diatoniques de la gamme.
Pour obtenir ce résultat, on ne doit faire usage, dans

les deux modes, que de notes altérées pouvant appar-
tenir aux cinq tons voisins de la gamme à écrire. Ex-
ceptionnellement, dans la gamme chromatique majeure
descendante, on considérera cette gamme comme appar-
tenant au mode mineur, et les notes altérées dont on

fera usage devront appartenir aux tons voisins du
mode mineur.

On emploie de préférence les altérations ascendantes
dans la gamme ascendante, et les descendantes dans
la gamme descendante, à la condition, toutefois, de
s'abstenir de l'usage de notes altérées qui ne pourraient
appartenir éi aucun des tons voisins de la gamme.

Ces premiers principes étant posés, on peut énon-
cer les règles suivantes:

8. Gamme chromatique mode majeur. — La gamme
chromatique tonale majeure rfoi< être formée, en mon-
tant, par la succession des toniques des tons voisins du
mode majeur, précédées de leur note sensible, excepté

au onzième degré montant qui, ne pouvant être note

sensible d'un ton voisin qui n'existe pas {le degré sui-

vant n'étant j}as considéré comme la tonique d'un ton

voisin majeur ou mineur), devient, par l'enharmonie,

sous-dominante du ton placé sur la sous-dominante.

Exemple en

Ut majeur

l ton de IA I ton C

(h ""^

1 ton de
I

M i

ton de
l'a

ton de

—Sol-
ton do

La

.lit
I ton I

d'Ut

degrés:

1

8 10

sons-domt.^

Ida ton de Ka|

U 12 13
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Tous les tons indiqués sont les tons voisins du ton

A'ut majeur.

En descendant, la gamme chromatique tonale ma-
jeure doit être formée de la succession des toniques

des tons voisins du mode mineur, suivies de leur note

sensible, excepté du douzième degré descendant qui, ne

pouvant être note sensible d'un ton voisin qui n'existe

pas {te degré précédent n'étant pas considéré comme
tonique d'un ton voisin majeur ou mineur), devient, par

l'enharmonie, sous-dominante du ton placé sur la sus-

dominante.

degrés:

l

Tous les tons indiqués sont les tons voisins du ton à'ut, considéré dans le mode mineur.

Replaçons ici dans son entier la gamme chromatique du mode majeur, écrite conformément aux prin-

cipes précédemment indiqués.

degrés de
la gamnit'
chromatique

degrés de
la gamme
diatonique

Une remarque importante doit être faite relative-

ment à certaines exceptions à observer dans l'écriture

des altérations chromaliques employées pour la trans-

fsrraation d'une gamme diatonique majeure en

gamme cliromatique tonale. Présentons cette re-

marque sous forme de règle :

Dans la transformation d'une gamme diatonique ma-

jeure en chromatique, afin d'éviter l'emploi de notes

altérées n'ayant aucun lien tonal avec les notes diato-

niques de cette gamme, on n'altère pas par une altéra-

tion ascendante le sixième degré en montant, et on lui

substitue l'altération descendante du septième. D'autre

part, on n'altère pas par une altération descendante

le cinquième degré, et on lui substitue l'altération as-

cendante du quatrième. On ne peut altérer en mon-
tant le sixième degré par une altération ascendante, et

en descendant le cinquième degré par une altérat'ion

descendante, parce que ces altérations seraient com-

jjlétcment étrangères aux tons voisins de cette gamme
diatonique, appartenant à des tonalités éloignées

n'ayant aucun lien tonal avec cette dernière.

Le dernier exemple donné de la gamme diatonique

d'ut majeur, transformée en chromatique, démontre

très visiblement les principes précédemment exposés.

On peut voir dans cet exemple, premièrement, en

montant, le la, sixième degré de la gamme diatonique

d'ut majeur, transformée en chromatique, suivi de si

Eïcmple en

La mineur

bémol, sous-dominante du ton de fa majeur, ton voi-

sin d'ut majeur, et altération descendante du septième

degré, substitué par l'enharmonie au la dièse, altéra-

lion ascendante de ce sixième degré, lequel ne peut

appartenir à aucun des tons voisins de la gamme
diatonique d'ut.

Secondement, nous voyons, en descendant , le sol,

cinquième degré de la gamme d'ut, suivi de fa dièse,

altération ascendante du quatrième degré, note sen-

sible du ton de sol, ton voisin d'ut majeur, et substi-

tué par l'enharmonie au sol bémol, altération des-

cendante de ce cinquième degré, étrangère aux tons

voisins de la gamme d'ut majeur.

0. Gamme chromatique mode mineur. — Occu-
pons-nous, à présent, de la gamme chromatique
tonale dans le mode mineur. La gamme chromatique

tonale mineure doit être formée, en montant comme en

descendant, par la succession des toniques des cinq

tons voisins du mode mineur, précédées en montant et

suivies en descendant de leur note sensible, excepté au
deuxième degré qui, ne pouvant être notre sensible d'un

ton voisin qui n'existe pas {le degré suivant n'étant pas

considéré comme la tonique d'un ton voisin ou mineur),

devient, par l'enharmonie, sous-dominante du ton placé

sur la sus-dominante.

Tous les tons indiqués sont les tons voisins de celui

de la mineur.
Voici la gamme chromatique du mode mineur pré-

da ton de

jFa maJL'Qr
|

sentée dans sa forme intégrale, sans indications spé-

ciales.

Gamme chromatique de la mineur (modèle) :

degrt-s de
la gamme

chromatique

degrés de.

la gamme
diatonique

8 4 S 6 7 8 9 10 11 12 13 12 11 10 9 8 7 6 5 4 8 2 1

^Myt**" V*" 5 e 3 2 1
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La gamme chrotnaliqiie tonale dans le mode
mineur se trouve donc formée de la sorte en descen-

dant avec les mêmes notes qu'en montant.

La remarque que nous avons faite au sujet des

exceptions à observer pour l'écriture des altérations

chromatiques dans la gamme chromatique majeure

doit être également faite en ce qui concerne Is. gamme
mineure. Présentons donc cette remarque, comme
nous l'avons fait pour la gamme majeure, sous forme

de règle à appliquer dans le mode mineur :

Dans la Iransformalion d'une gamme diatonique

mineure en ijamme chromalique, afin d'diiter l'emploi

de notes altérées n'ayant aucune affinité tonale avec les

notes de la i/amme diatonique, on ne doit pas altérer,

en montant, lepremicr degrépar une altération ascen-

dante, et on lui substitue l'altération descendante du

deuxième degré. En second lieu, on ne doit pas altérer

en descendant, par une altération descendante le sep-

tième, le cinquième et lequatrième degré, et l'on substi-

tue à l'altération descendante de ces divers degrés l'al-

tération ascendante du sixième, dit quatrième cl du

troisième degré.

On ne peut altérer en mont&nt le premier degré par

une altération ascendante, et en descendant les septiè-

me, cinquième et quatrième degrés pur une altération

Fait
ao litn de

Soll>

Q » jj^m \\n f
^

La mineur

descendante, parce que ces allératio)is seraient complè-
tement étrangères aux tons voisins de cette gamme dia-

tonique mineure, appartenant à des tonalités éloignées

n'ayant arec cette dernière aucu7i lien tonal.

Ce n'est pas sans raison que j'ai cru devoir donner
quoI(iues développements un peu étendus au sujet

de l'écriture de la gamme chromatique; cette partie

de la théorie musicale n'ayant été l'objet, jusqu'à ce

jour, que de définitions un peu vagues.

Ce système théorique d'écriture pour la gamme
chromatique tonale dans les deux modes me paiait

être le plus logique et le plus tonal de tous'.

10. Seconde manière d'écrire la gamme chroma-
tique mineure en descendant. — Cependant, il existe

une seconde manière très usitée pour l'écriture de la

gamme cliromatique mineure en descendant.

Dans cette seconde manière, le septième degré
seul n'est pas altéré par une altération descendante;

on lui substitue raltéralion ascendante du sixième

degré. Tous les autres degrés s'écrivent au moyen des

altérations chromatiques descendantes.

On obtient de la sorte, la gamme descendante sui-

vante :

degre's

On voit, par l'analyse, qu'au moyen de cette seconde
manière d'écriture, la gamme chromatique mineure
descendante est constituée en s'écarlant des tons voi-

sins, les altérations descendantes des cinquième et

quatrième degrés étant absolument étrangères aux
tons voisins de la gamme diatonique correspondante.

Le seul lien tonal existant entre ces notes altérées
et les notes diatoniques de la gamme réside dans
la possibilité d'appartenir à un accord parfait majeur
ou mineur dont une des notes de la gamme diatonique
correspondante pourrait faire partie. C'est ce que l'on

peut voir dans l'exemple suivant :

On voit, dans les accords entre parenthèses, que

toutes les notes chromatiques (notes altérées) peuvent

entrerdans la composition d'accords parfaits majeurs

ou mineurs contenant une ou plusieurs notes faisant

partie de la gamme diatonique correspondante.

Reproduisons en entier la gamme chromatique
mineure avec sa seconde manière d'écriture en des-

cendant.

Gamme de la mineur (gamme modèle) :

i ..b.^o wll, o<j> ' °^ "<<' ^tl'^l"jt<'Ho ..!>. o4> ,. „k, ^
Gamme d'ut mineur (exemple)

T'"^[..i)ul»0H> ^Ml'
ol""l'^°^' "b.boil.lM. ot,, ..|„i^^ ^^^ m

1 1. Exceptions dans l'écriture, s'appliquant à des

notes semblables dans deux gammes relatives. —
Dans la transformation de la gamme diatonique en

gamme chromatique, on devra observer que le sixième

degré d'une gamme diatonique majeure n'est pas

altéré par une altération ascendante en montant, et

que le cinquième n'est pas altéré par une altération

i. Ledislingué compositeur Esirr.E Pessaud, professeur d'harmonie au

CoDservatoire de musique, avait bien voulu me fournir de 1res inté-

ressantes remarques relatives à récriture de la gamme chromatique.

descendante en descendant. Ces degrés donnent les

mêmes notes que celles placées au premier degré en

montant et au septième degré endescendant dans la

gamme relative mineure (dans sa forme théorique).

Gamme d'ut majeur ;

1 2 84S« 787eB'4«2 1

4 rcr-e-
o «1

6t
iegti

5»
de^ré

-e-cr
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Gamme relative de la mineur :

1 2 « 4^_« 7 8 7 6 5 4 8 2 1

Le premier degré en montant et le septième en

descendant, d'une gamme diatonique mineure, sont

soumis aux mêmes exceptions que le sixième en

montant et le cinquième en descendant de sa gamme

majeure relative, dans l'écriture des notes de la

gamme chromatique : ce premier degré ne doit pas

être altéré par l'altération ascendante en montant,

pareillement au sixième degré de la «amme relative

majeure montante, et le septième dei;ré ne doit pas

être altéré par l'altération descendante en descen-

dant, comme cela a lieu pour le cinquième dans la

gamine relative majeure descendante.

C'est ainsi, par exemple, que dans la gamme ma-
jeure d'((( et dans la gamme relative mineure de Iti,

la note la (dans les deux gammesj ne doit pas être

altérée par une altération ascendante en montant,

et la note sol n'est pas altérée par une altération des-

cendante en descendant, afin d'obtenir des notes

avant un lien tonal avec la gamme.

Cette observation était intéressante à signaler. Elle

ne doit pas surprendre, si on se rappelle que deux

gammes relatives sont identiquement formées des

mêmes sons, quand la gamme mineure est faite dans

sa forme théorique, naturelle et non modifiée.

C'est, on le sait, cette similitude d'éléments consti-

tutifs qui établit entre ces deux gammes la parenté,

le lien, la relation qui les fait qualifier de relatireit.

Ici se trouve placé le tableau de toutes les gammes

chromatiques dans tous les tons et dans les deux

modes.
J'ai cru devoir écrire les gammes chromatiques

descendantes dans le mode mineur, avec les deux

manières dont il a été parlé précédemment.

Je crois cependant devoir insister sur le caractère

entièrement tonal de la première forme. Pour cette

raison, cette première forme doit être préférée à la

seconde.

TABLEAU

lUt majeur
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iSlb majeur

Il!> maj

^ i>° o l;» ^^̂ ^

jk OUI f XXiC^CUX-

>Ml<m l>e>V«H»l»»[>obb>)... lj.»i„

lUt !> majeuraU[ [7 majeur

TABLEAU DES GAMMES MINEURES

Les gammes descendantes sont éciites dans leurs 1 forme qui doit êlre employée de préférence, parce

deux formes. (N'oublions pas que c'est la première I
qu'elle est plus entièrement tonale que ia seconde.)

• "li^ll* TT

Fa H mineur

|V|t..h.jt^--4i^>^- °'^' "*''(^'""^'^°tl"il>^o||.i^^

Kll'i>^o^,.l|. o^, ,.^,^,j^

é
ut li mineur

'^
l|.ito 0ij,)h>V.tf0 ^'ti' °<<M^hlfa-°fi" | -|to.>t|M||.H3^„i^,

-P f^
(JJ"Ji*HoH.

[l..j^O^,
||
,, ^?^>^

Sol ii mineur

^^,i„ii,. oit-Il-^- ^"^<^°"Y^!:iH'""i^°-ll'i>^^
^:'|toj|.ll.>||oi,,||,,|.,

^.^^^^^^^ ^

20
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Hé IK mineur

-SI b mineur

J2. Manière d'écrire certains traits chromati-

ques ne commençant pas par la tonique du ton. —
Dans une composition musicale, ceitaias passaf;es

chi'onialiquiis peuvent présenter quelque dil'liciillé

d'écriture. Cela a lieu, par exemple, (piand un Irait

chromatique, on forme de gamme, ne commence pas

par la tonique de la gamme à laquelle il appartient.

Dans ce cas, il faut observer exactement à quelle

tonalité a[ipartient le passage cliromatiqne, et l'écrire

conformémont à cette tonalité, comme si l'on écri-

vait la gamme entière, dont ce passage pourrait être

un fragment.

Les exemples qui suivent montrent phisiciirs pas-

sages chromatiques en forme de gammes, commen-
çant et finissant tous par la même note, tout en appar-

tenant à des tonalités différentes. Ciiacun de ces pas-

sages chromatiques est écrit conformément à sa

tonalité, c'est-à-dire avec les noies de la gamme à

laquelle il appartient ou avec les notes appartenant

au.x tonalités voisines de cette gamme.
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On observera que, malgré leur écriture dill'éronte,

tous ces exemples donnent pour l'oreille l'impression

delacamme chromatinue d'ut.

I

ton d'Ut majeur

Au-dessous de chaque trait chromatique, on trou-
vera l'accord parfait de la tonique du ton auquel il

appartient.

too de Fa majeur

P jl^
oboq* "t)*i>o ..|,« oi,^ .. ^

.||^
ob# Ho '

<!
« '• o b» u|>^

mw ¥ w
kton de Fa mineurAfcuo ae ra mineur

*̂ ^ ^
«ton de Sol mineur

^ P W ^m
13. Écriture de certaines notes chromatiques. —

L'écriture de certaines notes chromatiques est quel-

quefois embarrassante.

Le meilleur moyen d'obtenir une écriture convena-

ble consiste à ne faire usage que des notes apparte-

nant à la tonalité dans laquelle se trouve le passage,

ou des notes appartenant à l'un des tons voisins du
ton de ce passage.

Quelques exemples nous aideront àmieuxcompren-
•dre l'application de ce principe.

1° Ou veut écrire le passage suivant :

tfe^JjM. IlW
La tonalité lest : ré r- Le ^ol bécarre employé chro-

matiquement est excellent, parce qu'il est la note

Sensible du ton de la p, ton voisin de celui de ré y.

Ecrivons à présent d'une autre manière ce nu^rue

passage :

ph'^i^'h^

Le la doubla bémol, mis à la place du sol brcarre,

est fautif et autitonal, parce qu'il est étranger aux
tonalités voisines du ton de réj,, et que la règle dé-
fend, pour cette raison, d'altérer par une altération

descendante le cinquième degré dans la gamme ma-
jeure, en descendant.

Ecrivons encore d'une autre manière ce même pas-

sage :
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( elle fois-ci, c'est le fa dièse qui est mauvais, parce

qu'il est étranger au ton de ré h et qu'il est bien plus

logique d'employer leso/ b qui fait partie intégrante

de Cl-' ton.

-2 ' Un autre exemple :

Un veut écrire le passage suivant :

ton c'Ut -_^ p- f |{|
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Celte mélodie devra être transposée dans le ton de

fa majeur, placé une seconde majeure au-dessous de

celui de fui. A la place du fa (/((',<(.' indiqué à l'arma-

ture, on mettra le sj bémol appartenant au ton de

fa majeur, et on écrira toutes les notes du preniiei'

ton, une srronde majeure au-dessous.

iMéme mélodie transposée en fa majeur :

o. Le mode ne change pas dans la transposition
— Avant de passer à l'étude de la Iraufjiosilioii en

Usant, il est utile de faire observerque dans la tiaus-

position, il n'y a que le ton primitif du morceau qui

est changé; tandis que le mode reste toujours le

même.
On observera encore qu'il n'y a pas de chan;ïpment

de ton, quand on écrit ou exécute les notes une oclarc

juste au-dessus ou au-dessous de l'écriture ; c'est plu-

tôt un changement de diapason, de registre, qu'une

transposition qui est opéré.

li. Transposition en lisant. — Dans la transposi-

tion en lisant, il faut exécuter le morceau à l'inter-

valle désiré, et dans le ton nouveau, sans modilier la

notation par l'écriture; c'est un travail exclusivement

mental, dans lequel, seuls, les yeux et la pensée doi-

vent agir.

Pour obtenir ce résultat, les trois opérations sui-

vantes doivent être elTectuées simultanément par la

pensée.

Première opération. — On remplace (mentalement)

la clé écrite par une autre clé fictive, donnant aux

notes écrites le nom nouveau qu'elles doiventporter

dans le ton transposé.

Seconde opération. — On modifie (toujours men-
lalemenl) l'armature tonale et constitutive du mor-

ceau, en supprimant à la clé les altérations du ton

primitif pour y placer (fictivement) les altérations

constitutives appartenant au ton dans lequel on

transpose.

Tnnsii'me opérai ion. — On analyse préalablement

devant quelles notes et de quelle manière les altéra-

tions accidentelles qui se présenteront dansie courant

du morceau et ne figurant pas à l'armature devront

être modifiées.

Quelques développements accompagnés d'exemples

feront comprendre le mécanisme de ces trois opéra-

tions mentales.

Première opération :

7. Changement de la clé. — Remplacement de la

clé écrite par une clé supposée : Afin d'obtenir avec

les noies écrites dans le ton primitif les noms nou-

veaux qu'elles doivent porter dans le ton transposé,

on suppose par la pensée une autre clé que celle

employée dans le premier ton. Cette nouvelle clé

donne le nom des notes appartenant au ton transposé.

On sait, par ce qui a été dit dans la partie de cet

ouvrage se rapportant aux clés, qu'une note occupant

une position quelconque sur la portée peut recevoir

tour à tour, au moyen d'une clé nouvelle, chacun des

sept noms de notes. Il suffit donc, pour trouver la clé

dont on doit faire usage, de chercher celle qui donne
à la tonique du ton écrit le nom du ton dans lequel

on désire transposer le morceau. Au moyen de cette

nouvelle clé, la tonique du ton primitif se Iransî'onne

en tonique du ton transposé.

Quand, par exemple, un niorcoau écrit en cb^ de

sol, en ut majeur, doit être transposé soit en rô, soit

en ini, en fa, en .so/.eu la ou en si. on cherchera la clé

donnant à la tonique ut du ton écrit le nom de la

Ionique du ton choisi pour la Iransposition. C'est ce

que démontrent les exenqiles suivants :

Ion rcrit

Si, par exemple, le morceau écrit dans le ton d'ut

doit être transposé une seconde au-dessus, en ré, on

suppose la clé d'ut troisième ligne h la place do la

clé de sol, parce que, sans changer de position, la

tonique ré occupera, en clé d'ut troisième, la même
place sur la portée que la tonique ut du ton écrit en

clé de sol. Il en serait de même pour les autres clés

;i. choisir pouvant convenir au ton dans lequel on

transpose.

Ces clés ne seraient plus les mêmes si le modèle

était lui-même écrit dans une autre clé que la clé

de sol.

Supposons, par exemple, que le morceau en ut

dont nous venons de parler soit pour le piano ou

l'orgue; avec la clé de sol pour la main droile, on

emploie la clé de fa quatrième a. la main gauche, i[ni

exécute les sons graves. Il faudra donc supposer à la

place de la clé do fa quatrième du ton écrit, la clé

donnant le nom de la tonique du ton choisi pour la

transposition, à Vut écrit en clé de fa quatrième dans

le ton à transposer.

(ton écrit)

/• ». *J^ tonique

Ré
^^S

Ml
m

Fa Sol La
Ëii:

Si

Si, par exemple, le morceau en ut doit être trans-

posé en ré, on supposera la clé A'ut seconde Ihjne à la

place de la clé de fa quatrième, parce que, sans chan-

ger de position, la tonique ré occupera, en clé d'ut

seconde, la même position sur la portée que la toni-

que ut du ton primitif écrit en clé de fa quatrième.

La clé nécessaire à la transposition étant trouvée,

on la substilue par la pensée à l'ancienne, pendant

toute la durée du morceau, et on lit les notes comme

si cette nouvelle clé figurait réellement à la place de

l'aulre. Cette nouvelle clé fournit le nom des notes

dans le ton transposé.

Il est toutefois convenu que les clés usitées pour

une transposition à un intervalle quelconque ne fon

que changer le nom des notes, sa^ns pour cela en déter

miner le degré d'élévation (le diapason).

Quand on transpose à un intervalle quelconque,

c'est le nom seul de la note formant cet intervalle, et

non la qualification de l'intervalle qui indique la clé

nécessaire pour la transposition, parce que, cette note

ne changeant pas de nom, quelles que soient les allé-

rations déterminant ces qualifications, la clé reste la

même.
Si nous transposons, par exemple, un morceau écrit
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nii ut majeur une seco)idc an-dessus, la transposition

.uira lieu dans le ton de ré, sans que nous ayons à

nous occuper de la qualification de cette seconde,

parce que le nom de la note formant intervalle de
secimdc avec un ut reste toujours le même, bien que
celte seconde soit mineure, majeure ou augmentée,
et la clé doit également rester la même.

-EL.

Réb Ré naturel Ré
)|

En un mot, dans le changement de la clé, on n'a

jamais à considérer que le nom delà nouvelle tonique,

et nullement le signe d'altération dont elle peut être

affectée. Par exemple, la même clé sert pour lire en
ré, en ré bémol et en ré dièse. C'est ce que démontre
le précédent exemple.
H faut, dans la transposition, déterminer exacte-

ment si c'est à un intervalle ascendant ou supérieur,

ou à un intervalle descendant ou inférieur, que doit

s'opérer cette transposition.

Les notes changeant de nom selon la nature de
l'intervalle, il faut donc utiliser deux clés différentes

dans la transposition à un intervalle ascendant et au
même intervalle descendant, parce qu'il y a là deux
transpositions parfaitement distinctes.

Supposons, par exemple, que nous transposionsun
morceau écrit eh aolk l'intervalle de tierce; si nous
transposons à la tierce supérieure, le ton transposé
sera celui de s/; si nous transposons à la tierce infé-

rieure, le ton transposé sera celui de mi.

Dans l'un et l'autre cas il faudra employer deux
clés différentes :

Le tablemt snicant indique la clé à employer et à

substituer à n'importe quelle clé dans les transpo-

silions à tous les intervalles. Une explication de ce

tableau est nécessaire.

Supposons, par exemple, qu'on transpose un mor-
ceau écrit dans un ton quelconque en clé de fa qua-

trième une tierce au-dessus : on cherchera dans la

portée consacrée à la transposition, à la tierce supé-

rieure, la clé de fa quatrième, et la clé que l'on

trouvera immédiatement après est la clé de fa troi-

siùriic; ce sera donc la clé de fa troisième qu'il fau-

dra mettre à la place de la clé de fa quatrième dans
une transposition d'un ton quelconque dans un autre

ton placé une lierce au-dessus.

Supposons encore qu'un morceau écrit en clé

d'ut troisième ait besoin d'être transposé une quarte

au-dessous du ton écrit : on cherchera dans la por-

tée consacrée à la transposition, à la quarte infé-

rieure, la clé d'ut troisième, et la clé placée immé-
diatement après sera celle qui devra être substituée

à la clé d'(/( troisième pour obtenir la transposilion

désirée, à la quarte au-dessous; cette clé est la clé

d'ut iiremière. En effet, la clé d'ut première doit être

mise à la place de la clé d'/(( troisième, dans une
transposition à la quarte inférieure.

L'étude des clés appliquée au piano et à l'orgue

nous paraît donc indispensable pour toute personne
appelée à faire usage de la transposition. Dans un
Manuel de Transposition musicale dont je^suis l'auteur,

et publié chez l'éd\te\n Heui/el, on trouveia pour ce

genre d'étude des exercices spéciaux qui ne pouvaient

entrer dans le cadre du présent ouvrage.

Transpositions en montant.

Transposition ù la seconde supèi'ieure un Ion ou un

demi-ton diatonique au-dessus :

Ut '"'Ré Ml Fa Sol La.^Sl * Ut

4 K".v="iit>"^)g "1^"^"

Transposition à la tierce supérieure :

Ut Ml Sol.^Sl Ré Fa La /s Ut

Transposilion ci la quarte supérieure ou « la quinte

inférieure :

m IVi iinSl Ml La Ré Sol «Ut

Transpositions en descendant.

Transposition à la seconde inférieure un ton ou un

demi-ton diatonique au-dessous :

Ut ,„S1 La Sol Fa Mi Ré aUI

E
ut .,„ SI La aol Fa m Ké a Ut

"
lli>"||^"^^r" |}|)"7="

|||;"p

Transposition à la tierce inférieure :

Transposition à la quarte inférieure ou ci la quinte

supérieure :

Ut Sol Ré La Ml ,,^81 Fa *Ut

Dans la transposilion à l'octave ou h un demi-ton
chromatique au-dessus ou au-dessous, les noms des
notes restent les mêmes et on conserve les mêmes
clés que celles employées dans le ton écrit.

Sol

Seconde opération.

Occupons-nous à présent do la .'irnuide opéralinn

d'où résulte le changement de l'armature à la clé.

8. Changement de l'armature à la clé. — Ce
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changement consiste à supprimer (par la penséel
les altérations figurant à la clé dans le ton écrit;

puis à mettre à la place (toujours parla pensée) celles

appartenant au ton dans lequel on transpose.

Par exemple, un morceau en ut majeur doit êlre

transposé une tierce majeure plus haut, c'est-à-dire

en mi tmijeiir; en ut majeur, on n'aura rien àsuppii-

mer à la clé, puisque le ton d'ut a toutes ses noies

naturelles ; mais on supposera à la clé l'armaluio

du ton de mi majeur, qui prend quatre diôses cons-

titutifs.

Un autre morceau est en sol mineur; on veut le

transposer à la tierce majeure au-dessus, c'est-à-ilire

en S! mineur : on devra supprimer mentalement les

deux bémols constitutifs [si et mi) du ton de sol mi-

neur et supposer à leur place les deux dièses cons-
titutifs du' ton de simineur (fa et ut].

Il est à observer que si dans le courant du mor-
ceau, en raisonjd'une modulation, l'auteur a jugé à
propos de changer l'armature écrite, l'armature lic-

tive devra changer comme elle.

Les deux opérations dont il vient d'être parlé con-
sistant : 1° dans la substitution d'une clé à une autre,
2° dans la modilîcalion[de l'armature, 'pourront être
analysées utilement dans l'ctemplo suivant,'^ où l'on

voit une petite phrase musicale écrite en sol majeur.
tour à tour transposée dans six^tous ditférents pre-
nant pour Ioniques les six autres notes "que" soi. Les
changements de clés et lesj modifications des arma-
tures de clés? nécessitées par les diverses transp«>-
silions y sont indiqués :

ton icTÏX (Sol majeur)

Soi

traospositioD en La majeur transposition en 81 maJçDr

On devra ne pas oublier que dans les clés em-
ployées comme moyen de transposition, on ne consi-

dère nhso/HmoU que le nom des notes, en faisant abs-

traction de leur diapason réel, qui n'a rien à voir

avec la transposition.

Troisième opération.

9. Altérations accidentelles. — Là se bornerait

tout l'art de la transposition si l'on n'avait jamais à

l'appliquer qu'à des morceaux entièrement diatoni-

ques, sans modulation, sans aucun emprunt au genre

chromatique, en un mot, sans altérations acciden-

telles, celles qui se présentent accidentellement,

passagèrement, pendant le cours du morceau et qui

ne figurent pas à la clé ou qui viennent parfois mo-
difier l'état des notes altérées figurant constitutive-

ment à la clé.

La troisième opération nécessitée par une transpo-

sition et dont j'ai parlé plus haut, consiste précisé-

ment dans la modification que l'on doit faire subir

aux altérations accidentelles.

Ici réside une grande difficulté, pouvant être apla-

nie au moyen de procédés dout nous allons expliquer

le mécanisme.
Comment doit-on modifier les altérations acciden-

telles?

C'est la différence entre les deux armatures, celle

du ton écrit et celle du ton dans lequel on transpose,

qui va nous e,n fournir le moyen.
Cette différence d'armature peut avoir lieu de

quatre manières :

l" Le ton dans lequel on transpose peut prendre
plus de dièses que le ton écrit;

2" Il peut prendre 7noins de bémols, ce qui revient

au même, puisqu'un bémol supprimé par un bécarre
élève la note d'un demi-ton chromatique et joue le

rôle d'une altération ascendante, c'est-à-dire d'un
dièse;

3° Le ton transposé peut prendre plus de bémoh
que le ton écrit;

i° Il peut prendre moins de dièses, ce qui revient

au même, puisqu'un dièse supprimé par un bécarre
abaisse la note d'un demi-ton cliromatique et joue
le rôle d'une altération descendante, c'est-à-dire

d'un bémol.

Nous venons d'analyser les diverses formes de mo-
difications qu'on peut apporter à l'armature dans la

transposition d'un ton à un autre; il nous reste à
prendre connaissance de deu.v règles très précises

qui en résultent. Au moyen de ces deux règles, on peut
connaître d'avance les notes devant lesquelles les

altérations accidentelles devront être modifiées.

i- PnEMiÈnE RÈGLE : Autant l'armature du ton nott-

veau contient de dièses en plus ou de bémols en
moins (ce qui revient au même) que celle du toa
écrit, autant de notes prises dans l'ordre des diè-
ses {fa, ut, sol, ré, la. Ml, si), devant lesquelles les

altérations devront être exécutées un demi-ton
chromatique plus haut; c'est-à-dire que devant ces
notes, le hb deviendra b; le h, i:; le b, «; le *t, ^.
Les autres notes se feront telles qu'elles sont
écrites.

Cette première règle peut encore être formulée de
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la manière suivanle qui équivaut à la précédente :

Dans la transposition, le double-bémol ( ^h) de-

vient bémol (!'); le K li; le ;, S; le ;, 'p, devant les

notes qui correspondent à un dièse constitutif ajouté

ou à un bémol constitutif supprimé.

Deuxième règle : Autant l'armature du ton nou-

veau contient de bémols en plus ou de dièses en

moins (ce qui revient au même) que celle du ton

écrit, autant de notes prises dans l'ordre des bé-

mols (SI, Mi,LA,nK, SOL, UT, fa), devaut lesquelles les

altérations devront être interprétées un demi-ton

chromatique plus bas; c'est-à-dire que devant ces

notes le % deviendra ï ; le ;, ; ; le 5, ^ ; le n, f>k

Les autres notes s'exécuteront conformément à

récriture.

Cette seconde règle peut également être présentée

de cette nouvelle façon, qui équivaut à la prccédente :

Dans la transposition le double-dièse (i) devien-

dra dièse (if); le #, a ; le t;, h; le h, 'rr devant les

notes qui correspondent à un dièse constitutif sup-

primé ou à un bémol constitutif ajouté.

Modèle ^crit

à transposer

Le fonclioiinement de ces deux règles va trouver
son e.xplication dans les exemples suivants :

Essayons une première application, en prenant
comme thème la gamme chromatique d'ut majeur
écrite en clé de sol et qui nous fournit autant d'alté-

rations qu'on en peut désirer. Supposons que nous
voulons la transposer une tierce majeure plus haut,

en mimajeiir. N'oublions pas que toute transposition

nécessite trois opérations mentales : l" le change-
ment de la clé; 2" le changement d'armature; 3"

les modifications des altérations accidentelles.

Or, [lour transposer en mi riiajetir la gamme chro-

malique d'ut majeur, écrite en clé de sol, nous devons
mettre la clé de fa quatrième à la place de la clé de
sol : c'est la première opération.

La deuxième opération nous oldige à ajouter à la

clé l'armature du ton de mi, les quatre dièses fa, ut,

sol, ré; et nous voyons déjà apparaître, sous leur

forme définitive, les notes diatoniques (celles écrites en

rondes dans le modèle placé plus bas); les demi-tons
sont bien à leur place.

1'" opération
changement de la clé

2'?' opération ^
Armature du nouveau ton -^

3™= opération L"f
transposé

modifications des /*
, , u ^l^^BwaSQ-'-^^ae-^ttKgh^g-^L^ .. .

—
«rtérations accidentelle^ :^^!^^3^ê^ V^' 08*r^'"*ffX-JQU ^^<^ °^* '.^otl*!!»!)»

L'analyse de la troisième opération est présentée

dans les lignes qui suivent.

C'est seulement pour déterminer les altérations à

appliquer aux notes accidentelles et chromatiques,

écrites en noires dans le précédent tableau, que nous
devons recourir à la règle spéciale : En ut, il n'y a

rien à la clé; en mi il y a quatre dièses, c'est-à-dire

quatre dièses en plus. Donc (pour suivre les termes de

la première règle qui doit être appliquée dans le cas

présent), il y a quatre notes, prises dans l'ordre des

dièses (fa, ut, sol, ré), devant lesquelles les altérations

devront être exécutées un demi-ton chromatique plus

haut.

La première note altérée, marquée a sur le tableau,

porte le nom demi dans le ton transposé; elle n'est

donc pas visée par la règle, ne s'appelant ni fa, ni

ut, ni sol, ni ré; et son signe altéralif ne subit au-

cun changement, il reste dièse. — 11 n'en est pas de

même de la deuxième note marquée b; elle s'appelle

fa, et doit par conséquent être surélevée; lejf devient

jf .
— Le la, c, et le si, d, ne réclament aucune mo-

difîcalion ; mais la cinquième note, e, étant un ut,

doit voir son dièse transformé en double-diése,

comme le fa.

Procédons de même pour la gamme descendante :

Nous y voyons les sons f, g, tel h, désignés par leur

nom même (ré, do, sol, fa), comme nécessitant une
surélévation de leur signe altératif; le bémol d'f

sera donc remplacé par un bécarre, et il en sera de

1. Tour lu clai'té de l-i (l.!'iiionsti';iLion, je répète les altérations de

l'armature devant chaque note.

/ jr h

même de ceux de y, i el k; tandis que l'altération

d'/j, venant s'adresser à un s(, n'a aucune raison

il'être modifiée; bémol dans le modèle, elle reste

bémol dans la transposition. Telle est la troisième

opération.

Et c'est toute la preuve que les trois opérations ont

été exécutées, c'est qu'elles nous fournissent comme
résultat final une gamme chromatique en mi. correc-

lement écrite, et en tout point semblable au modèle;

c'est le même air dans un autre ton.

Faisons une deuxième application des mêmes
principes, en abrégeant, cette fois, les explications.

Transposons à présent la gamme chromatique de

iiri majeur en ut. (Celte proposition est l'inverse de

la précédente.)

Première opération : Substituons la clé d'ut première

:\ la clé d« sol, afin que la tonique mi du ton écrit

devienne la tonique ut du ton transposé.

Deuxième opération': Enlevons les quatre dièses de

l 'armature du ton de mi, le ton d'»( ne comportant

aucune altération.

Tro'isième opération (concernant les altérations

accidentelles) : En mi, quatre dièses à la clé; en ut,

Lucune altération : la dilférence dans les altérations

ronstitutives est de quatre dièses en moins : donc U y
Il lira quatre noies, prises dans l'ordre des bémols {s'i, mi,

la, ré), devant lesquelles les altérations devront être

e.récvtées un demi- ton chromatictue plus bas. (On

nbscrvera qu'ici c'est à la seconde réule que nous

,ivons dfi avoir recours, parce qu'il s'agit de dièses

eu moins.)

Devant les notes marquées des lettres e, f, g, i,
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A', conespoiulanl aux notes lu. si. la. mi, ré, les allé- I ses à aiiCLin clianpenieiil devant les auties note, a,

rations sont baissées, tandis qu'elles ne sont sounii-
| 6, c, d, /i, dont les noms sont ul, ré, fa. sol, sol;

et nous nous Iroiivons avoir reconstitué une gamme
chromatique d'ut majeur, toute pareille à celle

qui avait servi de point de départ à notre premier
essai.

En prenant comme problème, pour une troisième
expérience, la transposition de fa en soi, j'introduis

une légère complication. En elfel, ces deux tons con-
tiennent des altérations en siijnes contraires (un bé-
mol, un dièse). Dans ce cas, on doit additionner les

altérations pour obtenir le chiffre qui représente la

différence.

Première opération : Pour que la tonique fa du ton

écrit devienne un sol, tonique du ton dans lequel a

lieu la transposition proposée, il faut remplacer la

clé de sol par la clé d'ut troisième.

Dcu.viènie opération : On supprime le si héwol de

r.ii'mature du ton do fa, et on y suppose le fa dièse,

altération constitutive du ton de sol.

Trûisicine ojiération : Le bémol en moins ila Ion de

l'a et le dièse en plus du ton de sol égalent deux dièses

rii plus : Les altérations accidentelles devront donc

être modifiées devant /es deux premières notes prises

ilans l'ordre des dièses, c'est-à-dire haussées d'an demi-

Ion chromatique devant les notes fa et ut.

On voit qu'efTeclivement ce n'était qu'aux notes

portant, dans le texte transposé, le nom de fa ou

d'al qu'une modification était nécessaire.

10. Le nombre des quintes justes séparant deux
tons égale le nombre d'altérations à modifier. —
L'explication di-s deux règles énoncées plus haut, rela-

tives aux raoditications à apporter, dans la transpo-

sition, aux altérations accidentelles, se trouve dans
le principe de la génération des tons par quintes

justes.

Dans les lignes consacrées à la ionc/t'/e, nous avons

appris, premièrement : que d'autant de quintes justes

un ton est au-dessus d'un autre, autant il prend de

dièses en plus ou de bémols en moins; secondement :

que d'autant de quintes justes un ton est au-dessous

d'un autre, autant il prend de bémols en plus ou de

dièses en moins.
Dans la transposition, le nombre de quintes justes

séparant le ton écrit du ton de la transposition fait

connaître la nouvelle armature et, conséqueranient,

les changements devant être apportés aux signes

d'altérations accidentelles. Chaque quinte juste en-

traîne la modification d'une altération, soit dans un
sens, soit dans l'autre. 11 résulte de là la proposition

suivante : Autant de quintes justes ascendantes sé-

parent le ton écrit de celui de la transposition,

autant de notes prises dans l'ordre des altérations

ascendantes qui devront être haussées d'un demi-

ton chromatique; d'autre ]iail, autant de quintes

justes descendantes séparent le ton écrit du ton de

la transposition, autant de notes prises dans l'ordre

des altérations descendantes qui devront être bais-

sées d'un demi-ton chromatique.

Les deux tableaux suivants démontrent visible-

ment les principes qui précèdent.

On y voit, dans la première colonne, le nombre de

quintes justes séparant le ton éciit et le ton de la

transposition ; dans la seconde colonne , le nombre

et la nature des altérations résultant de la transpo-

sition; enfin, da.ns la. cjuatriéme colonne, l'analyse des

opérations précédentes. Dans le premier tableau se

trouvent les tons séparés par une ou plusieurs quintes

justes ascendantes ; le second donne les transposi-

tions entre tons séparés par une ou plusieurs quintes

justes descendantes. (Voir page suivante.)

11. Transposition chromatique. — Lorsque, entre

le ton écrit et le ton de la transposition, la distance

est de sept quintes justes, on opère une transposi-

tion à nn demi-ton chromatique au-dessus ou au-

dessous :

Qunites justes ascendantes: ut _ Sol_Hé_ La_ Ml_ Sl_ Fajf_ Ut #

1 .
^1 ^^2 ^'T 8 "^'74 ^|5 ^'T* ^'^ 7 "^

,

Qumtes justes descendantes : ut_ Fa_ Sll>_ m\>— Lab— Réb_ Solt>_ Ut[>

La transposition chromatique est la plus aisée de

toutes, puisque, d'une part, elle ne réclame aucun

changement de clé, les notes du ton écrit conservant

leurs noms dans le ton transposé; et, d'autre part,

parce que toutes les altérations sont semblablement

modifiées, soit dans un sens, soit dans l'autre, ce qui

n'exige aucune tension d'esprit.

Gamme d' Ut
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transposition

«n Ut
'r ^,^,„>oii..M i

"«^ "rmf"^^^^^

Nombre de quintes

justes ascendantes
séparant letûn écritet
le ton de la transposition
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^ui, avec ses six dièses constilutils, ne prend qu'un i de comparer les deux procédés pour comprendre la

dièse en plus. Le résultat final est le même. 11 sulfit
|
supériorité du deuxième, comme facilité pratique :

transpositioa

en Sol!»

ton écrit

(modèle)

eft SI majeur

transposition
en F&j^

T5X9'»>*^ X_j

Dans la transposition de si en sol \>, il faudrait sup-

primer les cinq dièses du ton de si et ajouter les six

bémols du ton de soi',-'; avec les cinq dièses en moins

du ton de si et les six bémols en plus du ton de sol K
il y aurait onze notes prises dans l'ordre des altéra-

lions descendantes : si, mi, lu, rt% sol, ut, fa, si, mi, la,

RK, c'est-à-dire que les notes si, mi, la, ré devraient

être abaissées de deux demi-tons chromatiques, el

les notes sol, ut, fa, d'un demi-ton chromatique. Ce

serait un vrai casse-tête facile à éviter, en faisant la

transposition dans le ton enharmonique de sol bémol.

qui est celui de fa dièse. Pour transposer de si en fa

dièse, il n'y a qu'une quinte de distance entre ces

deux tons, et une seule altération à élever, celle de fa.

On peut voir par cet exemple quelle est l'utilité de

la transposition enharmonique.
11 est utile, tlicoriquement parlant, de connaître la

rè^le suivante, qui se rapporte aux transpositions

dans lesquelles les altérations constitutives du ton

écrit et celles du ton transposé, additionnées ensemble,

donnent un total dépassant le chilfre7. Voici en quoi

consistent les modifications à apporter aux aUéra-

tions accidentelles dans ce penre de transposition :

Le X devient s ; le S, b ; le ii, h[> devant les notes

qui correspondent a la fois à un dièse constitutif

supprimé et à un bémol constitutif ajouté.

Et, d'autre part : le s devient x; le h,#; le [^1^,'e,

devant les notes qui correspondent a la fois à un
bémol constitutif supprimé et à un dièse constitutif

ajouté.

Ton. écrit

(Hl majeur)

Ton transposé
(Ré h majeur)

Ton écrit

Rét> majeur

Ton transposé
Mi majeur

13. Tableaux transpositeurs. — Je termine cet

entrelien théorique sur la transposition par des

tableaux dans lesquels on voit des exemples de trans-

position à tous les intervalles.

Deux exemples sont attribués à chaque sorte de

transposition.

Dans le premier exemple (celui placé à gauche), le

ton à transposer est le ton d'ut majeur, qui ne prend

aucune armature tonale.

Dans le second exemple (placé à droite), le ton à

transposer a une armature tonale.

Dans ces tableaux, on trouve : 1° l'analyse des mo-
difications à apporter aux armatures des tons trans-

posés et aux altérations accidentelles; 2° les clés

nécessaires à la transposition proposée.
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TABLEAUX TRANSPOSITEURS

TRANSPOSITIONS EN MONTANT

A un demi-ton chro-

matique au-dessus.

A la seconde mineure
au-dessus.

A la seconde majeure
au-dessus.

Ut A^^^^

;Utt

Réb

Rél7

|44V-'^

ut Ré

Ut Ré

A la seconde aus-
menlée au-dessus.

A la' tierce diminuée
au-dessus.

A ' la tierce [mineure
au-desBus.

A la tierce' majeu
au-dessus.

A la tierce augmentée
au-dessus.

A la quarte diminuée
au-dessus, à laquinte
augmentée au-des-
sous.

Ré»

Ut Réf^
Ut Mlt'i'

Ut IVIibb

, 1}
Ut Wib

Ut IVlif

ut Mi

Ut Mi»

Ut Mit»

R^^=^

Sept altérations as-

cendantes.

Cinq altératious des-

cendantes.

Deux altérations as-

cendantes.

j^L^^jiitjS—Il
^1^-o^

Sit^
L̂ab

is'euf altérations as-

cendantes dont deux
doubles dièses.

Dix altérations des-

cendantes dont truiri

doubles bémols.

Trois altératious des-

cendantes;.

Quatre altérations as-

cendantes.

Ut^
Fab

fab

iinze altérations as-

cendantes en plus,

dont quatre doubles

dièses.

Huit altérations des-

cendantes, dont un
double bémol.

Sol

Sol La

Fa#

:M1 Soll'

Soit-

Si b

Sol

Mib Soi

Réb Fa#

w^
U\> Fa»

Deux bémolsen moins
et cinq dièses en

plus équivalant à
sept altérations as-

cendantes.

Un dièse en moins et

quatre bémols en
plus équivalant à

cinq altérations des-

cendantes.

Deux dièses en plus.

Mib

r«5-

Trois bémols en moins
et six dièses en plus,

équivalant à neuf

altérations ascen-

dantes dont deux
doubles dièses.

Quatre dièses en moins

et six bémols en

plus équivalant k

dix altérations, des-

cendantes dont trois

doubles bémols.

Un dièse en moins et

deux bémols en plus,

équivalant 'a trois

altérations descen-

dantes.

Trois bémols en moins
et un dièse en plus,

équivalant à quatre

altérations ascen-

dantes.

Cinq bémols en moins

et six dièses en plus,

équivalant i onze al-

térations ascendan-

tes dont quatre dou-

bles dièses.

Cinq dièses en moins,

trois bémolsen plus,

équivalant i buil

altérations dcscen-

danles, dont un dou-

ble bémol.
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A la quarte juste au-
dessus ou ùla ([uiiite

juste au-dessous.

A la c]uarte ausmenléc
au-ilessus ou à la

quiulo diminuée au-
dessous.

.\ la quinte diminuée
au-dessus ou ii la

quarte augmentée
au-dessous.

.\ lu quinte juste au-
dessus et à la quarte
juste au dessous.

(f^
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A la tierce diminuée

au-dessous.

A la tierce mineure au-

dessous.

A la tierce majeure au-

dessous.

A la tierce augmentée
au-dessous.

A la quarte diminuée
au-dessous.

A la quarte juste au-
dessous.

A la quarte augmentée
au-dessous.

m La*

Ut
,

r X »"

i
La«

XX *''

i
ut La

Ut

=tt=fc

m La

i
ut

^
ut

^ Lab

±4z=

yi'' "

ut

tJ=LH. La h))

i^
Lat-l-

P
Soit

M: X ^or

fe
Solï

*œ:

I
Ut Sol

¥
Ut

^^
Sol

Dix altérations ascen-
dantes dont trois

doubles dièses.

Trois altérations ascen-

dantes.

Quatre altérations des-

cendantes.

Onze altérations des-
cendantes dont qua-
tre doubles bémols.

Huit altérations as-
cendantes en plus
dont un double
dièse.

Une altération ascen-
cendante.

Six altérations descen-
dantes.

Soit» ^ Mi

É
Sib Sol

r
Sil'^

Ç^

fê
Sol

P
^Sol

t> Wit'

,

Sol

w
a
fe

Mil-

^
4^5^^

Fa#^ f
E^

Réb

±?=
Rét»

=fcp:

é̂ Mit

Mil;

^Ŝ

^̂S

feÇ3C±:

É
Soi Re

w
<*):s "

^^

^ Ré

,.it /a» Ut

??#^
Faltl

^

fe
Ut

six bémols eu moins
et quatre dièses eu
plus, équivalant k
dix altérations as-

cendantes dont trois

doubles dièses.

Doux bémols en moins
et un dièse en plus,

équivalant à trois

altérations ascen-
dantes.

Vn dièse en moins et

trois bémols en plus
équivalanl à quatre
altérations descen-
danles.

Six dièses en moins el

cinq bémols en plus

équivalant k onze
altérations descen-
dantes dont quatre
doubles bémols.

Trois bémols en moins
et cinq dièses en
plus équivalant k
huit altérations as-

cendantes dont un
double dièse.

Vn ilièse en plus, équi-

valant k une altéra-

lion ascendante.

Six dièses en moins,
équivalant k six al-

térations descen-

dantes.

14. Substitution d'une armure par dièses à une
armure par bémols, ou d'une armure par bémols à

une armure par dièses. — Ajoutons aux démonslra-
tions qui précèdent quelques considérations rela-

tives à la substitution d'une armure par dièses à une
armure par bémols et à celle d'une armure par bé-

mols à une armure par dièses.

Les régies qui suivent pourront faciliter l'inter-

prétation des altérations accidentelles dans la trans-
position :

1° Si l'on substitue une armure par dièses à une
armure par bémols, les bécarres accidentels deviendront
des dièses, et les bémols des bécarres.

2° .Si l'on substitue une armure par bémols à une
armure par dièses, les dièses accidentels deviendront
des bécarres, et les bécarres des bémols.

Quelques développements feront mieu.v comprendre
l'application de ces rèjçles.

i'à. Substitution d'une armure par dièses à une
armure par bémols. — Si, â la place d'une anniirc

pin- bémols appartenant au ton écrit, on met, ilans le

liin transposé, une armure par dièses,

1" les bécarres portant accidentellement sur les notes

indiquées bémols à la clé dans le premier ton, devien-

dront des dièses dans le ton nouveau.

Exemple :

r? Ion JP t^ih,

Lap majeur

Ton de la

Iror.sposilinn

Sol majeur

Scljf RéjiUtît

On voit dans cet exemple le si, le mi, le la, le )'(•

figurant bémols à l'armure de la clé dans le ton écrit;

le.s bécarres accidentels qui les altèrent doivent se lire

dièses dans le ton de la transposition.

2° Les bémols qui ne figurent pas à l'armure de la

clé dans le premier ton, et qui portent accidentellement

{dans ce prem'wr ton] sur les notes qui, pur la transpo-

sition, sont indiquées dièses à l'armure de la de du ton

transposé, se liront bécarres dans ce ton transposé.
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Exemple :

Lab majeur

Ton de la

trjDspiisitiou

Ml majeur
Rci] Solii Doi,

On voil que, dans cet exemple le sol t\ le rfo|>, le

fa b ne figurent pas à l'airaure de la clé du premier

ton ; ces nouveaux bémols accidentels correspondent

(par la transposition) aux notes qui sont indiquées

dièses à l'armure de la clé du ton de la transposi-

tion, et se lisent bécarres dans ce ton transposé.

3' Les notes didsées accideiitclleiiicnt dans le premier

ton {armé de bémols), et qui correspondi'nt {par la

tninsposilion) aux notes indiquées dièses à l'armure de

la clé du ton transposé, se liront doubles dièses dans le

ion transposé.

Exemple :

1"/ ton

Sol mineur

Tim de la

Iransposilioii

Fa }f mineur

ê^ ^^
^^ -Kl»-

Fax Utx Solx

On voit que, dans cet exemple, le soit:, le réi, le

/a# accidentels, placés dans le premier ton, corres-

pondent (par la trajisposition) au fa, à l'ut, au sol

indiqués dièses à l'armure de la clé du ton transposé,

et se lisent doubles dièses dans ce dernier.

16. Substitution d'une armure par bémols à une
armure par dièses. — Si, à la place d'une armure
par dièses, aiipartenant au premier ton, on met, dans le

nouveau ton, une armure par bémols,

i" Les bécarres portant accidentellement sur les notes

indiquées dièses à la clé dans le premier ton, devien-

dront des bémols dans le ton de la transposition.

Exemple :

K.' ton

La majeur

Ton de la

transpositiun

Slb majeur

Pfe àff=

m
On voit dans cet exemple le fa, le do, le sol figu-

rant dièses à la clé dans le premier ton; les bécarres
qui les altèrent accidentellement doivent se lire

bémols dans le ton de la transposition.

2» Les dièses qui ne figurent pas à l'armure de la

clé dans le premier ton, et qui portent accidentellement

dans ce premier ton sur les notes qui(par la transposi-

tion) sont indiquées bémols à l'armure de la clé du ton

transposé, se liront bécarres dans ce ton transposé.

Exemple :

VJ ton

Ré majeur

Ton de la

transposition

Mlb majeur

1 1 L
I

—u _. I
—

On voit que, dans cet exemple, le salit, le ré H, le

lai ne figurent pas à l'armure de la clé du premier
ton; ces nouveaux dièses accidentels correspondent
aux notes qui sont indiquées bémols à l'armure de
la clé du ton de la transposition et doivent se lire

bécarres dans ce ton transposé.

3» Les notes bémolisées acc'ulentellemciU dans le

/iremier ton [armé de dièses) et qui correspondent {par
la transposition) au.c notes indiquées bémols à l'armure
de la clé du ton transposé, se liront doubles bémols dans
Cl' ton transposé.

Iv^eiiiple :

1'.' ton

Ré majeur

Ton de la

transposition

Mit majeur

i È ^^ i ï

^ m^m ^É

On voit que, dans cet exemple, le la (., le ré b, le sol i>

accidentels, placés dans le premier ton, correspon-
dent (par la transposition) au si, au mi, au la indi-

qués bémols à l'armure de la clé du ton transposé,
el se lisent doubles bémols dans ce dernier.

foules les altérations accidentelles étrani;éres aux
nrmuies de la clé de deux tons, l'un original, l'autre

transposé, doivent se lire, conformément à l'écriture,

dans le tonde la transposition
; c'est-à-dire que les

bémols restent bémols, les dièses, dièses.

Épilogue. — La transposition est un art difficile.

iNous avons connu un grand nombre de très distingués
pianistes-virtuoses pour lesquels la pratique de cet

art était un véritable supplice, alors que de très mo-
destes exécutants, mais excellents musiciens, transpo-
saient presque naturellement et comme en se Jouant.
U faut reconnaître que notre musique coiilempo-

raine exige un talent considérable pour la lire sans
bésitation en la transposant. Nous devons donc ad-
mirer ce genre de talent comme il le mérite.

Les aptitudes varient selon chacun de nous. En
applaudissant chaleureusement l'artiste qui chante
une mélodie d'un compositeur moderniste contem-
porain, nous devons également applaudir le pianiste

qui, au pied levé, a été appelé à ti'ansposer l'accom-
pagnement. Parmi toutes les règles contenues dans
le présent entretien, il en est qui, à la vérité, ne
seront que très rarement observées dans la rapidité

de la lecture en transposant. Il était cependant inté-

ressant de les mentionner, conformément au pro-
giamme que l'auteur s'est tracé et qui consiste à faire

connaître au lecteur tout ce qui est susceptible de
stimuler en lui l'esprit d'analyse et de raisonnement.

15e ENTRETIEN THÉORIQUE

LA COMPOSITION MUSICALE ET L EXECL'TIO.X.

RACTÈRE. — LA COULEUR. — LE STYLE.

MENTS. — NUAiN'CES. — ACCENTUATION.

LE CA-

3I0UVE-

1 . Pouvoir de la musique. — La musique a le pou-
voir d'exprimer certains sentiments, certaines émo-
tions du cœur et de l'àrae. Par le langage imitatif et

coloré des sons, avec leurs combinaisons variées, elle
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évoque le souvenir des choses de la nature. Par son

action directe sur notre sensibilité qu'elle excite, sur

notre esprit qu'elle intéresse, sur notre être physique

qu'elle impressionne, elle est un des arts qui ont le

plus captivé l'attention soutenue de l'homme. Le

génie humain a élevé l'art musical à l'état de science,

avec des principes basés sur le rapport des sons entre

eux.

2. La composition musicale et l'exécution. — La

musique se produit sous deux formes parfaitement

distinctes : la première, toute d'invention, de concep-

tion, est la composition musicale, c'est-à-dire Fart de

créer et d'écrire, au moyen de signes spéciaux et

d'après certaines rèfjles, des pensées musicales, des

chants, sortes de discours sonores prenant naissance

dans le cerveau humain.

Sous sa seconde forme de production, elle donne

le moyen de communiquer à l'homme, par le canal de

son organe auditif, les compositions musicales conçues

et écrites par le musicien-compositeur : ce moyen
n'est autre que l'exécution, soit vocale, soit instru-

mentale.

En résumé, nous trouvons deux formes de produc-

tion musicale, d'où dérivent deux divisions : la con-

ception de l'idée et l'interprétation de cette idée au

moyen de l'exécution vocale et instrumentale.

.3. Eléments constitutifs de l'exécution musicale.

— Dans l'exécution musicale, on considère quatre

éléments principaux : le rythme, la mesure, le mou-
vement et l'expression.

L'exécution musicale est établie sur ces quatre élé-

ments. Elle doit trouver en eux sa puissance et sa

force.

On sait déjà que le rythme est la division propor-

tionnelle du temps en espaces égaux et inégaux. Chaque

son a une durée et une valeur relatives.

La variété et le mélange des difîérentes durées el

des différentes valeurs des sons forment le rythme

et les combinaisons rythmiques. Les variétés de durée

et de valeur des sons servent à former les mesures. La

mesure est la division d'un morceau de musique en

courtes parties régulières. Ces parties, appelées elles-

mêmes mesui-es, contiennent divers signes de durée

formant des rythmes variés.

Le degré de vitesse ou de lenteur qui existe entre

l'articulation de chaque son, ainsi que la faculté de

pouvoir augmenter ou ralentir à volonté ce degré de

vitesse et de lenteur, constitue le mouvement.

En résumé, avec le rythme qui est la division du

temps, avec la mesure qui est la répartition régulière

de cette division appliquée à la composition musi-

cale, enTin avec le mouvement qui consiste dans la

durée plus ou moins longue de temps attribuée aux

différentes combinaisons rythmiques, la science mu-
sicale possède trois éléments qui lui donnent son

essence rnalérielle. L'expression vient féconder cette

matière et lui donner la vie de la pensée!...

L'expression appartient à la fois à la composition

et à l'exécution musicales. Dans la composition, elle

est l'art de rendi-e avec ardeur les passions, les sen-

timents, au moyen de la mélodie et de l'harmonie des

sons.

Dans l'exécution musicale, elle consiste dans cer-

tains accents qui viennent de l'àme et du cœur, et

que l'artiste, doué de passion et de sentiment, fait

passer dans son jeu ou dans son chant. Sa sensibi-

lité, l'impressionnabilité de son imagination vive et

ardente, lui inspirent ces accents qu'il communique à
ceux qui l'écoutent en faisant pénétrer chez eux les

émolions ressenties par lui-même.
En musique, l'expression se produit parle mouve-

ment, les nuances et l'accentuation.

4. Le caractère. — Avant de passer à l'étude de ces

trois facteurs expressifs, il nous faut considérer atten-

tivement quels sont, dans une composition musicale,

les divers éléments qui rendent nécessaire l'emploi de
l'expression dans l'exécution.

Dans toute composition musicale on remarque le

caractère, le style, la couleur.

Le caractère consiste dans une certaine originalité

de forme, de mesure, de mouvement, de sentiment
donnant une physionomie particulière à une compo-
sition musicale.

Le caractère d'une marche funèbre ne ressemble
pas à celui d'un air de danse; le caractère d'un

chant pastoral est tout différent de celui d'un chant
guerrier. Chacun de ces morceaux a une allure, une
forme, une physionomie qui lui sont particulières

et qui établissent son caractère.

b. La couleur. — La vivacité des pensées musicales,

l'animation dansla conduite et l'enchahiement de ces

pensées, la forme imitative de la mélodie, l'harmo-

nisation appropriée au caractère de cette mélodie,

le mouvement des rythmes et leur variété donnent la

couleur à une composition musicale.

La couleur contribue à donner à un morceau le ca-

ractère appartenant au pays où se passe la scène que

le compositeur veut décrire. Par exemple, un boléro

espagnol, pour avoir de la couleur locale, devra être

conçu avec le rythme et le mouvement appartenant

à cette danse. 11 en sera de même pour toute autre

œuvre caractéristique exigeant une allure, une forme
mélodique et une harmonie particulières.

La musique d'un opéra ou d'un ballet a de la cou-

leur locale quand le compositeur la conçoit dans le

caractère de la musique du pays où se passe l'action

et de l'époque à laquelle a lieu cette action.

6. Le style. — Le style (a dit Boffon') est l'ordre

et le mouvement qu'on met dans ses pensées.

En musique, le style consiste dans l'originalité

qu'un compositeur sait donner à l'expression de ses

idées et de ses sentiments.

Chaque peuple a son slyle. De là les différentes

écoles : 1 école française, l'école italienne, l'école

allemande. Le style de Bach ne ressemble pas à

celui de Mozart, celui de Wagner à celui de Saint-

Saens, ce qui veut dire que la manière de sentir et

l'expression de cette manière ne sont pas semblables

chez ces compositeurs. Les compositeurs de génie

sont ceux qui ont un style qui leur esl propre. Ils

entraînent à leur suite un grand nombre d'imitateurs

de talent, mais ne possédant pas comme eux un style

personnel. Dans le langage musical, on-invente quel-

quefois des mots nouveaux, prenant leur origine dans

les noms de compositeurs dont le style et les procé-

dés font école et sont imités par d'autres composi-

teurs.

Par exemple, on dit : les wagnéristes, pour dési-

gner ceux qui adoptent la manière particulière au

com|iositeur Wag.nkii, et on appelle la doctrine wa-

gnérienne celle créée par ce grand inaitre.

1. iJLiTuN, Discuiirs de réception à l'Académie.
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On (lit égiilenieiit : les l'ormules rossiniennes, gou-

nodiennes, massenétiques, etc., pour caractériser

certains procédés tle composition appartenant aux

compositeurs I\ossini, Goinod, iMasse.net'.

Dans l'exécution inslrumentale ou vocale, le style

consiste à rendre parfaitement la pensée du compo-

siteur en se pénétrant du sentiment, du caractère et

de la couleur de sou œuvre.

Une composilioii musicale est une sorte de dis-

cours dont cliaque phrase exprime une idée ayant un

style, une couleur, un caractère, un sentiment lui

étant propres. Lorsqu'on parle, lorsqu'on prononce

un discours, lorsqu'on déclame une pièce de vers, on

ne dit pas toutes les phrases ni tous les mots sur le

même ton, avec les mêmes inilexions de voix. Toute

phrase exiije une déclamation appropriée à la pensée

qu'elle exprime.

Il doit en être de même dans l'exécution musicale.

Un exécutant expérimenté et doué d'une intelligence

intuitive, subtile, et d'une àrae délicate, saura appré-

cier le sens, le caractère, le style de chaque partie

d'une composition musicale. Il doit être à la fois un

habile interprèle au point de vue littéral et un parfait

musicien, sachant mettre en relief toutes les émotions

contenues dans une œuvre.

Examinons donc à présent par quels moyens le

compositeur communique à son interprèle les inten-

tions expressives caractérisant l'œuvre à interpréter.

Nous avons déjà dit plus haul que dans le mouve-
ment, les nuances et l'accentuation résidaient les

principaux éléments de l'expression.

7. Le mouvement. — Le mouvement consiste dans

le degré de lenteur et de vitesse exigé par le carac

tère d'une composition musicale.

Toute composition musicale bien conçue porte

dans son essence même, par le fait du sentiment qu

la caractérise, son mouvement particulier et déter-

miné, c'esl-à-dire le degré de lenteur ou de vitesse

devant èti'e donné dans l'exécution aux diverses com-
binaisons de sons dont elle est formée.

Toute composition musicale est écrite dans une
mesure quelconque. Cette mesure est divisée en un
certain nombre de parties égales appelées temps.

Le degré de vitesse ou de lenteur qui forme le

mouvement d'une composition musicale dépend delà
durée de chaque temps d'une mesure-. Plus la durée

de chaque temps d'une mesure est longue, plus le

mouvement aune tendance à être lent; au contraire,

plus celte durée est brève, plus le mouvement tend

à être vif, rapide. Si, par exemple, chaque temps d'une

mesure a une durée de deux secondes, son mouve-
ment est le double plus vite que celle dont chaque
temps dure quatre secondes.

8. Durée relative et durée absolue. ^ La durée
est relattie ou absolue. Les temps d'une mesure sont

représentés, on le sait, par des signes de durée : va-

leurs de notes, silences.

Ces signes ont entre eux des rapports proportion-

nels de durée d'où résulte la durée relative; c'est-à-

dire que comparativement, relativement à un signe

quelconque, un autre signe aura une valeur plus

grande ou plus petite : par exemple, relativement à

la ronde, la blnnche vaut la moitié moins, landis
qu'au contraire elle est le double de la noire. Cette
durée relative, proportionnelle des valeurs de notes
et de silences n'indique nullement la durée positive

de chaque valeur prise isolément.

La dur'ée positive de l'unité de valeur occupant
chaque temps d'une mesure caractérise la durce
absolue d'où résulte le monveniciif de cette mesure et

du morceau. La qualité de cette valeur n'a aucune
iniluence sur le mouvement caractérisé par sa durée
absolue.

9. Indication et nomenclature des principaux
mouvements. — Les dili'érents mouvements, à par-
tir du plus lent jusqu'au plus rapide, s'indiquent au
moyen de termes spéciaux que l'on écrit au commen-
cement du morceau, ou dans le courant, quand le

mouvement primitivement indiqué doit être modifié.

L'usage le plus universellement répandu est d'in-

diquer les dilférents mouvements par des mots ita-

liens
; cependant chaque nation emploie également

sa langue comme indication des mouvements.
« L'apparition du drame lyrique, qui eut lieu vers

la fui du seizième siècle et le commencement du
dix-septième en Italie, créa la mélodie modulante,
expressive interprète de tous les sentiments, et avec
elle le coloris musical. C'est alors que furent employés
des mots it-aliens spéciaux, exprimant nettement la

pensée du compositeur. D'Italie ces mots se répan-
dirent par l'usage et la tradition dans les autres

nalions^. »

On connaît, dans l'ordre du lent au vite, cinq prin-

cipales modifications de mouvements, qu'on exprime
par les mots italiens suivants :

Largo, qui veut dire Uoge. U indique un mouve-
ment très lent, large, religieux, noble.

C'est le mouvement le plus lent.

Adagio, qui veut dire à l'aise, posé. Il indique un
mouvement un peu moins lent que Laryo et convient

à des morceaux d'un mouvement lent, posé et d'un

sentiment expressif, tendre, passionné.

Andante, qui veut dire en allant. Il indique un
mouvement lent, mais pas trop lent, et est le type du
degré de lenteur appliqué aux œuvres d'un sentiment

sérieux, mais d'une émotion tempérée.

Allegro, qui veut dire gai, animé, allègre. 1\ indique

un mouvement vif, mais pas trop vif, et d'une allure

animée, brillante.

Presto, qui veut dire vite, preste. Il indique un
mouvement plus \\ï.qvi'Allegro et est le type du mou-
vement vif par excellence.

Ces divers termes de mouvement ont des diminutifs

ou des augmentatifs qui modifient leur degré de len-

teur ou de vitesse:

Larghissimo (augmentatif, de Largo), qui veut dire

très kugc, est encore plus lent que Largo; tandis que
Larghetto (diminutif) indique un mouvement un peu

1. On appelait autrefois ies lultistea, les raviiste.^, tes gluckhtes,
les piccinùtea, les admirateurs des compositeurs Lulli, Rameau,
Gldck, Piccini, comme on appelle aujourd'liui les franckistes, les d'in-

dystes, etc., ceux qui donnent leurs préférences aux œuvres des com-
positeurs César Fba.'ïck, Vi.ncest D'I.ndy, etc.

Copyright hy Lihraine Delagrave, 192 i.

2. Théorie musicale élémentaire àe Paul Roognun (Gallel, rditeur).

3. Dictionnaire musical, des locutions élranijrres (ilalieniies, alle-

mandes) de Paul Rijut;No\, dans lequel on trouve i'eiiplication ie tous

les termes de mouvement, de nuances et d'accentuation usités (Delà-

grave, éditeur.}

21



322 ESCYCLOPÉDIË DE LA MUSIQUE ET DICTIOWAinE DU rnxSErtr.ATOfnE

moins large, un peu moins lent que Largo, mais plus

1 'lit iiuAiidante.

Adagiosissimo (augmentatif) accentue le degré de

le ti'ur et d'expression tendre et émue d'Adagio.

Andantino idiniinutif) indique un mouvement
moins lent qu'Andante.

Allegrissimo indique un mouvement plus vif, plus

aiimé, plus brillant qu'A//(?y)'0, dont il est l'augmen-

tatif.

Allegretto, diminutif d'Allegi-o, désigne un mouve-
ment moins animé que ce dernier et convient aux
morceaux d'une allure gracieuse, élégante.

Prestissimo augmente le degré de vitesse de Presto.

Outre ces différents termes, d'autres encore sont

souvent usités :

Miiurcmenis très Icnls :

Grave, qui veut dire grave. Mouvement convenant

aux morceaux très larges, religieux, d'une majesté

gravr, pompeuse, solennelle.

Maestoso, majestueux. Mouvement d'une grandeui'

majeslueuse, solennelle, d'un style très large et plein

d'ampleur.

Religioso, religieux.

Mmirements lents :

Lento, lent, lentement.

Cantabile, chantant. Mouvement lent avec une

expression chantante, mélodieuse, émue.

Mouvements ni trop vifs ni trop lents (intermédiaires

entre le lent et le vite) :

Moderato, modéré. Ni trop lent ni trop animé, d'un

caractère calme, reposé.

Comodo, à l'aise. Commode. Mouvement modéré.

Mouvements vifs, animés, brillants:

Agitato, agité. Convient aux compositions d'un

caractère agité, troublé, tourmenté, mouvementé.
Animato, animé.

Brioso, animé, brillant.

Mosso, ému, mouvementé.
Vivace, vif, alerte, animé.

Vivo, vif, pétulant, brillant.

Veloce, avec vélocité, entrain, animation.

Mouvements très animés, très rapides :

Vivacissimo, Vivissimo, Velocissimo, augmenta-

tifs des précédents.

Ou associe très souvent deux termes de mouve-

ments, afin d'obtenir une indication plus précise,

plus colorée, plus expressive :

Andante religioso indique un caractère religieux

el un mouvement lent appropi'ié.

Largo maestoso indique un mouvement très lent

imprimant un caraclère majestueux, noble.

Allegro moderato indique un mouvement] modéré-
ment animé.

Allegro comodo indique un mouvement d'une ani-

mation modérée, à Taise, un peu posée.

Allegro brioso indique un mouvement vif, animé.

Allegro vivo indique un mouvement plein d'ani-

mation el convient à des œuvres d'un caractère bril-

lant.

Allegro animato indique un mouvement vif, animé,
plein d'entrain.

On ajoute quelquefois aux principaux termes de
mouvements, des adverbes qui vienuenl en augmen-
ter ou en amoindrir la portée, l'eflet, le sens; tels sont:

Assai, beaucoup, très: Allegro assai, très animé;
Lento assai, très lent.

Molto, beaucoup, qui a le même sens qu'assai : Alle-

gro molto, beaucoup vif.

Più, plus : piu vivo, piit animato, plus vif, plus

animé
;
più lento, plus lentement.

On poco più, un peu plus : un poco i}iù lento, un
peu plus lentement ; un poco piii vivo, un peu plus

vite.

Meno, moins : Mène presto, moins vite; meno
lento, moins lentement.

Certains termes ajoutés aux dilférents mots italiens

indicateurs des mouvements en modifient la valeur;

parmi les plus usités, citons: quasi, presque; f- '-

rato quasi Allegro, d'un mouvement modéré
presque aussi animé qu'Allegro.

Mode-
•é mais

Non troppo ou ma non troppo, pas trop ou mais

pas trop :

Allegro ma non troppo, animé, mais cependant pas

trop, c'est-à-dire, sans exagérer le mouvement indi-

qué par Allegro.

Con moto, avec mouvement, animation : Adantino

con moto, c'est-à-dire un mouvement assez lent tout

en étant d'une exécution plus mouvementée comme
animation q\ïAndantino seul.

Certains termes ont la propriété d'indiquer à la

fois le caractère expressif du morceau et le mouve-
ment approprié à ce caractère. Par exemple : Gra-

zioso, gracieux, indique une composition d'un ca-

ractère giacieux, élégant, exigeant un mouvement
modéré, ni trop vif ni trop lent. Giocoso, joyeux, est

utilisé pour les compositions d'un caractère enjoué,

gai et d'un mouvement assez animé.

Au contraire Mesto, triste, appartient aux œuvres
empreintes d'une couleur générale exprimant des

sentiments d'une sorte de tiistesse accablée et d'un

mouvement lent.

Appassionato, passionné, exige une interprétation

pleine de feu, de passion et un mouvement animé el

chaleureux.

Espressivo, expressif, est le terme des œuvres ten-

dres, émues et d'un mouvement plutôt lent.

Sostenuto indique un mouvement lent avec une

attaque des sons d'une manière soutenue.

Souvent, dés le début du morceau, le compositeur

indique en même temps le mouvement et l'expression

caractéristique lui appartenant, au moyen de deux

termes placés l'un à cûté de l'autre ; le premier indi-

quant le mouvement et le second l'expression.

Par exemple : Allegro appassionato, mouvement,
animé et exécution passioimèe, chaleureuse.



TEC UNIQUE, ESTHIJTIÇCE ET PÉDACOCIE PRINCIPES DE LA MUSIQUE 323

Allegretto grazioso, mouvement modéiéiuent vif

et exécution gracieuse et élégaule.

Andante espressivo, indiquant un morceau dans
un mouvemenl lent et d'un stvie expressif.

Largo (ou Lento', religioso sont les termes indi-

cateurs des compositions musicales d'un caractère
religieux, sévère, majestueux et d'un mouvement
très lent, très large.

Quelquefois on n'emploie aucun terme spécial pour
indiquer le mouvement d'un morceau. Le titre même
de l'œuvre et le caractère parfaitement défini du
morceau désignent un mouvement obligé et connu.
On se contente d'écrire après le mot italien tempo,
qui veut dire moiu'einenl, le nom caractéristique du
morceau, ces deux mois étant séparés par l'adverbe
tl(, qm veut dire de. Cilons, par exemple : Tempo di

marcia, mouvement de marche; Tempo di valza,
mouvement de valse; Tempo di Mazurka, mouvement
de mazurka; Tempo di minuetto, mouvement de
menuet.

10. Modifications passagères des différents mou-
vements. — Le mouvement indiqué au commence-
ment d'un morceau peut être modifié dans le cou-
rant de ce morceau, afin d'obtenir certains elt'ets

d'expression voulus parle compositeur et exigés par
le caractère même de l'œuvre, dans les différentes

parties qui la composent. Ce mouvement est tantôt

plus vif ou pressé, et tantôt plus lent ou ralenti.

On fait usage de certains termes italiens spéciaux
pour indiquer les différentes modifications qui peu-
vent momentanément être apportées dans le jnouve-
ment principal du morceau. Ainsi, par exemple, les

locutions animando, en animant; stringendo, en ser-

rant, en pressant; accelerando, en accélérant; più
presto, plus vite; più vivo, plus vif; più animato
plus animé, indiquent qu'il faut accélérer, augmen-
ter la vitesse du mouvement.
Au contraire les locutions suivantes indiquent le

ralentissement du mouvement : rallentando, en
ralentissant; ritardando, en retardant; ritenuto,
retenu; slargando, en élargissant; più lento, plus
lentement; meno animato, moins animé.
La modification dans le mouvement principal d'un

morceau peut être définitive ou passagère. Si elle est

définitive, le terme modificateur employé conserve
sa valeur; si elle est passagère, on emploie les termes
suivants pour indiquer le retour au mouvement
principal : a tempo, dans le mouvement principal;

primo tempo, dans le premier mouvement. L'exé-

cutant est alors prévenu par ces expressions, qu'il

doit reprendre le premier mouvement indiqué au
début du morceau.

H. — LE MÉTRONOME. — SON UTILITÉ.

SON EMPLOI. — SON HISTOIRE.

a. De l'utilité du métronome.— Les locutions ita-

liennes employées pour indiquer les différents mou-
vements ainsi que les dilférentes nuances sont un
moyen ingénieux offert au compositeur pour commu-
niquer sa pensée et ses intentions à ses interprètes.

Cependant les artistes exécutants n'ont pas tous le

même tempérament, le même goût ni le même carac-

tère, ce qui fait que le même mouvement et la même
nuance peuvent être interprétés de différentes ma-

nières, selon la laron de sentir, de comprendre de
cliacun.

A celte considération sur la diversité des interpré-
tations d'un même morceau, on peut en ajouter une
autre sur l'application d'un même terme de mouve-
ment a dillërents morceaux n'ayant entre eux aucune
analogie de style, de couleur ni de facture.

Citons, par exemple, le mouvement atlcipo (vii|

d'une sonate dans la mesure à quatre temps, quand
le même mouvement peut être appliqué pareillement
à une valse à trois temps ou à un caprice à Six-huit
d'une essence toute dilTérente.

Citons encore le mouvement moderato (modéré),
lequel peut être appliqué indifféremment à une com-
position triste ou à une composition gaie, à une
œuvre sérieuse ou à une œuvre légère qui exigeront
chacune une interpi-étation conforme aux sentiments
qu'elles expriment. Ces sentiments étant lout à l'ait

opposés, il est évident que le mouvemenl modéré de
l'une ne devra pas ressembler au mouvement modère
de l'autre. La manière d'interpréter un mouvement
pouvant varier selon le sentiment personnel de chaque
exécutant et encore selon le style propre de chaque
espèce de composition, il en résulte qu'une œuvre
musicale risque foit d'être souvent dénalurée et mal
comprise.

C'est pour remédier à cet inconvénient qu'on inventa
un petit instrument régulateur appelé métronome, qui
fournit au compositeur le moyen de fixer d'une ma-
nière précise et mathématiquement déterminée,
l'indication du mouvement senti et voulu par lui.

Avec les indications du métronome, le même mou-
vement sera interprété de la même manière par tous el
partout, quels que soient le tempérament de chaque
exécutant et le caractère particulier du morceau.

Échelle

du métronome
et division

de cette échelle.

Le métronome.
40
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en forme de pyramide quadrangulaire contenant un
balancier ou pendule en acier en forme de ligeallon.

gée, lequel est mis en mouvement par un mécanisme
intérieur d'horlogerie et dont les oscillations s'exécu-

tent en formant un bruit sec et net comme une espèce

de tic tac.

Derrière ce balancier est placée une bande blanche
en forme d'échelle sur laquelle sont insciils, dans la

longueur de l'instrument, plusieurs numéros dont le

plus faible est 40 et le plus élevé 208. Le balancier

est garni d'un petit poids mobile que l'on hausse ou
que l'on baisse pour accélérer ou ralentir à volonté

les oscillations. Plus le poids mobile est placé bas,

plus les oscillations sont précipitées; au contraire,

plus on le place vers le haut du balancier, plus les

oscillations de ce balancier sont lentes. Les chilfres

placés sur la bande blanche qui se trouve derrière le

balancier indiquent le nombre d'oscillalions qu'il

exécute dans une »u/u(/e. Ainsi, 44, 60, 120, etc., etc.,

indiquent que si le poids mobile fixé au balancier

est placé vis-à-vis d'un de ces numéros, ce balancier

donne 44, 60, 120 oscillations par minute perceptibles

pour l'oreille par les coups de tic tac que produit

chaque oscillation.

c. De l'emploi du métronome. — Pour marquer le

mouvement d'un morceau, le compositeur inscrit en

tête de ce morceau une ligure de note quelconque
(blanche, noire, croche, etc.) à côté de laquelle il

place un numéro du métronome. Entre la ligure de

note et le numéro on met deux petites barres hori-

zontales'. Exemple :

J= 160;cl = :5i.

ce qui veut dire : noire égale 160; blanche égale 54.

La figure de note inscrite a une durée égale à celle

d'une oscillation du balancier. Le numéro inscrit

indique la hauteur à laquelle le petit poids mobile

doit êlre fixé, de manière à ce que le balancier exé-

cute par minute le nombre d'oscillations déterminé

par ce numéro.
L'exécutant, pour se conformer aux indications

métronomiques du compositeur, fera glisser le poids

mobile le long du balancierjusqu'au numéro indiqué

et le fixera au niveau de ce numéro. L'espace de temps
s'écoulant entre chaque oscillation du balancier

donnera la durée exacte, dans une mesure, de la

valeur de note indiquée par l'auteur. Ainsi l'indica-

tion métronomique suivante

J= :50

indique que le poids mobile étant fixé vis-à-vis de ce

numéro 30, chaque oscillation (ou tic tac) du balan-

cier équivaudra à une noire et donnera la durée de

cette noire dans la mesure.
Plusieurs exemples vont faire comprendre le mé-

canisme de l'instrument.

Premier exemple : \]n morceau dans la mesure à

Trois-quatre a l'indication métronomique suivante :

J= 120.

On placera le poids mobile du balancier au niveau

du numéro 120 placé sur l'échelle, et chaque oscilla-

tion indiquera la durée d'une noire dans une mesure

1. Plusieurs compositeurs inscrivent le numéro avant la figure île

noie. Oucllc que ïoit la manière de |irocéder, le résultat est iilen-

tiquemeut semblable.

à Trois-quatre, c'est-à-dire d'un temps de chaque me-
sure. Pour la durée entière d'une mesure à Trois-

quatre, il faudra donc trois oscillations du balan-

cier.

Deuxième e.rem/>/f .•L'indication métronomique d'un

morceau également en mesure à Trois-quatre, est

ainsi inscrite :

J. = 100

Le poids mobile étant placé en face du numéro 100,

chaque oscillation du balancier donnera la durée de

la blanche pointée dans la mesure, c'est-à-dire que
cette blanche pointée, qui vaut trois temps, prendra
la durée absolue de chaque battement du balancier,

lequel coriespondra à la durée de trois temps ou de

la mesure entière.

Troisième exemple : Un morceau dans la mesiu'e à

Six-huit a l'indication métronomique suivante :

;= so.

Le poids mobile étant placé au niveau du nu-
méro 80, chaque oscillation du balancier donnera
la durée d'une croche, c'est-à-dire que pour la durée

d'une mesure entière composée de six croches, il

faudra six oscillations ou coups de tic tac.

Quatrième esemple : La même mesure à Six-huit

ayant l'indication métronomique suivante

J. = S0

on placera le poids mobile en face du numéro 80, et

chaque oscillation du balancier donnera la durée

d'une noire pointée dans une mesure, c'est-à-dire que
pour la durée d'une mesure entière contenant deux
noires pointées, il faudra deux oscillations du balan-

cier.

Cinquième exemple : Une mesure à Six-huit ayant
l'indication raétrouomique suivante

d.= SO

on placera le poids mobile en face du numéro 80, et

chaque oscillation du balancier donnera la durée
d'une blanche pointée dans une mesure, c'est-à-dire

que pour la durée d'une mesure entière contenant
une blanche pointée, il faudra une seule oscillation.

Un voit par ces diOérenls exemples que la valeur de
note inscrite dans l'indication métronomique prend,
dans une mesure, la durée d'une oscillation du balati-

cier, à laquelle elle correspond.

Première observation essentielle. J'ai déjà dit précé-
demment que la place occupée par le poids mobile
sur le balancier déterrainaitle degré de vitesse ou de
lenteur de ce balancier. Plus il est placé bas, plus les

oscillations du balancier sont rapides; au contraire,

plus il est fixé vers le haut, plus ces oscillations sont
lentes. Les numéros du métronome se comptent de
haut en bas, c'est-à-dire que le numéro le moins fort

(n° 40) part d'en haut. Les numéros augmentent gra-
duellement de valeur en allant de haut en bas.

Il ne faut pas croire que les numéros les plus fai-

bles (ceux qui donnent les oscillations les plus lentes)

ne servent à indiquer que les mouvements lents, et

que les mouvements rapides ne sont exclusivement
indiqués que par des numéros élevés. C'est la valeur
lie note marquée par le compositeur qui détermine
le mouvement par la durée qu'elle occupe dans une
mesure ou, si l'on veul, par le nombre de temps ou
de fractions de temps qu'elle occupe dans une mesure.
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Si une oscillation lente, représentée par un niiraéro

plutôt faible que fort, correspond à un temps d'une

mesure, le mouvement sera lent; mais si la même
oscillalion lente correspond à deux temps d'une me-

sure, ce mouvement sera le double plus vile et par

conséquent rapide. Au contraire, si une oscillation

rapide, représentée par un numéro plutôt fort que

faible correspond à un temps d'une mesure, le mou-
vement sera rapide; mais si la même oscillalinn

rapide correspond ;\ une fraciion d'un temps d'une

mesure, le mouvement sera plutôt lent que rapide.

Dcti.iièmc observation. II n'y a point de règle établie

qui oblige le compositeur à employer une valeur de

note plutôt qu'une autre dans l'indicalion métrono-

mique du mouvement. Cependant, dans les mesures

dont la noire simple ou pointée forme l'unité de temps,

on emploie quelquefois la croche pour les mouve-

ments larges, lents, soutenus (surtout dans les me-
sures composées); cette croche indique une fraction

de temps, ainsi que [le battement du balancier du

métronome auquel elle correspond et dont elle prend

la durée.

Pour les mouvements modérés comme lenteur ou

comme vitesse, on emploie généralement la noire

dans les mesures simples et la noire pointée dans les

mesures composées. Cette noire, qu'elle soit pointée

ou non, représente un temps de la mesure. Enfin,

pour les mouvements très rapides, on emploie sou-

vent des blanches simples ou pointées selon l'espèce

de la mesure. Ces blanches, ainsi que les battements

du balancier dont elles prennent la durée, indiquent

alors plusieurs temps de la mesure et quelquefois la

mesure entière, comme cela a lieu dans les mesures

.2,3 , . 6

Tout ce qui précède ne doit être appliqué qu'aux

2 .3 4
mesures simples à 7, à -et à j, dont la noire occupe

* 4 -t

un temps, et aus mesures composées a 5 , a - et a -r-00 o

qui prennent une noire pointée comme unité de

temps. Dans les mesures simples moins usitées à—, à

3 . , 4 ^
,

.,6.9,12
ô et a .- , et les mesures composées a — a 7-r , a 77.
8 15 lo 10

qui y correspondent, c'est la croche pour les pre-

mières et la croche pointée pour les secondes qui

forment l'unité de temps.
2,3 4

Enfin, dans les mesures simples à-, à -et à-, la

blanche occupe un temps et la blanche pointée forme

l'unité de temps dans leurs mesures composées cor-

, , ,
, 6 , 9 , , 12

respondantes : les mesures a^, a-ret a-;-,r 444
Il est bon d'observer que l'indication ninn^'ïgwe du

métronome est toujours la même quelle que soit la

valeur de note formant l'unité de temps d'une me-
sure.

Ainsi, par exemple, les indications métronomiques
o

suivantes : j= 100 pour la mesure à-, T^i: 100 pour

3 "^

la mesure à g , 1= 100 pour la mesure à-, donne-

ront un seul et semblable mouvement pour les trois

mesures.

d. Plusieurs indications métronomiques pour un
même terme de mouvement. — Les termes français

ou italiens employés pour désigner les dill'érentes

variétés de lenteur et de vitesse n'indiquent pas un
mouvement rigoureusement précise! invariable. Il y
a plusioui's degrés de vitesse dans le mouvement vite

('tlU-t/ro), dans le mouvement assez vite ou moddri
(nltenretto ou niodcrato), dans le mouvement très

vite [presto ou prestissimo). Il y a également dans le

mouvement lent (lento ou amlantr), dans le mouve-
ment iiindérànent lent {anilantino), dans le mouvement
très lent [liirgo ou adagio), plusieurs degrés de len-
teur pour chacun pris séparément.
Chaque terme de mouvement indique donc un

degré relatif et variable de vitesse ou de lenteur
prenant sa manière d'être du caractère, du slyle, de
la couleur, de l'espèce de mesure dans lesquels sont
conçus ou écrits les morceaux de musique.

C'est ainsi que le même terme de mouvement peut
avoir une indication métronomique dilVéreiite selon
qu'il est appliqué à une composition vocale ou à une
composition instrumentale et se trouve quelquefois

avec un chiffre plus élevé dans la musique instru-

mentale.

Dans les mesures à deux temps, les chiffres mé-
tronomiques sont souvent plus élevés que dans les

mesures à quatre temps, bien que le mouvement de
ces deux espèces de mesures soit désigné par le même
terme.

On pourra remarquer encore qu'une composition
musicale contenant peu de notes dans chaque me-
sure, aura généralement un chiffre métronomique
plus élevé qu'un morceau contenant une grande quan-
tité de notes également dans chaque mesure, bien

que le mouvement de ces deux morceaux soit indi-

qué par le même terme.

Il résulte de tout ce qui précède, que le même
terme de mouvement (quel que soit ce mouvement)
peut recevoir plusieurs indications métronomiques
différentes. Ainsi, pour donner un exemple, nous
trouvons dans la partition à'Hérodiad" de Massenet
le mouvement Allegro moderato portant pour une

3
même mesure à - les indications métronomiques

suivantes :

J= 84,J= llfl,W= 120, *= 168,

ce qui établit plusieurs degrés de vitesse formant
autant de mouvements différents, qui sont cependant

désignés par le même terme : allegro moderato.

Dans la Sta<((e, opéra-comique de Iîkyer, le mou-
vement A/?e3?'o a les deux indications métronomiques
suivantes, dont on remarquera l'écart important :

, 2 ,
I

i° mesure a -
J =116; 2" mesure à C J :^ 176.

Il serait facile de citer de nombreux exemples de

ce genre, pour tous les mouvements, qu'ils soient

lents, modérés ou vifs.

Dans son Traité de l'expression musicale, M. Mathis

LussY fait observer, avec beaucoup de vérité, que
l'on trouve fréquemment dans les dilférentes édi-

tions des œuvres classiques pour le piano, lesquelles

ne portaient point primitivement d'indications mé-
tronomiques, des évaluations de mouvements diffé-

rentes pour la mêms composition musicale. Le
tableau suivant en est un témoignage frappant. On y
trouve dans quatre éditions de la Sonate pathétique

de Beethoven des indications métronomiques variant

dans chaque édition :
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prise comme unité de temps et comme réquivalent

de chaque ballemeiil du balancier. Dans les mesures

, 6 9 , . 12
, ,

composées a 5, a- et a -:;-, on pi'cntlra la noire pom-00 o

,2.3
lée comme unilé de temps. Pourlcs mesures a^, a

,

4 -, -

et à-, c'est la croche qui doit être piise comme unile
8

2 3 4
de temps. Rnlîn, dans les mesures à-, à -et à-,

la blanche forme l'unité de temps. L'indication nu-

mérique du métronome reste toujours la même,
quelle que soit la valeur dénote qui forme l'unité de

temps d'une mesure.

«OUVEMKMS I.KMS
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8*.=

IJ

ij=

eJ =

$J =

eJ.

IL
eJ.

eJ.

eJ.

eJ=

: Si Poco anclanle (Prélude).

:S4 Andantino (N" 5 l'oracle).

= Si Allegro moderalo (Finale du 2'' acte).

= S4 Allesro moderato (3= acte, danses bohé-
miennes),

; S4 Al egretlo moderalo . .

.

(Grand duo du 41^ acle). '

N» S8.

= SS Poco andante (Finale du i"^ acte).

88 Molto vivace (Finaledu l'racte.slrette).

= 88 Andantino (No 23, Coiispiralwii du 4=

acle).

:88 Terapodiminuctlomacs- (N» 25, 5= acle).
t030

N° 02.

= 92_ Allegro con spirilo (N" 20, 3» acte).

= 92 Allegretto (X" 10,2" acte, duetto).

= 92 Allegro con siiirilo (N° 10, 2'= acte, duetto).

N» 120.

presto (1er acte, Orgie).

:92 Tempo diminuettomaes-
toso . NO 11, 2^ acle).

J =

= 92 Andante sostenuto (N- 21, fmale du 30 acte).

N» 96.

= 96 Allegretto ben moderalo. (Finale du l" acte).

= 60 Allegro con spirilo (Finale du 2° acte, slretle).

: 96 Larghetto (No 18, duo du Z" acte).

= 96 Allegro Tivace (No 24, 4' acte, 3= duo),

NO 100.

:100 Allegro (N° 2, 1" acte).

= 100 Molle moderato (N" 3, 1" acte).

: 100 Allegro con moto (Acle 3 , danse bohé-
mienne.

= 100 Poco allegretto (N° 27, 5» acte, grand
trio).

NO 104.

= 104 Andantino quasi aile-

-J8W,= 120

tzj= 120 Allegro moderato (30 acte, finale).

tl •= 120 Molto moderato (N" 27, grand trio, du ô"

acte ; Vision).

N' 126.

tz»^ 126 Allegro moderalo fN» 5 du l'^'' acte'.

-S
8 • =126 Andantino (1er acte, Cavatiiw du page).

fczj^ 126 Allegro' scherzoso (No 7, 2» acte)

-J4^=126 Allegro con spirito (N° 22, 4° acte'.

-J
S *= 126 Allegro con moto (No 24, gaanil duo du l'

acle).

-J
S W=: 126 Allegro (No 25, d' acle).

N" 132.

-JS «.^ 132 .\lIegro furioso (No 23. Coiisiiinilivn du l'

acte).

fc:»= 132 Allegro brillante (No2i,4"acte,grandduo).

N" 138.

EJ= 13S Allegro (N" 7, 2= acte).

tx»^ 138 Allegro moderato (Finale du 3"^ acle]

.

TlJ^ 138 Allegro moderato (N° 23, Caiispiriilioii du 4»

acte).

tl#'=13S Allegro moderalo (No 24, slretle du grand
duo du 40 acle).

Ë»=i3S Mollo moderato {N° 26, 50 acte).

NO 144.

fcl#= 144 AUegro'con spirilo ... . (Finale du Kr acte'.

E#=14i Allegro (Slretle du grand duo du
40 actei.

NO 152.

-
1

4 *= 152 Allegro con moto {S" I, l"^' acle, Ori/ie).

lé =152

eJ=i
152 Allegro moderato (Noi5,3'' acle,Zin//nr«ni).

(N'o 9, 20 acte, scène du
Baii(leun).

eJ=
eJ.

eJ=

^J=

^J.=

itc^-.

gretlo

N° 108.

108 Allegro moderalo (F" 2, lor acte).

:108 Moderalo (No 21, finale du 3o acte).

: 108 Allegro |,No 23, 4= acle, Conspini-

liûii).

108 Allegro con spirito . (N" 25, 50 acle).

: 108 Allegro (No 27, grand trio du 50

acte).

N» 16.

: 116 Allegro con spirito (Prélude).

= 116 Allegretto moderato . . . (N» 19, 30 acte).

EJ=10

-J

52 Allegro vivace (N» 23, 4° acle, Cuiispiro-

lioii).

W 160.

00 Allegro féroce (No27,5'^acle,grandlrio).

.69 Allegro vivace (No 13, 3<- acle).

N" 164.

iZ#= 16i Allegro moderato (N" 5, !•'' .icle).

N" 168.

EJ=16

eJ=

Allegro moderato (3c acte , danse bohé-
mienne).

168 Allegro con spirilo (N» 27, 5" acle, grand
trio : Visio»).

8J=176 Allegrcllo

EJ=:176 Allegro con spirilo ben

(!<''' acle, chanson hugue-
note).

(NO IS, 3" acle duo).
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N° 18 i.

s* = ISi Allegro vivaco (N» 10, 2" aclr. iluetlo).

-S8* =lSi Allegro moileralo (N" 19, 3' acle).

tl#=lSi Allegro appassionalo . (N" 22, loacle).

N" 192.

-Ji#'=192 Alleigro vivacc quasi

presto (N" 20, 3" acte, Clnfiir de

disynlc).

, N» 200.

-
I

8 •^200' Allegro cou spirito. .
.

. l<-'r acte, On/ie).

^
\

8 •.= 200 Allegro con moto (N" .5, lof acte).

Tableau résumé des mouvements de Vanitcn (opéra de Georges Bizet)

et de leurs indications métronomiques

((•ARTiTiori d'orchestre)

(En allant progressivement du mouvement le plu.^ lent au plus rapifle'

.
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Tableau résumé des mouvements de

/'^l)-( de phraser.

Études de piano, par Stephen Heller

et de leurs indications métronomiques

(En allant progressivement du mouvement le plus

lent au |ilus rapide.)

MOUVE-
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inventa à celle époque, vers la fin du dix-huitième
siècle, un chronomètre dont VAImanach musical (an-

née 1783, pat^e Na) parle sous le nom de Pcnduli; mu-
sical propre â ili'lennincr le mouvement qu'on doit faire

prendre à la musique.

Kgalemenl vers la fin du dix-huilième siècle, les

deux frères Runaldin, l'un harpiste, Taulre horloger,
firent connaître un instrument pour déterminer diffé-

rents degrés de vitesse, appelé plrxiclironomèire, mot
dérivé du prec qui signifie le battement de la mesure
du temps.

Dans l'Encyclopédie méthodique, Framery (Rouen,
1"4j; Paris, 1810) donne de l'instrument de Renaudin
la description suivante : « Celui-ci est un cordon de
soie, au bout duquel pend une balle de plomb. La
longueur du cordon est divisée par des marques
placées à des dislances convenues et qui forment
autant de degrés. On sait que les oscillations d'un
pendule sont toujours en raison de sa longueur, ainsi

ces marques servent à indiquer l'endroit où il faut

suspendre le clironomùtre, c'esl-à-dire la longueur
qu'il faut lui donner pour accélérer ou relarder le

mouvement, pour obtenir tous les degrés de vitesse

possibles. »

Le musicien Davaux, né vers 1740 dans le Dau-
phiné, mort à Paris eu 1822, fit insérer dans le Jour-
nal encyclopédique, en juin 1784, une Lettre sur un
instrument ou pendule nouveau qui a pour but de dé-

terminer avec la plus grande exactitude les différents

degrés de vitesse depuis le prestissimo jusqu'au largo,

avec les nuances imperceptibles d'un degré à l'autre.

A Berlin, le professeur de mathématiques Abel
BuBJA imagina, vers 1790, une espèce de chronomètre
musical.

En 1796, les Allemands WEissKE(de Meissen) et Stœ-
CKEL (canlor de Burg) imaginèrent des instruments
ayant le même but que les précédents. Stœceel a
donné la description de son chronomètre musical
en 1796 dans le Journal de l'Allemagne et dans le

deuxième volume de la Gazette de Leipzig.

Despréaux (Jean-Étienne), né à Paris en 1748 et

mort en 1820, danseur et professeur de danse au
Conservatoire, proposa, de 1812 à 1816, un chrono-
mètre musical établi sur les bases du pendule astrono-

mique, composé, dit Fétis, « d'un tableau indicateur

des mouvements et d'un pendule ou balancier en cor-

donnet de soie terminé par un poids, dont les diffé-

rentes longueurs donnent, suivant des lois physiques
très connues, les divers degrés de vitesse ».

En 1798, le professeur et mécanicien-fabricant
d'instruments Venk ou Venck, néà Briiheim, dans le

duché de Gotha, inventa un nouveau chronomètre
musical dont il donna la descriptitn dans deux petits

ouvrages dont voici la traduction des titres : 1° Des-

cription d'un chronomètre musical et de son emploi

pour le public; 2° Nouvelle Sorte de chronomètre ou
ehronoinetre musical semblable à une pendule, publiés

en 1798 à Magdebourg et à Bruheim.
Frédéric Tuiésié, professeur de musique. Allemand

de naissance, mort à Rouen en 1802, a publié, en

1801, à Rouen, une Nouvelle Théorie sur les différents

mouvements des airs, fondée sur la pratique de la mu-
sique moderne, avec le projet d'un nouveau chronomètre

destiné à perpétuer à jamais, pour tous les temps

comme pour tous les lieux, le mouvement et la mesure

des airs de toutes les compositions de musique.

Dans sa forme actuelle, le métronome fut inventé

vers le commencement de ce siècle. Le mécanicien

Maëlzel, né à Ralisbonne en 1772, mort en Amérique

en 1838, lui donna son nom. Toutefois, Maëlzel, d'a-

près certains écrivains, aurait fait quelques emprunts

au mécanicien hollandais Winkkl, né en Hollande en

1780, mort à Amstenlam en 1826.

La Biograiihie des musiciens de Kiiris dit, dans

des articles consacrés à Maiîl/.el et à Winkel, que

Maiîlzel n'aurait inventé que la détermination des

degrés de l'échello des mouvements appliqués aux

divers degrés de vitesse de la machine, tandis que

le déplacement du centre de gravité sur un court

balancier ainsi que l'échappement qui donne le

sentiment de chaque viliration, quel que soit le mou-
vement, serait de Winkkl. Mael/.el n'en fit pas moins

appiouver le métronome, auquel il donna son nom,

parl'Institut de France en 1816. Les grands compo-
siteurs de musique de l'époque en adoptèrent l'usage

des son apparition.

Depuis cette époque, le métronome est devenu d'un

usage universel, en raison de sa commodité pour

fixer avec précision les différents mouvements dans

la composition musicale.

Un grand nombre de brochures, d'articles de Jour-

naux furent publiés sur le métronome de MAiîLZEL en

France et à l'étranger, au moment de son apparition

et après. Le compositeur et écrivain allemand Gott-

rniKo Weber (Freimhein, Bavière, 1779; Kreusnach,

1839), a publié chez Schott, à Mayence, en 1817, un
travail sur la détermination chronnmétr'ique du temps

en musique, suivi d'une Table de composition des degrés

du métronome de Maëlzel avec les oscillations simples

du pendule. Le même écrivain a traité aussi le même
sujet dans la Gazette de Leipzig (volumes XV et XVI)

et dans la Gazette musicale de 'Vienne (année 1817).

On trouve encore dans cette même Gazette de Vienne

(année 1817), un article signé Nigolo Zumesral sur

l'emploi pratique du métronome et plusieurs autres

articles sur le métronome signés : Sparrevoyens.

Dans une Bibliographie musicale publiée à Paris en

1822, on trouve annoncé le nouveau métronome en

ces termes :iUé<ronome, instrument pour indiquer d'une

manière exacte tout mouvement musical, par M. Jean

Maëlzel. Cet instrument est en vente chez l'auteur. Il a

été approuvé par les plus célèbres compositeurs de

l'Europe, qui ont déclaré, dans les papiers publics,

qu'ils adoptent la découverte de M. Maëlzel et que,

dorénavant, ils ne désigneraient la mesure de leurs

compositions que ])ar les divisions mélronomiques. Ils

recommandent même l'usage de cet instrument éi tous

les élèves en musique, pour leur servir de guide en

l'absence des maîtres.

Dans l'Indicateur musical de M. Gardeton, on trouve

un article sur le métronome dans le numéro du

19 août 1819.

A titre de renseignement curieux, je transcris ici

l'avis suivant publié dans la Bibliographie mus'icale

précédemment citée : « Notice sur le métronome de

J. Maëlzel, in-S", 1816. Le nouveau métronome ou

chronomètre se vend chez Maëlzel et G'" : façon

Ijaromètre avec poids, 20 francs; façon pyramide,

vernis ordinaire, avec ressort, 40 francs; façon py-
ramide, vernis fin, avec ornements, 60 francs. »

Dans le Dictionna'trc de musique de Framery, Gin-

GUE.NÉ et de Momigny, édition de 1818, et extrait de

l'Encyclopédie méthodique, on trouve l'article suivant,

signé de Momigny, sur le métronome :

« Cet instrument est un pendule qui indique par

le degré de lenteur et de vitesse de ses oscillations

les temps de la mesure. Après avoir échoué vingt fois

sous le nom de chronomètre, il vient de réussir enfin
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sous celui de riuHronome ; un mot nouveau et un peu
de luxe lui ont valu, en Angleterre surtout, un suc-
cès assez marqué.

« C'est l'inventeur de l'orjïue mécanique nommé
pan/ia)'mo)iicon qui a tenté cette résurrection. M. Mael-
ZEL a trouvé ainsi le secret de faire mettre son nom
sur chaque morceau de musique dont le mouvement
est indiqué d'après l'échelle de ce pendule. »

Depuis la publication de cet article, le succès du
métronome de MAiiLZEL s'est universellement répandu
en raison de son utilité incontestable pour la déter-
mination exacte du mouvemenl.
On peut voir au musée du Conservatoire de Paris

le modèle primitif et le modèle définitif du métio-
nome de MaIîlzel.

Gustave Chouquet, dans le Catalogue du musée du
Conservatoire de Paris, rend compte en ces termes
des deux spécimens inscrits dans ce Catalogue sous
les numéros 774 et 775 : «Numéro 774, modèle pri-
mitif du métronome que Léonard Maëlzel inventa en
1815. Il en avait emprunté l'idée première au Hol-
landais WiNKEL. Ce typerudimentaire permet de voir
que le mécanisme aussi simple qu'ingénieux de cet
instrument est fondé sur la propriété du pendule :

• chaque oscillation du balancier sert à mesurer et à
marquer la durée des sons. »

et Numéro 775, modèle définitif de cet instrument.
Le balancier est enfermé dans une petite boîte en
forme de pyramide : on accélère et l'on en ralentit
les oscillations en déplaçant un poids mobile. On a
imaginé un grand nombre d'appareils de cette na-
ture : les métronomes à sonnerie ne sont pas les
moins curieux. »

En 1824-1829, un horloger d'Amiens appelé Bien-
AiMÉ inventa un nouveau métronome basé sur les
mêmes principes que ceux du métronome de Maëlzel,
mais dont les modifications de mouvement (dit la
Biographie des musiciens de Fétis) se réglaient par
une aiguille mobile qui se plaçait aux divers degrés
de vitesse marqués sur un cadran. Ce métronome
avait un mécanisme particulier qui faisait entendre
les temps forts des mesures à deux, à trois, à quatre

temps, à g, etc., à volonté. Une description de cet

instrument, avec l'approbation du Conservatoire de
musique et l'appréciation des journaux, a été publiée
sous ce litre : Notice du métronome perfectionné de
BiENAïuÉ, Amiens, Ledieu-Canda, 1828.
Le pris élevé de cette machine a nui à son succès.
Le 28 juin 1886, l'Académie avait entendu la lec-

ture d'une note de M. Saint- Saé.ns, membre de l'Aca-
démie des beaux-arts, réclamant, au nom de l'art

musical, la création d'un métronome normal réglé
mathématiquement et destiné à remplacer les ins-
truments employés jusqu'à cette époque, dans les-

quels la précision faisait le plus souvent défaut.
Quelques mois après la communication de M. Saint-
Saëns, m. Léon Roques, compositeur de musique à
Paris, soumit à l'approbation de l'Académie des
sciences un nouveau métronome basé sur l'isorlmmisme
des petites oscillations du pendule, et obtint de cette
académie un rapport favorable (7 mars 1887).

Le métronome normal de Roques donne depuis
30 oscillations jusqu'à 2.36 k la minute, tandis que
celui de Maëlzel ne va que de 40 à 208. Ce dernier
n'a que 39 mouvements dilférents, celui de Roques
en donne 90. Les oscillations du balancier (ou pen-
dule) sont silencieuses, et après avoir pris le mouve-
ment de l'auteur, on peut continuer l'e.xécution du

morceau de musique sans être obligé, comme avec
le métronome de Maèlzel, d'interrompre le motif
commencé pour arrêter le tic tac.

« La construction de ce nouveau métronome, dit le

rapport |de l'Académie des sciences, est facile et peu
coûteuse; l'exactitude de ses indications est camplète
et certaine, si l'échelle est exactement gravée en ac-

cord avec les longueurs métriques, accord que partout
et toujours on sera à même de vérifier, par compa-
raison avec des divisions métriques ordinaires. »

Dans son Manuel général de musique militaire (édi-

tion de 1848, page 389), Georces Kastner parle d'un

métronome militaire de l'invention du trompette Buhl
(Joseph-DavidI (Chanleloup-Amboise, 1781 ; Versailles,

1860). Ce métronome, destiné à régulariser, d'une

manière fixe et précise, le mouvement des sonneries

de la cavalerie française, obtint l'approbation du
ministre de la guerre vers 1847, lequel en prescrivit

l'adoption dans l'armée.

12. Nuances. — Nous avons dit que l'expression

musicale s'obtenait, dans l'exécution, au moyen des

mouvements, des nuances et de \'accentuation. Nous
venons de définir le Mouvement; parlons à présent

des Nuances.
Dans l'exécution musicale on appelle Nuances :

1° les diiTérentes modifications d'intensité des sons

qui forment les nuances de sonorité; ^^ les diverses

variétés d'exécution considérées au point de vue ex-

pressif, poétique, imitatif et sentimental, d'où résul-

tent les nuances d'expression, de sentiment, d'in-

tention.

En peinture, les nuances sont la gradation dans la

couleur; en musique, elles sont la gradation dans
le son.

13. Nuances de sonorité. — 'Voyons d'abord ce

qu'on entend par nuances de sonorité. Les diffé-

rentes manières d'émettre les sons, soit qu'on les

exécute avec douceur, avec une sonorité faible, soit

qu'on leur donne au contraire une sonorité forte,

éclatante, soit enfin qu'on les fasse entendre avec

une sonorité intermédiaire, entre le faible et le fort,

constituent les nuances de sonwité et se rapportent à
l'intensité du son.

Deux termes italiens sont le plus souvent en usage

pour indiquer les principales nuances de sonorité.

Ces deux termes sont Piano, qui veut dire doux et

indique lanuance douce, c'est-à-dire les sons faibles,

et Forte, fort, qui indique la nuance forte, c'est-à-

dire les sons forts,*éclatants.

Ces deux derniers termes italiens ont des superla-

tifs ou augmentatifs qui en augmentent l'ellèt. C'est

ainsi que Pianissimo, augmentatif de Piano, indique

des sons très faibles, et que Fortissimo, augmentatif
de Forte, indique des sons très forts, d'une sonorité

très brillante. Les nuances faibles, douces, convien-
nent aux phrases musicales d'un caraclère simple,

intime, discret, expressif, tendre; les phrases bril-

lantes, colorées, agitées, mouvementées, se voient

appliquer les nuances fortes. Les nuances de sonorité

peuvent se modifier selon le sentiment expressif de
la phrase musicale, soit eu augmentant, soit en di-

minuant le degré de force ou de douceur des sons.

Parmi les termes italiens indiquant i|u'il faut aug-
menter le degré de force sonore et conduisant pro-

gressivement d'une nuance quelconque à une nuance
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Maliucolico
/ . ,, ,.

Con maliucolia i

'^'""' '«élancolie.

Languido Languissant.

Con abbaiidouo Avec abandon.

Puis, voici la légèreté, la grâce, l'élégance, la viva-

cité (l'esprit :

Urrazioso Gmcieusemcnt.
Cou grazia .Vvcc gràec.

Delicaïamente Délicatement.

Con delicatezza Avec délicatesse.

Con elegauza Avec élégance.

Leggiero Léger.

Agevole Agile.

Scherzando Kn badinant.

La force, la violence, l'énergie, l'éclat, sont expri-

més par ces mots :

Tutta forza Toute la force.

Brillante Brillant.

Con brio D'une manière brillante.

Brioso Vif et brillant.

Deciso Décidé.

Impetuoso Impétueux,
Con spirito Avec feu, esprit.

Spiritoso vif, subtil, ingénieux.

Au contraire le calme, la tranquillité, la simplicité,

sont indiqués par :

Tranquillo Tranquille.

Placido Paisible.

Semplfce simplement.

Con calna Avec calme.

Calxnato Kxécut. plus calme, apaisée.

Entln les sentiments religieux, nobles, majestueux,

s'expriment au moyen de :

Religioso Religieux.

Maestoso Majestueux.

Con maesta Avec majesté.

Pomposo Pompeux.
Grandioso ttrandiose.

Nobile Noble.

Termes indiquant à la fois le style expressif et

le mouvement. — Quelquefois, on emploie certains

ternies indiquant à la l'ois le style expressif du mor-
ceau et le mouvement conforme à ce style; de la

sorte, un seul terme a deux propriétés.

Citons par exemple les mots suivants :

Agitato, agité, qui indique un style plein de trou-

ble, d'agitation, et en même temps nu mouvement
vif, animé, correspondant à ce style.

Appassionato, passionné, indique à la fois un style

dans un sentiment excessif, passionné, fougueux et

un mouvement animé et chaleureux conforme.

Cantabile, chantant, Espressivo, expressif. Amo-
roso, tendre, indiquent l'accent mélodieux, l'expres-

sion sentimentale, la tendresse qui caractérisent le

style du morceau et un mouvement plutôt lent qu'a-

nimé, convenant à ces divers caractères.

15. L'accentuation. — La nomenclature des diffé-

rents termes de mouvements et de nuances nous

montre combien est puissante l'éloquence des sons,

et combien sont variés les sentiments et les sensa-

tions qu'ils peuvent exprimer.

Indépendamment dti mouvement qui indique la ra-

pidité relative des sons, des nuances qui en révèlent

le degré de puissance et d'intensité, la musique uti-

lise encore un troisième élément expressif : l'accen-

tuation, qui est l'art d'émettre, d'attaquer, d'exécu-

ter, en un mot d'accentuer les sons de dillérentes

manières.

Les sons peuvent être attaqués dans l'exécution

musicale, d'une manière liée ou, au ^contraire, déta-

chée ; en appuyant sur les sons ou en les quittant

plus forte, nous trouvons : Crescendo, en augmen-

tant le son; Rinforzando, en renfortjant le son ii\sen-

sibleinent; Sforzando, en forçant le son subitement.

Parmi les termes indiquant une diminution pro-

gressive de l'intensité sonore, nous trouvons : De-

crescendo, en dtrroissant; Diminuendo, en dimi-

nuant le son; Smorzando, Morendo, Estinto, en lais-

sant mourir, éteindre progressivement le degré de

sonorité.

Certains termes indiquent le passage subit d'une

nuance i|Melconque à la nuance opposée : Forte-

Piano indiipie que l'on doit passer subitement de la

nuanre forte a la faible. Au contraire, par Piano-Forte

on sait qu'il faut subitement passer du doux au fort.

13 bis. Les nuances de sonorité dans la nature.

Nous avons dit, à une autre place {'j' entrttien,

§•33), que le rythme existait dans un grand nombre

de phénomènes naturels. On trouve également dans

la nature l'existence des nuances de sonoriti^ : le mur-
mure des ruisseaux, les bruits de la bise, de la pluie,

de la foudre ne font-ils pas entendre, avec leurs dillé-

rentes gradations de nuances sonores, des crescendo,

des diminuendo. des mor>-ndo, des estinto pouvant inté-

resser une oreille observatrice?

ii. Nuances expressives. — La musique est un

art dont la plus grande puissance consiste à charmer

et à émouvoir. Elle peut rendre certains sentiments,

certaines sensations, certaines impressions : la tris-

tesse et la joie, l'amour et la haine, la dureté et la

douceur, le trouble et la paix, trouvent en elle une

expression intense et vibrante. Elle peut également

peindre certains spectacles de la nature, tels que l'o-

rage, le calme, les tableaux champêtres. En écrivant

son œuvre, le compositeur y met un sentiment parti-

culier, une expression voulue, une intention prévue.

Afin (le pouvoir communiquer à ses interprètes ce

sentiment, cette expression, cette intention, le com-
positeur emploie plusieurs termes italiens composant
les nuancis de srntime7il, d'expression, d'intention.

Parmi les termes de nuances ' de sentiment, d'ex-

pression, d'intention, les suivants expriment la dou-
ceur, la tendresse :

Dolce Doux.
Alfettuoso Alïectueux.

Espressivo Expressif.

Conpassione .\vec passion.

Con tenerezza Avec tendresse.

Teneramente Tendrement.
Amoroso Amoureux.
Con amore Avec amour.

D'autres termes expriment la joie, la gaieté :

Allegramente / .

Con allegrezza i

Avec allégresse.

Giocoso Joyeux.
Lieto Gai.

La tristesse, la douleur et les sentiments analogues
sont exprimés par :

Tristamente 1 ^ . ^

Contristezza Tristement.

Mesto )
^""^° tristesse.

Lagrimando i ^
Piangendo {

En pleurant.

Doloroso Douloureusement.
Con dolore Avec douleur.

1. Voyez le Dicitoimaire des locutions étrangères de Pall ïîou-
GNo:< (locutions italienne^, allemandes, etc.) pour tout ce qui concerne
la numt'ncltture complète des principaux termes de nuances les plus
usités (D.lagravc, éditcurj.
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légèrement, en les soutenant ou en les piquant. Ct-s

dilférenles attaques du son créent des accentuations

variées qu'on indique par le même procédé que le

mouvement et les nuances, c'est-à-dire par des ter-

mes italiens dont voici les plus usités :

Legato, lié; indique les sons liés.

Staccato, détaché; indique les sons détachés.

Marcato, marqué; indique les sons marqués for-

tement.

Sostenuto, soutenu; indique un jeu très lié et une
émission des sons lri''S soutenue.

Pesante, pesant; indique des sons attaqués un peu
lourdement, appuyés avec fermeté.

Leggiero et son augmentatif Leggierissimo indi-

que une exécution It'ijére, délicate.

Dans la musique instrumentale, ces diDTérents

termes et les accentuations auxquelles ils corres-

pondent indiquent des procédés d'exécution appelées

jeux. Le jeu détaché, le jeu lié, le jeu soutenu, le

jeu léger, sont autant de manières d'accentuations

des sons.

15 bis. L'accent. Accents musicaux. — L'accent

est la manière d'exécuter une compositionmusicale

ou une phrase musicale conformément au caractère

qui leur appartient. En ce sens, accent est synonyme
d'expression.

Dans un sens plus particulier et moins étendu,

l'accent est un sij^ne de convention que l'on place

au-dessus ou au-dessous des noies, ou d'un fragment

de phrase, et par lequel on indique une nuance de

sonorité ou une accentuation.

Les accents musicaux, appelés aussi signes d'ac-

centuation, font connaître à l'exécutant l'expression

de force ou de douceur qu'il faut donner aux sons,

et certains procédés d'exécution.

Un exécutant expérimenté saura apprécier la portée

expressive de chaque fragment d'une composition

musicale. Il saura distinguer, dans une phrase musi-

cale, les notes exigeant une accentuation en dehors,

comparativement à d'autres ayant un rôle plus effacé

et demandant une exécution moins accentuée.

Il est difficile de poser des règles absolues et dé-

finitives sur la manière de comprendre la significa-

tion expressive d'une pensée musicale et l'impor-

tance plus ou moins grande d'une note dans une
phrase musicale. Il appartient à l'interprète de s'ins-

pirer de lui-même ou des lumières de personnes ins-

truites, éclairées et douées d'une sensibilité délicate-

ment intuitive.

L'expérience a pu cependant fixer certaines obser-

vations qu'il est utile de présenter ici :

l" Dans la succession de deux notes, si la première
est d'une valeur supérieure à la seconde, la première
devra généralement être plus accentuée que la se-

conde. Cette première note peut être comparée à
une syllabe masculine précédant, dans un mot de

deux syllabes, une syllabe féminine : la première
exige une accentuation plus forte que la seconde :

J ai
=f

2" Entre deux notes dont la première est une ap-
pogiature supérieure ou inférieure, la première doit

être plus appuyée que la seconde :

1. Ce signe indique une accentuation marquée.

3" Lorsque, dans un fragment de phrase musicale,
une série de notes suivent une progression ascen-

dante, la plus élevée doit être plus accentuée que les

autres, surtout si sa valeur exige un repos quel-

conque :

ï

4° Lorsque, au contraire, une série de notes suivent

une progression descendante, la dernière, la plus

grave, celle par laquelle se termine la série, exigera

une accentuation ferme :

5° Chaque mesure d'un morceau est formée de
temps forts et de temps faibles. Les temps forts sont

ceux qui exigent une accentuation plus forte, com-
parativement à celle donnée aux temps faibles. Dans
toutes les mesures, le premier temps est fort, et c'est

celui qu'il faut accentuer le plus.

Chaque temps d'une mesure est composé d'une

partie forte et d'une partie faible. La première partie,

qui est forte, doit être plus accentuée que la seconde,

qui est faible,

Les accentuations des notes appartenant aux
temps forts ou aux parties fortes du temps doivent

être faites sans dureté «i lourdeur, et d'une manière

presque imperceptible. Elles ont pour but de donner

à l'exécution de la précision et de la régularité dans

le rythme et la mesure.
6° Lorsque deux notes consécutives et de même

nom sont liées ensemble, il faut accentuer la pre-

mière afin que le son se prolonge bien sur la se-

conde : P
7" Toute syncope doit être rythmée avec fermeté,

mais sans dureté, afin que le son de la note attaquée

sur le temps faible ou sur la partie faible du temps

se prolonge bien sur le temps fort suivant ou sur la

partie forte du temps suivant.

8° Lorsque deux notes de noms différents se trou-

vent réunies sous une liaison, il faut légèrement ac-

centuer la première.

16. Considérations interprétatives sur les mou-

vements, les nuances et l'accentuation. — Tous les

termes de mouvements, de nuances, d'accentuations,

ont une signification variable et doivent être inter-

prétés par l'exécutant d'une façon relative.

Toute œuvre musicale portant en elle-même son

caractère, son style, sa couleur propres, les termes

expressifs doivent prendre une signification appro-

priée à ce caractère, à ce style, à cette couleur.

Par exemple, le mot Allegro, qui indique un mou-

vement animé, étant attribué à plusieurs morceaux

2. Signe d'accentuation marquée, appuycc, ferme.
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de genres JiU'érents, n'aura pas le même degré di'

vitesse, d'aniraalion dans tous ces morceaux. Il se

modifiera selon le caraclère du morceau et souvent

selon l'espèce de mesure dans laquelle est conçu ce

morceau. C'est ainsi que le mouvement Allegro w
sera pas le même dans une sonate, une symphonie,

que dans un morceau militaire. L'Alleyro d'une com-

position écrite dans la mesure à Dcux-qualre pourra

quelquefois èlre plus rapide que celui d'une compo-

silion écrite, par exemple, dans la mesure à Troh-

quatrc. Je ci(erai encore comme exemple des diverses

modifications que peut subir un terme de mouve-

ment, selon le cas où il est utilisé, le mot Moderato,

qui indique un mouvement modéré. Il peut aussi bien

indiquer un mouvement modéré dans ia lenteur que

dans la vitesse. C'est le caractère et le genre du mor-

ceau auquel il est attribué qui devra en faire trouver

le degré e.xact de rapidité. Il en est de même pour les

termes de nuances. II est évident que dans la nuance

d'une sonorité forte et dans celle d'une sonorité

faible, il y a de nombreux degrés de force et de fai-

blesse. Ce sont le caractère, la forme, le sentiment

expressif et le coloris des phrases musicales pour

lesquelles ils sont employés, qui devront faire inter-

préter ces divers degrés de force ou de faiblesse so-

nores d'une manière parfaitement concordante avec

ce caractère, celte forme, ce sentiment et ce coloris.

Il ne faudrait cependant pas conclure des précé-

dentes observations, que tous les termes expressifs

de mouvement, de nuance et d'accentuation n'ont

qu'une signification vague. Un compositeur soucieux

de la bonne interprétation de son œuvre saura em-
ployer, avec un discernement éclairé et réUéchi, le

ternie exact pouvant l'aire parfailement comprendre

sa pensée et ses intentions.

Chaque terme a certainement son caractère parti-

culier qui le dislingue d'un autre terme ayant avec

lui certaines analogies. Par exemple, le mouvement
d'un morceau exigera comme ternie indicateur le

vnotAdagio, et serait insuffisamment désigné par le

mot Lento. Ces deux termes indiquent pareillement

un mouvement lent, mais ont cependant chacun une

couleur poétique, un caraclère expressif qui leur sont

particuliers. Le mouvement d'un autre morceau exi-

gera le terme Yirace comme indication de mouve-
ment, et serait imparfaitement indiqué par le terme

Presto, parce qu'il y a une nuance de coloris et de

caractère qui dilTérencie ces deux termes de mouve-
ment, lesquels indiquent cependant à peu près le

même degré de vitesse animée.
Je le répète : c'est au compositeur à faire un choix

judicieux, médité, des indications des mouvements,
des nuances et des accentuations nécessaires pour

la bonne compréhension de son œuvre par l'exécu-

tant. De son côté, l'exécutant, doué d'une nature dé-

licate et instruite, mettra tous ses soins à se pénétrer

exactement du vrai sens de toutes ces indications,

afin de les interpréter dans le style de l'œuvre et

d'après la pensée et la manière du compositeur.

Un mouvement mal compris peut rendre mécon-
naissable la composition musicale la plus parfaite.

Les nuances et les accentuations doivent èlre éga-
lement comprises exactement, sans exagération d'ef-

fel, ni mollesse dans l'exécution.

L'interprétation doit en être parfaitement conforme
au senliment de la phrase musicale dont elle con-
court à faire ressortir la véritable expression. Agir
autrement, serait défigurer la plus belle pensée et

dénaturer le caractère d'une œuvre.

17. Signes graphiques de nuances et d'accentua-
tions. — On indique certaines nuances et ceilaines

accentuations au moyen de signes graphiques spé-
ciaux dont voici les principaux :

l.e soufflet est un signe de puissance correspon-
daiil aux mots crescendo, decrescendo .ou dimi-
nuendo.

Ainsi figuré — '
, il correspond ù cres-

cendo et indique qu'il faut augmenter graduellemcni

la force des sons. Dans le sens contraire 7
""

—

il correspond à decrescendo ou diminuendo et indi-

que qu'il faut diminuer progressivemenl les notes

au-dessous desquelles il est placé.

Les signes d'accentuation sont classés en trois es-

pèces :

1° Les accents par lesquels on indique une attaque

du son d'une manière marquée, appuyée, renforcée,

soutenue, et correspondant aux mots marcato, sfor-

zatido, sostenuto.

Voici les principaux de cette première catégorie :

Le chapeau ainsi figuré ]• J. Placé au-

dessus ou au-dessous d'une note, il indique que la

note doit être accentuée, marquée fortement, 'avec

fermeté.

Le petit soufflet, ainsi figuré p nu J , indique

que la note au-dessus ou au-dessous de laquelle il

est placé exige une attaque plus forte suivie immé-
diatement d'une diminution de sonorité.

La petite barre horizontale, ainsi figurée — J
I

indique que la note doit être appu3ée avec plus de
fermeté que les autres.

2° Les accents au moyen desquels on indique une
attaque du son d'une manière détachée, légère, jnquée
et correspondant aux mots staccato, détaché, leggicro,

léger, picchettato, piqué et dont les plus usités sont

les suivants :

Le point allongé » (• J (en forme de virgule

droite) indique que les notes au-dessus ou au-des-

sous desquelles il est placé doivent être détachées

,

piquées très légèrement, presque sèchement.

Le point allongé enlève à la noté les trois-quarts

de sa valeur.

Exemple :

r

Le point rond

équivaut à

équivaut à

P 1 ''

J ,
placé au-dessus ou au-des-

sous des notes, indique que ces notes doivent être

quittées légèrement, mais cependant d'une manière
moins brève, moins sèche qu'avec le point allongé.

Le point placé au-dessus d'une note est appelé

point de diminution et enlève à cette noie la moitié

de sa valeur, contrairement au point d'augmentation
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placé à droite de la note, et qui l'augnieiUe de la moi-

tié de sa valeur.

Point de

diminution

if
équivaut à « 7

équivaut ^
fj ^

Point
^

d'augmentation

équivaut a

équivaut à

r p

On peut voir, par ce qui précède, que le point al-

longé et le point de diminution se rapportent à la fois

à la durée et à Vaccentuation.

3" Le signe d'accentuation au moyen duquel on

indique que plusieurs sons consécutils doivent être

exécutés d"une manière liée, et correspondant au

motlegato(Iié)ou bien strisciato.qui veut dire coulé,

s'appelle la liaison et est ainsi figuré :J

Le jeu lié [legaio) est opposé au jeu détaché {staccato).

On a désigné également les notes liées par l'ex-

pression de notes coulées, et l'on appela pour cette

raison [coulé) la ligne courbe représentant la liaison

Dans la musique de chant avec paroles, lorsque la

même syllabe est prolongée sous plusieurs notes, on
place une liaison au-dessus de ces notes :

J'ai _

La liaison ainsi employée n'est plus seulement un

signe d'accentuation, et devient encore une indication

syllabique.

On se rappelle qu'en étudiant les signes de durée,

la liaison a été considérée comme un signe de durée

servante prolonger le son d'une note sur une autre

et réunissant ainsi en une seule deux ou plusieurs

valeurs :

en la considérant, à présent, comme signe d'accen-

tuation indiquant les sons liés, coulés, exécutés par
une seule respiration dans la musique vocale, ou par
un seul coup d'archet dans la musique pour instru-

ments à cordes et à archet, nous voyons que la liai-

son peut avoir plusieurs usages distincts.

On l'utilise en elfet pour indiquer les différentes

manières d'accentuer toutes les notes ou un certain

nombre de notes d'une mesure :

^0^^0^^m

Les différents sifîues d'accentuation se combinent
quelquefois ensemble.

La liaison et le ] oint rond combinés ensemble :

indiquent dans la musique de piano que les notes
doivent être attaquées avec une certaine lourdeur et

faiblement détaillées. Celte manière d'exécution cons-
titue les notes portées. Dans le jeu porté, les notes
sont séparées les unes des autres, ni liées, ni déta-

chées, et le pianislH, a[irès avoir posé un peu lourde-

ment le doigt sur bi touche, lève faiblement la main
comme si elle porluit la note.

Dans les instninimls à cordes et à archet la com-
binaison simultanre de la liaison et du point :

r r r r,r

indique le jeu détaché, le staccato exécuté d'un seul

coup d'archet.

Dans la musique de chant on marque également
de cette manière le staccato exécuté sur une seule

syllabe par des articulations successives du gosier.

Le point rond peut ètie également combiné avec

la petite barre horizontale et le petit chapeau :

- A

r r

Cette accentuation consiste à attaquer la noie lour-

dement, pesamment, et à la quitter aussitôt d'un

manière détachée.

18. Respiration, retard. — Quelques composi-
teurs désignent les emlroits où l'on doit respirer

(dans la musique vocalel par une virgule ou certains

signes particuliers, quelquefois encore par la let-

tre R.

Le célèbre claveciniste Couperin (1668-1733) expri-

mait le retard, la suspension d'une note parce signe

^, qui produisait lelfet suivant :

Ecritare

tt
o

Effe<É m ^
L'usage de ce signe ne s'est pas répandu.

16e ENTRETIEN THEORIQUE

ORNEMENTS aÉLODlQUES

1. Ornements mélodiques. — Une mélodie (mé-

lodie est pris dans Ir sens d'air, de chanl) et des

accords formant harnionie, peuvent se piéscnter de

deux manières. Dans la première, on n'admet que

des notes essentielles (tablissanl la partie principale,

le corps do la mélodie ou des accords. Dans la se-

conde, autour de ces notes essentielles et principales»
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on place parfois d'aulies notes secondaires qui pour-

raient être supprimées sans que le corps même de

cette mélodie en fClt déformé.

Ces noies secondaires sont employées pour orner

le chant, lui donner plus de variété, de pràce et quel-

quefois de vigueur. Pour celte raison on leur ;i

donné le nom d'ovni'incnts mélodijucs.

« Les ornements mélodiques sont en musique ce

que sont, eu architecture et en menuisei-ie, les sculp-

tures el les moulures ornant un monument ou un

meuble. Ces sculptures et ces moulures ornent le

monument et le meuble sans que, pour cela, leurs

parties principales, qui en forment la charpente, puis-

sent perdre de leur importance essentielle'. >

Les ornements mélodiques qu'on appelle aussi

agréments, notes d'agrément, notes de goût, bro-

deries, embellissements, et encore petites notes,

parce que les notes qui les figurent sont plus petites

que les notes principales, se placent devant ou après,

au-dessus ou au-dessous des notes principales qu'ils

doivent orner.

Leur caractère dislinclif est de ne pas compter

dans la mesure, el de prendre leur valeur sur la note

principale qui les suit ou sur celle qui les précède.

Leur durée est arbitraire et peut varier dans d'assez

grandes limites, selon le goflt de l'interprète.

Il est assez diflicile d'établir des règles absolument

précises " relativement à l'exécution des ornements

mélodiques, car ils sonl susceptibles de plusieurs

modifications qui sonl absolument déterminées par

le goCit et l'expérience- ».

Les principaux ornements mélodiques usités dans

la notation moderne contemporaine, sont : l'appog-

giature, les petites notes, le groupe, le mordant,
le trille, la fioriture.

2. L'appoggiature. — L'appoggiature (de l'ilalien

appoggiare, appuyer) est une note d'ornement sur

laquelle on ap/)»îe fortement, avant d'attaquer la note

principiile, sa voisine, sur laquelle elle se résout.

Quand elle est placée au-dessus de la noie princi-

pale, elle prend le nom d'appoggiature supérieure el

peuL se trouver à la distance d'un ton ou d'un demi-
ton diatonique de cette note principale. Elle est infé-

rieure lorsqu'elle se trouve placée au-dessous de la

note principale, et dans ce cas, elle est toujours à

un demi-ton diatonique de celte dernière.

L'appoggiature est longue ou brève, simple ou dou-

ille. Elle s'écrivait anciennemenl au moyen de petites

notes. Aujourd'hui elle est figurée par des notes

réelles qui font partie intégrante de la mesure.

L'appoggiature longue, figurée par une petite note

non barrée, prend la moitié de la valeur principale

qui la suit, quand cette valeurest binaire, etdoit être

plus accentuée que cette dernière :

Appog-g-iatures Iong:ues et supérieures
^Ancienne écriture

1. Aloert LAVinsAC.

i. Georges Kastneb, Grammaire musicale, ^ii^a 10.3,

Copyright Oy Librairie Delagrave, I32i.
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ApposTgriatures long'ues et inférieures

Ancienne écritureA Anciç

ExécutKin et

m
écriture actuelle

jl

jO •
I

ji
Jj-^^ ^^

Aut^es exemples d'Appog-g-iatures loHgrues

supérieures et inférieures

^Ancienne écriture k

tixéculiun et écriture actuelle

i;miVU:!f^
Si la valeur prii opale sur laquelle se porte et ap-

puie l'appoggiature longue est pointée, celte dernière

prend les deux tiers de cette note principale :

.Ancienne écriture

.Exécution et écrltur^_a^(:tuelle

Les indications précédentes concernant la durée et

la valeur des appoggiatures longues, ne peuvent avoir

une signification absolument exacte.

Celte durée dépend beaucoup du mouvement et

du caractère du morceau.
Lorsque, dans un accord, la partie supérieure est

orn(e d'une appoggiature longue, il faut frapper cette

appoggiature en même temps que les noies inférieu-

res, de manière à ce que la résolution ait lieu seule-

ment sur la note supérieure de cet accord :

Ancienne écriture

Les appoggiatures sont placées sur les temps forts

ou sur les parties fortes d'un temps.
L'appoggiature brève s'écrit par une petite note

ordinaireinnU barrée, pour la dilférencierdela longue.

Elle s'exécute très rapidement (d'où sa qualification

de brève), et semble se précipiter sur la note princi-

pale, dont elle ne prend que le moins possible de va-

leur :

Appoggiatures brèves

Dans les appoggiatures précédemment étudiées,

chaque appoggiature est jtnf^:»/^, parce qu'elle est for-

mée par uiïe seule valeur.

22
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L'appoggialure double esl formée de la réunion

de deux appoggiatures simples, dont l'une esl à un

degré au-dessus et l'autre à un degré au-dessous de

la note principale. Elle doit être exécutée rapidement,

et empiunte sa valeur à celle de la note principale.

Les deuK notes composant l'appoggialure double

forment toujours un intervalle de tierce majeure ou

mineure (quelquefois diminuée) :

Ecriture: {avec des petites notes)

3. Les petites notes. — Les petites notes se pla-

cent entre deux notes principales; elles sont des

noies de passage conduisant del'une à l'autre de ces

notes principales. Elles doivent être exécutées rapi-

dement, de manière à diminuer le moins possible la

durée de la note principale qui les précède :

Ecriture

4. Le grupetto ou groupe. — Le groupe, appelé

également le grupetto, mot italien francisé par l'u-

sage et qui veut dire petit groupe, esl un ornement

composé de trois ou quatre petites noies brèves

précédant ou suivant l'attaque d'une note essen-

tielle, principale, à laquelle il se lie et emprunte sa

valeur.

La rapidité plus ou moins grande de son exécution

dépend du caractère et du mouvement de la phrase

musicale dans laquelle on le trouve.

Le grupetto s'écrit soit en petites notes, appelées

notes postiches, soit au moyen d'un petit signe ainsi

figuré : co ou c/o .

Les notes formant un grupetto consistent en une

note essenlielle ou principale entourée allernalivement

à droite et à gauche de sa note conjointe supérieure

et de sa note conjointe inférieure. Les notes conjoin-

tes entourant une note principale et formant avec

cette note un grupetto sont appelées noies auxiliaires

ou accessoires.

Le grupetto peut avoir lieu de deux manières :

1° en commençant par la note supérieure; 2° en

commençant par la note inférieure.

En commençant par la note supérieure de la note

essentielle, le signe représentatii' s'écrivait autrefois

de cette manière c/j , avec son crochet de gauche en

haut:

,
Ecriture Exécution

Au contraire, ce signe s'écrivait avec le crochet de
gauche placé en bas co quand le grupetto commm-
ait par la note inférieure de la note essentielle :

Ecriture Exécution

# m ^^
Cette écriture était parfaitement logique.

Aujourd'hui le signe du grupetto s'écrit le plus

souvent avec le crochet de gauche en bas ro . Quand
on fait commencer le grupetto par la note inférieure,

on l'écrit en toutes notes, sans le secours du signe.

D'ailleurs, par la règle suivante, quelle que soit la

forme du signe du grupetto, on est fixé sur la ma-
nière de l'exécuter :

Le grupetto commence par la note supérieure

quand la note suivante monte :

Le grupetto commence parla note inférieure quand

la note suivante descend :

Le signe du grupetto se place soit au-dessus de la

note essentielle, soit entre deux notes.

Placé au-dessus de la note, il prend sa valeur sur

cette note et s'exécute devant elle :

- Ecri
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Quand les deux notes auxiliaires sont altérées, les

signes d'altération s'écrivent au-dessus et au-des-

sous du signe du grupetto; quelquefois on les trouve

placés l'un à côté de l'autre, dans l'ordre où ils se

produisent, s'ils sont de natures diirérentes :

Quand un grupetto commence par la note princi-
pale et essentielle, au lieu de commencer parla note
auxiliaire supérieure ou inférieure, on écrit en pe-
tite noie barrée cette note principale à gauche de la

même note écrite en caraclére ordinaire :

.EtTiture Exécution

Les notes d'un grupetto placé enlie deux notes de
noms différents doivent être rattachées de 1res près
par une exécution brève à la note principale de ce

grupetto, et se porter vers la note suivanle dans un
mouvement conforme au caractère du morceau :

i Ecriture

Le grupetto, venant après une noie pointée, doit

se terminer en même temps que la valeur du point :

0. Le mordant. — Le mordant- (de l'italien mor-

dente, qui a le même sens) est le battement alternatif

de deux notes conjointes. C'est une sorte de trille

inachevé, tronqué, consistant en trois notes ainsi for-

mées3[;_)une note essentielle ou principale, sa noie

inférieure (son appoggiature inférieure) placée un

1. On trouve tiaiis d'.iiKiennes éditions le signe du yrupetto placé

t
droit

i. Appelé également : double pelile noie.

demi-ton diatonique au-dessous et le retour de la

note principale. Il se présente également sous celle
autre l'orme: une noie principale, sa note supérieure
(son appoggiaUire supérieure) placée soit un ton au-
dessus, soit un demi-ton diatonique au-dessus, si le

mode est mineur, et le retour de la note principa'.e,

sur laquelle se termine l'ornement. Le mordant s'é-
crit le plus souvent au moyen de petites notes, ap-
pelées notes postiches :

Le mordant est quelquefois indiqué, et toujours
dans l'ancienne musique, par oe signe (") qui indi-

que le niordanfavec l'appoggiature supérieure de la

note principale, et par le même signe Iraveisé par
une petite barre verticale (^V )

pour désigner le mor-
dant avec l'appoggiature inférieure de la note prin-
cipale.

Le mordant s'exécute d'une manière brève, avec
rapidité, et prend sa valeur sur la note principale :

#̂
Exécut ion ^p ^

fe

^
6. Le pincé. — Au dix-septième et au dix-huitième

siècle, dans lesquels les ornements étaient fréquem.
nient employés, le mordant était également appelé

pincé.

Le mordant ou pincé est simple et coini, ou dou-
ble et long. Dans les démonstrations précédentes,
c'est du simple et court dont il a été question.

Le mordant ou piticê double est celui dans lequel

le simple est répété deux fois.

Quand il n'est pas écrit au moyen de petites notes,

on l'indique par le prolongement du signe déjà

connu :

Le pincé double ou long est indiqué, chez plusleuis

anciens compositeurs, par le même signe (|ue celui

du pincé simple ou court; c'est la valeur plus longtie

qui le détermine :

4
Ei;riture

i
Pincé
simple

m
Pincé
double

J±-

Execution

J±L.^^
^Œ g

On trouve le jnncé double également désigné par

ces signes
[ p , dans des œuvres d'anciens
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compositeurs. Ces sipnes ont ]a même valeur que le

précédent.

Le pincé fut également exprimé par la petite liijnc

transversale : Ex.-

f
-J

7. Le brisé. — Le monlanl, formé avec l'appof;-

^'iature supérieure, est quelquefois appelé brisé. On

l'appelait anciennement le pincé renversé, pour le

distinguer du pincé ordinaire, par lequel on dési-

gnait celui avec l'appoggiature inférieure :

^Pincé renversé
ou brisé Pincé ordinaire

ro iisi^ -m^
8. Le trille. — Le trille (de l'italien trillo, tremble

méntjest formé par la répétition alternative de deux

notes conjointes formant un ton ou un demi-ton. Le

baltcmcnt alternatif et rapide entre une note princi-

pale, essentielle, et sa voisine supérieure, constitue

cet ornement mélodique.

Il s'indique toujours par les deux lettres tr suivies

d'un li-ail en zigzag indiquant la durée, et espacées

au-dessus de la note essentielle. 11 ne s'écrit jamais

eu toutes notes.

11 commence tantôt par la note essentielle, tantôt

pnr la note conjointe supérieure de cette note essen-

tielle.

Dans ce dernier cas, le trille est considéré comme
une apimr/rjiature rebattue :

Trille commençant par la nota essentielle
I Kxécution

Le trille est simp/e ou double. Il est simple quand
le battement n'a lieu que deux fois entre la note prin-

cipale et la note auxiliaire supérieure, sans aucun
autre ornement:
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Trilles de lermi liaisons

l'n dièse ou un bémol placé au-dessus ou au-dessous du tr indique que la note supérieure doit élre

all'ectée tie l'un ou de l'autre de ces signes:

Eu l'absence de celle indication, on exécute le

trille avec les notes appartenant à la tonalité régnante.

Dans la succession de plusieurs notes difî'érentes

surmontées de tiilles, les notes de terminaison sont

indispensables, surtout en montant, dans le passage

d'une note à la suivante:

Q "•—
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4° Le tremhlcmenl lié, dilTérant du tremblement

détaché par la note supérieure qui est liée avec la

même note qui la précède.

1° Le tremblement simple

Ir +
Signes
écrits

Kse'cution

2° Le tremblement dcnible se terminant par un ijru-

pctto, qu'on appelait alors en France doublé :

Signes écrits

l J J i
'
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Dans la cadence brisée, la préparation était moins

appuyée que la précédente:

On appelle également cadence ou point d'orgue

une suite de phrases musicnles plus ou moins déve-

loppées contenant des traits les plus convenables à

faire briller la virtuosité d'un chanteur ou d'un ins-

trumentiste, et que l'auteur du morceau laisse à la

volonté de ce chanteur ou de cet instrumentiste.

Souvent même, ces phrases musicales formant ^loi'n/s

d'orgue sont improvisées par l'exécutant.

On donne à celte partie d'un morceau le nom de
cadence (en italien cadenza), parce qu'elle a lieu au
moment de la cadence finale, c'est-à-dire immédia-
tement avant la terminaison du morceau.

Les Italiens appellent cette cadence finale arbi-

trio, mot qui veut dire caprice, volonté, fantaisie, à
cause de la liberté laissée à l'exécutant de se livrer à

ses idées selon son propre goût, son caprice, sa fan-

taisie.

14. Le balancement. — On appelait anciennement

balancement la répétition plus ou moins prolongée

d'une même note :

i r.ftLff)]
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Ecriture par signes

Ecriture par une petite note postiche

Le port de voix double est la même chose que Vap-

poggiatiire double. En lisant l'explication de cette

dernière, on en aura la définition. Il s'écrit toujours

en petites notes postiches.

Il convient cependant d'ajouter que le port de voix

double peut avoir une des deux notes qui le compo-
sent placée à un intervalle disjoint de la note prin-

cipale :

Ecriture

Exécution

è

r ' Eif'r EU

â

i
16. L'aspiration. L'accent. — L'aspiration est le

contraire du port de voix simple. Dans ce dernier,

)a note principale essentielle est la seconde, tandis

que dans Vaspiratioit la première des deux notes dont
elle est composée est la note principale. Elle se fait

en montant ou en descendant, par degrés conjoints

ou disjoints.

Quand elle se fait par degrés disjoints, la petite

note est une anticipation de la note principale qui

suit, c'est-à-dire qu'elle reproduit en une valeur

brève la note principale suivante :

1
Ecriture par sig-nes

On donna le nom d'accent à une sorte d'aspiration

oujd'élévation de la voix qui se faisait ordinairement

à la fm d'un son enflé ou diminué.

17. Le martellement. — Le martellement dans la

musique vocale se faisait en continuant le son de la

première note surlanote suivante, et en ne tombant
sur cette seconde note que par un seul coup de go-

sier:

le Martellement
P

f>-T-

^ Effet

m
il bis. Le flatté. Le guidon. — Datis la musique

lies anciens clavecinistes, trois notes secondaires

conjointes, descendant d'une tierce inférieure ou

montant d'une tierce supérieure à la note principale

et essentielle, forment un nouvel ornement appelé

flatté. Cette appellation fut prise dans le sens d'em-

bellissement.

Le /lutté s'indiquait, soit parce signe, appelé gui-

don -^y , soit par une ligne oblique, soit, plus tard,

par deux petites notes postiches:

Ecriture par signes

4 as

Exécution^m
^g^

s^^
Ecriture par
petites actes

Exécution

Lorsque la première petite note du /!((Ué est poin-

lée, on l'exécute de cette manière :

Dans la musique vocale, on appelait autrefois flatté

un agrément du chant dont on voit ici l'elfet :

le Flatté

Effet

IS. L'arpègement. — L'arpègement est l'action

d'exécuter un arpège. On sait qu'un arjicyi' consiste

dans l'exécution successive des notes formant un ac-

cord. L'arpègement était simple ou figuré.

[.'arjicgcment simple se faisait en montant ou en

ilescendaiit. Il s'indiquait par une banc traversant

obliquement la queue de la note supérieure ou de

l'inférieure de l'accord. Lorsque l'arpègement devait
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se faire en montant, la petite barre était placée à la

note inférieure; au contraire, s'il devait avoir lieu eu

descendant, elle était placée à la note supérieure :

Eifcution
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mesure que les progrès du système de notation leur
permit de donner à leur pensée une expression plus
précise.

Au dix-huitième et au dix-neuvième siècle, l'art

du chant prit en Italie un développement considé-
rable et atteignit la plus grande perfection. Afin de
faire valoir la virtuosité des chanteurs et des canta-
trices, les compositeurs introduisirent dans leurs
œuvres des ornements, des vocalises, des traits de
toutes sortes, qui devinrent un des caractères parti-
culiers de la musique italienne.

Sous la puissante impulsion des réformes intro-
duites dans le drame lyrique et la déclamation lyrique
de notre époque contemporaine, l'orchestre acquit
une importance qu'il n'avait pas antéiieurement,
et l'art vocal prit une autre l'orme et un autre essor
dans lesquels les fioritures du chant italien furent
tout à fait abandonnées.

D'autre part, dans la musique instrumentale, l'in-

vention du forté-piano au début du dix-neuxième siè-

cle', qui permit, dans une certaine mesure, de prolon-
ger le son et d'obtenir des nuances douces et fortes, fit

abandonner le clavecin, dans lequel les sons étaient
secs et sans nuances. C'est parce qu'il était impossi-
ble d'obtenir sur le clavecin des sons d'une durée un
peu prolongée, que les grands clavecinistes des dix-
septième et dix-huitième siècles avaient imaginé de
placer dans leurs œuvres cette quantité de petites

notes, de fioritures, de trilles, d'ornements mélo-
diques de toutes sortes qui avaient pour but de mas-
quer la sécheresse de leur instrument au moyen de
valeurs courtes et brèves se suivant avec une conti-
nuité persistante qui donnait à l'oreille l'illusion d'une
sonorité ininterrompue.
En 1867, un musicien distingué, Amédke Méheaux

(mort en 1874 à Rouen), publia chez l'éditeur Heugel,
à Paris, un ouvrage important : Les. Clavecinistes

de 1639 à 1790, œuvres choisies, classées dans leur

ordre chronoloijique, revues, doigtées et acccntuéfs,

avec les agréments et ornem ents du temps traduits en
toutes notes.

Ce remarquable travail donne sur les anciens cla-

vecinistes Frescobaldi, Chauboninières, Louis et Fran-
çois CouPERiN, Purcell, J.-B. Bach, H.endel, Mar-
cello, ScARLATTi, Rameau, etc., et sur les ornements
usités dans leurs œuvres, de précieux renseignements
auxquels nous avons eu recours pour nous documen-
ter sur la valeur de certains signes.

Les grands progrès apportés dans la facture des
instruments à clavier firent adopter d'autres systèmes
de composition d'un style plus varié, dans lequel
les sons soutenus alternent avec les traits bril-

lants. Les ornements tombèrent alors en défaveur
et leur usage ne devint que passager, parce qu'il

n'était plus justifié, grâce aux nouvelles ressources
d'exécution offertes par le successeur du clavecin :

le forté-piano, lequel tira son nom de la possibilité

de varier l'intensité du son, c'est-à-dire de jouer fort

et doux, en italien forte et piano.

Dans la musique contemporaine, tous les orne-

ments ou agréments mélodiques sont écrits généra-
lement en notes ordinaires et prennent une part
intégrante à la formation de la mesure.

1. Et môme à lu fin du dix-buitiènie sii'cle.

17e ENTRETIEN THÉORIQUE

ABREVIATIONS. — REPRISES. — DIVERS SIGNES UTILISÉS

DANS l'Écriture musicale

Dans l'écriture musicale, afin d'abréger le travail

de la notation, on emploie divers signes, appelés
signes de reprise, renvois, abréviations.

i. Signes de reprise. — Une composition musicale
peut être partagée dans son ensemble en plusieurs

parties formées d'un certain nombre de mesures.
On sait déjà qu'une barre verticale traversant la

portée de musique sépare une mesure de la mesure
suivante et est appelée, à cause de cela, barre de
mesure. Deux barres verticales placées l'une à côté

de l'autre indiquent la fin d'une partie d'un morceau.

1
Deux points placés auprès de ces deux barres indi-

quent qu'il faut répéter la partie se trouvant de leur

coté :

deux fois deux fois

Ces barres, accompagnées de deux points, sont

alors appelées signes et barres de reprises.

On fait également usage de la double barre, pour

appeler l'attention lorsque l'armature ou les chiffres

indicateurs de la mesure changent pendant le cou-

rant du morceau :

C'est par la double barre qu'on marque la fin d'un

morceau. Quelques compositeurs indiquent la termi-

naison de ce morceau par le mot fin écrit au-dessus

de la double barre ou encore par le signe du point

d'orgue :

FIN
(JU

Lorsque dans la répétition d'une partie de morceau,

une ou deux mesures de la fin de cette partie doivent

être laissées de côté et remplacées par une autre

mesure ou deux autres mesures, on indique ce chan-

gement parles mois prcmiùre fois et seconde fois, qui

indiquent qu'à la répétition de cette partie du mor-

ceau, on ne joue pas la mesure au-dessus de laquelle

sont écrits les mots première fois, et qu'on doit conti-

nuer le morceau à la mesure au-dessus de laquelle

sont écrits les mots seconde fois:

Au lieu de

FIN

" T"—

'

l'.^ Fois 2? Fois
on emploie éga-
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'«"^^"'
' Prima "Seconda

volta volta

1 expressions italiennes

qui ont le morne sens. Quelquefois on met simplement

17 '^2^

qui veut dire /bis

et Ton sous-entend le mot voltii.

2. Signes de renvoi. — On trouve souvent dans cer-

tains morceaux de musique ces signes:

•^ i^- [\\

et le plus communément le premier, placés à deux

endroits dilTérents de ce morceau. Ces signes sont

appelés signes de renvoi. Un signe de renvoi indique

que, lorsqu'il se présente pour la secoude fois, il faut

reprendre à l'endroit où il est placé la piemière fois,

et, de cet endroit, continuer l'exécution du morceau
jusqu'au mot fin.

Quelquefois on écrit au-dessus du signe de renvoi,

lorsqu'il se présente la seconde fois, les mots italiens

al segno. qui veulent dire au sii/ne, et indiquent qu'il

faut se reporter à l'endroit où le même signe de ren-

voi est écrit la première fois.

Si le signe de renvoi indique qu'il faut revenir au

commencement du morceau, on fait usage des mots
italiens da capo et plus souvent des lettres abrévia-

tives de ces mots: D. C, qui veulent dire de la tête,

du commencement :

al Seg-no

pège, un accord est brisù en autant de parties qu'il

contient :

^£^E£^'^
liou dp

Arpège vient de harpe, en italien arpa. La harpe
donnant des sons qui ne peuvent être soutenus, pro-

longés, on est obligé de faire résonner les notes les

unes après les autres pour en prolonger le son et

former une masse d'harmonie. C'est à ce système
d'exécution qu'on a donné le nom d'arpè(je. En ce

cas, comme en beaucoup d'autres, en ce qui concerne
l'origine de certains termes musicaux, l'élément pro-

ducteur a donné son nom à l'élément produit.

l.'arpège n'est pas toujours exécuté d'une manière
mesurée, et consiste également à émettre successi-

vement, mais tirs rapidement, les notes d'un accord.

Il s'indique alors de deux manières: 1° par un trait

en zigzag- vertical placé à gauclie de l'accord :

Ex., [<•" mesure :

Ecriture Executiiin

1 ij imi

Da Capo
ou

D.C.

Ce qui signifie que du second signe de renvoi, il

faut se revenir au même signe placé au commence-
ment el, de là, continuer le morceau (sans reprises)

jusqu'au mot /il!.

3. Guidon. — Dans d'anciens morceaux et d'an-

ciennes éditions, on trouve quelquefois à la fin d'une

portée un signe appelé custos, qui veut dire guide,

ou mostra, qui signifie indicateur, ainsi figuré " .

Ce guide ou guidon indique, par la place qu'il

occupe sur une ligne ou dans un interligne à la fin

d'une portée, la première note placée au commen-
cement de la portée suivante. Ainsi par exemple le

guidon " placé sur la ligne du ré indique que c'est

un ré qui va se trouver dès le commencement de la

portée suivante.

Le guide ou guidon ne se rencontre plus que dans
la musique de plain-chant.

4. Arpège. — L'arpège' est une manière d'exécuter

un accord en faisant entendre successivement les

notes qu'il contient, au lieu de les frapper ensemble.

Lorsque les notes d'un accord sont exécutées mélodi-

quement, c'est-à-dire les unes après les autres, au lieu

de l'êtie harmoniquement , c'est-à-dire simultanément,
on dit que ces notes sont arpégées. Au moyen de l'ar-

1. >'ou^ parlons au seizième entrelien théorique, paragraphe 18. de

Varpt-f/çment. ornement mélodique usité au dii-seplième siècle et qu'

est une des formes de l'arpège.

2" en écrivant par des petites notes toules les notes
de l'accord et en liant ces petites notes à celles de
l'accord, comme cela a lieu dans l'exemple précédent.

L'arpège exécuté en petites notes rapides était une
des formes de l'acciaccatura dont il est parlé plus

loin, et qui s'indiquait par une petite barre traversant

obliquement l'accord dans son milieu:^
Dans d'anciennes éditions, on trouve des arpèges

indiqués par les signes suivants :

11;

Avec les indications précédentes, l'arpège doit être

exécuté de bas en haut, comme l'indique l'exemple
placé plus haut.

Quand un accord doit être arpégé de haut en bas,

on l'écrit en toutes notes, telles qu'elles doivent être

exécutées. On trouve pourtant dans d'anciens auteurs

cette manière d'exécution indiquée par les signes

suivants:

Ecriture E':téculion

-fri - r j I I H
On emploie quelquefois le mot arpège comme indi-

cation d'abréviation : lorsqu'il y a plusieurs arpèges
de suite composés des mêmes noies, on n'écrit que
le premier, et on se contente de figurer en accord les

notes dont se composent les autres, en ayant le soin

d'écrire au-dessus ou au-dessous le mot arpège ou
son abréviatif az-p. On trouvera, dans le tableau des
abréviations inséré dans cet enlrelieii théorique, un

2. A]ipclé également trait onduti'.
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exemple de ce genre de notulion, qui, du reste, est peu
usité de nos jours.

3. Acciaccatura. — Les Italiens appellent ainsi

une manière d'exécution instrumentale se pratiquant

sur le piano, l'orgue, la harpe, la guitare, le violon

etconsistant à frapper rapidement et successivement

les notes d'un accord pour leur donner une plus forte

résonance. Elle s'indique en écrivant en petites

notes et dans leur ordre de succession toutes les

notes]de l'accord, et ensuite l'accord lui-même que l'on

tient pendant toute la durée qu'il doit avoir. Elle

s'indique également par une ligne en zigzag perpen-

diculaire placée devant l'accord , ou encore par une

petite barre oblique traversant l'accord dans son mi-

lieu. Tous ces procédés correspondent à ïarpège exé-

cuté rapidement, et dont on voit des exemples dans

le paragraphe précédent: exemples n"^ 2 et 3.

Anciennement, l'acciaccatura consistait également

à frapper dans un accord une ou plusieurs notes ne

lui appartenant pas, mais se trouvant entre deux

notes intégrantes de l'accord:

ABREVIATIONS

EXECUTION

i-.p r^

Le mot (iccùtccatura vient du veibe italien acniac-

care, écraser, (îcac/ier, et signilie i}':rascincii!, cumme
si l'on donnait un coup sec et ferme dans l'exécu-

tion.

Dans notre musique moderne, on écrit générale-

tous les ornements mélodiques en notes réelles.

6. Abréviations.— Dans la notation musicale on

fait usage de divers signes d'ahréviiUion, afin de

simplifier l'écriture et de rendre la lecture plus facile

et plus rapide. Les abréviations évitent la répétition

des mêmes groupes de notes ou celle de certains

signes de valeur.

Nous donnons ici un tableau aussi complet que pos-

sible des principales abréviations usitées dans l'écri-

ture musicale.

.n r^

M rf'-^m^^Fi=
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Au-dessous de ces abréviations se trouvent sur une

autre portée inférieure, les elTets de ces abréviations

dans l'exécution.

4 3
Les chilîres 4 (au lieu der^ 3 (au lieu de r) et 2 (au

* 4

2
lieu de ~) sont éaalement des abréviations.

4 ^

7. Abréviations des termes de mouvement, de

nuances, d'accentuation. — La plupart des termes

italiens usités dans les indications de mouvement et

de nuances ont aussi leur écriture abréviatrice. Nous

donnons ici les plus usitées.

Abréviations de termes de mouvements :

Hitdrii. pour Ritarilituiîn.

Slnrii. — Sliirudiiili).

Accel. — Arccirr'iiiilo.

Slringe. — Slriiuicndo.

A 1" — 1 lempo

AI"!" — A temjio jmmn.

AU. pour Allci/n).

A"" — Alleijn-llo.

A" — Andanlf.

A"o — Aiiiliinliiio.

M'" — iloileralo.

Rail. — Httllcnlamh.

Ril.
! RilaiK lo.

Rileii. —
\

Abréviations pour des termes de nuances :

F. ou /'. pour Forte.

FF. — Fortissimo.

P. ou p. — Piniio.

PI'. — Piimissinio.

;'yi. — Forte piano.

il. F. pour SIez:o forle.

Sf:. — S/'onaiiilu.

Cresc. — Crrscfiido.

llim. — niminiieitdo

.

Uecrcs. — Uecrescemlo

.

Abréviations pour des termes d'accentuation ou d'ar-

ticulation:

Leijii. pour Lcuaicro. Leg. pour Legaln.

Slurc. — ilarcato. Stiicc. — Slaccalo.

Abrévialions dans la musique des instruments ii

archet :

G. B., abréviation des mots allemands Gnnzer Bo-

gcn qui signifient tout l'archet.

Fr., abréviation de l'allemand Frosch, qui signifie

talon.

M., abréviation de Mitte {des Bogens), qui signifie

milieu de l'archet.

Sp. abréviation de l'allemand Spitze {des Bogens),

qui signifie pointe de l'archet.

8. Signes graphiques de nuances d'accentuation

et d'articulation. — On emploie également dans l'é-

criture musicale plusieurs signes variés indiquant

certaines modifications de nuances et certaines ma-
nières d'accentuer et d'articuler. Voici les plus usités:

Le grand soufflet qui correspond

à crescendo et indique qu'il faut augmenter progres-

sivement le son, et
"

qui correspond à

decrescendo ou à diminuendo pour indiquer une

diminution progressive dans l'intensité des sons; puis

encore dont la juxta-

position indique qu'il faut augmen-ter et diminuer
ensuite le degré de sonorité des notes.

Les signes d'accentuation :

' rrrrf'^'
_ . A . >>>> A ,>;';•; —

dont l'interprétation est expliquée au paragraphe
consacré à l'accentuation dans le quinzième entretien

théorique, § 17.

;). Signes particuliers aux instruments à archet-— Dans la musique des instruments à cordes et à
archet on fait usage de plusieurs signes servant à
indiquer diiïérentes manières de jouer avec l'archet.

Le signe n veut dire : tirez.

Le signe ^ '^'cut dire : poussez.

Le signe — indique le détaché large.

Le point . indique le staccato ou sautillé.

10. Emploi des chiffres comme indicateurs des
doigtés. — Dans la musique de certains instruments
on emploie les chiffres pour indiquer les doigtés.

En France, dans \a.musique de piano et d'oryiie, le

eh i lire

1 intïique le pouce. \

2 — l'index (ou second doigt). J

3 — le médius ou 3c (|oi„t)^ I Aux deux mains.
4 — l'annulaire ou le doigt), l

5 — le petit doigt (ou 50 doigt).
)

En Angleterre, le pouce est indiqué par la petite
croix -|-, le chiffre 1 indique l'index, le chiffre 2 le

doigt du milieu (médius), le chiffre 3 l'annulaire, et

4 le petit doigt.

Dans les instruments à archet {violon, violoncelle,

atlo, etc.),! correspond à l'index, 2 au doigt du milieu
(médius),3àJ'annulaire,et4aupetitdoiglde la main
gauche. Le zéro (0) indique une corde ù rj(/e donnant,
par le frottement de l'archet, le son qu'elle doit pro-
duire sans le secours des doigts de l'instrumentiste.

11. Termes italiens usités dans certains cas,

pour diverses façons de procéder dans l'exécution.
— Les mots italiens suivants sont également souvent
usités :

Attaca subito, qui veulent dire : Attaquez tout de
suite le morceau qui vient immédiatement après.

Volti subito, tournez tout de suite la page.

Segue, suivez, c'est-à-dire, continuez ce qui suit.

Le mot solo, qui signifie seul, indique l'endroit où
le virtuose (chanteur ou instrumentiste) joue seul,

accompagné par quelques instruments
; tandis que

le mot tutti, qui veut dire tous, sert à faire savoir
que tous les instruments de l'orchestre ou du chœur
jouent ou chantent pendant le silence du virtuose-
soliste.

18e ENTRETIEN THÉORIQUE

PHRASÉOLOGIE. — AN.4L0GIE ENTRE LE LANGAGE PARLÉ
ET LE LANGAGE CHANTÉ

1. Mélodie et harmonie. — Dès le commencement
de nos entretiens théoriques, nous avons vu que la

mélodie consistait dans la succession de sons isolés,

contrairement à l'harmonie qui n'admet que des
sons simultanés.

Ces deux mots ont encore un sens moins abstrait

et plus large: la mélodie exprime toutes successions

de sons entendus un à un et formant des chants, des
a|rs construits d'après des règles et des formes va-
riées.

De son côté, l'harmonie est la science des sons si-

multanés formant accords et l'art d'enchaîner ces

accords conformément aux principes de cette science,

qu'on appelle science de l'harmonie.
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Avec la mélodie et Vharmonie, comprises dans leur

signification la plus étendue, on forme des composi-
tions musicales.

2. Un discours musical. — Une composition mu-
sicale est toujours soumise à un certain ordie dans
l'arrangement et la disposition des différenles par-

ties qui la composent. On peut la comparer à un dis-

cours littéraire dans lequel on trouve des divisions

construites d'après un ensemble de principes consti-

tuant l'art de composer, et dont on peut parfaitement
définir, par l'analyse, les formes et l'ordonnance.

Le discours musical se compose de périodes; les

périodes sont divisées en phrases, les phrases en
membres de phrases; les membres de phrases ren-
ferment un ou plusieuis dessins rythmiques et mé-
lodiques.

3. La période. — La période consiste dans une
des parties d'une composition musicale. Elle doit

former une partie mélodique donnant à l'esprit la

sensation d'un sens complet et se terminant par un
repos final.

L'ne composition musicale contient plusieurs pé-
riodes dans lesquelles on peut changer de ton; mais
la dernière finit le plus souvent dans le ton prin-
cipal.

La période se divise en phrancs, divisées elles-mê-
mes en membres de plirases.

La phrase est ordinairement formée de deux mem-
bres de phrases dont le premier est appelé antécédent
et le second conséquent :

r Phrase musicale l

t
l^'m(;mbre.Antécl?dpnt 2^ membre. Conséquent

^in^\ J |
J. l

.
ll g

3. La phrase musicale. — La phrase musicale est

binaire on ternaire. Elle est ('ùia/ce par fragments sy-

métriques formant des membres de 2 ou 4 mesures.
Les phrases sont composées le plus souvent de

4 mesures. Deux phrases de 4 mesures forment une
période de 8 mesures. 2 phrases de 8 mesures for-

ment une période de 16 mesures.

IV Exemple d'une

Période de 16 mesures

' V^ Phrase de 4 mesures 2! Phrase d e 4 mesures ^

'l'.'membre Antécédent '2? membre Conséquent l'/ membre Antécédent 2! membre Conséquent

3? Phrase de 4 mesures 4? Phrase de 4 mesures

#
'l'/membre Antécédent '' 2t membre Consiîquent '' l'/ membre Antécédent " 25 membre Conséquent

Pf^ ^^=^^ W^^p
Cette période de 16 mesures est divisée en 4 phra-

ses de 4 mesures. Chacune de ces quatre phrases est

elle-même divisée en 2 membres de 2 mesures, le

premier membre formant l'antécédent ou partie

mélodique proposante, et le second le conséquent ou
partie mélodique résultant de l'antécédent.

2"î<' Exemple d'une

Période de 16 mesures

Cette période de 16 mesures est divisée en deux 1 La phrase est ternaire quand elle procède symé-
phrases de 8 mesures.

|
triquement de 3 en 3 mesures.

Exemple d'une Période
divise'e en membres de Phrases de 3 mesures

membre de 3 mesures Antécédent " membre de 3 mesures Conséquent '
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t. Phraséologie- La carrure. Le dessin mélodi-

que et rythmique. Les mouvements mélodiques. La

symétrie. — L'ordre symétrique des plirases et des

membres de phrases constitue la phraséologie, d'où

résulte la carrure, c'est-à-dire le groupement de

chaque membre de phrase par 2 ou 4 mesures. Une

phrase musicale est le plus souvent composée d'un

norabi e de mesures formant un nombre multiple de

i, tel que 8, 12, 16, :i2. C'est de là qu'est venue l'ex-

pression de carrure, c'est-à-dire ce qui est soumis à

la division par 4'.

Chaque membre de phrase est formé d'une idée

mélodique appelée dessin mélodique.

Le dessin mélodique consiste dans les marches

variées des sons les uns vers les autres.

La marche d'un son (d'une note) vers un autre s'ap-

pelle mouvement mélodique.

On compte trois inouvcments mclodiqtics princi-

paux : le mouvement ascendant, le mouvement des-

cendant, le mouvement horizontal.

Le mouvement ascendant a lieu quand un son

monte vers un autre son d'une intonation plus élevée.

Si le son monte d'une seconde, d'une tierce, d'une

quarte, etc., on dit qu'il opère un mouvement de se-

conde, de tierce, de quarte, etc.:

Mouvements ascendants

r-1
I
r-?. r^t -i=t

Le'mouvement descendant s'opère dans la mar-
che ,d'un sou qui descend vers un autre son plus

"rave.

Mouvements descendants

Lorsque deu.x sons se suivent sur le même degré
en formant unisson, ils forment le mouvement hori-
zontal :

Mouvement horizontaJ

rz efc

Il ne faut pas confondre le mouvement mélodiijue

qui consiste, comme on vient de le démontrer, dans
la marche d'un son vers un aulre, avec le mouvement
pris dans le sens de degré de vitesse ou de lenteur

dans l'exécution.

Le dessin mélodique peut être rythmique, Blu moyen
de la combinaison des dill'érentes valeurs de durée
des sons.

Outre sa signification de division de la durée qui
forme le rythme libre, le rythme, dans la construc-
tion d'une phrase musicale, réside dans la succes-
sion de certaines combinaisons de durée des notes.

Le rythme est symétrique ou ordonné quand il se

produit un retour périodique de 2 en 2, ou de 3 en 3,

ou de 4 en 4 mesures des mêmes valeurs, formant
ainsi des groupes, des dessins symétriques dont cha-
cun forme un membre de phrase. Chaque phrase et

chaque membre de phrase sont formés d'un rifthme.

On dit, par exemple, un rythme de 2, de 4, de 8 me-
sures selon le nombre de mesures dont est formée la

phrase, ou que renferme chaque membre de phrase.

Les batteries de tambour donnent une idée par-
faite du dessin rythmique, lequel, se produisant sur
un son unique, est appelé monotone, et peut être

comparé à la ligne droite horizontale dans le dessin
graphique :

l''.'' rythme de 4 mesures répétition du même rythme de 4 mesures
dessin rythmique et du même dessin rythmique
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Outre le rythme, le dessin, la symétrie, une phrase

musicale renferme deux autres éléments importants

appelés la répétition ou écho et l'imitation.

S. La répétition ou écho. — La répétition, appe-

lée éf;alement écho, est la reproduction d'un même
dessin mélodique, d'un même membre de pin-ase :

' A
dessin mélodique

répétition ou écho

ou dessin A

6. L'imitation. — L'imitation est la répétition,

c'est-à-dire la reproduction d'une phrase ou d'un

membre de phrase, mais pas à la même place, parce

SCHUMANN

que cette phrase ou ce membre de phrase sont trans-

posés à un intervalle dillérent :

7. Repos. Cadences. — La terminaison d'un dessin

mélodique ou d'un membre de phrase doit donner

à l'oreille l'idée de repos complet ou de repos incom-

plet et suspensif.

Les repos complets et les demi-repos forment des

cadences.

Le mot cadence, qui vient du verbe latin cadere,

qui signifie tomber, indique l'endroit où tombe la fin

d'une phrase.

Lorsque l'oreille éprouve une sensation de sens

complet, de conclusion de la phrase, il se produit un

repos complet formant une cadence pleine, une cadence

parfaite.

La cadence pleine a lieu le plus souvent à la fin

d'une période.

Le sens -d'une phrase peut être suspendu par un

court repos appelé demi-cadence, demi-repos fort.

Chaque membre d'une phrase se termine par un

demi-repos faible ou quart de cadence.

Mozart, les Noces de Figaro :

' Phrase de 4 mesures forme'e de 2 membres

V4 ''« " 2? membre <l'"'l'
l*^.^ membre

repoïi complet
cadi^uce pleine

ou partaite

8. La ponctuation musicale. Le phrasé. — Les
demi-repos et les repos complets qui se produisent
dans une composition musicale constituent uneponc-

1. Un vu'luose .idroit peut obtenir sur le violon ou sur le violon-

celle rjuelques imitations approximatives et amusantes de certaines

iuûcsions di- la vois humaine dans le langage parlé.

Ces instruments olTreut la possibilité de modifier à volonté les into-

tuation sous-entendue. Le discours musical a sa

ponctuation comme le discours littéraire.

A la fin d'une période, avec son repos complet et

sa cadence pleine, se placerait le point, tandis qu'a-
près la phrase pourrait se trouver le point et virgule

représenté par le demi-repos fort où demi-cadence;
enfin, la virgule correspondrait au demi-repos faible

ou quart de cadence placé à la fin de chaque membre
de phrase, conformément au sens du dessin mélo-
dique.

On appelle phrasé, en musique, l'art d'observer

exactement la ponctuation musicale afin de donner
à chaque phrase l'expression convenable.

9. Analogie entre le langage parlé et le langage
chanté. — Le chant réside en nous à l'état perma-
nent, avec le langage parlé. Le langaf/c parlé (qu'on

appelle ainsi pour le ditférencier du langage chanti)

n'est-il pas en effet une sorte de déclamation ciian

tée, qui, sans être de la musique propre, n'en con-
tient pas moins des mouvements ascendants et des-
cendants de voix, formant des intervalles mélodiques
qui n'ont pas, à la vérité, la justesse des intervalles

exprimés dans la musique vocale ou instrumentale,

mais donnant, cependant, des intonations dont on
peut fixer approximativement les rapports de dis-

tance? Une phrase parlée est établie le plus souvent
sur une succession d'unissons mélodiques se termi-
nant par un son formant un intervalle quelconque
avec cet unisson. Cet intervalle ne dépasse pas l'é-

tendue d'une quinte. L'intervalle le plus usité dans
le langage onlinaire est la seconde ascendante ou
descendante.

Dans l'expression des sentimeuts violents, des

impressions et des sensations excessives, telles que
la joie, la surprise, la frayeur, la douleur, l'impa-

tience, la colère, les phrases ou les fragments de
phrases se terminent par un intervalle dépassant la

seconde et que l'on peut placer entre celle-ci et la

quinte.

Il faut observer que le langage parlé forme un
récit d'une notation des plus difficiles; car qui peut
noter des inilexions de voix qui sont des quarts, des

huitirmes, des seizièmes de ton'?

On reconnaît également <lans le récit parlé des
rythmes qui, sans former des mesures régulières,

nations, et l'on peut exprimer en haussant ou en haïssant les sons au
niojen du jeu des doigts, des quarts, des huitièmes ou des seizièmes

de ton.
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comme cela a lieu dans le langage musical chanté,

n'en ont pas moins un accent cadencé, mesuré, se

rapprochant souvent de très près d'une mesure régu-

lière quelconque.

La ponctuation, qui établit des repos, des demi-
repos et des silences momentanés, est le principal

élément rythmique du langage parlé.

Constatons encore, dans le langage parlé, l'exis-

tence du mouvement et des nuances. Le mouvement
dans le langage n'est pas le même chez tous les

individus. Les uns parlent lentement, posément, alors

que d'autres ont une parole brève, précipitée. Le
mouvement dépend également du caractère apparte-
nant à chaque pensée exprimée.

Il en est de même des nuances de sonorité et d'ex-

pression, qui varient dans le langage selon la valeur

des mots elle sentiment particulier à chaque phrase.

19e ENTRETIEN THÉORIQUE

DIVISIONS DE LA MUSIQUE

La puissance d'action de la musique est considé-

rable. Pour cette raison, l'art 7nusical et la science

musicale ont donné naissance, dans leurs diverses

applications, à un grand nombre de divisions et de
subdivisions qu'il est utile de connaître, et dont voici

les principales :

Musique active. — Voyez Musique figurée et Musi-
que thi'oiique.

Musique antique. Musique ancienne. Musique
moderne. Musique contemporaine. — La musique
antique est celle des temps les plus reculés. La mu-
sique chez les anciens peuples, Hébreux, Hindous,
Egyptiens, Orientaux, appartient à l'époque de la plus

haute antiquité.

La musique des anciens Grecs, des anciens Ro-
mains, avant l'ère chrétienne et quatre à cinq siècles

après Jésus-Christ, appartient à l'antiquité propre-

ment dite.

La musique ancienne est celle dont l'histoire

•commence dans les premiers siècles du moyen âge,

vers le v«, et se poursuit vers la Renaissance, au xvi"

siècle et au commencement du xvii', époque où vont

naître l'harmonie dissonante, et plus lard, le drame
profane opposéà la musique purement ecclésiastique.

Ces derniers éléments vont donner naissance, au
Jîvii' siècle, à Vart et à la musiq^ie modernes.

A cette époque, la musique moderne est à ses dé-

buts, historiquement parlant, mais n'en reste pas

moins une musique ancienne par rapport à nous.

La musique telle que nous la connaissons dans son

état actuel est pour nous la musique contemporaine.

Musique arithmétique. — Celle qui considère les

sons par le rapport qu'ils ont avec les nombres.

Musique artificielle. — Celle qui se règle sur les

principes de l'art, ou qui s'exécute au moyen des

1. Ces divisions sont inscrites |iar ordre alphabétique.
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instruments inventés par l'art. Chez les anciens, la

miisiq'ie tirliliciclla consistait dans tout ce qui se rat-
tachait à l'art musical proprement dit, c'est-à-dire à
l'art des sons.

Musique choraïque. — C'était, chez les Grecs .de

l'anti(|uité, une musique propre à la danse. Musique
de ballet.

Musique chorale. — Celle qui est spécialement
composée pour les chœurs et qui est exécutée par
des chœurs d'hommes, de femmes ou d'enfants.

Musique qui se chante à l'église, dans le Cluvur, et

à plusieurs voix.

Musique chromatique. — Musique dans laquelle
le <jcnre chromatique domine et dans laquelle les sons
procèdent par demi-tons ou par notes altérées.

Musique classique. — Celle qui se soumet aux
règles, aux préceptes de l'art enseignés dans les

classes, à l'école; opposée à la musique romantique
dans laquelle les compositeurs tendent à s'affranchir

des règles de composition et de style établies par les

maîtres classiques. Romantique est ici un dérivé de
roman, dans lequel l'action se passe, le plus souvent,

en dehors des règles ordinaires de la vie.

Musique contemplative. — Voyez Musique figurée.

Musique de chambre (en italien, jnusica dicamera).
— Celle qui s'exécute dans les salons, dans les salles

de concert : les sonates, les concertos, les duos, les

trios, les quatuors, les quintettes, les sextuors, les

septuors pour divers instruments ; les pièces vocales

pour une ou plusieurs voix font partie de la musique
de chambre, qui est opposée à celle qui s'exécute

dans les théâtres, et qui est appelée musique drama-
tique, musique de théâtre.

Musique d'église (en italien, musica da chicsa]. —
Celle qui s'exécute dans les églises, dans les temples

et qui est appelée musique religieuse, parce qu'elle

fait partie des chants usités dans les offices des dif-

férentes religions. On l'appelle également musique

Musique de fanfare. — Voyez Musique militaire.

Musique d'harmonie. — Voyez Musique militaire.

Musique diatonique. — Celle dont ,les notes pro-

cèdent par tons et par demi-tons et dans laquelle le

genre diatonique est seul employé.

Musique didactique. — Celle qui est propre à

l'enseignement de la musique.

Musique dramatique. — Celle qui se chante et se

joue dans les théâtres et qui appartient aux drames

lyriques, aux opéras.

Musique élémentaire. — Celle qui traite des élé-

ments constilutifs de la musique, considérée au point

de vue théorique.

Musique enharmonique. — Celle dans laquelle le

genre enharmonique est usité.

23



ENCYCLOPÉDIE DE LA MUSIQUE ET DICTIOSXAIHE DU COXSEliVATOinE

Musique figurée ou mesurée. — Celle dont les

noies ont difTérentes figures pour varier la durée des

sons. Elle est opposée à la musique de plain-chant,

dans laquelle les ligures sont presque toutes sembla-

bles, en raison de l'uniformité dans la valeur et la

durée des notes. Lviinusiquc figurée a également été

appelée musique colorée, parce que le corps des notes

y est noir ou Manc. Au moyen âge , on employait éga-

lement les notes rouges, qui avaient la propriété de

diminuer la durée des sons.

Kn résumé, la musique figurée comprend l'ensemble

de tous les signes par lesquels on représente les

divers éléments avec lesquels on écrit la musique.

Au moyen âge, nos ancêtres subdivisaient la mu-

sique figurée ou mesurée en (liéorique et contemplalivt'

ou spéculative, qui traitait de la théorie du son, et en

musique pratique ou active, qui était l'application de

ce que la précédente ne faisait qu'indiquer.

Musique harmonique. — 1° Celle qui s'exécute à

plusieurs parties simultanées formant harmonie. AH
des sons simultanés. 2° Les anciens appelaient musi-

que harmonique, qu'ils considéraient comme une des

subdivisions de la musique artificielle, celle qui s'ob-

tient avec les instruments naturels que nous possé-

dons: le gosier, la langue, le palais, les dents, les

lèvres et les poumons.

Musique historique. — i° Celle dans laquelle on

cbante les hauts faits de l'histoire
;

2° Ouvrages de littérature musicale, de théorie,

d'études historiques, dans lesquels il est parlé de

l'origine, des développements, des évolutions qui se

sont opérés dans l'art musical.

Musique instrumentale. — Celle qui est spéciale-

ment composée pour être exécutée par les instru-

ments de musique.

Musique mélodique. — 1° Celle dont les sons pro-

cèdent un à un, mélodiquement;
2° Celle dans laquelle le chant domine, avec grâce

charme, douceur.

On l'appelait anciennement musique mélismatique

{musica melismatica).

Musique mesurée. — Musique dans laquelle les

figures sont de valeurs inégales afin de former des

rythmes variés, formant eux-mêmes des mesures

variées.

La nuisique mesurée fut également appelée musique

figurée 6i prit naissance au moyen âge.

Elle est opposée à la musique du plain-chant, dans
laquelle les notes procèdent avec égalité de valeur

(Voyez Musique figurée).

Musique métrique. — Celle qui est composée sur

des vers, et qui se conforme au rythme, au mètre,

aux exigences prosodiques du vers.

Musique militaire. — 1° Corps de musique de l'ar-

mée. Les musiques militaires sont divisées en deux
classes: les musiques d'harmonie, formées de la réu-
nion des instruments de cuivre et de bois, et les mu-
siques de /'a/i/'urc, qui n'admettent exclusivement que
des instruments de cuivre.

2" Compositions musicales spécialement compo-
sées pour les inusiques d'iiarmonie et les fanfares.

Musique moderne. — Voyez Musique ancienne.

Musique modulante. — Celle dans laquelle on
change souvent de tons et de modes.

Musique naturelle. — 1° Celle qui est exécutée

par les voix, élément naturel, et opposée à l'artifi-

cielle, qui est exécutée parles instruments de musique,

éléments créés par l'art.

2" Musique dans laquelle le compositeur n'emploie

que des procédés, des moyens que la science peut

expliquer et prenant leur origine dans les éléments

fournis par la nature.

3° Chez les anciens les mouvements, les phéno-

mènes du monde physique et du monde moral cons-

tituaient la musique naturelle.

Musique omnitonique. — Musique qui admet l'u-

sage de tous les tons et qui module.

La musique moderne est omnitonique, parce qu'elle

est établie d'après un système qui admet l'emploi de

tous les tons usités. Elle est opposée k la musique

ancienne, le plain-chant religieux, dans lequel on ne

module pas, et qui est par ce ia.il unitonique, c'est-ii-

dire dans un seul ton.

Musique organique. — Celle qui doit être exécu-

tée par les insliuments de musique. (Organique dé-

rive du latin organum, qui signifie instrument.)

Musique pathétique.— Celle qui touche, qui émeut,

qui éveille en nous des sentiments expressifs.

Musique plane. — C'est le plain-chant, dans lequel

les sons procèdent avec égalité de valeur (en italien,

musica piana).

Musique polyphonique. — Musique à plusieurs

parties simultanées.

Musique profane,

la religion.

Celle qui n'appartient pas à

Musique religieuse. — Celle qui s'exécute dans les

églises, dans les temples, pour les offices religieux

usités dans les différents cultes. On l'appelle aussi:

musique d'église.

Musique rythmique. — 1" Celle dans laquelle l'ac-

cent, la cadence, le rythme se font sentir. La musique

de danse, les marches militaires, appartiennent à la

musique rythmique.
2° Même signilication que musique métrique. (Voyez

Musique métrique.)

3° Celle qui sert à former les différentes sortes de

mesures.

Musique sacrée. — Voyez Musique d'église et Mu-

sique religieuse].

Musique scénique. — 1" Au propre, musique pour

la scène, pour le théâtre ;

2° Musique bien appropriée à l'action dramatique,

traduisant avec clarté et exactitude les différentes

péripéties de cette action dranKiti<iue.

Musique symphonique. — Musique à plusieurs

parties s.imuUanées formant entre elles un parfait
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accord. Plus particulièi-enieut, composition iniisicalo

écrite pour oichcslrc ^ijinphoniqui^ celui qui est formé
d'instruments ;"i cordes, à veut, eu bois et en cuivre.

Musique théorique. — Les anciens appelaient

ainsi la musique qui traite de la théorie des sous. Ils

lui opposaient la musique pratique ou active, qui était

l'application de ce que la précédente ne faisait qu'in-

diquer. ^'ous appelons encore aujourd'hui musique

théorique celle qui comprend tous les ouvi'ages dans

lesquels la théorie des sons, les règles de l'art, les

principes théoriques de la science musicale sont en-

seignés.

Musique unitonique. — Voyez Musique omnilv-

niquc.

Musique vocale. — Celle qui est écrite pour être

chantée parla voi.x humaine.

20e ENTRETIEN THEORIQUE

SOLFEGE. — DICTEE Mf^ICALE

1. Objet, définition. — L'application des principes

théoriques de la musique existe dans une étude pra-

tique qui forme une des parties les plus importantes

de l'enseignement musical et s'appelle solfège ou

solmisation.

Ces deux mots, et plus particulièrement le der-

nier, indiquent l'action de chanter en prononçant le

nom des notes.

Le mot solfège a une signification triple, parce qu'il

désigne, premièrement, l'action de solfier; deuxième-

ment, une leçon composée pour l'étude du solfège

et qu'on appelle leçon de solfège; enfin, les livres ou

recueils contenant plusieurs de ces leçons.

L'histoire nous apprend qu'anciennement la dis-

tribution des sons de l'échelle musicale avait lieu

Syllabes :

Caractères i

d'écriture grecs.

Interpr étation : -I

xa.

C F

par ti'lrncordes, c'esl-à-dire par séi'ies de quatre no-
tes conjointes. Ce système avait été emprunté à celui
imaginé par les Grecs de l'antiquité, chez lesquels
fut introduite la pratique de la snlmisalion, dans
leur s.ystème d'enseignement musical. Un traité de
musique d'AiiisTiDE Qi'iNTiL;EN,écril selon Imite vrai-
semblance dans la première nioilié du premier siècle
de l'ère chrétienne, nous apprend qu'ils employèrent
quatre syllabes ou dénominations des noies.

Ils n'avaient que quatre noms pour solfier, parce
qu'ils avaient reconnu que le second tétracordeélait
conforme au premier, ce qu'ils appelaient parapho-
nie. Par exemple, la paraphonie du télracoide :

/îVoton^'^l toD ^/^l ton
Si Ut Ré Hl

qui présentait la succession d'un demi-ton et de deux
tons était le tétracorde :

également formé d'un demi-ton et de deux tons suc-
cessifs. On pouvait donc solfier

m, Fa, Sol, La,

sur les mêmes noms que

SI,' Ut, Ré, Ml,

ou si-ut-ré-mi a.vec\es mêmes noms que mi-fa-sol-la.
Les quatre syllabes usitées dans le solfège des

anciens Grecs étaient <t' (ou thé), ta. (ou tha), té (ou thé
et tô (ou thô), qu'ils appliquaient indifféremment à
tous leurs tétracordes. Ces quatre syllabes étaient
formées de quatre voyelles de leur alphabet corres-
pondant à l'intervalle de quarte composant leurs té-
tracordes. Voici les quatre voyelles qu'ils choisirent :

Valpha, Vêta, Vépsilon et l'oméga, qu'ils combinèrent
avec leur consonne tau, afin de bien distinguer les
divers modes d'articulation.

Voici quelques exemples' :

x-n

1

X£

<

tô ta tô tê tô tS tô ti

tui la. xo "Xtj xt) xio

F C F F KJ F
ztj xu x(o
F H F

xtj xe xto

F < F

i
tS ta tS tô tê tô tô t3 te tS tê ta

Lorsque deux notes étaient liées dans la solmisa-
tion, on prononçait sur la première la syllabe qui

lui appartenait, et l'on faisait entendre sur la seconde
la voyelle de sa syllabe, comme on le voit dans cet

exemple'. La liaison des denx notes s'indique, dans
la notation grecque comme dans la nôtre, par,' un
petit arc, ou liaison, que les Grecs appelaient
hyphen.

X£
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^S^ =&:
^^'l ^ «»-

ta-ô tê-3 tô- te-

On voil, par ce qui |irécéde, que le syslème des

muances s'appliquait également aux tétracordes des

Grecs comme aux hexacordes du moyen âge, puisque

les syllabes thé, tha, thé, tho, désignaient les quatre

degrés de chaque tétracorde indifféremment.

Au XI" siècle, cet état de choses fut changé : les

sons de l'échelle musicale furent répartis en sept

hexacordes, c'est-à-dire en sept séries de six notes

conjointes. C'est à cette époque que les six syllabes

ut, ré, mi, fa, sol, la, furent adoptées pour désigner

les six notes de chaque hexacorde. Jusqu'alors, les

notes avaient été désignées par des lettres de l'alpha-

bet. La syllabe si ne fut usitée qu'au xvu« siècle. La

syllabe do fut substituée dans la solniisation à la syl-

labe ut, dont la pron'onciation est sourde. Ut fut con-

servé dans la théorie.

Le premier hexacorde avait ses deux termes ex-

trêmes représentés par les noies sol et mi.

Les deux syllabes sol, mi donnèrent naissance aux

mots solmiser et solmisation.

Les mots solfier, solfège, qui ont le même sens

que les précédents, eurent également pour racine la

syllabe sol, parce que cette syllabe était la première

note des sept hexacordes composant l'échelle géné-

rale des sons usitée à cette époque. lis sont formés,

par contraction, de sol et fa.

On a également donné l'explication suivante de

l'origine du mot solfa, d'où est dérivé celui de sol-

fège : les syllabes musicales' imaginées par (atji

d'Âbezzo,m< ré mi fa sol la,, font dans le sens inverse,

la sol fa mi ré ut; les trois premières ont fourni la

sol fa; puis la ayant été considéré comme article, il

est resté sol fa tout court.

En Italie, où fut inventé le système des hexacordes,,

on disait solfeygiare, solmisare, ou cantare la solfa:

« chanter la solfa », pour dire solfier, chanter em arti-

culant le nom des notes.

Les mots solmisation et solmiser n'ont pas été con-

servés dans le langage musical moderne. Seuls, sol-

fège et solfier sont en usage aujourd'hui.

2. Prononciation et articulation du nom des no-

tes. — Le solfège, qui est l'action de solfier, ne con-

siste pas seulement à prononcer le nom des notes

en chantant; il faut aussi les entonner avec justesse

et précision, leur donner la durée exigée par leur

valeur, par la mesure et le mouvement. Il faut éga-

lement les soutenir avec exactitude. .

Dans la prononciation des syllabes, on doit, en sol-

fiant, observer certaines règles. On articulera sans

négligence ni mollesse chaque syllabe musicale, de

manière à obtenir, dans le chant, des sons clairs,

nets, précis.

Les syllabes do et sol doivent se prononcer plutôt

dû que f/d et su/ que sol. Vo avec l'accent circonflexe

est sourd, parce que les lèvres se contractent pour
l'articuler, alors que l'o avec l'accent grave est arti-

culé avec les lèvres ouvertes.

Toutefois, lorsqu'un do et un sol se présenteront à

1, Dans les Orii/ines de la notation musicale moderne, i'ai parl6de
l'origine du nom des notes et du mot gamme.

l'état de bémols immédiatement après l'élat naturel,
ils devront être prononcés plutôt avec Vo qu'avec l'o.

Dô Dô
clair lèvres
ouvert contractées

Soi SOI
clair lèvres^
ouvert contractées

Dans la syllabe ré, la lettre r sera prononcée do
langue et non pas de gorge. On donnera à la voyelle

e

le son de l'é ouvert plutôt que celui de ïé fermé.

Lorsqu'un ré dièse vient immédiatement après un n'

naturel, Ve du ré dièse doit être prononcé plus ou-
vert que celui du ré naturel.

ê m m
Rê Ré

à ^2 ouvert ouvert

Dans mi et si, on devra éviter de prononcer du nez

les lettres m et s; la lettre i sera chantée en ouvrant

la bouche le plus possible, mais sans allectation.

Dans fa et la, on donnera à la lettre a un son

intermédiaire entre à et à, et on articulera claire-

ment les consonnes f et /.

On devra tenir compte de toutes ces observations

importantes avec mesure, discernement, sans exagé-

ration.

4. Conseils pratiques. — C'est avec la main droite

que la mesure doit être battue.

En solfiant, l'élève doit se tenir droit, la poitrine

bien en dehors. Il doit éviter tout mouvement dis-

gracieux du corps et de la bouche.

Le nom des notes doit être articulé avec netteté et

précision.

Les sons doivent être émis sans effort, naturelle-

ment, ni contraction gutturale.

Dans l'exécution vocale d'une leçon de solfège,

quatre points principaux doivent être rigoureusement
observés : le rythme, l'intonation, le style, la respi-

ration.

Le rythme. — Dans les études absolument élé-

mentaires, avant de chanter chaque leçon, l'élève

devra préalablement la rythmer sans intonations et

sans accompagnement, simplement en articulant le

nom des notes, mais en battant la mesure, en analy-

sant avec soin la composition de chaque temps et en
conservant une grande égalité de mouvement.

L'intonation. — Le travail rythmique une fois ter-

miné, l'élève solfiera la leçon en s'appliquant à don-

ner à chaque note l'intonation qu'elle doit avoir. II

devra se rendre exactement compte des intervalles

existant entre les notes et obtenir une justesse par-

laite, surtout pour les notes formant intervalles aug-

mentés et diminués, et pour les noies enharmoniques

qui sont parfois d'une intonation difficile.

Lorsqu'il auraà atteindre uneuoteéloignée formant

un grand intervalle avec la note précédente, le meil-

leur moyen à employer pour arrivei- avec justesse à

cette note éloignée consistera à décompter mentale-

ment, c'est-à-dire à passer par les no tes intermédiaires.

Si, par exemple, on a cet intervalle à chanter,

4^
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on pourra s'assurer de la justesse en passant par
toutes les notes inleimédiaires :
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L'analyse ilesiiiHerenles nioilulations résullanl des

altérations accidentelles devra être faite avec le plus

grand soin.

Le style. — Lorsque l'élève se sera familiarisr

avec lesditlicultés rvtlimiques et d'intonation d'une

leçon, il s'occupera alors de l'interprétation expres-
sive et du style. Pour cela il observera scrupuleuse-

ment toutes les nuances, toutes les accentuations,

toutes les modilicalions passagères ou fixes dans le

mouvement, indiquées par le compositeur. Chaque
leçon de solfège a un caraolère et une physionomie
qui lui sont propres. Le style, dans l'exécuiion, con-
siste à se rendre parfaitement compte du caractère,

de la physionomie appartenant au morceau e.vécuté.

La respiration'. — Un quatrième point des plus

importants doit être considéré dans lesolfège : je veux
parler de la respiration.

Voici quelques règles qui pourront èlre observées

avec prolit :

1" règle : Il faut toujours respirer : 1" sur un
silence; 2° avant un grand nombre de notes liées

entre elles; .3° avant les notes de longue durée et les

points d'orgue.

â<= rc'jle : Il ne faut jamais respirer: 1" au milieu

d'une phrase musicale ou d'un fragment de phrase,

aQn de ne pas en détruire la marche régulière ni

l'élan; 2° au milieu d'une série de notes liées entre

elles; 3° entre deux notes dont la premièie est- d'une
valeur supérieure à la seconde; 4" entre une appo-
giature et la note principale.

5. Solfège et vocalisation. — Avant d'aller plus

avant dans l'étude de tout ce qui concerne le solfège,

sachons bien qu'il ne faut pas confondre ce dernier

avec la vocalisation. Dans le solfège, on chante en

prononçant le nom des notes, tandis que dans lat'O-

calisation. on chante sur une voyelle (le plus souvent

sur la voyelle a), mais on n'articule aucun nom de
notes. Vocaliser-, c'est chanter sur une voyelle. C'est

un excellent exercice, quand on a solfié une leçon,

que de la vocaliser.

On vocalisera de préférence sur la voyelle a qui
est la plus sonore, en prenant soin de ne remuer la

langue ni les lèvres, et d'ouvrir la bouche sans exa-
gération et surtout sans grimace. Les sons doivent

être lies les uns aux autres sans coup de glotte n

chaque son. Plusieurs sons liés ou coulés doiveni

être vocalises sur une même articulation et sans res-

piration. Un léger coup de glotte doit seulement
être donné à la première note d'un groupe de notes

coulées ou à celle qui est détachée.

Les conseils présentés plus haut au sujet de Van
He bien respirer devront être observés avec soin dans
la vocalisation.

6. Enseignement du solfège. — L'enseignemeni
du solfège est individuel ou collectif. L'enseigne-
ment individuel donne des résultats plus rapides pour

I. Solfèges manuscrits à changements do clés de Paol RoDr.sdx
{Alletoii, éditeur).

les progrès de l'élève, parce que cet élève protite de
tout le temps consacré à la leçon et de toute l'acti-

vité du professeur qui lui appartient exclusivement.
Toutefois, l'enseignement collectif oll're le grand

avantage de pratiquer le soll'ège d'ensemble à plu-
sieurs parties, " une des plus parfaites études qu'il

existe pour ouvrir l'intelligence musicale et par-
faire l'éducation de l'oreille^ ».

Les élèves qui sont ;i même de pouvoir profiter de
ces deux enseignements .à la fois, jouissent d'avan-
tages particulièrement favorables pour l'heureux
développement de leurs études musicales.

L'étude consciencieuse et prolongée du solfège

développe chez les élèves le sentiment de l'intona-

tion, de la mesure, de l'expression. Elle les habitue à
analyser le rapport des sons entre eux et, en même
temps, toutes les combinaisons rythmiques résultant

du mélange des dill'érenls signes de durée qui entrent

dans la formation des diverses variétés de mesures.
Elle conduit si^rement à la compréhension parfaite

des principes théoriques de la musique, par l'appli-

cation pratique et raisoimée des éléments qui les

constiluent.

Toute instruction musicale doit débuter par l'étude

du solfège.

11 est difficile de dire exactement à quel âge on
doit faire commencer l'élude du solfège à un enfant.

Cela dépend de sa constitution physique, de son degré
d'intelligence, et aussi du plus ou moins de disposi-

tions naturelles pour la musique qu'il est possible de
constater en lui.

Tel enfant pourra très bien commencer l'étude de
la musique dès l'âge de six à sept ans et quelquefois
avant, alors que tel autre, en raison de sa santé et

d'un peu de retard dans son développement intellec-

tuel, ne pourra aborder cette étude d'une manière
fructueuse qu'à partir de huit ans. Il appartient aux
familles et aux maîtres expérimentés d'apprécier ce
qui doit èlre l'ait en cette circonstance, l'outefois,

quand cela est possible, il me paraît préférable de
faire commencer l'élude du soll'ège le plus tôt possi-

ble, à la condition de n'exiger de l'enfant qu'un tra-

vail très moilrrc,q\ie l'on met tous ses soins à rendre
aussi attrayant que possil)le.

L'étude du solfège doit être continuée pendant plu-

sieurs années consécutives si l'on veut devenir bon
musicien.

Le mot musicien ne désigne pas seulement celui qui
pratique l'art musical, mais encore celui qui connaît
d'une manière approfondie tous les éléments cons-
titutifs de cet art, soit comme compositeur, soit

comme exécutant. C'est dans ce sens qu'on appelle
un musicien : un bon musicien.

7. L'enseignement du solfège à ses débuts et dans
ses développements progressifs. Ouvrages didacti-
ques. Recueils de solfèges. — Considérons mainte-
nant quels furent les débuis et les développements
progressifs de renseignement du solfège.

Jusqu'au commencement du xvii» siècle, la tonalité

du plain-chant n'admettait pas de modulation dans
un même morceau; nous voulons dire par là que le

plain-chant élaHunilcniqiie, c'est-à-dire que chaque
morceau était construit dans un seul ton. L'étude du
solfège, qu'on appelait alors plus communément so/-

misation. se bornait à chanter une pièce de plain-

'J. Du l:iUn rocalis. de t'oj, voix.

3. A. L,\v:(;sAC, i'Education musicale (page 371).
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chant en articulant les syllabes appellatives de cha-
que note.

Lorsque au début du xvii" siècle, le principe de la

modulalion fut découvi-rt et élabli, ce qui eut lieuen
Italie, la musique ancienne et non modulante se

transforma. De liturgique et religieuse qu'elle était

presque exclusivement auparavant, elle fut reconnue
propre à interpréter toutes les passions humaines
parle secours de la modulation d'où naquit la mu-
sique moderne. La musique pro/'nne et dramatique fut

inventée; avec celle-ci, le rythme musical et les into-

nations devinrent plus variés, plus compliqués.
11 fallut préparer des chanteurs et des instrumen-

tistes à interpréter convenablement les œuvres nom"
breuses de musique de théâtre, de chant ou d'instru'

ments, qui se produisaient dans une proportion tou"

jours croissante.

Des écoles de musique furent créées, d'abord dans
les villes d'Italie, berceau de l'art nouveau, ensuite

dans les Pays-Bas, en France, en Allemagne.
L'étude du solfège fut introduite dans ces écoles-

Des ouvrages spéciaux contenant des leçons de sol-

fège graduées furent écrits, et on leur donna le nom
de solfèges.

Le solfège d'Italie, contenant des leçons des plus

grands compositeurs de l'époque, parmi lesquels

figurent Léo, Durante, Scarlatti, Basse, Pobpora,
Mazzoni, Caffabo, David Perez, fut composé pour
l'usage des conservatoires d'Italie. 11 fut un des pre-

miers recueils de ce genre qui aient été écrits. Il est

resté célèbre.

En France, l'établissement du Conservatoire de

musique à Paris, qui eut lieu à la Qn du xviii' siècle

et au commencement du xix'=, nécessita la composi-
tion d'ouvrages théoriques spéciaux pour l'étude des

différentes branches de l'art musical. C'est alors que
furent publiés les Solfèges du Conservatoire, contenant

des leçons composées par les plus grands maîtres du
temps. Ces solfèges sont restés des modèles du genre

et virent naître successivement à côté d'eux une quan-
tité considérable d'ouvrages analogues.

L'enseignement du solfège comprenant l'étude de

toutes les clés usitées, on composa des recueils pour
rétude des clés. Parmi ces derniers, les solfèges à

changements de clés sont ceux dans lesquels une leçon,

au lieu d'être écrite dans une seule clé, change de

clés à certains endroits plus ou moins rapprochés et

quelquefois à chaque note, afin d'exercer les élèves

à la connaissance des différentes clés.

Depuis une cinquantaine d'années, afin de prépa-

rer les élèves qui prennent part aux concours de fin

d'année scolaire dans les différents conservatoires de

France et de l'étranger, lesquels ont une leçon ma-
nuscrite k déchiffrer, il a été publié plusieurs sûZ/ë^es

manuscrits d changements de clés. Parmi ces derniers,

en France, les six volumes d'ALBEni Lavionac furent

les premiers publiés; vinrent ensuite les solfèges ma-
nuscrits d'ÀMBROisETHOMAS (2 volumes),de PaulRou-
GNON (6 volumes), de Gra.nd-Janv (2 volumes)'.

L'étude du solfège n'existe pas seulement dans les

conservatoires, mais encore dans les écoles munici-

pales de Paris et des principales villes de France et

de l'étranger. Elle est également pratiquée dans une
quantité innombrable de cours spéciaux et de maî-

trises, et aussi dans lessociélés chorales orphéoniques.

A côté des conservatoires de musique, il s'est ou-

1. Cilons encore les recueils manui^crits de HUoitY-RENAun, Paput,

CiiANiEii, M™" lïoY, en Fiance; deKADuux, dcCoNnAnDY, en Belgique, elc.

vert depuis le commencement du xix= siècle un grand
nombre de cours spéciaux pour l'enseignement col-

lectif simultané du solfège. Dès cette époque, l'ensei-

gnement populaire de la musique prit un grand essor,

sous l'impulsion active d'hommes dévoués à l'art et

inventeurs de méthodes nouvelles.

Méthode Wilhem. — Parmi ceux-là, Boculillon-

WiLHEM, né à Paris en 1781 et mort en 1842, com-
posa une méthode qui devint célèbre sous le nom de

méthode Wilhem. Les succès obtenus par Wilhem dans

des cours particuliers lui firent confier, en l'an-

née 1819, par le gouvernement, l'organisation de

l'enseignement du chant dans les écoles primaires à
Paris. Cet enseignement prit dans la suite un grand
développement. Il est à l'heure actuelle florissant

dans les écoles municipales de la ville de Paris et des

|irincipales villes de France. Il faut reconnaître que
l'inlroduction de l'enseignement simultané du solfège

<lans les écoles est due, en grande partie, à l'activité

de Wilhem et à la clarté de sa méthode.
L'orphéon français naquit de cet enseignement si-

multané et mutuel-. Wilhem peut en être considéré

comme un des fondateurs, vers l'année 1833.

La méthode de Wilhem, à la fois théorique et pra-

tique, était divisée en plusieurs cours gradués. Cha-
que principe théorique était accompagné de l'appli-

cation pratique par le solfège. H avait imaginé des

tableaux gradués de lecture musicale, où les difficul-

tés du rythme et de l'intonation étaient contenues
dans des exercices spéciaux et progressifs.

Parmi les moyensjd'enseignementde cette méthode,

l'escalier vocal, les mains musicales et l'indicateur

vocal en étaient les principaux.

L'escalier vocal présentait l'aspect d'un escalier

double a marches inégales, dont les hauteurs diffé-

rentes indiquent la place des tons et des demi-tons

dans les gammes diatoniques en montant et en des-

cendant. Les gammes chromatiques avaient égale-

ment leur escalier vocal.

Escalier vocal.

Les mains musicales, prenant la forme de mains
humaines, représentaient la portée de onze lignes ; la

main droite figurant les notes élevées avec la clé de

sol, la main gauche les notes basses avec la clé de fa.

Les deux mains sont réunies par une sorte d'anneau

portant la clé d'ut et qui sert de transition aux deux

parties. Les doigts représentent les lignes de la portée.

2. Ccl otiseignemenl f'tiiil muturl. parce que les élèves les plus

avancés devaient diriger les plus Taibles et remplissaient le rùle de

moniteurs.
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Figure dt'S mains musicales de \Vii.hkm.

M'iLHEM imaj-'ina également une autre main qu'il

appela main cltromutiquc et figurant une main droite

dont les phalanges des doigts représentent : les pre-

mières, les no(es 6("/Ho/ist'eii; les secondes, les notes

natitrclles ; et les ti'oisièmes les notes diésées.

l'igiire de la muin chronatique.

L'Indicateur vocal, à noies et à clés mobiles, con-
sistait dans un tableau qui représente une portée

ordinaire formée de cinq grosses lignes transversales

avec deux lignes supplémentaires, l'une supérieure,

l'autre inférieure ; ces lignes sont traversées perpen-
diculairement par quatre fortes barres qui les divi-

sent en trois compartiments latéraux : le comparti-
ment du milieu, surmonté d'un 1:, est réservé aux
notes naturelles; dans celui de gauche surmonté d'un K
sont placées les notes bémolisées, tandis que dans le

compartiment de droite, surmonté d'un ;, se posent

les notes diésées. Les lignes et les interlignes sont

percés de trous destinés à recevoir des pi'oiis ou notes

mobiles, à l'aide desquels on figure toutes les com-
binaisons possibles. Enfin , sur la première barre, à

gauche, se trouve encore une rangée de trous desti-

nés à recevoir d'autres pions sur lesquels sont figurées

les clés de sol, de fa et à'ut.

L'indicateur vocal a pour objet de faciliter l'étude

des notions les plus compliquées de la lecture musi-
cale.

1. Nous empruntons ces explications à \' l£ncyclopt:die ih's choses

utiles (Garoier, éditeurj.

Figure de l'indicateur vocal.

Notes bémolisées

b

"o"
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"iqiie, dont l'invention fut attribuée à Glldo d'Arezzo

au SI' siècle.

Au xin« siècle, Eue Salomox, prêtre français qui

écrivit un traité de musique intitulé : De Sdcntia

artismusicx^; au xvi' siècle, Sebalde Heyden, qui pro-

posa en 1537 l'usage d'une portée vide et sans clés
;

puis longtemps après, Jacob, qui mourut à Paris en

1770;enlin le grand musicien français Hasieau (1683-

1764), dans son Code de musique, parlent de procédés

analogues pour l'enseignement de la musique.

Les chiffres substitués aux noms des notes. — La

méttiode de Jacob consistait à faire solfier les élèves

sur une portée sans clé, en substituant des noms de

chiffres aux noms des notes : pi'emiére pensée de la

méthode du méloplaste, mise en vogue par Gall.»),

environ soixante ans après Jacoiî.

Le méloplaste de Galin. Méthode Chevé. — La

méthode du méloplaste pour l'enseignement de la

musique, publiée à Paris en 1824, valut à son auteur

Pierre Galix (né dans le Gers en 1786, mort en 1821)

une certaine célébrité.

Le but de Galin était d'éviter la multiplicité des

signes de toute espèce. Ce but avait été déjà pour-
suivi sans succès avant lui, par le Pèie Sol'haittï en

1677 et par J. J. IloussEAuau wiu* siècle, qui avaient

imaginé l'écriture de la musique au moyen des chif-

fres connus. On trouvera dans les Origines de la no-

tation musicale (paragraphe 14) l'exposé des diffé-

rentes méthodes dans lesquelles les chilfi'es étaient

substitués aux notes. Parmi ces dernières, une seule

a survécu, c'est la méthode (jalin-Paris-Chkvé. Le

musicien novateur Emile Cuevé s'empara des idées de

Galin, les développa et créa la méthode Chevé, qui est

encore enseignée à Paris dans plusieurs cours. Les

procédés de cette méthode sont expliqués dans les

Origines de la notation dont nous parlons plus loin,

et qui font suite aux présents entretiens théoriques.

Le méloplaste'- de Galin, cité précédemment, con-

sistait dans un tableau représentant une portée de

musique sur laquelle le professeur indique avec une

baguette les sons que l'élève doit entonner. Le pro-

fesseur, ai'raé d'une baguette terminée par une petite

boule, en pose l'extrémilé sur tel ou tel endroit de

la portée, pour indiquer aux élèves la note qu'ils

doivent chanter. Il mai'que les bémols ou les dièses

en élevant ou en abaissant un peu la baguette.

De cette manière, une sorte d'écriture mobile qui

disparait aussitôt que les élèves l'ont exprimée par la

voix, est substituée à l'écriture fixe delà musique.

La méthode du méloplaste a eu son heure de vo-

gué, mais elle est aujourd'hui abandonnée.

La langue des durées d'Aimé Paris. — Les prin-

cipes exposés dans cette méthode lurent enseignés,

après Galin, par Aimé LEM0h\ii,'de Grslin, Edouard Jue,

et par Aimé Paris. Ce dernier, né en 1798, apporta de

nombreux perfectionnements à la méthode de son

ancien maître (jalin. En 1829, il créa une langue

rijiUnique {ou. langue des dun'es] représentant chaque
elfet par un mot et permettant aux élèves de bien

graver dans la mémoire les différents rythmes et les

différentes durées.

Voici l'explication de la langue des ilurrvs d'AiMÉ

Paris, telle qu'elle se trouve dans la méthode instru-

mentale de M"" Emile Chevé et daus le Traité de lec-

ture musicale de iM. Emile Schwartz , professeur au
Conservatoire, qui en fait valoir l'utilité :

« Toutes les subdivisions de l'unité provenant des

souches binaire et ternaire, Aimé Paris consacre les

deux voyelles A, E, à la désignation des moitiés, et

les trois voyelles A, E, I, h la désignation des tiers;

de manière que pour la coupe binaire, A désii;ne tou-
jours la première moitié, E la seconde, et pour la

coupe ternaire, A désigne toujours le premier tiers,

E le deuxième, I le troisième. Le son I est donc exclu-

sif à la souche ternaire, les deux autres sont com-
muns aux deux souches.

« Pour distinguer l'articulation de la prolongation

du son, Aimé Paris adopte la lettre T, qu'il joint à

la voyelle pour le son articulé, tandis qu'il emploie
la voyelle seule pour le son prolongé. Le silence, il

l'appelle Chu, et la prolongation de ce silence, il la

nomme U.

Binaire

EXEMPLE
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thode musicale, désignée sous le nom de Li/ie harinc-

niqii'', lui créée par Pastoi' (E.-J.-B.) (1784- 18;il).

Elle était basée sur l'enseignement collectif, et ren-

fermait cinelques procédés particuliers destinés à

faciliter l'intcUipence des principes aux élèves, et non

sans analogie avec l'indicateur vocal de Wiluku.

La méthode concertante de Choron.— La mi'ihodc

coiicertunlc de Choron { llli-iSM) valut à son auteur

de beaux succès avec de nombreux élèves. « Frappé

de celle considération que le sentiment de l'intona-

tion et celui de la mesure du temps musical sont

indépendants l'un de l'autre, Cmoron en avait conclu

qu'on doit séparer dans l'enseignement les notions

qui concernent ces choses. Passant ensuite à la né-

cessité de la gradation dans li's diflicultés, il s'étail

fait un système concernant cette gradation, qui con-

sistait à combiner des solfèges à trois ou quali'e par-

ties, de manière que chacune de ces parties oITrît un
degré ditïérenl dans l'ordre des diflicultés; en sorte

que l'école Ciioro\ était partagée en quatre classes,

dont chacune représentait un degré dill'érent d'avan-

cement. 11 donna à ce système d'enseignement le

nom de métliode concertante'. »

Méthode Massimino. — Un musicien piémontais,

M.^S5iMi.N0, onvril, vers 1816, un cours de musique
pour l'enseignement collectif. Sa méthode consistait

à dicter aux élèves une leçon qu'ils écrivaient sur

une ardoise où des portées étaient tracées. La leçon,

d'aboid simple, devenait progressivement plus difli-

ciJe. Cette opération terminée, le maiire faisait chan-

ter la leçon à chaque élève en corrigeant les fautes

qu'il avait faites sous la dictée. Après les corrections,

toutes les voix se réunissent pour chanter la leçon.

On voit par là que, par ce système, l'élève apprend
à lire en écrivant.

Livres de solfèges. — L'enseignement de la mu-
sique a toujours été l'objet des persévérantes et sa-

vantes recherches d'esprits inventifs et dévoués à la

propagation de leur art. Si, parmi la quantité de pro-

cédés et de méthodes qui ont été imaginés, la plupart

n'ont pas survécu à leurs auteurs,il faut du moins cons-

tater combien de nombreux éléments constitutifs et

caractéristiques de ces procédés et de ces méthodes
ont été ensuite repris et utilisés partiellement dans
l'enseignement moderne el actuel du solfège, aujour-
d'hui si répandu dans la première éducation musi-
cale.

Le xix« siècle aura vu paraître successivement,
avec les Solfèges du Conservatoire dont nous avons
déjà parlé, ceux de Cherubini, de Rodolphe, de (Ma-

raudé, de PaXSERON, de KASTNEa,d'HALEVY, d'EDOUARLl

Batiste, de Da.vsauser, de Duvbrnoy, de Lavignac,

de Rour,\o.v, de Chaplus, de Schwartz, en France; de
FÉTis, de Gevaert, de Samlel, de Radoux, de Conrardv,
de Debeefve, en Belgique, etc.

Nous avons diî nous borner à ne citer que les

ouvrages qui sont les plus répandus dans les Conser-
vatoires français.

Le nombre de solfàjcs anciens et modernes est con-
sidérable. Il était impossible de les citer tous !...

Dans cette étude, il n'a été question que des divers

procédés d'enseignement du solfège et des progrès
successifs de cet enseignement. Tout ce qui a rapport
à la notation proprement dite et aux différentes no-

menclatures des sons, dans la théorie et dans le sol-

fège, a été trailé dans les Ori(jincs de la yolatinn, au

paragraphe 14 : ouvrage qui doit former le complé-

ment indispensable aux l'rincipes de la uiusiiiuc.

I . La Musique mise à la portée de tout le monde, de Fétis, p. 84.

8. — DICTÉE MUSICALE

((.Objet et définition. — L'étude prolongée du sol-

fège conduit l'élève à analyser et à exécuter au moyen
Je la voix toutes les diflicultés de rythme et d'into-

nation.

Cependant, il ne suffit pas de chanler parfaitement

en mesure une page de musique et d'en rendre sans

hésilalion toules les intonations, pour être qualilié

bon musicien ; (7 faut encore savoir apprécier el Oerire

ce que l'on entend, et entendre en. soi-nii'iite ht musique

notice que l'on lit.

Un des exercices les plus |)ropres à former l'oreille

est la dictée musicale.

La dictce musicale consiste dans l'exécution d'une

ou plusieurs phiases musicales que l'élève doit éciire

pendant la dictée du professeur. Cette dictée peut

se faire au moyen de la voix et elle est alors vocale, ou

au moyen d'un instrument de musique et elle est

appelée dictée instrumentale.

b. Plusieurs sortes de dictée musicale. — La

dictée musicale s'opère de dilîérentes manières, d'où

résultent la dictée d'intonations et la dictée ryth-

mique. Ces deux manières constituent l'étude prépa-

ratoire. Une troisième manière, formant la dictée

propiement dite, consiste dans la dictée à la fois

rythmique et d'intonations.

Ces diverses manières peuvent s'elfectuer de deux

façons : dans la première, le professeui' chante en

vocalisai}!, c'est-à-dire, donne les intonations sans

nommer le nom des notes, ou joue la dictée sur un
instrument quelconque; puis les élèves répètent en

solfiant, c'est-à-dire en nommant les notes, el, consé-

quemment, en analysant la dictée au point de vue de
l'intonation, tout ce que le professeur a dicté; c'est

ce qu'on appelle la dictée solfiée ou chantée.

Dans la seconde façon, l'élève écrit ce qui est dicté

par le maître ; alors la dictée est appelée dictée écrite.

c. Dictée d'intonations. — Dans la dictée d'into-

nation, le professeur dicte, soit au moyen de la voix,

soit au moyen d'un instrument, des sons que l'élève

redit ensuite en solfiant, si la dictée est solfiée, ou
qu'il écrit, si la dictée est écrite.

d. Dictée rythmique. — La dictée simplement

rythmique consiste à faire rythmer par l'élève sur la

voj'elle n et en battant la mesure, ou à écrire les dif-

férentes formules rythmiques dictées par le profes-

seur.

e. Dictée d'intonations et rythmique. — Enfui,

dans la diclée à la fois d'intonations et rythmique,

l'élève reproduit, soit en solfiant et en battant la

mesure, soit par l'écrilure sur du papier à musique,

ce que le professeur a dicté. C'est, à vrai dire, la véri-

table dictée; les autres ne sont que des dictées d'étude.

/. Procédés d'enseignement de la dictée. —^ous
venons d'exposer les dilîérentes l'ormes de la dictée

musicale ; nous allons examiner à présent quels sont
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les divers procédés métliodiques employés dans ren-

seignement.

Un premier point intéressant à observer consiste à

savoir exactement à quel moment un élève peut

commencer le travail de la dictée.

En général, ce travail ne doit être abordé que lors-

que l'élève est déjà initié aux premiers pi'incipes et

aux premiers éléments de la théorie et du solfège.

Dans l'enseignement de la dictée, il faut faire suivre

à l'élève une marche progressive et logique, et ne

dicter que des éléments déjà connus théoriquemenl

par lui.

Au début des études, on exercera l'élève à se fami-

liariser avec les notes de la gamme à.'xU et avec les

rapports simples d'intonation existant entre elles.

Quand l'élève sera parvenu à reconnaître, à rete-

nir et à écrire exactement et rapidement tous les

sons de la gamme à'ut pris d'abord conjointement

et ensuite disjointement, avec toule la série des inler-

valles contenus dans la gamme, on pourra introduire

les noies altérées dans les exercices.

L'élève étant alors à même d'écrire facilement

toutes les intonations, pourra travailler \g^ dictée rijtli-

mique. Dans le commencement, on indiquera à l'élève

la mesure appaitenant aux rythmes dictés.

La dictée d'intonations et la dictée rythmique peu-
vent être travaillées concurremment.
Un excellent élément de progrès consiste à faire

écrire d'abord les rythmes d'une dictée, et ensuite à

dicter les intonations appartenant aux notes compo-
sant ces rythmes.

Enfin, lorsque l'élève commence à analyser facile-

ment les intonations et les rythmes, on aborde la

dictée dans sa forme intégrale et typique: celle qui

est à la fois dictée d'intonations et dictée rythmique.

On commence par des exercices simples et faciles, en

suivant une progression graduée toujours en rapport

avec les éléments théoriques parfaitement connus par

l'élève.

La dictée musicale peut être dictée de différentes

manières dont voici l'explication.

Commençons par décrire la manière usitée au
Conservatoire national de musique de Paris, dans les

exercices des classes de solfège et les examens el con-

cours.

1° On donne le la du diapason aux élèves, et on

leur indique le ton, sans parler du mode ni de la

mesure.
2° On exécute la dictée dans son entier.

3° Ensuite, on exécute cette dictée par fragments

de deux mesures, en répétant trois fois le même
fragment et en laissant entre chaque répétition, le

temps nécessaire à l'écriture de ce fragment. A la

troisième 'répétition, on enchaîne avec le fragment

suivant.

4° L'exécution de la dictée par fragments de deux
mesures étant terminée, on redit une dernière fois

la dictée entière et sans arrêt.

Des modifications peuvent être apportées à celte

manière de procéder.

Quelquefois, on ne donne ni le la du diapason, ni

l'indication du ton, quand les élèves sont tout à fait

avancés; quelquefois encore, on indique seulement

l'un des deux.

On peut également redire plus de trois fois chaque
fragment aux élèves peu expérimentés; au contraire,

on peJt ne les dire qu'une seule fois aux élèves très

forts, en laissant toutefois entre chaque fragment un

espace de temps nécessaire à l'écriture.

Le fiaclionnementpar fragments de deux mesures
peut être modifié ; lorsqu'on s'adresse à des élèves

très exercés, on dicte une phrase entière formée de

plus de deux mesures.

Parfois, on exécute la dictée d'un bout à l'autre et

sans arrêts; l'élève écrit alors a la volée cette dictée,

qui est appelée, pour celle raison, dictée volante.

La dictée exécutée à l'orgue ou au piano peut don-
ner lieu à l'élude de la dictée à plusieurs parties simul-

tanées. Avant d'exercer l'élève à ce genre de dictée,

on l'habituera progressivement à écrire des accords.

On procédera d'abord par accords isolés, puis ensuite

on dictera des enchaînements d'accords. J'ai composé
à cette intention mon cours de Dictée harmonique,

publié par l'éditeur Heugel, afin d'exercer les élèves

à cette si utile branche de l'enseignement de la mu-
sique.

En résumé, il appartient à chaque maître d'exer-

cer ses élèves selon la manière qu'il croit la plus pro-

fitable pour leurs progrès.

g. Ouvrages d'enseignement pour la dictée.— Dans

son Cours complet de dictée musicale ', Albert Lavign.ic

a analysé d'une façon détaillée tout ce qui convient

de préférence à lel ou tel élève et tous les moyens à

employer pour corriger les défauts de chacun.

Mon Traité élémentaire de dictée musicale'^ renferme

également, dans un ordre méthodique el progressif,

tous les renseignements nécessaires à la pratique de

cette branche si importante de l'enseignement mu-
sical.

Citons encore un recueil de dictées de Henri Diver-

Noy, un autre de Gr.\n,i.\ny, et le Solfège des ri/thmes

et les Dicti'es d'intonation d'A. Tava.yE^, considérées à

un point de vue exclusivement instrumental.

h. Usage delà dictée dans les Ecoles de musique.
— C'est en 1872 qu'AMBROisE Thomas, directeur du

Conservatoire à cette époque, introduisit la dictée

musicale au programme officiel des éludes de ce cé-

lèbre établissement national.

Jusqu'à l'année 1902, la dictée fut chantée par une

voix de femme, très rarement par une voix d'homme,
dans les examens et les concours du Conservatoire

de musique de Paris. Depuis quelques années, une

modification à cet usage fut apportée pendant la

direction de M. Théodore Dubois, qui fit exécuter la

dictée au grand orgue.

Bien avant son usage au Conservatoire de Paris, la

dictée musicale était étudiée dans l'enseignement

musical, aux écoles municipales de la ville de Paris,

oii elle fut introduite par Wilhem, qui en faisait un

des éléments de sa méthode, vers 1820-1823.

L'étude de la dictée musicale s'est considérable-

ment répandue depuis quelques années dans tous les

cours de musique en tous pays.

L'expérience a montré tous les heureux résultats

de cet enseignement pour l'éducation de l'oreille, à

une époque où les savantes recherches de nos ingé-

nieux harmonistes modernes lui donnent un travail

d'analyse des plus intensifs.

Ne manquons pas de faire observer, en terminant,

que l'étude de la dictée musicale peut conduire à la

notation des chants populaires, nationaux ou autres,

surpris au vol; chose difficile et intéressante.

1. Leiiioine, rdileur,

i. Oiillct, àililcur.
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2le ENTRETIEN THÉORIQUE

1. Synthèse. — Notre voyage scieiitilique est ter-

miné. Nous avons parcouru toutes les diverses par-

ties du prand domaine théorique de la musique, en

nous arrêtant plus longtemps là où notre attention

demandait à être fixée avec plus de force, en raison

de l'importance des éléments dont nous avions à

approfondir le sens et la portée.

L'élude de la musique nous a appris que la science

musicale prend la raison d'être de ses divisions théo-

riques dans les propriétés d'un principe originaire

qui est le son.

Ces divisions dépendent de l'intonation et de la

durée, puis encore des rappoils de l'intonation et de

la durée avec l'expression, qui est l'art d'exprimer

des sentiments, des émolions, des sensations et de

peindre certains phénomènes de la nature au moyen
des sons.

La puissance expressive delà musique réside dans

la tonalité, qui dérive de l'intonation, et dans le

rythme, qui prend son origine dans la durée.

L'ensemble de tous les tons, leur enchaînement

naturel et logique formant un ingénieu.K mécanisme

de modulations sans nombre, ont créé le coloris

musical.

Le rytlimc représente le dessin mélodique, qui donne
le mouvement et la vie à tous les sons.

Les émotions douces de noire être moral et la sé-

rénité de la nature trouvent de fidèles interprètes

dans les chants simples, non modulants, procédant
par des intervalles naturels, enfin dans les rythmes
présentant des valeurs régulières, larges, uniformes.

Au contraire, les chants contenant des modulations

fréquentes, les intervalles altérés, tels que les aug-

mentés et les diminués, les rythmes contrariés, va-

riés, précipités et entremêlés de valeurs inégales et

brèves, expriment les passions violentes, les agita-

tions morales et les troubles de la nalure.

Les elfets produits sur notre organisme moral et

physique au moyen de l'union de la tonalité et du

rythme, nous donnent des impressions et des sensa-

tions qui nous charment, mais qu'il est difficile d'a-

nalyser avec exactitude, parce qu'étant vagues et

insaisissables, elles varient selon le tempérament, le

degré d'instruction et de sensibilité appartenant à.

chacun de nous.

2. Épilogue. — La musique est un art charmant et

charmeur entre tous, dont nous jouissons dans toute

la plénitude de nos facultés quand nous en connais-

sons parfaitement tous les priiicipes essentiels nous

permettant d'en mieux comprendre les divers élé-

ments.

11 est également intéressant de connaître les ori-

gines et les progrès à travers les siècles de tous ces

principes. J'ai donc écrit à cette intention une Elude

historique sur Les Oriqines de la nolalion musicale

moderne.

Cette étude forme un appendice aux Principes de

lamusique précédemment présenlés.

En nous transportant sur ses puissantes ailes vers

un idéal élevé où tout n'est que paix et félicité, la

musique nous fait momentanément oublier les tris-

tesses et les difficultés de la vie journalière d'ici-bas !

Cherchons en elle les nobles énergies et les géné-

reux élans! Par ses accents, chantons de plein cœur

l'hymne de vie!

Pal'l ROUGNON.

Eruatum. — P. 183, 0° ligne : lire 870 au lieu de 370.



ORIGINES

NOTATION MUSICALE MODERNE
(ÉTUDE HISTORIQUE)

AYANT-PnOPOS

Les auteurs qui se sont intéressés à l'Histoire des origines de la notation musicale ne sont pas toujours

d'accord quant à l'interprétation à donner des anciens textes et des anciens usages.

Appelé à rédiger pour l'Encyclopédie de la musique la partie concernant les Origines de la notation

musicale moderne, y SlÏ mis tous mes soins à chercher les documents nécessaires parmi les musicogi'aphes et

les travaux faisant autorité en pareille matière. Mon but n'a pas été d'écrire un ouvrage d'opinion, mais

de présenter un recueil d'études documentaires plutôt qu'un corps de doctrines. J'ai essayé de faire con-

naître au lecteur, dans une forme aussi rapide, aussi claire que possible, les principau.i éléments histori-

ques de la Notation musicale moderne. On trouvera dans le cours de la présente étude la citation biblio-

graphique de tous les ouvrages et des auteurs consultés par moi.

1. Considérations préliminaires sur les origines

de la notation musicale. — Deux systèmes bien

distincts doivent être remarqués dans l'histoire de la

notation musicale des dilTérentes nations : le premier

consiste dans la notation par signes pris dans les

lettres de l'alphabet et fut usité chez la plupart des

peuples anciens ; nous observons, dans l'autre, la no-

tation musicale au moyen de signes spéciaux qui

n'ont aucun rapport avec les lettres alphabétiques, et

qui furent adoptés par les peuples modernes.

Bien des hypothèses ont été émises sur la notation

musicale chez les anciens peuples de la plus haute

antiquité, les Assyriens, les Egyptiens, les Chaldéens,

les Syriens, les Hébreux, sans que rien de positif n'ait

été découvert à cet égard.

Les anciens monuments ou les anciennes sculp-

tures de ces peuples nous ont fait connaître quels

étaient les instruments de musique usités de leur

temps; mais on ignore s'ils avaient un système de

notation musicale.

Par contre, on croit que les Hindous et les Chinois

figuraient leurs sons au moyen de signes spéciaux, et

que la première idée de noter les sons musicaux par

les lettres de l'alphabet aurait pris naissance dans

l'Inde.

Les Grecs de l'antiquité notaient leur musique par

les lettres de leur alphabet. Les lettres droites ne

suffisant plus, ils les employaient dans diverses

positions : en les couchant, en les renversant, en les

inclinant en divers sens et en apportant quelques
modifications à leur forme.

Les Romains empruntèrent aux Grecs une part de

leur doctrine musicale; mais ils la simplifièrent pro-

gressivement, ainsi que leur notation compliquée.

Encore usitée au ii° siècle de l'ère cln-étienne,elle fut

abandonnée vers le milieu du iv^. « Les premiers siè-

cles de l'histoire de la musique chrétienne sont enve-

loppés d'un voile épais. Ce n'est plus la pénombre de

l'antiquité, c'est la nuit noire et profonde, et cepen-

dant, quelle lumière doit sortir quelques siècles plus

lard de cette obscurité! Après deux siècles le jour

naît, bien faible encore; mais saint Ambhoise' et

SAINT Grégoire^ surgissent au début du monde nou-

veau, comme ces pics élevés qu'éclairent dans l'om-

bre les premiers rayons du soleil levant. C'est grâce

à ces deux hommes que la musique antique se relie

à celle du moyen âge et, par le moyen âge, à la mu-
sique moderne^. »

2. Notation alphabétique. — C'est vers celte épo-

que qu'il est parlé d'une écriture, appelée notation

boùtirnne, et dont on attribua l'invenlion au philoso-

phe Roiicii (BoETRis), qui vivait vers la fin du v'' siècle

et le commencement du vi' de notre ère. Cette nota-

tion se composait des quinze premières lettres majus-

cules de l'alphabet latin. La voici dans sa disposition

et sa signification musicale :

ABCHETGHItC IMTfaP

g rjjl
~3XoTDC^

-xx^rc

1, iv siècle.

t. VIO siècle.

.1. il. l.Avoii, Jlisloire de la musique, p. 70.
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Notation grégorienne. — L'n siècle plus tard, sous
le poiitilicat du pape Gréc.oihe le Grand, on aurait

réduit les caractères alpliabéliques aux sept premières
lettres de l'alphabet. Ce système impliquait l'idée de
l'octave par le redoublement des lettres .\BCUErG.
Les diverses octaves se distinguaient entre elles au
moyen d'une rangée de lettres majuscules pour les

sept premiers sons, de minuscules pour les sept sui-

vants, et enlin d'une rangée de sept lettres minuscules
doubles pour l'octave suivante :

A B C D E F G abc d e f g ad bb ce dd ee, etc.

Ce système prit le nom de notation grégorienne,
du nom du pape sous le règne et, croit-on, sous l'im-

pulsion duquel il aurait été imaginé'.
« Cependant, écrit Gevaert^, aucune de ces deux

assenions ne se soutient devant un examen impar-
tial des textes. Boèck ne coimait d'autres caractères
musicaux que ceux des Grecs, bien qu'un chapitre de
son livre soit intitulé : Dénomination des notes mimi.
cales par des lettres grecques et latines^. Ce chapitre
ne contient aucun vestige de la prétendue notation
boélienne, et prouve jusqu'à l'évidence que Boece
entend par lettres latines, la traduction des termes
grecs en mots latins. A la vérité, en plusieurs endroits

de son livre, il se sert, pour la démonstration de ses

théorèmes acoustiques, des caractères de l'alphabet

romain; mais la signilication de ceux-ci vaiie selon

la nature de la proposition à établir, ce qui suflit à

prouver l'absence de toute valeur constante attachée

aux signes; l'intervalle AB. par exemple, signifiera,

tantôt un intervalle d'octave, tantôt une quinte, une

quarte ou un demi-ton'. Deux t'ois seulement les let-

tres ABC DE F G, etc., représentent une échelle ascen-

d ante; mais au lieu d'expiimer la série la, si, ul, ré, mi,

fa, sol, elles correspondent aux sons si, ut, ré, mi, fa, sol,

la, ce qui excluttoule analogie avec la notation appe-

lée plus tard boétienne, de même qu'avec celle qui

porte le nom de saint (irègoire. »

L'érudit musicographe auquel nous avons emprunté

les lignes précédentes, pense que la notation carac-

térisée par les signes musicaux, qui, depuis le haut

moyen âge, portent le nom de neumes', est la pre-

mière dont l'Eglise ait fait usage; d'après lui, l'œuvre

musicale de saint Grégoire aurait consisté à l'aire un

choix parmi les chants traditionnels, à régler leur

usage et à en prescrire la propagation au moyen de

l'enseignement oral.

On voit ici un exemple de la notation alphabétique,

avec la traduction en notation moderne^ :

dclicdedcliaBicdaGFG(7
sit - rto-menBo - mi - ni be-ne-dic - hm in Sac — eu -la

P / #

sit - no-men Oo - mi-ni b- ne- die — tura in Sas — eu -la

Vaici un autre exemple dans lequel les intervalles

entre les notes sont indiqués par la position plus ou
moins élevée des lettres''.

On se rappellera que les lettres majuscules repré-

sentent les notes de l'octave grave, tandis qae les

minuscules sont attribuées aux notes de l'octave su-

périeure qui suit.

dj, cd^dct^ij
sit no-men Do — mi -ni be- ne-dic

a a a G F G G

- tum in Sa -eu -la

m
-0 ^> ^—

3?^ g ff

'
sit no-men Do — mi -m be — ne-dic tum in Sa eu -la

Système de notation imaginé par Hucbald. — A
la notation alphabétique se rattache un essai de ré-

forme de l'écriture musicale inventé par Higbaud ou

HccBALD iHugbaldus), moine deSainl-Amand, né vers

840 ou 845 et mort vers 930 ou 932. Ayant divisé l'é-

chelle musicale en quatre tétracordes commençant

au gamma F ou sol grave, et qu'il qualifie de gra-

1. C'est de celle ancienne manière de désigner les notes du chant

qu'est venue la coutume île marquer dans les Bréviaires les terminai-

sons des dilTerentes psalmodies par des lettres. » {Traité théorique et

pratique du chant appelé ijrégorien, Paris, 1750, par Pojssos.)

2. Riitoire et théorie de la mutique de 'Antiquité (t. I, p. 438).

ves, finales, supérieures, excellentes, il ajoute deux
sons aigus, qu'il nomme rémanentes'; puis il ima-
gine un système de notation ayant pour base un ca-
ractère en forme de F, qui, par des changements de
positions et des modifications dans la forme, désigne
chacun des quatre degrés de chaque tétracorde.

3. Be Institutiotie mitsica, iv, 3.

4. Be Institutione musica, ni, 1. 3, 4, 9, 10, II.

5. On trouvera plus loin l'explication de la notation neuma-
tique.

6. Storia delta musicd dn Fr. Giasibatista Martini (t. I, p. Î77).

7. rbid., p. 178.

8. Du verbe latin remanere, rester.
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Notation de Hiiijbaiid ou Hiicbalil

7
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eaux contenus dans le langace; il a voulu repiésenler

rélévation, l'abaissement et Tintlcxion de la voix sur

certaines syllabes, et il a introduit dans l'écriture

l'accent aigu (>'), l'accent grave ( S ), l'accent ciicon-

flexe { /^ )
'

.

Il est difficile de dire d'une manière positive com-

ment avait pu naître l'idée des signes neumatiques,

à quelle époque ce procédé de notation apparut pour

la première fois et quel en fut le premier auteur.

On a pensé que cet auteur avait peut-être emprunté

aux usages hébraïques un procédé qui consistait ;et

consiste encore) à noter par signes spéciaux, appelés

accents, chacune des formules de la récitation chan-

tée des prières usitées dans les exercices du culte.

i< Les théoriciens des ix', x", xi" siècles déclarent

que la notation neumatique, qu'ils qualifient d'u-

suelle, par opposition aux notations alphabétiques

réservées à l'école, est une vieille pratique- ».

Les musiciens du moyen Age se servirent dans

leur notation des accents neumatiques pour indiquer

les divers mouvements des sons.

Les combinaisons mélodiques de la musique de

celte époque étaient peu variées, formées de petits

intervalles et limitées à l'étendue des voix humaines.

Elles prenaient leur source dans le chant uniforme

de la liturgie ecclésiastique du christianisme.

Parmi ces accents, les uns étaient simp/t-s et repré-

sentaient des sons isolés; les autres, compo$és. figu-

raient des groupes de sons se succédant à divers

degrés de hauteur, selon le mouvement ascendant

ou descendant et le degré d'élévation des notes.

Le Point {Puncinm), qui devient, dans le chant, un
accent grave et qui marque l'abaissemeut de la voix,

et la Virgule [Virga)oa accent «i^Hqui en marque l'é-

lévation, forment les deux nt'»»ics sù/i///f.< rondanien

taux. Toutes les autres ligures neumatiques ne sont

autre chose que la combinaison de ces deux accents.

La Paléoi/nipliie musicale des I\. P. Brncdiclins de

Solcsmcs dislingue dans la notation neumatique :

1" les neumes ordinaires; 2° les formules liques-

centes ou semi-vocales ; i" les neumes particuliers

indiquant les ornements ou agréments du clianl
;

k" les lettres et les signes appelés romaniens.
Nous allons voir quels étaient les noms, la figure,

la signification de ces divers neumes.

Neumes ordinaires. — Parlons d'abord des neumes

ordinaires : neumes pris en eux-mêmes dans leurs

formes normales et primitives, en tant qu'ils expri-

ment simplement le mouvement du rythme et les

traits essentiels du dessin mélodique'.

Un seul neume peut représenter un groupe de plu-

sieurs notes étroitement liées sur une même syllabe.

Ce groupe prend le nom de formule (formule neu-

matique). La même syllabe peut recevoir plusieurs

neumes.
Le principe de la notation neumatique, consistant

dans certaines formules pour grouper plusieurs sons

et les figurer par un seul signe, a donné lieu, plus

tard, à l'emploi des notes liées dans la notation de la

musique mesurée dont nous parlerons un peu plus loin.

Le nom de neume s'applique non seulement à l'as-

semblage de sons émis d'un seul souftle par la voix,

mais encore au signe noté ou écrit qui représente

cet assemblage.

Les tableaux suivants contiennent les figures des

principaux neumes et leur signification mélodique

indiquée en plain-chant et en notation moderne.

l*' T.\BL1;AC IiKS NEIMES ORDINAIRES DE 1 OU 2 SO.N.S
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Les quatre neunies piécédeiits : Puiicttim, Virga.

Pes ou Podalus, Clivis, suffisent à marquer la simple

modulation analogue à celle du discours. Les mou-
vements de voix plus étendus et plus variés dans le

chant exigèrent des formules plus compliquées dans

la notation musicale. On retrouve toujours dans ces

formules la combiuaisonde l'accent grave {Puncliun}

et de l'accent aigu [Virt/a), qui sont considérés, pour
cette raison, comme neumes générateurs.

20 TABLEAU DES NEUMES IJRDLNAIRES (NEUMES DE 3 SONS)

Ë <

Scandions {formé île deux accenl.t r/rares et d'un ac-

cent niffn\. Signe de mouvemenls ascendants (du

latin scandere, monter). L'inverse du ilimacns.

Cliniacua {formé it'im accent ai/fii ei de ùaux accenU
grares). Signe de mouTements descendants (du

grec climax, échelle, parce que les notes s'éche-

lonnent en descendant). L'inverse du scamlicus.

TorcuUts [formé d'un accent grave, d'un accent aigu,

d'un acceiU grave). Signe de trois sons dont le se-

cond est le plus aigu fdu latin lorculum, machimi
à presser, parce que le circuit graphique, imitant

le tour mélodique, rappelle le mouvement circu-

laire d'une vis à presser ou d'un treuil.) C'est l'in-

verse de porrectus.

Porrectus [formé d'un accent aigu, d'nn accent grave,

d'un accent aigu). Signifie trois sons dont le second

est le plus grave (du latin porrectus, allongé). In-

verse du lorcutus.

f

/V

TRANSCRIPTION

i^=e=i^

W=^

W " H lt=^

:^;

0^ B* *

-< " " fHI

* # *

Neumes à noms composés. — Les neumes compris

dans les précédents tableaux ont un nom propre et

un nom simple.

Les neumes correspondant à des groupes com-
plexes formés de plus de trois noms sont désignés par

des sons composés.

Au nom simple du neume on ajoute un qualifi-

calif qui le spécifie.

Ces qualificatifs sont ceux de flexus, de resupinus,

de praepunctis, subpunctis, cumpunctis.

Flexus (mot latin signifiant qui fjécldt) qualifie

le neume à la fin duquel la voix, au lieu de s'arrêter

à l'aigu, doit encore fléchir, c'est-à-dire descendre du

degré supérieur cri il finit d'ordinaire, à un degré

inférieur.

Resupinus (mot latin qui signifie retourné vers le

liaut)esi l'opposé de flsxits. Il s'applique aux neumes
dans lesquels le mouvement de la voix, dirigé d'abord

vers le bas, se relève ensuite pour finir en haut.

Plusieurs points peuvent être ajoutés à la figure

du neume. (Voyez le tableau suivant des neumes de
plusieurs sons et désignés par des noms composés.
Supposons, par exemple, quecesoit la Virga qui soit

accompagnée de plusieurs points donlellecominaiide
la série, cette Virga sera dite :

Virga praepunctis- , si les points sont avant;

Virga subpunctis, si les points sont après;,

Virga cumpunctis, si les points sont avant et après.

Si la figure du neume est accompagnée de plu-

sieurs points, on intercale dans le mot la syllabe bi

pour deux points {bis, deux fois), la syllabe tri pour
trois points {ter, trois fois). Le terme dialr:isari$ (du

grec (//a lessaron, par quatre) indique quatre points

et celui de diapcntis (du grec ilia pente, par cinq),

cinq points.

1. Du latin pt'x, devant (devant les points), et ^ttb, aprirs (aprts les

points).
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Par exemple :

ORIGINES DE LA NOTATION 36'J

Viiifa prxbipunclis (l), subbipuncUs (2), cumbi-

ptmctis (3).

Yir(ja prxtripunclis [i), subtripunctis (';>], cumlri-

punctis (6).

Virga prsecliiitussaris {'}, subdiatessaris \i], citmdia-

tessaris (9), etc.

TABLEAV DES NEUMKS DE i, DE r>, DE SONS DÉSIGNÉS PAR LES NOMS COMPOSÉS

Scaiidicts /If.i«< Forinf de deux accents graves,

d'un accent aigu et d'un accent grave.

Porrectms //iMiis. Formé d'un accent aigu, un grave,

un aigu, un grave.

Turciilus resHi)iiias Formé d'un accent grave, un
ai;;u. un grave, un aigu.

Pes siit/ii^io/c/K. Formé d'un accent grave, un aigu,

deux graves.

C.liimicns resupiniis. Formé d'un accent aigu, deux

graves, un aigu.

TRANSCUirTION

A.A

iN

* W

tt^

Vinfo pnriripaiictis. FQvmê de Irais accents graves et

un aigu.

/•./

^
&±ï

^^
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formule mélodique, un groupe de notes dillérentes

dont le nombre équivaut au nombre de ces éléments.

La portée musicale, qui fixe avec précision le degré

d'élévation de chaque note, était alors inconnue. Le

procédé imaginé parles anciens musiciens pourindi-

quer ce degré d'élévation au mo_yen de certains signes

graphiques, ne manquait pas d'ingéniosité, tout en

étant d'une interprétalion variable, vague, et pouvant

se modifier selon la fantaisie de chaque exécutant. Il

est évident que les accents neumatiques furent ima-

ginés pour servir à.'aide-mémoire ayant pour but de

guider les êléces-chantres dans un enseignement qui

était alors (musicalement parlant) exclusivement oral.

Le rythme dans la notation neumatique et dans le

chant grégorien. — Le rythme, dans la notation neu-

matique et dans les pieuses cantilènes du chant gi'é-

gorien, fut-il réellement musical ou, au contraire,

vaguement oratoire?

« Les arts qui réclament l'intervention spéciale d'un

exécutant, comme l'art oratoire et la musique, lais-

sent forcément une certaine liberté d'interpréta-

tion, qui favorise l'expression artistique et le jeu des

facultés personnelles. Pourquoi nous étonner de ren-

contrer cette liberté dans des mélodies dont le rythme

est ce (ju'il y a de plus libre en fait de rythme, c'esl-

à-diie le nombre oratoire? »

Telle est l'opinion exprimée par les R. P. Bénédic-

tinsde Solesniesdans la Palêof/raphie musicale (p. 31),

ouvrage qui fait autorité en tout ce qui concerne la

question des neumes et du chant grégorien : cette

opinion est également adoptée par un grand nombre

d'écrivains qui se sont intéressés à celte question'.

Ornements neumatiques. — La musique du moyen

âge possédait de nombreux ornements ou agréments

qui s'indiquaient au moyen de divers signes dans la

notation neumatique. Ces signes consistaient en di-

verses modifications ou adjonctions apportées aux

signes connus des principaux neumes ordinaires.

Ou distingue parmi les sons diversement nuancés:

les sons syncopés, appuyés, répercutés, tremblés et

étouffés ou liquescents-.

Sons syncopés.— Les sons syncopés ont lieu lors-

que deux formules, comme par exemple un scandicKs

et un climacus, viennent à la suite l'une de l'autre de

manière à ce que le premiei' groupe finisse sur le

même degré de l'échelle où commence le second, et

qu'ainsi les deux notes à l'unisson doivent s'émettre

d'une façon continue. Cette réduplication du même
son, qui produit un effet analogue à celui de la syn-

cope en musique, n'a pas de signe spécial et s'indi-

que seulement par la juxtaposition des signes A_

Ici les deux vii'ga font syncope^. ' '

Sons appuyés. — Les sons appuyés, qui ne sont

pas sans analogie avec la syncope, ont lieu quand la

voix, dans un mouvement descendant, doit s'arrêter

ut appuyer foitement sur l'avant-dernière note du

groupe. Le signe qui figure le son renforcé et pro-

longé s'appelle le pressas*, et est représenté dans la

plupart des manuscrits par un trait biisé surmontant
un petit point ; le point indique un son faible pour
terminer le groupe.

Kigure du pressas :

Pressus Pressas

minor major

/-

Le pressus était tniuor, c'est-à-dire plus pclit (mi-

neur), ou major, c'est-à-dire p/!(s sîwirf (majeur), se-

lon la durée de l'arrêt de la voix surl'avant-dernière

note du groupe.

Quelques auteurs ont vu dans le pressus un orne-
ment indiquant un son trimoléou vibrant, qui aurait

été l'origine du trille usité aux fins de phrases, aux
cadences.

Celte manière d'interpréter la valeur mélodique
dup)'ess!(svient dece que sur le son renforcé, appuyé,
prolongé, quelques chantres faisaient sans doute

entendre une sorte de tremblement de la voix avant

de terminer la formule mélodique.

L'exéculion d'une même formule mélodique, indi-

quée par un signe neumatique, devait probablement
varier selon la règle plus ou moins sévère des ordres

religieux chez lesquels se chantait le plain-chant.

Quelques ordres retranchaient une partie de l'orne-

ment mélodique afin d'apporter plus de simplicité

dans le chant ; d'autres, au contraire, donnaient au

signe neumatique toute sa valeur, toute son expres-

sion et, quelquefois, en amplifiaient la signification.

Toutes ces variétés d'exécution pour un même
neume devaient entraîner des modifications de forme
de la figure représentative de ce neume.

C'est pourquoi on voit si souvent le même neume
représenté par diverses figures chez les auteurs qui

ont cherché à découvrir les secrets énigmatiques de

la notation au moyen âge; c'est pourquoi, également,

les auteurs ne s'entendent pas toujours sur la signi-

fication précise d'un même signe.

Ajoutons, au sujet du pressus, que [la notation

noire ou carrée qui succéda k la notation neumatique
utilisa ce nom pour désigner une note qui se place

à la fin d'une portée musicale pour indiquer la pre-

mière note delà ligne suivante. Cette note était figurée

par une note losange noire avec une queue inclinée

à droite en montant.

Le pressus prit plus tard, en France, le nom de
guidon (note guide), qui est encore usité dans les

livres de plain-chant, et qui est un signe imaginé
pour lier la dernière note d'une portée à la première

de la portée suivante. Le guidon empêche l'œil de
l'exécutant de s'égarer en sautant d'une ligne à

l'autre.

Le guidon, appelé custos mostra en Italie, fut usité

pendant plusieurs siècles dans la musique profane.

On le trouve encore dans les partitions d'orchestre,

dans les solfèges, dans les recueils de musique de la

seconde moitié du xviii= siècle. Le signe qui le repré-

sente a plusieurs formes :

ou iTL o u \jJ
Cl 1 7"'- UjJ ou U-l/

^^' J C4)

f
(5)

^ota. — Los numéros entre parenthtses piaoï'sh Imlroite dosbijines sont riippelésilans le texte quanJ il esl qiicsliou do ces signes.

Ces nuiiii^Tus se distin^'uoiit ainsi drs ojjpels de note ordinaires, qui ne conipiTlenl |ias ile par(Mdlii''sos.

1. Oîing deux nuînioircs publiés en 1001 h Paris, M. GKonr.Es Hor-

i)AUD exprime une opinion contraire et semble attribuer aux neumes

cl au cbant grégorien un rj tbme ayant un caractère musical,

2. Lr.t Mrloflies i/rf^f/oricnnes (p. io) du U. 1'. 1). Jusei-h I'uthieiu

3. Iliiilem ip;ipc i.i).

4. Mol latin qui «igiiific seiW, serré Oe près.



T/CCHNIQUE. ESTHÉTIQUE ET PÈDAGOCIE ORIGINES DE LA NOTATION 371

Sons répercutés. — Les sons répercutés consis-

tent en deux on trois sons semblables émis distinc-

tement et rapidement l'un à la suite de l'autie sur

une même syllabe. Le signe correspondant aux sons

répercutés consiste en une sorte de point ou do

virgule et en autant de points ou de virgules juxtapo-

sés que le son doit être frappé de fois distinctes aver

voix.

Le son simple s'appelle n])os/i'0/)/ia, qu'indique une

la virgule '; le son double se nomme distropha ou dis-

Irophus et est figuré par deux virgules "; entîii le

triple, appelé trhtropha ou tvhlrophm, est désigné

par'".
Ce son double ou triple prend, d'une manièie géné-

rale, le nom i\e strophinis.

Apo.ilropli» .

Dit^lropha //

Trislropha ///

-U-H-

H

L'ôriscus. (2) indique, comme la distropha, une
note jointe à une autre à l'unisson, avec cette diffé-

rence que l'émission en est plus liée. Les sons réper-
cutés qu'on appelait voces 7'epercussx dans le langage
latin du moyen âge, sont expliqués avec précision
par Jean de Munis, qui les considère comme des unis-

sons'.

Sons tremblés ou trémulants. — Dans les sons
tremblés ou trémulants, le neume qui représente cette

particularité d'exécution se nomme quilisma (3).

Le quilisma est toujours précédé d'une note qui est

le point de départ du mouvement ascensionnel : cette

note est ou un punctum, ou la dernière note d'un

groupe.

Quelques auteurs pensent que la ligne brisée du
quilisma a donné naissance à celle par laquelle on
indique dans la musique moderne les trilles, les mor-

dants. Quilisma est un mot grec dont le radical est

kulio, en latin volvo, qui désigne une sorte de mouve-
ment, de circonvolution consistant à rouler pour
ainsi dire la voix autour d'une note [nota volubilis,

note roulantei. C'était un ornement du chant servant

ordinairement à relier deux notes distantes d'une

tierce mineure. Supposons, par exemple, que le chant

donne l^s deux notes la et do qui forment un inter-

valle de tierce mineure ; le signe du quilisma indi-

quait qu'il fallait pour ainsi dire rouler la voix autour
du la avant de monter au do, en chantant la si la sol

la do, ou simplement la sol la do''.

Sons étouffés ou liquescents. — Les sons étouf-

fés sont ceux que Gui d'.\rezzo nomme liquescents.

Les formules liqnescentes ou notes semi-vocales ex-

priment une modification du son produite par l'in-

fluence directe du texte sur la mélodie.

Les sons liquescents ou semi-vocaux sont donc des

1. Spéculum musicx, lib. VI, cap. 72.

2. Les Mélodies yrégoriennes (p. 101) du R. P. Pothier.

3. Sans doute, écrit de Cocs3emaker, i)arce que Callioce était la

muse de réloquence et de la poésie épique, dont le nom signifie en

grec belle voU. Légale signinant conforme aax règles de l'art.

notes montant ou desceiulaiit par degrés insensibles

en diminuant graduellemenl d'intensité.

Cetti' particularité de prononciation ou d'articula-

tion est représenlée dans la notation n(Miniali(iue par
une légère modification dans la formi; des noumes.
Par exemple, le podatus est éronrléot devient l'epi-

phonus, appelé aussi pes nu podatus semivocalis(4);
la clivis est bouclée el devient le cephalicus (5),

appelé encore flexa semivocalis.

K. DE CoussEMAKER, daiis son Histoire de l'Harmonie
au moyen nije, a publié un intéressant document inti-

tulé La Valliopée légale^ ilans lequel on trouve une
sorte de traité des usages de notation musicale con-
nus vers la fin du xn" siècle. L'auteur de ce docu-
ment, Jkan HoTiniv, moine anglais (|ui paraît avoir
passé une partie de sa vie en Italie, tr'aite des sons
et de la solmisation par muances, du mouvement
des sons ou de la voix, des diverses proportions de
duiée des sons, et enfin des intervalles usités dans
le plain-cliant.

Ce document pourra intéresser tous ceux qui dési-

rent s'instruire sur les éléments musicaux du moyen
âge il ses différentes périodes.

Dans la notation neumatique, lorsque, au lieu d'un
seul son liquescent terminant une formule, il s'en

présente deux ou même trois, surtout ilans le mou-
vement descendant, la formulées! figurée par un Irait

recourbé, arqué, et le signe se nomme anciis, lequel

est représenté ci-dessous. Ancus est un mot latin qui
sicnifie recourbé.

« A la belle époque du chant grégorien, l'addition

des notes liquescenles se faisait avec une adresse et

un goût exquis, avec un grand sens de la mélodie et

du rythme, qui, bien loin d'en être altérés, étaient

au contraire embellis par ces oi'nements gracieux ''.»

Origine des noms des neumes. — Tous les ouvrages
et traités du moyen âge sont écrits en langue latine.

Les noms des neumes sont donc en latin et pren-
nent leur origine soit de leur forme, comme par
exemple le pes, qui veut dire pied et qui imite la

forme d'un pied, le pes quassus, qui signifie pied

brisé, pes stratus, pied couché ou renversé, le pan-
dula, qui signifie courbé, etc. ; soit de l'elfet qu'ils

expriment, comme le gutturalis qui dérive du latin

guttur, gosier, et dont le signe représentait trois sons
ascendants qui devaient s'exécuter par un seul mou-
vement du gosier ; comme encore l'epiphonus, du
grec cpî, sur, au-dessus, et phoné, voix, c'est-à-dire

son au-dessus d'un autre.

Tous les auteurs qui se sont occupés de la notation

neumatique ne s'entendent pas toujours sur la ligure

graphique d'un même neume. Cela vient de ce que
chaque signe représentatif variait souvent de forme
selon les époques, les pays et aussi selon les copistes

qui apportaient des modifications à cette forme avec
la manière d'écriture qui leur était personnelle.

Le tableau^ suivant montre les transformations d'un

4. Patéofjraphie musicale des II. P. Eiénédictins de Solesmes, IT

p. 821.
'

5. Les éléments de ce tableau sont empruntés aux Mélodies grégo-
riennes du U. P. DuM Joseph Puthier, et à la Paléographie musicale

des R. P. Bénédictins de Solesiics.
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même neuine à divers siècles et selon le système

de notation latine et celui de la notation (jotinque. On

peut voir pai' ce tableau que les neuiiies ne sont pas

un SNslème unique de signes musicaux, corame on

pounuit le supposer. Les auteurs parlenl également

de la notation lombarde.

T.iBLEAU DES NEUMES ORDINAIRES D'APRÈS LA NOTATION LATINE

ET LA NOTATION GOTHIQUE A DIVERS SIÈCLES

Siècles
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celui de la musique appelée profane el mondaine,

par opposition à la musique religieuse et liturgique.

Nous allons à présent assister à des transforma-

tions successives dans la notation musicale neuma-
tique. Le chant primitif va peu à peu se dégager du

langage parlé, et les accents grammaticaux qui furent

le principal élément de la notation neumatique vont

engendrer un nouveau système de notation, plus

coufoime aux progrès qui, désormais, s'opéreront

dans la composition musicale.

Nous verrons dans l'étude de la notation noire ou

carrée qui fait l'objet du paragraphe 4 que, malgré

l'abandon des signes neumatiques, celte notation

conserva aux formules mélodiques les noms des an-

ciens neumes qui servaient auparavant à les figurer.

4. Notation noire ou carrée. — Des virgules, des

points, des traits couchés ou horizontaux de la no-

tation neumatique naquit la notation noire ou car-

rée, usitée encore dans le plain-chant d'église.

C'est, croit-on, vers le xii» siècle que Francon de

Cologne publia le premier traité de musique mesurée,

avec un système nouveau et régulier de notation dont

il fut, sinon l'invetileur, du moins le propagateur.

La mesure ou division régulière de l'a durée est

donc introduite dans la musique, et c'est à cette

époque que lano/a<îO)i noire ou carj-ée devient usitée.

Elle coexista, dès le xii° siècle, avec la notation

neumatique et finit par se substituer à, celle-ci, par

perfectionnements progressifs.

La notation proportionnelle noire ou carrée em-

ploya plusieurs signes indiquant les durées différen-

tes, et dont voici les noms et la configuration :

^^^'b'^)
.13) .M i'S) %<.^)

I
(7)

La note carrée à queue ou point caudé (1) appelée

la longue; la note carrée sans queue, qui exprime la

brève (2); la note losange, appelée semi-brève (3). On

employa encore la double - longue ou maxime qui

valait deux longues (4).

La longue, la brève el la semi-brève furent les

trois valeurs temporaires en usage au xii» et au

xiii" siècle.

Suivant la mesure employée, chacune de ces figu-

res valait deux ou trois de la figure inférieure.

Plus tard on ajouta des signes de valeur infé-

rieure à la semi-brève (3) : la minime (5), la semi-

minime (6), la fusa ou fuse (1)^.

La minmc était la moitié de la semi-brève; la semi-

minime était la moitié de la minime, et la fusa, appe-

lée aussi chroma, formait une moitié de semi-minime.

Voici la correspondance de ces valeurs avec nos

valeurs actuelles.

La brève B

La semi-brève ^

La minime ^

équival ant à la

carrée p
équivalant [à la

ronde a
équivalant à la

blanche a

La semi-minime

La Fuse ou Fusa I ou ^

équivalant à la

noire é

équivalant à la

croche J

L'unité de durée était le temps; le temps était re-

présenté par la brève.

Les ornements du chant étaient indiqués par cer-

taines figures accessoires, telles que les pliques et

les ligatures.

La plique. — La plique {plica) figure qui existait

déjà dans la notation neumatique, consistait en une
note carrée ayant une queue à droite et tournée en

haut / 1\, et plus régulièrement par une note carrée

ayant deux queues, comme on peut le voir dans les

exemples suivants. La queue était en forme de pli,

d'où' le nom de plique. « La plique, dit Francon de

CoLOGN'E, est une note de division du même son en
i;rave et en aigu^. » La longue, la brève et même la

fcmi-brève pouvaient être pliquées. On les appelait

alors : pliqu' longue, plique brève, plique semi-brève.

Les notes pliquées étaient ainsi figurées :

1. Les auteurs ne s'enlendeiit pas pour préciser a quelle époque

FoA.vcciN DR Cologne publia son traité sur VArt du chant mesurable

{Ars eatitus mensurabilis).

î. Philippe de Vitrv, qui était (croit-on) éréque de Meaux dans la

première moitié du mv siècle et qui mourut vers 1361, aurait ajouté

ces nouveaux signes?

Plique longue ascendante :

Plique iQngite descendante :

Plique brève ascendante :

Plique brève descendante :

et plus souvent i 1

1
l

I I

Les auteurs du moyen âge disent que la plique est

mie infiexion de la voix représentée par une seule

figure*.

D'après Francon, la note pliquée était rangée parmi
li^s figures ou notes simples, bien qu'elle fiit une sorte

lie double note, puisque, suivant les didacliciens des

\n= et xin" siècles, la plique était une note qui se

divisailen deux sons dont l'un était inférieur ou supé-

rieur à l'autre.

La plique élait une sorte d'appoggiature, le plus

souvent à la seconde inférieure ou supérieure de la

note principale, quelquefois à la tierce, à la quarte
iiu à la quinte ".

Les queues placées au-dessus du corps de la note

indiquaient l'appoggiature ascendante.

lJ =^
Les queues placées à la partie inférieure de la noie

indiquaient l'appoggiature descendante. .

n
La tradition ancienne de la chapelle pontificale de

lîoine, suivant ce que nous dit Baini", était dillé-

lente : on y considérait la plique comme Tappog-

i:ialure double ascendante ou descendante, selon sa

forme :

3. Plica est nota ilivisionis ejusdem sont in rp'avem et in acutum.

4. l'iica est in/lexîo rocis a voce suti una fiyura.

5. De Co(i8BE.MAKEii, llistiiiiv ilc l'Harmonie au moyeu dyc (p. 101).

6. Fiiris, Histoire de la musique {f. 2ii, t. V).
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\°

1°

Dans la notation du moyen âge, la position de la

queue modillail la valeur de la note.

C"est ainsi que la \ont\w se distinguait en par-

failc, avec une division ternaire, quand elle avait la

queue à droite et en impaifuite, avec la division

binaire, quand cette queue était à gauche _
Suivant les auteurs du moyen âge, et parmi ceux-

ci, AiusTOTE, écrivain mensuraliste du xni" siècle, la

pliqiie se formait d par un mouvement de l'épiglotte,

subtilement exécuté avec répercussion du gosier'. »

La ligature. — I.a }ilique était une variété de la

ligature.

La ligature ou liaison consistait dans la réunion

de plusieurs notes de manière à ne former qu'une

figure. La ligaline, comme la plique, émanait de la

notation nenmatique, dans laquelle un même signe

pouvait indiquer une suite de plusieurs sons voisins.

— LamusiV/HC memrée avait des ligatures de notes

accolées :

^
superposées : 1* et en forme de traits

obliques:^
La valeur de certaines notes était modifiée selon

la manière d'être des ligatures ou notes liées. Par

exemple, lorsqu'une longue, ayant sa queue en bas et

à gauche, était liée avec une autre note descendante,

elle devenait brève :

Exemple

? signifiait ^ t-

Lorsqu'une 6rè(e était liée avec une autre qui des-

cendait, elle devenait longue, comme on le voit ici :

*B - ce qui signifiait :

Enfin, lorsqu'une longue, ayant la queue en haut

et à gauche, était liée avec une brève, ascendante ou
descendante, toutes deux devenaient semi-brèves,

comme dans ces exemples- :

-k iP

n^i-^
Toutes ces combinaisons de ligatures étaient con-

sidérées, suivant le langage des écrivains didactiques

des xii° et xin" siècles, les unes avec propriiHé, les

autres sans propriété, d'autres enfin avec propriété

opposée. Ainsi la longue avec une queue à gauche et

en bas, et suivie d'une brève, eia.il dite a.\-ec propriété

descendante La ligature avec propriété

ascendante consistait dans le mouvement d'une Ijrève

liée à une autre brève. Dans ces deux cas, la première

avait la valeur d'une bi'ève.

On appelait propriété opposée la figure de la longue

avant la queue montante lorsque la ligatui'e était

descendante, comme ceci W et l'on disait

sans propriété lorsque la /onjîif?, ayant la queue à

gauche et descendante, formait une ligature ascen-

dante comme celle-ci : ^
i< Dans le système de notation du moyen ,'ige, dit

le Dictionnaire de plain-chant de d'Ortioue, la liga-

ture était la réunion de plusieurs notes, de manière à

ne former qu'une figure, dans laquelle chaque noie

isolée avait une valeur ditîérente selon qu'elle était

placée au commencement, au milieu ou à la fin,

qu'elle était ascendante ou descendante, qu'elle avait

une queue ou n'en avait pas, que cette queue était

dirigée en bas, en haut, n\ise à droite ou à gauche,

que cette même note était blanche ou noire, etc. »

Nous allons retrouver plus loin le système des liga-

tures avec son emploi dans la notation blanche.

Le nom des neumes conservé pour désigner les

formules mélodiques dans la notation carrée. —
Nous avons vu, dans l'étude de la notation neuma-

tique, que le mot neume s'appliquait à la fois à un

groupe de sons formant une formule mélodique émise

d'un seul souffle, et au signe graphique figurant cette

formule.

Lorsque la notation neumatique se fut transformée

en notation carrée ou noire, les signes d'écriture chan-

gèrent de nom et tirèrent leur nom particulier de la

valeur qu'ils représentaient : longue, brève, semi-

brève, rninime, etc. Toutefois, malgré l'abandon des

signes neumatiques, les dénominations de ces divers

signes furent conservées par les auteurs qui ont

écrit sur le plain-chant grégorien, pour désigner les

diverses formules mélodiques.

Exemples :
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Mentionnons également certains procédés de nota-

tion anciennement usités dans des livres de plain-

chant :

Notes superposées. — On y trouve deux notes

superposées et réunies par un trait d'union. Le trait

d'union adroite de deux notes placées l'une au-des-

sus de l'autre indique que la plus grave est la pre-

mière :

Exemptes :
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siciens de substituer la note blanche, k tète vide, aux
noies noires, et celles-ci aux notes rouges'.

En outre, les progrès du système de la musique
mesurée ou mesuraljle crois?ant sans cesse en raison

des progrès parallèles de la composition musicale
profane, dont les mouvements de noies exigeaient

des valeurs plus brèves et moins uniformes que celles

du plain-cliant liturgique, ainsi appelé parce qu'il

procédait par valeurs uniformes, planes, non mesu-
rées, on augmenta le nombre des valeurs minimes-

Alors, les grandes valeurs furent représentées par
des notes blanches à tête vide, et les petites par des

noires.

Vers le milieu du xv" siècle, la notation carrée

blanche devient définitivement et généralement
usitée.

Après Jean de Mûris, il faut citer les compositeurs
franco-belges du moven flge surson déclin, Guillaume
DuFAY, Egide Binchois et l'Écossais Jkan Dcnstaple,
comme les premiers pères de cette notation.

L'invention de l'imprimerie par Gute.nderg (vers

l'année 1436) n'a pas été étrangère aux diverses trans-

formations de la notation musicale de cette époque-

Les figures des notes usitées dans la notation

blanche, maxime, longue, brève, semi-brève el minime,
sont données dans le tableau des pages 381 et 382.

La maxime; \a. longue; la. brève correspondant à la

note carrée moderne; la sejïii-ôréDt; correspondant à

notre ronde actuelle; la minime équivalant à notre
blanche.

Chacune de ces valeurs valait deux autres de la

figure inférieure.

La minime resta longtemps le signe de la plus

petite division; mais les modilications progressives
qui s'opérèrent dans la composition musicale et la

marche des sons dans la mélodie firent inventer de
nouvelles subdivisions. •

On vit alors apparaître :

1° La semi-minime ou moitié de minime, qu'on
représinla par une blanche crachée (1) ou par une
noire (2i qualifiée à'obseure (oscui-o ou oscurato) en
raison de sa couleur, et dont notre yioire actuelle a
prisla valeur;

2° La croche ou noire crachée qu'on appela croma.
mot dérivant du grec chromé qui signifie couleur, afin

de distinguer la noire crachée (3) de la blanche cra-

chée {semi-minime) (1); on lui donna également le

nom de fuse {fusa), c'est-à-dire son qui se liquéfie,

qui va en s'amoindrissant.

3» La snni-croma, ou semi-fusa (ou double croche),
moitié de la croma ou fusa (4); on l'appela égale-
ment fuseltu en Italie.

4° La biscroma (ou triple croche) (,S), ainsi appelée
parce que sa valeur était le double {bis) en valeur
inverse de la scmi-croma.

Le point. — Le point fut également un signe de
notation usité dans les notations noire et blanche.

I. M. ËxrF.nT, le disUngué bibliolliécairc au Coiiscrvaloirc national
lie musique de Paris, a consacr* «M part iniporlanle île ses travaux
aux musiciens de la Renaissance. Dans un superbe rcrueil formelle
vingl-lrois volumes et inlilulé : Les Mattrcs Musiciens de la llenais-

On en comptait de plusieurs espèces :

Le point de perfection faisait qu'une -note valait

trois autres notes de moindre valeur.

Le point de division qui, placé entre deux noies,

marquait qu'elles étaient de mesures diflérentes.

Dans la notation blanche, vers la moitié du xv" siè-

cle, on appela également point de division le point

qui, placé à gauche de la brève, mais un peu plus

haut, faisait une brève de la longue qui la suivait.

Le point qui faisait doubler la valeur de quelques

notes s'appelait point d'altération, du verbe latin altc-

rare, pris dans le sens de ponere alteram, poser une

autre (une autre note).

Le point d'addition ou d'augmentation qui, placé

à droite de la brève, l'augmentait de la moitié de sa

valeur.

De tous ces points, un seul a été conservé dans la

notation moderne : le point d'augmentation qui. placé

après une note, augmente cette note de la moitié de

sa valeur.

La ligature. — Toutes les valeurs de notes d«

moyen âge étaient désignées sous le nom de simples,

pour les distinguer des notes liées, accolées, qu'on ap-

pelait ligatures -.?ioas avons déjà parlé des ligalurc'<

dans l'explication de la notation noire. La dilférence

dans la notation blanche consiste dans le corps des

notes qui est vide ou blanc au lieu d'être noir.

La ligature était ascendante lorsque la dernière

des deux notes liées ou l'avant-dernière d'un plus

grand nombre était plus haute que la précédente,

ainsi que le démontre cet exemple :

La ligature était descendante lorsque la dernière

de deux notes liées ou l'avant-dernière de plusieurs

était plus basse que la précédente.

Exemple :

& =te= ^S ^
La ligature était droite lorsque les notes accolées

ou liées conservaient leurs formes, comme cela a

lieu dans les deux exemples qui précèdent.
Elle étail oblique quand on tirait des traits qu

allaient obliquement de la position d'une note à celle

d'une autre, comme on le voit dans cet exemple :

&:^ ^=
=fi^

De même que dans la notation noire, la valeur de

durée des notes était réglée selon la manière d'iHre

des ligatures.

Dans les ligatures on distinguait les notes en pre-

mières, moyennes et dernières.

La valeur de durée de la première note d'une liga-

ture dépendait de la position de la queue de celte

première note, selon qu'elle était en haut ou en bas,

à droite ou à gauche. Par exemple, dans toute liga-

ture ascendante et oblique, la première note ayant
la queue à gauche et en bas était brève.

gaurp franraiae, on trouvera de remarquables extrait;; des icuvre»

des niu-iicicns de cette t'-poque, écrits en notation blanche.

i. Liijatxirc est sj'nonyuM' du liaisun.
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Exemple :

^^
2^

i(Traduction en notation moderne)

I: Î3=tt

^ tr -& °

Dans toute lifjature descendante, la première note

ayant la queue en liant et à gauclie élait seini-brùcc,

comme dans ces exemples :

*^ ^:s

(TriuUuiion en iiotiition moderne.)

Dans toute liyature descendante, la piemière ayant

la queue à gauche et en bas était brève, comme on

voit dans ces exemples :

4-
1 f^ Fv^ rnj f^^va r^

(Traiiuctkiii en notalion moilerno.)

1
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Notes liées sans propriété^ ;

t=^

^ ^

—

Z—
' fc

' a
(Ti-aduclinn.)

Q I I q I p I ^U^ .

fc:^=iBiiK
-e-L&

-7^

B==H==H:

la:

2E -^

Le système très compliqué des ligatures usité dans
les notations mesurées noire et blanclie fut supprimé
au moyen des barres de mesures, de l'arc de liga-

ture appelée aussi liaison, et du point comme signe

d'augmentation.

Enfin, à la fin du xvii° siècle et à l'aurore du xviiie,

alors que le drame lyrique et que la musique pro-

fane se sont dérinitivement établis à côté de la mu-
sique religieuse et liturgique auparavant souveraine,

les grandes valeurs à forme carrée deviennent moins
usitées, parce que la mesure de la musique profane
exige des combinaisons rythmiques variées et mou-
vementées. Les notes en forme de /osaïi^e, telles que

la semi-brève (1), la minime (2), la semi-minime (3), la

fuse ou chrome (4), apparaissent presque exclusive-

ment.

>(l)

î

(i)

î

(3) Ce)

Toutes les partitions et les compositions musicales

de l'époque de Lulli et de Rameau qui vécurent dans
la seconde moitié du xvu« siècle et dans la première

du xviii", sont écrites avec les notes losanges.

Exemple :

mm^
^5~^

Dans la seconde moitié du xviii' siècle, la notation
va prendre une forme arrondie, ovalisée, et la forme
losange va être abandonnée. Les noms de ronde, de
blanche, de noire, de croche, se rapportant à la con-
figuration des valeurs de notes, remplacent alors

ceux de semi-brève, de minime, de semi-minime, de
fuse ou chrome.

La forme arrondie est la seule usitée dans le

xix« siècle, excepté dans le plain-chant qui a con-
servé la notation carrée.

Les transformations dansles systèmes d'écriture mu-
sicale ont été fréquentes. Avant d'arriver au système
actuel, l'art eut à subir des périodes de préparation,

de tâtonnements, de recherches. Toutes ces modifi-

cations successives et transformatrices ont entraîné

bien des divergences d'interprétation parmi les écri-

vains qui se sont occupés de l'histoire de la musique .

Parmi les musicographes contemporains qui se

sont intéressés à l'histoire de la notation musicale,

il faut tout particulièrement citer M. Maurice Emma-
nuel, l'éminent professeur d'histoire de la musique
au Conservatoire national de musique de Paris, où il

succéda à Bourgault-Ducoudray, auteur de reniarqua-

bles études sur la musique de l'antiquité grecque.
L'Histoire de la langue musicale de Maurice Emma-
nuel (Paris, 1911) estune des œuvres les plus savam-
ment écrites sur cette matière dans ces dernières

années : la vaste érudition, l'élégante et claire pré-
cision du style, la riche variété des éléments cons-
titutifs qui se remarquent dans cet ouvrage olfrent

le plus vif attrait à tous ceux qu'intéresse l'histoire

de la musique.

Les beaux travaux de M. Amédée Gastoué sur la

musique du moyen âge seront également consultés

avec fruit et sont venus se joindre à la PaUographie
musicale des R. P. Bénédictins de Solesmks et aux
Mélodies grégoriennes du R. P. Dom Potiuer sur l'art

grégorien. Tous ces ouvrages jouissent d'une auto-

rité incontestée et incontestable.

Citons encore, en Allemagne, les ouvrages de IIie-

uann et ceux de Johannès Wolf, auteur d'un manuel
sur l'art de la notation : Handbuch der Notations

Kunde, paru à Leipzig en 1913.

6. Silences. — Dans les systèmes de musique des

anciens Grecs, des Romains, des premiers siècles du
moyen âge, la musique vocale tenait la première place,

tandis que la musique instrumentale était plutôt

considérée comme un accorapagnemeni, lequel con-

sistait à reproduire les sous de la voix ou à la sou-

tenir par quelques sons isolés et espacés.

_Le rythme de la poésie réglait presque toujours

celui de la musique. Les rythmes musicaux étaient

peu variés et cadencés par la parole. On peut s'en

rendre compte dans le plain-chant liturgiiiue, qui

prend naissance dans les chants des Grecs que saint

AuiiRoisE, au iv° siècle, avait utilisés pour l'organisa-

tion du chant d'église, dont il fut un des fondateurs.

Dans ce chant, il fallait que la prononciation de cha-

que mot fût parfaitement distincte du mot voisin; il

fallait également que les phrases fussent séparées

par un léger repos. Ces repos s'indiquaient par des

barres perpendiculaires qui ont donné naissance

aux barres de pauses et de silences de la musique
mesurée.

Plus tard, les chants populaires naissent, et, avec

eux, la musique profane, dans laquelle les mouve-
ments passionnels se traduisent par des variations
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rythmiques plus propres à les exprimer que le chant

à valeurs uuiforiiies du plain-chaut religieux.

De ces variations de mouvement des sons dans le

rythme nait la musique mesurée, et avec celle-ci

naissent, également dans le chant, de courtes inler-

ruplions dans la marche des sons, que nous appe-

lons aujourd'hui silences, et qu'on appelait alprs des

pauses, cest-ù-dire des repos, des arrêts momenta-

nés dans le chanl.

Les silences plus ou moins longs s'indiquaient par

de petites barres verticales, simples ou doubles, tra-

versant un ou plusieurs espaces de la portée.

ORIGINES DE LA NOTATION .^st

Les pauses. — On comptait six espèces de pauses

dans la notation carrée noire (xii° etxiii' siécleV

La première pause valait trois temps ou trois

brèves, ou une longue paifaite. Dans la notation du

moyen âge le temps était figuré par la brève. Cette

première pause embrassait trois espaces de la por-

tée ou la valeur de trois espaces', c'est-à-dire deux

espaces entiers et deux demi-espaces.

Exemple :

La seconde valait deux temps et embrassait deux

espaces ou un espace et deux demi-espaces.

Escmple :

La troisième valait un temps et embrassait un

espace ou deux demi-espaces.

Exemple :

La quatrième pause valait deux tiers d'un temps
et prenait deux tiers d'un espace.

Exemple :
'.

La cinquième valait le tiers d'un temps et prenait
le tiers d'un espace.

. Exemple : . •

La sixième n'avait aucune valeur de durée et était

appelée 71072 mesurable. Elle n'embrassait pas plus de
trois espaces.

Exemple

Nos pauses actuelles dérivent des barres de pauses
du moyen âgé.

On a également pensé, non sans raison, que les

baiTes ou bâtons de pauses de cette notation pour-
raient bien être l'origine des barres de mesures de
notre musique moderne, qu'on vit apparaître avec
leur signification actuelle vers 15292.

Voici, dans le système de la notation carrée blan-
che, les silences équivalant à chaque valeur :

n;otation blanche
{Viileiirs) {Siieiices)

Maxime ou double longue

Longue

Brève.

Semi-brève ou ronde.

Minime

.

Semi-minime.
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Croma ou Fusa.

¥
"Il # "Il

F ^ c'est noire demi-soupir actuel.

Semi-croma. * nii «
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cercle Irois hâtons' perpeiidiculaiies tiaversanl trois

interlignes de la portée et trois autres qui n'eu tra-

versaient que deux; et cela signilîait que la maxime

ORIGINES DE LA NOTATION :^S3

ou doublc-lonijue valait trois longues. ^Vo^r tous ces

signes dans les exemples.)

Signes du mode majeur parfait :

^
Pour l'indication du mode majeur imparfait, on

marquait après \e demi-cercle deux bâtons traversant

trois interlignes de la portée et deux autres qui n en

traversaient que deux; la maxime ne valait alors que

deux longues.

Signes du mode majeur imparfait :

maxime

H^—
Z longues

On indiquait le mode mineur en mettant après le

cercle un bâton de trois espaces s'il était parfait, et

de deux s'il était imparfait. La longue valaitalors trois

brèves dans la perfection et deux d&nsVimpcrfection.

Mode mineur parfait :

la longue

-e- H H H

3 brèeves

Mode mineur imparfait :

la longue^ :«=«=
2 brèves

Le mode, pris dans ce nouveau sens, indiquait donc

une manière de division de durée. Le qualificatif de

majeur correspondait à une figure de durée d'une

plus grande valeur que celle indiquée par le qualifi-

catif de mineur. Le mode majeur correspondait à la

ma.vime et le mode mineur à la longue.

Avant le xV siècle, le mode n'indiquait que la divi-

sion de la longue.

Le temps. — Le temps, qui était l'unité de durée,

donnait la valeur de la brève. Il consistait dans cer-

tain signe qu'on mettait après la clé pour indiquer

combien la brève ou carrée valait de semi-brèves (ou

rondes). Nos anciens distinguaient deux temps de

deux sortes : le temps parfait et le temps imparfait.

Le cercle entier, ou barré, mais sans point au

milieu, marquait le temps parfait, avec lequel la

brève valait trois semi-brèves.

Signe du temps parfait :
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Lorsque la brève était à l'état de lemps parfait, Mè
valait trois nemi-hrùves, mais la prolation était impar-

faite quand la semi-brève ne valait que deux minimes-

Cela se marquait par le cercle sans point.

Prolation imparfaite en temps parfait; la brève va-

lant trois semi-brèves, et chaque semi-brève valant deux

minimes :

^=^^^^^^Ar-^
-e-
^^^^^^

Enfin, lorsque labrève était en temps imparfait, elle

ne valait que deux semi-brèves, et la prolation était

imparfaite quand la semi-brève ne valait que deux

minimes; cela se marquait par un demi-cercle.

Prolation imparfaite en temps imparfait; la brève

valant deux semi-brèves, et chaque semi-brève valant

deux minimes :

On peut voir par ces quelques démonstrations en

quoi consistaient dans la musique mesurée du mi-

lieu du moyen âge le système de la perfection et de

l'imperfection et la valeur des signes employés pour

l'écriture.

A la vérité, tous les auteurs anciens ont présenté

des procédés d'écriture différant entre eux par quel-

ques détails; mais ce qu'il y a de certain c'est que

ces quatre signes : cercle pointé, demi-cercle pointé,

cercle blanc, demi-cercle blanc, qui furent également

traversés par une ligne perpendiculaire, qui faisait

perdre aux notes la moitié de leur valeur, indi-

quaient la manière de subdiviser les valeurs en

rythmes ternaires et parfaits ou binaires et impar-

faits.

Noire musique moderne a utilisé le demi-cercle

pour indiquer la mesure à quatre temps, qui ren-

ferme deux mesures à deux temps, et le demi-cercle

barré qui est devenu le signe indicateur de la mesure

binaire.

Labarre de mesure. — Dans ce système, la va-

leur des signes de durée indiquait le rythme, le mou-

vement et la mesure générale du morceau, puisque

l'usage de nos barres de mesure, qui détermine si

clairement la division des parties mesurées d'un mor-

ceau, n'existait pas.

Ce procédé de démonstration du rythme unique-

ment par la valeur des notes présentait parfois,

dans l'ancienne musique mesurée, des cas douteux,

« car cette valeur n'était pas constante à cause de

l'ordre dans lequel des notes plus longues ou plus

courtes se suivaient. Pour éviter ces cas douteux, on

introduisit ce signe : sj, appelé punctus caudatus

(point à queue) ou, encore, punctus divisionis (point

de division) ou punctus separationis (point de sépa-

ration), qui avait pour effet de séparer les périodes

rythmiques sans affecter la valeur des notes, et qui

répondait précisément à la barre moderne, dont il

fut le précurseur^ ».

La barre de mesure commença à être usitée au

1. Ces quatre derniers exemples de prolations sont empruntas

FoBKEL {Atlijemeine Gescldchte dcr Miuik) (1788-1801).

xvi'' siècle. La Musica instrumental is d'AuHicoLA(l.')29)

en contient un des premiers exemples.
C'est à la partie de basse dans la musique à plu-

sieurs voix qu'elle fit sa première apparition; en-

suite, la barre de mesure servit à séparer les diffé-

rentes phrases dans un chant ainsi que chaque vers

de la poésie chantée.

Enfin, avant d'adopter la barre d'une mesure, on
utilisa les barres de quatre et de deux mesures.

Dans la seconde moitié du xvn= siècle, vers 1660,

les barres paraissent de mesure eu mesure, et au

début du xviii«, leur usage devient généralement

adopté pour l'indication de la division du lemps.

On renonça alors à l'usage des prolations, aux
modes parfaits et imparfaits, et à leurs signes repré-

sentatifs.

Puis la forme carrée des notes devint arrondie

et ovale, et la ronde fut considérée comme la plus

grande valeur et comme l'unité de mesure la plus

usitée, avec la noire comme unité de lemps.

Exceptionnellement, dans quelques œuvres reli-

gieuses d'un style large, ou encore dans les études

scolastiques du contrepoint, la carrée resta en usage.

On abandonna également l'emploi des pauses de

quatre ou de deux mesures pour ne conserver que la

pause comme silence d'une mesure et les divisions

de celle-ci.

La maxime, la longue, la brève ou carrée, la semi-

brève ou ronde ont été appelées figures totales, parce

qu'elles remplissent toute la mesure. Les valeurs

inférieures à la semi-brève ou ronde furent qualifiées

figures partiales, parce qu'il en faut plusieurs pour

laire une mesure.

Mesures et proportions sesquialtères. — Nos an-

ciens musiciens appelaient mesures sesquialtéres,

celles « dont la principale note valait une moitié en

sus de sa valeur ordinaire , c'est-à-dire trois des

notes dont elle n'aurait autrement valu que deux^;

Les mesures sesquialtéres se marquaient par lescliif-

fres-^.

La particule sesqid vient du latin sesque, qui est

une contraction de semisque, de semis, demi. On

l'employait anciennement devant certains mots pour

exprimer une proportion formée de trois moitiés, ou

en d'autres termes de un et demi, c'est-à-dire un en-

tier et une demie. Dans la mesure à trois-deux -il y

a un entier et une moitié ou trois moitiés, parce que

cette mesure contient une ronde et une Manche qui

est une demi-ronde, ou trois moitiés de ronde, qui sont

trois blanches.

Vers la (in du xiv» siècle, on constate l'apparition de

l'usage des proiiortions différentes dans la musique

à plusieurs parties concertantes.

Lorsque, dans une composition musicale à plu-

sieurs parties simultanées, toutes les voix ont des

valeurs semblables, le rapport entre les notes do ces

différentes voix est égal. A-u contraire, ce rapport est

inégal quand une des voix a des valeurs plus grandes

ou plus petites qu'une autre.

La proportion sesqiiialtère avait lieu quand une

partie faisait entendre la valeur de trois notes, taiulis

que, dans le même temps, une autre partie ne faisait

entendre que la valeur de deux.

i. Histoire de la Notation de David et l.ussv (p. IS-i).

i. J..J. H„os6E*u, Dictionnaire de musique.
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On distiiifiua ensuile parmi les mesures ternaires,

mesures à trois temps qu'on appelait alors mesures
triples, plusieurs sortes de mesures sesquialtéres : la

sesquialtère imijeure parfaite était une mesure triple

marquée par un demi-cercle coupé par quatre barres

dont une verticale et trois horizontales (jrtv «)' o*^ ^*

brève valait trois semi-brèves quoiqu'elle ne fût pas

pointée.

^Dans la sesquialtère majeure imparfaite , marquée
o

par ce signe (1^- , la semi-brève vaut deux minimes

sans être pointée et trois avec un point.

La sesquialtère miiieui-e parfaite était marquée par

3
ce signe O 5, et la semi-brève sans point valait trois

semi-minimes.

La sesquialtère mineure imparfaite était marquée
3

par ce signe C.^- La semi-brève pointée valait trois

minimes et deux sans être pointée.

On appelait alors sesqui-octave la mesure nonuple

que 1 on marquait par ce signe - .

se marquait par ce

SI

La mesure sesqui-quarte

9
gne-.

Plus lard, le système théorique moderne aban-
donna l'usage de la préposition sesqui et des cercles

et demi-cercles pour indiquer les divisions ternaires

et binaires. Les chiffres devinrent les signes indica-

teurs des diverses sortes de mesure, avec la signifi-

cation actuelle qu'on leur connaît.

8. La portée. Les clés. — Avant de posséder les

cinq lignes que nous lui connaissons dans notre

notation actuelle, la portée commença par une.

Dans la notation neumatique à points superposés,

les accents neumatiques se trouvaient superposés

pour indiquer le degré d'élévation des sons qu'ils

devaient e.'iprimer. L'écriture de tous ces points su-

perposés à des distances variant selon les intervalles

existant entre les sons dans leur ordre successif.

) )
demandait un soin extrême de la part du copiste

pourliien les échelonner et les poser à la hauteur
voulue.

Afyi d'arriver à ce résultat, on eut, en premier
lieu, l'idée de tracer une ligne autour de laquelle se

plaçait chaque note :

fa
sol

On metiait au commencement de la ligne une
lettre de l'alphabet latin correspondant à la note

qui devait être placée sur cette ligne. A celte époque,

on se servait encore des lettres pour l'indication des

notes.

Puis, afin de placer les notes à la distance conve-

nable et de permettre au chanteur d'apprécier cette

distance, on imagina l'emploi d'une seconde ligne

placée au-dessus.



ENCVCLOPÈDIE DE LA MUSIQUE ET DICTIO.XNAIRE DU CO.VSERl'ArOIRE

Ce chanfîenient de lignes élail nécessaire poui-

pouvoir écrire ïut grave sur la syllabe cis; sans ce

moyen, on n'aurait pu y parvenir sans ajouter une

cinquième ligne.

Exemple :

verte

rouge:

Cr.u Ci s

Mais, à cette époque, on ne se servait pas de lignes

supplémentaires, et il fallait que toute la musique
que l'on chantait fût comprise dans les quatre lignes,

ce qui ne se pouvait qu'en haussant ou en baissant

le rouge.

Tel est le système qui constitue ce qu'on a appelé

la notation guidonienne, parce qu'il fut, sinon ima-
giné entièrement par Guido d'Arezzo, le savant moine
bénédictin italien qui vivait au xi'= siècle, du moins
perfectionné par lui'.

En résumé, la lettre placée sur une ligne donnait

le nom de la note placée sur la même ligne. Cette

lettre prit le nom de Zeifre-c/c, puis simplement de clé.

Telle fut l'origine de la portée el des clés.

Plus tard (à peu près vers la seconde moitié du

xvi" siècle), une cinquième ligne fut ajoutée dans la

musique profane et mondaine à la portée de quatre

lignes, qui a été conservée dans la musique de plain-

chant.

Aux xiv= et xv° siècles, on trouve des exemples de

portées de six lignes.

Jusqu'au xviM' siècle, la portée fut appelée pat-

tes, parce qu'elle était tracée sur le papier au moyen
d'une patte à quatre ou cinq branches.

Au xvi^ siècle, on donna de nouvelles formes aux

clés et on abandonna l'emploi des lettres.

On a pensé qu'on pouvait trouver sans peine que

nos trois figures de clés actuelles dérivaient des

trois lettres-clés originairement employées, et qui,

défigurées ou modifiées successivement par les co-

pistes, sont parvenues par des transl'ormations

diverses à la forme figurative que nous leur con-

naissons.

C'est ce que démontre le tableau suivant, dans

lequel on peut voir les figures de ces diverses trans-

formations pour les trois clés de fa, d'iil et de sol, et

dont nous avons emprunté quelques éléments à Vllis-

loire de la Notation d'EnNEsi David et Mathis Lussy :

N<= 1. Clef de Fa.

^ ^ ^-F J ^ ^ ^ ^
V ^

4-

-Te %f ^ * e- 3--

^ ^ ^

N" 2. Clef d'Ut.

^ -
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Çjl , la combinaison des lettres G et S, première let-

tre de la note sol, qui se nommait G sot.

9. Signes d'altérations. — Les sons de l'échelle

musicale furent désignés, au moyen âge, par les sept

premières lettres de l'alphabet ABCDETG, correspon-

dant aux noies la, si. ut. ré, mi, fa, sol'.

GuiDO d'Arezzo, ayant donné des noms à six notes

de l'oclavc, avait omis de donner un nom à la sep-

tième, qui continua à être désignée par la lettre B qui

lui était propre, comme le G à 1'»^ le D au rc, etc.

Ce U (si) se chantait tantôt à la distance d'un ton

au-dessus de la note A (la), tantôt à celle d'un demi-

ton au-dessus de la même note. Placé à un ton au-

dessus de /((, ce B (si) formait l'intervalle de triton

(trois Ions) avec la noie F (fa) placée au-dessous.

Ce B [si] sonnait donc durement sur l'V [fa); cet

intervalle de triton était, en raison de la difliculté

que les chanteurs éprouvaient à le rendre avec jus-

tesse, l'effroi des musiciens du moyen âge, qui l'ap-

pelaient, pour cette raison, diabohis in musica (le

diable dans la musique).

C'est pourquoi ce son B (si) fut nommé D durum,

c'est-à-dire B dur, B désagréable à entendre, B dif-

ficile à chanter. On l'appelait également B carre,

B quadrum, en langage de l'époque, parce que la

figure de la lettre qui le représentait avait sa partie

inférieure en forme carrée : O' Le caprice ou la né-

gligence des copistes fit descendre le trait qui com-
plétait son carré et on le figura tel que nous le con-

naissons aujourd'hui : :;.

Mais, quand ce son B (si) était abaissé d'un demi-

ton, la quarte existant entre l'F (fa) et le B (si) per-

dait le caractère de dureté du triton, elle B(st) deve-

nait dou.v, adouci, aijrêahle à entendre et facile à

chanter. On le figurait alors par un B avec la par-

lie inférieure arrondie pour le différencier du b

carré : b-

Ce b prenait cette fois le nom de B mol, c'est-à-

dire B mou, B adouci. On l'appelait aussi B rond

[B rotundum).

De là l'origine du mot bémol, signe d'altération

qui abaisse l'intonation d'une note d'un demi-ton,

et de celui de bécarre, par lequel on désigne le signe

qui remet à son état naturel une note précédem-

ment altérée.

L'origine du dièse et de sa configuration est moins
précise.

Ce mot prend son étymologiedu mot grec diesis,

qui signifie : passage au delà.

Dans l'antiquité, diesis indiquait la division du

demi-ton en deux quarts de ton et du ton en quatre

quarts. Diesis était appelé, par ce fait, diesis enhar-

monique, le quart de ton caractérisant le genre

enharmonique.

Le mot diesis, qui devint plus tard dièse, et qui

indiquait déjà une division du ton en quarts de ton,

fut également conservé pour désigner le signe de la

division du ton en deux demi-tons appartenant au

système musical moderne-.
La figure que nous lui connaissons {•?} est, très

vraisemblablement, une modification de celle de

l'ancien bécarre (b carré, n et ;). Nous savons déjà

1. .\u p;iragraphe 10, on Irouvera l'élude de Voriginedunomdesnotes,

2. Là iiioL di^se fut compris primilivement au féniinio. Oo trouve

que ce b carré était le signe d'élévation du si bêinol

(b rond, b) lorsqu'on voulait faire entendre ce si bé-

mol à l'état naturel.

Appliqué au si, entendu auparavant à l'élat de

bémol, le bécarre devenait un signe d'altéi'ation

ascendante, et plus tard (xiii* siècle) on l'appliqua

également au fa, pour élever d'un demi-ton l'inlo-

nation de cette note afin d'obtenir une quarte juste

avec si naturel. Le bécarre servit donc alors aussi

bien à détruire l'effet du bémol devant le si qu'à éle-

ver l'intonation du fa. Toutefois, il fallut finalement

avoir un nouveau signe pour animler l'effet du bé-

carre lorsqu'il était considéré comme signe d'élé-

vation de l'intonation d'une note, et, au lieu d'avoir

recours à un nouveau signe figuratif, on allongea les

branches du bécarre dans tous ses sens toutes les lois

qu'il était placé devant une note naturelle pour haus-

ser son intonation. Le bécarre (s) fut alors ti'ans-

formé en 'notre dièse actuel (S) et il prit le nom de

dièse. L'ancien bécarre fut utilisé pour détruire l'effet

d'un signe d'altération, dièse ou bémol. On se s'èrvit

également pour figurer le dièse, d'une petite croix +,
puis d'une croix de Saint-André simple (x) ou dou-

ble
( ^). Enfin le signes devint généralement adopté,

et les signes x et ^ devinrent l'un et l'autre ceux

du double-dièse, qu'on représenta encore par le signe

Jf entouré de quatre points 'jÊ. Le signe ;? qui repré-

sente deux dièses accolés fut aussi usité, mais aban-

donné finalement. Le doubU-bèmol fut figuré parle

signe du bémol reproduit deux fois : bb- L'usage du
double-dièse et du double-bémol s'établit vers le dé-

but du xvni"' siècle.

Notre système de tonalité moderne, avec l'i-ncliai-

nement de tons en tons et les diverses modulations,

était inconnu au moyen âge. Les signes d'altération

étaient donc d'un usage inutile.

Jusqu'au xiv« siècle, le si bémol fut la seule altéra-

tion employée dans la musique sacrée comme dans

la musique profane.

Musique feinte. Notes feintes. — Au moyen âge,

la musique était sous l'empire de l'ancienne tonalité

du plain-chant. Lesmusiciensde cette époque avaient

une aversion marquée pour la relation du triton ou
du fa contre si. Cette aversion élait si grande, que

les maîtres les plus habiles se faisaient une loi

d'intercaler des notes altérées, même contrairement

aux conditions tonales du mode dans lequel ils écri-

vaienl, afin de rendre ./»s/t' la quarte. Ces notes ajou-

tées étaient appelées notes feintes et appartenaient

à la musique feinte. Elles avaient pour but de feindre

(de cacher) par l'altération les notes qui apparte-

naient régulièrement au mode, au ton, afin de main-

tenir en une bonne suite les intervalles diatoniques,

ainsi que le dit le P. Jumilhac^.

La note feinte apportait, dans certains cas, une

modification perturbatrice dans le mode ; mais on

préférait cet inconvénient à celui causé à l'oreille par

l'audition du triton.

Le mot feint était pris ici dans le sens de fum,
parce que les notes altérées étaient étrangères à l'é-

tat diatonique de la gamme, du mode.
On ne nommait pas encore le dièse, et jusqu'au

moment où les mots dièse et bémol furent définiti-

vement adoptés pour désigner les signes d'altération,

les notes altérées furent appelées feintes.

chez plusieurs auteurs l'expression : une dv)se, ol aussi celle «nr di.:,is,

3. Pari. U, chap. ii.
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Vers la fin du xvi° siècle, on disait G feinte sol, D
feinte ré pour indiquer sol dièse ou ré dièse.

Dans la seconde moitié du xvii= siècle, le dièse et

le bémol se plaçaient devant chaque note qui devait

être altérée.

L'asage de placer les signes d'altérations à la clé

n'eut lieu qu'un peu plus lard; et ainsi fut créée Var-

mature tonale, constitutive, appelée également armure
de la clé.

La clé tra,nsposée. — Quand l'usage s'établit de
placer les signes d'altérations constitutifs d'un ton

après la clé, au commencement de la portée, on
donna le nom de clé transposée à toute clé armée de

dièses et de bémols, parce que, chaque ton exigeant à

l'armure de la clé un certain nombre de signes d'al-

térations, ces signes d'altérations placés à la clé

servaient à changer, à transposer l'ordre des demi-
tons de l'octave, afin d'obtenir l'ordre naturel de la

gamme sur quelque degré de l'échelle qu'on veuille

choisir.

Dans les compositions musicales profanes du com-
mencement du xviii" siècle, on marquait, dans les

tons de sol qui prend un dièse, eldefa qui prend un
bémol, deux fois ce dièse et ce bémol, mais à une
octave de distance, toutes les fois que cette double
indication n'exigeait pas l'emploi d'une ligne sup-

plémentaire.
Exemples :

Ancienne figure de

cl de Fa 4 e. a 4^
È
SI ^)

fa:fr

Ancienne ligiire de la

clé de Sol irc.

-^

H?
faf

ORIGINE DU MOT GAMME ET DU NOM DES NOTES.

MUANCES. SOLMISATION

10. Origine du mot gamme. — L'origine du mot
gamme et des noms attribués à chaque degré de la

gamme se rattache à divers éléments de l'histoire de

la notation dont nous avons déià parlé, mais qu'il

est utile de rappeler à cette place.

Nous connaissons déjà la notation alphabétique

au moyen des lettres romaines. Celte notation ]eut

à subir diverses transformations, et elle nous appa-

raît pour la première fois avec une foime définitive

dans le Micrologue de Guido d'Arezzo', savant moine
italien, né, croit-on, dans les dernières années du

x' siècle et mort vers la moitié du xp.

Sept majuscules étaient affectées aux sept premiers

sons; les mêmes lettres minuscules aux sept sons

suivants; on doublait les lettres minuscules pour les

autres sons.

Voici du reste cette échelle de sons, qui était celle

du système tonal usité à cette époque.

A B C D E F G

1 1
i

1 1 1 '
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Nous reproduisons celle hymne avec plusieurs sys-

tèmes d'écriture musicale du moyen âge. Nous avons
pensé qu'il y ;iurail une ulilité instructive pour le

lecleur de placer devant ses yeux ces quelques spé-
cimens d'anciens procédés de notation.

Il esisle plusieurs versions de cette hymne diffé-

rant entre elles par quelques notes.

Voici d'abord l'hymne à saint Jean présentée avec

la notation alphabétique, dite ijn'goriennc. On voit,

en marge, les noms des notes correspondant aux
lettres. Les diverses positions des lettres indiquent

les mouvements ascendants et descendants des notes

correspondant ;"i ces lettres. La transcription en no-
tation moderne est placée au-dessous des lettres'.

LA
SQL
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I'ranchixo Gaffurio (connu également sous les

noms de Gafori, Gaforio, Gafubil's), dans un écrit

publié en 1492 et intitulé Theorica musica (livre \^

chapitre vi), substitue les syllabes aux lettres de la

manière suivante' :

ur -fe-
-fe-

-Ffr
mi

-ffr- Bé Ré ûT^*
mi ini mi -fe-

"SôT
mi

ré ^'
„j^

lltqueant la — xis Re-so- na-re fi-bris l/li — ra ges-to mm

-^ soi I'' soi"^
-Fe-

Soj l*^
sot~

mi -fr
~5ôl"

mi

^'^ sol ^"^
j>3 soi ^'^

~

Fa-mu-li tiio-jD-rum Sol ve pol-lu-ti La-bi-i re-a-tun

SOT
-fë-

-F€- at -Fe-

Sancte jo - harnnes.

Cet autre spécimen- a été trouvé dans un manus-

crit du Micrologue de Gui d'Arezzo, datant du

xii° siècle et appartenant à la bibliothèque de Bour-

gogne à Bruxelles. On y voit l'hymne à saint Jean

notée en caractères neumatiques, sur trois lignes

seulement, de la manière suivante. Le nom des notes

est déterminé par les letlres-clés placées au commen-
cement des lignes et des interlignes : C, D, e, F, rj, A
indiquent les notes ut, ré, mi, fa, iol, la.

A-
9

p, /^
c,

'\ ^ -
.

- --

Ut que-ant la — xis Re-so-na

,^ ^ ,^

y\
/\ A ^'X

re fi-bris |(1[ ra ges-to -pun

v^V- ^Â7^ -yA^ ^'V-

^^v- /v
/X /A

--^V-
/\

-^:v-
-Âr^ -^^ "^^-7^ ^

|a-niu-li tu-o-r'um So[— ve pol-Iu-ti La_-bi-i re - a-tum Sanc -le Jo-ha-nnes

Traduction :

i—

r

-y-AJ-^J'i d d :i2i
JJJi.L^^.JJJ

Ut que-ant la — xis Re_-so-na-re fi'-bris Ji— ra ges-to -rum

,yJ<J'^<Uj
| .HjjJj|^.''^J.i-^|JjJjJJ

||

Fa-mu-li tu- -rum So[— ve pol-lu-ti La-bi-i re-a-tum Sanc-te Jo-ha-nnes

lîiifln, voici l'hymne de saint Jean, d'après un I de Sens, et notée en musique de plain-chant (notation

manuscrit appartenant au chapitre de la cathédrale
I
carrée noire).

-
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Traduction en notation moderne

Sol — ve pol-lu-ti la-bi -ifa -mi -li tu - o-rum

Voici comment Gui d'Arezzo explique son procédé

dans une lettre écrite par lui au moine Micuil: « Si

tu désires (dit-il à son ami) fixer dans ta mémoire

un son ou un neume de telle sorte qu'en quelque

endroit que tu veuilles, dans quelque chant que ce

soit, connu ou ignoré de toi, tu puisses le saisir sur-

le-champ et Tarticuler sans hésiter, tu dois graver

dans ta tète ce même son ou ce même neume que

tuas déjà entendu dans une mélodie quelle qu'elle

soit, et pour chaque son que tu veux retenir, avoir en

vue une mélodie de même sorte, qui commence par

la même note, telle que cutte mélodie dont j'ai cou-

tume de faire usage pour l'enseignement des enfanis

les plus jeunes comme les plus avancés : Ut qucai.t

Iaxis, etc. »

On voit, par cette lettre, que Gl'i d'Arezzo, en faisant

observer à ses élèves qu'à chacune des premières

syllabes de chaque moitié de vers, la note montait

d'un degré, leur conseillait de fixer parfaitement

dans leur mémoire cette mélodie, afin, leur disait-il,

de retenir l'intonation des degrés et de pouvoir, par

comparaison, s'en servir pour l'étude d'autres mor-

ceaux, lorsqu'ils éprouveraient quelques difficultés.

Cet ingénieux moyen obtint le plus grand succès,

et, par la suite, l'usage s'établit de conserver à

chaque degré le nom de la syllabe à laquelle il cor-

respondait.

Telle fut l'origine des noms ut, ré, mi, fa, sol, la

donnés aux six premiers degrés de la gamme, qui

étaient représentés par les lettres C, D, E, F, G, A.

Système des muances.— Cependant, nous deman-

dera-t-on, pourquoi Gui d'Arezzo n'appliqua-t-il son

procédé mnémonique qu'aux six premiers degrés de

l'échelle, et pourquoi le septième ne fut-il pas com-

pris dans ce procédé? Les lignes suivantes vont

répondre à cette question.

A cette époque, « les compositeurs étaient aux prises

avec un monstre qui a eu le don de les terroriser

jusqu'au delà du moyen âge; c'est l'intervalle de

quarte augmentée, le triton, qu'ils appelaient diabo-

lus in musica, le diable dans la musique !

«Ce diabled'intervalle.qui ne se trouve que sur un

seul degré de la gamme, ainsi que son renversement,

la quinte diminuée [fa-si, si-fa\,leur paraissait telle-

ment étrange et dissonant, qu'ils n'osaient en faire

usage qu'en qualité Je note de passage, ce qui les

entravait autant dans leurs compositions que dans

leurs nomenclalures; car c'est à cause de lui que ni

Gui d'Arezzo ni ses successeurs n'avaient voulu don-

ner de nom à la septième note de la gamme, ce qui

les avait conduits à adopter un mode de solmisalion

des plus incommodes, celui des muances' >'.

Voici, en quelques mots, en quoi consistait ce sys-

tème :

L'ensemble des sons formant l'échelle générale

te Jo-ha-nnes

fut divisé en sept séries de six sons formant sept hexa-

corJes, et auxquels furent appliquées indistinctement

les six syllabes mnémoniques tirées de l'hymne de

saint Jean. Le système lélracordal des Grecs, qui

divisait l'échelle par quatre sons, devint donc, sous

GuiDO,ou peut-être après lui, un système hexacordai.

On appliquait à la première série hexacordale

r. A, B, C, D, E, c'est-à-dire aux degrés que nous

appelons sol, la, si, ut, ré, »»', les noms ut, ré, mi, fa,

sol, la :

r A B

(Sol) (la] (Si

lit Ré Mi

puis, on reportait ces mêmes noms à la série com-
mençant une quarte au-dessus C, D, E, F, G, a

C

Ut

D E

Ré Hi

F G
Fa Sol

a

La

^S ^gnî:
• Ut. Ré. Wi . Fa. Sol . I.a

—
enfin on se servait encore des mêmes syllabes : vt,

ré, mi, fa, sol, la pour exprimer la série F, G, a, 6,

c, d, c'est-à-dire les degrés que nous appelons fa,

sol, la, si h, ut, ré :

F G a D^^ ut re

fa sol la
s\\t

1. Musique et musiciens d'A. Lavignac [p. 460).

Ut. Ré.Wi. Fa Sol La

après quoi on recommençait la même opération pour

les séries supérieures, en reprenant à G, à rf, à f; de

sorte que les syllabes mi-fa s'appliquaient à tous les

demi-tons indistinctement, soit qu'ils se trouvassent

réellement entre les notes mi-fa ou entre les noies

si-ut ou la-si \i.

De la sorte, le demi-ton mi-fa se trouvait toujours

placé entre le troisième et le quatrième degré de

chaque hexacorde.

Les sept hexacordes, dont le premier commençait

au sol" grave de la voix de basse

et le septième au sol de la voix de femme
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et qui se suivaient en s'emboîtanl en quelque sorte

les uns dans les autres, peuvent être réduits à trois

principaux, les quatres autres n'étant que la répéti-

tion de ceux-ci à l'octave supérieure.

Ces trois hexacordes principaux étaient définis de

la sorte :

Le premier, qui s'étendait de sol à mi {solj la, si,

ut, ré, mi), s'appelait l'hexacorde dur, parce qu'il

contenait le si bécarre (à la troisième note) qui était

figuré par la lettre B avec une forme carrée q et qui

prenait le nom de B carré et de B dur. Cet hexacorde

-était qualifié dur, parce que le B dur (q), c'est-à-dire

le si, formait un intervalle de triton (de quarte aug-

mentée) quand il venait après le fa (F), intervalle dur

à chanter.

L'hexacorde qui allait du fa au ré [fa, sol, la, si h,

ut, ré) s'appelait l'hexacorde mol (mou), parce qu'il

contenait le si abaissé d'un demi-ton et qu'on repré-

sentait par un B arrondi (|i) qu'on appelait B mol,

B mou,c'est-à-dire B doux, B adouci, B plus agréable

à entendre que le B dur [si) quand il était précédé du

fa. L'hexacorde mol était le troisième.

Le second hexacorde, qui s'étendait d'iit à la {ut,

ré, mi, fa:, sol, /«), prenait le nom d'hexacorde naturel

ou de nature, parce qu'il ne contenait pas le sep-

tième son si et qu'on n'y retrouvait aucune de ces

altérations, c'est-à-dire ni le B carré [si bécarre) ni le

B mol [si bémol).

- Selon que la mélodie était formée avec les sons

d'un de ces trois hexacordes, on employait les expres-

sions : chanter par bécarre, par nature, par bémol.

Ces trois formes mélodiques s'appelaient proprié-

tés : propriété de bécarre
,
propriété de nature,

propriété de bémoL
Les manières de solfier par bécarre, par nature

ou par bémol s'appelaient déductions, et la propriété
consistait dans le genre de la déduction. On enten-

dait par déduction, la progression ascendante des
sons de la gamme'.

La réduction consistait dans la marche des sons

conjoints de la gamme en descendant.

Toutes les fois que la mélodie ne dépassait pas
l'étendue d'un hexacorde, le nom des notes ne chan-
geait pas.

Exemple, dans l'hexacorde naturel d'ut :

VI
)
Ré. Mi, Fa, fié I SU, Fa, Sol, La 1 Sol, Fa, Mi, Ré 1

m 1 Ré, Mi, Fa, Ré | Mi, Fa, Sol, La I Sol, Fa, Mi, Ré I

Exemple, dans l'hexacorde mol de fa :

m. Fa, Sol. La, 1 Si],, Vl. La, Si},, 1 Snl, La^ Si\,, Sol.

Sol, Ut, Ré, Mi, I Fa, Sol, Mi, Fa, I Ré, Mi, Fa, Ré,

m
Ut

Mais si le chant avait une extension plus grande

que celle de l'hexacorde, il fallait chanijer le nom
des noies, afin que l'intervalle exprimé par mi-fa se

retrouvât toujours du 3° au 4° degré.

C'est ce qu'on appelait faire la muance ou chanter

parmuances-, parce qu'on changeait le nom des

deux ou trois notes qui précédaient le demi-ton, de

manière à toujours le nommer mi-fa.

En supposant que l'on voulût chanter cette échelle

de sons, soit en montant : ut, ré, mi, fa, sol, la, si,

ut, ré, mi, ou en descendant : mi, ré, ut, si, la, sol,

fa, mi, dans laquelle on passait de nature [ut, ré, mi,

fa, sol, la) en bécarre ou b dur (so/, la, si, ut, ré, mi),

il fallait opérer la muance en montant, en changeant

le nom de la note sol en celui d'ul ; celui de la noie

la en celui de ré, etc., pour que le demi-ton mi-fa

tombât sur le demi-ton si-ut :

muance rïTl

deTnoU,! ^*' Ré, MI, Fa, Sol, La, Sl^ Ut, Ré, Ml

SolmisatioD Pt, Ré, Mi, Fa, Ut, Bé, Ui, Fm, Sol, la

Ito'tt I

En descendant, il fallait reprendre la syllabe la,

comme suit :

j/2 \tmattce ^
Nom réel Ml, Ré, Ut,°°Sl, La, Sol, Fa, Mi, Ré, Ut
des notes

Solmisation La, Sol Fa, Mi, la, Sol, Fa, Mi, Se, Ût

ItonJ

Il résultait de ce système qu'une noie recevait

dans chaque hexacorde un nom différent; ce qui

explique l'usage qu'avaient les anciens auteurs de

désigner une seule et même note par plusieurs noms
syllabiques auxquels on joignait la lettre employée

pour l'écriture de cette note.

Parexemple,la note la, représentée parla lettre A,

était nommée a, la, mi, ré parce que le second la de

l'échelle des sons était appelé, dans le système des

muances, tantôt la, tantôt mi, tantôt ré, selon qu'il

était solfié par propriété de nature (dans l'hexacorde

naturel), suivant la propriélé de bémol (dans l'hexa-

corde B mol) ou suivant la propriété de bécarre

(dans l'hexacorde B carré).

Les tableaux suivants feront facilement compren-
dre les différentes espèces de muances et le nom des

sons qui résultent de celte méthode; il fera égale-

ment connaître les différents noms attribués à une
même note pour la désigner.

1er TABLEAU DES HEXACORDES ET DES MUANCES

1. Hexacorde de liécarre (dur).

2. Hexacorde de nature.

3. Hexacorde de bémol (mol),

4. Hexacorde de bécarre (dur),

5. Hexacorde de nature.

Sol

m
La
fié

Ut
Vl

Sit! Ut
Mi fa

Ré
fié

Fa
Vl

Mi
Ui

Sol

Ré

Sol

VI

Ré
Sol

"^Fa
Fa

La
Mi

Mi.

La.

Sol La.

Sol La,

Ut
ri

Sib

Fa
Ut
Sol

Ré.
La.

La SiH Ut Ré
Rè Mi Fa Sol

Ré
lu-

Mi
Mi

Fa
Fil

Mi.

La.

Sol

Snl

La.

Im.

i. Le pliiii-('li;inl a (oiisnr\<'' le twoi dciluclion dans le môme sens.

::. Le mot muance vient du hiUn intUare, changer. On employait égalenicilL dans le même sens le mol intilallon.



TECHMQVE, ESTHÉTIQUE ET PÉDAGOGIE ORIGINES DE LA'NOTATION 'm

a. llexacoiilo île bémol (mol).

7. IlexacorJe Je bécarre ^du^).
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parce que l'iiivenlion en fut attribuée à Gi'ido d'A-

REzzo; cependant, aucun ouvraj^e du savant moine-

musicien ne fait mention de cette main, à laquelle

on donna également le nom d'introductoire.

Nous reproduisons ici la figure de la main harmo-

nique :

Main harmonique.

Voici, d'après l'article de de Mouigny publié dans

le Dictionnaire de musique de l'Encyclopédie métho-

dique, comment on rangeait le système hexacordal

d'après la main harmonique : On commentait par le

haut du pouce et, descendant ses trois phalanges de

suite, on disait : i" gamma ut; 2" A re et 3° B mi.

De là on suivait au-dessous de la phalange des

quatre aulres doigts, en disant, sous l'index ou le

second doigt, G fa wf; sous celui du milieu, D soi

ré; sous le quatrième doigt, E la, mi, et sous le petit

doigt, F fa, ut.

Après quoi, on remontait les trois phalanges de ce

petit doigt, en disant : !> G sol ré ut; 2" a la mi ré,

et 3° 6 fa (pour si [)) et b (pour si).

De là, on suivait le haut de chacun des autres

doigts, en disant, sur le quatrième, c sol fa ut; sur le

troisième, d la sol ré, et sur le second e la mi.

De là, on descendait les deux autres phalanges de
ce même second doigt, en disant f fa, ut et y sol, ré,

ut. On passait de là à la première phalange du doigt

du milieu, où l'on disait aa la mi ré; puis à la pre-

mière phalange du quatrième doigt, où l'on disait

66 fa et t^i) mi'; après quoi, on se plaçait sur la

seconde phalange de ce même doigt, en disant gg sol

i . bb fa, pour si \^\ tjij mî, pour si bécarre.

2. Parèmiolofjie de Geouges Kastkeh {p. 102),

/((. On retournait au troisième, à la même hauteur,

où l'on disait dd la sol.

Ici finissait d'abord ce système, les phalanges de

tous les doigts étant occupées; mais, comme le der-

nier he.Nacorde n'était pas achevé, on ajouta ensuite

ee la mi au-dessus de l'otigle du doigt du milieu; de
façon que ce doigt portait cinq notes, le pouce trois,

le [second, le quatrième et le cinquième, chacun
quatre notes; total : vingt.

Vers le milieu du xvii« siècle, le système des hexa-

cordes subit de grandes modifications en France, et

l'on y substitua une méthode moins compliquée,

qu'on appela la gamme française. L'introduction des

intervalles chromatiques, dont l'usage se répandait

de plus en plus, augmentait les difficultés de la sol-

misation par muances jusqu'à la rendre impraticable.

Aussi chercha-t-on le moyen de s'en passer tout à fait.

Ce moyen était bien simple; il suffisait de reconnaître

officiellement la septième noie, la note sensible, de

supprimer les muances, de réintroduire le système

des octaves à la place de la division par hexacordes,

et de proclamer ainsi l'avènement de la gamme
moderne. Mais pour en arriver là, que d'essais, que
de tâtonnements infructueux! Dès le xvi° siècle, les

théoriciens et les maîtres de musique, à qui n'avaient

pas entièrement échappé les imperfections du sys-

tème attribué à Glu d'Arezzo, avaient tenté de le

modifier. Ils avaient proposé de changer la dénomi-

nation des notes, et ils commencèrent de substituer

de nouvelles syllabes aux anciennes^.

Bocédisation. Bobisation. — Vers l'année ilo'tT,

un musicien belge, Hubert Waelrant, né à Anvers en

1517, et mort dans la même ville en 1595, aurait

établi (selon une tradition) une école de musique à

Anvers et y aurait enseigné la solmisation par la

gamme de sept notes, au moyen des syllabes 6o, ce,

di, ga, la, ma, ni, abandonnant ainsi la méthode des

muances usitée jusqu'alors et l'emploi des six syllabes

ut, ré, mi, fa, sol, la. La méthode attribuée à Wael-

RANT, et qui futappelée solmisationbelgc^, prit lenom
de hocédisatio ou de hobisatio, mots latins barbares

qui firent en français bocédisation et bobisation. Ce

système fut également attribué à l'Allemand Calvi-

sius, appelé aussi Kalvitz (LïaS-lGlS), qui en préco-

nise l'usage dans un de ses ouvrages sur la musique.

Daniel Hitzler, né dans le duché de Wurtemberg
en 1376, mort à Strasbourg en 163o, proposa de subs-

tituer à la bocédisation un autre système de solmi-

sation, appelé la bébisation, avec l'emploi des sept

syllabes suivantes : la, he, ce, de, me, fe, ge.

Invention de la syllabe si. — Pour éviter les

muances, on imagina l'usage de syllabes supplémen-

taires.

Le père Adrien Banchieri, né à Bologne en i'-U'i',

dans un ouvrage publié vers 1610'* expose une mdu-

velle méthode sans muances par les six syllabes )('. )'',

mi, fa, sol, la, auxquelles il ajoute poui' la note li {sii

les dénominations ba et bi, qui remplaçaient les syl-

labes mi fa alTectées au demi-ton dans le système

de solmisation par muances.

Un musicien tlamaiid nommé Anselme(dkFlam)hk),

qui était attaché au service <lu duc <le Bavière, vers

le milieu du xvi» siècle, aurait eu l'idée (d'apiès la

s. Sotmisatio bi'tijica ou voces bi'itjicae.

4. Citrtt'tln mxuiicale net canto fiQurato ; in Vein'tia, npp. Gittcomo

l icciili, 1610.
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Praticadi nmsica rfeZACcoNi') d'employer les syllabes

si et bo pour Si bécarre et si bémol. Cette invention

fut également attribuée à Waelrant (Hubert), dont
nous parlons plus haut au sujet de la bocédisation,
lequel aurait imaginé de former la syllabe si des

lettres initiales de Sancle Johannés (saint Jean) : S. J.,

quiélait le dernier vers de l'hymne à saint Jean, d'où

Gui d'Arezzo tira les six premiers noms de la gamme.
L'usage du si devint presque général pour désigner

si nalurcl, mais on ne s'entendit pas aussi bien sur

la dénomination 60, qui n'eut que peu de succès,

parait-il. En France, pour si bémol, on faisait usage

de la syllabe za.

On employa aussi les syllabes : ci, ni, bi, ba.

Oaménisation. — Citons également le compositeur
Grain, qui proposa une méthode appelée daménisa-
tion, dans laquelle on employait les syllabes da, me,
ni, po, tu, la, be, sous prétexte qu'elles sont plus

harmonieuses que les anciennes. La daménisation
est restée longtemps en usage dans le solfège alle-

mand.
Il parait que l'usage des six syllabes de Gui d'A-

rezzo fut assez long à se répandre hors de l'Italie,

puisque Jean de Mûris, qui vécut dans la première
moitié du siv' siècle, témoigne avoir entendu em-
ployer dans Paris les syllabes jj?o, to, do, no, lu, a au
lieu de celles-là.

Enlîn, vers le milieu du xvii= siècle, un musicien

français nommé Lemaire (Jean) aurait introduit la

syllabe si dans la pratique'.

On appela alors la gamme du si, la gamme cons-

tituée avec l'emploi de ce septième nom pour la

septième note.

L'emploi de cette septième syllabe fut générale-

ment adopté en France, dans les Pays-Bas, en Es-

pagne. Mais l'Italie continua jusqu'à la fin du
xwu" siècle à faire usage du système des muances.
En 1640, un musicien italien nommé Dom ht adop-

ter la première syllabe de son nom, do, pour rem-
placer l'ut. En France, l'usage de l'ul fut conservé

dans la théorie, et celui de do devint général dans le

solfège, comme étant d'une sonorité moins sourde

que celle de l'ut.

Systèmes allemand et anglais. — Les Allemands
et les Anglais abandonnèrent toute espèce de sylla-

Conlre-Qctave.

bisation et conservèrent pour nommer les sons de
a gamme, l'usage des lettres de l'alphabet : C (pour
ut), D (pour )•(!), E (pour (jh), F (pour fa), G (pour
sol), A (pour ht), B (pour si).

Nous donnons ici le tableau des lettres gothiques
employées par les Allemands dans leurs ouvrages
théoriques.

Ut Fa Sol

P
La S.t

4^-

(d) 1?)

a
)[' (b) (h)

Ils joignent à cliacune de ces lettres la terminaison

is pour les notes diésées et es pour les bémolisées.

Cis, di3, eis. fis, gis, ais, hig.

Ut #, ré #, mi#, fa #, sol#, laif, si #.

Ces, dos, es, fes, ges, as, B.

Utt>, réf,, mi b, fa [7, sol
J,,

la [,, si [,.

Pour le double dièse ou le double bémol ils dou-
blent les syllabes is et es.

Exemple :

Cisis, tit double dièse.

Ceses, lit double bémol.

Les Anglais indiquent le si naturel par B et le si

bémol par BU
On a également employé en Allemagne un procédé

consistant à ne pas indiquer, comme en France, les

différentes octaves de l'échelle des sons par leur

numéro d'ordre. Ce procédé a consisté à désigner

les sons les plus graves par de grandes lettres majus-

cules latines barrées en dessous; les sept sons sui-

vants par de grandes lettres latines sans barre; les

sept sons suivants par de petites lettres minuscules,

puis les autres séries de sept sons accompagnées par
une, par deux, par tiois, par quatre petites barres

placées au-dessus des lettres.

Ils désignèrent l'octave la plus giave par le nom
de contre-octave, la suivante purcelui de grand-'octave,

la suivante fut appelée petite octave non barrée, la

suivante octave barrée une fois, la suivante octave

barrée deux fois, la suivante octave barrée trois fois,

et ainsi de suite.

Grande Octave.

g

§

lit. Ré «i Fa Sol la Si

i 1 i I i A 1
Petite octave iioii barrée.

^ M '

Ut Ré (ïli Fa Sol La Si

C D E F G A H

Octave barrée une fois.

C d e r g ah d e f 9 A h

?

1. I^art. il, lib. i. b. lu.

2. L'inveiiliun de Leu^^ire a élé contestée par plusieurs auteurs, aucun tlocument sérieux n'ayant été trouvé ù cet égarj. D'après ces
auteurs, lemuskicii n'aurait fait qu'introduire en France un i}lémenl inventé bien :iv;int lui clie-c d'autres peuples.
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Oclave ba7Tce deux fois. Octave hurrée trois fois.

:_ z: :=^ etc.

-efee-

d f
3 9

a b etc.

Les Allemands se serrent aussi du mot contre (en

italien contra) pour les sons les plus graves de la

première octave, comme contra F [contre fa) , contra C
(contre iit), etc.

En Angleterre, après avoir solflé au moyen du-

nom des lettres usitées dans la syllabisation musi-
cale, on a presque généralement adopté aujourd'hui

dans le solfège l'usage des syllabes do, rc, mi, fa,

sol, la, si, que les Anglais écrivent doh, re, me, fa,

sol, la, ce. Les syllabes me et ce sont prononcées si

et mi.

En Allemagne, on ••Ifie aujourd'hui, presque géné-
ralement, avec les syllabes do, ré, mi, fa, sol, la, si.

On chante également les exercices de solfège en

vocalisant sur une voyelle.

On peut voir par les lignes précédentes combien
les tentatives furent nombreuses pour substituer,

dans le solfège, aux syllabes guidoniennes : ut, ré,

mi, fa, sol, la, d'autres syllabes qui, dans l'idée de
leurs inventeurs, leur paraissaient préférables. Au-
cune de ces tentatives ne parvint à remplacer les

premières.

11. La notation par lettres dans la musique
d'orgue. — Vers la fm du w" siècle, la notation par
lettres servit à écrire la musique d'orgue, en Allema-
gne, au moyen de certaines combinaisons. Les sons
de l'octave la plus grave étaient représentés par les

lettres capitales C, D, E, F, G, A, B (pour si bémol) et
ut Hi; Mi Fa Sol La

H (pour si bécarre) ; les mêmes lettres, en caractères
minuscules, représentaient les sons de la deuxième
octave, et ces mêmes lettres, surmontées d'un, deux
ou trois traits, indiquaient les octaves supérieures.
Quelquefois-on marquait le dièss par la lettre e pla-
cée à côté de la lettre de la note, et le bémol par la

même lettre retournée. La mesure à deux temps était

indiquée par un Q, barré, et la mesure à trois temps
par le même signe accompagné d'un 3. Un trait ver-

tical placé au-dessus dune lettre indiquait la durée
d'une note qui correspondait à la ronde de la musi-
que moderne; le même trait teiminé par un crochet
correspondait à la blanche; le trait avec deux cro-
chets équivalait à la noire, avec trois, à la croche, etc.

Ce genre de notation, imaginé pour la musique
d'orgue et de clavecin, à l'époque où les caractères
typographiques pour l'impression de la musique
n'existaient pas ou étaient trop imparfaits, était

appelé tablature. Il fut abandonné après qu'on eut fait

les premiers essais de la gravure sur des planches de
cuivre pour la musique compliquée'.

I. Fétis, La Musique à laportée de tout te monde (pages 73 cl 76).

La Tablature. — Nous venons de voir paraître pour
la première fois le mot tablature. Quelques explica-

tions sont nécessaires au sujet de ce ternie et de son
objet, qui se rattache étroitement à l'histoire de la

notation musicale.

La tablature signifiait autrefois la (otalité des
signes usités pour écrire la musique : notes, lettres,

chiffres, signes conventionnels.

11 désigna également un système de nolation par
letti'cs ou par chid'res pour certains instruments

à cordes pincées et à manche, tels que le luth, le

téorbe, le sistre, la viole, la guitare.

Ce système consistait à marquer sur plusieurs

lignes parallèles et représentant chacune des cordes
de l'instrument certaines lettres de l'alphabet qui
indiquaient la manière de faire vibrer les cordes.

Par exemple l'A indique qu'il faut faire vibrer la

corde à vide, c'est-à-dire sans mettre sur le manche
aucun des doigts de la main gauche; le B marque
qu'il faut mettre un des doigts de la main gauche
sur la première touche depuis le sillet; le C, sur la

seconde touche; le D, sur la troisième; l'E, sur la

quatrième, etc.

Aujourd'hui, on donne le nom de tablature aux
tableaux représentant l'étendue et le doigté des ins-

truments à vent. Des lignes, des chilfres, certains

signes particuliers, tracés à côté de la figure de l'ins-

trument, indiquent sur ces tableaux la manière

de faire agir les doigts pour obtenir les différents

sons.

Pour les instruments à vent et à trous latéraux

percés dans le tube, tels que la tlûte, la clarinette,

le hautbois, le basson, etc., on reproduit leur forme
sur le papier et l'on fait partir de tous les trous des

lignes horizontales sur lesquelles, de distance en

distance, on trace des petits cercles vides ou pleins.

Le cercle vide (O) indique que le trou doit rester

ouvert; au contraire le cercle plein (•) fait savoir

que le trou doit être bouché parle doigt de l'instru-

mentiste pour obtenir tel ou tel son désigné. En

outre, les lignes verticales tombent perpendiculaire-

ment sur des lignes horizontales. En les suivant et

en observant les cercles vides ou pleins, on connall

quels sont les trous à ouvrir ou à boucher pour ob-

tenir tel ou tel son voulu. Toutes les méthodes d'ins-

truments renferment une tablature de ce genre.

S'il s'agit d'un cor, on marque la position de la

main dans le pavillon; s'il s'agit d'instruments à

pistons, d'un trombone à coulisse, la tablature

indique, pour les premiers, les pistons qui doivent

être enfoncés, et pour le second, le degré de tirage

des pompes.
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o<

Grande clef

Trille d'ut 1)3 ré 11

.

'
II"" doigt

Pouce Clef d'ul...

Z"=2^ doigt

3^!!1^ doigt

f Petit doiqt,

.1 Clef de sol #

(r-^ doigt

Z™'doigt

3«I"^doigt

Clef de Mi K

Z\ Clef dut*..

Clef d'ut l.

Trou ouvert Trou ferme Trou '/z ferme

-e-

_r\_

Clef ouverte Clef fermée

_rv
-V

_rv. /^_

1®-° Octave Sons gravas.

^^\i^^>y ^9 jt<^j-9Hc^)'^'J?Q'ff^#^f^
j»^><;

> ^^<
,
>r<7^'?V^^'^^

\\\S\S\\\S\^\)
•»

-•—e—©—Q-

-e—e—e—e-

^
-e—e—e—e—•—o—e-

-o—©—e—G—e—e—e—e-

-e—e- -e—©—e—e—e—©-

-^^-WVW-W-W
w\^
\\^\

Plusieurs méthodes de clavecin el de piano possè-

dent la tablature du clavier de ces instruments.
Le mot tablature (en italien tablatura) vient du

latin tabula, qui signifie table à écrire, planche,
tablette, tableau.

On marquait anciennement sur la table du mono-
corde (instrument dont on se servait pour analyser
le rapport des sons entre eux) des lettres alphabéti-
ques correspondant à chaque son. Quelques auteurs
ont pensé que la liible du monocorde sur laquelle
était inscrite cette notation alphabétique avait engen-
dré le mot tablattireK

12. Notation au moyen des chiffres. — La nota-
lion au moyen des chifTres eut aussi ses partisans
el donna lieu à l'invention de plusieurs systèmes.

Ainsi en 16.39 le père Antolne Parran, dans un
Traité de la musique théorique et pratique publié à

Paris par Pierre Ballard, propose de figurer les sept

sons de l'échelle, soit par les lettres c,d, e,f, g, a, h,

soit par les chitfres 1,2, 3, 4, S, 6, 7; proposition
dont ridée première semble avoir été commune à

1. Nos fucteups «ie piano motiernes utilisent encore les lettres al-

phabétiques sur la table intérieure de l'iustrumcnt pour designer les
cordes correspondant à chaque sou.

plusieurs Ihéoriciens de la fin du .\vi« siècle et de la

première moitié du xvii". Dans le même ouvrage, le

père Parran fait mention d'un système d'écriture par

nomhres hartnoniqucs , c'est-à-dire au moyen des

nombres indiquant les proportions numériques
des intervalles.

En 1677, un religieux, le père SoriiAiTTv (Jean-Jac-

ques) publie à Paris une seconde édition d'une Mé-
thode dont la première parut en 1605, dans laquelle il

est parlé d'un système représentant les sons ut, ré,

mi, fa,fol, /a, si par leschili'res 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7^. Il sup-

pose l'étendue générale des voix et des instruments

renfermée dans quatre octaves. La première octave

est exprimée par les chill'res suivis d'une virf^ule ; la

seconde, par les chifTres simples; la troisième, par

les mêmes chilTres suivis d'un point ; el la quatrième,

par les chiffres suivis d'un point et virgule.

Cette méthode n'était applicable qu'à la notation

du plain-chant.

Le 22 aoiit 1742, Jean-Jacques Rol!s=;eal' lit à ['.aca-

démie, à Paris, un mémoire dans lequel il Jette les

bases d'un nouveau système d'écriture et de nota-

tion destiné à faciliter l'enseignement populaire de
la musique.

i. Uioi/raphie des mu-^icic/is de Fétis (article Sochaitty).
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Dans ce système, on trouve : 1° le remplacement
de toutes les gammes dans les diiférents tons par )a

gamme modale d'!(( majeur et celle de la mineur

prises à la hauteur du ton indiqué à la clé ;
2° le

remplacement de l'écriture ordinaire sur la portée

de cinq lignes par l'éciilure au moyen des chilTres.

Les sept sons de la gamme sont représentés par

les sept premiers chiffres simples pour les notes

naturelles, barrés par un accent aigu pour les notes

diésées ou par un accent grave pour celles bémolisées.

Le changement d'octave est indiqué par un point

au-dessus du premier cidjfre d'une série plus aiguë,

au-dessous du premier chiffre d'une série plus grave.

Lorsqu'on a changement de ton, le nom du nou-

veau ton, indiqué au-dessus de la tonique ancienne,

lui est substitué, et on lit encore dans le ton d'ut.

La mesure est désignée par le chili're 2 (pour 2 ou

4) ou 3 (pour 3 ou 6). Les temps sont séparés par

une virgule et les notes comprises entre deux virgules

sont considérées comme notes d'égales valeurs.

La croclie est indiquée par un petit trait horizon-

tal sous le chili're (ou sous deux chilFres pour deu.x

croches divisant un temps). Pour désigner une cro-

che et deux doubles, Rousseau met une petite ligne

louchant ces deux doubles et une ligne plus grande

embrassant les trois noies, comme l'ancienne écri-

ture.

Pour la prolongation d'un son, ou même d'un si-

lence, il se sert du point, qui vaut un temps s'il est

placé entre deux virgules, ou une moitié, un tiers ou

un quart de temps, s'il est placé avec un, deux ou trois

sons (entre deux virgules).

Ton de Mi

. Symphonie temps

£asse continue

ARIETTE DES TALENTS LYRIQUES
(Système de J.J.ROUSSEAU)

"Vivement

e 0.5, 5 . I

t 1, 3 I

e 6_5^6, .716
b 6 6, 6 6

I

2 5 2, .7.

5 5, 7 5

7 6, 5 6 4 5

5, 7 5

3 3 2, I 7 6 5

i >, 3 I

X
3 .

i !
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11 est ainsi possible de reconnaitre à sa simple vue

l'octave réelle d'un cliilTre, ce que ne permet pas

RoL-ssKAL', malgré les lettres indicatrices mises en

tête de chaque morceau.
Pour la mesure et les divisions des temps, Tialin

créa son chronométriste, dont le principe repose sur

celte base : Tout signe isolé (chilïre, point ou zéro)

ou tout groupe de signes réunis sous une barre vaut

it)i temps; de là, comme corollaire forcé : sépanilion

absolue des temps. Deux signes sous une barre sont

des moitiés; trois signes, des tiers. S'il y a deux bar-

res superposées, ce sont des quarts, des sixièmes on

des neuvièmes. Le système est le même s'il y a trois

barres superposées.

I

Entier <

Division
binaire

,
Division
Ucrnairc

I Sous-division binaire

kSous-divîsion ternaire

ISous-division binaire

ISous-division ternaire

Cette nouvelle écriture supprime l'indication de la

mesure en tête du morceau, ce que ne permet pas

l'ancienne.

ton de Mlb min. ton de Solb min. ton de Fa. \>

K'Z

'•fi v4)

sa,
S" T.

2 = B.

P
5

C'est

5

P

C'rst

P
5

5

par toi

5

Ré

•3. 2 2

Ré demp

I *> 6

ton de SI H? min. ton de Ml!> min.

T. 5

B. I ^ (61

5 4 1^
et bon .

6 . 6

et bon

(H) .
-^5

heur. L'af _

@ 5 ."s

P@ 2 -i

heur. L'af _

»5) 7 2

5 . * .4

freux re _

S - * n
-3^ 2

freux re _

I ^ 6

ton de
Solbmin.^-

@ . 5.5
mords a

@ ? 5.5

(g) 2 4

mords a
cresc.

^72

ton de Fat ton de Mit

T. 5 . * . 4

fui mon

T. S * .4

B. ^ 2 2

fui mon

B. I 7- 6

cieur

5^
Lou .

(^ 2 4

cceur Lou -

^72

7 6 5_4

vin Sau _

I . 6

vin Sau

2

3 2

veuri

5 .

Ainsi qu'on le voit, l'exposé ci-dessus ne s'occupe

que de l'écriture de la musique vocale; mais l'écri-

ture de Rousseau, révisée par Galin et ses élèves Pa-
ris et Chevé, estparlaitement applicable aux fanfares,

aux harmonies, et même aux instruments de l'orches-

Ire syraphonique.
La rectification de Galin pour les points d'oc-

tave permet l'emploi des chiffres pour tous les ins-

truments, le pointaije étant absolu par rapport au
diapason et non relatif à la hauteur d'une tonique
mobile.

La ponctuation des chiffres inclique leur hauteur

réelle et remplace les clés différentes. Quant aux ins-

truments transpositeurs, pour les écrire, on ne consi-

dère que les notes réelles qu'ils doivent produire. Le
clii'f d'orchestre a donc sous les yeux ce qu'il doit

entendre. C'est à lui de tenir compte des indications

inscrites en tête de chaque instrument pour corriger

les fautes d'exécution en faisant une contre-transpo-

sition.

La lecture d'une partition d'orchestre ainsi écrite,

sans clés différentes qui brouillentles noms des sons

pour chaque ton différent, est évidemment d'une

réelle simplicité.
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L'exemple des premières mesures du Septuor de Beethoven précise les explications ci-dessus'

SEPTUOR DE BEETHOVEN

Violon

Alto

Clarinette

Cor Ml!»

Basson.

Violoncelle

Contre Basse

A.dAg-io

/

4..

4..

4..

p
-3.5S:U54-8.2 I ^-6-5

il
P

P
S.

p
5

4

y, f f p
(4 4 4
(«- -6- -6.

nés- «a

* -3- *
2 • 2 • 2 •

4 44
4 44

5»«.5 "5^-6-5 4-» 3.1 *

(3.g:*5 9--6.5 4-3--2.
| T

P.

V //
(6 & -6-

/ / /

444
Â / f

(6-3--5-4-»4-5-4-3-4-&6
1?
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13. La basse chiffrée.— Nous avons vu les chiffres

employés dans divers systèmes de notation musicale.

Nous allons les retrouver dans un système d'écri-

ture aliréviative des accords conslituant ce qu'on
appelle la basse chiffrée. Dans ce système, chaque
chiffre correspond à un intervalle

;
par exemple :

2 représente une secotide: 3, une tierce; 4, une quarte ;

0, une iiuintc;ii,une octave;^, une neuvième, ^ic. Les

cbitl'res placés au-dessus de chaque note d'une basse
harmonique chiffrée indiquent les intervalles dont est

formé l'accord placé sur cette note. Comme un accord
est formé de plusieurs notes, on peut employer plu-

sieurs cliilfres superposés pour l'indication de cet

a-ccord.

Un signe d'altération placé à gauche d'un chiffre

indique une note altérée faisant partie intégrante de
l'accord.

Il est convenu, dans certains accords, de considé-

rer un seul chiffre comme indicateur de l'accord tout

entier; ainsi, le chiffre 5 (correspondant à l'intervalle

de quinte) indique un accord parfait composé d'une

tierce et d'une quinte. Dans les accords qui ne sont
formés que de trois sons, on double une des notes

de l'accord quand on écrit à plus de trois parties. Le
redoublement d'une des notes d'un accord est sous-

entendu et ne s'indique pas par un chiffre spécial.

L'exemple suivant démontre ce qui précède.

Rèulisittion.

7

5 # 3

^Basse clii/frêe.

On fait usage, dans la basse chill'rée, de certains

signes de convention qui n'ont aucune ressemblance
avec les chiffres. Par exemple, la petite croix (+)
indique un intervalle augmenté, ou, dans certains

cas, une note de l'accord se trouvant être la note

sensible du ton.

Exemples :

-#

5

5 # 3

£ ^
^

W
6

3

r ^

\fTM-

6 h7
k ^ 3

21

1

Sol if, quarte
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Exemple :

Mi du 1" accord

prolongé sur le second

5-3 ^

W^ -0-

L'emploi de la basse cldffrée n'est usité, de nos
jours, que dans les traités d'iiarmonie et dans les

exercices d'école spécialement écrits pour l'étude de
cette science.

Dans les anciens solfèges, les accompagnements
d'orgue, de clavecin ou de piano sont écrits au
moyen de la basse chiffrée.

L'accompagnateur doit réaliser sur-le-champ cette

has&e chiffrée.

Dans les anciennes partitions d'orchestre, on voit

les accompagnements des récitatifs des chanteurs

interprétés par un clavecin solo, et les accords de ces

accompagnements sont notés au moyen des chiffres.

L'emploi des cliilTres dans les accompagnements
d'orgue et de clavecin remonte a la fin du xvi° siècle

et au commencement du xvu'^. Un en trouve les pre-

miers exemples dans les œuvres des compositeurs

italiens de cette époque : Jules Caccini (né vers lo60,

mort vers 1640),Emilio del Cavalière (né vers 1350)

et le moine Louis Viadana, né à Lodi vers 1565, qui

est généralement considéré comme l'inventeur de la

basse continue (il basso continue) pour l'accompa-

gnement des voix par l'orgue.

On entend par fiasse conliniie, une basse d'accompa-

gnement qui continue sans interruption et qui dif-

fère de la fiasse vocale des compositions antérieures

au xvu' siècle en ce que cette dernière est souvent

interrompue.

Sur cette basse sont placés des chiffres indiquant

les accords qui doivent être exécutés par l'accom-

pagnateur.

Les innovations dans la notation musicale ont été

l'objet des recherches et des travaux d'un grand

nombre de musiciens, non seulement en l'rance,

mais encore dans les principaux pays d'Europe.

14. Système Tonio-sol-fa. — En Angleterre naquit,

vers 1812, un système de notation usuelle qui prit le

nom detonic-sol-faet qui fut imaginé par une dame
anglaise, Miss Glover. Dans ce système, les sept let-

tres d, ?, »n, /, s, l,t, initiales des sept syllabes do, ré,

mi, fa, sol, la, si, correspondent aux .sept notes de la

gamme.
Une virgule placée à droite et en bas des lettres

indique l'octave inférieure, tandis que, placée en
haut, elle désigne l'octave supérieure.

d, r, m,/, s, t, -f, drmf s l t d' r' m'f s' V t'

I octave frave i .octava du mcdiog
| ^

»ctave BDpérieofe
|

In c ajouté ;i lu lettre corresponilanl à une note

indique que cette note est cliésée.

La lettre a ajoutée à la lettre indicatrice d'une note

avertit que cette note est béraolisée.

Dièses ; de, re, me, fe, se, le, te.

Bémols : da, ra, ma. fa, sa, la, la.

Une grande barre verticale
( |

) sépare les mesures.

Dans la mesure à quatre temps, une barre plus

courte (
I

) indique la moitié de la mesure et tombe
sur le troisième temps. Les temps sont sé|iarés par
deux points superposés (:). Les prolongations de

sons, comme cela a lieu avec le point d'aupmenta-
tion, se représentent au moyen di' petites barres

horizontales (— ). Le silence s'indique pai' un espace

vide. Un point (.) indique la division d'un temps en

moitiés; les moitiés se subdivisent en quarts de
temps par une virgule (,); quant aux huitièmes, on

les écrit au moyen des signes des deux huitièmes-

formant un même quart. Le système ne permet pas

d'écrire au delà des huitièmes.

L'ancien alphabet musical, C pour ut; D pour ré;.

E pour mi; F pour fa ; G pour sol ; A pour la; B pour

si, est utilisé pour désignerle ton dans lequel on doit

chanter. Un dièse (}f) ou un bémol (b) est placé à la

droite de la lettre, quand le ton est diésé ou bémo-
lisé.

Cette indication des dilférents tons dans lesquels

peut moduler un cliant est indispensable, parce que
le système tonic-sol-fa n'admet, comme écriture,

qu'une seule gamme : celle de do.

C'est ainsi, par exemple, qu'un chant dans le ton

de mi bémol sera écrit avec les lettres correspondant

aux notes de la gamme de do. Si ce chant module,

par exemple, en si bémol, ce nouveau ton est indiqué

par la lettre R|., mais les notes sont écrites au moyen
des lettres de la gamme de do, et elfeclivement dans

et on de do. Le système de mutations ou de muances
du moyen âge, qui faisait attribuer les syll.ilies ni . rr.

mi, fa, sol, la à des séries hexacoi'dales dilférentes,

existe donc, comme on le voit, dans l'iuvenlion de

Miss Glover.

Le solfège au moyen de la méthode tonic-sol-fa.

eut un certain nombre d'adeptes en Angleterre. Il y
fut propagé par le Révérend John Curvex, pasteui-,

qui mourut à Londres en 18S0.

L'exemple suivant présente le chant national an-

glais écrit en tonic-sol-fa.

Clef E''' . s
I

S:--S
I

1 :t
I

d: r'
]
t: • S d': s

I
m: S

ClefE^"

r: I; d

3Z^
t,: • t m: d - etc.

^-^^--^^^ ^ etc.



TECHNIQUE. KSTIIÉTIQVE ET PÉDAdOCIE ORIGINES DE LA NOTATION '.0:1

Le mot clé, suivi iTEu iiulitiiie le lou ili' mi ., il

plus loin, le B';. diisiiîm' la uiodulution en si'o maieur.
L'aiialysi; atli'nlive de ce IVagiiienl, luoiitre que le

passage en si j. est éciif, comme celui en mi >, avec

les lettres con'fspoïKlant aux notes de la gainrae A'iit.

la. Système Dauel. — L'ii pliUaiUlirope Iranrais,

nommé Danel (L.-A.-J.), né à Lille en 1787, publia

dans cette ville une Méthoti' simplifi('e pour l'ensei-

gnement populaire de la musique i^orale. Dans cette

mélliode, il propose comme signe des noies les let-

tres initiales des notes iln, ré, )ni, fa, sol, la. si, c'esl-

à-dire I), U, M, F, S, L, B (R, alin d'éviter le donble
emploi avec l'S du sol). Un poinl placé au-dessus

des lettres indic|iie «ne octave supérieure; un poinl

au-dessous, une oclave inférieure. Deux points au-

dessus des lettres indiquent une oclave suraiguë, et

deux points au-dessous, une octave grave.

La durée des sous esl indiquée par les voyelles

ou dipli longues a, e, i, o, u, eu. ou : a esl le signe de

la ronde ; e, celui de la blanche: i, de la noire; o, de

la croche; u, de la double croche; eu, de la triple ; ou.

de la ifuadruple.

S'il s'agit de la durée réunie à l'intonation, la

voyelle représentative de celte durée se joint à la

consonne qui est le signe de la note, et l'on a ainsi

les deux éléments réunis dans une syllabe. Par exem-
ple da est do rmide, fo est fa croche, su est sul double
croche, etc. Les voyelles isolées sont les signes des

silences correspondant aux durées des .sons.

Les signes d'altérations sont représentés par les

lettres caractéristiques des noms dicze (ancienne or-

thographe), bémiil et bécarre; ainsi : est le signe du
diêze ; l, celui du bémol, et /•, celui du bécarre, liéu-

nissant ces lettres aux syllabes dont il vient d'être

parlé, l'auteur de la méthode en forme des mots de
trois lettres, tels que daz, pour ut dièse ronde; rai,

pour n' bémol croche; sur, pour sol bécarre double cro-

che, etc. Cette méthode est appelée par son auteur :

langue des sons.

16. Notation monogammique. — Dans un ouvrage

paru en 1824 et réédité en 183o, intitulé ; La Musi-

que apprise sans maître, Edouard Jl'e, élève de Gali.n,

eut l'idée de donner aux notes de la gamme une
figure se rapportant à la fonction et à la propriété de
chaque son de la gamme. 11 appela ce nouveau pio-

cédé d'écriture notation monogammique'. parce

qu'elle réduit toutes les gammes à une seule.

L't'<, loniiiuc. est reprcscnté par une note carrée.

La forme carrée donne l'idée du repos qui est la pro-

priété de la tonique.

Le Rè, SHs-lonique et le Mi, médiante, sont roprésentns par les

signes ci-dessous.

Le Fa. sous-iimniniinle, est représenté par le signe ci-dessous.

(La pointe du triangle est en bas, parce que la sous-
dominante a une tendance descendante vers ta mé-
diante.)

Le Sol, ftomiiiaitle, et le La, aus-thiuiitaitte, scmt représentés par
les signes ci-dessous.

Le si, note sensihfe, est représenté par le signe ci-dessous.

^La pointe du triangle est en l'air parce que la sen-
sible a une tendance ascendante vers la Monique).

* f
X I

ut , ré , mi , f3 . sel , la SI ,

1. De monos, mot grec qui signifî-? seul.

Par ce procédé, les élevés recoimaisseiit immédia-
tement chacun des degrés de la gamme, à quelque
ton que cette gamme soit appliquée. Il pouvait être
appelé à rendre des services au début des études
musicales; mais, comme cela a lieu avec la notatioE
chiffrée, il fallait toujours en revenir plus lard, dans
la pratique, à ta notation ordinaire. C'est pour cette
raison que la notation monogammique et la nota-
tion chiffrée n'ont pas été universellement adop-
tées, malgré l'ingéniosité de leur procédé et leur
but, si utile, de faciliter l'étude du solfège en rédui-
sant la multiplicité des signes musicaux.

.
n. Langue musicale universelle. Téléphonie. —

Bien qu'ayant un rapport très éloigné avec la nota-
tion musicale, il m'a paru intéressant de signaler à
la connaissance du lecteur un système de langue
musicale universelle utilisant les sept noms de notes
de la musique, lesquelles combinées entre elles de
dilferentes manières correspondent conventionnel-
lement, au moyen de leurs combinaisons variées, à
tous les mots usuels du langage.

Cette langue musicale était universelle, parce
qu'elle founiissuil à tous les dillérents peuples de la
terre le moyen de se comprendre réciproquement.
Elle était parlée lorsqu'on prononçait les sept noms
de notes : do, ré. mi, fa, sol, la, si. Elle était écrite
lorsque ces mêmes notes étaient tracées sur le pa-
pier. Elle était muette lorsque les notes correspon-
-laient aux doigts de la main. Enfin elle était occulte
lorsque le sourd-muet les faisait reconnaître à l'a-
veugle par une légère pression.
On voit, par cette courte explication que j'emprunte

à l'auteur, que tous les hommes de la terre, lors
même que la plupart d'entre eux seraient sourds,
aveugles ou muets, trouveraient dans cette nouvelle
langue un moyen de pouvoir communiquer leurs
pensées.

Cette invention avait été imaginée par François
SuDRE,et sa méthode fut publiée, non sans éclat, par
les soins de sa veuve en 1865, à Paris, après avoir été
expérimentée de longues années auparavant avec
succès, sans parvenir cependant à se faire adopter
définitivement.

François Sl'dre avait également proposé en 1850
un système de téléphonie qui fut appliqué avec de
sérieux résultats par la guerre et la marine.

Il employait à cet elfet trois notes seulement {sol-
do-sol), données par le clairon, le tambour ou le
canon, et il les combinait comme les signaux du télé-
graphe, en leur attribuant une valeur analogue.

D'après François Sudre, le mot téléphonie^ldu grec
télé, loin, et phôné, voix), qui exprimait l'art dé cor-
respondre à de grandes distances à l'aide du sor,
aurait été imaginé par l'Institut pour baptiser sorî
invention.

18. Résumé. — Cette étude sur les origines de la
notation musicale moderne nous apprend que l'é-
criture des signes musicaux fut, à diverses époques,
l'objet d'un grand nombre de recherches. Tous les
systèmes imaginés se rapportent à trois procédés
principaux : les lettres, les chiffres, les signes con-
ventionnels : figures de notes, de silences, etc.
Mous avons vu les Grecs de l'antiquité faire usa"e

des lettres de leur alphabet dans la notation musi-
cale. Le moyen âge utdise également les lettres pour
représenter les sons. A côté de la notation alphabé-
tique, le moyen âge imagine la notation neumatique



404 EM.yCLOPÉDIE DE LA MVSKjUE ET niCTln.WAinE DU r.ONSEliVAroiHE

au moyen de signes d'accents qui, Je transforma-

tions en transformations successives, conduisent à la

notation carrée noire du plain-cliaut. A cette der-

nière succède la notation hlanche. Puis, les notes

en forme carrée prennent la forme losange. Enfin,

apparaît, vers le milieu du xviii= siècle, la notation

<noderne avec ses notes à forme arrondie, ovalisée.

19. Épilogue. — La notation musicale a subi un
mouvement de transfoi'mation progressive paral-

lèle à celui qui s'est opéré dans la composition mu-
sicale et la facture instrumenlale. A mesure que
celles-ci s'enrichissaient par de nouvelles inventions,

il fallait des procédés nouveaux pour les exprimer
par l'écrilure.

Les progrès de la notation musicale et ceux de la

pensée créatrice lurent toujours solidaires les uns
des autres.

Toute œuvre humaine commence sous une forme
imparfaite, et n'atteint son degré de perfection qu'a-

près de nombreuses transformations successives.

Telle que nous la possédons aujourd'hui, la nota-

tion musicale exprime avec clarté la pensée du com-
positeur. Est-elle, pour celte laison, absolument par-

faite? .\ous ne le pensons pas, et nous la croyons
destinée à subir encore quelques modifications,
sinon dans son ensemble, du moins dans quelques-
uns de ses éléments.

Plusieurs systèmes ont été imaginés à diverses

époques et aussi à notre époque contemporaine par
de vaillants inventeurs. Le but poursuivi par eux a tou-

jours été de diminuer le nombre des signes usités

et de faciliter l'écriture et la lecture de la musique.
Malgré leur ingéniosité et leurs mérites, aucun de

ces systèmes, jusqu'à ce jour, n'est parvenu à démo-
lir les vieux usages, dont la solidité nous parait dilfi-

cile à ébranler!...

Hélas! que d'inventions dont les mérites sont

indéniables n'ont pu parvenir à se faire adopter! La
destinée des hommes et des choses est insondable;

mais ces hommes et ces choses n'en auront pas

moins jeté dans le monde des éléments de progrès

utiles à la société, aux sciences et aux arts!

Paul Rougnon.

Addiîndcm. — Bil/liograpliie. — On consultera le récent ouvrage
de M. Johannès Wolf : Hamlbuch der NotuUons Kumie, 2 vol. in-S",

Leipzig, Breilkopf et Hartel. (n. d. i,. u.)
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CHAPITEIE PREMIER

ÉTUDE DE LA SENSATION SONORE

1. Sensation sonore. Son. — L'acoustique est la

partie de la physique qui s'occupe de l'étude des

sons.

Il pourrait paraître naturel, dès lors, de donner au

début de celle étude la définition du son; mais il y a

là une impossibilité, et c'est ce que nous devons d'a-

bord expliquer.

En réalité, le son est une sensation, phénomène
subjectif, personnel; il appartient au domaine de la

conscience, comme toutes les autres sensations : une
sensation ne nous est connue que si nous l'avons

éprouvée et si nous en avons conservé le souvenir :

on peut alors nous la rappeler en nous indiquant les

circonstances dans lesquelles nous l'avons éprouvée :

c'est ainsi qu'on peut nous désigner la couleur bleue,

en nous disant que c'est la sensation lumineuse que
nous éprouvons quand nous regardons le ciel par

une belle journée d'été.

La sensation sonore, le son, nous est trop familière

pour qu'il soit nécessaire d'insister sur les circons-

tances dans lesquelles nous l'avons éprouvée ou dans
lesquelles nous l'éprouvons à chaque instant.

Mais il y a des individus, ceux qui, depuis leur

naissance, sont atleinls de surdité, qui n'ont jamais
éprouvé cette sensation; pour ces individus, aucune
explication ne peut faire comprendre la nature spé-

ciale de cette sensation.

Tout ce que nous pouvons dire, au point de vue
physiologique, c'est que le son, la sensation sonore,

résulte de la mise en action de l'organe de l'ouïe ou,

pour être plus précis, de la mise en action du nerf

auditif, action qui se transmet au cerveau, où elle

produit des raodilicalions de nature encore inconnue
qui ont pour effet défaire naître la sensation spéciale

dont nous nous occupons.
Il peut arriver que, sans action extérieure, le nerf

auditif entre en action et donne une sensation so-

nore; c'est, par exemple, le cas des bouidonnements
d'oreille qu'on éprouve généralement apri'^s l'inges-

tion de sels de quinine. Mais, dans les conditions

normales, les seules que nous étudierons, on recon-

naît que la production de la sensation sonore est liée

à l'existence d'un corps extérieur placé dans des

conditions déterminées, corps qui est, en réalité, la

cause de la sensation et que l'on appelle corps sonore.

11 importe de remarquer qu'il est impossible de
savoir, lorsque deux personnes sont impressionnées

dans les mêmes conditions par un même corps

sonore, s'il y a identité dans les sensations qu'elles

éprouvent.

Cela paraît probable, puisque, si le corps sonore
vient à varier, les deux auditeurs éprouvent en môme
temps une modification dans les sons perçus et que
cette modification est de même nature dans tous les

cas; toutefois, cela ne permet pas d'affirmer l'identité

des sensations.

Cette remarque est d'ailleurs d'ordre général et peut

être étendue à toutes les sensations.

L'acoustique comprend en réalité trois parties : la

première, qui est psychophysiologique, comprend
l'étude de la sensation même; la deuxième est d'or-

dre physique ou plutôt mécanique et correspond à

l'étude des corps sonores; la troisième fait connaître

les relations qui existent entre les conditions dans

lesquelles se trouvent les corps sonores et les sensa-

tions auxquelles ceux-ci donnent naissance.

2. — Absolument, le son, la sensation sonore

n'existe pas en dehors de nous; il y a seulement des

phénomènes mécaniques qui, transmis au nerf au-

ditif, font naître la sensation, mais qui ne sont pas

la sensation. Cependant souvent, par une extension

abusive du sens du mot son, on s'en sert pour dési-

gner le phénomène objectif qui donne naissance à la

sensation; c'est ainsi qu'on parle de la propagation

du son, de sa rétlexion. En réalité, ces expressions

n'ont aucun sens, et le son ne se propage pas, ne se

rédéchit pas, pas plus que ne peut le faire toute autre

sensation, celle de la faim, par exemple, ou celle du
goût.

Cette remarque était nécessaire à faire dès l'abord
;

mais il n'y a pas d'inconvénient à employer le mot
son pour signitier tantôt la sensation sonore et tantôt

le phénomène objectif qui est la cause de cette sen-

sation, pourvu qu'on ne fasse pas confusion et que,

dans chaque cas où il sera nécessaire, on ait présente

à l'esprit la véritable signification du mot dans le cas

considéré.

Nous nous occuperons d'abord de l'étude de la

sensation sonore.

.3. Bruit et son.— La sensation sonore se présente

sous deux formes distinctes, le bruit et le son, ou plus

exactement sous une série continue de formes dont

les deux extrêmes sont d'une part le bruit et d'autre

part le son, sans que, dans cette série, il soit possible
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de préciser le point de séparation entre les sons cl

les bruils.

Le choc de deux corps durs produit un bruit, il en
est de même de l'explosion d'une arme à feu, de
l'effet du vent soufflant dans les aibres; par contre,
lorsqu'on met une clocbe en branle, lorsqu'on
ébranle une corde avec un archet, c'est un son qui
est produit.

En examinant les différences qui existent entre ces
divers cas, il semble que ce qui caractérise le son,
c'est une certaine constance, une certaine invaria-
bilité qui n'existe pas ou qui existe moins dans le

bruit; avec plus de précision, nous dirons que si des
variations peuvent exister pour les sons comme pour
les bruits, elles sont telles que, pour lessofs, nous
pouvons les apprécier, les reconnaître, tandis que,
pour les bruits, elles sont telles, par leur rapidité
peut-être, que nous ne les distinguons pas et que, au
lieu de nous donner des impressions distinctes, elles
nous donnent une impression générale confuse.

Il est peu de bruits qui, perçus dans des conditions
convenables, ne nous apparaissent comme des sons.
C'est un bruit qui résulte de la chute d'un morceau
de bois sur un plan dur; mais si l'on fait tomber
successivement sur ce plan des réglettes de bois de
longueurs convenablement choisies, on sera conduit
à apprécier qu'il s'agissait de sons qu'un musicien
pourra noter. De même, l'explosion d'une bulle de
savon contenant un mélange détonant produit un
bruit; mais si on fait exploser successivement deux
bulles dont l'une a un diamètre double de l'autre, on
alamotionde deux sons successifs qu'il est également
possible de noter musicalement.

Les questions que nous allons étudier se rapportent
aux sons- ou, comme on dit quelquefois, aux sons
musimv.v. Nous aurons cepeodant à revenir sur les

bruits pour préciser quelque peu la distinction que
nous venons de sig:i;iler.

4. Qualités du son. — Étant données deux sensa-
tions sonores, deux sons, nous pouvons les comparer
c'est-à-dire reconnaître si ces deux sensations sont
identiques ou si elles sont différentes, et la compa-
raison peut se faire, soit que les deux sensations
soient successives, soit qu'elles soient simultanées.
Suivant les circonstances, il peut y avoir intérêt à
employer l'un ou l'autre de ces modes de compa-
Taison.

Le cas où nous jugeons qu'il y a identité entre
deux sensations sonores ne nous fournit pas de ren-
seignement intéressant en dehors de la constatation
de cette identité même.

Il n'en est pas ainsi lorsque nous apprécions
qu'il y aune certaine différence entre deux sensations
sonores. Dans les cas de ce genre, par une observa-
tion attentive, nous reconnaissons que les différences
que nous apprécions ne sont pas toujours de même
nature, mais peuvent se rapporter à ti'ois espèces de
particularités, de caractères, qu'on désigne sous le

nom de quaiilis du sou, de la sensation sonore.
On comprend, d'après ce que nous avons dit plus

haut, que ces qualités, qui ne sont que des manières
d'être divei-ses de la sensation sonoi-e, pas ]ilus que
celles-ci, ne sont susceptibles de délinition. Pour les

fair« comprendre, nous ne pouvons que faire appel
aux souvenirs de nos lectcui's.

'o. — Quand nous éprouvons successivement deux
sensations sonores, nous pouvons avoir la notion

qu'elles sont également fortes ou que l'une est plus

forte ou plus faible que l'autre; dans le premier cas,

nous disons qu'elles ont la même inlemil'-. qu'elles

sont de même intensité; dans le second, nous disons
que ces sensations ont des intensités inégales, qu'elles

sont dili'érenles d'intensité.

L'intensité est l'une des qualités de la sensation
sonore. C'est la qualiU qui nous fail dire d'une xensa-

lion sonore qu'elle exi forte ou faible.

Quand nous éprouvons successivement, ou simul-

tanément, deux sensations sonores, nous avons la

notion que l'une est plus grave ou plus aigué que
l'autre, ou nous avons la notion qu'il n'y a pas de
<!in'érénce de ce genre. Dans ce deriiier cas, nous
disons que les sensations sonores ou le son ont la

même hauteur; dans le premier cas, que les sensa-
I ions sonores ou les sons n'ont pas la même hauteur-

La hauteur est une des qualités de la sensation

sonore. C'est la qualité qui nous fait dire d'une sen-

sation sonore qu'elle est grave ou aiguè.

Enfin, l'observation montre que nous pouvons
reconnaître comme distincts deux sons entre lesquels

nous n'apprécions aucune différence ni d'intensité,

ni de hauteur. C'est, par exemple, ce qui se produit

lorsque les sensations sonores sont dues à l'action

de deux instruments de musique dilféients : une flûte

et un violon qui s'accordent ; ou lorsqu'elles corres-

pondent à l'audition de ce que nous appelons des

voyelles différentes, A et 0. La propriété qui permet
de distinguer deux sensations sonores dans ces con-

ditions a reçu le nom de timbre. C'est la troisième

qualité des sons.

Le timbre d'un son [ou sensation sonore) est la qua-

lité 'qui permet de le différencier d'au autre son ayant

même intensité et même hauteur.

Nous allons faire avec quelques détails l'élude d«

chacune de ces qualités.

0. Intensité. — La comparaison de deux sons, au
point de vue de l'intensité, ne peut se faire avec

quelqae précision que si les sensations sonores ont
jjris naissance successivement. Elle est même abso-
lument impossiWe lorsque les deux sons ont même
hauteur et niêriK timbre et sont entendus simulta-

nément : il y a fusion complète des deux sensations

que nous n'éprouvons plus séparément.

La comparaison précise de l'intensité de deux sons

entendus successivement ne peut se faire que si les

sons ont absolument même hauteur et même timbre;

elle peut se faire à peu près si, pour ces deux qua-
lités, les difl'érences ne sont pas 1res grandes. Elle

est impossible si les deux sons sont 1res ditférents

l'un de l'autre au point de vue de la hauteur, à celui

du timbre, ou au double point de vue de la hauteur

et du timbre.

Dans le cas où lu comparaison est possible, nous

comparons Lii seconde sensation avec le souvenir de

la première; aussi, on conçoit aisément que, s'il est

possible, il faudra l'aire des épreuves successives en

variant l'ordre dans lequel les sons sont entendus; et,

aussi, pour que le souvenir de la prieraiêre sensation

soit plus vif, que la seconde devra succéder très rapi-

dement à lu première. Les remarques s'appliquent

il'ailleurs k toutes les comparaisons entre des sons,

à quebjiie poini de vue que l'on se place.

7. — l'as plus pour la sensation sonore que pour
les autres sensations, nous ne pouvons faire une
évaluation numérique de l'intensité. .Nous reconnais-
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sons bien qu'un son est plus intense qu'un autre;

mais nous ne pouvons dire qu'il est deux, trois... l'ois

plus intense. C'est une notion que nous n'avons

pas, et ce n'est que par convention que nouspouvons
parler île la comparaison numéiiquc des intensités.

Voici l'oininenl on peut arriver à établir cette

convention :

Consiiléruns une série de corps sonoi'cs, fonction-

nant d'une manière invariable et tels que, agissant

successivement, ils produisent des sensations ayant

toutes la nièiue intensité. Lorsque nous ferons fonc-

tionner simultanément deux, trois... de ces corps

sonores, les sensations é|irouvées auront plus d'inti'U-

sité, et nous dirons, par dclinition, qu'elles sont deux

fois, trois fois... plus intenses i|ue celle que produisait

un des corps sonores l'onclionnant seul.

Si nous voulions arriver jusqu'à la notion de mcsifre

de l'intensité, il faudrait faiie choix d'une unité d'in-

tensité, c'est-à-dire d'une unité d'une sensation déter-

minée; il fauilrait ni'cessairement qu'elle lut la monie

poui- tout le monde, ce qui est impossible à réaliser,

car il n'existe aucun moyen d'établir une comparai-

son enlr.' des sensations éprouvées par des personnes

différentes. On ne peut pas plus dire que A éprouve

une sensation sonoi'e plus intense que lî, que l'on ne

peut dire si l'appétit de A est supérieur à celui de B

8. — Considérons deux observateurs mis en pré-

sence d'un corps sonore dont on pourra faire varier

l'action de manière à ce que l'intensité de la sensa-

tion sonore aille constamment en diminuant chez

l'un et chez, l'autre. Il peut arriver que, à un certain

moment, l'im des observateurs n'entendra plus : la

sensation sonoie sei-a éteinte alors qu'elle subsistera

encore chez l'autre. On exprime ce résultat en disant

que, chez ce dernier, Vacuilc auditicc est plus f,'rande

que chez le premier.

De deux individus qui ont une inéi^ale acuité audi-

tive, le plus favorisé au point de vue de l'audition est

celui qui a la plus grande acuité auditive, puisqu'i

entend toutes les fois que l'autre entend et que, de

plus, il éprouve des sensations sonores dans des cas

où l'autre n'en éprouve pas.

La détermination de l'acuité auditive relative de

deux individus est facile. 11 est très intéressant, au
point de vue de l'examen fonctionnel de l'oreille, de

déterminer l'acuité auditive absolue d'un individu.

On ne peut y arriver qu'en déterminant les conditions

extérieures constituant la limite à laquelb' la per-

ception sonore est possible. Mais nous ne pourrons
traiter cette question que plus tard, lorsque nous au-

rons indiqué les relations entre l'intensité delà sen-

sation et les conditions de fonctionnement du corps

sonore.

Comme nous le dirons, on a cherché à réaliser la

construction d'un étalon pour l'intensité des sons;

mais il s'agit, en réalité, d'un étalon pour la cause

objective de la sensation sonore et non pour la sen-

sation même, ce dont seulement nous nous occupons
maintenant.

9. — Comme nous venons de le dire, on ne peut

savoir si deux observateurs différents éprouvent ou

non des sensations sonores égales entre elles au

point de vue de 1 intensité ; mais l'observation mon-
tre qu'il y a concordance s'il s'agit seulement de

décider quel est l'ordie de grandeur de l'intensité de

deux ou plusieurs sons successifs, au moins lorsque

les dilléreuces sont un peu notables. Il n'en est pas

de même si ces dilléreuces sont faibles, et il y a de^

dilTérences dans l'appréciation de l'iidensité des sons,

c'est-à-dire qu'un observateur peut peixevoirune dif-

féi'ence d'intensité entre les sensations sonores résul-

tant, par exemple, de l'action de deux corps sonores

<léterminés, alors que ces deux mêmes corps fcron

naître, en même temps, chez un autre observateur

des sensations qui ne lui sembleront pas ilill'érentes

au point de vue de l'intensité.

On ne sait rien de précis sur cette question de la

ieiisibilUd pour l'appréciafion de l'intensité des son-
;

sations sonores.

10. — La question de l'intensité présente un grand
intérêt au point de vue musical, on ses variétés diver-

ses sont indiquées par les mots piiinimimo , piano,

fovif, fortissimo, de la plus faible à la plus forte. La
question se représentera lorsque nous parlerons des

corps sonores et des conditions dans lesquelles ils

peuvent produire des elTcts déterminés.

Au point de vue de l'inlensité de la sensation,

disons que ce sont plutôt les variations de cette inten-

sité que ses valeurs absolues qui sont intéressantes

pour l'cU'et musical. Cet elTet se retrouve, à peu près

au moins, lorsque, après avoir entendu un morceau
exécuté par un orchestre, on s'éloigne de celui-ci

pendant qu'il répète le morceau, cet éloignement,

comme nous le dirons plus loin, ayant pour effet

d'all'aiblir l'intensité des sensations perçues.

Mais il n'est pas moins vrai que la valeur absolue

de l'intensité, lorsqu'elle est quelque peu notable,

peutproduire par elle-même un ett'et considérable qui

ne se manifesterait pas si cette intensité était moin-

dre : la quantité du son, comme on dit quelquefois,

agit par elle-même, absolument. L'entr'acte du cin-

quième acte de VAfricaine perdrait considérablement

à être joué par un simplequatuor au lieu d'être atta-

qué par l'ensemble de tous les instruments à cordes,

et le Tuba miriim du Requiem de lîsnnoz ne serait

pas angoissant comme il l'est si l'on était placé à

"àOO mètres de l'orchestre.

H. Hauteur. — Comme nous l'avons dit. lorsque

nous entendons deux sons, nous éprouvons deux sen-

sations sonores successivement, on même simulta-

nément; mais alors, avec un peu moins de facilité en

général, nous distinguons lequel des deux sons est le

plus grave, lequel est le plus aigu ; et, sauf des cas

exceptionnels, quand plusieurs personnes sont pla-

cées dans les mêmes conditions par rapport aux
corps sonores, causes des sensations, leurs apprécia-

tions sont concordantes, ce, qui prouve que la hau-

teur d'un son a une relation directe avec la cause qui

produit ce son.

La comparaison de deux sons de hauteur dill'érente

se traduit pour nous par une notion spéciale qu'on

appelle intervalle de ces sons.

On peut dire, en modifiant quelque peu la défini-

tion que J.-J. Rousseau en a donnée, que l'intervalle

entre deux sons est la variation que devrait subir la

première sensation pour devenir identique à la se-

conde.

Considérons plusieurs sons A, 1!, C, D,... qui sont

rangés par ordre d'acuité, c'est-à-dire qui sont tels

que A est plus grave que B; — que li est plus grave

que C ; — que C est pins grave que D... Si nous com-
parons successivement H, C et D à A, nous avons la no-

tion d'intervalles ditTérents et nous disons que l'inter-

valle de A à 15 est plus petit que l'intervalle de A
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à C, qui, lui-même, est plus petit nue l'inlervalle de
A à D. Dans ces conditions, nous disons que l'inter-

valle de A à C est la somme des intervalles de A à 15

et de B à C; comme conséquence, on dit également
que l'intervalle de B à G est la différence des inter-
valles de A à C et de A à B. Si nous avons une dis-

position originelle ou une éducation suffisante du
sens de l'ouïe, nous pouvons directement reconnailre
que l'intervalle A à G est plus grand que l'intervalle

A à B, alors même que nous n'avons pas connais-
sance de l'ordre d'acuité des sons A, B et G.

Ce sont là des résultats qui sont si bien connus de
personnes qui s'occupent de musique qu'il pourrait
sembler inutile de les indiquer; en réalité, il n'est pas
évident que les choses doivent se passer ainsi et il

est nécessaire, par conséquent, de préciser qu'il y a
là seulement un fait confirmé par l'observation ou
par l'expérience.

6 D

T7-
22:

12. — Mais il 3' a plus, et la notion d'intervalle est

indépendante de la hauteur absolue des sons: soient

deux sons A et B dont la comparaison nous a donné
la notion d'un certain intervalle. Prenons un son G
quelconque différent des deux premiers ; l'expérience
montre que l'on peut toujours trouver un quatrième
son D tel que la comparaison de G et de D nous don-
nera la notion du môme intervalle que celui de A à B.

Nous croyons devoir faire remarquer dans ce cas

encore qu'il est impossible de savoir si deux obser-
vateurs, entendant les sons A et B, ont la même no-
tion de l'intervalle de ces deux sons; mais, quoi qu'il

en soit, les deux observateurs, si les conditions sont
convenables, cherchant à déterminer un son tel qu'il

soit à un intervalle de C égal à l'intervalle de A à B,

trouveront le même son D, c'est-à-dire qu'ils jugent
de la même façon l'égalité des intervalles.

Il n'y a pas d'intervalle, à proprement parler, entre
deux sons qui sont de même hauteur ; on dit, dans ce
cas, qu'il y a unisson, que ces sons sont à l'unisson.

13. — Lorsque nous entendons simultanément deux
sons, c'est-à-dire lorsque nous éprouvons deux sen-
sations sonores simultanées, si nous ne cherchons
pas à déterminer leur acuité relative ni à apprécier
leur intervalle, la fusion de ces deux sensations nous
fournit une notion nouvelle : tantôt, nous éprouvons
une sensation spéciale, une sorte de tranquillité

acoustique, de repos, que nous définissons sous le

nom de consonance ; tantôt, au contraire, la sensation
correspond à quelque chose de heurté, moins calme
pour ainsi dire, que dans le cas précédent; on dit

alors qu'il y a dissonance.

L'expérience montre que, d'une manière générale

et sauf quelques sujets exceptionnels, des observa-

teurs quelconques placés dans les mêmes conditions

apprécient de la même façon s'il y a consonance ou

dissonance.

11 y a plus : nous reconnaissons des différences dans
les consonances dont les unes nous paraissent, en
quelque sorte, plus satisfaisantes que les autres.

Nous reviendrons plus loin surcesdill'érents points;

mais nous devons dés ù présent signaler une con-

sonance particulière tulle que lorsqu'elle se produit,

ù moins d'une attention particulière, il semble qu'on

n'entende plus qu'un seul son, le plus grave, le second
son plus aigu semblant absorbé par l'autre.

De plus, si les deux sensations correspondantes sont
éprouvées, non plus simultanément, mais successi-
vement, nous trouvons une grande ressemblance
entre les deux sons, encore que nous reconnaissions
qu'ils ne sont pas de même hauteur.

a'"

a' ^
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14. — Etant donné un son A, il y en a plusieurs
qui présentent une ressemblance de ce genre: soient

a, a', a"... ces sons rangés par ordre d'acuité. On re-

connaît que la ressemblance n'existe pas seulement
entre A et chacun de ces sons, mais qu'elle se mani-
feste entre deux quelconques d'entre eux, par exem-
ple a et a', a et a", a' et a", etc. Mais elle est d'autant
plus nette que l'intervalle qui sépare ces sons est

moindre.

Soit aie son le plus rapproché de A qui possède
celte propriété ; on dit qu'il y a un intervalle d'octave

entre les sons A et a (abrévialivement on dit qu'il y
a une octave entre eux) ; ou dit encore que A et a
sont à l'octave, ou que a est l'octave aiguë de A, ou
que A est l'octave grave de a.

Si a, a, a" sont successivement à l'octave les uns
des autres, on dit que a' est la double octave de A,
que a" en est la triple octave, etc.

b
a

f
A

B

Un autre fait d'observation, très important, est le

suivant : soient A et a deux sons à l'octave; soit B
un autre son compris entre A et a; cherchons un son

b tel que nous jugionsque l'intervalle de a à 6 est le

même que celui de A à B: l'expéiience montre que
le son b est à l'octave de B. Nous croyons devoir

faire remarquer encore que ces faits sont si connus
des personnes qui s'occupent de musique qu'ils sem-
blent quelquefois évidents a priori. 11 n'en est rien,

en réalité, et c'est l'observation seule, ou l'expérience

qui les fait connaître.

Lorsque, par la suite, nous voudrons désigner des
sons à l'octave des uns des autres, nous affecterons

leur représentation d'un indice numérique; ainsi,

les sons A, a, a', a"... définis comme nous venons de

le dire seront représentés par A, , Ao, A3, A4... ; nous

reviendrons ultérieurement sur cette notation pour

la préciser.

lii. — Gonsidérons deux observateurs placés dans

les mêmes conditions par rapport à deux corps so-

nores et supposons que le premier juge que les deux
sons qu'il entend sont à l'unisson; il peut arriver que

le second juge au contraire que les sons sont diffé-

rents, qu'il existe entre eux un certain intervalle dont

le premier ne perçoit pas l'existi.'nce: on dit que, au

point de vue de la hauteur, le second observateur a

I
une scnsibititij p\us grande que le premier. On con-



TECIINIQIE, ESTHÉTIQUE ET PÉDAGOGIE ACOUSTIQUE MUSICALE '.09

çoit que la ditrérence de sensibilité sera d'autant plus

grande que l'intervalle apprécié sera plus petit. 11

n'existe pas de moyen de caractériser la dillérence

de sensibilité en soi, et la queslion ne pourra être

précisée que lorsque nous aurons éludié les relations

entre les sensations et leur cause mécanique.

La sensibilité ne se manifeste pas seulement pour

l'unisson; mais il existe des dill'érences de même na-

ture poui' l'appréciation d'un inlervalle quelconque,

c'est-à-dire que, étant donnés deux intervalles A-B,

C-D qui seul jugés identiques par un observateur, un

autre observateur peut apprécierune dilTérence entre

ces deux intervalles. Le second observateur a une
plus grande sensibilité que le premier.

11 est très important de remarquer que si une per-

sonne convenablement exercée peut atteindre une

très grande sensibilité, c'est-à-dire reconnaître de

très petits intervalles lorsqu'elle cherche à les appré-

cier, elle ne présente pas la même suceplibilité lors-

qu'elle entend, sa.Tis écouter attentivement, et elle ne

tient pas compte alors de petites dilféi-enoes qui peu-

vent exister, et, comme nous le verrons, cela est très

impoiiantau point de vue pratique. Il n'est pas pos-

sible de préciser aclnellenient la grandeur des inter-

valles que l'on peut ainsi négliger, et nous ne pour-

rons le faire que plus tard.

Disons d'ailleurs que cette tolérance que nous
apportons volontiers dans l'appréciation dos inter-

valles ne s'applique pas à l'unisson et à l'octave, pour
lesquels la moindre dillérence esl perçue par toutes

les personnes qui ont quelque peu l'habitude de l'au-

dition de sons musicaux.

16. Gamme. — De même que, entre deux intensités

différentes d'un même son, nous pouvons concevoir

et percevoir d'une manière continue toutes les inten-

sités intermédiaires, nous pouvons concevoir et per-

cevoir toutes les bauteursentre deux sons de hauteur
différente. C'est, par exemple, ce qui se produit lors-

qu'on promène un archet sur une corde tendue au-

dessus d'une planche, ou mieux d'ime caisse, et sous

laquelle on fait glisser un chevalet d'une manière

continue; suivant que l'on fait croître ou diminuer
la longueur de la partie sur laquelle agit l'archet, on
s'aperçoit que, continûment aussi, le son devient de

plus e{i plus grave ou de plus en plus aigu, sans que
rien appelle spécialementl'attention sur l'un oul'au-

tre des sons perçus. Il y a là quelque chose d'analogue

à ce que, pour un autre ordre de sensation, on observe

lorsqu'on regarde un spectre solaire où, d'une extré-

mité à l'autre, du rouge au violet, on voit la couleur
varier continûment sans que rien appelle l'attention

sur une partie quelconque.

Cela revient à dire, de même, qu'il y a une infinité

de sons que l'on peut percevoir.

Entre l'infinie variétédes couleurs, lespeinlresn'ont

pas fait choix de teintes déterminées qu'ils emploie-
raient à l'exclusion des nuances intermédiaires; ils

font usage indistinctement de toutes les couleurs, et il

ne peut en être autrement, puisqu'ils ont à reproduire

des objets dans lesquels on rencontre fréquemment,
entre deux teintes, toutes les nuances interméiliaires'.

Il devrait en être de même en musique si cet art

avait pour but la reproduction des bruits naturels, car

il peut arriver que ceux-ci présentent une variation

continue de hauteur, comme dans le cas du siflle-

ment produit par le passage du vent dans les feuilles.

Mais la musique a d'aulres visées, et l'obligation

d'employer tous les sons ne s'impose pas.

Sei'ail-il possible d'utiliser, au point de vue musi-

cal, tous les sons"? C'est ce qu'on ne saurait dire;

peut-être en sera-t-il ainsi dans un avenir plus ou

moins éloigné, mais c'est ce qui, jusqu'à présent,

n'existe pas et, dans tous les systèmes musicaux
proprement dits qui ont été ou sont employés, on a

fait choix d'un nombre limité de sons.

Quoique ce nombre soil assez considérable, leur

désignation est simple, parce que, se basant sur les

remarques que nous avons faites précédemment, on

a fait choix de sons compris dans un intervalle

d'octave et qu'on s'est borné à constituer des séries

analogues, c'est-à-dire dont les sons ont entre eux

les mêmes intervalles, dans les octaves successives

plus graves et plus aigui'S.

L'ensemble des notes ainsi adoptées dans l'inter-

valle d'une octave constitue ce qu'on appelle la. gamine.

Il a existé dans les temps anciens, et il existe encore

dans certains pays, des gammes qui dilfèrent par le

nombre des notes qui les constituent ou par les inter-

valles que ces notes font entre elles. Nous ne nous

en occuperons pas, non plus que nous ne chercherons

actuellement quelle peut être l'origine de la gamme
qui, à notre époque, est usitée dans tous les pays

civilisés.

17. — La "gamme actuelle comprend sept sons ;
nous

devons répéter encore qu'il s'agit ici de sept sensations

et que, par suite, il n'y a pas de définilion possible à

donner, tant que nous nous bornons à l'étude psy-

chophysiologique que nous faisons. Ce ne sera que

plus tard que nous pourrons, non pas donner une

définition df ces sons, mais indiquer les conditions

précises dans lesquelles il est nécessaire de se placer

pour les étudier.

La suite des sept sons de la gamme constitue une

sorte de mélodie que nous ne connaissons que si nous

l'avons entendue et si nous en avons conservé le sou-

venir. Suivant les personnes, suivant leurs disposi-

tions, suivant leur éducation musicale, ce souvenir

esl plus ou moins net, c'est-à-dire que certaines per-

sonnes peuvent reconnaître qu'une gamme entendue

actuellement est absolument identique ou non à celle

qu'elles ont appris à connaître comme type, tandis

que d'autres personnes se contentent d'une res-

semblance approximative. (Il ne s'agit ici que de

l'audition et nous ne nous occupons point de la

possibilité de reproduire une gamme plus ou moins

exactement, par la voix, par exemple.)

Nous admettrons que les observations que nous

indiquerons sont faites par des personnes ayant le

souvenir exact de la gamme, ayant l'oreille musicale,

suivant l'expression consacrée.

La gamme actuelle se compose de sept sons qui

ont reeu les noms suivants:

ut, rù,

ZOr -laz

mi, fa, sol, la,

1. Cependant, ilaiu lu peinture décorative qui cloit ôlre vue à grande di^laric, on peut rem[»Iacer, sans que i'eiret eu soit cliangi", les teintes

fondues par des dégradations eu teintes plates.
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On peut recommencer une autre gamme qui a pour
point (le di'pail Vul qui esta Toctave aif^ui' de la pre-

mière noie et continuer de même; on peut aussi

commenrer d'autres pammes ayant pour poinis de
départ des ut qui sont à l'octave fj;rave, a la double
oclave prave de la note initiale.

Au point de vue musical, il convient de compléter

la série des notes éludiées par Vut qui est à

l'octave aiguë de la première note do la gamme.
Les inlervalles de 1"»^ à chacune des noies de la

gamme ont reçu les noms suivants, qui s'expliquent

d'eux-mêmes :

ut à rii : si'conde.

Ht à mi : tierce.

ul ;'i fti : qiiai'Ir.

«/ â so[ : quinte.
iil à la : sijcle.

Ht à »( : septiùme.

Seconde Tierce Quarte Quinte Sixte Septième Octave
. ^

i t

Nous avons déjà dit que l'intervalle de l'ifiqui com-
mence la gamme à Vut qui suit le si a reçu le nom
d'octave.

Ajoutons que, en musique, on emploie certaines

dénominations que nous ci'oyous devoir rappeler, sans
insister sur leur raison d'être.

L'ut, première note de la gamme, est la Ionique;
le ré est la sus-tonique; le )7r/,,la niédiante ; le fn, la

sous-dominante; le sol, la dominante; le la, la sus-

daminanle
; le si, la noie sensihle ou plus simplement

laseusiljle.

Ces dénominations sont basées sur des considéi'a-

tions purement musicales dont nous n'avons pas à
nous occuper.

18. — Si les musiciens et les physiciens admettent
tous, d'une manière générale, la constitution de 1p.

gamme telle que nous venons de l'indiquer, il n'en est

plus de même pour la valeur de tous les inlervalles.

Tandis que les inlervalles de seconde, de quarte, de
quinte (et d'octave, naturellement) sont appréciés
de la même laçon par tous, il n'en est pas de même
pour la tierce, la sixte et la septième qui ont deux
valeurs, de telle sorte qu'il y a en réalité deux gam-
mes distinctes, suivant qu'on accepte pour ces trois

intervalles l'une des séries de valeurs ou l'autre. Celte
différence sera plus facile à préciser lorsque nous au-
rons indiqué une autre manière de caractériser les

notes de la gamme que celle que nous donnons
maintenant.

Au lieu de considéi'er les rapports de chacune des
notes de la gamme à la Ionique, on peut étudier les

intervalles de chacune de ces notes à la précédente.
On reconnaît immédiatement que deux de ces

intervalles égaux cnlre eux, ini-fn, si~iii, sont plus
petits que les autres.

Quant aux intervalles •«<-)<*, ré-mi, la-sol , sol-la,

la-si, deux opinions opposées sont en présence.

Pour certains musiciens et physiciens, tous ces

intervalles sont égau.ic entre eux
;
pour d'autres, ils

ont des valeurs inégales.

La gamme constituée en adoptant la première opi-

nion est désignée sous le nom de gamme de Pvth.\-

GORE ou gamme pythagoricienne ; celle formée en

admettant la seconde opinion est dite gamme d'A-

RisToxKNEOu gamme de Ptolémée; nous acceptons ces

dénominations, qui sont habituellement employées,

sans discuter si, au point de vue historitpie, elles

sont vraiment justifiées, ce qui ne semble pas

être.

19. — Etudions la gamme de Pythagobi: d'abonl.

Les intervalles égaux iit-ré, ré-mi, fa-sol, sol-la, ta-si

ont reçu le nom de tons, et l'on a donné le nom
de demi-tons aux inlervalles plus petits mi-fa et

si-ul.

Disons immédiatement que cette dernière déno-

mination n'est pas exacte: l'intervalle qu'on appelle

demi-ton n'est pas la moitié d'un ton. S'il en était

ainsi, en ajoutant deux demi-tons on devrait obtenir

un ton ; c'est-à-dire que si à partir d'ut on exécutait

un intervalle égal à l'intervalle mi-fa, puis un second

intervalle égal à partir de la note ainsi obtenue, on

devrait obtenir un ré, tandis que l'expérience montre

qu'on a une note plus grave que le ré: le demi-ton

est donc plus petit que la moitié d'un ton.

Sous la réserve relative au sens de l'expression

demi-ton, nous dirons que la gamme de Pythagore

comprend cinq tons et deux demi-tons langés dans

un ordi-e déterminé. Si nous représentons par T
l'intervalle du Ion et par t celui du demi-ton, elle a

la constitution suivante :

GAMME io PYTHAGORE

"Sr

Dans la gamme aristoxénienne, les inlervalles ut-

)<!, fu-solcl la-si sont égaux entre eux et un peu plus
grands que les intervalles ré-mi et sol-la; la dilTé-

rence est faibleet notablement moindre que celle qui
existe entre ces intervalles et le demi-ton. Aussi, sont-

ils tous désignés sous le nom de tons: mais les pre-

miers sont appelés tonsmajeiirs, les seconds tons mi-

Jîr-îosrsi on les désigne respectivement par Tm et T,,,,

et que t représente le demi-ton, celle gamme a donc

la conslitutinn suivante :

i
GAMME d'ARISTOXÈNE

-:^—2? »

—

JSC

T T T t
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Ajoutons que, dans cette gumme, le demi-ton n'est

pas iiiiii plus la moitié d'un ton: il est ur. pou supé-

rieur ù la nioilié d'un ton majeur, el, à plus loite rai-

son, à la moitié d'un ton mineur. Disons enlin ijue

le Ion pytliai-'oricien est égal au ton majeur d'Aïus-

toxLne, et ([ue, par suite, le demi-Ion pythagoricien

est moindre que le demi-ton aristoxénien.

Les dill'érences entre les deux gammes sont mini-

mes : il est cependant possible de les apprécier ; mais,

au point de vue de la pratique musicale, elles sont

sans grande importance et, comme nous le dirons,

dans la plupart dos cas, nous négligeons des dill'é-

rences plus considérables.

-Nous pourrons évaluer plus tard ces diirérences;

nous jugerons alors de leur faible valeur el nous

verrons pourquoi il a,'est pas nécessaire d'en tenir

compte, en général.

20. — On peut établir une gamme donnant la même
impression que celle que nous venons d'indiquer, en

partant d'un son quelconque, notamment en com-
mençant par une quelconque des notes de la gamme
précédente; on peut, suivant l'espression consacrée,

traiisposer celte gamme, c'est-à-dire retrouver les

mûmes intervalles successil's que dans celle-ci; mais,

comme il est facile de s'en assurer, les sons de la

gamme initiale ne suffisent pas. C'est ainsi que si on

voulait pretidreie ré pour tonique, la note fa ne sau-

rait convenir, puisqu'elle n'est qu'à un intervalle de

un demi-Ion du mi qui est la seconde note de la nou-

velle gamme, alors que l'intervalle devrait être de

un ton. Au contraire, si ou voulait avoir une gamme
conimenrant par fa, la note si ne conviendrait pas,

puisque, qualrièmc son de la gamme, elle devrait

être à un demi-tun du /a, troisième son, alors qu'elle

en est séparée par un intei'valle de un ton.

Il faut, pour obtenir une transposition exacte, intro-

duire certaines notes, c'est-à-dire remplacer celles

qui étaient trop graves par d'autres plus aiguës ou

inversement. On sait , et nous n'insisterons pas sur

ce point, que l'on dit alors que l'on dièse et que l'on

béniolise les secondes. Dans les exemples que nous

avons choisis, on aurait ainsi le fa if dans le premier

cas et le si [< dans le second.

On sait que l'on est conduit à diéser el à bémoliscr

toutes les notes et même à les aifecter de doubles

dièses el de doubles bémols.

>ous aurons à revenir plus tard sur cette question.

La gamme que nous venons d'étudier est désignée

en musique sous le nom de i/diame majeure, par

opposition à une autre gamme également employée

en musique el qu'on appelle la gamme mineure. Mais

celle-ci, qui n'utilise en somme que les sons déjà

définis dans l'étude des gammes majeures, ne pro-

sente rien de particulier au point de vue acoustique

et nous n'avons pas, dès lors, à nous y arrêter.

21. — Une mélodie est, au point de vue de l'acous-

tique, une succession de sons faisant partie de ceux

qui ont été délinis dans l'étude que nous venons de

faire de la gamme et dont chacun a une durée déter-

minée. Ces durées peuvent être égales ou inégales, et

leur combinaison donne ce que l'on nomme rythme,

élément musical très important, mais sans aucun

intérêt au point de vue de l'acoustique.

Puisque les parties constituantes d'une mélodie

sont les notes de la gamme, et que nous savons qu'on

peut transposer celle-ci, il est facile de concevoir

qu'on peut également transposer une mélodie, c'est-

à-dire trouver une série de sonsdill'érents, mais nous

donnant une impression, sinon idenliipie, au moins

analogue, puisqu'il suflira que les intr.i'valles succes-

sifs entre les diverses notes soient les mêmes dans

les deux cas.

iîn réalité, une mélodie peut comprendre d'antres

i\otes que celles de la gamme que nous avons étudiée,

q^i est appelée ijamme diatnni'iiie. et il peut s'y ren-

conlrer des notes de \a. ijarnme rkronuUique dont nous

parlerons plus loin; niaiscelaniMnodilio en l'ien la con-

clusion générale à laqu('lle nous avons été conduit.

22. — Il importe de remarquer que, dans ce qui

précède, il a toujours été question de la hauteur

relative des sons considérés.

Cependant, les sons ont une hauteur absolue que

certaines personnes peuvent apprécier, c'est-à-dire

que ces personnes ont une mémoire des sons telle-

ment exacte, tellement précise, que, entendant un

son, c'est-à-dire éprouvant une sensation sonore,

elles peuvent l'ùfcd/i/ïer à une autre sensation sonore

éprouvée auparavant à une époque plus ou moins

éloignée. Cette propriété n'appartient pas à lout le

monde, et si, presque toujours, on parvient à se rap-

peler une mélodie, c'est-à-dire une succession déter-

minée d'intervalles, on n'est pas assuré qu'il y a

identité de hauteur avec le modèle précédemment

entendu.

D'ailleurs, tant qu'on reste dans l'étude de la sen-

sation, il est impossible de savoir si, absolument, on

a conservé le souvenir exact de la hauteur d'un son

entendu antérieurement. La preuve ne peut en être

laite qu'en étudiant la cause extérieure qui a donné

naissance à la sensation et en reconnaissant que,

dans les deux cas, elle se trouve dans des conditions

identiques.

Ce ne sera donc que lorsque nous aurons étudié

les circonstances extérieures desquelles dépend la

hauteur des sons que nous pourrons caiaclériser la

hauteur absolue des sons employés en musique.

23. — On appelle accord l'ensemble de plusieurs

sons simultanés.

Dans le cas d'un accord, deux circonstances peu-

vent se produire; nous pouvons avoir une sensation

spéciale que nous reconnaissons n'être pas la même
que celle qui correspond à un son unique, dont nous

sentons dès lors la complexité sans l'analyser. Cette

sensation est varialdc avec le nombre des sons cons-

tituant l'accord el avec les intervalles qu'ils font

entre eux; bien entendu, pour les raisons que nous

avons déjà exposées, il n'est pas possible de défmir

les sensations correspondant aux divers accords;

nous dirons cependant que, dans le cas de l'audition

simultanée de deux sons, nous pouvons épi'ouver

une sensation de consonance ou une sensation de

dissonance.

11 peut arriver, d'autre part, que, en écoutant un

accord avec attention, certaines personnes puissent

faire succéder àla sensationd'enseralile une véiitable

analyse acoustique : tantôt, elles reconnaissent indi-

viduellement, eu hauteur absolue, lus notes consti-

tutives de l'accord, dont elles possèdent ainsi une

connaissance complète; tantôt, sans apprécier la

hauteur absolue, elles reconnaissent la valeur des

intervalles, c'est-à-dire la hauteur relative des sons

et les rapporis qu'ils ont entre eux : la détermina-

tion de l'accord est alors moins complète que dans

le cas précédent, mais déjà suflisante.
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Au point de vue musical, ou peut considérer sépa-

rément soit une mélodie, soit un ou plusieurs accords;

mais le plus souvent, à notre époque, uii morceau
musical comprend à la fois une mélodie et des ac-

cords qui accompagnent celle-ci. Dans ce cas, si nous

entendons, sans écouter attentivement, la mélodie

frappera surtout notre altenlion et les accords, tout

en produisant un certain elfet, paraîtront jouer un
rôle secondaire. Leur succession pourra produire

un elfet agréable si elle se produit en obéissant à

certaines règles dont l'ensemble constitue ce qu'on

appelle l'harmonie ; dans le cas contraire, nous
pourrons être surpris ou même impressionnés désa-

gréablement.

Nous devons dire, à cet égard, que les règles de

l'harmonie ont varié avec les époques, et que certains

accords ou certaines suites d'accords qui produisaient

autrefois un mauvais effet, sont maintenant acceptés

sans difliculté : il se produit à ce point de vue une

évolution dans le sens musical, et il est probable que
cette évolution n'est pas terminée. Mais nous n'avons

pas à nous occuper de cette question au point de vue

acoustique.

24. — Au point de vue de l'acoustique, l'elîel pro-

duit par un morceau de musique (mélodie et accords)

ne doit pas dépendre de la hauteur absolue des sons

qui le constituent, et est dû seulement à la valeur îles

intervalles qui sont entendus successivement ou
simultanément (et au rythme naturellement aussi),

c'est-à-dire qu'on peut transposer un morceau sans

changer l'effet produit.

En réalité, il n'en est peut-être pas ainsi; car il

n'est pas prouvé qu'il n'existe pas dans l'organe de

l'ouïe certaines dispositions qui le rendent plus sen-

sible à des sons d'une hauteur déterminée, de (elle

sorte que l'effet serait différent suivant que, par la

transposition, le morceau entendu contiendrait cer-

tains de ces sons qui n'existaient pas dans le ton

primitif, ou inversement.

Cette condition paraît exister, d'après Heluholïz,

pour les sons voisins de la note à l'octave aiguë du

mi de la chanterelle du violon; M°»' Seiler aurait

observé, d'autre part, que les chiens sont particuliè-

rement sensibles au mi de la chanterelle du violon.

En tout cas, l'observation montre que, si l'effet

produit par la transposition ne varie pas ou varie

peu, en général, lorsque le changement de hauteur

n'est pas notable, il en serait tout autrement si ce

changement était considérable; il y a là un effet

psychique incontestable sur lequel nous n'avons pas

à insister.

25. Timbre. — Lorsque nous éprouvons deux sen-

sations sonores de même hauteur, sans être impres-

sionnés par une différence d'intensité, il est possible,

comme nous l'avons dit, que nous reconnaissions

l'existence d'une dilférence entre ces deux sensa-

tions; nous avons dit que l'on exprimait ce fait eu

disant que ces sons ont des timbres différents ou
sont de timbres dilférents.

Nous ne pouvons donner une définition de cette

différence, ni chercher à expliquer comment diffé-

rent entre elles les diverses variétés de timbre. Lors-

que ces sons sont dus à la mise en action d'un coi'ps

sonore, d'un instrument de musique, nous pouvons
caractériser leiu- timbre par le nom de cet instru-

ment ; c'est ainsi que l'expression: un son de flûte,

fournit un renseignement précis, si la personne à qui

l'on s'adresse a entendu déjà des sons produits par

la tlûte et si elle en a conservé le souvenir, tandis

qu'elle n'apprendrait rien à une personne qui, anté-

rieurement, n'aurait jamais entendu une (lûle.

11 est d'autres expressions fréquemment employées
compréhensibles, mais qui fournissent des rensei-

gnements moins précis; c'est ce qui se présente, par

exemple, lorsqu'on parle d'un son sourd, d'un son
éclatant, d'un son aigre... (ou d'un son dont le tim-

bre est sourd, éclatant, aigre...), expressions que l'on

comprend en quelque sorte par comparaison.

Rentrent dans les différences rie timbre, celles très

importantes que nous éprouvons à l'audition de la

parole: il y a, par exemple, autant de timbres diffé-

rents qu'il y a de voyelles (et le nombre de celui-ci

est grand, si l'on considère toutes les variétés exis-

tant dans les diverses langues). Ces timbres sont

caractérisés, et ne peuvent être caractérisés, que par

l'indication de la voyelle correspondante qui est con-

nue si nous l'avons entendue et si nous en avons

conservé le souvenir. C'est ainsi que nous pourrons

parler du timbre de l'a bref, comme dans patte, de l'a

long, comme dans pâle, à la condition que nous con-

naissions la prononciation des mots patte et pâte.

Par contre, aucune explication ne pourra nous faire

connaître exactement le timbre du à suédois, si on

ne nous fait pas entendre ce son.

On conçoit, d'après ce que nous venons de dire,

qu'il n'y a pas lieu de chercher une classification des

timbres. Celle-ci, si elle existait, ne pourrait reposer

que sur la connaissance complète de la cause objec-

tive du timbre. Mais nous verrons, lorsque nous étu-

dierons celte question, que cette cause n'est pas con-

nue assez complètement et n'est peut-être pas assez

simple pour se prêter à une semblable classification.

26. — Sans parler de l'importance du timbre au

point de vue de la parole et du langage, ce caractère

est très intéressant au point de vue musical: il peut

grandement contribuer à,donner un caractère déter-

miné à une mélodie.

Les accords peuvent donner lieu à des effets très

variés, si les notes qui les constituent ont des timbres

différents ; il se produit alors des combinaisons de

timbres, suivant l'expression consacrée, qui permet-

tent d'apporter une grande variété dans les effets

musicaux et qui peuvent leur donner une originalité

caractéristique. Peut-être, plus tard, l'acoustique

pourra-t-elle rendre compte des résultats ainsi obte-

nus; mais elle est impuissante actuellement à éclai-

rer la question.

Nous devons faire une l'estriction imporlante sur

la possibilité de transposer un morceau sans changer

l'effet produit. Cela suppose que, dans les divers cas,

rien n'est changé pour les noies, si ce n'est leur hau-

teur. Or, quand ou airive à la réalisation pi'atique,

c'est-à-dire lorsque les sensations sonores sont pro-

duites par la mise en action d'instruments de musi-

que, cette condition n'est pas toujours remplie; les

notes différentes qu'ils produisent ne diffèrent pas

seulement, en général, par leur hauteur, mais elles

différent plus ou moins pai' leur timbre; il en est

même jiour lesquelles les sons produits ne .correspon-

dent pas exactement aux notes de la gamme ; la dif-

férence est assez faible pour que nous la négligions

en général; mais elle existe. Il en résulte que lors-

que, à l'orchestre, par exemple, on transposera un

morceau, on ne retrouvera pas les mêmes conditions,

puisqu'il y aura des modifications de timbre (on
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pourra môme ne pas retrouver idenliiiuement les

mômes intervalles); aussi, souvent l'eltel f,'énéral sera

modilié.et c'est là ce qui explique le caractère parti-

culier que l'on attribue à certaines tonalités : un mor-

ceau exécuté en mi majeur par un orcliestre n'a pas,

pour les auditeurs, le même caractère que s'il est

exécuté en mi K
Celte clilTérence se manifesle môme dans un cas

plus simple, dans lequel la tiansposilion n'inter-

vient pas : l'ell'et musical d'un morceau peut paiaitre

varier notablement lorsqu'on l'entend exécuter suc-

cessivement par deux clian leurs, dans le même ton:

l'un d'eux peut nous produire une vive impression,

alors que l'aulre nous laisse quasi iudill'érents, ce

qui peut tenir exclusivement à la dill'érence de timbre.

27. — Le sens de l'ouïe n'est pas le seul qui donne

des sensations variant d'une manière continue en se

modifiant dans leurs caractères; nous avons déjà fait

allusion à une certaine analogie entre les sons et les

couleurs, en rappelant que, dans le spectre solaire, il

y a d'une extrémité à l'autre continuité absolue' avec

une variation également continue de la coloration.

On a voulu établir une analogie entre ces elVets

très dili'érents: notamment, on a clierché à établir

une gamme des couleurs. Mais cette notion est abso-

lument aibitraire, car il n'e.^iste rien au point de vue

des couleurs qui corresponde à Vintervall'' des sons,

donnée qui, au fond, est la base de la gamme sonore.

Il est vrai que les phénomènes lumineux sont dus à

des vibrations comme nous dirons que le sont les

sensations sonores, et que, de même que les sons de

hauteur didérente correspondent à des vibrations de

durée différente, les couleurs dilférentes sont égale-

ment caractérisées par des vibrations de durée dilTê-

rente : mais c'est là une ressemblance purement
arithmétique, car, pas plus dans un cas que dans

l'aulre, nous n'avons, dans la sensation, conscience

d'une duiée de vibration. Ajoutons que les vibrations

ne se produisent pas dans les mêmes conditions: c'est

l'air qui transmet à l'oreille les vibrations sonores,

c'est i'éther qui transmet à l'œil les vibrations lumi-

neuses, d'une part ; d'autre part, les vibrations so-

nores ont une durée considérablement plus grande

que les vibrations lumineuses : les premières sont

comprises entre 0,1 et 0,0001 de seconde en chiffres

ronds, les secondes sont de l'ordre du trillionième de

seconde.

Ce qui a pu contribuer à faire rechercher cette

analogie c'est que, de même que, lorsqu'on entend

deux sons simultanément, on peut éprouver une sen-

sation plus ou moins agréable, consonance ou dis-

sonance, de même, lorsqu'on regarde deux objets

diversement colorés placés à côté l'un de l'autre, l'effet

produit peut être plus ou moins satisfaisant: il y a

pour ainsi dire comme des consonances et des disso-

nances de couleur.

Aussi, à diverses reprises a-t-on construil des c/rt-

vecins des couleuri:, appareils à l'aide desquels on fait

apparaître sur un écran des couleurs diverses dont

la simultanéité et la succession peuvent produiredes

effets variés et agréables si les couleurs ont été bien

choisies. Mais, en réalité, peut-être parce que nous
ne sommes pas habitués à des eiîets de ce genre, il

n'y a rien qui rappelle, même de très loin, l'impres-

sion produite par un morceau de musique.

1. Nous négligeons à dessein les r.iies Je FtiAUENBorrER qui ne sont

visibles que si l'on opère avec "les instruments de précision, (>s raies

d'ailleurs n'existent pas toujours et la continuité peut être absolue.

On peut dire qu'il n'y a pas, en général, non seu-
lemiuit analogie, mais qu'il n'y a môme aucun point
de ressemblance entre les sensations lumineuses et

les sensations sonores.

Il faut reconnaître cepeiulant que , chez ((uelques
rares personnes, il existe une relation directe entre
ces sensations : c'est celle relation qui constitue ce
qu'on a. appelé l'audition colorée. Elle consiste en ce
que l'audition de certains sons, de certaines .sonori-

tés, appelle invinciblement l'idée de ccrlaines cou-
leurs. IH est curieux qu'il n'existe pas d'exemple
coiniu de la propriété inverse qui consisterait à ce
que la vue de certaines couleurs appelât l'idée de
sons correspondants.)

C'est surtout pour les voyelles que ces phénomè-
nes ont été observés: ainsi, che/. une personne qui
présentait l'audition colorée:

A \:i lettre a correspond;)!! la couUnir Bleu.— f — liris.

— '
— Rouge.— — Noir.— » — Jaune.— 0" — Brun, etc.

En général, chez des individus différents, la même
voyelle n'appelle pas l'idée de la môme couleur.

Les sons musicaux produisent des effets du même
genre ; dans ce cas, en général, les sons graves cor-
respondent à des couleurs foncées, les sons aigus à
des couleurs claires.

Les timbres des divers instruments donnent lieu à
des comparaisons analogues : chez un individu ob-
servé, la trompette rappelait l'idée de la couleur
rouge; le hautbois, celle du gris clair; la clarinette,

celle du jaune, etc.

11 est impossible, dans l'état actuel de la science, de
trouver la raison de ces associations de sensations,
qui est peut-être seulement entièrement d'ordre
psychique.

En tout cas, il en est bien certainement ainsi dans
les cas où ce n'est plus un son , mais un morceau de
musique tout entier qui a sa couleur propre.
On a cherché également à établir une analogie

entre les sons et les saveurs, qui, elles aussi, peuvent
varier d'une manière continue, et l'on a construit un
clavecin des saveurs comme on avait construit un
clavecin des couleurs. Mais cette tentative s'explique

moins bien ; car s'il existe un ordre déterminé des
couleurs, ordre fixé parla position dans le spectre

(c'est-à-dire par la réfrangibilité) , il n'y a, jusqu'à
présent au moins, rien de semblable pour les saveurs.

CHAPITRE II

DES VIBRATIONS

28. Des vibrations. — Comme nous le dirons dans
le chapitre suivant, les conditions normales de la

production d'une sensation sonore sont : l'existence

d'un corps vibrant et la propagation des vibrations

de celui-ci jusqu'à l'oreille de l'auditeur. Aussi, toute

étude de l'acoustique comporte-t-elle nécessairement

l'étude de la vibration des corps élastiques et celle

de la propagation des vibrations dans les milieux

élastiques.

.\ous nous occuperons d'abord de la vibralion des

corps élastiques, qui peuvent être solides, liquides
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Ou gazeux. Sauf des cas très spéciaux el rares, les

liquides ne sont pas utilisés comme corps sonores;

aussi, nous ne nous y arrêterons que peu el nous
étudierons successivement les corps solides et les

corps yazeux, en bornant cette étude à ce qu'elle

contient d'essentiel pour la queslioa qui nous occupe.

Considérons un corps solide à uue température

quelconque, mais que nous supposons invariable;

il a uue forme déterminée, qu'il conserve tant qu'il

ne subit pas l'action de causes e.vtérieures, de forces.

Si, dans des couditious convenables, on le soumet à

l'action de forces, ce solide subira une déformation

(qui pourra être accompafjnée d'un changeaient de

volume dout nous ne nous occuperons pas); cette

déformation subsistera tant que le corps subira

l'action des forces auxquelles il est soumis.

Supprimous les forces qui agissaient sur ce corps;

il en peut résulter deux eliets différents :

1° Le corps, plus ou moins rapidement, revient

à sa forme primitive; toute trace de déformation a

disparu
;

2° Après un temps quelconque, il subsiste une
déformation plus ou moins accentuée.

Dans le premier cas, qui est le seul dont nous

ayons à nous occupai-, le corps est dit corps élastique.

29. — Considérons une lame élastique AB, une
lame de scie pour fixer les idées, dont une extrémité

^ B est pincée invariablement dans un
étau ; abandonnée à elle-même, elle

prend une position d'équilibre qui cor-

respond à une forme rectiligne; elle

prend une forme courbe si nous appli-

quons une force à son extrémité libre

A, si par exemple nous exerçons sur

celle-ci avec la main une traction dans

une direction perpendiculaire au plat

de la lame.

Lorsque nous abandonnons cette ex-

trémité, la lame, eu vertu de son élas-

ticité, tend à revenir à sa position

d'équilibre, c'est-à-dire à redevenir rectiligne; elle

se met en mouvement et parvient à cette positiou

d'équilibre, mais elle la dépasse en vertu de la

vitesse acquise et prend une forme courbe du côté

opposé à celui où elle se trouvait d'abord, en perdant

peu à peu sa vitesse; lorsque celle-ci est anuulée, le

mouvement cesse; mais la lame, encore écartée de

sa position d'équilibre, ne peut conserver la forme
qu'elle a prise el dans laquelle elle se trouve dans

la même condition que celle qu'elle avait précédem-
ment, sauf qu'elle est du côté opposé. Aussi, le même
effet va-t-il se reproduire; la lame commence à se

mouvoir, mais dans le sens contraire de celui du
premier mouvement observé. Au sens prés, les con-
ditions sont les mêmes, aussi, les elFets se reprodui-

ront-ils au sens près. La lame repassera à la position

d'équilibre, la dépassera et reviendra k sa position

première; à partir de cet instant, naturellement, les

mêmes elFets se reproduiront. On dit que le corps

oscille, qu'il a un mouvement d'oscillation, qu'il

exécute des vibi-ations.

On peut avoir uue idée nette du mouvement qui

3e manifeste ainsi en le comparant à celui d'un pen-
dule (balancier d'une liorloge) ou d'un fil à plomb
qu'on a abandonné à lui-«iême après l'avoir écarté

de la verticale.

30. — Des effets analogues se manifestent toutes

les fois qu'on déforme d'une façon quelconque un
corps élastique qui était en équilibre; il se produit
également des vibrations; les déplacements des di-
vers points du corps sont variables avec la forme
de celui-ci, mais, dans tous les cas, ils se produisent
alternativement de part et d'autre de la forme d'é-
quililire.

Ou désigne spécialement sous le nom de ribrâlion
,

la partie du mouvement qui, commençant à l'instant

où le corps vibrant est à une de ses positions extrê-
mes, se termine à l'instant où il revient à cette même
position. On emploie quelquefois l'expression vibra-
tion double pourcaiactériser ce phénomène, en réser-
vant le nom de vibration aimple, ou simplement de
vibration, à la partie du mouvement qui commence
à une des positions extrêmes du corps élastique el se
termine à la position extrême opposée. La considéra-
tion de la vibration simple est commode lorsque les

deux mouvements, l'un d'aller, l'autre de retour, sont

identiques au sens prés, comme c'est le cas pour les

oscillations du pendule; mais II n'en est pas toujours
ainsi pour les oscillations des corps élastiques étu-
diés en acousiique, et, dans ce cas, il est préférable

de considérer le mouvement dans son entier; aussi,

pour nous, le mol de vibration s'appliquera toujours
à la vibration double.

H. — Si l'on considère une vibration, on conçoit

que, pour la connaître complètement, trois éléments
sont nécessaires à déterminer :

1" L'amplitude de la vibration, c'esl-à-dire la dis-

tance qui sépare les deux positions extrêmes (ou, ce

qui revient au même, l'espace parcouiu par un point

du coi'ps pour aller d'une position à l'autre, dans
un sens ou dans l'autre);

2° La durée de la vibration, c'est-à-dire le lemps
qui s'écoule entre l'instant où le corps quitte une de
ses positions extrêmes cl l'instant où il y revient;

3° La loi du mouvement d'un point du corps : le

mouvement de ce point n'est pas déterminé, en effet,

quand nous connaissons ses positions extrêmes et

le temps qu'il met pour aller de l'une à l'autre; il y a
une infinité de mouvements qui peuvent satisfaire à

ces deux conditions. Deux personnes partant ensemble
d'une même station, suivant la même route et arri-

vant ensemble à une autre station peuvent cerlaine-

ment marcher côte à côte pendant toule la durée de
la course, mais elles peuvent se séparer plus ou
moins, l'une, par exemple, marchant régulièrement,
uniformément, tandis que l'autre tantôt accélère sa

marche, tantôt la ralentit et peut même s'arrêter

pendant quelques instants, sans cesser pour cela

d'arriver à la seconde station en même temps que
l'autre personne.

Dans le premier cas, on dit que les mouvements
des deux marcheurs suivaient la même loi; dans le

second cas, on dit que les lois de leurs mouvements
différaient.

Ce sont des différences de ce genre qui distinguent

les unes des autres les lois des mouvements des

vibrations des corps élastiques.

.i-2. — Les oscillations des corps élastiques sont

souvent très rapides et telles qu'on ne peut pas en

étudier iliroctoniont les particularités. Diverses mé-
thodes indirectes peuvent être employées pour celte

étude; nous indiquerons seulement les plus simples.

Considérons le cas déjà signalé d'une lame élas-

tique maintenue fixe à une de ses extrémités; des
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expériences bien faciles à comprendip mollirent que

l;i durée des vibrations augiiienle en même temps

que la longueur de la lame (il en est de même d'ail-

leurs pour les oscillations du pendule). On cont-oil

dès lors qu'on puisse prendre une longueui- telle que

le mouvement soit assez ralenti pour qu'il suit pos-

sible d'eu étudier directement les particularités prin-

cipales, notamment la durée et l'amplitude. Mais ce

genre d'observation ii;nseigne très mal suj- la loi du

mouvement, pour la détermination de la((uelle il laut

employer d'antres métliodes.

Pans le cas des vibrations lentes, de grande duiée,

il n'v a aucune dilTiculté à mesurer l'amplitude.

L'observation montre que les conditions pratiques

ne sont pas les mêmes que celles qu'indiquerai! la

théorie. Celle-ci, considérant des conditions (pion

ne rencontre pas dans la réalité, conclut que l'am-

plitude des vibrations ne doit pas varier et que, par

suite, le mouvement vibratoire doit se prolonger

indéliniment sans modification.

L'e-xpérience montre qu'il n'en est rien, que l'am-

plitude des vibrations va constamment en diminuant

jusqu'à devenir nulle, c'est-à-dire Jusqu'à ce que le

corps n'oscille plus, jusqu'à ce qu'il soit ramené au

repos. Diverses causes peuvent être invoquées pour

expliquer coite dillérence entre la tbéorie et le l'ait

expérimental : l'une des plus importantes est la résis-

tance que l'air oppose aux mouvements en général

et qui s'exerce sur le corps pendant qu'il vibre.

,^3. — Considérons un corps vibrant lentement, et

évaluons à l'aide d'un chronomètre ou d'un compteur

à secondes le temps correspondant à la durée de

dix vibrations, par exemple. Recommençons la même
mesure après que l'amplitude aura diminué d'une

manière appréciable : l'expérience montre que la

dnrée est exactement la même que dans l'expérience

précédente et qu'elle reste la même si on la répèle

pour une amplitude aussi diminuée qu'on le voudra.

On conclut de cette observation que, pour un corps

élastique donné, la durée des oscillations est indé-

pendante de leur amplitude (au moins tant que les

amplitudes ne sont pas très considérables) ; c'est là

ce qui constitue la loi de Visoehronisme des oscilla-

lions des corps élastiques.

Il n'est pas sans intérêt de remarquer que cette loi

s'applique également aux oscillations du pendule.

Cette loi est très importante au point de vue de

l'acoustique, comme nous le dirons plus loin ; dès à

présent, elle reçoit une première application en per-

mettant de mesurer la valeur de la durée des vi-

brations.

Si, même dans le cas d'une vibration lente, on

cherchait à mesurer directement sa durée par com-
paraison avec un chronomètre ou un compteur à

secondes, on commettrait le plus souvent une erreur

assez importante, parce qu'il serait difficile d'appré-

cier avec précision l'instant du commencement de la

vibration et celui de sa fin.

Aussi, n'est-ce pas ainsi que l'on opère : on fait la

comparaison, avec le chronomètre, de dix ou de

cent vibrations et, puisque toutes les vibrations ont

la même durée malgré la variation de leur ampli-

tude, en divisant le temps obsei-vé par 10 ou par 100

on a la durée d'une vibration. L'erreurreste la même
que dans le cas précédent, puisqu'il n'y a également

qu'à apprécier l'instant initial et l'instant final de la

vibration ; mais cette erreur se répartit sur dix ou sur

cent vibrations et, dès lors, pour la durée d'une vibra-

lion, elle est 10 ou ino l'oi^ plus pclite que dans le cas
précédent.

Si l'on recommence toutes les expériences précé-
dentes avec des lames de grandeur dilTérentc, on
trouve toujours les mêmes résultais (ahsiraction faite-

naturellement deladurée de la vibr;ition qui varie);
il en est ainsi notamment si on racconnit la lame
progressivement, ce qui donne naissance à des vibra-
tions de plus en (dus lapides, et cela aussi long-
temps qu'on peutétudier directement les vibrations.
Dès lors, par une généralisation qui parail légitime,
on en conclut que ces résuUats doivent êlre appli-
cables aux cas où les vibrations sont de Irop courte
durée pour pouvoir être étudiées directement, en un
mol, que ces résultats sont alisolumeni généraux.
On considère donc comme démoniré que, lorsqu'un

corps élastique vibre : 1» les oscillations diminuent
progressivement d'amplilude; et 2" les oscillations

sont isochrones, c'est-à-dire que leur diiivi' est indé-
pendante de l'amplitude.

•'54. Enregistrement graphique. — l.a méthode
d'enregistrement graphique fiarait avoir été appliquée
pour la première fois a l'étude des vibrations des
solides par Duhamel (1700) ; on sait ([ue, depuis,
notamment entre les mains de Mahkv, son emploi
s'est étendu à l'étude d'un grand nombre de mou-
vements.

Nous devons d'abord en indiquer le principe :

Considérons une lame AB vibrant dans les condi-
tions que nous avons indiquées et dont l'extrémité

libre l> soit armée d'un crayon ou d'un pinceau
chargé de couleur et placé perpendiculairement aux
plans dans lesquels se déplace chacun des points

de la lame. Plaçons sous la poinle du crayon ou du
pinceau une feuille de carton P parallèle aux plans de
vibration T, ou une feuille de papier reposant sur une
surface plane et dure, de manière que lorsque le

crayon se déplace, il laisse une trace sur le carton.

Cette trace est identique à la trajectoire du point
auquel le crayon est allaché, c'est-à-dire au chemin
parcouru par ce point. Il est évident, dès lors, que la

longueur de cette ligne mesure précisément l'ampli-

tude de la vibration pendant laquelle elle a été

tracée.

Si la lame continue à vibrer, la pointe du crayon
passera et repassera sur le même trait, que, seule-
ment, il parcourra sur une étendue le plus en plus

petite. Aussi, l'étude du trait, lorsque l'expérience

est terminée, ne peut fournir que ce renseignement
et ne fait connaître que l'amplitude de la plus grande
des vibrations exécutées.

Supposons maintenant que la lame soit maintenue
immobile et que le carton se déplace sur une table,

par exemple, dans une direction perpendiculaire à
celle des vibrations et d'un mouvement uniforme,
c'est-à-dire que des espaces égaux sont toujours par-
courus dans des temps égaux. Le crayon Irace alors

sur le carton une ligne droite, perpeinlioiilaire à la

direction des vibrations, c'est-à-dire perpendiculaire

à la ligne tracée dans l'expérience précédente. La
longueur de cette ligne variera avec la durée de
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l'expéiieiice, et on pourra évaluer celle-ci, en mesu-

rant celte longueur si l'on connait la vitesse de

déplacement du carton, c'est-à-dire le nombre de

centimètres dont il avance en une seconde.

Pour l'aciliter les observations, il est commode
d'employer un papier quadrillé dont une ligne coïn-

cide avec le trait laissé par le ciayon quand la lame

est au repos: le déplacement de la pointe du crayon

s'apprécie en comptant le nombre de lignes com-

prises entre le point où il se trouve et la ligne qui

sert de repère; le temps qui s'est écoulé entre les

instants où le crayon traçait deux points dilîérents

sur le carton s'apprécie en comptant le nombre des

lignes, perpendiculaires à la ligne de repère, com-
prises entre celles sur lesquelles se trouvent ces points.

Supposons maintenant qu'on fasse vibrer la lame,

en même temps que le carton se

déplace; le crayon ne tracei'a ni ' i\ ..-'
;-"---•;;-

l'une ni l'autre des lignes qu'il /:. :
"•'

avait tracées précédemment, mais

il tracera une courbe sinueuse /

passant alternativement de part \

et d'autre de la ligne de repère, \ ..-

puisque la lame passe de part et >-"^'

d'autre de sa position d'équilibre. :*'-

On comprend aisément que la

forme de cette courbe est liée au

mode de vibration, puisque, pour chaque point de la

courbe, on peut déterminer à quel instant ce point

correspond et à quelle distance, à cet instant, le

crayon était de la ligne de repère, c'est-à-dire à

quelle distance le point correspondant de la lame

était de son point d'équilibre.

On peut, en particulier, déterminer l'amplitude et

la durée d'une vibration.

si l'on connait la vitesse de déplacement du carton.

On a donc ainsi le second élément de la vibration.

Enlin, si l'on répète cette expérience avec des coips
vibrants dilfèrents, mais pour lesquels on s'est ar-

rangé de manière que les vibrations aient la même
amplitude et la même durée, on reconnaît que les

tracés dilTèrent par leur forme, et une analyse plus

approfondie des conditions de l'inscription montre
que ces .différences correspondent à des variations

dans la loi de la vibration, de telle sorte que l'élude

de cette forme fournit des données précises sur le

troisième élément de la vibration.

33. — On comprend qu'on peut appliquer le même
mode d'enregistrement à l'étude de mouvements
oscillatoires divers. Notamment, en plaçant vertica-

.yi ^

Il est clair, en effet, que les sommets des sinuosités

correspondent aux positions de la lame les plus éloi-

gnées de la position d'équilibre, aux positions extrê-

mes; si donc nous mesurons la dislance de deux

sommets consécutifs, ou plus exactement celle des

lignes parallèles au repère passant par ces sommets,

nous aurons, comme nous l'avons dit, la distance de

deux positions extrêmes consécutives, c'est-à-dire

l'amplitude.

D'autre part, si nous considérons deux sommets
consécutifs situés d'un même côté de la ligne de re-

père, nous aurons les points qui correspondent aux

instants où la lame élait, au commencement et à la

fin d'une vibration, à l'une de ses positions extrêmes,

d'un côté déterminé de sa position d'équilibre. Le

temps qui s'est écoulé entre les instants où la lame
occupait ces positions est la durée de la vibration :

or nous avons dit qu'il élait facile d'évaluer ce temps

FiG. 6.

lement le carton qui reçoit l'inscription et en le dé-

plaçant aussi verticalement, on conçoit qu'on peut

recueillir un tracé correspondant aux oscillations

d'un pendule. Si celui-ci décrit des oscillations de
petite amplitude, la courbe enregistrée présente une

forme simple, où les changements de direction se

font lentement et progressivement; cette courbe est

connue sous le nom de sinusoïde et caractérise les

oscillations du pendule. Aussi, désigne-l-on sous le

nom demouveinent. pendulaire tout mouvement vibra-

toire qui donne à l'enregistrement une courbe de

cette nature.

En réalité, les expériences se font avec un appareil

un peu moins simple que celui que nous avons
indiqué. L'enregistrement se fait, non sur un plan,

mais sur la surface d'un cylindre C tournant autour

de son axe. L'axe doit être placé dans une direction

FlG. 7.

parallèle à la direction de la vibration : aussi, quand
la lame exécute une petite vibration, sans que le cy-

lindre tourne, le crayon trace une ligne qui se con-
fond avec une génératrice du cylindre. Quand, au
contraire, le cylindie tourne sans que la lame vibre,

les diverses génératrices du cylindre passent succes-

sivement sous la pointe du crayon, qui laisse une
trace qui leur est perpendiculaire en tous ses points

et qu'on nomme une section droite : lorsqu'on coupe
la feuille de papier qui recouvre le cylindre et qu'on

l'étalé sur un plan, celte section droite devient une
ligne droite qui n'est autre que la ligne de repère

dont nous avons parlé d'autre part. Enlin, quand la

lame vibre en même temps que le cylindre tourne,

le crayon inscrit une courbe qui, lorsque le papier

sera étalé sur un plan, reproduira exactement celle
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qu'on eût obtenue avec la pieniière disposition indi-

quée.

De même que le plan dans cette preniiùre disposi-

tion, le cylindre devra avoir un mouvement unit'orme.

Ce mouvement est obtenu à l'aide d'un rouage

d'horlogerie l'aisaut mouvoir l'axe et muni d'un dis-

positif particulier (réf;ulateur de Foucault) dont il

est inutile de donner la description, et qui a pour

effet d'assurer l'unirormité absolue du mouvement
de rotation.

Ajoutons que des dispositions simples permettent

d'obtenir des vitesses différentes, suivant la nature

des e.\périences.

On conçoit que, lorsque le c_vlindre a effectué un

tour complet, le crayon repasse sur les partie s qui

l'ont déj.'i rencontré: il en résulterait qu'il y aurait

une seconde série de courbes qui se superposera it

à la première et qui en rendrait l'étude impossib le.

Il faut donc, quand on le peut, arrêter l'expérience

avant que le cylindre n'ait fait un tour complet. Si

cette condition ne peut être remplie, on emploie une
disposition qui fait que la liftne de repère que dé crit

le crayon au repos est une liélice au lieu d'être une
section droite; les siimosilès qui se développent de

part et d'autre de celte l'inné de repère ne se super-

posent donc pas, et l'expérience peut être prolonjîée

sans que l'étude des courbes tracées cesse d'éti'e

aussi facile que dans le premier cas.

L'emploi du crayon que nous avons indiqué jus-

qu'à présent ne donnerait pas de bons résultats ; on
ne pourrait obtenir de traits sur un papier que si la

pointe appuyait assez fortement, ce qui amènerait un

frottement notable qui aurait pour effet de déformer
les courbes.

Pour annuler le frottement ou, du moins, pou r le

diminuer considérablement, on recouvre le cylindre

d'une feuille de papier glacé sur laquelle on dépose

une couche de noir de fumée, en faisant tourner le

cylindre au-d essu s d' une tlam nie fuligineuse. Lecravon

est remplacé par une soie de sanglier dont l'extrémité

libre s'applique légèrement sur le papier; lorsipie

celui-ci se déplace, la soie détache le noir de fumé e

partout où elle passe et produit ainsi une ligne qui

se détache en blanc sur un fond noir.

Lorsqu'on veut conserver les tracés obtenus et

pouvoir les toucher sans les effacer, il suflit de les

fixer en trempant dans un vernis liquide la feuille

de papier après l'avoir détachée du cylindre; on la

retire aussitôt et on la laisse égoutter. Lorsque le

liquide qui mouille la feuille est évaporé, celle-ci peut

être maniée sans inconvénient, le tracé est fi.vé.

36. — Si on connaissait exactement la vitesse de

la rotation du cylindre, on pourrait, comme nous
l'avons indiqué plus haut, faire des évaluations ab-

solues <le temps; mais il en est rarement ainsi. Aussi,

pour faire cette évaluation, faut-il avoir recou is à

une disposition particulière. A l'aide d'un appare il

spécial, le signal ijteclrique de .Marcel Dei'rez, par

exemple, on inscrit sur Te cylindre, à côté de la cou rbe

tracée par le corps vibrant, les oscillations d'un pen-

dule battant la seconde ; on sait alors que la partie

du cylindre comprise entre les deux traits qui cor-

respondent au commencement et à la fin d'un bat-

tement, a passé devant le signal électrique et devant

le style inscripteur pendant la durée d'une seconde.

Cette inscription des battements d'un pendule per-

met de s'assurer si le cylindre tourne uniformément :

s'il en est ainsi, en elTet, les espaces compris entre
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les traits successifs correspondant ,i ces battements
doivent ôlre égaux, puisqu'ils ont été parcourus dans
des temps égaux. Dans les appareils bien construits
et bien entreterms, cette uniformité du mouvement
est obtenue d'une manière satisfaisante.

Le plus souvent, l'évaluation du temps se fait par
l'enregistrement des vibrations d'une lame élastique;
nous avons dit que, au moins tant que ces vibrations
n'ont pas une très grande amplitude, elles sont iso-
chrones; donc, sur le tracé obtenu, les distances entre
les sommets successifs des sinuosités correspondront
à dos temps égaux et pourront servir de terme de
comparaison pour évaluer les durées sur les autres
tracés.

On peut notamment employer comme coi-ps vibrant
un diapason qui est une verge vibrante courbe d'a-
cier en forme d'U très allongé dont le sommet porte
une tige métallique par laquelle on tient l'appareil.

Pour faire vibrer le diapason, on peut employer plu-
sieurs procédés: soit en agissant sur l'une des extré-
mités libres à l'aide d'un archet enduit de colophane,
soit en frappant l'une des lames avec un corps dur,
un petit marteau porté par un manche élastii)ue, soit

encore en introduisant entre les branches un cylin-

dre dont le diamètie soit un peu supérieur à l'écar-

tement des lames à leurs extrémités et en le tirant

brusquement.'

Lorsque le diapason est bien construit, ses deux
branches vibrent exactement de la même façon.

Les vibrations obtenues ont une durée qui varie

avec les dimensions du diapason, et on peut arriver à
obtenir un appareil faisant tel nombre de vibrations
exactement que l'on désire. On emploie très fréquem-
ment un diapasoji exécutant cent vibrations par se-
conde, de telle sorte que chacune d'elles ait une
durée de un cenlième de seconde.

Mais les vibrations s'éteignent après un certain

temps et, auparavant, elles ont diminué d'amplitude,
de telle sorte que cet appareil ne pouriait être uti-

lise que pour des expériences de courte durée.
L'emploi de l'électricité permet de maintenir cons-

tante l'amplitude des vibrations aussi longtemps qu'il

est nécessaire pour une expérience d'une durée quel-
conque. On a alors ce qu'on appelle un éleclro-dia-

pason, dont il nous paraît inutile de donner la des-
cription.

L'èlectro-diapason ne sert pas seulement dans les

expériences d'acoustique, mais il est aussi utilisé

dans les chronographes et dans tous le-i cas où on a
à évaluer des temps de très courte durée.

On peut s'assurer si l'èlectro-diapason dont on se

sert exécute bien ses vibrations dans le temps indi-

qué parle constructeur-. Pour cela, on enregistre les

vibrations sur le cylindre en même temps que, à
l'aide du signal de Marcel Deprez

, on enregistre les

battements d'un pendule à seconde : il suflit alors

de compter combien il y a de sinuosités tracées par
le diapason qui sont comprises entre deux traits con-
sécutifs du signal. S'il y en a cent, c'est que chaque
vibration du diapason a une durée de un centième
de seconde.

37. — ,A l'aide de l'appareil que nous venons de
décrire, il est facile de vérilier directement pour tous

les corps vibrants les résultats que nous avons signa-

lés plus haut.

On fait vibrer un corps et on enregistrée le tracé

correspondant en disposant l'appareil, comme nous

l'avons dit, de manière que l'expérience puisse être

27
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pi'olonf,'ée pendant assez longtemps. En esaminanl

la prol'cfndeur di's sinuosités qui, comme nous l'avons

dit, donne la grandeur de l'amplitiule, on voit qu'elle

diminue prof;iessivement et finit même par s'an-

nuler.

Si, en. même temps, on a enregistré les battements

d'un pendule, on peut compter le nombre des vibra-

tions qui ont été elfectuées pendant les diverses se-

condes successives. On vérifie alors que ce nombre

reste constant, bien que l'amplitude des vibrations

ait constamment diminué. Donc, la durée des vibra-

tions est indépendante de l'amplitude,! es oscillations

des corps élastiques en vibration sont isochrones.

D'autre part, en enregistrant les vibrations de

corps élastiques divers, lame pincée dans un étau,

corde tendue et attaquée par un archet ou pincée, etc.,

on reconnaît que les courbes obtenues n'ont pas tou-

jours la même l'orme, ce qui montre que la loi de

vibration n'est pas la même pour tons les corps.

On peut aisément reconnaître la diversité de forme

de deux courbes lorsque celles-ci sont très dilTéren-

les; mais on ne peut.jamais arriver à faire directe-

ment des comparaisons rigoureuses. Pour atteindre

ce résultat, le meilleur procédé consiste à photogra-

phier les tracés sur des lames de verre dont on se

sert ensuite pour obtenir des projections à grande

.chelle qui permettent d'étudier aisément toutes les

particularités des courbes et donnent même la pos-

sibilité de définir celles-ci mathématiquement.

38. _ L'étude des variations d'amplitude des vi-

brations d'un corps élastique ne présente pas un

grand intérêt au point de vue des applications; aussi

nous ne nous y arrêterons pas.

L'étude directe de la forme de la vibration ne con-

duit pas non plus par elle-même à des résultats

dont on trouve l'application; nous la laisserons donc

de côté maintenant, mais nous y reviendrons ulté-

rieurement pour y trouver la vérification d'indica-

tions fournies par d'autres méthodes.

Au contraire, les renseignements fournis par la

méthode d'enregistrement graphique sur la durée

des vibrations conduisent à la détermination de loi

qui sont foit importantes.

Il importe de remarquer que la méthode d'enres

"istrement graphique n'est pas la seule qui permett-

d'évaluer la durée des vibrations et, le plus souvente

les recherches des physiciens ont été faites à l'aide,

d'autres procéilés. Nous ne les décrirons pas, parce

que, dans ce chapitre, nous nous proposons bien plus

de montrer qu'il est possible d'arriver à la détei-mi-

nation de certaines lois que d'enseigner elTeclivement

les condilions expérimentales qui permettent de les

obtenir, ce qui, d'ailleurs, ne peut que bien diflicile-

ment être décrit convenablement et exige le manie-

ment des appareils mêmes.

Nous devons ajouter que, en appliquant au cas

des vibrations des corps élastiques les lois générales

de l'élasticité et les données de la mécanique ration-

nelle on arrive à des équations desquelles on peut

déduire les conditions de ces vibrations et les lois

qui les régissent. Nous ne pouvons que signaler cette

méthode en disant, une fois pour toutes, que lousies

résultats ainsi fournis par la théorie mécanique sont

complètement d'accord avec ceux qu'ont donnés les

expériences.

39. — Quoique la durée d'une vibration soit une

donnée simple et précise, ce n'est pas elle que l'on

utilise le plus souvent en acoustitiue, où elle est rinn-

placée par une autre qui, d'ailleurs, est également

simple : c'est celle du nombre de vibrations effec-

tuées dans un temps donné, lequel est toujours la

seconde. A cause de l'isochronisme des vihralions,

ces deux données sont absolument équivalentes : il

est clair que si une viluation dure un nlil^l^•nle dé

seconde, il y aura mille vibrations e.xécutées en 1 se-

conde, puisqu'elles ont toutes la même durée. D'une

manière générale, si est la durée d'une vibration et

)j le nombre de vibrations elîectuées en une seconde,

on a la relation :

)iû= l\

11 est à remarquer que rexpérience, en permettant

de compter le nombre des sinuosités de la courbe,

donne directement le nombre de\'ibraliionselI'ectuées

en 1» et non la durée même d'une vibration, et cela

explique pourquoi, presque toujours, on substitue la

première donnée à la deuxième.

En réalité, les lois sont toujours énoncées en vi-

sant les nombres de vibrations cff'ertilées en I seconde;

on dit même le plus souvent : les nombres de vibra-

lions, en sous-enlendant le temps correspondant.

40. 'Vibration des corps solides. — Les corps soli-

des élastiques peuvent vibrer quelle que soit leur

forme; mais, dans la pratique, on utilise seulement

des formes en nombre limité.

Les corps vibrants peuvent être rigides ou lleîi-

bles; dans le premier cas, il suffit, pour que leur

élasticité se manifeste, qu'il soient fi.xés en un

point. S'ils sont tlexibles, ils ne peuvent être élasti-

ques que s'ils sont tendus, ce qui exige qu'ils soient

fixés en deux points au moins.

Tenant compte de ces conditions et de la disposi-

tion générale de la forme, on peut établir la classi-

fication suivante :

L Corps ayant une dimension très grande par rap-

port aux deux autres :

1" Rigides : Lames ou vert/esvibrantes;

2° Flexibles : Cordes vibrantes.

II. Corps ayant deux dimensions très grandes par

rapport à la troisième :

3° Rigides : Plaques vibrantes;

l" Flexibles : Membranes vibrantes.

Quoique cela ne soit pas nécessaire, dans la pra-

tique, les corps de la classe I ont toujours la même
section dans toute leur longueur; les cordes sont

nécessairement rectilignes, puisqu'elles sont ten-

dues; les lames peuvent l'être. Les lames peuvent

avoir une forme courbe quelconque (diapason).

De même, les corps de la classe 11 ont presque

toujours la même épaisseur dans toute leurétendue.

Les membranes sont planes parce qu'elles sont ten-

dues par loule leui' péri|ihérie; les pkiques peuvent

être également plam s, mais il n'en est pas toujours

ainsi, et elles peuvent avoir des formes courbes quel-

conques (cloches, cymbales).

Parmi les corps vibrants, les cordes sont les plus

intéressants au point do vue des applications : aussi,

est-ce par leur étude que no_us commencerons.

41. Cordes vibrantes. — Les cordes vibrantes sont

des cylindres élastiques dont le diamètre est très

petit par rapport à la longueur : leur section est tou-

jours circulaire dans la pratique. Pour pouvoir vi-

brer, elles doivent être tendues : on obtient ce résulr

tnt en attachant une de leurs extrén»ités à un point

fixe, tandis que l'autre extrémité s'enroule autour

d'une cheville tournant à frottement très dur dans

son support, de manière à résister à la tension de la
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-corde; en faisaiil tourm^r la cheville, on inoiiilie à

volonté la tension de la corde. Dans certaines, expé-

riences on il est nécessaire de mesurer la tension, on

emploie une disposition dilléronle; au lieu d'élre tixée

à une cheville, l'extrémité de la conle passe sur une

poulie verticale et supporte un poids que l'on lait

varier à volonté.

Dans sa position d'équilihie, une seinhlahle corde

est reclilii;nc, exactement si elle est placée verticale-

ment; si elle aune autre direction, elle n'est rectili-

gne qu'approximalivement, mais la dill'érence est

assez petite pour i|u'on puisse la néglijior.

On peut uietti'e en vilualiou une corde lendiie de

diverses laçons, par exemple :

Kn frappant la corde d'un coup sec à l'aide d'un

marteau à manche élastique;

En pinçant la corde entre les doigts et écaitantde

la position qu'elle occupe la partie saisie, que l'on

abandonne ensuite à elle-même;

En la l'roltaut avec un archet dont les crins sont

enduits de colophane.

Examinons ce qui se passe dans le cas où la corde

est pincée : les résultats sont sensiblement les mêmes
dans le cas où elle est l'i-appée.

La partie pincée, étant écartée de sa position d'é-

quilibre, enlraine tontes les parties de la corde jus-

qu'à ses extrémités qui sont maintenues fixes; elles

restei'ont toutes ainsi déplacées tant que les doigts

n'auront pas abandonné la corde; lorsque la corde

sera rendue libre, toutes les parties se mettront à

osciller, mais elles oscilleront ensemble, de la même
façon, quoique leurs déplacements soient inégaux,

puisque l'on sait que la durée des oscillations est in-

dépendante de leur amplitude ; la corde vibrera donc

dans son entier, passant successivement tout entière,

d'un côté à l'autre de sa position d'équilibre.

42. — A moins de se placer dans des conditions

très particulières (grande longueur, grand diamètre,

-grand poids spécilique, faible tension i, les oscillations

FiG. s.

sont trop rapides pour que l'on puisse apprécier

directement leur existence, c'est-à-dire voir successi-

vement la corde dans les diverses positions qu'elle

occupe; à cause de l'existence d'une propriété parti-

culière de l'organe de la vue (la persistance des

impressions sur la rétine), nous voyons simultané-

ment toutes les positions qui, en réalité, sont succes-

sives. 11 en résulte que la corde en vibration AB nous

apparaît sous la forme d'une sorte de fuseau, renflé

en son milieu V, aminci à ses deux extrémités. Cette

apparence est très manifeste si on regarde une corde

blanche vibrant devant un fond noir, ou inversement.

Comme nous l'avons dit, l'amplitude des vibrations

décroit progressivement; aussi, voit-on peu à peu

l'épaisseur du faisceau diminuer jusqu'à ce que, le

mouvement ayant cessé, la corde nous apparaisse

avec son diamètre normal.
L'épaisseur du fuse.iu en chaque point est égale à

l'amplitude de la vibration en ce point; la plus

grande épaisseur se voit au milieu de la corde, qui

constitue ce qu'on nomme le ventre.

Dans le cas où la corde est excitée par un archet,

la cause du déplacement subsistant tant que le crin

continue à frotter sur la corde, l'amplitude reste

sensiblement coMStante; l'épaisseur du fuseau no

varie guère pendant tout ce temps; c'est la seule

dill'érence que nous ayons à signaler maintenant.

Les déplacements des divei's points de la corde

sont perpendiculaires à là longueur de celle-ci; c'est

pourquoi ces vihiations sont dites Iran.ircv^ales.

i:i. — La théorie de l'élasticité donne une formule

qui permet de ciilculer le nombre de vibrations pai-

seconde que fait une corde élastique (jiiand on con-

naît sa longueur, sa section, sa nature, c'est-à-dire

sa densité (poids de l'uiiité de volume) et son coeffi-

cient d'élasticité (nombre qui est donné par des

expériences spéciales) ainsi que la force avec laquelle

la corde est tendue; quand la corde est tendue par

un poids, celte force n'estaulre que le poids tenseur.

Il serait sans intérêt de donner cette formule, de

laquelle on peut déduire des lois qui, d'antre part,

ont été trouvées par expérience en taisant vibrer des

cordes différant les unes des autres par un ou plu-

sieurs des éléments qui les caractérisent et en me-
surant dans chaque ras la durée des vibrations ou

plutôt le nombre de vibrations par seconde.

Dans les énoncés de cbacirne des lois que nous

allons donner, onsirppose que tous les élémenls qui

caractérisent une corde restent les mêmes, à l'excep-

tion de l'élément qui est spécilié.

!'" Loi. — Le.s- nombres de vibralions exécutées dans

un même temps sont en raison inverse des longueurs

des cordes.

C'est-à-dire que si une corde exécute quatre cents

vibrations par seconde, par exemple, des cordes

ayant des longueurs 2, :?, 4... fois moindi'es- exécute-

ront dans le niême temps 2, 3, 4... fois plus de vibra-

tions, c'est-à-dire 800, 1200, 1600...

2'= Loi. — Les nombres de vibrations exécutées dans

un même temps sont en roiisun inverse des diamètres des

cordes.

Cet énoncé étant analogue au précédent ne de-

mande pas d'explication.

3° Loi. — Les nombres de vibrations exécutées clans

un même temps sont proportionnelles d la racine carrée

de la ti^nsion.

C'est-à-dire que si une corde tendue par une force

de 1 kg. fait quatre cents vibrations en une seconde,

des cordes (identiques d'ailleurs, comme nous l'avons

dit) tendues par des force de 4 kgs,9 kgs... e.-ïéciifce-

ront, en une seconde également, 400x2=800,
400X3 = 1200... vibrations, les nombres i, 2, 3...

étant les racines carrées de 1, 4, 9...

4" Loi. — Les nombres de vibrations exécutées dans

un même temps sont en raison inverse de la racine

carrée des densités (ou des poids spécifiques, ce qui

revient au même).
Soient des cordes identiques de longueur et de

diamètre et tendues avec la même force, niais ayant

des densités égales respectivement à 1, 4, 9... (nom-
bres dont les racines cari'ées sont 1, 2, 3...); si la

première exécute mille deux cents vibrations par

seconde, les autres en exécuteront dans le même
temps 1200 : 2= 600, 1200 : 3=400...

Il est facile de concevoir que, en faisant vari'er

convenablement les éléments qui caractérisent une

corde tendue, on pourra lui faire exécuter, en une
seconde, tel nombre de vibrations que l'on voudra.

Toutes ces lois sont comprises dans la formule •

n'~l d ./Y' v/D Id V l-'D
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dans laquelle l et /' représentent les lon^'ueurs de

deux cordes, d et d' leurs diamètres, F et F' les forces

qui mesurent leurs tensions, D el D' leurs densités,

îi et n' les nombres de vibrations qu'elles exéculenl

dans le même temps, en une seconde, par exemple.

44. — Une corde de densité et de diamètre déter-

minés étant donnée (D et d étant invariables), il

résulte des première et troisième lois ci-dessus énon-

cées qu'il ya deux manières de faire varier le nombre

de vibrations qu'elle exécute, soit en changeant la

tension sans modifier la longueur, soit en chan^ieant

la longueur sans modifier la tension. On pourrait

également faire varier à la fois la longueur et la ten-

sion, mais ce procédé n'est pas employé pratiquement.

Au contraire, la variation de tension est le moyen

dont on se sert pour accorder tous les instruments

possédant des cordes, et la variation de longueur

d'une même corde sert à obtenir des sons divers

dans le violon et instruments analogues.

C'est en agissant sur ces divers éléments que, dans

le piano et dans la harpe, on obtient des sons répartis

sur une étendue de plusieurs octaves.

Il est à remarquer que, les variations de tension

ou de longueur pouvant être absolument continues,

il en est de même des variations des nombres de

vibrations à partir du nombre le plus faible de vibra-

tions que puisse donner cette corde.

4o. — Dans le cas des cordes pincées ou frappées,

l'amplitude des vibrations diminue assez rapidement,

les vibrations s'éteignent vite. Lorsqu'on veut pro-

longer les expériences, il faut, comme nous l'avons

dit, attaquer la corde avec un archet. Avec un peu

d'habitude, on arrive à maintenir l'amplitude sensi-

blement constante pendant un certain temps. L'ar-

chet, d'autre part, permet de faire, comme nous

allons le dire, diverses expériences importantes qui

réussiraient difficilement avec un autre mode d'at-

taque.

Ajoutons que, par l'emploi d'électro-aimants con-

venablement disposés, on pourrait maintenir l'am-

plitude de la vibration des cordes rigoureusement

constante aussi longtemps que l'on voudrait. En

réalité, cette disposition est sans intérêt pratique

pour les cordes, mais nous avons dit qu'elle peut être

utilement appliquée pour certaines lames vibrantes

(électro-diapasons).

46. — Considérons une corde tendue Al! qui, lors-

qu'on la met en mouvement, exécute, par exemple,

quatre cents vibrations par seconde.

Attaquons-la avec un archet, après avoir posé lé-

gèrement l'extrémité d'un doigt exactement au mi-

lieu de la corde G. On conipreiid que ce contact, qui

se produit à l'endroit où leveiiti'C devrait se mauil'es-

er, gênera le mouvement vibratoire; s'il s'en pro-

duit un, il ne pourra certainenifut pas être celui qui

avait pris naissance lorsque la corde «Hait absolument

libre. L'expérience montre que des vibrations se pro-

duisent; si on regarde alors la corde sur un fond

d'une autre couleur, on veri'a deux fuseaux ayant

chacun une extiémité aux points lises de la corde et

se réunissant par leurs autres exti'émités à l'endroit

où le doigt est en contact avec la corde, chacun de

ces fuseaux ayant un ventre en son milieu; c'est-à-

dire que la coide se partage en deux parties dont

chacune vibre comme si elle était une corde distincte

ayant pour longueur la moitié de la corde piimitive.

Cette analogie n'est pas seulement apparent^', elle

est complète;si on mesure lesnombr^'S de viluations

exécutées par chacune des moitiés de la coide, on

trouve que ces nombres sont ét:aux entre eux et

égaux au nombre de vibrations qu'exécute dans le

même temps une corde ayant eifectivement lo moitié

de lalongueurde la corde primitive; dans l'exemple

que nous avons choisi, les deux moitiés de la cor'de

exécuteront donc huit cents vibrations par seconde,

en vertu de la première Loi.

IMais on peut pousser l'expéi-ience plus loin : pla-

çons le doigt, non plus au milieu de la corde, mais

exactement au tiers, et attaquons la corde avec l'ar-

chet dans le plus petit segment de celle-ci. On observe

encore que les deux segments entrent l'un et l'autre

en vibration; en regardant la corde on voit le fuseau

caractéristique formé par le segment sur lequel

frotte l'ai'chet; on reconnaît que l'autre segment

vilire aussi, mais non pas dans sa totalité : il s'est

divisé spontanément en deux fuseaux égaux entre eux

(égaux par conséquent au tiers de la corde) et égaux

au fuseau consiitui' par le plus petit segment. Il y a

ainsi, au milieu du plus grand segment, un point,

extrémité commune de deux fuseaux, qui ne vibre

pas : on le désigne sous le nom de nœud. Autrement

dit, chaque paitie vibre comme le lérail uiv corde

unique ayant une longueur égale an tiers de la lon-

gueur de la corde primitive. Si on mesure le nombre

de vibrations, on Irorrve que pour chaque fus -au, ce

nombre est aussi le même que si chacun correspon-

dait à une corde eniièi'e de même lon;.'ueur, c'est-à-

dire que ce nombre est 1 200, qui est trois fois plus

grand que le nombre 400 correspondant à la viliralion

de la corde primitive dans sa totalité.

L'expérience peirt se continuer d'une ni.inieie géné-

rale : si on pose légèrement le doij^t en un point

d'une corde qui soit au n' de la longueur totale, et

qu'on attaque le petit segment avec un archet, la

corde se subdiviser'aspontanémenteu n par'tie.s égales

qui vibreront séparément et simirltani-ment, de ma-
nière à pr'ésentei' n veirtres et îz — i nieuds (en y
comprenarrt le point où est posé le doigt, mais en

faisant abstraction des extrémités); toutes ces par-

ties exéculeroirt le même nombre de vihrations dans

le même temps, et ce nombre sera n lois plus grand

que celui correspondant à la corde vibi-arrt dam sa

totalité.

On désigne sous le nom de conrainôi-iitii»i la partie

comprise entre deux nœuds consécutifs. Les corica-

mmations dans lesquelles se divise une corde sont

égales entre elles; elles sont, suivant l'i'xprpssion

consacrée, des par-ties aliquotes de la corde eiilier-e.

On sait qrre c'est en s'apprryant sur celte expérience

que, dans les instrumerrts à cordes, on obtient les

sons dits harmoiwiues.

,.7. — Lorsque l'oir fait vibrer' une cor'di; dairs sa

totalité, il peirt air ivcr que le firsearr qu'en voil net-

tement, si la cnr-de,de couleur claire, se ilélaelie sur

un fond noir, présente une for'me invariable et cons-

tante, sa lar'geur ci'oissant régulièrement et conti-
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nilnient îles extri'mités ilo la corde (jui sont des

nœuds à son milieu qui est un veutro; ni:iis cette

condilion ne se présente pas toujours. La liijuie que

l'on perçoit varie dans sa forme, el les vaiiations de

sa largeur, à un instant donné, n'ont pas la régularité

qu'on oliserve dans le cas précédent.

Si on éludie les tracés obtenus pairentegistrement

dans ces deux ciiconstances, on trouve que, dans le

premier cas, les sinuosités ont la forme de sinusoïdes,

c'est-à-diie que les vibrations sont pendulaires, tan-

dis qu'il n'en est pas ainsi dans le second cas.

La tliéorie mécanique du mouvement vibratoire

des coriles élastiques donne l'explication de ces dif-

férences ; elle montie que le mouvement pendulaire

est la forme la plus simple qui puisse se produire,

la corde viluant dans sa totalité, sauf, bien entendu,

les deux extn-mités qui, étant maintenues tixes, ne

peuvent se déplacer; — qu'une antie forme, simple

également, consiste en une division de la corde en

concanu'rations d'égale longueur (qui sont dés lors des

parties aliquotesde la longueur totale) dont cbacune

vibre comme si elle était seule, c'esl-à-dire que les

exliémilés de ces concamérations restent immobiles,

c'est-à-dire que, sans qu'on maintienne fixe aucun

point, on peut avoir les mêmes résultats que dans les

expériences précédentes où le contact du doigt assu-

rait la lixité d'un point.

Mais la théorie montre que plusieurs de ces modes
vibratoires peuvent exister siniultanémeul ; chacun

des points de la corde prend un mouvemeut qui est

la somme ou la résultante des mouvements pendu-

laires conespondant à chacun des mouvements
simples coexistants, résultante qui n'est pas pendu-

laire.

Ceci est d'accord avec ce que montre l'expérience

d'une manière générale ; mais on a pu aller plus loin :

par une étude nialhémalique des courbes non pen-

dulaires, on a pu déterminer les courbes pendulaires

composantes.

Nous ne pouvons insister sur cette vérification des

résultats de la théorie; nous indiquerons plus loin

des laits d'une autre nature qui viennent confirmer

ces résultats.

48. — Les lames élastiques d'une forme quelconque

peuvent vibrer; comme nous l'avons dit, nous ne

nous occuperons cependant que de celles qui ont

une section constante et même que de celles dont la

section est un rectangle ou un cercle.

De plus, nous supposerons que ces lames sont

maintenues absolument fixes, soit par une de leurs

extrémités, soit par leur milieu, ce qui revient d'ail-

leurs au premier cas, car alors les deux moitiés vi-

brent de la même façon; c'est donc en réalité du pre-

mier cas que nous nous occuperons surtout. Nous
ne nous occuperons pas du cas où ces lames auraient

deux points lises.

Une lame fixée à une de ses extrémités peut vibrer

de deux façons très différentes :

On peut exercer sur elle, à son extrémité libre,

soit un choc, soit une traction dont la direction soit

perpendiculaiie à la direction de la lame; celle-ci se

courbera; tous ses points, sauf l'extrémité maintenue
fixe, s'écarteront de leur position d'équilibre et l'é-

cart sera d'autant plus grand que le point considéré

sera plus éloigné de l'extrémité fixe. Après le choc,

ou quand la traction aura cessé, le mouvement vi-

bratoire se produira, comme nous l'avons indiqué
d'une manière générale, chaque point décrivant un

espace perpendiculaire à la direction delà lame : on

dit que les vibrations sont Iransvnsalcu.

On peut opérer d'une manière toute dilTéientc :

prenant entre les doigts un morceau de drap colo-

phane, on peut serrer la lige en Taisant glisser l'é-

toile dans le sens de la longueur de la lige, comme
si, par exemple, on cherchait à allonger celle-si. Si

les conditions sont favorables, on produit, en effet,

un allongement, très petit il est vrai, constituant une

déformation particulière; si la lame est abandonnée,

la déformation produit l'clfet indiqué pi'écédemment,

et la lame entre en vibration. Ces vibrations ne con-

sistent pas en un changement de forme, mais en un

changement de longueur que l'on peut enregistrer

en employant la méthode générale : la tige devient

alternativemeni plus longui' et plus courte que lors-

qu'elle était primitivement en équilibre, et un quel-

conque de ses points s'éloigne et se rapproche alter-

nativement de sa position d'équilibre.

On dit que ces vibrations sont longitudinales. Elles

obéissent aux lois générales que nous avons indi-

quées : diminution progressive de l'amplitude; —
isochronisme des oscillations.

Les vibrations longitudinales ne présentent pas le

môme intérêt que les vibrations transversales, dont

nous nous occuperons seulement maintenant.

49. — On a pu déterminer expérimentalement les

lois des vibiations des lames, et les résultats obte-

nus sont conformes à ceux qu'a donnés la théorie de

l'élasticité.

En considérant des lames de môme nature, de

même section et vibrant dans les mêmes conditions,

on est arrivé à l'énoncé suivant :

1''^ Loi. — Les nombres de vibrations effectuées dans

un temps donné sont en raison inverse des longueurs

des lames.

Considérons maintenant le cas où, la longueur et

la nature restant les mêmes, la section varie. Si la

section de la lame est rectangulaire, les vibrations

peuvent, en général, avoir une direction quelconque

par rapport aux côtés de la section; mais nous con-

sidérerons seulement les cas où ces vibrations sont

parallèles à l'un des côtés du rectangle.

2' Loi. — Lf' nombre des vibrations est proportionnel

à la longueur du côté parallèle aux vibrations.

.3= Loi. — Le nombre de vibrations est Indépendant

de la longueur de l'autre côté.

Pour une lame ou une corde donnée, le nombre
des vibrations longitudinales exécutées dans un
temps donné est beaucoup plus grand que celui des

vibrations transversales exécutées dans le même
temps.

Les lames vibrantes, de même que les cordes,

n'ont pas qu'un seul mode de mouvement vibratoire :

comme celles-ci, elles peuvent se diviser en concamé-

rations, séparées par des nœuds et vibrant indivi-

duellement pour ainsi dire. Seulement, pour les

lames, les longueurs des concamérations ne sont pas

toutes égales entre elles; aussi, n'existe-t-il pas de

relation simple entre les nombres de vibrations cor-

respondant à ces divers modes de division.

Enfin, comme pour les cordes également, plusieurs

modes vibratoires peuvent coexister, c'est-à-dire que,

au mouvenipnt vibratoire de la totalité, peuvent se

superposer un ou plusieurs modes correspondant à

la division en concamérations. Aussi, le mouvement
vibratoire résultant est-il très compliqué.

Lorsqu'on étudie des lames, non plus rectilignes



422 'iENCYCLOPÉniE DE LA MVSIQdE ET niCTin.\:\.MI{li Ur CO\SEnVATOri!E

mais courbes, on arrive à des résultats moins sim-
ples, qu'il est inutile d'étuilier en détail.

ri peut arriver que l'on niodilie les conditions de
vibration des cordes et des lames; par exemple, on
peut surcharger ces corps de masses pesantes. Cette

addition a d'abord pour efîet, d'une manière géné-
rale, de diminiii'r le nomlirc de vibrations exécutées

dans un temps donné; ensuite, de modifier la loi de
la vibration d'une manière qui dépend des condi-
tions de l'expérience.

II en est de même de toute modification aux con-

ditions simples qu'e nous avons supposées, par
exemple, si à une de ses extrémités, la corde, au
lieu d'être reliée directement à un point fixe, lui

était rattachée par un corps présentant d'autres

conditions d'élasticité, etc.

50. — Les plaques et les membranes sont suscep-
tibles de vibrer quelle que soit leurforme; en réalité,

on n'a guère considéré que le cas où elles ont partout
la même épaisseur et où elles ont une forme géomé-
trique simple ; cette l'orme est toujours circulaire

pour les membianes; on a étudié des plaques circu-

laires, carrées, rectangulaires, triangulaires, mais
exceptionnellement pour ces deux dernières.

Les plaques circulaires ou carrées, dont nous nous
occuperons seulement, sont disposées de manière
que leur centre soit maintenu fixe par un procédé
quelconque. Comme les lames et les cordes, elles

peuvent exécuter des vibrations transversales ou lon-

gitudinales.

On obtient les premières en frappant normale-
ment la plaque à l'aide d'un marteau à manche élas-

tique, ou mieux en les atlaquantà l'aide d'un archet
en un point de leur tranche, l'archet étant à peu près

perpendiculaire à la plaque.
Si on pince la plaque entre les doigts munis d'un

morceau de drap colophane et qu'on fasse frotter l'é-

tofîe en la glissant parallèlement au plan de la pla-

que, on produit des vibrations longitudinales.

Celles-ci sont peu intéressantes; aussi, nous oocu-

perons-nous spécialement des vibrations transversales.

Chladni a indiqué un moyen très simple d'étudier

la manière dont vibre une plaque : il consiste à pro-
jeter à la surface de la plaque maintenue horizon-

talement du sable fin ou de la poudre de lycopode.
Lorsqu'on met la plaque en vibration sous l'influence

d'un choc ou mieux par l'action de l'archet, on voit

les grains de sable ou d'' poussière sautiller en se

déplaçant pour venir s'accumuler en certaines par-

ties où ils restent immobiles tant qu'on ne change
rien aux conditions de l'expérience. 11 est clair que
les parties d'où ces grains se sont retirés étaient

animées d'un mouvement vibratoire, tandis que les

points où ils se sont arrêtés sont en repos, ces

points, d'ailleurs, dont chacun est analogue à un
nœud d'une corde vibrante, ne sont pas isolés, mais
ils forment sur la plaque des lignes continues aux-
quelles on a donné Te nom de iiijnes noilales.

L'existence constante d'une ligne nodale au moins
montre que la plaque ne vibi'c pas dans sa totalité,

tout d'une pièce, mais qu'elle se divise en parties ou
concamérations dont chacune vibre pour son propre

compte et qui sont séparées par des parties immo-
biles, les lignes nodales.

Des expériences diverses, sur lesquelles il est sans

intérêt de nous arrêter, montrent que deux conca-

mérations voisines, au môme instant, vibrent en sens

contraire.

Les lignes nodales n'ont pas des formes quelcon-
ques; dans le cas de plaques circulaires, elles sont
soit des circonférences avant même centre que la

plaque, soit des rayons du cercle et, dans ce cas, le

nombre de ces rayons est toujours pair, ce que l'on

pouvait prévoir, puisque, deux concaméralions voi-

sines vibrant en sens contraire au même instant, il

doit y avoir un nombre pair de concamérations.
Si les plaques sont carrées, les lignes nodales sont

parallèles, en général, aux côtés du carré et quelque-
fois à ses diagonales.

Quand la plaque est attaquée par un archet, il y a
toujours un ventre au point où cet archet agit, c'est-

à-dire que ce point est au milieu de la concaméra-
tion, qu'il correspond au maximum d'amplitude.
Les lignes nodales se disposent d'une façon plus ou
moins imprévue, en général; cependant, en fixant

un point de la plaque par un procédé quelconque, on
peut obtenir la production d'une ligne nodale pas-
sant par ce point. La position de ce point et celle du
point où agit l'archet déterminent des conditions-

auxquelles le mouvement vibratoire doilsatislaiie, et

limitent le nombre des mouvements qui peuvent
prendie naissance.

Il n'y a pas de règle qui donne le nombre de vibra-

tions exécutées par une plaque présentant une dis-

position déterminée de ses concamérations; il n'y en

a pas non plus qui indique comment varie ce nom-
bre quand la disposition des concamérations change.
Cependant, on peut dire que le nombre des vibra-

tions est d'autant plus grand que le nombre des con-
camérations est plus considérable et, par suite, que
les concamérations sont plus petites.

Les résultats généraux que nous venons d'indiquer

sont applicables au cas moins simple où les plaques
ne sont pas planes, ou ce sont, par exemple, des
cloches. Mais la forme de ces corps ne permet pas

de mettre directement en évidence l'existence des
lignes nodales par la méthode indiquée plus haut.

51. Les membranes tondues ne fournissent pas des

résultats aussi simples que les plaques, et la raison

en est facile à concevoir. D'abord, comme constitu-

tion, elles ne présentent pas d'homogénéité dans

leurs diverses parties; elles n'ont pas partout la

même épaisseur; enfin, il est impossible d'obtenir

une tension qui soit uniforme. Aussi, quoique, d'une

manière générale, les membranes se comportent
comme les plaques, c'est-à-dire peuvent se diviser

en concamérations vibrant individuellement et sé-

parées par des lignes nodales, on ne trouve aucune
régularité dans les résultats des expériences; les

moindres différences dans le mode d'attaque, par

exemple, peuvent changer les conditions des vibra-

tions.

Aussi, ne peut-on donner les lois de-ces mouve-
ments vibratoires; tout ce que l'on peut dii'e, c'est

que, pour une même membrane de dimensions déter-

minées, le nombre des vibrations croit en même
temps que la tension ; el que, pour une nu''me ruilure

de membrane, ce nombre croît quand la sui'face di-

minue d'étendue, si la tension reste la mênuî, con-

diliun bien difficile à réaliser avec précision.

Mais les membranes jouissent d'une propriété par-

ticulière que nous indiquerons plus loin et qui est

utilisée dans diverses expériences.

Les corps solides de forme quelconque peuvent

vibrer également et, en général, le nombri' di-s vibra-

tions est d'autant plus grand que les dimensions sont
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moindres; mais il n'y a pas de rèijle générale à si-

tînaliT.

52. Vibrations des corps gazeux. — line masse
d'air contenue lians un esp^ice limité par des parois

rigides et conuauniquant avec l'atmosplière par une

ouverture au moins est susoeptil)le de vibrer; il en

serait de même, d'ailleurs, pour un gaz quelconcpie

placé dan< des conditions analogues.

il est nécessaire d'abonl d'indicpier comment on

peut produire le mouvement vibratoire, comment on

peut le mettre en évidence, et préciser en quoi il

consiste.

.Nous examineron^spécialeraent le cas des tuyaux

vibrants, c'est-à-dire de tubes cylindriques ou pris-

matiques (à section circulaire on rectangulaire, pies-

que loujûurs carrée) dont la longueur est grande par

rapport aux autres dimensions.

La mise en vibration de l'air contenu dans un
tuyau est obtenue le plus souvent par l'action d'un

courant d'air: dans les e.\périences de laboratoire,

ce courant d'air est fourni par une souftlerie munie
d'un régirlalcur assurant un écoulement constant,

uniforme, de ce courant d'air. Les soullleries et les

régulateurs sont décrits dans un autre chapitre de cet

ouvrage, aussi nous ne nous v arrêterons pas. (Voir

l'Orgue.)

Disons d'ailleurs qu'on pourrait employer un cou-
rant d'air fourni par un aulre moyen quelconque,

par une trompe, par e.xemple, si ce courant présente

des conditions convenables de force et de régularité.

Le courant d'air est utilisé dans deux conditions

tiès dilTérentes, suivant qu'il s'agit de
tuyaux à Iwiiche ou de tuyaux à anclie.

Dans les tuyaux à bouche, le courant

d'air est dirigé de manière à venir se

briser contre les bords d'une ouverture

pratiquée dans la paroi vers l'une de ses

extrémités. Voici la disposition de l'em-

bouchure, dite de flûte, que l'on rencontre

dans tous les tuyaux servant aux expé-

riences d'acoustique :

A sa partie inférieure, le tuyau pré-

sente une base qui le ferme presque

complètement, ne laissant qu'une fente

étroite qui règne sur l'un des côtés de

cette base; au-dessous de cette base, se

trouve une sorte de caisse prismatique C
qui reçoit en A l'air provenant de la soufflerie, air

qui s'échappe par la fente avec une vitesse d'autant

plus grande que la pression est plus considérable.

La paroi veiticale du tuyau qui longe la fente dont
nous venons de parler présente également une fente

B, parallèle à la précédente, et le bord de celte fente

est taillé en biseau; ce biseau est disposé de telle

façon que la lam^e d'air qui s'écoule par l'autre fente

vient se brisercontrelui, une partie de l'air pénétrant
dans le tuyau, l'autre s'écoulant au dehors. Si la

longueur du tuyau, les dimensions des fentes et la

pression de l'air sont dans un rapport convenable,
l'air contenu dans le tuyau entre en vibration; nous
dirons plus loin comment on vérifie qu'il eu est ainsi

L'explication de la mise en vibration de l'air du
tuyau est encore disculée.

On admet généralement que la première arrivée

de l'air dans le tuyau a pour effet d'y augmenter la

pression, ce qui constitue i\n obstacle pour l'arrivée

d'une nouvelle masse d'air qui alors s'écoule au
dehors.

FiG. 10,

Mais, au dehors, se produit une augmi'utation de

pression qui entraîne le mouvenuMit <le i'aii- vers

l'intérieur du tuyau.

Les mêmes actions se reproiluisent aloirs ; il en

résulle dans le tuyau un mouvement vibratoire qui

pi'oduit un son si co nu)uvement vibraloii-e est com-
patible avec celui que peut prendre l'air du tuyau.

I)'a[uvs une théorie due à Lootkns, l'arrivée de

l'air dans le tuyau et l'action des parois auraient pour

effet de l'aire naître des tourbillons, des cyclones

dans la masse gazeuse qui tend ensuite à s'échapper

par la l'ente de l'embouchure, mais qui ne peut le

faire que par intermittence, à cause de la présence

de la lame d'air qui sort directement.

Au fond, les vibrations produites résulteraient de

l'action combinée de l'air sortant directement à l'ex-

térieur et de l'air sortant après avoir pénétré dans le

tuyau ; seulement, la sortie de l'air ne se produirait

pas immédiatement, mais seulement après que l'air

aurait été dans un tourbillon.

Cette exfilication est en contradiction avec l'expé-

rience suivante :

Si l'on envoie un courant dans une embouchure
constituée comme il est dit précédemment, mais à

laquelle n'est pas adapté un tuyau, il se produit un

son, moine musical, il est vrai, que dans l'expérieiwe

ci-dessus. Dans ce cas, il ne peut s'être formé de

cyclone.

Dans les tuyaux à anche, l'air envoyé par la souf-

FlG. 12.

tlerie et traversant le tuyau est obligé de sortir par
une fente rectangulaire ai dans laquelle se trouve une
lame élastique fixée par une de ses extrémités, une vé-

ritable lame vibrante'. Si cette lame était absolument
fixée, elle masquerait l'ouverture et l'air ne pourrait

s'échapper; mais comme elle est libre, sauf par une de

ses extrémités, elle cède à la pression de l'air, auquel
elle livre passage en se déformant. Par suite de cette

déformation, et conformément à ce que nous avons dit

précédemment, cette lame entre en vibration, re-

passant par sa position d'équilibre, et bouchant alors

l'orifice qui sera de nouveau découvert quand la lame
aura dépassé cette position d'équilibre. L'air sera ar-

rêté quand la lame passera à sa position d'équilibre,

et s'écoulera tpiand elle l'aura dépassé de part ou
d'aulre; cet air se trouvera ainsi soumis à des varia-

tions périodiques qui produiront sa mise en vibra-

tion.

Ilemarquons que le mouvement de la lame ne s'é-

teindra pas, parce que cette lame subira l'action de

la pression de l'air en repassant à sa position d'équi-

libre, comme elle l'avait subie au début.

I. Celle anclie est dilc anche libre; il en exisle (l'aut"cs, les anches
battantes dont nous parlerons plus loin.
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Il faut qu'il existe certaines relations enlre la lon-
gueur du tuvau et celle de la lame vibrante. On réa-
lise les conditions nécessaires par dillerents procédés
que nous indiquerons plus tard, en même temps que
nous décrirons diverses autres formes d'anches. Mous
supposerons toujours, dans les expéiiences que nous
décrirons, que l'anclie a été convenablement disposée
pour faire parler les tuyaux.

L'anche peut être placée à l'extrémité du tuyau
par laquelle pénètre le courant d'air; elle peut être

placée à l'extrémité opposée.
L'anche que nous avons décrite est désignée sous

le nom d'anche libre. Mais il y en a d'autre forme;
par exemple, dans l'anche battante, la lame élasti-

que, au lieu de passer librement dans l'ouverture
rectangulaire, de manière à se déplacer de part et

d'autre de la paroi, peut au contraire avoir une
largeur un peu supérieure à celle de l'ouverture et

venir s'appliquer contre la paroi. Dans ce cas, le dé-
placement de la lame ne peut avoir lieu que d'un
seul côté de la paroi contre laquelle la lame vient
s'arrêter à chaque oscillation.

Il y a encore d'autres formes d'anches, notamment
dans le hautbois, la clarinette; il est facile de re-
connaître que, dans ces formes, on trouve des condi-
tions analogues à celles que nous venons d'indiquer.
Dans les e.xpériences d'acoustique, on emploie prin-

cipalement des tuyaux à embouchure de tlùte.

On divise les tuyaux vibrants en deux classes sui-
vant que l'exlrémilé opposée à celle par laquelle
arrive l'air communique librement avec l'atmosphère
ou est au contraire munie d'un fond rigide qui inter-

cepte toute communication entre l'atmosphère et

l'intérieur des tuyaux. Dans le premier cas, on a les

tuyaux ouverts; dans le second, les tuyaux fermés.

S3. — Plusieursmoyenspeuvenlêtre employéspour
reconnaître si l'air d'un tuyau est en vibration.

Le plus simple ne s'applique commodément qu'aux
tuyaux ouverts; pour que l'expérience soitcommode,
il faut que l'une des parois au moins du tuyau soit

transparente, qu'elle soit constiluée par une lame de
glace, ou que le tuyau, de section circulaire, soit

constitué par un tube de verre.

Sur un cadre circulaire rigide, de diamètre moin-
dre que celui du tuyau, on tend une membrane
mince; trois fils fixés au cadre et réunis aune petite

distance de celui-ci en un seul que l'on tient à la

main permettront de maintenir la membrane hori-

zontalement.

Sur la membrane, on a projeté une petite quantité
de sable fin ou d'une fine poudre comme celle de
lycopode. On conçoit que tant que la membrane
restera immobile, il en sera de même des grains de
sable, tandis que ceux-ci se mettront àsauliller si la

membrane vibre. D'autre part, celte membrane res-

tera au repos si elle est dans un air immobile, tan-
dis que si elle est placée dans un air animé d'un
mouvement de vibration, à cause de sa faible masse,
elle sera entraînée dans ce mouvement.
On introduit ce petit appareil dans un tuyau par

la partie supérieure, de celui-ci et on peut le descen-
dre plus ou moins profondément et voii', pourchaque
position qu'il occupe, si, oui ou non, le sable est

agité; on saura dès lors si, à chacune de ces posi-

tions, l'air est animé d'un mouvement vibratoire ou
non.

Si on fait cette expérience pendant l'action du cou
rant d'air de la soufflerie, on reconnaît que, si le

conditions sont convenables, l'air du tuyau vibre et

que, notamment, ces vibrations se manifestent tou-
jours à chacune des extrémités du tuyau, tandis
qu'elles n'existent pas au point situé à la moitié de
la longueur du tuyau ; ce point est un nœud et, de ce
nœud à chacune des extrémités, le mouvement vibra-
toire va en croissant, ce dont on se rend compte au
moins d'une manière approximative, par le sautille-

ment plus ou moins marqué des grains de sable.

Mais dans d'autres cas. on peut observer plusieurs
points où il n'y a pas de vibrations, on peut observer
plusieurs nœuds. Entre deux nœuds consécutifs, on
constate qu'il y a des vibrations qui sont d'autant
plus énergiques qu'on s'élolgnfe davantage de ces

nœuds pour se rapprocher du point qui est à mi-dis-
tance de ces nœuds, point où le mouvement vibra-

toire est maximum; c'est unventre.

Le tuyau se divise donc en concamérations vi-

brant individuellement de part et d'autre de chaque
nœud.
Aux deux extrémités se trouvent deux demi-con-

camérations, puisqu'elles se terminent par des
ventres.

Dans tous les cas, on trouve que les distances de
chaque ventre au nœud voisin sont égales ; ces dis-

tances sont donc des parties aliquotes delà longueur
totale du tuyau.

En réalité, il n'en est pas rigoureusement ainsi
;

la distance du ventre qui est à l'embouchure au
nœud voisin est un peu plus faible que les distances
des autres ventres aux nœuds les plus rapprochés; et,

par contre, dans un tuyau bouché Savart a constaté
que la concamération qui, se termine au fond bouché
est plus grande que les autres.

Mais ces différences sont faibles et nous pouvons les

négliger dans l'étude que nous faisons actuellement.

54. Il existe une théorie mécanique des effets qui
se produisent dans ces conditions; nous ne pouvons
la donner, mais nous devons en signaler quelques
conséquences très importantes.

Les vibrations de l'air dans un tuyau sont entière-

ment analogues aux vibrations longitudinales des
lames, c'est-à-dire que les molécules d'air se dépla-
cent parallèlement à l'axe du tuyau, oscillant départ
et d'autre de leurs positions d'équilibre; mais ces

oscillalions n'ont pas partout la même amplitude
;

celle-ci est maximum aux ventres, elle diminue quand
on s'éloigne de ceux-ci; elle est nulle, c'est-à-dire

qu'il n'y a pas de déplacement, pour les points situés

aux nœuds.
11 résulte de là que tandis que, au repos, di-

verses molécules situées sur une même file parallèle

à l'axe sont et restent également espacées, il n'en est

plus ainsi quand l'air est en vibration; non seule-

ment, les distances ne sont plus égales pour toutes les

molécules, mais, pour deux molécules données, elles

varient à chaque instant.

La pression d'un gaz dépend de la distance des

molécules; elle est donc la même en tous les points

d'un gaz au lepos, elle est variable dans un gaz qui

vibre, variable d'un point à un autre au même ins-

tant, variable d'un inslant à l'autre pour le même
point.

Une discussion complète de la queslion mpnire
que, pendant la vibration, les variations de pression

sont les plus grandes aux nœuds, qu'elles diminuent

quand on s'éloigne de ceux-ci et sont nulles pour les

ventres.
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du

Il y a donc opposilion entre les (iéplacenienls, va

riations de position et les variations de pression;

celles-ci sont nulles quand les déplaccmenls sont

maximum, elles sont maximum quand les déplace-

ments sont n uls.

00. — C'est sur les variations de pression qn'esi

basé l'emploi des capsules nunwmvlriqites qui consti-

tuent une seconde métliod-e pour étudier les vibra-

tions de l'air dans les tuyaux.

Une capsule inanoinétrique est constituée par une

sorte de boite métallique circulaire

sans couvercle; sur les bords de

celte boite, et pour remplacer le

couvercle, on a llxé une l'euille CD
de caoutchouc mince, tendue, l'or-

mant ainsi une cavité close.

La capsule métallique est percée

de deux, ouvertures, l'une A sur le

côté, l'autre B au centre du l'ond. A
l'ouverture latéi'ale A est adaplé

un petit ajutage sur lequel on lixe

un tube de caoutchouc qui amène
gaz d'éclairage; l'ouverture centrale est munie

d'un tube métallique recourbé présentant à son ex-

trémité une petite ouverture par laquelle le gaz s'é-

chappe; si on enflamme celui-ci, on a une petite

llamme dont la longueur est d'aulanl plus considé-

rable que la pression du gaz est plus forte, parce

qu'il soit plus de gaz dans un temps donné.

La pression du gaz d'éclairage étant constante dans

les canalisations, si la capsule est au repos, la

flamme conservera la même longueur, elle sera

calme, ne présentant aucune agitation.

Si alors on vient à presser sur la membrane de

caoutchouc, on augmentera momentanément la pres-

sion et la flamme s'allongera ;
mais cet allongement

ne subsistera pas si on maintient la membrane dans

sa nouvelle position, la pression du gaz reprendra sa

valeur normale.

Si alors on laméne la membrane à sa position

première, la capacité de la membrane augmente, la

pression du gaz diminue et la llamme se raccourcit,

momentanément aussi.

Il est facile de concevoir qu'on obtiendra les mêmes
effets en ordre inverse si on agit sur la membrane
de manière à l'attirer en dehors, puisqu'on la ramené
à sa première position : il y aura d'abord diminution

momentanée de la llamme, puis allongement aussi

momentané et retour à la longueur normale.
Si donc, on produit périodiquement des déplace-

ments de la membrane dans un sens et dans l'autre,

il se produira des variations périodiques aussi de la

longueur de la llamme.
Si les mouvements communiqués à la membrane

sont lents, 2 ou 3 par seconde, il sera possible de

distinguer les variations de longueur de la flamme;
mais il n'en sera plus ainsi dès que le nombre des

déplacements dépassera 10 par seconde environ, à

plus forte raison, s'il atteint plusieurs centaines. La
flamme prendra un aspect particulier, une espèce de

trémulation dont on ne pourra distinguer la cause

et" où on ne distingue pas les variations de longueur

qui doivent exister. Il faut employer un artifice pour
mettre en évidence les variations de longueur, les

vibrations de la flamme.
Pour y arriver on emploie un miroir tournant, ou

plutôt des miroirs tournants.

L'appareildont on sesertest constitué par un prisme

à base carrée dont les quatre faces sont constituées

jKir des miroirs. Le prisme est monté sur un axe re-

posant sur un solide bâti et parallèle à la diieclion
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do la llamme. A l'aide d'une manivelle reliée à l'axe

par des roues d'engrenage on peut communiquer au
prisme un rapide mouvement de rotation.

Si la flamme est fixe et le prisme immobile, un
observateur voit dans l'un des miroirs une image,

fixe également, de la flamme. Si on fait tourner le

prisme lentement, l'image se déplace sans changer

de longueur, et se produit successivement sur les

quatre miroirs.

Si on accélère le mouvement de rotation, le dépla-

cement de l'image se fait de plus en plus rapidement
;

et, pour une vitesse convenable, on ne distingue plus

l'image de la flamme, mais on voit un ruban lumi-

neux continu dont la hauteur est égale à celle de la

flamme. Cet effet subsiste lorsque la vitesse continue

à augmenter.
.Mais, dans ces conditions, si la flamme se met à

vibrer, le ruban lumineux vu dans les miroirs change
d'aspect; son bord supérieur devient dentelé, de telle

sorte que sa hauteur change constamment, passant

d'un maximum à un minimum, et inversement. L'é-

tude de cet effet au point de vue optique montre que
le maximum correspond à la plus grande longueur

de la flamme, le minimum à la plus petite longueur.

II est donc facile, à l'aide de cet appareil, de s'assu-

rer si une flamme est au repos ou vibre et, dans le

cas d'une flamme manométrique, de savoir si la mem-
brane elle-même est au repos ou vibre.

.ï6. — Considérons maintenant un tuyau dont on
puisse faire vibrer l'air; pratiquons à diverses hau-

teurs de l'une de ses faces des ouvertures circulaires

dans lesquelles nous enchâsserons des capsules ma-
nométriques, fermant hermétiquement ces ouvertu-

res, et dont la membrane soit placée à l'intérieur du

tuyau. Enflammons les jets de gaz correspondant à

ces capsules et étudions les flammes à l'aide du mi-

roir tournant.

Considérons l'une de ces capsules : si l'air qui est

situé à l'intérieur du tuyau en lace de la membrane
ne subit pas de variation de pression, la membrane
restera immobile, la flamme conservera la même
longueur, le ruban vu dans le miroir aura son bord
supérieur rectiligne.



426 ENCYCLOPÉDIE DU LA HWSIOUE ET DICriOX.VAIItE OU COSSEIIVATOIIU:

Si, au contraire, l'air esl soumis à îles vari;ilions

périodiques de pression, la membrane, sous rintluenoe
de ces variations, se déplacera alternativement dans
un sens et dans l'autre, la tlanime variera périodi-

quement de longueur, la bande iuminmise vue dans
le miroir aura le bord supérieur dentelé.

Voilà donc un autre moyen de mettre en évidence

les vibrations aériennes qui peu-

vent se produire dans un tuyau.

Cette méthode s'applique égale-

ment bien aux tuyaux ouverts et

au.\ tuyaux fermés.

En opérant sur des tuyaux ou-
verts, on retrouve les résultats que
nous avons signalés pi'écédemment.
Remarquons que les tlammes res-

tent immobiles en face des ventres

et s'agitent en face des nœuds,
tandis qu'il y avait agitation du
sable aux ventres et repos aux
nœuds. Cela tient à ce que le sable

esl sensible aux déplacements de
l'air, tandis que les capsules ma-
nométriques sont sensibles aux va-

riations de pression; nous avons

dit qu'il y a opposition entre ces

deux effets.

Voyons maintenant ce que nous
fournit l'étude par les capsules

manométriques des tuyaux fermés-

On reconnaît que , dans ces

tuyaux :

11 y a toujours un ventre à l'ex-

trémité où se trouve l'embouchure
et un nœud à l'extrémité opposée
qui est fermée.

11 peut se faire qu'on n'observe
pas d'autre nœud dans la longueur
du tuyau ; mais il peut se faire

qu'il s'en produise un ou plusieurs.

FiG. 15. S'il y en a plusieurs, on trouve
qu'il y a toujours un ventre au

milieu de l'espace qui sépare deux nanids : l'air du
tuyau se sépare donc ea concamérations séparées par
des nœuds, et vibrant individuellement. De plus, la

distance entre un ventre et le nœud voisin (o'esl-à-

dire la demi-concamération) est partout la même;
cette distance est donc une
paitie aliquote de la lon-

gueur du tuyau.

Si no us nous reportons aux
tuyaux ouverts,nous voyons :

Que, dans le premier
mode de vibration que nous
avons indiqué (unnteudau
milieu et un ventre à cha-

que extrémité), il y a deux
demi-concaniérations; cha-

que demi-concamération a

donc une longueur qui est

Fitt. 16. la moitié de lu longueur
du tuyau.

Dans tous les autres modes de vibration, il y a tou-

jours une demi-concamération à chaque extrémité
{soit deux); de plus, s'il se produit intermédiaircment,
i, 2, 3... concamérations, soit 2, 4, 6... demi-conca-
niéralions, il y aura en tout 4, 6, 8... demi-concamé-
rations; chacune d'elles sera donc le d/V, le 1/6, le

1/8... de la longueur totale du tuyau.
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des vibrations ex-i'cutces dansli' iiu'-uk' temps devient

2. 3, 4... fois plus firand.

De cette loi unique découlonl plusieurs conséquen-

ces importantes.

Supposons d'abord que nous coni|i;u'iùns un tuyau

ouveit et un tuyau fermé de même longueur et

vibrant en totalité, c'est-à-dire sans connaméralions

intermédiaires; d'après ce que nous avons dit, la

denii-concanïération est épale à la loniiueur du tuyau

si celui-ci est fermé; — elle en est la moitié si le

tuyau est ouvert. Donc, piuir un nu'ine tom[is, dans

ce cas :

Le nombre c/c.s vibralii'ii^ dans un liojau ouvert est

(hniljle de celui des vibrations qui sf produisent dans un
tuynu fermé.

Considérons maintenant des tuyaux soit ouverts soit

fermés, mais toujours de même nature et vibrant

dans leur totalité comnu^ nous venons de le dire. Si

la longueur du tuyau devient 2,3, 4... fois plus petite^

il en sera de même de la demi-concamération. Don<; :

Dans un même temps, les nombres de inbrations va-

rient en'raison inverse de la lonçpueur dit ttiyau.

K.xaminons maintenant le cas où il s'établit des

concamérations intermédiaires.

Dans le cas du tuyau fermé, suivant qu'il y aura

I, 2, 3... nœuds, nous savons que la longueur de la

derai-concaméralion est l'I, 1/3, 1/S... de la lon-

gueur du tuyau; les nombres de vibrations varieront

donc comme 1, 3, 5... ^inversement à la longueur

de la demi-concaméiation).

Donc, dans les tuyau.x fermés, dans le même temps,

pour un même tuyau :

Les nombres de vibrations qui peuvent être e.n'cutés

carient comme les nombres impairs.

Dans le cas du tuyau ouvert, suivant qu'il y aura

I, 2, 3... nœuds, nous savons que la longueur de la

demi-concamération sera 12, 1 4, 1/6... de la lon-

gueur du tuyau : les nombres de vibrations dans le

même temps varieront donc proportionnellement

à 2, 4, 6...

Donc, dans les tuyau.\ ouverts, dans le mênie temps,

dans un même tuyau :

Les nombres de vibrations qui jieuvent se produire

varient comme les nombres pairs.

(Il importe de remarquer que les nombres2. 4, 6...

sont dans les mêmes rapports que 1, 2, 3..., de telle

sorte que l'on peut dire aussi que les nombres de

vibrations, dans ce cas, varient comme la suite des

nombres noMirels. Toutefois, nous préférons le premier

énoncé qui met en évidence le nombre des demi-

concamérations.)

o'.i. — Etant donné un tuyau à embouchure de flûte

monté sur une soufflerie, si l'on fait varier lentement

la pression de l'air de celle-ci, on observe que, si

cette pression est trop faible, la colonne d'air n'entre

pas en vibration ; il y a un minimum qui est néces-

saire pour produire celle mise en vibration, et alors

la colonne d'air vibre dans sa totalité, mais les mou-
vements sont de peu d'amplitude. L'amplitude aug-

mente si on fait croître la pression, si on force le

vent; mais cet elVetne se continue pas et, pour une

certaine valeur de la pression, le phénomène change

brusquement et la colonne d'air se divise en conca-

mérations, comme nous l'avons indiqué; en général,

le mode de division qui se manifeste est le plus sim-

ple qui puisse exister. Si l'on augmente encore la

pression, il y a de même, d'abord, accroissement

d'amplitude des vibrations de la coloime d'air, puis,

biusquement, encore, lise produit un nouveau chan-
gement et c'est une nouvelle division en concaméra-
tions qui apparaît.

11 doit exister une certaine relation cuti'o la dispo-

sition et les iliniensions de rpuibouchure el la lon-

gueur de la colonne que l'on veut faire entrer en
vibration, si bien que, pour certaines embouchures,
la colonne ne vibre jamais dans son entier el se

divise immédiatement en concamérations, ou que
même elle ne vibre pas.

(JO. — Dans les expériences d'acoustique sur les

tuyaux, on en emploie généralement un certain nom-
bre présentant des longueurs dill'érentes; mais, de

même que, pour le sonomètre, on peut opérer avec

une seule corde dont on limite à volonté la parti*

vibrante, on peut, au moins dans une certaine mesure,

opérer avec un seul tuyau.

Considérons, par exemple, le cas des tuyaux ou-
verts; on peut avoir un tuyau composé de deux par-

ties coulissant l'une sur l'autre, une partie lixe com-
prenant l'embouchure, et une partie mobile glissant

sur la première. Pour éviter les brusques change-

ments de diamètre qui pourraient amener des pertur-

bations, il est nécessaire que les parois de ces tubes

soient assez minces, que ces tubes soient, par con-
séquent, des tubes métalliques. Ou comprend que

lorsque la coulisse est complètement tirée, la longueur

de la colonne d'air est à peu près double de ce qu'elle

est lorsque la coulisse est enfoncée à fond. On dis-

pose donc d'une variation assez grande de cette lon-

gueur pour effectuer des mesures dans des conditions

notablement différentes.

Les expériences ne réussissent pas toujours facile-

ment, parce que, comme nous l'avons indiqué, il faut

certaines relations entre l'embouchure, la longueur

du tuyau et la force du vent. Lorsqu'on change la

longueur, on peut bien faire varier celte dernière,

mais on ne peut modifier l'embouchure ; aussi, peul-

il arriver que, pour certaines longueurs, la colonne

d'air n'entre pas eu vibration, même si l'on modifie

la pression, ou bien qu'elle se divise en concaméra-
tions alors qu'on veut observer la vibration de la

colonne entière. Dans le cas des tuyaux fermés, au

lieu que l'extrémité supérieure présente une paroi

pleine inamovible, on peut avoirun piston muni d'une

tige que l'on enfonce plus ou moins; c'est alors ce

piston qui constitue l'extrémité fermée du tuyau, et

la longueur de la colonne d'air sur laquelle on opère

est mesurée par la distance de la base inférieure au

pistou; cette distance peut varier depuis la longueur

totale du tuyau presque jusqu'à zéro.

Mais, là encore, se présentent les mêmes difficultés

que pour les tuyaux ouverts, et on peut trouver cer-

taines positions du piston pour lesquelles la colonne

d'air n'entre pas en vibration ; il faudrait modifier

l'embouchure pour obtenir ce résultat.

Ces difficultés expliquent pourquoi, dans les expé-

riencesde physique, on pi'éfère avoir autant detuyaux
que de longueurs de colonne d'air que l'on veut étu-

dier, parce que, alors, chaque tuyau étant muni de

l'embouchure la plus convenable, on obtient toujours

la mise en vibration de l'air.

11 existe, pour les tuyaux ouverts, une autre ma-
nière de faire varier la longueur de la colon ne vibrante.

Supposons que, dans un tuyau ouvert, on pratique

une ouverture en un point de la paroi; en ce point

la colonne d'air intérieure se trouvera mise en com-
munication avec l'atmosphère et aura toujours la
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même pression que celle-ci; il s'y produira ce qui

se produisait précédemment à l'exLréiiiité ojverle du
tuyau et, en réalité, ce sera cetle ouverture qui cons-

tituera l'extrémilé de la colonne vibrante dont la

lonj,'ueur, mesurée par la distance de celle ouverture

à la base inférieure du tuyau, variera avec la posi-

tion de l'ouverture. En praliquant à diverses hau-

teurs des ouvertures que Ion puisse à volonté débou-

cher ou obturer, on pouri'a donc obtenir des modes
divei's de vibralion correspondant aux différentes

longueurs de la colonne d'air.

Mais, là encore, pour une embouchure donnée, la

position des ouvertures ne peut être quelconque el,

pour certaines longueurs de la colonne vibrante, les

vibrations de celle-ci ne se produisent pas. On peut

dire, d'une manière générale, que les vibrations pren-
nent naissance lorsque les ouvertures sont placées de
telle sorte que leur distance à la base soit une par-

tie aliquote de la longueur totale; encore dans ce cas

faut-il souvent modifier la l'oice du vent.

En tout cas, cetle méthode ne peut donner la série

complète des modes de vibration; cette série est né-

cessairement discontinue, comprenant seulement au-

tant de termes qu'il y a d'ouvertures. En particulier

si les ouvertures sont disposées de manière à limiter

des parties aliquotes de la laigeur totale et sin est le

nombre de vibrations par seconde correspondant à la

colonne entière, on aura des modes vibratoiies cor-

respondant successivement à 2«, 3(î, in... vibrations

par seconde.

61. — Lorsqu'on produit des vibrations dans des

tuyaux dansdescirconslances différentes, parexemple
dans un luyau à bouche ou dans un tuyau à anche,

et qu'on examine avec soin les bandes lumineuses
vues dans le miroir tournant, on leconnait que les

dentelures n'ont pas toujours la même forme. On le

voit mieux encore si on étudie les photographies de

ces bandes ; il est même possible alors de déter-

miner avec quelque exactitude la nature des courbes-

Que laut-il conclure de ces dilférences?

Comme, ainsi que nous l'avons dit, à chaque ins-

tant la hauteur de la bande lumineuse est égale à la

hauteur de la flamme à cet instant et comme, d'autre

part, cetle hauteur dépend de la pression subie par

la membrane de la capsule manométrique, la diffé-

rence de foime des dentelures prouve que les varia-

tions de pression ne se produisent pas de la même
façon el que, par suite, les vibrations ne suivent pas

la même loi.

Si les dentelures ont la forme sinusoïdale, c'est que

les vibrations correspondantes sont pendulaires. Elles

ne le sont pas pour loutes les autres formes.

Ces di^érences s'expliquent pour les tuyaux de la

même façon que pour les cordes ; nous avons vu que

l'air d'un tuyau peut vibrer de façons différentes

suivant qu'il se divise en un plus ou moins grand

nombre de concamérations. Mais la théorie indique

que ces modes vibratoires qui peuvent exister sépa-

rément peuvent également coexister, se superposer.

Suivant le nombre des vibrations ainsi superposées,

suivant leurs amplitudes relatives, on aura des modes
vibratoires complexes, différents les uns des autres et

qui donneront lieu à des sinuosités de formes diffé-

rentes également.

La forme sinusoïdale s'observe, en général, dans les

tuyaux à embouchure de tlrtle pour lesquels, dès lors,

les vibrations sont pendulaiies. Cetle condition ne se

trouve pas remplie dans le cas des luyaiix ù anche.

62. — Il est très important de remarquer que, dans
les cas que nous venons d'examiner, c'est la colonne
d'air seule qui vibre et que les parois du tuyau ne
prennent part que faiblement aux vibrations. Pour
vérilier ce fait, il suffit de remarquer qu'on n'observe
aucun changement dans les vibrations, dans leur

nombre ni dans leur forme, si on touche les parois

du tuyau ou même si on prend celui-ci à pleine main.
Comme ce contact arrêterait les vibrations du solide

si elles existaient, le fait qu'il n'y a pas de change-
ment prouve que le solide ne vibre pas, ou du moins
que ses vibrations, s'il y en a, n'influent que peu sur

celles de l'air.

Nous avons supposé, dans tout ce qui précède, que
c'était un courant d'air qui était envoyé dans le

tuyau, parce que c'est ainsi qu'on opère d'une ma-
nière générale. Mais les expériences réussissent éga-
lement bien si on emploie un courant d'un autre gaz;

elles réussissent également si le tuyau est placé dans
une cuve pleine de liquide et qu'on lance un courant

de ce liquide dans le tuyau.

IJans tous les cas, les lois que nous avons données
sont applicables tant qu'il s'agit d'un même liquide

ou d'un même gaz. Mais si on prend deux tuyaux de

même longueur, et qu'on les mette en action [lardes

gaz ou des liquides différents, on reconnaît que les

nombres de vibrations exécutées dans le même temps

ne sont pas égaux.

C'est, d'ailleurs, un point sur lequel nous revien-

drons ultérieurement.

63. — Il n'est pas nécessaire, pour qu'une masse
d'air puisse vibrer, qu'elle ait une forme allongée

comme celle de la colonne qui remplit un tuyau.

Elle peut vibrer pour d'autres formes, par exemple, si

elle est contenue dans un vase sphérique ou cubique

en un point duquel on a adapté une embouchure à

bec de flûte. Mais alors les lois qui régissent b'S vi-

brations sont différentes; comme cetle question ne

présente que peu d'intérêt, nous énoncerons seule-

ment la loi suivante, qui, entrevue par Mersenne, a

été établie par Savart :

Loi. — Les masses d'air déforme semblable, ébran-

lées par des bouches ayant la même position relative et

des dimensions proportionnelles, exécutent dans un

même temps des vibrations dont les nombres sont en

raison inverse des dimensions homologues.

Si, par exemple, on prend des sphères creuses dont

les diamètres sont dans les rapports i,2, 3..., les em-
bouchures ayant des dimensions dans les mêmes rap-

ports, les nombres de vibrations dans un même temps

seront dans les rapports 1, 1/2, 1/3..., c'est-à-dire que

si, pour la plus petite, le nombre des vibrations est

1200, il sera respectivement 600 = 1200:2; 400

= 1 200 : 3 ; 300= 1 200 : 4, etc.
,
pour des sphères de

rayon 2, 3, 4... fois plus grand.

Quoique, pour les masses gazeuses sphériques, il

ne soit pas impossible d'obtenir des modes divers de

vibration, on n'y arrive que diflicilement et l'on peut

considérer que, d'une manière générale, une sem-
blable masse vibre toujours de la même façon.
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CHAPIÏUE III

PROPAGATION DU MOUVEMENT VIBRATOIRE

64. Propagation des vibrations. — Lorsqu'un

corps exéciiti' des vilirutions dans un milieu élasti-

que tel i|ue l'air, celles-ci se transmettent de proche

en pioche dans ce milieu, et on peut observer des

vibrations à ile.< dislances plus ou moins grandes du

corps vibrant : il y a propagation des vibrations

On peut mettre le t'ait en Ovidence pour l'air, en

se servant d'une capsule manométriqne. A une pe-

tite distance d'une lame élaslique, plaçons une cap-

sule, de maniiue que la membrane soit en regard

de la lame, l'ant que celle-ci reste au repos, la flamme
ne s'agite pas, la bande lumineuse vue dans un mi-

roir tournant a un bord supérieur rectiligne; si l'on

met alors la lame en vibration, ou voit aussitôt la

tlanime présenter l'aspect caractéristique que nous

avons signalé, et le bord de la bande lumineuse de-

vient dentelé, ce qui prouve que l'air en contact avec

la capsule est animé de vibrations qui, nécessaire-

ment, ont pour cause lesviliralionsde la lame; elles

cessent, d'ailleurs, en même temps que celles-ci. Le

mouvement vibratoire s'est donc propagé d'un point

à un autre, à travers l'air.

L'elTet se manifeste de la même façon si on vient

à changer la place de la capsule d'une façon quel-

conque, pourvu (|ue la distance de la capsule à la

lame ne soit pas trop grande. L'ensemble des points

où le mouvement vibratoire peut être ainsi mis en

évidence constitue ce qu'on appelle le champ acotis-

tique produit par la lame vibrante.

65. — On peut, dans celte expérience et dans les

expériences analogues, remplacer la capsule mano-
métrique parle p/)0)ia»^)(/rrt;)/ie qui donne des effets

plus nets.

La pièce principale de cet appareil est une mera-

Fi». 18.

brane C tendue sur un cadre circulaire rigide. Au
centre de la membrane, on fixe avec un peu de cire

une soie de sanglier qui participe ainsi à tous les

mouvements dont la membrane est animée. Si on

amène cette soie au coiilact d'un cylindre enfumé,

animé d'un mouvement de rotation, lorsque la mem-
brane vibrera, la soie tracera une courbe sinueuse,

comme nous l'avons expliqué précédemment. On con-

çoit qu'on puisse répéter l'expérience que nous ve-

nons de déciire en remplaçant simplement la capsule
manomélrique parla membrane. Lorstpie celle-ci est

placée en face et à quel((ue distance d'un corps que
l'on met en vibration, elle entre elle-m('m(! en vibra-

tion, ce que l'on vérifie parce que la Wf-ne blanche
tracée sur le cylindre, qui était r'ectiligne, devient

sinueuse; comme nous l'avons dit, l'étude de celte

cou'be permet d'apprécier tous les éléments qui ca-

ractérisent la vibralion do la membrane, an)|ililude,

durée et forme.

En réalité, le plionautographe est un peu moins
simple que nous ne venons de l'indiquer : la mem-
brane est disposée au fond d'une sorte de cornet à

paroi courbe A qu'elle ferme à sa petite e.\lrémité,

la soie de sanglier étant lixée à la face externe de la

membrane; pour faire l'expérience, on dirige la

partie ouverte du cornet en face de la lame vibrante.

Cette disposition a pour cit'el d'oblenir une plus

grande amplitude pour les vilirations de la mem-
brane; nous verrons plus loin quelle est la cause de
cette augmenlation d'amplitude.

66. — Examinons comment on peut se rendre

compte de la propagation du mouvement vilu'aloire

dans l'air :

Nous prendrons le cas d'une lame vibrante, mais
on pourrait étendre à un corps vibrant quelconque
les résultats que nous allons indiquer.

Considérons une file de molécules d'air commen-
çant à la lame vibrante dans sa position de repos.

Quand cette lame quittera cette position, elle se rap-

prochera, par exemple, de la molécule d'air adja-
cente : il en résultera une augmentation de pression

qui aura pour effet de déplacer la molécule d'air dans
le même sens que la lame; la première molécule
d'air se rapprochera donc de la seconde et le même
ell'et se produira, augmentation de pression, puis

déplacement de la deuxième molécule, qui, a son
tour, agira sur la troisième, et ainsi de suite.

Cetelîet, d'ailleurs, ne se produira pas instantané-

ment, et les variations de pression et les dè|ilace-

ments des molécules se manifesteront successivement

et d'autant plus tardivement que la molécule consi-

dérée est plus éloignée de la lame vibranie. Mais la

lame vibrante, api'ès s'être déplacée dans un sens,

prend un mouvement de sens contraire, s'éloiiiiie

par conséquentdr la molécule d'airadjacenle, ce qui

produit une diminution de pression qui a pour effet

de déplacer la molécule considérée pour la ra[ipro-

ch>T de la lame, déplacement en sens contraire de

celui que cette molécule avait subi d'abord; celle-ci

s'éloignera donc de la molécule suivante, pour la-

quelle les mêmes effets se proiluironi, et, successive-

ment, toutes les molécules de la lile considérée subi-

ront les mêmes effets; c'est-à-dire que, en chaque
point, se manifeste un déplacement de la molécule

et une variation de pression, déplacement et varia-

tion qui sont d'autant plus tar-difs que la molécule

considérée est plus éloignée de la lame vibrante.

iSous avons drt que les effets se produisent s»ctes-

sivemenl pour les divers points; c'est en cela que
consiste la propagation de la vibration.

Mais la lame vibrante ne s'arrête pas : a[)rès sa

première vibralion, elle en exécule une seconde, puis

une troisième, et ainsi de suite, pour chacune des-

quelles vont se reproduire les effets que nous avons

indiqués; par- suite, chaque mob'ciile d'air va vibrer,

c'est-à-dire subir des déplacements de part et d'au-
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tre de sa position dùquilibre, Jéplacements qui sont

accompagnés de variations de pression. Une analyse

complule du pliêiioiaène montre qu'il y aopposilion

entre ces elt'eta, c'est-à-dire que, à un instant donné,

c'est aux points où le déplacement des molécules est

le plus grand que la variation de pression est la

moindre, et inversement.

Considérons la première vibration de la lame;

après un certain lenips, une seconde par exemple,

le mouvement est |)arvenu à une cerlaine distance; à

la lin de la seconde suivante, la deuxième, il a par-

couru une distance plus grande; plus grande encore

à la lin de la troisième, et ainsi de suite. Des expé-

riences, que nous décrirons plus loin, montrent que

les distances parcourues pendant les secondes suc-

cessives soni égales entre elles. C'est ce que l'on ex-

prime en disant que le mouvement de propagation

est uniforme; la vitesse de 'propiKjaiion est l'espace

parcouru pendant chaque seconde.

67. — Les phénomènes que nous venons d'indiquer

pour une tile de molécules se produiront d'une ma-
nière analogue pour d'autres liles dans toutes les

directions..

Ainsi, après une seconde, par rxemple. le premier

mouvement viliraloire de la lame se sera propagé

dans toutes les directions et sera parvenu à une infi-

nité de points dont l'ensemble constitue une surface

que l'on appelle la surface d'onde.

On conçoit que si le milieu dans lequel se fait celle

propagation est homogène, c'esl-à-dire constitué

partout identiquement de la même façon, la propa-
gation s'efl'ectuera également dans toutes les direc-

tions; dans toutes les directions, le mouvement sera

parvenu à la même dislance, la surface d'onde sera

une spbèie.

Au l)out de deux, Irois secondes, on aura également
des surfaces d'ondes sphériques dont les rayons se-

ront deux, trois l'ois plus grands que le rayon de la

premi'Te surface d'onde, c'est-à-dire seront égaux k

deux, Irois fois la vitesse de propagation.

Sauf celte dernière conclusion, les résultats pré.

cédents s'appliqueraient à des temps quelconques,

pourvu qu'ils fussent égaux entre eux.

En particulier, prenons un temps égal à la durée

de une, deux, Irois vibrations de la lan>e, le mouve-
ment se sera de même propagé à des -sphères dont
les rayons seront proporlionnels à un, deux, trois.

La distance entre deux decessurfaces d'onde consé-
cutives est désignée sous le nom de lonrjvew d'onde.

C'est, en somme, la dislance à laquelle se propage
le mouvement vibratoire pendant la durée d'une vi-

bration.

11 faut remarquer que, à chacun des instants qui ter-

minent ces temps, la lame est revenue à sa première
position et se retrouve dans les mêmes conditions.

Comme sur chaque surface d'onde les molécules sont

dans les rnèmis conditions que la lame au début,

puisque c'est l'eliet initial qui s'est propagé, toutes

les molécules sont dans le même état, c'est-à-dire

que, pour toutes, la pression est, par exemple, au
maximum.

68. — Au lieu de considérer l«s points successifs

qui se trouvent dans le même état, nous pouvons
étudier une molécide se trouvant en un point déter-

miné, à une distance donnée de la lame. Cette mo-
lécule vibre comme le fait la lame vibrante même
exécutant des oscillations de même durée et obéis-

I

sant à la même loi, mais dont l'amplilude est dimi-
nuée comme nous le dirons plus loin.

69. — Aux déplacements des molécules correspon-
dent des variations de pression ; et, comme nous l'a-

vons indiqué, ces variations ont la plus grande valeur
pour les points oti le déplacement est nul, elles sont
nulles pour les points où le déplacement a sa valeur
maxima.
Au point de vue des variations de pression, la du-

rée d'une vibration peut être divisée en quatre pha-
ses. Supposons que, au commencement de la première

phase, la pression ait sa plus grande valeur, que la

compression soit maxima; la pression décroît pro-

gressivemenl et atteint sa valeur normale au com-
mencement de la seconde phase; pendant celle-ci, la

décroissance continue, il y a raréfaction; le maxi-
mum de cette raréfaction, c'est-à-dire le minimum
dépression se manifeste à la fin de la deuxième phase.

Pendant la troisième, la i-aréfaction diminue, la pres-

sion augmente, et elle reprinid de sa valeur normale
au commencement de la quatrième phase, pendant
laquelle la pression continue d'augmenter, il y a une
compression croissante qui atteint son maximum à

la fin de cette phase, au moment où la vibration est

terminée; après quoi, pour les vibrations suivantes,

les mêmes effets se reproduisent.

Dans certains cas, et notamment dans le mouve-
ment pendulaire, ces quatre phases ont la même
durée qui, par suite, est égale au quart de la durée

de la vibration entière ; mais il n'en est pas toujours

ainsi pour des vibrations non pendulaires. Quand
cette condition est réalisée, il en résulte que le temps

qui sépare les instants d'un maximum et d'un mini-

mum de pression consécutifs est égal à la moitié de

la durée de la vibration.

Il est clair que, pour la raison indiquée précédem-

ment, tous les points qui sont au maximum de com-
pression doivent être sur une même surface sphéri-

que, et qu'il en est de même pour tous les points qui

sont au minimum de pression. Si nous considérons

l'espace compris entre deux surfaces sphériques

correspondant à deux maxima de compression, on

trouve entre ces surfaces toutes les valeurs de la

pression qui peuvent exister pour le mouvement consi-

déré; c'est là que consiste ce qu'on appelle une onde.

Sur la surface sphérique située au milieu de cette

onde, on trouve tous les points pour lesquels la raré-

faclion est maximum; nous rappellerons que pour

les points correspondant à l'un ou ;'i, l'autre de ces

états, les déplacements sont nuls.

Si, au contraire, nous considérons des surfaces

sphériques situées au premier et au troisième quart

de l'onde, ces surfaces comprennent lous les points où

la pression esl celle qui existait à l'état d'équilibre;

nous avons dit que cette condition correspond aux

points pour lesquelles les déplacements atteignent

leur plus grande valeur : mais,'pour ces deux sur-

faces, ces déplacements sont de sens contraire. On
démontre, d'ailleurs, que cetle condition se trouve

également réalisée pour les points qui sontsitués sur

deux surfaces distantes comme celles-ci d'une demi-

largeur d'onde; mais, en général, ces déplacements

sont moindres que ceux qui correspondeni aux

maxima.
Nous verrons ullérieurcnienl les conséiiuences

qu'on déduit de celte remarque.

70. — Il est un peu malaisé, nous le reconnais-
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ons, (le se rendre coniple exacleineulcloscoiiditions

de la ()ropai;alioa des mouvements vibratoires (lue

nous venons d'exposer; une comparaison, incomplète

il est vrai, mais fournie par des laits matériels 1,'aci-

Icmenl observables, permet de les mieux compi endre.

Considérons une masse liquide d'une certaine éten-

due; lors(]u'elle est au repos, ejle est liorizonlule et

parl'aitemi'nt idane. Si, en un point, on laisse tomber

un corps pesant, on verra se produire une ligne cir-

culaire qni s'agrandira conslamnient tout en conser-

vant sa bu- me, son centre se trouvant au point où a

été projeté le corps.

Si l'on examine celte ligne circulaire, qui est plu-

tôt une bande, on reconnail qu'elle est Formée |)ar

des parties qui ne sont plus au même niveau (pie la

surface, l.a partie la plus extérienie se trouve au-

dessous de ce niveau, tandis que la partie interne

se trouve au-dessus: c'est ce qui constitue une onde

liquide.

Si on place un corps llottant, un bouchon, sur le

liquide, on remarquera qu'il n'est pas eulrainé par

le passade d'une onde qui le rencontre, ce qui per-

met de conclure que l'onde ne correspond pas à un

entraînement du liquide; comme ce bouchon reste

à la surface, on reconnaît que, au passage de l'onde,

il s'enfonce d'abord, se relève ensuite pour reprendre

finalement sa position primitive, ce que pouvaient

faire prévoir les particularités de l'orme de l'onde (pie

nous avons indiquées.

Le mécanisme de formation de l'onde se comprend
assez facilement : le corps qni l'a produite en tom-

bant entraîne en s'enfonçant les particules de liquide

qu'il rencOMtre; après son passage, ces particules

reviennent à leur position pi imitive ; mais elles arri-

vent à celle-ci avec une certaine vitesse, elles la dé-

passent et s'élèvent au-dessus du niveau général pour
yrevenir finalement : elles ont exécuté une oscilla-

tion verticale. Dans ce mouvement, elles entraînent

les particules qui sont en contact avec elles et qui

exécutent une oscillation analogue, mais avec un
léger retard ; ces dernières particules agissent de

même sur celles qui les entourent, et ainsi de suite.

De telle sorte que si, à partir du centre, on consi-

dère une file de particules, on les voit successivement

s'abaisser, s'élever, puis reprendre leur position d'é-

quilibre, c'est-à-dire exécuter chacune une oscilla-

tion verticale à une époque d'autant plus tardive

qu'elles sont plus éloignées du centre. Comme la sur-

face du liquide est partout identique à elle-même,

le même ellet doit se produire identiquement dans
toutes les directions, de telle sorte que, à un même
instant, toutes les particules qui sont à la même dis-

tance du centre sont dans les mêmes conditions.

Supposons que nous répétions l'action primitive et

que nous fassions tomber différents corps périodique-

ment, comme il arriverait si l'on employait un vase

plein d'un liquide qui s'écoulerait goutte à goutte.

Chaque goutte qui tombe va produire une onde par le

même mécanisme; mais la première onde aura déjcà

acquis un rayon d'une certaine grandeur lorsque la

seconde onde se produira, et ainsi de suite, de telle

sorte que nous verrons une série d'ondes circulaires

concentriques, également espacées, qui iront cons-

tamment en croissant, en même temps que de nou-
velles prendront naissance au centre.

Ce pliénomène est analogue à celui que nous avons
décrit pour les ondes aériennes; il faut seulement
concevoir que l'effet qui se produit dans un plan, à

la surface du liquide, se produit dans tontes les direc-

tions dans la masse g;ueuse; dans chaque plan pas-
sant par la lame vibrante, il se produit une onde cir-
culaire, et l'ensemble de toutes ces ondes circulaires
constitue l'onde sphérique.

Indépendamment de cette différence, il faut remar-
quer qu'il y a analogie entre les deux phénomènes,
mais non identité. Par exemple, dans les ondes liqui-
des, les déplacements des particules sont perpendi-
culaires à la ligne de propagation, les oscillations
S(mL transversales, tandis que, dans les gaz, les dé-
placements ont lieu suivant la direction nu'^me delà
l>iopagation, les oscillations sont longitudinales. 11

ne faudrait donc pas appliquera l'un des cas les faits

observés dans l'autre sans s'être assuré par une dis-
cussion attentive que cette extension est légitime.

11. — On peut étudier expériineutalementce qu'il

advient des vibrations qui se propagent ainsi à tra-

vers lin milieu élastique
; il suffît, pour cela, de faire

vihrei' une lame et de recueillir les tracés que fournit
la membrane du phonautographe lorsqu'on la place
à des distances didérentesde la lame. L'élude de ces
tracés fournit les résultats suivants:

f" Loi. — La durce des vibrations reste la même
(/iiclle que soit la dislance; elle est égale à celle des
ribralions de la laine.

Le résultat serait différent si, pendant l'enregistre-
ment, on faisait varier la distance de la membrane
à la lame : nous reviendrons sur ce cas.

2' Loi. — La forme des vibrations reste la même, ce
qui prouve que la loi du mouvement vibratoire se con-
serve lors de la propagation.

3"= Loi. — L'amplitude des vibrations diminue lors-
que ta dislance augmente.
Nous n'insisterons pas sur la loi qui régit celte va-

riation de l'amplitude. La question sera reprise ulté-
rieurement.

Kous devons faire remarquer seulement que, s'il y
a constamment décroissance de l'amplitude lorsque
la distance augmente, la variation n'est pas uniforme :

très grande dans le voisinage de la source des vibra-
tions, elle se ralentit lorsqu'on s'éloigne de celle-ci,

c'est-à-dire que, si on considère des couples de points
ayantentreeuxla même distance, la dill'érence d'am-
plitude sera d'autant plus faible que ces points seront
plus éloignés du corps vibrant.

Si même ils en sont assez éloignés, et que la distance
qui existe entre eux soit faible, on peut, dans bien
des cas, négliger cette variation d'amplitude et con-
sidérer l'amplitude comme constante, au moins sur •

une petite étendue.

72. — La propagation du mouvement vibratoire
peut se faire dans dos conditions autres ipie celles

que nous venons d'examiner
;
par exemple , la masse

gazeuse, au lieu d'être illimitée dans toutes les direc-
tions, peut être celle quiremplil un tuyau de section
constante ; les conditions générales de la propaga-
tion restent celles que nous avons indiquées précé-
demment, sauf pour l'amplitude.

En opérant avec des tuyaux de même section et

de longueurs différentes, à une extrémité desquels
on place la lame vibrante, alors qu'on met la mem-
brane du phonautographe à l'autre extrémité, on peut
se rendre compte de l'inlluence de la distance.

Comme précédemment, on trouve que la durée des
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-fibrations ne change pas avec la distance, non plus

que la loi du mouvement vibratoire; mais, de plus,

on observe que l'amplitude reste la même, ou sensi-

blement la même, quelle que soit la distance. On est

conduit à admettre que les petites variations obser-

vées sont dues à des causes accidentelles, et que la

constance de l'amplitude serait absolue si l'on pou-

vait se placer dans les conditions rigoureusement

théoriques.

73. Vitesse de propagation des vibrations. —
L'analogie que nous avons signalée permet de pré-

voir que, de même que les ondes liquides, les ondes

aériennes ne se propagent pas instantanément et

que, pour parvenir d'un point à un autre, il leur

faut d'autant plus de temps que la distance est plus

grande. La théorie mathématique de la propaf;alion

indique que leur mouvement doit être uniforme,

c'est-à-dire que les temps employés à parcourir des

distances égales sont égaux. La vitesse, qui se me-

sure par l'espace parcouru dans l'unité de temps, con-

serve partout la même valeur; elle est constante.

Il était intéressant de déterminer cette vitesse
;

on a t'ait cette mesure de diverses façons; nous

indiquerons maintenant la méthode employée par

Regnault.

Regnault opérait sur une conduite métallique de

grande longueur, près de 2000 mèties;les ondes

étaient produites à une extrémité par la détonation

d'un pistolet. Elles étaient recueillies à l'autre extré-

mité par une membrane qui fermait le tuyau et dont

le centre portait un style dont la pointe s'appuyait

sur un cylindre enregistreur. Sur ce même cylindre

s'appuyaient également un électro-diapason qui pei--

mettait de mesurer les temps avec une grande pré-

cision, et un troisième style destiné à indiquer l'ins-

tant où les ondes étaient produites. A cetelfel, le

style était maintenu dans une position fixe par un

électro-aimant parcouiu par un courant qui était

amené de l'autre extrémité par un fil métallique;

quand le courant cessait, le style subissait un léger

déplacement, qui se traduisait sur le tracé du cylin-

dre par un petit trait.

Pour faire une expérience, on mettait en mouve-

ment le cylindre enregistreur en mème_temps qu'on

lançait un courant dans le lîl métallique. On faisait

partir le pistolet; au moment où le diien frappait

sur la capsule, c'est-à-dire au moment de la produc-

tion des ondes, il rompait le fil de communication

et arrêtait le courant; à l'autre extrémité, le stvb'

était dévié et faisait un crochet sur le cylindre. On

peut admettre qu'il y avait réellement simultanéité

enti'e ces deux actions, à cause de la vitesse consi-

dérable de l'électricité, lOOOUO kilomètres parsecondr

environ.

L'onde produite parcourait le tube dont on con-

naissait la longueur, et, lorsqu'elle ari'ivaità l'autre

extrémité, agissait sur la mi-mbrane dont li! style

marquait un trait sur le cylindre. On pouvait évaluer,

à l'aide du tracé de l'éleclro-diapason, le temps qui

s'était écoulé entre les instanis où les deux styles

avaient été déplacés, c'est-à-dire entre l'inslaul de la

prodiuUion de l'onde et celui de son arrivée. Kn divi-

sant la dislance par le temps, on a la vilesse cher-

chée.

De ces expériences, Iîegnal-lt .aaléduit que la vitesse

de propagation dans l'air à la température de 0° est

330 m. !i.

Nous indiquerons plus lard d'autres méthodes per-

mettant de faire cette même détermination. Regnault

a répété cette expérience en remplaçant l'air qui

remplissait les tuyaux par d'autres gaz, et il a pu
déterminer de même la vitesse de propagation dans

ces gaz. Kous donnei'ons plus tai'd quelques-uns des

résultats obtenus en indiquant une autre méthode
qui a été employée par Westheim.

74. — Reprenons la comparaison que nous avons
faite précédemment, et considérons une nappe liquide

indéfinie ; nous avons dit que si, en un poini, nous

faisons tomber périodiquement des gouttes liquides,

par exemple, il se produisait à la surface une série

d'ondes circulaires se succédant aussi périodique-

ment et de diamètre régulièreninnl croissant.

.Si alors, en un autre point, nous faisons également

tomber périodiquement des gouttes liquides, nous

produirons une autre série d'ondes circulaires dans

les mêmes conditions.

L'expérience montre que ces deux séries ne sont

pas influencées l'une par l'autre, qu'elles continuent

d'exister simultanément, et que, sans difliculté, on

peut suivre chacune d'elles dans son développement;

elles coexistent sans se gêner l'une l'autre.

L'expérience montre qu'il en est de même si on

fait naître un troisième, un quatrième... systèmes

d'ondes.

Il est naturel de penser qu'il en est de même si

on considère des ondes aériennes sphériques telles

que celles dont nous avons parlé précédemment,

c'est-à-dire que, s'il y a plusieurs corps vibrants

plaf-és en des poinls différents et donnant naissance

à autant de systèmes d'ondes sphériques, ces sys-

tèmes coexisteront de façon que chacun d'eux se

propagera comme s'il était seul.

Ces ondes ne sont pas facilement appréciables,

elles ne sont pas visibb'S, et ou ne peut guère mettre

direclement leur existence en évidence. Mais, des faits

(|ue nous ferons connaître ultérieurement permettent

de conclure à la réalité de la coexistence des ondes

sphériques aériennes dans ce cas.

7j. Réflexion des ondes. — Supposons mainte-

M

nant que le liquide à la surface duquel nous produi-

sons des ondes circulaires ne soit pas indéliiii dans

toutes les directions, mais que, d'un cùté, il soit

limité par un mur reitiligne M.M . Considérons une

onde qui se forme au point C; son rayon augmentant

progressiveraeni, cette onde viendra, à un certain
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moment, rencontrer le mur rectilisne <iui rempô-
cliera de se propaj^er au delà.

Dans ce cas, on observe qu'il se produit une autre

onde se présentant sons la forme d'un arc de cercle

se déplaçant en sens contraire de l'onde principale

et se développant progressivement.

Celle onde a lecu lo nom d'onde réfléchie, par oppo-

sition à la première qui est appelée onde incidmie,

ou onde direct''.

A chaque instant, il est facile de se rendre compte

de la partie de l'onde incidente qui a été supprimée

par suite do la présence du mur plein. On reconnaît

que l'onde réllécliie, au même instant, est e.xactement

symétrique de la partie supprimée de l'onde directe;

que, par suite, elle appartient à une circonférence

dont le centre C serait symétrique du centre C de

l'onde incidente, c'est-à-dire serait situé sur une per-

pendiculaire CP au mur passant par ce centre C et à

la même distance de l'autre côté.

Ce phénomène constitue la réflexion de l'onde

liquide.

Il résulte de ce que nous venons de dire que, à

chaque inst:int. If rayon de l'onde rétlécliie est égal

au rayon de l'onde incidente au même instant.

Bien entendu, s'il y a une série d'ondes incidentes,

il se produit une série corres-

pondante d'ondes réfléchies,

constituées comme nous ve-

nons de le dire.

On a alors deux séries d'on-

des poui' lesquelles, comme
nous l'avons dit précédem-
ment, il y a coexistence et

indépendance.

FiG. 20.

76. — On obtient des phé-

nomènes de réflexion égale-

ment, lorsque le mur placé

dans le liquide est courbe au

lieu d'èlre plan : la forme des

ondes rélléchies varie naturel-

lement avec celle du mur :

nous indiquerons seulement

le résultat poui' deux cas par-

ticuliers.

Si le mur a la forme d'une parabole, et si le centre

C des ondes incidentes est au foyer de cette courbe,

les oniies réfléchies sont rectiliirnes et se déplacent

parallèlement à elles-mêmes d'un mouvement uni-

forme. Inversement, si les ondes qui parviennent à

la surface sont constituées par des droites parallèles,

elles seront remplacées par des ondes en forme d'arcs

de cercle ayant le foyer pour centre et diminuant de

rayon, de telle sorte qu'elles viendront s'évanouir au

foyer même.
Si le mur a la forme d'uni? ellipse, et si le centre C

des ondes incidentes est à l'un des foyers, les ondes

rélléchies sont des circonférences ayant pour centre C
l'autre foyer; mais, tandis que, pour les ondes inci-

dentes, le rayon va en croissant, pour les ondes réllé-

chies, au contraire, le rayon décroit d'une manière

continue, c'est-à-dire que ces ondes se rétrécissent

peu à peu jusqu'à venir s'éteindre au second foyer.

De même que précédemment, il est naturel de

penser que des phénomènes analogues doivent se

présenter pour les ondes aériennes qui doivent se

réfléchir sur des obstacles résistants et doimer des

résultats variables avec la forme de ces obstacles.

.Mais ce ne sera que plus tard et d'une manière indi-

recte que nous donnerons la preuve de l'existence de
cette réflexion des ondes aériennes.

77. — Considérons de nouveau une surface liquide

et produisons-y deux séries d'ondes circulaires ayant
des centres ditlèrents; nous avons dit cpic ces sys-

Fi«. 21.

tèmes coexistaient sans s'iutluencer dans leur marche
générale ; il n'en est pas moins vrai que, si nous
considérons un point où deux ondes se rencontrent,
les particules liquides sont soumises à deux actions
différentes dont chacune aurait donné lieu à un petit
déplacement. L'ne particule déterminée ne peut évi-

demment avoir deux déplacements dilîérents au
même instant : quel effet subira-t-elle?

La théorie indique que, dans ce cas, il y a addi-
tion des déplacements; si donc, à un instant donné,
les elTets produits séparément par chacun des sys-
tèmes avaient été une élévation au-dessus de la sur-
face générale, l'etfet total sera une élévation égale à
la somme des deux élévations isolées. Le résultat
serait analogue, mais inverse, s'il s'était agi de dépres-
sion et non d'élévation; ces résultats sont faciles à
prévoir.

Mais que se passe-t-il si l'un des systèmes, à l'ins-

tant considéré, produit une élévation, tandis que
l'autre occa.sionne une dépression? Dans ce cas,
l'elfet total, résultant, est de même nature que le

plus grand des efTets composants, et il a une valeur
égale à la différence des deux dénivellations; ainsi",

si l'un des systèmes produit une élévation égale à 5
et l'autre une dépression égale à :], l'effet résultant
sera une élévation égale à o — .3 = 2.

(Au point de vue mathématique, on convient de
donner un signe aux dénivellations, -t-par exemple
p our l'élévation, — pour la dépression. Alors, on
peut dire que la dénivellation totale est la somme
algébrique des dénivellations composantes.)

78. Des interférences. — Examinons maintenant
un cas particulier, celui où les deux systèmes ont des
ondes de même durée, de même forme et ayant aussi
la même amplitude au point considéré. Supposons
encore que, en un point et à un certain instant, l'une
des ondes aurait produit une élévation si elle avait
été seule, tandis que l'autre aurait produit une
dépression, et supposons enlin que l'élévation soit

égale à la dépression.

Lorsque toutes ces conditions seront réunies, il

résulte de la règle générale que nous avons doimée,
que l'effet total sera nul, que le point considéré res-

28
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tera au niveau général, puisque l'élévalion sera exac-

lement compensée par la, dépression.

Mais il y a plus : les ondes se déplacent, les elFets

produits pa4' chacune deJJes sur le point consiijéré

dont la position ne change pa« vont varier; mais, à

caujse de l'égalité de dures, de loi et d'amplitude,

elles vont varier de la même quantité; si, pour une
onde, il ,y a accroissement de l'élévation, pour l'autre,

il y a égal accroissement de la dépression : la compen-
sation subsistera, et cela à tous les instants, de telle

sorte que le point soumis à l'action simultanée des

deux ondes, dont chacune isolément aurait produit

un effet, conservera une position invariable, restera

au niveau général du liquide; il ii'osciJIeia pas. On-

dil dans ce cas qu'il y a inLcrfiJveucc.

Ici encore, on peut penser que l'on doit étendre ce
résulljU au cas descendes aériennes et que, pour deux
systèmes d'ondes convenablement, choisis, on peut
trouver des points qui, subissant leurs actions simul-
tanées, restent au repos, n'exécutent aucun mouve-
ment vibratoire. Mais, tandis quepouries ondes liqui-

des, il y avait compensation entre les élévations et

les dépressions, pour les ondes aériennes, il y a con)-
pensation entre les compressions et les raréraclions.

Une expérience très prohante due à KaîNir. perqiet.

de vérilier ce résultat d'une manière simple.

A

hd:

:^
II3I
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W
FiG. 22.

K

On ne peut; chercher. à. réaliser directement l'expé-

rience en employant deus sources différentes de

vibratiions, parce qu'on n,'ar,rivenait jamais à rencon-

trer l&s conditions dréga^ité complète que nous avons

indiquées comme nécessaires. On toupne la difficulté

ensmployant une. source uniq.ue dje vibration : on se

sert, en, général, d'une Inme vibr.int6 que l'on, met

en action, devant un tube' dontl'air va propager le

mauveraent vibratoire qui lui estoommuniqué; à une

petite, distance de son. extrémité, ce tube se bifurque

en deux autres G,Ii) de même section dans lesquels le

mouvement vibratoire se propage dans les mêmes
conditions, puisque ces tubes sont, identiques. Ces

tubes présentent chacun deux parties rectilignes

reliées par une partie courbe ir,C, ne présentant pas

de coude brusque. Les extrémités opposées de ces

deux tubes se iiéuiiissenti en un seul A. dans lequel se

produira la superposition,des deux systèmes d'ondes

propagés dans chacun des.tuyaux. Ce deruier ajutage

est rehé à une capsule manométrique.

Ajoutons que l'un des tubes EKG. est muni d'une

partie qui coulisse, de manière qu'on peut allonger

de ce côté le chemin parcouru par les ondes, tandis

que ce chemin reste invariable pour l'autre tube qui

ne possède pas de coulisse.

Bien entendu, on enllamme le jet de gaz qui sort

de la capsule et on examine la flamme à l'aide du

miroir tournant.

Au début, la coulisse du tube variable est poussée

à fond : les longueurs des tubes sont les mêmes; les

systèmes di'ondes qui, se. propagent dans les deux

tubes, et qui ne sont que le dédoublement du sys-

tème unique primitif, parcourent le même chemin;

elles arrivent donc dans des conditions identiques

et, s'ajoutanl, elles i-,eprodiiisent exactement l'onde

primitive; la llammc manométiique vibre sous l'iiir

lluence de cetle onde, le ruban lumineux virdans le

miroir présente des sinuosités à son bord supérieur.

1„ l'iii riMiUé, on interpose uno spliècc creuse qni renTorce les elfcls

oonimc nous l'cxpliiiuons plus loin ; mais ccUc- disposition, qui n'est

p.is indispcns-ililo, no clwrtga riwi.a l'esplicalion des ollets.

Mais, si l'on tire le lulie à coulisse, l'onde qui le

traverse doit parcourir un chemin plus long que
l'autre onde; ces deux ondes n'arrivent plus à la

même période de leur vibration, à leur même phase,

à l'extrémité où elles se réiuiissent; il en résulte une
variation dans la l'orme et la profondeur des sinuo-

sités de la bande lumineuse.

En con.tiniiant de tirer la coulisse, on peut arriver

à allonger le chemin d'une demi-longueur d'onde ; les

deux ondes seront alors, comme nous l'avons dit, dans
des phases exactement opposées; les elTets corres-

pondant à chacune d'elles sei^ont exactement égaux
et inverses, ce qui constitue précisément la condition

d interférence. On observe, en elfet, que la bande-

lumineuse ne présente plus de dentelures, son bord
supérieur est rectiligne, ce qui prouve que l'air en.

relation avec la capsule ne vibre pas.

On peut même rendre l'expérience plus frappante :

pour cela, à la capsule manométrique déjà indiquée,

on en joint deux autres dont chacune correspond

seulement avec l'un des tubes; chacune des llamnie.s

etchacunedes bandeslumineuscs vues dans le miroii;

tournant renseignera donc sur l'état de l'air pour
chaque onde composante, comme la llamme de la-

première capsule renseigne sur l'état du systèmei

résultant.

Eu faisant l'expérience, on voit nettement que,

quelles que soient les longueurs relatives des tubes,

les deux derniers rubans lumineux sont constam-
ment dentelés, tandis que, comme nous l'avons dit,

suivant les variations de longueur des tubes, le pre-

mier ruban est dentelé ou complètement rectiligne

sur son bord supérieur.

D'autresexpérieuces permettent encore de démon-
trer l'existence de l'interférence dans certaines con-

ditions; mais celle que nous venons de dcciire, qui

reproduit, directement et siniplement les conditions

théoriques, est suflisante pour celte déraonslration.

79. — Considérons un corps vibrant placé en face

et. à une assez grande distance d'un mur plan; nous.
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savons qu'il y aura sur ce plan rcllexion des ondes

incidenles et qu'un système d'ondes rétléchies pi'eii-

dra iiaissancî' ; les deux systèmes coexistent; el un

point délerniiué prend un mouvement qui, commo
nous l'avons indiqué, est. la résultante des mouvo-
menis (]uo lui coinniuniqueiait isolément chacune de

ces deux ondes.

D'autre paît, si nous considérons un point peu

distant du mur, assez éloigné par conséquent du

corps vilirant, nous pouvons admettre, comme nous

l'avons dit, qu'il y a égalité d'amplitude pour l'onde

directe qui passe en ce point et pour l'onde rétléclrie

qui y passe en sens contraire.

On conçoit que, à un instant donné, on puisse

trouver nii point pour lequel l'onde directe et l'onde

rétlécliie tendraient à lui communiquer des déplace-

ments éf^aux et contraires; ce point ne subira pas

de déplacement et restera à sa position d'équilibre,

et cette condition persistera malgré le mouvement
des ondes, puisque celles-ci, qui sont égales, se dé-

placent en sens contraire, leurs variations sont les

mêmes et l'égalité subsiste avec la même inversion

des elfets. Donc, ce point qui reste en écpiilibre à un
instant donné y reste d'une manière continue. Bien

entendu, il en sera de même des autres points qui,

dans le voisinage du premier, sont à la même dis-

tance du muret qui. se trouvant dans les mêmes con-

ditions, subiront les mêmes effets. Le plan qui contient

tous ces points conslilue ce qu'on appelle une surface

nodale, un nœud. L'étude théorique complète de la

question montre qu'il doit y avoir une série de plans

nodaux parallèles et également espacés.

Mais il n'en serait pas de même des points situés

à une distance qupli;onque du mur, pour lesquels il

n'y aurait pas, à chaque instant, des effets égaux et

contraires; ces points prennent un niouvement résul-

tant vibratoire d'une amplitude variable suivant la

position du point; cette amplitude est maxima ponr

les points qui sont situés au milieu de la distance

qui sépare deux nœuds; ces points sont également
situés dans des plans parallèles au plan sur lequel se

fait la réllexion; on les appelle desp/ans ventraux

ou des lentrea.

Seebeck a pu mettre en évidence l'existence des

plans nodaux dans les conditions que nous venons
d'indiquer, en faisant vibrer un timbre devant un
mur vertical et en explorant l'espace compris entre

l'un et l'autre à l'aide d'un système constitué par une
membrane tendue sur un cadre circulaire que l'on

tenait verticalement. La membrane vibre ou reste

immobile, suivant que l'air qui l'entoure est en vibra-

tion ou en repos. Pour mettre en évidence les vibra-

tions de la membrane, Seebeck avait fixé à la partie

supérieure du cadre un fil dont l'extrémité inférieure

portait une petite sphère pesante; le fil à plomb
ainsi constitué pendait immobile sur la membrane
tant que celle-ci restait au repos; il était au con-

traire dévié de la verticale si la membrane vibrait.

Seebeck a ainsi pu véiifier l'existence des plans no-
daux et celle des rentres. •

80. — On conçoit que le même effet doit se pro-

duire lorsque des ondes, se propageant dans un tuyau,

rencontrent à l'extrémité une paroisolidie sur laquelle

elles se réHéehissent : l'effet devraètre encore plus net,

puisque les ondes rétléchies auront exactement la

même amplitude que les ondes incidentes, condition

qui 'a'est réalisée quapproximativement dans le cas

de la propagation en espa:ce indéfini. On doit donc

rencontrer dans un tuyau fermé parcouru par des
orules des niTuds et des ventres; telle est l'origine

de ces parties ilans les tuyaux vibrants dont nous
avons signalé antérieurement l'existence, lorsque ces

tuyaux sont fermés.

Mais nous avons dit qu'il y a également des ventres
et des nœuds dans les tuyaux ouverts. Il doit paraître

probable qu'ils ont la même origine que ceux des
tuyaux ouveits, c'est-à-dire qu'ils sont dus à des
interférences se produisant entre des ondes directes

et des ondes réiléchies.

Or l'expérience, confirmant d'ailleurs la théorie,

montre que des ondes qui se propagent dans un tuyau
ouvert, lorsqu'elles arrivent à l'extrémité ouverte,
produisent deux effets : d'une pari, il y a production
d'ondes se propageant dans le milieu indélini au delà
de l'extrémité du luyau; el. d'autre part, il y a des
ondes qui reviennent en sens contraire dans le tuyau,
qui sont, par conséquent, des ondes rétléchies. Ce
sont ces ondes de retour qui interfèrent avec les

ondes directes pour produire les ncemls.

Mais cette sorte de réllexion qui se produit à l'ex-

Iréniité ouverte ne se fait pas dans les mêmes con-
ditions que la réllexion qui se produit à une extré-
milé fermée; nous ne pouvons nous arrêter sur ce
point, qui nous entraînerait à de trop longs dévelop-
pements, et nous nous bornerons à dire que c'est

cette différence qui entraîne la différence de réparti-
tion des nœuds que nous avons signalée entre les

tuyaux ouverts et les tuyaux fermés.

81. — Les conditions de vibration d'un tuyau sont
liées d'une manière intime à la vitesse de propaga-
tion d'un mouvement vibratoire dans le gaz qui fait

parler le tuyau; de telle sorte que le son fondamental
{et par suite les sons parliels) ne dépend q.ue de ki

longueur du tuyau si, comme cela a lieu en général,
c'est de l'air qui remplit ce tuyau; mais si l'on rem-
plaçait l'air par d'autres gaz, il y aurait à l'aire inter-
venir, en outre, la valeur de la vitesse de propagation.
On démontre, en effet, en faisant Ja théorie conn-

plète delà production des vibrations dans les tuyaux,
que la longueur d'une demi-concamération d'urî

nœud au ventre le plus voisin est égale au quart de
l'espace parcouru par une onde pend;i;nt la duj-ée
d'une vibration, c'est-à-dire au quart de la longueur
d'onde. Le mouvement vibratoire se propageant
dans l'air à la vitesse de 340 m. environ, si la durée

d'une vibration est de - de seconde, c'est-à-dire s'il

y a )i vibrations par seconde, pendant ce temps, le

340m
mouvement se sera propagé à

; la longueur de

la demi-concamération gui produit le son correspon-
340

in
dant dans un tuyau sera

Considérons dés lors un tuyau ouvert vibrant dans
sa totalité; nous savons qu'il y a un vi-ntreà chaque
extrémité; si / est la longueur du tuyaii, la demi-

concamération sera-, et, d'après la régie que nous

venons de donner, on devra avoir :

340

in 2/

/ 340 ,. .

?> = -;^> d ou >i ;

Par exemple, pour un tuyau égal à 1 m., on auifa

__340n—— — liO (il s'agit toujours de vibrations com-

plètes, bien entendu).
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Nous pouvons chercher, d'autre part, quelle est la

lonpiieur du tuyau qui produira un nombre donné

de vibrations par seconde, caria formule précédente

;
'3*0

donne l^=——

.

2n

Délerminons ainsi la longueur du tuyau ouvert qui

donnera le son perceptible le plus grave pour lequel,

comme nous le verrons, on a ii^ 16 ; il vient / = -—

= 10°", 6. Ce tuyau est connu sous le nom de tuyau

de 32 pieds, parce que la longueur 10"', 6 équivaut

précisément à :J2 |iieds (ancienne mesure!

.

Il est aisé de résoudre les mêmes questions pour

les tuyaux fermés, puisque nous :avons dit qu'un

tuyau fermé produit autant de vibrations qu'un

tuyau ouvert de longueur double.

On peut arriver au résultat en remarquant que,

dans ces tuyaux, il y a un ventre à l'embouchure et

un nœud à l'exti'émité fermée. Si le tuyau vibre dans

sa totalité, la demi-concumération aura une longueur

égale à la longueur / du tuyau. La règle énoncée

précédemment donnera donc, en appelant n le nom-

bre de vibrations par seconde :

310
/ =

4)1

Par exemple, la longueur du tuyau fermé qui pro-

duirait 43n vibrations par seconde (ce qui correspond

au la du diapason) est donnée par la formule :

i = ,ii5^ = o.M95.

82. Résonance. — Lorsque dans un milieu élasti-

que, l'air, où se propagent, presque toujours, des on-

des aériennes, se trouvent des corps susceptibles de

vibrer d'une manière déterminée par suite de leur

forme et de leurs dimensions, deux efTels différents

peuvent être observés :

Tantôt, ces corps participent très faiblement au

mouvement vibratoire du milieu ; tantôt, au contraire,

ils entrent franchement en vibration, de telle sorte

que leur mouvement vibratoire peut se prolonger

alors même qu'il a cessé d'exister dans le milieu am-

biant. On dit alors qu'il y a renforcement du mouve-

ment vibratoire ; on dit aussi, pour des raisons que

nous indiquerons plus tard, qu'il y a résonance^.

Ce phénomène de renforcement peut se produire

dans des conditions diverses. Le cas où il est le plus

net est celui où le corps qui produit le renforcement

est susceptible de prendre un mouvement dont les

vibrations sont de même durée que celles des ondes

propagées par le milieu ambiant. L'expérience sui-

vante met le fait en évidence.

On piend une sphère creuse présentant deux ou-

vertures diamélralemenl opposées ; c'est ce que Helm-

iioLTZ appelle un résonateur. Nous avons dit que l'air

contenu dans une semblable cavité ne peut guère

vibrer que d'une seule façon ; supposons que, par

un procédé quelconque, nous ayons déterminé le

nombre de vibrations que peut exécuter cette masse

de gaz en une seconde.

Prenons d'autre part deux capsules manoniétri-

ques: l'une, dont la membrane sera disposée de ma-
nière à recevoir directement les ondes émanées du

corps vibrant, l'autre, dont la membrane s'adapte à

l'une des ouvertures du résonateur.

1. Nous (lirons plus loin que ceUe condition se pri'sentelorsijue les

60US corre>"poiidant aux deux mouvements vibraloiressoutà l'unisson.

Faisons vibrer des lames élastiques diverses, en
les plaçant en face et à quelque distance de lu seconde
ouverture du résonateui'.

On remarque que, quelle que soit la lame vibrante,

la flamme rannométrique de la capsule libre entre

toujours en vibration, le ruban lumineux correspon-
dant est toujours dentelé. En g('néral, la llamme de
la capsule adaptée au résonateur ne vibre pas ou
vibre très peu, le ruban lumineux correspondant est

rectiligne ou à peine dentelé.

Mais, si la lame vibrante est telle que ses vibrations

aient exactement la même durée que les vibrations

qu'exécute l'air du résonateur quand il est mis direc-

tement en vibration, on voit que la llamme mano-
métrique du résonateur vibre bien jilus éncrf,'ique-

ment que celle de la capsule manométrique libre; les

vibrations du milieu ambiant ont donc été renforcées

par le résonateur.

De plus, si on arrête la lame vibranle, on voit aus-
sitôt s'arrêter de vibrer la flamme de la capsule ma-
nométrique libre, tandis que les vibrations de la

flamme du résonateur continuent pendant un certain

temps.

Ce n'est pas le seul cas où la résonance peut se

produire : elle se produit encore, et l'expérience se

fait de la même façon, lorsque le nombre des vibra-

tions que peut exécuter direclement l'air du résona-

teur est un multiple du nombre de vibrations exécu-

tées dans le même temps par le corps vibrant qui

produit le système d'ondes se propageant dans le

milieu ambiant. Mais, dans ce cas, le phénomène est

moins net que dans le cas précédent.

Les mouvements transmis par influence peuvent
acquérir une grande puissance, ainsi qu'en témoigne
le fait suivant rapporté par Bartoli (1680)

.

Un certain chanteur, après avoir entendu la note

que rendait un verre lorsqu'il était frappé légèiemenl,

émettait avec force devant l'ouverture de ce verre ce

même son, et les vibrations transmises par l'ésonance

étaient tellement intenses que le verre se brisait.

D'ailleurs, le Talmud fait allusion à des faits du
même genre:

Lorsqu'un coq aura tendu son cou dans le creux
d'un vase de verre et aura chanté dedans de manière
à le briser, on payera le dommage entier.

Et encore :

Lorsqu'un cheval qui hennit ou. un âne qui brait

casse un vase, on paye la moitié du dommage.
Il existe de nombreuses circonstances dans les-

quelles on observe des phénomènes île résonance;

nous aurons l'occasion d'en citeià diverses reprises.

83. Cause des sensations sonores. — Ayant étu-

dié la sensation sonore, il y a lieu de chercher

quelles sont les conditions dans lesquelles elle se

produit, et comment ce que nous avons appelé les

qualités de celte sensation sont reliées auxvariations

des conditions mêmes.
Mais, tout d'abord, il importe de remarquer que la

production de*la sensation sonore exige un organe

de l'ouie en bon état de fonctionnement et un sys-

tème n&rveux central sain. Nous admettrons que ces

conditions sont remplies.

Nous avons dit, d'aulre part, que nous no nous
occuperions pas des sensations sonores ayant une
origine subjective, ces sensations constituant des ano-
malies ; nous parlerons donc seulement des sensa-

tions sonores ayant cause objective, c'est-à-ilire exté-

rieure à l'observateur qui éprouve celle sensation.
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On peul montrer cxpérimeiUaleinent que, toutes

les fois qu'un oliservateiir éprouve une seiisatiou so-

nore, des vibrations ont été communiquées à son

oreille.

Si, en elïet.on place à côté de l'oreille une llamnie

manoniétrique ou un phonautOi:raplie qui est plus

sensible, on reronnait l'exislence des mouvements
vibratoires dans la Hanime manoniétrique ou dans

la membrane du plionautograplie toutes les l'ois qu'il

y a sensation sonore perçue, tandis que, lorsqu'il n'y

a pas de vibrations, il n'y a pas de sensation sonore-

Comme l'oreille est placée dans les mêmes conditions

que l'appareil de reclierche, elle reçoit ou non les

vibrations en même temps que celui-ci.

On peut donc dire que la transmission de vibrations

à l'oreille est une condition nécessaire de la produc-

tion de la sensation sonore, du son.

Mais cette condition nécessaire n'est pas suffisante

et, comme nous le dirons plus loin, l'oreille peut recc.

voir des vibrations sans qu'il y ait production de son.

CHAPITRI' IV

RELATION ENTRE LES VIBRATIONS

ET LES SENSATIONS SONORES

84. — Pour que des vibrations puissent être com-
muniquées à l'oreille, il faut qu'il y ait quelque

part un corps animé lui-même d'un mouvement vi-

bratoire ; il faut que ces vibrations puissent être pro-

pagées jusqu'à l'oreille, ce qui exifje qu'il y ait entre

celle-ci et le corps vibrant une série ininterrompue

de milieux élastiques.

Les expériences de laboratoire, les obsertations de

chaque jour même montrent que lorsqu'il y a per-

ception d'un son, d'une sensation sonore, il y a tou-

jours un corps vibrant ; c'est ce corps qui est, en

réalité, la cause première de la sensation, et c'est

pourquoi on le désigne sous le nom de corps sonore.

L'observation la pins banale montre que, dans tous

les cas où nous percevons un son, il y a une succes-

sionininterrompuede milieux élastiques, quelquefois

solides ou liquides, mais le plus souvent gazeux,

puisque l'air, corps élastique, constitue le milieu dans
lequel nous sommes plongés, dans lequel tous les

corps sont plongés.

Mais cette vérification de l'existence d'une succes-

sion ininterrompue de milieux élastiques ne prouve
pas que ce soit là une condition nécessaire. On peut
montrer qu'il en est bien ainsi à l'aide de l'expérience

suivante :

Sur la platine de la machine pneumatique et repo-

sant sur une couche de ouate, on place une sonnerie

électrique dont les fils passent à travers la platine
;

la sonnerie est placée sous une cloche en verre qui

repose sur la platine. lîlle peut être actionnée de l'ex-

térieur.

Lorsque l'on fait marcher la sonnerie, les observa-

teurs perçoivent le son : les vibrations du timbre sont

transmises à l'air de la cloche, puis à la cloche elle-

même, et enfin à l'air qui s'étend de celle-ci jusqu'à
l'oreille, ce qui constitue bien une série ininterrom-
pue de milieux élastiques.

On fait fonctionner la machine pneumalique, de
manière à raréfier autant que possible l'air de la

cloche; si on l'ait alors marcher la sonnerie, on ne

perçoit aucun son, quoique les vibrations existent

comme précédemment, puisqu'on voit le marteau

frapiier le timbre; l'air très rarélié n'a pu propager

les vibi'ations du timbre à la. cloche, et, par suite,

aucun mouvement vibratoire n'est parvenu à l'oreille.

On peut d'ailleurs faire la contre-épi'cuve eu lais-

sant rentrer l'aii- dans la cloche; quand la pression

a atteint une certaine valeur, on perçoit le son, qui

augmente d'intensité jusqu'à ce que l'on soit revenu

aux conditions primitives.

Le résultat est le même si, au lieu d'air, on fait ren-

trer dans la cloche un gaz quelconque, ceqni montre

que le mouvement vibratoire se propage à travers

tous les corps ga/.eux.

Il en est de même pour les liquides : c'est ainsi

que, lorsqu'un observateur a la tète plongée dans

l'eau de la mer ou d'une rivière, il perçoit un son

si, même à une assez grande dislance, on frappe deux

cailloux l'un contre l'autre.

Le mouvement vibratoire se propage également à

travers les solides élastiques : c'est ainsi qu'un ob-

servateur plaçant l'oreille à l'extrémité d'une longue

pièce de bois éprouve une siMisation sonore lorsqu'on

gratte avec une épingle à l'autre extrémité.

La sensation lumineuse est duc à la mise en aclinn du nerf

opiiquo qui, dans les conditions normales, est provoquée par l'ar-

rivée à l'œil de vibrations de l'éther, substance tiypotliétiquc qui

est répandue dans loutl'univers ;lou3 les faits connus s'expliquent

si l'on admet qu'il en soit ainsi.

Il y a donc, au point de vue mécanique, ressemlilancc entre

la cause de la sensation sonore etcelle de l,i sensation lumineuse.

Aussi, certains faits observés dans l'étude de la lumière ont-ils

leurs analogues dans celle du son et reçoivent des explications

seml)lables.

Mais il y 'a des différences qui ne permettent pas d'idenlifier

sans une discussion préalable les conditions de production des

phénomènes lumineux et celles des phénomènes sonores.

11 y a d'abord une différence essentielle : les vibrations lumi-

neuses sont parallèles aux surfaces d'onde, tandis que les vibrations

sonores leur sont pcriwndiculaireB ou, ce qui revienl au même,
les premières sont transversales par rapport aux rayon» lumi-

neux, tandis que les secondes sont longitudinales. Aussi, ne peut-

on observer pour le son aucun phénomène analogue à la polari-

sation de la lumière.

Une autre différence qui, pour n'être que relalivo, n'en est pas

moins capitale, provient de la différence de grandeur des lon-

gueurs d'onde.

Pour les vibrations aériennes qui sont susceptibles de donner

naissance k la sensation sonore, cette largeur varie de 21 mètres

à mm. 009; ces longueurs sont de l'ordre de grandeur des objets

matériels avec lesquels nous sommes constamment en rapport.

Mais pour les vibrations qui produisent les sensations lumi-

neuses, les longueurs d'onde extrêmes sont mm. OOOfi et

m. 000 i, c'est-à-dire qu'elles sont de beaucoup inférieures aux
dimensions des objets que nous pouvons distinguer.

Aussi, no doit-on pas s'attendre il pouvoir observer au point de

vue sonore tous les phénomènes qu'on étudie dans l'oplique phy-

sique, tels que la diffraction.

Une autre différence non moins importante est la suivante :

pour qu'il y ait une sensation lumineuse définie, il faut que la

surface de l'onde qui atteint l'œil soit perpendiculaire à l'axe de

cet organe. Cette condition n'est pas nécessaire pour que, par l'in-

termédiaire de l'oreille, nous éprouvions une sensation sonore.

83. — Dans un grand nombre de cas, on connaît

sans aucun doute l'origine d'une sensation sonore;

c'est ainsi que la détonation d'une arme à feu, d'un

pistolet, par exemple, donne naissance à celte sen-

sation. On sait que, lorsque la détonation est produite

à côté de l'observateur, celui-ci entend le brnit en
même temps qu'il voit la lueur produite par la com-
linslion de la poudre. 11 n'en est plus de même si

l'observateur est à quelque distance de l'endroit où
on fait partir le coup de pistolet, 30 métrés par
exemple; dans ce cas, il entend le bruit un temps
appréciable après l'instant où il a vu la lueur, et le
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temps est d'anlant plus grand que la dislancf est

plus considérable. Toul se passe donc connue s'il y
avait quelque chose d'émis au moment où le pislolet

part, elqui, se mouvant dans l'air, arrivait à l'oreille

pour donner naissance.;'! la sensation sonore. Alors

qu'on n'avait pas des idées piécises sur la cause de

la sensation, on avait iniaf^iné un af^ent spécial, le

son, qui, produit par le corps sonore, devait parvenir

à l'oreille pour produire la sensation sonore. Le

retard éprouvé par celle-ci, lorsqu'elle est à une cer-

taine distance du corps sonore, était dû à ce que le

son met un certain temps à se propager, à parcourir

la dislance considérée'.

On conçoit qu'il est facile de déterminer les condi-

tions de cette propagation ; à cause de la très grande
vitesse de propagation de la lumièr.e, .300 000 km.
par seconde, on peut admettre que l'on perçoit la

lumit'Te au moment même où part le coup de pistolet,

car pour une dislance de .300 m. le temps employé
par la lumière pour parcourir cette distance est envi-

ron un cent-millionième de seconde : 0^000 000 01,

quantité de beaucoup inférieure à ce que nous pou-

vons mesurer. Comme c'est à cet instant que le son

est émis, le temps qui s'écoule entre l'instant où on

voit la lueur et celui où on entend le bruit représente

le temps employé par le son à parcourir l'espace

considéré. En opérant successivement à diverses dis-

tances, on détermine ainsi les temps correspondant

à des espaces connus, ce qui permet de préciser les

conditions du mouvement.
A diverses époques, on a cherché à déterminer les

conditions de propagation du son (en réalité à mesu-

rer le retard apporté à la perception de la sensation

sonore).

Toutes les expériences ont montré que cette pro-

pagation se fait suivant un mouvement uniforme,

c'est-à-dire dans lequel il faut toujours des temps

égau.x pour parcourir des espaces égaux. Dans ces

conditions, il restait à déterminer la vitesse, c'est-à-

dire l'espace parcouru dans une seconde.

80. 'Vitesse de propagation du son. — Parmi les

expériences faites à diverses reprises, et toujours dans

des conditions analogues, nous décrirons seulement

celles du Bureau des Longitudes en 1822. Deux
pièces de canon furent placées à deux stations dis-

tantes de 18 613 m., l'une à Villejuif, l'autre à Mont-

Ihéry : des observateurs munis de chronomètres per-

mettant d'évaluer le dixième de seconde étaient

placés à chacune de ces slations. On tirait un coup

de canon à l'une des stations ; à l'instant où ils aper-

cevaient la lueur, les observateurs placés à l'autre

station mettaient leur chronomètre en marche; ils

l'ariètaient au moment où ils percevaient le son; on

avait donc ainsi le temps nécessaire à l'agent produc-

teur du son pour pai'courir la distance qui séparait

les deux stations. 15ien entendu, on répétait l'expé-

rience un certain nombre de fois pour éliminer les

erreurs accidentelles; on avait soin d'allerner les

coups d'une station à l'autre, afin de faire disparaître

l'inlluence du vent, si elle avait existé; en réalité, les

expériences montrèrent que celte intluence n'existe

pas; les vitesses prises dans les deux sens, avec ou
contre le vent, étaient égales. Seule, l'intensité variait,

1. On comprend, irapros eu i[uo lums avons dit, que oc sont les

vibrations ((ni se propas:ent: qu'il n'y a pas un agent spécial, mais
simplement un piténoini'iu; in£i;ani(|iii;

;
que le son, (|ut est une seusa.

tion, ne prenil naissance en nous (]ne lorsque, les vibrations .lyant

agi sur l'ot-eitle, le cerveau a Hli mis en action.

le vent contraire diminuant l'intensité du son perçu.
La moyenne des expériences donna pour la valeur

du retard du la perception du son la valeur de 84'',6;

connaissant la distance, par une division, on con-
clut que la vitesse de l'atreiil qui donne naissance à
la sensation sonore, quel qu'il soit, est de 3+0 m. par
seconde à la température de 10", d'où Ton déduit,

en se hasant sur des lois physi(jues que nous n'avons
pas à rappeler, que cette vitesse est de 333 m. par
seconde à la température de 0°.

Si l'on se reporte aux expériences de Regnault que
nous avons décrites [73], et dans lesquelles ce physi-
cien étudiait directement la vitesse de propagation
du mouvement vibratoire, indépendamment de toute

considération de sensations sonores, on voit que les

nombres obtenus sont égaux, ce qui constitue une
preuve indirecte que la sensation sonore est bien due
à l'action d'un mouvement vibratoire émis par le

corps sonore et propagé dans l'air, car il est infini-

ment peu probable que deux phénomènes complè-
tement indépendants se propagent d'une manière
absolument identique. .Seule, celle preuve pourrait

être consiLlérée comme insulllsante, mais elle prend
une réelle valeur quand on la rapproche des preuves
données précédemment.

87. Limites des sensations sonores. — Nous avons
dit que toute sensation sonore normale est due à la

transmission à l'oreille d'un mouvement vibratoire

[83]; mais nous avons ajouté que cette condition

nécessaire n'est pas suffisante, o'est-à-diie qu'un
mouvement vibratoire peut être communiqué à l'o-

reille sans qu'il y ait production d'une sensation.

Cette question est, à proprement parler, du domaine
de la physiologie, aussi nous passerons très rapide-

ment.
L'n mouvement vibratoire transmis à l'oieille ne

donne naissance à aucune sensation s'il est trop

faible, c'est-à-dire si l'amplitude des vibrations est

trop petite, sans qu'il soit possible de rii'ii préciser,

car il y a à cet égard de grandes dilféreifces entre les

divers individus, et la limite de perceptibilité dépend
de ce qu'on appelle Vacuité auditive.

D'autre part, pour que la sensation prenne nais-

sance, il faut que les vibrations ne soient ni trop

lentes, ni trop rapides. D'après Savart, la sensation

sonore cesse de se manifester lorsque le nombre de
vibrations est moindre que IC par seconde, et Des-
PRETZ a reconnu que la sensation fait également
défaut si le nombre de vibrations par si'conde est

supérieur à 36.300. Là encore, il y a des {lllférences

individuelles qui peuvent être très notables.

Nous n'avons, bien eiiternlu, à nous occuper quel

(les cas dans lesquels il y a production de la sensa-i

lion sonore, c'est-à-dire dans lesquels les nombres
de vibrations sont compris entre ces limites, .^joutons

même que, pratiquement, si l'on observe des cas où

la limite inférieure est atteinte, on est toujours fort

loin de la limite supérieure.

88. — Nous avons dit que les sensations .sonores

présentent entre elles des différences que nous avons

caractérisées par le nom de ((ualités des sons; les

vibrations, d'autre part, présonlent certaines diffé-

rences entre elles; on doit présumer (ju'il y a uiie

Mais, ceri élanl bien entendu, il pourra nous arriver puur abn'ger,

comme cela go fait souvent, d'employer le mot son dans un si'iis objec-

tif au lieu de moui^emcnt viùratoire domiaitt naissance « la snisatioii

sonore.
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Relation entfe ces divers élémenls, el c'est en ellel ce

qno iiioTitre l'expérience.

U'iiiii' manière i;éiièralc, on peut concevoir que ces

expériences se l'hissent de la manière suivante :

Ktanl doimédes corps sonores différents, qui vihrent

dans des conditions dill'ércntes, on se rend compte
par l'ouïe des dilTéreiices de qualité des sons perçus;

d'antre part, à cùté de l'oreille, on a placé un pho-

nanloyraphe qui enregistre les vibrations dans les

différents cas. On compare entre eux les tracés,

chercliaiit les analogies qu'ils peuvent présenter

lorsque les sons correspondants présentent une qua-

lité commune, et inversement. On est arrivé ainsi

aux conclusions que nous indiquons plus loin sans

nous arr'éter davantaj;e à cette expéiience.

On peut opérer autrement en étudiant, d'une part,

la sensation, d'autre part, les vilualions du corps

sonore directement, et effectuant des comparaisons
d'une façon analoiîiie; on pourra être ainsi rcnseiiiné

sur l'intluence de la durée et de la foime des vibi-a-

tions, puiscpie nous savons que ces éléments ne sont

pas nioditiés par la propagation à distance: jusqu'à

nouvel ordre, nous ne pouvons tenir compte des

variations d'amplitude, puisque nous n'en connais-

sons pas encore la loi.

On peut comprendre par ces indications qu'il est

possible d'arriver à déterminer les relations dont il

s'agit; en réalité, cette détermination est la consé-

quence d'observations et d'expériences très diverses

dont nous nous liornei'ons à citer les princip.ales

lorsque l'occasion s'en présentera.

8i1. Hauteur. — La liauteur d'un son dépend de

la dnrre dfs vibrations ou, ce (]ui revient au même,
du nombre des vibrations effectuées dans un temps
donné; c'est toujours à la Seconde que ce nombre
est rapporté, aussi, ne répéterons-nous pas chaque
fois l'énoncé de cette condition.

C'est aitisi que l'on reconnaît d'abord que toujouis,

lorsque deuï sons ont la même hauteur, lorsqu'ils

sont à l'unisson, les vibrations correspondantes ont

la même durée, c'est-à-dire que les nombres corres-

pondants de vibrations exécutées dans le même temps
sont égaux.

Un son est d'autant plus aigu que la durée des

vibrations correspondantes est moindre, ou que le

nombre des vibrations est plus grand.
Pour le reconnaître, il suflil de faire vibrer, par

exemple, une corde dont on peut faire varier la lon-

gueur à voloÉité. On reconnaît que le son devient plus

aiguquaTid on raccourcit la corde que l'on fait vibrer;

d'apiès les lois des vibrations des cordes, on sait que
le nombre des vibrations a augmenté.
On peut même avoir des indications plus précises

et déterminer le rapport entre les nombres de vibra-

tions qui correspondent à deux sons donnés : il suffit

de clierclier par tâtonnement sur une corde donnée
les longueurs telles que, lorsque ces parties vibrent,

elles pioduisent les sons que l'on veut étudier. Il

suffit alors de mesurer ces longueurs et de prendre
leur rapport; les nombres de vibrations sont dans le

rapport inverse. C'est-à-dire que si, pour obtenir les

sons cherchés, il a fallu prendre des longueurs de
corde égales à 24 et à 36 centimètres, longueurs dont
le rapport c-st celui de 2 à 3, les noml^res de vibra-

tions correspondants sont dans le rapport de 3 à 2.

Enfin, en employant un des procédés que nous
avons indiqués, on pourrait même obtenir le nombre
absolu de vibrations exécutées en une seconde.

'.III. — Mais ce n'est pas géncratement ciîtte irf^tliode

que l'on emploie lorsqu'on veutdétormi'ner lert'onlbre

lie vibi'ations corrc^spondant à un son donné. On 'fait

aloi'S usage de la sirène, instrument imaginé par

(^AC.NI.^RD-LATOUn.

Indiquons d'abord

le principe de la si-

rène :

Considérons un dis-

que circulaire tour-

nant autour d'un axe

perpendiculaire à son

plan et passant par

son centre. Des trous,

régulièrement espa-

cés, placés sur une
circonférence concen-

lri(|ue, sont périmés

dans ce disque. Enfin,

nn tuyau porte-vent

amenant l'air il'une

soufflerie à son extré- Fn;. 23.

mité appliquée contre

le disque en face de là circonférence sut laquelle se

trouvent les trous.

Quand le disque est au repos par rapport à l'e.xtré-

mité dé ce tuyau, deux cas peuvent se présenter:
1° l'extiémité est en face d'une partie pleine du dis-

que, l'air ne peut pas s'écouler; 2° l'air est en face

de l'une des ouveituies, l'air s'écoule librement..

Si, maintenant, le disque est mis en mouvement,
et que la rotation soit uniforme, les deux effets pré-

cédents vont se produire altrrnativement et périodi-

quement; l'écoulement de l'air qui aura lieu d'une

manière intermit-

tente produira dans
l'air situé au-dessus

du disque des vibra-

tions isochrones qui,

propagées dans l'at-

mosphère et parve-

nant à l'oreille, don-
neront naissance à

une sensation sonore,

à un son, si la rota-

tion est assez rapide.

L'oreille recevra
d'ailleurs des vibra-

tions de même forme

et de même durée

que celles fournies

par la sirène, puis-

que nous savons que

la propagation ne

modifie pas ces élé-

ments.

Si le disijiie pré-

sente un nombre d

d'ouvertures, il se

produiraavibrations fig. -zi.

pour un tour; si on
connaît le nombre b de tours exéctrtéS en une
seconde, on saura qu'il y a Un nombre de vibrations

par seconde égal à», x(f.

Cet appaieil simple constitue la sirène déSÊ«m:CT;
il exige un dispositif séparé pour produire le ïnôuve-

ment de rotation du disque.

La sirène de Cvgniaud-Latour est disposée de ma-
nière à être automotrice.
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Dans cc^ appareil, le venl est amené de la sonftle-

rie dans une boite cylindrique dont la base supé-

rieure, fixe, est un disque analogue au disque que

nous venons de décrire. Il existe un second disque,

présentant la même disposition et reposant sur le

premier; mais ce disque est mobile, et peut tourner

autour d'un axe vertical.

Comme précédemment, deux positions distinctes

sont à considérer : s'il y a coïncidence entre les po-

sitions des ouvertures des deux disques, l'air arrivant

de la soufflerie dans la caisse cylindrique passe libre-

ment et s'écoule dans l'atmosphère; si, au contraire,

les parties pleines de l'un des disques sont en face des

ouvertures de l'autre, l'écoulement de l'aircesse. Si le

plateau mobile tourne, les deux effets se produisent

alternativement et l'air extérieur est mis en viljralion.

Il importe de remarquer que, comme toutes les

ouvertures sont démasquées ensemble et masquées
aussi ensemble, s'il y a a ouvertures dans les disques,

il y aura également a vibrations pour un tour, et,

de même que précédemment, il y aura axb vibra-

tions en une seconde si le plateau mobile fait b tours

par seconde; ces vibrations sont isochrones si le

mouvement de rotation est uniforme. Seulement, la

multiplicité des ouvertures du plateau fixe par les-

quelles s'échappe l'air augmente la grandeur des

efTets (notamment de

H l'intensité, comme
r wM//M/mi^ -

w//i7i'///m I
C' nous le dirons plus

loin).

L'axe du plateau

mobile se termine à

sa partie supérieure

par une vis sans fin

qui pénètre dans une
boîte constituant un
compteur qui, à l'aide

d'aiguilles mobiles sur

das cadrans, permet
de lire attentivement

le nombre de révolu-

tions effectuées dans
une expérience. Une disposition particulière permet
d'embrayer ou de débrayer à volonté le compteur,

de telle sorte qu'on peut limiter le temps pendant
lequel le compteur enregistre le nombre des révo-

lutions du plateau.

Afin d'obtenir automatiquement la rotation du pla-

teau mobile, les ouvertures ne sont pas pratiquées

peTpendiculairement aux bases des disques; chacune

d'elles présente une certaine obliquité dans un plan

perpendiculaire au rayon du disque qui aboutit au
centre de l'ouverture; de plus, l'obliquité qui, pour

un des disques, est de haut en bas et de droite à gau-

che, est au contraire de haut en bas et de gauche à

droite pour l'autre disque.

n suit de là que le filet d'air qui tend à s'échap-

per par une ouverture du disque fixe n'est pas ver-

tical, mais a une direction inclinée ;
il pénètre dans

l'ouverture correspondante du disque supérieur et,

pour s'échapper, doit changer de diiection; mais ce

changement ne peut s'effectuer sans que le filet d'air

n'exerce sur les parois de l'ouverture une poussée

qui entraîne le disque ; le même effet se produit au

même instant pour toutes les ouvertures, ce qui

augmente l'effet; et comme il se reproduit périodi-

quement chaque fois que les ouvertures sont en re-

gard, il en résulte un mouvement conlinu du plateau

supérieur.

Fici. 25.

Ce mouvement, lent d'abord, va en s'accélérant
;

mais, comme en même temps, les résistances augmen-
tant rapidement,— frottement de l'air, des supports
— le mouvement di'vient uniforme.
On s'aperçoit aisément de cet effet, même sans re-

garder le mouvement du compteur, parce que le son,
grave d'abord, devient de plus en plus aigu, monte
suivant l'expression consacrée, et rapidement prend
une hauteur qui resle invariable ; à ce moment, le

mouvement est devenu uniforme.

11 est nécessaire de pouvoir obtenir des sons de
hauteur différente pour pouvoir faire des comparai-
sons

; on y arrive aisément en modifiant la pression
de l'air arrivant de la soufllerie, ce que l'on obtient,

comme nous l'avons dit,en agissant sur le Tégulaleur.

En augmentant la pression, le disque tourne plus vite,

le son devient plus aigu; celui-ci devient plus grave,
parce que le disque tourne plus lentement, si on
diminue la pression.

Indiquons maintenant comment on fait une expé-
rience pour déterminer le nombre de vibrations cor-

respondant à un son donné.
Le compteur étant débrayé et l'aiguille ramenée

au zéro, on fait marcher la soufflerie; bientôt, on
entend un son invariable, différent, en général, du
son que l'on étudie et qui est produit d'autre part; on
agit alors sur la soufflerie, de manière à ce que les

deux sons se confondent comme hauteur, jusqu'à ce

qu'on ait la sensation de l'unisson; on attend quel-

ques instants pour être assuré que l'unisson se main-
tient. Alors, simultanément, on agit sur un bouton
qui embraye le compteur et sur la mise en marche
d'un compteur à seconde; on laisse s'écouler alors

dix secondes, par exemple, et à l'expiration de ce

temps, on débraye le compteur, sur' lequel on lit le

nombre de tours exécutés B, je suppose ; il résulte de
là que le nombre de tours en une seconde h est égal

à
Tfj;

si donc a est le nombre des ouvertures des pla-

teaux, nombre que l'on connaît une fois pour toutes,

le nombre n de vibrations exécutées en une seconde
B

est deaXTTT-W
Bien entendu, si pendant la durée de l'expérience,

on a observé des variations dans la liautein- des sons,

il n'y a pas uniformité dans les mouvements, et la

mesure doit être abandonnée et recommencée.
Comme nous l'avons indiqué dans une autre cir-

constance, il y a intérêt à prolonger l'expérience le

plus longtemps possible; on fait toujours une erreur

au commencement et à la fin de la mesure ; il est dif-

ficile de faire coïncider le départ et l'arrêt du comp-
teur respectivement avec le début de la première se-

conde et la fin de la dixième. Cette erreur se répartit

sur la totalité du temps et, par suite, pour chaque
seconde (ce qui est ce que nous cherchons), elle est

d'autant moindre que le nombre des secondes entre

lesquelles elle se répartitest plus grand.

Si on place la sirène dans un vase rempli d'eau, et

qu'on fasse arriver un courant d'eau par la partie

inférieure, il se produira des efi'ets analogues à ceux

que nous venons d'indiquer, et l'observateur éprou-

vera une sensation sonore. C'est pour celle raison

que cet appareil a reçu le nom de sirène.

m. — L'emploi de la sirène permet d'obtenir les

nombres de vibrations correspondant à deux sons

donnés. Souvent, comme nous le dirons, il suffit de

connaître le rapport de ces nombres : une simple
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division arilliméliquo permet alors de trouver ce ré-

sultat. Si, par exempli', on a pour deux sons liOO et

";0 vibrations, le rapport seia 300:730= ^.
o

Dans le cas où l'on veut seulement connaître ce

rapport, sans qu'il soit nécessaire de déterminer les

nombres de vibrations eux-méiiies, ou peut se ser-

vir du sonomètre, par application îles lois des vibra-

lions des cordes [43].

Le sonomètre est constitué par une longue caisse

rectangulaire montée sur des pieds et présentant des

ouvertures sur ses faces latérales ; nous verrons plus

tard l'explicalion du rôle de cette caisse qui renforce

les sons produits par les cordes. Sur la l'ace supé-

rieure et à sesextrémiL('s, se trouvent deux cbevalets

fixes ou sillets, sortes de prisme à section Ir'ian^^ulair'e

présentant une arête à leur partira supérieure. Der-

rière l'un de ces sillets, setrorrveirl irri[ilarUés des gou-

jons Irxes, tandis qire derrière l'autre, se tr-ouvent des

chevilles que l'on peut faire tourrrer'à frottement dur

dans le cadre de la caisse, lirrlin, entre les deu.x sil-

lets, se trouve une rèjjle graduée à côté de laquelle

glisse un cirevalet mobile dorrt la distance à l'un des

sillets se lit directement sur la règle graduée.

On peut employer, comme corps sonor'es, soit des

cordes à boyau, soit des cordes métalliques. On les

Fia. 2G.

attache à une extrémité sur les goujons fixes et à

l'autre e.xtrémité on les fait passer dans urre petite

ouverture percée dans la cheville ; en tournant la

cheville, on tend la corde et on fait varier à volorrté

la tension de cette corde. On met ces cordes en vibra-

tion, soit en les pinçant , ce qui donne des sons de

courte durée, soit en les frottant avec un archet

enduit de colophane, ce qui permet d'obtenir des

sons de longue durée dont la comparaison est plus

facile.

Pour les mesures relatives à l'évaluation des inter-

valles, il peut suffire d'une seule corde : il y a des

sonomètres qui présentent cette disposition et qu'on

appelle des niowicordcs. Mais, en général, il y a plu-

sieurs cordes, ce qui rend la comparaison plus facile
;

l'appareil peut alors servir à la vérification des lois

des cordes ; darrs ce cas, afin de pouvoir étudier l'in-

fluence de la tension, pour l'une des cordes, la che-

.

ville est remplacée par une poulie sur laquelle passe

cette corde qui, à son extrémité, porte un poids qui

mesure la tension et que l'on peut faire varier à vo-

lonté.

Voyons maintenant comment, à l'aide du sonomè-
tre, on peut déterminer la valeur du rapport corres-

pondant à un intervalle donné. On accorde à l'unisson

du son le plus grave de cet intervalle deux cordes du
sonomètre

;
plaçant alors sous l'une des cordes le

chevalet mobile, on cherche, par tâtorrnement, la po-
sition de ce cJievalel pour laquelle l'un des segments
de cette corde vibre à l'unisson du son le plus aigu

de l'intervalle que l'on étudie ; nous savons que les

nombres des vibrations des cordes sont alors respec-

tivement les nii^mes que ceux des sons considérés.

Soient net n' les nombres de vibrations par' seconde
des sons considérés et des sons produits par les cor-

des ; soient l et /' les longueurs des cordes qui don-
nent naissance aux sons composés. Pour les cordes,

puisqu'elles étaient à l'unisson quand elles avaient

la même longueur, nous savons que l'on a :

donc, puisque les cordes étaient respectivement à
l'urrissorr des sons considérés, le rapport cherché est

égala-.

Par exemple, si les cordes du sonomètre ont une
longueur'de 1 m. 30, et si la longuer'r du segment
qui est à l'unisson du son le plus aigu est de 1 ni. 2o,

en appliquant la formule, on aura pour le rapport
cherché :

n'

n

1,30

1,

En employant le monocorde, comme on ne dispose

que d'une seule corde, les sons sont entendus séparé-

ment, puisqu'il faut ôter ou mettre en place le cheva-

let mobile, opér-ation qui demande un certain temps,

tandis qu'en utilisant deux cordes on peut entendre

les deux sons immédiatement à la suite l'urr de l'autre,

ou même simultanément, ce qui donne une plus

grande précision à la comparaisorr.

92. — Une méthode fort élégante due à Lis3.4J0us

permet de comparer dans certaines conditions les

nombres de vibrations de deux corps sonores, de

deux diapasons principalement. .Nous devons nous
borner à en indiquer le principe, l'étude complète
exigeant des calculs qui ne seraient pas à lerrr

place ici.

Considérons un diapason D sur l'une des branches
duqrrel on a Irxé un petit miroir ; on envoie sur ce-

lui-ci un rayon lumineux de direction invariable qui

renvoie le rayon sur un écran M. (Dans la figure l'é-

cran est remplacé par un miroir tournant M qui est

utilisé dans d'autres expériences que rrous décrirons

plus loirr.) Si le diapason est fixe, le rayorr rélléchi

conserve une direction invariable et il seprodnil une
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petite taclie lumineuse à l'endioit où il renconti-e

l'écran.

liais si l'on fait vibrerle diapason, le rayon réllé-

chi varie de direction, et la tache lumineuse se déplace

sur l'écran. On pourraitobserver ces d('placernents

s'ils étaient lents; mais, comme ils sont très rapides,

il y a fusion des impressions sur la rétine, et l'ob-

servateur voit une petite droite lumineuse liorizon-

tale dans l'exemple choisi, dont la longueur varie

avec l'amplitude des vibrations.

Modifions l'expérience eu .prenant deux diapasons

D et D' placés perpendiculairement l'un à l'autie

et portant chacun un petit miroir. On envoie sur D

un rayon lumineux de direction invariable et choisi

de telle façon que, après s'être réfléchi, il vienne

rencontrer le miroir de D qui le renvoie sur un

écran^ P. Si les diapasons sont immobiles l'un et

l'autre, il se produit sur l'écran une petite tache

lumineuse. Si un seul des diapasons vibre, on voit

une petite droite lumineuse, horizontale si c'est le

diapason D' qui est en mouvement, verticale si

c'est le diapason D.

Mais si les deux diapasons vibrent en même temps,

en' général, on ne voit plus une droite, mais une

courbe dont la forme varie avec le rapport des nom-

bres de vibrations des deux diapasons, c'est-à-dire

Fin. 2S.

avec l'intervalle des sons qu'ils rendent. Le calcul

permet de préciser la forme correspondant à cet

intervalle, de telle sorte que, inversement, la forme

observée permet de conclure à la valeur de l'inter-

valle. Par exemple, si les diapasons sont à l'unisson

la courbe est, en général, une ellipse qui peut être

remplacée par une circonférence ou par une dioite.

Si les diapasons exécutent cxaclemoit le même
nombre de vibrations par seconde, la ligui-e reste

absolument invariable; mais il suilit de la moindre
difîérencc entre les nombres de vibrations pour que

cette ligure subisse des déformations progres-

sives, d'autant plus rapides que la dilférence est

plus grande.

Pour d'autres intervalles, les ligures sont moins
simples; mais elles présentent la même fixité si

l'intervalle est juste, et la même variabilité dans le

cas contraire.

Cette méthode peut donc être employée pour faire

des comparaisons. Disons que, pratiquement, elle est

surtout commode pour la vérilicalion de l'unisson.

0:f. Intervalles. — Considérons ([ualre sons A-B,
C-D (par ex. iol-rd, fa-ut) tels que les iniervalles de
A à lî et de C i D nous paraissent égaitx ['12', et

déterminons par l'un des movens précédemment
indiqués les nombres de vibrations n, b, c el d corres-

pondant à ces quatre sons (soit 216, 324, 384 et '.>'iG).

Si l'on évalue sous leur l'orme la plus simple les rap-

^ 6/324 3\ ,d /o70 3\
P°''*â(2— = 2) ''7 (384= 2)

'°" "•""^'^ '"'" "'

rapports sont égaux'.

11 en serait de même pour tout autre couple de

sons qui présenteraient le même intervalle (la quinte,

dans l'exemple précédent), et, réciproquement, tout

couple de sons dont les nombres de vibrations sont

dans le même rapport, correspondrait au même
intervalle. C'est ainsi que les sons déterminés par

750 et 500 vibrations, par 1200 et 800, etc., donne-

raient la sensation de l'intervalle de quinte, parce que

, . 7oO,1200 , ... I
^

les rapports—— -3-—, etc., ont la même valeur-.

A chaque intervalle musical correspond un rapport

déterminé qui caractérise cet intervalle (ce rapport

4 ,
K

est, par exemple, .-pour la quarte,- pour
> o

majeure, etc.).

Si a et 6 sont les nombres de vibrations corres-

pondant à un intervalle donné, celui-ci est défini

aussi bien par le rapport^ que par le rapport - . On

a pris l'habitude de mettre au numérateur du rapport

le nombre qui correspond au son le plus aigu, le

nombre le plus grand par conséquent. Il en résulte

que les rapports qui servent à caraclériseï' les inter-

valles sont toujours plus grands que l'unité.

94. — La connaissance de ces rapports permet de

déterminer le nombre de vibrations par seconde cor-

respondant à l'un des sons limitant un intervalle

déterminé, quand on connaît le nombre des vibrations

correspondant à l'autre.

Soit un intervalle A-lî, A étant le plus grave des

deux sons et Iaii le rapport caractéristique de cet

intervalle, et soient a et b les nombres de vibra-

tions correspondants.

De la relation

la sixte

I,\B ^
on déduit :

6= alAn.

Soit, par exemple, un son A {ut] correspondant à

un nombre de vibrations a = ol2; on demande le

nombre de vibrations du son qui est à une quinte au-

dessus {sol), sachant que le rapport caractéristique

de la quinte est égal à ^ . En appliquant la formule

on a immédiatement :

I . On pourrait cxpi-imer ce i-i^sullat en ilisiiiU que ces qnatri- nombres

sont proportionnels, que Ton .i :

6 </
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De la même relation fontlanienlale on tire :

(I . : 6 : I.\B.

Soit un son B («/) correspondant k b= 1024 vibra-

tions par seconde; en demande le nombre de vibra-

tions a oorrespondant au son A {soit qui serait une

•quarte au-dessous ; sacliant que le rapport caracté-

rislique de laquarte est-. L application de la foimule

donne'

:

1024 :-=1024xV:
3 t

708.

9o. — Nous avons dit précédemment que tout le

monde ne présente pas la même sensibilité an point

de vue de la liaulour des sons, c'osl-à-dire i|uo cer-

tains observateurs sont capables de discerner des

did'érences qui écba|ipenl à d"autres.

Nous avions ûù nous borner à cette simple indica-

tion, car il n'est pas possible de faire des compaiai-

8ons de'mesnre sur les sensations elles-mêmes ; mais

nous pouvons préciser la question maintenant en

nous occupant, non plus des sensations, mais des

causes qui déterminent ces sensations. Nous pour-

rons évaluer les dillën-nces, qui sont des intervalles,

en délinissant les rappoits correspondants, et la sen-

sibilité sera caractérisée par la valeur limite des

intervalles qui échappent à notre appréciation; cette

valeur.n"a rien d'absolu et dépend des observateurs;

elle est plus petite pour certaines personnes que

pour d'autres et, en i,'énéial, diminue lorsque, par

des exercices et des reclierches expérimentales, on

exerce le sens de l'ouïe. On peut arriver ainsi à aug-

menter la sensibilité de l'oreille.

Parmi les nombreuses recherches qu'il a faites en

acoustique, le P. Mersenne (lo8S-lûi8) a étudié cette

question; il a trouvé qu'il pouvait distinguer les

sons produits par deux cordes, identiquus d'ailleurs,

dont les longueurs étaient dans le rapport de 11)00 à

1001
;
qui, par conséquent, exécutaient des vibrations

dont les nombres, pour le même temps, étaient dans

le rapport de 1001 à 1000.

Ces résultats ont été confirmés dans des recherches

ultérieures comme pouvant représenter la moyenne
de la sensibilité pour les oreilles exercées : nous

admettrons donc que le plus petit intervalle dont

nous puissions apprécier l'existence est caractérisé

par le rapport- on 1,001; que lorsque, entre

deux sons, il existe un intervalle représenté par un

rapport moindre que , ces deux sons nous
1 000

paraissent être à l'unisson.

C'est une valeur du même ordre de ^.'landeui' qui a

été trouvée dans des expériences faites à l'instigation

de M. GisTAVE L'voN.

On avait un diapason donnant uji la correspondant

à 43o vibrations, et on avait établi une série d'autres

diapasons dont l'un donnait le mi, quinte du la, de

3
6q2, vibrations (433X - = 6j2,o) et dont les autres

exécutaient respectivement 631, o — 050,5 — 649,3
— 048,') vibrations, donnant des sons un peu plus

graves que la quinte juste ; d'autres exécutaient

1. R:tppelons que pour diviser par une fraction il fiiut nniltiplier

ir la traction diviseur renversée.

033, o — 634,3 — 033,5 — 030,3, vibrations, donnant
des sons plus aigns que la quinte juste.

(Nous dirons plus loin comment on peut arriver .à

"une telle précision.)

On faisait résonner le la d'une manière continue,
puis, sticcessiveiTient, les antres diapasons, et on no-
tait celui qui, à l'oreille, donnait la plus nettement
la sensation de quinte.

Les essais furent faits par plus de quatre-vingts
musiciens connus pour leur finesse de l'ouïe musicale;
ils trouvèrent que, presque toujours, trois diapasons
donnaient la sensation de la quinte juste.

On peut admettre que, outre le diapason de 632, ii,

ces résultats étaient obtenus soit avec ceux de 631,3

et 030,3, c'est-à-dire avec -2 vibrations en plus ou en

2
moins : l'erreur était donc au maximum de .

~
.; .

Oo2,o

Cette valeur est un peu plus grande que celle

indiquée par jMersenmi;; mais il est plus que probable

qu'on serait arrivé à celle indiquée par celui-ci, si,

comme lui, on avait opéré sur l'unisson au lieu d'o-

pérer sur la quinte.

C'est là ce que nous appellerons la limite 'de la

sensihilitii expérimentale ou acimUUine : c'est celle qui

délinit la précision des déterminations sur laquelle

on peut compter dans les recherches. Mais, au point

de vue pratique, il y a à considérer une antre sensi-

bilité, la sensibilité musicale: l'observation montre,
en efl'et, que lorsque, sans les écouter utlentiven^enl

en vue de l'étude de leur hauteur, nous entendons
des sons, nous les acceptons comme identiques,

comme étant à l'unisson, alors que, en réalité, ils

sont séparés par un intervalle notablement plus grand
1001

Les expériences et les observations montrent, en
effet, que, dans les conditions indiquées, on accepte

sans difficulté comme étant à l'unisson deux sons
qui font entre eux un intervalle i'eprésen1.é par le

81
rapport — . Nous dirons, en effet, plus tard qu'il n'y

aurait aucune musique possible entre instruments

de nature différente si, inconsciemraeatt, nous en

négligions tous les intervalles égaux ou inférieurs

.81

80"

L'intervalle représenté par — , le plus petit de ceux
80

que l'on considère en musique, a reçu le nom de

ainima: le calcul permet de reconnaître que lecomma
est environ 12 lois plus grand que l'intervalle qui est

caractérisé par le rapport ---^^; on peut donc dire

que la sensibilité acoustique est 12 fois plus grande

que la sensibilité musicale.

Les nombres que nous venons de donner se rap-

portent à la possibilité d'apprécier l'égalité de hau-
teur de deux sons, l'unisson.

-Mais la question est tout autre lorsqu'il s'agit, non
plus, de comparer des sons qui sont presque à l'unis-

son, mais d'apprécier des intervalles; il est très dif-

licile, même en écoutant attentivement, de faire une
évaluation absolument précise, même pour des intér-

im. On trouve, en elTet, nue la l:i" nuiss.incc de est à i^eu prC-s
' ' 1000 ' '

égale y —-: les logarithmes permettent d'arriver aisément a ce résultat,

(Voir ci-après {110}].
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valles très caractérisés comme la quinte, comme nous
venons de le nioritrei'. Aussi, ne faudrail-il pas cher-

cher à appliquer à la pratique les conséquences des

résultats théoriques que nous exposons ci-aprés, sans

tenir un 1res large compte, tant de notre tolérance,

que de riusut'fisance de notre sensibilité acoustique

pour l'appréciation des intervalles.

96. — Nous avons dériiii ce qu'on appelle la somme
de deux intervalles, leur dill'érejice; la premièi'C no-

tion conduit à la notion d'un intervalle double,

triple... d'un autre. Il existe entre les rapports carac-

térisliques d?.ns chacun de ces cas des relations

simples dont nous aurons souvent à faire usage.

Soient trois sons A, B et C et soient a, b et c les

nombres de vibrations correspondants : désignons

par Iab, Irc bIIac les rapports qui cai'actérisent les

trois intervalles A à B, B à C et A à C, qui sont tels

que le dernier est, par définilion, la somme des

deux autres.

D'après ce que nous venons de dire, on a :

I

6
II

B
izr: m

IaII—

-

IflC —

T

a b
Ia

Il existe entre ces rapports une relation très simple.

On a en effet, identiquement :

c b c

a a b

II)Iac = Iaii X Iiic.

D'où la règle générale suivante :

Quand un intervalle ett la somme de deii.v mutres, U
rapport qui le caractérise est leproduit des deux autres

rapports.
4

Soit par exemple à ajouter l'intervalle - (quarte)

3
et l'intervalle 7 (quinte); le rapport représentant la

4

4 3
somme de ces deux intervalles esl-x-^^i (rapport

qui, comme nous le verrons, caractérise l'octave).

De la formule précédente on déduit :

Ibc = Iac : Iab. (H)

Par défmition, l'intervalle B à C est la différence

entre A à et A à B. On a donc la règle :

Quand un intervalle est la diférence de deux autres,

le rapport qui le caractérise est le quotient des deux

autres rapports.

Soit à retrancher de l'intervalle représenté par
'-

9
(quinte) l'intervalle Ireprésenté par Ion); on trouve

pour le rapport caractérisant l'intervalle cherché

3 9 3 8 24 4
_ : _= - V'-= — =- . (Nous verrons plus loin que
2 8 2 9 18 3 ^

' ^

ce rapport caractérise, en ePTel, la quarte.)

Revenons à la règle de l'addition des iulervalles.

i

Si les intervalles A à B et B à G sont éiiaux, l'inter-

valle A à C est le double de chacun d'errx ; comme
dans ce cas Iab ^= Ibc, il vient :

lAC= lABXlAn=T-AB. (Mil

Le rapport qui caractérise un intervalle double d'un

autre est le carré du rapport qui caractérise le second

Intcrealle.

Soit l'intervalle de quinte (A-B) ut-sol dont la valeur

3 /3\* 9
est _-; son rtdoublement sera représente pari - I =;-

dont l'intervalle i l'octave supérieure 2 de A est

9.
4" : j ; le son C est donc le ré de cette octave.

8

Si l'intervalle Iac est, dans ce cas, le double de

l'intervalle Iab, inversement ce dernier sera la moitié

de l'intervalle Iac- Or, de la formule précédente, nous

déduisons :

lAB = y/ÎI^ (IV)

Donc : Le rapport qui caractérise un intervalle qui

est la moitié d'un autre intervalle est la racine carrée

du' rapport qui caractérise ce second intervalle.

Pour avoir un intervalle A à C ji fois plus grand

qu'un autre A à B, il suflit d'ajouter n intervalles

égaux au premier. L'application de la première règle

dorme évidemment :

Iac= IabXIabX Iab... le nombre des facteurs

étant n.

On a donc :

lAC = (lAri)". (V)

L'intervalle AB qui est la n'^ partie de A à C est

donné par la formule suivante qui se déduit de la

précédente :

Iab=v/Iac. (VI)

97. — Il est à remarquer que les déterrainalions ex-

périmentales donnent le plus souvent les nombres de

vibrations des sons étudiés. Si l'on a deux sons A et B,

on aura immédiatement le rapport caractéristique

de leur intervalle en écrivant une fraction dont les

deux termes, numérateur et dénominateur, sei'orrt les

nombres de vibrations correspondants; ces nombres

sont toujorrrs assez grands, les fractions se présente-

ront sous une forme qui ne sera pas simple, et leur

comparaison ou les opérations auxquelles elles pour-

ront donner lieu seront peu aisées.

C'est ainsi que si l'on a deux sons ut et sol pour

lesquels les nombres de vibrations trouvés aient été

312 et 768, le rapport caractéristique de l'intervalle

ut-sol (quinte) sera 77—j. Si l'on avait deux autres sons

sol et ut aigu dont les nombres de vibrations soient

768 et 1024, le rapport caractéristique de leur inter-

1024
valle serait-—— . On peut ne pas voir immédiatement

768

laquelle de ces deux fractions est la plus grande

d'une part et, si l'on voulait faire la somme de ces

intervalles, le calcul serait relativement lorrg.

Mais, le plus souvent, les fractions ainsi obtenues

peuventètre simplifiées; aussi, faut-il toujours, avant

de les utiliser, les réduire à leur' plus simple expres-

sion. En effectuant le calcul, on trouve, f|ue les deus

termes de la fraction —— sont divisibles par 256: en
ul2

effectuanl la division, cette fraction est ramenée à la

forme'-. Ei\ opérant de même sur la fraction -—-r,
2 108

on la ramène à la forme-- On reconnail alors aisé-
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nient ^1167^ est plus i;rand que-; donc, riiiteivalle ut-

soi est plus f;''âuil que l'intervalle sol-id ai^'u. D"antre

part, la somme des intervalles, itt-iit aigu, a un rap-

3 4
port qui estdonné (96,1) par^ x ;t

= 2, nombre qui,

en effet, comme nous le verrons, caractérise l'octave.

98. — Les calculs à faire pour les éludes numéri-

ques sur les intervalles ne sont pas très compliqués

et ne présentent pas de réelles difficultés ; lorsqu'on

n'en a qu'un petit nombre, il n'y a qu'à exécuter

sur les iraclioiis données les opérations indiquées
;

mais il n'en est plus ainsi lorsqu'on doit faire de lon-

gues séries de déterminations numériques, et alors,

on peut appliquer une métliodo qui permet d'opérer

plus rapidement. Cette méthode consiste à ne pas

caractériser les intervalles par un rapport immé-
lique, mais à les iJvaUier en les mesurant avec uue
unité d'intei'valle, c'est-à-dire à déterminer combien
de fois cette unité est comprise dans chaque inter-

valle que l'on a à considérer; on peut y parvenir

comme nous allons l'indiquer.

Mais auparavaiil, il faut faire choix de l'unité qu'on

adoptera. 11 serait naturel de prendre le ton pour
uniié.si la gamme de Pythagore était acceptée d'une

manière absolument générale, puisque cette gamme
ne contient qu'une espèce de ton. .Mais, comme il en

est autrement dans la flamme d'ARisTO.\ÈNK,ce choix

|iourrait pièter à confusion, puisque celte gamme
présente deux espèces de tons.

Il y a un intervalle sur lequel les physiciens et les

musiciens sont tombés d'accord pour lui donner la

même valeur: c'est le coinina, intervalle représenté

par le rapport 5- ; c'est cet intervalle que nous adop-

terons comme unité, ainsi d'ailleurs que l'a fait

Delezë.n'ne.

L'introduction de celte unité permet de faire sur

les iiilervalles des déterminations et des comparai-
sons d'une manière plus simple que par l'application

des règles données précédemment.
Consid^Tons par exemple deuxinlervalles A-B (soit

une quinte ut-tioh, et B-C (une quarte sol-vl aigu), qui

comprennent respectivement n et n commas (:i2,64 et

23,16;) l'intervalle A-C, qui est la somme des deux
premiers (octave), conipi'endra n^n' commas (dans

ce cas 32,64-h23,t6= :;o'',80).

Inversement, si deux intervalles A-B isoit une
quinte tit-sot] el C-B (une quarte ré-sol) compren-
nent respectivement n (32,64) et n' (23, I61 commas,
l'inlervalle A-C (!U-)-é),qui est la dilférence des deux
premiers, comprendra n-n' commas (ici 32,64— 23,16

=:9%48).

On voit donc que pour l'évaluation numérique des

intervalles, en employant les mesures en commas
au lieu des rapports caractéristique.? pour les calculs,

la difficulté des opérations numériques est abaissée

d'un degré, là oij il fallait faire une multiplication de

rapports, il suffit de faire une addition; de même, une
soustraclion remplace une division de rapports. On
recomiailrait aisément qu'une multiplication et une

division remplaceront une élévation à une puissance

ou une extiaction de racine.

Au poinl de vue des applications, il suffit de con-

naître l'évaluation en commas des intervalles usités

en musique : nous donnerons plus loin un tableau

contenant ces valeurs.
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'•'•'• Logarithmes acoustiques. — Il poul iHve inléiossiuit
'le s^ivoir t-onimunl on fail celle ùvalualion; c'est ce nue nousUlnns indiqiiei':

^«it I Ml le rapport caractérisant rinlorvallc cmipris entre les
sons .\ et B pour lesquels les nombres île vihralions sont respec-
iveinent n et «, et soil « le nombre de eoiiunas compris dans

1 micrvalle A-B, c'est-à-dire que cet intervalle vaut n commas
U après la formule donnée plus liant

(
V, 96], introduisons là

valeur — du oomma, on a :

'^"^(rô )''^ ce qui revient au même •

e-).
De l'une ou de l'autre de ces équations on peut tirer n.
En général on ne pourra déterminer 11 directement et lé calcul

devra être fait par logarithmes'.

100. — La question serait fort simple si on n'avait ;"i opérer
que sur un nombre limité d'intervalles: on calculerait combien
chacun d'cu.i contient de commas, et on dresserait un tableau
contenant dans une colonne le nom des intervalles (ou le rapport
caractéristique qui le représente également) et dans une autre
colonne en regard, les nombres de comm'as correspondant à cha-
cun d'eux.

Kn réalité, il n'en peut élrc ainsi, car rien ne limite le nombre
des nitervalles que l'on peut avoir îi considérer et l'on ne peut
songer à déterminera l'avance et à réunir dans un tableau les
valeurs en commas de tous les intervalles (|u'on peut concevoir.
Une remarque, basée sur la relation mathématique qui existé

cnire le rapport caractéristique d'un intervalle et le nombre de
eommas que contient cet intervalle, a permis de donner une so-
lution simple de cette difficulté.

.^oit I le rapport caractéristique d'un intervalle et n le nombre
de commas compris- dans cet intervalle; nous avons dit que ce
nombre est défini par l'équation':

r /^'\" «'

\8Ô/ '°"™ lJ»sa"'^= ('' != €'•.

Lorsque, en malhématiques, entre des nombres A,B et C on
a la relation :

A= BC_

on dit que C est le logarUhme de A dans le système dont la base
est B, ce que 1 on exprime en écrivant:

G==Iog.B\
Nous pouvons donc dire que « (nombre de commas contenu

d;ms un mtervalle) est le logarithme de I (rapport caractérisant

cet intervalle) dans le systL'me dont la base est C= - (valeur du
comraa),et l'on peut écrire :

«= log-c'-

Le nombre I qui caractérise un intervalle est très rarement unnombre entier
;
c estpresque toujours une fraction, puisque c'est

le rapport entre les nombres de vibrations des notes \ et B qui
comprennent 1 inlervalle considéré : soient « et * ces nombres de
vibrations. Si nous supposons que B est le plus aigu des deux

1. De l'équation précédente on tire:

log. I,-B= log.- = „|og. I^l\

ou log. b —log. a— >i (log. 81 —log. 80).
La quantité dog. Sl— log. SOI est une constante qu'on peut calculer

une fois pour toutes. On trouve dans. les tables:

lug. SI = :,0084830

log. 80=1,903 0900,

et par suite

log. SI — log.S0= 0,003 393u

log. b— log, a

0,003 3930

Soit par exemple à détcrniîncrcombieii il y a de commas dins l'in-

3
tcrv.alle -. On aurn :

4
loî. i— log.

3

(1,005 3930

log.3=0, 477 1213.

-Mais les tables doiiaeiit:

Iog.i= 0,60ÎOCOO
Donc :

0.0020600 — 0,4771213 0,1241387
'l^ = — = -^3 I 11

0,0oi3'.lj0 0,0053930 -•'>'"

L'intervalle considéré vaut donc 23,10 commas ; nous représente-
rons le comma par la lettre c et nous écrirons: 23C,|6.

Le résultat eût été le ménic si on avait donne les nombres de \iljra-

4
tiens i40 et SiOdes sons dont l'intervalle est -, p.arce que les rapports

320 4 .

77^ '.t - étant égaux ont les mêmes logaiitlimes.
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sons, on a h^^^a et, par rli'finition, on a I=- ; et c'est parce que

/' et« peuvent être quelconques que le nombre des intervalles que
l'on peut avoir éi considérer est ti'ès grand.

On peut calculer log.Q en s'appuyant sur la propriétt' suivante

des logarithmes ;

Le lo'fiirîtlitiie d'un i/iiotieJif est i}f/nl ii tu tli/fiTence fiilir le tmtn-

Tilhme du diridende et eeliii du diviseur.

On aura donc, en appliquant celte règle :

log.,. I= log.c''-log.J',

et, par suite :

H = l0g.(.'' — log.j.".

Si donc on a une table qui contienne les logarithmes des nom-
bres entiers dans Iç systiîme dont la base est//, on y ttouvera

log.(.'' et log.p", et une simple soustraction donnera «, c'est-à-

dire Ifc nombre de commas compris dans l'intervalle de A à B.

*
Il peut arriver quele rapport- soitirreductible, c estpar exem*-

720
pie le cas du rapport r-n;", mais il se peut, au contraire, que ce

rapport puisse se remplacer par un autre équivalent, mais de forme
360'

plus simple; par exemple, le rapport— peut se reraplacec par le

3
rapport équiivalent.- dont les termes, sont plus simples. Ces deux

rapports délinissenl le même intervalle, puisqu'ils ont la même
valeur; aussi toutes les fois qu'il sera possible on emploiera le

second.
//

Supposons donc que le rapport -puisse être remplace par le

a //S.
rapport — plus simple.- Comme un a - = —

, il viendra necessaire-

ment I ^ — .

a
L'application dé larégleindiquée précédemment donnera donc :

log.c;' = log.c?-log.c°',

et par suite ;

« = log-c'= log'.cf — los-n"-

Donc, on aura encore le nooi'bre dfe Gommas par une simple

soustraction de logarithmes.

101. — PouT résoudre toutes les questions qui peuvent se in-é-

senter, il suffit d'avoir les logarithmes de tous les nombres qu'on

peut rencontrer. La suite de ces nombres n'est pas très considéra-

ble, car, au point de vue musical, on n'emploie que dés sons dont

les nombres de vibrations ne sont pas très grands, ou des rappoils

dont les termes sont en général assez simples.

Delezrnnr a calculé et puibllé une table de logarithmes dans le

SI
système dont la base est C =

SO
, tablequ'ilaélendue jusqu'à 1200

ce qui parait très suffisant dans la pratique. A cause de l'usage

spécial pour lequel ils ont été déterminés, on les désigne sous le

nom de lofiarillwir.s ncousliques.

liELEZENNE a d'ailleurs, donné ces loganlhmes avec trop de dé-

tails, car il les a évalués avec 8 décimales. Nous ne voyons pas

de cas où cette extrême précision soit nécessaire, et nous pensons

qu'il suffit toujours de se borner k 4 décimales, même 3, et le plus

souvent 2.

Les logarithmes acoustiques peuventd'ailleurs être utilisés pour

tous les calculs pour lesquels on emploie les logarithmes vulgai-

res en mathématiques. Mais, pour des raisons qu'il est inutile de

développer ici, ils sont alors moins commodes quêtes logarithmes

vulgaires dontla base est 10.

Nous reproduisons ci-après les logarithmes acoustiques jus-

qu'à 30.

Donnons quelques exemples pour montrer commenl on se sert

de cette table.
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Il existe, (railleurs, des relations outre ces divers

intervalles; ainsi, par exemple, rintiMvalle de quarte,

de (// à fa, est la somme des inicrvalles ut h i-i', ré à

7n(, ;/(jà/«; ce qui permet des vérifications si ces inter-

valles ont été évalués direcleinent par l'expérience.

>'ous indiquerons d'abord ce que l'expérienci' a

fourni pour les intervalles évalués à partir tie la

tonique.

Pour certains de ces intervalles, il n'y a nulle diffi-

culté, tout le monde est d'accord; ainsi : pour l'In-

tervalle iit-n', le rapport des nombres de vibrations

a été trouvé égal k '-; il est de - pour l'intervalle

3
«<-/« (quarte) et de - pour l'intervalle ut-sol (quinte).

Il n'en est pas île même pour les intervalles qui

définissent les sons )///, la et si, les musiciens el les

physiciens ne sont pas tous d'accord sur les valeurs

correspondant à ces intervalles pour lesquels il existe

deux séries, de telle sorte qu'il y a deux gammes
dilTérentes que, comme nous l'avons dit, nous dési-

gnerons sous les noms de gamme pythagoricienne

el de gamme arisloxénienne. Nous chercherons ulté-

rieurement à déteiminer l'origine de ces gammes.
Voici les résultats fournis par l'expérience :

î. ARISTOXKMKNNIi:Ki. VVTHAGORICirNSE

31

64
27

Ï6
243

Tis

4

5

3

15

En appliquant la règle donnée pour les logarithmes

acoustiques, nous pouvons évaluer ces divers inter-

valles en comnins : on obtient alors les résultats

suivants :

inti:rvai.i,ks
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Naturellement, la succession des intervalles n'est

pas la même dans les deux gammes : absolument,

la gamme pytliagoricienne est la plus simple, puis-

,, 9 25B
qu'elle ne contient que deux intervalles - et^
(9^,481 et 4^195), tandis que la gamme aristoxénienne

en contient trois|,^et^l9",481-8%481-5=,19;;).
8 9 1 <ï

Mais, comme précédemment, la question se simplifie

au point de vue musical pratique, puisque les dilîéren-

cesne sont que d'un comma d'une gamme à l'autre.

10
Les deux intervalles

g
(9'-,481) et— (8'-,481) sont

désignés l'un et l'autre sous le nom de ton; lorsqu'on

juge nécessaire de les distinguer, le premier, qui est

le plus grand, est appelé ton majeur; le second, ton

mineur.

Les autres intervalles =^, et — ont reçu le nom de
243 to

demi-tons; ils ne sont pas, en réalité, la moitié d'un

ton, puisqu'ils valent respeclivemeut 4^193 et 3'^,195,

tandis que la moitié du ton majeur serait de :

9'',481 : 2 = 4S740

et la moitié du ton mineur :

8=,481 : 2 = 4=,240.

Mais les différences, tant entre les deux espèces de

demi-tons qu'entre ceux-ci et les moitiés de ton,

sont égales ou moindres que 1'-' et, musicalement, on

peut les négliger. Dès lors, au point de vue musical,

on peut dire que les deux espèces de gammes ne

diffèrent pas.

104. — Pour les notes de la gamme, nous avons

considéré les intervalles que cliacune d'elles fait avec

Vut et avec les notes voisines.

Mais, en outre, on peut examiner les intervalles

que chaque note fait avec toutes les autres; on

retrouve alors, outre certains des intervalles déjà

déterminés, de nouveaux intervalles qu'il importe de

connaître dans un certain nombre de circonstances.

On peut représenter cbacun d'eux soit par son rap-

port caractéristique, soit par le nombre de commas

auquel il correspond. Ces déterminations se font en

appliquant les règles données précédemment; nous

n'insisterons pas sur les calculs et nous donnerons

d'abord les résultats, dans le cas de la gamme de

Pythagore. (V. ci-contre).

Les valeurs des intervalles diffèrent en partie dans

la gamme d'AniSTOxÈME, puisque les valeurs des

notes mi, la et si ne sont pas les mêmes; de plus, la

distinction qui existe entre le ton majeur et le ton

mineur fait que les intervalles de même nom n'ont

pas toujours la même composition.

Mous donnons ci-coiitre le tableau des valeurs

des intervalles dans la gamme d'Aristoxène (Tm re-

présente le ton majeur; T,,,, le ton mineur, et t, le

demi-ton).
L'examen de ce tableau monire qu'il y a deux

espèces de seconde majeure, et qu'il en est de même
pour la tierce mineure et la quinte; mais on voit

que, pour chaque nature d'intervalle, la ditl'éreiice

enli'e les deux espèces est de un comma exactement;

d'autre part, lorsqu'ils ne sont pas identiques, les

intervalles aristoxéniens ne dilfêrent que de un comma

des intervalles pythagoriciens.

Il résulte de ces remarques que, au point de vue

pratiquement musical, il n'y a pas lieu de se préoc-

GAMME DE PYTHAGOBE

1. INTCKVALLE

Seconde mineure.

.

Seconde majeure.

.

Tierce mineure. . .

.

Tierce majeure. . .

.

Quarle

Quinte diminuée. .

.

Triton

Quinte

Sixte mineure

Sixle majeure

Septième mineure .

Septième majeure .

<")ctave

NOTES
CONSTI-

TUTIVES



TECHNIQUE, ESTHÉTIQUE ET PÉDAGOGIE ACOUSTIQUE MUSICALE 449

cuper de ces diUéiences el qu'on peut, dans tous les

cas, ne considérer qu'une valeur pour chaque espèce

d'intervalle. Il devait d'ailleurs en être ain<i, puisque

nous avons dit que, à ce même point de vue, ou peut

néglifier les diil'éreiices qui existent entre les deux
gammes.

105. — Une mélodie est caractérisée par les inter-

valles successifs qui existent entre les notes qui la

composent et par les durées relatives des sons qui la

constituent. La question de la duiée, qui conduit à

l'étude du rytlini', est très intéressante au point de

vue musical; elle est, au contraire, sans intérêt au
point de vue acoustique, et nous ne nous en occupe-
rons pas; il reste donc à considérer la question des
intervalles.

Nous avons dit que la sensation d'intervalle pro-

duite par l'audition (successive dans ce cas, mais
qui peut être simultanée) de deux sons est indépen-
dante de la hauteur absolue. On conçoit, dès lors,

que si, étant donnée une mélodie commençant par

une certaine note et constituée par une succession

d'intervalles déterminés, nous reproduisons la même
succession d'intervalles, mais en commençant par
une note dill'érente, la succession des impiessions

éprouvées sera la même; nous reconnaîtrons la mé-
lodie, qui, suivant l'expression consacrée, aura été

(raiis/iost'e, aura subi une transpusidon. L'observation

montre qu'il en est bien réellement ainsi.

Ces remarques s'appliquent nalurellemenl à la

pamme, qui est en réalité une mélodie, et on peut
chercher à reproduire celte gamme en partant d'un

son quelconque, en particulier en partant d'un son

de la gamme autre que la tonique ut.

Comme on peut aisément le reconnaitie, la trans-

position de la gamme ne peut être obtenue dans ces

conditions en employant uniquement les notes cons-

titutives de la gamme type.

Nous nous occuperons d'abord de la gamme de

PYTii.\GORE. Nous avons dit que cette gamme est

constituée par la série des intervalles successifs

suivants :

$^ ^
T T

IZ2=
1221

rzzr

T T

ut ri} )iii fa sol la si ut

T T I T r T t

dans laquelle T représente l'intervalle du Ion, et t l'intervalle du demi-ton.

Considérons une série de huit sons de cette gamme iconlinuée à l'octave supérieure) à partir du sol

-û-
22=

fJ %^ -O-

sol la si ut rê mi fa sol

T T < T T ( T

Celte série ne consliiue pas une gamme, dans le

sens oii ce mot est actuellement entendu, car, si on

y retrouve les mêmes intervalles que dans la gamme
primitive, celle dont le son l'ondamental est ut (la

gamine d'ut\, on ne les y retrouve pas dans le même
ordre; les deux derniers intervalles sonl intervertis :

on a T et < pour la gamme d'ut, tandis qu'on a t et

T pour la suite des sons commençant à sol. Si l'on

veut avoir une panime commençant par sul (gamme
de soi), il l'aut et il sufiit de remplacer le son fa par

un autre son qui soit à un ton de mi el à un demi-
ton de sol, qui soit par conséquent plus aigu que

fa. Comme ce son esl destiné à remplacer fa, on dit

que le nouveau son est une alicratiun du fa, el,

pour le caractériser, on l'appelle fa dièse [fa^).

En cherchant de même à constituer une gamme
commençant par ré, des considérations analogues
montreraient que le Ai ne saurait faire partie de celle

gamme, qui doit contenir le fa^ trouvé pi'écédem-
ment, et que, de plus, Vut ne peut non plus convenir;
qu'il doit être altéré de la même façon que le fall'a

été pour la gamme de sol. c'est-à-dire qu'il doit être

remplacé par une note plus aiguë, «<#.

Kn continuant, on arrive à reconnaître que les

gammes de la, de mi, de si, exigent de même. la con-
sidération des notes altérées sol^, ré #, la g.

Si l'on cherche à faire une gamme dont /n soitMa
note fondamentale, on arrive à un résultat différent.

La série des sons de la gamme d'ut commençant
à fa donne en etîet :

ZZ2Z
=Z2= 32=

m =Z2=-&-

fa sol la si ut ré mi fa
T r T < T T <

Les intervalles sonl les mêmes que ceux de la

gamme d'u/ à l'exception des troisième et quatrième

qui donnent la succession T, t au lieu de l, T. Pour
retrouvercelte dernière succession, il faudrait rempla-

cer le si par uie nouvelle note qui produisit simple-

Copyright by Librairie Delagrave, I9S4.

ment l'interversion des intervalles, c'est-à-dire qui
fiil à un demi-ton du la et à un toii de Vut. Comme
précédemment, on dit que ce nouveau son est une
alléiation du si, et on lui a donné le nom de si bé-
mol (si [>).

29
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La considéra lion de six notes diésées et d'une note

bémolisée permet d'obtenir des gammes ayant la

même constitution (et par suite produisant le même

elfet à l'oreille) que la gamme type en partant d'une

quelconi|ue des notes de cette gamme type.

La question serait moins simple pour la gamme

d'AiiisTOXÈME, parce que les tons n'ont pas tous la

même valeur, et qu'il y a lieu de distinguer les tons

majeurs des tous mineurs; si nous les représentons

respectivement par Tm T„„ cette gamme a la consti-

tution suivante ;

T„ T„, t T, T,,, T., (

On voij, que, si on considère une série de notes de

la^amrae A'rit commençant au so/, on a :

sol la ù ul ré mi fa sol.

T„, T„ t T,„ Tm t T.«

Pour obtenir la reproduction exacte de la gamme

type, il n'y aurait pas seulement à remplacer le fa

par un fa», mais il y aurait aussi à changer le ta et

à le remplacer par une note plus aiguë pour retrou-

ver pour les trois premières notes, la suite Tm I,„ au

lieu de T,„ Tm que donnent les trois notes sol, la, si.

La nouvelle note devra être évidemment plus aigue

de un comma que le la.

Si nous représentons le la ainsi modifie par la +
nous aurons la suite :

sol la + si ut ré mi fa if sol

T„ T,„ t T„ T,„ t., l

qui présente bien les mêmes intervalles que la

gaipme type.
, i,

-

Nous ne crovons pas devoir insister sur les alté-

rations diverses qui seraient nécessaires si l'on vou-

lait commencer la gamme par l'une quelconque de

ses autres notes, altérations qui seraient plus nom-

breuses que celles qui sont nécessaires dans le cas de

la gamme dePYTUAGORE.

11 est intéressant de connaître les intervalles entre

Vitt et les notes allérées; les résultats s'obtiendront

par des additions pour les dièses ou par une sous-

traction pour le si t'. On trouvera les dilférentes va-

leurs dans un tableau ci-après (p. 432).

^06. — Nous avons dit que pour pouvoir obtenir

des gammes (gammes pythagoriciennes) commençant

par une quelconque des notes de cette gamme, il laut

introduire les notes suivantes, en les plaçant conve-

nablement :

ul.s ré» fa:: sol» lai: si\i.

On peut vouloir commencer une gamme par une

de ces noies altérées; on reconnaît que cela n'est

pas possible en se servant seulement des notes natu-

.relles ou des notes altérées déjà connues. Sans vou-

loir insister, car les raisonnements sont analogues,

nous dirons que la considération de la gamme d'ul.»

conduit à introduire le miS et le si»; que celle de

la gamme de so/g conduit de même à utiliser le /aJK,

et que, successivement, on se trouve dans la nécessité

de se servir de l'ut^., du so/jK, du rO^ et du la)ii.

1. En acouslique, quand ou considère les rapporls laraclcrisliqucs,

on donne les règles suivantes :

J'ourUinser une noie, il fiiul raulli|ilier son rapport caraclérisUi|iie

Pour bémoliser une note, il faut diviser son rapport caraclirislique

25 24
par —, ou, ce qui revient au même, multiplier re rapport par —

.

D'autre part, la gamme de si^? ne peut être obtenue
que par l'emploi d'un mi [>.

On a donc une seconde série d'altérations qui four-
nit les notes suivantes :

af0, Jésî miHfa^ solin u^ l'i: )"'"-

Les indications précédentes permellonl de trouver
quelle altération il iaut laire subir à une note pour
la diéser ou la bémoliser.

Considérons la gamme de Pïteagore, et liierohons
ce que doit être le fa» par rapport au fa. D'après
ce que nous avons dit, Je fap est à un demi-ton=
4',193 au-dessous du .so/; mais celui-ci est à un ton
= 9'',481 au-dessus du fa. Le /'a; est donc plus haut
que le fa d'une quantilé égale à la dillérence de ces
deux nombres, soit :i<-,28&. Il en serait de même pour
toutes les autres notes diésées, d'où la règle:
Pour diéser une note, il faut l'élever de .S^iSC.

On ferait un raisonnement analogue dans le cas des
bémols et on aurait la règle :

Pourbémoliserune note il faut l'abaisser de o%286'.
En cherchant à constituer la gamme de sol», il

existe nécessairement entre le fa m et le fi » le même
intervalle qu'entre le /a et \efa». On obtient la valeur
du fa iif. en partant de fa » et appliquant la règle don-
née plus haut, et, de même, pour les autres notes
altérées que nous venons de signaler. De même, le

mil, s'obtient en appliquant la règle de bémolisalion.
Nous donnerons plus loin les valeurs numériques

correspondant à ces diverses notes altérées.

107. — Kn résumé, en cherchant à obtenir des
gammes régulières ayant pour toniques les diverses
notes delà gamme d\(t , nous avons été conduits à /

introduire les notes :

ulU ré» fa-» sol» la» si'l.,

conslituant une première série de notes altérées.

Opérant de même sur ces notes, nous avons di"i

introduire les notes :

atya rt'îK mis fa"»-, sol^ la^a si;: miç,

formant une seconde série de notes allérées, et nous
pourrions opérer de la même façon successivement,

ce qui nous donnerait de nouvelles séries. Sans par-

ler des notes triplement, quadruplemenl... diésées qui

se présenteraient, on reconnaîtrait que chaque série

ne comprend qu'une nouvelle note bémolisée; de

telle sorte que ce n'est qu'après sept séries <]ue nous
aurions toutes les notes bémolisées, el qiii^ les notes

doublement bémolisées ne se présenteraienl qu'à

partir de la huitième série. On voit donc que, an

point de vue de l'acoustique, les notes diésées et les

noies bémolisées ne se présentent pas dans des con-

ditions analogues.

Il va sans dire que ces diverses séries ne seraient

pas toutes à considérer, si dans l'une d'elles on re-

trouvait des notes déjà employées, parce que les

opérations suivantes ne donneraient plus de nouvelles

notes. Mais en clfectuant les calculs, on reconnaît

que théoriquement cette condition ne se présente pas.

Comme nous l'avons indiqué, l'applicalion des re-

tour comparer ces ri-gles ii celles données ci-dessus il suffit d'éva-

hier RU cooinias le r.'4)porl —

.

lin cniiiioyant les logarithmes acoustiques comme nous l'avons iudi-

((uf, un trouve que ce rapport reprêseiite 4'",2S6. Cette valeur cj>tplus

faible que lapi-écédeutc ; l'application dos dons rcglt-s ne donne donc

pas absolument le nu^me résultat. Hais la dilTérence est de \^ et, di-a

lors, oiusicaleniont, clic peut être négligée.
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iîles données ci-dessus permet de tioiiver l'acilemenl

la valeur d'une note alléiéc quelconque. .Nous don-
nons ci-dessous un laldeau de ces valeuis s'éleudant

à toutes les notes diésées el doublement diésées, bé-
molisées ou doublement bénioiisées.

Dans ce tableau, les notes sont rangées par ordre
de grandeur, les intervalles à partir d'«/ étant éva-
lués en coininas.

1.7
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110. — La place des notes altérées acceptées n'est

pas déterminée exaclement, puisque celles-ci sont, en

somme, astreintes à la seule condition d« pouvoir

être confondues avec celles qu'elles remplacent, c'est-

à-dire à une distance de clles-ci de moins d'un

comma. La solution la plus simple consiste évidem-

ment à placer chaque noie altérée à éyale distance

des notes naturelles entre lesquelles elle se trouve,

c'est-à-dire à un demi-ton exactement de chacune

d'elles, puisque l'intervalle de celles-ci est d'un ton.

Si donc nous désignons par - T la nioiti

et par t le demi-ton mi -la ou si-ut, la f^aninn

raatique a la composition suivante :

l'un ton

liro-

Nos (les degrés 1

Noms des notes "'

2

«'if

Intervalles.

1

4
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gneiirs des coiicaiiii'ialions sont dos parties aliquoles

de la loiifiiieiir totale. Si la longueur totale est /, les

coiicaniéialions pouiront être la moitié, le liers, le

quarl, etc. I -
,
- ,7, etc.) et, coinme conséquence, si n

est le nombre de viluations exécutées en une seconde

par la corde vibrant dans sa totalité, les nombres de

vibrations exi'cutées lorsque la corde se divisera en

concaniéraiioiis seront respectivement 2ii, 3)i,4n, etc.

A cbacuii de ces modes de vibrations coirespond

un son déterminé; on dési^ine ceux-ci sous le nom
de sons piirlieh, l'ordre de chacun d'eux étant donné
par le nombre de concamérations dans lesquelles

s'est subdivisi'e la coide, le I"'' son partiel étant ce-

lui qui correspond à la vibration de la corde entière,

le 2«, le S'., ceux qui correspondent aux modes de
vibrations de la corde se divisant en 2, 3..., concamé-
rations.

D'autre pari, le son rendu par la corde entière est

souvent désigné sous le nom de son fondamental, et

les antres, pour des raisons que nous verrons plus

loin, sont dils des /tdinioiu'qi/e.s- de celui-ci, les i*'', 2°,

3'..., barmonii]uescor[espondant aux 2°, 3% 4"... sons

partiels. On déduit de là <|ue, si le son fondamental

(ou premier son pari ici) correspond à n vibrations,

les sons partiels successifs correspondront respecti-

vement à 2n, 3n, 4»,... vibrai ions.

.Nous avons dit, d'autre part, que des faits du même
genre se produisent pour les tuyaux qui, en vibrant,

peuvent ou non se diviser en concaniéralions; il y a

donc également à considérer des sons partiels ou

bien un son fondamental et des harmoniques.

Dans lis tuyaux ouverts (38), si le son fondamental

correspond à n vibrations, les autres sons partiels

correspondront à 2n, 3n, in..., vibrations, c'est-à-dire

qu'ils constitueront la série complète des harmoni-

ques, comme pour les cordes.

Dans les tuyaux fermés, si le son l'ondamenlal cor-

respond à 11 vibrations, les divers sons partiels cor-

respondent à 3n, 5«, ~n. La série est donc moins
complète que précédemment, mais elle n'introduit

pas de sons nouveaux.

1 2 .^ 4 5 6 7 8 9 tO N'î^ des sniia partiels.

- bo * * -

m
"^ s 2345 6 7 89 N»» des harmoniques

B
9

a
£
o

Il'est utile, comme nous le verrons, de connaître
les intervalles qui existent entre le son fondamental
et les divers harmoniques, en se rapportant aux sons
de la gamme qui aurait pour tonique ce son fonda-
menlal. Il résulte de ce que nous venons de dire que
les nombres caraclérisliques de ces intervalles sont
précisément la suite naturelle des nombres, 1, 2,

3, 4, o.

Le premier harmonique ou deuxième son partiel

étant caractérisé par le rapport 2 est, par conséquent,
à l'octave du son fondamental, iiti.

Pour les autres sons partiels, les rapports étant
plus grands que 2, les diverses notes ne sont pas
comprises dans l'octave commençant à la note fon-

damentale, mais dans des octaves plus aiguës.

Considérons les 4", 8*^... sons partiels (3°, 7=... sons
harmoniques}. Les rapports qui les caractérisent

sont i, 8, 16..., dont le premier est double de 2 et

dont chacun des autres est double du précédent. Ces
sons sont donc tous à l'octave les uns des autres, et

le premier est à l'octave du son 2. Ces sons repré-
sentent donc la double, la triple... octave du son
fondamental, «(3, uti...

Soit maintenant le deuxième harmonique ou troi-

sième son partiel caractérisé par le rapport 3,

nombre compris entre 2 et 4 : le son est compris
dans l'octave commençant à 2. L'intervalle qui existe

entre le son 3 et le son fondamental 2 de son octave

3
est donc -, rapport caractéristique de la quinte; ce

son est donc la quinte de l'octave ou la douzième du

son fondamental; celui-ci étant ut, cet harmonique
est un sol, le sol.^.

Les sons partiels 6, 12, 2i... sont caractérisés par
ces mêmes nombres; ils sont les oclaves successives
du son 3; ce sont donc les sol des diverses oclaves
commençant respectivement aux sons 4, 8, 16...,

soit S0/3, soh, S0/5...

Comme nous avons déjà examiné le quatrième son
partiel, nous arrivons maintenant au cinquième
(quatrième harmonique) caractérisé parce nombre 5;
il appartient à la gamme comprise entre les sons 4
et 8; l'intervalle qui le sépare du son 4 est caracté-

rise par le rapport -, valeur qui correspond au mi

de la gamme aristoxénienne. Cet harmonique est
donc la tierce du son 4 dans cette gamme, tierce de
la double octave du son fondamental, le mi^.

Sans insister, on voit immédiatement que les

10% 20% 40%.. harmoniques sont les octaves succes-
sives du mi que nous venons de déterminer.

Le septième son partiel caractérisé par le nombre
7 appartient à la même gamme comprise entre 4 et

8; l'intervalle qui le sépare du son fondamental 4 est

, . 7
caractérisé par le rapport j, rapport que nous ne

trouvons ni dans la gamme d'AaisTOxÈ.^E, ni dans
celle de Pythagobe.

Le huitième son partiel a été déjà signalé.

Le neuvième son partiel, rapport correspondant 9,

appartient à la gamme comprise entre les sons 8 et 16
;

o
il est à un intervallede la tonique 8 représenté par-;

8

c'est donc un ré, aussi bien de la gamme pythagori-
cienne que de celle d'ARisToxitNE, c'est le ré;.

Les 18% 36=... sons partiels sont les oclaves suc-
cessives de ce ré.

En raisonnant d'une façon analogue, on verrait
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que les sons partiels 11, 13, 14 ne correspondent pas

à des notes de la f,'.ininiR, mais que le quinzième son

partiel, appartenant à la mf'me octave que le ré que

nous venons de trouver, est distant du son S d'un

intervalle caractérisé par le rapport — qui correspond

à la septième; ce son est donc un s/.

En continuant l'étude des sons partiels suivants,

on reconnaît aisément que ces sons sont les octaves

des sons déjà déierminés ou n'appartiennent ni à

la gamme pythagoricienne, ni à la gamme aristoxé-

nienne.

Kn résumé, nous voyons que les harmoniques

fournissent un certain nombre de sons de la gamme
d'Ap.isTosiiN'E, à savoir, pour la tonique ul, les notes

ré, mi, sol et si; mais seulement le ré et le sol de la

gamme de Pythagobe.

Nous avons dit [47] que, dans le cas des cordes,

plusieurs mouvements vibratoires peuvent coexister;

on peut penser que, lorsque cette condition se pro-

duit, on entend simullanément les sons correspon-

dant à chacun des modes vibratoires existants; c'est

ce qui existe, en effet, comme nous le dirons plus

loin. Pour les cordes, on peut donc entendre un ou

plusieurs des harmoniques quelconques en même
temps que le son londatnental.

Une remarque semblable peut être faite pour les

tuyaux, et cela pour les mêmes raisons [61 1; mais,

tandis que, pour les tuyaux ouverts, on peut entendre

en même temps que le son fondamental un quel-

conque ou plusieurs des harmoniques, pour les tuyaux

fermés, les sons simultanés ne peuvent être que des

sons parliels d'ordre impair.

113. — Nous avons considéré la gamme comme
une donnée expérimentale, empirique; nous avons

étudié les sons de cette mélodie particulière tels qu'ils

nous sonl donnés nctiirUemcnt par les chanteurs, par

les instruments dont on se sert en musique.

La gamme, c'est-à-dire la série des sons compris

dans Kinfcervalle d'une octave qui sont effectivement

utilisés, pouirait être constituée tout autrement que

celle que nous avons étudiée, soit, comme nous

l'avons dit [105], qu'elle ail pour tonique une note

autre que Vut, soit qu'elle comprenne le même
nombre de notes, mais présentant des intervalles

difïérents, soit qu'elle- comprenne un nombre de notes

plus grand ou plus petit, sans qu'il y ait rien à chan-

ger aux considérations que nous avons exposées

^précédemment; seules, les valeurs numériques que

nous avons indiquées devraient être modifiées, mais

elles seraient obtenues en s'appuyant sur les mêmes
prij'icipes, en appliquant les mêmes règles.

Il est naturel de se demander quelle est l'origine

de In gamme, o'est-à-direde rechercher poui' quelles

raisons on a fait choix des notes qui sont actuelle-

ment usitées, pour quelles raisons on a limité à 7 le

noAibre de ces notes. Cette question, très contro-

versée, n'est pas du domaine de l'acoustique, et nous

n'avons pas à nous y arrêter.

Toutefois, il importe de montrer que le choix des

sou? utilisés en musique n'est pas absolument arbi-

traire, et que ce choix est basé sur des phénomènes
acoustiques; la question ne sera d'ailleurs résolue

qu'en partie, car, s'il existe des raisons pour avoir

fait choix des notes adoptées, il n'y en a pas d'abso-

lumcntdéterminnntes qui aient limité ce nombre et il

y a d'autres sons qui auraient [lu èlie admis au même
titre que ceux dont on se sert actuellement.

lîemarquons que, en réalité, la question est double,
puisque, comme nous l'avons dit, il y a deux gam^
mes : celle de Pvthago;-,i; et celle d'AïusToxiixi;.

114. — Un premier ordre de pbénonienes qui est

susceptible de donner des notes de la gamme est

déduit de la considération des vibrations des cordes
et des tuyaux qui donnent les harmoniques du son
fondamental qui, cora-me nous l'avons dit, corres-

pondent aux notes ut. r<j, mi, sol et si de la gajnnie
d'Ail isïoxiiNE. Le fa ne s'y trouve pas, mais on com-
prend qu'il ait pu s'introduire comme étant l'octave

aiguë de la quinte inférieure de l'ut, deux intervalles

faciles à reconnaître.

Il n'est pas aussi aisé de comprendre l'inti-oductiou

du la, qui n'est apparenté a aucun des sous parliels de
l'ut; peut-êlre, résulte-t-il de ce que, la gamme élanl

divisée en deux tétrachordes, vt-fa, l'a-iil, on a voula
donner au second une composition identique à celle

du premier.

D'autre part, pourquoi a-t-on fait usage du quin-

zième son partiel (donnant le si), fort éloigné dans la

série, alors qu'on a éliminé le septième son partiel,

beaucoup plus rapproché? Nous ne connaissons pas

d'explication à cette remarque.

llo. — Les indications qui précèdent ont montré
que des phénomènes simples conduisent à l'obtention

de notes comprises dans la gamme d'AniSTOxicNE.

Mais c'est dans un autre ordre de faits qu'il faut

chercher l'origine des notes de la gamme de Pv-

THAGORE.

Nous avons signalé le cai'actère de consonance

que présentent certains sons entendus simultané-

ment; sans insister sur ce point que nous repren-

drons plus loin, nous dirons que, en dehors de l'oc-

tave pour laquelle il y a plus que de la consonance,

l'intervalle consonant par excellence est la quinte.

On peut donc comprendre que, un son élant donné,

l'idée de la qujnte se présente, si les deux sons doi-

vent être perçus ensemble; et que, de même, on

puisse prendre la quinte de ce second son, et ainsi

de suite. Nous pouvons former ainsi la série de

quintes :

fa do sol ré la mi si

qui comprend tous les sons de la gamme de Pvtua-

GORE.

Comme le rapport caractéristique de la quinte est

-, ces divers sons peuvent être représentés par

81 243 729

64 128 2o6

3 2T

^ 2 4 "ï

3
ou, eu les rapportant au son- pris comme terme de

comparaison :

2 3 27 81 243

3 2 4 2 64 128

Mais ces sons n'appartiennent pus tous à lu mémo-

oclavp, car les rapports ne sont pas tou.< con)pris

pntie 1 et 2. En cherchant à salisfaire à celle condi-

lioii par la multiplication ou la division pai' 2, nous

Irouvons les rapports :

4 3 9 27 81 243

3 2 8 16 64 128

qui, placés par ordre de grandeur, dovieiinent :
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1

a! ri' mi fa sol lu si.

9 81 4 3 27 343

8 t;4 3 2 16 128

qui sont Justement les rapports caractérisant la

gamme pylhasoririenne.

11 importe de reniarquerqiio l'accord des instru-
ments à cordes, qui se l'ait par quintes :

ut sol ré la mi

donne, par suite, une parlic des noies de la gamme
pythagoricienne.

H6. — La seconde question qui se présente, c'est

de savoir quelle est. en réalité, la gamme dont se
servent les inusiciens; ce ne sont pas des considé-
rations théoriques qu'il s'agit d'invoquer, on ne peut
se décider que d'après l'expérience.

Hki.xmiolt/. a étudié la (piestion, mais en considé-
rant surtout la question de consonance, celle des
accords; nous y reviendrons, mais ce n'esl pas par là

qu'il convient de commencer : le premier usage des
notes esl. de constituer des mélodies; c'est de la

gamme servant à ces mélodies qu'il faut parler d'a-
bord.

Des recherches directes ont été faites notamment
par Dëlezf.mne (1827), par le docteur Mohring (18S7),
qui déterminaient les valeurs des intervalles pa>'
la mesure des longueurs de cordes corrcspomlanles.
Elles ont été reprises de IS60 à 1872 par MM. Cornu
etMEncADiEn,qiii enregistraient les vibrations mêmes.
A cet ell'et, ils plaçaient une petite lame de laiton
mince enire la table d'harmonie d'un violon et les

pieds du chevalet. A cette lame était soudée l'extré-
mité d'un ni métallique dont l'autre extrémité était
fortement pincée dans un lourd support.

Prés du point Qxe était soudée une petite lame
de clinquant à laquelle était attachée une barbe
de plume avec un peu de cire molle; la barbe de
plume frottait contre un cylindre enregistreur dans
des conditions analogues à celles que nous avons

indicpiées, en même temps que, à l'aide d'un dispo-

silif quelconque (un diapason, dans ces expériences),

le temps était enregistre. Des expériences préllmi-

naiies avaient montré (|uo, dans ces conditions, les

vihi-ations étaient transmises par le lil mi^lallique,

pourvu que celui-ci ne fût pas soumis à une tension;

pourohtenir ce résultat, le lil, qui avait une longueur

de plusieurs mètres, était susp(Midu par l'intermédiaire

d'étroiles rondelles en caoulchouc ;i des lils lixés au

plafond.

Diverses personnes, et notamment des artistes

éminents, M. Léonard, violoniste, et M. Skugmann,

violoncelliste, ont exécuté des mélodies, des suites

de sons dont les vibrations ont été enregistrées. On a

pu, ensuite, en étudiant les tracés, déterminer les

valeurs des nombres de vibrations pour les divers

intervalles.

De ces recherches, il est résulté que les valeurs

correspondant à la seconde, à la quarte, à la quinte

et à l'octave ont été presque rigoureusement égales

il celles qui sont adoptées dans les deux systèmes de

gammes, ce qui prouve que l'on doit avoir confiance

en ce mode de détermination.

Pour les intervalles de tierce et de sixte {ul-mi et

((/-/(T), les valeurs obtenues correspondent à la gamme

pythagoricienne et diffèrent notablement de celles

de la gamme aristoxénienne.

(luaiit à l'intervalle de septième \ut-si\, la concor-

dance n'a pas été aussi grande; mais, alors que le si

pvthagoricien est plus aigu que le S( aristoxéuien, le

.si déterminé expérimentalement était encore plu

aigu, de telle sorte qu'il s'éloignait plus du si ari.s-

toxénien que du si pythagoricien. Ce résultat est

dû sans doute à la fonction de note sensible que joue

le S! dans la gamme; on sait que lorsque cette note se

résout sur la tonique, on a toujours une tendaace a

l'élcvGr.

La question présentant une grande importance,

nous donnons ci-dessous les résultats desexpéneuces

que nous venons de citer.
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la gamme de Pythagoiif. ne seraient pas satisfaisants

et ceux de la gamme d'ARisxoxÈNK leur seraient supé-

rieurs à ce point de vue. Il est possible que, sur un
instrument susceptible de fournir la séiie continue

des sons, comme l'alto et le violoncelle, on utilise les

sons de celte dernière lorsqu'ils accompagnent le

violon, par exemple, alors qu'ils foui'niraient les sons

pythagoriciens s'ils constituaient la partie principale.

Cela est fort possible; nous savons d'ailleurs que les

différences ne portent que sur trois notes, le ml, le

la et le si, pour la gamme d'u(, et que, en tout cas,

elles sont très faibles, quoique nettement appréciables

quand on écoule avec attention. En réalité, ce ne se-

rait même que sur le mi et le la que ces ditférences

pourraient être observées; pour le si, en effet, il

semble que sa fonction de note sensible entraine les

exécutants à le produire toujours plus haut qu'il ne

devrait être dans l'une et l'autre gamme.
L'exécutant s'adapterait donc aux conditions dans

lesquelles il se trouve, de manière à produire dans
chaque cas l'elfet le plus satisfaisant, si tant est que
réellement, en dehors des expériences spéciales d'a-

coustique, les auditeurs puissent s'apercevoir de dif-

férences aussi faibles. S'il en était ainsi, il faudrait

se demander également si les instruments à cordes

qui accompagnent un piano fournissent les sons de

la gamme tempérée ; nous ne le croyons pas, car

jamais nous n'avons rien observé de semblable, et

cependant, les auditeurs ne sont pas désagréablement

impressionnés, sauf de rares exceptions, en enten-

dant, dans une sonate de piano et violon, simultané-

ment la gamme tempérée et une autre gamme, py-
thagoricienne ou arisloxénienne. Pourquoi le seraient-

ils en entendant simultanément des sons appartenant
les uns à la gamme de Pythagore, les autres à celle

d'ARiSTOxÈN'E"? Nous avons dit, d'ailleurs, combien
gT-ande est la tolérance de l'oreille au point de vue

musical et combien facilement, sauf pour l'octave,

elle acceptait des sons assez éloignés d'être justes;

aussi, pratiquement, nous croyons que les diliérences

entre les diverses gammes sont absolument négli-

geables.

Ajoutons qu'il ne nous paraît pas certain que les

intervalles exécutés par les musiciens (dans le cas où

la série continue des sons peut èlre émise : chant,

instruments à cordes) aient toujours la nn'mc valeur

lorsqu'ils interviennent dans un morceau de musi-
que; il ne nous paraît pas certain, dans ce cas, que
si deux intervalles se succèdent, il n'y ait pas une cer-

taine réaction de l'un sur l'autre et qu'on leur donne
la même valeur que si on avait à les faire entendre
isolément, comme il ne nous p^rail pas douteux que
cela se produise pour une note qui, dans un morceau,
est appelée à jouer le l'ôle de note sensible.

1 17. — Dans toutes les indicalions que nous avons

données, nous ne nous sommes occupés que des in-

tervalles entre les notes, c'est-à-dire de leur hauteur

relative les unes par rapport aux autres, et non de

leur hauteur absolue; nous n'avons eu à considérer

que les rapports entre les nombres de vibrations et

non les nombres mêmes de vibrations. Ces notions

sont suflisantes dansun certain nombre de cas; c'est

ainsi que dans la méthode Chevé, dans celle de la

To>iicso/-/'a dissocia/ion (Londres)', les élèves sont ha-

bitués à exécuter la gamme avec ses intervallesjustes

toujours de la niéme façon, que lie que soit la Ionique,

autrement dit ils apprécient et exécutent exactement

les intervalles par la comparaison de la valeur des

sons, sans apprécier les sons eux-mêmes.
Mais, pour diveises raisons que ce n'est pas ici le

lieu de développer, il est utile souvent et quelquefois

absolument nécessaire de tenir compte de la hau-

teur absolue des sons.

On sait que les notes employées en musique sont

déterminées par les positions qu'occupent sur la

portée les signes qui les représentent; on comprend,
d'après ce que nous avons dit sur la g imme, que la

hauteur absolue de toutes ces notes sera fixée si on

connaît la hauteur absolue de l'une d'entre elles.

Les diverses octaves, à'ut à ut, sont déterminées

dans leur position relative par la place qu'occupent

les notes correspondantes sur la portée; en acous-

tique, on a l'habitude de les caractériser par un
indice, ainsi que nous l'avons déjà dit : nous n'avions

rien précisé jusqu'à présent sur la signification ab-

solue de ces indices. Pour la déterminer pour toutes les

octaves, il suffit de la préciser pour une d'entre elles :

8?
-S>-Ut,^ -i9-Ut-

S •77m

8?bassa -e^ut.

m a 11!

L'octave caractérisée par l'indice I est celle qui

commence à Vut à vide du violoncelle ; dés lors la

deuxième octave commence à Vul à vide de l'alto, et

ainsi de suite.

Mais l'ui,, n'est pas la note la plus grave dont on

fasse usage; comment représente-t-on les notes

situées dans les octaves inférieures?

Logiquement, l'octave qui précède l'octave d'in-

dice 1 doit être l'octave d'indice au-dessous de la-

quelle, d'après les conventions adoptées en algèbre,

viennent les octaves d'indices — 1 ,— 2. Mais ceilains

auteurs ont omis l'octave d'indice et ont fait succé-

der immédiaiement l'octave d'indice — I à l'octave

d'indice 1. Il y a là une cause d'erreur dont il faut

être prévenu.

Il résulte de ce mode de représentation que le la

à vide du violon sur lequel on prend l'accord appar-

tient à la troisième octave, est le la^.

118. — La hauteur du la^ donnée par le diapason

n'est pas définie d'après une donnée naturelle qui

s'impose : elle peut être choisie arbitrairement ou
être déterminée par la tradition. En réalité, c'est

cette dernière condition qui a servi à caractériser la

hauteur absolue des notes, sans que l'on en con-

naisse l'origine.

Mais ce n'était qu'approximalivement (|ue cette

hauteur était fixée; non seulement, elle a varié d'une

l. Vtiir, sur ces mr-lhotles : Origine de la yotalion p.ir I'. Uoiignon,

p. ;>0 ot siiiv. (N. i.. !.. u.)
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manière appréciable avec le temps, ce que des re-

cherclies précises ont seiilonient permis do recon-

naître, mais, à une morne époque, les dilTéreiits orches-

tres n'avaienl. pas le même ht, ce dont les musiciens

pouvaient aisément se rendre coniple.

Nous sif,'iiali'i'oiis qnelques-uns des résiillals qni

ont élé donnés par Uilrzenne dans une élude ([n'il

a faite à ce sujet.

NOMHKi: PK

DATKS OBSERVATECRS VIBRATIONS

I7:c2 Marpurg. Berlin. 121,87

1S23 Ficher. Feydeaii. 127.01

1S23 Ficher. Giànd Opéra. 431,3»

1S23 Ficher. Berlin. 1,37,32

1831 Slutl.îart. .410,(10

1S31 Scheibler. Pans. 113, 3ri

1831 Scheibler. Vienne. -i'iô.OO

ISl.T -Milan. 140,57

1851 Lille. -15,050

Cin voit que, d'une manière générale, le la est de-

venu lie plus en plus aigu.

l.a dill'érence est considérable: entre 17b2 et IS.'il-,

«lie s'olève à plus de b commas, e.\actenient o'',3,

c'est-à-dire plus que la moitié d'un Ion, puisque
g

nous avons dit que le ton^ vaut 9%5.

A une m?rae époque, i' n'y avait non plus pas uni-

formité ; voici quelques nombres recueillis en 18b8

par une Commission dont nous parlerons ci-dessous :

Toulouse (Conservatoire) 437

Bordeaux 443

Marseille 417

Paris 418

Lille • 152

Londres ( n" li 431

Slntlgart 4 13

Peslh 410
Saint-Pétersbourg 451,5
Londres (n» 3) 455,2
Bruxclies {Musique des Guides) 455,5

La dill'érence entre la plus aiguë et la plus grave

de ces notes est de 3'', 6, soit environ un tiers de ton.

Ces dilTérences présentaient de réels inconvénients

au point de vue pratique ; il en était de même de la

tendance à prendre pour le la, des sons de plus en

plus aigus. Pour les chanteurs, l'élévation du diapa-

son est une cause de fatigue lorsqu'ils ont à exécuter

des notes aiguës.

Pour les instruments à cordes, dont les dimensions

n'ont pas changé, cette élévation obligea augmenter
la tension des cordes, et, par suite, la pression sup-

portée par les tables s'est accrue, si bien que beau-

coup d'instruments anciens ont dû être rebarrés, opé-

ration qui n'a pas été sans nuire à la qualité de

leur son.

Aussi, n'est-il pas étonnant que, vers le milieu du
siècle dernier, en France, il ait paru utile d'arriver à

une uniformité complète et à une invariabilité abso-

lue. En i8-ï8, une Commission comprenant surtout

des compositeurs et des physiciens fut nommée pour
choisir la hauteur du la^ qui, sous le nom de diapa-

son normal, devSiit être employé d'une manière géné-

rale.

Le son adopté fut à peu près le plus grave de ceux

qui étaient usités à cette époque, et Lissajous fut

chargé de le définir avec précision en mesurant le

nombre correspondant de vibrations par seconde.

Sans insister sur les expériences qu'il exécuta, nous

dirons seulement que la note adoptée correspond à

435 vibrations par seconde.

Sachant quel est le rapport qui caractérise l'inter-

valle de sixte, on en peut déduire aisément, d'après
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la règle de la soustraction des intiTvalles, quel est le

nombre de vibrations qui correspond à i<?j. Si Ion

adopte la gamme aristo.\éiiienne, ce nombre est

135: r= 261 ; si, au contraire, on preiul la gamine de

l'vTiiAGonE, on a i3b : ^^
= 2i;7,8. Au point de vue mu-

sical, la différence entre ces deux valeurs est négligea-

ble, car elle esl égale a un com ma. Si, en lin, on utilise la

gamine tempérée, on trouve le nombi'e-.;58, 7 : l'inter-

valle entre ce son et chacun des précédents est moindre

que un comma, puisque 258,7 est compris entre 2(11

et257,8;ilse rapproche louteiois plus de ce dernier.

On peut trouver aisément les nombres de vibrations

par seconde qui correspondent aux autres notes de

la gamme ; mais ces données numériques sont sans

intérêt.

lin acoustique, on prend souvent pour ((/.t le nom-

bre 256 qui, étant une puissance de 2, donne des

nombres entiers pour les î(( graves; la dilVérence avec

les valeurs précédentes est pratiquement négligeable.

119. _ Il n'est pas sans intérêt de connaître

quelles sont les notes qui correspondent à la limite

des sons perceptibles [87].

Pour cela, cherchons les nombres de vibrations qui

correspondent aux vt des diverses gammes; ce que

l'on obtient aisément en se rappelant que le rapport

qui correspond à l'octave est 2.

On a donc, d'une part :

pour ut

— «^,

— uû
— «'o— ut,

261 vibrations par seconde

130,5 —
65,28 —
32,6 —
16,3 —

Le son perceptible le plus grave correspond donc

sensiblement à !((,.

D'autre part, on a:

pour a/o

— uh

itio

861

522
1,044

2,088

pour uh 4,176
— u(8 8,352
— iih 16,704
_

,,«,(, 43,408

Nous pouvons alors calculer le nombre qui corres-

pond à réiu et qui est :

33408x|= 37 58i.
O

Le son perceptible le plus aigu correspondant à

36300 vibrations par seconde est donc compris entre

tUia et re,(,. .Mais on n'utilise pas, en musique, tous

les sons perceptibles parmi les sons aigus. Si, en

effet, il y a des tuyaux d'orgue qui donnent l'ufi, le

son le plus aigu fourni par cet instrument est lut du

jeu de piccolo, qui estru^-j délini plus haut.

120. Sons produits par les corps en mouvement.
— .Nous avons dit que la hauteur d'un son est déter-

minée par le nombre de vibrations qui parviennent à

l'oreille dans un temps donné, en une seconde, par

exemple.

Dans tout ce qui précède nous ne nous sommes

occupés que des vibrations du corps sonore, en pré-

cisant que celui-ci était à une distance invariable de

l'oreille; nous avons dit, en effet [71], que, dans ces

conditions, le nombre des vibrations reçues par l'o-

reille en une seconde est égal au nombre de vibra-

tions du corps sonore; ou, ce qui revient au même,
que la durée de la vibration communiquée à l'oreille

est la même que la durée de la vibration du corps

sonore.
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Mais les conditions sont tout autres s'il y a un

déplacement i-el.itil' du coi'ps sonore et de l'oreille,

si la distance varie entre eux. Dans ce cas, l'oreille ne

reçoit plus des vilirations de même durée que celles du
corps sonore.

On peut concevoir qu'il en soit ainsi et même pré-

voir ce qui doit arriver.

iNons avons, dit que quand un corps vibre, il se

produit dans l'air qui l'entoure des ondes, qui se pro-

pagent spliériquement; ces ondes, qui ont toutes la

même longueur, sont animées d'un mouvement uni-

forme. Si l'oieille est fine, ces ondes l'atteindrontsuc-

cessivement, et le temps qui s'écoulera entre le» mo-
ments où deux ondes consécutives lui parviendront

sera égal au temps qui sépare les moments où elles ont

été émises, à cause de l'uniformité du mouvement;
les vibrations du corps sonore et de l'oreille corres-

pondant à ces ondes auront donc la même durée.

Mais si l'observateur se rapproche du corps sonore,

s'il va pour ainsi dire au-devant des ondes, il est

clair qu'il s'écoulera moins de temps que dans le cas

précédent 'entre les instants où les ondes parvien-

dront à son oreille; la durée des vibrations reçues

par celle-ci sera donc moindre que dans le cas pré-

cédenl, et par suite le son perçu sera plus aigu.

L'eliet inverse se produira nécessairement si l'ob-

servateur s'éloigne du corps sonore; la durée de la

vibration communiquée à l'oreille sera plus grande
que celle de la vibialion du corps sonore, le son perçu
sera donc plus grave que celui qui cori'espond au pre-

mier cas, au cas du repos.

Mais, dans chaque cas, la hauteur restera cons-

tante tant que le déplacement aura lieu dans le même
sens par rapport au corps sonore, si le mouvement
est unilorme.

H va sans dire que les résultats seraient les mêmes
si l'observateur restait immobile et que ce fût le corps

sonore qui se déplaçât, la condition réelle étant que
la distance varie. Enfin, il en serait encore de même
si l'observateur et le corps sonore se déplaçaient l'un

et l'autre.

M. QuEs.^^EVILLE a fait des expériences pourvériTier

ces résultats; à cet elfet, suriine locomotive en mou-
vement on produisait un son de hauteur invariable

à l'aide d'un cornet à. pistons; un observateur était

placé à côté de la voie que parcourait la locomotive;

il entendait un son, qui n'était pas le même que
celui qu'il aurait perçu si la locomotive avait été

immobile, ce qui est sans intérêt pour l'expérience

actuelle; ce son restait de hauteur invariable, parce

que la locomotive avait un mouvement uniforme,

tant que celle-ci se l'approchait de l'observateur;

mais, au moment où la locomotive le dépassait, le

son baissait brusquement. C'est que, en effet, dans
•la première partie de l'expérience, il y avait diminu-
tion progressive de la distance entre la locomotive

et l'observateur, tandis que dans le second cas, cette

distance augmentait. l>onc, dans la première partie,

le son perçu devait être plus aigu que le son corres-

pondant à une distance invariable, tandis que, dans
la seconde partie, le son devait être plus grave que ce

dernier, et, à plus forte raison, que celui perçu dans

la première partie de l'expérience.

Mais on peut, luire plus sim|denicnt l'expérience :

il sul'lit i|u"uii bicyclistc rencontre unaulre bieycliste

marchant en sens contraire et agitant sa sonnette

pour que, au momenli du croisement, on ait la sen-

sation très l^etle d'umcliangement de hauteur dans

e son. Avec une vitesse d'environ 20 kilonu'lres à

l'heure, la différence est de un denii-lon, très appré-
cialjle par conséquent.

121 .
— On peut donner une formule qui représente,

au moins approximativement, ce phénomène.
Soient V la vitesse de propagation <ln son, v la vi

tesse relative de l'observateur par rapport au corps

sonore et soit -le rapport qui correspond à l'inler-

vallc perç: on a

V—r~ç"
On aura donc-, c'est-à-dire qu'on connaîtra l'in-

,P

tervalle perçu si on connaît V et u; mais, inversement,

on pourrait calculer v si on a déterminé expérimen-

talement -
, puisqu'on sait que V:= 3iO mètres par

seconde. On déduit de la formule précédente :

V p+ q-

J'ai fait une observation de ce genre étant dans

un train qui marchait à toute vitesse et qui croisa un
train également à marche rapide et dont ou faisait

agir le sifUet d'une manière continue : au moment du

croisement, le son que je percevais baissa brusque-

ment d'une quinte. Dans ce cas on avait donc :

p_3

En appliquant la formule on trouve :

V 3— 2 3iO ,„= , ou 7' =: =:= Oft,

340 3 + 2' 5

la vitesse relative était donc de 08 mètres à la se-

conde et par conséquent poui- une heure elle était de :

68X60X60= 242 400 mètres,

soit, en chiffres ronds 242 kilomètres àl'henre. Il s'a-

git ici de la vitesse relative; si nous admettons que,

à l'instant considéré les deux trains avaient la même
vitesse, on en conclut que chacun d'eux avait une

vitesse de 121 kilomètres à l'heure ; cette valeur est

notable, mais elle s'observe pour des trains rapides,

non pas d'une manière continuelle, mais à certains

instants.

Bien entendu, si la vitesse est faible, la variatiomde

hauteur sera minime et elle ne sera pas. perceptible

en général; si la vitesse relative est inférieure ii2m.

par seconde, la variation de hauteur se.ra moindre

qu'un comma et pourra ne pas attirer l'attention.

Il y a diverses expériences qui inetlent en évidence

l'inlluence du déplacement relatif de l'oreille e,t du

corps sonore; il est inutile de les décrire, les obser-

vations |irécédentes étant suffisamment nettes.

La formule donnée précédemment devient inappli-

cable si l'on a V = w, c'est-à-dire si, par exempU', le

corps sonore étant immobile, l'observateur s'en éloi-

gnait avec une vitesse égale à la vitesse de propaga-

tion; c'est que, en effet, il n'y a plus dcsoii periu,

les ondes nu |>ouvant pas atteindre l'oreille qui so

déplace avec la mémo vitesse qu'elles. On arriverait

au même résultat, à fortioii, si l'on avait V < (i,

puisque l'observateur s'éloignorail du corps sonore

plus r'apiilemeni que les ondes, qui ne pourraient,

dès lors, l'atleindre.

Koiis donnons ci-dessous un tableau déduit do la

formule précédente, el dans lequel sont iudiiiuées le."î
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peut s'agir que de moyenne. C'est donc de l;i vitesse

moyenne qn'il s"agit dans ce cas, vitesse que l'on

obtiendrait, s'il était nécessaire, en divisant k chemin
parcouru, c'est-à-dire l'annplitude, par la moitié de la

durée de l'oscillation (puisque pendant une l'oscilla-

tion complète, le point considéré parcourt deux l'ois le

même chemin, une l'ois à l'aller et une fois au retour).

D'ailleurs, la considération des valeurs absolues des

vitesses est sans intérêt, et c'est seulement leurs rap-

ports qu'il est utile de connaître. Or, pour des sons

de mi"'mp hauteur, les seuls que nous considérions

actuellement comme nous l'avons dit, c'est-à-dire

dont les vibrations ont la même durée, les vitesses

sont dans le mi'-me rapport que les amplitudes.

On peut donc dire que l'intensité d'un son est liée

directement à la vitesse moyenne dQ.s molécules d'air

qui agissent sur l'oreille.

12^. — Ainsi que nous l'avons dit, nous n'avons

que les notions d'égalité ou d'inégalité des intensités,

mais non celle de la comparaison numérique, de la

mesure. Nous n'éprouvons rien qui nous permette

de dire qu'un son est 2, 3 4... fois plus intense qu'un

autre, et ce n'est que par convention que cette idée

s'introduit, de la façon suivante.

Considérons deu.\ corps sonores tels qu'ils donnent
successivement des sons d'égale intensité, ce que
nous |iouvons reconnaître. Si, sans rien changer aux

conditions, nous les mettons en action ensemble, nous

ne les distinguerons pas, prrisque nous supposons

qu'ils sont de même hauteur, et nous aurons une

sensation unique, nous entendrons un seul son dont

nous jugerons l'intensité plus grande que celle des

sons précédenis. C'est celte intensité que, par con-

vention, nous dirons être double de l'intensité pri-

mitive. Tout son qui, produit d'une manière quel-

conque, nous donnerait la même intensité que la

dernière aurait aussi nécessairement une intensité

double de l'intensité primitive.

Cette convention peut se généraliser. Nous dirons

donc:

L'intensité d'un son A est double, triple... de celle

d'un son B quand elle est égale à celle de 2, 3... 4 sons

égaux à B perçus simultanément.

126. — Nous avons dit que, par l'observation des

faits journaliers, on reconnaît immédiatement que
l'intensité de son produit par un corps sonore dimi-

nue au fur et à mesure que l'observateur, est plus

loin du corps sonore. Il est possible de déterminer

la loi à laquelle obéit cette variation.

On choisit des cor-ps sonoi'es aussi identiques que
possible, des timbres dans l'expérience réalisée par

Delaroche et Dunal, et on cherche si, placés à la

même distance de l'observateur et mis successivement

en action, ils donnent des sons de même intensité.

Supposons qu'on en ait trouvé un certain nombre
satisfaisant à cette condition.

On place alors un de ces timbres à une distance de

10 métrés par exemple et on cherche par tâtonnement
à quelle distance il faut placer un groupe de quatre

autres timbres pour que, l'onctiormant ensemble, ils

donnent à l'observateur la sensation d'une intensité

égale à celle que dorme le timbre unique, d'aulre

part; on trouve que celle distance est 20 mètres. On
trouverait une distance de 30 mètres si on employait

un groupe de neuf timbres identiques; une dislance

de 40 mètres pour seize timbres...

Puisque, dans le second cas, l'intensité totale était

éuale à celle du timbre unitiue, c'est que chacun des

timbres du groupe de quatre produisait une intensité

qui était le quar t de la première. Dans le troisième

cas, on verrait de même que chaque timbre donne
une intensité égale au neuvième du timbre unique;
dans le quatrième cas, une intensité égale au seizième

du timbre unique placé à 10 mètres.

127. — Les conditions que nous avons examinées
suflisent pour rendre compte des variations d'inten-

sité sonore qire l'on perçoit lorsque les sons sont per-

çrrs dans l'air à la pr^ession ordinaire. Mais en se pla-

çant dans des circonstances dilférentes, on obtient

des etfets qrri doivent être signalés.

Des ohservatioirs diverses monlrent en elfet que

l'intensité du son dépend de la pression de l'air dans

lequel se propage le mouvenrent vibratoire jusqu'à

l'oreille.

C'est ainsi que SAUssijREa signalé que, au sommet
du mont Blanc ou d'autres montagnes, oi!i la pression

atmosphérique est notablement diminuée, un coup

de pistolet, la par-oie, dorment des sons d'intensité

beaucoup moindre que dans la plaine.

M. Fellowkr , étant parvenu au sommet du mont
Blanc, eut l'idée de célébrer le succès de son entre-

prise par un chant triomphal, et proposa à ses guides

d'entonner le Hanz des Vaches; mais dès qu'on com-
mença, une diflicultè se présenta; chacun des con-

certants, s'entendant à peine lui-même, n'entendait

ni son voisirr, ni a plus forte raison les chanteurs

plus éloignés. Tous croyaient articrrier des paroles

bien accerrtuées, mais les sons expiraient dès qu'ils

étaient émis ; il y avait impossibilité qu'il s'établit

mesure ou ensemble, c'était une cacophonie dans

toute la vérité de l'expression. c< Aussi n'y avait-il rien

de plus ridicule que ce spectacle d'hommes disposes

en rond, debout l'ace à (ace, la bouche toute grande

ouverte el ne disant rien, chantant et ne s'accordant

pas, criarrt sans qu'on les entendit et ayant l'air

d'être là uniquement pour se faire l'un à l'autre des

grimaces. »

D'autre part, Priestley a remarqué que l'intensité

d'un son transmis dans du gaz hydrogène était moin-

dre que lorsque la transmission se fait darrs l'air; il

remarqua égalemerrt que sa voix était grêle, faible

lorsqu'il parlait après avoir inspiré du gaz hydrogène.

Par contre, RcEriuCK a signalé l'irrtensité considéra-

ble des sons produits dans des galeries oii se trouvait

de l'air comprimé servant à l'alimentation des hauts

fourneaux du Devonsliire ; Hawksber rapporte une

observation du même genre, à savoir' la très grande

intensité du son produit par un cornet dans une cloche

à plongeur, où la pression est également supérieure

à la pression normale.

Remarquons que le mouvement vibratoire est

transmis à l'oreille par le gaz qui est contenu dans

ce que l'on appelle le canal auditif; dans tons les

cas, le volume de ce gaz est le même; mais son poids,

sa masse sont d'autarrt plus grands que le gaz est

plus dense. Or l'air comprimé est plus dense que l'air

à la pression normale, tandis qu'il est moins dense

quand sa pression est moindre ; l'hydrogène est

aussi moins dense que l'air à la même pression.

Nous pouvons donc dire que l'intensité sonoi'e varie

avec la masse du gaz qui commurrique le mouvement
vibratoire à l'oreille.

Il y a donc deux éléments qui interviennent pour

modilier l'intensité sonore: la vitesse moyenne dont

est animé le gaz qui communiqrre le mouvement à

l'oreille, et la masse de ce gaz.
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de sa vitesse

Donc, quand les dislances (10, 20, 30, 40...) varient

dans le rapport 1, :.', 3,4..., les iiUensilés varient dans

le rapport 1,7,-, — . .-.; or ces valeurs sont égales h

2-1 ' 3^ ' 42

On déduit de là la loi suivante :

Les inlen^ilés vitriont en rais'iH inverse du carre de

la distance.

De même ([u'il exisie dos pholouu'tres, appareils

destiiiésà comparer les intensilés lumineuses, on peut

avoir des acoumètre!:, appareils dcslinés à mesurer

les intensités sonores.

Au point de vue de la musique, on peut dire qu'on

n'a pas à s'occuper de la mesure de l'intensité, si ce

n'esl d'une manière toute relative pour laquelle la

précision n'est pas nécessaire, et les indications

pianissimo, piano, forte, fortissimo paraissent suffi-

santes malgré leur imprécision.

Les aconmrlies n'ont quelque utilité qu'au point

de vue de la mesure de l'acuité auditive, qui est d'or-

dre physiologique et dont nous dirons seulemen 1

quelques mots.

128. — Dans un certain nombre de phénomènes,
on a reconnu c|ue la grandeur de l'action dépend de

ce qu'on appelle la force vive qui est mesui'ée par la

moitié du produit de la masse agissante par le carré

Nous avons vu que l'intensité d'un son dépend de

la masse du gaz communiquant le mouvement à l'o-

reille et de la vitesse moyenne des molécules de ce

gaz. Il parait donc naturel de penser que cette inten-

sité dépend précisément de la force vive coramu ni-

quée à l'oreille.

Cette hypothèse se trouve corroliorée par l'étude

mécanique des conditions delà propagation du mou-
vement émanant d'un point en vibration. Cette élude

montre, en elTet, que la force vive correspondant à

des surfaces égales situées à des distances diU'érentes

du point en vibration varie en raison inverse du carré

de ces distances; nous avons trouvé celte même loi

pour les vaiialions d'intensité.

Cette remarque semble bien conPirmer l'hypothèse

que l'intensité sonore est liée direclement à la force

vive communiquée à l'oreille.

Les expérienC'-s relatives à la mesure de l'intensilé

présentent géuéialement peu d'exactitude, à cause

des conditions défectueuses dans lesquelles on les

exécute. Il n'en est pas de mi'^me pour l'étude des in-

tensités lumineuses ; cela tient à ce que ces dernières

ont lieu dans des pièces obscuies, des chambres

noires, dans lesquelles il n'y a pas d'auti'es sources

lumirieuses que celles en expérience, tandis que dans

les expériences faites au point de vue de l'acousti-

que, l'oreille reçoit non seulement les ondes venant

directement des corps en expérience, mais aussi

celles qui ont été rétléchies ou diffusées par tous les

corps voisins, le plancher, le plafond, les parois de

la chambre où l'on opère dans un espace clos, et par

le sol si Ion est eu plein air et loin de toute autre

surface solide. Bien peu de recherches ont été e.xé-

cutéesdans des chambres sourdes, comme il convien-

drait.

Eu réalité, le corps sonore n'est jamais réduit à un
point; cependant, la loi générale peut encore être

appliquée lorsque les dimensions de ce corps sont

petites par rapport à la distance qui le sépare de
l'obseivateur, ce qui est un cas très général; mais
d'auli'es éléments entrent en Jeu dans le cas con-
traire; il est intéressant île signaler quelques effets

particuliers qui peuvent se produire alors.

129. — Considérons deux lames vibrantes de même
nature, de même longueur, de même épaisseur, mais
ayant di's lai'geui-s dilféi-entes; ces lames feront des
vibiations de même durée, et les sons perçus par un
observateur seront de même hauteui', puisque nous
avons dit que la durée des vibrations est indépen-
dante delà largeur. Faisons vibrer ces lames succes-

sivement, en les écartant de la même quantité de leur

position d'équilibi'e, de manière qu'elles exécutent des
vibrations de même amplitude; l'expérience montre
que les sous perçus par un observateur n'ont pas la

même intensité et qui; l'inlensitè la plus forte cor-

respond à la lame la plus large.

Ce résultat peut l'acileraent s'expliquer : cluujne

point de la lame agit comme nous l'avons indiqué,

mais les actions de ces iioints arrivant à l'oreille,

s'ajoutent, et l'effet résultant de leur superposition

est d'autant plus considérable que le nombre de ces

actions est plus gi'and, c'est-à-dire, dans le cas dont il

s'agit, que la lame est plus large : l'intensilé devra
donc croître avec celte largeur même, et c'est bien

ce que l'on observe.

Cette remarque explique le lôle des tables d'har-

monie que possèdent les instruments à cordes. Ces
tables, lames minces de bois élastique, subissent l'ac-

tion des coi'des quand celles-ci sont mises en mou-
vement et entrent en vibration et, par toute leur sur-

face, font vibrer l'air qui les entoure, produisant pour
une oreille située à quelque distance un son dont
l'intensité est d'aidant plus grande que la table a
une plus grande surface.

11 convient d'ajouter que si la corde a subi une ac-

tion limitée, comme par un choc, ses vibrations s'é-

teignent plus rapidement si elle est en relation avec
une table d'harmonie que si elle esl isolée.

C'est la même explication qui rend compte de l'ex-

périence suivante.

Le son produit par un diapason est faible et n'est

pas entendu à grande distance; il suftit de l'appuyer,

par l'extrèraité de la ti^çe qui le suporle, sur une
planche, une table, pour qu'on observe immédiate-
ment une grande au;;uienlation d'intensité.

C'est que, par l'intermédiaire de la lige, les vibra-

lions de la roui'cbette sont transmises à la table, qui,

présentant une surface beaucoup plus considérable
que les lames du diapason, communique le mouve-
ment à une masse d'air beaui'.oup |ilns f.'rande; aussi,

le son s'entend-il avec une plus grande iMtensilé.

On augmente cet elfel nar une disposition particu-

lière pour les diapasons qui sont destinés à réaliser

des expériences pour un «land nombre d'auditeurs.

Le diapason est lixé invariablement par sa tige à la

paroi supérieure d'une sorte de caisse à laquelle

manque une des faces latérales, ou quelquefois les

deux faces apposées. Les dimensions de la cavité

ainsi formée sont choisies de manière que, par ses

vibrations propres, l'air contenu vibre à l'unisson du
diapason. Lorsque le diapason vibre, son niniivement

vibratoire se communique d'abord aux parois de la

caisse, puis à l'air qui y est contenu et qui produit

un elfel de résonance, de telle sorte qu'on obtient

ainsi deux causes de renforcement, ée qui explique

l'augmentation d'intensité du son.
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130. Acuité auditive : sa mesure. — De même que

pour la hauteuc, JilTéi'enls observateurs n'apprécient

pas avec la même facilité les différences d'intensité,

(.'esl_;i-dire que cei'lains reconnaissent nne différence

d'intensité entre deux sons qui pour d'antres parais-

sent être de même intensilé : c'est ce qu'on exprime

en disant que la sensibilité varie d'une personne à

l'autre.

On n'a d'ailleurs aucune donnée sur celte sensibi-

lité, d'une manière générale, et l'on n'a jamais éva-

lué la valeur limite de la différence d'intensité qui

peut être appréciée.

Mais il y a un cas particulier qui est intéressant au

point de vue pratique: lorsqu'un son qui est entendu

par deux personnes s'affaiblit progressivement, il peut

arriver un instant à. partir duquel l'un des observa-

teurs n'éprouve plus aucune sensation, n'entend pins,

alors que l'autre épiouve encore la sensation sonore;

c'est ce qu'on exprime en disant que X acuité &t l'ouie

est différente pour ces deux personnes. (L'emploi du

mot ai;iùlé dans ce sens est fâcheuTi, puisqu'il a mu-
sicalement une autre signilication [o]; mais.il est

adopté d'une manière générale.)

On dit encore dans ce cas que toutes les personnes

n'ont pas l'ouïe également fine.

Il y a surdité pour un individu lorsqu'il n'entend

pas les sons qui sont perçus par presque tout le

monde, mais on comprend qu'il y a des degrés dans

la surdité. La surdilé est absolue ou complète pour

les personnes qui n'éprouvent aucune sensation so-

nore.

131. — La détermination de l'acuité auditive pré-

sente un grand intérêt pratique, en ce que c'est une

donnée nécessaire pour lixer les conditions du trai-

tement de la surdité etarriver à la guérison de celte

inlîrmilé si elle est possible. Klle serait très simple si

on avait un étalon d'intensité sonore, c'est-à-dire un
appareil donnant un son dont l'intensité, toujours la

même, l'ùt acceptée universellement, si en un mot on

avait un aconmétre normal, comme on a un diapason

normal; mais l'entente ne s'est pas faite et, d'ailleurs,

il est moins aisé d'obtenir l'identité d'intensité par

des appareils différents, même construits sur le même
modèle, que d'obtenir l'identité de iiauleur, parce

qu'on n'a pas de moyens pratiques dévaluer la force

vive, tandis qu'il y en a pour évaluei- la durée d'une

vibration.

Les modèles d'acoumètres ou d'avdiométrcs, comme
ûQ dit également, sont excessivement nombreux;
aussi, ne pouvons-nous pas songer à les décrire tous.

Ils reposent, d'ailleurs, sur des principes différents

et peuvi'ut se diviser en d'eux catégories :

1° L'appareil donne un son toujours identique à

lui-même : on obtient les variations d'intensité du
son en faisant varier sa distance à l'oreille. Le corps

sonore est un diapason, par exemple, que l'on frappe

avec un marteau que l'on écarte toujours de la même
distance, ou dont on écarte les brandies de la même
quantité par l'introduction d'un cylindre de fer de
diamètre donné que l'on sort ensuite brusquement.

2» L'appareil produit des sons dont l'intensité va-

rie suivant une loi plus ou moins bien délerniinée;

tel est l'acoumèlre d'iTMio, qui est constitué par un
anneau de cuivre, de dimensions toujours les mêmes,
sur lequel vient frapper uni^ petite sfihére portée h

l'extrémité d'un pendule oscillant; les sons produits
sont d'autant plus intenses que le pendule tombe
d'une plus grande distance, et celle-ci est mesurée

par l'angle dont le pendule a été écarté par rappor
à la verticale; mais ou ne connaît pas la loi qui lie

cet angle à l'intensité.

Le plus sou vent, jusqu'à présent, les médecins, dans
l'appréciation de l'acuilé auditive, ne font pas de me-
sures présentaiil quelque exactitude; souvent, ils se

bornent à constater jusqu'à quelle distance le sujet

observé entend la voix pailée, la voix cbuchotée;

mais on comprend que les résultats ne sont pas com-
parables, même quand ils émanent d'un seul obser-

vateur, car celui-ci ne parle pas toujours exactement

de même; souvent aussi, on fait une détermination

analogue en étudiant à quelle distance il faut placer

une montre pour que le sujet cesse d'en entendre le

tic tac; dans ce cas, les observations d'un même
observateur sont plus comparables entre elles, mais

elles ne le sont pas non plus avec celles des autres

observateurs.

Enfin, une autre méthode qui est également em-
ployée consiste à comparer l'acuité auditive du sujet

à celle de l'observateur; on emploie, par exemple,

un diapason placé à égale distance de ces deux per-

sonnes, on le fait vibrer et on l'abandonne à lui-

même. La distance a été choisie telle que, dans ces

conditions, le sujet entende; mais les vibrations du

diapason diminuent d'amplitude et l'intensité sonore

diminue pour les deux personnes; celles-ci cesseront

d'entendre en même temps si elles ont la même acuité,

mais elles cesseront d'entendre à des instants diffé-

rents dans le cas contraire, et la personne (.|ui enten-

dra le plus longtemps aura la nirilleure acuité. Dans

le cas de l'examen d'un sourd, c'est celui-ci qui cesse

d'entendie le premier. On note les temps pendant

lesquels la sensation s'est prolongée chez le sourd

el chez le médecin, et le rapport de ces temps donne

une idée de la grandeur de la dilTérence d'acuité,

mais sans aucune indication précise sur la valeur de

celte différence. Il va sans dire que les détermina-

tions faites par tlivers observateurs ne sont nulle-

ment comparables, puisque l«s termes de comparai-

son employés dans chaque cas, qui sont les ficuités

des observateurs, ne sont pas égales entre elles en

général et qu'on ignore dans quels rappoHs elles

sont les unes avec les autres; elles ne le sont même
pas cerlainement poui' le même observateur si elles

sont faites à des époques différentes, car il n'est pas

prouvé que celui-ci conserve toujours la même acuité.

Il est intéressant de remarquer que, chez les indi-

vidus dont la surdilé n'es! pas complète, l'acuité varie

avec les conditions de l'expérience : e'esl ainsi qu'elle

peut n'êlre pas la même pour des sons de diverses

hauteurs on pour des sons ayant des timbres diffé-

rents ; ce dernier fait a été noté particulièrement

pour les différences de timbre qui se manifestent

dans la parole, l'acuité variant avec la voyelle qui

est prononcée.

Enliii, on a remarqué, sans qu'on en puisse donner

une explication satisfaisante, que des personnes ayant

l'oreille dure, faible acuité auditive, celle-ci parais-

sait augmentée pour certains sons, comme ceux de

la parole, s'ils se produisaient eu même temps qu'un

autre son ou bruit inlense et continu comme un rou-

lement de tambour ou le bruit produit par un wagon

en marche.

En résumé, les indications relatives à l'intensité

des sons ne présentent pas une précision suflisante

au point de vue scientifique, et il en sera de même
tant qu'on n'aura pas pu caractériser par une mesure

numérique, par un nombre, la grandeur de la cause
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coriespoiidaiit à iliaqno intensité, e'est-ù-Jire la

valeur de la l'orce vive coniniuniquée à l'oifille pour
un son dontii'.

Il est aisé de déteiiiiinei l'aniplitudedes vilirations

d'un corps snlide, lorsqu'elle est de l'ordre de {gran-

deur du millimètre et, quelquefois, même du lenli-

niètre. Mais l'obsiTvatioii montre <iu'uiie sensation

sonore peul être produite par des corps dont le mou-
vement \ibialoire ne [leut èlre perçu à l'ieil nu. Des

recherches ont été t'ailes pour déterminer l'amplitude

des vLbralioiis correspondant au son le plus faillie

qui pouvait èti'e entendu.

M.Cabl Rarnjî, par l'observation directe de la mem-
brane d'un téléphone, a trouvé qu'il snriîsaitde vibra-

tions dont 1 amplitude était de l'ordre du millionième

de centira :tre pour donner naissance à une sensa-

tion sonore.

Des nomhies du même ordre de grandeur ont été

donnés par MM. Shaw, .\iirauam, Lord Hayleibh, etc.

Ce dernier a cherché à évaluer par l'expérience,

sinon la force vive correspondant au son le plus

faible qui pouvait èlre perçu, au moins une limite

supérieure île celte valeur.

Il faisait parler un sifUet sous l'influence d'un cou-

rant d'air pioduit sous une pression connue et pou-

vait calculerla l'oice vive due à l'action de ce courant

d'air;.elle êlait de 18,620 f;ranimemètres. Dans ces

conditions, le sifUet pouvait être entendu à une dis-

tance de 850 mètres. Un calcul simple montre que, à

cette dislance. la force vive communiquée à une sur-

face de un cenlimètre cari*, à peu prés égale a celle

de l'oreille, eût élé de 0,028 milligranimeraeli'e, s'il

n'y avaii |>às eu de déperdition de force vive; c'est

donc une lorce vive moindre que cette valeur qui

suffisait pour produire la sensation sonore.

i32. Timbr*. — Quoique, en musique, on emploie

le mot tmibie avec des sens quelque peu diliérents,

nous ne l'uliliseioiis que dans le sens précis que
nous a^oiis indiqué: la qualité qui nous permet de
distinguei- deux sons de même intensité et de môme
hauteur qui nous paraissent dilTérents \o].

C'est dans ce sens qu'on dit que le timbre du

violon dilTère de celui de la tlûte, parce que nous

éprouvons une diiïérence de sensation lorsque nous
entendons ces deux instruments, alors qu'ils pro-

duisent la même noie.

L'idée de ililférence de timbre ne doit pas s'appli-

quer seulement à des sons produits par des instru-

ments dideients, mais même aux sons d'un même
instrument s'ils peuvent se distinguer comme précé-

demment : c'est ainsi que les sons de même hau-

teur piodiiits sur le violoncelle, par exemple, en

appuyant le doigt ou en liairaonique, el que nous

difl'éreucions facilement, ont des timbres diliérents.

Le mot timbre doit donc s'appliquer également à

la qualité qui fait que nous distinguons les voyelles

les unes des autres dans la paiole et le chaut; malgré

les opinions qui ont pu èlre émises sur l'origine par-

ticulière de ces ditiérences, elles n'en ont pas moins

la même nalure que toutes les autres ditiérences de
timbre, el leur étude se fait de la même façon.

d33. — Nous avons montré, d'une manière géné-

rale, que les sensations sonores sont produites par
des mouvements vibratoires; que deux des qualités

de ces sensations, la hauteur et l'intensité, sont liées

directement à deux des caractères des vibrations, la

durée et l'amplitude. Il est donc assez naturel de

penser que la tioisiéme (iiialité, le timbre, est liée

au troisième caractère de la vibration, la forme de
celle-ci, sa loi.

iMoNGE paraît être le premier (jui ait fait celte re-
nuiiqup et ait atlribué les dilférences de timlue aux
(lilliMences dans les lois des vibralioiis; mais cette

hypothèse n'a pu être vériliée que lorscpi'on a su
enregislrer les mouvements vibratoires des corps
solides ou gazeux.

Les expériences sont faciles à concevoir; par
exemple, on eniegistre directement sur un cylindre
onfiHué les vibrations d'un diapason et celles d'une
corde, produisant des sons de même liauleiii' pour
que ia comparaison soit plus facile; ou bien, on
recueille ces vibrations à l'aide du plionaulographe;
ou bien encore, s'il s'agit du timbre des voyelles, on
parle à l'embouchure évasée d'un tube dont l'autre

extiémité aboutit à une caisse renfermant une capsule
manométrique, el l'on observe la llamme dans le

miroir tournant.

Dans toutes ces expériences, on leconnait que
lorsque les sons ont des timbres dilléi-ents, les ligures

qui caractérisent la forme des vibrations sont éga-
leinenl dill'érentes, ce qui vérifie l'hypothèse indiquée
plus haut.

On a une autre preuve dans les résultats fournis

par le phonographe el le téléphone, dont nous expli-

querons plus tard le fonctionnement, mais (jui sont
assez connus maintenant pour qu'on puisse les citer

comme exemples. Ces appareils sont disposés, en
somme, de manière à lecueillir les vibrations corres-
pondaiiles à un son el à les reproduire le plus lidé-

lumeiil possible; cette repi'oduclion étant due à un
moyen complètement diU'érenl du mo\eii qui cai'ac-

téiisait le corps sonore. L'expérience inoulre que
dans les sous ainsi reproduits on apprécie 1res bien
les variations de hauteur, d'intensité el également
celles de timbre. Le timbre ne peut donc pas être dû
à une influence de nature inyslérieuse el inconnue
du corps vibrant, mais aux caractères propres de la

vibration môme ; et comme deux d'entre eux sont
liés directement à la hauteur el à l'intensilé, il faut

bien que le troisième soit la cause des variations de
timbre.

Il importe de remarquer que, pour les appareils
que nous venons de citer, la reproduction du timbre
des sons a élé constamment en s'araéliorant, en même
temps que les moyens destinés à enrei;islrer les vibra-

lions se pprfectionnaienl el permellaient de les ins-
crire plus fidèlement quant à la forme; ce qui tend
à inetlie également rn évidence l'influence de la
forme de la vibration sur le timbre.

.Mais si ces expériences montrent que le timbre
d'un son est lié à la forme des vibrations correspon-
dantes, elles n'ont pas permis de rattaclier un timbre
donné à une forme déterminée de vibration; tout au
plus, peul-on dire que les sons dont la vibration est

pendulaire ont un timbre doux el agréable qui n'ap-
partient pas aux sons dont la forme de la vibration
est représentée par une courbe présentant des varia-
tions brusques.

131-. — La question de la cause des dilférences de
timbre a été étudiée d'une manière toute parliculière

par Helmholtz, qui y a introduit des idées nouvelles
en indiquant à quelle cause on peut attribuer les

tonnes non pendulaires des vilirations, la forme pen-
dulaire étant celle qui correspond au mode de vibra-
tion le plus simple des corps élastiques.
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Nous avons signalé que, lors de la pro Juclion d'uue

sensation sonore, nous pouvions avoir des perceptions

diiïérentes suivant que nous nous écoutions atlenlive-

menl, ou que nous nous contentions d'entendre,

c'est-à-dire suivant que nous cliercliions ou non à

détailler, à anal.yser la sensation.

Celle dilTéreiice peut se manifester quand nous

écoutons un son produit par un corps sonore unique

(nous ne nous occupons pas maintenant du cas où

plusieurscorps sonores sont simultanément en action),

et selon la nature de ce corps, suivant son mode d'ac-

tion, nous pouvons reconnaître que tantôt le son est

simple, et que tantôt il est composé. Dans le premier

cas maigre une audition très atleulive, nous avons

une sensation correspondant à une seule hauteur;

dans le second, nous distinguons, en même temps

que le son qui nous avait frappé quand nous avions

seulement entendu, d'autres sons moins intenses

et dont la perception disparait quand nous cessons,

de prêter attention.

Le fait aété signalé parle P. Mer sKriNF.,par Sauveur

qui l'observèrent dans l'audition de sons produits

par des cordes vibrantes, puis par Raueau, qui le

reconnut également dans des sons produits par la

voix humaine, et qui en fit la base de ses travaux sur

l'harmonie.

Voici en quoi il consiste :

Lorsqu'on écoute un son produit par une corde,

en même temps que le son fondamental, on entend,

mais avec une intensité moindre, un autre son que

l'on peut reconnaître comme étant la douzième,

c'est-à-dire la quinte de l'octave du son fondamen-

tal. Cette expérience demande une assez grande

attention lorsqu'on n'est pas habitué à des recherches

de ce genre; on arrive plus facilement au résultat en

opérant comme il suit :

Soit à rechercher, sur le piano par exemple, la

douzième dont nous venons de signaler l'existence,

par exemple le so/, si la note fondamentale est Vuty,

on commence par produire doucement le 80(3; puis,

abandonnant la touche correspondante, de manière

à éleindre ce son, on allaque fortement Vvt,,; on

entend bien ce son, mais on continue à percevoir le

sois qui cependant n'est plus produit directement.

L'expérience réussit également pour le nd; qui^

comme le sol, est un des harmoniques de ut,; mais

l'intensité est moindre.

Les sons ainsi entendus sont les Iroisième et cin-

quième sons partiels de la corde donnant \'ut,\ on

peut même quelquefois distinguer, mais très faible-

ment, les septième et neuvième sons parliels. On

peut prévoir que les autres sons partiels, les 2°, 4%

ge .. existent aussi, et nous montrerons par d'autres

gjpg,.iences qu'il en est ainsi; maison ne les distingue

g parce qu'ils sont les octaves, avec une intensité

moindre, des sons partiels 1, 2, 3..., et qu'ils se dis-

tinguent alors diflicilement de ceux-ci, comme nous

l'avons dit.
.

On peut opérer d'une manière un peu dillerenle,

quoique très analogue dans la forme, en se servant

soit du monocorde. soit d'un violon ou d'un violon-

celle
• on appuie légèrement le doigt au tiers de la

corde et on ébranle cette dernière avec un archet; on

sait d'après ce que nous avons dit, que la corde se

subdivisera spontanément en trois concaméralions

et qu'on entendra le troisième son partiel de la

corde, son qui est la douzième du son fondamental.

Si on vient alors à soulever le doigl en même (enips

qu'on continue à faire agir l'archet, on entendra

bien entendu le son fondamental, puisque, alors, la

corde vihre dans sa totalité, mais, en même temps,

on continuera d'entendre le troisième son parliel qui

se |)roloiigera autant que le son de la corde entière.

Les sons produils par les cordes ne sont pas les

seuls dans lesquels on puisse reconnaître, à l'aide

de l'oreille, l'existence de sons accessoires de moindre
inteiisilé ajoutés au son principal; nous avons dit

que KorssEAU en avait déjà entendu dans la voix

humaine; on peut en distinguer également facile-

ment dans le son des instruments à anche, dans le

son des cloches; l'expérience réussit moins facile-

ment pour les instrumenls à vent.

Mais, suivant la nature du corps sonore, son mode
de mise en action, les sons accessoii'es, qu'on entend

ainsi en même temps que le son fondamental, ne
sont pas loujours les harmoniques de celui-ci, comme
dans le cas que nous venons d'indiquer.

13;i. — L'origine de ces sons accessoires est aisée

à concevoir; dans l'étude sommaiie que nous avons

faite des corps sonores, nous avons dit que ceux-ci

sont susceptibles de présenter des modes de vibra-

tion dilTérents suivant qu'ils se divisenl ou non en

concamérations,et suivant le nombre de celles-ci; à

chacun de ces modes vibratoires pour un corps cor-

respond un son d'une hauteur déterminée. Mais nous

avons dit aussi que plusieurs modes vibratoires peu-

vent coexister, et qu'un corps vibrant peut présenter

en même temps des vibrations de totalité et des vi-

brations de concamération. Puisqu'il en esl ainsi, on

conçoit qu'on puisse entendre à la fois le son fonda-

mental coiresponilant aux vibrations de totalilé et

des sons accessoires produits par les vibrations des

concaméralions.

Il est inléressant de vérifier s'il n'y a pas là une

illusion et si les sons que nous percevons ainsi exis-

tent bien réellement. Des expériences directes sem-

blent montier que, malgré quelques objections qui

ont été présentées, il en est bien ainsi.

On peut, d'abord, se servir du sonomélie sur

lequel on tend deux cordes absolument à lunisson;

si l'on fait vibrer l'une en l'ébranlant avec un archet,

l'auti'e vibre également; il y a résonance, et la vitira-

tiou de celte seconde corde continue, le son corres-

pondant persiste après qu'on a arrêté les vibrations

de la première corde; disons, d'ailleurs, dans ce cas

que la production de la résonance a été facilitée par

la présence de la table d'harmonie, pour une raison

analogue à celle que nous avons indiquée en parlant

de l'inteusité des sons.

Ayant ainsi vérifié la transmission des vibrations,

on appuie légèrement le doigt au liers de l'une des

cordes, et on ébranle l'autre avec un archet, un peu

fortement; aussitôt, on voit la seconde corde vibrer

on se divisant en trois concaraérations,et ce mode de

vibration persiste alors même qu'on éteint com|ilè-

leinent les vibrations de l'autre corde. On peut, de

cette manière, reconnaître, sans avoir besoin du se-

cours de l'oreille, que le même fait se produit si on

place le doigt au milieu de la première corde, ce qui

la leiid susceptible de se diviser en doux concamé-

rations et ce qui correspond au deuximne son parliel.

Puisque la première corde vibre ainsi par sa moi-

tié' ou par son tiers, c'est qu'elle a subi l'inlluenoe

des vibralions de même durée, vibrations igrri exis-

lenl donc dans le mouvement de la di'uxiême corde

en mi'une temps (lu'existent les vibrations de la

tolalilé.
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L'i'xpérience n'est peut-èU'e pas absolument topi-

i(ue, p:irce que lii lésonance d'un corps suscnptililc

de piésenlrr des vilnalioiis au nombre de n par se-

conde peut micore se produire quelquefois sous l'in-

fluence de sons correspondant à dos nombres -,-••)

c'est-à-dire à des sons dont le son considiiré est un

harmonique; celte condition se piésenle, en elTel,

dans l'expéiii'uce que nous venons de sif,'naler, et qui

pourrait donc s'expliquei' ainsi. Mais, en général, dans

les résonances dues à des sons liarraoni(|ues,rinlen-

sité du son proiluit est faible, ce qui n'e^t pas dans

l'expérience précitée où le son de résonance est intense,

ce qui se [iroduit surlout quand il y a résonance par

unisson. Mais on peut modilier l'expérience précé-

dente de manière qu'elle échappe à l'objection que

nous venons d'nuliiiuer.

Considérons une corde tendue : nous savons que,

en la touchant léi;i''remenl en un point qui cori'es-

pond à une partie aliquole, au tiers, par exemple,

si on la lait vibrera l'aide d'un archet, ou par réso-

nance, il se proiluira un nœud à l'autre tiiis; d'une

manière générale, si une corde se divise en n parties

égales, il y auia (1 + 1 nœuds ; 1 à chaque extrémité

et n— 1 aux points de division.

Si nous faisons vibrer une corde en la pinçant

précisément au tiers de sa longueur, nous mettrons

directement ce point en vibration; il ne pourra donc
être un nœud, même partiel, et le mode de vibration

pour lequel ce point serait un nœud ne peut exister

dans la vibration totale, complexe, qui prend nais-

sance.

Ceci posé, reprenons le sonomètre avec deux cor-

des à l'unisson, et recommençons l'expérience précé-

denle en louchant légèrement une des cordes en son

tiers et en taisant vibrer l'autre corde, en la pinçant

précisément à son tiers. On observe alors que la pre-

mière corde ne vibre pas comme elle le faisait dans
l'expénence précédente; cependant, comme précé-

demment, la corde vibre dans sa totalité et donne le

même sous-barmonique du son de la concamération;
la seule driléience, c'est que dans la corde entière le

mode vibratoire par tiers n'existe pas.

Or dans ce cas, l'audition même très attentive du
son produit par la conle entière vibrant seule ne

permit pas d'entendre comme son accessoire celui

qui correspondrait à la division en trois concamé-
ralions.

Ainsi donc, l'audition ne donne la notion d'un son

accessoire ipie quand le mouvement vibratoire cor-

respondant existe dans le corps vibrant; la sensation

éprouvée a donc réellement une cause objective, elle

n'est pas une illusion ou simplement une sensation

sonore de cause subjective.

1.36. — On peut d'ailleurs arriver au même résul-

tat par une démonstration basée sur les résonateurs

de Helmholiz. Un résonateur est constitué par une
sphère creuse en cuivre présentant toujours en l'un

de ses points une ouverture circulaire; le plus sou-
vent, au point diamétralement opposé existe une ou-
verture en forme d'entonnoir que l'on peut placer

dans l'oreille, ou que l'on peut inlroiluire dans un
tube de caoutchouc aboutissant d'antre part à une
capsule manométriqne.

Il existe également des résonateurs cylindriques.

L'air contenu dans cette sphère est susceptible de
vibrer et peut produire un son dont il est facile de
déterminer la hauteur en dirigeant un courant d'air

sur les bords de l'ouverture; le son (|ui prend nais-

sanee a une faible intensité, mais est très reconnais-

sablo et peut être aisiiiuent comparé à des sons con-

nus fournis par des diapasons, par exemple.

FiG. 29.

L'expérience montre que l'air d'un résonateur entre

facilement en vibration par résonance ; on le recon-

naît en employant un diapason, non monté sur sa

caisse de résonance, qui donne alors un son faible,

diilicilemeni pereeptible à distance. Si la hauteur de

ce son est la même que celle du son que peut rendre

l'air du résonateur, en approchant le diapason de

l'ouverture du résonateur, on entend le son du diapa-

son qui présente un renforcement notable dû à ce que

l'air de la sphère vibre par résonance; on s'assure

bien qu'il en est ainsi, car le renforcement disparaît

rapidement si on éloigne le diapason, pour reparaître

si on le rapproche de nouveau.

On véritie par expérience que ce renforcement ne
se produit nettement que lorsque le diapason émet
le son propie du résonateur; il peut y avoir un très

léger renforcement si le diapason produit un son

qui soit un harmonique ou un sous-harmonique de

ce son propre; mais la différence d'intensité est telle

qu'il ne peut y avoir de conlusion entre les deux cas.

Le renforcement d'un son par le résonateur peut

être malaisé à reconnaître si l'observateur perçoit en.

même temps d'autres sons intenses ayant une autre

origine. Mais le résonateur peut être employé d'une

manière dilTèrenle et donner des résultats très nets

même dans ces conditions.

Pour cela, l'une des oreilles étant complètement
bouchée, on place dans l'autre oreille l'ouverture en
entonnoir du résonateur; il est bon d'avoir entouré

cet orilice d'un bouchon en cire ayant exactement

la forme dn canal auditif, de manière à ce que les

vibrations aériennes ne puissent se communiquer à
l'oreille que par l'intermédiaire de l'air du résona-

teur; dans ces conditions, si des corps sonores sont

mis en action dans le voisinage de l'appareil, les sons

correspondants paraissent atfail)lis,en général, à l'ex-

ception de celui qui est à l'unisson de l'air du réso-

nateur, et qui est, au contraire, perçu avec une très

forte intensité.

On conçoit que le même ell'et se produira s'il y a
plusieurs sous simultanés; il n'y aura renforcement

que si le son propre du résonateur existe parmi ces

sons. On peut donc, dans tous les cas, reconnaître

l'existence ou l'absence de ce son.

Si on a une série de résonateurs dont les dimen-
sions sont telles que leurs sons propres correspon-

dent à une série de sons déterminés, la gamme, par
exemple, ou la série des harmoniques, on pourra dé-

terminer les sons simples qui existent dans un son
composé, complexe.

On peut opérer autrement : pour cela, chaque ré-

sonateur est mis, par un tube de caoutchouc, en
communication avec une capsule nianométrique
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ant qu'un résonateur ne fonclionne pas, la Hamme
correspondante reste immobile, ce qu'on vérilie par

le miroir tournant; elle vibre, au contraire, Jès que

l'air du résonaleur entre en vil.ratioii, et on en est

juévenu par l'inspection des images de la tlainnift

Fia. 30.

dans le miroir tournant. Ce dispositif a l'avantage de
rendre le phénomène visil)le à tout un auditoire, tan-

dis que l'autre manière d'opérer ne peut être qu'in-

dividuelle; de plus, on peut reconnaître en même
temps l'existence de plusieurs sons, tandis que, par
l'autre méthode, il faut faire au moins autant d'es-

sais qu'il y a de sons, puisque chaque essai ne ren-
seigne que sur l'existence d'un seul son.

L'emploi des résonateurs permet de vérilîer ce que
fournit l'audition directe, à savoir que s il existe des

sons simples, il y on a d'autres pour lesquels des

sons accessoires sont ajoutés au son fondamental : ce

sont les dilïérences qui existent à ce point de vue qui

produisent les dilïérences de timbre, c'est-à-dire que
deux sons durèrent de timbre parce qu'ils n'ont pas
les mêmes sons accessoires jointsau son fondamental,
ou parce qu'il y a des différences dans les intensités

relatives des divers sons accessoires.

137. — Comme nous l'avons dit, ce n'est que par
une audilion attentive qu'on parvient à distinguer les

sons accessoires; nous ne les entendons pas dans
'audition ordinaire, quoique cependant ils existent

également; nous pouvons donc dire :

Le timbre résulte de la fusion inconsciente du son
fondamental et des sons accessoires qui l'accompa-
gnent.

On peut faire une expérience qui met en évidence
cette fusion des sons accessoires :

On prend une série de diapasons montés sur leurs

caisses derésonance et correspondant à une série de
.sons partiels, par exemple :

ulr., ut.j, S0/3, zili, mil, sol;, (7°), ui[\, rc;., mi,..

On fait parler à l'aide de l'archet une série de diapa-

sons consérulirs,à l'exception du premier; on entend
un accoid dans lequel les notes qui le constituent

sont facilement perceplibles (accord parfait si le

septième et le neuvième sons partiels ne ligurent pas).

Si alors on vient à mettre en vibration le diapason
ï(/.qni rnrrespond au son fondamental de la série,

on n'éprouve pas seulement la Sfnsalio?\ d'un nou-
veau son s'ajoutant à ceux qu'on entendait dé|à, mais
il semble que ceux-ci s'éteignent, et qii on a une sen-

sation unique, dili'érenle d'ailleurs de celle qu'aurait

donnée le diapason iit-^ vibrant seul; les antres sons

continuent cependant d'exister el on peut les errten-

dre, mais il faut écouter attentivement, alors que la

même attention n'était pasnécessaire tant que le son

ut-2 n'exislait pas.

11 y a donc eu là fusion inconsciente de plusieurs

sensations sonores en une seule, fusion qui s'est tra-

duite par la perception d'un timbre spécial.

138. — Le rôle des sons accessoir'es darrs la produc-

tion du timbre donne l'explication de quelques faits

qu'il nous paraît intéressant de si^maler.

Un observateur se place devant un piano dont on

u enlevé la paroi aniér'ieure et, à l'aide de la pédale,

il supprime le contact des étou Hoirs avec les cordes;

s'il prononce alors des voyelles .\, 0, OU, par exem-
ple, lorsqir'il cesse de produire le son, celui-ci est

continué par le piano, el persiste pendant rrn certain

temps en reproduisant le timbrée pai'ti(;ulier des

voyelles prononcées.

L'explication de ce fait est la suivanle : si le son

produit était un son simple, il n'y aurait la qu'un

effet de résonance ; le mouveirreut vibraioire de la

voix se serait li'ansmis à la corde à l'unisson du son

produit (par l'inter'médiaire de la table d'bariuonie,

qui ne fait d'ailleurs qu'augmenier la gr'andeur de

l'effet). .Mais le son correspondant à une vovelle, A
par exemple, est complexe; des sons accessoir-es

coexistent au son fondamental. Poir les uns corame

pour les autres, la résonance se produil. et quand l'ob-

servateur cesse de prononcer la voyelle, le piano fait

entendre par résonance le son londamerrial et les

sons accessoires, c'est-à-dire préi-isénient le son

complexe. Celui-ci, ayant la même coirrposilion que
le son émis par la voix, donne la même sensation de

timbre.

L'expérience réussit également pour- d'aulres tim-

bres; le piano, dans des conditions analogires, imite

très bien ainsi le son de la clarinette.

Le rôle des sons partiels dans la production du
timbre fait comprendre l'usage des jeux de fourni-

ture dans les orgues. Le son des tuyaux d'or-gire est

simple et, surtout pourles notes graves, il manque de

puissance. Pour parer à cet inconvénierrt, en vue de

produire certains effets, on dispose des regisires darrs

lesquels, par des liaisons mécairiques, le jeu d'une

touche fait parler, outre lo tuyau donnant le son fon-

damental, d'autres tuyaux, île telle sorte que c'est en

réalité un son complexe qui est produit et qui pos-

sède un timbre différent de celui du tir\air principal

parlant seul ; le timbre obtenu var-ic d'aillrrrr-s avec

le nombre et le rang des sons ainsi ajoutés au son

principal. Le plus ordinairement, on lérrnit ainsi le

son fondamental, l'octave et la douzième, c'e>t-a-dire

les trois premiers sons partiels; dans d'airtres cas,

fournitui'cs composées (Cornets), on emploie les six

premiei'S sons partiels.

Dans la plupart des cas, il faut d'ailleirrs renforcer

le son fondamental, poirr que l'importance relative

des autres sons partiels ne soit pas f;r'arrilé, et

qu'on se rapproche ainsi des timbres naturels, sons

complexes 011 les plus graves sont toujours les plus

intenses.

139. .\vant de nous arrêter aux résultats prin-
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cipaux fournis par l'analyse des liml)res,il convient

de faire remarquer que, d'après ce que nous valions

dédire, lo timbre esl lié à la forme des vibrations,

d'une part, et à des sons accessoires, d'autre part.

Ces résultats ne dilîèr'eut qu'en appari'nce : il est

facile de concevoir que la superposition de deux ou
plusieurs modes vibratoires dlIfOrents donne un mou-
vement résultant dont la loi doit vaiier avec la nature
des mouvements composants. Si, comme nous l'avons

indiqué, on représente un mouvement par une ciiurlie,

courbe qui est composée de dentelures dont chacune
correspond à une vibration, la courbe que l'on ob-
tient en ajoutant les courbes composantes, c'est-à-

dire qui soit telle que ses ordonnées soient les som-
mes algébriques des ordonnées des composanles,
aura des formes qui différeront avec les composantes
mêmes.
Sans entrer dans le détail, nous donnons la forme

des courbes coires pondant ;

FiG. 31.

1° A une vibration simple;
2" A une vibration résultant de la superposition

des sons partiels 1 et 2 (fig. I);

3" A une vibration résultant de la superposition

des sons partiels 1 et 3 (tig. 1).

Dans Ces ligures, les courbes correspondant aux
sons composants sont représentées en lignes ponc-
tuées, la courbe résultante en ligne pleine.

Mais, inversement, quand un mouvement vibratoire

périodique complexe arrive à l'oreille, alors qu'il n'y

a plus trace des mouvements composants dont l'ad-

dition s'est laite dans le corps sonore même, com-
ment se fait-il que l'oreille retrouve les éléments
constituants, comme cela a lieu lois de l'audition

attentive?

Xous ne pouvons dire que quelques mots de cette

question, qui se rapporte a un théorème de mathé-
matiques connu sous le nom de théorèmede Folrieh,

et dont nous ne pouvons que donner une idée som-
maire.

Nous avons dit que, parmi toutes les courbes repré-

sentant des mouvements périodiques, il y a lieu de
considéier spécialement les courbes sinusoïdales qui

correspondent aux mouvements pendulaires, l,e théo-

rème de FoUKiEii consiste en ce que : une courbe
péi'iodique quelconque peut toujours être considérée

comme provenant de l'addilion de courbes sinusoï-

dales d'amplitudes variées, et dont les longueurs qui

représentent les durées sont respectivement égales

aux parties aliquotes de la longueur qui représente

la durée du son composé.
C'est-à-dire que la couibe périodique correspon-

dant à un son complexe quelconque est la somme de

courbes sinusoïdales représentant des vibrations pen-

dulaires (sons simples), qui ne sont autres que des

harmoniques du plus grave des sons ainsi figurés.

La théorie indique, d'autre part, que la décomposi-
tion indiquée ne peut se faire que d'une seule faron.

Il résulte de ce que nous avons dit que l'oreille,

organe de l'ouïe, jouit de la propriété de l'aii'e l'ana-

lyse des sons complexes, puisqu'elle fait entendre les

sons simples qui constituent ceux là. Gomment se

!ait cette analyse ! 11 est probable qu'il se produit dans
l'oreille des phénomènes de résonance analogues à

ceux que nous avons signalés pour les cordes, et dans
lesquels des éléments dillérents sont mis séparément
en vibration comme il arriverait pour un appareil,

d'analyse des sons composé d'un grand nombre de
résonateurs. La question est délicate et touche trop

directement à la physiologie pour que nous voulions
l'aborder ici.

Mais cette perception des sons élémentaires ne se

produit que si on écoute attentivement, et si l'on est

exercé à cette analyse; en général, on n'a qu'une sen-
sation unique résultant de la fusion des sensations
élémentaires.

11 y a là quelque chose d'analogue à ce qui se passe
dans le cas des sensations colorées ; lorsqu'on éprouve
siinultHuément diverses sensations colorées, on ne les

perçoit pas' isolément et on a une sensation unique
dont la nalure dépend du nombre, de la nature et de
l'intensité relative des sensations colorées élémen-
taires. C'est ainsi que, dans la lumière blanche du
soleil, nous n'avons aucune notion des couleurs élé-
mentaires qui la composent ; il y a donc quelque ana-
logie entre une couleurcomposée et un timbre; aussi,
les Allemands désignent-ils celui-ci sous le nom de
Klangfarbe.

Mais, en aucun cas, l'œil ne peut faire l'analyse
d'une couleur composée ; il est donc intérieur à l'o-

reille qui, comme nous venons de le dire, peut faire

l'anahse d'un son composé.

140. — Nous avons dit que la variation du timbre
est liée à la forme de la vibration et nous avons dit

aussi qu'elle était liée à la présence des sons acces-
soirj>s

; nous avons dit, d'autre part, que la forme de
la vibration change avec les sons accessoires. 11 y a
donc une lelation directe entre ces deux idées, il n'y
a cependant pas identité.

Etant donnée une forme de vibration complexe, le

théorème de Focrier indique qu'il n'y a qu'une seule
manière dont la décomposition in sons simples
puisse se faire; mais la réciproque n'est pas vraie, et
un même ensemble de sons simple-;, ayant cliitun
une intensité déterminée, peut donner des vibrations
composées de forme dillërentc. Un peut comprendre
qu'il en soit ainsi et qu'où doit obtenir des résultats
différents si, par exemple, à un instant donné tous
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les mouvements vibialoires composants soiUaii début

d'une période, ou si, alors que queli|ues-uiis sont au

déhut, d'autres sont au quart, à la moitié ou à une

phase quelcon(|ue de leur période. C'est ce que l'on

reconnaît très facilement, en construisant géométri-

quement les courbes résultanles dans dillérents cas.

Mous avons donné la lorme de la vibration résul-

tant de la combinaison des deux premiers sons par-

tiels, lorsqu'il y a coïncidence entre le début des deux

vibrations; la ligure 3 [de la page précédente| montre

ce que devient cette forme quand la vibration du

second son partiel est en retard de 1/4 de sa durée

par rapport à la viliralion du premier son ;
on voit

que les formes sont très diti'érentes.

Il n'y a donc pas identité enti'e les deux manières

de concevoir la cause du timbre qui dépendrait ou

des sons accessoires, nombre et intensités relatives

seulement, ou de la foime même de la vibration, c'est-

à-dire du nombre, des intensités relatives et de la

pliase des sons accessoires.

Heljiholtz acceptait la première bypotbèse ; un

acoListicien distingué, Kœkig, croyait, au contraire,

que c'est la seconde qui est exacte; ils appuyaient

leur opinion sur des expériences dont nous allons

indiquer le principe, expériences qui avaient pour but

la reproduction, la synthèse des timbres.

Fi'-.. 32.

L'appareil de HELiiuoLT/.eslbasésurl'eniploi des ré-

sonateurs: il se compose de diverses parties dont nous

allons décrire une quelconque. C'est un résonateur

cylindrique, cylindre métallique à deux bases, dont

l'une présente en son centre une ouverture circulaire

qui peut être bouchée par un oblurateur; celui-ci,

mù à distance par l'action d'une touche, peut tourner

autour d'un pivot et déboucher plus ou moins com-

plèlcment l'ouverture. En face de celle-ci se trouve

un diapason qui, lorsqu'il est en mouvement, rend

un son qui est exactement à l'unisson du son propre

du lésonateur. Lorsque le diapason vibre seul, il

produit un son de laible intensité, à peine perceptible

à distance; cette condition se trouve remplie, mal-

gré la présence du résonateur, lorsque l'oiilice de

celui-ci est masqué par l'obturateur. Si au contraire

l'orilice est démasqué par suite du retrait de l'obln-

rateur, la résonance se produit et on entend un son

d'une assez grande intensité; on peut d'ailleurs faire

varier celle-ci en disposant l'obturateur de manière

qu'ir masque une partie plus ou moins grande de

l'orilice.

On dispose d'un autre moyen de faire varier l'in-

tensité du son : il consiste à changer la distance entre

le diapason et le résonateur, ce que l'on obtient ai-

sément parce que ce dernier est fixe sur uire plan-

chette mobile entre des glissières. Le diapason est

d'ailleurs entretenu élcctriqrreraent , c'est-à-dire que
l'on perrt proloirger l'expérience à volonté dans les

mêmes conditions.

L'appareil employé par Hklmuoltz comprenait qua-
torze résorrateurs dont le plus grave cori'espondait à
si|>, et dorrt les autres donnaient les treize premiers
harfiioiiiques de cette note.

Lorsqu'on fait fonctionner le résonateur s* b> O"
entend un son plein et un peu sourd; si, sans rien

changer à ce résonateur, on en met en action un ou
plusierrrs autres, on reconnaît que la note entendue
n'a pas varié de hauteur, mais elle dillère cependant

de la précédente, elle n'a plus le même timbre. Ce-
lui-ci se modilîe d'ailleurs lorsqu'on moililie ou le

nomlire des sorrs accessoires, ou leur rang, ou leur

intensité.

Il faut reconrraitre que les dilfér-ences ne sont pas

toujours très tranchées; cependant, on peut obtenir

lies sons qui rapijellent qirelques-unes des voyelles

OU, 0, A, par exemple; HiiLiiHOLxz a ainsi reproduit,

dit-il, les sons de dilîérerrts registres de l'orgue, ceux

de la clarinette, les sons doux du cor.

Mais revenons à la question qui nous occupe spé-

cialement: dans rm des résonateurs, la théorie ap-

prend que l'on peut établir une dilTéreuce de phase

errtre les vibrations du diapason et celles de la masse
d'air-, en rétr'écissant l'orilice du cylindre ; il est vrai

qu'on diminue également l'intensité, mais on peut

compenser ceteti'et en r-appr'ochant le r'ésonaleur du

diapason. Si donc on ne modilîe r'ien au son londa-

mentnl et si l'on agit sur un ou plusieurs des autres

résonateur's connue nous venons de le dii-e, on éta-

blira des dill'érerroes de phase que l'on pourra faire

varier entre certaines limites.

De toirtes les expériences qu'il a laites, Helmuo.ltz

conclut que :

Le timbre de la .partie musicale d'un son dépend
seulement du nombre et de l'intensité des sons par-

tiels, mais non de leurs différences de phase.

L'appareil dont se servait Kœ.NrG pour- démontrer
la vérité de l'opinion opposée est la sit-ène à ondes.

17^
l-'iG. -33.

Elle est constituée par un disque en laiton auquel

on peut communiquer un nrorrveinent de rotation

irniforme autour- d'un axe perpendiculaire à son plan

et passant par sou centre, lin lace du boni de ce

disque vierrt aborrtir l'estrémité d'un tuyau porte-

vent qui est lermiiré par une fente étroite placée

piestpre arr contact du disque, de telle sorte que l'air

amemt par le tuyau ne s'écoirle que lentement et dif-

licilement si le disqire est entièrement plein. Mais il

n'en est pas ainsi et, srrr son bord, le disque présente

des dentelures égales dont la profondeur est égale à
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la loii^'iifur (le la fenlc i\u\, liisiiui' le disque tour-

nera, sera lankU oliluieo et latjtùL ilémasiiuée; dans

le pi'oiiiier cas, l'air ne poiina s'ticouier an deliois,

il soillia au coiitrairo lorsque la l'ente sera enliére-

ment démasquée; il résultera de 1{\ des vibrations et,

par suite, prcdm-tion d'un son, comme dans la sirène

de H\nNiAiiD de Lmuih.
Mais le passage d'un état à l'autre peut se Taire

dans diverses condilions : si, par exemple, les dents

sont limitées par des droites ayant la direction

radiale, direction passant par le centre, la l'ente sera

brnsi|nement démasquée dans tonte sa longueur et,

iirusquement aussi, elle sera oblui'ée dans toute sa

longueur. Mais si les bords des dents ont une autre

forme quelconque, la l'ente ne sera que progressive-

ment démasquée ou obturée; les condilions de la

sortie de l'air, et, par suite, la loi de vibration ne

seront pas les mêmes que dans le cas précédent et

changeront si on moditie la l'orme des bords des

dents. Il snflil donc de remplacer un disque par un

autre ayant le même nombre de dents, mais des

dénis di! torme dilTcri'nte, pour, avec la même vitesse

de rotation, avoir des sons de même hauteur, mais

correspondant à des formes dilférentes du mouve-
ment vibratoire.

Un des dis(|ues employés a des dents sinusoïilales;

les autres ont des dents dont la forme est celle de

courbes correspondant à la sommé de deu.\ couibes

sinusoïdales. On reconnaît que le son que l'on pro-

duit en employant une de ces dernières n'a pas le

même timbre que le son que donne la plaque sinusoï-

dale, ce qui vérifie que le timbre est lié à la présence

de sons acce.-soires ajoutés au son fondamental.

Mais, comme nous l'avons dit, l'addition de deux
courbes sinusoïdales ne donne pas toujours la même
courbe résultante ; K(j;N'ir, construisait les courbes

correspondant, par exemple, aux cas suivants : les

deux mouvements vibratoires débutent au même

instant;— l'un d'eux a un retard del de période, de
4

--de période, deyde période sur l'autre, et il traçait
- * *

les dents de quatre disques suivant les formes des
quatre courbes ainsi déterminées.

En employant successivement ces quatre disques
dans la sirène, avec le même mouvement île rotation,

on obtient des sons de même hauteur, mais dont les

timbres sont différents.

Il seintde bien que, dans cette expérience, les vibra-

tions complexes sont dues à l'addition des mêmes
vibrations simples, et qu'd y a seulement entre elles

une dilférence de phase à laquelle il faut attribuer la

dillérence île timbre.

La conclusion est donc inverse de celle de
Heljiiioltz.

Les expériences sont délicates, les différences de
timbre constatées ne sont pas très considérables et

tiennent peut-être à des variations de condition dans
les expériences qui ont échappé à la discussion.
Quoi qu'il en soit, la question est encore pendante.

141. — .Nous croyons devoir reproduire les conclu-
sions relatives à la nature du timbre dans ses rap-
ports avec ie-s sons accessoiies telles qu'IJELMuoLiz
les a formulées. Il n'a pas été l'ait de recherches plus

complètes à ce sujet au point de vue du caractère
musical.

1° Les sons simples, comme ceux des diapasons
associés à des tuyaux résonnants, ceux des grands

tuyaux bouchés d'orgue, présoiiteiit beaucoup de

douceur, de charme, n'ont aucune dureté; mais ils

manquent d'énergie et sont sourds dans les régions

graves;

2" Les sons accompagnés d'une série d'harmoni-

(lucs graves de moyenne intensité, jusqu'au sixième

environ, sont pleins et d'un bon emploi en musique.

Comparés aux sons simples, ils ont quelt|ue chose

de plus riche, de plus fourni et sont ci'penikml [lar-

failement harmonieux et doux, tant que les hanno-
niques supérieurs l'ont défaut. A cette catégorie

appartiennent les sons du piano, des tuyaux ouverts

de l'orgue, les sons faibles et doux do la vois

humaine et du cor; ces derniers foi'nient la transition

du côté des sons munis d'harmoniques élevés, tandis

que les tliites et jeux île llûte, avec peu de vent, se

rapprochent des sons simples;
.?" Quand les sons partiels impairs existent seuls,

comme dans les petits tuyaux bouchés de l'orgue,

les cordes tlu piano pincées au milieu et les clari-

nettes, le son prend un caractère creux, et même
nasillard pour un grand nombre d'harmoniques;

1° Si le son fondamental domine, le tiniiire est

plein; il est vide, au contraire, si l'intensité du sun

l'ondaniental ne l'emporte pas suflisainnient sur celle

des harmoniques. Ainsi, le son des grands tu}an.\

ouverts de l'orgue est plus plein que celui des petits

tuyaux de même nature; le son des cordes est plus

plein lorsqu'elles sont ébranlées parles marteaux du

piano que lorsqu'elles sont frappées avec un mor-
ceau de bois ou pincées avec les doigts; le son des

tuyaux à anche associés à des appareils résonnants

appropriés est plus plein que celui des mêmes
tuyaux sans caisse résonnante;

5° Quand les harmoniques supérieurs, à partir du

sixième ou du septième, sont très nets, le son devient

aigre et dur. Le degié de mordant peut varier; avec

une faible intensité, les harmoniques supérieurs

ne diminuent pas essentiellement la possibilité de

l'emploi musical du son; ils augmentent au contraire

le caractère et la puissance d'expression de la mu-
sique. Dans cette catégorie, figurent, avec une impor-

tance particulière, les sons des instruments à archet,

puis la plupart des instruments à anche, le hautbois,

le basson, l'harmonium, la voix humaine. Les sons

durs et éclatants des instruments de cuivre sont

extraonlinairement pénétrants, et, par suite, donnent

l'impression d'une grande puissance, à un plus haut

degré que les sons de môme hauteur, mais d'un

timbre doux. Aussi, conviennent-ils peu, par eux-

mêmes, à la musique de chambre, mais ils sont d'un

grand etfet à l'orchestre.

Ilécemment, M. Heriiann Goldaf' a fait des recher-

ches sur le timbre des instruments, en utilisant l'en-

registrement des sons par le phonographe dont nous
parlerons plus loin. Nous ne pouvons entrer dans le

détail de la méthode qu'il a suivie et nous devons

nous borner à signaler quelques-uns des résultats

qu'il a obtenus.

Les sons produits par les instruments qu'il a étudiés

contiennent, en plus du son fondamental, un ou
deux sons accessoires; mais le l'ait caractéristique,

c'est que la hauteur de ces sons accessoires est i'i\Q,

quel que soit le son l'ondaniental; cessons, par consé-

quent, ne peuvent être qu'e.\ceptionnellemeut des

harmoniques du son fondamenlal.
Uans les sons du hautbois et de la tronipetio, dont

le timbre est mordant, l'intensité du son fondamental
est relativement faible; dans la flûte et la clarinette.
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c'est, au conlraiie, le son l'ondanii'iital qui prédomine;

dans le trombone joui; piano, le son fondamental et

le son accessoire ont des intensités égales; il en est

de même dans le cm- qui [iréseiite, si'ui jusqu'à pré-

sent, la particularité d'avoir deux sons accessoires.

A la question du timbre se rattache, comme nous

l'avons dit, celle de la formation des voyelles dont

l'importance est considérable; mais elle est, comme
lout ce qui se rattache à la parole, du domaine de la

physiologie.

I i2. Audition de sons simultanés. — i\'ous nous

sommes occupés jusqu'à présent des sons enlendus

isolément, successivement; mais il peut y avoir simul-

tanéité dans la produclion de deux ou d'un plus

grand nombre de sensations sonores.

Que se passc-t-il alors'?

Nous commencerons, naturellement, parle cas de

deux sensations sonores, de deux sons simultanés.

II y a lieu de dislini^ncr que les résultats peuvent

être différents suivant que nous entendrons seulement

ou que nous cconleroiu attentivement.

Quoique la plupart îles résultats que nous allons

indiquer puissent être observés avec des sons quel-

conques, ils ont été étudiés surtout lorsque cessons
simultanés sont des notes de la gamme, c'est-à-dire

ont entre eux les intervalles que nous avons donnés
précédemment.
Lorsqu'on entend deux sons simultanés sans cher-

cher à faire l'analyse de la sensalion, on a une sen-

sation nouvelle qui, comme nous l'avons dit, peut

donner l'impression de ce qu'on appelle une conso-

nance (ut-sol) ou une dissonance [tit-rc'); mais il faut

savoir que cette différence peut n'être pas sentie

également par tout le monde de la même façon.

Mais si, lorsque deux sons sont produits simulta-

nément, on écoute attentivement et si l'on a l'oreille

exercée, il est possible d'observer d'antres effets.

D'abord, comme nous l'avons dit, on peut distin-

guer les deux notes qui sont émises; il est possible

de reconnaître l'intervalle qui les sépare, il est môme
possible de déterminer la hauteur absolue de ces

notes. Mais, de plus, on peut éprouver de nouvelles

sensations telles que celles de sons rcsultants ou celle

de battemeyits.

iVous allons étudier d'abord ces pliénoniênes pour
revenir ensuite à la question des consonances et des

dissonances.

li:î. — Les sons résultants dont nous voulons par-

ler en premier lien ont été signalés par SoncE ; l"iOi,

puis trouvés plus tard de nouveau parT.MiTi.Ni (17o4|,

qui les étudia plus complètement; il en est d'autres

enfin qui ont été découverts par Helmholtz.

Lorsqu'on entend simultanémeni deux sons mu-
sicaux de didérente hauteur et assez intenses, pro-

longés avec régularité, on peut avoir la sensation

d'un troisième son dillérent des premiers, en général,

différent aussi de leurs harmoniques; c'est ce troi-

sième son qui est le son résultant.

Il ne saurait, en aucun cas, être confondu avec les

harmoniques des sons primiiiies
,
parce qu'il cesse

d'être entendu si l'on supprime l'un ou l'autre des

sons primaires.

Les sons résultants se divisent en deux classes : les

uns, ceux qu'avaient reconnus Soiine et Tabtini, sont

caractérisés parcequ'ilscorrespondentà des nombres
de vibrations par seconde qui sont les différences

des nombres de vibrations des sons primaires, aussi

les appelle-t-on sons ditféientiels ; les autres, qu'a

découverts Helmholtz, correspondent à des nombres
de vibrations qui sont les sommes des nombres de

vibrations des sons primaires, ce sont les sons addi-

tionnels.

Les sons dill'éi'cnliels sont les plus faciles à perce-

voir : pour y arriver aisément, il est commode de se

servir d'abord de sons simples, tels que ceux fournis

parles diapasons, ou mieux par des électro-diapa-

sons, pour que ces sons puissent se prolonger sans

peidre d'intensité ; on réussit également avec des

tuyaux d'orgue fermés. On choisit de uxsons distants

de moins d'une octave; on émet d'à bord le son grave,

puis le son aigu ; en écoutant attentivement, au mo-
ment où la note aiguë est produite, on entend un
troisième son faible qui, dans le cas que nous avons

indiqué, est plus gravé que le son primaire le plus

grave; si l'on peut apprécier sa hauteur, on en dé-

duit le nombre de vibrations correspondant, et on
vérifie que ce nombre est la différence des nombres
de vibrations des deux sons primaires.

Tpt-i
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son lésii liant, m<_, dans ce cas, coi-cespoiidaiit à n — n

vibrations, seia nécessairement |)!us i;rave qui; H.car

II' — n est plus petit que ii; mais il peut Otre plus

prave ou plus ai^'u que A, car n'— n pcutOlrc nioin-

tire ou plus f;rautl que h.

Dans le cas parliculier où ii'=z-2)i, le son U est à

l'octave de A, la dillérence «'— 1> est dans ce cas

éj;ale a n, c'est-à-diie que le son résultant est préci-

sément A ; c'est ce qui se voit dans le lableau sui-

vant : le son lésullanl de rit^ et de ni; est ni j. Dans

ce cas, le son résultant se conlond avecl'un des sons

composants et on ne jieut le distinguer.

INTKllVAI.LKS

Tierce mineure.

Tierce majeure.

Quarte

I Quinte
,

!

j

Sixte mineure

^Sixto majeure.

Octave

NOMliriU
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lumineux tle diieclioii fixe vient lencoiiirer le miroir

du diap;ison I)' de tell.' sotie que, après s'être réflé-

chi, il lombe sur le miroir M sur lequel il se rétlécliit

une seconde lois. Un observateur re^'ardant le miroir

convenablement orienté recevra ce ravon el verra

l'image du point lumineux d'où émane le rayon.

Si le miroir el le diapason sont immobiles, cette

image du point lumineux est fixe ; mais si on l'ait

tourner le miroir sans changer le diapason, cette

image se déplace, et si le mouvement est assez lapide,

l'observateur fusionne les images dans ses positions

successives et voit une droite lumineuse liorizonlale.

Si, sans faire tourner le mii'oir, on fait vibrer le

diapason, l'image du point lumineux donne l'impres-

sion d'une petite droite verticale, droite dont la lon-

gueur est proportionnelle à l'amplitude de la vibra-

tion du diapason.

Si, enfin, on fait vibrer le diapason en même temps

qu'on fait tourner le miroir, on voit, dans ce dernier,

une ligne sinueuse qui représente graphiquement la

loi de vibration du diapason de la même façon que

le bord dentelé de la bande lumineuse dans le cas

des flammes manoméiriques.On peui, parce moyen,

comme par les flammes, étuilier les particularités du

mouvement vibratoire considéré.

Supposons maintenant qu'on ait un second diapa-

sou disposé comme le premier, parallèle à celui-ci

ef muni également d'un petit miroir D. Si ce second

miroir est immobile, rien ne sera cliangé aux elFets

précédemment indiqués. Si, au contraire, on le met

en vibration, mais que le premier diapason D' soit

immobile, on verra une courbe sinueuse qui corres-

pondra à la loi de vibration du seonml diapason.

Mais si les deux diapasons vibrent en même temps,

leurs elFets se composeront, etiacourbe représentera

le mouvement résultant correspondant.

Supposons que les deux diapasons vibrent exacte-

ment à l'unisson et que leurs vibi-ations se corres-

pondent, c'est-à-dire qu'elles débutent ensemble, ce

que l'on peut obtenir aisément si les diapasons sont

entretenus électriquement. Dans ce cas, il y aura ad-

dition, somme des vibrations; on aura une courbe
dentelée de même nature, mais la profondeur des
dents sera double de ce qu'elle était dans les cas pré-
cédenls.

Si, au contraire, on modifie les conditions d'exci-

tation électrique, de manière qu'il y ail exactement
opposition entre les vibrations, (pie ces vibrations

soient exactement de phase opposée, nous nous trou-

verons dans le cas dos interférences, il n'y aura plus

de vibration et la courbe dentelée sera remplacée
par une droite lumineuse, dsl un autre mode de
démonstration de l'existence des interférences.

Supposons maintenant que les diapasons ne vibrent

pas exactement à l'unisson, c'est-à-dire que les vi-

brations du premier n'aient pas la même durée que
celles du second.

Nous pouvons concevoir que, à uu moment, les

deux vibrations commenceront ensemble et qu'il y
aura addition; mais la concordance ne subsistera pas,

puisque les périodes sont d'inégales dui'ées ; aussi,

après un certain temps, un des mouvements sera en

retard sur l'autre d'une demi-période, les actions se

détruiront; mais après un temps égal, les mouve-
ments seront de nouveau en coïncidence el, de nou- '

viau, les elfets s'ajouteront, et ainsi de suite. Entre

ces deux cas extrêmes, on rencontrera loules les va-

leurs intermédiaires, l'amplitude décroissant du maxi-

mum à zéro pour croître ensuite jusqu'au maximum.
La ligne que l'on voil reproduit bien les variations

que nous venons d'indiquer : elle comprend des par-

ties on les dents sont très accentuées; puis leur pro-

fondeur diminue progressivement, elles finissent par

disparaître à peu près complètement et la ligne est

presque droite ; puis les sinuosités reparaissant, aug-
menleul de profondeur Jusqu'à reprendre les dimen-
sions primitives, el ainsi de suite.

On comprend que les battements qui repi'ésentent

une augmentation d'intensité correspond'mt aux par-

ties où les dentelures ont la plus grande amplitude,

parties qui reviennent périodiquement.

Fis. 33.

148. — Nous avons indiqué une expérience dans

laquelle* on utilisait des diapasons dont les mouve-
ments différaient entre eux de 1, 2, 3... vibrations

par seconde; c'est par la considération des batte-

ments qu'on peut arrivera une telle précision.

On prend deux diapasons qui sont à peu près à

l'unisson et, les mettant près l'un de l'autre, on les

fait vibrer ensemble; s'ils différent très peu comme
hauteur, leur audition simullanée produit un son

accompagné d'une sorte de Irémulalion indislincle.

On donne quelques coups de lime au diapason qui

donne la note la plus grave, ce qui a pour elfet de

hausser un peu cette note, et on recommence l'expé-

rience; si on obtient le môme résultat, on agit de la

même façon autaid qu'il le faut pour que la trému-

lation soit remplacée par des renforcements régu-

liers, par des battements dont la fréquence diminue

au fur el à mesure que la lime a enlevé plus de ma-
tière, el l'on peut arriver, non seulement apercevoir

ces batlemenls isolément, mais encore à les conifiter,

ce qui se produit loisipie leur nombre csl d'environ

trois par seconde. Pour appiécier exactement ce

nombre, on compte les battements [lerçus iionijanldix

secondes; si ce nombre est 35, par exemple, c'est qu'il

y a 3,!) battements par seconde. On lime peu à peu
le diapason Jusqu'à ce qu'on compte trente batte-

ments en dix secondes, ce qui correspond à trois

battements par seconde; on peut être assuré alors

que les nombres de vibrations exécutés par les deux
diapasons dilTèrent exactement de trois par seconde.

Ou compi'end que si l'on continue la môme opéra-

tion Jusqu'à ce que les battements aient complète-
ment disparu, les deux diapasons sont cxaclemcnt

à l'unisson.

14'.). — .^ous avons dit que l'audition simultanée

de deux sous produit une impression spéciale qui dif-

fère avec l'intervalle qui sépare ces deux sons, lantùt

impi'cssion de comonanci', tantôt impression de ilis-

lîevcnons sur ces impressions poiii- les analyser,

pour signaler les conditions dans lesquelles elles se

nianifesliMit, et pour indiquer les causes aux(iuelles

elles sont attribuées.

Nous ne pouvons définir la consonance ou la dis-

sonancequi sont des manières d'èlie dr> la sons.-ilion.
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On (lit, en iji'iiéral, que la consonance donne une
sensation ayiéaM-, lamlis qu'il eu esl lo:it aiitie-

menl de la dissonance : ou ne peut cependant adinel-

tre sans réserve cette notion. Non seulement, certains

inteivalles considérés aulri-l'ois coniine dissonants

d'une manirre iténér-alo sont regardés niainten.ini

comme consonants, mais, actnelleinent, certains

accords paraissent consonants, agréables, pour quel-

ques peisonnes (|ui, pour d'autres, paraissent disso-

nants, désagréables; il y a plus enoori», et l'elTet do
certains accoiiN, à ce point de vue, peut dilférer es-

sentiellemeni suivant la manière dont ils sont ame-
nés, suivant les accords qui les précédent ou les sui-

vent.

11 y a dans celte qneslion un élément sur lequi 1

il nous semble qu'on n'insiste pas assez; c'est le

suivant :

Considérons un sonomètre lOu un instinnient ;'i

cordes, un violoncelle, par exemple! dans lequel nous

maintiendrons une note fixe, un «< je suppose, tan-

dis que, par une variation île longueur ou de ten-

sion, nous l'ei'ons vaiier l'autre son d'une nianièie

Continue, et l'aisons vibrer les deu.\ cordes en nirme

temps.

Il va sansdire quesi, surcelte seconde corde, noug
faisons entendre la note nt, oclave de la note fixe,

nous éprouverons une sensation agréable, conso-

nance absolue pourrail-nn dire, tandis que la sensa-

tion sera nettement désagréable si nous Taisons

entendre un si ou un ri-. Cbangeons alors continue-

nientla longueur (on la tension) de la corde variable

de manière à rapprochi'r le son de l'octave du son

fixe, tout en continuant de faire parler lesdeus cor-

des. La sensation cbangera légèrement d'aboid, mais

Sans perdre b- caractère désagréable qu'elle avait;

puis, presque bi usqnement, il se produira un chan-

gement très notable, on éprouvera une sensation par-

ticulière de repos, de plénitude du son, pour ainsi

dire, et ce changement se produira précisément à

l'instant où les deux cordes sonneront à l'oclave.

Inversement, si l'on fait vibrersimullanément deux

cordes accordées à l'octave, la moindre variation de

l'une des notes changera considérablement la nature

de la sensation.

Les effets sont tout à fait analogues pour le cas de

deux notes à la quinte, intervalle qui a toujours été

considéré comme une consonance; ils existent, mais

sont moins marqués po'ur la quarte.

Par contre, si deux cord'^s donnent exactement les

notes sol, et lu,, dissonance, on pourra faire varier

asseE notablement un des deux sons sans qu'il en

résulte une moditicalion appréciable de l'impression

générale.

?<ous pensons qu'on pourrait prendre en quelque
sorte celle rapidité de changement de l'impression

comme mesure de la valeur de la consonance.

Une reraaique du même genre, mais un peu dif-

férente cependant, peut être faite au sujet de l'appré-

ciation des intervalles. .Si l'on fait entendre le loi,

par exemple, correspondant à 870 vibrations, en

même temps qu'un son répondant à bS.ï vibrations

(très voisin du ré; de uSO vibrations', une oreille,

même exercée, pourra juger que l'inleivalle est une
quinte, quoiqu'il n'en soit pas rigouiousemeut ainsi;

mais si, à ce son de ;>8o vibrations, on fait succédei-

ceux de yS4-, de o8.'î,bS2. "iSI, puis de oSi>, au moment
où ce derniei- ^on sera produit, l'observateur se ren-

dra neitement compte que c'est seulement mainle-
naut qu'il entend une qninle.

liien de semblable ne se mani leste dans le cas des

dissonances.

130. — Nous avons dit que, dès l'origine de la mu-
sique peut-on dire, le caractère de consonance fut

attribué à l'octave, à la quinte et à la quarte.

Nous savons que ces intervalles sont définis par

les rapports 2,^^'-, c'est-à-dire que pour l'octave,

l'nn des sons fait deux vibrations pendant que l'au-

tre en fait luiu; pour laquinle,les nombres de vibra-

tions dans le même temps sont 15 et 2; pour la ipuai-te,

ces nombres sont 4 et 3.

Si, au contraire, nous prenons une dissonance

comme la septième, dont le rapport caractérislique

15
est— , on voit que, pour le môme temps, il y a l.'i vi-

brations pour l'un des sons, S |iour l'aiilre.

Ces remarques avaient cotninit à dire qu'il y a

consonance entre deux notes lorsque les rappoi'ls

entre les nombi'es de vibrations sont simples, c'est-

à-dire sont constitués [)ar les premiers teinies de la

suite nalurelle des nombres 1, i, 3,4..., tandis qu'il

y a dissonance quand ces rapports comprennent des

termes plus éloignés dans celle séi-ie (en supposant,

bien entendu, que ces rapports aient été ramenés à

24
leur plus .simple expression) ; le rapport -„ corres-

pond à une consonance malgré l'éloignement des

nombres 16 et 24, parce que ce rapport est équiva-

lent à - et que les nombres 2 et 3 soni au commen-

cement de la suite naluielle des nombres.
Il importe de remarquer qu'il y a là une donnée

fournie par l'expéi'ience qui est incontestable, liais

on ne saurait admettre que la cause même du phé-
nomène soit dans une valeur plus ou moins simple

d'un l'apport entre des nombres de vibrations; lors-

que nous cntcmlûiis, lorsque nous éprouvons la sen-

sation sonore, nous n'avons aucune notion, je ne dirai

pas du nombre de vibrations qui parviennent à l'o-

reille, mais même de l'existence de ces vibrations, et

c'est dans un tout autre ordre d'idées qu'il faut cher-

cher une explication de la différence entie les sensa-

tions de consonance et de dissonance.

C'est IIelmuoli'/. qui, le premier, a donné une expli-

cation de cette dinérenc -, explication qui a été criti-

quée, mais qui, ce|)endanl, nous paraît satisfaisante,

et que nous allons résumer en indiquant i|uelle est,

d'après ce savani, la cause de la dissonance, la con-

sonance étant la conséquence de la suppression de

cette cause.

Nous avons dit que lorsque, entre deux sons, il se

produit des battenienis au nombre de 20 à 30 par se-

conde au moins, il en résulte une dureté d'un carac-

tère spécial, dé.^agréable, qui parait résulter de ce

qu'ils donnent naissance à des intermittences rapi-

des. Pour comprendre pourquoi ces intermittences

sont désagréables, il faudrait connaître la manière

dont fonctionne le système nerveux et comment sa

mise en action donne naissance à ce phénomène sub-

jectif, la sensation, et c'est ce que l'on ne sait pas.

Mais l'analogie permet de concevoir qu'il y a là une

propriété générale du système, nerveux; on sait, en
elfel, combien sont désagréables les lumières papil-

lotantes, môme lorsqu'elles sont peu intenses; la

sensation désagréable du cbulouillement provient de
l'excitation iuterinittente des nerfs du loucher.

Il semble donc que l'on peut admettre avec IIelh-
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HOLTzque la durelé qui se manifeste dan? le cas des

battements est due également à celte intermittence

spéciale.

Mais l'impression produite par les battements n'est

pas toulours la même ; elle dépend de leur nombre,
mais elle dépend aussi de lïrilcrvalle des sous enire

lesquels ils se produisent. D'après Hf.lmholtz, l'ob-

servatioM montre que les battemenis d'un demi-ton

produisent leur effet pour les notes jusqu'à la limite

supérieure d'indice b; que les battements d'un ton

sont à peine sensibles entre les notes voisines de la

limile supérieure de l'octave d'indice 4.

Lorsqu'on produit deux sons accompagnés d'harmo-

niques, ce n'est pas seulement entre les sons fonda-

mentaux qu'il se produit des battements; il peut s'en

produire éiialement entie les harmoniques de l'un et

de l'autre son, ou éf,'alemeiit entre l'un des sons et un

ou plusieurs des harmoniques de l'autre.

Ce sont ces battements, qui ne sont pas perçus

isolémeiil, mais qui s'ajoutent à la sensation sonore,

qui seraient la cause de la dissonance lorsque leur

nombre et l'intervalle entre les harmoniques qui les

fournissent sont tels qu'ils donnent le caractère de

dureté que nous avons indiqué.

On pourrait dire que la dissonance est d'autant plus

accentuée qu'il y a un phis grand nombre d'harmo-

niques entre lesquels il se produit des baltements et

que ces harmoniques sont moiiis élevés dans la série.

La consonance parfaite, absolue, est due, dès lors,

à l'absence complète de tout battement entre les

harmoniques.

151. — Cette dernière remarque permet de trouver

les intervalles correspondant a la consonance par-

faite; poui' qu'elle existe, il faut évidemment qu'il y

ait coïncidence entre les harmoniques de l'un des

sons et tout ou partie des harmoniques de l'autre.

Celte condition se trouve évidemment remplie

pour deux notes à l'unisson, puisque ces deu.x notes

ont exactement la même série d'harmoniques.

Elle le sera évidemment pour l'octave où l'un des

sons A correspondant à n vibrations et le son B à 2n

vibrations : on a les séries suivantes d'harmoniques:

A » 2h 3« î« 5h Gti In S«

B 2/i in un Sn.

Si, par exemple, A est .soi, et B S0I2, on a :

sn/j, . <»/;;
)•(",

et il est facile de voir qu'il en est de même toutes

les fois que le son I> correspond à un nombre de

vibrations multiple du nombre (i de vibrations de A,

par exemple 3n, in...

La valeur 3 n correspond à la douzième de A,

comme il est facile de le voir. On aurait, dans ce cas,

par exemple' :

.S"/i «0/., riîj sdA, 113 réi 11) sot\

m ZJOZ

â=^
ZZZL

jOZ

1. l,n no!aiion (7) imiirfiie ! seplième so:i partiel qui n'csl pas iino

nolo (ic i:i "ï.immo cmplujf^e ct-Llessus ;

La valeur 4// donne pour Buu son qui est à la ilou-

ble octave de .\.

On pourrait prendre également b n qui correspon-

drait à la tierce de la doulde octave: mais l'intervalle

est vraiment trop t'rand pour être utilisé musicale-

ment, au moins seul.

Les remarques que nous venons de faire expliquent

que, pour ces consonances parlailes, octave, dou-
zième, double octave, il suflise d'une 1res faible

variation de l'une des notes pour produire une dis-

sonance accentuée; en etl'et, pour chacune des coin-

crdences qui existait et qui se trouvera supprimée,

il y aura production de baltements. Ainsi, pour la

douzième, si on altère, légèrement même, le ri., tous

ses harmoniques seront modifiés, et il y aura des

battements entre ces notes altérées et le rè;,, le rr-j,

le la;... de la fondamentale iol^. On conçoit que la

dissonance sera très marquée, puisque les battemenis

se produisent pour tous les harmoniques do l'une

des notes et même entre la note altérée et le premier

harmonique-de la fondamentale.

Considérons maintenant la quinte pour laquelle le

3
rapport caractéristique est -; si nous prenons, par

exemple, la quinte t't.^-wl.,, nous aurons la série des

harmoniques :

nL h/;; sol; nli mi, sol; (7) «/s

."Vous voyons qu'il y aura des battements entre h/i

et /<;., ainsi que mii et réi; nous n'avons donc plus

la condition de consonance parfaite; mais la dureté

est faible, parce que les battements se produisent

entre des harmoniques déjà assez élevés et que,

ensuite, on n'en retrouve plus qu'entre su et les

sons (7) et utr,... Ceci est bien d'accord avec le fait

que la quinte est une consonance moins parfaite

que l'oclave ou la douzième.

L'in>pression de diminution notable de conso-

nance qui se produit quand on altère l'une des notes,

même faiblement, provient des battements qui pren-

nent naissance pour les notes sol^ et soU qui sont eu

coïnci<l6nce pour l'intervalle juste, notes qui sont :

pour .so?:;, le deuxième harmonique de vt., et le pre-

mier de so/j; pour so/t, le cinquième harmonique de

utn et le troisième de sol,.

En continuant dans le même ordre d'idées, on voit

aisément que, pour les autres intervalles, il y a, dès

les premiers harmoniques, des baltements qui se

produisent; pour les intervalles iit-ré et nt-si, il y a

battemenis pour toute la séiie des harmoniques, ce

qui explique le caractère très net de dissonance. Le

même caractère n'existe pas pour les autres inter-

valli'S, d'abord, parce qu'il n'y a de battemenis

qu'entre certains groupes d'harmoniques et non pas

sur tous et, ensuite, parce que ces baltements ne se

produisent que pour des harmoniques d'ordre plus

on moins élevé et non pas pour les premiers qui sont

les plus importants.

132. — Comme nous l'avons indiqué, une des

causes qui contribuent à la sensation de consonance

comme repos, lorsqu'on passe de l'intervalle altéré à

l'inlcivallc juste, c'est la disparition de ballemcnts

par le retour à l'unisson d'harmuid(pies (jui dilléraient

dans l'intervalle altéré. Le nombre et l'oidre des

harmoniques (iimmnns dans les noies constituant un

accord binaire peuvent donc scTvir à préciser, nous

dirions presquii à déterminer la valeur de la con-

sonance.
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Dans lu quui te ut.,-fa.,, par cxnmplo, le premier

son commun est «/v, qui est le troisième harmcînique

de ut^ et la il^Uïiéme île /'«j.

Pour la sixte majeure uli-ld.,, le premier son com-
mun est Hii'i, qui est le quatrième harmoni<iue <ie ttt^

et le deuxième de /nj.

Pour la tierce majeure H<o-//i/.>, le premier son com-
mun est mi;, qui est le quatrième harmonique de ul>

et le troisième de ;/ii...

Pour la tierce mineure M/o-mi.j, le premier sou

commun est sot-., qui est le cinquième harmonique de

uti et le quatrième de jntpj.

Enlin, pour la sixte mineure n(i-la\i.,, le premier

son commun est ut^, qui est le septième harmonique
de iili et le ciiu^uième de lah^-

Si l'on tient compte de ce que les harmoniques
oui d'autant plus d'importance qu'ils sont d'ordre

moins élevé, on comprendra que l'ordre que nous

venons d'nidi(|uer delermine la valeur de la conso-

nance des intervalles, lin résumé, nous ohtenons

donc l'ordre suivant en nous limitant aux intervalles

ne dépassant pas deux octaves.

Octave.

Double octave.

Douzième.

Quinte.

Ouarte.

Sixie majeure.

Tierce majeure.

Tierce mineuie.

Sixte mitienre.

Il est intéres.sant de remarquer que tous les intei-

valles que nous considérons comme ronsoiiants

n'ont pas toujours été regardés comme lels, et que

l'ordre historique dans lequel ils ont été successive-

ment acceptés comme consonances est celui nièini!

que nous venons d'indiquer.

I,'i:î. — IIelmholtz a été plus loin dans l'analyse

des consonances et des dissonances, et il a calculé

le de^i'é (le dureté des accords coirespondant à deux

sons quelconques, dureté qu'il considérait comme
résultant des battements entie les harmoniques. Son

calcul repose, il est vrai, sur l'hyiiothése suivante,

qui n'est pas démontrée, mais qui parait i^onlorino à

l'observation :

La dureté disparait quand le nonilu'e des hatle-

menls est égal à zéro; elle atteint son maximum
pour i?. battements et décroit ensuite quand le nom-

bre des battements augmente.
Il a représenté le résultat de ses calculs par la

courbe ci-jointe flii;. .161, dans laquelle les distances

'r-.s

comptées horizontalement sur la base, ou abscisses,

représentent des nombres de commas (le son étant

supposé varier d'une manière continue), et les dis-

tances des points de la courbe à la base, ou ordon-

nées, représentent les deijrés de dureté. La dureté

sera donc d'autant plus grande en un point que la

courbe sera plus élevée, elle sera d'autant moindre

que la courbe se rapprochera davantage de la base',

ou que, comme le dit IIelmholtz, comparant cette

courbe à une coupe de terrain, que les consonances

seront d'autant meilleures qu'elles correspondront à

des vallées plus profondes, et les dissonances d'au-

tant plus marquées qu'elles seront représentées par

des pics plus élevés.

La considération de cette courbe conduit exacte-

ment aux résultats auxquels nous sommes arrivés

dans les pages précédentes.

Il importe de remarquer que le redoublement

d'un intervalle (tierce utriui., à dixième id^-mi-^] et

son resserrement (douzième ut'-sol^t à quinte iit^-^oii,

par exeraplit) modifient la position des harmoniques
de l'un des sons, et, par suite, les relations que ceux-

ci ont avec les harmoniques de l'autre son, et que,

par suite, les conditions de consonance sont modi-
liées; c'est ce que nous avons vu pour la douzième et

1. Nous reproduisons la courbe seulcnn-nt pour une oclav.>, ce'

mais Hei.mhoi.tz l'a étendue jusqu'à la double octave. H. Uelmuui.t/

Théorie physiolûijique de la Muiigne fondée sur tV^tude des sema,
lions audil'.ves, tig. 52 A, p. 247.

la quinte dont la première seulement est une con-

sonance parfaite. Mais les dilférences ne sont pas

telles qu'elles ne puissent être négligées au point de

vue musical.

1S4. — Dans ce qui précède nous avons eu en vue

que la gamme d'ARisToxÉNE, puisque nous avons

considéré le mi; comme harmonique de ut.2 et le mi;

comme un harmonique de la,. Les conclusions ne

seraient donc pas applicables exactement aux inter-

valles de la gamme de Pvthagore, au moins pour la

tierce et la sixte qui ne sont pas identiques dans les

deux gammes; mais si la consonance est moindre

pour la tierce et la sixte de Pytiiagore, la dilférence

est bien faible. En se reportant à la courbe d'HEL.v-

HOLTZ (fig. 36), on constate que les ordonnées du

mi et du ta, correspondant a la gamme de Pïthagore,

dilîerentpeu de celles correspondant à ces dernières

notes dans la gamme d'AaisTOXENE, et que, par con-

séquenl, le degré de dureté (ou de consonance) y
est sensiblement le même, de telle sorte que la dif-

férence est absolument sans intérêt au point de vue

pratique.

Il est très important de remarquer que tout ce que

nous avons dit sur les intervalles considérés, soit au

point de vue mélodique, soit au point de vue harmo-
nique, des consonances et des dissonances ne s'ap-

plique en toute rigueur qu'à l'étude aconstii|ue h

proprement parler. Dès que, dans une suile de sons

ou d'accords, intervient, par exemple, le sentiment
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de la torialilé, il y ;i une tendance à mculiner les

sons Je mnniere à exagérer les conditions qui met-

tent en évidence cette tonalité.

Nous devons faire observer que les indications que

nous avons données sur les caractères des conso-

nances et des dissonances ne sont très' nettes que

pour les instruments qui doinient des sons justes,

mais non sur ceux qui donnent la gamme tempéiée,

comme le piano, pour lequel tous les intervalles sont

faux à l'exception de Toctave.

155. — Les accords formés par trois sons ou par un

plus grand nombie présenleni, comme les accords

de deux sons, le caractère de la consonance ou celui

de ladissonance.

Pour qu'un accord quelconque soit consonant, il

faut qu'il n'existe que des consonances entre les sons

qui le constituent; il sulTit, pour que l'accord soit

dissonant, qu'il existe une seule dissonance entre les

sons qui le composent.

* -<fn ! 3»

1 2
Si, par exemple, nous prenons un accord formé

pai- trois sons a, h, c supposés rangés par ordre d'a-

cuité, il faut, pour qu'il soit consonant, udu scnliMiienl

ipn^la consonance existe pour lesinti'rvallcsrt-6 et h-c,

mais aussi pour l'intervalle a-c. Ainsi l'accoid iil-mi-

sol est consonant parce que sont consojiants séparé-

ment les accords iil-mi, tierce majeure, hïi-sjl. tierce

mineure, et !(<-so/, quinte ; au contraire l'accord iU-fH'

so/est dissonant quoique les accords vl-fa. quarte et

ul-sul quinle, soient consonants, parce que l'accoi'd

/a-sû/, seconde majeui'e, est dis-^onant.

On peut aisément établir le tableau des accords de

trois sons qui sont consonants, en s'appnyant sur cette

règle. Nous ne nous arrêterons pas à imliquer la

constilulion des accords consonants de li'ois sous, la

question élant surtout d'ordre musical. Nous nous

bornerons à rappeler que, si l'on admet l'égalité des

tons, comme dans la gamme de Pvthagoiik, el que
l'on considère seulement les notes naturelles de la

gamme, il n'y a que neuf types dilféients d'accords;

encore ne sont-ils pas tous indépendants, car on

reconnaît que, par renversemeni, ilsdéi'ivenl de trois

accords différents :

1" L'accord parfait majeur;
i° L'accord parfait mineur;
3° L'accord de quinte diminuée,

qui sont formés respectivement :

5=^
E^=£

's^ 3

m
T: tierce majeure, t: tierce mineure

Le premier par une tierce majeure suivie d'une

tierce mineure;

Le deuxième par une tierce mineure suivie d'une

tierce majeure
;

Le Iroisième par deux tierces mineures :

En réalité, la question de la consonance des ac-

cords est moins simple qu'il ne semblerait résulter

de ce que nous venons de dire, parce qu'il y a lieu

de tenir compte des sons résultants qui prennent

naissance; nous ne pouvons étudier complèlement

cette question et nous devons renvoyer à l'ouviage

d'HELMnoLTZ : Théorie physiologique de la musique

fondée su7' l'étude des scnsalions auditives^.

1S6. — On reconnaît aisément qu'on ne peut ob-

tenir un accord consonant de quatre notes qu'en

introduisant dans un accord de trois notes une note

qui soit l'octave de l'une de ces trois notes; toute

autre note donnerait naissance à une dissonance, au

moins, et l'accord perdrait son caiactcre de conso-

nance.

Ainsi, dans l'accord ul-mi-sol, on ne sauiait intro-

duire rc, qui serait en dissonance avec xU et avec mi;

ni t'a, qui serait en dissonance avec mi et avec so/;

ni la, qui ferait une dissonance avec sol et avec s«; ni

si, qui si-iait dissonant avec la et avec ui. La première

note qu'on pouiTait introduire en évitant les disso-

nances serait donc l'oclavc do cette noie v(. On re-

coimailrait qu'il en serait de inènie pour les noies

de l'octave suivante.

Il n'y a pas lieu d'étudier le% accords dissonants

de trois sons ou plus sur lesquels il n'y aurait rien

d'intéressant à signaler au pbint de vue acoustique,

sinon le caractère de dissonance qu'ils présentent.

On sait, et nous n'avons pas à insister sur ce point,

que ces accords n'ont pas tous le même caractère de
dureté et que, notamment, l'accord so/-si rf?-/'o (ac-

cord de septième de dominante) se distingue grande-
ment des autres; il doinie une sensation spéciale, et

on sait le rôle qu'il joue au point de vue musical.

La considération des accords dans lesquels on
inlroduit des notes altérées ne présente aucun intérêt

au point de vue de l'acoustique.

1. Traduction de G. Gi-Eiioui/r, ['aris, l|()8, fiiez Masson.

CHAPITRE V

LES INSTRUMENTS DE MUSIQUE

i;>7. — L'étude des instruments de musique peut

être faite à divers poinis de vue : on peut les étuilier

au point de vue du mécanisme qui leur lait rendre

des sons déterminés, au point de vue de l'exécutanl
;

on peut les étudier au point de vue des effets ipi'ils

produisent, de la manière dont ils peuvent être nli-

lisés, au point de vue du compositeur.

Enlin, et c'est là seulement le point de vue orinou?

avons à nous placer, on peut clierclier à montrer

comment s'y trouvent appliqués les principes que

nous avons exposés précédemmi'nl ; c'est le ponit de

vue du pliysicien, de l'acousticien.

Pour l'aire cette étude, il serait commotle de pou-

voir établir une classilicalion rationnelle de ces ins-
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Iriirnenls; une telle classilicalion n'existe pas. Klle

(xigerait il'ailleurs de si nomliieiises divisions cl sub-

divisions i|irellc n'aurait qu'une iililité liiniléc.

11 n'en est pas moins vrai qu'il y a des séries d'ins-

Irunicnls qui piésenlent de telles analof;ies qu'ils

constituent de vraies familles et qu'il convient de les

rapprocher dans leur étude.

Mais il n'y a pas d'ordre logique qu'on puisse éta-

hlir entre ces familles et il y a tels instruments qui, à

ce point de vue, restent isolés.

Voici l'ordic que nous avons adopté.

.Nous examinerons d'abord les instruments qui en-

trent plus ou moins généralement dans la composi-

tion d'un orclieslre, à savoir :

Instruments à cordes, quatuor;

Instruments à veni, avec diverses subdivisions;

Uatteiie
;

Orgue ;

Piano;

Harpe.

INous passerons ensuite en revue, presque sans

ordre, divers instruments qui ne sont guère utilisés

qu'à l'état isolé, ou qui, même, ne sont pas réellement

utilisés, mais qui présentent certaines p'articularilés

méritant d'être signalées.

Nous supposerons d'ailleurs connue la l'orme de

ces instruments, que nous ne décrirons pas en ilélail.

l.'iS. Quatuor. — Le quatuor, qui est la partie fon-

damentale de l'orcliesti'e, comprend : le violon, l'alto,

le violoncelle et la contrebasse. Uiiïérents au point

de vue de la hauteur des sons et des ell'ets qu'ils pro-

duisent, ces quatre instruments sont basés sur les

mêmes principes et fonctionnent d'une même ma-
nière; aussi, au point de vue acoustique, snflîra-t-il

d'en étudier un plus spécialement : le violon.

Le violon est un instrument à cordes ; les cordes

sont mises en vibiation généralement par le frotle-

ment d'un archet enduit de colophane, exceptionnel-

lement par le pincement à l'aide des doigts (pizzicaiol.

Les vibi allons des cordes, qui seules ne donneraient

que des sons de faible intensité, sont transmises par

l'intermédiaire du chevalet au coi ps de l'instrument,

qui est une caisse de résonance dont les tables vibrent

ainsi que la niasse d'air comprise à rinléiieiir de la

caisse; cette masse d'air communique avec l'air

extérieur par les /' et lui transmet ses vibrations.

Les cordes, au nombre de quatre, ont la même
longueur; elles sont accordées de quinte en quinte

(sauf pour la contrebasse); la deuxième corde du

violon et la première de l'alto doivent donner le la^,

note qui, nous l'avons dit, est fournie par le diapason

étalon ; la première corde du violoncelle donne le la,.

La conirehasse est accordée de quarte en quarte et sa

première corde donne le sol
i
(contrebasse à quatre

cordes).

La longueur étant la même pour les dill'érentes

cordes d'un même instiument, la dilTérence de hau-

teur des notes qu'elles rendent est obtenue d'abord

par la dilféience des diamètres des cordes, celles qui

doivent rendre les notes les plus aiguës étant les plus

fines; imis, pour éviter de donner aus cordes graves

un trop grand diamèlre, on augmente leui' densité

moyenne en les recouvrant d'un fil métallique enroulé

«n hélice. Kntin, on obtient pour chaque corde le

son qu'elle doit rendre en modifiant la tension.

i;n modilîant à volonté le diamètre, la densité et

la tension, on peut faire rendre à une corde de lon-

gueur donnée tous les sons plus aigus que celui qui

est fourni par la corde amenée an minimum de rigi-

ilité. 11 y a donc indélerminalion sni' le choi.x des
cordes: c'est l'observation qui a l'ait connaître celles

ipii donnent les meilleurs résultais, et on continue à
les employer telles que la tradition les a fait connaître.

l'nA.xcŒUR indique ijue, de son leuips (xvui'= siècle),

la chanterelle du violon devait être tendue par une
force équivalente à un poids de di.s-neuf livres, le

la par une force de dix- sept livres, le ri< par une
force de quinze livres, et le sol par une force de treize

livres, soit en totalité soixanle-(|uatre livres. iMais,

dit il, le dia|>uson s'étanl élevé et le diamètre des

coi'des s'étant accru, la force totale s'est élevée à

quarante kilogrammes. C'est également cette force

(quatre-vingts livres) qu'indique Sav.art.

Delkzenne a fait des recherches directes et il a
trouvé les nombres suivants :

Violon

lu

de 7 190
li 10

r 5 20'.l

iii -i son
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ne parait hasée sur aucune observation précise; elle

ne concorde pas avec les ehilf'res qu'il a donnés les-

quels nioiitreiilqMe cette condition n'est réalisée pour

aucun des inslrumenls qu'il a étudiés. On pourrait

remplacer cette hypothèse par une autre, telle que

celle-ci : il convient que la variation de tension soit

régulière et continue en passant de chaque corde à

la suivante. On voit, en comparant les chilîres donnés

par Uelkzen'ne, que cette condition est sensiblement

satisfaite pour le violon et pour l'alto, mais qu'elle ne

l'est ni pour le violoncelle, ni pour la contrebasse.

Il était intéressant de savoir à quel résultat on pou-

vait airi ver en réalisant Cette condition; mais, jusqu'à

ces derniers temps, la question était presque insoluble,

car ce n'était que par des làlonnemenls laits au ha-

sard que l'on clificlrait les cordes convenables.

M. Lyon a mené à bi^n une étude dont les résul-

tats permettent de résoirdre le problème. A la suite

de nombrerrses expériences, il a trouvé une relation

qui doit exisler entre le diamètre d'une corde et sa

densité (ou le poids du mètre courant), d'une part, et

sa tension pour que, porrr une longueur donnée, elle

rende un son déterminé. D'autre part, il a dressé

un tableau 1res complet indiquant quelle doit être

la composition d'une corde filée poui' que, pour un

diamètre déterminé, elle ait une densité également

déterminée
Partant de ces données, on a pu monter des ins-

truments dont les tensions des cordes variaient con-

tinûment suivant rrne loi qu'on s'imposait à l'avance;

quand les résultats n'étaient pas salisl'aisants, quand
certaines cordes présentaient une sonorité mauvaise

ou fout antre défaut, on modifiait la loi qu'on s'était

imposée à prinri; il fut possible alors d'obtenir des

instruments devenus melilerir-s que ce qu'ils étaient

avec les cordes employées primitivement.

Une épreuve fut particulièrement concluante à ce

"Siujet (et c'est à cette occasion que M. Lyon fut con-

duit à faire les recherches que nous signalons) ; il

s'agissait de déterminer à quelles conditions devait

satisfaire une cinquième corde qu'on ajouterait à la

contrebasse pour produire le contre-ut (t(<-_i). Les

tableaux dont nous venons de parler permirent d'a-

bord de déterminer le diamètre et la densité d'une

telle corde, puis de faire connaître de quels éléments

elle devait être constituée, puisqu'on connaissait sa

longueur et le son qu'elle devait rendre. La corde fut

établie d'après lesconditiorrs indiquées et fournrt le

résultat cherché d'une manière complètement satis-

faisante.

11 semble donc résulter de ces recherches qu'il ne

faut pas prendre les cordes à peu près au hasard et

les tendre jusqu'à ce qu'elles rendent le son cherché,

la tension étant alors quelconque; mais qu'il con-

vient, au contraire, de faire choix à l'avance d'une

tension pour chaque corde et de déterminer le dia-

mètre et la derrsilé de telle façon que, pour cette ten-

sion, le son rendu soit celui qui doit être entendu.

Voici les formules qui, d'après M. Lyon, font con-

naître la relation qui doit exister entre la tension T

de la corde exprimée en kilogrammes et le poids P
exprimé en grammes par mètre courant pour le vio-

lon (longrreur de la corde 325 mm.) et pour le vio-

loncelle (longueur de la corde 70S mm.).

\ lOI.ON

Siil F= 0,61688 T
Uc 1'= 0,27505 T
lin 1'= 0,1 2209 T
Mi P=:0,05iOO T

MOLONCKLr.IC

Ut p=i,i!);;:; t
Sol P= 0.527 lil T
/(, l> = 0,2;i5IO T
L(i I'= 0,1 1890 T

160. — Les sons f|ue l'on obtient en faisant vibrer

les coi'des darrsleur tolalité, ù vidi-, sirivant l'expres-

sion consacrée, ne sont pas les seuls que puissent

fournir les instruments dont nous parlons. Ils peu-
vent en produire d'autres, par deux moyens di Térenis

(nous ne parlons acluellemml qire des variations de
hauteur et non des changements de lin)bre) :

D'une pari, en raccourcissant à volonté la longueur
de la partie vibrante;

D'airlre part, en provoquant la division de la corde
en corrcamérations.

Lorsqu'on vient à appuyer fortement le doigt en
un point d'une corde de manière à l'appliquer sur
la touche, en même temps qu'on fait a-îir l'archet, la

cor'de vibre, mais seulement pour' la par'tie corirpr'ise

entre le doigt et le chevalet; la hauh'ur dir scjn dé-

pend de la longueirr' de celte partie et, \t;\v suite,

de la position du doigt, le son étarrt il'.HUlarrl plus aigir

que cette parlie est plus courte. Comme le dnigt peut
se déplacer d'une manière absolument continue en
glissant sur la corde, il en résuUe qu'on obtient des

sons dont la hauteur varie aussi conlinùiiient, par
degrés insensibles, depuis le son cor-respondant à la

corde à vidé jusqu'à la position dernière pour la-

quelle le doigt peut encore appuyer la coi-ile sur la

touche. II appartient à l'artiste d'arrêter la position

du doigt à l'endroit précis correspondant au son qu'il

veut pr'oduire.

On peut donc, sur les instruments de cette famille,

utiliser soit la gamine de PyTHAGORrî, soit celle d'ARrs-

TOXËNE, soit la gamme tempérée, ou rrrêine produire

des sons quelconques n'appartenant à aucune de ces

gammes.
Il résulte de quelques mesures que nous avons

prises que, sur' le violon, la distance de l'extiéinité

de la touche au chevalet est environ le cin(|uième de

la longueur totale de la corde. La dernièi'e note que
l'on pourra faire entendre en appuyant à l'aide du
doigt la corde sur la touche fait donc cinq lois plus

de vibralions que la corde entière; cetle note est

donc la tierce de la double octave de celle produite

par la corde à vide; ce sera, par exemple, pour la

chanterelle le sok. S ; je ne pense pas qir'elle soit

jamais utilisée dans la pratique.

Pour le violoncelle, la distance de l'extrémité de

la corde au chevalet est seulement un sixième envi-

ron de la longueur totale de la corde. On voit aisé-

meirt que la dernière note qui puisse être produite

dans les conditions ci-dessus indiquées est la quinte

de la double octave; pour la première corde, ce sera

donc le wi'..

11 résulte de cette remarque que, si l'on considère

deux cordes voisiires, il y a des notes que l'on peirt

faire à volonté sur l'une ou sur l'autre de ces cordes ;

il y a même des notes que l'on peut faire, et i]ue l'on

fait en réalité, à volonté- sur l'une quelcorr([ue de

trois cordes voisines.

L'idéal pour un instrument, c'est qu'une même
note qu'on produit airrsi successivement sirr deux

cordes voisines sort absolument identique dans les

deux cas, non pas serrlement pour la liarileur, ce

qu'il est toujours possible d'obtenir par une position

convenable des doigts, mais aussi que, dans les deux

cas, le timbre soit exaotemerrt le même, de telle

sorte qu'il y ait confusion absolue entre les sensations

prodrntes. (^ette condition n'est pas toujoirrs réalisée,

et les timbres des notes dillèi-ent, ces noies sont plus

ou moins sourdes, plus ou moins éclatantis, suivant

qu'elles sont produites sur une corde ou sur une



TliC.UXIQl'E. ESrilETlnUIC ET PÉDAGOGIE ACOUSTIQUE MUSICALE

aiilre. Lorsqu'il en esl ainsi, le rioi};léadiiplé par l'exé-

cutant peut varier suivant qu'il s'ai;il d'obtenir tel

on le! l'iîel tle soiioi'ité. Dans le cas. au contraire, où

il y a identité de limbri', c'est la question de lacilité

de mécanisme qui décide seule du choix du doigté,

du moins d'une manière f,'énérale, et sauf une res-

triction que nous allons indiquer.

Lorsqu'on exécute sur une corde une note quel-

conque, en général, les autres cordes ne subissent

aucune infUii'Mce, elles reslent immobiles et ne con-

courent en rien au son proiluit; mais il n'en est pas

de même si le sou produit est un harmonique du

son à vide d'une autre corde, principalement s'il en

est l'oclave, par exemple si, sur la cluinlerelle, on

vient ;i produire le /(/, qui est l'octave du /a, que
donne la deuxième corde à vide. Dans ce cas, cetle

seconde corde vibre, par influence, en se divisant

spontanément en deux concaniérations qui donnent

un son /«i, lequel s'ajoute au son principal la-,

donné par la chanlerelle, et augmente l'intensité de

ce dernier.

Pour cette raison, il n'est pas absolument indill'é-

rent, au point de vue de rctl'et, de produire le là; sur

la chanlei'elle où il hcnélicie du son d'iniluence l'ourni

par la deuxième corde, ou de le produire sur la

deuxième corde, parce que, alors, il n'y a pas de

son d'iniluence qui s'y ajoute.

Il se m;iiiireste un etfet analogue, mais moins mar-

qué et ayant une bien moindre inlliience, si on pro-

duit sur une corde un antre iiainionique que l'octave

de la corde voisine, par exemple, si nn produit la

douzième. Si sur la chanterelle on produit le mi.„ la

deuxième corde pourra encore entrer en vibration

en se divisant en trois concaméralions; mais le son

d'iniluence ainsi produit est très faible.

Ces eflets d'influence se produisent pour toutes les

cordes; ils sont plus manifestes pour les cordes graves

que pour les cordes aiguës.

161. — Supposons que, sur le violon, on veuille

produire le kii, quarte du mi; que donne la chante-

relle à vide; le lapport des nombres de vibrations

correspondant à la quarte étant 4 :^, la loi des cor-

des montre que la longueur de la partie qui vibre

pour donner le la; doit être les 3/4 de la longueur

totale; c'est donc en un point parfaitement déter-

miné que l'exécutant doit appuyer le doigt pour
limiter la partie vibrante de la corde, et l'habitude

fait que c'est en ce point qu'il le met exactement s'il

est suffisamment exercé.

Mais, pour que l'effet cherché soit obtenu, pour
que le son soit bien celui qu'on veut produire, il faut

que la loi des cordes soit applicable; elle ne l'est que
si l'on a une corde parfaitement homogène et ayant

partout le même diamètre. Cette condition n'est pas

toujours remplie; il en résulte que, en mettant le

doii;t au point qu'indique la théorie, ce que l'on fait

par habitude, le son produit n'est pas toujours exac-

tement celui que l'on veut obtenir, et la différence

est d'autant plus erande que la corde est plus éloi-

gnée d'être panaitement régulière; on dit, dans ce

cas, que la corde est fausse.

Ce n'est pas que, sur une semblable corde, on ne

puisse obtenir le son juste, mais il faudrait, pour
arriver à ce résultat, placer le doigt en un point autre

que celui qu'il devrait occuper sur une corde régu-
lière; de la une gène, pour l'exécutant. Celui-ci cor-

rige instinctivement l'erreureu déplaçantlégérement

le doigt ou en l'appuyant diversement, si la dillé-

rence est petite ; mais si elle est un peu notable, cette
correction devient trop inconiniodc et il est préfé-
rable de changer de corde.

Il serait bon d'étudier soii;neusement une corde
avant de s'en servir; pour cela, on la placerait sur
un sonomètre et on déplacerait le chevalet mobile
de manière à obtenir des notes faisant des intervalles

déterminés, octave, quinte, (|uarte, etc., avec la note
produite par la corde entière; on mesurerait alors
les loni,'ueurs des paities vibrantes dans chaque cis,

('ton s'assurerait si elli^s sont bien celles qu'indique
la théorie, par exemple pour les intervalles que nous
avons cités, la moitié, les deux tiers, les trois quarts,
etc. S'il y a des dilîérences sensibles, il faudrait reje-

ter la corde.

En multipliant les essais, on pourrait localiser les

points où se trouvent les irrégularités; si celles-ci

proviennent de ce que la corde est tiop grosse, on
peut la ramener à la régularité parfaite en l'usant
méthodiquement avec du papier de verre. Il y a quel-
que trente ans, un amateur, M. I'lassauu, avait acquis
une grande habileté ii régulariser ainsi des cordes;
il m'en a donné quelques-unes qui étaient absolu-
ment satisfaisantes couinie justesse,

162. — Comme nous l'avons indiqué, on peut ob-
tenir la division d'une corde en concamérations et lui

faii'e l'endre ainsi des sons dillérents. (_)n uriive à ce

résultat en opérant de la façon (pie nous avons dé-
crite précédemment; il suflit d'appuyer légèrement
le doigt en un point coriespondant à une partie ali-

qnote de la coide entière et île faire agir l'archet sur
l'un des segments ainsi produits; on obtient de cette

façon des harmoniques ou sons partiels qui sont dé-
terminés comme nous l'avons indiqué en étudiant les

vibrations des cordes,

Kn nous basant sur les règles que nous avons don-
nées, il est facile de dresser le tableau des harmoni-
ques que peuvent fournir les instruments du qua-
tuor; nous donnons les résultats seulement pour la

chanterelle du violon qui, avide, donne le mi;.

N" du son partiel

son produit :

Ces sons correspondent, pour le premier son fon-

damental, à la vibration de la totalité de la corde,

pour les 2'=, .3", 4=... sons partiels (qu'on appelle aussi

les 1", 2", .'{"... harmoniques), à la division de la

corde en 2, 3, 4... concamérations.

Entrons dans quelques détails sur la production de
ces harmoniques.
Le premier harmonique (deuxième son partiel) est

l'octave du son fondamental; pour la chanterelle du
violon, c'est donc le mu;. Pour l'obtenir, il faut tou-

cher légèrement le milieu de la corde; ce serait en
ce même point qu'il faudrait rt^j//ui/e/- le doigt sur la

touche pour obtenir la même noie rnk; mais, dans
ce cas, il n'y aurait qu'une partie de la corde qui

vibrerait, celle comprise entre le doigt et le cheva-

let, tandis que, pour le son harmonique, les deux moi-
tiés de la corde vibrent.

Cette dernière remarque est applicable à la pio-

duction de tous les harmoniques; nous n'y revien-

drons pas.

Le deuxième harmonique (troisième son partiel),qui

donne la douzième du son fondamental, est produit

par la division de la corde en trois concamérations
;

mais ces trois concamérations correspondent à deux
points de division. Il suflit de toucher légèrement un

1 2 ;i 4 . s 6 7 s,

mi; mij xi, m/o si'nS sio (7) mi-,.
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de ceux-ci pondant qu'on fait agir l'archet pour pro-

duire le son paillai; donc, deux niauièies d'obtenir

)e deuxième iiarnioniqne :

1» Kn touchant la corde à l'exlrômilé de son pre-

mier tier^ à parlir du sillet ; si ou appuyait le doigt

en ce point, la partie vibrante de la corde serait

2
réduite aux -de sa longueur primitive et donnerait

o

la note si„ quinte du son fondamental mi;; le tiers

de la corde comprise entre le doigt et le sillet reste-

rait alors immotiile. Mais si, en ce point, on touche

légèrement la corde pendant qu'on fait agir l'archet,

la partie comprise entre le doigt et le chevalet se

divjse spontanément en deux concamérations vibrant

isolément; chacune ayant la moitié de cette partie

de la corde a une longueur égale au tiers de la lon-

gueur totale, le son prodint est donc sii, douzième

du son fondamental. En même temps, la partie com-
prise entre le sillet, qui a même longueur que cha-

cune des concamérations, vibre également en don-

nant aussi la note m'c.

2" En touchant la corde à l'extrémité de son

deuxième tiers à partir du sillet. Si on appuyait le

doigt en ce point, le dernier tiers vibiei-ait seul en

donnant la douzième du son fondamental; si, au

contraire, on touche légèrement la corde, cette partie

vibre de la même façon, en donnant la même note,

en m(^me temps que la partie cumpi'ise entre le sillet

et le doigt se divise en deux concamérations dont

chacune donne également le sis.

Ainsi, sur la chanterelle du violon, on peut obtenir

le son harmonique s/- en appuyant légèrement le

doigt sur la corde, soit à la position qui, normale-

ment, correspondrait à si't, soit a celle qui correspon-

drait à si:;. Suivant le passage à exécuter, on prendra

l'une ou l'autre de ces positions; disons, toutefois,

que le son sort plus facilement pour la deuxième
position que pour la première.

Le troisième harmoin(|ue m?o (quatrième son par-

tiel) correspond à la division de la corde en quatre

concaniéi-ations; il pourrait donc sembler qu'il y a

trois manières d'obtenir ce son, puisque, à ces quatre

concaméi'ations, correspondent trois points de divi-

sion, au premier, au deuxième et au troisième quart;

mais, en réalité, il n'y en a que deux, qui correspon-

dent au premier et au troisième quart, parce que le

deuxième quart est au milieu de la corde et que, en

immobilisant ce point, on obtiendrait le premier har-

monique mh:,.

Une analyse très simple des conditions permettant

d'obtenir ce troisième harmonique, analogue à celle

que nous avons faite plus haut, montre qu'il faut

toucher légèrement la corde, soit au point or'i on

aurait le /«i, en appuyant le doigt, soit au point où

on aurait le ml„.

On pourrait continuer cette étude pour les antres

harmoniques; il sullit d'avoir indiqué les principesà

utiliser, car', dans toutes les méthodes, on trouve les

données ]iratiques nécessaires à coimartre.

Ii)3. — Cette séi-ie d'harmoniques n'est jias la seule

qu'on puisse pi'oduire; on en peirt obtenir d'autres

en utilisant les sons partiels d'autres longueurs de la

corde. Pour cela, avec un doigt, l'index (ou le pouce

sur le violoncelle), on appuie la corde sur la touche,

ce qui limite la longueur de la partie vibrante, et

avec un autre doigt on louche légèrement la corde

en un point de division aliquole et l'on obtient l'har-

monique correspondant du son qu'aurait donnéTa

partie de la coide, comprise depuis le doigt appuyé
jusqu'au chevalet et vibrant dans sa totalité.

Par exemple, sur le violoncelle, si l'on appuie le

pouce au point correspondant au sol^ cl si l'on louche
la corde légèrement avec un doigt au tiers de la partie

comprise errtie le pouce et le chevalet, c'est-à-dire

arr point correspondant au ré;, on aura, comme nous
l'avons indiqué précédemment, le troisième son par-

tiel (le la partie utde de la corde, c'èst-à-dire le ré^^

note qui n'appartient pas à la série naturelle des har-
moniques de la charrterelle.

On comprend qire, par ce procédé, en faisant varier

à volonté la position du doigt qui appuie sur la corde
et celle du doigt qui touche légèrement celle-ci, on
peut obtenir toutes les notes.

Mais il importe de remarquer que, pour la corde
entière par exemple, la série des sons [uoduits est

essentiellement discontinire, les intervalles entre les

sons partiels successifs étant l'octave, la quinte, la

quarte, la tierce... Il en est de même, naturolleraent,

si on a limité artitioiellemeul, comme nous venons de

le dire, la longueur de la corde.

104. — .Nous nous sommes occupés principalement
dans ce qui précède de la hauteur des sons produits

dans les instruments à cordes; il faut par'Ier également
des variations des autres qualités du son, l'intensité

et le timbre.

On peut, sur les instruments à cordes, obtenir des

sons de diverses intensités, ce que l'on obtient en
appiryant l'archet plus ou moins fortement sur la

corile. 11 est facile de comprendre, sairs qu'il soit

nécessaire d'insister, que l'amplitude du mouvement
vibratoire sera d'autant plus grande que l'archet sera

plus appuyé, et nous savons que l'intensité est liée

à cette amplitude.

Oir pi'ut, d'autre part, diminuer l'intensité par
l'emploi de la sourdine, pièce particulière que l'on

place sur le chevalet de manière à gêner son mou-
vement vilii'atoire; les vihi'ations transmises à la

caisse sont alors moins amples, et l'intensité est

diminuée.

Les instruments à cordes peuvent ilonner' des sons

ayant des timiires dilférents; il est certain que la

manière d'appuyer l'aixliet sur la corde moditie ce

caractère du son, que le son peut être plus ou moins
doux, plirs ou moins éclatant, sans qrre l'on sache au

juste préciser ce que doit ètie le mode d'attaque

correspondant à un caractère donné; il y a là une
action per-sonnelle qui n'a pas encoi'e été airalysée,

que je sache, et qui l'ait que le mènro iristrirment pro-

duit un tout autre elfet selon qu'il est joué par tel ou
tel ai'tiste.

lui employant une imHliode analogue à celle de

LissAjous ',^HrîLMrioLTZ a étiulié la for'me des vibrations

des cordes ébr-anlées par un archet et a pu tracer

des courbes repr'ésentant la loi de. ces vibrations;

elles sont très dilférentes des cour-bes sinusoïdales

correspondant an mouvemerrt pendulaire, et pi'èsen-

terrt, par exemple, les formes indiiprées par IIklm-

uoL'rv. suivant que l'archet agit près du milieu de la

corde ou près du chevalet-, ou quel(|Ui'fois irne forme

anguleuse, typiriuc, lorsqu'un liarinimique est pro-

duit nettement''.

Si le son produit est himi pur, les cnrrbes se con-

J. J.-A. LissAJOus ; Etude optique 'fes mouKeinentn f:ibrdtoii'eSf

Paris, 1873.

J, II^;I.M^{1LT7. : LococU., pp. IllJ, 11".

:;. Itjid., Ilg. C, p. MV.



TEC II.\fnui', EsrilliriijLE ET PÉDAiioaiE ACOUSTIQUE MUSICALE '.si

servent ù peu près sans moilirioalioii; ati contiaiie,

elles pi'éseiileiil des variations de l'ornu' lorsipie le

son est mauvais, soit que l'instrunieiit ne soil pas

bon, soit (|iie l'aicliel soit coiuluit par une main l>eu

expérimenlée.

La sourdine n'a pas seulement ponc ellet de dimi-

nuer l'intensité des sons; en réalité, elle en cliaiif^e

également le linilire, donnant à celui-ci un caractère

particuliiir, de t-lle sorte que les sons produits avec

la sourdine sont d'un autre elTel que ceux que l'on

oblien Irait en produisant la mémo intensité, eu

jouant piano sans la sourdine.

Les sons liaïunoniqiies l'ournis parles insliumeuts à

cordes sont i-ai-aeiérisés par un limlin- d'une douceur

particulière qui leur a fait donner le nom de 40/is

/;/(/<'s on sons de [lai/ otct.

Euliu. ou peul obtenir des sous d'un limbie encore

plus ililî'Menl par le iiizziuUo, en écartant brusque-

ment avec le doi.;! la coi'de cle sa position d'équilibre.

Non seulemenl, les sons obtenus ain>i n'oul pas la

durée, la eonlinuilé des sons [iroduits par l'action

de l'aniliel, niais, de plus, ils présentent uu mordant

spécial qui les t'ait distinguer très facilement.

i6o. — Nous avon^^ indiqué d'une manière som-

maiie comment le son est produit et renforcé dans le

violon; il n'est pas sans intéièt d'exa miner la ques-

tion avec queb|ue détail, t't nous ne pouvons mieux

faire qui' din liquerles lésultals principaux auxquels

est anivé Savart dans nue élude fort intéressante

qu'il a laite à ce sujet.

>ous avons dit que les vibrations des cordes sont

transmises aux labiés du violon. Savahp a montré
expi'rinieniab-m>'nt que celte transmission se l'ait, d'a-

bord par l'iuleimédiaire du cbevalet sous l'Hifluence

duquel vil)re la lable supérieure, puis ]iar l'intermé-

diaire de lame de l'instrument qui met en vibration

la lable inférieure. Dans cette transmission, le cbe-

valet et l'ànie vibrent lonpitudinalement, tandis que

les cordes et les tables vibrent transversalement. Les

éclisses concourent é;;alenient, dans une certaine

mesure, à la transmission des vibrations.

Savart a vérilié l'existence du monvemfnt vibra-

toire des tables et a étudié la forme de celui-ci en

employant le procédé indiqué par Ghladni, c'est-à-

dire en projelaut du sable tîn sur la pièce qu'il exa-

minait et en nijtaut la disposition des li;,'nes, ligues

nodales, oi"i le sable se rassemblait. Il a fait quelques

constatations intéressantes, notamment celle-ci :

dans une plaque de bois à fibres parallèles, il y a

toujours une ligne nodale parallèle aux fibres.

11 a conclu de ses expériences que, dans le violon,

il convenait qu'il y ei'il syméirie parl'aile, ce qui

entraîne qu'il doit y avoir une ligne nodale sui' l'axe

de la table. Mais il importe qu'il n'y en ait pas à l'en-

droit où se place l'âme, qui, alors, ne transmettrait

aucune vibration à la table inférieure. La présence

des y assure l'existence de cette condition; car les

bords de ces ouvertures étant libres doivent corres-

pondre à des ventres; comme ces bords ne sont pas

très éloignés de l'a.xe, il n'y a pas formation d'une

ligne nodale entre cet axe et ces bords.

Les y ont un autre rôle, comme nous l'avons dit,

puisqu'elles servent, en établissant une communica-
tion entre l'air extérieur et l'air contenu dans la caisse

de l'instrument, à permettre la transmission au
debors des vibrations de cet air. Savaut a vérilié

expérimentalement le fait en couvrant de papier

mince les J" d'un violon : il a reconnu que, dans ces

Copyriijhl by Uhrairie Velagrave, I92i.

conditions, le son de l'iiistiument était alfaibli.

Eulin, poir ne citer que les points les plus impor-

tants, comme les deux tables doivent vibrer de la

iiii'muc façon au même instant poui' que les etb'ts de

<es vibialion- s'ajoutent, Savaut concliilqu'il y aurait

intérêt à ce ipie ces deux tables fussent cb dsics de

manière que, vibrant isolément, elles rendissent le

même son.

En se basant sur son étude, Savaiit 'construisit un

instrument qui satisfaisait aux conditions indiquées

parla théorie. Sans enlrer dans tous les détails, nous

dirons que la caisse avait la forme d'un trapèze, dont

le petit eûlé parallèle était placé du cêité du manche;

les /" étaient remplacées par des ouvertures rectan-

gulaires allongées qui avaient l'avantage de couper

un moindre nombre de libres du liois.

Quoii|ue l'insti-umeut n'eiit pas été conslruit avec

toute l'habileté qu'y eitt aiifiorlée un bon luthier, il

donna des résultats très satisfaisants, ainsi qu'en

témoigne le rapport qui fut présenté à l'Institut sur les

travaux de Savart par une commission dont Hior

était président et qui comptait parmi ses membres

Herïon, Caiel, CHÉRum.Ni et Lesueur. Celte commis-

sion lit essayer l'instrument par M. Lkkehvrk, chef

d'orchestre du Théâtre Keydeau, comparativement

avec le violon dont celui-ci se servait ordiuaii'einenl.

11 fut constaté que l'instrument de Savart avait une

grande pureté et une égalité parfaite de son
;
que,

entendu de près, il avait uu peu moins d'éc!at que le

violon, mais qu'il suffisait que rexéciilant fiU dans

une pièce voisine pour qu'il fût iin|jossible d établir

une ilisliiiclion entre les sous produits par lun et

par l'autre.

Ce l'ait intéressant montre que les conditions indi-

quées pai' Savart sont bien celles que doit présenter

un bon violon.

Le rôle joué par le chevalet dans la transmission

des vibrations rend compte de l'effet parla sourdine
;

celle-ci, que l'on place sur le chevalet, alourdit celui-

ci et diminue par là l'amplitude des vibralions qu'il

transmet à la table supérieure et, |iar suite, celle des

vibrations de la table inférieure ainsi que de l'air

contenu dans la caisse. La diminution de l'amplitude

a pour elîet d'affaiblir les sons de résonance i|ui or-

dinairement s'ajoutent aux sons propres des cordes;

l'elVet total doit donc être et est, enelfet, diminué.

On reconnaît aisément que la sourdine agit par

son poids; car on obtient le même ellét en surchar-

geant le chevalet d'une manière quelconque. On sait,

par exemple, qu'en fixant une pièce de monnaie dans

l'une des écliancrures du chevalet, on obtient la même
sonorité all'aiblie que par l'emploi du chevalet.

1136.— Il est un fait d'observation qui ne parait pas

douteux, c'est que les instruments à cordes s'amé-

liorent en vieillissant et qu'ils gagnent à être joués.

Quelle peut être la cause de ces changements?

On ne voit pas autre chose que le bois de la caisse

qui puisse être modifié, qui puisse vieillir; mais

quelles sont les causes du vieillissement".' et en quoi

celui-ci consiste-t-il ?

Là encore, nous trouvons des recherches fort inté-

ressantes de M. Lyo.n : des observations diverses le

coniluisirent à penser que le vieillissement ne devait

pas être produit par les variai ions liarométriques,

thermoméli iques ou hygrométriques, mais que cette

action pouvait être attribuée à l'ozone, gaz qui peut

exister en petite quantité dans l'atmosphère, surtout à

la suite des orages. Pour vérifier cette hypothèse, il

31
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fit tuilier deux échantillons dans une même pièce

d'épicéa; ces échantillons furent soumis pendant
quinze Jours â l'action d'un même courant d'air, mais
l'un deux reçut en outre de l'air ozonisi'^ produit par

des étincelles électriques éclatant sans inlerriiplion.

Au lionl de ce temps, une dillérence de coloration

très marquée se maiiifesla entre ces deux morceaux
de bois, el tous les spécialistes qui trnent consultés

n'hésitèrent pas à considéier le bois soumis à l'action

de l'ozone comme du bois abandonné depuis dix uns

à la dessirca'.ion naturelle.

11 est <lonc clair que l'action de l'ozone produit

artiticiellimeiit le vieillissement du bois, ce qui n'a

rien que de très naturel, car on sait que cet af;enl-

produit un eliét analogue sur d'autres substances,

comme les eaux-de-vie, par exemple.

Mais en quoi consiste le vieillissement du liois?

M. l.ïON examina comparativement au microscope

un éclat de bois naturel, un éclat de bois avant subi

l'aclion de l'ozone et un éclat provenant d'un slradi-

varitis : il reconnut alors:

que les canaux du bois naturel étaient remplis

d'un liquide transparent;

que les canaux du bois ozonisé étaient remplis d'un

liquide laiteux, quasi visqueux, analogue à du sirop

d'orgeat épais
;

que les canaux du bois du slradivaiius ne conte-

naient plus de liquide, mais de petites granulations

solides.

Ces faits paraissent pouvoir s'expliquer aisément:

Le liquide contenu dans le bois Irais subit il'abord

une évaporalion à la suite de laquelle le liquide qui

subsiste, plus ou moins analogue à la térébenthine,

se résinifie lentement sousTintluencede l'oxygène de

l'air; celte résinitication, très lente d'ordinaire, est

notalilement aclivéeparl'action del'ozone. Par larési-

nilication, le liquide est transformé en solide qui,

occupant un espace moindre, se trouve constitué par

des granulation'; indépendantes.

Ce serait, dès lors, la substitution de ces granula-

tions solides el de l'air au liquide remplissant les

canalicnles du bois qui produirait l'amélioration due

à l'action du temps.

D'autre part, il est proliable que, sous l'intluence

des vibrations, lorsque l'instrument est joué, ces gra-

nulations se déplacent et, peu à peu, finissent par

être rejelées au dehors en tous les points où les cana-

licules sont sectionnés, si bien que ces caualicules,

ou au moins un grand nombie d'entre eux, arrivent

à ne plus conlenir que de l'air. C'est, on le conçoit,

une condition favorable pour rendre plus faciles les

vibrations, et c'est ce qui explique les sonorités spé-

ciales des instruments anciens qui ont été beaucoup

joués.

107. — A la suite du quatuor, nous croyons devoir

dire quelques mots de la viole d'umour. quoique cet

insti'unient ne soit plus usité (c'est cependant une

viole d'amour qui est indiquée par .Minisiiiiiîiiri pour

accompagner dans les lltiijucnot^ l'air du ténor: « Plus

blanche que la blanche beimine... >•).

La viole d'amour appartient fila classe des violons,

dont elle a la forme générale; ses dimensions sont

à peu près celles de l'alto. Elle possède sept cordes

qui donnent les notes de l'accord parfait de rè ma-
jeur. Mais, de plus, au-dessous de chacune de ces

cordes, en est tendue une autre métallique qui est

accordée à l'unisson.

Ces dernières cordes ne sont Jamais attaquées

directement; elles vibi'ent seulement par inQuence
aioutaiit leur son propre à celui de la corde supé-
ileiire, ce qui produit des etlels de timbre très parti-

culiers.

Mais il doit y avoir une grande inégalité dans la

production de ces etléts ; car la corde métallique ne
peut entrer en vibration pour toutes les notes que
donnent les cordes supérieures, puisqu'elle ne peut
pioduire que- les harmoniques du son tbndaiiienlal.

Pour toutes les autres notes, la corde métallique res-

tera silencieuse.

H est aisé de concevoir, dès lors, que l'effel dépen-
dra du ton du morceau exécuté, et que ce sera lu ton

de ré majeur qui sera le plus avantageux.

lOS. Instruments à vent. — Les instruments dési-

gnés sous ce nom, quelb; que soit leui' forme, présen-

tent un caractère commun : le son est produit par
la mise en vibration d'une colonne d'air. La colonne
gazeuse peut d'ailleurs être cylindrique (fltMe, clari-

nette), conique (hautbois, basson) ou avoir une forme
plus complexe par l'addition d'un pavillon (trompette,

cor); elle peut être mise en vibration par l'un des

procédés que nous avons indiqués, par une embou-
chure de Uùte (tlùte) ou par des anches (clarinette,

hautbois, cor).

Sauf de rares exceptionsque nous allons indiquer,

un instrument peut donner un nonihri- assez notable

de sons ditiérents ; deux procédés sont employés,
séparément ou simultanément, pour atteindre ce

résultat : la variation elfective de la longueur de la

colonne gazeuse et sa division en concamérations.

Ajoutons que la matière dont sont constitués ces

instruments est variable : bois, métal (laiton, argent),

cristal. Mais cet élément n'a qu'une importance très

secondaire; il n'intervient ni pour l'intensité, ni pour
la hauteur, et n'influe que peu sur le timbre, contrai-

rement à ce que l'on croit en général : le timbre dé-
pend surtout de la forme de la colonne gazeuse, de la

présence d'un pavillon, etc.

Il est probable cependant que la nature de la pa-

roi peut modifier lelimbie dans une certaine mesure.
On peut concevoir que le mouvement vibratoire soit

modifié suivant que l'air sera en contact avec une sur-

face plus ou moins rugueuse, ou mieux, plus ou moins
polie. Aucun fait ne permet de penser que ces difTé-

rences modifient le nombre des vibrations ou leur

amplitude, par conséquent la hauteur ou l'intensité;

mais la forme des vibi'ations, et par suite le timbre,

peut varier avec le frottement plus ou moins consi-

dérable que l'air éprouve de la part de la paroi.

C'est ce qui expliquerait la dillérence de timl)re qui

a été signalée pour la flûte suivant qu'on se sert

d'un instrument de cette nature en bois, en métal ou
en cristal.

C'est ainsi que le cor dea Alpca fournit des sons

ayant quelque analogie avec ceux produits par le

cor, quoiqu'il soit constitué par un tuhe de bois.

Comme nous l'avons déjà dit ;'i plusieurs reprises,

les parois des tuyaux ne vibrent pas et ne peuvent

avoir une grand'" influence dans les ijualités du son.

ICii tout cas, l'action de la forme (vst prépondérante,

car on distinguo très bien le son d'une trompette ilu

son d'un cor, bien que ces instruments soient l'un et

l'autre constitués par un tube de laiton ; seulement,

la forme des colonnes d'air est diUèrente.

109. — Le son le plus grave que puisse rendre un
instrument à vent, qui est un tuyau sonore, est celui
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qui coi-respond à la mise en vibralion de la colonne

cl'airdans sa lolalilo; ce son, iililisé dans un ceitaiu

norabie d'insliunn'uts (lliUe, clarinette), ne l'est [las

dans d'aiilres (cor, tronipelle*.

Il existe, dès lors, une relation enlie la loni;neui'

de rinslinnient et la noie la plus j;rave (lu'il peut

rendre. Celt." relation est simple si la colonne d'air

est cylindrique, mais seulement dans ce cas.

.Nous avons indiqué cette relation 81 1; la distance

qui sépare un nipud du ventre le plus voisin doit être

égale au quart de l'espace parcouru par une onde

pendant la durée d'une vibration (c'est-à-dire au quart

de la louiçueur d'onde correspondant au son émis).

Dans la llftte, par ('xern[)le, duni la perce est cylin-

drique, la note la plus j,'rave ijui puisse èlre émise est

l'ut,. Comme le la-, correspond à 43o vibrations, \'ul .^

qui est la sixte inlerieure a un nombre de vibrations

5 3
43o : -=43oX- = 26i. Chaque vibration dure donc

1

*

zrr- de seconde et, comme le son parcourt 340 mètres
-'^'

340
par seconde, il parcaurra dans ce temps —- =: 1 '",30,

dont le quart est O^.SâS.

Mais la llOte l'st un tuyau ouvert avani un nœud
en son milieu et un ventre à chaque extrémité. La

distance d'un nœud à un ventre est donc éf^ale à la

demi-loni,'ueiir- du tuyau : c'est celle denii-lonpueur

qui doit èlre égale à ()™,32o ; la longueur totale de

l'instrument doit rlonc être deO'°,6J).

Nous avons dit 1 168J que l'existence de l'embou-

chure moililiait queb|ue peu les conditions indiquées

par la théorie; la valeur ainsi trouvée n'est donc

qu'approximative.

170. — 11 existe des instru/nents constitués par

des tuyaux ilont on n'utilise.qu'un des sons qu'ils

peuvent rendre : il laut alors autant de tuyaux que

la mélodie que l'on doit exécuter comprend de noies.

Tel est le cas de la tinte de Pan, instrument antique,

qui, si elle n'est pas utilisée dans les orchestres, sert

encore aux nionlagnards gardant leurs troupeaux.

Cet inslrumejit est constitué par une série de

tuyaux de longueur diU'érente accolés dans un même
plan ; en amenant un de ces tuyaux devant la bouche

et en v projetant convenablement mi courant d'air,

on fait parler le tuyau, qui rend un son en relation

avec sa loogueur; iJ suiflt d'amener successivement,

^t dans un ordre convenable, les tuyaux devant la

bouche pour produire une mélodie déterminée.

Les cors russes, qui ne sont plus utilisés depuis

longtemps, croyons-nous, étaient des instruments à

vent dont chacun ne donnait qu'une note en rapport

avec sa longueur. Il l'allait donc autant d'instruments

que la mélodie à exécuter comportait de notes et

autant d'exécutants que d'instruments; il parait ce-

pendant qu'à la condition de n'exécuter que des

morceaux de mouvement lent, on pouvait charger

un même exécutant de plusieuis instruments .[u'il

faisait pailer successivement. 11 est inutile d'insister

sur les dilticullés d'exécution qui résultent de l'em-

ploi d'un orchestre aussi primitif. Nous dirons seu-

lement que, vers le milieu du xyih" siècle, on avait

construit un ensemble de trente-sept instruments de

ce genre fournissant tontes les notes de la gamme
chromatiquH-, pour trois octaves, celui qui fournissait

le son le plus grave avait plus de deux mètres de

Long, celui qui donnait le son le plus aigu, qui était

la triple octave du son le plus grave, avait une lon-

gueur qui était 1/7 de la longueur du premier (cette

longueur aurait dil étie seulement 1/8, si les appa-
reils avaient été de forme cylindiique).

171. — Kn réalité, cliac|uc- iusti umont à vent peut

rendre une série plus ou moins étendue de sons <lif-

fércnts; l'application de divers principes employés
isolément ou simullanémeut permet d'atteindre ce

résultat.

Comme nous l'avons indiqué, pour obtenir d'une

colonne gazeuse donnée un mode déterminé de vi-

bration, il faut une cerlaine valeur de la pression

de l'air. La plus faible pression qui fasse parler un
tuyau entraine le mode vibratoire le plus simple,

c'est-à-dire que, dans un tuyau ouvert, elle doiuie

naissance à un nœud au milieu du tuyau (avec né-

cessairement un ventre à chaque extrémité) et que,

dans un tuyau fermé, elle produit un venire à une
extrémité et un nœud à l'extrémité opposi'e (extré-

mité fermée); dans l'un et l'autre cas, le son rendu
est le plus gi'ave ipie puisse doimer le tuyau (son fon-

damental).

Mais si l'on augmente progressivement la pression,

on arrivera à une certaine vafeur de celle-ci, pour
laquelle il se produira une division de la colonne
d'air en concamération ; le son produit sera un har-

monique du son fondamental.

Le même effet pouri'a se pi'oduii'e de nouveau un
certain nombre de fois si l'on continue à élever pro-

gressivement la pression, et l'on |)ourra obtenir une
série d'harmoniques. Naturellement, cette série

pourra comprendre tous les sons partiels si le tuyau
est ouvert, tandis f|u'elle ne comprendra que les

sons partiels inipaii's si le luyau est un tuyau fermé.

Kn réalité, ce résultat ne s'obtient pas toujours par
la seule modilication de la pression de l'air, siu'tout

s'il s'agit d'un tuyau à anche, et il faut agir également
sur l'anche; mais cela ne change rien aux indica-

tions que nous donnons actuellement.

11 y a des instruments dans lesquels les sons obte-

nus sont déterminés seulement par les conditions

que nous indiquons; ce sont le cor et la trompette,

qui sont constitués par des tuyaux ouverts^ et don-
nent par conséquent la série complète des sons par-

tiels.

Dans le cor,la série des sons employés s'étend jus-

qu'au seizième son partiel, mais le son fondamental
n'est pas utilisé. Si on se reporle au tableau des har-

moniques que nous avons donné, on voit que, en pre-.

nant un nt„ pour son fondamenlal, la série de ces

sons comprend :

(1) 2 3 S 5 6 7 S 9 II)

(w^o) «/| sol^ ul.2 îiii.y sol., -j- ;(/.j /r.j iiiii

11 12 13 li 15 IG

-f ,50/3 -j-
-f- .ï/j iili

Comme nous l'avons déjà dit, on n'a pas toutes les

notes de l'octave 3 : il manque le fa et \e la; on a, par
contre, les sons 7, 11, 13 et 14 qui n'appartiennent

pas à la gamme.
Nous dirons plus loin comment, dans la pratique,

on obvie à ces inconvénients. .'

Les conditions sont analogues pour la trompette;
seulement, on utilise une moindre étendue de la série

des sons partiels, d'abord, parce qu'on ne dépasse
pas le douzième son partiel, puis, parce qu'on n'uti-

lise pas les deux premiers'. Si donc nous prenons

1. Sauf dans la trompette en sol, où on fyit usage du dcuxii'nic son
partiel.



484 EAOrJCI'fliJJi l'I I' JI^IS,çib tT LiJ(.JJ< 1\J\A II l L CONSEUVAT ( il L

une Irompette avec ?//, pour son oniUnieriLal, on a

la série suivante :

fl)
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air. le son produit sera le son foiulamciitalou un des

sons partiels.

Le llafjeolel lenire dans celle ealégorie, h laquelle

apparliciii éfialenient le siltlet. Disons eiidn que c'est

d'une maniiM-e analogue que Ton produil un son en

soulllani dans uni' ciel' forée.

Lians une aiilre calégoiie, il faul ranger les iiistru-

menls à aiuhes; mais il convient d'étaldii' une su lui i-

vision suiv.int ([u'il s'agit d'anches propienient diles

ou d anrhes nu nilnaneuses.

Dans le cas des anches proprement dites, la vihra-

lion de la colonne gazeuse est provoquée par la

vibiatinn de languettes solides qui sont constituées

pai- de minces lamelles en roseau. Mais il y a lieu

d'éfalilir une division suivant la disposition des

anclies, qui n'ont pas la même forme pour les haut-

bois Ht les hassons que pour les clarinettes et le

saxophone.

Dans le hauthnis, le cor anglais et le basson, il y a

den.x languettes amincies à une de leurs extrémités

et ajustées par l'autre sur un petit tuyau métallique

qui ahoulit d'autre part au corps de l'instrument.

Dans les clarinettes et le .^axo|ilione, il n'y a qu'une

seule languette i|ui s'applique autt'ede l'instrunient,

partie rigide (]ui s'adapte au corps de l'instrunn^nt,

et don! l'épaisseur est telle qu'il ne peut entrer en

vibration.

Quelle (|u'en soit la forme, les lamelles qui cons-

tituetitles anches sont piessées entre les lèvres; sous

l'influence du courant d'air lancé par l'exécutant, si

la position des lèvres est convenable ainsi que la

pression que celles-ci exercent, les lamelles entrent

en vihration. Ce l'ait peut se produire, même si les

anches sont séparées de l'instrument; le son produil,

son firopie îles lamelles, est d'un timbre désagréalile.

Mais si l'anche est adaptée au coi'ps de l'insliument,

les vibrations des lamelles se communiquent à l'air,

qui vibre égah-ment et qui donne naissance à un son

d'un fimiire plus agréable, plus plein que celui du
son de l'anche. Loisqu'on change la longueur de la

colonne vihranle pour produire des sons de diverses

hauteurs, il faut que le mode vibratoire de l'anche se

modille pour être en concoidance avec celui de l'air.

Celle concorilance s'élahlit en partie parce que, s'il y
a action de l'anche sur la colonne d'air, il y a réac-

tion de celle-ci sur l'anche, et cela suflit si la dillé-

rence n'est pas grande. Dans le cas contraire, l'exé-

cutant nioililie le* conditions de vibration de l'anche

en changeant la force du courant d'air et en chan-
-geant le mode de pression des lèvres; si ces diverses

variations se trouvent réalisées simultanément d'une

manièie convenalile, le son sort franchement et avec

une belle qualité de timbre.

17fi. — La dernière catégorie que nous ayons à

,
signaler est celle des instruments dits ù bocal, dans
lesquels la mise en vibration de la colonne gazeuse

est obtenue par l'action des lèvres de l'executantqui

agissent comme de véritables anches memhraneuses.
L'embouchure, qui a reçu le nom de bocal, est cons-

tiluée par une pièce métallique creuse, conique ou
hémisphérique, percée en son fond d'une ouverture

par laquelle lair contenu dans le tube de l'instru-

ment communique avec l'air extérieur. L'exécutant

applique sa bouche contre cette pièce en contiactant

les lèvres de manière à leur donner une certaine

rigidité, et lance par l'ouvertuie linéaire qu'elles

limitent un courant d'air dans l'instrument.

En pinçant les lèvres et envoyant un courant d'air

avec une cerlaiiie force, on produit un bruit, même
lorsque les lèvres sont éloignées de l'embouchure. On
arrive plus facilement au résultat si, dans les mêmes
conditions, on appliqiu; contre les lèvres un anneau
dont le bord limiterorilice etdonne un point <rap pu i;

on recounait aisément (|ue, en teiulantou en pinçant

plus ou moin-, les lèvres, ou en taisant varier la force

du courant d'air, on peut faire varier la hauteur du

hiuit produit. Les lignes se comportent alors comme
l'anche du hautbois quand on la fait parler, alors

qu'elle n'est pas adaptée à l'instrument; ce sont

comme on les appelle, de véritaldes dnchca membra-
ncnne):.

Il est alors l'aeiUî de comprendre que, lorsque ces

anches particulières seront appliqtn'-es contre le boni

du liocal adapté au tulie qui lui fait suite, la colonne

gazeuse contenue dans ce tube entrera en vibration

sous l'inlluence du mouvement des lèvres, comme
cela se passe pour tous les tuyaux à anche, bien

entendu, il faut qu'il y ait une certaine concordance

entre la hauteur du son produit et les coiulitions do

viliration de l'anche, conditions que l'exéculanl fait

varier en sériant ou en tendant plus ou moins les

lèvres et en moddjaul la force du vent.

177. — Nous avons maintenant les données sufli-

santes pour délliiii- les divers instiuujents à vent,

pour les classer; il va sans ilire que nous traitons la

question seuleme it au point de vue acoustique et

non au- point de vue musical.

^'ous rangerons les instruments à vent en un cer-

tain nombre de lamilles :

Famille de la flûte. — Celte famille comprend
seulement la //((/cet la petite flûte ou piccolo; ces ins-

truments parlent à l'aide d'une embouchure libre

ou à bec de tlûie : le tuyau est cylindrique.

Les sons que peut rendre la fliVe sont compris

chromatiquernent entre Vut-^ et Vut,/, les sons des

octaves supéiieui-es qui sont ohterrus par la produc-

tion des sons partiids élevés exigeant une pression

notable sont nroins doux que ceux de l'octave infé-

rieure.

La petite llr!tte rend les mêmes notes que la grande

tlûle, mais à l'ociave srrpérieure, soit de uli à iUt.

Les fliMes sont généralement en bois; toutefois,

on eu construit en métal (maillechort, argent) ou en

cristal.

178. Famille du hautbois. — Les instruments de

celte farrrille parlent sous l'action d'une anche double;

la colonne gazeuse est conique, ou peut môme avoir

une forme plus complexe. Les sons y sont obtenus

d'une manière analogue à ceux de la ilfite, c'est-à-

dire qu'on utilise, suivant la hauteur, soit le son

fondamental, soit l'un des sons partiels 2, .!, 4 ou 5.

Cette famille comprend :

Le hauiboii dont l'échelle de sons s'étend chroma-
tiquement du sU au mh.

Le cor angluis, analogue au hautbois, mais plus

long; aussi, donne-l-il des sons plus graves; de plus,

la lorme du tube vers son extrémité libre diffère de

celle du hautbois, ce qui explique la différence de

timbre. La note la plus basse que donne cet instru-

ment est une quinte plus grave que pour le hautbois,

mais retendue est la même, et comprend chromati-

quernent tous les soirs compris entre mi, et hii.

Ou ignore d'où vient le nom de cor anglais donné
à cet instrument, qui ne ressemble en rien à un cor,
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n; par le mode île production des sons, ni par le

timbre di' ceux-ci.

Le fiasaon, dont la forme est diiïérenle de celle du

hautliois, mais dans lequel les sons sont produits

d'une manière analogue, a une grande étendue, et

donne cliromatlqueraent tous les sons compris entre

sùIj et siji.

Le contrebasson est analogue au basson, mais
donne des sons plus graves, parce que la colonne

d'air est plus longue; ces sons sont compris entre rc^

et ffi.,.

Les instruments que nous venons de ciler sont en

bois. Par contre, le sarnu'ophonc, qui, par tous ses

caractères, appartient àla même 1'amille, est en laiton.

Il y en a de plusieurs dimensions, mais ou n'utilise

gui'Te que le sarrusophone cou Irebasse qui remplace

souvent le contrebasson; les notes qu'il peut fournir

sont comprises entre si_i etso/-).

no. Famille de la clarinette . — La caractéristique

de cette famille, c'est que la mise en vibration de

l'tiir est produite par une anche simple en roseau;

''étude de la colonne vibrante montre que si, comme
toujours, il y a un ventre à l'extrémité ouverte, il y
a un nœud à lanclie; par suite, le tuyau se comporte

comme un tuyau fermé, il ne peut donner que les

sons partiels impairs; aussi, le timbre a-t-il un carac-

tère particulier et les doigters sont-ils complète-

ment différents de ceux ulilisés dans les instruments

précédents.

'Les instruments de cette famille, dont les sons ont

cependant un certain air de parenté, différent entre

eux sur beaucoup de points.

Le tuyau est cylindrique pour la clarinette^ avec

un léger évasement à l'extrémité, évasement qui est

plus marqué dans la clarinette alto et dans la clari-

nette bafisc.

Dans les saxophones, le tuyau est conique.

Ces derniers instruments sont en métal; la clari-

nette est en bois; pour les claiinettes alto et basse»

le corps est en bois, mais le pavillon est en métal,

ainsi que le tube qui relie l'anche au corps.

.Entrons dans quelques détails sur les principaux

instruments de cette famille.

Il n'existe pas une clarinette, mais trois clarinettes

qui, analogues en tous points, diffèrent seulement

par leur longueur.

La plus courte de ces clarinettes est dite clarinette

en u! : elle donne chroniatiqnement tous les sous

compris du mi., au so/;;, soit plus de trois octaves.

La clarinette en ,si (^ et là clarinette en la, plus

longues que la précédente, sont telles que les sons

les plus graves qu'elles peuvent rendre sont respec-

tivement un ton et un toti et demi plus bas que le

son le plus gravé de la clarinette en ut; elles ont

d'ailleurs la tnême étendue, de telle sorte que les sons

que ces clarinettes peuvent rendre sont :

Pour la clarinette en si [>, du n'î Du fay,.

Pour la clarinette en la, de nt„-^ au ml...

Nous n'avons pas à insister sur les dénominations

données à ces instruments, ni sur la manicie dont

sont écrites sur la portée les notes qu'elles peuvent

rendre; ce sont là des questions qui n'ont aucun

rapport avec l'acoustique.

Par contre, nous devons insister sur ce iiiic, con-

trairement à ce qu'on observe pour la llùte et le

hautbois, par exemple, où il y a une assez, grande

homogénéité de timbre dans loute l'étendue de l'é-

chelle, il y a de grandes dilférences dans la clarinette.

Pour la clarinette en vt , les sons compi-is entre

>//(., et ini.j (|ui sont fournis par des sons foiidami-n-

taux, vibration de totalité sans concamération, sont

dits sdjîs (/e citulwncau. Par l'emploi du tioisifme son

partiel (douzième du son fomlamenlal), qui donne les

notes de &i^ à si;, on a des sons clairs dits sorts de clai-

ron. Les notes du médium de mi, à si^ sont faibles ;

entin les sons plus aigus que si^ sont durs.

La claiinette alto est peu employée; la clarinette

basse donne les notes comprises entre rc, et si., \i.

H y a plusieurs types de saxophones: le plus fré-

quemment utilisé est le saxophone dit en mi {> dont

l'étendue est de réj à lu . ..

18{). Famille du cor. — Cette famille comprend
le cor et la trompette, instruments en métal à tube

conique terminé à l'extrémité libre par un rapide

éUugissement appelé pavillon; ces deux conditions

contiibueut à donner aux sons un timlire éclatant.

Ce sont des instruments à bocal.

Comme nous l'avons dit, les divers sons qile peu-

vent produire ces instruments [171] sont seulement

les harmoniques du son fondamental, et nous avons

vu que ceux-ci ne donnent pas toutes les notes de la

gamme et, par contre, donnent des notes qui n'ap-

partiennent pas à la gamme, les sons 7, 11, 13 et 14.

Il est possible de modilier la hauteur de ces sons,

de les rendre plus graves en introduisant la main
dans le pavillon; le même procédé peut d'ailleurs

s'appliquer aux autres harmoniques, si bien que

l'exécutant, s'il est habile, peut l'aire entendre, plus

ou moins nettement, la gamme chromatique com-
prise entre les harmoniques 8 et 16.

Mais cette manœuvre, en même temps qu'elle

change la hauteur du son, raoditie son timhre, qui

devient moins net, plus sourd. Les sons ainsi obte-

nus sont dits sons bouchés, par opposition aux sons

ouverts qui coi'respondent aux notes directement

fournies parles harmoniques; il convient de les évi-

ter, tant à cause de la difficulté de les produire qu'à

cause de leur timbre particulier qui rompt l'homo-

généité de la sensation, à moins que, précisément, on

ne recherche ce résultat en vue d'un ellet musical

déterminé.

Les sons bouchés ne sont pas utilisés dans la trom-

pette.

181. — Les notes que peut fournir le cor en ut que

nous avons considéré peuvent être suffisantes pour des

morceaux écrits dans le ton d'ut et approximative-

ment pour le ton de fa. Pour les autres tonalités, cer-

taines notes importantes manqui'raient ; c'est ainsi

que, par exemple, la note m(; ferait défaut dans le

ton de rc ; mais on aurait un instrument qui con-

viendrait au contraire très bien dans ce cas si, dis-

posé et utilisé de même, il était choisi de manière h

avoir un n' comme noie fondamentale, c'est-à-dire

s'il avait une longueur dill'érente dé celle du cor en

(// ; et ainsi do suite pour d'autres tonalités.

C'est, en eti'et, ainsi que les cors sont employés ;

mais il n'y a pas plusieurs instruments de ilillérentes

longueurs; seulcnienl.oii peut intercalei' dans le tube

ili'S pièces de longueur variable de manière il modi-

fier la longueui totale de la coloinie ua/.euse et, par

suite, la hauteur du son fomlamenlal ; ces pièces, qu'on

,i|ipplle des Ions, sont d'autant plus lonj;iies (pie le sou

fondamental est plus grave. Les cors utilisés dans

l'orchestre possèdent huit tons de rechange.

•Ces mêmes conditions se reirouvent dans la trom-
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pette, qui possède éi:aloniPiit huit tous de lectiangc.

Les tons île lechan^'e qui ont pour elîet d"alU>iif;er

la colonne d"aii- s'intercalent entre reniboucliure et

lecorpsdoriiislr-ument;ori les snbslilue l'un à l'autre

lorsqu'on veut changer la note fondamentale.

Mais on peut concevoir une autre disposition : le

tube poiirr.iil être coupé dans sa contiiuiilê. et ce se-

rait en ce point qu'on intercalerait le ton de rechan^je ;

]>lus facileniei\l, co Ion pourrait être lixé a demeure

avec un dispositif qui pinnietlrnit à volonté de le lais-

ser en dehors de la colonne gazeuse, ou de l'inter-

caler dans colle colonne, l'ii piston convenaldenienl

disposé ii»'Ut aisément produire cetellet; dés lors,

par un simple mouvement de ce piston , on peut a

volonté obtenii' la séiie des sons corrospondanl à la

longueur ilu tube principal seul, ou celle coirespon-

dant à Ja longueur de ce lid)e augmentée de celle du

tube additionnel.

En employaiil deux tubes au.xiliaircs, on aura le

moyen d'augmenter la longueur de la colonne

aérienne, à volonlé : 1" de la longueur du premier

tube auxiliaire ; -2" de la longueur du second tube

auxiliaire ; 3"» de la somme des longueurs des deux

tubes. Deu.v pistons convenablement disposés pei-

mettent d'arriver à ces diverses combinaisons.

En eniployanl trois luhes auxiliaires, on voitquon
peut utiliser sept niodilications de la longueur de la

colonne aérienne; dans chaque cas, celle-ci est sus-

ceptible de donnei- la série des notes correspondant

aux harmoniques qu'elle peut fournir.

Cette disposition remplace avanlageuseraenl

,

comme on le conçoit, l'emploi des tons de rechange-

Un cor muni de ce mécanisme peut donner immédia-

tement tous les sons qu'il pourrait fournir par l'em-

ploi successif des tons de rechange, c'est-à-diie,

comme nous l'avons indiqué, toutes les notes de la

gamme chromatique dans l'élendue de trois octaves.

Tel est le cor à pistons ou cor chromatique, qui pei-

met l'exécution de passages qui seraient impossibles

à réaliser avec le cor ordinaire, qui permet même la

production facile de sons que celui-ci ne donne que

malaisément, et qui rend inutile l'emploi des sons

bouchés.

Il faut (lire que la modification de la forme de la

colonne d'air amène une modiûcation dans le timbre

des sons, modilication qui en réalité n'est pas consi-

dérable.

Il est facile de concevoir que la même disposition

peut être appliquée à la trompette, qui devient la

trompette à pistons ou trompette c/t/oma^tgiic, laquelle

n'a pas non plus le même timbre que la trompette.

A cette disposition se rattachent plusieurs autres

instruments sur lesquels il n'y a rien de particulier

à dire au point de vue acoustique, car leur mode de

fonclionneinent est le même que celui de la trompette

à pistons. Tels sont le cornet à pistons, les saxhorns,

le tuba.

Ces instruments diffèrent de la trompette et ditfé-

renl entre eux par la longueur et la forme de la co-

lonne vibrante, par la disposition du pavillon, ce qui

amène non seidement une dill'érence dans la bauteui-

des sons émis, mais aussi une ditférence dans le

timbre.

182. Famille du trombone. — Les trombones sont

des instruments à bocal dont le tube est cylindrique,

sauf à l'extrémité linre, ou il s'évase largement et

se termine par un pavillon.

Nous avons indiqué sul'lisaranient la manière dont

on peut obtenir des sons ilillerents pour (]u'il soit

innlile d'y revenir.

(In coin[>reiid que la hauteur absolue de la série

des sons produits dépend de la longueur de lac<donne

lorsqu'elle est réduite au minimum, lorsque, suivant

l'expression consacrée, la coulisse est fermée.

(In pourrait avoir aulant d'instrumeuls ililTérents

qu'on prendrait de valeurs dilTérentes pour cette lon-

gueur miiuma; en réalité, on utilise seulement trois

inoilèles distincts :

le trombone alto : la note la plus grave qu'il puisse

donner à la septième position est le /a,
;

It^ trniiihone ténor, qui peiit descendre Jusqu'au îh/,,

et le trombone basse. (|ui peut ilniniei' le si„.

Sauf pour la preniièie position, la place que doit

occuper la coulisse n'est indiquée pai'rien,i't ce n'est

qu'à la suite de longs exercices que l'exécutant prend
l'habitude d'arrêter la coulisse à la position conve-

nable.

On évite cette difficulté dans les trombona à pis-

tons par une disposition analogue à celle c|u8 nous
avons signalée dans le cor à pistons, qui permet

d'introduire dans la continuité du luhepriiicip.il des

tubes accessoires qui allongent la colonne d'air, ce

qui produit le même elîet que rallongement elfectif

qui a lieu dans le trombone à coulisse.

Un conçoit que ces allongements se font d'ime ma-
nière alisolument précise, ce qui évite la difliculté

résullant de la nécessilé d'anêter la coulisse à un
point exaclement déterminé.

183. Ophicléide. — Nous n'insisterons guère sur

cet insirument qui tend à dispaiaitre, non plus que
sur le serpent auquel il a suceéilé.

C'est un instrument à bocal, en cuivre, dont le

tube est conique; il oITre cette particularité, et c'est

pour(pioi nous croyons devoir le signaler', qu'il pré-

sente des ouvertures munies de clefs i|ui per'inettent

de nio<lilier effectivement la longu 'ur de la colonne

vibrante, disposition qui ne se retrouve dans aucun
autre instrnriieiU à bocal.

184. Batterie. — La batterie dans l'orchestre com-
prend, eu première ligne, les timbales, et accessoire-

ment, le tambour, la grosse caisse, les ci/inbales, le

triangle, etc.

Une lirrrbale est constituée par un bassin hémi-
sphérique eu laiton sur lequel est tendue irne peau.

Comme toutes les membranes tendues, cette peau

peut vibrer sous l'action du choc produit par une

baguelle lermiuée par une petite sphère en bois nue

ou recouviute de peau ou d éponge, suivant que l'on

veut produire des sons forts ou faibles, éclalants ou

voilés.

La membrane seule ne rendrait qu'un son peu

inti'iise; mais la masse d'air située au-dessous, et

peul-èli-e aussi les pai'ois mélalliipies, l'ésonnent par

intliience, augmentent l'intensité et modilient le

limlire.

Pour' une tension déterminée, la lirirbale donne
toujours la même note; mais on |ieut faire varàer

celte tension à l'aide de vis placées siri- le bord de la

caisse; la tension change ainsi d'u le manière conti-

nue, et il en est de même de la hauteur du sou pro-

duit, de sorte qu'on peut accorder la timbale. iMais

cette variation n'est pas très considérable et ne dé-

passe pas, eir général, l'étendue d'une quinte.

Il y a, le plus souvent, deu.K tiirrliales dais un or-

chestre; elles sont accordées à iaquaite ou a la quinte.
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Cependant, quelques auteurs en ont employé davan-
tai-'e : Iîerlioz, dans son Jieqidcm, utilise huit paires

de timbales.

Nous ii'insiàterons pas suv le tambour et la grosxc

caisse, dont le son est aussi produit par la vibration

d'une peau tendue iH dans lesquels Tair contpnu dans
l'instrument contribue éf;alement à la résonance.

On peut faii'e varier dans une certaine mesure la

tension de la peau de ces instruments; mais on n'uti-

lise pas cette tension pour obtenii' im son ahsolu-

ment déterminé. Ces instruments servent plutôt à

accentuer le rythme qu'à concourir à l'harniunie.

iSons en dirons autant des cynd/ales et des trian-

gles; dans ceux-ci, on utilise les vibrations transver-

sales d'une tipe métallique élastique. Les cymbales
sont des plaques vibrantes que l'on met en action jiar

l'action d'un choc.

185. — Les cloches, qui sont qirelquefois utilisées

dans les orchestres, doivent être considérées comme
des plaques vibrantes. Les sons qu'elles produisent

ont une hauteur bien déterminée; ils sont d'autant

plus graves que la cloche est plus pesante. Le carac-

tère particulier des sons produits par les cloches est

drti arrx sons accessoires qui accompagnenr le son l'on-

damental et dont on peut aisérirent en distinguer un
certain nombre en écoulant atteniivement. On peut

aussi se j-endre compte de leur existence en écoulant

le son d'une cloche à une certaine dislarrce ; il arrive

souvent alors que l'on continue d'entendre les sons

accessoires après que le son principal s'est éteint, ou
lorsqrr'il est devenu assez faible pourrre pi us être perçu.

Les cloches, lorsqu'elles accompagnent l'orchestre,

doivent être accordées. On sait d'ailleurs que les ca-

rillons sont constitués par une série de cloches don-
nant les notes de la gamme; on peut arriver à avoir

des cloches donnant ces notes avec justesse.

Le son des cloches a une durée assez longrre, sur-

tout lor'sqire la cloche a de grandes dimensions; il

faut tenir compte de cette remarque lorsqu'on fait

parler successivement plusieurs cloches.

Dans les orchestres et les carillons, les cloches sont

immobiles, et on les frappe avec un marteau qu'on

tient à la main ou qui est mû à l'aide d'un méca-
nisme. Mais, en dehors de ces cas, c'est la cloche que
l'on met en branle, que l'on fait osciller et qui vient

frapper contre le battant.

Le déplacement de la cloche par rapport à l'airdi-

teur donne l'explication d'un effet qire l'on observe

assez fréquemment. Lorsqu'un observateur est placé

à une cei taine distance et dans une direction conve-
nable, le son qu'il entend présente des variations

périodiques d'intensité qui sont isochrones avec les

oscillations de la cloche; cet eiïet est dû à l'interfé-

rence.

Lorsque la cloche est dirigée de telle sorte que sa

base, la partie ouverte, soit en face de l'observateur,

celui-ci reçoit des vibrations venant notamment de

tous les points de la circoritérence de base. Or nous
avons dit que, dans les pla(]ues vibrantes, il s'établis-

sait une division en concamérations telle que deux
coricanièrations voisines vibrent en serrs opposé. Il

parvient donc à l'oreille de l'observateur des séries

de vibr'ations qui sont, à un même instant, de sens

contraire, condition qui produit l'interlérence. Ici,

les conditions ne sont pas telles que les vibrations

opposées s'entie-détruisent absolument, mais elles

s'affaiblissent.

Dans l'autre moitié do l'oscillation, une partie de

la cloche est masquée pour l'ohservaleirr par l'aulre

partie; elle n'envoie donc pas de vibrations; il ne

peut y avoir inlerférence.

Lorsqu'on pi^ut voir la cloche qrri prodrril l'elfetque

noirs indiquons, il ne semble [uis toujours que l'af-

laiblissernenl corresponde à la position que nous
avori^ signalée. Cela est dil à ce que le son ne se

[iropage pas instantanément, et il lairl lenir compte
lie la ilislance à laquelle se trouve la cloche.

Les poids des cloches varient avec les sons qu'elles

doivi'iit renilre. On peut admettre que les poids va-

rient en raison inverse du cube des nombres de vi-

brations. Une cloche donnant le re, |o90 vibrations)

pèse environ loO Uilogrammes; une cloche qui ren-

drail le/r, (147,5 vibrations) devrait donc peser envi-

ron G400 l<ilogramrnes. Ces poids corrsiiiéiables, sans

parler des prix qui sont aloi's très élevés, rendent

l'emploi de ces cloches très diifrcile dans les théâtres;

le cas s'est présenté poirr' l'Opéra Patrie, où précisé-

ment une cloche doit l'aire entendre le ré.,. On a pir lever

la dilbcirlté en nlilisarrt une ilisposition indi<iuée par

M. Sax : une ferrille de laitorr do 1""°,!) d'épaisseur' et

du poids de 7 Uilogrammes fulenroulée en forrnede

cornet et reçut des renflements circulaires, disposés

d'une façon particulière, par un travail au marteau.

Sous l'aclion d'un choc, cette cloche donne une note

ayant la hauteur- désirée et le timbre d'une cloche

ordinair'e; mais ses sons s'éteignaient vile et, pour
obtenir l'elfet d'une cloche, on faisait parler en même
lerrrps, à l'unisson, un saxhorn basse et un saxhoi'n

qui prolongeaient le son, pendant qu'une cloche

ordinaire donnait le ré^.

Il parait résulter, d'autre part, de diverses recher-

ches laites par- M. Harkinoton notamment, que des

tubes cyliniliiques en métal peuvent r-emplacer- ab-

solument des cloches ayant des poids de Ireauooup

supérreurs.

Lorsque les cloches sont de petites dimensions, elles

prennent le nom de clochettes; elles dorment égale-

ment des sous de hauteurs bien déterminées et peu-

vent être employées pour produire des ellèts mélo-

diques particuliers, comme dans ]a Fhile 'nchantée.

Le plus souvent, maintenant, les clochettes sont mises

en vibration par- des marteau.v mus par les louches

d'un clavier. L'instrument ainsi constitué est appelé

glockenspiel.

On obtient aussi des elîets sonores par la vibration

de lames d'acier de longueurs dilférentes qui sont

suppoiiées en deux points, généralement à chaque

quart à partir de l'extrémité, et que l'on Ir-appe avec

un petit marteau. En remplaçant les lames d'acier

par des planchettes étroites en bois, on a le claque-

bnis orr xyloiihone,qm donne des bruits plirlôt que des

sons. Toutefois, ces br-uits ont une bauteirr bien déter-

minée et peuvent cire utilisés ruusicalemenl, comme
l'a fait Sai.n't-Sakns dans la Dd/isf macabre.

1S6. Orgue. — Au point de vue de l'acoustique,

l'orgue estirn instrirment très intéressant, pai'ce (]u"on

y trouve l'application d'un grand nombr-e des jirin-

cipes qire nous avons exposés.

Nous supposons connue la conrposition, 1res com-

plexe d'ailleurs, de cet instrument, aussi bien au

point de vue des conditions musicales auxquelles

il satisfait, qu'à celui des dispositiorrs mécaniques

assurant le fonctionnement de Inutes les par-ties de

l'orgire.

L'orgue est un instrument dans lequel, d'irnc ma-
niér-c générale, le son est produit par- des tuyaux
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liriilu'i' cli;ui{:;c avec la ^^raiuliMir de la si'climi ; les

sons sont pleins, nourris, si la seo.lion est fiiande; ils

sont clairs, mordants, si la section est pelile. Il y a

là un élément iniporlant qui est utilisé par les l'ac-

lenis pour oldonir des jeux ayant des caractères dif-

lëi-enls.

On pourrait penser que, pour un même jen, le dia-

pason doit rester constant pour tons les tuyaux

ciuelle ([lie soit leur liinf,'ncnr. 1/expérience montre

(|iie celle disposition n'es! p;is satisraisanle,el on l'ait

varier le rapport de la lonj^iienr au coté de la sec-

tion à mesure (|ue le sou devient phis yrave ou plus

aif-ii.

l'ai' exemple, si, part.uit d'un tuyau doiniant nue

noie déterminée, onveul construire le tuyau donnant

l'octave i;rave, ou devra doubler, à 1res peu |>rés au

moins, la longueur du tuyau. Si on conservait la

même valeur pour le diapason, il faudrait doubler le

côté du carré qui coiislilue la base du luyau, ce qui

rendrait la surface quatre fois plus grande, tandis

que, en réalilé, on prend une surface seulement trois

fois plus grande, ce qui revient à multiplier le côté par

\/3=: 1,732.

Ainsi, le côt» de la base du tuyau de buit pieds qui

donne r»/|, étant de 0"M8I, pour le tuyau de seize

pieds qui donne \'iU„ on piendi'a pour la base un

carré dont le côté est 0™,tHl x 1,7:12=0'", 313.

Nous donnons pour les cini| principaux jeux de

l'orgue (|ue nous avons signalés et pour la note ul^,

la longueur du tuyau L, le côté de la base / et le rap-

port j-= l) qui est le diapason.

L l D

(iambe n'",6i4 28""", 0,046

Principal étroit.. 393 39 4 0,066

Principal large .. jSo 43 '6 0,074

Cornet étroil 573 o4 3 0,093

Cornet large 365 59 5 0,103

On voit combien varie la valeur du diapason avec

la nature du jeu considéré. Connaissant cette valeur

pour une note donnée d'un jeu considéré, on trouve-

rait aisément sa valeur pour les airtres notes drr même
jeu en appliquarrt la règle donnée plus baul.

On remarquera que les divers tuyaux (pie nous

avons considérés, donnant la même note, devi-aient

avoir la même lorrgrreur, que la règle que nous avons

donrrée (ixerait à 0ra,664. En réalité, toutes les lon-

gueurs sont dilférentes et aucune n'est égale à celle

fournie par la théorie. Cela lient à ce que la présence

de la boucbe apporre une perturbation dans les condi-

tions théoriques, et que cette perturbation varie avec

la forme et les dimensions de l'embouchure.

Or les dimensions et la forrue de la bouche ayant

une iniluence marquée sur le timbre des sons pro-

duits, les facteurs, pour dilTérencier les timbres des

diver-s jeux, ne se bornent pas à modilier la valeur

du diapason, mais ils cliangeiil également les élé-

ments qui caractérisent r(;mboucbure, de telle sorte

que les perturbations dont nous venons de signaler

l'existence et l'inlluence ne sont pas les mêmes pour

les divers jeux; les longueurs réelles des tuyaux

correspondants ne doivent pas non plus être les

mêmes.
Les tuyaux bouchés ont dos embouchures qui ne

sont pas de mêmes dimensions que les tuyaux ou-

verts; généralement, la hauteur de la bouche est plus

grande pour les premiers que pour les seconds, à

égalité de largeur.

sonor'>'S doni les ilinieiisions et les formes sont très

variables. Ces tuyairx parlent sous rinflueiice d'une

souttleiie qiri,ilans les gi-audes orgues, prései\le une

grande inifior lance tant au point de vue de la régu-

larité du courant d'air qu'à celui de la qirantité d'air'

qui esl nécessaiie.

Celle ([uanlilé, qui esl 1res variable avec la forme

et les dimensioirs du luyau, peut être considérable

pour certains d'enli'e eux. Nous donnorrs qirelques

nombres i]ui fomnissenl des l'enseiguemeirts irrtéi'es-

sanls.

La noli' la pbrs grave ipie donne l'orgue est 1'»/-
i,

le plus grave de; sous per'eeiitibles. La quantité d'air

qui, sous la pression de 94 millimètres d'eau, esl

nécessano porrr' faire parler' les ilivers luyairx qrri

donnent celle note esl, en litres :

12', •-'2 pruir le jerr de la gambe;
22', 34 pour le principal étroit;

32',!^4 pour le principal large;

43',40 pour le cornet étroit;

53' ,78 pouV le cornet large.

Les volumes d'air qu'il faut employer' pour les

autres notes diminuent à mesure qu'on considère des

sons plus aivus; voici, pour Viilj et \'uIt, respective-

ment pour les mêmes jeux, les volumes d'air expri-

més err cenlimelres cubes :

61 o"" ',923

H 43 .333

|ti7o 379

2220 321

2766 943

31'"",0i0

38 140

83 488

114 157

142 349

Si l'on songe que, le plus souveni, plusieurs tuyaux

parlent en même temps, on comprendra que la souf-

flerie doit avoir' irn débit considérable. C'est ains'

que l'orgue de Saint-Sulpice, réparé en 1846, conr-

prend quatre grands réservoirs pouvant couterrir'

4000 litres, et trois petits pouvant en conlenir 1000;

Ces l'ései'voiis snni alimentés par des pompes dou-

bles pouvani fournir 317 lilres d'air pai' seconde.

L'ulilité des réservoirs interposés entre les pompes
elles tuyaux s'explique, d'abord, par la nécessité d'a-

voir une pression sensiblement constante, ce qui ne

p'ourrail élie obtenu par le passage direct de l'air

des pompes aux luyaux
;
puis, pour servir de réser've

et alimenter les luyaux dans le cas où le total des

débils de cei\x qui parlent pour produire irn accord

serait supérieur au débit de l'ensenrble des pompes;

dans ce cas, le réservoir se vide par'liellemeni, mais

il se remplit lorsque, au contraire, le débit des. tuyaux

qui parlent est inférieur à celui des pompes.

187. — Les tuyaux qui sont employés dans l'or-

gue ne sont pas tous de même nature, ni de même
forme.

Les luyaux à embouchure de tlrlte ou luyaux à

bouche sont, suivant les jeux considérés, en bois ou

en métal.

Les tuyaux en bois, de section carrée ou rectangu-

laire, présentent la disposition que nous avons indi-

quée [52]; ils ne sont utilisés ni poui' les octaves les

plus graves, ni pour les octaves les plirs aiguës. Ils

peuvent être ouverts ou bouchés, fermés; dans ce

dernier- cas, ils por lent le nom de bourdons. La lon-

gueur dépend du nombre de vibrations qiri doivenl

être produites en une seconde, c'est-à-dire de la

hauteur du son qui doit être produit.

11 n'y a pas une valeur lixe porrr le rapport du côté

à la hauteur, rapport que, dans la facture de l'orgue,

on appelle diapason. Pour une longueur donnée, le
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Le pied du tuyau péuètiv directement dans la laide :

supérieure du sommier; naturellement, fouverluie
dont il est percé doit ùlre sullisanle poui- laisser écou-

ler la quanlili' d'air nécessaire pour faire parler le

tuyau sous la pression qui existe dans la lo«e.

fS8. — Les tuyaux à erahouchure de fliUe n'ont

pas toujours une section carrée ou rectangulaire; ils

se présentent souvent avec une section circulaire;

dans ce cas, les parois ne sont pas constituées par du
bois, mais par du métal qui est généralement un
alliage d'élain, soit avec du cuivre en petite propor-

tion, soit avec du plomj).

Ces modilications de forme ou de nature n'ont que

peu d'irilliience sur la qualité du son.

Il n'en est pas de même de la forme de la section

loiigitudinaleqni nioililieconsidérahlement le limhre.

Le tuyau peut fire cylindrique; il peut présenter

la forme d'un tronc de ci'ine plus ou moins évasé et,

suivant les cas, la grande base peut êiro soi! à la

parlie inlérieure. soit à la partie supérieure ; il peut

être formé d'une partie cylindrique surmontée d'une

partie tronc-conique; il peut être formé par la réu-

nion de deux troncs de cône, mais, tanlOt les évase-

ments se suivent dans le même sens, tantôt ils se

suivent en sens contraire, c'est-à-dire <iue les deux

troncs de cône sont réunis par leurs grandes bases-

A chacune de ces formes corresponil un limhre

particulier; on comprend ipie tous les tuyaux appar-

tenant à iin même Jeu doivent avoir la même l'orme

et que, seules, leurs dimensions dill'èi'ent.

Nous avons déjà sig-ialé que les luyaux ouverts et

les tuyaux bouchés produisent des sons de timbre

dillérent. Il y a une catéf.'orie de luyaux qui sonl,

pour ainsi dire, intermédiaires entre ces deux sortes

de tuyaux; ce sont les Luyaux it cheminrc. On peut

les considérer comme des tuyaux bouchés, sur le fond

supéiieur desquels on a pratiqué une ouverture qui

sert de base à un luyan cylindrique ouvert de dia-

naèlre nolablemenl inférieur à celui du luyau prin-

cipal; la présence de cette cheminée modifie non
seulement la hauteur, mais aussi le timbre du son

émis, et la variation de timbre dépend des dimensions

de la cheminée.

I8i). — Les tuyaux à embouchure de flûte ne sont

pas les seuls qui sont utilisés dans l'orgue, oij on

emploie un grand nombre de luyaux à anche pro-

duisant des sons d'un timbre très différent, pins

éclatant, plus mordant, qui contribuent puissam-

ment à la variété des etlél> que l'exécutant poiil

produire.

Les anches utilisées dans l'orgue (lig. 37) n'ont pas,

en général, la loi nie que nous avons décrite précé-

demment \âi]\ on y retrouve cependant les mêmes
éléments, et le mode de fonctionniuienlest le même.
AB est le tuyau par lequell'air arrive de la soulllerie.

D est le tuyau sonore, le tuyau qui contient l'air qui

doit vibrer; entre les deux, se trouve nue boite métal-

lique C présentant une partie plane dans laquelb-

est pi'atiquée une ouverture ah qui fait commtmi-
quer les luyaux A et U. Devant l'ouverture ah se

trouve la langucllc cd, pièce métallique élastique

fixée à la boite par sa partie supérieure en c.

Si cette laniiuelle élait immobile, l'air passerait

d'une manière continue de A en L).

Mais, sous I iullnence du courant d'air et en vertu

de son élaslicile, la languette entre en vibration,

modilie périodiquement le passage par 'où se fait

l'écoulement de l'air qui, à son tour, vibre et fait par-

ler le luyau.

Comme nous l'avons dit, l'anche seule rendrait un
son, mais faible; son intensité est augrrcnlée par
l'action de l'air du tuyau.
Nous avons dit également qu'il fallait qu'il y eût

cerlaines relations entre les modes vibratoires pro-

pres de la lame élastique et de l'air du tii>au. Aussii

laut-il faire varier la longueur et l'épaisseur de la

langiielte suirant les dimensions du luyau.

Fis. 3-.

Mais, quelle que soit l'exactitude avec laquelle

aient été déterminées à l'avance les dimensions de

la langnetle, il est nécessaire de pouvoir modilier son

mode vibratoire pour accorder exactement le tuyau.

On arrive à ce résultat par l'emploi de la ra-^ette :

c'est un lil métallique ri^'ide ef qui glisse à frotte-

ment dur à travers le fond BB', et dont l'extrémité

inlérieure f est recourbée de manière à s'appliquer

contre la languette: elle immobilise la parlie de celle-

ci qui est située au-dessus, de telle sorte que, en

déplaçant la rasette, ou fait varier la longueur fd

de la partie vibrante.

Comme pour les tuyaux à embouchure de Aille, on

obtient des variations dans le timbre des sons pro-

duits par les luyaux à anche en modilianl la forme

de ceii.\-ci; nous n'avons rien à ajouter à ce que

nous avons dit précédemmeni sur ce sujet.

Nous n'avons pas à nous arrêler sur diverses dis-

positions mécaniques fort intéressantes qui lonl, par

exemple, qu'une même touche d'un clavier |>eiit taire

parler successivement des tuyaux appartenant à des

jeux dilTérents, ou encore qu'une même touche peut

laiie parler siniullanément deux luyaux produisant

des sous à l'octave. Ces conditions et beaucoup

d'autres, capitales au point de vue de l'exécution,

n'ont aucun rapport avec l'acoustique.

190. — Mais il est deux dispositions sur lesquelles,

au contraire, nous devons donner quelques détails.

Les jeux de mutation on fourniture^ sont tels que

l'abaissement d'une touche du clavier fait parler

siniullanément, non pus un luyau, mais plusieurs

tuyaux donnant des notes dilférenles ; le nomlu-e

de ces tuyaux varie avec l'importaiice de l'orgue, de

Irois a sept. En réalité, on eiilead, non pas une note,

mais un accord ; cependant, si les sons surajoutés

onl élé bien choisis, on n'a pas la sensation d'un
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ircord, mais seuloniptil d'une note dont le timbre

st plus plt'iii, |ilus loiirni. pins riche.

Ci-lte pialir|ii(> psl usitée di'puis fort loni;leraps.

mais on ni> connaissait pas l'cxplicalion de l'eilt'l

produit. Olte explication découle directonieiil de ce

que nous avons dit précédemmenl 13i-j en indiquant

le rôle que jouent dans la loriiiation du timbre les

sons surajoutés au son lonthiinenlal.

Kiilin, ou emploie éjialenient une disposition telle

que, en abaissant une noie d'un clavier, on l'ail parler

deux tuvaux cjui rendent des sons très voisins, mais

qui ne sont pas absolument à l'unisson. .Nous savons

que, dans ce cas, il se produit des battements; si

ceux-ci sont assez rapides, on ne les distingue plus

isolément, et il en résulte seulement la sensation

d'une sorte de chevrotement qui peut être utilisé

pour produire certains eH'ets musicaux.

loi. Piano. — l.e piano, dont la forme est trop

connue pour qu'il soit nécessaire delà rappelfi-, est

un inslnin»€tit à sons lixes; les sons sont produits

par la mise en viliration de cordes métalliques fixées

sur une table d'harmonie, et cette mise en vibra-

tion est obtenu.! par le choc d'un marteau ; il t'aul

autant de mdrteaux que le piano peut produire de

notes ditïérentes. Chaque marteau est mis eti action

par le mouvement d'abaissement d'une touche mobile

autour d'un axe horizontal et reliée au manche du

marteau par diverses pièces intermédiaires. L'en-

semble de ces touches constitue le clavier.

La talde d'harmonie est une des parties les plus

importantes de l'inslrumerri: elle doit entrer facile-

ment en vibration, car c'est de ses vibrations que

dépend la sonorité du piano; sauf quelques rares

exceptions, elle est constituée en bois assez mince.

Mais il iaut. eu outre, que cette table puisse résister

à l'elVort considérable résultant de l'ensemble des

tensions de toutes les cordes dont les extrémités v

sont Usées; la tension totale n'est pas moindre de

l.'idODà 2(i000 kilogrammes. Aussi, la table d'har-

monie est-ell>' maintenant montée sur un cadre mé-
tallique capable de résister à lelTort des cordes,

effoi t qui n'est pas transmis à la table d'harmonie,

qui, par là, conserve plus de facilité pour vibrer.

C'est sur deux des pièces métalliques constituant le

cadi-e, sur les sommien:, que sont lixées les extrémi-

tés des cordes; l'un des points d'attache est inva-

riable, tixe; l'autre est constitué par une cheville

que l'on peut faire tourner à l'aide d'une clef pour

modilier la tension de la corde de manière à lui l'aire

rendre un son dp hauteur déterminée. Deux sillets

sqr lesquels passent les cordes limitent la partie qui

entre en vibralion. partin qui est parallèle à la table

d'harmonie. C'est par l'intermédiaire des sill«ts que
celle-ci recevra les vibrations des cordes.

Le piaiK) actuel comprend sept octaves environ ;

si les cordes avaient toutes même diamètre, même
densité et même tension, les longueurs de ces cordes

devraient varier de i à 2',c'est-à-Jiredans le rapport

de 1 à 128. On ne saurait, pour les notes les plus

aiijués, prendre des cordes très courtes, car alors,

elles (lonneraient des sons trop faibles; en réalité,

ces cordes ont une lon):ueur de O"",!)» environ; les

notes les plus u'iaves, avec ces mêmes cordes, exige-

raient une longueur de e^jlO, ce qui est inadmis-

sible.

On ne peut faire varier la tension qu'entre des

limites assez rapprochées; il faut que les cordes

soient assez tendues pour bien vibrer, et on ne peut

auiiiiiHiiter notablement la lensiou sous peine il ar-

river à la rupture.

(^est en agissant sur les autres éléments, concur-

remment avec les variations de longueur,qu'on arrive

à obtenir tous les sons nécessaires sans dépasser les

diuK-Rsioiis qui sont compatibles avec les dispositions

matérielles de l'instrument et les usages auxquels il

est destiné, la lonirueur ne pouvant dépasser -2 mètres.

Les cordes sont en acier, capables de résisler sans

rompre à une loice de 2t)0 kilogrammes environ par

millimétré carré de section; elles sont df diarniHre

variable, les plus Unes correspondant naturellement

aux notes les plus aiguës.

(Jiiant aux notes les plus graves, elles ne sont pas

obtenues par la simple augmentation du diamètre

des cordes d'acier. On emploie pour ces notes des

cordes fLléi-s, constituées par une âme eu acier sur

laquelle on a enroulé suivant une hélice un hl de

cuivre, de manière que les spires successives soient

en contact. Par celte disposition, non seulement on

augmente le diamètre de la cordp, mais encore on

au^'mente sa densité movemie, car la riensité du

cuivre H,S est supérieure à celle de l'acier 7,8.

C.ràce à ces dispositions, on peut avoir des cordes

donnantl'Mfuet dontia longiieurnedêpasse pas l"',:»2.

A chaque note.correspondent deux ou troiscordes,

deux pour les notes graves, trois pour le médium et

pour les notes aiguës, afin d'obtenir une plus grande

intensité.

Des dispositions spéciales sont prises pour que,

lorsqu'on aliaisse une touche, le marteau vienne

vivement frapper la corde correspondante, et qii'il
'

s'en éloigne aussitôt, car si le contact était prolongé,

les vibrations seraient arrêtées, le son ne se produi-

rait pas. Le mécanisme qui satisfait à cette condition

constitue ce que l'on appelle X'cnhapifmcnt. Il existe

des échappements de divers systèmes, mais la ques-

tion n'a rien qui se rapporte à l'acoustique, et nous

n'avons pas à nous y arrêter.

192. — Réduit aux parties que nous venons d'indi-

quer sommairement, le piano présenterait plusieurs

inconvénients

D'abord, on ne serait pas maitre de la durée'd'an

son : le son se prolongerait en s'éteiguani progressi-

vement, comme le ferait le mouvement vibratoire de

la corde. Si donc plusieurs sons se succédaient un

peu rapidement, ilsseraiententendussimultanément,

et l'effet cherché serait complètement modilié ; aucune

mélodie ne serait entendue nettement d'une part et,

d'autre part, les accords, en se superposant, amène-

raient lies dissonances non prévues et souvent désa-

gréables.

Mais il y a plus : une note exécutée seule ne serait

pas nette; cet elFel serait dii .lux phénomènes de

résonance qui se produiraient. Comme nous l'avons

dit ailleui-s, lorsqu'une conle serait mise en vibra-

tion, une série d'autres cordes vibreraient également:

ce sont celles qui correspondent aux harmoniques du

son de la première, et les sons qu'elles produiraient

s'ajouteraient, se superposeraient au son principal,

dont ils masqueraient le caractère dans une certaine

mesure.
Ces deux effets sont évités par l'emploi des itouf-

foiv!^ : ce sont de petits tampons en feutre qui s'ap-

puient sur les cordes et qui s'opposent à ce qu'elles

puissent vibrer.

Chacun de ces tampons fait partie de l'échappe-

ment qui est relié à la louche correspondante, de
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telle soile que, au moment, où celle-ci s'abaisse, l'é-

toiilîoir s'écai'le de la curiie mi peu avant que le

maftenu vienne frapper celle-ci. Aussi, (|uanil le choc

se produit, les vibrations peuvent prendre naissance,

puisque i i'^n ne pi'esse sur la corde. Le son se pro-

duit et continue ; mais, pour l'éteindre, il sulfit de

lai>ser la louclie se relever; par ce mouvement qui

se commuinqiie à l'écliappemenl, l'iHouiroir retombe
sur la corde et, arrêtant les vibrations, éteint coni-

plélement et immédiatement le son.

D'autre puit, comrne seul a été mis en action l'é-

touH'oir coiTPspondant à la corde que l'on taisait

parler, il ne peut se produire de résonance parmi
les autres cordes, puisqu'elles ne peuvent vibrer, et

seule la lésonancc de la table d'barmonie se mani-
feste; comme elle est à l'unisson du son produit par

la corde, elle ne cbanf;e pas celui-ci.

Par contre, lorsqu'on veut prolonger un son en

abandonnant la louche coires|jonilante, lorsqu'on

veut dorjner' plus de sonorité à rrn accord en utilisant

la résonance, il suClit d'écarter tous les étoull'oirs

des cordes, et c'est à quoi l'on arrive en aiiissant sur'

la pédale.

D'arrire part, on peut désirer obtenir des sons

moins puissants, pins doux, et l'on y arrive pai' di-

vers moyens en agissant sur une autre pédale dite

sourdine ou pédale douce.

Tanti^t cette pédale déplace une mince lame de

bois qui règne dans toute la longueur du sommier,
un peu au-ilessus des marleauxdans les pianos droits.

Celte lame porte une léi^ère bande de flanelle qui

est libre tant qu'on n'agit pas sur la sourdine ; mais
l'abaissement de cette pédale déplace la lame de
bois, et la bande de flanelle vient se placer en face

des marteaux, qiri ne frappent alor-s les cordes qu'à

travers l'élolfe, donnarrt ainsi un choc attérrué et, par

suite, faisant vibrer la corde avec moins d'amplitude-

Tantôt, le irrouvement de la pédale déplace une la-

melle qiri porte de petites prèces recouvertes de feutre

qui sorrt or'dinairement à quoiqire dislance des cordes

qu'elles laissent vibrer librement. Ces pièces sont

prismatiqrres pour les notes qui sont produites par

les vibrations simirllanées de trois cordes ; en s'a-

baissanl, elles s'introduisent entre deux d'entre elles

dont elles arrêtent les vibrations, de telle sorte que le

son, n'étant plus dr'i qu'à l'action d'une seule corde,

se trouve tliminué d'intensité.

193. — Lorsqu'on frappe une corde à l'aide d'un

marteau, comme dans le piano, la hauteur du son

produit est indépendante de la position du point

frappé ; mais il n'en est pas de même du timbre qui,

comme norrs l'avons dit 1)34], déperrd des harmo-
niques accompagnant le son principal, c'est-à-dire

des concamérations accessoires dont les vibraliorrs

se superposent à la vibration de la corde entière. Or,

les concamérations accessoires qui prennent rrais-

sance dépendent de la position du point frappé, car

il ne peut y avoir un nœud en ce point; si, par

exenrple, le marteau attaquait la corde en sorr milieu,

nqn seulement le deuxième son partiel manquerait,

puisqu'il est caractérisé précisénrent par la formation

d'un nœud en ce point, niais il en serait de même do

tous les sons partiels pairs, qui, tous, orrl égalemerrt

un nœud au milieu de la corde.

On peut donc élimirrer ainsi certains sons partiels

par un choix convenable de la position du marteau.

194. — Théoriquement, il serait possible d'obtenir'

sirr- rrn instrunrerrt corrstirrit comme un piano toutes

les rrutes Justes, c'est-à-dii-e chacirn des lorrs dn la

gamme, sorr diesc et son bémol. .Mais, afirr de dimi-

nirer le nombre des conles et le nombre des toirches,

le piano est disposé de raarriere à donner les sons de
la gamme tempérée, c'est-à-dire, comme rrous la-
vorrs dit, à donner douze sons équidistarrls clans

l'intervalle d'une octave.

Il en résulte que, sur' le piano, seul l'intervalle

d'octave est juste ; l'intervalle de quinte est altér-é,

mais ti'ès légèrement ; les autres le sont plus ou
moins, sans que l'altération dépasse la valeur de un
comma.

193. Harpe. — Au point de vrre de l'effet musical,

la harpe dilfére essentiellement du piano, en ce que
les sons y sont obtenus par- le pincement et rrorr par

la percussion îles coi'des ; mais, err prirrcipc, la dis-

position générale est à peu près la même.
La harpe est composée de trois par lies : la chîssp

ou corps sonore, pièce creuse recoirverte d'une table

d'harmorrie sur laquelle les cordes sont llxées pai'

une de leirrs extr'émités. Celte caisse, qui a une ili-

rection oblique par rapport à la verticale, repose

sur' le sol par' une de ses extrémités ; à Vautre extré-

mité, elle est invariablement fixée à une seconde
,

pièce, rigide, la console, qui porte des chevilles sur I
lesquelles s'enroirlerrt les cordes et qui ser'vent à len- '

dre et à accorder celles-ci. Une colonne, reliée à sa

partie irrférieure à la caisse, supporte à sa partie su-

périeure l'extrémité libre de la console à laquelle elle

dorme un point d'appui nécessaire pour que celle-ci

puisse résister à la tensiorr des cordes.

L'ensemble présente à peu prés la forme d'un

triangle dont im coté, la console, serait courbe et les

cordes sont tendrres parallèlement à la colonne.

Par srrite de cette disposition, les cordes, qui sont

au nombre de quararrte-ti'ois, ont des longrreurs drtfé-

l'entes ; mais, comme pour le piano, les diiïéi'errces

de longueirr ne sulliiaient pas porrr obtenir les varia-

tions de hauteur' qui doivent exister entre les notes

les plus graves et les notes les plus aiguës que donne

cet instrument.

Pour obtenir cette dilférence, on utilise les varia-

tions de diamètre et les variations de densité; les

cordes coi'respondant aux notes aiguës sont des

coi-des à boyau, celles qui donnent les sons graves

sont des cordes lilées. Les cordes sont disposées de

manière à donner les notes naturelles de la gamme
tempérée ; mais celles-ci sont insuffisantes, et il est

nécessair'ede pouvoir' obtenir ces mêmes notes diésées

ou béniolisées ; à cet elfet, à la console, au niveau de

l'extiémité de chaque corde, se trouve une pièce spé-

ciale, appelée sabot, qui, lorsqu'elle estdéplacée, vient

appuyer sur la coi'dè, et diminue d'rrrre petite quan-

tité la longueur de la partie vibrante, de telle sorte

que le son produit est plus aigu ; si le raecour'cisse-

ment est convenablement choisi, l'élévation corres-

pond précisément à un demi-ton. Une pédale placée

à la ntveKe, partie inférieure de la caisse et de la

colonne, par l'intermédiaire d'une tige métallique

passarrt dans celle-ci, met en mouvement les sabots

correspondant airx diverses octaves d'une même note

qui se trouvent loutesélevées d'un demi-ton. Il existe

sept pédales analogues, une pour cliacime des notes

de la gamme.
Il est facile de voir que, gr;\ee à cette disposition,

on peut jouer darrs un ton qirelconqne, comme on le

fait sur le piano. INous ir'avons pas à insister sur les
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difliciillés qui peuvent en résulter au point de vue de

l'exécution mu'-icale, pour certaines moilulalions.

M. (!. I.YON a inventé un sysièine de hai'pes dans

lesquelles ces dil'ticullés sont évitées, et qui ne pos-

sèdent pas de pédales. Dans ces instruments, les

cordes sont divisées en deux gioupes, et sont incli-

nées en sens conlraire et de la même quantité sui' la

verticale en se croisant en leur milieu; d'un côlé,

les cordes correspondent aux noies données par les

louclies Manches du piano; de Taulre, elles cories-

pondent aux notes données par les touches noires
;

de telle sorte qu'on a tous les demi-tons de la gamme
tempérée, sans que, pour une octave, les coides

qu'uie maTn peut atteindre soient trop nombreuses

ou trop rapprochées.

Indi'pendamnient des sons que l'on peut olid'nir

en pinçant la corde et la laisanl viluer dans toute sa

loni;neui', sons (|ui sont oïdinairenient utilisés, on

peut produire des sons harmoniipies en ap|uiyant

légèrement sur la corde en son milieu par le licirdde

la main, en même temps qu'on a^iil plus haut sur la

corde avec les doigts On obtient ainsi des sons d'un

timbre particulier qui présentent un grand cliarme,

mais qui ont peu d'intensité.

106. Guitare, mandoline. — Nous dirons seulement

quelipies mot» de la (jiiilare; sa forme générale est

celle d'un grand violon à six cordes dont les tables

seraient planes; la lable supérieure présente une

large ouverture circnlaiie par laquelle l'air inlérieur

communique avec laimospliere. Les extrémités iid'é-

rieures des cordes sont attachées à une barre qui est

lixée directement sur la table supérieure; les extré-

milés supérieures s'enroulent sur des chevilles qui

servent à modifier la tension et à obtenir l'accord.

Ce qui dilt'érencie essentiellement la guitare du vio-

lon, c'est que, sur le manche, sont disposées Iransversa-

lement des l''Uchef:. pièces légèrement en reliel'au-des-

sus du manche; lorsqu'on presse la corde avec le doigt

sur une touche, oli légèrement en arrière, on limite à

la louche la partie de la corde qui vibre, de tel le sorte

que le son produit sera d'autant plus aigu qu'on agira

sur une touche plus éloignée du sillet. Les touches

sont disposées de manière que, surcbaque corde, les

sons produits varient de demi-ton en demi-ton. Pour

une même corde, les notes seront Justes si les touches

ont été bien placées et si la corde est homogène;
l'exécutant ne peut aucunement modilier la hauteur

des sons produits La guitare est donc un instrument

à sons lîxes.

Les sons sont obtenus en pinçant les cordes avec les

doigts.

La mandoline, avec des dispositions un peu dili'é-

rentes, est basée sur le même principe que la gui-

tare; comme dans celle-ci, le manche présente des

touches qui font de la mandoline un instrument à

sons fixes.

Les différences entre les deux instrumenls consis-

tent d'abord dans la nature des cordes; métalliques

pour la mandoline, ce sont des cordes de boyau et des

cordes lilées pour la puitare, ce qui eniraîne une

dilférence de timbre; puis, dans le nombre des cor-

des, qui •^ont au nombiede deux ou trois pour chaque
note dans la mandoline, tandis qu'il n'y en a qu'une

dans laguilare; enlin, dans l'attaque des cordes, qui,

dans la raandolirre, se fait en grattant les chœurs^ de

1. On ai'perle ainsi Kposomlilc des cor^Ics qui, fiant arrordéos à

i'uni^son. donnent la même note.

cordes avec un instrurrrent spécial en corne, écaille

ou ivoire, et continuant l'e mouvement aussi Inng-
temp< que le son doit être teinr.

A cette famille d'instrumonls à cordes pincées où
les sons sont lixes, mais où chaque <;orde peut donner
[dusii'urs notes, se r-attachent divei-s aulres instr'u-

rrienls pr'ésenlant des dispositions ariabii^iuis, mais
qui ne sont plus en usage et sur lesipiels il serait sans
intérêt de s'arr'êter.

l'.lT. Harmonium. — L'harmunium est un instru-

ment dans lequel le son est produit par la vibralion

d'anches libres mises en mouvemerrt par un courant
d'air.

Cet instrument compreird donc urre snufllerie dans
laquelle deux sourtlels,mus par' des [lédales, envoient

l'air' dans la cliambi'e à air' qui est analogue aux
soui'tlets à lanlerne des oi'gues; un ressor'l à borrdin

agissant sur la table supiirieure a^^srrre à l'air' ren-

l'eiiné dans celle chambr'e une pression su lisante;

une soupape spéciale per'met réchappement d'une,

partie de l'air, lor'sque la pression devient trop consi-

dérable.

L'har'monium comprerrd, err ;;énéi'al, un certain

nombre de. registres : ensemble d'anches donnant
des sons d'un mênie timbre et correspondant à foules

les noies comprises entre deux limites déierminées;
pour' l'explication du lonclinnnement , nous nous
occuperons d'un seul registre, lesairtres registres fonc-

tionnant d'une manière analogue.

Les anches de toutes les noies d'un nii''iire registre

sont fixées sur une lame mi'lallii]iie appelée platine,

dont noirs allons indiquer' la disposition, et qui cons-
lilue une des parois d'une sorte de caisse cr-^'use, la

loge, qui, communiquant avec la chambre à air, se

remplit d'air comprimé en même temps que celle-ci

lorsque les soulMets sont mis en action.

La platine présente autant d'ouvertures rectangu-
laires qu'il y a d'anches, chacune d'elles ayant les

dimensions justement nécessaires pour' que l'anche

puisse y pénétrer sans frottement. Cette lame est

appliquée sur une pièce de bois de même longueur,

dans laquelle sont pratiquées des cavités au droit de
chacune des ouvertures de la platine. Os cavités,

closes à leur exiréraité inférieure, débouchent à la

face supérieure de la pièce de bois pardes ouverlures

circulaires sur lesquelles reposent des soupapes qui

les ferment lierinétiquement , mais qui se soulèvent

lorsqu'on abaisse la touche corresfiondante du clavier.

Tant que ces soupapes restent fermées, les anches
sont immobiles, malgré la pression de l'air qui est

contenu dans la lo^e, parce que ce n'est pas la pres-

sion, mais le courant de ce gaz, qui produit la vibra-

tion de ces lamelles.

Mais si l'on appuie sur une touche, la soupape
correspondante estsoulevée, l'aii' comprimé tioirvant

une issue s'échappe, et la languette qui constitue

l'anche entre en vibration; le son pi'oduit se conti-

rme tant que le courant d'air subsiste, c'est-à-dire

tant que la touche reste abaissée; il cesse lorsque,

l'exécutant abandonnant la touche, celle-ci, se rele-

vant sous l'action d'un petil ressort, ferme la sou-

pape et intercepte le passage de l'air.

Ajoutons que, à une certaine drstance nn-dessus

dessoupapes, se Ironve une table d'Iiar'rnonie, planche
mince de bois élastiipre qui a pour' effet, par sa ré-

sonance, d'augmenter l'intensité du sorr, et aussi de
modifier rrn peu son timbre. Natiirellemerrt, des ou-
verturesde grandeur sulfisarrte sont percées dans celte
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lable pour donner passage à l'air, qui s'échappe par

les oiiveiiures que les soupapes débouchent en se

soiilevaiil.

Wous n'avons pas à nous arrèler sur les divers re-

gislres qui peuventèlre employés, non plus que surles

disposilions piises pour les faire parler, à volonté,

séparément on siniuilanénu'nt.

La liaiileurdes sons produits et leur timbre dépeii-

deiil des dispositions a.loptées pour les laut;uettes ;

celles-ci sont des lamelles rectangulaires en laiton ter-

minées à unedeleuis extrémitéspar une partie élar-

gie traversée par des vis qui lalixent invariablement

sur la platine.

Les <iinieMsions des lamelles sont liées à la hauteur

des sons qu'elles doivent produire; comme pour toutes

les lames vibrantes, elles sont d'autant moindres,

d'une manière générale, que le son doit être plus

aigu. Poui' les sons très graves, on serait conduit à

employeides languettes de grande longueur; on évite

cetinconvénienl en les surchargeant à leur extrémité

libre d'une masse de plomb. Par contre, pour modifier

le tiraille, par exemple, on emploie des lamelles amin-

cies à celte ex 1 ré mité.

La longueur et la largeur d'une languette détermi-

née sont lixées par celles de l'ouverture correspon-

daiilede la platine, puisque la languette doit osciller

librement dans celte ouveiture, en laissant le moins

possible d'ispace libre. On ne peut donc agir sur ces

dimensions pour accorder l'anche, c'est-à-dire pour

lui l'aire rendre exactement la note représentée par

la louche dont l'aliuissemHnt la l'ait parler; c'est sur

l'épaisseur seulement que l'on peut agir, et on obtient

l'accord en limant la languelte, en tâtonnant, jus-

qu'à ce qu'elle rende le son dierclié.

D'après ce que nous avons dit, la pression dans la

ehamlire reste constante ; il en résulte que les sons

produits ont toujours la même intensité, ce qui est

un inconvénient au point de vue musical. On obtient

Vexftres^sion par l'artilice suivant : le tirage d'un

¥e"istre immobilise la chambre à air, dans laquelle,

dès lors, la pression est celle de l'air envoyé parles

soul'flets, pression que l'exécutant l'ait varier à volonté

en actionnant les pédales plus ou moins tort; la pr'e.s-

sion de l'air qui l'ait vibrei- l'auche varie de la même
façon el, aussi, l'intensité du son produit.

198. Accordéon. — L'accordéon est un instrument

de petites ilimeusions, portatif, dans lequel un cou-

rant d'air fait parler des anches mélalliques dont le

nombre est variable avec le modèle considéré et qui

donnent les notes de la gamme chromalique.

Le courant d'air est produit par un souftlet que l'on

fail mouvoir de la main gauche; il s'échappe par des

ouvertures placées en face des anches, e^, qui norma-

lement, sont fermées par des soupapes; celles-ci peu-

vent être soulevées par l'action de touches qui cons-

tituent une sorte de clavier sur lequel on agit avec la

main droite. Lorsqu'une touche est jiressée, la sou-

pape correspondanle s'ouvre, et l'anche située en

face entre en vibration.

Les sons ju-oduits sont peu intenses; le timbre en

est nasillard. Aussi, cet instrument est-il peu employé,

au moins eu France ; aux Ktats-Unis, son usage est, au

contraire, très fréquent. En tout cas, l'accordéon ne

sert que pour accompagner des chants ou des ilanses

populaires.

•199. Cymbalon. — .Nous signalerons le ci/mbaloii,

qui n'est qu'un perfectionnement du ttimpanoii.

Dans ces deux instruments, on trouve une lable

d'harmonie sur laquelle sont tendues des cordes d'a-

cier de longueur et de diamètre dillerents; à une
exlrémité, ces cordes sont attachées à un support fixe;

à l'autre extrémité, se tiouvent des chevilles d'acier

pénétrant à frottenienl très dur dans un sommier
(|ui consolide la table d'harmonie. Ces chevilles, qui

sonl percées d'un liou cvlindrique de part en part,

se termim-nl supérieurement par une partie carrée;

les cordes sont introduites dans le trou el. à l'aide

d'une clef, on fait tourner la cheville .^ur laquelle

s'enroule la corde en se tendant ; la tension peut va-

rier à volonté, en agissant convenablement sur la

cheville. V'ers chaque extrén)ilé, les cordes s'ap-

puient sur un sillet, pièce de bois fixée à la table

d'harmonie, à laquelle elle transmet les vibrations

des cordes, en même temps que ces sillets limitent

l'étendue de la partie vibrante de la corde.

Les soiis sont obtenus eu frappant les cordes avec

de petits marteaux à manche élastique dont l'exécu-

tant tient un à chaque main; de la manière il'attaquer

la note, de l'endroit où elle est frappée, dépendent
l'intensité du son et, dans une certaine mesure, son
timbi e, comme nous le dirons plus loin.

Chaque corde donne un son, toujours le même;
il faut donc autant de cordes que de sons dilléi-ents

que l'on veut obtenir. Les différences de hauteur dé-
pendent, d'une part, de la largeur et du diamètre des

cordes, dimensions qui, poui' une coi de donnée, res-

tent iuvaiialiles, et, d'autre part, de la tension que
l'on peut faire varier, ce qui permet d'accorder

l'instrument, c'est-à-dire de disposer chaque corde

de manière à domier au son qu'elle rend la hauteur

qu'il doit avoir d'après la position orcuj)ée par la

corde.

Nous ajouterons que, dans le but d'obtenir plus,

de sonorité, une note n'est pas domiée par une
seule corde, mais par trois cordes placées parallèle-

ment et liés près les unes des autres, de manière à
pouvoir ètie atteintes en même temps parle marteau

;

naturellement;, ces cordes doivent être accordées à

l'unisson. J

Nous n'insisterons pas davantage sur cet instru- I

ment, dont la disposition est simple, etqui n'est guère
employé d'une manière counuUe qu'en Hongrie.

:;00. Harmonica, boîte à musique. — ICn signalant

les instruments qui, plus ou moins exceptionnejle-

meut, figurent à l'orchestre dans la batterie, nous

avons parlé du célesta et du xylophone, dans lesquels

le son est produit par des lamelles solides de dimen-
sions convenablement choisies, {jui sont mises euvi-

biation par un choc.

C'est sur le même principe que repose l'harmonica,

qui est un jouet d'enfant plutôt qu'un instrument de

musique ; il est analogue au xylophone, mais les

lames destinées à vibrer sont en verre ; elles donnent
un son franc, d'un timbre agréable, mais de peu

d'intensité; nous n'insistons pas sur leur fragilité,

qui est un réel inconvénient.

Dans le xylophone et l'harmonica, les lames repo-

sent sur deux points fixes situés environ au premier

et au troisième quart do leur longueur. Mais il est

d'autres instruments dans lesquels les lami's sont

libres dans toute leur longueur et maintenues dans
une position absolument invai'iable, encastiécs seu-

lement à une de leurs extrémités. Si une hune ainsi

disposée est soumise à l'extrémité libre à une foi'ce

qui l'écarle de sa position d'équilibre, elle vibre
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quand la force cesse d'aj^ir, el si les dimensions sont

convenables, les viluations sonl assez rapides (tour

produire un son, qui est d'aulaut plus aifju que les

lames sont plus petites.

Ce sonl de sejublaliles lames qui consliluent lor-

gane des boites à musique; eu réalilé, ces lames, dont

le nombre doit être égal à relui des notes dont on

veut dispiiser, ne sonl |ias séparées ; elles sont dé-

coupées dans une même lame daciei' rectangulaire

dans laquelle on a pratiqué des traits de scie paral-

lèles ; on constitue ainsi une soite de peigne dont

les dents, qui sont de longueur régulièrement décrois-

sante d'une e.xtréniité à l'autre, sont les lames vi-

brantes.

Cette lame d'acier est solidement (ixée sur un

bâti par sa base, qui est la partie non découpée Kn

l'ace du coté opposé, représenté par les extrémités

libres des lames, se trouve un cylindre métallique

auquel un mouvement d'borlogerie communique une

rotation umlornie; la surlace du cylindre est 1res

voisine des lames, mais ne les touche pas, île telle

sorte que sa rotation ne produit aucune aciion. iVlais

si, à la surface de ce cylindre, on imtdaule solide-

ment une petite pointe niélallique faisant saillie,

lorsque, par suite de la rotation, cette pointe ren-

contre une des lames, elle l'écarté de sa position d'é-

quilibre, puis l'abandonne, la lame entre en vibration

et produit un son. Si plusieurs pointes sonl implantées

sur une même génei alrice du cylindre, elles allaqnenl

toutes en même temps les lames correspondanles, el

on entend un accord formé par la réunion des noies

produites par cesdiverses lames. Si lesdiverses pointes

sont placées surdes génératrices dili'érentes, les laines

sonl attaquées successivement, et, successivement

aussi, le^ notes sont entendues, d'autant plus disianles

les unes des autres que les gétiéjatrices sont plus

éloignées.

Il est aisé de comprendre que, si l'on dispose sur

la surlace du cylindre des pointes convenablement

placées, on peut faire entendre simultanément on

successivement les noirs correspondant à la position

des pointes, c'est-à-dire faire entendre une mélodie,

seule ou avec accompagnement.

20t. Instruments divers. — Nous avons dit que les

verges ou lames solides peuvent vibrer longilndina-

lement. En général, les sons ainsi produits sonl très

aigus et d'un timbre désagréable ; tels sont lesbruits

qui prennent naissance lorsque, pour obtenir le rava-

lement d'une maison, on vienl à gratter la pierre avec

un racloir.

La tige de l'instrument vibre alors longiludinale-

menl et constitue le corps sonore.

On obtient aussi des vibrations longitudinales en

Qxant par sa base uu verre à pied et en frottant le

bord avec le doigt mouillé, toujours dans le même
sens. Les sons ainsi obtenus sont doux et pénétrants;

leurliauteur, qui, d'une manière générale, dépend des

dimensions du verre, peul être modiliée aussi en

versant dans le vase une certaine quantité de liquide.

En employant un nombre sullisant de verres que l'on

accorde par tâtonnement, un peut, en les faisant

parlei' successivement, faire entendre une mélodie
;

mais les sons ne se produisent pas instantanément,

ils sonl un peu capricieux ; aussi, ne peut-on repro-

duire que des morceaux d'un mouvement lent.

On a cbercbé à faire un instrument de musique

basé sur le même principe ; il était conslitué par

une série de tubes en verre de dimensions couve-

naliles, fixés à une de Icut's extrémités ; en l'ace de

cbacun d'eux tournait une roue dont la Janle était

rec-nuverte de drap mouillé ; lursque celle-ci était

appiocliée du tube sur lequel idLe frollait, lUe y pro-

ilui>ail des vibrations longitudinales cl le son cor-

respondant prenait naissanC''. Comme dans le cas

précédent, l'attaque de la noie ne se iiroiluil pas
loujorirs au moment du contact et peul ètie plus ou
moins retardée; aussi, cet insti'ument n'a-t-il pu être

utilisé.

202. — La mise en vilualion d'une colonne gazeuse

contenue dans un luyau peul, être oblenue aiitr'e-

nienl que par l'emploi d'une einboucbuie de tlûte

ou d'une ancbe. L'expéi'ierrce suivante est classique

dans tous les cours de cliiniie : à rrri appareil à dé-

f-'agement d'hydrogène, on ailaple un tube terminé

paiime parlieeflilèe et l'on enflamme le gaz qirisort

parcelle pornle; c'est là ce qui constitue la lampe
/iltih'soiiliiqiie. On prend alors un tubc!, de verre en

général, que l'on lient verlicalement el que l'on des-

cend de manière à y introduire la llamme; en
enl'orrçanl plus ou moins ce tube, on li-oirve une posi-

tion pour laquelle il se pi'oduit un son d'un timbre

assez doux en général ; c'est ce qu'orr appelle Vhar-
monica chimique. En changeant les dimensions du
tulie, on modilie la hauteur' du son ; l'i-ntensilé pa-

rait liée à la pression du gaz enllanimé.

La produclion des vibrations, et par conséquent
du son, est qirelquefois irrégirliére ; irn tube qui
parlait à un certain moment peut rester silencieux

lorsqu'on veut recommencer l'expéiieuee, quoique
on se soit placé exactement dans les mêmes condi-

tions ; mais le son pourra se produire bi usquement,
qirelquefois sans raison appréciable, plus souvent si,

dans le voisinage, on a émis un son de même hau-
teur.

On conçoit que ces irrégularités ne permettent pas
d'utiliser dans un orchestre les sons de l'harmonica

chiririque, encore qire leur timlu'e soit ai^réable.

M. KAsTNrîR a coiisti-uit,cepen<lanl,un appareil basé

sur ce principe et qu'il appelait le /)//rop/t(me; voici

l'artrlice qu'il employait pour obtenir au moment
voulu la production du son.

Dans chaque tube, dont les dimensions étaient

en rapport avec la note que l'on voulait obtenir, se

trouvaient deux tubes reliés à une conduite de gaz

d'éclairage. A leirr extrémité libre était fixé un petit

ajUtage par où s'écoulait le gaz que l'on allumait,

de manière à avoir deux petites tlanimes très voi-

sines. Si la position de ces flammes était convenable,

le tuyau restait silencieux; mais si, à l'aide d'mi

mécanisme quelconque, on venait à les rapprocher
jusqu'à les confondre, le son prenait immédiatement
naissance. Nous avons entendu cet appareil, il y a
longtemps déjà ; mais nous ne croyons pas qu'il ait

jamais été utilisé.

On n'est pas absolument d'accord sur la cause de
la mise err viliration de l'air dans l'harmonica chi-

mique, non plus que sur le mode d'action des deux
flammes du pyropbone.

203. Harpe éolienne. — Quoique la harpe i':olicniic

rende des sons musicaux el même des accords, on
ne peut guère la langer au nombre des instruments
de musique, car on ne peul produire ces sons à
volonté, ni comme inslarrt de l'émission, ni comme
hauteur de la note.

La harpe éolienne est constituée par une table
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d'harmnnifi sur laquelle sont tendues un certain

nonilire de coides, six à huit en général, accordées

à l'nnis-on ; cet instrfuiient, disposé de laçon à ce

que les cordes y soient verlicalus, esl placé de ma-

nière que celles-ci suLiissent l'action d'un courant

d'air; des écrans en liois diversement orientés suivant

les modèles contribuent ;i diriger le vent sur les

cordes.

Lorsque le courant d'air vienl l'rûler une corde, il

peut la l'aire vilirer si les circonstances sont favo-

rables; toulefois, il nesemlilepasciui'ce soit.jamuis le

son loiiilainentul qui soit émis, mais seulement l'un

ou l'aulre des harmoniques ; la moindre modilica-

tion de la direction ou de l'intensité du veni clian-

geant l'harmonique produit, des sons différents se

font entendre successivement, réalisant une sorte

de mélodie ilont rien ne peut l'aire prévoir ni l'ordre

de succession des notes, ni la durée de celles-ci.

Comme il y a plusieurs cordes, les choses peuvent

se passer de la même façon pour chacune d'elles
;

mais, en général, quoiqu'elles soient accordées à

l'unisson, comme elles ne sont pas placées identi-

quement de la même manière par rapport au courant

d'air, elles ne se comportent pas de la même l'acon.

Tantôt, quelques cordes vibrent, ou même une seu-

lement, alors que les autres restent immobiles; ou

bien, elles entrent toutes en vibration, mais émettent

des sons différents qui constituent des accords har-

monieux, car ils sont généralement produits par les

premiers sons partiels de ces cordes, sons partiels

qui sont cnnsonants. On entend donc, tantôt des sons

isolés, tanlôt des accords qui se succèdent, produisant

tant par le timbre spécial des sons partiels que par

l'harmonie particulière des accords et par la variation

d'intensité due aux changements de force du vent,

des etlèts musicaux spéciaux, bizarres et qui ne sont

pas sans charme.

204. Trompette marine. — Pour terminer, nous

dirons quelques mots de la Irompellc mnnnc, qui n'a

jamais eu, croyons-nous, une grande importance

musicale, mais qu'il convient de citer au point de

vue littéraire, parce qu'elle est signalée par Molière,

dans le Bourgeois fjentilhomme.

Malgré son nom, la trompette marine est un ins-

trument à corde; elle était constituée par une caisse

d'harmonie en forme de tronc de pyramide qui se

terminait par un manche, et une tète a. peu près

comme celle de la contre basse. Une corde de grande

longueur, six pieds environ (prés de 2 m.), était fixée

à la partie inférieure, passait sur un chevalet et,

après s'être appuyée sur un sillet à la partie supé-

rieure du manche, était attachée à une cheville qui

permet tait de la tendre plus ou moins, de l'accorder.

, On utilisait seulement les sons harmoniques de

cette corde, en la touchant légèrement avec le ponce

en un point convenable, et en trottant la corde avec

un archet entre ce point et la partie supérieure de la

corde.

Il semble, d'après un mémoire de Prin qui était

renommé comme habile exécutant sur cet instru-

ment, qu'il obtenait une octave et une note à partir

de la douzième du son fondamental que pouvait

rendre la corde dans son entier.

Deux dispositions particulières donnaient un timbre

spécial aux sous produits par la trompette marine.

D'une part, à l'intérieur do l'inslrumcnt, sous la

table d'harmoni(,', se tiouvaient tendues de vingt et

une à vingt-quati'e cordes de laiton qui étaient accor-

dées à l'unisson de la corde principale et qui pou-
vaient vibrer par résonance.

D'autie part, le chevalet était une sorte d'arc dont
les deux pieds reposaient sur la table d'harmonie. La
corde passait sur ce chevalet, non eu son milieu,

mais au-dessus de l'uu de ces pieds qu'elle appuyait
sur celle table, tandis que l'autre, qui consM-vait
quelque liberté, vibrait avec la corde et venait frôler

la talde d'harmonie, produisant un son ou bruit qui,

s'ajoulant au son de la corde même, en raoïlillait le

timbre. Il semble même qu'il était possible de lais-

ser au chevalet plus ou moins de liberté à volonté,

ce qui changeait le son (|u'il produisait et, par suite,

modiliait le timbre du son de la corde.

"iOS. — Nous avons étudié, bien que sominaire-
ment, la propagation des vibrations ilans l'air, et nous
avons iniintré comment on a pu déterminer la vitesse

de profiagalion, soit directement par la méthode de
Rrrnai'lt, soit en se basant sur les sensations sonores
produites par les ondes aériennes lorsqu'elles sont
transmises à l'oreille.

On peut étendre à tout milieu élastique homogène
ce que nous avons dit pour l'air ; les ondes se pro-
pagent, en effet, aussi bien dans un gaz quelconque,
un liquide ou un solide que dans l'air. Mais, pour
cliac)ue milieu, il y a une vitesse de propaf,'atioii spé-

ciale dépendant de l'élasticité du milieu, tielte vitesse

a pu être déterminée directement on indirectement.

Pour les f-'az, liEON.iULT a pu employer la méthode
dont il s'était servi pour l'air, comme nous l'avons

dit. Mais on ne pouvait songer à utiliser la méthode
du B ireau des longitudes.

On conçoit qu'on ne saurait répéter ces expériences

dans un gaz autre que l'air atmosphérique, car elles

supposent une masse gazeuse d'une grande étendue.

Mais il est possible d'exécuter des recherches ana-
logues sur l'eau qu'on rencontre précisément en

grandes masses.

(;es expériences ont été faites sur le lac de tienève

par ' OLLADON et Stl'ru; les observateurs étaient

placés dans deux barques dont on mesurait très

exaclemenl la distance. A l'une de ces barques était

suspendue une cloche qui plongeait dans l'eau ; cetle

cloche était mise en vibration à l'aide d'un marteau
dont le manche tournait autour d'un axe lixe ; l'ob-

servateur placé dans la barque soulevait le manche,
puis le laissait retomber, de manière qu'il frappât la

cloche.

Mais ce manche était muni d'une mèche enllara-

mée qui venait en contact avec un las de poudre au

moment ou le marteau rencontrait la cloche. Il se

produisait donc une lueur à l'instant même où les

vibrations prenaient naissance.

L'observateur placé dans l'autre barque mettait

en marche le chronomètre au moment où il vuyait

la lueur, et il l'arrêtait à l'instant où il, entendait le

son ; le temps marqué sur le chronomètre donnait

la durée de la propagation et, comme précédem-

meni, on en pouvait déduire la vitesse.

L'expérience eût été très simple si l'oreille de

l'observateur avait été plongée dans l'eau, milieu

dans lequel se propageaient les vibrations. Mais on

ne pouvait opérer ainsi; en réalité. Il y avait, sus-

pendu à la deuxième barque et plongé dans l'eau,

un cornet acoustitiue dont l'ouverture était obturée

par une |i:iroi élastique ; l'observateur plaçait son

oreille ;i l'extrémité opposée qui était hors de l'eau.

Quand les vibrations parvenaient ;i ce cornet, elles
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faisaient vibrer la paroi élasliiiue qui, elle-même,

comrauniqiiail ces vibrations à l'air par l'intermé-

diaire diiqnel elles airivaieiil à l'oreille.

La valeur de la vitesse de propagaiion fut trouvée

égaleà 143o mètres; nous verrons, d'antre part, que

Wertheisi est arrivé presque a. la même valeur par

une méthode entièrement dilîérenle.

206. _ Pai- des méthodes diverses reposant sur la

lïiPine idée, divers observaleurs cherchèrent à déter-

miner la viie^se de profiagation du son dans les

solides. Nous ne nous y arrêterons pas, et nous

dirons seulement quelques mots des recherches de

BioT sur celte quesiion, recherches basées sur un

principe un peu diUéreut.

BioT utilisait les tuyaux en fonte de Oril mètres de

longut-urqui lui avaiiMit seivi pourd'auties expérien-

ces : Mti' obs.rvateur frappait sur les parois du tuyau

à une extrémité ; un second observateur, placé à

l'autre exlrémilé, entendait deux sons successils et,

à l'aide d'un compteur, il mesurait le temps écoulé

entre ces deux percepi ions. 1,'un des sons, le premier

correspondait aux vibralions transmises par. la lonle,

le second était produil par les vibrations transmises

par l'air.

Dans cette expérience, le retard étaitde2',5. Con-

naissant la lonsuourdu luyan,9rit mètres, et la vitesse

de prnpaf.'ation dans l'air, 337 mètres par seconde

à 11», on en déduil que le son a employé pour arriver

un temps éi.'al à 931 : 337 = 2s,'70. Le son transmis

par le métal avait parcouru le m^nie espace en

2.79— 2,50= 0^29. La viiesse de propagation était

donc 951 : 0,29 = 3273 mètres par seconde. Celte

valeur n'est pas exacte, parce que la conduite n'était

pas homogène, mais était composée de paities sépa-

rées par des rondelles de plomh.

WiRTHEiM, par ime méthode analogue, a trouvé

3485 mètres pour le fer.

207. — Nous avons indiqué, sans en donner de

démonstration, il est vrai, qu'il y a une relation entre

la longueur d'un tuyau, le nombre de vibrations par

seconde qui se protluisent quand ce tuyau parle sous

l'influence d'un courant d'air, et la viiesse de propa-

gation des ondes dans l'aii-. Nous en avons déduit le

nombre de vibrations produites par un tuyau de lon-

gueur donnée.

Mais la même formule s'applique à tous les cas où

un tuvau parle sous l'intluence d'un couiant d'un

fluide quelconque ; si nous cormaissons la longueur

du tuyau, si nous évaluons la hauteur du son, que,

par suite, nous connaissions le nombre de vibrations

correspondant, la formule donnera la vitesse de

propagation dans le fluide avec lequel on a fait l'ex-

périence.

Ce procédé a été employé, en effet, notamment
par Wertheisi qui a obtenu les résultats suivants

pour la température de 0° :

Osysèntf 317""

Acide carbonique 261

Hvdrogène 1 269
Eau 1437
Alcool absolu 1 160

Elher 1 160

Nous avons indiqué, sans insister, parce que le

phénomène n'a que peu d'applications praliques, que

les verges solides peuvent vibrer longitudinalement

Les lois qui régissent ces vibrations sont les mêmes
que celles qui régissent les tuyaux.

ACOUSTIQUE MUSICALE '.9:

On comprend donc que la formule que nous
venons de rappeler- doit s'applii]uer également à ces
vibrations longitudinales; on perri l'nliliser, comme
orr l'a fait pour les gaz, à mesirr-er la viiesse de pro-
pagation des ondes dans les soliiles. Voici quelques
résultats obtenus égalemerrt par Wertheiu :

Arsimt 8057™
Zinc 9 683
Cuivre 11 167
Fep, acier 15 108

208. Réflexion du son. Echo. — Lorsqu'un obser-
vateur est placé à uire cer'taine dislance d'un corps
sonore, non seulemenl.il perçoit un son dont il peut
apprécier les qualilés, intensité, hauteur et timbre,
mais encore, il dislirrgue dans quelle direction est le

corps, source des vibralions. Sans vouloir insister

sur cette question qui est plutôt du domaine de la

physiologie, nous dirons que, quoique celte appré-
cialion puisse résulter de l'audition par une seule
oreille, elle est plus pi-éclse quand l'audition est
binauricrdaii-e.

(Juoi qu'il en soit, et comme l'observateur n'est
alïecté que par des ondes aériennes, il faut que ce
soientcelles-ci qui permeltentcette appréciation. Dans
les conditions ordinaires, les ondes sont sphériqiies;
la droite GA qui joint un point d'uiro onde OD à son
centre est nor-male, perpendiculaire à l'onde'. Le fait

expérimental qire nous avons signalé signilie donc
que nous reportons par la pensée l'origine d'un son
sur la normale aux ondes qrri, parvenant à l'oreille,

produisent la sensalion sonore.
Lorsque l'oreille recevra des ondes qui, par suite

de circonstances quelconques, auront été modifiées
dans leur forme ou dans leur direction, si l'observa-
teur n'est pas mis en gar-de par quelques remarques
qui lui auront fait corrnaîlre ces modifications, il

sera naturellement conduit à juger, comme il le fait

ordirrairement, et à supposer que le corps sonore est
placé sur la normale à ces ondes, alors que, en réalité,
il occupe une position toute dillérente.

Ce cas se produit dans la réflexion des ondes dont
nous avons déjà parlé, sans en signaler les effets
acousiiques. L'ensemble des phénomènes qui se
produisent alors constitue un chapitre particulier de
l'acoustique auquel on a donné le nom de catacous-
tique.

Nous allons examiner quelques cas intéressants se
rapportant à cet ordre d'idées.

209. — Disons d'abord que le fait d'apprécier la
direction dans laquelle se trouve régulièrement le

corps sonore a conduit à employer les mots de rai/on
acomtique -.ioni se passe, en elfet, pour' l'oreille en A
comme si un agent spécial énrané du corps sonor'e C
était envoyé à l'oreille ; et comme le même fait se
produit pour toutes les positions de l'observateur
par rapport au corps sonore, tout se passe comme
si celui-ci émettait des rayons sonores dans toutes
les directions. Il y a là une analogie avec les rayons
lumineux dont on parle en optique, analogie com-
plète, car les rayons lumineux n'existent pas plus
que les rayons sonores, les sensations lumineuses
étant produiles par des ondes spéciales qui parvien-
nent à l'œil et mettent en action l'organe de la
vision.

Il n'y a aucun inconvénient à parler de rayons
sonores pour simplifier les énoncés ou les démons-

1. Voir la figure placée au § 209.

32
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tralions, s'il est bien entendu qu'il s'agit, non d'une

réalité, mais d'un mode conventionnel de représen-

tation.

Considérons le cas le plus simple de la réflexion,

celui où des ondes sphériques émises par un point

vihrant G viennent rencontrer une surlace plane

résistante MM'. Nous avons dit qne le phénomène de

la réflexion consiste à ce que, à partir de cette sur-

face, se produisent des ondes sphériques, ou plus

exactement des portions d'ondes sphériques qni se

comportent comme si elles émanaient d un point C
symétrique du point vitiraut par rapport à la surface,

(.'gsl-à-dire que ces deux poinis sont situés sur une

même perpendiculaire à la surface et à la même dis-

tance de celle-ci.

FiG. 38.

Si ces ondes réfléchies OR sont reçues par un ob-

servateur placé en A, celui-ci jugera quelles éma-

nent d'un point situé en leur cenire C, cest-a-dire

sera irnpressionnécomme s'il y avait un corps sonore

symétrique du véritable corps sonore par rapport à

la surface réfléchissante. Ce résultat de la réflexion

des ondes, qui conduit à une appréciation erronée

sur l'origine vrnie de la sensation sonore, a reçu

le nom de ri>tlexion du son.

On peut dire qne tout s^ passe comme s il arrivait

à 1 oieil e un rayon sonore lA émané du point C,

origine supposée du son ; mais ce rayon ne peut avoir

d'existence qu'entre l'oreille et la surface réOéchis-

sante, il ne saurait exister derrière celle-ci. Kn réalité,

il vient du vrai corps sonore C, et ne peut être que la

continualion du rayon CI qui, partant de ce dernier,

rencontre la surface réfléchissante au même point I

que le rayon arrivant à l'oreille. Tout se passe donc

comme s'il y avait un rayon sonore, qui, parlant du

corps sonore, changeait de direclion au moment où

il rencontre la surface réfléchissante et arrivait ensuite

à l'oreille.

I.e premier de ces rayons a reçu le nom de rayon

incident, le second est le rayon rffléchi.

Une démonstration géométrique très simple fait

connaître quelles relations existent entre ces deux

rayons; on trouve ainsi, que :

1» Le rayon incident et le rayon rénéchi sont dans

un même" plan perpendiculaire à la surface réUé-

chissanie. -n^ u- r . i

2o Le rayon incident et le rayon renéchi lont le

même angle avec la normale IN à la surface rédé-

chissante;

On peut remarquer que ces lois sont les mêmes

que celles qui régissent la réflexion de la lumière, ce

qui est naturel, puisque les causes des deux phéno-

mènes sont de même nature géomélrique.

210 — La réflexion du son a donc pour premier

effet de conduire à une appréciation erronée sur la

position du corps sonore, cause de la sensation*

Mais il est rare que cette conséquence soit la seule à
signaler.

En général, et à moins de disposilions matérielles

très spéciales, l'observateur ne reçoit pas seulement
les ondes réfléchies OU, il reçoit aussi les ondes
directes 011, et, par conséquent, il entend deux sons;

de pins, comme il reporte l'origine des ondes directes

à leur véritable origine C, l'observaleur est comluil à
admettre l'existence de deux corps sonores, l'un en
C, l'autre en C.

Si les conditions sont favorables, si la siiriace

résistante n'affaiblit pas trop les ondes réfléchies,

liiiipression est très nette.

Il importe de remarquer que les ondes qui par-

viennent diieclemenl à l'oreille ont à parcourir une
dislance moindre que les ondes réfléchies.

(^es chemins, rayons des ondes spfiériqiies, arrivant

à f'oieifle sont mesurés, comme il est très facile de
le voir, d'une part, par le rayon direct CA, d'autre

paît, par la somme Cl + lA du rayon incident et du
rayon réfléchi. La di férence variera avec les posiiions

relatives du corps sonore et de l'oreille par rapport
à la surface réfléchissante.

Nous pouvons prévoir, d'après ce que nous avons
dit antérieurement, que le son direct sera plus

intense que le son réfléchi. La dilTérence dépendra
de la diiiérence des chemins parcourus.

Le son direct et le son réfléchi dilfèrent d'intensité,

mais sont identiques par la hauteur et le timbre,

puisque ces qualités ne varient pas avec la dislance.

Il en résulte que, si les sons étaient entendus simul-

tanément et si l'on faisait abstraction, volonlaiie-

ment ou inconsciemment, de la dilféreiice de direc-

tion, ils se confondraient absolument.

Mais, en réalité, ils ne commencent pas à être

entendus exactement en même temps; comme nous
l'avons dit, le mouvement viliratoire ne se propage
pas instanlanément. I,e son réfléchi répondant à une
plus grande distance arrive nécessairement plus tard

que le son direct, et, naturellement, le retard est

d'autant plus grand que la différence des chemins
parcourus est plus considérable.

Si le corps sonore émet un son continu, il ne

résulte de là aucun effet appréciable; le son réfléchi

airive à f'oreille un peu après le son direct, mais
alors que ce son existe encore, et il produit seule-

ment une augmenlalion d'intensité, faible en géné-

ral; de même, le son direct s'éteindra avant le son
réfléchi et il y aura une faible diminution d'inten-

sité, puis viendra le silence complet.

Il en est tout autrement si les sons produits sont de
courte durée; il peut arriver, en effet, si la dilTérence

de chemin parcouru est snflisante, que le son réfléchi

n'arrive qu'après que le son direct est éteint. Si

l'intervalle de temps est suffisant, on entendra deux
sons absolument distincts survenant l'un après

l'antre, mais ayant même hauteur et même linibre,

avec une faillie diiiérence d'intensité, de telle sorte

que le second paraîtra être la répétition alfaililic du
premier.

C'est celle répétition du premier son, due à l'exis-

tence d'unesiirface réfléchissante, qu'on appelle l'^cAo;

le second son est l'écho du premier.

D'après ce qne nous avons dit, l'alTaiblissemenl du
son croît quand la distance augmente; mais il en est

de mèiiie du relard. Donc, en général, l'écho sera

d'autant pins alfaibli qu'il surviendra plus longtemps
après le son direct.
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Si le son rétléchi parvient à Toreille a l'inslant

même oi"! le son direct s'éteint, on n'aura pas deux

sensations distinctes, le second son paraissant Mre
la coiiliniiation du premier dont la durée paraîtra

ainsi prolongée.

Ces remarques sont importantes; outre qu'elles

doiuient l'explication de faits curieux, elles trouvent

leur application dans l'indic ition de certaines con-

ditions auxquelles doivent satisfaire les salles desti-

nées aux auditions musicales, comme nous le dirons

plus loin.

211. — D'après ce que nous venons de dire pour

le cas où un seul son est produit, il est aisé de se

rendre compte «le ce qui se passe lors d'une succession

de sons; il suflit d'ailleurs d'examiner le cas de deux
sons successifs.

Supposons que le corps sonore produise deux
sons identiques ayant une durée de un dixième de

seconde, par exemple, séparés par un intervalle de

même valeur. 11 y aura deux sons réfléchis qui pré-

senteront les mêmes conditions de durée. Si la dilfé-

rence de dislance est convenablement choisie, le

premier son réfléchi parviendra à l'auditeur un

dixième de seconde après le .'•on direct, c'est-à-dire au
moment où celui-ci finit : la sensation se continuera

donc sans iulerrupiion. De même, au moment où le

son réfléchi s'éteindra, le second son direct com-
mencera et prolongera la sensation sans iulerrup-

iion; et, de même aussi, le second son rétléchi arri-

vera au moment où s'éteindra le second direci, ce

qui prolongera encore la sensation. De telle sorte

que, au lieu de deux sons séparés, distincts, on aura

un son unique ayant une durée de quatre dixièmes

de seconde.

Bien entendu, il y aurait un effet analogue si les

deux sons produits n'avaient pas la même hauteur.

11 y aurait encore sensation continue, sans interrup-

tion; seulement, elle serait la suite de deux sons de

hauteur difîérenle.

11 n est pas nécessaire d'insister sur les inconvé-

nienis qui résultent d'un pareil effet s'il s'agit d'une

audilion musicale.

Il est intéressant de rechercher à quelle condition

l'elfet que nous veiionsd'indiquer peut se manifester.

Il faut que le son réfléchi parvienne à l'oreille un
dixième de seconde après le son direct. Ce relard,

comme nous l'avons dit, est dû à la différence des

chemins parcourus. Celle-ci doit être telle que le

son la parcoure en un dixième de seconde; comme
le son se piopage avec une vitesse de 340 mètres
par seconde, la différence de chemin parcouru devra

être de 34 mètres.

M
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de la citerne de Saiiit-Mandriei-, prés de loulon, où le

bruit d'un coup de pislolel est entendu soixante-riix-

huit fois. Il l'aul remarquer que, dans ce diinier cas,

le son primitif est très intense, et que les sons réflé-

chis successifs hénélicient, pour ainsi dire, de cette

ntensilé; on entendra un moindre nombre de sons

réflécliis si le son primitif est plus lailde, comme

arrive lorsque l'on parle ; le nombre des sons

réfléchis perceptibles nettement n'est alors que de

deux.

213. — La rétlexion des ondes peut aussi se pro-

duire sur des surfaces courbes et donne naissance

alors quelquefois à des effets intéressants.

Tel est par exemple le cas des surfaces paraboli-

ques ou, pour être plus précis, des paraboloïdes de

révolution; nous avons dit que des ondes planes paral-

lèles sont translorraées en ondes sphériques de rayon

décroissant qui viennent s'éteindre au foyer de la

parabole. Si nous considérons un corps sonore très

éloigné, les portions d'onde qui arrivent sur le para-

boloide peuvent être considérées comme planes,

n'étant qu'une faible partie de sphères de 1res grand

rayon. La lorce vive répandue sur la partie d'onde

qui se réfléchit n'est pas frés considérable, à cause de

la grande distance; une oreille placée sur le chemin

de ces ondes n'en interceptera qu'une très minime

partie, et recevra, par suite, une faible partie de la

force vive totale; cette partie donnera naissance à

une sensation sonore de faible intensité, ou même

pourra être insuflisante pour mettre en action le

nerf auditif. L'observateur n'éprouvera donc pas de

sensation sonore, comme il arrive toutes les fois que

le corps sonore est très éloigné.

Mais, après rétlexion, les ondes diminuentde dimen-

sion; la force vive reste la même, en totalité; elle se

trouvera donc réunie tout entière en un point lorsque

l'onde aui'a diminué jusqu'à s'évanouir au lovei'; une

oreille placée en ce point recevra, par conséquent, la

totalité de cette force vive, quantité beaucoup plus

considérable que ce qu'elle en recevait précédem-

ment, et qui pourra suffire pour mettre en action

l'organe de l'ouïe. L'observateur éprouvera donc une

sensation sonore s'il place l'oreille exactement au

fo.yer ; il entendra, alors qu'il n'entendait rien lorsqu'il

était placé en un autre point quelconque. Arnott cite

un exemple d'une action de ce genre : pendant un

voyage qu'il faisait sur un voilier, alors que le navire

était en face de la ville de San Salvador, mais à une

distance de plus de 180 Uni., un matelot prélendit

entendre le son des cloches, et son assertion fut

reconnue exacte par divers observateurs qui remar-

quèrent que, pour entendre ce son, il fallait se pla-

cer à quelque distance d'une voile qui, gonflée par

te vent, avait à peu près la forme d'un paraboloïde.

Informations prises, après le débarquement, on

apprit que, efl'ectivement, au jour et à l'heure indi-

qués, les cloches de la ville avaient toutes été mises

en branle à l'occasion d'une fête religieuse. La dis-

tance était trop grande pour que les ondes directes

pussent produire une action sur l'oreille; mais après

réflexion sur le paraboloïde constitué par la voile,

l'audition était devenue possible pour les raisons

que nous avons indiquées plus haut.

Inversement, si un corps en vilu'ation est placé

au foyer d'un paraboloïde de révolution, il émet des

ondes sphériques qui, après réflexion, sont transfor-

mées eu ondes planes sui' lesquelles, en chaque point,

au moins théoriquement, l'énergie reste constante, de

telle sorte que le son perçu conserve la même inten-

sité à toute distance.

Ces indications donnent l'explication d'une expé-

rience classique dans laquelle les paraboloïdes sont

seulement remplacés par des surfaces métalliques

sphériques qui, si leur ouverture est faible, différent

peu d'un paraboloïde.

On place deux miroirs semblables à quelque dis-

tance, en regar-d l'un de l'autre. Au foyer de l'un

d'eux, on place une montre dont le tic tac ne se l'ait

entendre qu'en des points peu éloignés, mais qui est

très nettement perçu pai' un observateur plaçant son

oreille au loyer de l'arrtre miroir, alors qu'il n'enterrd

rien si, même à petite distance, il est placé en dehors
du foyer.

' comprend qu'une partie de l'énergie correspon-

dant au mouvement de la montre est leçue par le

premier miroir et se Iransmel, presque sans perte,

par les ondes réfléchies |usqu'ari second miroir qui,

conrnie nous venons de le dire, la concentre eu son
foyer.

Cette expérience est une démonstration indirecte

des lois de la réflexion.

Le mode d'action du paraboloïde explique pour-
quoi le phonautographe de Scott est muni d'un cor-

net présentant celte l'orme; cette disposition a pour
effet de réunir, de concerrtr-er toute la force vive sur

la membrane qui est placée précisément au plan
focal.

214. — Nous trouverons une explication analogue
pour le cas des surfaces elliptiqrres; si un corps so-

nore est placé à l'un des loyers, il émet des ondes
sphériques qui, après réflexion, se transforment en
ondes sphériques décroissantes allant s'évanouir au
second foyer En chaque point d'une onde ayant un
ravon d'une certaine grandeur, il n'y a qu'une frac-

tion de la force viveémanarrt du coips vibrant, fraction

qui peut être insuflisante pour mellre en action l'or-

gane de l'ouïe; mais la totalité de la force vive se

trouve concentrée à l'autre foyer, et peut être suffl-

sarrte pour produire la sensation chez un observateur

placé err ce foyer.

Chladm cite un exemple de ce genre prodirit par
un mur elliptique à Miryden, non loin d'Amster-

dam; le son émis à l'un des foyers de l'ellipse pro-

duit, dit-il, un écho très renforcé à l'autre loyer.

Le même fait s'observe an vestibule du Conserva-

toire des arts et métiers qui, dans ses diagonales,

présente des voi'ites elliptiques; si une personne se

plaçant dans l'urr des angles, or"! se trouvent les foyers

de l'ellipse, parle à voix basse eu se tournant vers le

mur, ses paroles sont nettement errtendrres par une
personne placée au coin opposé, alors que, à une
position quelconque entre ces deux points, aucun son
n'est perçu.

215. — L'action serait exactement inverse si on
plaçait au foyer du paraboloïde un corps vibiautqiri

donnerait naissance à des ondes sphériques; celles-ci

seraient translorinées en ond es pbines après ré-

flexion; dans leur propagation, celles ci, sans conser-

ver absolirment leurs mêmes dimensiorrs, présente-

raient une surface qui croîtrait beaucorrp moins r.ipl-

dement que ne le feraient des ondes sphériques;

aussi, la force vive totale l'estant la même, eu cha-
que point, il y aurait une plus grande quantité de

force vive sur les ondes planes que sur les ondes
qui seraient situées à la même distance si elles
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étaient devenues sphéiiques. Le son perçu dû

aux oncles planes serait dune plus intense que celui

qui serait dil aux ondes spliériques, le premier pour-

rait encore tHre entendu alors que le second serait

éteint. On conçoit que celte disposition peut être uti-

lisée pour l'aire entendre les sons émis par une per-

sonne à une distance plus grande que colle à laqu-'lle

ces sons seraient transmis avec une intensilé sufli-

saiite pour être perçus directement : tel est le but

des poite-voij.:

Aussi, Lambert recommandait-il de donner aux

porle-voix la forme d'un paral)oloïde tronqué vers

son sommet, de manière que la bouche se trouvât

placée hu loyer de cette surface.

Ln réalité, pour plus de simplicité, on remplace

la l'orme paraboloide par la l'orme conique, et l'on

conçoit que les elfcts peuvent être à peu près les

mêmes.
Mais sans nier que, dans les porte-voix, il se pio-

duise des elTets de réilexion, il esl probable que la

question est moins simple et que, en mi''me temps

que la réilexion, la lésonance de l'air contenu dan-;

l'appareil entre en j^u.

Il importe, en elTet, de lemarquer que, à leur ex-

trémité libre, les porle-voix sont toujours évasés et

présentent un pavillon dont le rôle ne parait pas né-

gligeable et qui ne peut intervenir dans la réilexion.

216 — Indépendamment de la réilexion des ondes

sur des surfaces résistantes, il peut se produire un

phénomène analogue dans des conditions diliérentes

que nous allons indiquer.

Considérons un tube d'une certaine longueur qui

soit ouvert à l'atmosphère à ses deux extrémités; un

observateur placé à l'une de ces extrémités mel en

action un corps sonore qui cesse assez rapidement

de vibrer; il entend le son coriespondant à rinslanl

ora l'action s'est produite, puisqu'il est placé à côté;

puis, un certain temps après, il entend un nouveau

son, de même hauteur que le premier et présentant

seulement une moindre inlensité.

Ce second son est un écho, provenant de ce qu'il

s'est produit à l'extiémilé opposée deux systèmes

d'ondes : l'un, continuant les oïdes incidentes, se

propage dans l'atmosphère où débouche le tuyau;

l'aulre est un système d'ondes réfléchies qui rrrar-

chent en sens inverse du premier, et revient ainsi

jusqu'à l'oreille de l'observateur. Dans ces condi-

tions, l'onde a parcouru deux fois la longueur du
tuyau, ce qui explique le relard du second son. Con-
naissant la vitesse de propagation des ondes, on
peut calculer le temps nécessaire pour parcourir cet

espace; l'expérience montre que ce temps est préci-

sément égal au retard éprouvé par l'écho.

Cette réilexion sur une partie ouverte s'explique

lorsqu'on l'ait la théorie complète de la propagation

des ondes; rrous ne pouvons que sigrraler ce fait.

be même, nous devons nous borner à indiquer

que la réflexion sur une surface ouverte ne se pro-

duit pas absolument de la même façon que la ré-

flexion sur une surlace résistante; l'expérience jus-

tiûe d ailleurs cette indication de la théorie.

2n. — Lorsque des ondes viennent rencontrer um^
surlace séparant deux milifux dilléients, il n'y a pas

toujours réilexion de la totalilé de ces ondes; en

même temps qu'il y a produclion d'ondes réfléchies

corresponrlant à une partie de l'énergie, il peut y
avoir continuation du mouvement vibratoire direct

dans le second milieu; seulement, les ondes ainsi pro-

pagées correspondent à une énergie moindre que

celles que possédaient les ondes incrdentes. Il en ré-

sulte qu'un observateur situé derrière la surface

l'éflochissante aura une sensation alfaiblie; c'est ce

qui arrive si, entrée le corps sonor-e et l'dieille, sont

interposées des lames de bois, de verre, etc.

Ces laits sonl bien connus et il est inutib; d'insis-

ter; mais il est important de signaler qu'ils peuvent

se présenter dans des cas où il ne semble pas, au

premier abord, que les conditions que nous venons

d'indiquer soient remplies.

C'est ainsi qu'on peut observer dans la propaga-

tion darrs l'air un affaiblissement qui n'est pas en

rapport avec la di>tance qui sépare le corps sonore

et l'nr'eille; on peut être assuré qu'il en est bien

ainsi si l'on remarque que cet all'aiblissemeiit varie

coiisiilér-ablenrenlentre des observations successives,

la distance restant la même.
C'est ainsi que Tyndall, étudiant jusqu'à quelle

distance, en mer, on peut entendre une sirène à va-

peur fonctionnant toujours dans les mêmes condi-

tions, trouva que, dans l'intervalle de quelques jours,

celle distance variait de 20 km. 4 à 3 km. 2. H ex-

pliqua le l'ait eu admettant que, sous l'influence

du soleil, par exemple, il se forme des courants d'air

chaud qui s'élève t et donnent naissance à des sur-

faces sur lesquelles une partie des ondes se réfléchis-

sent, diminuant ainsi l'énergie des ondes transmises,

diininiiaiit, par conséi|uent ce qu'on appelle la Irans-

fiarence acoustique de l'atmosphère.

Il vérifia, d'ailleurs, la justesse de son hypothèse

par l'expérience : entre un corps sonore et une flamme

sensible placée à quelque dislance, il interposait un

fourneau à gaz. Quand le corps sonore était en ac-

tion, la Mamiue vibrait manifestement si le fourneau

à gaz ne fouetionnail pas; mais si celui-ci était al-

lumé, produi>iant un courant ascendant d'air chaud,

la flamme restait immobile. Par contre, en dépla-

çant celle-ci et la plaçant, par rapport au fourneau,

du même côté que le corps sonore, il trouvait une

position pour laquelle laUamme vibrait de nouveau,

par l'action des ondes réfléchies sur l'air chaud; il va

sans dire que, dans ce cas, des dispositions étaient

prises pour que la flamme ne pût pas être mise en

mouvement par les ondes directes émanées du corps

sonore.

Lorsque les rampes des salles de théâtre étaient

constituées par des becs de gaz, elles donnaient

naissance à une nappe ascendante d'air cbaud qui

s'établissait entre la scène et les spectateurs. On
conçoit, d'après ce que nous venons de dir-e, les elTets

fâcheux qui pouvaient en résulter.

HuMBOLOT, qui avait observé que le fracas pr'oduit

par les chut s du Niagara était trois fois plus fort

pendant la nuit que pendant le jour, attribuait celte

différence aux courants d'air qui se produisaient

pendant le jour sous l'influence des rayons du soleil.

218. — La question de la transparence acoustique

des corps mériterait d'être soigneusement étudiée;

elle esl intêre.ssaMte à deux points de vue : s'il peut

êtr'e utile de savuir dans quelles conditions se lait la

transmission facile des sons, il est des cas où il y a

intérêt àdirainuerceUe transmission, comme c'est le

cas entre deux chambres d'un même appartement ou

entre deux étages d'une nraison.

Sur ce second point, noirs citerons des recherches

de M. H. UuFOUR, de Lausanne, sur la transmission du
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Mousson dans quelques malériaiix de conslniclion

reproduisons le résumé de ses expériences.

Les expériences ont élé faites comme suit : une
source sonore, timbre, bloc de métal frappé par un
maiteati, ou sil'tlet, étiiit enfermée dans une caisse

acousiiquement étanche; une ouverture peicée dans
la caisse laipse sortir les ondes sonores; celte ouver-
ture s'applique conire un trou carré percé dans la

muraille de séparalion de deux pièces contiguës. Au
moyen des divers matériaux à étudier, on ferme cntle

ouverture, et on détermine à quelle distafice de la

paroi l'intensilé du son est réduite à une valeur dé-

finie et constante dans les diverses expériences. L'in-

tensité du mouvement vibratoire limite était déter-

minée par l'observation d'une flamme sensible, dont
les mouvements sont d'une constatation relative-

ment facile. Des mesures faites, lorsqufl'ouverture du
raurest libre ou bouchée, on peut déduire approxi-
mativement le pouvoir absorbant des matériaux
employés.

Les substances utilisées ont été : des plots de
ciment de 7 cm. 5 d'épaisseur, des briquns pleines

(briques de maçons) de 5 cm., des briques creuses à
canaux d'air de 4 cm. d'épaisseur, f^mplojés pour
galandage; des planches du roseaux pour plafonds
et pour parois de 2 cm. et de S cm. d'épaisseur, un
échantillon de plafond à lattes de chêne noyées dans
du plâtre; des planches de sapin et de bois dur, des

vities et des morceaux de poutre-i.

D'apiés les mesures laites, il résulte qu'un galan-

dage de plots de ciment est le plus insonore de tous

cescorps; il ne transmet que 1 p. UiO des vibrations

aériennes.

llans les mêmes conditions, les briques pleines de
5 cm. laissent passer 4 p. 100 et les briques creuses

de 4 cm. 2 p. 100 seulement des vibrations.

Malgré leurfaible épaisseur, les planches de roseaux
ne laissent passer que 8 p lOu; si on en superpose
deux en les croisant, la transmission est réduite à

3 p. 100 et à 1, ou 2 p. 100 si ces planches sont sépa-
rées par une couche d'air de 1.3 cm.
Une plaque de verre épaisse, verre diamant, laisse

passer 5(t p. 100 des vibrations; la transmission est

réduite à 25 p. 100 pour deux lames appliquéesl'une
contre l'autre, à 16 p. 100, si on les sépare par une
couche d'air de 7 cm.
Une planche de sapin laisse passer 10 p. 100 du

son, deux planches séparées par 10 cm. d'air laissent

passer seulement 2 p. 100.

219. — Il résulte de diverses remarques que nous
venons rie taire que, en général, il y a de fortes pertes

à la lransmis?ion si les vibrations ont à passer d'un

7,

7

7

/ '" A
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2o celui où il y a un iioinbie plus ou nioins consiilé-

ralile de corps sorjoies, salle de concert, salle de

spectacle.

Nous examinerons ces deux cas successivement.

2-22. — Supposons, d'abord, qu'il y ait un orateur

parlant, un chanleur ou un instiuraenlisteexéculant

un solo sans accompagnenient dans une salle, et

exaininoiis les eiïets résultant de l'existence des

parois, plancher, plal'ond de la salle, sur la manière

dont sera modiliée l'audilion pour une personne

placée en un point quelconque de la salle; les elfets

seraient les mêmes pour un ou plusieurs auditeurs,

l'iritluence de ceux-ci étant indirecte, comme nous

le dirons plus loin.

L'auilition d'un son produit par l'orateur ou le

musicien dépendra de l'action des ondes directes et

de celle des ondes réHéchies sur les diverses surfaces

rif-'ides existant dans la salle.

iNous savons que les ondns directes arrivant à l'o-

reille donneront lieu à des sons de même hauteur,

de même tinihre, ajoutons de même durée, quelle

que soit la distance qui sépare le corps sonore de

l'oreille; seule l'intensité variera, diminuant quand
la distance au^'mente, diminuant même rapidement
(en raison inverse du carré de la distance). Le sou

pourra donc être assez alfaihli si, la salle étant

grande, l'oliservateur est très éloifiné de l'orateur ou

du chanteur; mais cet affaiblissement se produira

dans les mêmes proportions quelle que soit l'inten-

sité primitive, de telle sorte qu'on se rendra bien

compte des nuances s'il s'agit d'un morceau de

musique.

Mais on n'a jamais à considérer l'action des

ondes directes seules; il y a toujours des ondes

réfléchies, même si l'on est en plein air, car il peut y
avoir, il y a des réllexions sur le sol.

Considérons le cas d'une seule réflexion; si on
entendait l'onde réfléchie se!(/e, les résultats seraient

les mêmes que ceux que nous venons d'indiquer,

avec celle modification que l'intensité serait moindre
pour les mêmes positions de l'observateur et du chan-

leur, puisque les dislances parcourues par les ondes

réfléchies sont toujours plus grandes que celles par-

courues par les ondes ilirectes.

Mais ce cas ne se présente pas dans la pratique;

l'action des ondes réfléchies intervient comme celle

des ondes directes; quel sera le résultat pour la sen-

sation sonore?.

Il est clair que chaque onde produira son action

propre, donnera son intensité, lorsqu'elle aj;ira seule

sur l'oreille; mais qu'il y aura addition, accroisse-

ment des intensités quand les deux ondes agiront

simultanément.

On se reird compte facilement des effets produits

en utilisant le schéma suivant :

A
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ainsi dans le cas contraire : si, par exemple, la durée

de la proiongalionélaiLégale à celle du silence, celui-

ci ne serait plus perçu, et la sensation serait continue;

si même elleétait plus fçiandeque la durée du silence,

il y aurait pendant un court iiislant superposition des

sensations correspondant aux deux notes succes-

sives, superposition qui ne répond pas à l'elTet que

l'on cherchait en produisant des sons séparés, super-

position qui pourrait produire de fâcheux elîets.

2" Si le retard est égal à la durée du son primitif

(fig. Il), Tonde réfléchie a'b' parvient à l'oreille à l'ins-

iaiit où cesse l'action de l'onde dii'ecle ab; la sensa-

tion ne présente plus alors que deux périodes, la

première correspondant à l'action des ondes direc-

tes, la seconde à celle des ondes létléchies, l'inten-

sité de la sensation dans cetle seconde période étant

plus l'aiiile que dans la première.

Dans ce cas, il n'y a pas l'avanlase qui se présen-

tait dans le cas précédent; et, par contre, les incon-

vénients sont plus considérables, puiscjue la prolon-

gation de la durée est plus jurande.

3° Si le retaid est plus grand que la durée du son

primitif, la sensation due aux ondes réfléchies se

produit pendant le temps a'b', après qu'a cessé la

sensation «ib due aux ondes directes; il y aura donc

deux sensations distinctes, séparées par un silence,

condilion fâcheuse, même s'il n'y a qu'un son unique

produit, condilion déplorable s'il y a plusieurs sons

qui se succèdent : l'ellet serait, en effet, le même
que si on entendait le même air joué de la même
façon par deux instruments dont l'un serait cons-

tamment en retard sur le premier.

223. — 11 résulte de ce qui précède que, seule,

peut être avantageuse l'action d'une siiiface réflé-

chissante qui ne produit qu'un liés faible relard, qui,

par conséquent, est placée à faible dislance du

corps sonore et de l'auditeur; que les sui-faces pla-

cées un peu loin produiseni des eltèts fâcheux, d'au-

tant plus fâcheux qu'elles sont plus éloignées.

Un peut conclure de là que, d'une manièie géné-

rale, l'action du sol, comme surlace réfléchissante,

ne peut guère être nuisible, parce que cette surface

est 1res peu éloignée et de l'orateur ou du chanteur,

et de l'auditeur, et que très courte est certainement

la durée de la prolongation; cette surface produirait

une augmentation d'intensité. Cependant, elle doit

avoir peu d'influence, parce qu'il n'y a pas un audi-

teur, mais des auditeurs en nombre dont la présence

a pour principal elTet d'empêcher la propagation des

ondes vers le sol; nous dirons plus loin, d'ailleurs,

que ce fait a été vérifié.

On comprend, d'autre pari, l'elfel avantageux des

abal-voix que l'on place au-dessus des chaires à

prêcher et qui, très voisins de l'orateur, ont pour

etl'et d'augmenter l'intensilé des sons perçus par l'au-

ditoire sans influer notablement sur leur durée.

2^4. — Les conditions qui se présentent dans la

pratique ne sont pas aussi simples que celles que

nous venons d'examiner : il n'y a pas une surface ré-

Uécliissanle, mais il y en a plusieurs. Chacune d'elles

produit les elVels que nous venons d'indiquer et ces

effets s'ajoutent; il y a plus : il peut y avoir, il y a

des réflexions mulliples sur deux, trois parois suc-

cessives, chaque réflexion amenant un nouveau retard

dans la perception du son. C'est la résultante de tous

ces elîets qu'on apprécie seulement; elle peut bien

avoir une influence, faible en général, sur l'intensité,

mais elle en a une notable au point de vue de la

prolongation de laduiée de lasensalion, c'est-à-dire

que celle-ci dure plus longtemps que le mouvement
du corps sonore qui en est l'origine, c'est-à-dire

encore qu'on entend, qu'on perçoit encore un son,

alors que la sensation devrait être éteinte s'il n'y

avait que des ondes directes qui fussent parvenues à
l'oreille.

Les phénomènes de réflexion ne sont pas les seuls,

d'ailleurs, qui produisent cet effet : il faut y joindre

les phénomènes de résonance [82]. Si, sur le tra-

jet des ondes, directes ou réfléchies, se rencontrent

un ou plusieurs corps capables de vibrer synchroni-
quement, ceux-ci entreront en vibration, et les ondes
éteintes, ces corps continueront à vibrer pendant un
certain temps, prolongeant d'autant la sensation. Au
début, ces résonances pourront augmenter l'inten-

sité de la sensalion, ce qui peut être un avantage;

mais lu pi'olongalion notulde qu'ils produisent est un
inconvénient.

Il n'est pas sans intérêt de remarquer que leselfels

des sons réfléchis sont indépendants de la hauteur

des noies émises, tandis qu'il n'en est pas de même
des elfets de la résonance.

Ajoutons que les corps qui entrent ainsi en réso-

nance agissent sur les auditeurs, non seulement par

les ondes qui parviennent directement, mais encore

par les ondes réfléchies une ou plusieuis lois aux-

quelles les premières donnent naissance, ondes ré-

fléchies quiconiribuent à augmenter la prolongation

de la sensation.

En présence de ces complications, on conçoit qu'on

ne puisse jamais ou presque jamais arriver à séparer

l'action des diverses causes, réflexions ou résonan-

ces; d'ailleurs, ce qui est pratiquement intéressant,

c'est leur résultante, c'est-à-diie la prolongation du
son proiluit dans une salle après l'instart où le corps

sonore a cessé de vibrer; ce son prolongé est ce que
l'on a appelé le son résiduel.

S'il y a production, non d'un son unique, mais

d'une succession de sons, ce qui arrive toujours en

pratique, on conçoit que la perception du son rési-

duel va s'ajouter à celle des sons successifs et en trou-

bler la netteté. L'eflet sera d'autant plus fâcheux que

la durée du son résiduel étant plus grande, il y aura

un plus grand nombre de notes successives dont la

perception sera troublée. On peut donc dire que la

durée du son résiduel d'une salle permet d'appré-

cier, dans une certaine mesure, la valeur acoustique

de cette salle au point de vue musical.

22.Ï. — Des recherches inléressantes sur ce sujet

ont été faites aux Etats-Unis par M. Wallack C. Sa-

bine; nous allons indiquer quelques-uns des résultats

auxquels il est arrivé.

Dans une série d'expériences, M. Wallace a net-

tement mis en évidence l'avantage qu'il y a à sup-

primer des surfaces sur leS(]uelles peut se faire la

réflexion des ondes sonores, ou, plus exactement, de

les remplacer par des surfaces impropres à la ré-

flexion. Il obtenait ce résiillal en opérant dans des

salles garnies de bancs en bois, et évaluant la durée

du son résiduel; puis, en recouvrant sur des lon-

gueurs vaiiables ces bancs de coussins, et détermi-

nant, dans clia(iue cas, la durée du son résiduel : il

trouva d'une manière générale que celte durée est

d'autant moindre qu'il y a une plus giande surface

de coussins. C'est ainsi que, ibins un .inipbitbi'àtre oii

le son résiduel avait piimilivenient une durée de
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S'61, celle durée était rédiiile à 3H9, 2*64 et •i'^ii lors-

que la longueur des ^ous^*ins atteignait respective-

ment 83 mètres, (62 niéties et 242 meiies.

M. Wallack conclut de ces expériences que la du-
rée / du son résiduel peut être donnée par la l'or-

mule :

a-\-x

dans laquelle li et a sont des coefficients propres à

chaque salle et x la sur lace des coussins.

Il ne parait pas douleux que les auti'es sui'faces

réllécliissanles doivent intervenir de la même laeon

que les bancs, et que cette formule serait appli-

cable à tous les cas, x représentant alors la surlace

de toules les parties non susceplililes de produire la

réflexion.

M. Wallace, en opérant sur des salles de dimen-
sions très dillérei tes, a trouvé que le coellicient K est

sensiblement proportionnel au volume V de la salle,

et que l'on a :

K = 0,1-1 V.

H. Wallack a cherché à déterminer l'effet que
produisaient des surlaces variées, eu comparant
l'absoi ption sonore de ces surfaces à celle que pro-

duit, à surlace égale une fenêtre ouverte : dans ce

cas, l'absorption est totale, les ondes transmises à

lai, extérieur ne donnant lieu à aucune rétle.\ion.

En represenlant par I 000 l'alisorption produite par

1 mètre carré de fenêtre, il a trouvé les nombres sui-

vants pour l'absorption produite par 1 mètre carié

de diverses surlaces :

POCVOIRS ABSORBANTS DE SURFACES MORALES

Fenèlre ouverte 1 ,000

Revélement en pin dur 0,061
Plâtre sur chùssis de bois 0,031— — de lil mélallique 0,o33
Verre, simple épaisseur 0,0i7
Plâtre sur tuile 0,025
Briques réunies par du ciment de Portland 0,025

PODVOIR ABSORBANT d'uN ADDITOIRE

Auditoire par mèlre carré 0,96
Auditoire par personne ... 0,44
Femme isolée 0,5 i

Homme isolé 0,48

OBJETS DIVERS

Peintures h l'tiuile avec leurs cadres 0,28
Piaules d'appartement 0,11
Tapis carpelles 0,20
Tapis orienlaux eilra-lourds 0,29
Cretonne 0,15
Rideaux 0,23
Revélement de bourre de crin de 25 mm. d'é-

paisseur à 8 cm. d'un mur 0,73
Liège de 25 mm. posé sur le sol 0,16
Linoléum posé sur le sol 0,1

2

SIÈGES, CUAISES ET COUSSINS

Sièges en frêne plein par mèlre carré 0,039— par place 0,007
Sièges rembourrés, crin et cuir par mèlre carré. 1.10— — par place 0,28
Coussins de crin, par place 0,21

226. —• iM. le dodeur Marage a fait à Paris une
sériede recherches analogues à celles de M. Wallace
Sabi.nb : mais il employait comme corps sonores des
sirènes de forme spéciale donnant les voyelles OU,
0, A, É, 1.

Il a reconnu, d'abord, que la durée du son résiduel

(qu'il appelle son de résonance] n'est pas la mèine
en général pour les diverses voyelles, ce qui prouve

que, le son résiduel élail, au moins en partie, dû à
la résonance et non pas seulement à la rétlexion.

La dilléience peut être grande, puisque dans le

grand ampliilhéàlie île laSorbonne vide d'auditeurs,

la durée du son résiduel qni est de 2-8 pour l'O est

seulement de t»8 pour l'I. Cependant, dans l'arrrphi-

lliéàtre de physiologie de la Sorhonne, la durée est

la même l'i pour toutes les voyelles.

D'autre part, M. Mabage a délerminé l'inllncnce

prudiiitop.ir la présence des auditeurs et il a l'econnu,

comme M. Saiu.ne, que la durée du son résiduel dimi-

nue quand les salles sont pleines, qu'elle peut êlre

réduite de moitié el même davantage. Voici deux
séries de résullats où (el t' re|irésenlenl en secondes

les durées du son r'ésiduel, respectivement quand la

salle est vide ou quand elle est pleine :

Grand amphilhéAtre i (

de la Sorbonne. '
/'

AmpliithéiUre

de physique
à la Sorbonne. /'

OU
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également au microplione, et le téléphone fera en-
tendre le son correspondant; à cet égard, les condi-
tions sont les mêmes que si l'observateur élail placé
à l'endroit où se trouve le microphone. Mais l'appa-

reil est, disposé de manière à l'aire entendre à volonté
le son direct seul, ou le son réiléchi seul.

A cetelfet, le circuit de lils qui relie le microphone
au téléphone peut ^tre à volonté coupé, interrompu,
ou, au contraire, rétahli dans sa continuité. Il va sans
dire que le téléphone resie toujours muet si le cir-

cuit est coupé, et qu'il ne peut parler que si la conti-

nuité est rétablie. A loutons que ces changements sont
obtenus automatiquement et à des inslants que l'on

peut fi.ver au gré de l'observateur.

Voyons maintenant comment on utilise cet appa-
reil que M. KxNEH appelle acoiistimètre

.

Supposons d'abord qu'il s'agisse de déterminer
l'intensité du son direct arrivant en un point donné
Soit A la place occupée par l'orateur, c'est en ce
point que l'on fera partir les capsules qui servent de
corps sonore; le microphone M est transporté à côté
de cette place. Le téléphone T est placé en dehors de
la salle, et dans des conditions telles que l'observa-
teur qui s'en servira ne puisse entendre directement
le bruit produit par la détonation de la capsule; le

rhéostat l{ est à portée de l'observateur qui peut
ainsi faire varier à volonté la résistance du circuit.

On fait détoner successivement un certain nombre de
capsules; l'observateur augmente progressivement
la résistance jusqu'à ce que le téléphone devienne
muet; d'après M. Exner, on arrive généralement à ce
résultat après un nombre d'essais variant de 7 à 10.

On note la valeur de la résistance correspondante.
Le microphone M est alors transporté au point B,

par exemple, où on veut déterminer l'intensité du
son qire percevrait l'auditeur occupant cette place, et

l'on recommence les e.xpériences de la même façon.

On note la valeur de la résistance pour laqirelle

le téléphone est muet, résistance qui est nécessaire-
ment moindre que celle obtenue précédenrment, car
l'intensité du son arrivant en B est moindre que celle

du son en A. La comparaison des résistances donne
le rapport des intensités.

On coni'oit qu'il n'y a pas, pour celte recherche, à

se préoccuper du son réiléchi, qui est toujours plus
faible qrre le son direct et qui, par conséquent, ne
sera plus perçu, alors que ce dernier sera encore
entendu.

Il résulte des recherches faites par M. Exner dans
diverses salles que l'alFaiblissement du son direct

n'est pas considérable. Il a trorrvé que, en désignant
par' 100 l'intensité drr son produit (ce^t-àdire du
son recueilli par le microphorre placé à côte de A),

l'intensité du sorr transmis à diverses distances jus-

qu'à t2"3 dépasse 99 en général; la plirs grande dif-

férence qu'il a observée correspond à une distance
de S^a? (2= amphithéàtr-e de physiologie), l'irrtensité

n'étant que de 9.t,;>.

La marche de l'expérience est dllféiente lorsqu'il

s'agit d'évaluer la drrrée du sorr résiduel. Dans ce

cas, le circuit n'est pas terme au moment de la dé-

tonation de la capsule, mais seulenrent quelques ins-

tarrts après, de telle sorte que le téléphone ne trans-

met pas le son direct à l'observateur; mais, si la fer-

meture du circuit a eu lieu tr'es peu de temps après
la détonation, l'observateur entend le son résiduel

On retarde alors progressivement la fermeture dir

circurt, de telle sorte que le son résiduel est entenilu

pendant un temps de plus en plus court; si etilirr,

cette fermeture est assez retardée pour qrre le son
résiduel soit éleirrt, aircuri sou n'est plus entendu.
Le temps qui s'est écoulé, depuis la délonation
jusqir'à l'instant où celle exiinclion dir son dans
le léléphone se produit, donne la durée dir son
résiduel.

La plirs petite durée du son résidirej que M. Exnp.r

ail observée a été de 0»,5H, la plus grande de 1»,63.

Ces nombres sont moindres que ceu.K donrrés par
.M.SABrNE [22;-)]; mais il esta rernarquerqne les salles

étirdiées par ce dernier observateur étaient notable-

ment plus grandes que celles où M. ExjNkr faisait ses

recherches.

Reste enfin la détermination de l'intensité du son

résiduel après irn temps donné, une seconde, par

exemple. Poirr l'obtenir, l'expérience était disposée

comme dans le premiercas;seulernent,le rirciiitélait

interrompu au moment de la détonation et était

rétabli automatiquement une seconde après ce mo-
ment, de telle sorte que l'observaleui' n'entendait

pas le son dir-ect, mais seulement le sou résiduel, et

cebrici seulement à partir de l'instant où le circuit

était fermé. On 'aisait alors l'évaluation de l'intensité

du son perçrr, par la manœure du rhéostat, comme
nous l'avons indiqué plus haut.

On opérait naturellement d'irne manière analogue
pour une autre durée, une demi-seconde, par exemple.

Les résultats obtenus par M. Exner sont très inté-

ressants, car ils montrent l'importance que doivent

avoir ces sons résiduels. C'est ainsi que, après une
demi-seconde, l'intensité ne fut jamais moiridr'e que
58, l'intensité du son produit étant toujours 100; et,

après une seconde, si dans certaines salles et pour
certaines positions, linlensité du son était nulle,

dans d'autres cas, elle n'était pas moindre que 75.

M. Exner, par ses expérierrces, a apporté une

importante contribution à l'élude de l'acoustique des

salles, en permettant de se lendre un compte exact

de l'influence dessous réfléchis, intluence qu'on ad-

mettait bien, comme nous l'avons dit, mais que l'on

ne savait pas évaluer.

228. — On dit que les défauts que peut présenter

une salle au poiirl de vue de l'acoustique sont d'être

confuse ou sourde.

^o^rs venons d'étudier en détail les causes qui ren-

dent une salle confuse : ce sont les ondes rédé liies,

et les sous de résonance ayarrt pour résultat de

donner, pour chaque noie ou pour chaque syllabe

émise, un son résiduel qui vient troubli^r la pureté

de l'audilron de la note, de la syllabe sui^antr; les

ondes réiléchies peuvent même donner des échos qui

ont pour lésullal que chaque note ou chaque syl-

labe est errtendrie deux fois.

L'expression de salle sourde est difficile à définir

avec quelque précision : s'il n'y a pas d'obstacle

matériel entre le corps sonore et l'audileur, l'inlen-

silé du son sera tonjoirrs au iiroins égale à ce qu'elle

serait en pleirr air' pour la mêrrre dislance ; mais c'est

celle intensité qu'on peut juu'er insrrflisante,et la salle

sera bonne, à ce point de vue, si l'intensité obtenue
dépasse cette valeur.

Il y a deux moyens pratiques d'atteindre ce résul-

tat, ainsi (|u"il résulte de ce qire nous avons indiqué

précédemrrrent :

Le premier consiste à disposer des srrrfaces planes

rigides, placées de maurère à ce que les n^fit-xions

qui s'y prodrrisent n'amènent qu'un relard insigni-

liant dans l'action des ondes réiléchies sur celle des
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oniles direcles : c'rsl l'ellel des abal-voix dont nous

aTons parlé plus haut.

Touiel'ois, non seulement, ce moyen n'est pas lou-

jouis facile à réaliser en pratique, mais son appli-

cation peut amener des lésullats que l'on ne prévoyait

pas. Il existe, en ell'et, dans la salle, d'autres parois,

rigides, el il est possible qu'il se produise des ré-

flexioEis multiples eutie ces parois et la surface

que l'on aura introduite, de telle sorte qu'on auia

prolongé la durée du son résiduel : on auia donc ainsi

rendu la salle cou use.

L'autre moyen consiste à obtenirdes sons de réso-

nance; c'est ce que les anciens taisaient, à ce que

rapporte Vitruvk, en plaçant des vases d'airain sur

les crtiés de la scène dans les théâtres. Seulement, là

encore, il se présente l'inconvénient de prolonger la

durée de la sensalion. Pour éviter la contusion des

sons dans ces conditions, il faut que les sons émis
ne se succèdent pas trop rapidement, ce qui est pos-

sible pouruii discours, pour unedéclamation, mais ne

sauiail l'être pour la musique où les notes se suc-

cèdent avec rapidité. On ne saurait donc compter sur

un semblable moyen.
I.e seul procédé qui serait salis'aisanl au point de

Tue théoric|ue serait de construire une salle dontlns

parois très réflécliissantes auraient la forme d'un

paraboloide de révolution; l'orateur ou le chanteur

devrait être placé au foyer même, et devrait émettre

les sons en regardant du côté du sommet. De cette

façon, les auditeurs ne recevraient que des sons pro

Tenant d'ondes réfléchies et d'intensité accrue.

FiQ. 48.

Si nos souvenirs sont exacts, celle disposition a

été, il y a longtemps, proposée par Ad. Sax; elle n'a

jamais été réalisée à notre connaissance, ce qui se

comprend, car cette forme n'est guère pratique. Il

importe, d'ailleurs, de remarquer que les conditions

Irèssalisfaisaites qu'elle devrait donner ne se mani-
festeraient que si le corps sonore était placé au

fo.\er même, ou au moins, à une très petite distance;

encore ne faudrait-il pas entre la dislance FB parcou-

rue par le son direct pour un auditeur placé en B et

le cheraiir Kl + IB parcouru par le son réfléchi, une
trop grande dillérence.

229. — Les salles de musique, concert ou théâtre

ne sont pas dans des conditions aussi simples que
que celles nous veiiorrs de considérer : il n y a pas

un seul corps sonore, chanteur ou instrumentiste, il

y en plusieurs, il y en a même quelquefois un grand
nombre qui sont répartis souveirt sur une assez

grande étendue.

Quels effets doivent résulter de ces conditions'?

Il im|iorte, d'abord, de remarquer que ce que nous
avons dit précédemment sirhsiste entièrement. 11

faut que, pour chaque exécutant pris isolément, les

conditions soient bonnes ; il est impossible que l'audi-

tioii soit salisfaisante pour un ensemble d'exécrrtants

si elle est mauvaise pour chacun d'eux, ou même
pour qirelqires-irns d'entre eux.

Mais il est une ciniditron nouvelle, c'est qiredes

sons émis au même instant pai' li>s divers exécutants

soient entendus en miHne temps, sans quoi aucune
attaqire ne parait nelle et l'rarrclre.

Il est évident qu'un airdileur n'entend un son émis

qu'avec un certain retard, pirisque les ondes ne se

propagerrt pas instant.inémenl : il est même facile,

comme nous l'avons dit, de calcrrlerce retard quand
On conruiU la distance du corps sonor e à l'observateuri

en comptant un centième de seconde pour 3 m. 40 de

distance. Mais ce qu'il faut, ce (|u'il l'audrail, c'est

que ce retard fitt le même pour' tous les exécut;rnts,

c'est-à-dire qu'il fairdrait qire loirs les exécutants

fussent à la même dislance de rauditeur.

l'héoriquemenl, cela servait possible dans le cas

d'rrn auditeur unique : il suflirait de disposer les exé-

crrlanls le long d'un arc de cercle dont l'ainlileur

serait le centre. Mais le résirllal ne pourrait être

atteint dans le cas de plusieurs auditeurs, car ceux-ci

ne pourraient tous occuper exactement le centre de

l'arc de cercle.

Il faut donc admettre que des sons émis simulta-

nément par divers exécutants n'arriveront pas en

meure temps aux oreilles des auditeurs; que, par

exemple, darrs un opéra, les sons de l'orchestre par-

viendront avant ceux des solistes placés prés de la

rampe, et que ces derniers seront enlenilus avarrt les

sons émis par les chœurs, si ceux-ci sont au fond de

la scène.

Si nous considérons, par exemple, un spectateur

placé dans la salle en 0,, il entendra le son de l'ins-

trument A de l'orchestr'e avant le son émis par le

lénor B, et celui-ci avant le son émis par le choriste

C, à la condition, bien errtendu, que ces trois sons

soient émis simultanément ; et cela, parce que les

ondes émises par le chanteur ont à parcoirrir un
espace plus grand que celles émises par l instrument;

le retard dépendra de la dilfér'ence des dislances,

c'esl-à-dire de AB; rie même, le relard entre l'audi-

tion du son émis par le ténor el l'audition du son

émis par le choriste dépen-
dra de la ditférence des dis-

tances, c'est-à-dire de BC.

Il importe de remarquer
que , si nous considérons

d'autres speclateur's Oj, 0^,

ils errterrdronl les sons plus

tar'd que le spectateur 0,,

car ils sont plus éloignés des

corps sonores; mais les re-

lards des soirs érrris par A,

par B et par C (et c'esl là

seulement ce qui intéresse

au point de vue de l'elfet

prnduili seront les mêmes quelles que soient les

positions occupées par les spectateurs, car ces re-

tards dépendent, non des dislances, mais des diffé-

rences entre ces distances, drllérences qui sont

toujours AB el BC.

230. — .\ous admettons que les divers exécutants,

obéissant rigoureusemenl aux indications du chef
d'orchestre, émettent les sons absolument au même
instant; on pourrait se demander s'il en est bien

exactement aiirsi ; car' l'exécutant placé en C ne doit

FiG. 43.
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voirie raouvementdu clield'orcliestreqn'aiirèsrexécii-

tant B, puisque la dislance que la lumière a à parcourir

est plus grande pour C que pour H; mais, éianl donné
la très grande vitesse de la propagatiou de la lumière,

3000U0 kilomètres par seconde, la durée correspon-

dante au parcours BG est absolunienl négligeable;

en admetlant que l.i distance BC atteigne lOO mètres,

condition qui ne se présente que bien rarement, le

temps que la lumière m'-tlrait à parcourir cet

espace serait seulement de un trois-millionième de

seconde.

On peut donc admettre que les sons sont émis au

même moment.
Mais, par cela même, ils ne seront pas entendus

au même instant, et toute augmentation de distance

de 3 m. 40 amènera un retard de un centième de

seconde.

Ces retards, s"ils sont perçus, produisent des elfets

fâcheux
;
pas de netteté dans l'attaque; tout accord

paraîtra arpégé.

231. — Mais, là encore, il n'est pas nécessaire

d'atteindre à une simidtanéité absolue de la percep-

tion de divers sons, parce que notre oreille ne nous
fournit pas le moyen de constater cette simulta-

néité.

L'expérience a montré que les astronomes, dont
l'oreille est très exercée à ce point de vue, confon-

denl, comme s'ils étaient simultanés, les battements

de deux penilules entre lesquels il y a en réalité un

intervalle de deux centièmes de seconde. Nous ne

croyons pas que cette sensibilité soit jamais dépas-

sée, et nous pensons que, pratiquement, lorsque nous

entendons, comme c'est le cas dans une audition

musicaJH, sans éauter attentivement, comme c'est le

cas dans les observations astronomiques, cet inter-

valle doit être considérablement augmenté. Nous
pensons que, pour cette valeur, on peut premlre un
dixième de seconde, valeur peu dill'érente de l'in-

tervalle de temps (un huitième de seconde) qui

sépare deux triples croches dans un mouvement
marqué 60 au mélrouome.
Pendant un dixième de seconde, le son parcourt

34 mètres; deux sons émis en des points dilîérents

A et B paraîtront donc simultanés pour un auditeur

dont la différence des distance à ces deux points

sera moindre que 34 mètres.

La condition la plus défavorable est celle dans
laquelle les trois points A, B et sont en ligne

droile : la dilférence des chemins parcourus Bn et

AO est AB, dislance des points oui les sons sont émis;

c'est celte dislauce qui doit être moindre que

34 mètres.

Il en est bien rarement ainsi; par exemple, à

l'Opéra de Paris, la scène ayant une profondeur de

25 mètres, les sous émis par les chanteurs situés prés

du décor de l'ond en C et ceux émis par un instru-

ment ((uelconqne de l'orchestre A au même instant

doivent paraître simultanés pour un auditeur placé

dans la salle.

Il va sans dire qu'il en serait tout autrement s'il y
avait réflexion des sons, puisque, alors, l'audition

de l'un des sons pourrait donner lieu à des sensa-

tions distinctes.

232. — Est-il possible d'améliorer une salle qui

présente des échos qui iroublent l'ainlition? Il ne

paraît pas douteux qu'on puisse y arriver en suppri-

mant la réflexion des onilcs sonores qui est la cause

de ces échos. Pour cela, il faut connaître les surtaces

sur lesquelles se produit la réflexion, puis modifier

ces surfaces de manière à empèclier la production

de ce phénomène.
Une étude très intéressante de ce genre a été l'aile

pour la salle du Trocadéro par M. Lyon. Voici, en
résumé, comment cette étude a été conduite :

Il fallait, d'abord, chercher eu quel point de la salle

était entendu l'écho d'un son produit en un point

déterminé de la scène.

Des essais préliminaires ont montré que, pour
avoir des résultats nets, il lallait, comme on pouvait

le prévoir, produire un son assez intense et bref; on
reconnut que, à cet égard, une claquette en bois

convenait très bien.

La scène fut divisée en un certain nombre de rec-

tangles qui furent numérotés et reportés sur uu plan
de la salle, de manière que, pour chaque expérience,

on connût exactement l'endroit où le son avait été

produit

D'autre part, une série d'observateurs occupaient

à un même instant dans la salle des positions déter-

minées, qui étaient connues par le numéro des lau-

'euils qu'ils occupaient, et qui pouvaient également
être reportées sur le plan de la salle.

Pour faire une détermination, un expérimentateur
se plaçait dans un rectangle de la scène et Taisait

fonctionner la claquette; il pouvait arriver que,

pour les posilions occupées par les auditeurs, il n'y

eût pas d'écho sensible; les auditeurs se déplaçaient

alors jusqu'à ce que, dans de nouvelles positions,

l'un d'eux entendit neltemenl un écho ; en général,

cet écho était entendu, mais faiblement, par les audi-

teurs voisins. On notiiit la posilioii de l'auditeur pour
laquelle l'écho était le plus manifeste. On reportait

afors sur le plan les deux points qui se correspon-
daient ainsi.

On répélail la même opération pour toutes les posi-

lions que le corps sonore pouvait occuper sur la

scène, et l'on trouvait ainsi une série de couples de

points se correspondant que l'on reportait également
sur le plan.

Pour l'explication des opérations subséquentes, il

surfit de considérer seulement un de ces couples,

car' ces opérations furent reproduites de la même
façon pour tous les couples.

Connaissant deux points tels que le son produit en

l'un d'eux donnait un écho à l'autre, il s'agissait de

déterminer sur quelle partie des parois de la salle se

faisait la réilexion, c'est-à-dire qu'il s'agissait de

trouver un point de ces parois tel que les dr-oites

partant de ce point et aboutissant, d'une part au corps

sonore, et, d'autre part, au point où l'écho avait été

nettement entendu lissent des angles égaux avec la

normale à la paroi. C'était, en somme, un problème

de géométrie dont la solution élail facilitée, pai'ce que
les surfaces constituées par les parfois ne sont pas

des snilaces quelcoiu|ues, mais des surfaces de forme
simple et connue. Nous ne nous arrêterons pas sur

la méthode qui fut employée pour résoudre ce pro-

blème : une construction géométr-ique assez, simple

donna avec une exactitude suffisante la posilion du

point clierché, c'est-à-dire du point oii se faisait la

réilexion. Malgré la simplicité relative, le travail fut

considérafife, parce qu'il fallut répéter la construc-

tion géoméfrique pour tous les coujiles de points.

A l'aide d'un théodolite, appareil per-mettanl de

mesurer des angles dans l'espace, il l'ut possilile de

préciser les points de la paroi correspondant aux
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résultats foiiinis par l'épure fjfoinélrique, [lar exem-
ple, en notant qu'il correspondait à telle partie d'un

molif ornemental peint sur lu voi'>le Ce ponit tut

repiirlé sur une photographie delà partie correspon-

danie de celle voiUe.

On corniaissait donc ainsi en quelle partie de la

paroi se taisait la réHesion correspondant à l'écho

observé par le couple de points considéré.

La question était résolue; on voidut cependant

faire une vérilication expérimentale des résultats

trouvés, et voici la disposiiion qui l'ut adoptée :

Une cabane aphone fut construite; elle aurait di^

être telle que le son produit à l'intérieur par la cla-

quette en bois ne pflt être entemlu de l'extéiieirr; en

réalité, celte condition ne put être remplie alisolir-

nient, mais les sons ainsi peirus diiectemeul étaient

très faibles. Cette cabane pouvait être déplacée de

manière à occuper à volonté un des rectarrgles dans

lesquels on avait divisé la scène.

Deux ouvertures étaient pratiquées dans deux

parois opposées de la cabane; à chacune de ces

ouvertures, était adapté irn loirg tube, dont, par un

dispositif qu'il est inutile de décrire, ou pouvait

faire varier la direction à volonté; chacrm d'iux était

relié aux bords de l'ouverture corresfiondante par

une partie mobile, analof:ne aux soufflets des cham-
bres noires, de mairière à permettre l'inclinaison

dans toutes les directions. A l'intérieur de la cabane,

un volet était placé devant chai|ire ouverture, de

manière à irrtercepler à volonté le passage des rayons

sonores par l'un oir l'airlie tube.

Pour taire une expériericede vérification, la cabane

était placée en un point de la scérre, et un auditeur

occupait dans la salle le point correspondant, déter-

miné comme nous l'avons dit précédemment. Un des

tubes était alors dirigé vers cet auditeur et, par ce

lutte, lorsque la claquette fonctionrrait, l'auditeur

entendait le son direct; l'autre tube était dirigé

vers le point de la voi"ite sur lequel l'épure géomé-
trique avait indiqué que la réilexion devait se laire,

point qui était repéré sur une photographie, comme
nous l'avons dit; des dispositions simples permet
talent de s'assurer que les tubes avaient bien la direc-

tion convenable.

Dans ces conditions, on fermait à l'aide du volet

l'ouverture du tube diri;,'é vers l'auditeur, et l'on fai-

sait tonctiormer la claquette; l'auditeur entendait le

son de celle-ci, ce qui était la preuve que la réilexion

se faisait au pomt irrdiqué, puisque le son ne pouvait

parvenir directement à l'auditeur par suite de la

direction donnée au tube.

Mais on compléta la vérification ainsi qu'il suit :

l'ouverture du tube dirigé vers la vor^te restant ou-

verte, on démasqua celle du tube dirigé vers l'audi-

teur, et l'on proiluisit un son à l'aide de la cla-

quette : l'auditeur entendit alors un écho, c'est-à-dire

deux sons successifs, le premier-, par les rayons

sonores directs, le second, par les rayons réfléchis, le

relard de ce son étant d'autant plus grand que le

chemin parcouru par ces derniers était plus consi-

dérable.

Enfin, si on déplaçait progressivement le tube

dirigé vers la vorlte, l'écho s'atlaiblissait et d'autant

plus que le déplacement était plus considérable.

C'était donc bien au point indiqué que se faisait la

réflexion.

En répétant les mêmes opérations pour tous les

couples de points, on arriva à déterminer quelles

étaient les parties des parois sur lesquelles se pro-

dirisaient des réllexions capables de donner naissance

a des échos.

Il est clair que si l'on peut arriver à empêcher la

réflexion de se produire, les échos dispaiaitront et

la salle sera débar-rassée d'un défarrl qui la rend
r'éellement impropr-e à des airditiorrs musicales.
Il ne resterait plus qu'à étrrdier la questiorrs des
résoirances possibles et à chercher les moyens de les

amiuler, s'il en existe, poirr être assuré que la salle

serait complètement satisfaisante.

233. — Une élude d'un autre genre était nécessaire

poirr déterminer- les conditions capables d'empêcher
la réfle.xion sur- une surl'ace résistante.

Les e.vpéi-iences devaient être faites naturellement
en irn endroit oi'i il ne se produisait pas s|iontané-

ment d'écho. Cette condition, plus difhcile a rencon-
Irer- qu'on ne pourrait le croii-e, coudirisit M. Lyon à
faire ce^te seconde partie de ses essais au Parc aux
Princes.

L'installation était constituée par une cabane où
l'on produisait le son; les vibrations produites à
l'intérieur se transmettaierrt à l'esléiieur par- une
ouverture pratiquée dans l'une des parois; celle-ci,

qui avait d'abord été dressée verticalement, dirt être

inclinée, parce qu'elle prodrrisait des i-éflexinns secon-

dair-es nuisibles, l'incliuarson errt pour ellet de ren-

voyer les vibrations dans une direction ascendante,

de telle sorte qu'elles ne pouvaierrt parvenir à l'ob-

ser-vaterrr.

En face de l'orrverture et à quelque distance, se

trouvait la surface rétléchissaule : c'était un miroir

de 2 mètres de diamètre a\ant une courbure de
50 mètres de lajon. Ce miroir- était disposé de ma-
rrière à prendre exactement les positions prgées né-

cessaires porrr que le son lût renvoyé exactement
dans la direction orj se trouvait l'observateur chargé
de corrsiater s'il y avait ou non réflexion des ondes
sonores.

Dans ces conditions, lorsqu'uri son était produit

dans la cabane, l'observateur entendait le son venant
directement et, un instant après, l'écho, c'est-à-dire

le son produit par les ondes qui avaient sulii la

réilexion sur le miroi

Les expériences consistèrent à placer devant le

miroir- des obstacles diver-s tels que cordes parallèles

en diverses substances, réseairx a mailles de dimen-
sions ditférenles, bandes d'étoiles parallèles ou croi-

sées, étoffes couvrant entièrement la suriace du
miroir.

Le résultat de ces essais fut que ces moyerrs affai-

blissaient plus ou moins complètement l'écho, mais
ne le faisaient pas alisolument disparaître. Pour
atteindre ce dernier résiritat, il fallut employer une

double épaisseur- de molleton, la première épaisseur

étant placée à quelque distance du miroir- et la se-

conde à qrrelque distance de la première.

Les résultats olitenus sont foi-t importants, car ils

montrent notamment que, pouraméliorer les condi-

tions acoustiques du Trocadéro, il suftit de recouvrir

d'une double épaisseur de molleton les parties des

parois qui ont été reconnues nuisibles par la pre-

mière série de recherches. Il faut espérer qire cette

modificaliorr seraapporléearr Trocadéro, et si, comme
il y a tout lien de l'espér-er, les résultats sont ceux
qu'on en attend, on atteindra rrn double but : amé-
liorer la salle du trocadéro et vérifier pratiiuement
la méthode qui a été employée par M. Lyon et les

résultats auxquels il esl arrivé.
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La première paiiie des expériences a d'ailleinsune

grande importance, en mniiltant. que les réllesions

sonores, qui peuvent f'Ire si ;;ênantes au pniul do vue

de l'audition de la musi(|ue, se pioduisent bien en

réalité coninie la llieorie le laisail prévoir lors de la

construction des salles destinées à laiie enlendre à

un nombreux puldic soit des orateurs, des acteurs,

des chanteurs ou un orchestre; ou devra donc, à I a-

venir, tenir compte des indirations de la théorie, en

doimanl aux surlaces qui limitent ces salles îles

formes et diîS dimensions telles que les ondes sonores

réfléchies ne puissent parvenir aux oieilles des audi-

teurs en ayant parcouru un chemin notablement plus

long que les ondes directes.

CHAPlTIiE VII

TRANSMISSION DU SON A DISTANCE

TÉLÉPHONE, PHONOGRAPHE

234. Transmission du son à grande distance. —
L'observation montre que le son peut se Iransniettre

directement par l'air à d'assez ;irandes distances ou,

pour être plu"; précis, qu'un mouvement vilualoiie

aérien se propatieaut dans l'atmosphère peut lon-

server jusqu'à d'assez grandes distances une amfili-

tude sut'Iisante pour agir ellicacenient sur l'oreille

d'un auditeur et faire percevoir un son à celui-ci.

Cette distance est d'ailleurs variable avec l'auditeur

etavec loutes les conditions atmosphériques. Toute-

fois, à partir d'une certaine distance, aucim son n'est

plus perçu. iNous avons dit qu'on peut lao.iliter 1 au-

dition dessous à grande disliince par l'emploi de

surfaces rélléihissanles, par l'emploi de porte-voix.

11 importe de leniarquer que, saut par l'emploi de

surlaces ellipsoïdes, qui ne peuvenl èlre utilisées que

dans des cas très limiiés, si un observateur placé en

B eniend les sons émis par un corps sonore A placé

à quelque distance, un autre observateur plaeé en

un point quelconque entre A et B entendra égale-

ment les sons émis par A.

Des dispositions simples peuvent être employées

pour que, au contraire, l'observateur lî soit seul à

pouvoir entendre les sons émis, les paroles pronon-

cées en A.
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On peut, par exemple, employer le téléphone à

ficelle qui, d'ailleurs, est plutôt un joiipl qu'un appa-

reil pratique, et dont le principe a été indiqué par

RoBKBT HooKE en 1667.

11 consiste en deux cornets cylindriques on à peu

prés, en bois ou plus souvent en métal, ouverts à

leurs deux extrémités A et H; sur l'une d'elles A, est

tendue une membrane au centre de laquelle est lixée

l'exlrémilé d'une ficelle dont l'autre exirémité est

atlachée au centre de la membrane A, de l'autre

cornet.

Si une personne vient à parler en approchant

beaucoup de sa bouche l'extrémité B de l'un des

cornets, l'air compris dans celui-ci vibrera ; ses

viliialions se transmettront à la membrane A, et, par
celle-ci, à la ficelle où elles se propageront. Cesvilira-

tions, arrivées à l'autre extrémité, mettront eu vilira-

lion la membrane A,; l'air contenu dans le second
cornet entrera à son lour en vibration et, naturelle-

meul, à l'intensité près, car il y a toujours quelques
perles, les viliralions de l'air du second cornet se-

ront identiques à celles de 1 air du premier. Si donc,
un auditeur place son oreille près de l'orilice B, il

entendra un son de même liaiiteur et de même tim-
bre que s'il avait été placé dans le voisinage du corps
sonoie; il reconnaîtra une mélodie, il distinguera
les paroles prononcées.

Si la lon;,'ueur de la ficelle est trop grande, le

mouvement vibratoire sera trop atfaibli et l'auditeur

n'entendra rien.

Il est à remarquer que les vihrations qui se pro-
pagent dans la ficelle sont des vibrations longitudi-

nales, et non transversales, car l'action de la mem-
brane s'exerce dans le s-:ns de la longueur de la

corde; celle-ci n'a donc pas besoin d'être tendue.

Comme on le voit d'après celte d-scription, les

deux cornets AH et A, H, étant identiques, le sys-

tème est complètement svmélrique ; aussi, les sons
pourraient être émis devant le cornet A,B, tandis

que l'auditeur placerait son oreille en A; chaque
cornet peut être à volonlé propagaleurou récepteur :

le système est réversible.

SS."). — Une antre solution, qui est très praliqne,

consiste dans l'emploi du lube a'oustique, qui n'est

que la reproduction de l'expérience de Biot que
nous avons citée; seulement, le tube a un diamètre
beaucoup moindre.

Le tiilie acoustique est un tube métallique de
vingt à vingt-i-inq millimètres de diamètre qui s'étend

sans discontinuité entre les points où se trouvent le

corps sonoie, généralement une personne qui parle,

et l'auditeur.

Les sons produits à. une extrémité sont perçus à
l'autre avec leurs caractères propres de hauteur el

de timbre ; il y a seulement une diiniiiution d'inten-

sité, diminution qui est plus lorte (|iianil la distance

est ;;rande. plus forte encore quand le tube, au lieu

d'être rectiligne, présente des changements de direc-

tion qu'il convient d'ailleurs de ne pas faire trop

brusques.

Comme on le conçoit, ce mode de transmission

des sons peut être utilisé quelles que soient les posi-

tions respectives de la station propagatrice et de la

station réceptrice, alors même que ces stations

seraient séparées par des obsiacles quelconques tels

que murs, planchers, etc., pourvu que le tube puisse

traverser ces obstacles, ce qui n'exige que le perce-

nient de trous de petit diamètre.

Il va sans dire que ce système, comme le précé-

dent, est réversible.

Dans la pratique, il est nécessaire qu'une personne
placée à l'une des extrémités A du tube puisse être

avertie qu'une personne placée à l'autre exirémité

B veut parler, car on ne peut avoir constamment
l'oreille appliquée contre le tuyau.

Voici comment on saiislait à cette condition :

A l'étal de repos on iéruie le tube à chacune de ses

extrémités à l'aide d'un silflel. Lorsqu'une personne
veut parler eu A, elle ôte le siftlet placé de son côté

et souffle dans le tube, provoquant dans celui-ci,

non des vibralioiis, mais un courant d'air qui parve-

nant à l'autre extiéiuité U, traverse le sllllet el le
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fait parler : le son ainsi produit avertit la personne

Toisine, qui iMe, à son tour, le sil'llet et met l'oreille

à reïliéinilé du luyau, pi^le à recueillir les paroles

que prononcera l'autre personne.

236. Téléphone. — Ces moyens, qui sont connus

depuis toi I. lon;4ienips, ont ime puissance liniilée, et

on ne connaissail, jusqu'à la lin du siècle dernier,

aucun procédé qui pernill de Iransmeltre on de repro-

duire le son à une distance quelcoiu|ue. Il appartf-

nail au six" siècle, qui a été le siècle de l'électricité,

d'iililiser cet agent uierveillfux pour résoudre ce pio-

blènie, dont la réalisation paraissail à p-ine croya-

ble, lorsque Grahau Bell en donna la solution en

lt<76, en laisanl connaître le tiléphone qui est main-

tenant d'un usage couiant.

Il convient de dire que si Graham Bell a présenlé

le premier un téléphone l'onctionnant, Klisha (Iray,

à la même époque, avait nfltement indiqué le prin-

cipe de l'appareil. Il n'est pas sans intérêt non plus

de dire que, dès 1854, un Français, Charles Bourskul,

signalait la possibilité de ivsoudre le problème, iilée

qui lut regardée comme très hardie, disons même
un peu aventiiieuse. iVous croyons devoir reproduire

quelques-unes des remarques qu'il faisait à ce

sujet :

« ... Il faut bien songer que les syllabes ne repro-

duisent, à l'audilioii, rien autre chose que des vibra-

tions des milieu.^ intermédiaires; reproduisez exac-

tement ces vibrations, et vous reproduirez aussi les

syllabes.

« Kii tout cas, il est impossible dp démontrer, dans

l'état actuel de la science, que la transmission élec-

trique des sons soit impossible. Toutes les probabi-

lités, au conti aire, sont pour la possibilité. »

M. BouRSEUL indiquait l'emploi de diaphragmes
vibrants :

« linaL'iiiez, dit-il, que l'on parle prés d'une plaque

mobil ', assez Uexible pour ne perdre aucune des

iliralions produites par la voix, que cette plaque éta-

blisse et interrompe successivement la communica-
tion avec une pile : vous pourrez avoir à distance

une autre plaque qui exécutera en même temps les

mêmes vibrations. »

On verra que ce n'est pas par l'établissement ou la

rupture d'un contact que Bkll a obtenu la transmis-

sion des vibr.itions d'une plaque à une antre plaque;

il n'en est pas moins vrai qu'il y avait une i lée juste

dans les indications cle Boursbul, et que celles-ci

méritaient d'être rappelées.

237. — Ce n'est pas ici le lieu de donner une

théorie complète du téléphone et nous devons seu-

lement chercher à montrer la possibilité de la solu-

tion du problème posé.

S'

FiG. 45.

Considérons un barreau aimanté .NS devant l'une

des extrémités duquel se trouve une mince lame
plane de 1er L fixée par son bord; autour de la

région voisine de l'extrémité N on a enroulé de nom-

breuses spires de lildecuivreiecouvert d'une matière
non conductrice de l'électricité, constituant ce qu'on
appelle une bobine R.

."^ous l'inHiieiice du magnétisme de l'aimant qui
l'attire, la lame L a pris une légère courbure; si l'on

lait passer un couiant dans la bobine, suivant le sens

de cjlui-ci, le magnétisme de l'aimant augmentera
ou diminuera et, par suite, la courbure de la lame L
augmentera ou diminuera; si l'on fait passer un cou-
rant alternatif dans la bobine, la lame vibrera, elle

exécutera des vibrations, synchrones des variations

du courant, et si celles-ci sont assez rapides, la lame
rendra un son qui, s'il est assez intense, sera perçu
par une oreille placée près de la lame L ; la hauteur
de ce son dépendra de la rapidité des vibrations.

Inversement, les déplacements de la lame L modi-
fieroiit la distribution du magnétisme et, si ces

modilications sont assez rapid^'s, feront naître des

courants dans le 111 qui entoure la bobine; le sens

du couiant variera suivant que la lame s'éloignera ou
se rapprochera de l'aimant.

Si donc, on fait vibrer la lame en produisant dans
le voisinage un son assez intense, le til de la bobine

sera le siège d'un courant alternatif.

Comme on le voit, cet appareil est réversible.

Supposons maintenant qu'on ait deux appareils T
etT', et qu'on relie entre eux les lîls des deux bobi-

nes; on comprend alors que, si on proiluit un son dans
le voisinage de la lame L du téléphone T, le courant
alternaiif qui cin^ulera aussi bien dans la bobine B
que dans la bobine B' fora vibrer la lame L', du télé-

phone I'', et la rendra susceptible de produire un son
qui reproduira celui émis en L.

La ligure représente les appareils tels qu'ils étaient

construits au début; ils peuvent avoir maintenant
des formes dilTérentes , mais le principe est le

même.

238. — A cause du synchronisme de tous les mou-
veinenls, on peut prévoir, et l'observation vérilie que
le son ainsi entendu est de même hauteur que celui

qui a été proiluit devant l'autct; téléphone.

L'intensité est moindre pour le son perçu que pour

leson produit et ellediminue lorsque la distaiiceaug-

raenle;cela lient à ce que les effets manifestés dans
le second t-iléplione dépendent de l'intensité des

courants électriqies. Cette intensité varie avec

les actions produites dans le premier téléphone;

mais si celles-ci restent constantes, les courants ont

une intensité d'autant moindre qu'ils ont à parcourir

un pins grand circuit.

Mais ce que l'on ne pouvait prévoir d'une manière
certaine, c'^st que les vibrations seraient transmises

de telle sorte que, pour la plaque du deuxième télé-

phone, elles suivraient la même loi, elles auraient la

même forme que cellesde la plaque du premier télé-

phone; il était tort possibleque le synchronisme sub-

sistant, la loi fût raodiliée par suite des transforma-

tions successives. Il n'en est rien, car les liralires sont

conservés, non pas d'une manière parfaite dans l'ap-

pareil que nous avons décrit, mais suflisamment ce-

pendant pour qu'on reconnaisse la nature du corps

sonore qui a produit les vibrations, pour qu'on dis-

tingue les paroles prononcées, et même, pour qu'on

reconnaisse à sou timbre spécial la personne qui a

parlé ou chanté.

Comme nous l'avons dit, l'intensité du son est

atlaiblie par la transmission et d'autant plus que la

dislance est plus considérable, si bien que, si les Qls
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de liaison sont trop longs, les moiivemenls vibratoi-

res transmis à l'air par le si-cond téléphone sont

trop faibles ponr faire naître la sensation sonore:

on n'enlend pas.

On conçoit qu'on augmentera toutes les actions et

par suite l'intensité de ce mouvement vibratoire si

on augmente la puissance des ainianls employés;

mais cette augmentation a une liniile, car elle dépend

du poids du baireau qui ne peut être très considéra-

ble si l'on veut que l'appareil reste maniable.

FiG. 46.

On peut augmenter les effets par un autre moyen :

nous avons dit que les aimants ont deux pôles, un à

chaque extrémité. Le téléphone que nous avons dé-

crit n'utilise que l'action de l'un d'eux. Mais la forme

rectiligne du barreau n'est pas obligatoire; on peut

employer un baireau en forme d'L' ou en forme de

fer à cheval, de manière à ramener les deux pôles

l'un à côté de l'autre et à les placer ensemble au

dessous de la lamelle de fer après avoir entouré cha-

que pôle d'une bobine; on constitue un circuit uni-

que avec les quatre bobines et avec les fils de liai-

son; les effets sont les mêmes (|ue précédemment,

mais plus intenses, puisque les actions sont doublées

dans chacun des téléphones.

239. Microphone. — Malgré ce perfectionnement,

l'emploi du téléphone serait resté très jimilé si l'in-

vention du inii-rophone par Hughes n'était venu

accroître considérablement sa puissance.

On sait que l'intensité du courant produit par une

pile dépend non seulement de la puissance de sa force

électron)otrice, mais aussi de la résistance du circuit

parcouru, augmentant quand celle-ci diminue, et

inversement.

Considérons un circuit comprenant une pile P, un

téléphone T et un appareil K permettant de faire va-

rier la résistance du circuit. A chaque valeur del'in-

lensiié correspond une position déterminée de la

lame métallique du téléphone; si les variations de

l'intensité sont périodiques, la lame vibrera; si elles

sont assez rapides, elle rendra un son.

L'appareil imaginé par Hughes a pour effet de pro-

duire des variations périodiques d'mtensité synchro-

nes des vibrations d'an son donné.

A

c

C

hr

B

Fi». 47.

Il est basé sur ce que, lorsque deux corps médio-
crement condiicteuis sont en contact, les moindres
variations dans ce contact produisent de nolaMes
variations de la résistance.

L'appareil primitil était constitué par une plan-
chetteélastique verticale A B portée

par une autre planchclie horizon-

tale CD ijui lui sert de bas-; sur

la première sont fixés deux petits

cubes de charbon KF, placés l'un

au dessus de l'autre à quelque

distance; deux petites cavités sont

creusées dans les bases horizon-

tales qui se regardent. Un troi-

sième morceau de charbon G, en
forme de cylindre taillé en pointe à ses deux extré-

mités, est placé entre les deux cubes, les parties efii-

lées pénétrant dans les cavités. Enlin, les deux
cubes de charlion poib'ut chacun un fil métallique,

cequi permetd'introdnîre lesysl^me dans un circuit.

On conçoit aisément que le moindre mouvement
communiqué à l'une des planchettes déplacera le

cylindre de charlion, et produira des variations dans
la position et l'étiMidue des surfaces en contact.

11 est difficile de constituer un appareil plus simple-

ment; aussi, les elfets qu'il produit sont-ils d'autant

plus surprenants.

Voyons maintenant comment on utilise le micro-
phone.

On constitue un circuit comprenant une pile, un
microphone et un téléphone reliés entre eux par des

fils métalliques. Le circuit est donc traversé par un
courant électrique; cependant, si l'on met a l'oreille

l'embouchure du téléphone, ou n'entend rien. Le
courant est constant, eu effet, puisque le cii'cuil ne
subit aucuuH modification; la répartition du magné-
tisme dansl'aîmant du téléphone ne varie pas, et, par

suite, tout reste invariable dans l'appareil.

Mais si l'on touche, même légèrement le micro-

phone, le mouvement communiqué à l'appareil se

transmet aux charbons, les contacts changent; il y
a variation de résistance, donc variation de l'inten-

sité du courant qui se manifeste dans toute l'étendue

du circuit et, en particulier, dans la bobine du télé-

phone. Cette variation amène un changement dans
la répartition du magnétisme, et nous avons dit plus

haut que cela suffit pour mettre en action le télé-

phone; l'observateur ayant son oreille à l'enibou-

chiire du téléphone éprouve donc une sensation

sonore.

Hevenons à la question qui nous intéresse spécia-

lement; plaçons devant le microphone un corps so-

nore; ses vibrations propagées par l'air se frans-

nieitrontàla planchette verticale du microphone qui

entrera en vibration à son tour; ces vilu-ations amè-
neront des variations périodiques de position des

contacts des charbons et, par suite, de la résistance,

variations qui seront synchrones aux vibrations du
corps sonore. Le courant, à son tour, éprouvera des

variations également synchrones, et nous savons

qu'il en résultera par l'intermédiaire du téléphone

des vilirations aiTÎennes qui, provenant à l'oreil ede
l'oliservateur, lui feront entendre un son de même
hauteur que celui émis par le corps sonore.

fiicn plus et, comme dans le cas de deux télépho-

nes, ce n'est pas seulement la durée des vihiations

qui est lespectée, c'est aussi la loi, la forme de ces

vibralions, car le timbre du son est consei'vé.

11 est facile de comprendre l'emploi du micro-
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phoiie dans les conditions que nous venons d'indi-

qiii'r pei'iiietl.uit d'obtenir an téléphone rocrpleur

une int.nsité sonore ans*;! jurande qu'on le désire, ce

qui ne peut avoir- lieu dans reni[>loi de deux télé-

phones oi"i le son est tonjonis alTaibli, comme nons

l'avons dit.

Dans le cas de ilenx téléphones, les courants pro-

duits sont dos aux vibrations de la lamelle du tél''-

phoiie devant lequel on produit le; son; ils représen-

tent l'énergie, ou une paitie de j'éneifiie, correspon-

dant à ces vibrations. Oans le microphone, l'orif^ine

de réneri;ie est extérieure ; ille réside dans le lonn-

tionnemeiit de la pile; le léléphone ne reçoit que les

variatiiMis île cette énersie, mais ces variations sont

proportionnelles à l'intensilé du courani et peuvent,

tliéoiiquement au moins, devenir aussi grandes qu'on

le veul.à la eonditinn que le coûtant choisi soit snlli-

sammeiii puissant, ^up|)os()ns que, avec un courant

1, on ail des variations de I millième; ces varialions

deviendront un cenlième avec un courant 10, un

di.xlème av(jc un courant 100, une unité avec un cou-

rant i 0"0.

Aussi, on peut, avec le niiciophnne, non seulement
conserver, mais même auj^menler l'intensité du son

prnduil; c'est ainsi que, à la condition d'employer

un courant assez intense, on |ieut entendre le bruit

produit par une mouche qui marche sur la plan-

chelte ilu micioplione, le cri de la mouche, même
son cri de moil, dit Highks, devient perceptible

Onpeut,sans inconvénient, augmenter autant qu'on

le veut la dislance qui sépare le miciopbone du télé-

phone. On aucmenle ainsi la résistance du ciicuit,

ce qui, il esl vrai, diminuetail l'inlensilé du courani,

et, par suite, l'action de ses varialions sur le téléphone

si la pile restait conslante; mais il est toujours pos-

sible d'augmenter la puissance de la pile, de manière

à compenser l'accroissement de résistance età main-

tenir invariable l'intensité du courant.

Les microphones, qui sont actuellement employés,
n'ont pas la forme primitive de l'appareil que nous
avons décrit plus haut, mais ils reposent toujours

sur le même principe: la variation des contacts entre

charbons conducteurs sous l'innuence des vibrations

produites par des instruments de musique ou par la

parole.

240. — Les communications dites téléphoniques,

qui sont maintenant il'un usage courant, sont en réa-

lité micro-téléphoniques, car l'expéditeur parle de-

vant un microphone et l'audileur entend à l'aide d'un

ou plutôt de deux téléphones de manière à produire

l'audition binauriculaire. S'il ne s'agissait que de re-

lier ainsi un expédileirr à un audiieur, le système se

réduirait à celui que nous avons décrit; mais, même
dans le cas où il s'agit de relier seulement deux sta-

tions, laquestion est moins simple dans la pratique,

d'abord, parce que chaque stalion, saul'de bien rares

exceptions, doit fiouvoir être à volonté expéditrice

ou réceptrice, ce qui exige qu'il y ait un microphone

et deux téléphones à chaque station; par raison d'é-

conomie, il ne laut pas établir deux circuits complets,

et il faut que les fils de liaison puissent servir égale-

ment dans les deux cas. De plus, il faut que chaque

station puisse appeler l'aulre à volonté, à l'aide d'un

signal quelconque, dune sonnerie par exemple, e( il

faut que le fonctionnement de ces sonneries ait lieu

par les mêmes fils de liaison qui doivent relier les

microphones aux téléphones. IVous ne voulons pas

insister sur les procédés employés pour obtenir la
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réalisalion de ces diverses conditions, la question
n'étant plus alors du ressort de l'acouslique.

Mais, comme on le sail, le téléphone ne'sert pas
seulement maintenarri A relier deux stations déter-
minées; il [lermet d'établir des communicalions
enire des centaines, des milliers de stations de ma-
nière que, à volonté, une qnelcorrque d'enire elles
puisse communiquer avec chacune des autres. On
ne pouvait, dans ces conditions, songer à relier di-
rectement entre elles toules ces stations, rre Ir^l-ce

qu'à cause de l'énorme quantité de tils conducteurs
qu'il eftt fallu emplover et de l'elfroyalile complrca-
lion qui en serait résultée à chaqire station. Voici, en
quelqrres mots, la disposition qui a été adoptée :

Dans le cas le plus simple, celui (>i"i le rrorrrbre des
stations n'est pas trop considérable, chacune de ces
stations est reliée directement à un birr-eau centr-.il'

quand l'abonné du poste A veut parler à l'alioniié drî
poste H, il appelle le bureau central et prévient l'em-
ployé de son intention. Gdui-ci ,i son toirr, appelle
l'abonné 15, puis à l'aide de mécanismes trop compli-
qués pour être décrits ici, il relie les fils conducteurs
du poste A à ceux du po^le B; les deux postes, com-
muniquant ainsi directement, perrvent causer entre
eux comme si le bureau central n'existait pas. Quand
la conversation est terminée, les abonnés prévien-
nent le bureau central qui supprime la communica-
tion directe qui avait été établie, de telle sorte que
chaque pnste se ti-onve de nouveau relié seulement
au bureau central, qui pourra être afipelé de norrveau
par A ou par R, si ces aborrnés veulent faire une autre
communication.

Lorsque le nombre des abonnés devient considé-
rable, un seul bureau central devient insulïisanl; on
divise alors tous les postes en un certain nombr'è de
groupes dont chacun est muni d'un bureau central
comme dans le cas précédent; de plus, tous les bu-
reaux centraux sont reliés ensemble.

Si alors, un abonné du groupe I veut parler à un
abonné du même groupe, les opérations sont les mê-
mes que celles que nous avons mdiquées. Mais elles
sont plus complexes si, par exemple, l'abonné A du
groupe 1 veut parler à l'abonné 15 du groupe III; il

appelle le bureau central I et lui demande la com-
munication qu'il désire; ce bureau central appelle le
bureau III et lui transmet l'indicalion qu'il a reerre-
enlinle bureau Itl appelle l'abonné B;puis, les d'eux
postes A et B, se trouvant reliés par l'intermédiaire
des tmieanx I et III ei des conducteurs qui réunis-
sent ceux-ci, peuvent établir la conversation.

Il nous a paru nécessaire de dire quelques mots
de cet emploi des téléphones qui se sont répan.lus si
rapidement dans tous les pays; mais la question ne
se rapportant pas à la musique, nous ne nous y ar-.
rêterons pas davantage.
Nous devons rappeler cependant que les conversa-

tions peuvents'établirainsi, non seulement entre les
babilanls d'une même ville, mais même entre des
villes situées à de très grandes distances; cesl ainsi
que Paris communique avec les principales villes de
Krance, par exemple avec Marseille, à plus deSOO ki-
lomètres, et même avec des villes étrangères, Bruxel-
les, Genève, Berlin. Bien plus, et quoique des di li-
cultés particulières résultent de l'emploi de câbles
sons-marins, on peut correspondre de Paris à Lon-
dres, les fils téléphoniques passant sous la Manche.
Au déliut, la transmission de la par-oie était défec-

tueuse, le timbre des sons était modifié, les vovelles
altérées; d'une manière générale, les sons perçus au

33
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téli^|)lione avaient un caiactRre nasillard qui pfimnl-

lail cependant de comprendre ce qui était dit. Mais

des perlectionrieraents divers el iiomlireux ont été

ap|iorlés aux appai'eils, sans rieii clianner à leur

principe d'ailleurs, et mainlenant, ou possède des

niicro|iliones et des téléphones qui transniellenttous

les sous avec une grande pmelé; aussi, si l'on se

trouve dans de bonnes conditions, on peut causer

avec une personne à 1000 kilomètres et entendre

aussi nettement, aussi completeinenl que si l'iuler-

loculeur était placé dans une cli;unbre voisine. Bien

enleudu, les sons produits par des instiuuienls de

musique quelconques sont transmis d'une manière

épaleinent salis aisante.

Quand on rétlechit aux minimes dilférences que

présentent les vibraiions de deux notes de même

bauieur, mais de liralues iliUeients, on conçoit dif-

ficilement comment ces modalités de la vibration

peuvent ôlre transmises avec toute leur pureté.

L'étonnement auj^mente encore quand on songe

que, pour produire ces elîets réellement merveil-

leux, il suflit (le vibraiions d'une plaque de fer et de

vibraiions excessivement minimes, puisque, d'après

Carl Baiins, l'amplitude des vibrations du dia-

phragme d'un téléphone est probablement moindre

que 1 millionième de centimètre.

241. _ Nous venons de dire que l'emploi du mi-

crophone et du téléphone permet de transmettre à

dislance el avec une grande purelé les sons musi-

caux, aussi bien ceux de la voix que ceux des instru-

ments, chacun avec son timbre parliculier. Cette

propriété est utilisée dans la construclion du tlM-

tropliow par lequel nous rentrons dans les questions

d'ordre musical, mais dont le lonclionnement ne

sauiait êtie compris sans la connaissance des notions

que nous avons résumées ci-dessus.

Le théntrophone est desliné à l'aire entendre à

dislance une scène d'une comédie ou d'une tragédie,

ou un Iragmenl d'un opéra. Ce n'est en somme, que

l'extension du système micro- téléphonique que nous

avons décrit.

Le Ihèâlrophone est constitué par un circuit con-

ducteur dans lequel on a inlercalé une pile, une sé-

rie de microphones et une paire de téléphones. Les

microphones sont placés sur la scène, le long de la

rampe; il y en a, eu général, six de chaque côté du

trou du souffleur, de telle soite qu'il y en ait tou-

jours au moins un qui soit mis en action quel que

soil le point où des sons seront produits; leurs ac-

tions se superposent, s'ajoutenl, el les téléphones les

reçoivent simultanément et fonclionnent par leur

ensemble, de même que notre oreille fonctionne

par l'ensemble, par ta superposition des vibrations

diverses qui sont émises par des corps sonores pla-

cés en des points dillérents.

Les téléphones peuvent êlre, comme toujours, pla-

cés à une distance quelconque des microphones; il

sul'lit seulement de proportionner la force de la pile

à la longueur des con'Uicleurs, de manière à avoir

un conranl suflisant comme intensité.

Mous n'avons pas d'explication particulière à don-

ner, et tout se passe comme dans le cas simple que

nous avons examiné d'abord ;
lorsque l'orchestre

joue, lorsqu'on chante sur la scène, l'air est mis en

vibration et, par suite, il en est de ra^me des lames

de bois qui recouvi enl les microphones
;
ceux-ci fonc-

tionnent comme nous l'avons indiqué et, par suite,

les téléphones, dont on a placé un à chaque oreille.

entrent en action, et font nailre chez l'auditeur des

sensations sonores successives ou simultanées qui

sont les mêmes que celles qu'il aurait éprouvées s'il

avait été directement en présence de l'orchestre et

des chanleurs.

Avec les appar-^ils perfeclionnes dont on dispose

mainfenani, l'elTet e-t parfait et l'illusion complète;

quelle que soit la dislance, on ne perd rien, et l'on

peut (lisiinguer tous les détails.

A ce point de vue, nous avons fait une remarque
intéressanle lois de noire première audition du
ibéàtrophone. Nous enleiidions un fragment d'un

opéra que nous connaissions bien; nous distin-

guions toutes les parties et, cependant, nous étions

frappés par quelquechosed'insolile que nous ne pou-

vions d'abord nous expliquer. Mais, en écoutant at-

lentivement. nous pi^m^s nous rendre compte de
citte sensation spéciale : il nous semblait (jue l'or-

cheslre étail inversé, c'est-à-dire (|ue les premiers

violons étaient à nolr'e droite, les seconds violons à

notre gauche, et ainsi de suite. 11 nous paraissait

cependant peu probable que le changement de place

de ces instruments et des autres ait réellement eu

lieu; mais la l'éflexion nous permit de nous expli-

(|uer cet ell'et : c'est que, en réalité, entendant par

l'inlermédiaire des microphones qui étaient sur la

scène, nous entendions comme si nous avions oc-

cupé la même position qu'eux, auquel cas nous au

rions eu effectivement les premières violons à droite.

Celle observation nous a paru inié essante à si-

gnaler, parce qu'elle permet de juger avec quelle dé-

licatesse sont transmis les eiïets musicaux dans le

théàtrophone.

242. Téléphone haut parleur. — Après avoir ob-

tenu la ti-ansmissinn des sons h dislance, de manière

à olitenii' l'audilion individuelle, on a cherché à faire

entendre ces sons direclenient à un auditoire plus ou

moins rroirrbreux.

A cet elîet.on a disposé au dessus du téléphone ré-

cepteirrune sorte de porte-voix, de manière à ce que

les ondes émanantdii téléphone ne se propagent que

dans une région limitée de l'espace orj seroiil placés

les auditeurs, alin (]ue ceux-ci reçoivent une quantité

d'énergieplus considérable, ce qui augmente l'inten-

sité du son perçu; c'est ce qu'on appelle un léléphine

liant parleur.

Des modèles divers ont été construits qui ont

donné des i-ésultats très satisfaisants; on a pu faire

entendre piir un auditoire nombreux, même en plein

air, un discours pr-ononcé à distance.

L'exemple le plus remarquable a été obtenu aux

Ktats-l nis; un discours prononcé à Washington a pu

être entendu par des foules sur les places publiques,

siriiullanérrrent dans plusieuis villes, jusqu'à San
Krancisco, à ."iOno kilomètres. Il faut dire que, pour
communiquer à de telles dislances, il est nécessaire

de prendre des disposi lions parliculièi'es, afin que

les courants arrivent avec une inleiisilé suffisante;

on y arrive par l'emploi de relais.

Un grand perfeitionneraenl a été obtenu récem-

ment par le haut parleur (iaumont qui transmet la

parole avec urre netteté supérieure à ce qu'on obte-

nait auparavant.

Les défauts observés provenaient principalement

de ce que la membiane métallique du téléphone ré-

cepteur, à cause de sa rigidité, est le siège de vibra-

tions propres qui s'ajoulent aux vinratioiis transmi-

ses, déforment celles-ci, et produisent des perturba-
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lions dans le son. Ces vibralions propies n'existent

pas dans le liant pailenr (iauinonl; la inenilirane

viliiante est ivniplacée par un ilisqne d'ctolTe légeTe

sur lei|uel est fixé un lil (l'aluniiiiiuin en spirale qui

le reciluvie presque complélrnienl..

Un tel disque, ilune par I, ne saurait avoirde vibra-

tions; d'antre part, sa niasse esi. 1res l'ailile : nn disque

de o^> m il II mètres de dianintre pèse à peine t gramme;
il peut ilonc être mis lacilementen mouvement; aussi,

les résultais sonl-ils très satisl'aisants.

2V:). Téléphonie sans fil, T. S. F. — Tout le monde
sait mainlena ^l que les sons peuvent être transmis,

même à gi-ande distance, direcleraenl, sans linter-

médiaire d'un cnnduoieur maièiiel.

Nous lie saurions donner ici la lliéorie de la télé-

phonie sans lil qui, basée sur les propriétés des on-

des électriques, exij^erail de trop loiiys développe-

menls; nous devons nous borner à l'aire comprendre

à peu pies la possibilité de la solution de celle

qui-stioii.

ISous avons dil ipie les corps lumineux commiini-

qnenl à l'étlier qui les environne nn mouvement vi-

braliiiie qui se propas;e dans toutes les directions en

s'a laiblissant; si cel affaiblissement n'esl pas Irop

COnsi.lérable, et si les longueurs d'onde sont moin-

dres que 6 dix-millièmes de milliniflre, ces vibra-

tions soiil susceptibles de taire éprouver la sensation

lumineuse à un observateur à l'œil duquel elles par-

viennenl.

I.'étiier peut être mis également en vibration par

des étincelles électriques éclatant dans des condi-

tions pai ticiiliiTes; pour des raisons qui ne sont [>as

encore déterminées conipléiemc nt, elles ne parais-

sent pouvoir se propagei' que dans la couche d'airqni

entoure la teire jusqu'à une hauteur de 2 à -i kilo-

nièiies; dn ce lait, l'aitaililissemeiit est relativement

moiinire qu'il ne I est pour les vitirations lumineuses.

Mais ce qui les diltérencie de celles-ci c'est que leur

onde vaiie de quelques mètrt'S a plusieurs kilomètres.

Aussi, ne produisent elles pas de sensation lumi-

neuse chez un observai.eur qui les reçoit; elles ne pro.

duisent même anciine sensation, car nous n'avons
pas d organe q li soit impressionné par de telles on,

des, et ce n'esl que d'une manieie indirecte que nnus
pouvons être averlis de leur existence, par l'emploi

de ce que l'on appelle un délecieur.

Uhanlt a montré que si l'on lait arriver des ondes
électiiipies sur un lutte de verre contenant de la

limaille métallique serrée entre di'ux lames de métal,

la résistance de cel ensemlile au passage d'un cou-
rant est modiliée, ce ipie l'on peut reconnaître faci-

lement; mais cette propriété pouvait étredil'licilement

utilisée, parce que la résistance acquise ne revient

pas spontanément à sa valeur primitive.

Il n'en est pas de même pour le détecteur à ga-
lène, qui est constitué par un morceau de ce cristal

(sull'nre de plomb), sur lequel appuie l'extrémité

pointue d'un lil d'or ou de cuivre; sous l'intlnence

d'ondes électriqn-s, le contact de ces Jeux substances

est moditié périodiquement, et il en est de même de
la résistance électrique; si donc, on a un circuit

comprenant une pile, ce détecteur et un téléphone,

le courant qui traversera ce circuit présentera des va-

riations d'inteiisilé qui seront syncbronestles on-
des; mais le léléphone ne fonctionnera pas, parce
que ces variations sont trop rapides pour que la

lame puisse vibrer.

Mais, si a ces ondes correspondant à des vibrations

de même amplitude, ondcfi rntrelenncs, on superpose

des ondes de moindre longueur, égales ou inégales.

Celles-ci feront varier, suivant leur ryllime, l'intensité

du courant et, si elles sont cnnviMiablement clioisies,

elles feront vil) relia lame du télé pbo ne qui, pour un au-

dileiirplacédans le voisinage, produira un son variant

avec la fréquence et la l'orme des ondes surajoutées.

214. — On peut concevoir maintenant comment
peut fonctionner la téléplionie sans lil.

Les ondes entrelennes sont produites par des pro-

cédés divers, arc ckutilnnl, alli'ni'ileiirs, aiidions, que
nous 11 avons pas a décrire, et dont le fonelioiinenient

exige Uiie puissance d'auLaiit plus considérable que
les ondes sont destinées à p ircourir nue plus grande

distance. Le circuit dans lequel elles sont envoyées
comprend un microplioiie qui, lorsqu'il sera mis en

action par un corps sonore, donnera naissance à des

ondes variables qui s'ajouteronl aux ondes entrete-

nues émises d'une manière continue.

Des dispositions spiknales permettent de faire va-

rier à volonté la longueur d'ondes du système d'on-

des entretenues; dans la pratique actuelle, cette

longueur varie de KiO mètres à 30 kilomèties.

Le couiant oscillaioire ainsi produit doit être

transmis à l'élher qui doit propager les ondes à dis-

tance; on y parvient par l'emploi des anti-nncs.

Une antenne est constituée par un lil métallique,

isolé à une extrémité et communiquant avec le sol à

l'autre extrémité; ce lil est le plus souvent vertical

ou légèrement incliné, mais quelque fois horizon-

tal; sa longueur varie avec la distance à laquelle les

ondes doivent être reçues, et peut atteindre jusqu'à

300 mètres. Souvent il existe, non une seule antenne,

mais une nappe constituée par plusieurs antennes
disposées parallèlement on en éventail.

La station d'émission la plus iniporiante mainte-

nant est celle de Sainte-Assise, près Melun.

A la station de réceplion, se trouve également une
antenne ou une nappe d'antennes. Elles peuvent

capter les ondes existant dans l'étlier qui les enloure

et qui proviennent d'une station située à distance,

par un pbénomène de résonance analogue à celui que
nous avons décrit pour les ondes sonores si leurs ca-

ractéristiques électriques sont convenablement clioi-

sies; il existe des dispositions qui permettent de faire

varier celles-ci de manière à atteindre ce résultai.

Dans cerlains cas, on peut remplacer l'antenne par
un cadre qui |0ue un rôle analogue.

Les ondes reçues par l'antenne sont transmises par

un conducteur a un détecleur, puis à un téléplione

dont la mise en action, comme nous l'avons dit, pro-

duit un son présentant les caractères du son émis à

la staiion d'émission. Si les ondes sont trop alfaiblies

à l'arrivée, on leur fait traverser des audions qui en

accroissent l'intensité, mais nous ne pouvons expli-

quer le mode d'action.

Il est inutile d'insister sur l'intérêt, capital à tous

égards, que présente l'emploi de la téléphonie sans (il

pour la transmission de la parole à toute distance.

Mais nous ne pouvons pas ne pas signaler que les

procédés ont été assez peitéciionnés pour que les

sons musicaux soient transmis avec pureté et net-

teté, qu'il s'agisse de chant ou de morceaux instru-

mentaux.
Cbaque jour, à Paris, ont lieu, à la Tour Eiffel et

dans plusieurs autres stations de téléphonie sans lil,

des exécutions musicales qui sont entendues jusqu'à

de grandes distances. Dans certaines stations de
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réception, on a installé un téléphone haut parleur,

de telle sorte que le morceau est entendu simultané-

ment par un nomlireiix auditoire.

Un lait qui se rapporif à cette ap|ilication nous

paraît mériter d'être sipnalé. Les navires qui «ilion-

nent l'Atlantique sont munis de postes de téléphonie

sans fil qui leur permettent d'être en communication

lorsque la nécessité s'en fait sentir.

Tel est le ras des navires Paris et France de la

Compagnie transatlantique. Le 26 février, alors que

ces lieux navires étaient en communication à une

distance de 350 milles, 560 kilomètres, un ofticier du

Paris chanta un air de Faust dans la cahine télépho-

nique de ce navire, et ce morceau lut nettement

entendu par de nombreux passagers réunis dans le

salon de la France.

243. Phonographe. — Le phonographe n'est pas,

comme le téléphone, destiné à transmettre à dis-

tance des vibrations sonores, des sons; il enregistre

ces vibrations, pour ainsi dire, de manière à les

reproduire identiquement après un laps de temps

quelconque. Le problème, pour être dilféi'ent, n'est

pas moins intéressant, et pouvait, à bon droit, paraître

insoluble jusqu'au jour oli la solution en a été

donnée. Là encore, nous trouvons un Français qui a

indiqué, non seulement la possibilité de résoudre le

problème, mais encore le moyen pratique d'obtenir

l'effet cherché.

Charles Gros a, en elfet, déposé à l'Académie des

sciences, le 30 avril 1877, un pli cacheté qui lut ouvert

le 3 décembre de la même année. Dans ce pli cacheté,

après avoir rappelé la possibilité d'enregistrer sur

une plaque enfumée les vibrations d'un corps sonore,

il dit qu'il s'agit de translormer ces traces en creux

ou en reliefs résistants capables de conduire un mo-

bile qui transmette ses mouvements à une plaque

sonore, à une membrane; celle-ci sera animée,— non

plus par l'air vibrant, mais parle tracé commandant
un index à pointe qui s'y engage,— d'impulsions exac-

tement pareilles en durée et en iutensiléàcelles que

la membrane d'enregistrement avait subies. L'air

en contact avec cette plaque vibrera comme elle, et

donnera à un observateur des sensations sonores

identiques à celles qu'il aurait éprouvées par l'action

directe du corps sonore.

Comme nous allons le diie, il y a dans ces indica-

tions tous les éléments qui constituent le phono-

graplie;mais Chablks Gros n'a pas réalisé l'appareil

qu'il décrivait, et c'est encore un Américain, Edison,

qui, en même temps, et sans connaître les idées de

Charles Gros, inventa et construisitun phonographe

capable de fonctionner.

I.e phonographe d'EorsoN comprend, d'abord, un

cylindre errregistreur, analogue à celui du phonarr-

to"raphe, c'est-à-dire qir'il est monté sur un axe

horizoïrtal muni à une extrémité d'un pas de vis

s'engageant dans un écrou, de telle sorte qrre lorsque,

avec une manivelle on lait tourner l'axe, le cylindrée

prend un rrrouvenrent hélicoïdal. La surface du cy-

lindre n'est pas unie, mais elle présente une rainure

hélicoïdale ayant le même pas que la vis de l'axe.

On applique sur le cylindre une mince feuille d'étain

qiri, naturellement, s'appuie sirr le lilet de la vis du

cylindre, irrais est tendue, sans appui, au-dessus de

la rainure.

Dautie part, sur le bâti de l'appareil, est monté un

bras qui supporte à sa partie supérieure une emboir-

chure évasée dans laquelle est enchâssée une lame

ou une nrembrane élastiqrre. Au centre de cette

numbrane, sur la face qui regarde le cylindre, est

fixée une pointe métallique mousse. Tout ce système

peut se déplacer de nranière qrre la pointe puisse, à

volonté, être éloif-'oée ou rapprochée du cylindre.

Reniarqrrons que, si la pointe se trorrve a un
moment qirelconque au-dessirs d'urre rainure, elle y
restera tout le temps qire le cylindre tournera, pirisque

cette rainure a le nrême pas que la vis qui com-
mande le mouvement hélicoïdal du cylindre.

Si donc, nous amenons la pointe à appuyer légè-

rement sur la feuille d'étaiir, et si nous faisons tourner

le cylindre, la pointe tracera sur le métal irn sillon

qui aura paitoirt la même proforrdeirr et qui sirbsis-

tera après l'action de la pointe, à cause de la mol-
lesse de l'étain.

Mais si, dans ces conditions, on vient à produire

des vibrations, si l'on vient à parler, par exemple,

devant la membrane, celle-ci vibrera, et la pointe se

déplacera, s'enlonçant plirs ou moins dans la feuille

d'étain. Le sillon qu'elle produit aura donc des pro-

forrdeurs variables en ses différents points, et les

sinuosités que pr'ésenlera son fond seront eu rapport

avec le nrouvement vibratoire de la pointe, enregis-

trant ainsi toutes les particularités des vibrations

normalement à la surlace du cylindre, et non plus

tangentiellement comme dans le plionautograpbe.

Lorsque l'eniegislrement est terminé, on soulève

la pointe de manière qu'elle ne touche plus la sur-

face du cylirrdre; on lait tourner celiri-ci en sens

contiaii-e, et on le ramène à sa façon primitive. On

abaisse alors la pointe de manière à rétablir le con-

tact avec le cylindre.

Si, alors, on fait de nouveau tourner le cylindre, la

pointe suivra le sillon qu'elle a tracé précédemment, et

repassant par le même chemin, sera forcée de repren-

dre successivement toirtes les mêmes positions que

celles qui lui ont fait creuser ce sillon, c'est-à-dire

toutes les mêmes positions que celles qu'elle a occu-

pées pendant la première phase, alors qire la mem-
brane était soumise à l'action des vibrations qui lui

étaient transmises par l'air; elle vibrera donc, et elle

vibrera comme elle avait vibré précédemmerrt. Elle

comnruniquera à l'air qiri lentoirre ce mouvement
vibratoire, ideuliiiue, à l'interrsité prés, à celui qu'elle

avait r'eçu piécédemmerrt. Un oliser'valeirr, plaçant

son oreille près de la lame vibrante, entendra dorrc

des sons qui seroirt la répétition de ceux rjui ont été

enrej-'istres préalablement; on aura reproduit ainsi

le chant ou les paroles qui avaient été exécutées ou

pi-ononcées précédemment.
Remarquons que la seconde partie del'expérierrce,

la reproilirction des sons, peut avoir lieu irn temps
quelconque après l'enregistrement, car li^ tracé

enregistr-é sur l'étain subsiste, le métal conservant

sans modilication les déforrrratiorrs qrr'il a sirbies.

Ajoutons que, si l'appareil a été bierr réglé, le pas-

sage de la pointe pour la reproduction du son ne
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déliuit pas le tiacé, qui peut servir pour une ou

plusieurs autres lepi'Oiluctious identiques. Cepen-

dant, peu à peu, le tracé s'ellace sous raclion de la

poiuie, et TexpiTieiice ne 'peut être reconiuieucée

qii un [lonihri' liuiiie de fois.

Les sons produits comme nous l'avons dit sont

faibles et il faut être près de l'appar.il pour les dis-

tin;;uer. Mais on peut aut,'nienter leur inleusilé de

manière à ce qu'ils puissent être entendus à distance,

en adaptant à l'emboucliure qui porte la membrane
un cornet évasé.

Dans l'appareil primitif, lel que nous venons de le

décrire, les sons étaient gi'êles et avaient un timbre

un peu dilféreut des sons qu'on avail enreyistn-s.

CepenilaMl.lell'et était dé|à remarquable, elle résul-

tat parut non seulement surprenant, ce qui était

vrai, mais même invraisemblable, si bien que, lorsque

l'appai'eil fut présenté à l'Académie des sciences en

1878, un des memlires de cette docte assemblée, le

docteur B., ni' put pas admettre qu'il se trouvait en

présence d'une expérience réelle; il crut, et il

en resta toujours convaincu, croyons-nous, qu'il

s'asissait d'une myslilicalion, et que les sons repro-

duits étaient dus à la personne qui faisait fonctionner

le phonographe et qu'il soupçonna d'être ventriloque.

246. — Des perfectionnements divers ont été ap-

portés au phonOf,Taphe, ont amélioré la qualité du

son, et augmenté son iniensilé, mais sans que rien

ait été changé aux dispositions essentielles.

C'est ainsi que le mouvement du cylindre est pro-

duit maintenant par un mouvement d'horlogerie

muni d'un régulateur qui permet d'obtenir une

rotation parfailement uniloime, ce à quoi l'on ne

peut arriver absolument en agissant directement sur

une manivelle.

La modilicatioii la plus importante a été la sup-

pression de la feuille détain et du cylindi'e fileté qui

la supportait dans le modèle primitif. Le mouvement
d'horlogerie l'ait louruer un cylindre lisse sur lequel

on enlile à frottement un cylindre creux qui est

entraillé dans la rotation. Ce cylindre est recouvert

d'une matière cireuse présentant une certaine mol-

lesse; la membrane vibrante est munie d'une pointe

tranchante qui creuse un sillon en enlevant des

copenus plus ou moins épais pendant qu'on lait

fonctionner l'appareil. Pour faire parler le phono-
graphe, on enlevé la membrane qui avait servi à

l'enre^-'istiement, et on la remplace par une autre

portant une pointe mousse qui suivra les sinuosités

du sillon sans les détruire.

Kntre autres avantages, cette disposition présente

celui que le cylindre creux peut ètie enlevé et con-

servé pour être utilisé à volonté ultérieurement, tandis

que l'appareil peut servir à d'autres enregislre-

meiits que l'on peut aussi conserver. Ces cylindres

ainsi préparés, auxquels on a donné le nom de
phon'grammes, peuvent servir un certain nombre de

foissa'is subir de détériorations.

Cette disposition peut suffire, mais seulement si ces

cylindres ne doivent être uiilisés qu'un nombre
limité de fois, car les empreintes laissées dans la

matière plastique s'effacent peu à peu.

Mais on peut obtenir une contre reproduction abso-

lument fidèle d'un cylindre à l'aide de la galvano-

plastie, et cette contre repriiduclion pourra servir de

moule poui- obtenir un nouveau cylindre qui repro-

duira identiquement le cylindre priniilif, et donnera

identiquement les mêmes effets, s'il est placé dans le

phonographe. On choisit d'ailleurs, poiii' le moulage
i|iii se fait à chaud une substance qui, après refroi-

dissement, devienne assez dure, assez lésislaule

pour ne pas s'user par le l'roltemeut du style ; un

semblable cylindre peut servir presque indériniinent.

Ajoutons que le moule métallique obtenu parla

galvanoplastie peut servir à reproduire autant de

cylindres qu'on le désire, tous ces cylindres produi-

sant identiquement les mêmes elfets, et leur prix

étant d'autant moindre qu'on en construit un plus

grand nombre.

24-7. — Une disposition un peu différente est main-

tenant adoptée, notamment dans le gramophinc : le

tracé, au lieu d'elle obtenu à la surface d'un cylindre,

est réalise sur une surface plane; celte surface est un

disque horizontal qui tourne autour d'un axe ver-

tical passant par son centre; le style lixé à la mem-
brane vibrante presse sur cette surface et décrirait

une circon'érence sur le plan, si le bras qui porte la

membrane n'était animé d'un mouvement rectiligne

dirigé du centre vers la circonférence; les deux mou-

vements étant uniformes, le sillon tracé par la pointe

affecte la forme d'une spirale; mais cette différence

ne change évidemment rien à l'explication que nous

avons donnée précédemment pour l'obtention du

sillon dont la profondeur varie avec les éléments du

mouvement vibratoire. La plaque ainsi préparée sert

à la reproduction des sons absolument de la même
façon que le cylindre précédemment décrit.

Il va sans dire que ces plaques ou disques peu-

vent, également comme les cylindres, êlie reproduits

en matière résistante, de manière que leur durée

soif considérablement augmentée.

On sait le développement considéiable qu'a pris

dans ces dernières années le commerce des modèles

divers dérivant du phonographe d'KoisoN.

248. — Sans parler des applications prafiqiies du

téléphone et du phonograptie, ces appareils ont une

grande importance au point de vue théorique, en ce

qu'ils ont vérifié tout ce que les ph\siciens énon-

çaient au sujet du son, notamment au sujet des sons

émis par l'homme, de la parole. S'il était admis sans

difliculté que la hauteur et l'intensité des sons delà

voix humaine avaient la même origine et dépen-

daient des mêmes éléments que la hauteur et l'iden-

sité des sons émis par un instrument quelconque, il

n'en était pas de même des caractères particuliers

de la parole, que les physiciens considéraient comme
dépendant directement du timbre, tandis que quel-

ques personnes, il n'y a (las longiemps encore, invo-

quaient, pour sa production, des conditions spéciales,

inconnues et indéterminées, exigeant I intervention

d'un être vivant.

Le téléphone et le phonographe ont montré qu'il

n'en est rien
;
que, pour les phénomènes sono: es,

comme pour ceux d'autre nature, les êtres vivants

obéi-^sent aux mêmes lois que les êtres inanimés. 11

n'est pas besoin d'un larynx mis en action par un

être vivant pour produire le son et la parole : il

suffit de lamelles métalliques et de membranes élas-

tiques mises convenablement en vibration.

249. — L'invention d'ÉcisoN est le point de départ

des appareils divers, phonographe, giapliopbones

ou gramoplioiies qui sont utilisés maintenant pour

obtenir la reproduction des sons de toute nature, et

qui ont cessé d'être des instruments de laboratoire
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pour se répaadre dans le grand public. C-^s appareils

sont asse/. perfectionnés pour reproduire les sons

presque sans modification, et l'on comprend la

curiosité qui s'y attache ; mais, en outre, ils peuvent

être utilisés de manière à fournir des résultats im-

portants au point de vue scienlilique. C'est ainsi

qu'ils permettent de fixer la prononciation d'une

lan;,'ue et, grâce a eux, nos arrière-petits-neveux

pourront savoir exactement comment nous parlons,

alors que nous n'avons aucune idéf siVe du parler de

nos ancêtres; grâce à eux, nous pouvons fixer abso-

lument le langage et la prononciation des autres

peuples et, en particulier, des peuplades sauvages qui

emploient des sons que nous n'utilisons pas et que

nous n'avons pas de moyen précis de représenter

graphiquenit-nt. Des reclierches ont déjà été com-
mencées à ce sujet, et l'on comprend quel serait l'in-

térêt d'un musée contenant les phonogrammes de

toutes les lanjiues, de lous les dialectes, de tous les

patois qui sont en usage au commencement du

xx'siécle ; la constitution d'une semblable collection

serait du plus haut intéièt pour les linguisti^s îles

temps futurs; elle ne saurait être l'œuvre d'un seul

individu, mais on pourrait la réaliser à l'aide d'une

entente internationale grâce à laquelle les diverses

nations se partageraient la besogne.

Non moins importante peut-être la conservation

par le phonographe des chants des peuples ou peu-

plades qui vivent en dehors du monde civilisé, et qui

tendent à disparaître peu à peu; ces chfinlsne sont

guère connus que par quelques explorateurs qui

ont visité les peuples dont il s'agit.

I.a notation des chants ou des morceaux instru-

mentaux ne pouvait être obtenue que par l'appré-

ciation directe par l'oreille des intervalles et des

notes; mais cette appréciation exige un observateur

très exercé, condition qui ne se rencontre pas tou-

jours i-hez les explorateurs.

11 importe de remarquer que, si celte notation

directe est relativement aisée lorsque les notes uti-

lisées appartiennent seulement à notre gamme, il

en est tout autrement lorsque ces notes appartien-

nent à un autre système de gamme, ou peut-être

n'appartiennent à aucune gamme; l'appréciation des

intervalles de vient dans ce cas d'une extrême difficulté,

ne fût-ce que par l'embarras des signes de notation à

employer, ou même d'une impossibilité absolue.

Signalons, parmi les diflicultés, l'une de celles qui

nous paraissent les plus considérables : c'est qu'on

ne peut chercher à corriger par une seconde ou par

une troisième audition les erreurs d'appréciation

qu'on aurait pu commettre lors de la première, car

on n'est jamais assuré que le chant est reproduit

absolument sans moilification, de telle sorte qu^ le>

ditlêreiices observées peuvent ètr'e le fait aussi bien

de l'exécution que de l'auditeur.

L'emploi du phonogi'.iphe supprime toutes les

diiticullés, puisqu'il enregistre tous les sons produits,

quels qu'ils soient, d'une manière absolument lidéle.

^otammenl,il permet d'enregistrer plusieurs fois

la même mélodie, ce qui peimet de s'assurer si elle

varie plusou moins, ou si elle est absolument inva-

Tiable, auquel cas son étude, qui pourra être faite à

loisir en déterminant isolément chaque note par

comparaison, fournira des leuseignemerds exacts sur

le système musical correspoinlant.

lîien entendu, des précautions spéciales doivent

être prises pour que les résidtats obtenus soient

exacts; ce n'est pas ici le lieu de les indiquer. Des

reclierches intéressantes ont été laites dans ce sens,

notamment lurs des explorations dans les tribus sau-

vages des Etals-Unis, retheiches doid quelques-uns

des résultats obtenus ont déjà été publiés.

250. — iNous avons signalé l'intérêt qu'il y aurait

à posséder des échantillons de pnriers de diverses

époques pour faire des comparaisons et se rendre

compte des modifications qui peuvent se produire.

Il va sans dire que l'intérêt ne serait pas moindre

poui la conservation des manières de chanter.

Ces résultats étaient absolument impossibles jus-

qu'à l'invention d'EnisoN, et nous ne saurons jamais

comment déclamait Baron ou corainHiit il chantait.

Il n'en sera pas de même des piincipaux actfurs

ou chanteurs modernes dont il existe des phono-

grammes variés qui, s'ils subsistent dans cent ans,

pourront donner aux personnes qui assisteront à

leur audition à l'aiile d'un phonographe, les mêmes
sensations qu'éprouvent actuellement les personnes

qui entendent directement ces chanteurs ou ces

acteurs. Le seul point à assurer, c'est la conserva-

lion des disques et des cylindres sur lesquels s'est

fait l'enregistrement, et l'on comprend que des pré-

cautions doivent '^tre prises.

La première consiste évidemment à ne faire fonc-

tionner ces cylindres que rarement, car si leur usure

est minime, elle n'en doit pas moins exister, et la

répétition du fonctionnemerrt amène une détf-rinra-

tion qui, à la longue, ne doit pas être né{;ligeable.

D'autre part, la matière dont sont constitués les

disques et cylindres ne parait pas jusqu'à présent se

modifier sous l'action du temps et des agents atmos-

phériques; mais les observations n'ont porté, ne

pouvaient porter que sur des phonogranimes remon-

tant seulement à un petit nombre d'années, et on

peut craindre que, après un temps plus long, des

altérations ne se manifestent qui modifient le fonc-

tioimenient de ces cylindres.

Sur la [iropo^ition qu'a présentée M. Malherbe, l'an-

cien archiviste de l'ftpéra, on a eu la pensée de faire

une collection de cylindres sur lesquels seraient

enregistrés les tracés fournis par un certain nombre

de clianteurs et de chanteuses célèbres de l'époque

actuelle. Cette collection était facile à réaliser, mais

il fallait en assurer la conservation; voici les prin-

cipales dispnsilions qui ont été pi'ises dans ce but :

Les cylindres ont été enfermés dans des vases en

verie qu'on a fermés liermétiquemenl après qu'on

y eut lait le vide, de telle sorte que ces cylindres

ont été mis à l'abri des actions clnmiiiues pouvant

résulter des gaz ou de l'humidité de l'atmosphère.

Ces vases ont été placés dans une cavité pratiquée

dans un pilier' des sous-sols de l'Opéra; les cvlirrdr'es

se trouvent à l'abri aussi bien de l'action delà luirriere

que de celle îles vai'iations de température.

On peut donc espérer qu'ils se conserveront abso-

lunrerit irrtacts, et que, lorsque, dans un siècle, on les

sortira de la cavité où ils sont réunis, et qu'on les

utilisera pour mettre un phonographe en action, ils

reproduiront exactement pour les aiidileiris l'impres-

sion que ceux-ci auraient é[iroirvée s'ils avaient

entendu directement lesartistes dont on a enregistré

les chants; il en résultera certainement d'inléres-

sarrtes comparaisons avec les voix et la rrranière

de chanter- des artistes qui seront alors le plus

renommés.
Chaules GARIEL.
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INTRODUCTION

De quelque façon que l'on explore le domaine mu-
sical, on se trouvera toujouis placé enlre deux ma-
nières d'orsimiser les sons.

On peut d'alioril proiiperles sons d'après leurslois

de succession. C'est le (ait d'une mélodie clin niée

par une seule voix ou jouée par un seul inslniment.
Les sons se suivent dans ce cas selon un certain or-

dre lofjique d'après lequel celle suite de sons acquiert

un sens, et prend le nom d./ mélodie, il y a lierr de
tenir compte éf;alenierit des circonslanres d<rns les-

quelles les sons se meuvent, c'est-à-dire de la possi

bililé matérielle de leur existence el de la plirs ou
moins grande facililé que le clianleur oir l'inslru-

menlisle éprorrve à les prodrrire. Mais, quelles que
soient ces circorrstances, il n'en est pas moins vrai

que le car-actère de cette lorme de mirsique esl dé-

terminé par les rapports de succession exislarrt enlre

ses dilférenls éléments.

Orr peut d'antre part faire errtendre les sons simul-

tanéruerrl et les errvisager comme tels. Dans ce cas,

on considère les rapports de simultanéité existant

entre les sons et les rapports de succession existant

enlre ces simultanéités. Si nous appelons ces srmul-

tanéités des accords, nous dirons qu'ici chaqrre ac-

cord a une indivi<l(ialité mirsicale constituée [lar le

caractère de l'organisalioii de ses éléments et que la

phrase harnronique lire sorr serrs de la laçori dont

sont disposés les diiréreirls accords et des rapports

qu'ils soulieiinent entre eirx.

Les rapports que peuverrt soutenir entre eirx les

sons musicaux se présentent donc sous trois formes
principales :

L Monodie : Rapports de succession mélodique.

H. Polyphonie : 1" Rapports de simnllanéile on

rapports harriionico-slaliqdes;

2" Rapports de succession ou rapports harmonico-
dvnamiques.
La première rre nous occupe pas.

L'Iraiinonie proprement dile commencera au mo-
ment oi'i le musicien se préoccupe, consciemment on

non, des rapports harmoniques pour eux-mêmes. Je

m'expliqire.

1° Rapports statiques. — Etant donné rrne agré-

gation de noies, qui en général esl de Irois sons, il

doit exister un système de rapports qui nnil ces trois

sons entre eux. Or, on ne peut unir enlre eux trois

éléments qu'en les rattachant à un élément commun
En l'occasion, l'accord de trois sons sera nnr liiè-

rarchie de trois notes hasée sur la fondamentale

génératrice. Il faut ici établir une fois pour tontes la

dilVérence profonde qir'il y a entre considérer leS

notes entre elles par intervalles euphoniques, comme
le lont la diaphonie el les prenriers conlrapirnclistes,

et considérer les notes par groupes organisés de trois

sons dé(iendant les irns des autres. Par exemple, si

|e considère l'accord : do-mi-sol, je puis l'envisager

des deux façons siiivairles :

a] Celte agrégation de sons, provenant acciden-

tellerrrent d'une superposition de trois chants, offre

à rrotre oreille trois intervalles : do-mi, 7ni-sol et

do-sot. I.a question est de savoir' simplement si cha-

cun de ces intervalles esl supportable pour mon
oreille : si cela est, l'ensemble élanl foriué île par-

ties euphoniques sera errphonique, el je serai satis-

fait. C'est ainsi que raisonne le conlrapurrctisle du

moyen âge, el errcore ne va-t-il pas toujours arrssi

loin: il lui suffit le plus souvent que cliaqire partie

aille avec le ténor. Par conséquent, on s'inquiète peu

ici de savoir si les trois notes ul-mi-sol sont reliées

par des liens assez puissants pour consliluer un

individu, pour avoir-, dirions-nous, urr sens harmo-

nique : qire ce soit écmituble, on n'err demarrde pas

plus, car on cherche ici l'organisation, non pas dans

la simultanéité, mais sinrplernerrt dans la succession

mélodique.

6) L'agrégation : do-mi-sol, composée de deux lier-

ces superposées, est fournie par les premiers sons

harmoniques de la forulamenlale do. C'esl une hié-

rarchie de deux notes, sol el mi, réunies par leirrs

rapports communs et divers avec la fondamentale

gèiréralrice do. Ceci, c'est le point de vrre harmoni-

que : les trois notes ne vont plus deux à deux, -mais

trois à trois, si je purs m'exprimer ainsi; elles ne

lorrnent plus seulement irne simultanéité euphoni-

que, mais liien un individu euphonique. Il n'y a plus

Va'iréijalion : do-mi-sol provenant accidenlellernent

de la superposition de trois mélodies : il y a Vaci-ord:

do-mi-sol volontairement pensé, ayant sa destination

propre, son rôle dans la phrase harmonique. Ceci

nous amène à la seconde catégorie des rapports har-

nroniques.
2" Rapports dynamiques. — Chaque note de la

mélodie joue un rôle dans la phrase, d'apr-ès sa

place dans le mode, sa ojv»|jt'? selon l'expressiorr forte

des Grecs. Chaque accord joue de même soir rôle

dans la phrase harmonique. En reprenant ma dé-

monstration de tout à l'heure, je dirai :

1. 2,

Soit le fragment
«I o-

Je puis le

considérer à deux points de vue :
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a) Une asrégalion 11 formée de : une sixte sol-mi,

une quinte do-sol, une tierce do-mi.

I ne agrégation 2) formée de : une octave fa-fa
une tierce fn-lii, une sixte la-fa,

provenant accidentellement d'une snperposilion de
trois mélodies. Intervalles euphoniques, donc, en-

semiile euplionique. U'aulre part, trois successions :

mi-fa, sol-la, mi-fa,
sol-la, do-fa, do-fa.

Ces ti'ois successions étant euplioniques, l'ensemble

est euplionique.

6) Deux accords : un de dn, un de fa, jouani dans
la tonalité le rôle de tonique et dominante, succes-
sion naturelle de quarte juste, d'un degré tonal à un
autre degré tonal, conclusion de dominanteàtonique.
Ceci est le point de vue liarinonique.

Dans toute l'histoire de la musique antérieure au

xvi° siècle, le premier point de vue, d'abord seul

exislani, sera peu à peu pénétré par le second, tout

en le dominant sans cesse. Il sera impossible de (ixer

une limite précise entre les deux, c'est-à-dire de
séparer l'étude du contrepoint de celle de l'harmonie,

lesquelles sont deux façons d'envisager la polyphonie,

qui n'ont eu d'existence indépendante qu'à partir de
l'invention de la basse continue. .Néanmoins, il est

évidentque dans l'ensemhle d'uti morceau, on sentira

bien si le compositeur a eu tant soit peu le sens des
rapports haimoniques, car s'il ne l'a pas eu, les

accords seront mal caractérisés en général et leurs

successions gauches et atonales. Il est non moins
évident que, si nous extrayons quelques iragments
convenablement choisis de cette composition, nous
pourrons découvrir des successions d'accords où l'au-

teursesera rencontré par hasard ou par instinct avec

nos plus purs principes de réalisafion. A ce moment,
l'auteur aura fait sans le vouloir di- l'harm'mie, et

sans qu'il ait eu de système à proprement parler.

Dans ce cas, les rapports harmoniques auront été

sentis avant d'être distingués et fixés. En d'antres

termes, les harmonistes auront précédé les théori-

ciens. Ce que nous verrons.

Nous reconnaîtions ces tendances harmoniques à
deux signes certains :

1° Préoccupation de l'accord : bonne disposition

de ses sons tant dans les positions fondamentales
que dans les renversemerds.

2° Préoccupation de la succession des accords. Ici

intervient la notion de tonalité. Ce qui régit l'enchaî-

nement des accords, c'est leur fonction tonale : par
conséquent, dès qu'un enchaînement nous donneia
l'impression d'une fonction tonale, il y aura dés ce

moment harmonie.
Etudierla polyphonie vocale et instrumentale dans

ses premières formes quelles qu'elles soient, en y
distinguant peu à peu l'éclosion et l'évolution de
l'élément harmonique, telle sera donc la première
partie de notre tâche.

PIlEMIÈIiK PARTIE

L'HARMONIE AVANT RAMEAU

I. I.E MOVIiN AGE

Avant Hucbald. — Il est impossible de déterminer

l'époque exacte à laquelle les musiciens cominen-

cérenl à user de la polyphonie vocale. La question

de savoir si les peuples ancnns ont oui ou non ronnu
l'harmonie a été longtemps débattue : elle n'appar-

tient d'ailleurs pas à notre sujet. Tonte la période qui

succède à la période grecque, c'est-à-dire la musique
liturgique romaine des premiers siècles de notre ère,

est essentiellement monodiijue. Il faut arriver au
•n" siècle poui' rencontrer des indices sérieux pou-
vant nous autorisera admettre à cette époque l'exis-

tence d'une polyphonie rudimentaire. Coussejukeh,
dans son ouvrage célèbre, {'Histoire de l'Harmonie au
moyen àye, cite à titre de « plus ancien document
hi>torique sur l'harmonie au moyen âge » un pas-

sage de IsiDOBiî DE SÉviLLE : i( La musique harmo-
nique, dit cet écrivain, est une modulation de la

voix; c'est aussi une concordance de plusieurs sons
et leur union simultanée. » Harmonica (innsica) est

modiilatio vocis, et concordantia pliirimorum sonorum
et cO'ifjtatw. Il mentionne ensuite Ai'rélien de Héomé,

lequel commence, ainsi qu'IsiDORE dk Sévillk. par

diviser la musique en harmonique, rythmique et mé-
trique. Puis, il s'exprime ainsi sur riiarmoiiique :

K Dans l'harmonique, dil-il, on considère les sons de

telle sorte que les sons graves, unis convenatilement

entre eux, produisent un assemblage simultané des

voix. » Uti scilicet graves soni aciitis conçjrventer cojiu-

lati comimijem officiant vo'-um. Kemi d'Ai'xerre, qui

vécut au commencement du ix= siècle, déTinit l'har-

monie : Consonimtia it coadunatio V'icum.

Kaul-il en conclure, avec Coussrmakeh, que tous

ces termes un peu équivoques (concordantvi, coap-

tatio, coadunatio) prouvent d'une façon irréiutable

que l'harmonie simultanée était piatiquée avant le

x'^ siècle? Ce qui est certain, c'est que les théoriciens

ci-dessus désignés considèrent les intervalles dans
leurs rapports polyplionii|ues : lait qui ressort net-

tement de leur' classilication.

Isidore de Sévillk classe les intervalles en .s;i/?n-

jihonics et en diaphonies (consonances et discordan-

ces). Il ranf:e dans les symphorries ou arcords : l'oc-

tave, la. quarte, la quinli-, Vi'Ctave et quinte, la double

octave, tandis que Cassiodoue (v sieclel et certains

auteurs du mo\eii âne, suivant les théoriciens grecs,

adnietlenl la quarti', la quinte, Voclare, l'octave et

quarte, l'octave et quinte, la doubic-octnve. Isidore

ajoiile que certaines consonances, jointes à d'autres,

err produisent de nouvelles : « La quinte et la quarte,

dit-il, jointes à l'octave font naître d'autn s conso-

nances. » Or, il est impossible de considérer deux
intervalles accouplés autrement que dans leurs l'ap-

poits simultanés.

EuGÉNEScoT,qui vécutau commencemeiitdu ix"siè-

cle, écrit encore : « Un chant organique est composé
de diverses qualités et quanti tés. Lorsqu'on les entend
à part et isolément, ces sons paraissent séparés par

des proportions d'élévation et d'abaissement bien éloi-

gnées l'une de l'autre; mais lorsqu'ils sont réunis

simultanément entre eux, suivant les règles déter-

minées et rationnelles de l'Arl musical qui concei-nent

chaque Ton, ils produisent un certain charme. »

En dehors de ces indications théoriques, nous ne

connaissons avant Hucbald aucurr texte musical qui

puisse nous renseigrrer sur l'état de la musique
polyphonique du vi" au x' siècle.

Diaphonie et organum (dixième et onzième
siècles). — Au x" siècle rrous découvrons pour la

première fois l'existence, non seulement d'une poly-

phonie vocale courante, mais d'une théorie systema-
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liqiie de cet ait nouveau. C'est à Hucbald, moine ("le

Saint-Ainaïul en Klaiiilie, qui vécut à la lin du

ix' siècle, que nous devons tous les détails pratiques

propres à nous donner une idée de l'Art liarmouique

à celte époque.
Deux de ses ouvrages : le Manuel de mudiiuc (Mii-

sii-a Eiiflnriadis] et le Comincntaiie du Manuel {Scho-

lia de iirtc musim) ont été publiés par l'ablié (iKHiîEKT

dans ses Scriidorcs ecclesiastici de luusica sacra jiotis-

siinum.

En ce qui conciTiie la classification des intervalles,

HucBALD maintient les six svniphonies, octave, quinte,

quarte (simples^, octave-octave, oclave-q ni nie, octave-

quarte (composées ou doubles). La comliinaison de

ces intervalles donne naissance à une lorme poly-

pliouique stable..' Ou nomnie diaphonie ou or;,'anuin,

dit Hi'iuîALii, un chaut composé de symplionios. » Le

mot diaplmiiif (du f;rec o.i, çtovr^) s'aceompagnera

plus tard du mot déchant dérivé de l'étvmolonie

latine (/('scoH/iiv, qui aura d'ailleurs un sens dilïérent.

Sur le mol orgauuui, Je4N Cotton écrit : « Cette

espèce de cliait est appelée organum, parce que la

voix humaine, qui exprime d'une manière convenable

des sons dissemblaides, ressemble à linslrument

appelé organum. » Selon Jea.n de Murris, le mot
s'appliquerait à l'oigane de la voix.

Il faut se garder de croire, coin me il est decoutume,

que la diaphonie ou l'organum >e composait exclu-

sivement d'une suite de quintes ou d'octaves.

Il y avait ileux sorles d'ot-gaiium :

1" Le premier était un chant accompagné de plu-

sieurs parties en consonances semblables :

qui était regardé alors comme un chant c< d'une

grande suavité ». ((Jkrbert, Script.)

2° Le second se composait d'intervalles plus variés:

o &TT-^ " "Oq on^3X^-TTxr^

oooooooo

La diaphonie resta dans cet étal rudimentaire jus-

qu'à Gli d'Arkzzo, moine de Pompose (xr siècle),

auquel l'Art musical doit son syslnme de notation.

l'our la diaphonie seconde manière, Cui n'admet

ni la seconde mineure m la quinte, mais bien la

seconde majeure, la tierce majeure et mineure, la

quarte. 11 considère la tierce mineure comme de

qualité secondaire et donne la primauté à la quarte.

Vers le milieu du xi» siècle, la diaphonie a fait un

certain progrès. Les règles qu^^ donne Jean Cotton

sont deia un acheminement vers l'ecrilure contra-

puH' tique. Il dit : « La diapliouii' est un ensemble de

sons diilérents convenablement unis.Elln est exécutée

an moins par deux chanteurs, de telle sorte que,

tandis que l'un lait enleiidre la mélodie principale,

l'aulie, par des sons dillérents, circule convenable-

ment autour de cette mélodie, et que, à chaque

repos, les deux voix se réunissent à l'unisson ou a

l'octave. Cette espèce de chant, a|oule-l-il, est appe-

lée ordinairement organuiii. »

Jean Cotto.n commence par déclarer qu'il exis-

tait de son temps diverses diaphonies dont chacune
avait ses partisans. Il indique comme la plus facile

Celle à laquelle il donne la prélérence. Il en pose les

règles comme suit :

1° Lorsqui' la mélodie montait, la voix organale

devait di'scendre, et réciproipiement.

Ceci est de lapins haute importance ic'esl le principe

du mouvement coniraire établi, principe qui est pour

ainsi dire l'âme de l'écriture polyphonique, l'oser

cette loi, c'était poser la pierre rondamentale de l'é-

dillce sonore d^s I'alestrina et des Bvch.

2° l.orsiiue le repos de la mélodie se faisait dans

les sons graves, l'organum devait prendre l'octave

supérieure, et réciproqueuient.

:)" Mais, lorsque le repos avait lieu sur une note

du milieu de l'échelle vocale, l'orgaïuim chaulait à

l'unisson.

4" L'organum devait suivre le chant, tantôt à l'u-

nisson, tantôt à l'octave, mais plus commodémenlet
plus souvent à l'unisson.

Cette dernière règle est d'un goût plus douteux :

elle manque d'ailleurs de clarté.

JeanCotton lait observer que cette diaphonie, qui

n'est qu'à drux parties, pouvait se l'aire à trois ou à

quatre.

Mais il y avait bien d'autres modes d'organum.

Le déchant. — Jusqu'à cette époque la musique

n'était pas mesurée, c'est à-dire que les noies n'a-

vaient pas de valeur relative délinie. Le chant mesuré

{cantiis mcnsurabilU) prend naissance vers la lin du

xr siècle avec le déchant {tliscantux), lequel se déve-

loppe d'un côté, tandis que la diaphonie ancienne

poursuit sa carrière de l'antre. G était primitivement

ladaptalion d'un chant sous une mélodie princifiale.

Pour ajuster ce chant ou ténor a la mélodie principale,

on modiliait et l'on altérait la valeur des notes. On

retrouve ce procédé jusqu'au xiv« siècle.

Cependant, dans les xii=-xiii'' siècles, il ne faisait

plus partie de la musique artistique dont parle

Imiancon (linxii''),JiîRÔME DE Moravie, le pseudo-ARis-

TOTE, Jean de Gabuande, Pierre Picakd (commence-

ment xiii"). Le plain-chant était .-xécuté par le ténor

et le contrepoint créé de toutes pièces, soit qu'il fiit

improvisé {chant sur le livre, contra/junlo n mente),

comme le veut Fétis, soit qu'il fût écrit (res facto),

comme le soutient Cousskmarer.

Au xii' siècle. Gui de Ciialis, abbé de Chàlis à Gi-

teaux, donne des régies qui ont déjà une certaine

liberlé. Le déchant se taisait alors ordinairement au-

dessus du plain-chant, ce qui le distinguait de la dia-

phonie.

D'autres traités, analysés par Coussemaker, intro-

duisent également certaines variétés dans les règles,

qui permirent peu à peu de faire moins de quintes

et d'octaves con^éculives. On y rencontre aussi l'em-

ploi des notes de passage (même parfois par degrés

disjointsi, puis l'introduction de signes acci entels

pour éviter déjà le triton et la quinte mineure (i|uinte

diminuée), munai ficta ou fal^a, s\g<\es i|iii devaient

exister déjà d'ailleurs depuis la iliaphonie, le bémol

s'appliqiiant au si et au )«/', le dinse au /a.

Ces traités indiquent bien l'état de l'harmonie au

XI' et xii" siècle et forcent à reporter celui de Fran-

coN au plus tôt à la tin du xir siècle'.

1. Nous ni' |iOu>on3 revenir sur li longue polémique survenue entre

Fétis hI Ci.osse makf.i. au sujet de IVpoqne où v^'cul pHANCiN de Co-

losse, et (le leiislence des deux Fh*»co» : Krakcon de Colocbb et
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Francon divise les intervalles en consonanCfS et

disrordances. Les consonances, en trois espèces: 1°

parfaites: anh^ons et ocUv es ,i"imparfait--s : tierces,

majeure el mineure ; Z" moyennes : (\uarles et quintes.

Les discordances, tn parpàtes (semi-ton, triton, sep-

tif'mes majeure et mineure) el imparfaites (sixte ma-

jeiin-,sixle m\ueure,tO)ihsetf,emi-lonuscumdiapente).

Jean de GARLANDEet Ahistote (lin xu-'-rommencement

xiii' siècle) iliviseni, les dissonance* en parfaites (se-

conde mineure, triton, septième maieiue), imparfaites

(sixte niajeuie et septième mineure), moyennes (se-

conde majeure et sixle inim-ure). L'iiarmonie peut

coramencer par l'unisson, Toctave, la quinte

quarte, la tierce majeure ou mineure.

la

g i!
"

f

^^ ^
m
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L'admission des dissonances amf'ne de la variété

dans l'harmonie : Trancon pose cette règle que toute

dissonance imparfaite peut précéder immédiatement
une consonance. Mais, dans ce cas, il prescrit le mou-
vement contraire.

D'après Jean de Garlande, lorsque deux notes se

trouvent contre une, elles doivent loules deux for-

mer consonance avec celle-ci : cependant, l'une des

deux peut former dissonance pour donner de la

couleur.

Avant Fbancon, il n'est pas question de déchant ou

de contrepoint piopremeiit dit à plus de deux paities;

le déchant à trois ou à quatre voix n'élant à vrai

dire que le produit du redoublement des paitiesdélà

exislantes. Fuancon est le prenrier qui enseifjne les

règles de ce genre de composition; la troisième voix

doit être comhinée de telle sorte qrre, lorsqu'elle

forme dissonarrce avec le ténor, elle forme con-

sonance avec le déchant, en moulant oir en descen-

dant, tantôt avec le ténor, tantiJtavec le déchant,

mais jamais avec l'un des derrx seulemenl. iNnus y
trouvons nos broderies et noies de passage dans une
forme de déchant rapide qui recevait le nom de

Copule, llne sorte de déchant tronqiré, VOcheiu.i,

ccrrespondait a peu près à ce que nous appelons

contrelemps. ^ous trouvons encore à celte époque
les |iremières traces de contrepoint double et d'inri-

taliorr.

Vers le nrilieu du xirr<= siècle, l'Art harmonique est

dans un état un peu moiirs rudirnentaire. On trorrve

des règles d'écriture corr-ecte dans le genre de celle-

ci : « Si le chant monte d'urre noie comme lit ré, on

doit prendre l'octave supérieirre et descendre de

tierce . »

perfectas seriatim conjanclas ascendendo vel dcscen-

dendo.pront /j'.s.si/mi(\, eiiiare.

Il rr'y a il'ailleirrs, err ^éiréral, dans ces Ihéories que

des considérations purerrrent contrapuncliques. La

notion d'accord est encore incxislanle, el ce n'est

qu'en inter|irélant les aiiteirrs, en compulsant le»

textes nrusicaux eux-mêmes qu'on peut découvrir

les germes du senlimenl harmoniqrre qui se mauifes-

lenl à celle époque. Par exemple, dans la chanson à

trois voix composée par Adam de La Halle à la fin

dn xrii' siècle, oij noirs rencontrons des harmonies

complètes de tierce et quinte et même de tierce et

sixte :

=^5i^

#
ou de celle-ci très importante, qui pose un principe

fomlanrerrtal : « lieux consonances pail'ailes ne peu-

vent se suivre; plusieurs consonances impaifailes

ne doivent se siicceiler qu'en cas de nécessité. »

{PHiLrr-PE DK ViTHY.)i)e6emi(s etiam binas consonantias

Fbancon be Pahis. L'uiiiniun ,ie Coufcsr.stAM i: nousfparair en g^nrral

plus autorisée.

^
^

-̂^ST

^
^

(6)

i( Il est curieux de comparer cet exemple avec la

didactique que nous olfrerrt les importants ouvrages

de Marchetto de Padoue (xiir" siècle), écrivain du

temps. Cet auteur, dont le défaut est d'être obscirr

par- l'excès du développement plutôt que par la con-

cision, s'est trop étendu sur certaines parties de la

science dont rintérêt est médiocre. Dans son Luci-

dairi- de ta musique plaine, il ne s'expliqrre pas asseï

sur l'objet de nos recherches actuelles; néanmoins,

nous y voyons que la doctrine de Krancon, à l'égard

des consonarrces et des dissonances, était encore en

vigueur deux siècles après lui; ainsi Marchitto dit

(dans le deuxième chapitre du sixième trailé) que la

quarte est rron seulemenl une consonance, mais une

consonance divine, parce qu'elle renferme en elle le

sacré quaternaire, et que ses parlies sorrt à l'égard

(le la musique ce ipre sont en d'autres choses les

quatre temps de l'année, les quatre plaies drr monde,

les quatre éléments, les qrratre évarrgiles! La sixte

majeure et raineirre est également une dissonance

connue par Francon. » (Kétis).

Dans le chapitre Vil du cinquième traité, il pose

la qrreslion : si la résolution de la dissonarrce de

sixte majeure est nreillerrre sur l'octave qrre sur la

quinte; et se pronorrce pour raflirrrrative.il en donne

des exemples extraordinaires pour l'époque :

ê=

f -m

^^m
pî

^
e
P

^'y a-t-il pas un sens harmonique lùen délini dans

ces successions iirodnlautes qui n'auront d emploi

que trois cents ans plus tard?

Lu seule de ces choses qu'on trouve dans la pra-

tique a la lin du xirr» siècle c'esl la sixte majeure

accoinpagrrée de la tierce et r-ésolrre sur l'octave.

ADAvr de La Halle nous en oITre cet exemple, pré-

cédé de la septième, prMse comme notechangee.avec

la qnarle, qui ir'etail pas préparée, puisqu'elle était

considérée^comme consorrauce.
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En somme, on peut dire qu'à la fin du xiii" siècle,

les harmonies de lierce et qiiinle, tierce et sixte sont

employf'es, cette dernif-re étant considérée comme
dissonance, ce qui apeii d'impoitancpatlendu qu'elle

n'est pas préparée et s'emploie par conséquent

comme une consonance. I.a lliéorie de l'art concer-

nant le mouvement des parties est également beau-

coup plus avancée, les <:uccessionsile quintes, quartes

et octaves tendant à devenir di- plus en pins rares et

le mouvement contraire venant donner à l'écriture

de l'élégance et de la variété.

L'Art harmonique aux quatorzième et quinzième
siècles. — Mais c'est au xiV siècle (lue se produit l'é-

volution décisive : cette évolution semble tenir au
fait qu'à celte époque le musicien devient de plus en

plus libre de ses mouvements en renonçant défini-

tive nient au système primitif qui consislait à super-

poser de-i chants dilTérents et à les faire marcher
ensemble coûte que coûte. L'artiste désormais se

bornera à prendre comme texte d'improvisation un
chant donné « lenor » et à inventer de toutes pièces

une, deux ou trois parties pouvant coexister avec

lui. De cette façon, n'étant plus lesserré dans des

limites trop étroites, il pourra s'appliquer davantage

à soigner le bon ell'et polyphonique de ses combinai-

sons.

Trois morceaux de l'école italienne, cités par Fétis

dans son llistoiri: (Voir p. 292-310), et faciles à con-

sulter, nous donnent une idée assez nette de ce

qu'était l Art harmonique (expression de Coussema-
ker) à cette époque : la Chanson de Jeannot de Les-

curel (avant 1320), celle de Landrino (1360-1380) et

celle de Florentinus (1.375).

Chanson de Jeannot de Lescurel.

Il est facile de se rendre compte ici que les inter-

valles sont employés avec haliileté; un certain souci

de la consonance maintient l'euphonie de l'ensemble.

Chaque superposition de deux sons est possible en
elle-même. Cependant, si la plupart t'ormeiil ce qu'au
point de vue moderne nous appellerions accord, c'est
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une simple conséquence de l'euphonie des intervalles,

car certaines agrégations sont harmoniquemenl in-

inl.elligibles.

Cerlaines agrégations cependant offrent une sono-

rité conforme aux lois harmoniques (voir les croix +);
c'est l'elfet de la combinaison des intervalles eupho-
niques et non d'une préoccupation de londamentale.

Il y a même des enchaînements d'accords parfaits

auxquels ne trouverait rien à ilire le plus pur com-
positeur de l'école classique. (Voir mesures 6 et 7-8

;

ici la sixte avec la tierce est employée couramment,
ce qui indique bien qu'elle n'est plus dissonance.)

Certaines successions se trouvent être conformes
aux lois fondamentales, mais la plupart s'elfecluent

indifféremment sur les cordes tonales ou non de la

tonalilé. Ki s'il y a terminaison sur accord de toni-

que, il n'y a pas soupçon de cadence parfaite, l'attrac-

tion de la note sensible vers la tonique ne s'y mani-
festant point. D'ailleurs, tout ce qui nous reste des

didacliciens de cette époque prouve que la conception

de l'harmonie simultanée de trois ou quatre sons en
consonance et ne Ibrmant qu'un seul tout ne s'étail

pas encore révélée à l'esprit des musiciens. La troi-

sième voix s'ajoutait aux deux premières par consi-

dération de ses rapports avec le chant donné ou té-

nor sans tenir compte de ce qui pouvait en résulter

quant à l'autre voix.

L'harmonie syncopée s'introduit dans l'écriture

musicale. C'est une importante conquête. Cependant,
cette innovation pas encore bien comprise aboutit à
une confusion entre le retard et l'aniicipalion. Voici

un fragment de chanson française à trois voix da
xiv siècle (Archives de Gand), où nous trouvons des

progressions régulières de 7-6 et de 4-3 :

é
ff (' r^

^ m^ W
76 7 6

#f=F=P Ê
4 3

^
Et encore, d'un manuscrit daté de Paris, 12 jan-

vier 1375:

^^
ifl-i^-^

67^ P-r^

P^
m

43

^

^^
87 65 5 b

Les nolesd'ornemenl acquièrent une extraordinaire

liberté. Nous trouvons de véritables échappées, les-

quelles ont une existence reconnue et classées sous le

nom de Notes changées, procédé étrange qui consiste

à remplacer purement et simplement la note natu-

relle par une autre sans que celle-ci ait aucune rai-

son d'être, sinon la fantaisie du compositeur et le be-

soin de varier les contours. Par exemple, le musicien

du xiv« siècle écrira sans hésiter :

pour # xz

Le fa est une note changée. C'est ce qui nous explique

cerlaines agrégations incompréhensibles que l'on

rencontre à celte époque au milieu de successions

d'accords classés.

Au xv« siècle une nouvelle étape est franchie. La
trame musicale, non seulement prend plus de consis-

tance, les sonorités acipiièrent plus de plénitude, les

accords sont mieux disposés, mais encore il y a une
intention tonale.

Ce sens harmonique paraît s'être développé d'a-

bord chez les musiciens anglais. On peut s'en rendre

compte par cette chanson de Ulnstaple qui date du

milieu du xv" siècle. Le repos médian a lieu sur l'ac-

cord du tonde la dominante. Les sensibles employées

dans de véiitables accords de dominante se tésolvenl

correclemeut, et, à la fin, il y a une véritable cadence

parfaite :
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Plus nous allons, plus le sentiment harmonique se

fait jour, sans être encore conscient.

Que l'on examine ces fragments cI'Okeghem et d'O-

BRECHT et on y trouvera des enchaînements de la plus

grande pnrelé, de vrais repos à la dominante et de

vraies cadences :

T7~r^:p^ ^iHzzix:

' " ^-
r r- PÊ

^

è



TECHXIQIE, ESTIIÉTIQIE ET PÉDAGOGIE LES THÉORIES HARMONIQUES 527
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Cependant, la pratique de l'Art est fort en avance

sur la théorie, i' Les notions d"hainionie qui sont

répandues dafts les Irai es généraux de musique
avani le corn mpncempnt du xvn' siècle ne laissent pas

entrevoir qu'on eiU remarqué l'analogie des faits qui

entraient alors dans la composition de l'harmonie. »

(Fétis). TiNCTORis' écrit encore en 1477 :

« Le contrepoint, tant siaiple que diminué (Henri),

se forme de deux manières, à savoir; par écrit et

par improvisation.

M Le conliepoiiit qui se fait par écrit s'appelle or-

dinairement la chose faite {res fada). Nous nom-
mons d'une manière absolue contrepoint cnlui que
nous faisons par improvisation, et l'on appelle vul-

gairement chant sur le livre ce que font ceux qui
l'improvisent. Or la chose faite dilVére principalement
du contrepoint en ce que toutes les parties de cette

même chose faite, soit qu'il y en ait trois, quatre ou
même davantage, s'unissent muluelleinent de telle

sorte que la disposition et le mouvement des concor-
dances, dans chaque partie, soient aussi bien réglés

à l'égard de chacune en particulier qu'envers toutes
ensemble.

« Mais, lorsque deux, trois, quatre ou un plus grand
nombre de personnes chantent sur un livre, aucune
n'est assuiellie à l'autre, il suffit à chacun des chan-
teurs de faire accurderavec le ténor ce qui concerne
le mouvement et l'ordre des concordances. Cependant,

1. Jban TiscTOR ou TmcToRis, prèlre belge qui fut mattre de chapelle
de Ferdi:ià.id d'Akigom, roi de Sicile et de Naples, antérieurement à

je ne considère pas comme blâmable, mais comme
très digne il'éloge, que les chanleiirs se concertent

entre eux avec prudence, concernant le placement et

l'emploi des coiison.inces, car ils forinmt une har-
monie beaucoup mieux remplie et plus suave. »

On ne trouvera pas autre chose dans Gafori dont
la vogue lut pins grande, parce que ses ouvrages

furent impiimés.

Ainsi, au début de la Kenaissance, la situation de
l'art hiimoiiique est celle clairement décrite par

Fétis dans le tableau suivant:

c< A cette époque, le système des agrégations de
consonances et de dissonances artilicielles par pro-

longalion s'est complété, h l'exception de la quarte

el sixte, qui ne parait pointcomme harmonie conso-

nante dans les œuvies des musiciens du xv« siècle.

Toute l'harmonie est donc renieiinée dans des ac-

cords de tierce et quinte, tieice et sixte, tierce el

nclave et, à quatre parties tierce, quinte el octave.

Celle harmonie est niodiliéepar le retard de la tierce,

par la prolongation île la quarte dans l'aci^ord de
liprce et quinte, ce qui produit quai te et quinle

; par

le relard de l'octave dans l'accord lierce et octave ou
lif-rce, quinte, octave, ce qui produit neuvième et

tieice ou neuvième, tieice et quinte; par celui de
sixte dans lierce et sixte, ce qui donne tierce et sep-

tième; par celui de la basse dans tierce et sixie, qui

donne seconde et quinte; par le double retard de
tierce et octave qui donne neuvième et quarte, ou
neuvième quarte ft quinte, et en lin par celui de tierce

et sixte qui donne .quarte et septième. Telles sont les
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harmonies consonantesettlissonanles emplovpes par
les composileurs dans la seconde moitié du xv= siè-
cle

; jusqu'à la fin du xvi« siècle, ou n'eu connut
point d'autres, parce que la tonalité du plain-clianl,
base de toute musiquejusqu'à celle époque, ne pou-
vait donner naissance à autre chose ('elte tonalité,
qui est unilouiqup, c'est-à-dire qui ne module pas,
ne renferme eu ell'el. les éléments d'aucune autre
harmonie que des accords consouanis et des reiards
de leurs inlervalles naturels, produisant des disso-
nances de seconde, de quarte, de septième et de
neuvième. .lusqu'à la mort de P\lestrina la musique
fut renfermée dans ces limites. »

II. La Renaissance.

L'Ecole française. — Cette époque de renouveau
pour tous les arts devait être pour la musique une
période d'efflorescence. Les accords allaient se déga-

ger iiiseusililement de la gaut'ue dans la(iuelle ils

étaient noyés. Les modes mullipifs de plaiu-chanl
cédant peu à peu le pas aux exii,'.'ncHs polyphoniques
se préparaient a faire place à la ton ililé mn le A'ul
entin trioiuphante. Lps voix s'assouplissant devaient
atleitidi-e un point de perlection dans l'écrituie qui
ne serait plus dépassé dans la suite.

Le début du xvr siècle n'est que la cordinuatiori
des formides anciennes s'orienlaul cependant vers
une plus grande pureté d'écriture et vers nue concep-
tion nouvelle de l'aecord parfait. Avant de pretulre
sa place dans la tonalité, l'accord parfait commence
parconquérir uneexislence autonome. Des fragn>ents
comme le suivant de ConsUhim (Attaicnant, l.SOOl"
montrent bien que l'aïrésatiou des trois sons n'est
plus tout à tait ici la simple rencontre eufdionique de
trois chants superposas, mais bien la fusion de trois
sons en une association, une sorte d'individu musi-
cal isolable de l'ensemlile dont il fait partie et pou-
vant exister par lui-même :

Mais il n'y a pas encore de rapports bien définis

entre ces ditlerents individus, si ce n'est toutelois

dans la cadence finale. D'ailleurs les enchainenients

sont parfois excellents L'accord, étant mieux senti,

est plus heureusement disposé. Par exemple, on ne

peut désirer une réalisation plus correcte que ce

fragment de Janequin:

ou celui-ci de Claude le Jeune :

^
m
T ^=

J-
r

$

^
^^

r

^m j]J n ^^
fJ ^ \i ^^P^ aé *

r

On trouve même parfois un sens tonal très net, 1 début oscille de façon précise entre latonique et la

comme dans ce fragment de Janequin dont tout le | dominante de fa. En tout cas, la cadence parfaite a

^ - > U i >
cjr- P

m ^ ^
1. Collection Expert: Le& Musiciens de la Jienaissance, vol. V, ii.
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conquis sa [ilace déliiiitive à la lin du morceau. Quant

à la noie sensible, elle lend de plus en plus à se

généraliser : à celle époque elle n'a pas d'existence

propre ; elle esl, il faut bien le dire, une simple

alléialion du septième degré des modes du plaiu-

cliunt. Celle alleralion a pour luit de satisfaire ce

désir inavoué de l'oreille d'avoir quelque chose qui

l'attire vers le repos sur la tonique, de même que le

bémol élait un simple abaissement du s/ bécane pour

éviter l'intervalle de quarte augmentée, lequel esl par

essence incompatible avec la base liarmoniciue. Les

altérations étant une question de eoutume el pro-

balilemenl au goiil du cbanleur, il esl très diflicile de

leur attribuer une valeur délerniinée dans l'histoire

de l'harmonie. Ce qui est certain, c'est que depuis le

XV' sieclejusqn'à la lin du xvf, le besoin de sensible

va en croissant, lit ceci esl un indice certain des

progrès du sens tonal, hase de l'harmonie.

En somme, si nous Jetons im regard d'ensemble

sur la musique de la Renaissance, nous conslalons

l'existence des faits harnioniques suivants:

L'accord parfait à l'état fondamental
;

L'accord de sixle, souvent comme prolongation sur

la quinte;

Parfois des agréitations de quarte et sixle, mais
toujours comme prolongation : la quarte avec la

basse est considérée comme dissonance et doit être

préparée;

Des prolongations 7-6, 4-3, 9-8;

Des broderies, des notes de passage;

Quelques noies changées, disparaissant au fur et

à mesure que l'écriture s'affine;

De véritables formules de cadence coraplèles;

De véritables symétries ou marches;

L'emploi déplus en plus fréquent des cordes tona-

les el de la note sensible;

Des modulations à la dominante, qui semblent

provenir surtout du fait de l'altération du quatrième

degré jouant rôle de sensible par rapport au cin-

quième.
b^nfln, une lutte incessante se poursuit au cours de

ce siècle entre les anciens modes et le mode majeur
moderne. L'introduction de sensibles accidentelles

déforme peu à peu chaque mode en le ramenant à

celui d'ut. Vers la lin du siècle, l'évolution est à peu
près terminée et le sens tonal délinillvement acquis.

C'est avec PALiisTRiN.i que nous voyons établi ce

nouveau ré;.'ime. Chez lui, nous trouvons pour la pre-

mière fois la modulation à la sous-dominante dans

la messe Afienia Chrisli munera : du Gloria au Ji'sn

Chrisli, ol quatre mesures plus loin, modulation à

son relatif mineur, sol. Toute celte messe est en fd
majeur.

Monteverde. — Pour achever la conquête du do-
maine musical modeine un seul pas reste à faire ;

réunir les éléments de la tonalité dans un même ac-

cord, mettre en rapport les deux attractions Ibnda-

menlales, celles du quatrième degré et de la note

sensible, ^ous devons cet effort décisif à l'Italie qui,

à celte époque, était à la tète du mouvement artis-

tique : autant les compositeurs italiens devaient plus

tard se cantonner dans une routine éternelle, autant

alors ils aimaient à se livrer aux audaces polypho-

niques dont devait proliter dans la suite l'école alle-

mande. Dans cette glorieuse phalange se détache le

nom de Montevekde. Nul musicien n'ignore que l'on

attribue à ce maître l'invention de l'accord de sep-

tième de dominante, invention à laiiuelle il devrait

d'êlre n le père de l'harmonie moderne ". D'ailleurs,

cette invention semble avoir pluLôt nui à sa gloire;

car, devant son fameux accord de septième de domi-

nante, on esl trop porté à oublier des œuvres subli-

mes qui font de lui le créateur du drame lyrique

moderne. 11 n'en est pas moins vrai que, pour ce qui

nous occupe, Monteverde délient dans l'histoire de
l'évolution de l'harmonie une place de la plus haute

importance. .Mais, lui altrihuer l'invention de l'ac-

cord de seplième de dominante, c'est définir cette

place d'une façon inexacte et insuflisante. Inexacte,

parce qu'on ne peut dire qire Monteverde ail inventé

l'accord de septième de dominante. Insuflisante,

parce que là ne se bornent pas ses audaces har-

moniques.

L'agrégation de septième de dominante avait été

employée avant Monteverde, d'abord couramment,
incomplète, comme retard de la sixle :

#
J-J J>

:@:

ce qui, à proprement parler, ne peut compter comme
seplième de dominante. Mais à l'état complet même
.Monteverde ne serait pas le premier à en avoir fait

usage; ce qui parait lui appartenir en propre, c'est

le fait d'attaquer cet accord sans préparation et de
lui allribuer ainsi une existence autonome.

« Il est juste de dire que Marenzio avait fait usage
de l'harmonie de septième avec tierce majeure et

quinte dans le madrigal vni che snspirate, de son
sixième livre à cirrq voix, publié en l.'iOl, c'est-à-dire

sept ans avant le livre de Monteverde ; mais bientôt

celui-ci, guidé par son instinct, comprit que la pré-

paration de la dissonance n'étail pas nécessaire dans
les harmonies de la dominante accomjiagnée delà
tierce majeure, et dans son cirrquiènie livre de ma-
drigaux il attaque sans préparation non seulement
la septième, mais même la neuvième de donrinante. »

(TÉTis.) Le rapport établi dans ces harmonies entre
le quatrième et le septième degré du ton est le prin-

cipe constitutif de la tonalité moderne; on le cher-
cherait en vain avant Womteverde et Marenzio.

Oulre l'accord de septième de dominante, Monte-
verde enrichit l'art musical d'irne foule d'agrégations
que l'on n'avait point osées jusqu'alors. Les combi-
naisons de relards simullanés lui fournisserri les so-

norités les plus inattendues, étarrt donné surtout qu'il

3'*
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n'hésile pas à faiie entendi-e la noie retardée en

même temps que le retai'd. Son audace ne connaît

pas de bornes: il faut avouer qu'il va son vent jusqu'aux

limites de la mnsicalilé et que toutes ses hardies-

ses ne sont pas recommandahles. Mais, en tout cas, si

parfois l'oreille se révolte, le cœur est toujours tou-

ché au plus profond de lui-même par l'intensité de

l'expression.

Ce fut dans la troisième partie de ses madrigaui à

cinq voix (tn98) que Monteverdk donna libre cours à

son génie inventif.

Mais c'est surtout dans ses drames que l'harmonie

revêt sa véritable expicssion. A la nouveauté des ac-

cords, — on lencontie de véritables altéiations sous

forme d'accord de quinte au},'inentée et de son pre-

mier renversement, — il joini le goût souvent immo-
déré de la modulation, voire du simple changement
de ton. Ce système de musique, que Fétis iionime

traiisitonique et qui consiste à passer successivement

d'un ton à un autre, en se préoccupant moins de la

lofjique harmonique que de l'elfet obtenu, est une

conséquence de l'accord de septième de dominante.

Ayant la faculté de rétablir d'un seul coup n'importe

quelle tonalité, il devient plus facile d'en changer.

De plus, cet accord, en vertu du caractère attractif

de l'intervalle de triton, est avant tout un accord de

mouvement; il incite au déplacement, à l'action; il

est dramatique. L'élément actif qui circule dans

l'œuvre de Montevfrde et qui se manifeste par la

force attractive des agrégations (septième de domi-

nante l'i retards multiples) et par l'abondance et

l'élrangeté des modulations, se glisse dans tous les

gein-es de musique de cette époque, jusque dans la

musique religieuse qui tend à se dramatiser. Il y a

là un curieux phénomène de réaction réciproque

entre l'harmonie et le sens expressif, dont l'Italie est

le théâtre. Nous ne trouverons rien de semblable

en Krance avant Iîameau.

Ainsi, au début du xyii"^ siècle, avec Monteverde,

l'art musical a conquis tous ses éléments essentiels :

les accords de septième et de neuvième, les relards

simples et multiples, les altérations, les modulations

aux tons voisins et aux tons éloignés. Les grands

maîtres du xvn^ et du xviii'' siècle n'y ajouteront

rien : ils pousseront simplement ces principes dans

leurs dernières conséquences.

111. — La théorie.

Insuffisance de la théorie. — Au dél)ut du
xvM" siècle, on peut dire que le système harmonique
est virtuellement établi. Tous les compositeurs pra-

tiquent correctement l'accord parfait, les degrés to-

naux, les cadences, les modulations aux tons voisins.

Or, il est singulier de voir à ce moment l'inégalité qiri

existe entre la production musicale et les traités des

théor iciens. Ces derniers n'ont pas encore compris

le moins du monde l'irrtérèt que présente l'associa-

tion entre les trois sons de l'accord parlait. Ils ne

peuvent encore envisager les sons que deirx à deux,

même lorsque ceux-ci se trouvent trois ensemble.

Une corde est la moitié, le tiers, le quart, etc., d'une

autre corde. Une corde ne peut se comparer qu'à

une autre corde Trois cordes ne peuvent se compa-
rer que deux à deux. Soit k-ut, B-mi, C-sol: on com-
parera A avec B, lî avec G ou C avec A, et tant qu'un

élément commun ne viendra pas unir A, B et C, l'ac-

cord do-mi-sol restera l'union urr peu ar'bitraire et

contingente des intervalles iil-iui, mi-sot, til-sol. On
se bornera donc, faute de mieux, à étudier les inter-

valles sépar'ément.

D'ailleurs, si la Renaissance, au point de vue théo-

rique, n'a point étudié l'accord, il farrt reconnaître

toutefois qu'elle a fioussé l'étude des intervalles

aussi loin que ses lumières pouvaient le lui permet-

tre. Aux XII', xiii°, et xiv siècles, les techniciens ne

se livrent à aucune spéculation mathématique sur

les rapports existant entre les sons. L'absence de
modulation, l'usage des modes uniquement diatoni-

ques rend inutiles les subtiles distinctions que le

chromatique introduira dans la mesure des interval-

les. Les intervalles simples du système pythagoricien

répondent à tous les besoins de la théorie. Le sys-

tème de Pythagore consiste, comme on le sait, dans

l'égalité absolue entre tous les tons de la gamme
diatonique. C'est-à-dire que l'intervalle do-ri^, me-
suré par les nombres 8 et 9 exprimant le rapport

entre les nombres de vibr'ations, a la même valeur

que l'intervalle ré-mi, lesquels sons se trouvent éga-

lement dans le rapport de 8 à 9 — soit do 8

—

ré 9

y— mi9x-. Ce système est la conséquence de la
8

génération par quintes, source de la monodie dia-

tonique ancienne. Soit 1 le son fondamental, ut par

exemple; la quinte sera sol, son harmoniiiue 3 — les

chillies représentant toujours le rapport entre' les

nombres de vibrations. — Le sri( 3 pris à son tour

comme son fondamental fournira la quinte r^3x3
= 9; lequel ré fournira to 9 x 3 = 27; lequel ia four-

nira jnt27x3=:8l. Or, il est facile de se l'endre

, doH . , , , ré 72
(8X9)

compte que le rapport — est égal a
^^,. ^^ ^,,^q)

-

De ce système, il résulte qu'il n'y a qu'une seule va-

leur pour chaque ton et pour chaque demi-Ion, con-

séqiieinment pour cha(|ue tierce majeure, pour cha-

que tiei'ce mineure, etc.

Si, au contraire, on introduit dans le système mu-
sical la génération par tierces, on a comme valeur

de mi : ">. Lequel, rapproché du mi : SI du sysiéme

précédent par le moyen de ses octaves, donne nX2''

= 80. De sorte ique le ton re ; 72-hiî ; 80, se Irouve
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ici plus petit d'un cotnma que le ton ré : 12-mi : 81.

D'où il résulte que, dans ce nouveau système, — sys-

tème du diatonique Synton de Ptolémée — le ton do-

ré est un Ion majeui, et le ton ré-mi un ton mineur,

ce qui rend nalurellement le di'mi-ton mi-/u — demi-

ton majeur — un peu plus ^rand que celui de Py-

TUAGORR, liinma. Or, c'est la fjrande innovation théo-

rique de la lieiiaissance que de retrouver cette dis-

tinction depuis longtemps perdue.

Fogliani. — 11 semble hieii que ce soit Fogliam
qui, un des premiers, sinon le premier, ouvrit le feu

des spéculations mathématiques.

Fogliani, né à Modéne, à la fm du xv" siècle, avait

conçu le projet de traduire Aristoik, mais mourut en

1539 sans avoir pu réaliser ce travail. Il puhlia en

1329 son ouvraj,'e capital : MiisiiM Th-orka. où il

traite des proportions mtisicairs, des consonances et

de la division du monoroi-de. D'après J.-B.*I)oni, I'o-

GLiA.Ni aurait découvert que le demi-ton mi-fa n'est

pas le limma, c'est-à-dire moins que la moitié du
ton, comme on le croyait auparavant, mais un demi-
ton majeur. En réalité, c'est — ainsi que nous venons
de le voir — la doctrine du diatonique .Syiilon de
Ptolémée. Mais il fut le premier en elfet à substituer

celte doctrine à celle de Pythacork dans la musique
moderne. En faisant des demi-tons de la gamme dia-

tonique des deuii-tous majeurs, Kogliani est obligé

de maintenir la distinction entre les tons majems et

mineurs, ce qui sera un long obstacle à la pratique

des différentes tonalités et, partant, de la modula-
tion, pour les instruments à sons lixes.

Zarlino.— Fogliani eutuncontinuateurillustredans

Zahlino. Zarli.no est né vraisemblablement en 1317 à

Cliiozza (Ktat de Venise), d'après l'abbé Jéiiome Rava-
GNAN qui Ut un éloge de lui, et non pas en 1319

comme on l'a longtemps écrit. 11 succéda à Cypriem

DE KoRE comme maître de chapelle à Saint-Marc de
Venise en 13(53, et mourut en 1390 à Venise.

Zarlino reconnaît lorraellement l'existence de la

tierce majeure dans le rapport 4- à 3. Ceci est d'une

importance capitale : c'est la conquête de l'harmo-

nie moderne, puisque l'admission du son 3 dans le

système musical donne la possibilité d'existence à

l'accord majeur. D'ailleurs, il ne faut pas s'y trom-
per : le son 3 ici ne fait pas partie de la résonance

du corps sonore, laquelle ne sera utilisée qu'un siècle

et demi plus tard. Zarlino pousse la progression

jusqu'au nombres au lieu de s'arrêter au nombre 3,

voila tout : cette audace, ou cette intuition, ne peut

avoir de conséquences qu'au point de vue mélodique,

puisqu'il n'v a pas cette base commune fondamen-
tale dont sont issus les harmoniques, et qui crée le

lien entre les sons de l'agrégation. Il n'en est pas

moins vrai que la tierce majeure passe au rang des

consonances, et, qu'en saillant à la quinte conso-

nante, elle engendrera une harmonie parfaite. De
plus, Zarlino fut le premier à opposer l'accord mi-
neur à l'accord majeur, en basant le majeur sur la

division harmonique de la corde 1 ^ » t z j , le mineur
2 3 45 D

sur la division arithmétique (1 2 34n6i. Ici encore, il

faut se garder de l'erreur qui consiste à croire que
Z.vulino oppose la tieice mineure à la tierce ma-
jeure. Pour lui, la tierce majeure seule est en jeu.

Mais elle change de sens : dans l'accord majeur, elle

part de la note grave : do-mi-sol; dans l'accord mi-
neur, elle part de la note aiguë : do la\i fa.

La conséquence pratique de ce système était, comme
chez Fogliani, l'établissement du diatonique .Synton
de ProLÉMi-ÎE. Celte doctrine exposée par Zarlino
dans ses institiizioni hurmonickc (1338),— traduction
de Jehan Lkfort, manuscrit de la liibliothèque natio-
nale, — et dans ses Z)imos(ra2Ù/)ii hurmoniche (1571),
fut violemment attaquée par Vincent Galilée, le père
du célèbre Galilée, lequel soutenait que le diatoni-
que moderne était celui de Pytiiagore et que le demi-
ton, pour être juste, devait être dans la proportion
de 243 à 236 et non de 13 à 16. Zarlino répondit par
les Siipiilinicnti miisicali (1388). Inilépendamment
de ces traités, Zarlino produisit quelques ouvrasses
de moindre intérêt. Un grand ouvrage en vingt-cinq

volumes, annoncé par lui, resta manusci'it et semble
avoir été perdu.

Mersenne. — Les xvi° et xvii" siècles ne paraissent
pas avoir compris le sens et l'importance des ouvra-
ges de Zarlino. Il faudra arriver à Rameau pour en
trouver l'aboutissement rationnel. Le seul monu-
ment intéressant dans cette période est la volumi-
neuse Harmonie universelle de F.-Marin Mersenne,
religieux de l'ordre des Minimes (1636). C'est une
interminable étude sur les intervalles. La passion de
spéculation intensive et univer'selle qui caractérise

la philosophie de cette époque se manifeste ici de la

façon la plus inattendue. Des pages entières sont
consacrées à la solution de questions oiseuses. Il n'en
faut pas moins de dix (in-4") pour déterminer « si

l'unisson est consonance, s'il est plus doux et plus
agréable que l'octave >> ou s'il est consonance ou
principe de consonance. Kn passant, il eflleure dilfé-

rents problèmes étrangers, comme celui de savoir
« comment un homme pourrait soulever la terre »,

dont tous d'ailleurs sont prétexte à faire appel tant
à Dieu, au soleil et aux astres, qu'aux forces natu-
relles ou aux entités métaphysiques. (Puisque l'unis-

son « représente la vertu et les trésors de la divinité,

l'on peut dire que toute la musique n'est quasi autre
chose que l'unisson, comme les vertus ne sont autre
cho^eque l'amour, conséqueminent, que l'amour et

l'unisson sont semblables», etc.) Enfin, toute lasérie
des spéculations sur la longueur des cordes, sur les

rapports de leurs vibrations. D'ailleurs, tout ceci,

bien qu'étant extrêmement touffu, renferme des idées
intéressantes, voire des aperçus dénotant un véri-
table génie. Mersenne a une très exacte conception
de l'octave, qui « enferme » toute la musique. Il

consacre de longs chapitres à élucider le problème
de la douceur de l'octave, qu'il fait résider dans la

plus grande facilité que l'on a à diviser une corde
par moitiés. Pour ce qui est de la quinte, « on peut
considérer que ces trois nombres (1,2, 3), qui servent
à explii|uer le mystère de la sainte Trinité, servent
aussi à expliquer les trois consonances, car l'unité
représente la divinité Dieu le Pèr'e, le binaire repré-
sente le hils et le ternaire le Saint-Esprit ••.

La tierce niaieure ou diton et la mineure ou ses-

quiton — la mineure étant le résidu de la majeure
comparée à la quinte, comme la quarte l'est de la

quinte comparée à l'octave — sont des consonances,
et considérées comme meilleures que la quarte'.

t. Dét-Tniiner si tes tit^rces et leurs réfiliques sont plus douces que
la quarte et ses répélili.ins. .. Celle Hifliculté, dil Mersenne. est une
des plus gran les de la musique. .. Eu elfel, l'oreille semble plirs satis-
faite des tierces que des quartes : de la vient que l'on peut user de
tant de tierc-s que l'on voudra dans le duo, particulièrement quand
la nnueure suit la majeure.

. Andbé Papias ajoute, dans le livre qu'il fait en faveur ilu Diates-
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Après s'ètie ilemaiidé si les sixtes sont plus ou

moins agréables que les lierces, problème aisé à ré-

soiidie si l'on mesure l'agréable par l'union des bat-

lemenls de l'air, « comme nous avons lait jusqu'à

présent' », Mkrsknne aborde, dans un remarquable

chcipitie, la grave queslion : Pourquoi les consonan-

ces s'arrétent-L'IIes au nombre 6"? Si nous divisons

une corde successivement en 1, 2, 3, 4, S, 6 parties

égales, ces six divisions donneront des intervalles

consoiiants — ut, mi, S'U —, Pourquoi, si je pousse

cette série au nombre 7, l'intervalle ainsi obtenu

passe-t-il dans la catégorie des dissonances?

Après avoir rappelé les dilléreutes raisons déjà

données : impression des sens, addition des chiffres

4 et 3, — la quarte, ce monstre qui ne peut donner

que des monstres! — comparaisons avec Dieu, les

astres, elc, « ces raisons, dit Mersenne, ne satisfont

pas entièrement, d'autant que si le plaisir de la mu-

sique commence par la considération de l'espril, qui

est capable de contempler toutes sorles de raisons,

il faudrait dire pourquoi les inlervalles dissonants

lui déplaisent dans les sons, puisqu'ils ne lui déplai-

sent pas dans les lignes et puisque le long exercice

a coulume de rendre doux et agréable ce qui sem-

blait auparavant rude et l'âcbeux
;
je ne doute nulle-

ment que les intervalles dissonants dont j'ai parlé

dans cette proposition, à savoir les laispns 7 à 6, 8

à 7 qui divisent la quarte, ne pussent devenir agréa-

bles, si l'on s'acoouluine à les ouïr et à les endurer,

et que l'on en use comme il faut dans les récits et

dans les conceris, afin d'émouvoir les passions et

poui- plusieurs etiels, dont la musique ordinaiiement

est privée ». Cette dernière remarque dénoie une

prescience vraiment" géniale des farts, et des vues

d'une audace extraordinaire.

On voit donc, par cet aperçu de la tliéorie des in-

tervalles de Mersenne, que le théoricien à cette épo-

que ne se rend nullement compte de l'importance de

l'enchaînement de ces intervalles. Pour lui, un inter-

valle est agréable ou non; il mesurée les déférés de

saveur des différents inlervalles et ne semble pas

soupçonner qu'une a^'régalion n'est pas elle-même

bonne ou mauvaise, mais que son bon ou mauvais

effet dépend entierenrent de ses rapports avec celle

qui la précède et celle qui la suit-.

Cependant, Mersenne ne borne pas à l'étude des

saron, que si l'on chante plusieurs quartes de suite, qu'elles seront

moins insuppi>rtables (|unn nombre de tierces ou de sixtes majeures

ou mineures dunl il docme des cxcm|iles .[ue je ne veux rapporler,

d'autant qu'ils sont fort drsagreables. Il niiintient aussi qiie la quarte

peut subsister sans les tierces et qu'elles sont sauvées par son moyen,

au lieu que l'on a cuulume de dire que les tierces sauvent la quarte.

« Ce qu'il confirme par ce premier exemple ut-fa-la, qu'il dit être

meilli'ur que le second lil-tni-sul : ce qui ne peut arriver que par l'cs-

cfllence de la quarte, qui est si grande, qu'elle ri'nd les lonsonani'es

imparfaites beaucoup nieill urcs qu'elles no seraient toutes seules;

car la sixte ul-la du Iniisième e\-m|ile n'est pas si bonne que quand

on la divise par la quarte l'I par la note fa. comme on voit au [iremier

exemple ; mais le contraire arrive à la quinte du quatrième exemple,

qui est plus douce et meilleure toute seule, que quand elle e-l divi-

sée par le mi du deuxième exemple, qui fait la tierc e majeure dessous

et la miiieuie dessus. Finalement, il tient que les duos finissent mii'ux

par le premier exemple que par le second A quoi j'a|oule que plu-

sieurs de nos praticiens sont de môm-' avis, qui confessent que la

quarte étant tenue longtemps sur l'orgue est plus agréable que la

tierce majeure qui ennuie plus et blesse davantage l'oreille que ladite

quarte. •>

Et voici la réfutation de Mersemne :

intervalli'S sa science harmonique. Il est peut-être le

premier à considérer des assorialions de trois sons,

c'est-à-dire îles accords. Mais, au lieu de comprendre
l'accord comme formé d'intervalles sttperposés, Mer-
senne le lornie en divisant un intervalle en dettx,

trois ou quatre portions. Par exemple, ut-mi-sol ne

ser'a pas formé de ut-mi -\- mi-sol, mais de ut-^ol di-

visé en deux par mi. Mi sera, selon son expression,

le milieu de ut-sol. Mersenne admet tr'ois systèmes
de milieir :

1" Le milieu arithmétique, exprimé par' la relation

A + B—-— , A et B représentant les valeurs numériques

pie :

3 2 + 4
ou i

—

:

:3.

des deux notes extrêmes de l'intervalle. Par exem-
l+2_

2 _

AXB
2" Le .milieu harmonique A + li. Par exemple

2

2X4
^
ou 6. 8. 12 ou 3. 4. 6.2-1-4:

2. 4 ou 1.3. 9.

Mersenne en-

3° Le milieu géométrique, comme 1

Comme application de ce système

treprend de donner toutes les divisions, tant arith-

métiques qu'harmoniques de toutes les consonances

qui se trouvent dans l'étendue de qualre octaves, qui

font la vingt-septième, et conséquenimerit, de trouver

toutes les manières de composer' à trois, quatre ou

plusieurs autres parties, dont l'on peut user sur une

syllabe ou dans le temps d'une mesure.

Parmi cette interminable série de divisions, nous

citerons celles qui donnent les harmonies usitées,

soit les divisions de la quinte et de l'octave.

La quinte donne deux combinaisons :

1+12
, soitl" En prenant le milieu arilhmétique

8. 10. 12., accord parfait majeur.
10x15

2° En prenant le milieu harmonique 10+ 13, soit
""

2

10. 12. l."}., accord parfait mineur.

L'octave, eu prenant concurremment les deux mi-

lieux, donne les six accords de quatre sons suivants :

1 - 3. 4. 5. 6.

II — 4. 0. fi. 8.

III — 5. 6. 8. 10.

IV — 12. 15. 20. 24.

V — 13. 20. 24. 30.

VI — 20. 24. 30. 40.

I" Lin son représente son octave supérieure, puisque la corde le con-

tient.

1° La duplique de tierce majeure, 4 à 10, présente plus d'union en-

tre ses baltcments que celle de la quarte, iî à 8.

Par conséquent, la tienc dnit paiailre meilleure que la quarte.

1. ti II f.iul néanmoins confesser que ces deux consonances — les six-

tes 3 a 5 et 5 à 8 — ne sont guère bonnes, d'autant que la comparai-

son de leurs sons n'est pas aisée à comprendre, car elle est siirpar-

tissante, puisque le son aigu de la majeure contient une fois le son

jrrave et, outre cela, deux tiers de l'aisu; de la vient que sa raison est

surpartissantc trois, qui est la première raison entre les surpartis-

saiites, et la raison de la sixte est surpartissante cinq
;
et con<équeen-

meiit les sons de la majeure s'unissent une fois à chaque cinquième

batlemenl du son aigu et a chaque troisième du grave; et les sons de

la mineure s'unissent â cliaquo huitième battement du son aigu cl à

chaque cinquième du grave. Donc je conclurai dans lu trente-

deuxième proposition dr cnmliien l'un stirpasse l'autre, k

2. Cependant Mehsi:nniî écrit :

u II suffit d'avoir montré ce i]ui est le meilL-ur et le plus harmo-

nieux dans les compositions; tout le reste dépend de l'industrie du

compositeur et des di/frrentes circonetancfs qui t-Jiamjvnt très sou-

vent. »
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Soit :

On arrive donc ainsi par un moyen détourné à l'ac-

cord majeiir et mineur et à ses renversements, mais
on ifinore tolalement les rapports qui existent entre

«es dillereiites agré^jalions.

De toutes ces divisious, quelle sera la meilleure?

L'excellence se mesurant par la facilité et la vi-

tesse de lencontre des vibrations, la meilleure sera

celle dout la somme des nonilires sera plus petite.

Par exemple :

ut sol ut sol ul sol

2 3 4 =9 est meilleure que i 4 6 = i:<

parce qu'elles unissent leurs sons toutes les neuf vi-

brai ions au lieu d" toutes les treize. Le dej.'ré d'excel-

lence de ces deux divisions est donc comme 13 à 9.

« A quoi il faut ajouter que ce qui es! plus doux n'esl

pas toujours plusayréalile, comme on l'a expérimenté

au sucreetau miel et en plusieuis autres choses très

douces qui sont haïes de plusieurs qui aiment mieux
le vinaigre et les choses anières ».

Après cette étude de l'accord au repos. Mrrse.nnk

abandoime la t;iche au munieni où il lauilrait abor-

der les lois de 1 enchaînement, qui son t a peine pres-

senties par ces mots : « 11 sul'lit d'avoir montré ce qui

est le meilleur- et le plus harmonieux dans les com-
positions: toutle reste dépend de l'iuiluslrie du com-
positeur et des dilférentes circonstances qui chan-
gent très souvent. »

Le véritable rôle de la triade et le principe du re-

doublement semblent avoir été également pressentis

dans ce passage :

« Il s'ensuit de ces deux propositions que l'on peut

toujours ajouter une troisième partie aux duos, d'au-

tant que leurs consonances, qui sont toutes et le plus

souvent imparfaites, en supposent toujours d'autres;

mais les trios ne supposent plus rien, d'autant que
l'on ne peut leur ajouter que l'octave qui est la répé-

tition de l'unisson pour faire la quatrième partie, ou
la répétition des autres consonances pour faire qua-

tre, cinq, six, sept et huit parties de musique. »

D'ailleurs, Mersenne n'est pas bien persuadé de

l'importance delà basse, fondement de l'échafaudage

des sons, puisqu'il passe un long chapitie à se de-

mander si la basse ou le dessus est le fondement de

la musique, et qu'après avoir émis quelques pénibles

raisons pour la prééminence de la basse il ajoute :

« Ce qui n'empêche pas que chaque partie ne puisse

être prise pour le fondement des autres, puisqu'elles

ont un tel rapport entre elles qu'il n'y a pas de

basse s'il n'y a pas de dessus, ni de dessus s'il n'y a

pas de basse, etc. »

.Mais pourtant « parce que la basse est la plus pro-

pice pour faire les cadences, dans lesquelles consiste

le plus grand elfet de l'haimonie, parce que les in-

tervalles des notes qui tout les cadences sont les

plus naturels et contiennent la force et la beauté du

mode, il s'ensuit que la basse doit être estimée et

appelée le fondement de l'harmonie. »

En somme, au milieu d'un perpétuel tlottement d'i-

dées, Mersen-ne a le pressentiment de quelques-unes

des grandes vérités qui éclateront au siècle suivant.

C'est le dernier mot de la science harmonique à la

fin du XVII'' sii''cle. Entre .MERsKN.NEet li.\MH.4i' — près

d'un siècle — sévit au point de vue théorique un
empirisme qui ne fera pas faiie un pus à la question.

IV. Le BASSO CONTINI'O.

Viadana. — Ce que le théoricien n'est point arrivé

à trouver, c'est l'instrumentiste (|ui le découvrira. Ce
fait, un peu paradoxal au premier abord, s'explique

très clairement dés qu'on examine la q^uestion de
plus près. Pour(|uoi, en somme, le musicien du moyen
ài;e a-l-il tant de peine à concevoir poui' elle-même

1 Ufirégation de plusieurs sons'.' C'est que le chanteur

ne peut émettre qu'un seul son à la fois, que son

union avec d'autres chanteurs est un fait en somme
accessoire, que l'intérêt monodique prime tout; d'ail-

leurs, l'éciiture » en partition " est inconnue, le mu-
sicien n'a même pas l'accord sous les yeux. L'orga-

niste ou le claveciniste, au contraire, pouvant action-

ner plusieurs touches en même temps, a I accord sous

les doigts : il ne s'agit plus de chanier une note, mais

de jouer un accord. Autant la préoccupation du
chanteur est mélodique, autant la sienne est har-

monioue. Par conséquent, avec l'usage de la musique
à voix seule accompagnée par l'orgue ou d'autres

instrumi'nts, se développera la coucepiion de l'ac-

cord, l'ayiégatioir des sons pouvant ètr'e saisie par

l'instrumentiste dans une vue synthétique et être cou-

sidérée pour elle-même. D'autre part, la nécessité

de confier à un instrument grave une partie destinée

à soutenir le chant donnei'a a la basse sa véritalile

signilication, sa véritable importance. Ainsi naîtra la

basse que l'on appellera continue, pour- la distinguer

de la basse interrompue de l'ancienne musique en

hai-monie vocale. 11 faudra bien alors coûte que coûte

établir une démarcation entre le chant et la masse
de remplissage par laquelle l'accompagnateur crée

l'atmosphère de ce chant, et la partie grave qui sert

de simple régulatrice. Dès ce moment, la conception

harmonique se sera fait jour. Et elle prendra un corps

lorsque, pour rendre la tâche plus facile, le compo-
siteur aura indiqué sur la basse continue, au moyen
de chi/f'res, les intervalles convenant au chant.

Il est assez difticile de préciser l'époque à laquelle

remonte l'invention de la basse continue et de dir-e

qui en fut l'auteur. Elle se place à l'extrême lin du
XVI' siècle. On l'attribue corumunément à un moine
nommé Viadana qui, en effet, la revendiqua en I60:i. Il

l'aurait trouvée, prétend-il, en cherchant à écrire des

morceaux de musique religieuse pouvant être exécutés

par un seul clianleur; il imagina alors de faire faire la

basse parla main gauche d'un organiste, la droite rem-
plissant l'harmonie. Toutefois, observe FÉirs, « Via-

dana a pu puiser- l'idée de cette basse dans l'accom-

pagnement du récit des drames d'EiiiLio delCavalieri

et Péri (fin xvi"^) ». Quant aux chitfres, d'autres au

leurs en avaient avant lui déterminé l'emploi : Gui-

DOTTi, dans l'avertissement de la Rappresenlazioite di

anima e di cnrpo de Cavalier r; Jules CACcr.M, ipii a

chiffré la basse de son Eurydice et de ses Madriyaitx,

publiés en 1601. Il semlile donc que l'idée d'un

accompagnement continu soit née de la musique à

une voix, sans doute vers 1580 ;
que les chilfres furent

introduits vers 1600 par Cavalieri ou un auteur in-

connu, et qu'à ce moment, la liasse reçut le nom de

basse continue. Maintenant, Viadana s'était occupé de

basse continue avant cette époque, vers lo96 ; il peut

bien être le premier en effet à en avoir fait l'emploi

systématique, de même que pour la théorie des chif-
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fres. CitiiGER, son contemporain, dans son Syivipfis

wusica, déclare formellement queViADANA en est l'in-

venteur.

A l'origine, les indications en chiffres se bornent à

peu de cliose. La plupart du temps, un S et un 6 par-

semés çà et là sont pour l'exécutant un guide assez

vague. Quelques prolongations oldigées se trouvent

notées par des 4 ou des 7, mais d'ailleurs assez rare-

ment. Ce chilFrage ne consliLue pas une déteniiina-

lion précise de l'agrégation voulue. 11 indique un

intervalle, puisqu'il n'est pas encore question d'accord

théorique. Le lecteur a donc encore à trouver par

quels antres intervalles se complétera l'intervalle

demandé : il faudra accompagner l'accompagnument.

A ce sujet, l'instinct sera le plus sûr garant d'ime

réalisation euphonique. De l'expérience toutefois

découleront quelques règles empiriques : on remar-

quera que tel intervalle s'accompagne mieux de tel

autre. Mais jamais on ne poussera plus loin.

Le svii« siècle se passera ainsi au point de vue

didactique.

L'accompagnement en Italie et en Allemagne. —
Agazzari de Sienne, contemporain de Viadaiia, déve-

loppe l'instruction de Guidotti sur l'usage des chilfres

et en étudie les applications dans son Dhcnurs sur la

manière de jouer la basse sur toutes snrles d'instru-

ments, p\a.cé en tète du cinquième livre de ses motets,

publié en 1607, mais sans indiquer la nature des

accords qui devaient appaitenir à tel ou tel degré de

la gamme.
En 1628, Galeazzo Sarbatini publie des règles pour

l'emploi des accords sur chaque note de l'échelle

diatonique dans l'accompagnement de la liasse con-

tinue de l'orgue. « Il ne faut pas croire cependant

que ces préceptes fussent exactement les mêmes que

ce qu'on a appelé depuis la règle d'octave; car,

nonobstant les henreusi'S innovations de Monïeverde,

on n'avait point encore compris le changement qui

s'était opéré dans la tonalité : et, confondant la

nature de l'échelle avec une ancienne et vicieuse

méthode de solinisation, ou s'obstinait a borner la

gamme à six notes, en sorte que l'accord caracléris-

tiquo de la noie sensible n'apparaît pas dans l'ou-

vrage de Sabbatini. Criger, qui donna en 1634 son

Synopsis musica, fait voir dans ses iilées une sinj.'u-

liére confusion ; car il croit aussi ti'aiter, dans les

huilième et neuvirme chapitres de son ouvcaj^e, l'ap-

plication de l'harmonie à la tonalité du plam-clianl;

taudis qu'en plusieurs endroits il présente des pro-

gressions modulées par une succession de notes

sensibles et de Ioniques dilTérenles. Cette erreur s'est

propagée jusque dans la seconde moitié du xvii^ siè-

cle. La théorie ne put èlre débarrassée d'une telle

anomalie qu'après que la solmisation par la gamme
de sept notes eut été substituée à celle des hexa-

cordes. Le traité de l'accomijagnement de l'orgue et

du cliivecin de SAl^T-LAMRERT (1680) me parait èlre

le premier livre de cette espèce on il fût parlé de la

vér'itable gamme harmonique de la tonalité luoderne.

Jusque-là, les compositeurs eu faisaient usage et les

écrivains n'osaient l'enseigner. » (1''étis, lidsumé philo-

sophique, page ccxLi.)

D'ailleui'S, si l'Iiarmoiiie resta stationnaire, la

pratique de l'accompagnement (it à cette époque de

grands pi'ogrès. Pas^uini et Alexandro Scarlatti

écrivirent beaucoup de basses chill'rées pour leurs

élèves, de même que Gaspabini {Armonico pratico al

cembalo, 1701).

Un trouve pour la première fois, dans le Synopsis
musica de Gruger (Berlin, 163'»), la constitution isolée

des accords consonants désignée par l'auteur sous le

nom de Triade harmonique ; « les autres écrivains
allemands du même temps qui ont traité de la basse
continue à la fin du xvn» et au commencement du
xviii= siècle, particulicrement Pri.nz et Webckmkistkr,
ont ajouté quelques variétés de successions d'accords
aux exemples fournis par Gruger, mais n'ont pas plus
que leurs prédécesseurs essayé de former une classi-

fication synoptique de ces groupes harmonieux. »

NiEDT Kréiiéric Krhardt, notaire à léna, puis à Co-
penhague, mort en 1717, donne, dans son Guide mu-
sical (Hambourg 1710), les formules des cadences
harmoniques alors en usage, avec la manière de les

chitfrer, et la théorie des notes de passage. On y
rencontre l'attaque des accords dissonants naturels

sans préparation et de fausses résolutions ascen-
dantes de la septième.

Heinichen [Instruction fondumenliile^ 1711) range
les accords en consonants et dissonants (Consonants ;

majeur et mineur, de sixte. Dissonants : toutes les

harmonies dissonantes par prolongation d'inter-

valles). Il confond les prolongations avec les septièmes
naturelles. Cependant, dans son second livre, La Basse

continue (Dresde, 1718), il présente la septième de
dominante comme dissonant naturel.

Mattheson, dans VExempIairc de l'examen de l'or-

ganiste en ce qui concerne la basse continue (Ham-
bourg, 1716) et dans la Grande École de la /ja.<se con-

tinue (deuxième édition du premier), ne fait aucune
classification d'accords. Mais, dans la Petite Ecole de
la basse continue, il va plus loin que Heinichen dans
la division des accords et leurs préparation et réso-

lution. A ce moment, le traité de Uameau existait

depuis treize ans, et il ne semble pas l'avoir compris.

L'accompagnement en France. — Kn h'ranre, les

irailes de Delaiu, Saint-Lambert, Cami'ion, Hovvin,

Masson ont tous pour objet l'accompagnement au
clavecin. On verra, par une courte analyse de ces

ouvrages, à quel point l'empirisme sévit au moment
piécis où va se déchaîner la fureur île spéculation

dont Hameau sera le promoteur.

Delair (Traité d'accoinjiaiinement pour le théorbe

et le clavecin. 1690) comirrence par un aveu d'empi-

risme. " 11 est vi'ai qu'il est difficile de donner des

règles fixes pour un art qui n'a pour fondement que
le caprice ou la volonté de ceux qui composent. »

Un accord est la rencontre d'un son grave et d'un

son aigu. L'inter'valle dilTère de l'accord en ce que le

premier ne sert que pour la mélodie.

Il y a sept accords principaux : la seconde, la

tierce, etc., que l'on divise en accord parfait, accord

inipar-fait et dissonance.

Cependant, « le premier accord est l'accord naturel,

lequel consiste en la tier-ce, la i|uinte et l'octave; on
se peut néanmoins passer de l'octave. C'est à torique

l'on appelle ledit accor'd • accord parfait », d'autant

que la tierce ch.iugeant souviMrt dans ledit accord,

étant tantùt majeure, lantôt mineure, il ne peut être

apprié parfait ».

Suivent des conseils sur la maniùre d'interpréter

les chitfies et d'accompagner' des accords qui mon-
tr-errt liien ce qu'était le cliiH'rage à cette époque. Par
exiMiiple, « la seconde nrarqiiée sur la seconde partie

d'une syncope doit être toujoui's majeure, elle s'ac-

compagne de la quarte avec laquelle orr met la quinte

ou la sixte ». Et toute une série de conseils empi-
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riqiies du même génie alioutissant t'oii-ément aux

accords de riiaimonie classique, mais sans saùsir le

lien qui les lallaclie à un |uincipe commun. De

même, lorsque la liasse n'est pas cliillVée, « sui' les

noies diésées, le mi el le Si, on lait la sixte ». Les

noies diêsées sont assimilaliles an mi et au si parce

qu'étant ilonné qu'à cette époqiie on ne sort point

encore des tonalités voisines d'l/^ un dièse conslilue

une modnialion par la sensible. Les autres tonalités

sont considérées comme tellement e.Ntiavapantes,

que Delair juge bon de l'aire remarquer que « lors-

qu'il se renconti'e plusieurs dièses après la clé, les-

dils dièses tiennent lien de mi et de ni •>. Ce qui

semble bien indiquer qu'il n'y a pas de tonalités

usitées plus éloignées que celles poitant deux alté-

rai ions à la clé.

11 faut signaler encore une tentative d'explication

de la prohibition des quintes consécutives. « Deux

quintes ou deux octaves de suite et de même mouve-

ment sont défendues; si l'on nie demande la raison

pour laquelle deux quintes ou deux octaves de suite

seul défendues, plusieurs tierces et sixtes de suite

étant permises, Je répondrai que la beauté de la

musique consistant dans la modulation el dans la

variété et n'y ayant aucune dans la répétition desdits

aciords de suite, lesdits accords ayant leur étendue

égalemenl fixe, sur quelque note (jue ce soit, non

seulement par le nombre des degrés, mais aussi par

le nombre des tons el semi-tons qui les composent,

c'est la raison pour laquelle la répétition desdits

accords esl défendue, au lieu que les tierces et les

sixles, n'étant pas fixes dans le nombre des semi-

tons qui les composent, ét:iut tantôt ma|enres, tan-

tôt mineni'es, font de la variété, el par conséquent

sont permises; |iar cette même raiso i les anciens

défendaient deux tierces de suite de inènie espèce,

on sera convaincu qu'il n'y a pas d'autre raison que

le défaut de variété ou de modulation qui fait que

deux quintes ou deux octaves de suite sont défen-

dues, quand on observera que deux quintes renver-

sées ou de mouvement contraire sont permises, aussi

bien que deux quintes de difTérentes espèces, c'est-

à-dire une juste et une fausse, parce que en ces deux

manières il y a modulation et variété. »

Nous trouvons, dans le iVo(«!eaî< Tniiti' de iacrompa-

gnement ilu clacecin de Saint-Lambrrt (17071, une vue

intéressante sur la formation des accords.

«Ceux qui apprennent l'accompagnement ont ordi-

nairement plus de peine a concevoir el à retenir par

cœur les accords chiffrés que les accords parfaits.

Mais il est aisé de Ihs soulager de cette peine, en leur

fai-ant remarquer que, lorsqu'une note porte quel-

ques chiffres, qui lui assignent un accord extraor-

dinaire, cet accord extraordinaire pour elle est sou-

vent l'accord parfait d'une autre note. "

Il y a là, sans contredil, un essai d'uniHcation qui

fait pressentir la théorie du renversement. L'idée est

encore confuse d'ailleurs. Son explication : "l'accom-

6

pagnement d'une note chitfrée 4 est l'accord mineur

2

de la seconde » montre que le principe du renverse-

ment n'est pas encore senti. SAiNT-L*MnF,RT dit : soit :

l'accord à mettre sur ut est ré-fa-la.

qui n'est autre qu'un accord parfait ou naturel de ré;

mais il sépare encore la note de basse de cet accord

et n'admet pas un accord primitif ré-fa-lu-M, dans
lequel ces quatre sons seraient réunis. 11 n'en est pas

moins vrai qu'il y a là un acheminement.
D'autre part, les relations entre les tous sont encore

mal détinies; la grande diflicnlté que l'on éprouvait

à changer de tonique fait i|ue toute modulation ne

soit pas du fa dièse et du .s/ bémol. Le défaut de

tempéramenl des instruments à clavier empêche de

concevoir nettement la transposition de l'échelle d'w<

dans les dill'érents tons. « On composait autrefois,

dit Campion [Traité d'accompagnement et de composi-

tion selon les règles d''S octaves de musique, 1716), en

l""rance,de la musique sur les modes ordinaires, et on

traitait de chromatique et de bi/.arre celle que l'on

faisait sur les dièses et les bémols. » Kt il faut qu'il

vienne révéler comme une grande dccouverle laite

par un de ses maîtres le principe de l'identité des

octaves (entendues dans le sens modei'ue de ton-

gamme) obtenues en reportant l'octave d'//< et de ré

(comme mineur relatif) sur les douze degrés.

On ne Ironvera rien de plus dansie nouveau Traité

des régies de la composilion de la musique de Mas-

son (1738).

Au moment on la théorie en est à de pareilles

hésitations, si nous nous tournons du côté de la

production artistique, nous constatons que, depuis

longtemps, l'harmonie moderne est entièrement

constituée par les composileursqui, inconsciemment,

obéissent aux lois que les théoriciens n'ont pas su

encore formuler.

Chez LiiLLi, l'enchaînement des accords est d'une

rigueur quasi nialhématique. La musique a perdu

toutes les incohérences du siècle précédent el, comme
dans tous les cas semblables, elle est tombée dans

l'excès contraire, y contractant de la rigidité. Il n'y

a plus que les accords parfaits et de sixte plaqués,

les mouvements rigoureusement conjoints et con-

traires, les notes communes conservées dans la même
partie, l'accord de septième de dominante, du second

degré en majeur et en mineur avec préparation et

résolution correcte des septièmes. On peut dire que

ton te la trame harmonique se compose exclusivement

de ces accords, en y ajoutant les relards de la basse

el de la tierce, les notes de passage el les broderies.

Le système est très restreint el les matériaux peu

nombreux. Il n'y a plus la variété des combinaisons

conlrapunctiqiies du xvi" siècle. On tourne dans le

même cercle; les enchaînements 6-5, o-ii, dominante-

Ionique, l'ont tous les frais de l'harmonie. La cadence

y joue un rôle prédominant, elle se reproduit à peu

près toutes les quatre mesures, tantôt dans le Ion,

tantôt dans un ton voisin.

DEUXIÈME PARTIE

RAMEAU

L'œuvre théorique de Hameau se compose de plu-

sieurs onvrat;es dont le premier en date et le plus

considérable, le Traité d'harmonie (\~f2i), n'est à coup

sur pas celui dont on peut retirer le plus de profit,

ni celui dans lequel sa doctrine se trouve le plus

complètement exposée. En réalité, Uambal; n'a dégagé

que 1res lentement ses idées sur l'harmonie. Il avoue

lui même en certains endroits qu'il a longtemps ter-

yirers«;.Ce^n'est que, dans ses derniers livres et cora*
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miinicalions à rAcadémie des sciences, que l'on voil

se développer d'une façon rationnelle' sa très belle

théorie de la résonance. Il faut convenir encore que

sur certains points, il n'est jamais complètement

sorti de ses hésitations. Cela se conçoit. Uameau, en

somme, a créé de toules pièces un code de musique

qui n'existait pas avant lui. Il a été le premier à

poser comme fondement de son édilice l'expérience

de la corde et de ses harmoniqu es. S'il n'a pas tou-

jours léussi à en tirer toules les con'^équences, on

ne saurait lui en tenir rigueur.

Ce qu'il y a de plus fài lieux, c'est que BAMKAr, s'il

fut un musicien de génie, était en revanche un

bien médiocre écrivain. Il a toutes les peines du

monde à conserver claire sa pensée, loi'squ'il la

couche sur le papii^r. .Son Traité ri'/iarmt)?iie,suiloul,

est écrit dans une langue dilfuse. Les explications

sont tirées en longueur, les phrases mal découpées,

in,>uflisamment précises, remplies d'amhiguïté. Les

rapports entre les mots sont raid élahlis, ce qui rend

certains tours parfaitement incompréhensibles. Pour

un amateur moderne qui voudrait se donner une

teinture d'harmonie, le traité de 1722 est illisible.

Cependant, peu à peu, [Hameau à force d'écrire linit

par apprendre à s'exprimer. La Génération hurmoni-

çue (17.37) renferme un exposé très net, qui ne peut

prêter à confusion. Et dans les ISouvelli'S Ré/le.rions,

nous pouvons compter plusieurs pages comme étant

de l'excellente littérature.

Il y a dans l'évolution de la pensée de Rameau

deux périodes distinctes.

Dans la première, il emboîte le pas à ses prédéces-

seurs. Nous avons vu que le traité de Mersknne esl

une longue spéculation sur les nombres; il nest pa'i

question d'oreille. La musique est une opération de

l'espiit. Hlle consiste en additions, soustractions,

multiplications et divisions, rapports et fractions.

On oublie que les chilfres représentent des sons. Ra-

meau débute de même.
Tout d'abord, que ce soit son premier ou son

second système, établissons bien que Rameau a été

guidé dans toutes ses recherches par la seule pensée

d'unilier les règles musicales, de donner aux faits

polyphoniques un principe commun (]ui manquait

totalement avant lui. Ceci ressort nettement des

deux passages suivants, où il fait de la plus excel-

lente façon le procès de toules les théories musicales

de ses prédécesseurs.

<< Ceux qui ont été sensibles au renversement ne

l'ont point puisé dans son origine, leurs règles el

leurs exemples en font foi, autant d'accords dilTé-

renls, autant d'exemples dilférents el autant dérègles

dilt'érentes ; celui-ci ditque la septième se sauve par

la tierce, par la quinte, par Toclave, par la sixle;

celui-ci dit que la fausse quinte se sauve parla tierce,

par la quarte, par le triton, par la neuvième, soit en

descendant, soit en montant, soit en tenant ferme;

enfin, c'est ainsi que l'on rend les sciences obscures,

en citant chacune de leurs parties en particulier,

lorsqu'elles peuvent être enfermées dans un tout

simple et intelligible. »

lit mieux encore de celui-ci :

« On se mit à faire des expériences, à tâtonner, à

compiler des laits, à multiplier des signes. L'on eut,

après beaucoup de temps et de peine, le recueil

d'une certaine quantité de phénomènes sans liaison

et sans suite, el l'on s'en tint là. »

Et ce n'est cependant pas faute d'avoir spéculé sur

ces phénomènes, puisque Rameau nous dit dans une

note de la préface de la Déinonsttnttinn du principe

lie l'harmonie (page v),que « Brossard, dans son dic-

tionnaire de musique, cite plus de huit cents auteurs

qui ont écrit sur la musii|ue. »

Ainsi donc, il fallait maintenant relier des (ihéno-

mènes, leur infliger une règle commune. Comment
Rameau s'y prendrait-il? A la vérité, il esl m.ilaisé

de déterminer les pieniiers stades de ses découvertes.

H semble bien, quoiqu'il ne l'écrive pas, avoir d'abord

l'ait ce raisonnement préliminaire. Il faut organiser

des sons, c'est-à-dire déterminer les rapports qui

existent entre eux. Oi-, par quoi un son dill'ere-t-il

d'un autre son au point de vue stiictement musical,

abstraction faite du rythme et du limlire? Par la

fréquence de ses vihralions. Or, celte fréquence s'ex-

prime par des nombres. Par conséquent, les rapports

seront des rapports entre des nombres, c'est-à-dire

des rapports arithméliques. Il s'en suivra que l'har-

monie ne sera en somme que de l'arithmétique.

Comme il esl difticile de mesiirei' des Iréquences de

vibialions, et que, d'autre part, les rapports entre les

nombres de vibrations sont en laison inverse du rap-

[lorl entre les longueurs de corde, et qu'il est plus

facile de mesurer des longueurs. Rameau appliquera

doncles nombres aux cordes, cequi ne pourra inlluer

naturellement en rien sur le résultat final. C'est ainsi

qu'au lieu de poser en piincipe la correspondance

exacte entre les rapports des sons et les rapports des

vibrations, il inscrit dans les premiéies pages du

Iraité de 1722 cette citation, qui est de Dkscartes :

(. Le son est au son comme la corde esl à la corde.»

Qu'il s'agisse du premier ou du deuxième système,

ceci est la pierre fondamentale de l'édifice.

Immédiatement, cette vérité lui permettra d'aban-

donner le son el de le remplacer par la conle, c'est-

à-dir-e par le nombre mesurant la cor'de; il n'y aura

plus ensuite qu'à calculer, sans s'occuper de ce que

représentent les nombres. Ce que lui reprocher-a plus

tard véhémentement, el non sans raison, Ballière

{TMorie de lamusique. 1764).

Que faire d'une corde, si l'on veut en tirer quel-

que chose de nouveau, sinon la diviser? Or chaque

corde contient en soi (outes les autres cordes qui

sont moindres qu'elle et non pas celles qui sont plus

grandes, par conséquent aussi dans chaque son tous

les aigus sont contenus dans le grave, mais récipro-

quement non pas tous les graves dans celui i|ui est

aigu, d'où il est évident que l'on doit chercher le

terme plus aigu par la division du plus grave,

laquelle division doit être arithmétique, c'est-à-dire

en parties égales.

Exemple : Soit donc AR le terme le plus grave;

donc, si je veux trouver le terme phrs aigu, alors je

le divise en deux (ce nombre étant le premier de

tous), comme vous voyez qu'on a fait au poirrt C, et

alors AC AB sont éloignés l'un de l'airtre par la pre-

mière des consonances, qiri est appelée octave ou

diapason. Que si je veux avnirles aulr-es consonances

qui suivent immédiatement la première, je divise AR

en trois parties égales, el alors il n'en résultera pas

seulement un terme aigu, mais deux : savoir- AI» el

AE, d'où nallronl deux consonances du même genre,

savoir une douzième et une quinte; je prris encore

diviser la ligne Ali en quatre, en cinq, en six parties,

etc. " (Uescartes.)
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Ce que Uamkau réalise de la l'açoii suivante :

« Pour renilre cette pro|ii)sillou plus évidente,

nous prendrons sept cordes, dont les divisions seront

marquées par des nombres, supposant qu'elles sont

toutes accordées à l'unisson, sans se mettre en peine

d'ailleurs d'aucune ésalité; l'on mettra ensuite les

nombres dans leur ordre naturel h côté de chaque

corde, comme on l'a olisei'vé dans la démonstration

suivante, cliai|ue nombre marquant la division en

parties égales de la corde qui lui répond. »

l/t i.
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l'autre. Leur rapport est donc comme le rapport dus

numérateurs; soit :
—

-^, qui est le ton majeur.

De même, la comparaison entre la quinte et la

do 2 sol 'A
, , ,

sixte maieure —rrr -^^ , nous donnera le ton nu-
sol .3 tni 5

neur : !^= |-%t -pl^ = 1, soit : ?^ et entre la
:iXo 13 0X3 io /a 10

do 4 sol 3
tierce ma eure et la quarte juste :

—r-r -.—
j' ^ '' mi 5 rf'j 4

3Xo
4x;

15 4x4 __16 „ . mi 15

20
^^ J^^l^W ^°'^

fa 16-

La septième et autres dissonances se trouveront

dans "les carrés d'une consonance première ou dans

l'addition de deux consonances premières ». (Page

24 du Traité).

Ext-mple :

Addition de la tierce mineure et de la quinte :

b 10
6^3' 18'

Je n'entrerai pas dans le détail des opérations tou-

jours identiques par lesquelles Rameau trouvera les

autres valeurs. Soit :

Gomma diminué : 2025-2048.

Gomma: 80-81.

Dièse mineur enharmonique {sol dièse-/a bémol) :

'125-148.

Dièse majeur (si-si dièse) : 243-230.

— — (si dièse-2(<) : 125-128.

Semi-ton moindre : 625-648.

Semi-ton mineur : 24-25.

Ton superflu {la dièse-ut) : 225-236.

Seconde superflue : 64-75.

Quinte superflue : 16-23.

Fausse quinte : 2.3-36.

Et bien d'aulres ancore. On peut voir, si l'on est

curieux, le tableau complet des progressions avec

leurs valeurs numériques, qui se trouve dans le vo-

lume : Rameau et divers, n" 18886 de la bibliollieque

du Conservatoire, page 24, lequel tableau n'a d'ail-

leurs qu'un intérêt de curiosité.

II. — Accords.

Il en sera de même pour les accords. La division

1 1
harmonique (1 - -) nous donne pour tout milieu har-

3 o

Tierce mineure

Sixte

mi sol

3 6

do sol

2 3

Multiplication : 10 18

Division : 12 15

Accord de 7'= mineure
10. 12. 13. 18.

mi sol si ré.

mouique de l'octave : la quinte et la tierce, la quarte
et autres intervalles ne s'y rencontrant qu'à l'étal de
déchet, pour ainsi dire, vis-à-vis de l'octave supé-
rieure. Par conséquent c'est par la combinaison de
ces intervalles élémentaires que nous obtiendrons
les accords, soit en les multipliant, soit en les divi-

sant.

" Ue la multiplication des deux tierces, nous aurons
la quinte, et de leur division, nous aurons les deux
milieux harmoniques de cette quinte, »

Soit : la tierce majeure do-mi.

4 5

la tierce mineure mi-sol.

5 6

Produit de la multiplication : mi-si.

20 30

Explication : -x^=:
j

20

6 5x6 30

Produit de la division : sol-sot dièse.

24 23

Explication :

4 5

25'
__ 4x6

3'6~5x 1"

D'où, en combinant le produit de la multiplication

successivement avec chacun des deux produits de la

division, on obtient :

L'accord parfait majeur : 20-23-30.

L'accord parfait mineur : 2l>-24-30.

Les cai'réi de la tierce majeure donneront la quinte

superilue (augmentéel; ceux de la tierce mineure

donneront la fausse quinte (quin'te diminuée), la

soustraction de chaque carré divisant harmonique-

nient chacun de ces intervalles. Soit :

Tierce majeure : 4 — 3.

Garré : 4^ — 5'^:= quinte superflue 16-25.

/4 16 _ 100 80 _ 20 \

V3 23 ~ 123 123 ~ 123/'
Soustraction : 20.

Tierce mineure : 3 — 6.

Carré : S^ — ô^. Fausse quinte. 25-36.

/5 25 180 210 30 \
Soustraction : 30. (^-

__ =_-_= —j.

L'addition d'une tierce à la quinte nous donnera

l'intervalle de septième, et leur division, l'accord

complet.

Tierce majeure

Sixte

do
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Ainsi se trouvent formés qualieaccords de septième

lesquels sont, avec leurs renversements :

1° L'aocord de septième de dominaiile, de fausse

quinte, de petite sixte et de Iriton.

2" L'accord de septième mineuie, de grande sixte,

de petite sixie el de seconde;

3" 1/accord de septième majeure, de grande sixte,

de pelile sixte et de seconde
;

4" L'accord de septième de sensible. (Addition de

tierce au-dessous de l'accord mineui'.)

Il ajoute a ces accords une noie, tantôt en dessus,

tantôt eu dessous, pour former des accords de neu-

vième. Quant à l'accoi'dde septième diminuée, ce se-

rait un accord de septième de dominante doid on

aurait haussé la londamenlale. Ex. : /<! (/o J("'i sai-

si i'do a mi sol. ^Seconde supei-tlue. Renversements :

septième diminuée, pclite sixte et fausse quinte,

triton et tierce mineure.)

On voit le vice île ce premier système. Tout y esl

subordonné à l'arillimélique. Nulle crilique n'est plus

sensée et plus exacte que celle qu'en l'ait Ballière

dans sa Théorie de la musique (1764).

« Un écueil considérable dans la recherche de la

vérité, c'est lorsque après avoir admis des sipnes re-

présentatifs on perd l'idée des choses pour ne plus

opérer que sur des siunes. C'est ce qui esl arrivé dans

la Tht'oiir de la muaiiiiu'. Les sons dill'èrent enire eux,

toutes choses d'ailleurs égales, suivant la longueu'"

des cordes qui les produiseid ; les longueurs peuvenl-

s'exprimer par des nombres
; on a donc admis des

nombres pour représenler les cordes et les sons;

maison a inulliplié et divisé les nombres les uns par

les autres, sans observei' qu'une multiplication engen-

dre une surface, qu'une coide multipliée par une au-

tre corde n'est plus une corde, qu'on ne peut se figu-

rer un son multiplié ou divisé par un antre son et

que, dés lors, le signe cesse d'avoir rapport à la chose

signilièe. Dans le langage exact, le son, qui est une

sensation, n'a pas de pluriel, ainsi que la chaleur' el la

lumière n'en ont point ; deux bougies ne produisent

pas deux lumières, mais un degré plus vif deluniièie :

l'addilion el la soustraction sont l'unique moyen par

lequel les nombres puissent désigner les sons, non
pas en ajoulant un son à un autre, mais en ajoutanl

au son quelques degrés. Ainsi lorsque Je merepré-
S-iite l'intervalle appelé quinte par les nombres 2-.3,

j'ai l'idée d'un son qui s'élève d'un degié égal à cha-

cun des deux qui précédaient. Les nombres 4, 9 me
désigneni un sonde quatre degrés qu'on élevé de cinq

autres ; mais quand on me dit que v le carré de la

raison de la quinle donne la raison delà neuvième n

je n'y comprends rien, parce que je m'efforce en vain

de transporter cette opéralion à la chose figurée. "

L'n autre inconvénient de ce système, comme on a

pu s'en rendre compte ci-dessus et comme le l'ait très

bien remarquer Fétis [Biographie VII, page 172),

c'est que cette génération des accords oblige lUsimu
à transposeï- l'accord pariait pour trouver les aulres

intervalles nécessaires à la formation des accords

dissonants et ne lui permet pas, par conséquent, de
faire entrer dans son système les considérations de
tonalité.

Heureusement, la liasse Fondamentale est là qui va

tout redresser el servira [sl replacer ces accords sur

les degrés qui leur conviennent. Apres avoir établi

l'impoitance du son fondamental, importance qui est

indiscutable, puisque la corde grave a été prise comme
point de départ du raisonnement, Hameau se demande
quelle progression il faut donner a la partie qui re-

présente celte corde entière, c'est-à-dire de quelle

noie celte première noie de basse sera suivie. Or «ce

ne peut êlre qu'en la faisant procéder par ces inter-

valles consonants que nous rendent les premières

divisions de la corde, ainsi chaque son s'accordera

loujours avec celui (jui l'aura pi'ècédé». {TraiUK p. 50.)

C'est-à-dire d'aboid la quinle, ensuite la lierre, et

leurs renversements. La progression type sera, par

conséquent, la progression de quinle, c'est-à-dire la

cadence parfaite. Cette progression type de la basse

nous donne également la progression type des parties

supérieures. Fn effet, > l'octave, après avoir engendré

la quinte par sa division, se repose sur elle pour la

construction de tous les accords ; la quinle au>si,

après avoir engendré la tierce par sa division, se re-

pose sur elle pour la progression des aulres inter-

valles, qui suivent err tout la natur-e el la propriété

des tier'ces, dont, dil-rl en citant Zarlino [Tcrza parle,

cap. lOf. 1H2, cap. 38 f. 219 et 220), <• les extrémilés

aiment natur'ellenient à se porter vers la partie qui

approche le plus de leur êtr'e; de sorte que la majeur'e

soubaile devenir majeure, c'est-à-dire monter, et la

mineure descendre. » D'orj il résulte, d'après lUwrîAU,

I' que tout ce qui est majeur ou siiperfin doit monter

et que tout ce qrri est mineur ou diminué doit des-

cendre ». Ce qui explique évidemment poirrquoi la

serrsible monlè et la septième descend :

3V mineure

ye V5v^
--^

( - 'o^7îf_«
i ii.<jfeùre

mais ce qui donne, d'autre part, des mouvements
quasi-obligés à tous les intervalles que nous sommes
habitués depuis longtemps à considérer comme
libres, et ce qui, d'autre part encor-e, tendrait adon-
ner à certains intervalles des mouvements contraires

à ceux qu'ils désireraient avoir. Ex. :

É7M ^Sn^i

Or, une fois la cadence parfaite élablie, <> si l'on

retranche la basse fondamentale et que l'on mette

allernativement à sa place l'une des aulres parties,

l'on tr'ouveia tous les accords r'enversés de ceux-ci,

dont l'harmonie sera toujours bonne, parce tpre si la

basse fondamentale en est retranchée, elle y est tou-

jour's sous-entendire el les dillérenles dissonances

qui s'y feront entendre, par rapport à la dilférente

siluation de ces parties, suivront indispensablement

la progression qui leur est déterminée dans les pre-

mier-s accords ».

k\ni\ donc, la basse fondamentale est la progres-

sion des fondarrrentales de torrs les accords sous-en-

tendue sous la vraie basse, lorsque celle-ci rr'esl pas

la basse fondamentale. La théorie de la basse fouda-

menlale ne doit pas èti-e confondue avec celle du r'en-

versernent. Le renversement des accor'ds n'a jamais

été mis eu discussion depuis Hameau ; il est trop

logique ou, tout au niuirrs, Ir'op commoile. La fonda-

mentale d'irn accord reste sa fondamentale air point

de vue de l'analyse, ce qui revient à dir'e qu'elle y est

sous-enlendue par le raisonnement. Y, est-elle sous-

entendue par l'oreille'.' Autrement dit, y a-t-il irne

harmonie inlérieure existanle ou perçue? \ la vérité,

cette distinction a pratiquement bien peu d'intérêt.

lÎAMEAU ne l'a d'ailleurs guère sentie et ne s'est jamais
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prononcé catégonquemenl. sur ce point. Y insisler,

serait sortir du domaine de la musique et se perdre

dans des consiiiérations intéressantes au seul point de

vue psychologique.

Les divisions de la corde Justilîent jusqu'à présent

les encliairiements de quinte, quarle, tierce et sixte;

mais il s'agissait de justilier ceux de seconde, qu'

après tout existent. Fîameau n'y arrive que pénible-

ment. De la cadence parfaite et irréguliére (sous do-

minante-tonique), il passe à la cadence rompue :

Il Si nous changeons la progression de l'un des sons

compris dans le premier accord d'une cadence par-

faite, il est certain que nous en lompons la conclu-

sion ; aussi, esl-ce de cette interruption causée par le

changement de progression que la cadence rompue
lire son origine. » Et — en passant déjà sur l'arbi-

traire de ce clMngement — il se trouve pris entie les

deux termes de ce dilemne : ou mettre sur une basse

fondamentale un accord de sixte, — et alois que veut

dire désormais ce mot de fondamentale?; — ou ad-

mettre que la basse fondamentale du second accord

est la, auquel cas on a un enchainenient de seconde

que rien d'après sa théorie ne justifie. Voici l'étrange

exemple qu'il donne.

ù"o—
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et la tierce sont les sons élémentaires, puisque la

corde en vihrant les fait entendre. » Ceci est un fuit,

ceci est cnlcndii par l'ùveille, ceci est inconUMiihlc. Il

est inutile d"iiisister sur l'inimense supériorité de ce

nouveau point de vue. Ft.Ti? reproche à Hameau d'être

" peisuadé (|ue tous les corps sonores produisent
les mêmes sons harmoniques.); m;iis (]ue vaut cette

ob|ection, puisque nous ne nous servons que des corps

sonores (cordes ou tuvaux) Taisant entendre ces har-
moniques?

Il est cui'ieiix de voir coninienl Uamkau parvient

à son second système. Intluenoé par la métliode car-

tésienne, il commence comme le Discmirs de la mé-
thode :

« Je me plaçai le plus exactement possihie dans
l'état d'un homme qui n'aurait ni chanté ni entendu
de chant, me promettant bien de recourir à des expé-
riences étrani;eres toutes les fois quej'auraisje soup-
çon (pie l'habilude d'un étal coniraire à celui où je

me supposais m'entraînerait malgré moi hors de la

supposition... »

» Le premier son qui frappa mon oieille fut un
Irait de lumière. Je m'aperçus tout d'un coup qu'il

n'était pas un — ou que l'impression qu'il faisait sur

moi était composée. »

Le premier son harmonique qu'il rencontre est

I octave. Il s'a;jit de démonirer qu'il n'est qu'une
réplique du son fondamenlal.Le problème de l'iden-

tité de l'oclave est dotu' encore abordé, sans beau-
coup pins de succès que la première fois :

" D'ailleurs, je savais par expérience que l'octave

u'esl qu'une répli(|ue... »

Ou encore :

« Plus une partie aliqnote approcbe du rapport

d'éf;alité, plus sa l'ésonance se confond avec celle du
corps total ; c'est, un fait d'expérience reconnu dans
l'unisson, dans l'octave, et que la raison conlirme
d'ailleurs. »

Ou encore la raison finale etla preuvepar l'absurde ;

i'.Si la projjression naturelle des nombres est arrêtée

à 7, parce que ce nombre n'est multiple d'aucun
autre, il semble d'ailleurs que ce soit pour marquer
une séparation entre les progrès îles sons fondamen-
taux et celui des sons qui composent leurs accords
(diatonique). (iVouivoM Si/stème de musique, pape ii.)

« Si les octaves n'étaient point idenlii|ues, nous ne
pourrions pas proliier de cette multitude de parties

' aliquotes, lesquelles ne peuvent s'enlonner que dans
le cercle de la première octave. {Réflexions sur le prin-

cipe sonore, page 197.)

« Enliii tout le monde est d'accord sur la presque
égalité de l'octave. » {Génération, page 34.)

Jusqu'à nouvel ordre, cette dernière raison est en-
core la plus si1re.

Si l'identité de l'octave n'est pas mieux expliquée,

il eu tire nettement les conséquences :

1° Les harmoniques peuvent être ramassés dans
les limites de l'octave par le moyen de leurs octaves-

2" Le renversement des accords.

Mais n'anticipons pas. Posons d'abord l'axiome

fondamental :

(1 Les rapports entre les sentiments que font éprou-
ver les sons à notre âme sont correspondants de ceux
qui existent entre les causes qui les produisent. )>

(Génération, page 2
)

Le premier son harmonique perceptible, l'octave

étant écartée, est la quinte; ensuite, c'est la tierce. A
la vérité, Rameau, pour sa théorie, n'a jamais été plus

loin que le son o. Kst-ce qu'il n'aurait eu aucune con-

naissance de l'existence des hai'moniques suivants et,

en paiticulier, du fameux son fmu-l? .Non pas, ainsi

qu'en fait foi ce passage ;

<i Vous pourrez encore y distinguer le son 7 pour
ne pas dire plus, mais il sera si faible qu'il vous
échappera sans doute. iNous l'.ivons ceperulant dis-

tingué, mais sans pouvoir l'apprécier relativement à

chacun des antres; et il nous a fallu pour en juger
prendre à part le septième de la corde dont le son
nous a elfectivement rendu l'unisson de ce que nous
venions d'entendre. » Le son 7 n'y parait, dit Hameau,
que " comme un son perdu ».

Ainsi donc. Hameau écartera le son 7 de son sys-

tème naturel. Ceci établi, après avoir eu de nom-
breuses expériences effectuées sur des corps sonores
différents (violoncelle, voix, orgue) et avoir chaque
fois constaté dans le son fondamental la [irésence

des harmoniques perceptibles 3 et 5, se troiive-t-il

en mesure d'aflirmer : « Donc le son appréciable

léputé nniipie est harmonieux de sa nature. » Et cette

harmonie sera l'accord parfait 1,3, o, donné par la

proportion harmonique'.
Mais ceci ne constilne que la moitié du domaine

harmonique. L'accoid majeur expliqué reste l'accord

mineur. Quelles que soient ses légères hésitations, la

théorie de Hameau à cet égard est la suivante :

Après avoir. exposé le phénomène de la résonance
dans le sens inexact où les musiciens ont coutume
de prendre ce mot, — c'est-à-direprodnction des har-

moniques par le corps sonore, -^ il l'expose ensuite
dans son véritalde sens acoustique : c( Si des corps
sont accordés avec ces harmoniques, le son fonda-
mental les fera Wémir. (Déiwmstration., page 20.)

Or, si l'on accorde d'autres corps sonores, qui
soient avec ce [irincipe en même rapport que les sons
qu'il fait entendre, non seulement comme son tiers

et son cinquième, mais encore comme son tiiple et

son quintuple, il les fera tous frémir, avec celte dilfé-

rence que les premiers frémissent dans leur totalité,

au lieu qu'il force les derniers à se diviser dans toutes

les parties qui en sont l'unisson, de sorte qu'en ce

cas, il a sur ses multiples même puissance que sur

ses sous-multiples. »

L'accord mineur serait donc exactement le con-

traire de l'accoi'd majeur, c'est-à-dire les harmo-
niques pris eu dessous au lieu d'être pris en dessus.
L'inconvénient de ce système, c'est que la notion de
fondamentale s'y perd. Quelle est la fondamentale
dans cet accord? Est-ce uti ^on•, puisqu'il ne pro-
duit pas les harmoniques inférieurs. Esl-ce/Vi? Non;
il produit ut, mais non la bémol et il n'est même pas
le son grave. Est-ce la bémol? Non; il est bien son

grave, mais il ne produit que do comme son 3. Bien
qu'aucun ne mérite absolument l'épithéte de fonda-

mental, il faut en choisir un; ce sera fa, parce qu'il

produit ut comme son 3, et qu'au moins il nous donne
un accord par supposition de tierces anahigue à l'ac-

cord majeur. Par conséquent, la disposition ration-

nelle de l'accord mineur sera 3 '^ {,%oïl fa-la bémol-

ut, ou, 3^2, pour rapprocher ut du la bémol qui

s'en trouvait éloigné d'une dixième. Ou, en multi-

1. Précisons IjieTi une lois pour toutes t;i sijfnilicalion des termes ;

proportious Iiarmoniiiue, jirillimptlqiie el géométrique.

Proi'Ortion tiarmoiiiiiue : t r - (longueurs de rordes) ut-sol-mi.

Proportiou arithmétique : 1. 3, 5. tut-fn-la [?).

Proportion géométrique : 1. 3. 9. [ut-sol-ré).
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pliant le tout par deux -.6 4. Notons qu'ici en-

fa la[''ut.

core on est obligé de transposer pour ramener dans

la tonalilé à'ut.

En résumé :

La proportion harmonique -, - - donne l'accord
'^ ^ 4 o b

majeur.

La proportion arithmétique 6 5 4 donne l'accord

mineur.
Maintenaiil,» à présentque l'harmonie est connue,

il ne s'agit plus que de lui donner une succession ».

Il part nettement de ceci : " On n'enlend dans la

résonance du son fondamental que l'octave, la quinte

et la tierce. On ne peut donc parlir que de là. On

ne peut d'abord itnasiner d'autre succession pos-

sible. Or le son qui succédera à celui du corps so-

nore devra être à son tour fondamental, puisqu'on

ne pourra le séparer du premier que par l'entremise

d'un nouveau corps sonoie dont la totalité répondeà

son ton. » [Géiii'tvation, page 40.)

Mais chacun des sons fondamentaux porte son

harmonie particulière. Donc, autant de sons fonda-

mentaux nouveaux, autant d'harmonies nouvelles.

D'où, succession harmonique; mais celle-ci est arbi-

traire en ce sens que chacun des sons harmoniques

représentant le fondamental, ils peuvent être subs-

titués les uns aux autres. D'où :

Successions fondamentales (multiples ou sous-

multiples).

1- 1-2. Double et sous double.
2

1-^ 1-3. Triple et sous triple.

l-_ 1-3. Quintuple et sous quintuple.
5

""

D'où les progressions.

« Cependant entre ces progressions je choisirai d'a-

bCrd la quinte qui donne seule l'ordre le pins parfait,

ainsi qu'on va le voir, et comme le principe en fait

frémir deux en même temps, l'une en dessons, l'autre

en dessus, auxquelles j'ai donné partout arlleurs le

nom de dominante et de sous-dominante, elles for-

ment pour lors avec lui cette proportion triple 1-3-9

ou 3-9-27 ou encore 8-27-81, ce qui est tout un.» No-

i

tezque Rameau prend ceschilfres 13 9' an lieude-1 3

afin d'éviter les fractions. On peut leur supposer les

13 9
sons que l'on veut et dire tout aussi bien ^^

^^^^

la hauteur des sons ne signifiant rien, leurs rapports

seuls ayant delinrporrance. D'ailleurs, Kamrau, dans

ses oirvrages, charrgesoirvent le nom des notes, attri-

buant ul tantôt à 1, tantôt à 3, tantôt à 9. Il est im-

portant d'en être avi^rti, sans quoi la lecture en de-

viendrait confuse.

A ces trois termes 1 3 9, sous-dominante, tonique,

dominarrte, se borne le systènre. Voici poniqiroi :

« Veut-on voira|irès celacequi sepassfe sur le même

sujet dans la progression triple, orr y remarquera que

le qrralrième terme ne s'accorde plrrs parfaitement

avec le premier, car ils forment entre eux une tierce

1 . Pour éviter tes fractions 1

^
g,

Ramkao renverse le rapport 119.11

mineure diminuée d'uncotnma, d'où il est démontré
qu'au delà de ces trois premiers termes 1 3 9, il n'y

a plus rien d'absolument parfait. Kxpliquons ceci: la

tierce mineure normale mi-so/ a comme valeur ,et la

32
tierce mineure la-ut ^. Comparons ces deuxfraclions

mi 80
en les réduisant au même dénominateur. Soit :

soL 96

faut supposer alors qu'il spi^cule sur le nombre des vibrations el non

plus sur la lonp

même résultat.

plus sur la longueur des cordes, ce qui faillite 1.^ calcul el conduit au

et '——T. On voit que ces deux fractions sont dans le
la 9 b

rapport 80 à 81. Cette valeur est celle du comma.
Airrsi, le /a 81 i/u-(/o)étarrt pi us hantd'un comma par

rapport an do que le mi Ae mi-sol par rapport au sol,

il s'ensuit qire la tierce la-do est plrrs petite il'un

comma qrre la tierce mi-sol.

Nous avons donc jusqu'ici les consonances: octave,

qirinte et quarte juste, tierces et sixtes majeures et

mineures.

Les dilt'érences entre les consonances donneront

les dissonances.
_

Qirinte-quarte ^8/9 ton luajeur.

Sixte mijeure-quinle ^9,lo ton mineur.

Qirarte-tietce majeures l.';/16 demi-ton majeur.

Tierce mrneure-tiei'ce majeure ^ 24-2.i demi-ton

mineur.
Et les diliérences entre ces ditférences donneront

des intervalles enharmoniques.
Ton majeur — ton minerrr ^ 80/81 comma.
De mi- ton majeur-demi- ton minenr:= 124/ 128 quart

de ton.

Cette difîéierrce n'est pas appréciée par l'oreille

comme étant éloignée du principe il'un degré de plus,

prrisqu'elle est dilférence de la différence entre les

consonances.

Remarque judicieuse et faisant bien comprendre

l'origine du tempérament.
« Le tempér'ament en musique consiste dans une

altération, on plritnt dans une modification néces-

saire aux intervalles, pour' que le même son harmo-

nique puisse y appartenir à différents sons fonda-

mentaux. >i Non pas, selon lui, que l'oreille n'apprécie

pas ces dilîérences minimes à sa manière, les appré-

ciant pirrtôl d'aiUerrrs dans leur origine que dans

leur hauteur absolue : « L'oreille ne suit pas servile-

ment le tempérament des instruments, elle a le sien

particulier; ces instruments servent seulement à la,

mettre sur les voies îles sons fondamentaux. »

La progression des fondamentales et les interval-

les dissonants une fois esplii|ués, ceci nous conduit

natrrrellement aux pi'ogressions du chant, c'est-à-dire

à la succession diatonique.

L'ori^'ine de la diatonique se trouve dans les sons

haimoniqires de la progression fondamentale. Avec

chacun des sons successifs fondamentaux résonnent

d'arrtr-es sons dont il ne s'agit plus que d'examiner

l'or'dre de succession. Lorsqir'on ne s'occupe (|ue de

la succession des sorrs harruoni(|ues, on <> aban-

donne la racine et le tronc pour ne s'attacher i|u'aux

branches ». Knvisageons la forme élémentaire do

cette progression : iit \-sol 3. Jj( donne comme har-

moniques : iit-mi-sol. Sol donne sol-si-ri'. Ces harmo-

niques se succéileront donc d'une certaine fai;on dans

les parties supérieures. Il s'agit de déterminer cette

façon. Ov, " tous les intervalles devant êlri> réduits

à leurs moindres degrés, pour qu'ils puissent Hre

renfermés dans les bornes de l'octave, nous devons

en user de la sorte avec les sons harmoni()ues.
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Or :

mi si 15

sol :! et ré 9

r(/ 1 sol 3

15 16 18 20 ,, ,

donnent par leurs octaves : . , . • . Ces der-
Si Ht lu 111%

niers intervalles sont justement les degrés qui ser-

vent au passage d'une eonsoiiance à l'autre, et cha-

que tierce est toujours composée de deux de ceux-là "
Ainsi, coinine le dit Ramkau, l'ordre diatonique est

l'ordre " prescrit entre les sous par la proportion

triple ». C'est ce qu'il entend par le mol iivule pris

alors dans le sens de lonaliti', terme qui n'existe pas

encore. Mode sif^nilie à la l'ois /ois de siiccefsidn et

ordre de succession iMitre les sons. Changer de mode,
c'est aussi bien passer du majeur au mineur que

transposer le mode. El modtih'r signilie la » manière
d'oliserver cette succession dans les bornes prescri-

tes parce principe ».

Le premier ordre naturel donné par la progression

triple est le suivant, qu'explique très bien l'e.xemple

que voici :

Si l'on veut étendre cet ordre jusqu'à l'octave, on

excède les bornes de la proportion donnée et par

conséquent celles du mode, puisqu'on y passe à 81 ;

ou y empiète dans un " auti'e mode », et c'est ce que

Hameau appelle un mode adjoint — ce que nous appe-

lons un Ion voisin.

I
tetracordes

disjoints

T-F^

3 9 27 81 27 S

(Ainsi le la est pris, tantùt comme tierce de fn 3,

tantôt comme quinte de ré SI. C'est ce que Rameau

appelle le douhb' emploi, nous reviendrons à ce terme

plus loin.)

Si l'on étend la proportion donnée en une propor-

tion comme par exemple 1 .? 9 27 81, on trouvera

dans ces cinq t.'rmes de quoi former trois modes

pe^reils à celui que l'on vient d'exposer :

13 9 3 9 27 9 27 81

si h fa lit fa ut sol ut sol ré

dont toute la ditTérence consiste en ce que li-s modes

des extrêmes sont à la quinte en dessus et en dessous

de celui du moyen, " en remarquant néanmoins que

l'oreille penche tou|ours du côté des sous-muttiples,

dont la résonance, causée parcelle du corps sonore,

l'emporte sur le simple frémissement des multi-

ples ».

Ainsi donc, les trois tons de suite dans un même
système diatonique sont impossibles, parce qu'ils né-

cessileraient la succession anormale
^^ ^^. h.\emple :

Clianl : fa sol la si.

Basse : , , ,. „ ,

fa ut fil Sol.

De ces principes résulte une des lois les plus im-
portanles de la succession mélodique, je veux dire

celle du mouvement conjoint et de la note commune
que Rameau appelle liaisnii, ,t savoir, que la ligne

mélodique doit procéder par intervalles aussi petits

que possible et que la succession de deux accords est

d'autant plus douce qu'elle a plus de noies commu-
nes. « Si la succession fondamentale descend de

quinte, comme sol à ut, le premier ou son octave

reste pour former la quinte de l'autre. Le seul senli-

menl, le seul bon goilt fait apercevoir le défaut de

cette liaison partout où elle man(|uc, nièn)e dans un

cliant donné d'harmonie; si rr par exemple y paraît

agréable après ut, c'est qu'il dépend de l'harmonie

de sul qui était quinte d"»(; car, s'il y dépendait de

l'harmonie de si ou de la sienne même, sans aucune
restriction, il déplairait certainemenl. »

Une autre conséquence est l'interdiction des octa-

ves et des quintes de suite, l'n elfet, élant donné qu'il

faut procéder par mouvement conjoint, deux octaves

ou deux quintes ne pourraient se produire que dans

un enchaînement fondamental de seconde, lequel est

un enchaînement anti-naturel.

.Nous nous tiouvons donc pour l'instant en pré-

sence de deux successions fondamentales, dominante-

tonique et sous-dominante-toni(|ue, qui sont la ca-

dence parfaite et la cadence impai'iaite (noire cadence

plagale). i> La première de ces deux cadences est

sans doute la plus parfaite, puisque la dominante y

rentre pour lors dans le corps de l'harmonie d'où

elle naît et ne laisse plus rien à désirer apiès cela;

au lieu que la sous-dominante ne trouvant aucune

place dans l'hai-monie du son principal, ne s'unit

point assez avec lui et empêche par là que le repos

satisfasse entièrement. »

En ce qui concerne les cadences et les imitations

de cadence, Ramrau n'a jamais rien ajouté à l'ingé-

nieuse théorie du Trniti' d'Harmonie.

Reste à expliquer le mode mineur.

Nous avons vu que, pour Ramrau, l'accord mineur

était le produit des multiples, c'esl-à-dire de la pro-

portion arithmétique et des sons inférieurs que la

corde ((( fondamentale fait frémir. Or, le .principe ut

ayant été établi une fois pour toutes ne peut pas

changer. D'un autre côté, ut ne peut être la basse de

l'accord mineur proilnit des multiples (qui serait

alors fa-la bémol ut). Il faut donc transposer l'accord

mineur de façon à l'applicjuer — un peu de for'ce, là

est le point fuible de la théorie — aux lois de succes-

sion, en mode à'iit.

i( Par Ifs unissons des multiples', on ne peut con-

clure autre chose, sinon que le principe, les forçant

par là de se réunir à lui, se réserve encore pour

ainsi dire le droit d'orilonner de la variété que peut

apportei' le nouveau genre qu'ils indiquent dans ce

qu'il a déjà produit. »

C'est donc le principe ul << qui se choisit » un son

fondamental qui lui devient subordonné », auquel

il distiibuf tout ce dont il a besoin pour paraître

comme générateur » (/n),eten premier lieu sa tierce

mineure qui devient quinte de la.

Je n'insisterai pas sur le caractère arbitraire et

I. Ut f^it rrémir les enrôles inférieures, non pas «tans leur totalité,

mais dans relies tl<; leurs parties qui dunaeiit l'unissun de ut.
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anihropomorphique de celle singulière explication,

non plus que sur l'alLéralion de la sensible.

Tout le système des modes a donc été fourni par

rharmonie consonante de la proporlion triple. Nous

parvenons maintenant à la théorie de la dissonance.

A la vérité, jamais Ramrau n'a tant tergiversé que

dans cette question {No livrait système de musique,

1T26). Or, dans cet ouvrage où il lait cet aveu, il ne

sort point encore des explications purement numé-
riques. 11 tergiverse encore.

<' Soit elTectivemenl ajoutée une quatrième propor-

tionnelle géométrique à cette proportion harmo-

so/ SI 7'é

nique : V, jk js> ^n même temps qu à cette propor-

7ÏÎÎ sol SÎ
tion arithmétique : ,^ .„ .c-.

Nous aurons :

mi sol si ré (10 la)

10 12 )5 18 i'2^r8

lit mi sol. si H 12
Demême, à««mso/: ^ ,o 12 13 (10

= 15 '•
"

Les inconvénients de ce système sont que :

1° On ne sait si mi sol si ré vient de sot si ré avec

supposition, ou de mi sol si avec superposition.

2° Dans l'accord de septième de dominante, la sep-

tième n'est pas une quatrième proportionnelle. Il

faut donc lui l'aire un sort parliculier.

C'est seulement dans la Démonstrntion et dans la

Gém'ration que Rameau donne une explication psy-

chologique et musicale de la dissonance.

« Serait-ce seulement pour les associer à sa mar-

che et pour en former de nouveaux générateurs que

le principe ((< 9 aurait fait frémir ses deux quintes

fa et aoll Ne serait-ce pas encore pour les engagera

se réunir dans une même harmonie qui les forçât

pour lors de retourner à lui? »

Et mieux encore :

« La nécessité de la dissonance se reconnaît dans

l'uniformité de l'harmonie que produisent les trois

sons fondamentaux du mode : de sorte que par cette

uniformité chacun d'eux peut prendre le même em-

pire sur l'oreille.

« En effet, si les deux premiers sons fondamentaux

qui se succèdent n'ont rien qui les distingue dans

leur harmonie, le troisième sera toujours arbitraire;

d'orj le son principal, et par conséquent le mode, ne

sera jamais parfaitement décidé. »

D'où :

1° Les sons harmoniques du mode ne peuvent être

altérés, donc il faut leur ajouter quelque chose.

2° Ce quelque chose ne pourra être qu'une tierce

dans l'ordre de la proportion où il a pris racine.

30 Soit : pour la dominante, la tierce mineure en

ré fa dièse la do

.36 45 54 64'

pour la sous-dominante, la tierce mineure en des-

la lit mi sol

27 32 40 48"

D'ailleurs, là encore, Ramrau n'est pas (ixé sur le

sens de cette tierce en dessous. La fondamentale est-

elle toujours u(? Il n'est pas 1res catégorique. D'une

part, cet accord peut se disposer aiirsi : lU-mi-sol-la,

el dans ce cas ut est fondamenlale. D'autre part, il

ajoute :

« C'est justement cet accord qui nous procure

le nouveau son fondamental [la] dont nous avions

besoin pour porter la succession diatonique du mode

dessus :

sous :

jusqu'à l'octave; ce même la 27, qui oblige la voix
de tempérer d'un sol à l'autre, ce même la 27, dis-je,

s'ofTre herrreusement à nous pour mettre l'ouvrage à

son comble. Nous croyions n'ajouter qu'une disso-

nance à la sous-dominante, nous lui faisons en même
temps présent d'un nouveau son fondamental, auquel

elle peut prêter toute son harmonie en le soutenant

par ce moyen. »

Dès lors, ces deux formes, la-dû-mi-sol el do-mi-

sol-la, ayar;t chacune quelque titre à se prélendre

forrdamentule, il en résultera un double em)doi de

cet accord dans lequel le ta sera tantôt fondamen-
tale, tantôt dissonance. H en résultera encore ceci

que ces deux formes pouvant êlre considérées cha-

cune comme un renversement de l'autre, la succes-

sion de basse fondamentale sot-la deviendra possible

pirisqire, par un raisonnement spécieux, la est fon-

damenlale tout en ne l'élanl pas; ce qui permet de

renferrirer ainsi toutes les notes de la gamme diato-

nique dans le cercle du même mode — lisez : de la

même tonalité.

Cette oscillalioii entr^e l'accord de septième du se-

cond degré et l'accord de quinte et sixte, qui l'eçut

alors le nom d'accord de grande sixte ou de sixte

aioutée, n'est pas particulière à Rameau; elle a été

en honneur pendant tout un siècle, jamais abandon-

née, et renconlre encore des partisans de nos jours.

L'existence de la dissonance une fois établie, nous

allons maintenant déterminer' les conditions de son

emploi. D'abord, la préparation ;

Cl La liaison naturelle entre les sons fondamentaux

el la succession diatonique naturelle aux sons harmo-

niques dans le mode sont les seuls principes sur les-

quels se détermine la succession des dissonances.

« Moins l'objet est parfait, plus il exige de précau-

tions dans l'emploi qu'on en veut faire; si toutes les

consonances ne sont pas également soumises à la

liaison dans une succession rondamentale, si même
celles qiri s'y tr'ouverrt soumises peuvent s'en écarter,

si leur succession en un mot est arbitraire, c'est que

l'oreille les sous-entend toutes dans le son fouda-

mental qui les donne; de sorte que de (|uel côté

qu'elles passent, nous sentons toujours en nous-mê-

mes celui où elles auraient dû passer pour entretenir

la liaison ; mais il n'en est pas de même de la dis-

sonance: les sons fondameirtuux ne la donnant point,

ils rre la reçoivent que par siiraboirdance, de sorte

que ne pouvant être sous-entendue, il faut nécessai-

rement que la liaison l'annonce; c'est le seul moyen
de la larre agréer à l'oreille. »

Cependant, la dissonance ajoutée à l'harmonie de

la dominarrie et de la sous-dominante n'exige pas

une pareille liaison, parxe qu'elle est déjà sous-en-

tendue dans le son principal qui est lié par lui-même

au son fondamental de la dissonance.

Ensuite, la résolirtion :

l,a dissonance prenant son origine dans les sons

harmoniques, elle doit suivre les mêmes lois de suc-

cession diatonique.

« Non seulement, la succession des dissonances

doit êlre diatonique, mais elle doit encore se borner

à passer du côté qui est le plus naturel à la succes-

sion de la consonance dont elle est formée.

« Ainsi, la septième descendra à la tierce :

« La sixte majeure y montera :

(Avec le doirble emploi.)

Il en conclut que « toute dissonance mineure doit

descendre diatoniquement et que toute dissonance

majeure doit monter de même. »
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Ainsi donc la théorie du double emploi est la

pierre d'achoppement qui enipi'che Hamkau d'al>outir

à la très simple el très commode manière d'envisa-

ger les choses qui consiste à ramener l'accord à une
superposition de tierces et la dissonance à la sep-

tième que l'on prépare et que l'on résout en descen-

dant.

J'aurai passé en revue tout le matéiiel dont dis-

pose l'auteur du Trailt', lorsque j'aurai simplement
cité les suspensions el les antres applications de la

supposition qui n'olïrent rien de particulier ni d'inté-

ressant dans l'œuvre laméen.
Il La supposition prend sa source dans l'un des sons

de la proportion arillirnétiqne ajouté en dessous de

la prjportion harmonique. Cette addition ne pouvant
se taire en dessous du son fondatnenlal principal,

elle se fera de préférence en dessous d'une dominante
(la tierce ou la quinle en dessous). Ce sera la liasse

continue. Il faudra que la noie ajoutée soit elle-même
• u la dominante ou la tierce de la dominante qui doit

suivre celle-là. >>

La suspension consiste à conserver autant de sons
harmoniques que l'on veut d'un accord, pour les

faiie entendre à la place de ceux qui doivent exister

dans l'accord suivant... pourvu que ces sons conser-
vés puissent arriver dialoniquement à ceu.x qu'ils

suspendent.

Il me sullira d'ajouter un mot sur le Chromatiqire.
Rameau fait dériver ce genre, d'une façon plus ingé-

nieuse que réelle, delà succession fondamentale par
tierces, ainsi que le démontre clairement l'exemple
suivant :
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4^

m

n Pu

^

m

^
Il s'agit maintenant de mettre ces matéi'iaux en

œuvre et de formuler les lois concernant le choi.x des

accords, leur enchaînement. Ici, RA^r^:A^! ne nous ap-
porte aucune idée nouvelle. Ces lois ne sont que
des conseils assez empiriques el qui ne peuvent suffire

à guider le compositeur, si celiri-ci riapas l'intuition

de u ce qu il faut ». Voici en elfet à quoi se borne sa

théorie, — si cela peuts'appeler une théorie,— queje
reproduis en entier ici, cai' elle résume bien les con-

naissances en cette matière au début du xvni^siècle

Pour que ce passage soit compréhensible, il est

nécessaire de donrrer l'explrcirtion suivante. ISamkau

applique le mot de dominante nori seirlemeni à la

dominanle du mode, mais à toute noie fondamen-
tale jouant par rapport à une autre le rôle de domi-
nante. La vraie donrinante s'appelle alofs dominante
Ionique.

( 11 n'y a qu'une seule note tonique dans chaque
mode ou ton; il n'y a non plus qu'une seule sons-

dominanle, et toute autre note de la basse fonda-
mentale est dominanle.

« On p«'ut passer d'une tonique à une autre par
toutes sortes d'intervalles consonants, tierce, quarte,

quinte et sixte.

« La tonique peut d'ailleurs descendre de quinte

sur sa sous-dominante, monter de quinte ou de tierce

sur ime dominante tonique, sinon descendre de
quinte, de tierce ou de septième sur une simple
dominante, qu'on peut rendre également dominante
tonique si l'on veut.

Copyright hy Librairie Delagrave, 1934.

« La soijs-domrnante doit toujours çuonter de
quinte sur la tonique, sinon elle pi-èle pour lors son
londement a la sixte ma|,.„rc, qui est toujours la
seconde au-dessus ,1e la tonique et celte seconde au-
dessus, ou la louiq.re peut passer en ce cas, devient
dominante

: ce que nous appelons double emploi
" loute dominante doit descendre de quinle

excepte dans le cas des cadences rompues ou interl
rompues, dont il ne faut user que très r'arement etavec beaucoup de discrétion.

.< La seule tonique passe or^ l'on veut; si elle passe
a une autre lonique,celle-ci jouira desmémes droits,
sinon elle ne pourra passer qu'à une dominante ou àune sous-dominante dont la succession est décidée

« Une note tonique peut devenir ce qu'on veut'
relativement à ce qui la suit; de sorte que, y étant
arrive comme à une tonique, on peut l'appeler sur-e-champ dominante ou sous-dominante de ce qui
la suit, en y ajoutant même la dissonance qui lui
convient pour loi-s, quoique cela ne soit pas néces-
saire

;
il suKit à l'y sous-entendre. En un mot, une

lonrque peut toujours èti'e commune à sou mode et
a celui qui vient immédiatement après.

« l'ouïes ces routes propres à la tonique peuvent
se pratiquer dans le même mode ou ton, aussi bien
que dans le passage d'un mode à un autre, excepté
qu elle ne peut, monter de tierce sur une dominante
tonique que pour changer de mode

; à l'égard des
dominante et sous-dominante leur route est lamême partout.

« route note où l'on monte de quinte est censée
tonique, ce qui dépend du compositeur.

« La dominante tonique peut aussi bien terminer
sur une cadence que la tonique, mais le repos n'y
est pas pour lors si sensible, et en ce cas la tonique
lui sert de sous-dominante; sa dominante mêmepeutny pornt porter la tierce majeur-e et manquer
par la drr caractère de dominante toni,|rie, dont le
propre est d'avoir toujours la note sensible pour
tierce majeure : c'est un défaut qui se tolère à la
laveur du repos, car la tierc- mineure de cette der-
nière dominante est obligée de monter pour lors sur
l'octave, contre l'ordre naturel.

« Quoique toutes les cadences parfaites, même les
rompues et interrompues, doivent commencer par
une dominante tonique, on peut néanmoins dans
lous ces cas, lui substituer une simple domir.anle,
qur pour lors sera sirivie d'une autre dominante, et
ainsi de l'une à l'autre jusqu'à une dominante Ionique
après laquelle doit naturellement suivre la tonique •

cela s'appelle Imitation de cadences.
«Voilàtoritesles routes de la basse fondamentale.»
Cette théorie de limilation de cadences est le nerf

principal de lout le système de la basse fondamen-
tale. Il repose sur le principe d'analogie qui régit
nue grande partie des faits musicaux. Il faut y atta-
cher la plus grande importance, et nous auronsd'ail-
leiirs l'occasion d'y revenir dans la suile de celle
étude.

« Le défaut de variété de la basse fondamentale se
corrige par la basse continue, que l'on compose pour
lors de l'une des notes comprises dans l'harmonie de
celte basse fondamentale et dont la marche doit
aussi former variété avec celle du charrt

; de sorte
que, si le goût y fait pratiquer quelques octaves, il

faut toujours faire en sorte d'yarriverpar une marche
contraire... excepté si tabasse marche par quinte
ou quarte pendant que le dessus marche dialonique-
ment. »

35
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La basse, continue n'est oliligée de se conrormer à

la basse fondamentale que dans les cadences (inales.

El ce conseil excellent qui vaut mieux que tout le

reste :

« Souvenez-vous d'observer partout la liaison né-

cessaire d'un accord à l'antre, d'un mode à un aulre.

C'est là le grand nœud, el ce seul objet présent à

l'esprit doit certainement empêcher de s'égarer. »

Faisons maintenant le bilan de Tôenvre raméen.

Après s'être un peu perdu dans l'arithmétique, lU-

MEAU a fini par comprendre l'importance capitale du

phénomène de la production des harmoniques. Il a

constitué alors dans ses dernières œuvres un système

dont les l'ondements, tout au moins, correspondent à

des réalités physiques et — ce qui importe avant

tout, puisque la musique est un art et comme telle

soumise au goût — p-^ychologiques. Ses raisoime-

menls sur les fondamentales et les septièmes, quj

semblent animées de sentiments humains, se cédan^

réciproquement la place, s'atlirant ou se repoussant,

se faisant désirer, peuvent nous paraître nn peu pué-

rils; au fond, ils correspondent à une réalité, IUmeau

n'ayant eu que le tort de transporter dans la corde

ce qui se passe en notre ànie. S'il a commis des

erreurs, si dans ses détails il ne parvient pas à tirer

de sa théorie ce qu'elle était capable de rendre, il

faut reconnaître qu'il a établi nettement plusieurs

points dont découle tonte la musiciue classique et

moderne. Et ces points sont les suivants :

lolniporlance de l'idenlité de l'oclave et sa pre-

mière conséquence : le renversement des accords.

2° Importance du premier son harmonique 3, la

quinte juste, et constilution de la Icmalilé avec ses

pivots, tonique, dominante el sous-dominante.

3» Caractère de la septième, note ajoutée pour

donner de la sensibilité à l'harmonie et créer une

attraction vers la consonance.

4° Importance de l'analogie en musique et de l'ap-

proxiraation. Tous les enchaînements n'étant en

somme que des imitations de l'enchaînement primi-

tif de dominante-tonique.

5' Essai d'explication du mode mineur, imparfait

évidemment. Mais a-t-on fait mieux?

Je n'ai pas parlé de la lameuse basse fondamen-

tale. A la vérité, on a fait à Hameau de cette basse

fondamentale une couronne de gloire bien lourde à

porter el qui écrase les autres, pins modestes, mais

d'un plus grand mérite. Qu'il y ail ou ipi'il n'y ail

pas au-dessous de la basse réelle une sorte de basse

virtuelle que l'oreille ou le sens musical suppose,

ceci est-il d'une gran.le importance pour les consé-

quences? Il faut croire que non, puisque partisans et

adversaires de la îiasse londamenlale se rejoignent

bien vile dans leurs conclusions. Ainsi, ne plaçons

pas toute la valeur des ..découvertes" de Uamkau

dans cette lamHUse basse, sous peine de la soumettre

à iMie épreuve dont elle pourrait ne |ias sortir intacte.

Dénonçons plutôt à la gratitude des musiciens futurs

le t'ait d'avoir le premier a[ierçu le véritable point

de départ de toute la musique postérieure, savoir, le

son lou(lanient;il pris comme élément d'unité, comme

centre harmonique, et d'avoir déterminé pour tou-

jours la hiérarchie or;.'anique des sons concomitants,

quinte et tierce, dont di'pend nécessairement l'exis-

tence artistique de toute musi(iue polyphonique.

OOVRAOES DK RXMEAU SDR l.\ THÉORIE DR LA MOSIIJDE

1 Trndé de thurmnnie reduile il ses vrineiiies naturels, 1722

Paris, J.-B. -Christ. BHtlard, 1722, 1 vûl.in-4», 432 pages, sup-

l)lément de 17 pa^es); édition anglais.: par Jonrs, sans date, et

par î'bbnch, sans date (I7a7); Krknch, 2= édition publiée à
Londres, ctipz Murray, 175*.^, in-4'>, 176 p.

2. Nouveau Système lie musique tfiéorii/ue, Baltard, 1726, in-4»,

114 p.

3. Ptau abrégé d'une méthode nnurette d'acevmpagiiement pour le

clavecin {Mercure de Friuice, mars 17;:;0].

4. tiissertation sur les différentes iin-thodes d'accompagnement pour

le clavecin ou fjow l'orgue, arec le plan d'une nouvelle méthode éta-

l/lie sur une mécnnique des doigts que fournit In succession fonda-

mentale de l'harmonie, et ii l'aide de Inquelle on peut devenir savant

compositeur et hahile accompagnateur, même sans savoir lire ta mu-

sique (Paris, Boivin, 1732, in-4", 63 p., 2'' édition, 1742).

5. Lettre au P. Castet, au sujet de quelques nouvelles réflexions sur

la musique {Mémoires de Trévour, juillet 1736. p. 1601 et s. q.).

6. Généralion harmonique {Pav'is. Prault, 1737. in-i"*, 201 p.).

7. Démonstration du principe de l'harmonie [Vay'^z^ Durand, 1750,

in-S», avec te rapport dos membres de l'Académie royale des

Sciences, en xi.vii p.).
•

8. Nourtlles repexions sur la démonstration (1752. in-4°, 80 p. J.

9. Héftexions de M. Ra neau sur la manière de former la voir,

d'apprendre la musique, et sur nos facullis pour les arts d'exercice

{Mercure de France, octobre 1752). Il a été tiré quelques exem-
plaires sépari's.

10. Extrait d'une réponse de Hameau à M. Enter sur l'ideatite des

octaves (Paris, [lunnd, 1753, ia-S», 41 p.).

11. Ohservatioas sur notre instinct pour la musique (Paris, Prault,

1754, in-S». 121 p.).

12. Erreurs sur ta musique dans l'Encyclopédie Paris, S. Jorpy,

1755, in-80, 124 p.).

13. Suite de^ erreurs, id., 1756, in-S", 39 p.

14. Réponse de il. Rameau ii MU. les éditeurs de l'Encyclopédie

sur leur dernier avertissement

,

15. lettre de M .d'Aleiuhert ii M. Rameau, concernant le corpssonore,

avec la réponse de M, Rameau (Paris. in-S", 36 p..).

16. Code de musique pratique {lmpnmev'\e royale, 1760, in 4»,

237 p.).

17. Origine des sciences, suivie d'une controverse sur le même sujet

(Paris, 1761, in-4'>j.

18. Lettre aux philosophes, concernant le corps soiwe et la sym-

pathie des tons {Mémoires de Trévoux, 1762, p. 465-477).

Manuscrits :

19. Traité de composition des canons en musique avec beaucoup

d'exemples.

20. Vérités intéressantes peu connues jusqu'il nos jours.

21. Des avantages que la musique doit retirer des nouvelles décou-

vertes (inactipvé).

Analyse des théories de Rameau par M. de Charger, de Dijon (Ren-

nes, 1761, in-12).

TROISIÈME PARTIE

RAMEAU ET LE DIX-HUITIÈME SIÈCLE

Pour bien des raisons, la théorie de Uamiîau devait

soulever de nombreuses polémiques. D'abord, sa nou-

veauté ne pouvait manquer de provoquer l'enlhou-

siasme des uns, la méliance des autres. Klle s'ap-

puyait sur des expériences scientiliques, elle procé-

dait par des spéculations sur les nombres : tous les

esprits avides d'exactitude semblaient destinés à lui

faire bon accueil, les rêveurs, les artistes, les poètes,

au contraire, à la voir d'un mauvais œil, comme
venant enlèvera l'art ce charme d'imprécision qui est

peut-être nn de ses caractères londamenlanx. Ceci

se produisit eu elTel. Certains musiciens acceplèrent

comme leltie d'évani;ile le système raméen, d'autres

se touiuèieiit contre lui. Mais, malhenreiisenient, lU-

MiîAii ue sut pas coni|iiérii' les suffrages de ceux (|ui,

semlde-t-il, auraient dû être les premiers fi le soute-

nir el avec lesquels il eu! au contraire le plus de dif-

liculté, je veux parler des s.ivanis. parmi lesquels

KuLEH et d'Alemukht. C'est que Hamkau, tout en étant

un esprit tii^^s vif, très pénétrant, abondant en vues

Justes et oiigiiiales. Hameau n'avait l'élnITe ni d'un

savant, ni d'un homme du inonde. Il pensait Juste le
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plus souvent, mais éprouvait les plus grandes ililTi-

ciiltés à s'exprimer, et, avec cela, il avait la rafie de

s'exprimer. Ses livres — toule valeur théorique mise

à part — sont assez faibles coniine littérature, on ne

peut le nier. A paît dans les dernieis, où il commence
à parler une langue compréhensible, il délaye ses

exfilicalions sans parvenir à dire nellemenl ce qu'il

voudrai! diie : ce qui en rend la lecture extrêmement
pénible. D'Alembert, qui, en grand écrivain qu'il

était, ne pouvait s'empêcher un pi-u de jouer au plus

fin avec lui, lui l'ait sentir son inl'érioiité sur ce sujet

dans certains passages de sa polémique, comme par

exemple dans sa réponse à la lellre à propos des

articles Fondann'tttal et Gatiime de l'Enci/chiJédio :

« Vous me répondez lu des choses que je ne puis

entendre. {Éli'inenls de musi/îte, page 221.)

" Vous prétendez dans votre lettre m'en (l'origine)

donner une autre, oil j'avoue que je ne comprends
rien; je ne sais ce que c'est qu'un principe qui s'en

repose sur ses premiers produits, qui donne à un

tiers les premiers droits en harmonie, de sorte que

ce liei's se rend l'arbitre de la dillérence des deux
genres. Le langage des sciences. Monsieur, doit être

plus simple, plus clairet plus pié''is.

«1 Je rrre llatte d'avoir siilfisarrrment satisfait à vos

criliqires, au moins à celles (|ue l'ai comprises. )i

.Si l'on veut comprendre Ramkau sans trop de -dé-

penses de tenrps ni d'esprit, il convient de ne pas

commencer par- le TrinU, dans l'ordre chronologi-

que, mais par la Généi-adon liarmonique, qui est à

coup srlr le plus compréhensible et le plus précis de

ses ouvrages.

Ce qui devait nuire à Uameau, c'était encore ce

qu'il appelle Irri-nrême ses tergiversations. Sa doc-

trine est d'aboril confuse, on point de départ varie

d'une façon assez corrsidérable. Certains points de

l'harmonie reçoivent jusqir'à trois explications tota-

lement dilférentes dans le cours de son existence.

Ceci n'est pas fait pour inspirer confiance.

De plus, son système n'est pas assez scientifique ou

bien l'est trop. Parti d'un raisonnement rigoureux,

d'une spéculation sur les nombres d'abord, sur l'ex-

périence de la corde insirite, Il est incapable de pour-

suivre jusqu'au bout ses dédnclions maihémaliqiies.

Il a recours à des questions de sentiment. De sorte

qu'il mécontente à la fois les savants et les artistes.

D'autre part, il eut le tort de vouloir s'évader du
domaine musical et de l'aire dans celui des sciences

dfs incursions qui n'étaient pas de son ressort. Il

voulut renverser les rôles et trouver dans le corps

soirore le principe de la géométrie, asservissant à

son principe non seulement la mirsiqiie, mais encore

la science. Err-eur et prétention lirnestes que ne de-

vaient jamais lui pardonner- les savants.

Enfin, Rameau n'e-t pas parlenienlaire. Sa polémi-

que e^l brutale, voire in|urieuse. Il ne discute pas :

il se met en colère. Sa lettre à o'ALrîMBi-RT est dépour-

vue de toute aménité. Il l'accuse d'avoir compro-
mis l'Académie des sciences, d en imposer aux igno-

rants, etc., etc.

Le svstème de Rameau fut donc l'objet de contro-

verses sans fin. Il remplit toute l'histoire de l'har-

monie au xviri" siècle, car, en dépit de ses déiants,

en dépit surtout des défauts df son auteur, il renl'tr-

mait une base si solide et si sédirisanle, le fuit de

seulement penser que l'on pouvait donner un fonde-

ment scientifique à la théorie de la rrrusique était si

nouveau, que même ses plus acharnés errneniis ne

purent s'empêcher de s'en approprier quelque chose.

Mais la plupart acceptèrent le point de départ et se

bornèrent à y faire ce qu'ils pens.iient n'être que des
améliorations ou des rectifications.

Nous allons tenter d'éclaircir la question en répar-
tissant les commentateurs de Rameau en trois caté-

gories dont chacune correspondr'a ;\ une façon par-
ticulière de voir les choses.

Il y a trois façons d'envisager la formation de
l'accord :

1° Considérer la corde et la production de ses har-
moniques, fait d'expérience, sans insister sur les

proportions;

2" S'aitachei' plus spécialementarrx rapports nuraé-
ri(]ues entre les longueurs des cordes et spéculer sur

les nombres
;

3" Passer sur les faits initiaux, constater l'identité

de l'accord fondamental et de ses renversements, et

partir de l'accor'd fondamental formé par superposi-

tion de tierces.

De ces trois systèmes découleront trois théories

dilTér-entes : la première scientifique, la seconde spé-

culative, et la troisième empirique, avec cette correc-

tion toutefois qu'il ne s'agit pas entre ces trois dépar-
tements de limites bien tranchées, mais qu'il y aura
entre eux dp perpétuels échanges, et que la science

se mêlera sans cesse au sentiment, les nombres à l'ar-

bitraire. Cette classification signifie donc seulement
que chez les premiers l'élément scientifique domi-
nera, etc.

I. TnÉORrES de la résonance.

A la tête de ceux qui partent i-ésolument de la ré-

sonance et du principe de la basse fondamentale,
mais refusent d'attacher de l'importance aux rapports
numériques, est d'Ali mbert. D'ALriiiBERT firt d'abord
séduit par la théorie raméenne. Il la soutint ferme-
ment et crut de son devoir de collaborer à l'œuvre du
musicien en y apportant des observations norrvelles.

Ceci ne lut pas du goût de Rameau, comme nous l'a-

vons vu, et la mauvaise grâce avec laquelle il les reçut

finit par rebuter d'Alkmbrrt, qui devint bientôt un de
ses adversaires presque malgré lui.

Dans ses Eléments de Mmvfiie (1766), l'encyclopé-

diste se proposait de présenter les idées de Hameau
sous une forme claire -^ laquelle faisait tout à fait

défaut au Traité d'Harmunie — qui pût être mise
errtre les mains du public et servirau besoin à l'édu-

cation musicale des enfants. Tout en rendant justice

au point de départ de Rameau, — la résonance, — il

définit nettement dans sa prélace la position qu'il

entend adoptii-. 11 veut partir du phénomène de la

production des harmoniiiues, de l'impression pro-

duite sur le sens auditif, ni;iis, à aucun prix, il ne veut

faire de l'oreille une calcnlatr-ioe.

u INous avons d'ailleurs banni de cette édition

toutes considérations sur- les pinportious et les pro-
gressions géométriques, arithmétiques et haiiironi-

ques... IJuand les rapporls de l'octave, de la qirinte

ou de la tierce seraient tout airtres qu'ils ne sont;
quand on n'y remarquerait aricurre progression ni

aucune loi; quand ils seraient incomrirensiirahles

entre eux; la résonance dir corps sonore et les sous-
nirrltiples qui en dérivent suffiraient pour fonder tout
le système de Iharmoiiie. "

D'ailleurs, il voit bien neltemeirtle confiit qui s'é-

lèvera toujours en matière d'art entre le savant et

l'artiste, entre les matériaux dont est construite
l'œuvre d'art et la fantaisie qui les assemble, et il a



5i8 ENCYCLOPÉDIE DE LA MUSIQUE ET DICTIOXNAIIŒ nu Cn\SEtiVArnillli

bien soin de se leLranclierdeirière une sokilioii mixte

où le droit de cliacun se trouve respecté.

« Il lie faut point chercher ici cette évidence frap-

panle qui est le propre des seuls ouvrages de géo-

métiie et qui se rencoiitie si raremenl dans ceux où

la physique se mêle. Il entrera toujours dans la théo-

rie des phénomènes musicaux une sorte de méta-
physique que ces phénomènes supposent implicite-

ment et qui y porte sou obscurité naturelle; on ne

doit point s'attendre en cette matière à ce qu"oii ap-

pelle démonstration; c'est beaucoup que il'avoir

réduit les principaux faits en un système bien lié et

bien suivi, de les avoir iléduils d'une seule expérience

et d'avoir établi sur ce fondement si simple les règles

les plus connues de l'art musical. »

Cette solutionmixte, c'est donc départir d'une base

irréfragable et d'agir ensuite avec liberté sanspei'dre

de vue le point de départ, en le suivant de loin, en

l'imitant de loin, par analogie. Kncore une vérité

incontestable, cette puissance de l'analogie en art,

que d'Alembert a merveilleusement vue.

<(0n ne sera point étonné, après cet aveu, que parmi

les faits qui se déduiront de l'expérience fondamen-

tale il y en ait qui paraissent dépendre immédiate-

ment de celte expérience, et d'autres qui s'en dédui-

sent d'une manièie plus éloignée et moins directe.

Dans les matières de physique, où il n'est guère per-

mis que d'employer des raisonnements d'analogie et

de convenance, il est naturel que l'analogie soit

tantôt plus, tantôt moins sensible; et ce serait, nous

osons le dire, le caractère d'un esprit bien peu phi-

losophique de ne savoir pas reconnaître el distinguer

cette gradation et les ditîérentes nuances. Il n'est

même pas surprenant que dans un sujet où l'analo-

gie seule peut avoir lieu, ce guide vienne à man-
quer tout à coup pour l'explication de certains plié-

noinènes... Telle est par exemple la marche diatoni-

que de l'échelle du niode mineur en descendant, la

formation de l'accord appelé communément accord

de sixte supertlue et quelques autres faits moins
importants... »

U'aprés d'Alembert, il ne faut donc pas se hâter de

conclure que la résonance est démonsirativernent

le principe unique de l'harmonie, sans cependant la

rejeter. Peut-être airivera-t-on à réduire les faits à

ce piiiicipe. Ou peut-être trouvera-t-on un principe

inconnu et pins général dont' celui de la résonance

ne serait qu'une branche. Ou peut-être cette réduc-

tion à l'unité serait-elle irréalisable?

Nous n'entreprendrons pas une exposition de la

théorie de d'Alembeht. De sa propre intention, elle

suit dans les grandes Humes celle de Hameau. Il nous

suflira donc de signaler en quoi elle en dillere.

Lefait dominant, —et qui peut surprendre, — c'est

que d'Alembert, homme de science, se posera souvent

en empirique contre Uamiau, homme d'art. Son fjrand

cheval de bataille sera l'oreille, et son dernier mot

sera : telle chose lui plait. Par conséquent, toutes les

explications de fait dans lesquelles DALRariuRT drf-

l'éreia de Hameau auront un caractère moins spécu-

latifchez le premier que chez le second.

IJ'abord, la constitution de l'accord mineur. On se

rappelle le système de Hameau qui consiste à prendre

les multiples — soit les longueurs de corde en des-

sous : 1 3 5 an lieu de 1 1/.3 i/n — et riiiconvénient

de ce système qui forçait à transposerpourrestaurer

l'accord dans sa position habituelle et la confusion

qui en résultait entre la tonique initiale du ton ma-
jeur et la tonique du ton mineur à laquelle elle cédait

son droit. D'Alembert rejette cette explication qu'il

estime trop artificielle et lui préfère la suivante :

« Or, imaginons qu'au lieu de ce son mi on place

entre les sons ut et sol un autre son qui ait, ainsi que
le soniit, la propriété de faire résonner' sot et qui soit

pourtant ditl'érent d'ut; ce son qu'on cherche doit

être tel qu'il ait pour dix-septieme majeure le son
sol ou l'une de ces octaves de sol.» C'est mi bémol.

Et il ajoute :

I' Cet arrangement ut uii bémol so/, tout en étant

moins naturel, est ainsi dicté par la nature, quoique
moins immédiatement que le premier; et en etl'et

l'expérience prouve que l'oreille s'en accommode à

peu près aussi bien. »

Ce qui délinit bien nettement sa position.

La progression fondamentale naturelle par quinte,

la constitution du diatonique, n'olfrent rien de sail-

lant. Il conserve la théorie du double emploi pour
l'accordde sous-dominanle et deseptième de seconde.

La génération des dissonances par' nécessité de lixer

la tonique, el leur réalisation ressortent également
du système de Rameau.

Enlin, frappé par le manque de cohésion dans les

conseils que donne Hameau pour la composition de
la basse fondamentale, d'Alembert essaye de résumer
l'essentiel dans une sorte de code qui comporte les

règles essentielles.

I. 'Dans tout accord de tonique ou de dominante-
tonique, il faut qu'au moins une des notes qui for-

ment l'accord se trouve dans l'accord précédent.

II. Dans tout accord de simple dominante, il faut

que la note qui fait la septième, ou dissonance, se

rencontre dans l'accord précédent.

III. Dans tout accord de sous-dominante, il faut

qu'au moins une des consonances de l'accord se

trouve dans l'accord précédent ; ainsi dans l'accord

de sous-dominante /a-/a-»<-/-é, il faut que fa, ou la,

ou ut ,qui Ibnt les consonances de l'accord, se ren-
contr'ent dans l'accord précédent; la dissonance r^

peut s'y rencontrer- ou non.

IV. Toute dominante simple ou tonique doit des-
cendre de quinte. Dans le premier cas, c'est-à-dire

si la dominante est simple, la note qui suit ne peut
être que dominante; dans le second, elle peut être

ce qu'on voudra.

V. Toute sous-dnminante doit monter de quinte et

la note qui la suit peut être à volonté ou tonii|ue, ou
doniinanle-lonique, ou sous-dominarrte.

Serre.— Le phénomène de la résonance est égale-

ment le fond du systeiue de .Serre' dans ses Essais sur

le iniiicipe de rhurmonif (I7i)3). .Mais si Skrhk prend
la résonance comme base, Il ne la prend pas comme
raison suflisanle de tout l'ait musical.

u La l'ésonance est vérilablcnrent une mine phy-
sique de l'harmonie que nous oll'ie la nature; mais
c'est au principe des rapports à en faire l'analyse, à
en extraire ce qu'elle contient de plus parfait, ce petit

nombre de sons précieux qui méritent seuls d'être

mis err œuvr'e dans une conrposition musicale. »

C'est l'opposition perpétuelle drr point de vue phy-
sique et du poiirt de vue musical entre lesqirels oscil-

leront sarrs cesse de toute nécessité les dillérenles

théories de l'harmonie. Suivant d'Alemiieut, Seiirk

adopte ici un moyen tei'nre, sorte de compromis

1. Sf.ohe (Jkan-Ai)Am1, lieinlre, t-liimisle '-t nitlsicipri, n6 À rien<''Vi' rni

1704. Vint j'i Piiris en 17M on il pass.i Ip realanl de sa vi.-, Putilia en
outre tiaiis le Mrrcuvf de FraiiCf (tes lti'fli'.rii>n.s sur la sitppositton

d'un troi.siihni' m>nli' en musique (1712) contre Hi.aiwii.i.e.
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enlre les deii\ tetulaiices de l'espiil el de l'ouïe.

Esprit fin el doué d'une sinj,'iiliéie puissance d'a-

nalyse, il en tire des conséquences d'une façon beau-

coup plus rifîoureuse que Rami au.

Selon lui, la basse l'ondanientalH de Hambau ne mé-
rite pas toujours assez l'épitliète de rondamentale,

parce qu'elle s'écarte souvent du piincipe de réso-

nance. " Dans le système de basse fondamentale,

dont le but est de ramener Imites les dissonances à

la septième, il a fallu nécessaiienient pour en venir

à peu près à boni peidre liienlôt de vue ce faraud

principe physique et donner l'épitliele dp fondamen-
tal à tout son qui peut porter une septième quel"

conque, soit qu'il soit d'ailleiiis accompagné de ses

harmoniques déclarés lelsparla nature, par le prin-

cipe de la résonance, soit qu'il ne porte avec soi ijue

ces sons auxquels l'ambiyuïté du lan«a;;e musical a

donné le nom de tierce ou de quinte (mineures)

quoiqu'ils dilîerent essentiellement de la tierce etde
la quinte véritablement harmoniques. »

La basse essentiellement fondamenlale sérail donc
celle qui ne porlerail pas aulre chose que les accords

parfaits majeurs de sous-dominante et de dominante.
« Une des conséquences importantes de l'intelli-

gence de la succession vraiment fondanientale, » c'est

l'inutilité du tempérament. Il estime que le calcul

des commas est nécessaire en théorie, et que c'est

même pour la musique une cause de charme que ces

intervalles imperceptibles que l'on saisil, prétend-il,

même lorsqu'ils ne sont pas exécutés... Confondre
les enharmonies, dit-il, c'est à peu prés comme si

un ^-rammairien confondait les homonymes et disait

que père et pair, fin et faim sont synonymes... Il

conçoit ainsi un genre de musique qui ne serait pas
l'enharmonique et qu'il appelle le dia-commatique,
et il propose de tempérer cm clavecin, non pas comme
on le fait d'habitude, mais au contraire en doublant
les commas el les convertissant en quails de ton.

De sa théorie sévère de la basse fondamenlale, il

suit que cette même basse fondamentale ne pouvant
plus porter que des résonances naturelles ne suffit

pas pour expliquer tous les laits harmoniques. Qu'à
cela ne tienne. Serre, constatant l'insuflisance d'une
basse fondamentale, en déduit d'une façoii aussi

logique qu'inattendue : « Il en faut deux. •> Par
exemple, l'accord sol-si-ré-fn ne s'expliquanl pas, il

le considère comme ayant deux fondann^nlali's, la

première, /'a, la seconde une neuvième au-drssus, .so/

avec ses harmoniques. C'est ainsi que s'expli(|ni* l'o-

rigine de la dissonance. Dans l'a-la-Hl-ri'',]a. pieniiere

fondamentale est fa avec ses sons 3 et ,"5, et la seconde
sol. avec son son 3; ou bien ré, première fondamen-
tale, et fa, seconde. Dans ré-fa-la-ut, il y a deux fon-

dantenlales, ré et fa: ré-fi-la-si porte sur fa et

sol; etc.

Celle conception devait l'amener à désorganiser

quelque peu les accords et, partant, la tonalité, au
point d'admettre qu'un même accord pi^t participer

à deux tonalités différentes. Par exemple, dans l'ac-

cor-d du deuxième degré ré-fa-la-iit,\\ estime que fa-

la-ut-ré appartient plutôt au ton <le î'^.cai' il repose

sur /'a el sol; ré-fa-la.-nt appartient plulrtt à su/, r-epo-

sant sur fa et sur ré, ce ré étant rendu fondamentale
par le renversemenl et portant sa quinte. L'accord

ré- fa-la-iil est un accord qui appar-tient pour ainsi

dire à deux tons dilTérents : il ne dill'ère que par le

fa dièse et le la qiri peut faire double emploi (la 80

tierce de fa) avec le la 81 quinte de r«;en sol. 11 admet
alors qu'une partie soit dans un ton et l'autre dans
un autre, « ce qui arrive, dit-il, dans les marches de
septième où la basse module tandis qu'une autre

partie reste dans le ton en évitant les tierces ma-
jeures. »

Le système de double basse fondamentale le con-
drrit à ce qu'il appelle un contrepoint fondamental
dont l'exemple qui suit donne une idée nette :

B. F.

de Rameau

Contrepoint

de Serre

B.F.

prédominante

4, i»
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une autre corde rleiix on trois fois plus longue. Skrre
fait observer que cette corde ne résonne pas dans sa

totalité, mais se divise eji trois et en cinq et que, par

conséquent, la corde i ne fait résonner que des lon-

gueurs de corde égales à elle-nirrai'. D'ailleurs, pour-

quoi, dit-il, altacher lant irinipoi tance au IVéniisse-

menl des niullifdes, leqm-l est cuiilestable, et rejeter

le son 7 qui a une existence iri'éfutable'?

Il fait d'abord adroitHniem remarquer que le mode
majeur est déjà lui-même l'œuvre de l'art et non de

la nature. « La nalure ne peut entendie nulle part

l'accord majeur dans toute sa purelé.» L'art doil en

extraire la résonance, les sons consonants et l'ejeter

les harmoniques discordants. Quant au mode, le con-

cours de l'art y est encore plus apparent. Darjs la

série des quintes \fa, du, sol, re, etc.l qui composent
le mode d'ut, la géuéralrice est fa et l'art pri^d ut

comme tonique, reléguant la fondamentale naturelle

fa au rang de sous-dominante.

Or, ayant prouvé que le mode majeur est l'ouvrage

de l'aii, il seia plus facile de faire passer une expli-

cation arlificielle du mode mineur. Il ne semble d'ail-

leurs se résoudre à cette explication qu'à contre-cœur.

Est-ce bien nécessaire, dit-il?

« Dans un accord de trois sons différents, l'oreille

'embarrasse bien moins d'y entendre un son qui soit

le générateur physique des deux autres qui l'accom-

pagnent que d'y entendre des consonances pures

el sans mélange sensible de dissonances; c'est sans

doute la seule, ou la principale raison qui fait que
l'accord mineur nous plait autant ou presque autant

que le majeur. 11 n'est peut-être pas nécessaire d'y

concevoir d'aulre linesse. C'est pour ceux à qui une
idée aussi simple ne paraîtra pas une raison suffi-

sante de l'accord mineur que j'ajoute les considéra-

lions suivantes. »

11 considère l'accord initial fa-la-ut avec sa sep-

tième fa-la-ut-mi et il en tire l'accord fa-la-ut et

l'accord la-ut-mi. Cet accord, diia-t-il, est une réu-

nion du mode de ut majeur et de celui de la majeur;
les fondamentales seront la et ut, le mi étant à la

fois quinte d'tit et tierce de mi. Dans cette société,

tout le mode de la prédomine naturellement sur

celui d'ut à la faveur de la consonance parfaite de
la quinte dont chacun de ses trois sons fondamen-
taux ré, la et mi se trouve pourvu pendant que ceux du
mode d'iit, fa, ut et sol doivent se contenter de trou-

ver leurs tierces majeures dans ces mêmes la, mi et

si qui forment les quintes des sons fondamentaux
du mode delà. En échange, ces mêmes sons fonda-

mentaux renoncent ordinairement à leurs tierces

majeures fa dièse, ut dièse et sol dièse pour faire

place aux fondamentaux fa, ut et sol du mode son
associé, « excepté dans une conclusion où pour con-

server sa qualité de mode prédominant, il est forcé

d'emprimterà la les sons essentiels à l'énergie d'une
conclusion en sa faveur. »

Il tente d'ailleurs plus loin une autre explication

du mode mineur, qui n'est autre qu'un renversement
arithmétique du majeur et qui aboutit à la gamme :

mi ré ut si la sol fa mi.

Là cependant ne se borne pas l'essentiel de la théo-

rie serrienne. Serre, à coup sûr, fut un des esprits les

plus pénétrants de son temps en même temps que les

plus larges, en ce qui concerne les choses musicales.

discerna les bons cfités et les points faibles de tous

les systèmes avec une admirable clairvoyance et réu-

nit eu un faisceau de remarques substantielles tout

ce qu'il put tirer de meilleur de chacun d'eux. Après
avoir extrait de Hamkau et de D'.\Li;Mi)EHr les points

principaux, il accueillit encore avec assez de com-
plaisance la fameuse expérience de Tartini qui lui

vint en aide, d'ailli'urs, pourapporler un [leu de clarté

dans son explication alambiquéo du mode mineur et

de quelques accords dissonants.

Tartini — Trallato di musica seconda la vera Scienza

dell' .Ariiioniii, Padoue, 1734, iii-4", 175 pages — Ou-
vrufie divisi' en six chapitres : 1" Des pbénoménes
harmoniques, de leur nature et de leur usa;;e; 2» Du
cpicle, de sa nature et de son usa;;e ;

3" Du sy^tème
musical, dns cousoiiauces, des dissonances, leur na-

ture, leur définition; 4" De l'échelle diatonique, du
genre musical pratique, de son origine, de son usage
et de ses conséquences; 5° Des modes et des tons

anciens et modernes ;
6" Des intervalles el des modu-

lations de la musique moderne.
Tartim pari du même point qiri' le Hameal' de la

derrrière manière: la pirre résorrance du corps sonore.

Il compli(|ue cependant inrmédiatemerrt son point de

départ en posarrt comme rrrr fait certain qrre, darrs le

phérromène de la l'ésonarrce, on ne dislingue, outre le

son principal, que la douzième et la dix-sepLienre ma-
jeure, c'esl-à-direque les octaves sont iniperceplililes.

Or, se priver lies octaves, c'est se priver' drr reirverse-

ment des accords, qiri était la partie sulislantielle

des découvertes de Kameali. Cette énorme lacurre sera

comme un vice fondamental qrri arrêtera le dévelop-

pement du système tartinien. Et ceperrdant, dans la

concirjsion de son traité, il parait ne pas rejeter

absolument le sentiment de ceux qui pensent que
l'octave et la double octave sont aussi conterrucs dans

la résonance, quoique plus difficiles à distinguer à

cause de leur i-essemblance avec le son piirrcitial.

Privé de ce qui est le fondement et le soutien de

toute l'harmonie moderne, Tartini tourne in^^érrieu-

semerrt la difliculté de la manière suivante. D'une

prétendue expérience d'après laquelle on ne pourrait

faire sortir l'harmonique d'une corde qu'en el'tleu-

rant le premier des points qui la divisent en parties

égales, soit le tiers, le cinquième, (et non les deux tiers

ou les trois cinquièmes ou quatre cinquièmes), il con-

clut que le fait pour les rapports d'avoir l'unité

comme numérateur' est de la plus haute importance :

(c L'unité consiilérée à tons égai'ds est inséparable

du système harmonique ; le système harmoniqrre lui-

même rentre dans l'unité comme dans son principe.»

Gomme le fait de ne point admettre les harmoni-
ques 1/2, 1/4, ou tout au moins de vouloir se passer

d'eux, — dans le doute, — ne lui permet pas de faire

dériver tout l'accord du son fondamental, il l'ait au

contraire résulter le son fondamental de la combi-
naison des harmoniques. C'est le phénomène dit du

troisième son ou de la résorrance inl'érieiri-e, lequel

constitire l'originalité de sorr svstème et lui a valu

une certaine célébrité.

Deirx sons aigirs formant un intervalle quelconque

produisent une espèce de troisième son air grave qui

se trouve toujours err être la vraie basse fondamen-
tale. Ainsi, supposez la série des harmoniques :

234567 89 10 etc.

ut sol ut mi sol la dièse ut ré mi

Si vous faites résorrner simultanément deux termes

quelconques de cette série, il en résultera un troi-

sième son au-dessous, lequel son sorala basse fonda-

mentale de ces harmoniques, soit le son ut 1 d'apr'ès
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d'Alkmbkrt, soit le son 2 il'uprrs Tariini. Ce à quoi

Skiirk apporte celle corieclion, que ces deux sons ne

feront entendre ia basse l'ondanii'nlale (lui si leurs

dénominateurs n'ont d'antre diviseur commun que

l'unité; si leurs dénominateurs ont un diviseur com-
mun plus {jrand que l'nnité, le son sous-jacent sera

celui dont le terme aura pour dénominateur le plus

grand diviseurcommun des dénominateurs des termes

aigus.

Exemple : 1,6 19 p. g. c. d. 3. Son inl'. : 1 '3.

sol ri:

Pour le prouver, il prend comnn' exemple le jeu

d'orgue appelé fourniture où, sur chaque louche, on

trouve i\n(; séiie de tuyaux accordés d'une manière

liaimonique qui produisent l'accord parlait majeur
avec lesilivers redonhlemenls de leursinteivalles, en

raison du nomhre de tuyaux dont ils sont composés
et qui ne produisent à l'oreille que le sentiment d'un

seul son. « Mais celle démonstration est illusoire,

dit l'ÉTis, car les harmoniques de la fourniture ne

sont absorhés dans le sentiment d'un seul son qu'au-

tant qu'on y ajoute quchpies jeux de fond graves,

lelsqne le bourdon on la lliUe de huit pieds ouverte;

en sorte qu'ici comme en tout, ce ne sont pas les

harmoniques qui engendrent le grave, mais celui-ci

qui conlient les harmoniques. »

Ijuoi qu'il en soil, le phénomène dont il s'agit est

encore pour Tartim la preuve irréfragable que l'har.

raonie se réduit à l'unité, représentée par le son fon-

damental de tout accord.

Le deuxième chapitre renferme un essai d'appli-

cation des propriétés du cercle à la théorie de l'har-

raonie, — question déjà examinée par Ptolémée, Uar-

monii/ues, livre 111, ch. ii à ix, et Othon Gibel, Intro-

ductio musirae Cheoricae didacHcae, p. 125 et seq. —
Ce chapitre assez obscur n'est pas nécessaire, de l'a-

veu même de Tartini, à l'intelligence de son système.
Il se propose d'y établir la similitude et le rapport

de l'unité harmonique avec l'unité du plan du cercle,

dont tous les arcs et leurs angles concourent à sa
formation, comme les harmoniques tendent à se

résoudre dans le son fondamental. Il ne doute pas
qu'on eiH la démonstration de sa proposition, si le

problème de la quadrature du cercleavait été résolu.

(Fétis.)

L'insuffisance de son point de départ amène Tartini

à faire ce que font la plupart des théoriciens de la

musique, c'est-à-dire à poser pour la pratique des
règles arbitraires. Tartini en pose neuf, parmi les-

quelles nous relèverons les suivantes :

Il Que les sons des accords soient arrangés de ma-
nière à former autant que possible une pnoportion
harmonique, c'est-à-dire qu'ils soienl disposés dans
cet ordre : I 1/2 1/3 l/.ï, » ce qui restreindrait l'art

d'écrire dans des limites inacceptables.

Cette règle — tout au moins bizarre — selon la-

quelle on ne devrait pas redoubler le son principal à
la double oclave eu suivant cette progression: 1 1/2

1/31/4 l/.S, pour éviter la quarte enlre 1/3 et 1/4 et

qui constitue la proportion 4 à 3 qui, selon Tartini,

est un principe de dissonance.

Dans sa troisième règle, Tartini permet de porter

d'une manière arbitraire au grave et à l'aigu tous

les sons qui entrent dans la composition d'un accord,

ce qui lui permet de suppléer à l'impossibilité du
renvereement, conséquence dupoint de départ de son
système.

" Les intervalles d'octave, quinte, quarte, tierces

majeure el mineure, comme parties essentielles du

système ou de la résonance harmonique qui forme

la consonance la plus parfaite el la plus complète,

sont tous consonaiils, pnvce qu'ils sont de la nature

de leur tout ou de leur unité intégrale, laquelle est

laproportion harmonique sextuple. >> Laquai te, après

avoir été envisagée comme dissonance, devient donc

ici consonance.
« 11 \iy a, ni ne peut y avoir d'accord dissonant

qui ne soit basé sur un accord consonant •> (généra-

tion [lar tieives).

« La dissonance doit èlre préparée par une note

consouanle sur le même degré, et se résoudre en des-

cendant d'un ton ou d'un demi-ton. » Il méconnait

donc les dissonances naturelles ([ui n'ont pas besoin

de préparation.

Le système de Tartini en somme pèche par la base.

Il refuse les données d'une expérience peu contes-

table pour prendre comme principe un fait très mal

démontré. Il n'eut d'ailleurs guère d'imitateurs, et sa

théorie n'olfre pour l'harmonie moderne qu'un intérêt

purement historique.

D'Alembkrt, Srrre et Tartini sont les trois plus

intéressants champions delà résonance et de la basse

fondamentale. Chacun d'eux, comme on l'a vu, s'écarte

cependant avec rapidité de Haueai'. A la vérité, le

système raniéen ne fui presque jamais accepté dans

son ensemble, et chacun de ses plus chauds partisans

ne manqua pas d'y imprimer sa marque personnelle.

Certains cependant le suivent d'assez près. Bien loin

de valoir les trois précédents, on ne peut pourtant les

passer sous silence.

Blainville {Harmonie Ihéorico-pratique, 1751), en-

core sous l'impression des vieux systèmes empiriques

d'accompagnement, el cependant séduit par le prin-

cipe de Rameau, se propose de concilier ces deux

pratiques, parce qu'il croit qu' « à bien des égards il

pourrait résulter des deux un lout utile et solide »

(Avertissement). « Je commence donc, dit-il, par le

système de la basse fondamentale que je regarde en

quelque façon comme le fondement des règles qu'on

trouve dans la suite el lorsqu'il s'agit de la composition

à quatre et à cinq parties. Je détermine l'harmonie

par les progressions de la basse continue qui se trouve

souvent indépendante de la basse fondamentale,

règles que je regarde comme le plus important à con-

naître, car le plus habile ne serait pas celui qui saurait

l'harmonie naturelle dans tous les cas possibles. »

De sorte que celle basse fondamentale ne lui sert en

définitive à rien et qu'il en revient aux anciennes règles

d'accompagnement des Saint-Lambkrt, Campion, etc. :

« La seconde s'accompagne de quarte, etc. » après

avoir cependant posé des vérités générales comme
celle-ci : « foute la science de l'harmonie ne con-

siste qu'à bien entendre certaines cadences ou pro-

gressions propres à la basse fondamenlale. »

Lui aussi forme les accords de neuvième et de

onzième par supposition de tierces, mais il admet
cepenilant que ces accords puissent se renverser, à

condition qu'ils ne soient composés que de quatre

sons, n'y ayant qu'un son dissonant. Ce qui aboutit à

nos relards „ ,

*

, etc.

Béthisy, ainsi que l'indique le titre de son ouvrage
(Exposition de la théorie et de la pratique de la musi-
que suivant Us nouvelles découvertes, il6i), est un des

rares auteurs qui suivent entièrement Rameau. 11
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résume même sa théorie en quelques phrases lapi-

daires dont la précision accentue l'étioitesse que l'on

peut reprocher au système raniéen. P;ir exemple :

« La basse fondamenlale n'est composée que de
trois notes, » premier, quatrième et cinquième de-
grés.

Il La basse fondamenlale ne peut donc, en parlant
de la tonique, aller qu'à la dominante ou qu'à la sous-
dominante. Elle ne peut aller de la dominante à la

sous-dominante, ni de la sous-dominante à la domi-
nante.

« La basse fondamentale engendre la mélodie. La
basse fondamentale naturelle d'un mode n'offre que
trois notes, el deux mouvements doivent engendrer
tous les chants naluiels de ce mode. >>

Il forme la dissonance de septième de dominante
par addition de tierce au-dessus de l'accord de domi-
nante, et l'accord de septième du second degré par
addition de tierce au-dessous de l'accord de sous-
dorainante. Mais cependant, il distingue toujours l'ac-

cord de quinte et sixte fa tant ré dérivé de l'accord

du deuxième degré, de l'accoid de sixte ajoutée formé
de l'accord de sous-dominante avec addition de la

sixte dissonante. « L'accord de septième, qui a pro-

duit l'accord de quinte et sixte sur la sous-dominante
a fait toucher une quatrième note aux trois notes qui

composent la basse fondamentale. » Comme la note

ajoutée par-dessous à l'accord parfait de la sous-do-
minante porte cet accord de septième, qui n'est dif-

férent de l'accord de septième porté par la domi-
nante qu'en ce que la tierce de cette noie ajoutée est

mineure au lieu que la tierce de la dominante es'

majeure, on a regardé cette note ajoutée comme une
dominante, comme dominante de la dominante, et

on lui a donné le nom de dominante simple et à
l'autre celui de dominante-tonique. « Ce qui fait que
cette note a son double emploi, pouvant être ou do-

minante ou dissonance de la sous-dominante » (dans

l'accord de quinte et sixte).

Une conséquence assez bizarre de ses théories, c'est

que la gamme descendante rit si la sol fami ré lit ne

serait «ni en mineur à cause du sol bécarre, ni en
majeur parce que, après le si dont la basse fondamen-
tale est sol, on ne peut avoir sous le la lut fondamen-
tal qui doit nécessairement suivre le so/ fondamen-
tal. » Celte gamme appartiendrait alors à ttt et à sol,

et sous le la BÉiHisYveut ré fondamental.
D'ailleurs, Béthisy s'était engagé dans un passage

qui devait le conduire à de fréquentes modulations,

dès qu'il s'était interdit tout mouvement de basse

fondamenlale autre que ceux de quarle el de quinte.

Car, puisqu'après tout il fallait bien arriver à expli-

quer les autres mouvements et qu'il était désormais

impossible de le faire dans l'intérieur d'une même
tonalité, force était donc de faire appel aux tona-

lités avoisinantes. Kllèctivement, > la basse l'ondamen-

tale, dit Réthisy, lorsqu'elle quitte un mode pour en

prendre un autre, peut faii'e des mouvements dillë-

rents de ceux qu'elle a laits tant que le mode a sub-

sisté », c'est-à-dire les mouvements l-Il, I-IV, I-V,

11-V, qui seuls, selon lui, peuvent être pratiqués dans

la basse fondamentale.

Il énumère alors les dilférents mouvements que

peut faire la basse fondamentale en partant de la

tonique et de la dominante-tonique en modulant aux

tons voisins.

Le lait de n'admettre que les degrés I. IV. V. (et II

par combinaison) l'entraîne à une coiice|ition parti-

culière de la marche de septièmes par exemple. Il la

considère comme une suite de dominantes simples

qui ne sont d'aucun mode (= Ion). « Kh! comment
des notes pourraient-elles appartenir à un mode
lorsqu'elles n'en font point éprouver le sentiment?

Sentir un mode, c'est avoir toujours une ceitaine

noie présente à l'imagination comme note principale

de ce qu'on entend, c'est n'entendre rien qui ne doive

naturellement ramener à cette note. Les suites de

dominantes simples peuvent aboutir indinéremment
à un mode ou à un autre. En les entendant on ne

sait à quelle tonique elles vont aboutir. Elles ne por-

tent par conséquent dans l'àme le sentiment d'aucun

mode. Chacune de ces suites est une belle route, qui

peut ramener au mode que l'on vient de quitter, qui

peut aussi conduire à d'aulres modes et dont on ne

sait l'issue que lorsqu'on y arrive. »

Tous les exemples d'enchaînements' quelconques

de spplièmes qui ne rentrent pas dans I, IV, V, sont

expliqués de la même façon, par équivoque avec les

dominantes simples.

D'autre part, les notes portant accord parfait et

n'étant pas 1, IV, V, sont considérées comme notes

censi'es toniques.

Ainsi, la variété de l'harmonie résultera de la com-
binaison des notes fondamentales du ton (tonique,

dominante-tonique, sous-dominante) et des notes

extra-tonales : dominante simple et censée tonique.

La théorie de Béthisy enferme ainsi dans des limi-

tes un peu resserrées les conclusions du système

raraéen.

Bemetzrieder, dans son Traité de Musique (1776),

nous oflre une théorie qui tire du phénomène de la

résonance des conséquences encore plus rigoureuses.

Un corps sonore fait résonner 1, 3 et 5. Donc l'har-

monie naturelle est ut mi sol ut. Or- n supposons un

instrument à quatre cordes rendant ces sons ut mi

sol ut entre les mains d'un homme bien organisé et

tout à fait ignorant en musique ». Cet homme se

complaira d'abord dans cette harmonie; puis il s'ea

lassera. H remarquera les distances qui séparent ces

notes, il parviendra même à remarquer que ces

intervalles difl'èrent proportionnellement, iil-mi de

quatre petits excès, mi-sol de trois, elc. ; et il sera

amené à combler ces intervalles par des sons moins

importants qui appelleront les sons principaux : sons

appels. Ce seront d'abord les sons ré fa la si, puis

ensuite les sons chromatiques intermédiaii'ès. Ainsi

BEMETzniEDRB ne se préoccupe pas d'enharmonie ni

de calcul de comina : u Les amateurs seront à plain-

dre, dit-il, si on introduit jamais des signes dilférents

pour les dièses et les bémols et les diltérentes fonc-

tions d'une seule note. » Il ne le conseille pas et

nous sert cet argument sans réplique : « car je

n'aime guère les dilliciillés dans les arts de plaisir. »

« Les harmonies qui ne renferment que des sons

de la natur'e sont les principales consonances, les

repos du ton. Celles qui ne renferment que des sons

appels sont les vraies dissonances du ton, les écarts

delà nature, qui l'ont désirer le retour- des sons du

corps sonore. Les harmonies consouantes, qiri sor\t

composées des sons appels el naturels, dissonent

aussi avec le corps sonore, mais à cause de leirr-

pr-opie consonance, elles peuvent quelquefois devenir

repos sans sortir du ton. »

Il lernune en faisant alors une exposition des ac-

cords que les compositeurs " ont l'habitude d'em-

ployer ».

Ce système étrange et arhilraire ne va pas sans
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lenfei'iiier une intuition exacte des rapports entre la

consonance et la dissonance.

Quand nous aurons cité pour mémoire l'Explica-

tion du syxtème de l'Iiurmonie du Chevalier dk Lirou

(£785), nous en aurons terminé avec les principaux

commentateurs de Kamkal'. Cet ouvrage, tout en se

ralliant enlieremeiit à la llicoiie raméenne, contient

des erreurs grossières, et plus encore d'inutilités.

II. — Théories arithmétiques.

Euler. — A la tète des théoriciens qui rêvent de

déterminei- pai' les nomhres les rapports des sons

entre eux, vient le célèhie mathématicien Ei'Lkr

avec son Tenlamen jinvx tlieorix masicœ (1730).

Kétis dans son Esquisse de l'Histoire de l'harmonie en

fait une excellente analyse.

« Partant du principe énoncé par Lkibnitz que la

musique est un calcul secret de rapports des sons

que l'homme l'ait à son insu, il en conclut que les

rapports les plus simples sont ceux qui doivent plaire

davantage, parce qu'ils sont plus facilement conçus^

et formula des tables de degrés d'agrément des rela-

tions harmonieuses des sons en raison des nombres
qui servent à exprimer ces relations. Essayant de

démontrer par les phénomènes de la vue ce qui se

passe à l'audition de deux sons, il établit que la sen-

sation de l'unisson 1/1 saisit l'ouïe d'un senliment

d'ordre parlait, parce que les vilirations des deux
sons qui donnent ce senlimenl à noire perception

se présentent à noli e esprit comme deux lignes de

points parfaitement correspondants :

!.. Rapport de

1 l'unisson.

En suivant ce raisonnement on aura :

2 Rapport de

I . . l'octave.

i . Rapport de la

l . . . . . double octave.

deuxième et troisième degrés d'agrànent des rela-

tions harmonieuses des sons, en raison de la facilité

proportionnelle que l'esprit a de saisir ces rapports.

« Cette facilité <liminue progressivement à mesure
que les rapports se compliquent, et la complication

est d'anlant plus grande que les nombres qui expri-

ment ces rapports étant premiers s'élèvent davan-
tage. ..

3 Quatrième

Puis la quarle au cinquième degré, etc.

L'inconvénient de ce système est qu'il se trouve

souvent en complète conlradiclion avec l'oreille; la

tierce y passe après la quarte; la seconde majeure y
occupe la même place que la tierce mineure.

Suit la théorie des accords :

c< Plusieurs sons simples entendus ensemble cons-

tituent le son composé que nous appelons accord...

u Pour trouver de la suavité dans un accord, il faut

que la relation qui existe entre les sons simples qui

le constituent soit saisie; et comme ici on n'a pas

égard à la durée des sons, le plaisir consistera senle-

mei\t dans la perception de leurs dilférences sous le

rapport du grave à l'aigu; des sons étant mesurés

par les nombres de leurs vibrations exécutées dans

des temps égaux, il est évident que celui qui aura

conscience de la relation mutuelle de ces nombres
devra sentir aussi la suavité de l'accord.

" Nous avons déjà établi précédemment que les

sons peuvent ètie représentés par les nombres de

vibrations exécutées pour chacun dans le temps
doimé, c'est-à-dire que leur quantité, déterminée
par le degré île grave ou d'aigu, est mesurée par ces

nombres. Pour qu'un accord plaise, il faut donc
qu'on reconnaisse le rappoit qui a lieu entre les quan-

tités des sons simples, ou entre les sous eux-mêmes,
en les considérant comme des noinbies.

Il La classilicatioM des accords de froissons etil'un

plus grand nombre suivant leur degré de suavité,

dit KuLBK, seia l'aile de la même manière que celle

des accords de ilenx sons, il est donc superllu de

donner à ce sujet de nouvelles explications. Seule-

ment, il convient de remaïqner que le plus simple

accord de trois sons appartient au troisième degié

de suavité, qu'il est formé des sons 1 , 2, 4, et que son

exposant est 4. On comprend, d'après cela, que plus

le nombre des sons dont un accord se compose est

grand, plus le degré de suavité de l'accord s'élève

(c'esl-ù-dire que la suavité diminue), fût-il le plus

simple de son genre. « (Euler.)

U résulte de ceci que ce piincipe s'oppose aux
données de l'expérience : il s'ensuivrait en effet que

les redoublements diminueraient la suavité de l'ac-

cord, ce qui est faux.

Euler s'est d'ailleurs bien rendu compte des incon-

vénients de son système. Il essaie d'y pallier de deux

façons pour le moins étranges :

« 1° J'ai déjà dit que sous le nom d'accords sont

compris ceux qu'on appelle vulgairement conso-

nances et dissonances. A l'aide de notre méthode, on

pourra assigner, jusqu'à un certain point, les limites

qui sépaient les deux classes d'accords; car les dis-

sonances appartiennent aux degrés de suavité les

plus élevés, et l'oji considère comme des consonan-

ces des accords qui appartiennent aux degrés* infé-

rieuiS. Ainsi, le ton (seconde majeure) formé de deux

sons dont le rapport est 8/9 et qui est du huitième

degré est compté parmi les dissonances, tandis que

le diton, ou tierce majeure, contenu dans le rapport

4/3 et qui appartient au septième degré est consi-

déré comme une consonance. Cependant, il ne suit

pas de là que les dissonances doivent être comptées

à partir du huitième degré, car à ce même degré

sont contenus des rappoits 5/6, et 5/8 lesquels ne

sont pas considéiés comme des dissonances.

« Si l'on examine la chose avec attention, on re-

connaîtra que la différence des consonances et des

dissonances ne consiste pas seulement dans la faci-

lité de perception du ra'pport cherché, mais qu'elle

doit être considérée dans l'ensemble de la composi-

tion du rapport. Les accords dont l'emploi est moins

avantageux dans la musique sont appelés dissonan-

ces lors même qu'ils sont pins faciles àapprécier que

d'autres rangés parmi les consonances. C'est pour

cela que le ton 8/9 est compté parmi les dissonan-

ces et que d'antres accords d'une proportion élevée

sont considérés comme des consonances. C'est de la

même manière qu'on explitpie pourquoi la quarte

dont les sons ont pour rapport 3/4 est prise par les

musiciens pour une dissonance plutôt que pour une

consonance, bien qu'il n'y ait aucun doute qu'elle

puisse être facilement appréciée. »

FÉris fait de cette explication torturée la juste cri-

tique qui s'impose : « De deux choses l'une : ou le

critérium de sa théorie est général, ou il ne l'est pas.

Dans le pi emier cas seulement, il aui'ait une valeur

réelle, mais il s'anéantit s'il est en contradiction
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avec lui-même dès rinlroduclion du système. »

2" La seconde explication n'aboulit encore à rien

moins qu'à su|jplanler arbili'airemenl le principe
central par des considérations étrangères :

« Je ne m'occuperai pas plus longtemps, dit Euler,
de la division des accords dont il vient d'être parlé,

parce que je vais en employer une autre à la lois plus

convenable et plus utile, savoir leur division en com-
plets el en incomplets. J'appelle accord complet celui

auquel on ne peut ajouter aucun nouveau son sans
que son degré de suavité ne s'élève ou sans que son
exposant devienne plus gi'and. Tel est l'accord l'ormé

des sons 1/2/3/6 qui a 6 pour exposant; en y ajou-
tant un nouveau son quelconque, l'exposant s'élève.

Au contraire, un accoid est incomplet quand, aux
sons qui le composent, on peut en ajouter un ou
plusieurs autres sans en augmenler l'exposant. Par
exemple, l'accord 1-2-4 n'élève pas son exposant lors

même qu'on y ajoute le son 6. n

Ainsi, puisque dans son système l'accord do mi sol

doserait très éloigné de l'unité de suavité, Euler est
obligé de n'admetlre dans lacrord complet (ce qui
correspondait à peu pi'ès à notre accord parfait) que
l'octave, la quinte et son redoublement.

Dans son cinquième livre, Euler aborde la question
de l'enbarmonie des accords :

« L'oi-dre que nous suivons, dit-il, exige que nous
rechercbions mainlenani quelle sera la nature de
deux sons ou de deux accords qui se succèdent pour
que la condition de plaisir soit remplie. Car, pour
qu'une succession de sons ou d'accords charme l'o-

reille, il ne suflit pas que chacun d'eux plaise en par-
ticulier; il faut de plus qu'il y ait de l'un à l'autre

une certaine relation qu'on ne saurait mieux définir
qu'en l'appelant anîiiité.»

Malgré cette remarque très profonde et très juste,
Euler est ramené par son principe au calcul des
degrés de suavité. Pour apprécier une succession :

« il faut exprimer les sons simples qui en font partie
par les nombres qui les représentent et en former le

moindre multiple; puis chercher ce multiple dans
Son tableau des degrés de suavité, et le degré au-
quel il correspondra fera connallre combii-n il faut
d'aptitude pour apprécier la succession pi'oposée. »

Il arrive alors à celte conclusion rrécessair-e mais
« monstrrreuse pour l'irrlelligerrce d'un musicien »,

dit FÉTrs, que " les deux accords qui composent la

Srncessign doivent être corrsidérés comme s'ils son-
naient en même temps; l'exposant de l'accoi'd qui
nait de celte livpol.hése indii|uera le degré de sua-
vité airquel s'élève la succession elle-même."

Cette étrange conclusion devait entraîner Euler à
lies difficultés et des contradictions sur lesquelles je
crois inutile d'insister.

Menlionnons errcore la Ihéorie de ce que Euler
appelle les genres <le mirsique (huilième chapitre du
Tcnliimeii) (Féris, p. 88). " Euler appelle genre de
musique un système de composition où l'on ne ferait

usage que de cerlairrs accords déterminés. Ainsi, le

premier genre, selon lui, ne renferme jioint d'autre

harmonie que l'oclave; mais à cause de sa trop

grande simplicité, on ir'en fait pas usage. Le secorrd

genre de musique est celui qui rre renferme que les

sons 1, 3, et leurs multiples, c'est-à-dire, quinte,

octave et redoublements... Le troisième genre est

celui dans lequel le son .'J, c'est-à-dire la tierce ma-
jeure, est intr'oduit dans Iharmouie, mais sans y
conserver' le son 3 qui est la quinte, en sorte que les

accords ne sont composés que de tierces et d'octa- '

ves... )> Les musiciens, d'après Euler, ne sont pas
allés, dans la formation des accords, plus loirr que le

sorr S. " Poui'tanl, Irenle ans après le Tentamen, dans
son mémoire de l'académie de Berlin (nô't), Conjic-

ture sur la rahoii de qvelqiies dissonnnces gém'ralemeni

T'Ciies dans rhnrmonie, Euler remarque que le carac-

tère de l'accord so/-M-r(;-/'a consiste dans le rapport de
si exprimé par le nombre i'6 avec fa représente par

le nombre 64; que le denrier- nombre subit une nro-

dilrcalion par l'aUînité attractive de l'intervalle el

que l'oreille substitue 63 à 64 afin que tous les nom-
bres de l'accord deviennent divisibles par 9, en sorte

que, à l'audition des sons sol-si-ré-fa expirmés par

les nombres 36-45-54-64, on croit entendre 36-i5-54-

63, qui, réduits à leurs termes les plus simples, don-
nent 4-5-0-7. Le grand Leibnitz, dit Euler, soutient

que le musicien ne compte que jusqu'à 5; mais si

ma corrjecture est foniiée, on peut dire que darrs la

composition on compte jusqu'à 7. C'est un nouveau
genre de musique. »

EuLr R entre ensuite dans la combinaison des gen-

res, qui donne, comme on pouvait le prévoir, des ré-

sultats « bizarres et inadmissibles ». (I'étis.)

tel est le système du grand géomètr-e, le premier

qui ait été tenté après Rameau. Ainsi que le dit Kuss,

gendre et biographe d'EuLiR, c'est un édilice parfait

dans toutes ses parties, mais bâti sur un terrain

mouvant. Euler est le seul théoricien qui ait élalioré

un système pufement arrthmétiqire ; terrtative d'ail-

leurs peu heureuse et qui n'eut pas d'imitateurs im-

médiats. Les auteurs suivants ne feront qu'un appel

plus ou moins direct à l'arithmétiqire, tout en s'ap-

puyant d'autre part sur le point d'appui naturel, sur

la résonance.

Sorge [Vorgemach der miisicalischn compositioneri,

Lobenstein, 1745, in 4"!, sans adopter la théorie de

HA-MrîAu, reconnaît la nécessité d'une basescienlihque

à l'art des sons.

Il spécule sur les rapports des sons, en tenant

compte des distinctions lailes par les musiciens entre

les corrsonances et les dissonances. » Il considère

comme consonarrt tout accord qui n'est cnnrposé que
de trois sons à des intervalles de Irerce, quarte,

quinle et sixte de diverses natures. Mais, plusieurs

de ces accords n'étant pas le produit de la progres-

sion harmorrique pure, il a recours à la progression

arithmétique dans laquelle il trouve les expressions

approchées de ces mêmes accords. Dans les rapports

4-5-6 il trouve l'accord parfait majeur, el il remarque
que des expériences de divers genres prouvent que

cet accord existe dans la résonance de plusieurs

corps sonores. Les sorrs naturels de la trompette lui

lournissent l'accord parfait mineur qu'il appelle

Trias luinnonica minus perfccla el qu'il représente

par le nombre 10-12-15 de la progression arithméti-

que. Le même instrument lui donne l'accord mi-sol-

si bémol qu'il appelle Trias dcficieiis et qu'on appelle

communéruenl accord parlait diminué dans l'école

moderne. A propos de ce si bémol, il introduit sans

diflicullé dans le calcul le nombre 7 et représente

par' l'accord suivant les proportions 5-0-7. Poiri' lac-

cord parlait avec quinte angnrentée, il est oldigé d'é-

lever les termes de la piopor trou ar'itlinrètiijue à 48-

60-75 ; enlin, l'accord parlait avec tierce diminuée,

comme la dièse-(/i;-;/u, conduit Sorge jusqu'aux nom-
bres 180-Ï25-256.

i( Uans la seconde partie de son ouvrage, il traite

des accords de sixte el de quarte el sixte dérivés des
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accords parfiiits piécéiieuls qu'il appelle fondamen-
taux (ilaupt-ai'cord) ; mais dans celte distiiutioii des

accords foudaineiitiiiix et dérivés, il ne lait pas men-
tion de Uameau à qni elle appartient, et n'appelle

point l'attention de ses lecteurs sur ce qu'il y a d'im-

portant dans la considération <iii renversement.
'< La troisième partie est consacrée aux accords

dissonants. IJe mt'me que les sons de la trompette
ont donné l'aceord paifail diminué mi-^ol-ii bémol,
ils fournissent celui de septième mineure til-mi-sol-si

bémol ou sa transposition so/-si-)('-/a, représenté par

les nombres : 4-5-6-7. Sorgk l'orme également des

accords dissonants du même genre, en ajoutant la

septième mineure à l'accord parlait mineur, suivant

la proportion arithmétique : 10-12-13-18; à l'accord

parlait diminué, suivant les nombres 4o-a4-64-80; à

l'accord parlait augmenté, en raison de 48-60-75-S5;

enfin, à l'accord parfait avec tierce diminuée, dans
les proportions 189-22.^-2r)6-320.

" Tous ce< accords et leurs dérivés sont rangés par
SoRGE parmi ceux où la dissonance est naturelle,

«'esl-à-dire saltaque sans préparation; quant aux
autres dissonances elles lui paraissent renlrei' dans
la catégorie des notes de passage ou des prolonga-
tions, suivant l'ancienne théorie formulée par Jean

Crlger en ces mots : Dissonantia, roncenluuni musi-
*um magnopere eaornantes, inç/rediunt harmoniam
duobus iiiodis : vel enim celeritale obtilt:rantuc, vel

syncopalionibns... »

« Ceci établit donc, pour la première fois, qu'un ac-

«ord dissonant existe par lui-même, abstraction faite

de toute modification d'une aulre harmonie, et il

constate que cet accoid est absolument différent des
autres harmonies dissonantes. >i Pourtant il accorde
le même caractère à la septième mineure ajoutée à

1 accord mineur. Sorge n'en a pas moins « saisi le

earactere fondamental de l'accord de septième de
dominante et de la tonalité moderne. » Ce qui, d'a-
près rÉTis, lui mériterait une place immédiatement
après Hameal'.

Quinze ans après, Sobge fit paraître un abrégé « dé-
gagé de toute considération de nombre sous le titre

de Compendiitm harmonicum. 11 y attaqua la théorie
ie Rameau dans son double emploi, dans l'accord de
onzième qu'il prouva n'être qu'un lelard de tierce

dans l'accord parfait, enfin dans la construction de
l'accord de septième de dominante qu'il soutenait
être un produit immédiat de la nature et une con-
séquence nécessaire de la progression arithmétique
4-5-6-7 ...

Ballière [Théorie de la musique, 1764) est un esprit

très précis qui eut des vues d'une admirable netteté.

S'il n'en tiia pas tout le parti qu'on eût été en droit

d'espérer, c'est qu'il fut victime de cette précision
d'esprit qui lui fit déduire de ses principes des consé-
quences trop rigoureuses pour un art qui se refuse à
se laisser enfermer dans les lirniles étroites d'un
système.

J'ai cité plus haut sa remarquable critique de
Rameau; J'y ajouterai ces remarques qui montrent
bien la qualité de son esprit :

« J'ai été contraint d'employer les termes reçus
quoique impropres et je n'ai pu substituer aux
termes d'octave et de douzième ceux de seconde et de
tierce, que la nature elle-mêiue indique; quelqu'un
plus hardi que moi et plus autorisé pourra faire celte

réforme, si mon essai trouve auprès du public quelque
faveur. »

(1 ... Je ferai remai'quer dans cet essai qu'une note

doit se comparer à la tonique seulement et que dans

cette suite l 3 <.) le ré ne doit être regardé que

iil sol ré

comme neuvième il'ul, sans égard aux rapports des

trois nombres eidre eux, et non comme quinle de la

quinte àiit; parce qu'une quinle n'a pas de quinte à

moins qu'elle ne soit principe, auquel cas elle n'est

plus quinte, et qu'ainsi c'est un abus en théorie de

dire la quinte d'une quinte. >'

De même, lorsqu'il prend à paitie l'opinion de

IUmeau concernant les son.s 1/7, l/ll, 1/13 lesquels,

« n'étant point harmoniques de I ni de 3 sont tou-

jours faux dans ces instruments (Iromprttes, etc.),

Ballière répond assez finement : « Si par le mot
faux on entend qu'ils s'écartent des principes t\ue

les musiciens ont établis, à la bonne tienre; mais si

l'on veut dire qu'ils s'écartent des lois naturelles, le

mot toujours empêche de souscrire à la proposition.

Comment croire en elVet qu'un son que la nature

présente toujours n'est pas celui qu'elle doit présen-

ter'.' On est mieux fondé à croire que les principes

des musiciens manquent d exactitude. »

Lorsqu'il passe de la critique à l'élaboration d'un

système, Ballière, malgré toute son adresse, est

moins heureux. Il pousse la progression jusqu'à ses

dernières limites; il admet que la corde t'ait résonner

les sons 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 1 1 12 13 14 15 etc.,

quitte à démontrer plus lard que les sons 3 et o sont

seuls nettement perceptibles. Il compare d'une façon

plus ingénieuse qu'exacte le phénomène sonore à une
sphère de lumière émise par un corps lumineux. A
mesure que celte sphère dont le corps lumineux est le

centre va s'èlarpissant, on distingue de plus en plus net-

tement les divisions et les détails du corps. En d'autres

termes, plus le corps est loin, plus il se réduit à un

point, plus il se rapproche, plus il offre à nos yeux de

points dili'érenls. De même |iour le son : à mesure que
la sphère s'agrandit il se divise en parties de plus en
plus nombreuses. Voici d'ailleurs la figure explicative

de Ballière. (Il suppose cette sphère limitée par un
plan, par conséquent fermée, et, la supposant formée
d'un polyèdre à nombre infini de côtés, il prend un
de ces côtés, ce qui donne le côi;e suivant :

^(S 17 18 19 20 ?l n 13 U. 25 ?6 Z7 Z8 29 3D 31 3^
ulB ré rét( mi mitt h fat* sol solH la laH

« L'accord parfait, 1.3.3., est donc le principe de
l'harmonie, et toute pièce de musique commence
par cet accord exprimé ou sous-entendu. L'impres-
sion de 1 étant donnée, on peut faire suivre cet ac-

cord pard'auties notes de la progressioji, telles que :

7 9 11; 3 9 15; 9 H 13

si bémol, ri' fa sol ré si ré fa la
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et c'est là ce qu'on appelle la succession des ac-

cords. »

Ballière n'établil pas une disLinclion très tranchée
entre la consonance et la dissonance." Un sou, dit-il,

est consonant s'il est aisé de le confondre avec le

son principal, et dissonaut s'il est aisé de le distin-

guer. Or, comme le son est d'autant plus facile à

confondre avec le principal qu'il en est plus voisin,

il en résulte que les dissonances ne sont autre chose
que des consonances éloignées. La raisou qui rend
la dissonance désagréable, c'est que les sons qui la

forment ne se confondent nullement à l'oreille et

sont entendus par elle comme dfux sons distinctsi

quoique frappés à la fois. La dilTérence des anciens

aux modernes consiste en ce que les premiers com-
mençaient leurs dissonances à la note 5, au lieu que
les modernes ne commencent à les compter qu'à la

note 7. »

D'après ce système, il considère tous les accords

employés dans un ton comme sous-entendant la

fondamentale — ainsi qu'une pédale indélinie — à

laquelle l'harmonie doit toujours finir par revenir

par la cadetice parfaite. Il admet cependant le repos

sur la note la plus rapprochée A'iU, sur so/.

D'après ce système encore, il considère comme dé-

fectueuse la formation de la gamme diatonique par

les fondamentales fa, ul et sol. " Si ces sons, dit-il,

sont chacun pi is comme fondements, il est inadmis-
sible que l'on admette la persistance de la même
tonalité. » La véritable gamme naturelle, selon lui,

ne peut être que ut, ré, mi, fa, sol, la, si bémol,

si, ut. Cependant, il admet que l'on fasse un chant
suivant les principes ordinaires, — Rameau; — mais

alors il faut considérer que l'on module aux tons

de sol et de fa. En somme, il arrive au même point

que Rameau, avec une simple différence d'interpré-

tation.

Enfin, Ballière comprend d'une façon étrange les

rapports des sons entre eux : il compare l'échelle

diatonique à celle du thermomètre, de telle sorte par

exemple qu'entre les relations comme entre 8 et 9,

9 et 10, il n'y aurait aucune dilTérence, puisqu'il y a

dans chacune une différence d'un degré. Ce qui ne

l'empêche pas d'admettre d'autre part la façon ration-

nelle d'évaluer les rapports entre les sons, de telle

sorte que sol se trouve être tantôt le milieu entre ut

et l'octave d'ut — 2-3 3-4 — , tantôt le milieu entre

ut et ré neuvième d'ut — ut-sol sol-ré. Cette théorie

captivante et fausse vient se briser contre l'évidence

des faits. Kntraîné par son intransigeante spéculation

dans une voie contraire à la pratique, Ballière en

est réduit aux expédients. Il se résout à une série de

compromis qui viennent rendre parfaitement oiseuse

l'intéressante argumentation du début. Néanmoins,
cet ouvrage ne mérite point d'être dédaigné, car on

peut en retenir les deux ou trois remarques citées

plus haut et frappées au coin du plus fin bon sens.

Sans insister sur la théorie de Jamard qui pousse à

l'extrême le principe arithmétique eu admettant jus-

qu'au fa il, quitte à l'énoncer au système de la basse

fondamentale, nous trouvons chez Mercadier de Be-

lesta (Nouveau Si/sti'ine de Musique, 1770) un exemple
frappant de la lutte qui se poursuit entre le sens

musical et le calcul. C'est, si l'on peut dire, un com-
promis entriî les deux termes de cette éternelle anti-

thèse. Mkrcadier dit en somme : " Je trouve que les

sons qui s'unissent avec le con.stant d'une manière

agréable sont ceux qui s'expriment par les fractions

5 4 5 2 5 3

6 5 5 3 8 5
. )i II forme l'accord parfait des sons

14 2
pioiluits par les rapports- -"

. Prenant ensuite pour
2 o *

générateur le son 2/3 sol il en tire ré eisi. " Ces sons,

dit-il, n'auront pas une justesse mathématique; mais
ils satisfont l'oreille, résultat auquel il /au/ ariivcr. •

Poursuivant et prenant comme nouveau générateur

les 2/3 des 2/3, c'est-à-dire ré, il en lire la, mais le

/a dièse l'arrête. Uifticulté qu'il lève au moyen d'une

extraordinaire et arliitraire pétition de principe, eu

prenant sur la première corde génératrice une (|uarte

égale à celle qui se trouve entre 2'3 et 1/2. Enfin,

après avoir longuement ciitiqué Rameau, il finit par

lui emprunter sa génération par tierces et le renver-

sement des accords. Et d'ailleurs, à l'examiner de

près, sa génération mélodique n'est-elle pas elle-

même le fruit des mouvements fondamentaux de

quinte?

Aussi peu d'intérêt présente le système de l'abbé

Wor.LER (La science de la musique et de la comiiosi-

lion et École de musique du Palatinat, Mannheim,

1778) qui repose sur la combinaison des divisions

harmoniques et arithmétiques de la corde.

III. Théories empiriques.

On ne peut pas direqu'ily ail à l'époque de Uamkau

d'empirisme proprement dit. Les auteurs qui ne se

servent ni de la résonance, ni du calcul, e i utilisent

tout au moins les conséquence';. C'est-à-dire qu'au

lieu de débuter par un exposé sclentilîque, ils com-
mencent par poser l'accord comme chose admise et

dont l'artiste peut ignorer la démonstration sans

nuire à son talent. La plupart du temps, la base de

rédifice est constituée par les trois accords : parfait,

de septième de dominante et de sous-dominante avec

sixte ajoutée, ce dernier persistant contre toute logi-

que à rester fondamenUl jusqu'à la fin iluxviii'' siècle.

La généialion par tierces est même prise par certains

comme le principe de la constitution de l'accord
;

mais, dans cette voie, la sixte ajoutée se trouve être

une pierre d'achoppement qui retardera toujours

beaucoup rétablissement d'un système délinitil', éta-

blissement qui ne se produira qu'au commencement
du xix« siècle à l'ouverture de l'ère harmonique mo-
derne avec le traité de Catel.

Levens, dans son Abréqé des réqles de l'harmonie

(1743), débute par une simple énumération des ac-

cords ci-dessus. L'accord de grande sixte esl, sans

restriction, considéré comme accord fondamental

avec trois renversements : le premier ré fa la ut, le

second fa la ut ré, et le troisième la ut ré fi. Dans

cet accord, c'est la sixte ré qui est envisagét^ comme
dissonance soumise à l'obligation de nionter. Quant

à \'ut, il doit rester en place. Cela se conçoit bien

lorsque la sous-douiinaiite passe à la toni(]ue; mais

lorsque la sous-dorainante passe à la dominante, la

sixte est obligée de céder son droit à la quinte et

de rester en place : l'ut descend au si et la sixte reste

en place.

Mais l'accord parfait est le fondement de toute

harmonie, de sorte qu'elle ne peut subsister saris cet

accord qui est composé de deux tierces, majeure et

mineure, jointes ensemble; il reste un intervalle de

quarte pour aller à l'octave, et c'est en remplissant

cet intervalle par une tierce mineure qui fait disso-
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naiice avec l'octuve que se l'oime l'iiccord de sep-

tième mineure «iiii doit descendre, parce que l'octave

est comme un • poids » qui l'empcctie de mouler.

Il divise li's accords dissonants en iirauds et petits

dissonants.

Les grands dissonants sont ceux qui doivent être

liés, c'est-à-dire dont la dissonance doit i^tre pré-

parée.

Les petits dissonants peuvent s'atlaqU'T sans pié-

paration.

Quanta l'enchainemenl des accoids, c'est la rifiou-

reuse tliéorie de liKTHHV : la basse t'ondamentale iloit

aller de la tonique à la dominante on à la sous-do-

miuanle; lorsqu'elle lait une tierce, c'est qu'il y a

modulation.

A cet e.xposé purement scolasliqne,LKVKNs a ajouté

un nouveau projet sur un système de musique sans

tempérament ni cordes mobiles où il se rallie tout

à coup aux systèmes arithmétiques. " Tout corps
sonore, dit-il, nous l'ail entendre l'accord parfait

majeur. Mais si l'on veut y laiit^ attention, on enten-

dra aussi tous les accords imaj,'inablcs. » D'où il con-
clut que ces expériences de résonance ne peuvent
nous conduire à trouver l'haimoiiie. Alors, il divise

la corde liarraoniquement et aiithmùtiquement de

la lacon suivante :

UT
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entendons dessus. Par conséquent ce n'est pas la

noie qui peut nous indiquer l'harmonie, c'est l'Iiar-

monie qui nous caractérise la note. C'est pourquoi

il laul dire: tonte note qui portel'uuou l'autre accord

de septième est dominante, celle qui porte l'accord

sensible s'appelle plus particulièrement dominante-

tonique.

De même que LEVENs,il part des trois accords fon-

damentaux : parfait, septième de dominante et sous-

dominante avec sixte ajoutée. Les autres accords se

foiment :

1° Par renversement;
2° Parsupposiiion (son ajouté en dessous). Accord

de neuvième ': la septième n'y est pas considérée

comme dissonance parce qu'elle ne forme pas disso-

nance dans l'accord primitif ;

3» Par supposition avec retranchement. Accord de

onzième;
4» Par substitution. Par exemple, l'accord substitué

de sol si ré fa est si ré fa la.

La supposition l'amène à quelques accords auda-

cieux, notammentdans l'accord de septième simple:

dans l'accord de grande sixte

dans le mode mineur

et dans l'accord altéré du mode mineur ;

Pour la succession des accords, Roussier est plus

larf^e d'idées que la plupart de ses contemporains.

Pour passer d'un ton dans un autie ton {entendez

ton dans le sens de fonda mentale d'accord paifail),

il faut que le second porte dans son accoid quelqu'un

des stms entendus dans le premier. Ceci est fort im-

portant, car- c'est le principe de la note commune
posé pour l'enchaîneraent des fondamentales.

Les imitations de cadences et la suspension, selo»

la théorie de Uamkal', complètent le système.

HqussiEB, toutefois, ne termine pas sans céder à la

mode qui consiste à inventer des accords nouveaui.
En voici quelques-uns:

La f!énération par tierces à laquelle la sixte ajoutée

opposait un obstacle infrancliissable est netli-ment

posée par Langlé dans son Traiti^ d'harmonie et de
moihilatifin (1793). C'est d'ailleurs le seul mérite de
cet ouvrage, cai' Langlé n'a pas su tirer les consé-
quences raisonnables de son principe.

« Un seul et unique intervalle, dit-il, est le généra-
teur de rbarmoiiie et de tous les accords : cet inter-

valle est la tierce; elle est de deux espèces, majeure
ou mineure; c'est cette di férence qui produit la

richesse et la variété de l'harmonie; c'e>t en doublant,
triplant, quadruplant et quintuplant cette tierce que
l'on forme tous les accords fouiiameutaiix. »

Il commence par eu tirer les quatre accords par-
faits(!):

Ut mi sot — ut mi bémol sol — ut mi sol dièse.

Ut mi bémol sol bémol.

Certaines agrégations l'embarrassent cependant. Il

est obligé de créer une catégorie d'accords dits disso-

nants ou altérés qui ne sont ni les accords de sep-

tième, ni ce que nous appelons aujourd'hui accords
altérés, mais bien des accords dans lesquels on a

4
dérangé une note comme le retard par exemple. Il

a des vues d'une étroitesse remarquable et abonde
en assertions extravagantes.

« L'accord de sixte superflue — sixte augmentée
— n'est connu, dit-il, que depuis la (in du dernier

siècle; ce fut un chanifur qui s'en servit comme agré-

ment pour se rapprocher du repos à la dominante
;

on le trouva merveilleux (sîc| et l'on en fit un accoril

stable. )i II cite encore comme accord remarquable
l'accord de septième de domitiante avec triton:

y' tj iî et voici l'extraordinaire exemple qu'il

en donne, tiré d'un quatuor de Haydn :

nH4n
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3° Celui (le toutes les comhinaisons possibles de la

gamme euhaimoiiique est de

5 842 387 018 38o 982 521 380 124 421,

aussi, nous prévient-il qu'il n'a pas pu les prévoir
toutes.

4° Knfin, il calcule aussi le temps qu'il faudrait em-
ployer à les écrire : sextillons d'années; et il ajoute :

« J' crois qu'après cette assertion, on me dispensera
d'en donner tous les exemples.»

D'ailleurs dans le Traité de la basxe f:ous le chant
1171)8), il arrive àdélinir plus exactement les faits fon-
damentaux. » La basse fondamentale, dit-il, esl celle
duti accord composé de tierces. > Il présente cette
suite de tierces : fa la ut mi sol si ré /a, puis en tire

l'accord pail'ait du quairiéme de^'ré fa lu ut, l'accord
mineur la ut mi, de tonique ut mi sol, etc., de sep-
tième fa ta ut mi, ut mi sol si, etc., confondant ainsi

toutes les classes d'accords de seplieme. L'accord

qui l'emliarrassait dans l'ouvrage précédent est ici

reconnu par lui comme suspension.
La question de la gamme miiieuie lui donne le

prétexte à cette remarque savoureuse : « Je ne per-
drai pas mon lemf.s ni ne le ferai perdre à mes lec-
teurs en m'occu|iant ici d'une lotisue dissertation sur
la gamme mineure... Car les théories les plus savan-
tes et les systèmes les plus ingénieux ne produiront
jamais en musique, je ne dis pas une bonne suite
d'accords ou une phrase de chant élégant ou sensi-
ble, mais pas même une mesure de contredanse ou
de rigaudon. »

L.ilin.je lie qiulterai pas rel ouvrage sans irpro-
duire celte anecdote qui explique le mol Hosalii- ap-
plique à une marche d'harmonie longue et fasti-
dieuse.

>' Un compositeur italien dont je ne me rappelle
plus le nom, à qui prohahleimnt la nature n'avait
pas accordé beaucoup de génie, fut chargé de mettre
la messe en musique pour élre chanlée le jour de la
fête de sainte Kosalie; cette musique élai't remplie
d'un bout à l'autre de phrases fort plates et répé-
tées jusqu';-! la saliélé; les musiciens italiens ".-"tu-
rellenient gais et railleurs, s'aperçurent bien'lot de
cette pénurie d'idées et s'en moquèrent; un d'eux,
plus plaisant ou plus méchant (|iie les aulres, dit à
ses voisins que quand on rencontrait des personnes
de connaissance la politesse exiireait qu'on les sa-
iuAt; en conséqui-nce, il lut convenu que toutes les
fois qu'on renconlrerait cette malheureuse phrase
qu'on avait dé|à répétée si souvent il lui serait lait
un profond salut; la plaisanterie courut à l'insiant
d'un bout à l'autre de l'orchestre, et toutes les fois
que se présenlaii. le fameux passage tout l'orchestre
faisait une grande inclination de tète; les auditeurs
s'aperçurent bientôt de celte pantomime, le riie s'en
mêla de pari et d'autre et produisit une sorte de
scandale au grand méconlentement des dévols, et à
la grande confusion du pauvre composileiir; et'c'est
depuis celle anecdote que le nom île lîosalie est
resté à toute phrase de chant que l'on répète un ton
plus haut.

Voici l'exemple de Rosalie qu'il donne :

f=^
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gamme ascemlaiile el descendante au moyen de ceux-
ci. lous les autres accords sont considérés par lui

comme des prolongations complètes d'aicords
priraitil's ou dérivés sur des actes de cadence ou
comme des altérations des inleivalles naturels de
ces accords : système dans lequel Sorge l'avait

précédé.

Schroeter avait lelaté dans une histoire de l'Iiar-

moriie les résultats de longues méditations sur' les

ouvrages traitant de cette matière écrits jusipi'à lui .

mallieureusenient, le manuscrit fut détruit dans le pil'

lage de Nordhausen par l'armée française en 1761.
ScBROETEB, trop âgé pour refaire cet ouvrage, en
donne un résumé dans la préface de sa Deutliche
Anweisawj zum Generalbass (Instruction claire sur la

basse continue).

Four SCBROETER, seul l'accord parfait existe par
lui-même. Tous les autres sunt les produits ou du
renversement de cet accord, ou de la substitution de
la seplième à l'octave, pour la formation de l'accord
de seplième de dominante; de la prolongalion, pour
la construction de la septième du deuxième degré de
riiarrirorrie qui en dérive; ou enfin de l'anticipation.

A la vérité, il y avait là l'idée intéressante du retar-
demerrt (retardalio); mais prendre l'accord de ré fa la

ut comme rm relard, c'est lui refuser toute existence
poui' lui sultstituerré fa la si pour lequel on se trou-
vera acculé aux mêmes diflicultés. U'autre part,

compreridre l'accord de septième de dominante
comme un accord parfait dans lequel on a suljslitué

la septième à l'octave, c'est se contenter d'une expli-

cation gratuite et lui refuser encore toute existenc-i

autonome. Néanmoins, il y avait là une idée exacte
des accords fondamentaux et des modilicalions par
lesquelles se produisent les diliérentes agrégations
musicales.

Kirnberger, dans son ouvrage : Die wahren Grund-
sàtze zum Gebrawhder Harmonie {L s vrais principes
concernant l'usaye de l'harmonie), se lélicite d'être
arrivé à réduire l'harmonie fondamentale aux ac-
cords parfaits et de seplième. Sacorrception est d'ail-

leurs très large.

il considère l'accord de trois sons sous ses trois

foimes tonales, savoir : accord parfait avec tierce

majeure, le même avec tierce mineure et entiii l'ac-

cord de tierce et quinte mineures sur le septième
degré; de même, il C' nsidère l'accord de seplième
comme primitif, soit qu'il ait la tierce majeure
comme sol si ré fa, soit que cette tierce sort mineure
comme dans la ut mi sol, soit entiri qire la tierce

et la quinte soient mineures comrrre darrs si ré fa la,

ou même que la tierce et la' septième soietrt ma-
jeures comme dans vt mi sol si. L'accord de sep-
tième du deuxième degré, selon lui, provient du re-
tard de la sixte dans l'accoi'd de sixte du même de-
gré; orr y introduit quelquefois la quinte, dit-il, pour
remplir l'harmonie.

Il n'y a pas lieu d'insister davantage sur les antres
théoriciens allemarrdsde celte époque, qui tournent
autour des mêmes idées que les pi'écédeuts. Citons
seulement pour mémoire :

Albrechtsberger, K«rc(/e/"ass<c Méthode den General-
bass zu erlernen {Méthode nbréi/ée pour ai^prendre la

basse rontinue), Vienne, 1782.

TuRK, Anireisvnij zum Generalbassr/uellcn (Inslrnc-

tionsur l'accompaiinement de labassc continue], Halle,

1792, et 2« édiliorr, Halle et Leipsick, ISOu.

P(iHTMA.\.\', Leicliles lehrhach d''r Harmonie, Composi-
tion und des Genernibassps {Méthode facilf d'imrmonie,

de composition et de basse continue), Darmstadt, 1789.

Kessel, Unterricht im Generalbasse zum Gebrauch
fiir Lehrer und Lernende [Instruction pour l'usaije de

l'harmonie pour les professeurs et les élèves), Leipsick,

1790.

C'est en Italie que nous voyons le spécimen le

plus remarquable de l'empirisme avec les théories

de Vallotti et de Sabbatini. « Méditée dans le calme
drr cloilre et pendant une longue vie, la théorie de
VALr.uTTr, t;rand cordelier du couvent de Fadoue,
étaitarrivée à son point de maturité lorsque l'auteur

se décida à la pulilier; mais il était alors parvenu à

l'âge de quatre-vingt-deux ans et la mort le surprit

avant qu'il erit pu la mettre au jour. La première

partie seulement partit sous ce titre : Dctia Scienza

teorica e pratica délia moderna musica, Padoue, 1779;

elle est puremerrt spéculative. Les trois autres par-

ties, inédiles jusqu'à ce jour, devaient traiter des

éléments pratiqires de la musique, du contrepoint et

des régies de l'haimonie et de l'accompagnement.
Nous connaissons la théorie de Vallotti par son

élève Sabbatini qui l'a exposée dans son traité de

l'harmonie {La mra idea délie musicali numeriche

segnature diretta al giovane studioso delV nrmonia,

Venise, 17991. La méthode de Sabbatini étant pure-

ment empirique, il n'y faut point chercher une vue

générale de construction systématique ; les faits y
sont constatés par leur existence, mais sans recher-

che de leur' origine. Ainsi Sabbatini trouve l'accord

parfait majeur sur la torrique, l'accord parfait mineur
sur le sixième degré, et une progression de ces ac-

cords, par une suite de mouvements de basse des-

cendant de quinte et montant de quarte, le conduit

à l'accord de tierce mineure et quinte mineure qui

se fait sur le septième degré. Dans une vue assez

pénétrante, Sabbatini estime que cet arcord ne se fait

que par analogie dans une progression d'accords

parfaits non modrriante. Quant aux renversements,

Sabbatini suit la théorie raméenne.
<i Considérant l'échelle diatonique comme une

gamme réelle, Vallotti et Sabbatini ne présentent

pas comme des altérations des intervalles naturels

des accords parfaits majeurs, mineurs et diminués,

la quinte augmentée, la tierce diminuée, ni les au-

tres inter'valles moditiés des accords consonants,

mais comme un emploi arbitraire d'intervalles qui

sont tous admis dans celte échelle chromatique.
Il Passant ensuite aux accords dissorrants, Sabba-

TiNi les construit par addition d'intervalli'S aux ac-

cords partaits majeur, mineur- el diminué. Ainsi, l'ad-

dition d'une tierce majeure au-dessus de l'accord

parfait majeur de la tonique lui donne un accord de

septième majeure ut mi sol si qu'il considère comme
le premier en ordre; de même, l'addition d'une tierce

mineure au-dessus de l'accord parfait mineur du
sixième degré fait nailre un accord de septième mi-

neure la ut mi sol. Il tire de ces deux accords fonda-

mentaux, par le renversement, les accords de quinte

et sixte, de tierce, quarte et sixte, et de seconde,

iùitin, une tierce majeur-e ajoutée au-dessns de l'ac-

cord de tierce el quinte mineures (Mrgenilriî l'accord

de septième de sensible si ré fa la. Sabbatini dit en-

suite qu'il y a un autre accord de septième mineure
qui se l'ait sur la quinte de la note principale du ton,

el (|ui est composé de tierce majeure, quinte juste

et seplième mineure comme sol si i-é fa. Celui-là,
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dit-il, dillere des autres en ce qu'il n'a pas besoin

d'être préparé, tamlis que la dissonance de ceux-ci

doit toujours èlre entendue piécéderainent dans l'état

de consonance » (Fétis).

On juge de l'empirisme de ce système.
" L'addition dune tierce mineure au-dessus de

l'accord parlait diminué du mode mineur conduit

Vallotti et Saiîbatini à l'accord de seplième diminuée;
la même addition au même accord avec tieice chro-

matique ou diminuée produit l'accord de septième

diminuée avec tierce diminuée ré dièse fa la ut; enlin,

l'addilion d'une lierre mineure au-dessus de l'accord

parlait majeur augmenté donne naissance à l'accord

de septième majeure avec quinte augmentée ut mi
sol dièse si. Toutes les harmonies dérivées de ces

accords sont formées par leur renversement. »

Jusqu'ici cela va bien, mais voilà qui devient plus

extraordinaire. Dans l'accord parfait majeur ut mi
soi ut, dont il redouble même les intervalles, Sabbatini

dit qu'on y ajoute la neuvième, en sorte que l'accord

qu'il présente esl composé de ut mi sol ut ré mi sol ut.

La première harmonie dérivée esl un accord de sep-

tième et sixte mi sol ut ré; la seconde un accord de

quarte, quinte et sixte so/ ut ré mi; el le renversement
complet, un accord de seconde, quarte et septième
ré mi sol ut.

« C'estencore ainsi queSABBAiiN'i d'après Vallotti,

ajoute une dissonance de onzième à l'accord parfait

majeur ou mineurdont les intervalles sont redoublés;

l'accord ainsi composé se piésenle sous cette forme:

ut mi sol ut mi fa sol. Son premier dérivé esl l'accord

de tierce, sixte, octave et neuvième, mi snl ut mi fa ;

le second, l'accord de quaite, sixte et septième, sol

ut mi fa; et le renversement complet, l'accord de

seconde, quinte et septième, fa sol ut mi. »

Agrégations dans lesquelles Sabbatim n'a pas com-
pris le mécanisme du relaid. Celte théorie ne pouvait

manquer de piovoquei' une générale indignation, ce

qui arriva, car dit Fétis, « elle souleva contre elle tout

ce qu'il y avait de compositeurs distingués en Italie

quand les élèves de Vallotti commencèrent à la ré-

pandre. »

Nous en aurons terminé avec l'école italienne lors-

que nous aurons mentionné les Règlis d'accomitaijne-

ment de Fénaroli (.Naples, 179'i), qu'il est difticile de

considérer comme l'exposé d'une théorie de l'harmo-

nie et qui ne sont qu'un aperçu pratique de la tradi-

tion de l'école de Durante.

Quant à l'Angleterre, elle n'a point eu dans le

sviu^ siècle de théoriciens importants. Cinq musi-

ciens connus y ont, à la vérité, publié des traités

d'harmonie; mais quatre de ces artistes étaient alle-

mands et le cinquième italien. Le premier, Godefroi

Keller, s'était lixé à Londres vers 1702. Comme tous

les prédécesseurs de Rameau, il n'eut point pour

objet de faire un système d'harmonie dans sa Mé-

thode complète pour apprendre à accompagner la

basse continue, mais de formuler quelques règles

pour l'accompagnement, ainsi que l'indique le litre

de son livre. 11 y a plus d'analyse dans l'ouvrage de

Pepusch qui a pour titre : A Treatrise on harmony
(Londres, 1731). Mais ce musicien, aussi allemand de

naissance, ne paraît pas avoir eu connaissance du
traité du théoricien français, et s'est attaché à con-

sidérer l'harmonie dans l'art d'écrire au lieu de pré-

sentei' un système de génération et de classification

des accords. Le premier livre systématique publié eu

Angleterre concernant l'harmonie est celui de J.-F.

Lampe, Allemand de naissance, qui fit paraître en
1737 une Méthode de basse continue basée sur les prin-

cipes de la basse fondamentale de Hameau. Le célèbre

violoniste Geminiani publia quelques années ajirès

son (;»t(/c harmouiijue
( Londres, 1 74:2) ,

qui n'est qu'une
sorle de dictionnaire de successions d'accords et de
modulations. Kollmann, le dernier des éciivains men-
tionnés ci-dessus, était venu de l'Allemagne se fixera
Londres vers 1782. Il y publia quator,ie ans après un
livre intitulé : Essai sur l'harmonie musicale suivant
la nature de cette science et les principes îles auteurs

les plus célèbres (Londres, I79(i). Ces principes sont

ceux de Kirnbergeh, que Kollmann se bornait souvent
à traduire, mais en cherchant à les compléter dans
quelques lacunes par des idées empi'untées à Mar-
PURG, n'ayant pas saisi les contradictions qui se trou-

vent entre les doctrines de ces deux théoriciens. Plus
tard, il aperçut l'anomalie de ces deux systèmes qu'i

avait essayé de concilier dans cet ouvrage, crut trou-

ver dans le livre de Ballière une théorie plus ration-

nelle et plus homogène, et la publia danssa nouvelle
Théorie de l'harmonie musicale (Londres, 1806).

Ainsi donc l'énorme progrès réalisé par le xviu« siècle

dans le domaine de la théorie musicale, c'est d'avoir

tenté de substituer à l'empirisme antérieur un sys-
tème dont les dillërenles parties fussent rattachées à
un principe commun dont l'existence ne pût être mise
en doute. Ce principe commun ce sera d'abord le

nombre, puisque les sons varient en raison directe

de la fréqueiire des vibrations et inverse de la lon-

gueur des cordes, choses soumises à la loi <lu nombre.
Mais abstraire le nombre et spéculer sur lui, c'est se

retirer du domaine des faits el s'exposer à tirer des
conséquences en oontradiclion avec les données des
sens. Or il est une expérience scientifique qui ren-

ferme en elle-même les combinaisons harmoniques
du nombre : c'est la résonance du corps sonore. Voilà

donc enfin une base stable qu'adopteront d'enthou-
siasme la plupart des techniciens, et sur laquelle ils

édifleronl une théorie placée sans cesse et directe-

ment sous le contrôle de l'oreille. Des sons automa-
tiquement produits parlacoide, ils tireront l'accord

parfait majeur. Des rapports entre les sons distants

d'octave, ils tireront la théorie du renversement. Par
analogie avec cet accord composé de tierces super-
posées, ils formeront les accords de septième en
ajoutant une tierce au-dessus ou en dessous de l'ac-

cord parfait majeur. Enfin, par le degré de perceptibi-
lité et l'importance des sons harmoniques, ils conclu-
ront à la préséance de la quinte et détermineront les

lois de l'enchaînement des accords.

Seulement, plusieurs difficultés les arrêteront dans
cette route. Un accord malencontreux, celui de quinte
et sixte du quatrième degré, qu'ils s'obstineront à

considérer comme fondamental, les empêchera de
poser la loi si simple, si commode, si fructueuse de
génération par tierces; ils en seront réduits à la tor-

tueuse explication du double emploi dont ils ne sor-

tiront pas. Les retards et les altérations ne recevront

pas la solution d'une théorie stable. De plus, le fait

de borner au son o la série des. harmoniques uti-

lisables ne leur permettra pas de rendre raison de
l'emploi de l'accord de dominante et de ses dérivés
comme accords naturels. Knfin, ce qui est le, plus

grave, l'importance de la tonalité n'aura pas encore
été nettement sentie : la corde, et la résonance, aura
bien formé les accords, elle ne les aura pas ordon-
nés. C'est au xix" siècle que reviendra la gloire d'é-

36
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tablir une fois pour toutes la hiérarchie fondaineu-

tale, tonique, dominante et sous-doniinaute, les rap-

ports entre les <iegrés du ton et les rapports entre

les dilTérents tons.

Ce qui est digne de remarque, c'est qu'au moment

où la tliéorie de l'harmonie n'est arrivée en somme

qu'au point milieu de son complet développement,

les productions des maîtres dénotent une intuition

parfaite des lois régissant la production des accords

et leur emploi. Haydn, Mozart, ISkethoven, réalisent à

ce point de vue un idéal qui ne sera pas surpassé.

Rien n'estignoré d'eux de la technique du six" siècle.

Tous les artifices de l'harmonie moderne y trouvent

leur meilleur emploi. Le respect de la tonalité y

règne sans défaillance. Le sens des rapports entre les

tons s'y révèle dans les moindres détails. Si bien que

l'on peut dire, en vérité, que ce qui va faire franchir

à la théorie musicale le pas décisif, ce ne sera pas

le traité de Catel, pas plus que les excellentes vues

de FÉTis, mais bien le modèle génial que les tech-

niciens trouveront dans les auteurs des sonates, des

quatuors et des symphonies.

IV PAKTIt;

L'HARMONIE DANS LA PREMIÈRE MOITIE

DU DIX-NEUVIÈME SIÈCLE

I. — Théories de la résonance.

De ces luttes diverses entre le sens musical et l'es-

pritscienlilique, gravilant d'ailleurs à peu prés toutes

autour du système raméen, il reste un point acquis

à la fin du xvni» siècle : c'est la théorie de la réso-

nance du corps sonore. Que l'on pousse l'utilisation

de cette résonance jusqu'au son 5 ou jusqu'aux sons

7 et 9, il n'en est pas moins vrai que l'on se trouve là

en face d'un fait tellement évident, tellement indé-

niable, et si bien d'accord avec l'oreille et avec la

raison, qu'il s'impose comme fondement de l'har-

monie. Aussi, tous les théoriciens scienliliques du

XIX» siècle seront unanimes au moins en ce qui con-

cerne le principe; les exceptions seront trop rares,

ou trop peu intéressantes, ou trop extravagantes

pour ébranler l'édifice sonore, fruit du travail de plu-

sieurs générations.

Cependant, bien que la théorie des harmoniques

et l'accord parfait fussent acceptés, il restait à en

tirer les conséquences, c'est-à-dire les accords de

quatre et cinq sons, leurs rapports, les lois régissant

leur enchaînement, les agrégations étrangères à l'ac-

cord (retards, altérations, etc.). Sur ces matières, les

auteurs ne pouvaient que divergir d'une façon

considérable, étant donné que la résonance ne peut

plus être à partir d'ici qu'un sujet d'inlerprétalion.

Or, c'est à cette époque qui; l'on commença à s'oc-

cuper sérieusement de renseignement musical col-

lectif. Qui dit enseignement collectif, dit unité dans

l'enseignement. Réunir les disciples dans une même
école, c'est s'imposer de leur dispenser une doctiine

stable, dont on a recoimu l'excellence. Kt, pour ce

qui est de la théorie musicale, les doctrines étaient à

cette époque nonilireuses et dilférenles.

« Lorsque le Conservatoire de musique de Paris,

dit l''Éris, lut organisé en 1796, on y réunit les pro-

fesseurs les plus renommés pour chaque branche de

l'art, qui enseignèrent chacun selon ses idées et selon

sa méthode, parce qu'on n'avait pas eu le temps de

préparer un coi'ps de doctrine pour un enseignement
uniforme. C'est ainsi que Uodolphe donna des leçons

d'harmonie suivant sa méthode empirique, dénuée
de tout esprit d'analyse

;
que Rey lit son cours d'après

le système de la basse fondamentale; que Langlé

développa les conséquences de la tliéoiie dont on a

vu précédemment l'exposé, et que M. Herton employa
avec ses élèves la méthode pratique, dégagée de toute

considération de système; car ce ne fut que quelques

années plus lard que ce compositeur célèbre imagina

son arbre généalogique des accords et le dictionnaire

qui en est le développement...

« Cependant, on s'aperçut bientôt des inconvénienis

de cette diversilé de méthode et de système dans une

école où l'unité de doclrinedoit être la base de l'ins-

truction. Une commission composée de Cberubini,

GossEc, Martini, Lie Sueur, Méuul, Catel, Lacki'Ède,

Prony et des professeurs qui viennent d'être nom-
més, fut instituée au commencement de l'année 1801,

dans le but de discuti'ret de poser les bases d'un sys-

tème harmonique; celui de Rameau fut particulière-

ment l'objet d'un examen sérieux, parce qu'il avait

encore en France beaucoup de partisans. Méhul,

nommé rapporteur de la commission, s'exprimait

ainsi dans la dernière séance :

11 Dans une lutte d'opinions conlraires, soutenue

par les partisans ou les antagonistes du système de

la Basse fondamentale, la commission, ne pouvant

distinguer la vérité tout entière, suspendait son juge-

ment, quand l'ouvrage soumis à votre sanction vint

terminer toutes les discussions en offrant un système

complet, simple dans ses principes et clair dans ses

développements. »

Ce système, qui devait pendant vingt ans faire tous

les frais de l'enseignement de l'harmonie au Con-

servatoire, et qui devait d'ailleurs trouver de brillants

défenseurs dans la personne de Savard, des Bazin et

des Keber, était celui de Catel. En 1802, paraissait

son Traité d'Harmonie, rédigé spécialement en vue du

Conservatoire. Cet ouvrage, qui se Tecoramande par

bien des mérites, avait deux qualités inappréciables:

d'abord une base solide et riche, ensuite une grande

clarté et une grande logique dans la manière d'en

tirer les conséquences.

Comme nous l'avons dit, il y a deux façons d'envi-

sager la résonance du corps sonore. On peut, ou bien

se borner aux deux premiers harmoniques percfpli-

bles, c'est-à-dire à la quinte (son 3i et à la tierce

(son 5), ou bien accepter les haiinoniques 7 et 9,

lesquels sont encore perceptibles pour des oreilles

raffinées. Le premier système a l'inconvénient de ne

lonrnir d'une façon naturelle que l'accnrd parfait. Le

second présente celui de faire eiilrcrdans le systi^me

musical le son 7. Or le son 7 élail à cette époque et

est encore aujourd'hui l'objet d inlerminables discus-

sions auprès des théoriciens. Les uns font valoir en

sa faveur sa production par le corps sonore. Les au-

tres lui reprochent d'être un son faux : en effet, il

correspond à la quinte inférieure de la tonique, c'esl-

à-dire à la sous-dominante, et il y a entre lui et la

sous-dominante une dill'érence énorme'. Par csemple,

supposons : j'a \, ni .'5, xol 9. Ut étant tonique. La

si'ptième de so/ 9 doitiinante, est 9 x 7=: 63. Or le fai

rapproché par le moyen de ses octaves donne 6
't.

C'est donc une dill'érence plus grande que le comma
{80/.SIJ. Toute la question est donc de savoir si l'o-
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reilli' peiitiiiiiorerla ililféieiice 6;i 04,de mèmequ'elle

fait lion marché du coiiima 80/81. Il est évident que

celte (lilférence (i:f '64 est ap|irécialile pour une oreille

normale, et<nie le son 7 du cor, par exemple, parait

pour le moins étrange dans noire système diatoni-

que. Pour admettre le son", on esl donc lorcé de le

redresser légérenient en lui suhstiluant l'octave de

la quinte in'érieure de la fondamentale. Nous n'avons

pas à prendre paiti ilans celle discussion, mais à re-

marquer seulement que de cette divpif;ence peuvent

naître deux écoles : l'une n'admetlant comme liar-

nionie naturelle (|ue l'accord parlait, l'aulre accep-

tant l'harmonie complète de neuvième de dominante.

Catel et les théoriciens olliciels se résolurent à

cette dernière alternative.

« J'ai réduil,dil-il,les accords à un très petit nom-
bre en ne donnant le nom d'accord qu'à ceux qui

n'ont besoin d'aucune préparation et qui tirent leur

origine du corps sonore. »

L'harmome esl pour lui l'accord de neuvième de

dominante majeure et l'accord de neuvième de domi-

nante mineure, soit avec leur valeur numérique ex-

primant la longueur des cordes :

sol si ri' fa la sol si et' fa la bémol

**lli ]. i 1. 1 1.

5 6 7 9 8 10 12 14 17

9* de dom. maj. 9°dedom. min.

On voit qu'ici Catel pousse la séiiejusqu'au son 17.

Ces deux agrégations fondamentales donnent parleur

décomposition les principaux accords de l'harmonie

naturelle, soit :

Accord parfait majeur sol si ré

Accord parfait mineur ré fa ta

Accord de quinte diminuée, si ré fa

Accord de 1° de dominante, sol si ré fa

Accord de 7' de sensible ... si ré fa la

Accord de 7' diminuée si ré fa la bémol
Accord de 9" majeure sol si ré fa la

Accord de 9' mineure sol si ré fa la bémol

D'ailleurs, Catel ne semble pas très convaincu de
son point de départ. Après avoir tiré l'accord de sep-

tième de dominante pt celui de septième de sensible

du même principe, il éprouve le liesoin de reprendre

sa démonstration en sens contraire : « La similitude,

dit-il, qui exisie entre ces deux accords prouve leur

identité et démontre clairement qu'ils ont la même
origine. On doit donc regarder le son générateur de
la septième de dominante comme étant aussi celui

de la septième de sensible. »

Tout ce qui est en dehors de la résonance ne reçoit

pas le nom d'accord. Nous voyons développer dans
Catf.l la pure théorie de la prolongation.

Il faut bien établir la différence qu'il y a entre pro-

longation et relard. Supposons l'enchaînement des
deux accords suivants :

Nous pouvons envi>;ager cette succession de deux
façons : ou bien le si de l'accord B est retardé par le

do, ou bien le do de l'accord A est prolongé sur l'ac-

cord B. Dans le premier cas, nous avons atlaire à
un retard, dans le second à une prolongation. On voit

i|iie le point de vue dilTère considérablement et sui'-

tout en ce qui concerne les conséquences pour le

mouvement des noies. Si le do de lî esl le retard du
SI, il n'a pas d'existence propre, il est le substitut
du si et n'a de raison d'êire que s'il va au ,s/. Si au
contraire le do B esl une prolongation du do A, il

existe en tant que do, n'est le représentant que de
lui-même et de ce l'ait l'agrégalion I! est un vi'rilable

arcnrd. Laquelle de ces deux interprétations prévau-
<lra'.' Si nous nous reportons au pi'incipe sonore d'a-
près lequel l'accord ne peut êlre qu'une superposi-
lion de lierces, nous dirons: si la suspension — terme
qui renferme assez bien dans une seule acception
les deux sens prolongation et relard — ne peut se
ramener à une superposition de liei'ces, elle devra
recevoir le nom de retard ; si elle peut se ramener à
une superposition de tierces, elle sera pi'olongation.
En réalité, celte distinclion n'est pas très nette, car
il est toujours possible de ramener une agrégation,
quelle qu'elle soit, à une superposition de tierces,
pourvu qu'on admette la suppression de notes dans
un accord. Ainsi, la suspension citée plus haut, qui
au pren\ier abord ne parait pas pouvoir être assimi-
lée à un accord, peut s'y ramener parfaitement si

l'on considéie l'accord suivant dont on a supprimé
la tierce, la septième et la neuvième et redoublé la
fondamentale : .

^
11 résulte de ces différentes façons de concevoir de

semblables agrégations que les théoriciens réduiront,
les uns les accords au strict nécessaire, c'est-à-dire à
l'accord de neuvième de dominante, pour considérer
tout le reste comme le produit d'artifices harmoni-
ques, prolongations ou retards, tandis que les autres
pousseront la série des accords formés par analogie
avec l'accord résonance jusqu'à celui de treizième,
lequel, renfermant toutes les notes de la gamme, doit
évidemment fournir toutes les agrégations possibles
et imaginables.

Comme nousTavons vu, Catel, n'admettant comme
accord que la résonance de neuvième de dominante
sera forcé de considérer tous les accords de septième
majeure et mineure comme le produit d'artifices
harmoniques.

« On peut prolonger une ou plusieurs notes d'un
accord sur l'accord suivant.

« La note prolongée esl une dissonance qui^doit
descendre d'un degré, soit dans l'accord même 'où
elle est prolongée, soit dans l'accord suivant. »

11 recormait d'ailleurs que la prolongation n'est le

plus souvent que le retard d'une note de l'accord.
Dans ce cas, elle peut se résoudre dans l'accord

même sur la note qu'elle avait retardée.

Ce qui donne les véritables agrégations de relard
comme :

Mais elle peui se faire aussi sur un accord déjà
complet, dans lequel la note prolongée n'aura pas
de résolution; mais elle doit nécessairement se ré-
soudre dans l'accord suivant en descendant d'un
degré. »
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C« qui nous donne les accords de septième ma
eure et de septième mineure :

De ce point de départ tout à fait logique, Catf.l ne

tire cependant pas une classilication claire des sus-

pensions. Septièmes et retards sont présentés d'une

façon confuse et mélangés les uns avec les autres.

Nous voyons exprimée chez lui une théorie assez

simple de l'altération appliquée aux accords parfaits

majeur et mineur, de septième de dominante, de

septième de sensible et de septième diminuée, et qui

se rapproche sensiblement, en ce qui concerne les ré-

sultats, de la théorie de Ukbbr.

Catel, à coup sûr, est celui qui a tiré de la réso-

nance complète le meilleur parti, sa théorie est

pleine de mesure et de sagesse. Il ne se perd point

dans les déductions éloignées des principes. Peut-

être même renonce-t-il un peu trop tôt à ces déduc-

tions. Il extrait l'accord naturel de la résonance,

mais y laisse incluses les lois de la tonalité, la hié-

rarchie des degrés, source de lunité musicale, et se

contente d'une formation purement artificielle pour

les a'Tégations de tierces superposées offrant une

frappante ressemblance avec les accords fondamen-

taux ; et le principe d'analogie n'est pas compris

par lui.

Si Catel a péché par timidité vis-à-vis de son prin-

cipe, on peut dire que presque tous les partisans de

la résonance complète dans la première moitié du

XIX» siècle sont tombés dans le défaut contraire.

De Momigny, dans son Cours complet di- composi-

tion (1816), prend résolument la résonance du corps

sonore comme dominante. Selon lui, la véritable

gamme est : sol la si ut ré mi fa sol, le sol d'ailleurs

étant dominante et Vut tonique.

Cette "amme lui fournit sept intervalles qu'il classe

de la fac|on suivante, en s'appuyant uniquement sur

le jugement de son oreille :

L'octave, consonance parfaite, la tierce et la sixte,

consonances imparfaites, la quinte et la quarte, demi-

consonances; c'est pourquoi il ne faut pas en faire

deux de suite, la se|itième et la neuvième, dissonances.

D'ailleurs, nous allons voir, à cette époque, les

intervalles subir de nombreuses péripéties dans leur

classilication.

Momigny ne reconnaît pas la basse fondamentale.

Catel n'en faisait pas mention, s'inquiétant peu de

l'enchaînement des accords. Une réaction s'est pro-

duite contre le système de Bamiîau. Nous verrons tout

à l'heure qu'il sera l'objet de violentes attaques delà

part de l'école d'Italie. On lui reproche son élroitesse,

l'impuissance où il est de rendre compte de tous les

faits musicaux ; en elTel, dans sa forme purp, la basse

fondamentale se réduit aux enchaînements fonda-

mentaux de quinte et de quarte, et tous les autres

effets ne peuvent s'expliquer qu'eu torturant les faits

et en dénaturant les principes; la cadence rompue

est parfaitement impossible à justifier, tous les en-

chainemeuts de seconde irréalisables. En raison de

ces imperfections et malgré l'excellence de son point

de départ, la basse fondamentale tombera donc tout

à coup dans un discrédit dont elle ne se relèvera que

transformée et devenue méconnaissable avec la

théorie de la résolution naturelle. Pour en revenir
à lauteur qui nous occupe. De Momigmv la rejettera

pour la raison susdite en prétendant, dans le langage
imagé qu'il affectionne, que c'est comme o si l'on vou-
lait forcer un peintre à n'employer que deux ou trois

couleurs » .

La basse fondamentale abandonnée, il ne cherchera
pas d'autre principe directeur, il conclura que puisqu'il

y a sept intervalles, il y aura donc sept façons d'en-
chaîner les accords. Ces enchaînements d'accords
qu'il appellera cadences ou propositions, qu'il com-
pare encore aux propositions grammaticales, se-

ront donc placés sur le même plan d'où disparaîtront

encore les notions de tonalité et d'organisation des
notes de la gamme.

L'ouvrage de Momigny est assez prétentieux et

rempli d'idées qui n'ont guère que le mérite de'

l'originalité. Son système de cadences et de propo-
sitions le conduit à des conclusions exagérées; non
seulement les dissonances, mais encore toutes les notes

ont une marche obligée, de sorte qu'après avoir voulu
élargir les champs de l'harmonie, De Momigny ne fait

en réalité que les resserrer dans des bornes plus

étroites que jamais.

Sa conception du chromatique est cependant ingé-

nieuse et tonale. Le chromatique fait partie de la

gamme et du ton; ce que nous considérons comme
accords d'emprunt n'est pour lui que la chromatisa-

tion des degrés tonaux. Ce système exclut le si dièse

et le mi dièse, t< le quart de ton étant plutôt de la

gamme des oiseaux que de la nôtre ». Il en résulte

encore cette consé()uence étrange qu'il serait impos-
sible d'harmoniser une note chromatique succédant

à sa note naturelle, ce que Momigny exprime en di-

sant : « Une note ne peut cadencer (enchaîner) avec

elle-même, pas plus qu'on ne peut contracter un
mariage avec soi-même : ainsi donc, faire cadencer
un soi avec un so/ dîè^e est une faute contre nature. »

De Momigny est l'auteur d'un autre livre intitulé :

La Seuk Vraie Théorie de la musique, dans lequel il

développe les mêmes idées.

La théorie de Momigny fut sévèrement réfutée en

1822 par l'ouvrage de Morel : Observations sur la

snile vraie théorie de la musique de Momigny, plein de

netteté, de justesse et de bon sens.

« M. DE Momigny, dit Morel, n'est pas un inventeur.

Sa théorie n'est pas à l'abri de toute attaque. En effet,

Momigny se fie uniquement au jugement de l'oreille,

et par conséquent les théories pourront varier avec

chaque oreille : tôt capita, tôt sensus. «

M. DE Momigny dit : « Les sept cordes diatoni-

ques prises dans le ton d'ut majeur sont si mi la ré

sol ut fa; » il préfère nommer les notes de quarte en

quarte, parce que la musique est un enchaînement

de télracordes. Quelques tentatives pour justifier

n'eussent pas été un hors-d'œuvre. Dire que l'ordre

premier des sons commence par la septième du ton

et procède par quarte parce que l'ordre naturel des

sons est un enchaînement de tétiacordes, c'est dire

que l'ordre premier des sons est une série de quartes

parce que l'ordre naturel des mêmes sons est une série

de tons et de demi-tons. Contradiction manifeste.

Il Le ton contient vraiment, selon M. dk Momigny,

27 cordes, dont 7 diatoniques, 10 chromatiques et

iO enharmoniques, lesquelles sont intercalées entre

tout son et son octave. Il affirme aussi qu'elles peu-

vent être toutes indilléremment employées sans qu'il

y ait jamais sortie du ton. La fausseté de la généra-

lité de celte affirmation avancée encore sans dénions-
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tration résulle surtout de ce que M. de Mouigny
oublie (le complei- la durée et l'intensité des sons

parmi les éléments du ton... Il suffit de faire varier

la durée de quelques-uns des sons qui composent la

gamme pour déterminer tantôt un ton, tantôt un
autre, c'est-à-dire pour que la série soit en lotaliLé

dans des tons dill'érents, quoique l'ordre des sons et

leurs intervalles restent les mêmes. ><

11 y a là dedans une vue très juste concernant le

rapport des tonalités. L'importance que MoRELattache
à la durée des notes du ton jette une lumière écla-

tante sur le mécanisme de la modulation. Elle pas-

sera d'ailleurs totalement inaperçue à celle époque,
et le nom de Morkl n'arrivera même pas à conquérir
sa place dans l'histoire de la musique. .Nous avons
essayé de la lui doniiei-.

Nous trouvons d'ailleurs à ce moment nombre de
théories particulières, souvent étranges, mais abon-
dant parfois en idées ingénieuses et qu'il y aurait

fruit à consulter. Ainsi, parmi les partisans de la

résonance complète, Derode, dans son Introdiiclion à

l'étude de rharmonie, nous otfie des vues personnelles

et intéressantes. Il part de la résonance du corps
sonore, mais il estime que la valeur exacte de la

division des cordes n'est pas calculable avec les

moyens d'alors. Ceci est assez in;;éiiieux. En faisant

le calcul des quintes et des tieices, il arrive natu-

rellement à une dilférence appréciable entre deux
notes semblables calculées, l'une par les quintes,

l'autre par les tierces; au lieu d'accepter cette diffé-

rence comme ses devanciers, il en conclut qn'ii y a
erreur datis son calcul et que les valeurs 2 et 4 sont

des valeurs simplement approximatives. Donc, nous
ne connaissons pas la valeur exacte des rapports des
sons. Le tempérament n'est qu'une chose de conve-
nance, une affaire de calcul qui ne touche point
aux vrais principes de l'harmonie. Si le do, dit-il,

qui est octave de do, n'était pas aussi tierce de la^^,

c'en serait fait de toute considération de rapports, de
toute étude théorique des sons, et il n'y aurait plus
qu'à jeter sa plume.
Sa théorie sera basée sur l'unique accord conso-

nant ul mi sol. La gamme est une disposition pure-
ment arbitraire des notes; aucune raison ne peut
justifier cette succession plutôt qu'une autre. C'est

un chant suivant les lois de succession des accords,
mais un chant qui n'est ni plus ni moins naturel que
tout autre chant. De même, la limitation du nombre
des notes est conventionnelle, les termes dièse et

bémol sont illogiques : un so/ dièse par exemple est

un son absolument différent du sol; ce n'est pas un
sol altéré, c'est une autre note, et il n'y a aucun rap-
port entre eux, par conséquent aucune raison de leur

donner un nom semblable.
L'accord primitif, pour Derode, est u« mi sol, lequel

constitue ce qu'il appelle le Ion à'ut. L'accord disso-

nant se produit en ajoutant la première dissonance
naturelle, le son 7 qu'il affirme entendre ainsi que
Tartine, ou en prenant quatre notes seulement à la

fois dans la série complète de la lésonance, car,

prétend-il arbitrairement, une supposition de cinq

sons choque l'oreille. Soit :

!«' dissonant : Ut ili Sot Si'^y

2= dissonant : Ui Sol Si^ Ré ou fi^,

3= dissonant : Sol Siy Ré Fa
4= dissonant : Si^y Ré Fu in

Il pose en principe et sans démonstration que tous

ces accords tendent à s<; lésondre sur fa la ut. He-

marqiions aussi qu'il y a de cette façon un si bémo
dans le ton d'ut.

En rapprochant ces sons, dit-il, on a la collection

suivante des sons du ton d'ut .•

VI Rè Ui Fu Sol Lit Si'r,

Et en note il ajoute : « Il ne faut pas prendre ceci

pour une gamme d'ut. »

Tout accord ne satisfaisant pas à la loi précédente

est faux. Kt il n'hésite pas à exclure par exemple
l'accord ré fajf /a li ut : « Cet accord est souvent

employé en musique : c'est un abus parmi beau-

coup d'autres qu'on pourrait citer. «

Tout accord a forcément un grand nombre d'ac-

cords relatifs ayant tantôt 0, tantôt 5,4,3, 2, I, notes

communes avec le ton piimitif.

Il s'agit de déterminer les règles qui régiront ces

enchaînements :

I" Une note quelconque entendue seule peut être

suivie par chacun des accords relatifs de tous ceux

auxquels elle peut appartenir. Et de là :

2" Une note quelconque entendue seule peut dans
une mélodie être suivie de chacune des notes com
posant les accords rehitifs de ceux auxquels elle

peut appartenir.

Pour ce qui est de la préparation et de la réso-

lution des dissonances, il estime que ces règles se

bornent à la connaissance des rapports de massé
entre les accords précédent et subséquent. Préparer
un accord dissonant, c'est simplement le faire pré-

céder d'un accord répondant à la règle ci-dessus;

le sauver, c'est simplement le faire suivre d'un

accord à la quinte ou — si l'on change de ton —
d'un accord dissonant ou non d'un autre ton avec
lequel il puisse s'enchaîner suivant la même loi.

Quant aux mouvements des parties, il n'y a pas à
s'en occuper, c'est une affaire degoiit, voilà tout. On
ne peut pas dire qu'il faille faire descendre la disso-

nance, puisqu'il y a des cas où l'on sera forcé de la

faire monter, et, de ce dernier, il donne comme exem-
ple, l'enchaîiiemenl de l'accord do mi sol si'b à celui

de do mi sol si.

Pour que les notes d'un chant puissent se succéder
sur le même accord, il faut qu'elles forment avec lui

des accords légitimes. Et : « Ce n'est pas que certains

maîtres n'aient utilisé des accords faux que l'on

admire, mais de ce que Mozart a employé certains

accords faux comme celui-ci : so/ji mi ut, conclure
que chacun peut en faire autant, c'est donner de
mauvais conseils. » Il n'admet même pas ces accords
faux comme notes de passage et insiste longuement
sur ce paradoxe en soutenant que, si l'on n'admet
pas ce point, il faut brûler toutes les méthodes.
Notez qu'à côté de cet excès ses modulations sont
tout à fait arbitraires et ne répondent pas à un
principe tonal, puisqu'il admet que toute succession
ayant une note commune est bonne.

Entin, Derode n'admet pas l'accord mineur comme
consonant, traite l'enharmonie de monstruosité
musicale et préterrd que dans une gamme d'ut il ne
peut y avoir de si bécarre parce que le sit] sensible

annonçant le ton d'ut doit forcément ne pas lui appar-
tenir.

On voit combien cet ouvrage contient d'idées origi-

nales, intéressantes parfois, souvent exagérées et

fausses, certaines paradoxales.

Puisque nous côtoyons l'extravagance, entrons-y
de [ilain-piedavec un norrveau champion de la réso.
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nance complète, — oh! combien! — dans la per-

sonne du baron de Blein et ses Principes d'harmonie
et de mélodie.

Le baron de Blein construit avec intrépidité une
gamme de la manière suivante :

Il prend :

1° Une corde cylindrique qui lui donne les sons
3 et 5;

2° Un cylindre de fer qui lui donne, prétend-il, les

harmoniques inférieures d/3. I/o.

3° Un plateau rond en cristal qui donne 8/o.

4° Un plateau carié en cristal qui donne 1 \/2 5/3.
5° Un triangle équilatéral également en cristal qui

donne 9/8.

11 réunit tous ces sons, calcule les autres en pre-
nant les premiers comme fondamentales et en con-
clut la gamme chromatique suivante affublée de
noms de son invention :

1 —16 9 6 5 4

15 8 5 4 3

VT DE RÉ RÉ MI FA

3 8 5 16 15

2 5 3 9| ? ^

DA SOL LE LA DI SI VT

v/i

La corde lui donne le mode gai ou mode majeur,

le cylindre de fer le mode triste ou mode mineur.

Quant aux accords consonanls, qu'il suffise de savoir

que le premier est formé de ?r |) mi sol ut.

Ses douze notes soiit disposées sur une portée de

sept lignes et il a fait construire un clavier avec des
touches de toutes les couleurs de l'arc-en-ciel.

La résonance était un point de départ riche en
conséquences, ainsi qu'on vient d'en juger par les

différentes interprétations ci-dessous. Depuis la

théorie classique et officielle jusqu'aux élucubrations

les plus extravagantes, tout se trouve en puissance
dans cette expérience si simple et si séduisante par
sa simplicité même que les esprits les plus dissem-
blables ne peuvent s'empêcher de la prendre comme
base de leurs systèmes. Jusqu'à notre époque, elle a
continué plus ou moins à figurer en tête des traités

d'harmonie, et l'on peut dire que c'est la seule chose
en musique qui peut-être ne variera jamais.

II. Le dogmatisme et les écoles d'Italie.

Le caractère scientifique des théories de la réso-

nance n'était cependant point sans inquiéter les

musiciens d'une âme plus simple, qui ne vovaient
dans le culte de leur art que l'amour de la beauté et

le respect des anciens maîtres, lesquels n'avaient pas
connu la basse fondamentale. Pour eux, l'école exis-

tant depuis plus de deux siècles se trouvait atteinte

et gênée par les spéculations de ces mathématiciens
qui prétendaient faire de la musique avec des chilfres

au lieu de se servir tout bonnement de leurs or&illes.

A quoi bon la corde? A quoi bon la basse fonda-

mentale? Ne connaissait-on pas avant Rameau des
agrégations de trois et quatre sons? Ne savait-on

point les utiliser? N'écrivait-on point des chefs-

d'œuvre dont la splendeur et la pureté ne pourront
être dépassées? Tel sera le raisonnement de ces

farouches sectaires, lesquels feront du respect des
anciens maîtres et de l'école une question de dogme.
C'est en Italie suitout que sévira celte fièvre inqui-

sitoriale, et nulle parole n'en exprimera mieux l'im-

placable mysticisme que la préface des Priiici/ws des

rèijles de composition des écoles d'Italie de Choron
(1808), que je ne crois pas supertlu de citer presque
en totalité :

« Toute la science des accords peut se ramener à

trois points principaux : la gém^ration, la marche et

la classilication îles accords. On a multiplié les sys-

tèmes sur cette matière, selon b'S dilféients points

de vue sous lesquels on l'a envisagée. Sans entrer

dans des détails qui appartiennent à l'histoire de la

musique, je me bornerai à dire que de ces théories,

deux seulement ont mérité l'attention des artistes. La

première, connue sous le nom du système de la basse

fondamentale et qui est due à Hameau, célèbre com-
positeur français, est fondée sur cette considération,

d'ailleurs faite longtemps avant lui, que tous les

accords imaginables ne sont que les diverses combi-
naisons d'un même choix de sons. Ainsi, les accords

ut mi sot, mi sol ut, sol ul mi ne sont que des combi-
naisons différentes des trois sons ut mi sol.

'< Or, si l'on regarde un de ces accords, le premier
par exemple, comme accord fondamental des autres,

ces autres en sont les renversements. Rameau étend

cette considéiation aux autres accords consonants

et aux accords de septième; il nomme en général ces

accords accords fondamentaux, et l'harmonie sera à

ce qu'il prétend régulière, toutes les fois qu'elle

obéira à ces lois. Je ne parlerai point ici des expériences

de physique et des calculs dontilentieprend d'étayer

son système, parce que tout cet échafaudage scienti-

fique n'en augmente en rien la solidité, mais je me
bornerai à remarquer qu'il contient deux erreurs

capitales qui le ruinent de fond en comble. La pre-

mière est dans la détermination des accords fonda-

mentaux, Rameau ayant donné celle (pialité à des

accords à qui elle ne peut appaiteiiir. La seconde

est dans les règles de succession. Car, bien que l'har-

monie soit régulière en y obéissant, il peut au con-

traire ariiver deux cas : 1° qu'une succession fonda-

mentale admise par Rameau comme régulière pro-

duise de mauvaises successions dérivées ;
2° qu'une

succession fondamentale qu'il rejette comme vicieuse

produise des successions dérivées régulières. C'est

ce qui arrive en effet; aussi, esl-il obligé de multiplier

les exceptions, les explications de toutes espèces, et

malgré tous ses elforts, il se trouve à chaque pas en
contradiction avec la priitique de l'école, et ne pro-

duit d'autre résultat que d'avoir introduit dans l'acte

de la composition la considération très incommode et

d'ailleurs enlièreraent inutile des renversements

d'harmonie. C'est pourquoi son système, qui n'a

jamais été reçu ni en Italie ni en Allemagne, est

aujourd'hui universellement rejeté même en France

et n'est plus admis que par quelques compositeurs
qui, ayant été élevés dans ces principes, trouveraient

trop de diflicullé à renoncer lout à coup à une
habitude depuis longtemps contractée. C'est donc
bien à tort que l'on a proclamé Ramuau comme le ,

fondateur de la science de l'Iiaimonie, comme celui 1
qui avait enfin trouvé dans la nature le principe et •

le lien de règles éparses avant lui; [.]. Si ces

éloges ont été répétés par des académies entières

et par des écrivains de premier ordre tels que
d'Alkmbert, Rousseau, Condillac et autres, cela ne
pi'oiive absolument rien, sinon le danger qu'il y a à

parler de ce que l'on ne connaît pas... Tous les ac-

cords, toutes les règles d'haiinonie et les principes

de composition existaient plusieurs siècles avant lui;

ils n'avaient besoin, pour être bien sentis, que
d'être présentés avec ordre; au lieu de cela, il est

venu augnientei' la confusion et détruire ce qu'il y
avait d'écoles en France, en apportant un système
vicieux, mais qui, rédigé par d'habiles écrivains,

olhait à la paresse l'appAt trompeur d'une fausse
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facililé. Cependant l'on doit reconnaître que l'on a

envers cet artiste, estimable à d'autres égards, nne

obligation importante, c'est celle d'avoir altiié l'at-

tention généiale sur la considération des renverse-

ments, considération qui, développée par des mains

plus sages etphis habiles, et notaninieiil parMAR\'imn,

le Père Martini, Knkcht, Vallotti, Sahuatini, etc.,

a formé une excellente méthode pour la classifica-

tion des accords. "

D'ailleurs, Choro.n sacrifiera d'un mot tranchant

toutes les théories basées sur les faits : « Une der-

nière réflexion, dit-il, suffit pour a|iprécier le mérite

de tous les svstèraes que Ton bâtit sur des expé-

riences. Car ou ils sont contraires, ou ils sont con-

formes aux règles de l'école dont l'authenticilé n'est

pas douteuse; dans le premier cas, ils sont dange-

reux; dans le second, ils sont inutiles. »

Par conséquent, ce bon Choron ne consultera ni la

division ni la résonance du corps sonore pour déter-

miner les accords. Son point de départ sera l'inter-

valle pur et simple; le nerf de son système sera la

classification en consonances et dissonances. Choron

propose pour celte classification un principe assez-

étrange, qu'il n'ose d'ailleurs point s'approprier com-

plètement. « On obtiendrait, dil-il, une division har-

monique des intervalles bien plus exacte en regar-

dant comme intervalles consonants tous les intervalles

disjoints, leurs redoublemenl^ et leurs renverse-

ments, et comme unique dissonani l'intervalle con-

joint : la seconde, son redoublement la neuvième,

et son renversement la septième. » 11 se borne d'ail-

leu..s à exprimer ce vœu et se conforme à la pratique

des maîtres qu'il vénère, classant même sans grande

correction la quarte parmi les dissonances.

La superposition des intervalles nous donnera

les accords qui se diviseront de la façon suivante :

i" Accords consonants et dissonants;

2° Accords directs et indirects;

3° Accords simples — agréables d'eux-mêmes,

n'ayant pas besoin de préparation; divisés eux-mêmes

en primitifs et secondaires — et complexes;

4» Accords fondamentaux et dérivés.

C'est le troisième point de vue qui lui servira de

système de classification.

Dans les accords simples de première classe, il

rangera les accords parfaits majeur et mineur,

l'accord de quinte diminuée avec tierce diminuée.

« Ces derniers accords, dit-il, quoique n'étant pas de

vrais accords parfaits, sont rangés dans celle classe

parce qu'ils n'offrent à l'œil que des consonances. »

Remarque typique qui montre que Chobon ne peut

s'affranchir de celle conviction que les tierces, quar-

tes, quintes et sixtes sont des consonances, quels

que soient leurs degrés d' altération. Il faut noter

d'ailleurs que c'est une opinion répandue à cette

époque et que nous retrouvons nue semblable clas-

sification dans plusieurs auteurs

Parmi les accords simples de deuxième classe,

Choron range d'abord la septième de dominante, la

septième mineure comme accord substitué de l'accord

de sixte sensible, la septième de sensible substitué

de la quinte diminuée et sixte, la neuvième majeure

de dominante, la septième diminuée substitué de

l'accord de quinte diminuée et sixie, la neuvième mi-

neure, l'accord diminué de dominante *

le substitué du précédent septième diminuée avec

tierce diminuée n = et la neuvième dew
substitution M

m

Resle à encnainer ces accords : Choron posera en

principe que « le passage d'un accord à un autre

se faittoujours par un intervalle quelconque », ce qui

nous ouvre un champ illimité aux combinaisons en

détruisant du même coup toute notion de tonalité.

Le pur empirisme sera le seul guide pour apprécier

le plus ou moins heureux effet des enchaînemer.ts.

Celte partie est très développée, car il passe en revue

toutes les combinaisons possibles, se bornant à

émettre après chacune une courte appréciation,

comme on peut s'en rendre compte par le tableau

suivant :

I. _ Accord parfait à accord parfait :

1° Par unisson;

2" Par seconde ascendante;

3" Par seconde descendante, moins bon;

4-" Par tierce ascendante, le plus ingrat de tous;

n" Par tierce descendante, un des beaus mouve-

ments de l'harmonie;

6" Par quarte ascendante, le plus beau;

7" Par quaite descendante, un des beaux.

Chacun de ces numéros est amplement développé :

disposition et mouvement des parties, puis progres-

sions données par ces enchaînements.

II. _ Accord parfait à accord de sixte;

1» Par unisson, 1res bonne;

2° Par seconde ascendante, très bonne;

3" Par seconde descendante, bonne, très usitée;

4° Par tierce ascendante, pas de changement d'har-

monie;
3" Par tierce descendante, excellente;

6" Par quarte ascendante, bonne;

7o Par quarte descendante, bonne.

III. _ Accord parfait à accord de quarte et sixte :

1" Par unisson, bonne;

2" Par seconde ascendante, sur la deuxième note,

entre la première et la troisième;

3° Par seconde descendante, modulation à la tierce

du ton majeur;
4° Par tierce ascendante, difficile cà employer;

5° Par tierce descendante, de même;
6° Par quarte ascendante, peut s'employer dans

plusieurs cas;

70 Par quarte descendante, pas de changement

d'harmonie.

IV. — Accord de sixte à accord parfait :

1" Par unisson, médiocre;

2° Par seconde ascendante, bonne;

30 Par seconde descendante, bonne;

4° Par tierce ascendante, bonne;

3" Par tierce descendante, pas de changement

d'harmonie;
(5° Par quarte ascendante, usitée;

70 Par quarte descendante, peu usitée.

V. — Accoid de sixte à accord de sixte :

1" Par unisson, pas de chauf^emenl d'harmonie;

2° l'ar seconde ascendante, bonne;

3° Par seconde descendante, bonne;
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4° Par tierce ascendante, bonne;
5° Par tierce descendante, bonne;
6° Par quarte ascendante, moins usitée ;

7° Par quarte descendante, moins usitée.

VI. — Accord de sixte à accord de quarte et sixte :

1° Par unisson, assez bonne;
2° Par seconde ascendante, dans les terminaisons;

3° Par seconde descendante, très bonne ;

4" Par tierce ascendante, pas de changement d'Iiar-

monie;
5° Par tierce descendante, médiocre;
6° Par quarte ascendante, mauvaise

;

7° Par quarte descendante, très bonne.

VII. — Accord de quarte et si.xte à accord parfait,

ne peut avoir lieu que sur le même degré ou par

seconde descendante.

VIII. — Accord de quarte et sixte à accord de

sixte, que diatoniquement et dans certains cas.

IX. — Accord de quarte et sixte à accord de quarte

et sixte, généralement fort mauvais, excepté lorsque

la quarte est augmentée.
Dans la deuxième section, Choron traite de l'en-

chaînement d'un accord naturel de première classe

à un accord naturel de seconde classe et réciproque-

ment, et d'un accord de seconde classe à un accord

de seconde classe. Je n'insiste pas sur cette longue

et fastidieuse énumération, qui n'a plus pour nous

qu'un intérêt historique, non plus que sur les pro-

longations, toutes considérées comme accords.

En somme, la docliine italienne dont Choron est

le plus pur défenseur est une lin de non-recevoir

opposée à tous les essais de démonstration ration-

nelle du principe de l'harmonie. Le respect saint et

sacré de la tradition l'anime tout entière. Toute

objection y est repoussée a priori. La musique n'est

plus un art, mais une religion : le musicien n'est

plus un artiste, c'est un prêtre.

Parmi les chefs de l'école italienne, nous pouvons

encore citer Asioli. Son Traité d'harmonie (1813),

dont aucune traduction française n'a été faite, con-

tient des théories semblables, sur le détail desquelles

il est inutile que nous revenions. Toutes les agréga-

tions y sont traitées comme accords de dissonances

ajoutées jusqu'à la treizième.

Reicha, dans son Cours de composition musicale,

ou Traité complet d'harmonie pratique (1818), opère

un tri dans celte agglomération d'accords en choi-

sissant d'une façon purement arbitraire les treize

suivants :

Accord parlait majeur.

Accord parfait mineur.

Accord de quinte diminuée.

Accord de quinte augmentée.

Accord de septième de dominante.

Accord de septième majeure.

Accord de septième mineure.

Accord de septième de sensible.

Accord de neuvième majeure.

Accord de neuvième mineure.

Accord de sixte augmentée.

Accord de quarte et sixte augmentée.

^
Accord de quinte augmentée avec septième.

^̂
Le sol est la note principale de tous ces accords,

ce qui établit entre eux un certain lien rationnel qui

distingue la théorie de Heicha des autres théories

italiennes. D'ailleurs, il fait preuve d'une ceitaine

largeur de vue, comme par exemple dans cette

remarque sur les quintes consécutives : " En pros-

crivant dans les traités les quintes et octaves par

mouvement semblable, on n'a d'autre but que d'en

éviter le mauvais effet; ainsi donc, quand elles ce'^-

sent d'être désagréables à l'oreille, la défense n'a

plus de cause légitime. »

Reicha n'est pas seulement un théoricien de bon
sens, c'est encore un grand esprit. Certains de ses

conseils partent d'une compréhension de l'art pleine

de noblesse. Témoin ce passage : « Imitez, si vous le

pouvez, les accents barbares des sauvages, les hur-

lements des animaux féroces, le choc des éléments

en courroux et les "tourments de l'enfer; mais res-

pectez votre art, sans quoi le courroux des éléments,

les cris sauvages et les hurlements des animaux
seront encore préférables à vos tableaux, parce qu'ils

ne sortent pas de la nature. »

II bis. — École fraiNÇaise.

En somme, le principe général des écoles d'Italie

c'est d'admettre simplement a priori un certain

nombre d'accords primitifs. Ce nombre pourra varier

selon les auteurs. Les superpositions de tierces

pourront être plus ou moins surélevées. Peu importe.
Le résultat ne différera pas. Le point capital de ces
théories, c'est que l'on ne se préoccupe pas de la

façon dont ces accords sont formés. De ce fait, point
de considérations fondamentales, et, par conséquent,
pas de lois d'enchaînement, ni de conception tonale.

On n'aura pour guide que l'autorité des maîtres et

l'appréciation de l'oreille, ce qui revient à rendre
impossible l'harmonie en tant que science.

Ce système n'est pas spécial à l'Italie. En France,
un grand nombre d'auteurs de la première moitié
du xi.\« siècle se bornent à une simple énumération
d'accords. Ce sont, d'ailleurs, ceux dont l'intérêt

historique est le plus faible.

Le Traiic de composition de Musard (1832) est un
mélange étrange de rigorisme et de licence. Qu'il

suffise de mentionner qu'après avoir exigé la prépara-
lion de la quarte d'une façon absolue, il admet toutes
les libertés dans celle de la septième, aiusi qu'en
témoigne l'exemple suivant :

Quant à JelenspergiT, avec son Harmonie au cmn-
mencement du dix-neuviêmesiècle (iSZ3), il nous ollie ui
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exemple unique d'empirisme avoué el voulu jusqu'à

l'exagéralioii.

« En faisant, ditik, la statistique de la musique

qui a été entendue depuis un demi-siècle environ,

on trouvera :

« 1" Que l'accord du piemier degré a été plus fré-

quemment entendu que les auties, puis l'accord du

cinquième degré, et qu'il y a plus de morceaux

en majeur qu'en mineur, et que, par conséquent, le

premier degré du mode majeiii- a été entendu plus

souvent que le premier degré du moile mineur;

«2" Que dans la gamme les accords ont été enchaînés

plus souvent par succession de quarte, etc.;

M 3° Que d'un ton quelconque on a modulé plus

souvent à la dominante.
• En conséquence, l'oreille avant pris ces habitudes,

il faut- que, etc. »

11 a inventé pour les prolongations un système de

chitfrage qui n'a eu aucun succès, bien qu'il lût

simple et ingénieux.

Dauvillier {Traité de coiiiposition (élémentaire des

accords) suit les précnptes des écoles d'Italie, en

admettant tout comme accord, depuis les accords

parfaits jusqu'à ceux de treizième.

Poisson, dans VHunnonie dans ses plus ijrands déve-

loppements, déclare que le système harmonique est

tout entier contenu dans trois accords : la tonique,

la dominante et la sous-dominante. Tout se réduit

là en harmonie, car il est certain qu'on peut accom-

pagner toute espèce de morceaux de musique, depuis

la première note jusqu'à la dernière, rien qu'avec ces

trois accords.

Le cinquième degré sera un accord de dominante.

Le quatrième recevra ce fameux accord de quinte

et sixte ou de grande sixte que nous n'avions pas vu

. depuis longtemps. D'ailleurs, Poisson ne tarde pas à

observer que cet accord est nécessairement le renver-

sement d'un autre.

Selon une opinion assez répan'due, il interdit les

deux quintes consécutives comme donnant l'impres-

sion de deux tons différents.

Mais ce qui fait l'intérêt de cet ouvrage, c'est la tout

à fait étrange théorie de ce qu'il appelle les termi-

naisons. « Une terminaison est une basse qui cesse

de monter ou de descendre par degrés conjoints. »

Il pose alors les règles suivantes :

Une basse terminant par ton supérieur est IV et V.

Une basse terminant par demi-ton est VII et VIH.

Une basse terminant par ton inférieui' est 11 et I.

Une basse terminant par demi-ton est VI et V.

Il est immédiatement contraint d'ailleurs d'user

de raisonnements sophistiques pour expliquer les

exceptions à cette règle bizarre, exceptions qui, on

le pense bien, seront fort nombreuses.

Colet (Panhannonie musicale, 1839) base son sys-

tème sur les accords fondamentaux parfait majeur,

parfait mineur, quinte diminuée, septième de domi-

nante, neuvième majeure et mineure. Il est un des

rares qui, à cette époque, s'occupent sérieusement

de la question de la réalisation. « 11 ne faut pas aller,

dit-il, par le mouvement semblable d'une conso-

nance imparfaite à une consonance parfaite. Cette

faute devient encore plus grave quand on frappe de

suite par mouvement semblable et degrés conjoints

ou disjoints deux consonances parfaites, même de

nature différente. Exception est faite à la première

règle quand la partie supérieure marche par degrés

conjoints. »

i:t, plus loin, il ajoute qu'on peut aller d'une con-

sonance imparlaite à une parfaite lorsque la partie

inférieure seulement inaiclie par degrés conjoints, et

même, <)uand les deux marchent par defirès con-

joinls; mais aller d'une octave à une quinte, la

partie supérieure étant par degrés disjoints, n'est

que toléré. Les octaves et les quinles sont permises

par mouvement contraire. Les fautes d'octave et de

quinte ne peuvent èti'e sauvées par un changement

de position et lorsque l'accord change de nature, il

faut qu'il soit plus araud qu'une noire.

Et il ajoute : « Il faut bien se rappeler que la

quinte juste est un intervalle neutre et sans couleur,

qu'il ne saurait rendie l'accent de la passion et qu'on

ne doit s'en servii' que pour compléter l'accord. On

a donc eu tort d'établir comme règle que deux

quintes justes sont permises par mouvement sem-

blable, pourvu que toutes les parties marchent par

demi-tons. Il existe tant de moyens de les éviter

qu'on aurait tort de les employer. »

Les règles concernant les mouvements mélodiques

et les enchaînements sont assez semblables à la

théorie de l'école actuelle. Notons toutefois comme
particularité que, lorsqu'il y a croisement au-dessous

de la basse, il exige que les deux parties soient

traitées à la fois en bonnes basses.

De ses accords primitifs, Colet fait dériver les

accords de septième des deuxième, troisième et

quatrième espèces, avec altération ascendante

et descendante de la quinte. D'ailleurs, ce n'est

qu'en peignant le désordre des passions qu'on

peut faire une suite d'accords dissonants; mais il

faut toujours préparer la note dissonante dans les

accords de septième de deuxième, troisième el qua-

trième espèces.

Il termine en donnant, pour mettre la basse sous

le chant, quelques excellents conseils qui seront

toujours de mise tant qu'on étudiera l'harmonie au

point de vue scolastique.

Mais Colet ne se Ijorne pas à traiter en détail la

partie purement harmonique. 11 est encore un des

premiers à donner une grande extension à l'étude

des notes d'ornement ou notes accidentelles. Il

distingue :

1° Les notes accidentelles de première espèce :

(Il Broderies;

h) Appogiatures : première classe : vraie.

deuxième classe : échappée.

c) Notes de passage.

2° Notes accidentelles de deuxième espèce :

a) Retards ;

6) Anticipations;

c) Syncopes.

On voit que le traité de Colet constituait, en

somme, à celte époque, un sérieux progrès au point

de vue pédagogique. Tout est clairement présenté et

il se donne la peine d'appiofondir ces questions pour

les mettre à la portée des élèves, tandis que la plu-

part des auteurs à ce moment se bornent à un

exposé théorique succincl qui n'a d'intérêt que pour

les musiciens déjà en possession de leur art.

Je n'insisterai pas davantage sur la Méthode d'har-

monie de Concone, approuvée par l'Institut en 184o,

et sur tous les petits ouvrages similaires, se bornant

à une sèche énumération d'accords.
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m. — Les théories mélodiques.

Tandis que la plupart des théoriciens étayaient

leurs systèmes sur le produit de la résonance du
corps sonore, certains, en petit nombre d'ailleurs,

restaient fidèles aux formes antiques et prétendaient
constituer les accords avec l'intervalle brut tel que le

donne la succession mélodique.
Je lange dans cette catégorie, sans trop dp convic-

tion toutelois, un ouvrage de Chrétien, paru en 1811,

et intitulé La Musiqup tltudiée comme science naturelle

certaine et comme art ou grammaire et dictionnaire

musical. A la vérité, il est extrêmement dilTicile de

classer toutes ces théories harmoniques, dont les

divergences et les lessemblances se combinent à
l'infini. En l'occasion, par exemple, on ne peut dire

que Chrétien soit un adversaire de la résonance,
puisqu'il .la prend comme [)oint de départ et qu'il

entend démontrer que la mélodie vient de l'harmonie.

Kt cependant, il n'attache pas à la résonance une
importance fondamentale, puisqu'il écrit : « En
dépouillant tout ce qu'il y a d'incerlain et d'exagéré

systématiquement dans les expériences faites par
Rameau, Tartini et autres, on ne peut rien résumer
incontestablement sur le phénomène harmonique
que ce qui vient d'être dit; mais il est très essentiel

d'y ajouter un fait que j'ose présenter comme un
nouveau phénomène, parce qu'il est surprenant qu'on

n'en ait jamais fait mention : ce fait est que les cordes

sensibles de l'harmonie, et mises en vibration par un

commandement de la nature, n'ont pas besoin pour
cela de se trouver dans un rapport de justesse séo-
mélrique ou mathématique. Ce manque de justesse

peut être poi'té jusqu'à un huitième de ton environ

en dessus ou en dessous, et la corde interrogée

répond. »

Son but, avons-nous dit, est de prouver que la

mélodie naît de l'harmonie. Pour ce, il distingue

trois sortes de mélodies :

1° l.a mélodie positive, qui est l'énoncé des notes

de l'accord parfait majeur ou mineur — à propos de
l'accord, je note en passant qu'il explique la con-

sonance de cet accord en nous disant que c'est le

seul qui nous donne les mêmes intervalles que ceux
que nous avons entendus dans l'accord majeur. —
Celle-ci par conséquent naît bien de l'harmonie.

2° La mélodie collective, qui naît de l'enchaîne-

ment de deux accords; d'abord, la plus simple ut mi
sol — ut mil? sol, qui donne le demi-ton mi-mHi,

puis, tous les aulres enchaînements d'accords parfaits

bâtis sur une ou deux notes communes. Le soin qu'il

a pris d'écarter toute dilférence de comma et autres,

lui permet l'énumération de tous les accords parfaits

enchaînés les uns au bout des autres, puisqu'il est

parti de la gamme tempérée comme principe. D'ail-

leurs ce principe n'est guère ilémontré. Son argument
prédominant, c'est le l'ail que, depuis les origines de

la musique, les musiciens se sont toujours servis de

la même succession de sons.

3° La mélodie interpositive, ce que nous appelons

notes étrangères, qui nait, prétend-il, d'accords sous-

entendus. Chose plus difficile à admettre.

Au moyen de deux accords parfaits d'ut et de sol,

il forme le tétracorde si ut ré mi; puisqu'il a admis
plus haut l'accord mineur, ce tétracorde pourra être

si ut ré mi b ou si ti ut ré mi [> qu'il appelle majeur,

mineur ou double mineur; il pourrait y avoir encore

comme conhinaison .si b ut ré mi qu'il rejette à cause

du triton, l'intervalle le plus dissonant, dil-il, en
raison de sa proche comparaison avec les intervalles

constilutifs de quarte et de (|uvnte.

Ces trois tétracordes démontrés, la gamme majeure
se forme par superposition de deux tétracordes

majeurs si ut ré nii — mi fa sol la, et la gamme
minnure par adjonction des deux tétracordes mineur
l't double mineur si ut ré mi b — mi [i fa sol la (7. Ce
qui explique d'ailleurs avec assez d'ingéniosité le ton

et demi lu h — sit).

On voit que ce livre, bien que parlant de l'accord,

se préoccupe avant tout de la question mélodique,
dont il fait le nœud essentiel de l'écriture musicale.

Mais bien plus typiques sont à cet égard les théo-

ries dont la base est purement mélodique en donnant
comme intervalle primitif la tierce.

Geslin. — Cours d'harmonie par Ph. de Gbslin,

auteur de la Méthode développée du méloplaste de
(JALiN (1826), n'admet que deux consonances princi-

pales, la tierce et la sixte; mais la tierce l'emporte

éminemment sur la sixte, donc la tierce est le fonde-

ment de l'harmonie. L'absence de base rationnelle

et scienliliqne rend la classilication des intervalles

tout à t'ait confuse. La quinte diminuée y est regardée

pnrfois comme plus consonante que la quinte juste.

La septième conserve un reste de consonance.

D'ailleurs, le passage suivant montre bien combien
embrouillées sont les conceptions de cet auteur: « Le

besoin de résolution a toujours été regardé à tort

comme un effet dissonant. Cependant, la dissonance et

lebesoinde lésolulion ne sont pas une même chose.

Une seconde, par exemple, emporte à la fois la sen-

sation de dissonance et le besoin de résolution,

landis que la quarle mineure et la septième dimi-

nuée sont presque des consonances, et cependant

elles ont besoin d'être résolues. L'accord de septième

de dominante est certes le plus majestueux et le

plus harmonieux des accords, et néanmoins il est

suspensif. Il faut donc distinguer ce qui est disso-

nant d'avec ce qui est coiisonaul mais suspensif. »

De la même école est Cbevé. Mais nous nous trou-

vons ici en présence d'un esprit infiniment supérieur,

précis jusque dans ses erreurs, fin jusqu'à la causti-

cité. Sa Méthode élémentaire d'harmonie (1846) est

précédée d'un pamphlet des plus virulents et d'une

ironie parfois spirituelle contre l'état actuel des choses

musicales. Irrité par lindiltërence et la mauvaise foi

que l'on témoignait vis-à-vis de ses ouvrages, outré

du refus formel qu'il avait essuyé en réclamant à cor

et à cri une expérience décisive qui eftt démontré

l'avantage de son système, il attaque de la façon la

plus violente les idées de Ueiciia en particulier et

toutes les théories en général. Ce pamphlet intitulé :

Pourquoi l'ensei(jn.finent d'' l'harmonie est toujours

dmis l'enfance, est un morceau vraiment remarquable
au point de vue littéraire, et, malgré d'évidentes

exagérations et des idées fausses, il faut bien lui

reconnaître une certaine part de vérité.

L'harmonie est dans l'enfance, dit Chevé, pour

sept causes :

1° Imperfection des signes de l'écriture musicale,

où les mêmes signes peuvent avoir plusieurs signifi-

cations dilFérentes. A cela il opposera son système

eu çhilfres où les notes sont représentées par les nom-
bres 1234.'J67, les dièsi;s et les bémols par une barre

en travers du chilTre de gauche à droite et de droite

à gauche, et les octaves par 1234567, 1234567. ^234567.
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2" Alisence de théorie élémentaire. Un amas île

trames sans aucun sens : des quintes diminuées qui

ne sont pas diminuées, des quintes fausses qui n'ont

rien de faux, des consonances parl'ailes qui sont

moins bonnes que certaines consonances impaifailes,

des modulations par enharmonie qu'il traite de

monstrueuses, etc.

3" Absence d'une théorie complète des accords.

Dénombrement arbilraire et inexact des accoids.

4° Habitude d'une loj;i(]ui' défectueuse, par e.xemple

sur les distinctions entre les accords si vi' fa et si l'é

fa la en majeur et en mineur, sur les altérations de

la quinte, e(c.

0" Confiance aveugle dans la paiole du maître.

6° Absence de tout esprit progressif.

7" Kloignenient des mathématiciens par l'impos-

sibilit*- où ils se trouvent de rien comprendre aux
théoiies des harmonistes.

Pour donner une idée de sa manière d'argumen-
ter, je citerai le passage le plus frappant dans la

quatrième cause sur l'accord S"/ si ;«#.

<< A [U'opos de l'accord de quinte augmentée sol si

réi, Ukich.a dit : " La nature permet sous de cer-

taines conditions de hausser la quinte parfaite d'un

demi-ton dans un accord parfait majeur, ce qui

donne l'accord sol si ré a. » Plus loin il dit encore :

Il L'acconl de quinte autimentée sol si jv'# n'est autre

chose que l'accord parlait majeur que l'on rend dis-

sonant en haussant la quinte d'un demi-ton. » Enlin,

à l'occasion des accords de la gamme mineure, il ne

parle pas de l'accord de quinte augmentée. Ainsi,

voilà qui est établi : l'accord de quinte augmentée,
Vun des deux caractères distinclifs du mode mineur,

et qui ne peut exister ()ue sur la médiante d'une

gamme diatonique mineure, est un accord parfait

majeur, un accord parfait dont on élève la quinte

d'un demi-ton... La nature l'a permis... Les théori-

ciens en ont reçu la permission écrite qu'ils conser-

vent dans leurs archives... Eh bien, qu'ils la mon-
trent aux mathématiciens qiu jusqu'ici avaient été

assez simples pour regarder un son donné comme
étant le résultat d'un nombre fixe invariable de vibra-

tions, pas une de plus, pas une de moins; et qui,

lorsque ce nombre de vibrations vient à augmenter,
croyaient bonnement que le son nouveau qu'ils per-

cevaient et qu'ils sentaient bien être diflérent du
premier, était en elfel un son nouveau. Pauvres
simples qu'ils étaient... Ils n'avaient pas vu cette

fameuse permission donnée par la nature aux théo-

riciens, permission qui les autorise à regarder le ré

dièse sensible du ton de mi comme n'étant autre que
le ré dorninanle du ton de sol. La nature l'a permis.
D'ailleurs un demi-ton, c'est si peu, pourquoi nous
chicaner? etc., etc. »

Quel est donc son système?
Il constitue d'abord deux gammes : la gamme

mélodique et la gamme harmonique. La gamme mé-
lodique sera composée des intervalles mélodiques
les plus naturels, c'est-à-dire de la seconde; la

gamme harmonique de l'intervalle harmonique le

plus agréable, c'est-à-dire de la tierce.

Gammes méloiliques : I 7 6 5 4 3 2 1

majeure et mineure

Gammes harmoniques : 1 6 4 2 7 5 3 1

majeure et mineure

La tierce est donc l'élément harmonique par excel-

lence. Elle coopère à la formation des accords selon

le tableau suivant :

r"«classe
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CINQUIÈME PARTIE

L'HARMONIE DANS LA DEUXIÈME MOITIÉ

DU DIX-NEUVIÈME SIÈCLE

I. — Harmonie scolastiqub

Tout Tefifort des théoriciens de l'harmonie dans la

première moitié du dix-neuvième siècle se circonscrit

autour dune lutte sévère entre les continualeurs de

la pensée raméenne et les maîtres officiels qui s'en

séparaient nettement sous l'égide du Conservatoire

et avec l'appui des dogmatisles italiens. Le début et

l'épilogue de cette controverse d'ailleurs pacifique et

qui ne pouvait prétendre à soulever l'émotion popu-

laire au même titre qu'une Querelle des Boulîons,

ou qu'une Bataille d'/Jernaîii, sont marqués par deux
ouvrages historiques que nous nous sommes réservé

à dessein de présenter côte à côte, puisque à près

d'un demi-siècle de distance ils montrent la persis-

tance du respect qu'inspira longtemps après la mort
de son auteur la géniale « mise en ordre » de Rameau.

Boely (Jean-François), qu'il ne faut pas confondre

avec son lils Alexandre-Pierre-François (1785-1858),

qui a laissé un nom plus important avec d'estimables

pièces d'orgue et de musique de chambre, était un

musicien non sans valeur, fanatique de Hameau. Né
en 17.39, il lui fut donné d'assister à la constitution

du Conservatoire impérial de musique et à l'organisa-

tion de l'enseignement de l'harmonie sous la direc-

tion de GossEc.

Quelle ne fut pas sa douleur lorsqu'il vit les prin-

cipes de son maître immortel battus en brèche,

reniés, supplantés par le code officiel qui désormais

ferait la loi musicale du pays et peut-être du monde
entier. Cette douleur se traduisit par une indigna-

tion, et cette indignation par un livre fulminant qui

devait, dans l'esprit de son auteur, pulvériser les

théories subversives des harmonistes du Conserva-

toire. Kl BoELY, dans sa candeur de prosélyte, ne
craignit point de s'en prendre directement au promo-
teur du mouvement antiraméen et invita Gossec à

une discussion courtoise en présence des professeurs

d'harmonie du Conservatoire. Quelle que fiit la

valeur des arguments de Borly, sa sincérité indiscu-

table, son zèle artistique, son seul et ardent désir de

la vérité méritaient au moins quelques instants d'at-

tention et un mot aimable. Par malheur, Gossec était

un homme plus susceptible qu'aimable, et il eut le

tort immense d'adresser à l'infortuné « Partisan »

une réponse que Fétis lui-même qualifie de» couite,

sèche, injurieuse et peu sensée ». Il importe de

mettre sous les yeux du lecteur — car l'histoire doit

être juge impartial et inexorable — celte pièce acca-

blante non seulement pour son auteur, mais encore

pour la maison au nom de laquelle il écrivait, et qui

ne retentit, constatons-le avec peine, d'aucun écho

de protestation contre ce geste inqualifiable. Donc,

le 24 octobre 1806, Gossec, directeui' du Conserva-

toire, répondait à la proposition comtoise de discus-

sion de M. BoELY par le billet suivant :

« J'ai reçu. Monsieur, la lettre et l'espèce de cartel

que vous m'avez fait l'honneur de m'adresser avanl-

hier 22 octobre. Jeu ai fait part à mes ignorants

confrères en harmonie, qui, comme moi, ont regardé

cela comme un acte de démence qui devait rester

sans réponse. Je vous salue et vous souhaite ouïe et

santé. « Gossec. »

BoELY était atteint de surdité depuis deux ans.

BoKLY répondit à ce billet. Sa lettre fut retournée
« non lue ». Il fit appel au jugement du public en

publiant alors son ouvrage, sous les deux titres

suivants :

Les véritables causes dévoilées de l'état d'ignorance

des siècles reculés, dans lequel rentre visiblement au-
jourd'hui la théorie pratique de l'harmonie, notam-
ment la profession de cette science. Offres généreuses

de l'en faire sortir promptement faites à M. Gossec, chef

des professeurs en cette partie, au Conservatoire im-
périal de musique, qui n'a pas eu la modestie de les

accepter. Réponses indécentes de ce chef aux lettres

suivantes sur ces différents objets. Par M. Boèly,

ancien artiste musicien, retiré en la maison de Sainte-

Perine à Chaillot.

BoBLY s'intitule lui-même le Partisan zélé du
célèbre fondateur de l'harmonie {Rameau) aux anta-

gonistes réformateurs de son système fondamental, ou

observations sur les principaux articles d'un nouveau
traité, soi-disayit d'harmonie, substitué par le Conser-

valoire de Paris, à l'unique chef-d'œuvre de l'art musi-

ctd, par J.-P. Boèly, professeur d'harmonie.

L'argumentation du « parlisan zélé » avait pour
but de prouver que le principe de la division du
monocorde donnant l'accord général sol-si-ré-fa-la,

base de l'harmonie selon Catel, est faux et d'ailleurs

insuffisant. Ce principe, en effet, ignore les rapports

existant entre les quatre accords fondamentaux de
l'harmonie : Ionique, dominante (septième), sous-
dominante (grande sixte), et dominante simple (sep-

tième du second degré) avec le double emploi.

En réalité, les raisons de Boely, bien qu'au fond

assez justes, étaient noyées dans une littérature dif-

fuse, interminable, — cent cinquante pages, — alors

que s'imposait ici plus que jamais une dialectique

nette, concise, impressionnante. « Le style du livre

était inintelligible, dit Fétis, et personne ne le lut. »

Boely mourut en 1814, sans que la grande bles-

sure de sa vie eût été pansée.

L'échec de son « partisan » ne désarma pas les

détracteurs de Hameau. Choron, Reicha et tout le

dogmatisme italien le reniaient sans remords. Les

historiens représentés par Castil-Blaze et Fétis le

jugeaient sévèrement. Et certains compositeurs,

parmi lesquels Berlioz, sortaient des régions de la

libre inspiration pour venir inquiéter à la mémoire
de l'ancêtre, de celui qui avait ouvert à tous la voie

de la tbéorie de l'harmonie. Quarante et un ans

après Boely, un homme s'indigna à son tour de cette

ingratitude que des raisons scientifiques n'excusaient

même pas.

Guilani (Nicolas) était en 1847 attaché au service

de l'impératrice de Russie. C'est à Saint-Pétersbourg

que parut son Introduction au code d'harmonie pni-

tique et théorique, ou nouveau système de basse fonda-

mentale. Les raisons qui l'ont porté à l'écrire sont,

de son propre aveu inscrit en tête de l'ouvrage, les

attaques dont le système de IJameau était l'objet

(noiamment celles de Heicha, Castil-Blaze, Fétis et

Berlioz) et parce que « personne en France ne pre-

nait la plume pour défendre Rameau et opposer une

digue rationnelle à toutes les erreurs proclamées de

nos jours ».
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Il se bmce d'abord dans une lodgue campagne

(76 pagesi conti'e les théories de Pétis et de Uric.ha,

campagne au cours de laquelle il délend la « réso-

nance », t'ait le procès de ces deux auteurs sur leur

classilieation des accords, — nolainmeiit les sixtes

augmenléi'S cotiime neuvièmes sans londanieiilale —

,

puis contre la critique de Castil-Iîlaze sur le double

emploi. Il serait oiseux d'entier dans les détails de

cette polémique leudaucieuse qui ne nian(]ue pas

d'aillfuis d'idées justes, mais cent l'ois rebattues et

insuffisantes pour faire nettement pencher la balance

en faveur.de l'un ou l'autre adversaire. C'est un fait

indiscutable que la théorie rantéeniie présente des

inconvénients sur lesquels il est inutile de reveiùr;

il était tout à l'ait aussi impossible de l'accepter en

bloc que de la condamner jusqu'à son dernier prin-

cipe. tiuiLAM ne pouvait que pérorer un peu dans le

vide et ressasser des idées usées. 11 termine enlin sa

trop longue Introduction par une violente diatribe

contre Berlioz, lequel avait porté avec tant d'autres

la quadruple accusation classique contre Uamuau :

l'ignorance de la tonalité; 2° restriction des progres-

sions de basse par la basse fondamentale; 3" des-

truction du principe par l'addition des dissonances;

4° incertitude de la théorie du double emploi.

Ainsi, Rameau restait en somme mal défendu et

sous le coup de ce léquisiloire émanant des dilfé-

rentes sommités de l'Enseignement, de la Science et

de l'Art. Aucune voix autorisée ne se fera plus

entendre pour la réhabilitation de son système. Seule,

la théorie du Renversement en sera maintenue; on

lui retirera le mérite de celle des Harmoniques qui,

dira-t-on, n'est pas de lui et dont, en tout cas, il ne

sut point tirer les vraies conséquences, et quant à

son admirable divination du rôle de l'Analogie et

des Imitations, elle passera inaperçue et restera

inutilisée. A sa place, se constituera un corps d'en-

seignement, continuation de celui de Gatel et qui

prétendra remédier aux imperfections de la théorie

de Rameau, tout en conservant la base scientifique

des Harmoniques. Traçons-en rapidement les lignes

essentielles.

Nous pouvons prendre comme point de départ
pour cette étude l'ouvrage d'Augustin Savard, pro-

fesseur au Conservatoire, adopté pour l'enseigne-

mentofliciel en 1851 et qui compte aujounlhui vingt-

cinq éditions. Le Cottrs complet d'harmonie théorique

et pratique de Savard suit la route frayée par le

traité de Catel, dont la théorie est fondée sur un
système " simple et naturel», en se proposant seule-

ment d'y élargir la partie pratique et d'y ajouter

quelques " aperçus nouveaux sur les lois qui régis

sent l'enchaînement des accords et le mécanisme de
la modulation ». Le plan général de l'harmonie

d'Ecole sera désormais fixé. Renonçant définitive-

ment à considérer l'accord en mouvement et dans
son rôle vis-à-vis des autres accords comme base de

sa classification, Savard envisagera l'agrégation dans

sa lorme statique et la cataloguera d'après ses carac-

tères spécifiques.

D'abord, l'accord sera consonant ou dissonant, de

trois sons ou de quatre sons. Par conséquent, l'étude

de l'harmonie se divisera en harmonie consonanteel
harmonie dissonante.

Harmonie consonante. — L'accord parfait majeur se

place sur les premier, quatrième, cinquième degrés

en majeur, et sur les cinquième et sixième degrés

en mineur. L'accord parlait mineur se place sur le

deuxième, troisième, quatrième degrés en majeur,

et sur les premier et quatrième degrés en mineur.

L'accord de quinte diminuée — classé comme con-

sonant — se place sur le septième degré majeur et

sur les deuxième et septième degrés mineurs.

L'enchaînement des accords obéit à la règle sui-

vante :

K Pour qu'une succession d'accords soit naturelle

et agréable, il faut qu'entre les accords mis en con-

tact, il existe quelques liens de parenté. Ces rapports

proviennent, soit de la génération des sons qui a

donné naissance à la tonalité, soit de l'identité des

élémentsquientrenldans lacompositiondes accords.

»

C'est le principe de la note commune universelle-

ment admis à l'école jusqu'à ce jour, principe qui, en
mettant sur le même pied les enchainements de
quinte et de tierce — donnant presque la piédomi-
nance à ces derniers! — ne parvient à justifier les

enchaînements de seconde qu'au prix d'artifices

tenant plus de la dialectique que de la musicalité.

La modulation s'elTectue soit aux tons voisins ou
(c homogènes », soit aux tons éloignés ou « hétéro-

gènes ». La première est basée sur l'intervention

brusque de la note caractéristique du nouveau ton

ou par une période neutre d'un ou de plusieurs

accords mixtes appartenant aux deux tons, précédant
l'attaque de l'accord discriminatif. La modulation
aux tons éloignés admet les procédés du changement
de mode (réel ou sous-entendu), de l'Enharmonie,
des modulations composées (successives).

Harmonie diisonunle. — Admettant avec Catel
que la nature nous fournit l'accord dissonant de
dominante, Savard considère tout ce qui provient

des harmoniques supérieurs comme harmonie na-
turelle. Accords de septième de dominante, de neu-
vième de dominante majeure et mineure, de septième
de sensible et de septième diminuée, avec les règles

habituelles concernant la résolution de la septième.

Uans l'harmonie artificielle, au contraire, sont ran-

gées toutes les autres agr'égalions dissonantes. « On
peut introduire dans un accord naturel une ou plu-

sieurs dissonances, à la condition qu'elles soient

préparées et résolues. » D'où naissent :

i" Les accords rendus dissonants par l'addition

d'une note pré|iarée, c'est-à-dire les accords de sep-

tième des antres degrés que Savard ne songe point

d'ailleurs à répartir en plusieurs espèces, tout en

avouant cependant que celui du deuxième degré est

le « plus employé ».

2° Les dissonances produites par le retard des

notes intégrantes.

3" Les altérations. Bien qu'admettant toutes les

possibilités altératives, Savard accorde cependant

une attention particulière à l'altération de la quinte

dans l'accord majeur et aux accords de sixte aug-

mentée, en insistant sur leur « introduction » de

dominante.

Les notes étrangères ou artifices mélodiques ter-

minent l'exposé de l'arsenal harmonique.

Mous ne serions pas complets dans l'exposé de la

doctrine officielle représentée par Savard si nous ne
disions pas deux mois des fameuses quintes et octaves

qui pendant près d'un siècle ont été comme la pierre

angulaire de l'écriture scolasti(|ue. La prohibition

des quintes et octaves consécutives ne provoque
aucune remarque spéciale. Expliquée par des mots
dilférents selon les auteurs, cette règle n'émane évi-

demment que du besoin d'éviter le vide que proiluit

dans le corps de l'harmoiue la succession de deux
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rapports trop purs, aulreraeiit dit, de deux inlfir-

valles dont les sons constilulifs s'alisorlieiil trop

l'un l'autre. 11 n'en va pas de nièiiif de rinleidictioii

interniilli-nte de l'octave ou de la quinle ilireHe

dillîi'ilement Justifiable, si l'on veut la soumeilie à

des règles précises et catéf;oriques. Savard, emhoî-

tant le pas aux routiniers de l'époque, adopte l'in-

croyable solution des octaves ou des quintes cachées,

basée sur le laisoniiemenl (?) suivant.

Étant donnée la succession^
il y a des octaves cac/ic'es, et pour les faire apparaître

il suffit d'intercaler entre le ré et le sol les degrés

conjoints.

#
11 ne reste plus qu'à se demander ce que devien-

drait l'Art Musical si le théoricien s'arrogeait le droit

de combler ainsi tous les intervalles disjoints en

exigeant que toute musique résistât à cette opé-

ration!

Le Traité d'harmonie de François Bazin, professeur

au Conservatoire, paru en 187.Ï, se conforme, dans

les grandes lignes, à cette classification des faits

harmoniques; le principe de la dissonance naturelle

ou non, constitutive de l'accord, demeure la base

dont ne s'écarteront plus les ihéoiiciens d'école.

Reber, dans son Trailé de 1862, nous apporte

quelques idées nouvelles, heureuses d'ailleurs en ce

qu'elles tendent vers une simplification. Ce qu'on

peut considérer comme ses « améliorations » porte

sur trois points principaux :

1° L'accord de quinte diminuée de sensible, de

septième de sensible et de septième diminuée sont

neltement présentés comme dépendant de la même
fondamentale : dominante;

2" Les agrégations analogues à l'accord de sep-

tième de dominante, placées sur les autres degrés,

sont admises à litre d'accords de septième dits de

deuxième espèce (septième mineure), troisième espèce

(septième de deuxième degré mineur) et de quatrième

espèce (septième majeurel, à l'exclusion du premier

et du troisième degrés mineurs contenant une quinte

augmentée;
3o Les accords altérés sont réduits aux accords

ayant une tierce majeure et dans lesquels la quinte

a subi l'altération soit ascendante, soit descendante.

Cette limitation de toute altération à la quinle aug-

mentée ou diminuée appartient en propre à Ukiikr :

vue originale et ingénieuse qui apporlr en ell'et une

grande clarté dans la théorie généralement confuse

de l'altération, mais qui, il laiil l'avoui-r, ne se

trouve pas toujours d'accord ;ivec le serrs musical. Il

est dillicile par exemple d'interdire l'écriture ci-

dessous :

^^m
sous prétexte que le la bémol ne serait plus une

quinte altérée, pour exiger celle-ci :

qui, à coup srjr, respecte bien moins le sens attractif

du et' dièse transformé en mi liémol. Mais les incon-
vénients de celte théorie sont en réalité assez peu
graves en comparaison de ses avantages d'analyse
pour qu'elle ait prévalu jusqu'à aujourd'hiri, et que le

Traité de RrîiiEn soit encore le Code ofliciel de noire
Conser vatoire.

Théodore Dubois, alors prolesseur au Conserva-
toire, lui ajoulades Notes et Eludes destinées à éclair-

cir ou à compléter certains poirrts et à augmenter le

nombre insuflisanl d'exercices. Cet excellent ouvrage
pédagogique, orné de textes d'une heur'cuse musica-
lité, a suivi le Trailé de UrîrirîR dans sa glorieuse

carrière et en est considéré comme le corollaire

indispensable.

Ce n'est point sans une certaine hésitation que
norrs introduirons dans le cercle des ofliciels Barbe-
reau avec son Traité d'harmonie théorique et pratique

en deux volumes (1845). BARBr-.REAU, dans une Etude
sur l'origine du système musical (1864), s'était attaché

à rechercher les raisons purement scientiliqiies et

logiques de quelques faits harmoniques. Mais son
ouvrage pédagogique ne se ressent guère de ces

études préliminaires et adopte sans discussion la

division traditionnelle des accords en parfait, sep-

tième des quatre espèces, neuvième de dominante et

de quinle augmentée. Toutefois, certaines remarques
sur la tonalité et l'enchaînement des accords déno-
tent le souci de voir un peu an delà de l'horizon sco-

lastique et appelleront bientôt à nouveau notre

attention.

Le traité d'Emile Durand (1882) est le quatrième
des ouvrages dérivés de la source officielle ouverte

par Catel. Ici l'auteur se laisse entraîner par le

souci du détail, cherchant à prévoir- un plus grand
nombre de cas. La question de la tonalité semble
l'inquiéter davantage. 'Déjà Théodore Drnors, dans
ses Notes et Etudes, avait tenté de déterminer le rflle

des différents degrés. IJurand insiste sur le choix des

accords d'après le rôle qu'ils sont destinés à jouer
dans la phrase. Mais cette terrtative venant après

coup, alors qu'elle devait logiquement constituer la

base du système, ne pouvait aboutir qu'à une série

de conseils empiriques. Quelle que soit l'ampleur

que l'on donnât à cet exposé, il était impossihie, en
effet, d'établir un lien logique entre des éléments que
l'on avait isolés par principe. C'est encore le « prin-

cipe » qui fera défaut dans l'inextricable théorie des

altérations, si cette énumératron de « possibilités »

peut recevoir le nom de théorie.

Le traité de Durand, trop délayé et diffus, contient

de nombreux thèmes de réalisation d'dn goût très

srir et d'une belle écriture.

A côté de ces quatre principaux oirvragcs, nom-
breux sont ci'ux dont les auteurs n'ont lait que
puiser au grand lleuve officiel, les uns dans un désir

de vulgarisation, les autres pour apporter, selon

l'expression coulumière, « plus de clarté » dans

l'étude de cette science dont on fait pour le disciple

un objet d'effroi. La plupart de ces Iraités sontinsi-

grriliants ou bien ne constituent que d'élei rielles

lépliques des ouvrages ci-dessus étudies. .Norrs nous

bornerons à les énuméier dans l'ordre clrronolo-

giqrrc.

Bienaimé {L'Ecole de l'harinvnif inuilenie, 1863),
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poiissacit jusque dans ses limiles extrêmes la Ihéo-

rie de la dissonance naturelle, ne reconnait comme
aceoi-ds que l'accoid parlail et celui de sepliéme de

dominante. La neuvième elle-même na plus ici

d'exislence liarinonique el n'est plus, en somme, que

tolérée à titre de substitut. « Nous avons dénionlré

qu'en écrivant l'accord de septième, soit à quatre,

soit à cinq paities. on pouvait doubler la dominai! le

dans une des parties supérieures. Or il est un l'ait

que l'expérience démontie, c'est que l'on peut tou-

jours substituer la sixième note de la izamme àcette

dominante octave de la fondamentale. Cette noie

substituée forme une nouvelle dissonance de sep-

tième avec la sensible et de neuvième avec la basse. >

J'ai reproduit cette étrange explicalion alin de mon-

trer dans quelle voie dangereuse s'était enf;af;éi' la

tliéorie officielle de la résonance naturelle, el à

quelles extravajiances elle pouvait aboutir entre dos

mains inexpeites.

Eslava (don Hdario) nous olfre un des rares trai-

tés que nous possédions de langue espagnole. l.'Ti's-

cuala de comp'isirion, TrattUo pi-imov. De la Armonin

(1869) se rattache nettement à l'école de Savaru, Ra-

ZI.N, Uriîsr.

Hauff dans sa Théorie der Tonselzkunst (IS(J3), ne

sort point des chemins battus, ainsi que Richter

I Friedrich), dans son Traiftf d'harmonie, traduit de

l'allemand par (Iustave Svndré en 1886.

Jadasschn, professeur au Conservatoire de Leipzig,

dans son TraiU d'harmonie, traduit de l'allemand en

1893, divise les accords de trois sons en indépen-

dants (majeur et mineur) et dépendants ou astreints

à la résolution (quinte diminuée et augmentée), ad-

mettant ainsi le troisième degré mineur.

Hamilton, dans ses Eleiih iits of hanuony (Londres,

vers 1883), fait un abrégé de Rkicha.

Hugonnenc (Cours complet d'harmonie , 1887) ne

craint point de ranger dans l'harmonie consonante

les accords de septième et de neuvième de domi-

nante.

Clouzet (P.-A.), dans L'Harmonie en exemples (1888),

eslime que la connaissance des faits doit précéder la

théorie. .Son ouvrage, à part cette originalité péda-

gogique, reste lidèleaux traditions.

Lefèvre iGustavei, directpurde l'école Niedermeyer,

déclare, au début de son traité de 1889 : « L'har-

monie est la science de la formation des agrégations

ou réunion des sons selon les lois de la tonalité el

du rythme. « Malgré cette profession de foi, je ne

crois pas pouvoir le dissocier des théoriciens offi-

ciels, puisqu'il s'en tient également à placer artili-

riellement l'accord parfait, constitué antérieurement

à toute préoccupation tonale, sur chaque degré et à

classer ensuite les mouvements de basse selon leur

puissance rythmique ('?), ce qui revient, en somme, au

système Savaro-Bazin. Sa théorie du chromatisme,

admettant une harmonie chromatique, serait peut-

être plus originale.

Girard, dans son Traité d'harmonie (1879), ne nous
apporte ipie cettu intéressante formule sur les rap-

ports tonaux : « Tout accord parfait donne l'impres-

sion du ton de sa londampntale. Donc, les relations

des accords pai laits entre eux seront les m 'mes que

les relations des tons entre eux. • Point, de vue abou-

tissant à une per|iéluelle divagation extratonale,

négation de la toiralilé par abus de son principe.

Viallon est l'auteur d'une llarmnnie complète en

trois volumes, ouvrage sans grand intérêt, au cours

duquel nous relevons la dénomination de cadence

picarde domiée à la cadence majeirre dans le mode
mineur. « La raison de cette épithète nous éclia|ipp, »

déclare le lln-oricien.

Rimsky-Korsakoff écrivit, pour les besoins de son
enseignement au C(nisri'valoire de l'étr'ograd, un
Trailii d'harmonie (I8S6-I893), li'aduit en IruiK^-ais par
UoRFMANN (1910), ouvrage bien fait, mais ne sortant

point du ilogmalisnie d'école.

Ratez (Emile), directeur du Conservatoire de Lille,

mente la même mention pour son Triiilé d'harmo-
nie (19081.

Wachs (Paul) avait condensé la doctrine de Bazin

dans un Petit Traité pratir/ue d'harmonie (ISyn).

Quilichini, Leçons élémentaires d'harmonie (18741 ;

Battmann, Manuel pratique d'harmonie (1882); 'Vallet

((ieorges), Orammain- harmonique (1892); Vatin
(llenr'i). Cours popidnire d'Iiamionic (1894); Dela-
porte (Alfred), Manuel titéorique el pratique indispen-

sable pour apprendre s-ul l'karmonii' (l'.IOl); Petit-

Jean, l'/farmo/iie piii<r <o((.s (1910); Perineau (Louis),

Cours populaire d'Iiarmorùf. prali(fup (1913), [lour n'en

citer que quelques-uns, poursuivent la chimère de
« l'harmonie pour tous » qui attirée encore aujour-
d'hui tant de méilincies pédagogues, lesquels s'ima-

ginent simplifier et clarifier quand ils ne font que.

compiler et anémier.
D'autres s'attachent à l'harmonisation du plain-

chant, tels le Frère Adrien (189'i-), l'abbé Bourgui-
gnon (1907), Henri Potiron (1912), etc., auxquels il

faut ajouter tous les traités spéciaux de plain-chant
qu'il ne nous appartient pas d'analyser.

Philipot (Julesl mérite peut-être une mention à
part pour son Traité populaire d'harmonie et décom-
position (1890), lequel est un ouvrage répondant
réellement à son butde vulgarisation. L'étude du son,

les éléments d'acoustique el d'histoire, l'exposition

des systèmes de Pythagore el de Ptoléuée, l'histoire

de la notation, sont présentés d'une façon nette et

suffisamment complète pour la masse des amateurs
« éclairés » auxquels l'auteur s'adresse.

Enfin nous devons mentiormer encore parmi les

plus récentes théories officielles de l'harmonie celles

de Messerer, Etude pratique de l'harmonie (Marseille,

1913), dont la théorie des altérations, envisageant
toute altération de chaque accord de chaijue degré
comme un élément nouveau, est d'une extrême
complication; d'Albert Lavignac; de Paul Rougnon,
et un abrégé de J. Durand.

II. — Systèmes basés sur une série esthétique.

Les systèmes originaux que nous avons mainte-
nant à examiner peuvent se répartir en deux grandes
catégories, provenant des deux points de vue aux-
quels il est possible de se placer pour réaliser la

combinaison des sons. On peut, en elfet, ou bien
consiilérer les sons en eux-mêmes, ou bien s'attacher

spécialement au sens musical et organiser les sons

selon ses tendances innées. Le premier' point de vue
est objectif, le second subjectif. IJ'où, deux façons

opposées de procéder : scientifiquement, en consti-

tuant une série de sons d'après une fornriile que la

physique ou la mathématique nous dictera et en la

prenant comme base de notre êilifice sonore; ps\cho-
logiquement, en choisissant les sons et en déterini-

riant leurs .lois de combinaison et leurs ordres de
succession d'apies les besoins, les désirs de notre
esprit.

Passons en revue, tout d'abord, les difTérentes
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solutions proposées par les partisans des séries esthé-

tiques, que nous pouvons elles-mômes répartir en

trois groupes : séries mélodiques, séries harmoni-

ques, séries polyphoniques.

A. — Séries mélodiques.

Pour ces théoriciens, la mélodie-tvpe, dite Gamme,
est la base de toute musique, qu'elle soit monodique

ou polyphonique. Cette conception est l'antilhèse

exacte de la conception harmonique. Les deux thèses

peuvent en effet s'opposer de la façon suivante. L'har-

moniste dit : « Les sons s'assemblent en accords

d'après leurs rapports de vibrations et ces accords

s'enchainent les uns aux autres d'après ces mêmes
rapports; la collection des sons fournis par le grou-

pement de ces accords et rangés dans leur ordre de

hauteur constitue la gamme. » Le mélodiste répond :

« La gamme est la mélodie primitive et naturelle;

les sons extraits de cette collection peuvent être

combinés harmoniquement d'après leurs rapports

inlervalliques, lesquels sont la conséquence de la

place des sons dans la gamme. »

11 semble bien que ce soit le raisonnement de Del-

devez, en dépit du titre de son ouvrage : Principes

de la formati'in des intervalles et des accords d'après

le système df la tnnalilé moderne {i8&8]. Trois gammes
sont la source des intervalles : la gamme naturelle,

donnant les intervalles majeurs et justes; la gamme
modifiée (=mineure), produisant les intervalles mi-

neurs, et les gammes chromaliques dont sont issus

les intervalles augmentés et diminués. Cependant,

on ne peut considérer la théorie de Deldevez comme
purement mélodique, car elle rejoint immédiatement

après ce lie de la résonance en fondani tous les accords

sur r <i accord primitif de neuvième de dominante ».

La constitution d'une gamme iiilégrale hante l'es-

prit de certains savants. Baudrimont, dans une con-

férence sur la théorie de la musique faite le 16 mars

1869 à la Faculté des sciences de Bordeaux, eslime

pouvoir présenter ce type méloilique idéal formé

d'une échelle chromatique de vingt-huit sous dont la

valeur de chacun a été rigoureusement calculée.

Quel que soit l'intérêt d'une semblable spéculation,

elle ne peut être féconde en résultats purement
musicaux.

L'essai d'un système de gammes nouvelles de

A. de Bertha (environ à la même époque), bien que

d'un caractère arbitraire, est au moins susceptible

d'une application artistique et possède le mérite de

l'ingéniosité. C'est la création de deux gammes symé-

triques nommées hoinotones première et seconde.

Trr

Ces gammes renferment d'abord tous les accords

de quinte diminuée et de septième diminuée, ensuite,

les accords parfaits majeurs et mineurs. Il est pos-

sible de réunir tous les accords parfaits majeurs ou
tous les mineurs de ces deux gammes en un en-
semble dont les deux parties emploient l'homotone 1

et la troisième l'homotone 2.

Accords
Majeurs

^^^É
^^^^M J,l

^^^^^m

Accords
Mineurs

lu y p pttpt^^^
^ r^r pitri^^piJ ft=c

laV rf ffi'JU^
La première gamme renferme une dominante et

pas de sous -dominante, la seconde une sous-

dominante et pas de dominante. On trouve quatre

accords de septième de dominante dans chacune
d'elles.

« Si maintenant on tient compte de la circonstance

qu'une gamme enharmonique première renferme

les quatie dominantes des accords parfaits de la

seconde homotone et que ceux-ci sont à leur tour

des accords de dominante pour les accords parfaits

d'une autre gamine enharmonique première, — et

ainsi de suite, — on arrive à découvrir le lien intime

qui attache entre elles les gammes enharmoniques

et qui peut suflisamment remplacer celui qui coiis-

litue la progression de quinte en quinte dans le sys-

tème des gammes diatoniques. »

Quel que soit l'intérêt de ces différentes particula-

rités, il n'en est pas moins vrai que ces séries ne sont

que des dérivées loinlaines et très arlificielles des

séries classiques majeures et mineures; la persis-

tance des termes « accord parfait ", « septième de

dominante», dans la nomenclature, eu est la preuve

flagrante. Et que peuvent bien si;,'nilier ces quatre

accords de septième de dominanle dans une même
gamme"?

La création de cette formule mi-chromatique, mi-

diatonique nous achemine vers une série chroma-

tique iiiiéj-'rale. C'est ce que réalise Helssengren Ing.

Trédéric dans Vltarmonie et la sciencr musicale à la

portée de tous (Turin, 1909) avec la gamme fonda-

mentale suivante :

di:ghés
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il pourra choisir des séries fractionnaires et orga-

niser des groupements polyphoniques. Et par cette

voie, l'auteur parvient aux fjanimes majeures et

mineures obtenues en divisant la coi'de suoeessive-

raenl, soit aux 1/2, 1
'4, I/o, 1/10, soit aux 1/2, 1/4,

1/6, 1/10, aux accords parfaits sur ciiaque degré et

aux accords de septième, neuvième et onzième de do-

minante et de tonique employés fractionnairement.

Le point de vue de la gamme-base ne pouvait sus-

citer de nombreuses initiatives. La gamme n'est en
somme quo la classification par ordre de hauteur
des sons fournis par un système de génération phy-
sique ou arithmétique des rapports acoustiques.

Aussi, tiendrons-nous pour plus sérieuses les théories

basées sur une série harmonique de sons.

B. — Séries harmoniques.

Le premier en ligne des rapports susceptibles

d'engendrer une série intéressante de sous est le

rapport 3/2 de quinte juste. La série des quintes

poussée jusqu'au septième terme nous fournit la

gamme pythagoricienne; poussée jusqu'au douzième
terme, la gamme chromatique, et jusqu'au dix-neu-
vième terme, le système enharmonique classique. II

est rare, cependant, que les théoriciens après Rameau
s'en soient teim-; rigoureusement à ce point de vue,

se privant gratuitement de la tierce dont la richesse

modcile el harmonique est incontestable.

Un des plus purs partisans de la série des quintes

est le comte Camille Durutte dans sa Teclinic ou Lois

iji'nérales du système liariiwniijiic (ISoa). Le comte
UiîHUTTE était un ancien élève de l'iicole polytech-

nique, chez qui les équations avaient imprimé des

marques plus profondes que le goClt des beaux-arts

(jui le poussa vers la composition musicale. Partisan

passionné des spéculations a pciDri, il se jeta ;\ corps

perdu dans la métaphysique transcendante du philo-

sophe slave lloene Wronski qui se vanta, avant toute

expérience, d'avoir découvert, par la seule force de la

raison inconditionnelle de l'homme, la Lex Siiprema

du Monde exprimée dans une équation algébrique.

Suivant l'application que Wronski fît de sa méta-
physique à l'art des sons, Durutte entreprit de
mettre les accords en formules, en partant des prin-

cipes généraux d'acoustique. 11 nous est impossible,

dans les étroiles limites de cet article, de suivre la

démonsti'ation de Durutte, fût-ce dans ses grandes
lignes. Qu'il nous sul'lise de donner les conclusions

essentielles nous intéressant au point de vue musical.

DuRUTTii se prononce nettement en faveur du sys-

tème pythagoricien, c'est-à-dire de la génération par

la série des quintes et de l'égalité des tons : soit,

u<-9/8-ré-81/64-mi. La quinte étant la base absolue

sera la mesure admise de tout intervalle. De sorte

qu'aulieu de mesurer l'intervalle entons et demi-tons,

on l'évaluera d'après le nombre de quintes en partant

d'un médiaire. Soit la série ainsi numérotée :

Sol \,\,— la

fié 'ri'-y— li

fa m Sol

— 3 — 2 — 1

Ré
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Cette échelle se compose d'une série de trente quintes, c'est-à-dire de trente et un sons, ramenés à

douze par le tempérament. Soit :

Sol\,[,-Ré'r,\,-La 'ç,'i,-iIi\,\,-Si \,\,-

Fa-Do-Sol-Ré-La-ili-Si-

Fa X-Do X-Sol x-Ré X-La X

Fa 'p-Do 'q-So! \,-Ré 'n-La \i-SIi \,-Si o

Fa #-Do «-S»; S-fié 'i-La #-};.' #-Si Jf

Dans cette série, tout intervalle autre que l'octave,

la quinte et la quarte, forme les deux bouts d'une

série de quintes : nous retrouvons ici le procédé

d'évaluation de Durutte.

Or, de cet ensemble de trente et un sons, ont élé

extraits deux systèmes :

Le premier, resserré par le triton dans une série

de six quintes, est dit : Diatonique.

Le second, resserré par la tierce augmentée dans

une série de onze quintes, est dit : Chromatique.

De plus, noire art polyphone a produit deux sys-

tèmes secondaires :

Le premier, de dix sons, /a b à s't]. utilisé en trois

gammes mineures.

Le second, de seize sons, si b à ia if, utilisé parle
Chromatique intégral en six gammes, toutes les

variétés du Chromatique ayant d'ailleurs pour ori-

gine le Diatonique, « mélodie universelle du genre

•humain ».

Après avoir montré comment, historiquement,

notre « tonalité majeure et mineure » s'est peu à

peu substituée à la pluralité modale, et comment s'est

constitué l'accord par échelonnements successifs de

tierces, — classification des septièmes et neuvièmes

en quatre espèces, — Gevaert divise ces agrégations

en deux classes :

l" Harmonies essentielles, nécessaires pour établir

et caractériser la tonalité, soit : triade de tonique,

centre d'aboutissement, triade de dominante, élé-

ment actif; triade de sous-dominante, rôle arapli-

ficatif, s'alliant au besoin au mineur du deuxième

degré pour s'enchaîner à la dominante.

2° Harmonies complémentaires, destinées à diver-

sifier les ressources polyphones du domaine tonal.

Soit :

p Accords essentiels 1 1 Accords complémentaires \

ISous-Doin.l iDominantel I II?degré I limegré I

IV VI I "I V vn II IV -VI 1 m V "vn

Fa la Ut mi Sol 3, Ré ra La ui Mi soi Si

|Tonique| y4\'à<t<yk
\

Les deux groupes sont reliés par le second degré,

qui est donc à la dominante ce que celle-ci est à la

tonique et comme son avant-coureur attitré. En
cette qualité, l'harmonie complémentaire du second

degré est admise à faire fonction d'essentielle, soit

seule, soit en se conjoignant à la sous-dominante

(septième du second degré, ré-fa-la-iU; neuvième

du second degré, ré-fa-la-ul-mi ; qui justilie l'enchaî-

nement sous-dominante-domiiiante) .

Parfois, cependant, le rôle de ces éléments se trouve

légèrement bouleversé : c'est dans le cas des symé-

tries et des enchaînements par analogie, dont

Rameau avait si bien compris l'importance, et dont

Gevaert fait l'excellente étude suivante ;

i< Dans les passages épisodiques du discours poly-

phonique, le lien de sujétion qui unit les cinq triades

subordonnées à leur consonance souveraine, la toni-

que, tend à se relâcher, voire à se dissocier par

moment. Las formules de cadence disparaissent, les

six accords consonants agissent sur le pied d'une

égalité parfaite, et leur enchaînement n'est plus

réglé dès lors que par les principes généraux de la

succession des harmonies diatoniques.

« Chacune des triades, ayant repris son autonomie
primitive, devient apte à s'ériger momentanément
en tonique, à former le cenlre passager d'un mou-
vement harmonique. Pour cela, il faut qu'elle trouve

à ses côtés, et sans sortir des limites du système,

l'introducteur indispensable : un accord parfait de

ce système faisant office d'harmonie de dominante.

Ainsi se produisent les modulations introtonales,

transitions intérieures qui n'entraînent pas le dépla-

cement du système tonal. Elles sont fréquentes et

variées en mineur et en chromatique, système

s'étendant dans une longue série de sons. En majeur
diatonique, où le domaine sonore est resserré dans

les limites les plus étroites, les modulations introto-

nales n'apparaissent qu'à l'état rudimentaire : cha-

cune des toniques momentanées, majeure ou mi-
neure, se fait précéder d'une dominante occasion-

nelle dont l'harmonie, consonante ou dissonante,

est donnée par l'échelle diatonique. Et il est à

remarquer que ces passages, où s'abolit la hiérarchie

des fonctions tonales, sont les seuls où les quatre
variétés originelles de l'accord de septième trouvent

leur emploi normal. >>

Gevaert s'attaque ensuite à la question si contro-

versée du mode mineur. Pour lui, le mineur actuel

est une adaptation du mineur diatonique au majeur
moderne. Adaptation qui n'a pu se faire que par
une combinaison des deux aboutissant à un système
mi-chromatique, donnant lieu à plusieurs formules
mélodiques différentes.

L'ensemble du « mineur » se résume dans le

tableau suivant :

série du mineur diatonique : VI
Série du Majeur : IV I V VII
III

I,
VU ^ — IV I V VU

VI III VII

Les quatre degrés communs constituent la char-

pente tîxe, laquelle peut supporter trois variantes

modales :

1° Le mineur diatonique (mi h-'ah-sib)-

2° Notre mineur moderne (mi\j4a\t-si'^).

3"" La variante de notre mineur moderne avec la

sixte majeure (mi i7-/al5-stiî), laquelle nous donnera

l'intéressante neuvième du deuxième degré expliquant

d'excellente façon des agrégations telles que :

>->J j

L'amalgame des trois types mineurs (dialonique,
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normal et avec Via) enrichit la mélodie polyphone
d'accords et de successions dont l'usage n'a pas été

étudié jusqu'ici. Ce mélange a pour premier et plus

fécond effet d'augmenter le nombre des triades

majeures comprises dans le domaine harmonique de
notre mineur et de fournir par là des accords de
dominante, consonants et dissonants, à de nouvelles
modulations introtonales.

PourCiEVAERT, le mineur est donc un produit chro-
matique du mineur diatonique et du majeur normal.

Mais la plus jolie innovation de Gevaert est à

coup sur l'admission au même titre que le mineur
normal d'une forme de mineur universellement pra-
tiquée depuis plus de deux siècles, mais jamais cata-
loguée par les théoriciens, je veux parler du majeur
mixte (ou majeur teinté de mineur) : de même que
le mineur moderne est un mineur majorisé, celui-ci

est un majeurminorisé, soit la tonalité d'ut a.yecmii{,

la'f et sii.

On voit que cette théorie extensible du mineur,
très large et très belle de conception, appartient en
propre au grand théoricien belge. Son mineur cliro-

matisé intégral est pour lui un cheval de bataille

dans le but de pousser à la limite la possibilité

d'interprélation introtonale des modulations. Par
exemple le fragment suivant de Gluck constituera
une modulation introtonale à la sous-dominante
majeure en majeur mixte intégral (chromatique de
dix sons) :

Ce souci de l'unification tonale engendre néces-
sairement une théorie du chromatique, point d'abou-
tissement du système.

La théorie du chromatique intégral peut se résu-
mer très brièvement, car elle est très simple dans
ses bases.

De même qu'il y a un Mode majeur, un Mode mi-
neur intégral, un Mode majeur mixte intégral, il y
a un chromalique intégral susceptible de six formes
établies selon le principe suivant : à la série des sept

degrés du majeur diatonique, ajouter cinq sons alté-

rés là droite ou à gauche, ou mi à droite, mi à gau-
che) de la série des quiules, sous la seule condition

de ne pas passer de quinte. Ces six formes nous con-
duiront aux intervalles chromatiques juir nature

{opposés à ceux par position), embrassant plus de six

quintes, lesquels seront la source des accords chro-
matiques par nature (accords de quinte augmentée
et ceux contenant une tierce diminuée) .

Gevaeut considère alors le Mode chromatique
comme constitué de douze degrés harmoniques, les-

quels rapporteront par conséquent à litre d'accords

complémentaires tous les accords du système chro-

matique, de telle sorte que toute modulation passa-

gère pourra être étudiée comme modulation intro-

tonale. Ainsi, nous ne sommes plus forcés de sortir

du cercle de la tonalité lorsque la modulation ne

nous détache pas du centre tonal.

Si cette conception complique etallonge la théorie,'

puisqu'il faut alors passer en revue les dilTérentes

combinaisons fournies par l'enchaînement des ac-

cords chromatiques complémentaires, la véritable

signilication musicale de la modulation passagère se

trouve plus nettement dégagée.
La place nous fait défaut pour entrer dans les

détails de cette analyse très judicieuse, qui occupe
la place de ce que nous appellerions accords d'em-
prunt ou modulations passagères.

Il y a là dedans, en somme, un essai rationnel de
centralisation tonale poussée à la limite dans la

polyphonie du chromalisme intégral (c'est-à-dire des

six chromatiques combinés).

Cette extension du champ tonal absorbe une grande
partie de la modulation, toute celle que les théories

officielles appelleront modulations passagères ou
emprunts ; il ne restera donc à traiter que les modu-
lations complètes opérant un passage radical d'un

centre tonal à un autre. Nous n'insisterons pas sur ce

dernier chapitre, dont on peut prévoir le développe-

ment, et qui n'apporte plus de contribution nouvelle

à la théorie de l'harmonie.

Je me suis étendu sur cette théorie parce qu'elle

est sans contredit une des plus fermes et des plus

rationnelles, des plus fécondes qui aient été produites

depuis Rameau. Tout en partant d'un principe qui

n'est pas celui de l'unité tonale, mais une série de

rapports, elle aboutit en somme à cette unité, et se.

trouve sur la limite qui sépare ces deux grande^

catégories. Elle a, en outre, l'immense avantage l
'

suivre la voie historique, de partir de la plus umbl
forme musicale pour laisser la voie ouverte aux pos-

sibilités de l'avenir.

Gevaert, pour des raisons de simplicité, s'en était

tenu au rapport de quinte. A peu près vers la même
époque, un musicien français d'une haute valeur

intellectuelle tentait de fonder un système plus com-
plet, basé sur une série esthétique admettant comme
générateurs les deux premiers rapports consonants
de quinte et de tierce.

M. Anselme Vinée avait écrit en 1897 un premier
fascicule de vingt-huit pages publié en 1901, dans
lequel il part sans discussion de la série mélodique
admise, dit-il lui-même, « comme axiome » accepté

explicitement ou implicitement par tous les peuples.

Toutefois, cette succession reçoit immédiatement
une justification tirée de la théorie des harmoniques
où nous trouvons cette vue ingénieuse :

La série des harmoniques justes comprend les

sons suivants :

2 3

Sol

4 5 6

m Sol

9 10 12 15 10

Ré Mi Sol Si

D'autre part, si l'on considère trois accoids de
tonique, dominante et sous-dominante

Ul
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lia prenant comme base successivement les divers

tei'iiies de la série diatonique, nous formerons sept

gammes provisoires dont nous retiendrons les six

premières répondant au principe de la tonalité cons-

tituée par le rapport de quinte juste entre une toni-

que et une dominante. Et dans ces six gammes sub-

sistantes nous posséderons tous les modes pratiqués

par les systèmes nationaux anciens et modernes.
A chacun de ces modes, M. Vinée assigne une ca-

dence parfaite calquée sur la cadence majeure
;
pour

lui, la note sensible n'est pas une nécessité.

En 1909, M. Vinée publiait un ouvrage fort impor-

tant : Principes du Système musical et de l'Harmonie

théorique et appliquée (300 pages), dans lequel ses

premières vues se trouvaient considérablement mo-
difiées. Au lieu de partir d'une série traditionnelle,

il établit avant tout une série scientifique basée sur

les fonctions 5 et 3 du son générateur. Il est essen-

tiel de citer quelques-unes des vérités profondes et

substantielles qu'il pose dans son début.

« A prioii, il parait de toute évidence que des sons

pris au hasard dans l'échelle infinie et continue et

n'ayant pas de rapports appréciables entre eux ne

présentent aucun intérêt au point de vue de l'art. La

considéralion instinctive des rapports utilisables

esthétiquement, à partir d'un son donné comme point

de départ, a amené la constitution nécessaire de l'é-

chelle diatonique, base de toute la musique.
<' L'émission d'un son unique ne pouvant consti-

tuer qu'un fait esthétique bien primitif et dénué de

toute autre variété que celle du rythme, l'établisse-

ment d'une série de sons susceptibles de se succé-

der par unités ou agrégations, présente un véritable

caractère de nécessité.

« Il ne suffit pas qu'un phénomène soit naturel

pour comporter une application esthétique, il doit

encore être suffisamment simple relativement à d'au.

1res faits analogues. Aussi, peut-on affirmer à priori,

et le contraire serait inconcevable, que les sons en

relations les plus simples avec celui qu'on voudra

adopter comme point de départ seront instinctive-

ment rangés par l'oreille dans la même famille. L'ex

périence physiologique le confirme et est indispen-

sable pour établir en quoi consiste cette simplicité et

dans quelles limites étroites sont renfermés les rap-

ports seuls admissibles par la théorie.

« Ces rapports ne peuvent être que ceux du nom-
bre de vibrations dans un même temps, l'acoustique

démontrant que leur rapidité relative est la cause

déterminante des différences d'intonation des sons.

L'usage est de désigner ces dill'érences par le mot
ntervalle, quelque impropre que soit ce terme pris

dans son sens littéral. »

M. Vinée échappe ensuite au danger des sons harmo-

niques, lesquels selon lui sont ce une indication, mais

rien qu'une indication du principe de l'harmonie ».

Toutefois, il ne faut pas s'abuser sur' la portée des

phénomènes acoustiques :

.
« Quelque mtéressants que soient les phénomènes

que nous venons de citer, comme partie importante

du matériel acoustique, contrairement à une opinion

assez commune, mais dangereuse par ses conséquen-

ces, ils n'ont, pas plus que d'autres, connus sous le

nom de sons résultants, de battements, etc., rifn de

ni'cessaire à la constitution du système musical, qui

pourrait être formulé en dehors de leur connaissance

par la seule comparaison du son initial pris pour

unité à d'autres sons, qui, scientifiquement, n'est

que la comparaison de leurs vitesses vibratoires. »

Cette part faite à l'expérience physiologique — et

il faut regretter qu'il ne soit pas allé jusqu'à la psy-

chologique — dénote une grande liberté d'esprit de

la part d'un savant que la magie des chiffres pouvait

éblouir.

L'expérience psychologique l'eût fait aller jusqu'à

la loi de tonalité ; l'expérience seulement physiolo-

gique ne lui permet d'aboutir qu'à la consonance

qui sera la " commune mesure » pour la comparai-

son des sons. La théorie de M. Vinée nous mettra

donc en présence de séries esthétiques parfaitement

établies, mais non en possession du jugement esthé-

tique (= tonal) qui nous permettrait d'en faire

usage.

Si la moitié de la tâche seulement se trouve rem-
plie, elle l'est de si magistrale façon que nous avons

intérêt à en donner un rapide exposé.

Le système se trouve compris dans le tableau de la

page suivante, de la filiation des sons.

De ce tableau nous pouvons tirer :

1° Le système diatonique secondaire (de Pytha-

gore) avec l'égalité des tons.

2° Le système primaire (des Physiciens ou de Z.\

LiNo) régi par deux lois :

a) Loi de primogéniture, justification du système,

donnant la raison pour laquelle le la 80 est préfér

au la 81 :

« Dans l'ordre de la génération ascendante, quand
deux sons originaires de la même prime se trouvent

à intervalle de comma, le son le premier engendré

et comportant l'expression numérique la plus faible

doit être considéré comme primaire. »

b) Loi de limitation du diatonique :

<( Quand la génération ascendante atteint un son

en relation de demi-ton chromatique avec' un autre

précédemment engendré et déjà en relation lui-même

de tierce majeure ou mineure avec deux aulres sons

supérieurs ou inférieurs, le second seul est diatoni-

que, et le premier ne nous apparaît que comme de-

gré intermédiaire d'altération.

« La génération diatonique s'arrête donc au si. Le

terme supérieur en B, se heurtant au fa en relation

de tierce majeure supérieure avec la et mineure infé-

rieure avec ré, est considéré comme surnuméraire et

appelé fa dièse, parce que, primordialeraent, le son

altéré substitue le son diatonique dans une de ses

fonctions. »

En d'autres ternies, le diatonique est par définition

un système excluant la possibilité de coexistence

de deux tierces : une tierce doit être majeure ou mi-

neure. Cette vue est nette et ces deux lois règlent

élégamment la question du diatonique.

On remarquera également dans ce système ce que

M. Vinée appelle la « double possibiliNi primaire du

ré, lequel occupe une position mixti^ au milieu du

système diatonique, soit comme quinte de sol, soit

comme quinte inférieure de la, oscillant ainsi, soit

du côté tonal, soit du côté plagal : n'y a-t-il pas là

une expression numérique du double emploi trop

décrié de Hameau?
Enfin, il convient encore d'insister sur ce fait que

M. Vinée concilie les deux systèmes de Pytiiagore

et de Zahlino, puisque, si ce dernier est à la base

du diatonique tonal, le premier est indispensable au

chromatique et au diatonique modulant.

L'application pratique à laquelle M. Vinée consa-

cre les pages 79 à 300, souffre malhoureuscment de

l'absence de la loi de tonalité. Il eu résulte une sorte

de catalogue de toutes les agrégations possibles et
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Tableau du système intégral de A.VINEE

X

.0

•S

Sonsproduitspsr/agénérsb'on

par Çuinle&en/D3rtsnt de
/j Tierce inférieurefie l> ^

.

Tous ces sons plushautsd'uncomma

que ceux de ta colonneA

Système secondaire

SI

etc

_Z7""5"

la b 4
ré b -f

-' ^ 3X5 =i
etc

:I6>

etc

la« 3"

reH 3'°

sol M 3'

ut «3»

fa«3'-

si 3'= 729

ml 35^243

la 3'>=8I

B

Sonsprodultspirh génération

par Quintes en partant
de /a Tierce La 5 .

Tous cessonsplusbasd'uncfiniiiia

que ceux de la colonneA
etc

la» 3'x5

ré H -S'xS

solH 3^x5

I6>

fat* 33 ,.5=135
••+ -*-•+- -•--1-++
si 3^x5=45

mi 3 X 5=15

5l"|
re Jl.

etc

Sens c/e /a ffénérafion psr 77erce ( X 5 )

sol
3ï 9

35 27

fa 5..
3* 81

+ »-•- + ++ -•--•--»--»-

sib^ = -^z«
-bê3"

etc

Sonsproduihpar/apènérsdm
par Çj/inles en partant
delaVerce UtH S^^ZS.
Tous cessons plus bas d'un comma
que ceux delacolonneB

etc

I6>

la« 3'x5^ = 675

rè0 3^x5^ = Z25

solt4 3 X 5' = 75

5^=25iitt=l S

5'^ Z5
3 3

5^_ Z5

5^_ 2.5

etc

.Limites du û'àéor7n^i/e;: : de/ SystèmeFr/maireai/ec a/feratio/is- /vlwva. (/y ^i'^. secondaire.

imaginables, parmi lequel il est bien difficile de se

frayer un chemin musical.

C. — Séries d'accords.

Avant de quitter le système des séries-bases, il

nous faut citer rapidement Ifs oiivrapes de quelques
théoriciens qui érhalandent leur doctrine sur un
certain nombre ilaccords fixes, formés une fois pour
toutes et renfermant en puissance dans leur corps les

réalités harmoniques qui en seront extraites parle
musicien.

Ce procédé étant beaucoup plus empirique, nous

n'y insisterons guère.

Sans m'appesantir sur l'Harmonie de Garbet (vers

1870) qui pose en principe les cinq accords :
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ni sur Van der Helpen {Harmony and Thorough Bass,

Chicago, 1909) pour qui toute l'harmonie est conte-
nue dans cette élégante figure bifurquée :

dont il ne tire d'ailleurs qu'un banal dogmatisme
d'école, je réserverai une mention spéciale pour deux

auteurs modernes.

Edward Gariel, directeur du Conservatoire de

Mexico, base son système sur quatre accords fonda-

mentaux, ainsi que l'indique le titre de son ouvrage

(1916) : A neiv System of harmony based on four fun-

damental ehords. Son point de départ est cependant

malgré tout l'échelle musicale sur laquelle

sique moderne est basée », soit :

E
5

4

B
15

la mu-

C

2

ainsi que les trois tendances qu'il reconnaît au

V1I« degré vers le V1I1«, au IV" vers le III» et au VI»

vers le V«. 11 a le mérite d'être un des rares théori-

ciens à chercher à rendre compte de ces tendances,

en les groupant sous l'égide d'une loi,> celle du

moindre effort, ce qui explique effectivement la ten-

dance du VI= vers le V", le ton V-Vl étant inférieur

au ton Vl-VII dans le système de Zarlino.

Les accords sont formés par superposition de tier-

ces et tout le système des agrégations fondamenta-

les se résume dans le tableau suivant :

V VIT II

De ces quatre accords de neuvième seront extraits

tous les accords partiels, et la loi des trois tendances

en régira les successions et enchaînements.

Celte théorie a l'avantage d'une grande simplicité

' et unité : d'ailleurs ce livre court et substantiel

(o6 pages) témoigne d'un esprit net, judicieux, pon-

déré ; la classification des accords est musicalement
juste et en harmonie avec le principe de la tonalité ;

il est seulement regrettable que l'auteur arrive au

même résultat par des voies plus fragiles et n'offrant

pas la même sécurité. 11 eût été si facile d'expliquer

tonalement la formation des quatre accords, au lieu

de les poser en axiomes sans justification.

Louis Villermin, entrant de plain-pied dans les

audaces modernes, fait table rase de tous les principes

d'école dans son Traité d'harmonie ultra-moderne

(1911). Cet ouvrage, qui s'adresse aux harmonistes

ayant terminé leurs études classiques, est basé sur

deux grandes catégories de procédés d'écriture : le

procédé unitonique et le procédé polytonique.

t.'accord toujours fondamental est un accord de

treizième. Soit :

En majeur réel :
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coup (le faire servir à l'expression vivante des sen-
timents, ceux que nous allons maintenant passer en
revue cherchent à créer, si je puis dire, une matière
organisée qui servira à constituer un véritable orga-
nisme d'art. Au lieu de se penclier d'abord sur le

corps sonore e'. de tirer de lui des séries esthétiques

fondamentales, ces derniers observent l'esprit hu-
main, tentent de définir les conditions premières de

son fonctiotinement pour imposer ensuite ces condi"

lions à l'ensemble des sons utilisés par l'art musical-
Ces théoriciens sont donc d'abord des psychologues'
consciemment ou sans le savoir.

Nous pouvons eux-mêmes les répartir en deux
groupes bien distincts. Dans le premier, nous ran-

gerons ceux qui, par une illusion fort naturelle, pro
jettent dans les sons eux-mêmes ce qui est dans l'es-

prit; dans le second, seront ceux qui, ayant distingué

la loi suprême de notre pensée, — l'unité, — y sou-

mettent l'organisation des sons, — la loi d'unité

devenant en l'espèce la tonalité, qui semble bien

être le point d'aboutissement de toutes les recher-

ches théoriques elFectuées en musique depuis exacte-

ment deux siècles.

A. — Théories de l'Attraction.

Le point commun des précédentes théories était le

suivant. La musique est un art qui s'exprime au

moyen de sons. Les sons sont un produit matériel
;

ils correspondent à certaines modifications dans la

nature et la manière d'être des corps, à un tel point

qu'on peut représenter un son par une corde si l'on

veut le calculer arithmétiquement. Par conséquent,

une technique de l'art musical doit être possible et

même nécessaire. Mais quel est le siège précis de

cet art? Ou, pour plus d'exactitude, à quel moment,
à quel endroit le phénomène sonore acquiert-il en

plus de son caractère physique sa valeur esthétique,

sa signification musicale? Au moment où il est assi-

milé par l'esprit, dans la cellule même du cerveau

où il est musicalement compris. D'où il résulte que,

si le phénomène sonore est l'affaire du physicien,

de l'acousticien, la tâche du théoricien musical sera

une tâche d'ordre purement psychologique : il aura

à étudier, non pas ce qui se passe dans la corde,

mais ce qui se passe dans le cerveau. Là est le vrai

domaine de l'art, le sièg e de la musicalité.

On ne peut trouver une expression plus pure de

cette belle et très séduisante théorie que dans l'In-

troduction à un nouveau syslétne d'harmonie (1865)

d'Abramo Basevi. c< Je crois, dit Basevi dans le début

de sou remarquable ouvrage, sinon avoir tout à fait

levé, au moins beaucoup aplani les difficultés qui

s'opposaient à la formation d'un système d'harmonie

véritable au moyen de la distinction très importante

entre la sensation et la perception. Lorsque nous

analysons une mélodie quelconque, nous trouvons

que les sons dont elle se compose nous impression-

nent de deux manières différentes; d'où il faut con-

clure que notre ouïe possède deux facultés essen-

tielles : 1° chaque son appartenant à une mélodie

donnée produit en nous une impression simple et

identique alors même que nous entendons le même
son isolément; '2" ces mêmes sons, nous les perce-

vons en relation avec d'autres qui frappent notre

imagination. »

« Abistoxème, dans ses Eléments harmoniques, con-

sidérant les sons dans leurs successions, s'était déjà

aperçu que notre esprit éprouvait le besoin de les

comparer et prétendait que l'intelligibilité de la mu-
sique dépendait du sentiment et de la mémoire et

qu'il fallait, non seulement entendre les sons, mais

se rappeler ceux qu'on avait déjà entendus pour les

comparer les uns aux autres, sans quoi il était im-

possible de suivre avec attention un air quelconque.

Parmi les modernes, Leibnitz observe que la musi-

que ce est un calcul occulte que notre esprit fait à

notre insu ». Ainsi établit-il une grande différence

entre la sensation acoustique et les autres sensa-

tions ».

(c La différence entre la sensation et la perception

consiste uniquement en ce que la sensation est une

impression qui ne se dépasse pas elle-même; au con-

traire, la perception se rapporte à l'affinité des sensa-

tions sonores entre elles, soit qu'on les entende, soit

qu'elles se présentent d'elles-mêmes à la mémoire.

Le son qui revient à l'esprit grâce à cette affinité,

c'est-à-dire le sou perçu, peut acquérir assez de force,

comme nous le verrons, pour etfacer en nous, dans

une certaine mesure, l'impression du son dilférent

que nous entendons; de sorte qu'il est inutile de

faire entendre le son perçu, qui se trouve suppléé

par le son que l'on entend et qui semble changer de

nature. De là, le nom de suppléantes que j'ai donné

aux notes de ce genre. »

Basevi éclaircit cette exposition par l'exemple sui-

vant :

« En admettant qu'un son donné produise toujours

la même sensation dans l'homme en condition phy-

siologique, toutefois la même perception n'accom-

pagne pas toujours cette sensation. Etant donné la

phrase marquée à l'exemple 1 de nos tables, faites-

la entendre séparément à deux personnes difi'érentes,

de manière à ce que chacune d'elles l'entende avec

un accompagnement différent tel qu'il est indiqué

aux exemples 2 et 3; il arrivera que si vous répétez

ensuite devant les mêmes personnes la même phrase

sans accompagnement, elles éprouveront la même
sensation, mais leur perception sera différente. »

C'est, d'après lui, dans les rapports entre la sensa- i chant, de la diaphonie. Avec Zarlino, la perception
tion et la perception que résident les caractères spé- 1 commence à se faire jour, et quelques progrès dans
ciflques des différentes étapes de l'art musical. Au cette voie se trouvent réalisés. Avec Montkverde, puis

début, la sensation domine : c'est l'époque du plain- j H^ndel, Rameau, Mozart, la sensation et la percep-
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tion vont de pair. Et il faut arriver à Bkethoven pour

voir — toujours d'après Basevi — la perception l'em-

porter et bientôt envaliir tout le domaine musical

chez les Rossim (?), Mrykrbeer (?), etc. Au fond, cette

opposition entre la sensation et la perception enten-

due de celle façon semble bien revenir à l'opposition

courante entre la mélodie et l'harmonie, vue plus

étroite qui enlève beaucoup de sa profondeur à la

théorie basevienne.

Quoi qu'il en soit, parti de ce principe bien arrêté

de ne spéculer que sur des sentiments musicaux,

Basevi édifie le système suivant :

« J'ai remarqué, dit-il, que dans un ton il n'y a

qu'un seul accord parfait qui salisfasse notre percep-

tion par son caractère de repos absolu. En consé-

quence, cet accord doit s'appeler tonal vrai. Vers cet

accord gravitent avec une force d'attraction différente

et en laissant dans notre oreille un sentiment de repos

plus ou moins satisfaisant, les accords parfaits fon-

dés sur la quarte et sur la quinte du ton. J'ai donné
à ces accords le nom de tonaux apparents. »

Sid >. VI < Fa.

Sol VI Cadence aulhenlique.

Fa VI Cadence plagale.

De SOI le qu'il arrive par cette voie à retrouver le

système de la tonalité basée sur les relations des

trois principaux degrés sol, ut, fa, avec les deux ca-

dences aol-ut, qu'il appelle aulhenlique, et fa-ut, pla-

gale. Mais il se refuse à accorder le sens du repos à

chacun de ces degrés : il n'y a qu'un repos, qui est la

tonique.

« Suivant que les accords parfaits sont majeurs ou

mineurs, continue Basevi, ils peuvent donner lien à

trois combinaisons de cadences dans la tonalité »,

c'est-à-dire :

—Jt = m
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Voilà tout le secret de la modulation et la véritalde

raison du pliéuomène musical que Rameau appelle

double emploi, et dont l'explication a doimé tant de

peine aux lliéoriciens. »

« En elTel, si on transporte l'accord fa-la-iit-ri'

dans la séiie d'ut majeur tonal vrai, lut seul comme
Tonale restera invariable dans la modulation, le ré

passera au mi. et le fa et le la se résoudront sur le

sol dont ils sont les Attenantes. Le fa pourrait des-

cendre au «(iqui est aussi sa Tonale. Si on transpoi-

tait ce même accord fa-la-ut-rc dans la série de sol

tonal apparent sur la dominante dans le ton d'w^

majeur, le ré en tant que Tonale resterait dans l'ac-

cord suivani, Vu! tomberait sur le si et le fa et le la

passeraient au sol. »

Et Basevi résumera tout son système en formulant

cette loi suprême de la musique: « Les Attenantes

tendent vers les Tonales. »

Le principe des attractions fut repris un quart de

siècle plus tard par A. G. Vivier dans son Traité

complet d'harmonie (1890). Sou exposition de l'har-

monie consonante n'oH're rien de parliculier. Mais

son système de formalion des accords dissonants ne

manque pas d'inpéniosité, bien que légèrement enta-

ché d'arbitraire. Etant donné l'accord iit-mi-sol, par

exemple, chacun des sons est entouré de trois sons

(|ui ont respectivement de l'attraction de chacune de

ces notes. Soit :

Générateur
1

Ce sont ces notes attenantes combinées soit seules,

soit deux à deux, trois à trois, etc., avec les notes

de l'accord ou simplement entre elles, qui forment

les accords dissonants, dont les notes se trouvent

ainsi avoir un mouvement en quelque sorte obligé

Il admet comme générateurs les accords de trois sons

provenant de ces combinaisons, lesquels, par d'autres

combinaisons, engendrent ceux de quatre sons, et ne

craint pas de se lancer ensuite dans un catalogue

d'enchaînements n'atteignant pas moins de deux

mille cinq cents exemples.

Plus absolu encore dans son application du prin-

cipe de l'attraclion fut Loquin, ardent théoricien

animé de hautes ambitions qui s'éleva lui-même au

rang de prophète, convaincu d'avoir rouvé dans le

domaine de l'harmonie le mot définitif de l'énigme.

Séduit, comme Rameau et comme bien d'autres musi-
ciens, par la logique carlésienne, il commença par la

fameuse " lablè rase » dans son Essai philosophique

sur les principes di^ la tonalité moderne (1864-1869).

11 écoute sans parti pris la musique des grands maî-
tres, remarque que les sons sont attirés les uns vers

les autres, et sont tous fonction d'un son principal

tonique. Et ces fonctions sont au nombre de sept. Et

le nombre total des sonsest de douze. Cette manière,
d'une illusion un peu puérile, de reconstituer les lois

louales par une sorte d'intuition, l'amène au cata-

logue des sept fonctions de douze sons, qui sera la

base de son système.

12.

1 2 SONS

Sans atlr.icUon.

Atliré par en haut.

Attiré par en bas.

Sans altraclion.

Atliré par en haut.

Sans altraclion.

Sans altraclion.

Sans atlracliou.

Atliré par en haut.

Attiré par en bas.

Sans atlraction.

Attiré par en haut.

Atliré par en bas.

Sans atlraction.

Attiré par en haut.

Alliré par en bas.

Sans altraclion.
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suit intrépidement jusqu'au bout la lâche qu'il s'est assignée et parvient à un répertoire d'encliaincnienls
dont voici le résumé :

1»
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" Parmi ces son?, ceux dont les dilt'éi'ences sont

assez sensibles pour atl'ecter l'organe de l'ouie d'une

manière déterminée, deviennent l'objet de notre

attention ; l'idée des rapports qui existent entre eux
s'éveille dans l'intellifience , et, sons l'action de la

sensibilité d'une part, et de la volonté de l'autre, l'es-

prit les coordonne en séries différentes, dont cha-

cune correspond à un ordre particulier d'émotions,

de sentiments et d'idées.

« Ces séries deviennent donc des types de tonali-

tés et de rythmes qui ont des conséquences néces-

saires, sous l'inlluence desquelles l'imagination entre

en exercice pour la création du beau.

« Tout cela m'avait frappé à la fois comme un
éclair, et l'émotion m'avait obligé de m'asseoir au
pied d'un arbre. J'y passai six heures absorbé dans

la méditation. » (Ed. de 1879, préface, pages xi

et XII.)

Malheureusement, Fétis, qui avait eu cette sublime

intuition de l'idée de rapports entre les sons, et de

l'organisation de ces rapports selon les lois essen-

tielles de notre esprit, ne sut point en tirer les con-

séquences logiques. Au lieu de placer à la base de

son édifice le principe de la tonalité, il le déduit a

posteriori d'une réalité qu'il accepte sans démonstra-
tion : l'ordre diatonique traditionnel des deux gam-
mes classiques. Il dit formellement (page 2) : « La

formule de la loi de succession mélodique et harmo-
nique de la musique moderne réside dans les modes
majeur et mineur de la gamme. La gamme est à la

fois la règle de l'ordre de succession des sons, en rai-

son de leurs affinités les plus immédiates, et la mesure
des dislances qui les séparent. »Puis: « Les résultats

des affinités harmoniques et mélodiques de la

gamme majeure et mineure donnent aux successions

de l'un et de l'autre genre un caractère de nécessité

qui se désigne en général par le nom de tonalité. >>

Ainsi, la tonalité découle nettement de la gamme,
alors que, d'après ses prémices, la gamme devrait

logiquement être engendrée par la loi de tonalité.

« Toute la musique, continue Fétis, a pour base le

caractère de repos dans certains intervalles, l'ab-

sence de ce caractère dans certains autres, enfin

les affinités appellatives de quelques-uns... Ce triple

caractère... renferme les conditions qui déterminent
la tonalité... Cela posé, il ne s'agit que de reconnaître

les notes de la gamme dans lesquelles se fait remar-
quer un des trois caractères dont il vient d'être

parlé. » Ces caractères sont bien déterminés après

coup, alors qu'il semblerait que ce seraient eux qui

devraient déterminer la constitution de la gamme.
Ainsi, d'après le caractère de chaque degré (repos

plus ou moins complet), Fétis déterminera le genre
d'harmonie qui lui convient.

Poursuivant sa classification basée sur l'idée de

repos, Fétis divise les accords en accords consonants

(de repos', auxquels leur caractère assigne une posi-

tionsurla tonique, le quatrième, la dominante elle

sixième (le rôle du deuxième restant dans l'ombre),

et en accords dissonants, qui se résument au seul

accord de septième de dominante et ses dérivés (neu-

vième et septième de sensible et diminuée), tous les

autres effets harmoniques rentrant dans le domaine
de la prolongation et de l'altération.

De cette doctrine qui, partie d'une vue si large et si

belle, se rétrécit peu à peu jusqu'à l'extrême indi-

gence, nous devons retenir deux détails caractéris-

tiques.

D'abord, une intéressante analyse de la marche

d'harmonie, dans laquelle « l'esprit absorbé dans la

contemplation de la série progressive perd momen-
tanément le sentiment de la tonalité et ne le retrouve

qu'à la cadence finale où se rétablit l'ordre nor-

mal », opinion qu'il faut confronter avec celle de

Gevaert, inclinant plutôt vers les modulations intra-

tonales successives.

Ensuite, la théorie de la neuvième dans laquelle

nous nous étonnons de voir Fétis faire appel au mé-
canisme arbitraire de la substitution.

« L'oreille — dit-il — admet (?) la substitution du

sLxième degré à la dominante. » Et c'est de cette fra-

gile tolérance de l'oreille que découlent tous les ac-

cords de septième de sensible et de septième dimi-

nuée ainsi que la fameuse prohibition de la neu-

vième au-dessous de la note sensible, laquelle vaut à

Beethoven la célèbre diatribe qu'il est de notre devoir

de reproduire ici in extenso :

« La première fois que la symphonie en ut mineur
de Beethoven fut exécutée à Paris, dans les concerts

du Conservatoire, et y obtint un succès d'enthou-

siasme, l'auditoire fut frappé de la sensation la plus

désagréable, lorsqu'il entendit, dans une phrase de

l'Adagio, le renversement complet de la septième de

sensible avec la note substituée placée à la partie

inférieure. Artistes et amateurs se regardaient avec

élonnement, avec une sorte de stupeur. Certes, à

l'exception de deux ou trois harmonistes, il n'y avait

personne dans la salle qui sût de quoi il s'agissait,

ni s'il y avait quelque règle d'harmonie violée, mais

l'instinct, le sentiment tonal, avertissait chacun de la

faute, ou, si l'on veut, de la bravade du composi-

teur...

c( Depuis l'époque dont je parle, on s'est habitué à

cet effet d'harmonie comme on s'habitue aux fautes

de langage que l'on entend souvent répéter; mais

accoutumer le sentiment musical aux violences qui

lui sont faites ne sera jamais considéré comme une
conquête de l'art par les hommes de sens et de

goût. )>

Malgré ces erreurs et l'insuffisance d'utilisation de

son excellent principe, Fétis a ouvert la voie à la vraie

conception de l'harmonie, et le point de vue initial

des rapports tonaux et de la soumission de tous les

faits harmoniques à la loi de gravitation tonale peut

être considéré désormais comme pratiquement inat-

taquable, puisque extensible à l'infini et susceptible

de s'adapter aux innovations futures, quelque extra-

vagantes qu'elles puissent nous paraître.

Fétis est, en outre, l'auteur d'un ouvrage fort pré-

cieux sur ]'Histoire des systèmes harmoniques, d'ail-

leurs esquissé dans la quatrième partie de son traité

d'harmonie, tiré à un très petit nombre d'exemplaires

hors commerce, auquel nous devons une gratitude

spéciale pour les grands services qu'il nous rendit

dans la rédaction de ce travail.

Il est important de remarquer que le principe de

la tonalité fut effleuré par de nombreux théoriciens

sans être jamais pris comme base unique du système
harmonique et poussé jusque dans ses dernières

conséquences. C'est ainsi, par exemple, que Barbe-
REAU, dans son Traité d'harmonie, que nous avons
mentionné plus haut parmi les théories officielles

issues de Catel et des dogmatistes italiens, prouve
une intuition exacte du principe tonal en remar-
quant (page 40) qu'une succession de plusieurs ac-

cords formant un sens complet ou non, porte tou-

jours l'auditeur à attacher un caractère de prédomi-
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nance ou de finalité à certaines notes qu'on appelle
note Ionique ou finale el que « la loi d'après laquelle
l'oreille est amenée à faire cette distinction se

nomme la loi de tonalité »; mais cette remarque
n'arrive qu'après coup, le système hai-monique ayant
été établi par d'autres voies. Le reste de Touvi'ageest
consacré d'abord aux différentes manières de trou-
ver la tonalité d'un chant donné, ensuite à l'étude
des encbaineraents d'accords étudiés au point de vue
tonal, lequel se trouve d'ailleurs éparpillé dans de
trop nombi'eux détails.

Deux ans après la mort de Fétis, Alexandre Mar-
chand, dans son ouvi'age Du Principe essentiel de
l'harmonie (1872), semblait ouvrir de larges horizons
par une conception de la tonalité liés haute et très

belle. « Les sons se combinent h l'oreille du musi-
cien comme les couleurs sur la rétine du peintre... En
se combinant, les sons acquièrent une valeur de ton
que nous appellerons la tonalité. » Mais il convient
d'attribuer à ce mot tonalité un sens aussi vaste que
possible.

« Si, étant donné un accord do-mi-sol, nous admet-
tons a priori qu'il est consonant parfait, qu'il a
pour basse fondamentale do et qu'il se place sur le

premier degré d'une gamme majeure, nous commen-
çons par enfermer notre imagination dans un cercle
qui limite la liberté de ses mouvements.

« Si au contraire, faisant abstraction de toute doc-
trine préconçue, nous ne voyons dans les mêmes sons
do-mi-sol que trois éléments distincts d'harmonie
momentanée, notre imagination cesse d'être empri-
sonnée, et l'étendue de la carrière qu'elle peut par-
courirne se trouve limitée quepar l'instinct musical,
le goût, la réflexion. »

Ces promesses ne sont malheureusement pas tenues
et dévient sur un système qui devient arbitraire à
force de vouloir être éclectique. El la conception de
tonalité tombe dans une sorte de théorie de la note
commune complètement étrangère à la notion du
groupement tonal. Le principe de Maecband se dé-
duit de trois régies ou observations :

1" « Un son grave possède un caractère de basse
fondamentale qui nous dispose à grouper au-dessus
de lui les sons avec lesquels il forme une échelle
harmonique.

2° « Un son aigu au contraire a une légèreté qui de-
mande un point d'appui.

3° « Un son moyen est neutre.

2° Que les trois sons donnés dérivent du premier
et du second.

iVl lIll fcllRllfe

3° Que le premier son est le radical extrême du

deuxième, et le deuxième du troisième.

« D'après cela, si l'on produit un son à l'aide d'un
instrument à cordes, par exemple, quoi de plus sim-
ple, de plus rationnel, que nous puissions chanter
ou imaginer tous les sons qui se conjuguent barmo-
niquement avec le premier, soutenu ou repi'oduit à
l'octave? 11

D'où le principe :

" Dans tout accord un son peut toujours être isolé
par la i.cnpéo et devenir ainsi l'élément d'une coni-
bniaison particulière, transitive ou résolutive, n

Principe aboutissant à cette singulière formation
de la gamme.

Si j'analyse le groupe do-ré-mi, je constate :

1" Que le deuxième son est un dérivé commun à
chacun des sons de l'accord do-tni-sol.

« Ceci prouve que le diatonique est la forme élé-

mentaire et a le premier servi à moduler avec la

voix.

»

De sorte que nous aboutissons à un système par

séries mélodiques.

La direction des idées manque de netteté et l'on en

saisit mal l'enchaînement logique.

Lassimone, dans sa Méthode d'harmonie raisoniiée

(187(3), soumet, ainsi que Fétis, toute l'harmonie au

principe de la tonalité et en fait une application plus

naturelle, en répartissanl avec assez d'ingéniosité les

accords en trois groupes :

Accord passif (parfait).

Accord actif (à résolution forcée, septième de do-
minante).

Accord neutre (qui peut se résoudre de diverses

façons, septième diminuée).

Se rallie encore au système de Fétis, Thielemans,
dans le Nouveau Traité d'harmonie fondamentale con-

sidérée au point de vue théorique et ramenée au sys-

tème de VApomécométrie des sons. L'Apomécométrie
est un système bizarre consistant à calculer les inter-

valles et les accords en commas. La théorie n'offre

rien de spécial. Le point caractéristique de cet ou-

vrage est le sentiment religieux qui le domine d'un

bout à l'autre. Toute l'argumentation est émailléede

considéialions édifiantes, et ce sont pour la plupart

des raisons divines qui semblent guider l'auteur dans
ses déductions. Il faudrait presque ranger cet ou-

vrage dans une catégorie à part réservée aux théories

théologiques de l'harmonie!

Faut-il mentionner le Journal de Composition mu-
sicale de Bernardin Rahn, VJlarmonie popularisée

(18 63-1866), publiée en 1894, ouvrage intéressant au
point de vue pédagogique, dans lequel nous relè-

verons le souci de mettre en valeur l'accord de domi-
nante, puis celui de sous-dominante'.' l"aut-il citer le

Cours d'harmonie (1908) de Daniel Fleuret, profes-

seur au Conservatoire de Lyon, dont la préface dé-
b ute de si magistrale façon : « J'ai cherché à faire la

synthèse de cette science, à ramener les faits haimo-
niques à une grande loi, un principe directeur_qui

est le maintien de l'unité tonale au milieu de la va-

riété des etfels haimoniques. » Promesse faiblement

tenue et qui n'aboudt qu'au dnf^nialisnie (rndi-

tioimel.

C. — Tlu'-oi'ics lie la Tonalilé opérant
sur la série des HariiioiiiqiK-M.

Mais la théorie de la tonalité, insuffisamment dé-



TECIIXIQCE, ESTHÉTIQUE ET PÈDACnaiE LES THEORIES ACOUSTIQUES 5S9

brouillée par Fétis, devait porter peu à peu de meil-

leurs Iruils. Nous en trouvons dès la lin du xix° siè-

cle une réalisation déjà avancée dans les ouvrages

de Hugo Rieiuann
i
principalement Gi'schichte der Mu-

sikthcoric, 181)8, et llawlbuch dor Ilarinoliielehre,

1898). UiEMANN est un partisan résolu de la théorie

des harmoniques, avec cette dill'érence que le phé-

nomène physique ne sera plus pris comme principe

de comhniaison, mais comme matériel auquel le

sens esthétique imprimera sa forme.

11 est nécessaire, si l'on veut se faire une juste idée

de la théorie de Rikmaxx, de suivre la pensée de ceux

qui spéculèrent sur les harmoniques pendant la der-

nière moitié du xix= siècle.

Helmholtz, dans sa Tlicnrie phi/siologique de lamu-

sique [iSiVi), se heurte à l'éternel obstacle de l'accord

mineur, qu'il ne tourne que par une vague réminis-

cence du double emploi. Dans do-mi \^-sol, sol est

harmonique de do et de mii^; mais ni do, ni mi b ne

résultent des deux autres sons : on peut donc le con-

sidérer comme accord d'ut mineur dans lequel est

introduit un élément de îtk's ou de nît|» dans lequel

est introduit un élément d'ut.

A. von Ottingen, dans son Harmonie system in dua-

ler Entwickelunij, lSii6, poursuit et perfectionne les

théories de Moritz Hauptmann {Die Natur der llarmo-

nik in der Metrik, 18331, eu aflîrmant catégorique-

ment que les accords majeurs et mineurs sont égale-

ment dissonants à cause du choc des harmoniques

de chaque son. Ex. :

Cependant c'est du phénomène des harmoniques
qu'il persistera à tirer, malgré tout, la preuve de

l'unité de l'accord mineur par la réunion des élé-

ments de celui-ci dans le premier son supérieur

commun :

4

m
D'où découle la théorie physiologique de l'ordre

des harmoniques inférieurs, lequel n'est autre que
l'ordre des sons, dont un son donné est son harmo-
nique supérieur.

Ainsi, la vieille doctrine de l'accord mineur, contre-
pied de l'accord majeur, reprend peu à peu ses droits

sous une nouvelle parure scientilique et logique.

Karl Stumpf jettera dans la discussion l'éclair

psychologique destiné à vivifier la froide logique de
Helmholz et de Ottinge.n. Dans sa Tonpsycholoijie

(1883-1890), il ose soutenir que la fusion des .sons est

une question psychologique indépendante des phé-

nomènes acoustiques. Un intervalle éveille en nous la

représentation d'un accord, et la preuve en est que

nous aimons mieux entendre des intonations fausses

qu'une suite illogique de sons. L'accord serait donc,

selon lui, psychologiquement antérieur au son isolé.

Ce point de vue sera repris et développé par

RiEM.ANN, dont la doctrine peut se résumer en ces

quatre points :

1. Les sons sont pour nous des représentants d'ac-

cords.

•2. Les accords, principes de la mélodie, sont perçus
pour nous dans leurs rapports avec un centre harmo-
nique.

3. Une agrégation de sons peut être interprétée de
suite de deux façons : un son est dominante et l'autre

apparaît comme consonant ou dissonant de l'accord

de ce son. Par ex. (en ut) : do-mi-la, do est princi-

pal, la est dissonance de l'accord de do. Ceci est le

principe de la tonalité poussé jusque dans ses der-
nières conséquences.

4. La modulation est un changement d'interpréta-

tion de l'accord quant à un centre harmonique.
Ouant à la Cûnslitu'ion même de l'accord mineur,

llrEM.tNN poursuit résolument la théorie des harmo-
niques inférieurs. 11 semble bien que lui-même avoue
que la plus grande preuve à donner des harmoniques
inférieurs est le besoin qu'on en a. Nous lisons dans
son Dictionnaire de Musique (édit. française, 1899,

p. 331) :

Il Cette série inférieure est tout aussi nécessaire
pour l'explication de la consonance de l'accord

mineur, que la série supérieure pour celle de l'ac-

cord majeur. » 11 s'efforce de démontrer leur forma-
tion subjective dans notre organe auditif, dans sa

Musikalisches logik{l81'3], puis crut —-selon son pro-
pre terme — à leur existence positive et réelle (Die

Objective Exislenz der Unterlone in der Schaltwelle,

1876; Musikatiiclws sî/nia-cis, 1877), enfin démontra,
dans son Katecldsinus der Musikivissenschaft, qu'un
son ne peut donner les harmoniques inférieurs. De
telle sorte que l'infortunée question des harmoni-
ques inférieurs reste pendante...

Et c'est cependant encore à la série des harmoni-
ques inférieurs qu'a recours M. 'Vincent d'Indy dans
son Couis de Composition musicale pour rendre rai-

son de l'accord mineur. Bien que la théorie même
de l'harmonie n'occupe qu'une place secondaire
dans ce remarquable ouvrage, nous devons néan-
moms la mentionner comme la dernière née (1912)
des théories de la tonalité, les trois fonctions tonales
tonique, dominante et sous-dominante y étant nette-
ment mises à la base de toute l'esthétique musicale
sonore.

CONCLUSION

Il semble bien qu'au milieu de tous ces systèmes
divers, inspirés par le souci de mettre la théorie

musicale en harmonie avec les faits musicaux, une
idée commune se dégage et se précise peu à peu :

c'est celle de l'unité tonale, formulée par les théo-
riciens du XIX' siècle, avec cette différence qu'ils ne
lui accordent pas tous le même rôle dans leurs sys-

tèmes. Mais, en fin de compte, c'est à elle qu'ils

aboutissent, souvent sans s'y tenir. De fait, l'idée de
tonalité est la plus large et englobe toutes les autres,

.l'ai tenté d'en montrer le caractère de primordialité

dans un opuscule publié en 191.'i (L. Chevaillier,

Tiapport sur la possibilité d'instituer un corps d'ensei-

gnement rationnel de l'harmonie, susceptible de rendre

compte de tous les faits musicaux classiques et moder-
nes, Leduc éd.) et d'en faire une utilisation pratique

dans un manuel pédagogique (Chevaillier, Cours
d'harmonie par correspondance, Leduc éd.). Je me
permettrai de résumer ici les quelques lignes de
début de ce dernier ouvrage, à seule fin de formuler
les conclusions qui me paraissent découler Je l'étude

des auteurs dont nous venons de passer rapidement
en revue les travaux essentiels.
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Partant du point de vue universel de l'œuvre d'art

en général, nous reconnaîtrons d'abord que son exis-

tence est soumise à une loi fondamentale qui se

présente sous le Iriple aspect suivant :

I. Loi d'unité. — Les éléments — ou parties —
dont l'œuvre est composée doivent avoir entre eux

des rapports assez étroits pour qu'ils puissent s'unir

en un tout cohérent. — On appelle rapports entre

deux choses, la comparaison entre leurs points de

ressemblance — ou points communs — et leurs

points de différence.

II. Loi de variété. — Les éléments constitutifs

doivent cependant présenter des points de différence

pour faire ressortir les points communs ; sans cela,

l'œuvre serait monotone et sans personnalité, — de

même qu'un édilîce dépourvu de tout ornement.

m. Loi de simplicité. — Trop de variété risquant

de détruire l'unité, c'est dans l'équilibre entre ces

deux lois que réside toute la technique de l'œuvre

d'art, et cet équilibre peut se résumer dans ce pré-

cepte général : Juste assez de variété pour rendre

l'œuvre intéressante et originale; •— un palais sur-

chargé de couleurs et de sculptures perd sa beauté.

Les éléments de l'art musical étant les sons, il

s'agit donc de combiner les sons conformément à ces

lois et selon leurs rapports, — lesquels ne sont autres

que des rapports de vibrations. — Or les rapports

entre les sons se classent de la façon suivante :

Octave, — sons ayant entre eux le plus de points

communs, c'est-à-dire de vibrations communes; —
Quinte et Quarte, sons ayant entre eux, après l'oc-

tave, le plus de vibrations communes ;
— Tierces, —

même raisonnement. — Par conséquent, en partant

d'un son pris comme centre d'unité et en groupant
autour de lui les sons qui sont avec lui dans les rap-

ports les plus étroits iQuinte et Quarte), nous aurons
le groupement tonique-dominante-sous-dominante, qui

constitue à proprement parler ce qu'il convient d'ap-

peler la tonalité. Les rapports de tierce fourniront les

éléments de variété, c'est-à-dire le ?node; et les com-
binaisons polyphoniques des quinte, quarte et tierce

majeure et mineure donneront les Accords parfaits

majeur ou mineur, — ainsi que les autres intervalles

donneront les agrégations les plus audacieuses dans
Tordre de complexité croissante, — tout ceci sans

effort aucun et sans qu'il soit besoin d'avoir recours

à l'inutile et insuffisante théorie des harmoniques,
simplement par le droit imprescriptible que possède
l'artiste de combiner les matériaux qui lui sont four-

nis, jugeant lui-même souverainement et en dernier

ressort si ces éléments ont entre eux des rapports

assez étroits et assez appréciables pour être esthéti-

quement associés.

N'est-ce point d'ailleurs cette dernière et péremp-
toire réponse que les maîtres passés, présents et

futurs, ont donnée, donnent et donneront à tous les

théoriciens de tous les temps?

LUCIEN CHEVAILLIER.



ÉVOLUTION DE L'HARMONIE

PÉRIODE CONTEMPORAINE

DRPUIS BIZET ET GÉSAU FRANCK JUSQU'A NOS JOURS

Par M.Charles KŒCHLIN

Une des caractéi isliqiies de la musique moderne
est l'imporlance que celte musique allaclie à IVia)'-

monie, et, d'une façon plus sénéiale, aux «accompa-
gnements ». On sait avec quelle indépendance crois-

sante nous viines évoluer cet art des accords. Sans
doute révolution est une loi de l'art : Chopin est dif-

férent de Haydn, ou Beethoven de Lully. Mais il

semble qu'en ces quarante dernières armées l'évo-

lution ait été plus sensible encore, et plus rapide :

nous conduisant à une extraordinaire diversité

d'harmonies, montrant toutes sortes de découvertes

dans ces nouveaux domaines, autorisant enfin,

comme désormais classiques, une infinité de licences

dont la plupart se rencontraient déjà chez maint
précurseur des siècles passés'.

Notre époque, si riche en musique, connaît un
grand nombre d'accords nouveaux, de façons nou-

velles d'enchaîner les anciennes agrégations, de

pensées harmoniques nouvelles, et de nouvelles con-

ceptions tonales ou modales^. D'ailleurs, rien de tout

cela n'est artificiel; il serait injuste autant que vain

de parler, à ce sujet, de » byzantinisme » ou de « bol-

chevisme ». Nos maîtres actuels ne méritent point

ces reproches. Ils ont écrit leurs harmonies parce

qu'elles répondaient à leurs sentiments : celte évo-

lution moderne fut déterminée par la sensibilité con-

temporaine. Nous tentâmes de faire ressortir les

différents caractères de cette sensibilité, dans l'Etude

sur les tendances de la musique française moderne : on
n'y reviendra donc que d'une façon accessoire. Le lec-

teur bénévole, nous l'espérons, voudra bien négliger

les griefs qu'adressent Certains attardés à notre art

d'aujourd'hui comme à celui d'hier; il comprendra,
il admettra comme parfaitement licite le mélange
de la sensualité et de la profondeur^ : ce qu'il y a
d'humain dans un art n'excluant jamais la beauté

de la matière, le charme sonore, la volupté qui séduit

l'oreille. On se rappellera d'ailleurs que la poésie des
lointains sans bornes et des nuits immenses existe

déjà dans le raffinement de Chopi.n (cf. Xocturne en

1. Voir, à ce sujet, le chapitre sur le Debussysme dans notre

Etude sur les tendances de la musique française moderne.
2. Nouvelles manières de concevoir les rapports des tonalités, nou-

TcUes modulations, style chromatique, style a-tonal, --• et retour à

d'anciens modes, ou bien à des gammes exotiques, etc.

3. Cf., déjà, certaines modulations au début de la Fantaisie en ut

mineur, de Mozart.

4. Il arriva d'ailleurs que des musiciens de génie, avec ces moyens
limités, atteignirent plus loin que la certitude directe. II arrive aussi

que la musique moderne n'abandonne pas complètement cette cerli-

,ude.

ut dièse mineur), voire dans certaines Barcarolles de
Mendelssohn. Or, la contemplation de l'infini, l'a-

mour panthéiste de la toute-puissante nature, les

nostalgies de voyages au long cours, tout notre rêve

d'au-delà, devaient forcément nous inciter à d'aulres

moyens d'expression que ceux de la certitude du ma-
jeur « classique », et des modulations aux seuls tons

voisins^.

INous ne reviendrons pas non plus sur l'étude his-

torique des causes qui favorisèrent cette évolution.

Le 'plan de l'étude qui va suivre sera non plus chro-
nologique, mais didactique". Nous y suivrons, dans
son ensemble, la marche des traités d'harmonie,
complétée de quelques chapitres nouveaux qui nous
ont semblé absolument nécessaires. Voici le résumé
de ce plan :

I. Accords parfaits. Nouveaux emplois de ces
harmonies, principalement dans les tonalités grégo-
riennes.

H. Septièmes : nouvelles façons de les écrire. Neu-
vièmes, onzièmes, etc.

III. Altérations. Chromatisme. Harmonies diver-

ses. Pédales.;

IV. Licences du » Debussysme ».

VI. Ecriture contrapunctique moderne.
VII. Nouvelles conceptions au sujet des modula-

tions et des cadences.

VIII. Nouvelles formations d'accords.

IX. Nouvelles conceptions au sujet de la disso-

nance.

X. Polytonalité. Atonalité.

XI. Diverses vues sur l'avenir.

Mais il reste bien entendu que toute cette étude
ne constitue en aucune façon un nouveau traité d'har-
monie. Certes, les traités, tels que nous les connais-
sons, ne doivent aucunement être pris pour la codi-
fication de la musique totale de leur temps, ni même
de celle dupasse. Ils réunissent un certain nombre

5. On y rencontre des parties analogues à notre chapitre sur le
Debussysme, dans VEtude sur les tendances de la musique française
moderne. On remarquera aussi que nos exemples sont empruntés sur-
tout à des œuvres françaises. Nos recherches furent plus aisées, avec
le secours de ces œuvres, alors que les musiques de certains étran-
gers sont actuellement assei difficiles i consulter; qu'ils veuillent
bien nous pardonner. D'ailleurs, il faut bien le dire, c'est principale-
ment en France qu'évolua l'harmonie, depuis Wagner. En ces temps
deiniers, les modernes Hongrois, des Italiens, des Anglais, sont venus
explorer l.-s domaines nouveaux de la polytonalité, et l'on n'oublie
ni M. Strawinskï, ni M. Bêla EAnroK, ni M. Arvoj.d ScB.ïNHEna. Nous
nous sommes efforcé, dans la mesure du possible, de leur accorder
une place assez importante au chapitre delà Po/y/ona/iie et lieVAto-
nalité.
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de règles (tout eu reconnaissant d'ailleurs que dan s

)a composition il n'y a point de « règles fixes » au

sujet de l'écriture harmonique). Mais ces règles de s

traités sont purement provisoires, et scolaires. Elles

s'adressent à l'élève désireux d'acquérir une techni-

que complète, un style aisé... Voici un exemple de

leur utilité : si l'on n'interdisait pas les quintes et

les octaves consécutives, si l'on permettait l'écriture

parallèle des accords parfaits — très usitée chez

certains modernes, et non sans bonheur — , l'élève,

par paresse d'inventer des mouvements plus variés,

n'écrirait guère que ces réalisations parallèles, et chez

lui ne se développerait point l'imagination particu-

lière grâce à quoi un maître sait faire marcher les

parties avec une harmonieuse indépendance.

La présente étude n'infirme donc aucunement les

règles des traités d'harmonie. Elle reste en dehors de

ces traités. Tout au plus souhaiterions-nous qu'ils

fussent complétés par un emploi plus intéressant des

accords parfaits, par l'étude du choral avec notes de

passage, par celle de diverses résolutions exception-

nelles des accords de septième (mieux en rapport

avec les pensées modernes), par des leçons plus inté-

ressantes sur les neuvièmes (et non seulement sur

les neuvièmes de dominantes, mais aussi, par exem-

ple, sur celles du second ou du quatrième degré).

En outre, quelques interdictions des traités pour-

raient être abolies (notamment, sur la fausse relation

de triton, sur l'écriture des neuvièmes, sur certaines

octaves ou quintes par mouvement direct). Mais, d^ns

l'ensemble, il n'est pas mauvais de maintenir la dis-

cipline — temporaire — des traités d'harmonie, en

sachant bien que ceux-ci sont destinés à la pratique

de l'école. Leurs théories ne sauraient régir la com-

position; et depuis longtemps on a pu constater

qu'il est nécessaire de savoir oublier (dans une cer-

taine mesure) les traités d'harmonie, lorsqu'on aborde

le contrepoint : comme les règles du contrepoint ri-

goureux lorsqu'on pratique la fugue, et les contrain-

tes de la fugue d'école lorsqu'on écrit des compo-

sitions libres : chacune de ces étapes restant d'ailleurs

,

sinon absolument nécessaire, du moins fort utile à

la plupart des élèves.

Mais tout cela n'est pas la composition, dont le

style est infiniment plus libre. Et c'est le style libre

de la composition que nous voulons analyser.

On pourrait d'ailleurs concevoir un traité d'har-

monie beaucoup plus développé que ceux en usage ;

on y étudierait les quintes augmentées et leurs dé-

rivés, les accords sur pédale les plus dissonants, fit

même des agrégations bi- ou polytonales. Peut-être

ce traité sera-t-il écrit quelque jour par un de nos

confrères, avec des théories sur la polytonalité qui

feront disparaître l'effort d'invention, risquant ainsi

de la rendre formule. La présente élude n'est pas

non plus un traité de ce genre.

Enfin, malgré l'intérêt très vif que présentent ces

harmonies modernes, malgré l'attachement que nous

avons pour les maîtres qui les créèrent, malgré l'ad-

miration extrême que certains nous inspirent, rap-

pelons à l'élève— et ceci est de toute importance —
qu'il n'est pas besoin pour lui de se lancer à corps

perdu dans la dissonance. Il s'y livrera cependant,

je sais bien, avec un enthousiasme trop exclusif, —
parce qu'en général il a perdu le sens de la beauté

des accords parfaits, dont il faut une réelle culture

pour être à même de goûter' la saveur Une et dis-

crète. Mais, s'il veut nous en croire, qu'il écrive sans

le souci d'être original, et sans crainte de la bana-

lité. — Il faut, certes, n'être point banal, et les œu-
vres qui contiennent de la beauté sont originales,

d'une manière ou d'une autre. Mais elles ne le sont

jamais l'.irce que l'artiste a primédili- de fuir les sen-

tiers battus, ni qu'il a résolu de paraître original :

l'originalité s'acquiert sans qu'on s'en aperçoive; la

banalité, on y tombe en lui croyant tourner le dos. Ce

n'est point d'éviter à tout prix les accords usuels

qui confère au musicien le privilège d'être nouveau
ni surtout personnel. Et ce n'est pas davantage l'é-

criture polytonale qui sauve de la banalité.

Mais, comme précisément nous allons étudier ce

développement universel de la dissonance moderne
(d'ailleurs souvent très douce), comme également

nous analyserons de nouvelles formes d'accords, disons

bien en premier lieu que nous n'y voyons aucuae-

ment une sorte de panacée. Mettons en garde, une

fois de plus, Félève — et l'auditeur des concerts —
contre le mépris du passé Jet des styles naifs. Si la

peur du nouveau est chose infiniment regrettable,

n'oublions pas que le snobisme adorateur des « mo-

des nouvelles » et de celles-là seulement, est presque

aussi dangereux.

Sans doute, ces remarques sembleront évidentes

et oiseuses. Une certaine expérience de la « menta-

lité » de quelques jeunes élèves nous a l'ait penser,

toutefois, qu'elles pouvaient n'être point inutiles.

Cette étude ayant un caractère didactique, il im-

portait de bien délimiter son domaine, de préciser

son but, et de ne point lui attribuer des tendances

iconoclastes qui ne sont que trop fréquentes à

notre époque chez ceux qui, rêvant la destrac-

tion des musées, prônent le mépris des maîtres

d'autrefois.

Les lignes qui vont suivre prouveront (du moins
gardons-nous cet espoir) que l'auteur n'apparaîtra

point comme un encroûté réactionnaire, et qu'il ne

demande qu'à se tourner vers l'avenir, à condition

qu'on n'exige point de lui qu'il oublie le passé.

I. — Accords parfaits.

Les traités d'harmonie ' actuellement en usage re-

tardent considérablement sur la conception moderne
des accords parfaits. Non que leurs leçons ne soient

bonnes à réaliser; au début, elles sont nécessaires;

mais elles forment un ensemble incomplet; voici

pourquoi :

La musique des « classiques » du xviii* et du
xix° siècle est écrite, principalement, sur les accords

de tonique, de dominante et de sous- dominante (y

compris les renversements, bien entendu). Et certes,

le génie des Mozart, Haydn, Beethoven — pour ne

citer que ces trois maîtres — en a su tirer des mer-

veilles. Ils sont parvenus à une singulière diversité,

avec des moyens en somme assez restreints. Mais, à

notre époque, on s'est enfin souvenu du xvi" siècle

et de mainte pensée harmonique tombée daos

l'oubli.

Les traités d'harmonie se sont inspii'és du style

dit « classique ». De là, je pense, leur conception de

hons et de mauvais degrés de la gamme ^, d'enchal-

1. Il va de soi que j'écris ici pour dos lecteurs dfjà famili.orisés

avec les ti'aitês d'iianiioiùe; toulefois je m'e Torconti de rester clair,

môme pour ceux qui n'en ont point une pratique courante, mais sou«

leinent la connaissance normale du solfège.

2. On ne niera point d'ailleurs que le premier, le quatrième 6t la

cinquième dogr'6 ont queU|ue chose de plus liic c^de plus stable que

le troisième, le siiièmo et le septième.
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nements de premier, de second, de troisif'me ordre.

On reraarqiuTa que — par exemple dans le liaité de
Reber — les leçons sur les accords parfaits n'utili-

sent pas très souvent ceux du sixième degré, plus

rarement ceux du second depré, et par exception

seulement ceux du troisième. Autrement dit, en une
basse donnée dans le ton de do majeur, les accords

des traités seront, en général :

=&: m
Moins souvent

et, pour ainsi dire jamais (à moins de « marches
d'harmonie ») :

^
On souhaiterait que cette lacune lût comblée, car

l'usage de ces derniers accords varie les leçons d'une
manière fort agréable et très musicale. Mais surtout
il faut bien noter que les compositeurs modernes les

ont écrits de la façon la plus heureuse.
On trouvera également, dans le traité de Reber,

des indications telles que les suivantes, qui sont de
nature à porter le trouble dans les jeunes esprits' :

mauvaia

ou encore

Or, il est essentiel de noter que ces jugements sont

à l'usage exclusif des traités d'harmonie, et que nos

maîtres contemporains, comme d'ailleurs ceux du

xvi« siècle, ne s'en inquiétèrent jamais. On peut très

bien, si l'on veut, et par discipline-, se conformer

1. Dociles, ils eo arriveront à se restreindre fâcheusement; indo-

ciles, ils s'insurgeront conlre Rzscn et n'écouleront plus un seul de

«es conseils, dont certains pourtant ne majiquent pas de sagesse.

2. Affaire de convention entre le maître et l'élève. Ce n'est d'ailleurs

pas nécessaire, en ce qui concerne les trois enchainemeots cités plus

haut.

3. D'où sont venues les interdictions des traités.

t. Celui du troisième degré mi-sol-si, en do majeur, n'était guère

employé ai'CC la conception mo//*?rne; mais on le rencontre dans des

passages où le mi (basse de l'accord) peut être considéré comme

dominante dn ton de la hypodorien, ou bien comme tierce du ton de

do, la mélodie oscillant parfois entre la et do sans qu'on soit nettement

6ié sur la réelle tonalité du passage.

jionr un femps à ces interdictions de Reheii ; mais il

l'st de toute importance de savoir qu'elles ne sont

que rclativefi et que la composition musicale n'a pas

à s'en pré.occupi'r. En fait, les maîtres de la Renais-
sance et les nôtres iraiijonrd'lnii écrivirent couram-
ment de tels enchaînements « prohibés ».

A quoi donc peut tenir cet antagonisme entre la

pensée musicale contemporaine et les préceptes des

traités?

Tout simplement à ceci, que la conception moderne
diflere notablement de celle du xvm« siècle^. Et,

d'ailleurs, notre musique se bornàl-elle aux seuls

accords parfaits (voyez notamment certains passages

de Boris Gmlounow et de Pelléas et Mélisande), elle

serait déjà fort loin, parfois, de celle de Beethoven
ou même de Mozart : de nos jours, on a retrouvé la

richesse harmonique du xvi» siècle, époque à laquelle

précisément ces accords du second, du sixième, du
troisième* degré, étaient d'un emploi normal.

Nous donnerons plus loin certain exemple d'un
Choral de Bvch où l'on trouve encore la survivance de
cette conception plus ancienne. Mais c'est une ex-

ception : il est évident qu'au xvii' siècle, peu à peu,

disparurent ces accords habituels aux maîtres de
la Renaissance, issus de l'esprit même des tonalité»

grégoriennes. On les trouve encore, par instants,

soit en des « marches d'harmonie » (amenés par le

mouvement ascendant ou descendant, ainsi qu'éga-

lement tel accord de quinte diminuée ou même de
quinte augmentée), soit en des passages de fugue,

où l'auteur, en somme, et pour se tirer d'une diffi-

culté, n'a pu faire autrement que de les écrire, —
ainsi que Beethoven aussi dans certains de ses exer-

cices de « contrepoint rigoureux » (que d'ailleurs il

écrivait avec si peu de rigueur).

Mais, à notre époque, ce fut une vraie résurrection.

Elle naquit, à la fois : d'une étude plus attentive et

plus sympathique, des œuvres du xvi' siècle, — d'un
retour aux anciens modes grecs'; — enfin, d'une

meilleure connaissance des vieux chants populaires^.

Rien de cela ne fut artificiel, étant « venu du cœur »,

d'un besoin profond de la sensibilité; c'est pourquoi
le mouvement fut durable et l'influence féconde.

Tout ce qu'ont ainsi réalisé les modernes (et même
sans moduler) est extrêmement significatif; ils ont
découvert à nouveau — augmentée encore des res-

sources du contrepoint et de la dissonance — la

belle richesse diatonique d'avant les simplifications

tonales du xvii= siècle.

Quelques exemples de ces accords du troisième,

du second, du sixième degré, feront mieux saisir

leur différence d'avec les harmonies basées unique-
ment sur la tonique, la dominante et la sous-domi-

nante''.

Enchaînement du troisième au second degré, et

du second au premier (ces exemples, de dates assez

différentes, offrent une réelle parenté malgré des

réalisations distinctes) :

5. Sous l'influence de Gëvaert {Histoire de la musique dans l'anti'

quité), de Boorgadlt-Dogudoray (cf. notamment sa remarquable Cort-

férence faiteàl'Expositioaiaternatioaalede /,Î7.Ç), et, précédemment,

de NiEDERMEYER ct des études de plain-chant qu'il favorisait dans cette

Ecole d'oii sortit plus tard M. GxBRrEL Faoré.

6. Cf. le recueil de Chansons bretonnes de Bourgaolt-Ddcoodrat.

le CtLncionero Espaftol de Fempk Pedrell, etc.

7. Il re^te entendu d'ailleurs qu'il ne s'agit ici que d'étudier l'enri-

chissement des moyens, l'évolution des écritures harmoniques; des

cbefs-d'œuvre ont pu élrc réalisés, aussi bien par ces moyens moder-
nes, qu'avec le seul sef^ours des accor.ls îles preiiier, quatrième et cia

quième degrés qui forment la base de l'harmonie dite « classique

38
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(Extrait des Œuvres d'orgue de J.-S. Bach.)

{Samson et Dalila, C. Saint-Saëns.)

Mon-tez vers l'E.ter . neL Il est va . nu

{La Demoiselle t'/w. Cl. Debussy.)

A
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{Lakiné, Léo Délires.

Les fleurs me paraissent plus bel . les , leeiel estplusresplendis.sant

{Chanson de Shylock, G. Fauré.)

iLa Statue de bronze, Erik Satie. 1

Cf. aussi : le Secret, de G. Fauré.

Il n'est pas utile de multiplier les citations. Quel-

ques-unes, on le voit, sont assez anciennes déjà (l'Ar-

lésienne,BorisGodounoiv,Lakmé,elc.).Auss\hien,nous

sommes tellement habitués à ces sortes d'accords,

qu'il n'est pas nécessaire d'insister davantage.

Mais à la question de ces accords parfaits des troi-

sième, second et sixième degrés, se relie étroite-

ment celle des modes grégoriens. Certains des en-

chaînements (que nous citions plus haut) jugés

« mauvais » par Reber ou par Th. Dubois, sont au

contraire très acceptables pour une oreille qui a le

sens des tonalités de plain-chant. Si l'on admet la

possibililé, l'existence et même l'excellence de ces

gammes telles que la mineur avec faff et solii, mi

mineur avec faii, doJK, ré if, il arrive que parfois le

sens musical, d'instinct, interprète comme apparte-

nant à l'une de ces gammes l'enchaînement « liti-

gieux ». Ainsi :

?==§=

peut être considéré comme passage du sixième degré

de la mineur au cinquième degré de la mineur (avec

sols); on peut aussi l'entendre comme passage du
second degré de mi mineur (avec /ai;) à l'accord de

tonique de ce même mi mineur. On aboutit alors,

non plus à un « mauvais degré », mais à un accord

de dominante (de la) ou à un accord de tonique'

(de mi\.

Il semble doue nécessaire de rattacher l'élude des

modes grecs, dans la musique moderne, à celle des

accords parfaits, tels qu'on les écrit de nos jours.

Rappelons brièvement les caractéristiques des prin-

cipaux de ces modes, telles qu'elles nous furent en-

seignées par BOURGAULT-DUCOUDRAY :

lo Le dorien et l'hypodorien ont la^ pour Ionique

et mi pour dominante (la seule différence étant que le

dorien conclut sur la dominante et l'hypodorien sur

la tonique).

^ i
iif» tp f-

Dans ces modes, des octaves directes (défendues par

Reber, comme se produisant — considérées en do —
sur un mauvais degré) se produisent sur un bon degré :

S w
T

Il est certain que dans une mélodie en do présen-
tant ces enchaînements, l'oreille habituée aux ca-

dences grégoriennes aura tendance à les interpréter

comme pouvant appartenir provisoirement à quelque
la mineur hypodorien, et l'octave directe aboutira
de la sorte à un degré stable, ce qui lui enlèvera toul

caractère de faiblesse répréhensible.

1. On doit ajouter que, môme nettement définis dans la niéloilie

d'un passage, comme : accord de fa = quatrième degré
; accord de "ii

^troisième degré, cet enchaînement {s'il vient à propos dans la nié-

lodiel ne nous clioquera nullement,

2. La étant pris comme point de départ; naturellement on pouriai'.

prendre de môme chaque note de l'étendue sonore : la\j, sj^i, sij etf.
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Nous avons déjà indiqué la signification que, dans

ces modes, prenait l'encliaînement :

(Bons Godounow, Moussorgsky.)

On connaît, on aime aujourd'liui le caractère d'aus-

Igj-ité — qui n'exclut pas le charme — de ce mode

dorien. Il apparaîtra dans les exemples suivants, et

ces exemples (tirés pour la plupart d'oeuvres connues)

montreront la faveur dont ces modes jouissent dans

la musique moderne.
1° Mode hypodorien :

[Suite de Sigurd Jormlfar, Grieg.

r^ r^^
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On trouverait également divers emplois de ce mode
dans notre Etude sur les tendances de la musitjue fran-

eaise moderne.

Les exemples prôci'dents ne sont pas tous réalisés

avec de simples accords parfaits. On romarciuera

souvent une septième sur dominante, avec la sensible

non diésée.

Dans les Hoses d'Ispahan, à la seconde mcsiire, c'est

un accord de septième sur la tonique mi. La Sam-
bande de Dkiussy montre une très cuTÎeuse termi-

naison de morceau par une cadence hypodorienne

rappelant la suivante, qui est assez usitée :

*=r^
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L'un des plus caractéristiques est le suivant, oCi

l'accord de septième de dominante du ton de la (c'est-

à-dire? sur niijse trouve remplacé, logiquement, par
+

un accord de septième surmi, où la septième estrdS et

non ré') (puisque dans l'hypolydien dont la est la to-

nique, ie quatrième degré sera en effet ré S et non véï).

{Extrait des Chansons grecques de M. Ravel/
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[Sérénade florentine, H. Ditarc.)

[Le Roi malgré lui, Chabrier.)

J 'U^^

Nous reviendrons, au chapitre des cadences, sur le

caractère essentiellement contemplatif que donne ce

mode aux conclusions des phrases, ainsi que l'avait

fort bien discerné Bourgault-Ducoudray.

4» Un autre mode grec, fort usité dans la mu-

sique moderne, est le locrien \Jm mineur avec faH et

so/ri).

Nous l'avons employé dans la Berceuse phoque*-

(Voir notre Etude sur les tendances de la musique fran-

çaise moderne.) On citera également :

[Mélodies persanes, Saint-Sakns.)

Dans ce mode est la cadence très employée, pla-

gale, mais avec 7 sur la sous-dominante (puisque le fa

#3
est diésè, dans le ton de la locrien), au lieu de 7

que donnerait la cadence plagale ordinaire par l'ac-

cord de septième du quatrième degré.

Le mode locrien légitime également l'emploi de

son accord de septième du second degré (et de ses

renversements) indiqué comme « mauvais » dans le

traité de Th. Dubois :

1. Trois Pnèmes eitraits du Livre de la. Jungle, rais en musique par

Cb. lC<;ECHLLIf.

Enchaînement très admis aujourd'hui en bien des

compositions, soit comme il est écrit ci-dessus, soit

de la façon suivante :

m
rr

fe

{kux temps des fées, Ch. Kœchlin.

Il faut enfin noter que, dans l'emploi des modes

"régoriens et des enchaînements qu'ils suggèrent,

nos compositeurs restent très libres. Ils n'ont pas eu

pour but de faire des reconstitutions d'anlique (à
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part SAINT-SAË^s dans son iiiléressanle Ant'uionc); et

comme c'est d'instinct (non par érudition, mais par
besoin de l'oreille et du sentiment) (]n'ils ont recours

à ce style, ils s'y montrent très indépendants. Sans
scrupule, ils passent de l'hypodorifu au mineur clas-

sique
; de l'hypophrygien au majeur oi diiiaire, etc. On

ne saurait leur faire un j^rief d'employer des notes
sensibles (lorsque bon leur a semblé) après avoir écrit

des enchaînements doriens ou phrygiens. Il n'y a

(Boris Godounow, Mocssorgsky.)

pas disparate en leur pensée : c'est tout ce qu'il faut.
On trouvera ces alternances, sans soucide logique

apparente (mais avec la véritable loiiique musFcale,
qui est beaucoup plus mystérieuse que ce qui satis-
ferait à une analyse réguliérei, chez M. Faire, chez
DEiiLSSY, chez Chabbier, etc.

Voici quelques exemples du slyle des musiciens
modernes, lorsqu'ils écrivent des accords parfaits
sous l'influence grégorienne :

(Sonneries de la Rose -j- Croix, Erik Satie.

m } f H
f H=f=?

'^H iif ii"r f
i'^'ï "i^

r
i
^^

{L'Ane jouant de l'espinelte, Havel.)
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{Dallaile tie Villon, Debussy

En ces te foy je vueil vivre et mou rir

J.

Comme on l'a pu voir, nous ne considérons que

les plus usités parmi les modes grecs dont on trouve

la subsistance dans no(re musique'. On sait qu'il eu

existait d'aulres, rien que dans le seul domaine dia-

tonique, et sans compter ceux des genres chroma-

tique ou enharmonique. — On pourrait ratlaclierau

mi.rolydicn l'emploi de certaines quintes diminuées

(comme on en trouve dans Pcllcas et MiUisande, no-

tamment : Ce sont trois vieux pauvres qui se scmt en-

dormis) ; mais ici le lien serait plus artiliciel que réel,

l'inlluence du mixolydien en tant que mode de plain-

chant ou de chansons populaires étant extrêmement
réduite, et l'inspiration debussysie ayant choisi la

quinte diminuée pour son caractère propre de pau-
vreté sonore, sans s'être le moins du monde inquiété

de savoir si cet intervalle se trouvait avoir plus ou
moins d'importance en tel mode antique. On pour-

rait même aiguer que l'emploi de la mineur avec

so/i;, de fa majeur avec sit,, et de sol majeur' avec

fab, eût été réalisé par nos modernes, quand bien

même ces modes ne se fussent pas otTeits à leur atten-

tion dans le folklore et dans la littérature musicale

du xvi' siècle ; mais, à vrai dire (et si peu que cela fût,

c'était suffisant), nos musiciens connaissaient en effet

quelques œuvres de la Renaissance, et certaines chan-

sons populaii es. Ils en ont ressenti l'influence, y étant

préparés d'ailleurs parleur sensibilité ; il était donc na-

turel de rattacher nos exemples à ces modes mêmes.
On citerait encore d'aulres gammes possibles, in-

dépendamment de toutes les défectives et des chro-
matiques orientales. Il est certain qu'on emploie cou-

ramment celle-ci :

moitié majeure, moitié mineure (cf. Gwendoline, de

Chabbier .• C'tst notre bûcher qui flambe dans l'om-

bre...). On écrit aussi l'inverse, mineure au début,

majeure à la lin :

{Mélange à quatre parties, Ch; Kœchlln.)

i
f r't r Y^' ^r

\'

(Cf. Fugue en sol mineur, pour orgue, par J.-S. Bach;

Cliœur des gamins, de Carmen, etc.)

Nous ne pensons pas qu'il soit nécessaire d'insister

davantage sur ces dernières gammes, lesquelles d'ail-

leurs n'ont rien d'essentiellement moderne.
Oii peut enfin se demander, avant de quitter le

domaine des accords parfaits^ : « quel est l'effet de

ce vocabulaire moderne sur les traités et sur les

méthodes d'enseignement de l'harmonie, du contre-

point, de la fugue et du choral? S'il est inexistant,

ne pourrait-on souhaiter qu'il en fût autrement"? »

De nos jours, cet etl'et — dans les Conservatoires

officiels — ne se manifeste que par l'emploi timide

de quelques cadences hypodoriennes. Mais il est cer-

tain qu'on pourrait étudier de plus prés l'harmoni-

sation de ces modes. On a peut-être raison de l'évi-

ter dès le début des études d'harmonie, à cause de
l'extrême netteté tonale qu'il convient d'exiger de
l'élève (encore serait-il salutaire, toutefois, de l'habi-

tuer davantage aux accords des second, troisième et

sixième degrés, notamment dans l'interprétation des

chants donnés).— On peut également soutenir que, dans
les études de contrepoint, les réalisations en hypo-
dorien sont à la fois plus faciles et plus attrayantes,

presque toujours plus belles d'ailleurs, mais que la dis-

cipline sévère du contrepoint s'accommode mieux du
« mineur classique, » lequel accumule les difficultés.

Peut-être le plus sage serait-il de ne point ignorer

ces modes aussi complètement que le font les trai-

tés, mais au contraire de leur accorder une pari assez

importante dans la formation musicale de l'élève,

— en l'y habituant (après qu'il aura la bonne pra-

tique de l'harmonie « classique ») par des chants don-

nés d'harmonie, par des exercices de contrepoint,

voire par des réalisations de chorals. Voici quelques
exemples de ce qu'on peut obtenir en cet ordre
d'idées :

S=À i

+4-^
r ^
~J j.

é
44

~J—

1

m-

i. Nous n'entrons pas non plus dans le détail de l'utilisalion des

diverses gammes exotiques chromatiqups ou défectives. — Au point

de TTie de l'évolution harmonique moderne, l'importance en est secon-

daire, et d'ailleurs ces gammes ont déjà été étudiées fort en détail

-daDS la partie historique de l'Encyclopédie. L'emploi qu'ont failles

musiciens russes et les espagnols des gammes orientales se rattachait

à celui du dorien, du phrygien et du lydien, avec parfois quelque

chromatisme en plus.

2. En ce qui concerne la réalisation des enchaicements par accords

parfaits, on aura pu constater plus d'une « licence » dans les cxera-
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{Basse donnée, Gh. Ka.:c;iiLiN'.)

(Chant dû7iné, avrc noies de passar/'', Ch. KŒCHLI^'.)

Pour terminer ce chapitre de l'évolution modn-ne

dans le seul domaine des accords parfaits, nous dirons

ce que nous aurons l'occasion de l'edire plus d'une

fois : c'est le caractère des mélodies et des sensibi-

lités qui détermina l'emploi de telles harmonies peu

usitées au temps de Heethoven ou de Haydn, très

courantes au contraire de nos jours. Ce n'est point

par l'effet du hasard, ni par un puéril désir de chan-

gement, ni même par une pieuse reconstitution d'un

très ancien passé grec ou celtique, que nos musi-

ciens sont revenus à ces modes pour en déduire tels

enchaînemenls prohibés par les traités d'harmonie :

c'est parce qu'enchaînements et modes étaient, en l'oc-

casion, ceux-là mêmes qu'il leur fallait. On en trouve la

confirmation jusque dans les ouvrages didactiques,

car Th. Dubois écrit, en son chapitre des modula-

tions :

"à éviter" "a éviter"r

Mais ces mots : « à éviter », sont complétés parla
remarque suivante :

« Cependant ces sortes d'enchaînements trouvent

leur application dans l'harmonisation des mélodies

grégoriennes. »

Or, comme beaucoup de chanls modernes sont

voisins de ces mélodies grégoriennes, on en déduit

immédiatement qu'ils s'accompagneront volontiers

d'harmonies qui ne cadraient point avec la pensée
de Beethoven ou celle de Mendelssohn.

pies que nous avons cités; notamment; des quintes^ des woiu'?-

7ne»fs 7>ara//é/es; nous reviendrons lù-dessus dans l'étude particu-

lière des licences.

1. G est-à-dire : distinction entre dissonances naturelles — sep—
tièmea de (lotninante — et dissonances artificieties — autres sep-

tièmes, employées seulement par préparation : d'où nécessité de
préparer toutes les dissonances autres que la septième de domi-
nante.

H. Accords de septièmes.

La conception des traités d'harmonie à l'égard

des accords de septième' est devenue, et depuis

longtemps, tout à fait désuète dans la composition

libre. Cependant la méthode des traités n'est pas

absurde ; elle eut, elle a toujours sa raison scolaire :

elle facilile l'emploi du style consonant des chorals,

elle habitue l'élève àla discipline, elle le prépare à la

rigueur du contrepoint. Enfin elle attire son atten-

tion sur les retards, qui dans la fugue sont extrê-

mement utiles, — et d'un si heureux effet vocal,

ainsi que pour toute musique à sons tenus.

Mais il y a beau jour que dans le style libre, dans

le style naturel de leurs œuvres, les compositeurs ne

songent plus à préparer les septièmes, si ce n'est

pour le plaisir d'une syncope formant retard disso-

nant. En outre, on utilise toutes les sortes de sep-

tièmes, notamment celle qui se trouve placée sur la

tonique comme fondamentale; les seconds renver-

sements (dont Reber disait qu'ils sont d'un usage peu

fréquent), et surtout l'accord de septième du second

degré, si utile lorsqu'on veut établir une tonalité,

juste avant l'accord de dominante qui définitive-

ment la détermine. — On a constaté d'ailleurs qu'à

l'oreille, cet accord de septième du second degré

est au moins aussi doux que la septième de domi-

nante : celle-ci même semblant plus dissonante par-

fois, à cause du triton qu'elle contient, et de l'im-

pression peu staliledonnée par la sensible-. — Enfin,

il existe toutes sortes de nouvelles résolutions : celles

dites i< exceptionnelles », par lesquelles la disso-

nance reste en place ou bien monte chromatique-

menl ; les résolutions par échange, où la note réso-

lutive se fait entendre à une autre partie que celle

qui chantait la dissonance; des résolutions ,irrégu-

lières, ou même plutôt inexistantes.

^1. L:t pré-euciî des notes ;'i t'ndances attractives l'emin'-clie d'être

tenu pour un accord en repos, alors que certaines neuvièmes, par

eicmple 33S:
sont plus réellement consonantes.
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D'ailleurs, on verra plus loin. que los idées actuel-

les sur la dissonance sont bien dilTérentes de celles

qu'émetlent encore les traités d'harmonie. Dans le

présent chapilre, nous indiquerons un certain nom-
bre d'exemples. Ils ont pour but de' montrer l'emploi
« moderne » des accords de septièmes dans les cas
suivants :

1° Non-préparation de la dissonance;
2" Piéparation « par échange » entre les parties

;

3» Uésolutions exceptionnelles de 7 et de ses ren-
versemenls; +

4° Itésolulions exceptionnelles d'autres accords
de septièmes;

S° Résolutions exceptionnelles de septièmes di-

minuées.

Les cas de non-résolution et ceux û'enchaînements
parallcles de septièmes (comme aussi pour les neu-
vièmes) seront étudiés séparément au chapilre des
licences.

1° Non-préparation des dissonances.
Le l'ait se présente assez anciennement, comme

presque toutes les fois qu'il s'agit d'une hardiesse

ÉVOLUTION DE L'HARMONIE G03

qu'on croit nouvelle, et qu'on découvre ensuite avoir

été pratiquée par maint précurseur.

A cet égard, on peut citer Guillaume de M.\ciiaut,

qui non seulement (au xiii" siècle) écrivit des quintes

augmentées, mais des modulations lointaines, des

suites de septièmes, et des neuvièmes par appogia-
tures mélodiques. Il est vrai que ce Guillaume de

Macuaut l'ut une sorte d'empiriste, anarchiste même
en un temps où l'harmonie commençait à peine

d'être réalisée.

On trouve chez Bach des septièmes sur le qua-
trième degré, précédant les cadences de l'accord de
dominanle. On en trouverait certainement chez Mo-
zart, ;\ l'occasion; quanta, Beethoven, on connaît la

célèbre appogiature, si dissonante, du Final de la

symphonie avec chœurs. Wagner, plus d'une fois, écri-

vit des septièmes sans préparation (Cf. le début du
second acte de Tristan et Yscnil). Voyez aussi les

premières mesures de la Séguedille de Carmen. Il sera

donc tout naturel de rencontrer, par la suite, des

passages tels que ceux-ci :

(1) Septième de seconde espèce {ré, fa, la, do)

(Madrigal, G. Faure' .^MM
Un mè.medes.tin nous a_nit_

[Pelléas et Mélisande, Cl. Debussy.

(Epiphanie, Ch. Kœchlin.

r-T?
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Ce dernier exemple montre l'emploi d'une septième dont Yimpresùon esl réellement consonante.

(2) Septième de troisième espèce {ré, fa, la -, do).

{D'une prison, G. Fauré.)

[PcUéas et Mélisande, Debussy

(3) Septièmes de quatrième espèce {do, mi, sol, si).

{Djamileh, G. Bizet.)

d -::n
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(5) Troisième renversement.

{La Porét de septembre, G. Fauhé.)

L'emploi du second renversemeiil est devenu ex-

trêmement précieux, et très fréquent, surtout chez

Faire qui le réalise avec la souple perfection que
l'on sait.

Quant au premier renversement, il apparaît aussi,

plus d'une fois, sans préparation : soit par exemple
sur le quatrième degré à la basse, précédant un
accord de dominante qui forme cadence, soit sur la

tonique, employé comme accord consonant : do, mi,

sol, la, sans résolution du la vers le sol, et sans réso-

lution du sol vers le fa.

2" Préparations et résolutions dites « par

échanges ».

Considérez l'exemple suivant :

{La Bonne Ghanson, G. Taure.)

\

É m
^

h h
f^

\>Z
1.5

1»3

7
1»5

3

\>1

1,5

L'accord de septième sur la h comporte un sol sans

qu'il y ail préparation stricte; pourtant Ye. sol est

dans l'accord précédent, mais à une autre partie (la

basse, dans le cas présent). On dit alors qu'il y a

préparation « par échange ». De la même sorte est

la préparation que voici :

(0 mort..., G.Fauré.)

D'une façon analogue, on peut résoudre la disso-

nance par une autre partie que celle qui l'a fait en-

tendre : c'est alors la résolution par échange, très

usitée également :

[Madrigal à la musique, Ch. Bordes.)

^^Ù ^^m ^^^3= &
'>'hh

^f
^: :

i

.""
Iii.i nir

(La Forêt de septembre, G. Fauré.)

J i-i'ii ; —
1
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En voici d'autres, dont cerlains remontent déjà à quarante ans et plus :

[La Vierge à la crèche, C. Fran'cr.^
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{Ascanio, Saint-Saëns.)

t'A- .

I,.

Voici quelques résolutions exceptionnelles des renversements de septième :

Du premier renversement ( 6 ) :

5

(Le Roi d'Ys, Lalo.)

m P—A
:«Ï2=

^mMV ^^^
(Prométhée, G.Fauré.)

Du second renversement ( + 6) :

(Boris Godounow, Moussorgsky.)

^^^^=^^
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{Phidylé, H. Duparc

{Gwendoline, Chabrier.

r^-T^
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(Lijdid, G. Fai'RK.

{il' Ilr'!i,;i\ S.\im--Sak\s.)

#=^ ^^̂TP^

(La Sulamite, Chabrier.

Les passades suivants, un peu plus développés, montreront la diversité d'inspiration des compositeurs

en pareille matière :

[Lakmc, Léo Délires.)

\Le B-Oimalgrc lui, Chabrier.)

É =*^5^ J-V^ J ifCi^i
"r ^ r r

^^^
t—rr *f

4V. !* ^^Mf-^ ^ m
{Psyché, C. Fran'Ck.

iMî^F^ ui. J'-n^ m i U:
\>r k^hï^ »>

r ^ ^
^g i^ ^ ^^^ fcp

Copyriijlit by L'Jji'airie Delarjrave, lOi/i.



Glo ENCYCLOPÉDIE DE LA MUSIQUE ET DICTIONNAIRE DU CONSERVATOIRE

(La Rose, G. Fauré.

(Pénélope, G. Fauré.)

^
chant: Viens, étraa . ger !

i WU'-nO- =8

t
11

m F
4° Résolutions exceptionnelles d'autres accords de septièmes.

(L'Invitation en voyage, H. Duparc.)

(Cel exemple présente une réalisation simplifiée, le schéma des accords.)

U. 'if:

(Psyché, G. Franck.)

ip^-M-

w

er s-—(S-

n sî^

(La Chanson du vent, P. Maurice.)
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(Pi'onn'tht'e, G. Fauré

I

{PelUas et Mélisandc, Debussy.

S" Résolutions exceptionnelles de septièmes diminuées.

[L'Artésienne, Bizet.)

^^ j.. J^^rjjr^ iJ .J
.

^
^r r T ^r

r
r r

'
i

r

^ ^ ^ i^ ^Fi-'f 1^

(̂Girendoline, Chabrier.

(La Procession, Franck.)

(J'ai presque peur..., G. Fauré, extrait de la Bonne Chanson
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Il est bien évident que les exemples ci-dessus,

pour nombreux qu'ils soient, ne constituent qu'une
faible part de tous les cas qui se peuvent présenter.

Aujouid'liui, avec l'extrême liberté que prennent les

jeunes musiciens, on dira que « tout peut s'enchai-

ner », à condition que cela soit réalisé musicale-
ment, et que l'expression légitime ces manières d'a-

gir. Mais en nous bornant aux cilalions précédentes,

en ne restant dans ces eaux moins « avancées >> (qui

d'ailleurs, en leur temps, parurent aux attardés bien

périlleuses et bien lointaines), on constate l'extrême

richesse que présentent ces résolutions exception-

nelles.

11 est à remarquer que l'enharmonie joue parfois

un rôle assez important. Notamment l'accord :

^
peut être interprété par l'oreille comme se transfor-

mant, pour les besoins de l'enchaineraent, en :

É
{septième diminuée avec appogiature ou retard)

et cela nous explique la succession :

^̂ m
Les enharmonies, à vrai dire, ne se produisent

guère dans les accords de septième, de deuxième et

de quatrième espèce, mais elles sont d'un usage cou-

rant avec la septième diminuée, puisque, par exem-

ple, l'accord peut s'écrire

(Les traités d'harmonie ont depuis longtemps
signalé cette particularité de la septième diminuée

;

nous n'insisterons pas davantage.)

Ces résolutions exceptionnelles ne sont pas de

simples amusements : on a pu s'en convaincre par

tous les exemples de maîtres cités à ce sujet. Chez les

épigones, elles ne seraient que complication et bavar-

dage; mais, fort heureusement, la listedes musiciens

qui ne parlent jamais sans raison est assez longue

pour qu'il soit permis de considérer ces moyens
modulants comme les plus précieux et les plus variés

qui soient. Ils ont ceci de particulier, que le senti-

ment de la tonalité n'est jamais absent (sauf en

certaines septièmes diminuées de sens rn-ulre, ana-
logues aux quintes augmentées, et qui ne sont pas

les plus intéressantes). Tonalités fugitives, dira-
t-on... Qu'importe, si les modulations ont leur raison

d'être, leur raison musicale et expressive! Nous étu-

dierons cela plus loin, au chapitre des modulalions.

1. Ou bien : accord du qualrième (tcgrétle mi mineur; ou encore :

accord de ncuvifenie de touiiiue, de /a, hypodoricn.

III. — Accords de neuvièmes, de o.nziêmes,

DE THEIZIÈUES, ETC.

La théorie harmonique des traités considère tous
les accords existants comme formés de tierces super-

posées {nous exposerons qu'il peut y avoir d'autres for-

mations d'accords). — Après les septièmes viennent
donc les neuvièmes, les onzièmes, etc.

Dans la plupart des ouvrages didactiques, on n'é-

tudie que les neuvièmes de dominante majeure et

mineure :

# Ŝ
¥̂

En réalité, il existe un grand nombre de neuvièmes

possibles, sans même tenir compte des intervalles

augmentés ou diminués. I.a musique moderne utilise

couramment ces neuvièmes qu'ignorent les traités

(ou qu'ils ne connaissent qu'à titre Je retard); par

exemple celle-ci, tout à l'ait couranle ;

Accord du second degré du ton de sol*, dont la

onzième est :

fc
On peut, par curiosité, dresser le tableau de toutes

les neuvièmes possibles; l'on y trouvera certains

accords que parfois emploient les jeunes composi-
teurs. Cependant, il faut bien dire que l'évolution

harmonique ne s'est pas accentuée jiarticulièremcnt

vers toutes ces neuvièmes, encore moins vers les

onzièmes, les treizièmes, les quinzièmes, etc. Il y a pour

cela diverses raisons — non point tant la « dureté»

des accords ainsi formés (cette dureté peut être

relative, ainsi que nous le verrons; de plus certains

musiciens d'aujourd'hui semblent craindre moins la

duieté que la douceur). Mais d'abord, si l'on n'écrit

qu'à trois ou quatre parties, les onzièmes n'existent

point; une neuvième complète suppose déjà cinq par-

ties; en outre le maniement de ces accords est assez

gênant; ils ont quelque chose de massif; leur « à

propos» exige des occasions particulières. Enlin.ils

ont probable ment moins d'éclat (àcausedetoutrslcuis

tierces) et restent susceptibles de moins de diversité

que les combinaisons bitonales ou polytonales aux-
quelles va la préférence des jeunes; enlin, comme
cette préférence est aussi pour le langage conlra-

puni'tique des parties se mouvant librement, les ac-

cords de onzième ou do treizième (parce qu'ils restent

dans le domaine de « l'harmonie i>la(|uèe ») n'ont

pas une faveur aussi grande qu'on pourrait le croire.

Mous insisterons seulement sur les neuvièmes; en

particulier, sur la façon libre d'écrire ces accords.
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Car, au sujet delà neuvième de dominiinte, les trai-

tés interdisent de placer la sen^^ihle an-dex^in; de In

neuviùme : c'est encore là une conception tout ;\ fait

désuète, et nous citerons plusieurs exemples de réa-

lisations «fautives» au point de vue des traités : elles

n'en sont pas moins excellentes.

«

(i< De Soirs... » Proses lyriques, Cl. DeiîuSsy.)

Le passa^^e suivant de la quatrième Prose li/rique

de Deiuissy montre un dessin formant pédale, au-

dessus d'une neuvième de dominante ; il y a donc
la fondamentale (doublée) se ti'Oiivant, ainsi que la

quinte, au-dessus de la neuvième. La sonorité [est

ravissante :

^ P

*EéM^
Et la

a j 3,

J J ^ J J

nuit

^MkjR J ^ îi im
Voici quelques exemples encore de neuvièmes de dominantes, écrites autrement que ne le permettent

les traités :

(Pelléas et Mélisànde, Debussy.)

(Neuvième de dominante se trouvant doublée (à la seconde mesure) par le mi pédale.

[Pelléas et Mélisànde, Debussy.)

toutes ces vieilles forêts sans lumière...*'

f=^
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Tous ces exemples fureiiL réalisés par les auteurs

avec la juste précision qui les fait correspondre

exactement au paysage ou au sentiment tra<luils. Ce

passage du Marlin-pccheur utilise la neuvième au-

dessous de la sensible, avecappogiature de la quinte

par la sixte (so/;). Soyez-en certains : ce n'est pas au

hasard, mais guidé par un instinct très sûr, que
M. Ravel l'écrivit de la sorte.

Il en est de même des suivants :

(ta Flûte enchantée, M. Rav^l.]

trea ralenti

[Le Corbeau et le Renard, A. Caplet.'

^^ w
w

^
Mon .

"?: ^ l

bon mon sieur

W--"^
i): l^'^fij'

- m m j . ^
-S*

(Neuvième de dominante, placée à distance du

seconde de la fondamentale, et au-dessous de la sen-

sible.)

[Seconde SfO'aftajirfe, Erik Satie.) (1887.)

{Chansons populaires espagnoles, M. de Falla.

(La Tragédie de Salomé, Fl. Schmitt.;

(Second renversement do 9, avec la neuvième
-I-

au-dessous de la dominante.)

^j
i H i,j i

^i i H=N
à

&

(Même réalisation, au-dessus d'une double pédale.)

Quant aux autres sortes de neuvièmes, on verra

plus loin, dans le tableau des accords, celui du se-

cond degré et celui du quatrième, qui sont aujour-

d'hui fort employés. L'accord du second degré donne :

(Pellé'is et Mélisande, Debussy.)

L'accord de neuvième ayant la tonique pour fon-

damentale se rencontre également; ilollre un carac-

tère assez stable :
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(Jeux d'eau, M. Uavel.)

La neuvième peut se trouver ajoutée à un ace )rd de septième diminuée:

[Chanson de flûte, F. Bertiiet.)

El les neuvièmes du quatrième ou du second degré se présenteront sous forme de renversements:

(Poèmes d'automne, G. Dupont.)
-^'T"

Et langnii reu. se . ment la clar .te' se re . ti . re

Pour les Résolutions exceptionnelles, elles sont fort

nombreuses. .\ous donnons au chapitre des licences

la'plupart de nos exemples de neuvièmes consécutives',

[Quintette, César Fbanck

mais il existe mainte autre résolution exceptionnelle

des accords de neuvièmes :

{Sccon<le Saraiande, Eiuk Satie.)^^
MA „it^-f4!^|£jfeà

pfT^
1. Nota nment cel'câ de Claude DtDDSsv.

(Le Balcon, Cl. Debussy.)
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(« J'allais par des chemins perfides, » extrait de la Bonne Chanson, G. Fauré.

(On remarquera l'écriture de la neuvième qui se trouve sous la fondamentale dans le premier renver-

sement sur tog.

{Briséïs, Ghabrier.)

Elle a dit vrai. ^eut être

(Pelléas et Mélisande, Debussy.'*

J= P^ ^ ^i

{Mon rêve familier, Ch. Kœchlin.)

S
m

W:

{Daphnis et Cliloé, Ravel.)m
^^^

f^^
^^

En déTinitive, à l'heure actuelle, l'accord de neu-
vième de dominante (majeur ou mineur) n'est pres-

que jamais résolu de la façon normale indiquée par
les traités :

^S
¥

Gelle-ci n'est guère usitée que d'une manière humo-
ristique, pour rappeler les sonorités d'accordéon...

D'ailleurs, même réf;uliére, la résolution naturelle de

9 sur l'accord 5 de la tonique est presque toujours
+
précédée d'une résolution préalable de la neuvième
sur l'octave de la dominante, ce qui donne comme
Chili race :
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Au contraire, l'accord de neuvième du second

degré peul 1res bien se résoudre sur l'accord parl'ail

(ou de septième) de la dominante :

î

11 n'en reste- pas moins que souvent les accords de

neuvièmes (et a fortiori ceux de onzièmes, de trei-

zièmes, etc.) ne sont autres que des manières d'ap-

pogialures.

On peul aisément faire le tableau de tous les

accords de neuvième (en excluant toutefois ceux

qui contiendraient des tierces augmentées ou dimi-

nuées, lesquels ne seront employés qu'exceptionnel-

lement) :

$ m
m s= is M :S:

(1). fôi t3) C4) C5) (S)

P ^ ^ ^^^# m^ ^
m iS ^a ^ê à&

(7) 18) (9) (10> (11) (12) (13)

(4) Neuvième de dominante, majeure.

Cet accord peut être éjjalement considéré comme
une neuvième sur le quatrième degré de ré mineur
(avec le sixième degré si ;).

(2) Neuvième sur le second degré de fa majeur.

(3) .Neuvième de dominante, mineure. .

(4) Neuvième sur le second degré de fa mineur
(avec le sixième degré ré i).

(5) Neuvième sur le premier degré, en sol majeur,

ou: neuvième sur le quatrième detrré de ré majeur.

(6) Neuvième sur le premier degré, en sol mineur,

ou : neuvième sur le quatrième degré de ré majeur
(avec le sixième degré si b).

(7) Accord plus dissonant, et moins tonal, d'ailleurs

plus rarement employé. — (Il peut s'analyser aussi

comme /aSappogiature de si, ce qui donne un accord
de septième de quatrième espèce sur la tonique sol.)

— Cet accord appartient au ton de si mineur (avec

solsel /a ;i, et est placé sur le sixième degré.

(8) Celui-ci n'est pas proprement un accord de
neuvième, à cause de l'enharmonie entre fa ; et si \i.

Il sonne comme un accord, en sol mineur, de quinte

augmentée {si \,, ré, fa^) placé sur la tonique-pédale;

ou bien comme un accord de septième sur le qua-
trième degré de ré majeur (avec si'y pour sixième

degré).

(9i Accord de neuvième sur le second degré de fa
majeur (avec r^r-pour sixième degré).

(10) Accord de neuvième sur le second degré de fa

mineur, ou bien: accord de neuvième sur la sensible

de luQ majeur.

(11) Accord de neuvième sur la sensible sol de laU

mineur. — C'est un accord de septième diminuée
auquel on a ajouté une tierce .

(12) Cet accord peut s'analyser comme septième
de dominante (si) du ton de mi mineur, placée sur le

troisième degré (pédale) de ce ton de ml mineur. On
le trouve déjà parfois chez Bach.

(13) Accord plus dissonant, où le /aS sonne comme
appogiature du si; il peut également s'analyser

comme bi- tonal : mi-sol (ton de mi] ; réH, fajî, ta 8,

Ion de îe^ mineur.

Accords de onzièmes, de treizièmes, etc. — Théo-
riquement, ces accords se placeraient, comme les

neuvièmes, sur les divers degrés de la gamme; mais,

dans la pratique (et sauf le cas de mouvements de

parties amenant passagèrement les agrégations de
onzième ou de treizième), c'est principalement sur

le second et sur le quatrième degré qu'ils seront

posés. Il peut se rencontrer, cependant, le cas de la

tonique placée au-dessus do la sensible, malgré la du-
relé apparente de cette réunion que donne la onzième
de dominante :

Ém
En matière de dissonance, ainsi que nous le ver-

lons plus loin, l'effet dépend de beaucoup de causes

que les traités ne peuvent envisager : timbres em-
ployés, mouvements des parties, expression du pas-

sage considéré, etc. L'accord de onzième sur domi-
nante, et même celui de treizième, n'ont donc rien

d' « impossible " à priori, et l'on en peut trouver des

exemples, bien que pas très fréquents.

Dans le cas de la onzième sur le second degré,

l'elfet est beaucoup moins dur (l'intervalle de fa à
sol étant d'un ton, au lieu du demi-ton de si à do) :

^
La treizième et la quinzième (qui reproduira la

fondamentale) sont ainsi très utilisables :
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(Yahes nobles et sentimentales, M. IUvel.^

ê
ff

LJJ
' i' U '

1

Le même accord se présente, en niineur, sur le quatrième degré

[Accompagnement, Ch. Kœchlin.)

Lent

î

pjpp

^^ Isa l j_i_
1 ^ ::p2=

Quant à la onzième sur dominante', elle se trouve fort nette dans l'exemple suivant

(La Marchande d'Iierbes aromatiques. Chantons bas, Darius Milhaud.)

Dans son ouvrage sur l'harmonie moderne [Modem
Harmony, Augener éditeur), M. A.-E. Hull envisage

également les accords que voici :

\rë 1 1 %
lissent d'ailleurs très peu usités, et nous n'insiste-

rons pas autrement. Ce sont là, plutôt des curiosités

1. La mAme impression se reirouve dans la neuvième dont la basse

est sensible, par exemple :

sol, ai\p, ré[r, fa, la\),

dans l'exemple ci-aprfei :

[Le Cortège d'Amphilrile, Ch. Kœchlin.)

harmoniques que des locutions courantes, pour les

raisons que nous avons exposées plus haut et sur les-

quelles il n'est pas besoin de revenir.

Tout ce qu'on pourrait ajouter au sujet des onziè-

mes et des treizièmes (voir déjà l'accord n" 13 de

notre tableau des neuvièmes), c'est que ces accords

peuvent être, dans certains cas, considérés comme
réunissant deux tonalités différentes ; il y aurait donc

là, même dans la formation d'accords par tierces,

des genres de bi-tonalité si l'on va jusqu'à la

quinzième ou jusqu'à la dix-septième (a, b, c) :

^̂
m

^^#

(a)

i i=
'b) (C)

Mais tout cela est théorique. La bi-tonalilé se réa-

lise d'une façon beaucoup plus logique, plus claire,

plus musicale, lorsqu'elle résulte, soit d'accords pla-

cés sur d'autres accords-pédales, soit de réunions

délibérément écrites en deux tons différents. 11 se

peut que, dans le résultat visible de l'agrégation ainsi
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formée, on retrouve, à Vanalijse, tes notes d'un ac-

cord de treizième, de quinzième, de dix-seplième:

mais Vidcc musicale esl autre et ne correspond

point à la superposition de tierces successives à

partir de la l'ondanientale. Et c"est toujours, en déli-

nitive, à l'idée musicale que doit remonter une juste

analyse.

IV. — AlTKRATIONS. — CllROMATlSME. — APPOGIA-

TUREs. — Harmonies diverses. —• Accords sur pé-

dales. — Gammes diverses.

L'évolution de l'harmonie, de 1880 à 1900 environ,

s'opéra sons les intluences comliinées de Wagner et

de César I'ranck. Et certes, le mouvement qui lui suc-

céda, auqiul on a donné le nom général de Debus-

sysme', eut peut-être sur les destinées de la musique

des conséquences plus importantesencore.il y avait,

dans le* conceptions de M. Kal'ué, d'l''.MUANUi:L Cua-

BRIER, de Claidi; Dkbussy, non point tant l;i création

de nouveaux accords, d'agrégations inédites, d'alté-

rations ou d'appogialures savantes et compliquées,

que des l'uçons nouvelles d'enchahier les accords et d'in-

teipièter les rclutions tonales : ce qu'on étudiera tou'

à l'heure au chapitre des Ciidences et des Modulations.

Mais il n'en reste pas moins que le rôle de ces alté-

rations (en particulier de la quinte augmentée et

de l'altération descendante de la quinte dans 7), de
-I-

ces appogiatures et de ce chroraatisme, — le tout

issu principalement de Tristan et Yseult et de cer-

tains eniliainetnents franckistes, — eut son impor-

tance dans l'histoire musicale; elle fut notamment
d'habituer l'oreille à saisir des agrégations assez

lonlTues (dissonances sur lesquelles on fondait beau-

coup d'espoir, et qui ne tinrent point à la vérité

toutes li's promesses qu'on y voulait apercevoir), il y
eut comme résultat une culture de l'oreille, un pro-

grès dans la perception auditive, qui ne furent pas

inutiles.

Après les septièmes écrites sans préparation, on ne

pouvait créer de nouvelles dissonances qu'avec les

neuvièmes, onzièmes et treizièmes (ces dernières

furent d'un emploi relativement restreint), ou bien

par les altérations, les combinaisons chromatiques,

les appogiatures et les accords sur pédale (ceux-ci

menèrent à concevoir bientôt la réunion de deux,

puis de trois tonalités), ou bien enfin par de nou-
velles formations d'accords, que nous étudierons

plus loin.

Altérations. — En cela comme en beaucoup d'au-

tres points, les traités sont fort incomplets : à des-

sein peut-être, pour ne point compliquer la question

vis-à-vis des débutants que sont les jeunes élèves

d'harmonie. Nous nous excusons d'être, k notre

tour, un peu plus bref en la matière qu'on ne pour-

rait l'être; il est possible de trouver beaucoup d'al-

térations plus ou moins « savantes », dans certaines

œuvres posl-wagnériennes; mais l'intérêt harmoni-
que n'en est pas de premier ordre. Nous étudierons

surtout le rôle des quintes augmentées, et de l'alté-

ration descendante de la quinte dans 7 et dans 9.

+ -r

Ici encore, il deviendra nécessaire d'oublier les

1. Nous nous sommes eipliiiué d'^jà sur ce point d:ins l'élude sur

les Tendances de la musique française moderne. L'ensemble des

licences que l'on remarque dans Pellêas et Méltsande est annonce,

dans l'histoire musicale, par beaucoup d'exemples antérieurs à De-
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prescriptions des traités d'harmonie; ainsi, la « du-

reté » signalée par TmioDORE Dubois (p. 121 de son

Traité) ne serait pas crainte, même à distance réelle

^^ =1^

de tierce diminuée, même en des oeuvres à sonorités

homogènes, toutes les parties étant de timbres ana-

logues.

Il n'y a pas lieu d'insister sur la sixte augmentée,
ni sur le renversement de cette sixte, que nous ve-

nons de citer. Ces accords sont d'un usage courant,

et l'harmonie wagnérienne les emploie déjà (cf.

premières mesures de prélude de Tristan et Yseult).

Les altérations suivantes :

sont également fort anciennes. La quinte augmentée
((() se rencontre, non seulement dans VOrfeo de Mon-
TEVKRDi (et sans préparation), mais, bien antérieu-

rement, chez Guillaume de Machaut. L'altération des.

cendante de la quinte dans 7 se trouve chez Bach,

sans préparation également. Plus tard, ces deux
accords eurent une destinée assez brillante, dans la

période post-wagnérienue et post-franckiste. On les

remarque également chez les Russes, depuis Dargo-
MijsKv (qui fut le précurseur de Moussorgsry), dans

son Convive de pierre.

L'accord de quinte augmentée fut d'abord, simple-

ment tonal et sans altération, celui du troisième de-

gré du mode mineur (en la mineur, ce sera do mi
soi j;); il fut aussi le résultat de l'altération ascen-

dante de la quinte dans l'accord parfait; on l'écrivit

ensuite sans préparation et sans résolution, pour
sa propre sonorité. Il prend alors un caractère assez

neutre, et c'est par excellence l'accord de la gamme
par tons entiers (il y mène, ou il en dérive). Si d'ail-

leurs nous écrivons l'accord 9 avec altération descen-
+

dante de la quinte {ré\' au lieu de ré) :

I
\^
-a

cet accord contiendra un accord de quinte augmen-
tée [ré\,, fa, la^).

Si l'on ajoute un mi\> en appogiature du ré\p, on
aura la réunion de deux accords de quinte augmentée :

|)
i
| i i

^
Bussv. Mais ce mailrt.' utilisa ces ressources avec une si belli: person-

nalité ; il fut, avec lanl d'éclat, l'aslre central de ce mouvemeiil, qu'U

tes assez juste de conserver le nom général de Debussysme.
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que l'on peut écrire

gation que l'on trouve dans Fervaal et dans plu-

sieurs ouvrages de la même époque. Klle parut, en

son temps, extrêniemeiU » moderne >>
; mais il est

probable que la quinte augmentée, écrite ainsi sans

présenter une signification tonale bien nette', man-
quait de véritable richesse musicale. Chaque musi-

cien d'ailleurs l'employait à sa manière, et l"écri_

ture de Debussy est tout à fait différente de celle de
M. d'Indy (qui d'ailleurs n'attache pas une grande

importance à tel ou tel « accord-fétiche »). La con-

clusion nous semble ceci : l'accord en lui-même est

peu de chose, le principal restant l'usage qu'on en

fait, c'est-à-dire le plus ou moins d'à-propos avec

lequel il arrive dans la phrase, ses relations avec ce

qui précède et ce qui suit; bref, la. musicalité vivante,

tout à fait autre chose que l'analyse et la dissection

à quoi cependant nous sommes obligé de recourir

dans cette étude technique.

Pour en terminer avec les conséquences et le carac-

tère de cette altération descendante de la quinte,

notons que l'appogiature de la sensible (entendue en

même temps que cette sensible), dans 7 ou dans 9,

+ +

est enharmonique de la quinte altérée :

(On en trouvera des exemples, nolarament dans
les Poèmes de Baudelaire, mis en musique par De-
bussy.)

Enfin, si l'on altère la quinte dans l'accord de
neuvième mineure de dominante, el que celle altéra-

tion soit entendue en même temps que la note réelle

non altérée, on obtient :

i^
c'est-à-dire une réunion bi-tonale, de l'accord par-

fait de do et de celui de sol bémol.
Voici maintenant quelques exemples de l'emploi

des quintes augmentées et de l'altéralion descen-

dante de la quinte dans la septième et dans la neu-
vième de dominante :

Altération descendante de la quinte, telle qu'elle

fut employée maintes fois par la suite :

{Enfantines, Mousborgsky.

Souvent écrite aussi par C^sar Franck :

{Nocturne, César Franck

On connaît moins cet exemple de Bizet :

{Djamileh, Bizet.)

1. C'eât-i- iirj ne itre, c>> nme éj il un » it cjrLiiuji ^tï^iLiè ne» di'ninuùo^.
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Remarquez la iHliéreiice du caraclère des quinte

augmentées, suivant les musiciens :

(La Légende ilc saint Julien rilospitalier,

ICtlLAXaEll.

L'acr^ord de quinte augmentée s'accompagne sou-

vent d'une liasse dillérente, notamment chez Dkbussy,

et l'agiégaliou ainsi formée est cniiarnionique d'une

septième ou neuvième de dominante avec allération

descendante de la quinte. Exemple :

(i< De rêve... » Proses lyriques, Debussy.

La quinte augmentée peut aussi résulter, tout naturellement, de l'accord de septième de dominante

(mineur) avec appogiature de la quinte par la sixte'.

(h l)K°.^
m

Ce qu'on retrouve (enharmoniquemenl) dans ce passage :

[Le lialcon, Debcssy.)

il

Après les quintes augmentées assez lumineuses,

de Debussy, citées plus haut, on remarquera que ce

même musicien, par le moyen d'une écriture diffé-

rente, ohlient des elFets tout opposés dans la Scène

des Souterrains, de Pelléas et Mélisande.

{Pelléas et Mélisande, Debussy.

^^^^^

Quant aux agrégations de deux accords réunis,

de quinte augmentée (telles qu'on en voit dans Fer-

vaat), les Tableaux Symplionirjucs de Fan'elli (d'après

le Roman de la Momie) nous montrent, chez ce

musicien, qui fut dès 1S83 un véritable précur-

seur :

i. C'c^t une variante du premier renversement de l'accord du troi-

sième degré dans le mode mineur :

(Accord riii troisième degré de.vf*i mineur :5i[7, l'é, fat;^, premier
renversement : re, fa ^, si [7 avec la septième (/o, le si b prend le carac-

tèie très net d'une appogiature.)
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(E. Fanelli.

Pour la réunion de deux tonalités à distance de

quinte diminuée, nous l'avons indiquée dans VHfure

Espagnole de M. Ravel (se. I, carillon des horloges).

On la trouve assez Iréquemment de nos jours, sans

d'ailleurs qu'il y ait trace de sa formation première

par « accord de neuvième mineure de dominante,

avec quinte baissée d'un demi-Ion » :

{Ténèbres, Darius Milhaud.)

Î

"W 1^-

Enfin,'' comme écriture plus récente des quintes

augmentées, l'exemple suivant donne une neuvième
mineure ajoutée à la quinte augmentée, avec enchaî-

nements par mouvements parallèles :

(Quatrième mpromptu, F. Poulenc.)

^^Ç
Il existe une foule d'autres altérations possibles;

toulefois, elles sont le plus souvent précédées de la

< note réelle », et prennent alors le caractère de

notes de passage chromatiques, ou d'appogiatures.

C'est pourquoi nous n'en indiquerons ici que quel-

ques-unes :

(Djamileh, Bizet.

r=^
(Offrande, R. Lenormand.)

flrt J.W' I
«I- J . J. I=f^

Et mes de . ses . pe . ran ces

-> n '^ j7 1 n

Appogiatures. —Ce moyen d'écriture, fort ancien, I pogiature, ou qu'elle apparaisse comme une note de

a donné bien des résultats divers dans notre monde

moderne. On ne peut nier que parfois l'appogiature

(surtout à distance de demi-ton, et en montant) ne

soit assez mièvre, ou inutilement prétentieuse. Cepen-

dant lorsqu'elle est pratiquée par des maîtres, et

bien à saj)lace, elle devient exlrèmement précieuse :

soit qu'elle atïecte la forme habituelle de simple ap-

passage sur le temps fort, ou bien encore qu'elle

ne soit pas résolue, formant de la sorte un nouvel

accord ainsi qu'il arrive mainte fois de nos jours.

Les quelques exemples suivants montreront di-

veises ressources qu'en ont tirées des compositeurs

relativement récents :
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(La Sulamite. Chaiîrier

{Les Roses a'hpihan, G. Fauhi';.)

|AJJ^-L^^^
oblan.che Leulah.^m

^
h'f «'£jr

^
f=^

{Andante du 2'' quatuor, G. FAcnÉ.)

(Fervaal, V. d'Indy.)

I

^^ •? T" ^f 'f ' i ^ T

{L'Etranger, V. d'Indy.



62't ENCYCWPÈniE DE LA MUSIQUE ET DICTIOSNAIRE DU CONSERVATOIRE

[Briséis, Chabrier.)

^^Ê'à
^

'M \^ ^

{Prométhée, G. Fauré.)

Nous reviendrons plus loin sur les appogiatures

non résolues.

Chromatisme. — Rien d'essentiellement nouveau

non plus dans le chromatique, puisque l'on connail

tout le parti que Bach' tira de certaines basses se

mouvant par demi-tons. (Cf. Clavecin bien tempéré,

Inventions, etc.) Et le système harmonique de Tristan

et Yseult repose, en partie, sur l'emploi du chroma-
tique. Mais il en existe tant d'exemples chez Franck,

ils sont si caractéristiques de sa manière, qu'on ne

peut pas omettre d'en citer :

{Gwendoline, Chai;rier.)

{La Procession, C. Franck.

Nous avons indiqué déjà l'ingénieuse réalisation

chromatique de Bizet, dans j le Prélude de VArté-

sienne; Chaubier ne fut pas moins heureux en pa-

reille matière, notamment.dans la première scène de

Gwendoline, d'où nous extrayons (d'entre beaucoup
d'autres) le passage suivant :

p »*1 p-

1. Cf. aussi le chœur célèbre de Castor el Pollux do Rameau: Que tout gémisse...
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Les harmonies Je septièmes diminuées sont parliciiiièiement favorables au chromalisme :

{Islamey, Balakireff.)

Air: agntato

8

On remarque parfois aussi qu'une ligne chromatique de chant se trouve harmonisée par des]accords

parfaits ou des accords de septième :

(la Prière du Mort, Ch. Koeculix.)

ffnf^if^i
'^^t^ i

|
ii

{
^

'iiViffU''JK'

Il y a des successions chromatiques des accords

eux-mêmes :

{Spleen, Debussy.)

ij.ihff^iinnji^

^ ^^ ^
'" 'Vf 'i^rHI

{Sonate pour piano, Paul Dukas.

(« De rêve... » Proses lyriques, Debussy.

d% h'C'
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{Pcltéas et iléU^aiplc, ni;nL's.<Y.)

(Valses nobles elsenlimenla'.es, M. Ravel.)

i« -tî

^
^M
^^

Harmonies diverses. — Il ne faul pas croire d'ail-

[Ulysse, GouNOD.)

leurs que des complications chromatiques, ou la

complexité d'altérations et d'appogiatures savantes,

soient nécessaires à [l'expression musicale ni même
à l'intérêt comme à la nouveauté ou au raffinement

d'une harmonie. Etudiez, à ce sujet, les œuvres de

M. Fauré ou celles de Debussy; voyez combien leurs

moyens, en général, sont simples... Il n'y a que.juste

ce qu'il faut, et cela semble fait avec rien. Mais ce

rien, il s'agissait de le trouver.

Le passage suivant d'Ulysse (tragédie de Ponsard,

musique de scène de Gounod) réalise une lumière,

déjà fauréenne, avec si peu de chose!

Et goûtez l'expression profonde de ces mesures extraites de mélodies de M. Fauré

(« J'allais par des chemins... » extrait de la Bonne Chanson, G. Fauré.)

Même simplicité dans Pelléas et Mdisande, de Debussy, et même absence de formules (quoi qu'on enait^dit) :

[PelUas et Mélisande, Debussy.)
f â 7
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{l'flléas et Mrlifandc, Deul'ssy

PELLÉ.4S

Jaijou_é en rêve autour des pièges de ladesii.né

et SrBassa

[Pellôas et MiUisande, Debussy.)

4.

Ch. Kœchlin (réalisation d'un choral sur 1111 thème de G. Fauré.

Lent

et, plus loin, dans le même choral :

fH|,| ^j^~^,jJ
i|J±iJ ^J i|^l

^Jg

uvÀ \,l i 1

[Les Grandes Orgues du Nil, P. Dupin.)
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On citerait encore des harmonies très expressives, dont l'analyse est extrêmement simple, dans la pre-

mière des Ballades de Villon, de Claude Debussy :

Rudy en ef _ fecl hy - po_cri . te dou , leur

Pédales. — Dans l'emploi des pédales, on remar-

que chez les modernes une hardiesse de plus en

plus grande : soit que la pédale, intermédiaire ou

supérieure, se trouve en « frottements » avec d'au-

tres parties, soit qu'elle forme un dessin assez libre

par rapport aux harmonies qu'elle accompagne,

soit enfin que ces harmonies viennent d'une tonalité

très éloignée (celle de la pédale étant considérée

comme tonique ou comme dominante).

Plus récemment, les musiciens ont abordé et

quitté des pédales, sans qu'il y ait accord conso-

nant au début nia la fin de ces pédales : il en résulte

de véritables nouveaux accords; l'on peut avec logi-

que soutenir que, dans ce dernier cas, si la pédale est

courte et qu'elle «oit traitée librement, c'est alors la

légendaire pédale de paxsage invoquée autrefois par

un élève du Conservatoire, et dont on fit gorges

chaudes.

Voici quelques exemples de pédales assez particu-

lières :

(Rébecca, G. Franck..)
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(Namouna, E. Lalo.
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:5¥î= *-is

m
ÉÈ

ti

(Pédale intérieure de dominante, à dislance de seconde d'une autre partie.)

(L'Angelus, Mélodies bretonnes, Bourgai'lt-Ducoudbay.)

^te 5k:ru^\ J _;'-^,p^^^ ^^

^^
la clo.che soh.iie l'An.ge . lus la terre a donc un jour_deplus

:^

^ i£ 3
(Double pédale supérieure.)

(La Lyre et la Harpe, Saint-Saëns.)

(Pédale soutenant des accords lointains

(les Cigales, Chabrier.)

le so - leil st droit sur la rou

g I
"^ ^ "- --»= etc

(Pédale supérieure, à frottement de mi contre /"ai]

et ré.)

On notera également des rencontres hardies dans

le Septuor des Troyens, de Berlioz, sur la pédale

supérieure de do dominante.

(« De rêve... » Proses lyriques, Debussy.

=r (Pédale lointaine.)
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(Double pédale en seconde.)

{Aubade, Ch.-M. Michel

(Double pédale intermédiaire.!

{La Cigale, P. Maurice.)

i
P

Et rêvant^ elle agite en - cor Ses petits tamhourins de fé - _e

1 h ^== »lJÙ^E±J-^^U l
S im̂^ p^
(1;)S

5

(Pédale supérieure, assez lointaine.)

{La Lune blanche, G. Fauké.)^ a^g
^
j-

7 g r .^ ^'j- •? (^ ^
MjWti

. . ii^
(Pédale abordée directement, sur accord dissonant.)

w 'U^

{Pelléas et Mélisande, Debussy.)

3 3 3^ ^
/ (J • es

9-.

(Pédale quittée sans résolulion.)
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(Asie, M. lUvEL.)

(Pédale très hardie, el d'une incomparable musicalité.

{Le Faune, Deblssy.)

^ JS.iiA.^k^i

(Pédale avec accords très lointains.)

V. — Licences diverses.

On a pu déjà s'apercevoir, au cours de cette étude,

qu'un grand nombre de règles ou de proscriptions

des traités d'harmonie ne sont guère respectées par

les musiciens de nos jours; que d'ailleurs elles ne

l'étaient pas beaucoup plus par ceux d'il y a cin-

quante ans, et que les grands maîtres du xviii« siècle

— ou d'avant — avaient donné l'exemple de l'indé-

pendance à l'égard des règles. On sait là-dessus les

:dées de Beethoven (« cela se fait, puisque je le fais »

répondait-il), et pareillement celles de Gluck (» il

n'est pas de règle que je n'aie cru devoir transgres-

ser, lorsque l'intérêt musical l'exigeait »).

En déTinitive, cette liberté est bien plus complète

que ne l'ont annoncé nos premiers chapitres. Il

n'existe probablement aucune règle d'harmonie

(même celle interdisant les octaves consécutives) qui

ne soit sujette à des exceptions, lorsque le cas par-

ticulier légitime ces exceptions. Pour certaines de

ces règles, les exceptions et les cas particuliers de-
viennent si nombreux qu'on ne sait plus exactement

ce qui peut bien rester de la règle : il en est ainsi de
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la fausse relation de triton, des quintes par notes de

passage, et même peut-être des i< quintes réelles »,

si souvent musicales.

Evidemment, les esprits avides d'ordre seront clia-

grinés qu'il en soit ainsi; ou plutôt, ils ne voudront

point l'admettre. Bien de plus lelatif cependant que

la plupart des usages de l'harmonie'. On ne niera pas

qu'il ne soit bon de s'y conformei' dans les débuts,

pour diverses raisons : et principalement par disci-

pline, en vue d'acquérir la souplesse du style

grâce à des difficultés qu'il faut vaincre, ainsi que

nous l'avons déjà remarqué. Mais, si l'on parle quel-

quefois de grammaire musicale au sujet de ces rè-

gles, à notre avis c'est une confusion de termes. La

grammaire du langage parlé, sinon absolue, est ce-

pendant sujette à beaucoup moins d'exceptions, elle

reste infiniment plus générale et plus indiscutable

que les prescriptions des traités d'barmonie, et

même que les exemples des maîtres de la musique.

D'ailleurs, les styles de ceux-ci sont fort différents les

uns des autres, et c'est véritablement comme si des

écrivains employaient une syntaxe, une grammaire,

un vocabulaire distincts les uns des autres.

Et puis enfin, la musicalité demeure une chose

fort mystérieuse, qui n'est pas exactement la même
en chacun des compositeurs, bien que les bons mu-
siciens soient en général d'accord pour la reconnaî-

tre unanimement oii elle existe (il y a cependant des

divergences d'opinion, dans certains cas). Cela, sans

doute, est bien dommage pour les théoriciens qui

voudraient établir les « règles du beau » sur des for-

mules mathématiques ; mais peut-on vraiment par-

ler de la « théorie mathématique » d'un art, alors

que celui-ci contient, avant tout, un élément irréduc-

tible en mesures de grandeur :1e sentiment humain,

lequel (dirait M. Bergson) est qiialilé et non quantité?

Quoi que l'on fasse, cet élément humain restera

toujours à la base de l'art : nous ne croyons pas

qu'il puisse être réduit en nombres ni en «grandeurs

mesurables ». Le lien entre l'âme humaine et sa tra-

duction par les moyens matériels que l'art emploie,

reste une chose aussi mystérieuse que le lien entre

l'âme et la matière, entre la quantité et la qualité,

entre le fini et l'infini.

11 ne faut donc s'indigner, ni s'inquiéter des innom-

brables licinces dont on trouve des exemples chez

les maîtres du passé et du présent ; on en trouvera

d'autres encore dans le futur. Et chacune d'elles ne

prouvera rien quant aux théories! Nulle ne pouvant

être prise comme point de départ d'une nouvelle

théorie; mais simplement, ce sont des preuves de la

diversité des styles... Tout au plus dira-t-on qu'une

règle est relative à un style donné; par exemple,

'un contrepoint consonant qui tout à coup ferait

entendre une septième de dominante, semblerait

{Carmen, G. Bizet.

disparate; eu ijénéral-, celui qui l'écrira n'aura point

raison. Mais il en serait de même d'une succession

de tierces et sixtes dans telle œuvre de M. Schc).nberg

à base de dissonances atonales, de chromatique, de
septièmes, de secondes et de neuvièmes.

Qu'il y ait encore aujourd'hui un açsez grand
nombre de « bons élèves «, esprits sages, mais timo-
rés, partisans de l'ordre établi, lesquels jugeront
6o/c/(et!(}ue.s les licences de M. Strawinsky et de ses

émules, cela n'est pas douteux^^. Mais ils parlent

comme ce directeur de l'Ûpéra-Comique (C. du Locle)

qui, montant Carmen et n'y comprenant goutte, dé-

clarait : C'est de la musique cochinchinoise.

Noire rôle d'ailleurs n'est point ici de faire de la

ciitique musicale ni de décider, pour les temps
futurs, de l'actif et du passif des œuvres de nos con-
fères, mais d'exposer leurs trouvailles, lesquelles

peuvent être plus ou moins musicales, plus ou moins
réussies. Au chapitre de la Pûlijtonie, les citations

que nous exposerons nous plairont plus ou moins;
cela n'a pas d'importance : elles nous sembleront
toujours intéressantes, et nous restons persuadés

qu'elles furent écrites par des musiciens convaincus.

11 est probable d'ailleurs que la plupart d'entre elles

sont à leur place, et signifient quelque chose; mais
pour le sort que leur fera la postérité, attendons...

L'examen des licences que présentent les différentes

Ecoles musicales (et surtout la française) depuis

1870 environ, nous l'avons entrepris succinctement

dans VEtude sur les tendances de la musique française

moderne (au sujet des origines du Bebussysme). Nous
le reprenons aujourd'hui, un peu plus en détail.

Il peut être divisé comme il suit: mouvements
parallèles de dissonances et d'accords; rencontres

du retard et de la note réelle; fausses relations; ré-

solutions irrégulières ou inexistantes; appogiatures

non résolues.

1. Mouvements parallèles. — (a). Quintes consécu-

tives. Les ouvrages déjà parus au sujet de l'harmonie

contemporaine (et notamment : Modem Harmony,
par M. A.-E. Hull; Etude sur l'harmonie moderne, par

M. René Lenormand) ont cité beaucoup d'exemples

de ces quintes; et nous pouvons dire que, vraiment,

dans le domaine de la musique d'aujourd'hui, on n'a

qu'à se baisser pour en ramasser! Nous n'insisterons

donc pas beaucoup, d'autant que nous en avions

réuni un certain nombre dans notre précédente

Etude sur les tendances de la musique française mo-

derne. Voici quelques exemples :

^m
Rébecca, C. Franck.)

^m
Nous mar . eiùons . vant

1. On en iliruit aiilant des formes musicales, îles ilivcrses sorles de

dfvclnppcmenls, liieii iiue lerlaius esprits liciininl pour iiiUiigililo,

parfaite et iminualile le « plan ternaire » des premiers temps de sym-

phonies.

2. Il peut y avoir des cvceplions...

3. On truuve liicn, dans certain public do province, des personnes

qui jugent cubiste l'art de Cl.\uui; Dehussy i
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{Otellû, Verdi.)

et 8—

.

seule ; mélodie de P. Dupin

(Pelléas et Mélisande, Debussy.)

fe^^ "

"f ^^f\^f-\^
'

f "T'i"f r^?

(les Mois de l'année. Chansons bourguignonnes, M. Emmanuel.)

•iriji ij
j I

m $

Ib). Octaves consécutives. — Il ne s'agit pas ici de 1 point de vue de la règle stricte, et cependant con-

doublures, mais d'octaves réellement « fautives » au | servant leur musicale raison d'être^ :

[Esquisses pour piano (1" cahier), Ch. Kœchlin.)

/nf^V^^^nJ^
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(Cantique n" 31, Ch. Kœchlin

Pauvre et dans la souf- . fran

On trouvera, dans la Petrouchka de M. Strawinsky,

des octaves écrites avec une évidente intention humo-

ristique; elles n'en restent pas moins très légitimes,

et véritablement nécessaires à la réalisation.

(c). Quartes de suiteK — On en rencontre souvent

dans les œuvres récentes (Cf. le glissando en quartes

deVAlborada del grazioso, de M. Ravel; La Vallée des

cloches, du même auteur, et le Socrate de M. Ebik

Satie). Mais cette écriture n'est pas très ancienne, et

l'un des premiers exemples nous semble celui-ci :

{Néère, Ch. Kœcblin, 1900-02.)

3 3

^
[d). Plusieurs si:rtes et quartes.

A tout seigneur tout honneur : J.-S. Bach ne s'en

priva point :

{Vaux-de-Vire, A. Gedalge.)

[Prélude en sol, pour orgue, J.-S. Bach.)

L'exemple ci-après est assez ancien :

[Gwendoline, Chabrieb.)

n ont rien vu pas .ser

Ensuite vinrent

LJ L-J

Et bien d'autres... Inutile d'insister.

[e]. Secondes consécutives. —Très usitées dansl'école

moderne. Moussorgsry^ et Borodine sont peut-être

les premiers en date :

t. Il s'agit, bien onlondu, de quartes à vide, et non de res accords

de tierce et sixte qui se succèdent en grand nombre dans des œuvres

déjà anciennes.

(Cf. aussi La Heine de la mer, de Borodinb, citée

2. On trouve dt-jà, dans la comédie musicale :*Le Mariage (1868),

quclques-unps de ces secondes si typiques. Cf. pages 31. 33, 36. etc.
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dans notre Etude sur les tendances de la musique
française moderne, au [chapitre des origines du De-

bussysme.)

yPiiijsiiije 2^oiir les Veber's, 1$. I.i.noumand.)

hh f r F—^^
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(/'). Accords de seconde successifs'

{Surabayule, Debussy.)

8

{l'i'ité.'oj)!-, G. FAi'nÉ.)

I=al

^
f-

r- ^f
" ^

((/). Septièmes diminuées successives :

[L'Arlcsicnne, Bizet

(Pelléas et Mélisande, Debussy.)

1^^ Tn ^^m ^
i rïTi rrn jp*^

^^^^^^g:

(A). Les S'^ptiémes de dominante s'enchaînent aussi
l'une à l'autre, ainsi que leurs renversements. On en
rencontre de très nombrsux exemples, que nous résu-
mons par les suivants :

7. de suite :

+'

{L'Arlésienne, G. Bizet.) (1873.)

û
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6 de suite (l"'' renversement) :

S

[Le Balcon, Debussy.)

(Nous avons indiqué, dans notreprécédente étude,

[Le Balcon, Debussy.

que cet enchaînement se trouve déjà dans l'Air de
Siebel, du Ftmut de Gounod.)

+ 6 de suite (2'' renversement).

Euchaînement que l'on remarque dans l'andante

de la première sonate de Mozart. Chez les modernes,
nous citerons :

(Le Roi malgré lui. Charrier.)

(La Maison dans les dunes, G. Dupont.)

LIT ^f P^l£
(Pellêas et Mêlisande, Debussy.)

8-

+ 4 de suite (3= renversement)

I^Soir, G. Fauré.)

le dernier ray.on a. go.nise à tes La gués

(î). D'autres «ccojyZs de septième se trouvent également enchaînés de façon parallèle :

(Gwendoline , Chabrier.)
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(Les iit'i't's morts, Cu. Kœchli.n.

-rr r—r r r
et 8?Bassa

Ils peuvent d'ailleurs alTecler le caractère d'appo-

giatures ou de notes de passade :

io'' Concerto, Saint-Sakns.)

Allegri

{Pelléas et Mélisande, Debussy.)

(Souille pour /lûtu et piano, Cii. Kœculin.)

Lent

(j). On les voit aussi à l'état de renversements, soit

avec des septièmes de suite :

{Pi'lléas et Mélisande, Debussy.)

[fMr
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(k). Neuvièmes de dominante consécutive!^.

Elles furenl sans doule réalisées d'abord eTvec résolution préalable de la neuvième sur l'octave

{Elêgif, H. Di'rARC,

Et, peu après, par Chabrier, à l'état de neuvièmes réelles :

{Le Roi maigre lui, Charrier.) (1887.

Mais c'est surtout dans Pelléas et Mélisande qu'on

en trouve un grand choix. Cette abondance de neu-

vièmes consécutives a pu faire dire à certains criti-

ques, que Derussy usait là d'une formule commode

(Pelléas et Mélisande, Claude Dkrussy.

"3 *

m P^ ^^

et monotone. Rien de plus injuste que ce reproche.

On s'en convaincra par la variété de réalisation des

exemples ci-après :

:fe^n ^ ^ m^
Jejne.suis enfui, e. enfui

.

en. fui

^
m̂
i^M M'-±

t »> 1

'^r •

"^F

tfew
il). Enfin, d'autres musiciens>nt enchaîné les neu-

vièmes de;diverses espèces que donne la gamme dia-

tonique :

(Peiro«c?ite,TSTRAWiNSKY

Il existe encore beaucoup d'autres cas de septiè-

mes, neuvièmes, secondes, quintes ou quartes con-

sécutives, amenées par le mouvement des parties

plutôt que par une intention armonique. Nous en

verrons quelques exemples au chapitre prochain de

l'Ecriture contrnpunctiquc.

2° Retard (ou appogiature) avec la note réelle.

— Les cas de rencontres 'sur la note réelle (nous
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revieiidi-ons au sujet de XEcriturc contrapnncliqU')

sont très fréquents chez les maîtres. Ou a sans doute

raison d'interdire provisoirement celle liberté aux

jeunes élèves, qui s'en servent en général nialadroi-

lemenl; mais il faut bien convenir qu'il ne saurait

exister à cet é^'ard de proscription absolue, et qu'en

pareille malière, — comme toujours en arl, — c'est

alTaire de goùl.

On trouvera donc : appogiatures avec note réelle :

[Platée, IUmeau.)

I â
m.

Tr^
=c^
(B)'iSCtS, CUABRIER.)

ÉVOLUTION DE L'HARMONIE '^(,39

(SoiKiff jiour }tiano et l'iolon, C. Fran'Cr'.)

[Le Rcve, A. Bruneau.)

I* ^
J. »A tf^f

i

L
ê $

Broderie contre noie réelle :

i ' ^
«=5

m

^m
f
i

m

Ê

1

m

El d'autres appogiatures contre la note réelle ^ :

(Adieux, A. Roussel.)

1
l.i

Il est de longs adieax au bord des mers

ex

1. Un exemple analogue se trouve à la fin de l'Acte du Jardin, du Faust de Godsod.

2. On trouTerait aisément des eiemples de retard avec note réelle, nous n'insistons pas à ce sujet
; i y en a déjà chez J.-S. Bach.
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[Le Sommeil de Canope, Ch. Kœchlin.

3° Fausses relations chromatiques. — Nous avons

cité, dans notre précédente étude pour cette Ency-
clopédie, des exemples assez typiques de J.-S. Bach
et de Mozart. Les modernes ont pratiqué couram-
ment cette fausse relation chromatique si sévèrement
défendue par les traités. En voici des exemples :

(L'Arlésienne, Bizet.)

aa^

{Requiem, G. Fauré.)

(Petites litanies de Jésus, P. d

[J'allais par des chemins perfides, extrait de

la Bonne Chanson, G. Fauré.)

[Pelléas et Mélisande, Debussy,

On voit, par tous ces exemples et par la sorte de

tradition* que nous rétablissons pour chacun d'eux,

combien il est, ou trop injuste, ou trop élogieux, de

prétendre que le Pelléas et Mélisande de Derussy ait

constitué une subite et complète révolution dans le

langage musical. L'œuvre a pu sembler tout à fait

nouvelle : elle l'était en effet. Mais beaucoup moins

par l'écriture même et les moyens proprement dits,

que par ce que signifiaient ces moyens, par i'idi'e mu-
sicale qui en résultait, ainsi que par les relations

tonales auxquelles elle avait recours. Seulement, en

fait de modulations et de rapports de tonalité, si

Debussy fut absolument original, d'autres avant lui

le furent à cet égard, — de fanons d'ailleurs toutes

différenlos, — notamment G. Bizet, M. 11. Dliparo, et

M. G. Fauiié.

Enfin, pour clore cette étude des licences de l'E-

cole moderne, restent les résolutions irrogulières, ou

délibérément supprimées, et les appogiatures non

résolues.

1. L'ensemble do cetle tradition so trouve dans notre Elude sur tes

temlnnces delà musique française moderne.
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4" Résolutions irrégulières.

(Après un rêve, G. Fauré.)

{La septième [do] du chant, monte au ;r, puis au

mi bémol.!

{Les Eciiinj/e.';, Massenet.)

1^ 4,ttg:
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[Pelléas et Mélisande, Df.iu's.sy.)

h
î. t^̂

^#
^

(.Neuvièmes non résolues, et n'ayant d'ailleurs pas

tout à fait le caractère d'appogiatures, mais sonnant

plutôt comme un accord.)

(Le Départ, A. Roussel.)

^^ w
^

^
^

(Neuvième [mi] non résolue.

{Pénélope, G. Fauré.)

Si vieux limplo. rant, et si las!

^ 33l:

Fëcc

{Pénélope, G. Fauré.)

^ n^^^-i^3
I s

(Résolution d'un accord de seconde [dont la basse

n'élait pas préparée] sur un accord de septième.)

(Pénélope, G. Fauré.)

^^m
(Triton non résolu. (Essayez de le résoudre, 'et tout

l'accent de ce passage, toute la saveur, toute la mu-
sicalité charmante disparaîtront.)

{Ballades {i\° I) de Villon, Cl. Debussy.)

(liésolutions irrégulières de la seconde et de la

septième.)

{Seconde Sonate pour piano et violon, G. I auré.'

(Secondes non résolues

(Résolutions irrégulières des secondes.)

{Chanson de flûte, F. Berthet.)

Pendant que je chan.te.rai ma chanson d'à. mour

(Résolutions irrégulières de septième et de neuvième.)
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a" Appogiatures non résolues. — C'est une liberté

qui n'a l'air de rien, et qui ne semble pas beaucoup
plus grave que les précédentes. Kn fait, elle était

extrêmement iinporlante, et ses conséquences furent

incalculables, parce qu'ainsi de nouvcau.v accords se

créèrent, non classés en réalité, mais n'en existant

pas moins, et désormais employés pour eux-mêmes
sans que les musiciens songeassent à les résoudre,

ni à les culriulrc comme des appogialures... ce qui est

beaucoup plus typique.

On verra plus loin, d'ailleurs, que toutes sortes

de dissonances non cataloguées pourraient au besoin

s'anal3ser comme appogiatures non résolues. L'ana-

ÉVOLUTION DE L'HARMONIE 6'i3

lyse parfois serait exacte, parce qu'elle correspon-

drait au sentiment musical, à Vinti'nlion harmonique

exprimée. Mais il reste bien des cas où cette inten-

tion d'appogiature (l'ésolue ou non) ne l'ut aucune-

ment celle du compositeur, d'où il résulte que l'ana-

lyse qui tendrait à v légitimer n sa réalisation, à la

faire rentrer dans un domaine de'îjà connu, ^serait

plutôt factice et peut-être dangereuse. Mais reve-

nons aux réelles appoyiatur-es non rùsohics.

11 peut y avoir simplement échange de l'appogia-

ture, qui « reste en place » à une aulre partie, dans

l'accord suivant ;,

(« De rcce... » Proses lyriques, Dkirssy

ou bien l'appogiature se résout sur une note sous-entendue

{La Légende de saint Julien l'Hospitalier, C. Erlanger.)

^^ * ^^^^^T

^^^ ^^m^^
(Ici, à la dernière mesure, les réi; se résolvent sur

des doi que l'oreille sous-entend. — Cette appogia-

ture de la septième diminuée par l'octave diminuée

fut souvent écrite par la suite, sans être résolue;

avec la résolution normale, on la rencontre chez

Beethoven, chez Moz.\rt, etc. Elle offre la particu-

larité de réunir à l'oreille la simultanéité d'un ré et

d'un ré dièse.)

L'appogiature peut rester en place exactement :

{L'Astre rouge, Ch. Kœchlin.

Lent

En d'autres cas, la résolution sous-entendue est moins nettement supposée; par l'oreille, et il s'ag.t

presque d'un nouvel accord :
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{Mon rêve, familier, Ch. Kœchlix.)

EIl^ a l'inflexi on des voix che.resqpisè sent tu _ 'es

(Le dot) du chant, à l'avant-dernière mesure, descend 1 Ihème déjà connu dans l'œuvre — se mouvant avec

directement au tel), sans qu'il soit besoin de suppo- plus de liberté que n'en aurait une ligne moins aisé-

ser un si
t)-) I ment reconnaissable :

Parfois aussi, l'appogiature résulte d'un dessin —
|

{Pelléas et Mélisande, Debussy.

Vois, "vois iîsvieiment du si haut et ils to'i.nondenteneore

(Cet étrange, cet admirable passage de Pelléas re-

pose sur une harmonisation très libre du thème de

Mélisande, légèrement déformé.)

Dans les exemples suivants, l'appogiature peut

être considérée comme suivie d'une rapide résolution

sous-entendue, mais il est peut-être plus exact de

penser que ce sont des accords réels :

{Pelléas et Mélisande, Debussy.)

rfr^^ ^=\
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Voici encore quelques exemples plus récents, ac-

compagnés de subtilités harmoniques d'ailleurs ana-

lysables, en appogiatures non résolues :

[El Pano Mornno, M. de I'alla.)

(En même temps que le la !;, appogialure non réso-

lue, se ti'ouve un sol^^ qui est précisément la réso-

lution de ce /aq; mais ce soli\ est lui-même appogia-

luredu/'a{!.)

{Madras, Poèmes hindom;, M. Delage.)

J i J^

[Soitpii; 3 Poèmca de Mallarmé, M. Uavkl.;

Sa l.xngu'-ur infi . ni

{Le Somn^eil de Canope, Ch. Kœcblin.)

Et tout- a-coup son cœur semile en lui se briser

h. innj:i..kn

En ce dernier exemple les appogiatures sont bien

résolues, si l'on veut; mais elles ont plutôt, àToreille,

le caractère d'accords fixes.

(Le Savetier, Darius Milhaud.)

Cest l'appogiatfrre de la neuvième, ou de la sep-

tième diminuée, déjà notée dans le passage de la

Légmidede saint Julien l'Hospitalier. Ici, il n'est plus

question de soiis-entendre la résolution. Et l'on est

au seuil de la bi-tonalité.

Encore une fois, cet exposé (forcément incomplet,

malgré tous les détails dans lesquels il nous a fallu

entrerl, cet examen des licences harmoniques n'a

point pour but de prétendre que tout jeuiie musicien

s'y doive exercer dès le début (cela dépendra de la

sûreté dte son instinct musical), ni surtout que le

style consonant et les résolutions régulières ne puis^

sent être employés parfois, encore aujourd'hui, ayee

succès. Il faut br«n répéter que les a/nciens moyens

ne sont pas inutilisables et qu« seuLes les formules

toutes faites sont dangereuses : la musique écrite

pour « l'écriture seule », sans qu'elle signifie quelque

choses est essentiellemsBt haïssable. Il y a, « comme,

le disait un jour (et très justement! M. d'Indy, il y a

deux sortes de « musiciens i> r les aiigiieurs de' notes,

— et ceux qui ne parlent point pour ne rieu dire. —
Mais cette étude des langages nouveaux na prétend

pas soutenir que des accords plus connus ne soient

encore possibles., Hien ne serait plus funeste aux

jeunes artistes, que de penser a priori que lelle har-

monie ou que tel dessin d'accompagnement ffit dis-

crédité parce que de médiocres épigones s en sont

venus servir. Oublions les épigones et leur dange-

reuse facilité, — mais ne proscrivons pas les moyens

1. C-'lle [jhrase ne prélend point dire que la musique doive 6tre

littéraire ni pillore-que, mnis qu'une phrase doit toujour,^ contenir

une substance vivante, un élément humain
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du passé, s'il est en nous sulfisarameiit de souille

pour donner encore la vie à ces formes d 'aulrefois.

Dans l'utilisation de tels accords ou surtout de tels

enchaînements, ce qui intervient en définitive et tout

d'abord, c'est « l'idée préalable » à la musique, la

sorte de vision ou de sentiment particulier (indé-

finissables par des mots, mais très réelles) que la

musique est destinée à exprimer. Naturellement, il

n'existe aucune règle, aucun moyen traditionnel

d'écrire des harmonies correspondant exactement à

tel sentiment ou à telle vision. Heureusement! C'est

le génie, et le génie seul qui peut deviner l'harmonie

à créer; et cette harmonie, il faut qu'il la crée. Si

dans ce cas il se sert sans discernement, sans

émotion, sans trouvaille, de ce que le voisin a fait

avant lui : s'il emploie une formule toute faite, le

passage en question n'a plus d'éclat, il ne signifie

plus rien.

Remarquez bien que cette assertion ne contredit

pas du tout ce que nous écrivions tout à l'heure au

sujet des anciens moyens, toujours utilisables; car

ces accords parfaits ou ces « batteries », il existe

des façons personnelles de les écrire à nouveau : on

peut encore, avec eux, trouver quelque chose. Mais il

faut trouver; il faut qu'il y ait eu (longue ou courte,

peu importe) la lutte chez l'artiste, entre le cerveau

qui cherche et la matière qui semble tout d'abord

résister à sa recherche (jusqu'au moment où, vain-

cue, elle obéit en prodiguant ses dons, parfois, dans

des espaces de temps assez courts).

Alors, si l'artiste a la force de trouver; s'il a, en

somme, un peu de génie, que lui importe à ce mo-

ment de création, si ce qu'il écrit obéit ou non à une

règle connue! Au contraire, c'est pour lui une gri-

serie de plus, une force précieuse, que l'emballe-

ment de s'aventurer dans la forêt inconnue. (S'il

est bon musicien, qu'il ne craigne point de s'y per-

dre!) Et cela nous explique que parfois il écrive des

licences qu'à froid il jugerait impossibles; nous sai-

sissons ainsi la raison pourquoi certains artistes ont

composé des œuvres hardies — en quelque sorte

révolutionnaires — sans savoir même qu'elles sont

révolutionnaires, et — mieux encore — en s'effarant

de hardiesses analogues (ou même moindres) s'ils

les lisent chez des confrères. (D'ailleurs, leurs pro-

pres œuvres, il y sont habitués; ils ont dans l'oreille

tel enchaînement qui semble imprévu dès l'abord, —
tandis que c'est à première audition qu'ils critiquent

ce qu'ils entendent de leurs confrères.) Somme toute,

chez les vrais musiciens, les licences ne sont jamais

écrites pour le plaisir assez puéril de transgresser les

règles, ni pour l'attrait du fruit défendu, mais parce

qu'elles ont leur raison, parce qu'elles évoquent telle

ou telle vision, parce qu'elles traduisent tel ou tel

sentiment. Il n'est pas très facile de faire compren-

dre cela par des mots, et les mots sont trop précis,

trop étriqués. Cependant, si l'on veut approfondir

quelque peu la question, on reconnaîtra que par

exemple les quintes et les octaves peuvent corres-

pondre à diverses significations, parmi lesquelles

nous noterons les suivantes :

6° Octaves consécutives. — Elles peuvent avoir un

but caricatural, à cause de leur gaucherie, de leur

pauvreté (cf. Petrouchka, de M. Strawinsry). L'eflèl

de pauvreté peut aussi en quelque sorte exciter une

sorte de pitié (cf. Cantique n° 31, Ch. Kœchlin) ; ou

bien encore donner une impression de se laisser

tomber dans quelque abime.

[Choi-al Aus lief'er noth, réalisation

de Ch. Kœchli.n.)

Enfin, il n'est pas Jusqu'à l'insoucian^^e d'un con-

lre[ioint voionlairement un peu fruste, comme celui

(le quelques-uns de nos jeunes, qui ne se marque par

les oclaviis que ce contrepoint didaiijnc d'éviter :

(Poèmes de .1. Cortemi, n" 3, Darius Milhaud.)

AllegroAllegro —

,

I

\^,
w=^ h--

à
1 «^:8.

m
Et certainement il existe d'autres occasions, d'au-

tres molifs psychologiques ou pittoresques d'écrire

des octaves consécutives.

1° Pour les Quintes dès longtemps déjà nos musi-

cographes ont analysé leurs raisons d'être, depuis les

elïets de cloches du Pas d'armes du roi Jean (de Saint-

Saëns), depuis les effets de vitrail, dans une atmo-

sphère de cathédrale (cf. Le Rêve, de M. Bruneau), jus-

qu'à la dureté élincelante d'un métal en fusion

[Hymne au Soleil, des Chansons de Miarka, de

M. Alexandre Georges), ou jusqu'à cette luminosité

si particulière que sut nous évoquer Claude Debussy

(cf. Pelléas et Mélisande, Siirnes, etc.).

Et l'on trouverait, à l'analyse, des raisons aussi

convaincantes, aussi précises, à l'emploi de septiè-

mes consécutives (cf. Les Rêves Morts, Ch. Kœchlin),

de fausses relations (nous avons analysé, dans l'Etude

sur les tendances de la musique française moderne, cer-

taine fausse relation de la Passion selon saint Ma-

thieu de J.-S. Bach) ; bref, de toutes ces sortes de

licences.

Mais, dans le même temps que ces licences pure-

ment harmoniques, l'on a pu constater dans Vécri-

ture conlrapunctique un grand nombre de libertés

du même genre : rencontres de notes, dissonances

consécutives, etc. Ici, les intentions « descriplives »

sont moins apparentes, et cependant le plus souvent

ces frotlemenis ne sont pas écrits au hasard, par

« difficulté de faire autrement »; ils ont leur raison

musicale.

Ils sont d'ailleurs aussi inatlaquables que les licen-

ces harmoniques, et au moins aussi traditionnels.

VI. L'Écriture contrapunxtique moderne.

Si l'on étudie l'histoire de l'écriture dite polypho-

nique', on arrive à se convaincre que sa plus belle

1. l'olyméloiliffue serait le mot propre, fait remarquer fort juste-

ment M. Gkdai.gk; mais polyplioniquc, impropre, a pour lui la force

de l'usage.
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époque, dans le passé, est sans contredit celle de

Jean-Sébastien Bach. Avant lui, l'art des notes de

passage, comme celui de la lugue, avait bien des pro-

grès à l'aire ; soit que les notes de passage fussent

souvent timides, et dans tons les cas assez rares, —
ou^bien alors subitement dures, sans raison appa-

rente, — soit que les « imitations », dans la fugue,

ne fussent pas toujours bâties sur des liarmonies très

riches, ni très claires, ni en somme très musicales.

Certes, il y eut néanmoins avant Iîach de grands

musiciens qui enlrevirent le parti qu'on pouvait tirer

des notes de passage combinées; mais il semble que

cet art, chez Bach, atteigne un maxinuim de perfec-

tion.

Knsuite, il déchoit, et rapidement. On sait la réac-

tion qui déjà s'allirmait du vivant de J.-S. Bach.

Réaction d'où devait sortir un style plus dramati-

quementexpansif; et ce style conduisit parfois à des

chefs-d'œuvie. Ce n'est pas ici le lieu de se deman-

der si cette réaction fut nécessaire, ni de chercher

s'il en vésulla, sans conteste, un bien pour la vie mu-

sicale. Peut-être, les successeurs de Bach se fussent-

ils montrés incapables d'être aussi habiles contra-

punctisles eu même temps qu'aussi parfaits musi-

ciens. Peut-être y avait-il aussi, à ces cbangements

des raisons sociales : l'envie d'écrire une musique

plus accessible à tous; l'art polyphonique, sans

doute, demandant une particulière initiation (d'ail-

leurs, ne faut-il pas toujours certaine initiation pour

pénétrer la beauté des chefs-d'œuvre'?).

Toujours est-il qu'après sa moil, Bach fut en par-

tie oublié; durant sa vie, d'ailleurs, ses contempo-

rains avaient été bien loin de se douter à quelle

hauteur il planait au-dessus des autres musiciens-

L'art subtil des noies de passage à la fois ingé-

nieuses et nécessaires, celui des entrées expressives

autant que logiques, s'appauvrit notablement. Si

Mozart avait vécu, nul doute (|u"il ne l'eiH point

laissé péricliter, et peut-être lui eût-on vu des dis-

ciples admirables. Mais cela ne fut point. Mais les

cahiers de contrepoint de Beethoven nous montrent

des exercices gauches et incorrects. Mais Berlioz lui-

même, dont pourtant l'inspiration était nettement

contrapunctique,ne put à lui seul retrouver ce métier,

résultat auquel la connaissance approfondie de Bach

eût été nécessaire. Lorsque Mendelssohn, pieusement,

ressuscita maint chef-d'œuvre de Bach, le langage

était devenu celui du placage harmonique. L'oreille

avait perdu le goût de cette nourriture substantielle

que plus tard Golnod devait qualilierde Moelle de lion

(dans sa Pri'face des Chorals de Bach qu'il annota si

curieusement). Il était trop tard, à cause des habi-

tudes prises, pour que le vrai style de Bach fût com-
pris tout de suite. Une longue durée tut nécessaire,

une longue accoutumance. César Franck puisa chez

Bach les éléments d'une écriture où les parties se

meuvent mélodiquement; Gounod ressentit les bien-

faits de ces Chorals qu'il étudia passionnément; Wa-
gner sut les évoquer dans les Maiires-ehanteurs;

Saint-Saëns, BizET, M. Gabriel Fauré, furent ensuite

les premiers (aux environs de 1870) à mettre en pra-

tique les leçons de l'Ar^ de la fugue. Evolution dont

peut-être on n'a pas apprécié suffisamment l'am-

pleur et l'importance. Car, marchant de pair avec

l'évolution harmonique, elle devait équilibrer celle-

ci, et permettre aux nouvelles écoles musicales d'ac-

quérir un style véritablement classique. 11 n'est pas

jusqu'aux jeunes qui ne soient des fervents de Bach,

et ne prétendent — à leur manière — s'en inspirer. '

Les conceptions bitonales ou même polytonales

peuvent être tenues comme une généralisation du

principe de la liberté des notes de passage... Et tout

se tient en cette double évolution de l'harmonie et

du contrepoint, car l'oreille entend à la fois vertica-

lement et horizontalement; car nos meilleurs musi-

ciens le savent bien; car ils en donnent journelle-

ment la preuve, l-'n sorte (pie dans cette étude des

harmonies modernes, celles que réalisent les notes

de passage ne sauraient être omises. C'est pourquoi,

avant d'aller plus loin, il nous a paru très nécessaire

d'examiner ce qu'est devenu, depuis 1870, le lan-

gage contrapunctique.

Ses libertés d'ailleurs — avant la polytonie — n'ap-

paraissent guère plus grandes que celles de Bach,

dont la hardiesse ne fut point dépassée, dont la

maîtrise reste inégalable. Nous donnerons cependant

des exemples de ce qu'ont pu réaliser nos contem-

porains et nos aînés. Ainsi que pour les chapitres

antérieurs, on divisera méthodiquement celui-ci,

chaque partie comportant des exemples cités dans

un ordre à peu piès chronologique.

t" Dissonances parallèles, par mouvements de

parties. — N'ous plaçons ce paragraphe sous l'invo-

cation de l'ancêtre génial, le précurseur Guillaume

DE Machaut qui, dans un Madrigal sacré, écrivit :

i iJ J J

^ S

m
p^n

Les septièmes qui suivent paraissent toutes natu-
relles et « passent » sans difficulté :

{Chanson triste, P. Lacome.)

je ne saispasoùva la feuille mor_t(

{L'Etranger, V. d'I.NDY.)

j^'7TT~J-j j i t^

et StBassa

Les quintes, naturellement, sont fréquentes
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0" Sonatine, Ch. Kœchli.n.)

#
^fc

J^^
^ r *

f
r f f

Et, pareillement, des réunions de quintes et de

Septièmes :

(Saiidadea da Brazil, Darius MilhaBd.)

(

\

{La Procession, C. Franck.)

T

(D'une écriture courante chez Bach.)

(la Maison bleue, R. Lenormand.

2° Notés de passage, broderies, retards, appogia-

tures, avec la note réelle :

(Les Béatitudes, G. Franck

(Broderie avec noie réelle.)

^fe

^fCmCT

(Appogiature avec note réelle.)

Et de même, avec plus de hardiesse:

(Menuet de VArtésienne, G. Bizet.)

Le retard avec la note réelle au-dessus se trouve
notamment chez Saint-Saëns.

{La Lyre et Ici Harpe.

"^^^ ^UST

Et, plus récemment, dans des exemples de contem-
porains :

{Choral, Ch. Kœchun.

P^^

''W 1"

h
r f f

f r r

Entre le chanl et l'accornpaf'ne'meTit, de sembla-
Ides rencontres ne sont pas rares; soutenons-les de
l'autoriti'î du directeur actuel du Conservatoire,

M. H. liAUAtiD :
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{Pastonyellc, H. Rahai'd.

_i

(jue vous è. tes bel . le sur la ter . re flen . ri . e

3° Rencontre de notes interdites en contrepoint et

en harmonie.

Plus généralement, toutes sortes de rencoulres ou

« frottements », même à distance de seconde, se

trouvent cliez les modernes :

{L'Arlésienni', G. Rizet.)

(Id.)

{Carmen, G. Bizet.) i À à À

i

i^\ jrSfj .j

{Lakmé, Léo Df.libes.)
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{Le Déluge, Saint-Saëns.)

l'onde lente mon .tait, sû-redeses vie . ti .mes Et sourde à leurs cris

(Jadis, Cii.-W. Michel.)

* i ij J^^ii i^ J j

f^P"^ r f f r
r f f fTTTT

/

^

(Pastorale, P. Dupin.

/ ^^^ ^f I
f

f f ^ p f ^f F
f

F Hf t^
(La Cigale et la Fourmi, A. Caplet.

J I| J J J"'lt>^ J

{Chansons bourguignonnes , M. Emman'ufx.'

1° Echange septième contre neuvième, à la manière de cet exemple de Beethoven ;

(Sonate de Beethoven.)

ffe^
if: J



TECUXIQUE. ESTHÉTIQUE ET PÉDAGOGIE ÉVOLUTION DE L'HARMONIE G51

{Pénélope, G. rAiBÉ.

^ ^"3 '

é
Tou . te la vo . lup . té de sa pa le tendre

{Pelléds l't Melisandc, Deri'ssy.)

{Accompagnement . Ch. Iûixhlin.)

Mon âme s effeuille en san-glots

fi" Divers exemples de notes de passage, brode-

ries, etc.

Innombrables sont les combinaisons possibles des

notes de passage, même en observant la rigueur

exigée dans les exercices de contrepoint. Si l'on admet
en outre des notes de passage partant d'une note

réelle xous-entendiic, des noies de passage aux temps
Torts, ou bien encore en rencontre de seconde avec

la note réelle, on réalise en composition libre un
style tout à fait inusité pour ceux qui s'en tiendraient

aux règles strictes des traités d'harmonie (peut-être

exisle-l-il encore de ces musiciens attardés). Mais de

telles réalisations, indépendantes, soni absolument
dans l'esprit de la grande tradition issue deJ. S. Bach
et consacrée par des maîtres tels que Bizet, Saint-

Saens, Chabrier, m. Fauré, Debussy, etc.

L'Etude sur les notes de passage' que l'auteur de

ces lignes a récemment écrite (1920) n'envisage point

toutes ces réalisations de la musique libre, mais seu-

lement ce que l'on est en droit (et ce qu'on a le devoir)

d'écrire en matière de contrepoint, de choral et de

fugue, — le tout appuyé sur l'autorité d'exemples
dont la plupart sont de J. S. Bach. Ceux qui vont

suivre complètent tout naturellement cette étude en
montrant (bien que sommairement) des échantillons

de ce que donne un style qui est, répétons-le, à6so-

lumenl traditionnel.

{Sérénade toscmie, G. Fauré.)

(Le ré bémol peut passer pour une appogiature de do; mais c'est plus exactement une note de passage,

comme issue d'un mi 6emoi sous-entendu, à l'accord précédent.)

1. Aux bureaux du Monde musical, et chez. Max Escuic, éditeur de musique.
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{Madrigal, G. Fauré.)

Quand on ¥ons ai

(A la troisième mesure, ré est de passage , sur le temps fort, en même temps que la.)

[Boris Godounoiu, Moussorgsky.)

j'TT'i

(Rencontres de notes de passage [au premier temps, notamment, de la seconde mesure].)

{Carmen, G. Bizet.)

(Notes de passage sur le temps fort [do, seconde mesure; si b-mo', quatrième mesure].)

{Carmen, G. Bizet.)

^m J
^

'

J-'^T) 1

3 ^ ^ JM
I

« ^

*

(Plusieurs notes de passage au second temps de la première mesure, qui donnent un accord de saveur

toute particulière, et d'une grande ricliesse malgré sa simplicité.)

{Le Roi d'Ys, Lalo.)

(Do [troisième mesure] de passage, sur le changement d'accord.)
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{Pliryiic, Saint-Saexs.)

Quejairegret à ne pouvoir pay^er

Exemple d'un curieux et 1res habile contrepoint à

deux parties.

[Ode à la musique, CnABniER.)

(Celui-là, pour répondre à ceux qui ont prétendu

que Chauhier « ne savait pas écrire ».)

On a dfjà noté deux passages de M. Fauré, con-
temporains de son pieniier recueil de mélodies (c'est-

à-dire antérieurs à 1870).

Par la suite, il u'a cessé de pratiquer, et le plus

heureusemeiiL du monde, cel art subtil des notes de

passade l'orniant des harmonies expressives et véri-

lablemenl inédites. Parmi tant d'exemples qui seraient

à recueillir en ses œuvres, nous citerons les suivants:

{Aiiron', G. Faurk).

^Fff Ipf

(Siii^^et ré, au quatrième temps de la seconde me-

sure, notes de passage contre do a. la clef de sol.)

(Aurore, G. Fauré.)

^^^î
Comme un essaim lé . ger

n^pip

^^m
RP^^

(il/il) de passage sur le changement d'accord, qui

est modulant.)

{D'une pri^ion, G. Fauré.)

L'admirable fin de cette belle mélodie présente plu-

sieurs noies de passage, dont le mi q (troisième me-

sure) contre mi .• à la main gauche.

Les notes de passage de Mandoline sont bien con-

nues de tous les musiciens; on ne saurait les omettre

dans l'examen qui nous occupe :

{Mandoline, G. Faubé

{La Bonne Chanson, G. Fauré.)

(N°l.)

m LU

AU

U^^
^

'•-'w
f

l'irr^^
^

Mi i vient de mi K et se résout sur fa après avoir

tourné autour, par unso/ (contre le labémol ii la main

droite).
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(Asie, M.

1 J? ftt t
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(Le Roi mnlyré lui, CiiABRii:n.)

I. j
J .j j:

m
rr

i

*

(Appogialures el notes de passage.)

{Prélude du Délwje, Saint-Sakns.)

(Note de passage chromatique (la ifl ciuitre si, noie

réelle, et avec mouvement dirtct.)

(Aube en montagne, R. Lf.normand.)

MlLàJiÀJÀÀÀ^m
(Appogialures ascendantes [à forme de retard as-

cendant.])

(ilêdée, V. d'Indy.)

(Eieraple assez typique de l'écriture par appogia-

lures, de M. d'Indy.I

[BristHs, Chabrier.)

(Mouvement ascendant, de trois parties à la fois,

— motivé par la signification descriptive de la mu-
sique, sur ces paroles: « La nef légère apris l'essor. »

Cet exemple est à méditer, car — si réussi que
soit ce passage —• il a valu au musicien d'être qua-
liûé d'ignoraat des règles de l'harmonie (sic) lesquel-

les, comme on sait, « défendent ces sortes de transla-

tions ». Seulement, en art comme en justice, il y a

la loi et la jurisprudence. Et l'on a vu à quel point

cette loi peut être battue en brèche !

(l'tllèas et Mélisaiide, L)kI!Ussv.)

tp ^£_

Antjrfp^

(Dessin se plaçant lihi'emenl[/"a p, ré b fa] sous l'ac-

cord parfait de «ab mineur.)

(PelU'as et Mélisande, Debussy.)

! jjTi n n
a.

by-
II? «mUir'mr

(Octaves [ré^: doS] résultant du mouvement des pa^r-

lies, Vintérôt dii dessin étant ici le plus fort.]

(Pénélope, G. Fauré.

(Appogialures analysables comme noie de passage
et broderie.)

11 va de soi qu'aujourd'hui, avec les tendances
dissonantes des jeunes musiciens, toutes ces libertés

leur paraissent absolument normales, et l'on peut
assurer qu'ils en font bien d'autres ! Mais «leur posi-

tion » est très forte, malgré les attaques dont ils

peuvent être l'objet de la part de ceux qui s'imagi-

nent respecter la tradition en voulant faire respecter,

malgré tout, les règles les plus étroites des traités

scolaires.

Les artistes qui ont pris le parti d'aller de l'avant

(et d'autant plus vivement qu'ils sentent l'étroitesse

des critiques réactionnaires) sont admirablement
soutenus par cette tradition, à la fois harmonique et

contrapunctique, dont nous avons jugé nécessaire ici,

pour éclaicir le débat, d'exposer les résultats chez des

maîtres incontestés : ces maîtres d'ailleurs n'ayant

fait que s'inspirer des plus grands stylistes du temps
passé: J.-S. Bach et Mozart.

Pour nous, la cause nous semble entendue; il n'est

pas utile d'insister davantage. Cela ne signifiera

jamais, d'ailleurs, que toutes les licences rencontrées

seront bonnes, car (on ne saurait trop le redire)

il y a la manière, et cette manière est tout. — Mais
d'abord il ij a la liberté possible : en fait de notes de
passage cette liberté est la vraie règle : il ne s'agit

que d'en user musicalement. Le reste est dispute de
grammairiens...

Voici d'ailleurs quelques exemples plus récents,

qui montreront que le style par notes de passage
continue d'être pratiqué chez les contemporains:
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{Auloinnc, Cti. Iviechlin.)

Adugio

YfW^
[BénarèSi M. Delage

[Le Sacre du Printemps, Sthawinsky.

{ht)

{Adieu, New-York, G. Auric.)

S ^^
rU^
^

DCifc"^^^

« r

(M.
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d'Imitations, et de canons véritables. On a pu croire,

il y a quelqui'S années (en consulcrant surtout l'ctlcas

^t Mélisande ainsi que l'influence debussvste), que ces

moyens, dits scolastiqiws, élaient devenus quelque

peu désuets. Il n'en est rien; et voici de quoi le

prouver :

{La Vie antMemc. H. Duparc

n rkrk n Fir
(hnilalion.

{Quatuor. Debussy. {Octuor, G. Enesco.)

(On trouvera de fort belles fuRues dans la Fille de
Roland et dans Mârouf, de M. H. U.aiial d. Voir aussi

VEarposition de fugue qui se trouve au début du
second acte de VEtranaer, de M. d"1.\dï.)

[Esquisses, Ch. Kœcblix.)

Moderato

m ^m^rui

fuj^Ê^rr

(Canons.)

é^^^ ¥=^ . J i i i i J i

tJUxj ' pr ^^
z^

Bif-n lie

m 1^^ m

^ i^nn
(Imitations.)

{Seguedilla Murciana, M. de Falla.)

l^

ILJ ^ ^ 7 LXS f
'

(Imitation entre léchant et la basse.
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[Pénélope, G. Falré

(Canon qui termine le l"' acte

Les combinaisons des deux thèmes d'un premier morceau de quatuor à cordes sont, encore aujourd'hui,

employées :

[i" quatuor, Ca. Kœchlix.)

2^ thème ^ ^ \

frag. du 2<' ft

.

Quant aux canons et aux irailations, on citera encore :

(Sonate pour flûte et piano, Ch. Kœchlin'.
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Imitations combinées avec un aiilre llieme :

(Sonate pour flûte et piano, Ci. Kœchlin.)
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^^ 23»^ ^Qxn'jû4 " ^ -i

cresc

m 4 \^i^^B
Réunion de dt-ux ou plusieurs thèmes

(Le /ît'îe, A. Brineai'

'' ^ l>

âtfe^^'
^®

En résumé, les imitations peuvent encore être

employées utilement, et tout porte à croire que cela

pourra durer... caria variété des combinaisons con-
trapunctiqiies est quasiment infinie; elle permet
donc la nouveauté et l'expression personnelle, même
avec un langage relativement simple et consonanl.
Quant à la Fugue, on sait qu'il en existe des exem-

ples chez .S.MNT-S.\i-;NS, chezMAGNARD, chez M. d'Indy;

rappelons encore celles de M. Henri Rab.^ud, d'une
écriture à la fois pure, hardie et serrée. On connaît
aussi la fugue qui termine le Falsla/f de Verdi, dont
la date est relativement récente. Ajoutons les Fugues
pour grand orgue de M. François Berthet; le Final fu-
gué de notre prrmier Quatuor à cordes; les fugues de
M. Darius -Milhacd', extrêmement libres sans doute,
mais fugues tout de même; celles de M. Honegger
dans le Rui David : on voit que la fugue n'est pas
morte! « Trop intellectuelle, » dira-l-on? Ce repro-
che est absurde; la prétendue régularité de la fugue
(d'ailleurs exempte de rigueur mathématique) n'ex-

clut pas du tout l'expression musicale, témoin les

chefs-d'œuvre de Bach; et l'on ne voit aucunement
pourquoi cette expression serait tuée aujourd'hui par
la sorte de contrainte que la fugue impose. Il ne s'a-

git pour le musicien que de savoir vaincre cette con-

trainte, de posséder une technique assez sûre, une
assez puissante imagination en ce qui concerne les

accords et les mouvements de parties. C'est affaire

1. Notamment la fu^ue de P;*o/e>, eiposée par tes trombones, el

qui Gt un si beau scindale aux Concerts-ColonDc à sa première audi-

tion...

aux musiciens que d'acquérir cette technique et

de développer cette imagination; nous tenons pour
assuré que certains en sont capables.

VII. Cadences. — Modulations.

Dans son intéressante Etude sur l'harmonie mo-
derne (éditée en 191 2 par les soins du iloiide musical),

M. René Lenormand remarque avec une juste péné-
tration de la vérité, que : « L'harmonie dite moderne,
considérée dans ses moyens techniques, ne suffit pas
pour constituer une musique moderne. Telles com-
positions, où se trouvent accumulés tous les artifices

nouveaux, ne donnent souvent qu'une impression
de néant. Au contraire des œuvres basées sur des
harmonies relativement simples^ peuvent évoquer
avec intensité l'atmosphère moderne. Au-dessus de
l'écriture il y a donc V inspiration moderne. »

Rien de plus juste que cette façon d'envisager les

choses, et rien qui soit plus conforme à la réalité.

En suivant l'ordre des traités nous avons dans les

chapitres précédents anal3sé de nouvelles manières
d'écrire ou d'enchaîner les accords : et pourtant cette

analyse, tant s'en faut, n'est point la chose principale

en pareille matière. Dissection, en somme; étude
anatomiqueet non physiologie animée, elle ne sau-
rait rendre compte de la vie des œuvres. Cette vie,

2. P.ir eiemple, tes mélodies de M. G. Facré, ou encore le Pelléa
et M'Jlisanflc de Dedu«sy. dont la grande simplicité n'a paru, d'à.*

bord, que complication, parce qu'on n'en compren:iit poinl 1< lan-
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qu'uniiiieiil le senLiiiieiil, la puuscu el les visions

modernes, elle résulte non seulement des cUtulls

hai nioniqnes que nous avons analysés, mais encore

et surtout, du caractère de la mélodie, et àes rapports

de celte mélodie avec l'harmonie dont les musiciens

l'ont levètue. Il y a là des relations fort subtiles, et

particulièies h. la musique moderne; on ne les per-

çoit, elles n'existent que par exception chez les an-

ciens. Le sens lonal, aujourd'hui, n'est plus exacte-

ment le même : ou, du moins, les modulations pos-

sibles' sont devenues infiniment plus nombreuses et

plus rapides; les conclusions des phrases se font de

toutes sortes de manières différentes, correspondant

à mille nuances distinctes de la pensée musicale,

soit que la phrase reste pour ainsi dire en suspens,

soit qu'elle conclue en s'enchaînant à la suivante^

soit enfin qu'elle garde {et ce ne sera guère qu'excep.

tionnellement) la traditionnelle certitude de cette

cadence parfailedile c. italienne », dont plusieursaii.

ciens abusèrent un peu (disons qu'ils n'y attachaient

guère plus d'importance qu'au point mis à la fin

d'un alinéa).

On conçoit alors qu'avec des harmonies relative-

ment siinpleii, comme l'écrit M. Lenormamd, certaines

œuvres modernes puissent être complètement autres

que celles du passé; car on module très loin, rien

qu'au moyen d'enchaînements d'accords parfaits, et

plus vite encore avec des septièmes du second et du

cinquième degré; car également, les cadences peu-

vent être à base d'harmonies consonantes, et ce-

pendant nous présenter des aspects extrêmement

variés; car enfin toutes ces tonalités grégoriennes et

ces nouvelles façons de comprendre certains chants-

n'exigent aucunement l'art des altérations compli-

quées, ni des appogiatures savantes. Il y a donc cette

vie propre à la musique des temps nouveaux (depuis,

pourrait-on dire, Chopin, Berlioz et Gou.wod) dont

nous n'avons pu donnerl'idée, dont noiis n'avons pu

endre le mouvement, par les simples et forcément

un peu froides analyses des chapitres précédents. Le

mieux sera, pour le lecteur, de se reporter aî/.r œui'îrs

d'où nos citations sont extraites, et de jouer ces

œuvres, sinon dans leur intégralité, du moins en

encadrant chaque fragment d'un important conlexle.

Le chapitre qui va suivre a pour but d'entrer plus

avant, si possible, dans la description, dans l'expli-

cation de cette vie harmonique nouvelle. Après en

avoir démontré quelques rouages, voyons-les fonc-

tionner.

Nous avons déjà suggéré que bien souvent, les

vraies trouvailles de l'harmonie contemporaine, et

ce qui fait réellement sa nouveauté, sont moins

Vemploi de tel accord inédit, que la manière de conce-

voir les surcessions tonales et le rôle des accords dans

la phrase mélodique. Ainsi, chez M. Richard Strauss,

l'on trouve à coup sur des agrégations d'une saveur

évidemment dissonante, parfois même rehaussée

d'appogiatures, ou de notes de passage d'un hardi

chromatisme. Et pourtant l'ensemble de ses œuvres,

\a. pensée musicale, le sens tonal de ses phrases, res-

tent beaucoup moins avancés, au fond, et demeurent

i. On renconirera chez certains précurseurs de trps hardies modula-

lions; cependant elles ne sont, on le sent bien, que l'œuvre oecaaion-

relle de précurseurs; le sentiment général de l'époiiue ne les favo-

risaiL pas.

2. On s'en aperçoit dans les manières d'accompagner le chant gré-

gorien. Il est impossible, sous peine de le dénaturer ridiculement el

d'en faire nne honteuse caricature, de l'harmoniser avec les relations

habituelles du majeur et du mineur employées dans la musiiiue dite

$lamquc; il y faut une autic conception, parlaul d'un autre senti-

infiniment plus près de Wagner (voire des Italiens de

1830) que M. Dui'ARo dans l'Invitation au voyaye, ou

M. Fauré dans la Sérénade toscane^. \VAr,NER a réa-

lisé mainte découverte dans l'art sonore, c'est indis-

culahle; cependant son harmonie'" est celle des

" classiques » allemands, si on la débarrasse des

appogial tires et des altérations. Et Parsifal même
(sauf en certains passages chromatiques, sauf aussi

dans la lUare/ie funèbre de Titurel et dans quelques

phrases de ['Enchantement du Vendredi-Saint), Par-

sifal oITre à nos oreilles moins de nouveauté harmo-

nique, il est moins révolutionnaire pour un pur mu-
sicien, que ne l'est (par ses rapports de tonalités) la

Séguedille de Carmen, ou la célèbre « cadence » du

duo {Carmen, je t'aime...). La part de modernisme

du drame wagnérien est beaucoup moins essentielle-

ment musicale, d'ailleurs, que littéraire ou orches-

trale, ou résidant en l'emplor des leitmotivs et d'un

certain style symphonique. Par la même raison,

Carmen (dont la forme conserve les aire, lesrfuos, les

récitatifs, les ensembles de l'ancien opéra-comique)

semblera plus ancienne aux esprits superficiels.

Mais du point de vue musical, c'est le contraire que

nous apercevons. On peut même, sans ironie, sans

paradoxe, soutenir que l'acte du Jardin, de Faust (et

notamment l'air admirable que chante Marguerite à

la lin de ce tableau) est moins vieux^ en tant qu'har-

monie et mélodie, que le duo de Lohengrin dont

telles successions de tonique à dominante, avec l'ap-

pogiature ascendante de la tierce, ont quelque chose

de réellement vieilli... Ceux qui possèdent certaine

subtilité du sens harmonique, comprendront qu'il

en soit ainsi; et l'examen musical des enchaîne-

ments leur donnera raison. Quant aux autres, il

n'importe, et ce n'est pas pour eux que noti'e étude

est écrite.

Il existe une œuvre de Mozart, intitulée Plaisante-

rie musicale, où l'humour et le comique revêtent

diverses formes; à côté des burlesques « bafouil-

lages » auxquels se livrent deux malheureux cors,

outre certaines réalisations volontairement gauches

(doublures de sensibles, etc.), outre la « polytonie »

de l'accord final — (qui dut sembler terriblement

faux!), — il y a certaines harmonies de l'Atidante,

fort curieuses, parce que les fonctions tonales des

accords, leur sentiment, et la façon de moduler sont

par moments véritablement de notre époque.

Imprévu que voulut Mozart, merveilleux, subtil et

précis musicien, mais qui, sans conteste, devait lui

paraître étrange, ainsi qu'à ses contemporains. Dans

ces enchaînements se révèle une sorte de vague, de

finesse, de liberté d'allures, que la musique d'alors

ne pratiquait absolument pas; et ces caractères sont

d'aujourd'hui. Au temps de Mozart, l'oreille avait

besoin d'une certitude mieux assise; un Haydn, un

Bketuoven s'avisait-il de moduler à des tons loin-

tains'', les critiques et les confrères ce n'y élaient

plus » : il sulfit d'ailleurs de si peu de chose pour

qu'on perde le fil, et que l'on ne comprenne pas!

(Vlnvilation au voyage, dont les accords sont extrê-

mement simples, mais le sentiment extrêmenienl

ment, mais ce sentiment lonal particulier e.^t tout, en l'occasion;

car si on le respecte, on peut harmoniser le chant grégorien avec des

dissonances de quintes-et-neuviémes...

3. yni date lies environs de 1865!

4. Al'exeeidiiin de certaines trouvailles dans Tristan et Yseidl,

nolaminont le p..3sagc en la brmol sur pédalo, dans le grand duo, où

l'âme moderne véritablement se révèle, dans son amour do la nuit.

5. Les modulations de Mo/Aitr sont au moins aussi It ardies, et nul

doutû qu'elles ne furent pas toujours appréciées h leur valeur.
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personnel, fut tout à fail incomprise au ilcLiut : nous

tenons le l'ait de M. Dupahc lui-même. Dans le pro-

logue de la Crcation de Haydn, les successions d'ac-

cords et de tonalités qui expriment le chaos sont assez

modernes'; et beaucoup plus, à coup sûr, que les

airs qui suivent. Tout cela nous éclaire sur les très

grandes difféiences entre le sentiment harmonique
d'autiefois (je veux dire du xviii"' siècle ou du début

du XIX') et celui d'aujourd'hui.

Imaginons un musicien de cet aulrcfuis où trô-

naient en souverains les accords de Ionique, de sous-

dominante et de dominante, avec la stabilité tonale

de ïaiiddnlcde la Sijiiiphonii' en w^mincifc, par exem-
ple. Qu'il entende, sans y avoir été préparé, telle

mélodie du second ou du troisième recueil de M.

Fauré : D'une prison, Arpèiji', le Parfum impérissable.

Il ne saisira rien, à première audition, de la raison

d'être (si impérieuse) des lluctuations tonales; les mo-
dulations lui sembleront absurdes-, inutiles, dange-

reuses, compliquées, morbides, que sais-je! toute la

kyrielle des griefs auxquels se livrent, en pareil cas,

ceux qui n'ont pas compris.

Pour bii^n saisir la différence profonde entre la

conception d'autrefois et celle d'aujourd'hui {qui fut

il est vrai, par moments, celle de Bach et de Mozart ;

nous y reviendrons), pour bien appréciei' l'ampleur

de l'évolution, il faut mettre en présence, par exem-
ple, VÛuveîlure d'iphvjénie en Aulide de (".luck ou

tel Rigaulon de Ramkau et quelques lignes d'une des

mélodies qui composent la Chanson d'Ere ou le Jar-

din clos. C'est alors qu'on apprécie à quel point

M. Fai'ré fut un novateur (comme l'a bien discerné

M. E. VuiLLKRMOz; cf. Revue Musicale d'octobre 1921);
— novateur, il l'était avant 1870, car Après un rêve

et la Sérénade toscane annoncent déjà le premier

tournant de celte évolution. (Et sans doute, rien ne se

crée de rien; il y a des jalons, des poinls de repère;

ily aies modulations de la Venise de Gounod, celles

de Schubert, qui préparèrent les voies; il y a la na'

ture slave de Chopin, la couleur locale si réussie des

Barcarolles vénit'ienni's de Mendelssohn, celles-ci pré-

parant à leur manière le Gondolier du Rialto de

M.Faubé. Mais ce sont des cas isolés, et de nos jours

ces interprétations tonales, ces exceptions du passé

sont devenues, pour ainsi dire, la règle. La véritable

cause est d'ordre psychologique, sentimental.)

Ce qui frappe tout d'abord en cette comparaison
d'époques si différentes, c'est la stabililé tonale de

l'une, et les nombreuses modulations — passagères

ou duraliles — dont M. Falré nous donne l'exempl e

avec une musicalité, une souplesse inégalables. Si

l'on se familiarise davantage avec la musique mo-
derne, on se convainc d'ailleurs que ces modulations

n'altèrent pas le sens tonal : à certains endroils,

elles le renforcent, par l'importance qu'elles donnent
aux retours vers la tonalité. Et cela est bien compré-
hensible. A force d'entendre la même tonalité pen-
dant longtemps , on en peut oublier les caractères

et les avantages... Ceux-ci se montrent avec évi-

dence, au contraire, lorsqu'on a pour un instant

quitté le ton principal ; on le retrouve ensuite com me
une chose à la fois nouvelle et connue : un vieil ami
que l'on revoit après un peu d'absence. Eternelle loi

1. Dir;ii-je qu'ils ne nous sembleat plus très chaoliques? cela est

évident.

i. Hélas! (le nos jours encore elles ont paru telles, pendant long-

temps, à des professeurs qui ne comprenaient que leur cher s clas-

sique B.

3. Cf. celte p.irole assez révolutionnaire de M. Andriî GeDAt.GB : On
compose so'i igiivre,... on fait le plan ensuite.

des contrastes...; et ce ton principal, on le goûte

alors avec d'autant plus de plaisir.

Userait donc très injuste de prétendre que, par suite

de leurs modulations, certains de nos modernes

nous font perdre le sens de la tonalité. On remar-

quera, dans Pelléas et Méiisande, l'importance qu'at-

tachait Dehussy à la tonalité générale d'une scène;

on sait qu'il en est de même chez M. Gabriel Fauré.

Notons d'ailleurs que ce respect n'est pas absolument

nécessaire à la musique, ni même à l'unité. Et c'est

une des hardiesses nouvelles, de reconnaître que si

l'on a raison parfois de rester dans le même ton

(ou d'y revenir) on peut, si l'on veut, moduler sans

ordre apparent, ou même écrire de la musique qui

ne sera dans aucun ton! L'unité d'une œuvre est

chose bien plus mystérieuse, plus libre, plus varia-

ble en ses causes, que le simple respect de la tona-

lité : on commence à s'en apercevoir, au moins dans

les milieux où l'on respire librement l'atmosphère

de la grande forêt.

11 sera logique, en premier lieu, d'étudier les mo-

dulations dans la musique moderne. Ensuite, le cha-

pitre des ca'lencrs ne si^mblera pas moins important,

car dans les façons nouvelles de terminer les phrases

ou les moixeaux se traduisent des sentiments que

l'art du xviii" siècle laissait volontiers de côté.

Modulations. — C'est en ce domaine, particulière-

ment, que le sentiment musical profond et instinctif

doit rester maître; il est toujours extiêrneraent dan-

gereux de subordonner les modulations (au moins

celles de détail, mais parfois même de plus dura-

bles) à tel plan préétabli', à telle détermination

intellectuidle .'c'est toujours au sens musical que doit

rester la virtnire; c'est lui qui doit avoir raison, car il

correspond à Ventier phénomène réel, a.\OTS que l'intel-

ligence toute seule simplifie, décompose, classifie,

et finalement se trompe. Il sera donc bien inutile,

pour les détracteurs de la musique moderne, de pré-

tendre l'accabler sous le poids d'arguments à base

de « logique » et de « raison ». « Avec de pareils

moyens de discussion, on «démontrerait » aisément

(mais faussement) que les modulations de M. Fauré

sont inutiles puisque Gluck ne module pas*-; qu'elles

sont« illogiques ». Comme ce mathématicien croyant

prouver que Wagner « avait eu tort d'écrire un fait »

en certain passage de la Valkijr'ie, parce qu'on « était

en ut ». (11 n'avait oublié que peu de chose, un rien :

le passade en question modulait.) Nous ne nous

attacherons donc aucunement à vouloir prouver par

[a-{-b) que la musique moderne a raison, parfois, de

moduler; nous déclarons seulement qu'on ne peut

prouver par (a -{-b] qu'elle ait tort de le faire, quelle

dernier mot doit rester au sens musical, et qu'entin

ce sens musical nous semble satisfait par les modu-
lations de M. Fauré et de quelques autres de ses

confrères.

La diversité de ces modulations modernes est

infinie; et cliacune est imprévisible, bien qu'une fois

réalisée (quand c'est l'œuvre d'un véritable musicien)

il paraisse que cette réalisation ait été définitive dans

4. Il y aur;iit égiletnent II qn"sUo;i du pl.m des allégros de sym-
phonie : ce S'Tond thi-me ;'i la domirianle du preinii.T. Fort bien :

mîiissi le premier module dej;'i, et de façon à rendre oiseui ce retour

du deuïièine thème à la rlominante? Il ne s'apfit que de 5avi>ir main-
tenir rint'Tèt. et l'unité dms la variété : qui nous dit qu'un artiste

ne puisse conrevoir (avec l'S mille re-isoiirccî d- la musique mo
di/rue) il'autres expositiuns un peu plus modultntes? AlTairc à lui, de
savoir augmenter- encore l'inlérôt ou < dcveloppement ». On ne nous
fera point croire que la chose soit impossible.
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le passé comme elle le sera dans l'avenir : il fallait

que tel passage se résolût de telle façon! En réalité,

après un accord isolément proposé l'on ne peut dire

quel autre accord viendra; mais dans un morceau
de musique, étant donnés le sentiment de l'œuvre,

la ligue de la mélodie, la signification de ce qu'a écrit

le musicien, — si elle est réussie, \\ fallait sa réalisa-

tion, et pas une autre.

On ne saurait classer les modulations : surtout les

modulations passagères, ou d'emprunt, qui font par-

tie de la trame liarmonique. Elles sont issues du
sentiment même, elles éclaircissent ou assombrissent
l'horizon, elles nous entraînent fort loin, ou bien de
très loin elles nous ramènent au point de départ qui

nous semble à la fois nouveau tout en étant le nn'nie :

— comme si dans l'intervalle on avait vécu toute

une vie! — Chaque musicien module à sa façon', les

uns franchement, avec une sorte de santé joyeuse,
par des septièmes du second degré suivies de septiè-

mes de dominante qui affirment nettement une toiia"

lité dont on s'éloigne aussitôt pour revenir à celle

du début ainsi : Bizet (cf. Ouverture de Carmen)-
D'autres montrent une souplesse ondoyante et pré-

cise, — une main de fer dans un gant de velours; —
ils retombent sur la tonalilé comme un chat retombe
sur ses paltes : on connaît ces étonnants retours au
ton initial, qui caractérisent M. Fauré.

Il en est aussi Jqui préparent de longue haleine
leu sa modulations, par de vastes développements
sympboniques, tel par exemple M. Paul Duras au
second acte d'Ariaiie et Darbe-BUue, la logique mu-
sicale suivant la marche des paroles (cf. Ce n'est jias

encore la clarté véritable : le ton de do, pleinement
affirmé lorsque le jour éclatera dans le souterrain,

M. DuKAs se garde de le faire entendre sous ces pa-

(JoiiN Bull, 1363-1628.)

rôles, mais un ton voisin). Parfois encore certaines

modulations, chez d'autres, sont amenées avec un
soin si minutieux et deviennent si évidenles, qu'elles

sont loin de produire tout l'effet escompté. Et sou-
vent au contraire, des changemenisde (ons interdits

par les théoriciens (ut à ré, par exemple) seront né-

cessaires à l'idée : le musicien aura raison de les

écrire, s'il est véritablement bon musicien et s'il le

sait faire à propos.

Nos exemples sont trop courts pour que nous
puissions étudier l'ensemble des modulations lon-
guement amenées, aboutissant à des plates-formes
tonales stables; il ne s'agiia, dans les citations qui
vont suivre, que des modulations passagères et des
encbainemenls modulants par résolutions exception-
nelles, ou par successions d'accords parfaits de tona-
lités différentes.

En cet ordre d'idées, les p\us modernes de certaines
œuvres du passé sont bien intéressantes. On en trou-
vera souvent chez Bach; mais plutôt encore dans ses

passages réellement expressifs, que dans ceux n'of-

frant que des curiosités de réalisation, comme le

Labyrinthe harmonique. On en rencontrera parfois

dans liAMËAU (cf. la Sarabande des Pièces de clavecin,

avec ses étonnantes marches modulantes). On relira

surtout le début admirable (et qui ne cesse de modu-
ler) de la Fantaisie en ut mineur, de Mozart; les pre-
miers accords de V Invocation à la nature, de Ber-
lioz; et ceux des Préludes, de Chopin... Ce sera la

meilleure préparation aux styles modulants de César
France, de Chabrier, de Bizet, de .M. G. Fauré.
Nous envisagerons les cas suivants ;

|o Accords parfaits et divers autres enchaîne-
ments modulants.

Nous citons cet exemple pour montrer combien la

tradition est ancienne, des accords parfaits de tona-
lités différentes. On en trouve également chez Mo.n-
TEVERDi, chez Hbinrich Scbutz, etc., ainsi que nous
l'avons noté dans notre précédente étude.

ous avons d'ailleurs indiqué la filière que l'on

peut suivre : accords du « développement de la Sym-
phonie Pastorale; ceux du Ballet de Guillaume Tell;

ceux de la Venise de Gounod. Mais ce sont des cas
isoles; au contraire, de nos jours, ces moyens sont
beaucoup plus fréquents. Retenons, parmi ce grand
nombre, les passages suivants :

(Lamcnto, H. Duparc).

\^h ih i^
r^ ^i-^^i

i

S i^
(Succession d'accords mineurs, qui fut écrite aussi

par César Franck, et surtout par la plupart de ses

disciplesLCQAus30N,lM.V. d'Indy, M.Guy HoPARTz, etc.].)

{La vie antérieure, H. Ditahc.)

}} _[ 1 i- j J 1 u
était. dappro_fon dir

ten

m

(Modulation tfcs lointaine après les Ions de do
majeur et tle la bémol, par résolution exceptionnelle

d'un accord de septième.)

1. Notez déy.i d'étuniiants iicconls nioilulants, chez ce précurseur

de génie que fut Monti;veiuïi. (Cf. l'Jiude sur les tendances de la mu-
siqui: française, origines traditionnelles du debussysme.)
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{Le roi d'Ys, E. Lalo.

ÉVOLUTION DE L'HARMONIE M3

Exemple ilo mr-me genre, avec un sentiment ana-

logue, ainsi que les suivants :

Mélange de majeur et de mineur :

(« fltf rêve... » Proses lyriques, Debussy

Et lesvieuxar.hres.sous la lu.ne d'or

(« De fleurs... » Proses lyriques, Debussy.)

é SS=^
'

'^i' i \>4 4 \>t^

Songent

D "aulres accords peuvent se trouver employés :

[Pelléas et Mélisande, Debussy.)

coLAVD: Il est vrai que ce château est très vieux et très somLre

il est très froid et très profond
"
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[Mon rcve familier, Ch. Kœchlin.)

m
^^w

-* -*

IW

pm
m

2° Exemples de diverses modulations

(les Béatitudes, G. Franck.

(Modulation passagère n'altérant pas la tonalité de mi majeur.

[L'Arlésienne, G. Bizet.)

y \y !î>^rP^F=4h\\>^ i-J-, h
' r

-

J à&¥ ^^ i>j. j; ^=^

m
' J^h^_\4:^~RJ

(Arrivée très imprévue sur ré majeur.

{Carmen, G. Bizet. J

m rz—frr::jra=^
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{Le Uoi maltjré lui, Cuaiirier.)

a^rar

{Namouna, E. Lalo.)

f^W
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Imilations, comljiiiées avec un autre thème :

{Nativité, Ce. U. Michel.)

jeYoissai-gner sur ujie croix son corps d i _ voi

(L'Etninqn; V. D'Indy,

(Modulation par enharmonie et résolution exceplionnelle.

jadis, à l'avant de la nef qui porta le.r.essusci . té, la.mi de Je .sus

4 J
I^^TT] ,|iJ_

{Pénélojic, G. Fauré.)

\,,
\

i,.
.l- fi y ff r^r «^

i fi ^m^
ïi

^ 'vV r H
au crepuseu . le d'Eri-ry - man - the £_toi . la lebras jus_tedHer_cule

5 ^ P̂^=^^^^fe¥5 m" Vf r

^ L̂^^nM
f

(Le Jardin clos, G. Fal'ré.)

queton a . me calme et mu . et te.
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3° Modulations pour revenir à la tonalité ou pour conclure.

{Lakmé, Léo Dklibeb.)

h^tii

! iv;n;n,j^ jTi 7J j
j't=^ j^ ^

iiii^i^

^^0^1^ m f" a

(Exemple exlrêmement caractérisliqiie d'un pas-

sage où l'auteur, n'étant pas loin de la tonalité

qu'il veut retrouver [au début, on est en la bémol, et

l'on parvient en mi bémol à la fin], s'en va précisément

très loin [en ré ij majeur] pour avoir le plaisir de

(L'- noi mahjré lui, CBABniEn.)

revenir de cette lointaine tonalité passagère, à la

tonalité initiale mi bémol. La logique vulgaire et pri-

maire ne peut rien comprendre à ces sortes de choses :

il y faut le sens musical, l'intuition qui sait deviner

et pénétrer la beauté.
)

(Ici encore, l'auteur ne revient à la tonalité initiale qu'au dernier moment
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(En sourdine, G. Fauré.

[Le Parfum impérissable, G. Fauré.)

[Pelléas et Mélisande, Debussy.)

^mi^S=Sà:^à .Jj^r

m âïfe m
{La Chanson d'Eve, G. Fauré.)

^
J ^ I ^£) a ' o ' g

Mtnrr «cl;

Un jardin bleu sepanou.it

feSPS^

^ f>- O y:. rr fe^te^^te fe? ^ p =tt5:^
(Etablissement, de la tonalité principale {mi majeur) d'une f.ioon tout à l'ait imprévue.)

(Pelléas et Mélisande, Debussy.)
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(Encore un exemple d'une toiialilé s'ét;il)Uss;uit

sans que rien paraisse la faire présager dans (oui ce

qui précède; el pourtant, lorsqu'on entend cet accord

de si bémol, on se rend compte que c'était, comme
de toute éternité, cet accorJ-là qu'il fallait à cet

endroit...)

L'impression de l'accord de ré majeur après une

longue tenue sur l'accord de septième de mi bémol,

dans Asie, de M. IUvel, est du même ordre. — Cet

accord miV,sol\', si\<. ré\', donnait une impression

stable; et pourtant, il fallait qu'il se résolilt sur l'ac-

cord parfait de ré. Pourquoi? C'est ce que l'analyse

ne dira jamais... Les lois de la véritable musicalité

ne sont pas prévisibles, elles ne sont pas codiliables;

l'instinct seul devine comment il y faut obéir ; et

c'est chaque fois, presque, d'une façon nouvelle.

4° Modulations plus rapides, par changements

brusques d'accords, par tonalités lointaines.

{Sérénade florentine, H. Duparc.)

Cela est à peu [uès du même ordre que ce qui

précède; il y a cependant, parfois, une certaine

brusquerie dans les rapports de tonalités, et ces

exemples, qui ne sont pas d'aujourd'hui, montrent

que si chez les jeunes on rencontre de pareilles tour-

nures harmoniques, ils ne sont pas sans précur-

seurs.

(Djamileh, Rizet.)

P^pi

s ^s

;
f^ f^ r rf r^î r"f

(Carmen, G. Bizet.)

i

Il-en-est e.ton _ ne
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(Quatuor à cordes, Debussy.)

{Annie, Ch.-M. Michel.)

jniin d
d orgi; et de

(Pénélope, G. Fauré.)

5» Illogisme apparent, de fausses relations ou

d'alternances de q à if, etc.— Cet « illogisme ..,qiie

l'on constate souvent dans des chorals de Bach (où,

lors d'un passage en do, par exemple, le musicien fait

entendie un fuH avant la dominante sol qui conclut

de nouveau au ton de do], les logiciens supeificiels

n'y comprendront goutte. Mais justement, la modu-
lation passagère, le S ajouté, n'ont de raison que de

faire mieux ressortir le t) qui est la caractéristique

du ton principal.

Les exemples suivants sont typiques :

Pour une conclusion en la majeur :

(UArlésienne, G. Bizet.)

[Reqniem, G. Fauré.)

Pour aller en Ré majeur :

f~^
"

r
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[Promélhée, G. Kaurk.)

douce femme.estpjeindc gra . ce

Ce dernier exemple est d'autant plus frappant, que

l'on était en do au début ; elle musicien s'est bien gardé

d'y rester. Il a semblé conclure d'abord en fa, par la

stXe et quarte, et cette tonalité provisoire de fa rend

infiniment plus éclatant le retour en do avec le si ij.

Naturellement, lorsque l'artiste crée, il ne prémé-

dite pas tout cela. C'est son esprit créateur et son

goût naturel qui le guident, sans qu'il fasse à cet

épard de raisonnement précis. Mais en examinant la

réalisation, on se rend compte parfois des causes

pour lesquelles le moyen était absolument légitime.

Ajoutons d'ailleurs que si Tonne pouvait s'en rendre

compte, le fait n'en existerait pas moins : et il suffit

que la beauté existe. Peut-être même ne faut-il pas

trop l'analyser, si l'on est quelque peu créateur

soi-même...

(le Jardin dos. « Je me poserai sur Ion cœur, » G. Fatré.

45=

(Mêmes remarques que précédemment; notez la saveur de ce ré'^ après le réi,.'
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Enfin, puisque nous avons parlé de la logique pour

ainsi dire mathémalique et des défauts qu'elle peut

présenter en matière d'art, terminons par une « expé-

rience personnelle ».

On peut être tonal, ou bien ne pas l'êtie : cette

affirmation semblera probablement Irop révolution-

naire à beaucoup de bons esprits, mais il est à sup-

poser que l'avenir leur donnera tort. De toute façon,

le Pierrot lunaire de M. Schô.nberg a montré qu'un

musicien avait le droit d'écrire une œuvre sans tona-

lité bien définie, parce que néanmoins cette œuvre

possède son unité. Mais supposons qu'on veuille res-

ter tonal. Il y a plusieurs moyens d'y parvenir : ou

bien, ne presque pas moduler; ou encore, si l'on

module, reprendre la tonalité comme un point de

repère afin de ne point la perdre de vue... Eh bien,

méfions-nous parfois de ces points de repère; ils

peuvent nuire au véritable effet tonal; ils peuvent

afTaiblir l'elTet de la tonalité principale; elle se trouve

ainsi discréditée, et comme » brûlée ». Il faut un sens

très sublil de ce qui doit convenir en pareil cas, car

aucune règle générale ne saurait intervenir. Pour

notre part, en plusieurs mélodies (Mon rêve familier

et le Chant de Râla J^ag, notamment), nous fûmes

amené à modifier certains « paliers », à nous écar-

ter de la tonalité initiale, à en ménager les rappels,

afin de renforcer ainsi celui de la rentrée définitive

dans le ton.

D'ailleurs, n'est-ce pas le principe même auquel

obéissaient Beethovkn et Mozart dans leurs dévelop-

pements? Ils se gardaient bien d'insister sur le ton

principal. On voit qu'en somme l'idée d'un détour

(même lointain) pour revenir à la tonalilé du début,

n'est pas nouvelle ni révolutionnaire, mais tradi-

tionnelle. Ce n'est qu'une question de plus ou moins

de modulations, et de façons de moduler. Il est vrai

qu'en pareille matière les difierences restent profon-

des entre l'ancienne et la moderne musique.

Cadences. — La question des cadences est assez

étroitement liée à celle des modulations. Non seu-

lement lorsqu'il s'agit de certaines cadences finales,

comme par exempte celle qui termine Vandante du

Quintette de César Franck, où l'on revient de très

loin à la tonalité première. Mais d'autres cadences

modernes s'opèrent par modulation; il en est égale-

ment qui se contentent d'accords réputés pour vagues

(celui du 3= degré) ou qui ne font pas entendre la

note caractéristique : il y a modulation et retour au

ton initial, sans que celte note caractéristique soit

prononcée. Tout cela est en contradiction avec les

théories des traités, et c'est pourquoi il est utile de

le signaler.

De nos jours, les cadences sont d'une grande va-

riété
;
parfois il n'y a plus de cadence du tout, et l'on

termine sans rien affirmer. Quelle peut être la cause

de ces nouvelles façons d'écrire? Des façons nouvelles

de penser et de sentir, évidemment. Car il est cer-

tain que tout cela n'est pas écrit au hasard par les

musiciens, ni pour le but puéril de faire « autre

chose que leurs devanciers ». Ils expriment leur

senliment. Or, ce sentiment n'exige pas toujours une

conclusion nette et bien assise. On comprend aisé-

ment que si notre époque s'est prise à pratiquer de

nouveau les modes grégoriens, c'est par goût, non

par érudition (la plupart des compositeurs n'ont pas

le temps d'être des érudits). La pratique de ces modes
grégoriens est en relation étroite avec la signification

des cadences modernes. Dès 1878, Boubgault-Ducou-
DRAY notait que le mode hypophrygien ne conclut pas

delà même façon que le majeur. « Celui-ci, disait-il,

affirme, sans plus: Cette campagne est belle. — L'hy-
podorien s'exclame : Que cette campagne est belle!

C'est une différence très appréciable. »

Nos cadences, parfois, concluent avec certitude.

Mais parfois aussi elles restent dans le doute. Des
points d'exclamation; mais aussi, dans certains cas,

des points d'interrogation. Et pourquoi pas? L'inter-

rogation, devant tant de mystères et tant d'angoisses,

ne reste-t-elle pas en somme ce qu'il y a de plus

humain dans le monde? L'affirmation, nous avons
le droit et quelquefois le devoir de l'exprimer. Il y a
des choses dont il ne faut pas douter, sous peine de
perdre tout espoir. Mais, à côté de cela, que de pro-
blèmes insolubles!

Voilà pouiquoi cette étude des cadences peut con-
tribuer à nous faire connaître (comme celle des mo-
dulations) la vie véritable de notre musique d'aujour-

d'hui... Cela ne suffit pas, évidemment; et nous
redisons encore une fois : « Lisez les œuvres moder-
nes; allez les entendre, lorsque d'aventure les con-
certs se décident à les jouer. Ces œuvres sont inéga-

les, — comme celles d'autrefois d'ailleurs. Il en est

de médiocres, qui parfois prennent les meilleures

places. 11 en est d'excellentes aussi, vraiment classi-

ques, et qui plus tard seront mises au rang des chefs-

d'œuvre, si l'homme doit conserver le sens de la

beauté musicale. Notre étude d'aujourd'hui n'est

qu'une présentation de l'état de choses actuel, pré-

sentation qui ne saurait être complète, loin de là,

mais dont le but principal est de montrer la logique,

la légitimité — la beauté, somme toute, de ce mou-
vement moderne. Et cette étude sur l'harmonie exige

un complément, sans lequel elle ne reste qu'une ana-

lyse très insuffisante : elle exige la lecture et l'audi-

tion des œuvres. »

Voici quelques exemples de cadences modernes :

{Sonate piano et violon, C. Franxk.)

(Cadence plagale.)

(Requiem, G. Fauré.)

(Cadence plagale par 6 sur la sous-dominante sol; et

le ré dissonance'se résout sur do, ce qui donne fina-
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lement cet accord +6 (2° renversement de la septième de dominante) parflequel M. F'auré a si souvent,
depuis lors, écrit des cadences plagales telles que :

^
+̂ 8

{L'Arlésienni', G. Bizet.)

rJTli M
^

(Cadence plagale avec échappée ()•(', f<i»), cette échappée pouvant être analysée comme broderie avec
ensuite mi, do sous-entendus

{De l'Ombre, R. Lenormand.

I
\hK > > I

j ^m
meet de l'on) . bre dans

Uà^
ri ; J J il ^ f

^m ^ *
—6z

P
#

«¥ f
^

f
C'est également une forme de cadence plagale sur

un autre renversement (c'est-à-dire sur l'accord de

seconde de la tonique) qui se résout et conclut par
l'accord ^parlait de cette même tonique. La cadence
de dominante à tonique, mais avec la quarte au lieu

de la tierce sur la dominante (en somme, c'est 5 ou

4

7 sans résolution de la quarte sur la tierce), est pra-

4

tiquée assez souvent de nos jours; on la trouve no-

tamment dans les œuvres de Chabrier et dans celles

de M. G. Fauré :

(Nocturne, G. Fauré.)

{La Chanson d'Eve, G. Fauré.)

La cadence par l'accord du troisième degré eût sem-
blé impossible autrefois; en voici un excellent exemple:

Copyright by Librairie Delagrave, tSS4. 43
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P
m^ ^ ' ij é'f

On n'a pas toujours remarqué, non plus, la hardiesse (pour l'époque) de celle « cadence rompue »,

dans Carmen; l'eachaînemenl de dorainanle à sous-dominante avec la fausse relation de triton :

É =g= m

étant défendue par les trailés; peut-être les musiciens dociles n'ont-ils, pendant longtemps, pas osé

l'écrire. Mais la docilité ne f;éiiail pas Bizet, malj^ré la discipline à laquelle cependant il avait dû s'as-

treindre pour acquérir sa technique si sûre :

(Carmen, G. Bizet.)

drôles degeas que ces gens la!

t \> t

êW Ê

^^-^
7

+

' Cette cadence se trouve beaucoup plus fréquem-

ment de nos jours, et donne une lumière toute spé-

ciale, une~sorle de rebondissement à la phrase musi-

cale. (Cf. Fl. ScHMiTT, Joyeuset^ d'Avril, une de ses

premières œuvres ; Cu. Kœchlin, Les Vendanges, etc.)

Voici une autre forme de cadence plagale (puisque

le dernier accord précédant la tonique est la sep-

tième du second degré, dont la si^iniflcation est la

même que 6 sur le quatrième degré; il s'y trouve

ajouté un si, pédale médiane de dominante) :

{Inscription sur le sable, Le Jardin clos, G. Fauré.)

ê ^mK Pr r ^
tracent encnr li ma. ge de son front^*=î

f^ =r=^^

$

* -à

J J J- ^ ^m
TT rrf^

Quant à la cadence hypodorienne, dont on a contesté parfois la netteté tonale, tout dépend de l'accent

de 'la mélodie et du rylhme : dans l'exemple suivant la cadence est bien nette, et le ton de faii mineur

s'affirme,franchement :
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(Chansons bourguignonnes, M. Kmmanukl.)

Voici un,e cadence plagale, avec fausse lelalion à raceoid Tinal, lequel s'affirme dans le mode hypolydien :

[Esquissex, i' cahier, Cli. Kœchlin.)

Celle-ci donne également l'impression très nette du ton de sol. quoique l'on entende un fa)^ peu aupa-

ravant, et qu'ensuite l'on n'entende aucun fait :

(Bsguisses, 2« cahier, Ch. Kœchlin.)

La liberté, la diversité des cadences se font sentir

également dans les manières de terminer les mor-

ceaux. On sait que le besoin d'affirmer la tonalité,

chez les maîtres du xviii" siècle, les poussait parfois

à redire avec force l'accord de la tonique, ce qu'a

raillé M. Erik Satib dans un de ses morceaux de

piano (« cadence obligée ", dans les Embryons des-

séchés).

Ah, que les temps sont changés! Aujourd'hui l'on

évite souvent de conclure, on a plaisir à rester en

suspens; et, même si l'on affirme une coda vigou-

reuse, c'est parfois sur un accord très dissonant; il

deviendrait impossible, sans un léger ridicule, d'in-

sister sur cet accord de la tonique, ou sur des enchaî-

nements de dominante à tonique, ou sur ceux de la

fameuse cadence italienne.

Voici quelques exemples de ces terminaisons nou-

velles :

(Quintette, César FbancA.)

(Coda finale par un accord lointain précédant la

terminaison sur la tonique.)
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{Ode à temîfsîiyue, Ghabrieh.)

Jr -i,,

(Neuvième restant en suspens.)

et SîBassa

(Asie, M. Ravel.)

(Terminaison sur un accord de septième à » signification consonante ».)

[Les grands vents venus d'outre mer, M. Ravel.)

,A i ii- JT

(Conclusion avec neuvième, et appogiature non résolue.

(Le Chant de la Terre, D. de Sévebac.)

ÇP ^LJ.*^ M 1 «̂4;

ppp

^m^m ^m ^^
8'.' Bassa

Ë^ » i
ilf' i

IK

-a- -*- ^f^^ m
8? Bassa.

(Conclusion par l'accord de septième ré, fa, la, doif.'
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(Surgi de la croupe et du bond..., M. IUvel.;

I
âAà

o

^m
m̂ 0^

^

^m
5.

(Conclusion sur accord de neuvième de dominante, avec en plus un accord dans un ton tout différent

qu'on peut analyser comme appogiature non résolue, à la rigueur; mais il est probable que celte analyse

ne serait pas conforme à la signiQcalion musicale de ce passage.)

(Esquisses, 2» cahier, Ch. Kœchlin.)
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mr¥
r\m

Cette mélodie se termine, sur pédale ré, la, par un renversement de neuvième de dominante.

(4' Impromptu, F. Poulenc.)

Façon de conclure, très dissonante, et légèrement

brutale; elle est assez dans la manière de nos jeunes

musiciens. L'accord final se compose de do, ré, mi
bémol, mi naturel, et fa, le tout ff. Mais, quoique

dissonante, la coda se trouve ainsi plus nettement

affirmée, et plus concluante, après tout, que tel accord

doux et vague, presque consonant. En résumé, il n'y

a pas de règles : modulations, cadences, fins de mor-
ceaux, chacun écrit à sa guise, ce qui convient à sa

propre sensibilité (ou, si l'on veut, à son « a-sensi-

bilité, «parfois). Le tout est de bien deviner ce qui

réellement lui convient...

NouTelles façons d'entendre. — L'étude de ces

modulations, de ces cadences, et premièrement celle

de la résurrection des vieux modes, nous amène à

conclure qu'il y a réellement quelque chose de changé

dans le royaume de la musique par l'avènement de

ces dynasties nouvelles. D'aucuns, je sais bien, se la-

menteront : « Il y a quelque chose de pourri, depuis

l'usurpation de ces tyrans sans scrupule ». — Nul

besoin de revenir encore là-dessus; il y aura tou-

jours des adversaires acharnés de tout changement ;

ce sont eux qu'eurent à combattre, en leur vie, les

vrais classiques. — La force vitale de la musique

moderne et [la part de beauté qu'elle nous offre

suffisent à légitimer des révolutions qui ne sont, à

tout prendre, que des évolutions.

Mais il est certain que les auditeurs habitués à

cette nouvelle musique, et qui l'aiment, ont pris-

l'habitude de nouvelles façons d'entendre, de nou

velles manières de dégager la signification tonale d'un

passage.

BouRGAULT-DucouDRAY écrivait, en sa préface des

Chansons bretonnes :

« Si les modes antiques appartenaient aux Grecs

exclusivement, ce serait un esprit d'érudit, une véri-

table fantaisie d'archéologue que de chercher à les

ressusciter. Mais si, au contraire, ces modes véné-

rables proviennent d'un héritage commun à tous les

Aryens, on ne voit pas pourquoi nous n'exploite-

rions pas un domaine qui fait partie du patrimoine

de notre race et qui est en vérité bien à nous. » Rap-

pelons aussi ce mot prophétique de Roussea» : « Je

suis persuadé qu'on gagnerait beaucoup à trans-

porter le plain-chant dans noire musique. »

Aujourd'hui, la chose est accomplie. La preuve

est faite, de la légitimité qu'il y a dans l'emploi de

ces modes. Mais cet emploi suppose une accoutu-

mance de l'oreille, une façon nouvelle de com-

prendre les enchainements et surtout les cadences.

Dans certains cas, la tonalité d'un passage n est

pas douteuse; par exemple, lorsque l'accompagne-

ment d'une mélodie oscille de l'accord de tonique a

celui de la dominante et à celui de la sous-domi-

nante.

Mais dans l'exemple suivant :

4Î=

^
l'oreille peut supposer qu'on est en do; elle peut

aussi interpréter le mi comme dominante de U, avec

sol t]. Elle le fait très volontiers aujourd'hui depuis

que nous avons repris l'habitude de \Vhypodorien. Il

y a donc diverses façons d'entendre un même [pas-

sage... Egalement, si tel morceau conclut dans le

mode%popArj/(/ten,— par exemple sur l'accord de sol,

mais précédé d'un accord de r^ avec /'al), —l'allure de

lamélodie et lafaçon dont l'enchaînement est réalisé

pourront nous amener à entendre le soi final, et

sans aucune ambiguïté pour nous, comme une véri-

table tonique. Mais les musiciens ne connaissant que

les seuls mineur et majeur « classiques », préten-

dront qu'on n'est pas en sol ; ils soutiendront tou-

jours qu'on est en do, sur la dominante sol, à cause,

du fn 1)
qu'ils ont entendu précédemment. I es deux

manières d'entendre sont très difl'érenles. Si l'auteur

du passage en question a voulu affirmer sol, tonique

(en hypophrygien), il peut être certain que l'habitué

des harmonies «1 classiques > ne comprendra rien à

ce passage. Car il suffit d'entendre un enchaînement
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avec une interprélation tonale diirérente de celle

pensée par l'auteur, pour en dénaturer tout à fait le

sens.

On citera encore :

É SSE^

m
L'accord sur ré , chiffré 7, n'est pas une sep-

+
lième de dominante (avec neuvième); c'est un ac-

cord de septième de première espèce, placé sur la

sous-dominante de la mineur avec faS pour sixième

degré, auquel s'ajoute le mi, pédale médiane de

dominante.

(Mon Rêve familier, Ch. Kœchlin.)

Toutefois, dans certains passages, la mélodie aura
pu affirmer d'abord que l'on est en sol, et sur

l'accord du second degré; alors l'oreille interpré-

tera liien l'accord ré faifmido, comme une neuvième
de dominante, — non sans une certaine ambiguïté

ensuite, pour le dernier accord.

Dans ceitains cas il y a incertitude sur la tona-

lité, et cela permet alors d'excellentes modulalions

par équivoque; ce cjui se produit sur des accords

de sixle, notamment, et surtout avec des septièmes

diminuées.

Il e.\iste aussi dss enchaînements chromatiques

où les septièmes et les neuvièmes de dominante per-

dent leur caractère d'accords sur dominante ; on

sait que 7 est enharmonique de la sixte augmen-

tée
;
quant à la neuvième, elle peut très bien appa-

raître comme une simple broderie :

^ i iy^i

Nous reviendrons plus loin sur la signification de
certaines autres septièmes ou neuvièmes, que l'o-

reille d'aujourd'hui accepte comme accords en repos,

tans exiger aucune résolution.

Enfin, la succession de deux quintes, dénoncée
par les traités comme appartenant à deux tonalités

distinctes, nous semble presque toujours, au con-

traire, appartenir à la même tonalité :

(Sirènes, Cl. Debussy

Toutes ces nouvelles manières d'entendre, de com-
prendre la musique, sont absolument nécessaires

si l'on veut pénétrer dans le domaine de cet art

moderne. Il faut bien se convaincre que la cadence
•aivanle :

i
m^

conclut à un accord de la, tonique, malgré le sol Ij

précédent : mais la cadence est hypophrygienne ".

Il est assez curieux qu'à cette pratique des vieux

modes, l'oreille moderne ait acquis une sorte de
subtilité, une finesse de compréhension tonale, qui

n'existe point che ceux à qui le majeur, avec la ca-

dence italienne, est nécessaire. Sans doute la cadence
hypodorienne est-elle un peu moins appuyée, moins

1. D'ailleurs, on se trouve si bien en la majeur^ que dans la suite

nous pourrions écrire un sot ^ sans qu'il en résulte une fausse rela-

tion désagréable.

soulignée, moins nette, moins « cousue de fil blanc»
que celles base de sensible. Mais en pareil cas,

il semble que l'oreille exercée entende à demi-mot :

comme quelqu'un d'intelligent n'a pas besoin qu'on
insiste, et comme aussi un palais plus affiné par le

régime végétarien sait trouver à de certains mets
une saveur que le vulgaire ne soupçonne point.

Il arrive même qu'en certains cas, si nous avons la

pratique de ces sonorités austères et sereines (non

sans charme d'ailleurs), tels enchaînements à base
de septièmes de dominante nous surprendront comme
dissonanis. mièvres, évoquant fâcheusement celte

fausse relation de triton que pourtant nous admet-
tons bien aujourd'hui dans l'enchaînement (par ac-
cords parfaits) du cinquième au quatrième degré.

Nous avons des impressions analogues d'instabilité,

voire de dissonance, avec certaines appogiatures par
demi-ton ascendant, vers la tierce, lorsqu'elles sont

maladroitement réalisées, ou bien lorsqu'elles ac-

compagnent une mélodie qui n'a pas été naïvement
créée dans ce style (au lieu que Mozart, et même
Ghabrier, réalisèrent ces appogiatures avec un
charme extrême). Il faut, avant tout, concordance
entre l'idée et les moyens : si les septièmes du
second degré nous semblent stables, au contraire

les septièmes de dominante détonneraient dans un
exercice de contrepoint consonant : c'est affaire de
relativité au style du morceau en même temps qu'à

nos habitudes d'oreille et qu'à notre sorte de sensi-

bilité.

La dissonance apparaît donc, à présent, comme
relative, et cette relativité de la dissonance est une
question extrêmement importante : on ne peut l'o-

mettre lorsqu'on envisage notre « musique mo-
derne », à laquelle tant de fois fut reproché « l'abus

des dissonances ». Nous Talions étudier par le détail,

un peu plus loin.

Dès maintenant, étant données les nouvelles ma-
nières d'interpréter les enchaînements, on voit
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combien puissamment intervient l'élément de la

compréhension musicale d'un passage, — c'est-à-dire

la mystérieuse compréhension de ce qu'il signifie,

dans son langage qui dépasse la portée des mots. On
devine que telles» fautes d'harmonie », que telles

irrégularités de réalisation, sont parfaitement ad-
missibles si l'oreille les entend de façon à les com-
prendre '. — Mais il faut cet eflort, et souvent l'au-

diteur s'obstine à ne le point faire.

Vni. — Nouvelles formations d'accords. — Évo-
lutions DIVERSES d'accords OU DE MOYENS DEJA

CONNUS.

On a vu jusqu'ici des accords dont la formation
correspond à l'analyse habituelle des traités : c'est-

à-dire qu'ils sont faits de tierces superposées. Tout
ce que nous avons étudié de l'harmonie moderne,
avant le présent chapitre, est issu de cette formation

(enrichie des pédales, des altérations, des appogia-

tures, des retards, des notes de passage, etc.). Ce
sont : les accords parfaits, ceux de septièmes, de neu-
vièmes (et de onzièmes, de treizièmes, etc.), les sep-

tièmes diminuées et les accords « altérés «.

Mais, depuis un certain temps déjà, de nouveaux
groupements sont apparus. Et l'on peut alors se de-

mander si la théorie de la « formation par tierces »

est bien la seule qui rende compte de la réalité. Cer-

tes, en faisant intervenir les retards non préparés ou
non résolus, les appogiatures également « non réso-

lues », les notes de passage irrégulières, on vient à

bout d'analyser à peu près toutes les agrégations
sonores; mais alors il faut truquer : car on imagine
que certaines tierces seraient supprimées, et l'on fait

ainsi des analyses qui ne sont pas conformes au
sentiment musical de l'accord. 11 n'existe en effet au-

cune raison valable pour supposer « sous-entendues »

deux tierces (ou même une seule) dans un accord tel

que celui-ci: '')'•
« » lorsque c'est à dessein

que le musicien l'écrit, avec ces sonorités laissant le

vague dans l'esprit'.

Si au contraire l'on admet que des accords puis-

sent être formés d'autres intervalles superposés, soit

des secondes, soit des quartes, ou des quintes, ou des

septièmes, etc., on arrive à des groupements qu'en

effet nos modernes emploient, soit à l'état pur et

fondamental, soit en renversements, soit mélangés à
d'autres accords; et la richesse de ces combinaisons
est extrême. De plus, l'analyse par d'autres inter-

valles que les tierces rend un compte beaucoup plus
exact du sentiment musical. Essayons d'en donner
une idée.

Considérons une série de secondes mineures, ou
plutôt (pour la facilité de l'écriture) de neuvièmes
majeures :

#
^

1. CeU sera peut-être un peu troublant pour les théoricteoi... Hait
l'oreille arant tout !

2. Cet accord, on le trouve, assez anciennement, à la fln de la

on obtient ainsi un accord, assez dissonant à la

vérité (et déjà, rien qu'avec quatre notes); en voici

un exemple :

(Métopes : l'Ile des Sirènes, K. Szymanowsky.)

On en trouverait probablement d'autres chez M. St«a-

wiNSKT, M. ScHONBiiRG et Certains de nos jeunes. Or

cette agrégation de sons serait inexplicable « hon-
nêtement » par la formation au moyen de tierces.

Des secondes majeures donneront :

É^P
ou

S2.

Ici nous restons dans une catégorie d'accords déjà

connus, même en ajoutant solJK à do-ré-mi-faji; ce

serait un renversement de neuvième de dominante
sur ré avec altération descendante de la quinte (la^

enharmonique de solff).

Les tierces mineures donnent la septième diminuée ;

^

les tierces majeures, la quinte augmentée;

# m̂

les tiprces mineures et majeures alternées, des accords

parfaits et des accords de septièmes, de neuvième»,

etc. lA, rien de nouveau...

Avec les quartes :

nous obtenons des sonorités, des idées harmoniques

Chanson du pdtre, do Sapho (do Goonod); son origine semble ètn
dans la célèbre neuvième par quoi débute le final de la Symphênie
pastorale.
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tout à fait différentes. Evidemment, on peut dans

l'accord ci-joint

*
analyser le do comme retard (ou appogiature) d'un

si, ou le sol comme relard (ou appogiature) d'un fa',

et dans certains caf la réunion de ces trois sons cor-

espond en effet à l'une de ces analyses. Mais si l'on

*tudie de plus pri^s les œuvres modernes, on s'aper-

çoit qu'il est un grand nombre de cas oCi ces analyses

n'ont plus aucune raison d'être, parce que la musique

réelle de l'accord employé ne sous-entend ni un si,

ni un fa, ni un do résolution du ré de la basse.

Ce groupement de trois sons apparaît dès lors

inchangenble, et comme un accord employé pour sa

sonorité propre, d'une façon stable, c'est-à-dire sans

préparation ni sans résolution. Les renversements de

cet accord seraient :

#T^-

ce dernier accord pouvant d'ailleurs s'écrire :

(La Cathédrale, J. Huré.)

8

(nous le retrouverons dans la formation par quintes).

On peut, d'ailleurs, supposer un plus grand nombre
de quartes; par exemple :

#
ou même :

#
-o-

Avec la théorie de la formation par tierces, il fau-

drait supposer des appogiatures ou retards non

résolus. Mais le plus souvent, nous le répétons, ces

suppositions sont des hypothèses absolument factices

et qui ne traduisent aucunement la réalité.

Dans une œuvre de M. Jean Hur^ (la Cathédrale)

on trouve la série des quartes complète, jusqu'à la

reproduction (par enharmonie, naturellement) de la

basse. L'accord comprend alors les douze sons de la

gamme tempérée, à l'enharmonie près :

Les accords, par quartes, de trois, quatre ou cinq

sons, se trouvent aujourd'hui assez fréquemment,
Boil à l'état « pur », soit réunis à des tierces.

On en verra plus loin des exemples.

Avec les quartes augmentée :

Les sixtes mineures :

w^^
g^

il faut user de Tenharmonie (comme avec les

quintes diminuées), et le résultat n'est pas riche.

C'est la septième diminuée, moins la tierce et moins

la septième. L'emploi en est restreinte

1. Il Ta de soi qu'en alternant des intervalles différents on obtient

de D«uTeUes séries d'accords. Ainsi M. Honeggeb, dans Horace vic'

(ori'env, superpose tour à lourdes quartes augmentées et des quarte^

JBtlM. Nous citons plus loin Texemple en question.

I
;7tem

sont enharmoniques des quintes augmentées; les

iixtes majeures :

reproduisent la septième diminuée à l'état de ren-

versement; les septièmes correspondent aui secondes

comme effet produit, et l'on en trouve plus d'un

exemple, notamment chez M. Strawinsky.

Restent les quintes superposées : leur réunion est
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de même nature que celle des quartes, bien qu'elles

forment à vrai dire des accords dilTérenls; car l'ef-

fet de (quoique pouvant s'analyser

comme renversement) est fort distinct de

#
Ces accords par quintes sont très employés de nos

jours, au moins jusqu'au /'a S et même jusqu'au rfo #
sur la fondamentale dot;.

(Le Mariage, Moussorgskï.
)

mM.

Nous n'insisterons pas sur les secondes, dont on
connaît déjà des exemples, chez Debussy, chez M. Ra-

vel, et d'ailleurs, dès 1868 (!), chez Moussoacsrf.

/li , ,
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ou bien, elles se continuent par d'autres intervalles :

{2« Impromptu, V. Poulenc.)

Citons encore :

(Eantaiia bœtica, M. de Falla.)

3 3 .) 3

$
PPP

m.

«mij|ij|ij|ii

^ i

ÉVOLUTION DE L'HARMONIE «83

[Printemps, Darius Milhaud.)

^m^
i.)i

*'

{Printemps, Darius Milhaud.)

r {V-nn
i i

tf. a

P

(Sonate pour fiûte et piano, Ch. Kœchlin.

\'AlJ~'

Les accords par quintes donneront :

{Au Crépuscule, P. Dupin.)

[Le Gibet, M. Ravel.)
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{Les Vendanges, Ch. Kœchlin.) Des renversements donneront l'écriture en quinte,
quarte et seconde, également assez employée :

{Et la lune descend sur le temple qui fut...,

Debussy.)

^^ a»#f Cl

{La Maison du matin, Ch. Kœchlin

la mai . son du ma-tin rit au bord de la mer.

^ M .n

Il devient évident, par tous ces exemples, que ces accords ne supposent aucune résolution, mais qu'tZs

existent pour eux-mêmes, transportés parallèlement ou non.

Combinés à [d'autres accords, ils donnent toutes sortes de sonorités nouvelles :

{Soir d'été, extr. des Paysages et marines, Ch. Kœchlin.

i^jmA^ti^àiit

très, calme et pp

{i" Quatuor à cordes, Scherzo, Ch. Kœchlin.^

VIOLONS

ALTO

VIOLONCELLE

H fin J
I

i i pf^j fin}

1 flJ'^ ^rt
/

Pizz

^w
Pizz

Pizz
L

Pizz
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{Chanson de fou, Pail Mahtineau

un dos de foinMU À^

Bles . ses, troues. dis . joints

(4" impromptu, F. Poulenc.)

Arant de développer quelques remarques touchant
des conceptions nouvelles au sujet de la dissonance,

et de continuer par l'étude de cette « polylonalité »

qui est essentiellement à l'ordre du jour, indiquons
enfin quelques harmonies qui contribuèrent — avec
les appogiatures non résolues et avec les » accords
stablee » formés de quartes ou de quintes — à pré-
parer les voies nouvelles.

(Lakmé, Léo Delibes

On connaît ce passage d'une ancienne mélodie de

M. Fauké :

(Barcarolle, G. Fauré.

H s'inspire Je certaines réalisations de Bach, où

voisinent par exemple soli^ et /ati contre so/J} et /ag,

en la mineur. (Voyez aussi mi b, contre mi b, dans la

fugue de Mozart citée en notre Elude sur les tendan-

ces de la musique moderne française.)

Du même genre :

Des rencontres de notes, sur pédale ou par appogiatures non résolues, se produisent fréquemment :

[Le Sommeil de Canapé, Ch. Kœchlin.)

semble en lui se briser. car il le sent, ja . mais

1, Ce dernier exemple montre des accords formés de deux groupes, chaque groupe étant d'une [tonalité différente. On traitera plus loin

cette question de la bitonalité.
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{Chanson de flûte, F. Bebthet.)

Le Sacre du Printemps, Strawinsky.)

y\\j{j[j[j\\jlj[j^
de me?ne

Les accords employés par Scriabinb peuvent en général s'analyser par les méthodes habituelles; ils

dérivent toutefois, disent certains commentateurs, d'un système de gammes particulières; tel celui-c.

S'
a ll'j. j

ÉÉ

dont la gamme contient les accords suivants

L'accord fondamental de la Sixième Sonate

I
^^

donnera, dans cette sonate :

Moderato mystérieux concentré
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La gamme de la Septième Sonate est :

et l'accord fondamental

ou

'-l
|

t^^^ W\i

11 donne, dans celte Septième Sonate :

,
Allegro

*«c^.

Fanflli, qui fut, comme'nous l'avons dit, un précurseur de l'harmonie moderne, écrivit (en 1888) une
nzième avec tierce mineure :

{Le Cauchemar, V. Hugo, E. Fanelli.)

^
Le passage suivant, d'ALBENiz, est d'un « parallélisme » fort hardi

{Yvonne en visite, Albeniz.)

Allegretto

,_^._^\,^\>^ j><f^ ,^^f 'i^f ^'^f KH

2 «eà. riolcisa

W

Enfin, le chromatisme par lequel on arrive à des tonalités très vagues, donne des résultats tels que
ceai-ci :

{Sonate pour deux flûtes, Ch. Kœchlin.)

FLUTE

PP poco creec plua lointain PP
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(Choral, final des Saisons, Ch. Kœchlin.

Très doux et très lie'

LL^^^tiisf

.levé un jour la Paix, et l'espoir de tout le mon de

Nous avons dit la variété possible des formations

• irrégulières », ou alternées. M. Honegger superpose,

dans Horace victorieux, des quartes augmentées al-

ternées de quartes justes :

' .'
^^

Que devient, en tout cela, cette crainte antique de

la dissonance, à cause de quoi les musiciens pen-

saient devoir préparer les septièmes et même les

quartes? Elle a totalement disparu. Un nouvel état

de choses s'affirme; mais l'on a vu que cette révo-

lution s'est faite peu à peu; ceux qui l'ont soutenue

furent, en définitive, des maîtres'. Comment carac-

tériser ces tendances nouvelles? C'est ce que nous

allons examiner par le détail.

IX. — Nouvelles conceptions au sujet

DE LA dissonance.

Ce qui caractérise les temps nouveaux, ce n'est pas

seulement qu'on ne redoute plus les dissonances

1. li existe, à vrai dire, des maîtres qui n'ont pas TOulu innover,^

ou du moins qui n'ont innové que par des tournures mélodiques,

gardant l'harmonie et les enchainemente traditionnels. Le fait est

(parfois même on les recherche avidement), c'est

aussi que cerlaines agrégations, autrefois jugées dis-

sonantes et «devantêtre résolues », satisfont à notre

sens musical sans qu'il exige la moindre résolution,

et mieux : nous semblent «en repos », avec le même
caractère de stabilité que présentaient autrefois des

accords consonants. Depuis longtemps déjàla quarte

autrefois tenue pour dissonante, est jugée presque

pareille à la quinte ; mais en bien des cas l'on admet
la septième, et jusqu'à la neuvième.

11 est même assez curieux (comme nous l'avons dit

plus haut) que l'accord de septième de dominante,

parfois, semble moins stable que la septième du
second degré; pourtant le fait s'explique fort bien,

car la septième de dominante contient deux notes à

tendance attractive et qui sont, entre elles, en rap-

port de triton. Dans bien des cas (ainsi d'ailleurs que
pour 9) on la traitera comme un accord sans pré-

paration, voire sans résolution; cependant, de tous

les accords de septième, le plus stable est : réfai\la

do. (On le trouve notamment dans nos exemples cités

plus loin: Epiphanie, Cn. Kœchlin ; Asie, M. Ravel.)

D'ailleurs, l'accord de quinte et sixte sur la tonique

est depuis longtemps un véritable accord consonant.

Si l'on a, sur do, toniqui' : mi, sol, la, personne ne
songe plus à résoudre le so/sur un fa! Parfois même
do mi sol si 11 semble admis comme stable, et presque

consonant.

Enfin, dans les accords formés de quintes (et

même avec une tierce, à condition qu'il n'y ait pas de

d'ailleurs assez rare
;
presque toujours les vrais créateurs employèrent

un langage harmonique bien à eux.
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septième de dominante), la neuvième peut rester en

place (Cf. la fin de \'Ode fi la musique, de Chaiîrier)-

D'ailleurs, nous l'avons dil, on remarque souvent

chez les jeunes un besoin de dissonances, d'^'ipretés,

ou de duretés brillanies, de noies étrangères à l'har-

monie, de résonances harmoniques, elc.

En réalité, t7 n'existe pas de loi scientifique en vertu

de quoi telle dissonance serait impossible. (On peut

même soutenir qu'un son, une seul>' note, contient

par ses harmoniques beaucoup de dissonances par-

faitement ré'tlei, et qu'un simple accord parfait, avec

ses résonances naturelles, est terriblemi-nl polyto-

nal !) L'arithmétique dira sans doute que les rap-

ports - , «sont plussimples » que -
, 5, etc. Mais il

ne saurai! exister de démarcation , dans celle série de

fractions, enli'e la consonance et la dissonance. Tout

est donc alfaire d'oieille.

En résumé, Vhaliitude de la dissonance joue un
rôle considérable. Celle-ci est donc relative au plus

ou moins d'habitude' qu'on en a. Mais si l'on examine
la question de près, on en arrive assez vite à cette

idée, que la dissonance est relative à beaucoup d'au-

tres choses encore.

Elle l'est, cela va sans dire, au sens même de la

phrase ainsi qu'au style du morceau-. En un choral

consonanl, les notes de passaf.'e seront parfaitement

admises; maisilpeutse faire qu'une simple septième

de dominante paraisse fàchenseraenl dissonante. Eu

une pièce de M. Schônbrrg, des tierces sembleraient

d'une mollesse et d'une mièvrerie insupportables alors

que des septièmes et des neuvièmes finissent par y

devenir toutes naturelles. Avec certaine expression

la dissonance est à sa place,ettoul à fait nécessaire:

l'oreille et le sentiment la recherchent. Pour obéir

à tel genre de sensibilité, il faudra telles septièmes,

alors que de simples accords parfaits seraient un

moyen insuffisant. De plus, la force vive que possède

un thème déjà exposé, et significatif, permettes ren-

contres de notes qu'on éviterait en d'autres cas; et

celte force est plus grande avec une heureuse har-

monie qu'avec ime basse douteuse; elle est plus indis-

cutable avec une réalisation aisée qu'avec des con-

trepoints maladroits. Toutes sortes de causes inter-

viennent, et font que tel passage est admissible en

certains cas, mais non dans d'auires occasions. Il est

donc im|iossible de poser en principe des règles pour
•u contre telle dissonance ou même tel enchaînement.

On sait d'ailleurs qu'à l'orchestre, comme le disent

parfois les piofessenis qu'anime un n esprit libéral »,

t. CeUe habiliitlt^ est de deux sortes : 1° «tans nn morceau donné,

l'oreille s'accoutume vite aux dissonanres, lorsque celles-ci sont expo-

•ées franchement et avec suite dans les idées; 2* de nos jours l'ac-

coutumance est devenue, pour ainsi dire, gPDérale.

2. Ainsi, cette curieuse fausse relation d'uoe œuvre de jeunesse

i'R. River :

[Le Sêlam, E. Rbykr.)

tout passe (il y a la manière, je sais bien; les « réa-
lisations » peuvent rester vilaines malgré les diffé-

rences de timbres). Mais ces dilféreuces de timbres
permeitent d'interpréter des parties indépendantes
comme se mouvant sur desplans distincts. Il y alà une
sorte de « géométrie dans l'espace », déjà réalisée

avec des contrepoints (à la manière de J. S. RACH)en
un style relativement consonant; beaucoup plus
significative encore, si les contrepoints sont écrits

dans des tonalités différentes: c'est ce que montre la

polyt'inie actuelle.

Et puis, la dissonance est encore relative aux
nuances: un ^ accentuera certaines septièmes, qui
seraient très douces dans un pp : un staccato n'aura
point le même elTel qu'un legato. Les traités d'har-
monie ne tiennent pas compte de ces choses-là; ils

ne peuvent le faire, évi lejnineut. Ils restent dans
l'abstiaction. Mais le fait réel, /e son vivant, dans
l'œuvre vivante, voilà ce qu'il importe de considérer

si l'on veut dire: tel passage est possible, tel autre

ne l'est pas. Tout cela est fort évident, je le sais, et

nos confrères le savent aussi bien que tnoi
; pourtant

il n'était sans doute pas inutile de le rappeler ici.

Enfin, il est un autre point que les traités négli-

gent, c'est la disposition même des accords, et par-

ticulièrement la distance qui sépare deux notes dis-

sonantes.

En un stvie consonant, on peut 'négliger cette

distance (bien qu'elle ait son rôle, puisqu'il y a diffé-

rence de sonorité). Mais dans le style dissonant, on
n'a pas le droit d'assimiler la septième :

É
A celle-ci

(2)

a.

Il est facile de constater, au piano, que l'elfet pro-
duit sur l'oreille est tout différent. Cela s'explique

d'ailleurs.

Dans (1), la septième diffère l'intervalle conso-

nant do-do (octave) d'un intervalle égal à { t~)

de l'octave considérée.

Dans (2), l'intervalle qui sépare la note aiguë {si)

du do qui lui est voisin (et qui est la consonance
par rapport au do grave) est également d'un demi-

ton, mais cet intervalle est égal à
( j:^ ) delà dis-

tance entre les deux do. Il s'ensuit que la disso-

nance (2) ressemble beaucoup plus à une octave*.

Il ne nous reste plus, avant d'aborder au domaine
de la Polytonie, qu'à citer quelques exemples au
sujet de cette multiple relativité des dissonances,

car ce ne sont point là des théories in abstraclo, mai»
de simples observations déduites par la << méthode
expérimentale ».

3. Toute» les octaves ayant mime caractèra, nous assimilons à^une
octave l'inlervalle séparant le do gTa«e(du do suraigu.
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Voici d'abord un certain nombre d'accords théori-

quement dissonants, mais dans lesquels la dissonance

est pour ainsi dire siable, à nos oreilles d'au-

jourd'hui; et ces accords sont véritablement en

repos :

(Le Roi malgré lui, Chabrieh.)

^#

A cet accord de quinte et sixte peut s'ajouter une
neuvième :

{Le Jardin des Bambous, R. Lenormand.)

é=^ _

J
I

(>^J
[\ ^

-4-

(Chansons de Bilitis, Debussy.)

3 3 3

.£=.£' Ï-T » t i-Mi=Êi=MiÂJl A Ji z^n J=X ^=3 »!= ^=3 ^=1 ^"=*»=?

|, ^ "r?3 >jT\ >j^^'wM-9- ^

3J0u bien encore, la septième :

\\^hodante, Ch. Kœchlin.j

Lent

Etlesyeux d'or du faune ont petiUé dans )!ma bre

Avec la septième el la neuvième, l'on a :

{^alut à la Bretagne, P. Ladmirault.

SaJut Bre . tagne,ô cher pa . ys

Des septièmes seules peuvent également paraître en repos :
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{Epiphanie, Ch. Kœchlin.

Voici d'autres exemples, avec des neuvièmes :

{Le Roi malgré lui, Cbabrier.

r Vf f^TTT
(Le Sacre du Printemps, Strawinsky.)

Les dispositions des accords peuvent d'ailleurs être différentes, el ces accords s'accompagner de contre-

points :

(Sonate pour flûte et piano, Ch. Kœchlin

8

FLUTE

PIANO

m r ^P»r n r rj/iir ^'.r
i 1

L'accord ré lalfait sol» est également devenu stable; on en trouve assez souvent des exemples :
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{Chanson de flûte, F. Berthet.;

tes yeux de ve . leurs

rprtaines dissonances par secondes sont issues du sentiment de la note arpégée
;
ainsi, dans les Cigalei

de Chabrier, les secondes fa» sol, évoquant des vibrations d'atmosphère, sont évidemment arpégées

(arpèges très serrés, d'ailleurs) :

(tes Cigales, Chabrier.)

r^^-^

De là Tient toute une série d'accords avec des secondes destinées à donner certains • effets de lumière »

{Chansons populaires espagnoles, M. de Falla.)

(Le Sacre du Printemps, Strawinsky.
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(Adieu, New-York, G. AuRic.)

tttffl jtJTî. -H

La processus de l'habitude de la dissonance est toujours le suivant, comme le fait très Justement rentarquer

M. R. Lenormand dans son excellente Etude sur l'harmonie moderne:

(Extrait de VÉtude de M. Lenohuand.)

appogiature
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(Sonate pour deux flûtes, Ch. Kœchlin.)

PPPP

(Sonate pour deux clarinettes, Poui emc.

Quant à la relalivité provenant de la dislance à plusieurs octaves, l'exemple suivant est assez probant
et le résultat extrêmement différent de celui qu'on aurait à des intervalles de neuvième.

(la Caravane, Ch. Kœchlin.

MW''m 1^
,
^ ^ f: j\^

"ï"
"V kt,

Pour se rendre bien compte que la dissonance est

relative (au moins dans une certaine mesure) à l'ha-

bitude qu'on en a, notez que :

1° de nos jours, les neuvièmes de dominantes sont
tenues pour très douces, plusieurs accords de sep-
tième paraissent stables, etc. Des dissonances telles

que celles-ci sont courantes, et ne choquent plus

guère :

(Etudes pour piano, Szymanowsky.)

Presto

{Petrouchka, I. Strawinsky.)

Il est probable également que les mesures un peu
rudes qui suivent, conviennent au caractère du pas-

sage, bien que nous n'ayons pas qualité pour en juger:

(Chant de Pécheur, Cn. Kœcbun.)

Solidement rythme

2° dans un morceau à base de dissonances de sep-

tièmes et de neuvièmes (s'il est écrit musicalement I)

l'oreille s'y fait très vite; elle accepte ces intervalles

comme très normaux. Voyez, par exemple, le Quatuor

à cordes A e M. Strawinsey, pour ne citer que cette

œuvre entre beaucoup d'autres...

Enfin, la dissonance est relative à Và-propos avec

lequel elle arrive ; elle se trouve légitimée par sa signi-

fication. — Ainsi dans Petrouchka, cette lamentation

stridente des trompettes est si exactement celle qui

convenait, que presque tout le monde l'accepte

aujourd'hui :
I

On connaît également bien des harmonies du Sacre

du Printemps, qui se trouvaient «en situation » dans

cette œuvre destinée à la peinture de mœurs primi-

ives et quelque peu sauvages; par exemple :
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(Le Sacre du Printemps, Strawinsky.)

Notons également :

{Ckants Hébraïques [n° 4], P. Martineau.

{Chanson de fou, P. Martineau.)

{Socrate, E. Satie.)

Il nous (it voir que le corps se glaçait et se rai. dissait

I ^^^ ; m l i
'

1 ^

^ ^ r »f f «f

(Scemo, A. Bachëlet.^
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On a déjà remarqué la sorte de stridence de certains passages d'un Fox trot de M. G. Auric [Adieu,
New-York); la dissonance suivante y semblera naturelle :

{Adieu, New-York, G. Auric.)

m

tiulia ['écriture elle-même est un l'acteur important et la réalisation contrapunctique ou harmonique
garmet toutes sortes de Jissoiuaces qui ^semblent très naturelles. ^Un l'a vu déjà à notre chapitre du
contrepoint moderne. Citons seulement :

[VOrphéide, Malipiero.)

[Nuit dans les Jardins d'Espagne, M. deFalla.)

Il serait facile de multiplier les exemples; ceux

qui.précèdent suffisent sans doute à montrer le che-

min parcouru depuis le temps où l'on s'ell'arait à

l'idée d'une septième non préparée! Ce n'est pas à

dire que l'oreille se fasse à tout ce que pourrait écrire

unmusicien. Si relative que soit la conceptionactuelle

de la dissonance, il est une chose absolue : c'est l'à-

propos de cette dissonance, c'est la réussite de la réa-

lisation, c'est la laideur ou la beauté d'une harmonii'

(non prise isolément, mais entendue avec le contexte

et non séparée de l'idée mélodique).
En définitive, il y a deux sortes de musique: non

point la consonante et la dissonante ^ ce qui est

indiscernable, — mais la bonne et la mauvaise, dis-

tiaction très nette, bien qu'indélinissable. Et l'oreille

(à moins d'être elle-même mauvaise) ne s'habitue

point à la véritable laideur.

Le distingo paraîtra subtil, et même inexistant (ou

du moins sans rigueur, sans précision), aux esprits

purement scientifiques qui de nous exigeraient un
critérium basé sur des nomlires. Mais, à plusieurs

reprises, nous en avons dit assez pour qu'un devine

qu'à notre avis la beauté artistique n'est pas réduc-

tible en équations. Cela d'ailleurs ne signifie aucune-
ment que le bon goût ni la beauté soient des choses
relatives (ainsi que le prétend le proverbe affirmant

que «des goûts et des couleurs il ne faut disputer»).
— On peut très bien penser, juger, aftirmer, qu'une

œuvre d'art est belle réellement, qu'une harmonie
est réussie à tel endroit, dans tel morceau. Evidei»-

meiit, cette harmonie réussie et belle risquera

d'être tout à fait iaconiprise au début; le cas est très

fréqii eut: elle paraîtra dure, baroque, absurde, anti-

musicale. Il y a des erreurs judiciaires à première

audition: n'en ayons cure. La beauté, quelque jour,

s'impose comme l'éclat du soleil. Comprise, elle

semble normale, et l'habitude ainsi prise par l'o-

reille est durable. Tandis que, n'ayons crainte : on

ne se fait pas à la laideur, à moins d'avoir le goût

réellement perverti.

Mais alors, dira-t-on : Qu'est-ce que la beauté?

Qu'est-ce que la laideur? Le goût bon ou perverti?

Nous regrettons de ne pouvoii' définir tout cela; ce

sont des notions premières : elles ne se ramènent à

nulle autre. La beauté musicale exige certaines rela-

tions entre les éléments matériels d'une œuvre, le

sens de l'ouïe et son interprétation par le cerveau

humain, la sensibilité de l'artiste, le sujet à traiter.

Ces relations ne sont pas codifiables. Trop heureux

celui qui, ayant dugéideet le soutenant par du talent,

sait deviner la manière d'y obéir...

X. — POLYTONALITÉ. — ATONALIT*.

Aujourd'hui (mai 1923) ce n'est un secret p««r

personne, que certains musiciens— non des moin-
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dres, et de pays divers — vont plus loin, beaucoup
plus loin que les licences nouvelles étudiées jusqu'ici.

Les conceptions modernes à l'égard des dissonan-
ces, la sympathie qu'on éprouvait pour ces intervalles

jusqu'alors réprouvés des gens bien pensants, et sans
doute aussi le besoin d'aller autre jiart (ce démon du
génie qui poussa l'enfant prodigue u hors de la mai-
son du père 11); enfin, l'expression d'un cerlain genre
«le sensibilité contemporame, âpie, mordante et vi-

vante à la fois, ont ciéé tout naturellement ce style

nouveau qui dans tels milieux lait scandale et triom-
phe auprès d'auties publics.

Provisoirement, on l'appellera, par simplification
et par abréviation : polylonal. En réalité il est mul-
tiple, et divers extrêmement. La polytonalité (ou

polylonie) peut s'y manifester de bien des manières
diUérentes. Parfois il est des mesures, des phrases,
des pages entières auxquelles on ne saurait attri-

buerni plusieurs, ni une tonalité. C'est donc un sys-

tème atonal. On le trouvera, notamment, chez M. A.

SCHÔ.NBKRG.

La polytonie et Vatonatité ont de fervents adeptes
chez les jeunes. Pour quelques-uns, trop exclusifs

évidemment, le style consonant n'est plus qu'une
langue morte. En revanche ces nouveaux langages
ont suscité parfois de sévères objeciions. Pour Saint-

Saèns, une musique écrite en deux ou plusieurs
tons à la fois n'était plus de la musique. Et sûrement,
des membres de l'Institut partagent cet avis; on
assure que certains d'enlre eux auraient fait jjrief

à .M. PigRNÉ de son éclectisme a l'égard de la jeune
école, et d'avoir exécuté des œuvres polytonales aux
Concerts du Châtelet.

Dans la presse, dans le public, deux camps éga-
lement, ou plutôt trois: 1° les traditionnalisles, qui
se disent classiques; 2" les ultra-avancés, de qui le

snobisme est parfois un peu gênant (mais ce sno-
bisme même les aide, et facilite le succès des pensées
nouvelles, en créant une aimosplière favorable. On
ne reprocherait au snobisme, après tout, que son
imbécile dédain pour les musiques qui « ne cassent
pas les vitres », et pour certains chefs-d'œuvre du
passé). Enfin, 3" la mullilude des indécis, que leur

paresse naturelle pousse à ne pas comprendre, à. ne
pas aller d'ailleurs aux concerts où l'on joue des jeu-
nes: jusqu'au jour où tel jeune étant consacré par des
articles de journaux (chose définitive I), ils l'adop-

teront comme un grand musicien, sans le moindre
souvenir du temps récent où ses harmonies leur sem-
blaient dures et compliquées.
L'exemple de M. Ravel, à ce sujet, est typique. Il

"est d'autant plus que ce public des indécis (l'im-

mense majorité) a besoin desavoir de qui est l'œuvre

exécutée. Signée d'un nom honorablement connu, on
''écoutera, on l'accueillera favorablement. Mais sinon,

gare! Rappelons les circonstances où furent jouées
en première audition les Valses nobles et sentimen-
tales. C'était à un Concert sans noms d'auteurs, de la

S. M. I. Les assistants ignoraient que le morceau fût

de M. Kavbl; ils en firent des gorges chaudes, et le

t. Ijes Six (aujourd'hui réduits à cinq par l'eloignement de M. L.

Dva«T, qui s'est relire du monde — à SainUTropet). jeunes musiciens
qui a'uBt pas eu commun une doctnue absolue; ils semblent d'ail-

Leura mssex differeols de nature i-t de métier. On verra même que, sur

U polytonalité, ta théorie de M. D&Ftios Milhaud et celle de M. Ho-
^«Bccn soBt opposées. Hais ils restent unis par un esprit d'indépen-

dance et par le désir de ch<>mins nouveaux, si vertigineux que puis-

sent sembler certains n déraillcneats sonores •». — Outre les trois

artistes cités plus haut, le groupe se complète par M'>* G. TAiu.8FEnHB,

H. F. PeaLKic. et M. G. Aonic.

pianiste (M. Louis Aubbkt) acheva courageusement

sa tâche dans l'hilarité générale. Mais le lendemain,

quand on sut la vérité, quel atterrement des «Ravel-

listes »— amis et critiques — qui n'avaient pas su de-

viner l'auteur de ces Va/ses, les ayant qualifiées de

« mauvais démarquage de Chopin »!

Tout cela n'est point digiessif, et reste étroitement

lié au problème de la compréhension musicale. Car,

nous le vovons ainsi, l'accueil enthousiaste ou réfri-

gérant qu'on fait à telle symphonie nouvelle ne si-

gnifie rien quant à sa réelle valeur, et l'histoire mu-

sicale tout entière vient à l'appui de notre assertion.

Donc, peu nous importent les dires des uns ta des

autres. Nous n'en tiendrons pas compte. Nous n'au-

rons cure, ici, ni des louanges, peut-être exagérées,

qui proclament l'avènement desSia;» comme un lever

multiple de nouveaux soleils, — ni des blâmes plus

sûrement excessifs encore) : farceurs, qui se mo-

quent du public, — ou bolchevistes, disciples de M.

Strawinsry, parbleu ! émules de ce dangereux anar-

chiste, « {'homme — ou — couteau — entre — les —
dents .., écriraient volontiers certains critiques réac-

tionnaires.

En premier lieu, admettons le sérieux et la convic-

tion de cet art. Si par aventure, dans ces jeunes

académies, il existait quelque fumiste, on s'en aper-

cevrait bien vile à la nullité de ses productions. Au

contraire, à connaitre de prés celles des Six et celles

de leurs disciplesS il est incontestable que ces mu-

siciens sont de bonne foi. — Qu'ils se trompent, ou

qu'ils se trouvent en bonne voie sur le chemin de

mille découvertes, c'est une autre question : on ne

la trancherait point a priori, mais par l'étude

approfondie de leurs œuvres.

Second point, indiscutable à notre avis : ce mou-

vement n'est pas une manifestation d'anarchie...

Entre la liberté d'un régime nouveau et le désordre

populacier d'une révolution, il y a de la marge! Ces

artistes, s'ils ne sont pas absolument des forts en

thème, n'ignorent point leur métier. D'ailleurs, s en

aller librement dans la forêt mystérieuse ne signifie

pas s'y égarer, ni même se diriger au hasard. La

polytonalité peut être musicale, ou fort laide : elle

devient ce que nous la faisons: le guide, c'est préci-

sément notre instinct'.

Enfin, il nous sera facile, par des exemples, de

montrer que la polytonie n'est pas née subitement

dans le cerveau de quelque loufoque qui ferait

à son tour école de fous, — mais que ce mouvement

(d'ailleurs international) fut annoncé, préparé par

un nombre de musiciens beaucoup plus considérable

qu'on ne le penserait. Dans une certaine mesure, il

est traditionnel, si osée, si paradoxale que puisse

sembler une telle affirmation.

Ne nous inquiétons pas du trouble qu'il jette dans

les esprits, ne crions pas au scandale, ne présageons

pas la mort du style consonant : qui vivra verra...

Le vrai, c'est qu'il y eut toujours : d'un côté, de

jeunes turbulents avides de briser toute barrière

(parfois, et trop vite, ils s'assagissent avec l'âge;

mais dans le feu de l'adolescence ils ne rêvent que

î. Car il est plusieurs adolescents pour qui MM. G. Adhic et

Mii.iiAUi> sont de respectiibles aines, dont ils étudient les œuvre» avec

une sympathique curiusité.

S. Au dem.-urant, n'est-ce pas toujours le seul guide? car le res-

pect étroit de la tradition mal comprise, la paresse des esprits trop

obéissants, incapables de prendre une responsabilité, voire la vul-

gaire et simpliste logique (ainsi qu'un l'a vu plus haut pour tes modu*

talions) s'opposent à l'art véritable. Celui-ci exige des qualités tout il

lait cootrairee. issues de l'intuition muiieale.
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de chasser en des jungles inconnues); — de l'autre,

des esprits plus rassis, que le besoin (légitime d'ail-

leurs) d'un ordre harmonieux, ou que parfois aussi

(ceci est moins louable) une simple nonchalance d'es-

prit — paresse de bourgeois satisfaits — écarte même

des lisières de la forêt vierge. N'ayant point le désir

de cette liberté, ils prélendraient l'interdire à tous

comme dangereuse, parce qu'ils manquent du cou'

rage d'en user. Cela est fort étroit, direz-vous? mais

un esprit large est chose rare parmi les hommes :

et dans l'autre camp, de hardis pionniers de l'art

musical, parfois, témoignent aussi de quelque étroi-

tesse en méprisant le passé.

Resterait, avant d'aborder l'étude proprement

musicale de la polylonie, à chercher s'il n'est point

des relations scientifiques pour ou contre elle'.

Si l'on examine les choses du point de vue de

l'acoustique, je délie qu'on y ti'ouve une raison

d'interdire la polytonie. On a vu plus haut (cf. C"n~

cepHons nouvelles au sujet de la dissonance) que, ma-
thématiquement parlant, il n'y a pas scission de

« consonance » à « dissonance », entre la quinje (ou

la quarte, ou la tierce) et la septième; ou bien, si

Ton admet qu'il y ait scission, celte scission doit

exisler aussi (et surtout) enire l'octave et la quinte —
comme entre chacun des intervalles. Tout ce qu'on

peut allirmer, c'est que les rapports des nombres de

vibrations correspondant aux notes des intervalles

suivants : octave, quinte, quarte, tierce, seconde,

sont exprimés par des nombres de moins en moins

simples. Mais : 1° nous n'avons aucune raison mathé-

matique d'appeler consonances les intervalles^ dé-

2 3 4 5 5
finis par les fraction s 7 ,ô' ô'7' ?; ^^ dissonances ceux

de ces fractions n'est pas forcément corrélative au

plus ou monis de dureté (« dissonance ») de .l'inter-

valle. Nous l'avons vu déjà par la comparaison d*

9 15
définis par les fractions „ et—

;

o o
2° si l'on voit une

scission à établir entre dissonance et consonance,

on ne pourrait guère la placer qu'entre 2, nombre
entier, et le groupe de tous les autres intervalles,

représentés par des fractions (nous reconnaissons

en effet que l'octave est un intervalle tout à fait à

part des autres). Disonsdonc : il existe une première

consonance, l'octave; ensuite, des intervalles don-

nant lieu à des rapports de nombres de vibrations de

plus en plus complexes, et qu'on appellerait conso-

nances de moins en moins parfaites, ou dissonances

de plus en plus accentuées; mais rien ne prouve que

la musique ait tort ou raison de les employer; 3°

d'ailleurs la complexité plus ou moins grande d'une

et de

1, Disons tout de suite quVn principe nous dénions à la science le

pouvoir de tranclier, d'une œuvre d'art, si elle est belle : nou.s serons

donc assez bref sur la question, ne l'abordant que par acquit de con-

science et parce que cette élude est de caractère technique,

2. Si l'on se reporte à l'échelle que donnent l«s rapports des nom-

bres de vibrations, en prenant le nombre de vibrations d'une tonique

do pour unité :

do

1

ré

9,8 5/4

On sait que 2

fa sot la s:

4/3 3/2 6/3 tô,

représente l'octave

3

î

4

3

S

do

9

15

la quinte.

la quarte.

la tierce majeure.

la sixte nsajeure.

la seconde majeure.

la septiAme majeure.

(2)

m
Si l'on entre plus à fond dans la question, on

reconnaîtra que le son, un seul son, est multiple;

qu'avec ses harmoniques l'accord parfait do mi sol

est pohjtonal : en elfet, une des résonances du mi

est un .so/Jf; une de celles du do, un si\>; une de celles

du sol, un sili. D'où les tonalités réunies de do, de

mi et de fa.

Mais tout cela ne suffit pas. La science, en étudiant

les phénomènes, simplifie. Klle y est obligée. Le son

n'el est plus complexe encore, à coup sûr, que ne

l'indique l'analyse par harmoniques successifs. Les

lois de l'acoustique sont évidemment théoriques et

approchées, tamlis que l'art ne saurait avoir affaire

qu'au phénomène réel. — On dira pourtant que dans

certains -cas notre oreille également simplifie; elle

ramène des intervalles trop subtils à d'autres inter-

valles connus et plus simples. Cela est assez Trai, no-

tamment dans l'emploi actuel du quart de ton en un

morceau rapide et contrepointé (voir plus loin notre

dernier chapitre). Mais l'oreille se perfectionne. Mais

la puissance de perception, la subtilité du sens audi-

lif et celle du cerveau se modifient : rien ne dit que

le quart de ton ne sera pas mieux perceptible avec

une certaine habitude acquise. Au contraire; c'est

infiniment probable. — Un musiciencultivé, d'ailleurs,

saisit des mouvements de parties à quoi de plus pri-

maires ne sauraient rien comprendre, n'y entendant

que confusion. L'audition horizontale^ ne peut-elle

s'étendre logiquement à celle de deux mélodies de

tons ditférenls? (Tout dépend du plus ou moins de

musicalité, de souplesse, de clarté, de charme, aTec

quoi le compositeur écrit son œuvre bitonale.) — Cet

espoir est celui de beaucoup de nos cadets; ils affir-

ment même que cette audition polytouale se trouve

réalisée, dès auiourd'hui, chez les initiés à ces sono-

rités contrapiinctiques nouvelles.

Mais, de tonte façon, la science de l'acoiislique

n'intervient pas ici. C'est affaire de musicalité, de

bon goût.. L'expérience tentée reste essentiellement

empirique. Que donnera-t-elle? L'avenir nous l'ap-

prendra. Mais le présent semble favorable, et déjà

je passé annonçait ce présent. Nous allons étudier

l'évolution en détail, avec des exemples. Képétons

encore : ces exemples ne sont que de trop courts

fragments, peu compréhensibles dans leur état

isolé. Ils ne prennent leuraccent véritable, ils n'ont de

légitimité réelle, de sens artistique, que replacés au

3. On ne prétend nullement ici, d'ailleurs, que l'oreille fasse abs-

traction de l'uu'lilion verticale, je veux dire de l'effet simultuaé, et

p.Trticulieremcnt de la signilii-ation liarinonique des basses. Les deus

perceptions se complètent chez un bon musicien.
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sein de leur organisme : l'œiivre dont ils font partie.

Alors ils vivent, et l'oreille les entend parler claire-

ment. Enfin, parmi nos citations, il en est à coup
sûr de plus nu moins musicales, bien qu'en général
nous nous soyons elTorcé de ne puiser que chez des
artistes ayant déjà une certaine notoriété, légitimée
par un incontestable lalenl'.

On a v(i, dans les chapitres précédents, l'évolution

de l'harmonie moderne, l'ampleur et la puissance de
ce mouvement. Nous allons découvrir que, plus ré-

cente, la polytonalité n'en a pas moins des sources
dans le passé, comme les autres moyens harmoni-
ques; et puisque ces sources existent, on n'a pas le

droit de les oublier.

I. Diverses origines de la bitonalité. — Si l'on

admet qu'il y ail bilonalité déjà pai' la réunion, l'au-

dition simultanée de do et de do», de si b et de si ij,

etc., on en trouvera maint exemple dans les œuvres
anciennes, et plus hardi qu'on ne le croirait, chez
des auteursjugés «de tout repos» : Mozart, Haydn, etc.

A ne considérer que le fait matériel, il suffirait

{Quatwir à cordes, Haydn.)

d'un mouvement chromatique do-do jf-ré sur une
basse doif (ou inversement), pour ;qu'il y eût cette
réunion bitonale. Dans tous les cas, si de tels exem-
ples existent, ils valent d'être signalés, car il en
résulte que la simultanéité tie do et dedo# n'est pas
en sol impossible, et qu'en bien des cas l'oreille l'ad-
met. Tout dépend donc de l'inteiprétation que l'o-

reille donne à cette simultanéité. El c'est la porte
ouverte aux incursions libres... car on se deman-
dera si, pour des réunions plus complexes, plus dis-
sonantes, plus nettement polytonales, des raisons
musicales ne seraient pas admissibles aussi.
Uappelons d'abord quelques exemples déjà cités

dans notre Etude sur les tendances de ta musique
française moderne :

{Ouverture de Don Juan, Mozaht.)

(Le do» est c. note de passage ».)

HX
t "K 1! «g ; I

" y ;
* JZI

¥
(Celle broderie est étrangère à la tonalité; elle réunit sib et siti.l

{Final de la symphonie en sol majeur, Haydn.)

Des appogiatures ou des retards, notamment dan s

l'aeecrd de septième diminuée, réunissent le # et le t).

(Voir à ce sujet l'air de Pamina, de la Flûte fn-

chantie, et Vandante de la Sonate op. 106, de Bbetho-
ver):

I. Tontes rf^serves faites à ce sujet sur nos propres œuvres, bien

eBt«D(hi. Qu'on nous excuse d'y puiser assez largement. Nous l'aTons

risqué, parce que souvent nous y trouvions une polytonie dilTérente

de celtes de nos confrères, et l'emploi de certains accords moins usi-

tée <h«i d'autres compositeurs, es même temps qu'une sensibilité

distioete 4e U leur.

Citons également ce passage bien connu d'une

mélodie de Schumann, où le jni'if n'est précédé d'au-

cun mi 1).
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{Mondnacht, Schumann

Es . war als hatt der Him.mel

Du même caractère on signalera :

{Monrêve fainUier, M. d'Ollone.)

â

ne femme con. nu . e et que j aime

(Borix Godounow, Moussorgsky.)

^ L'exemple ci-après, de Mozart, est plus net et plus hardi encore :

{Fugue pour deux pianos, Mozart.)

Et

Par appogialures, on remarquera notamment ;

{Symphonie en solmineur, Mozart.)

cr^
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{Déjanire.C. Saint-Saëns.)

{Chansons populaires, H. Hartok.

^.r

On dira, Je sais bien, que dans tous ces exemples il

ne s'a^iit que d'une seule tonalité vérilahie, même
dans 1.1 ruf.;iie île Mozabt'. l'our les broderies, il y a

» toiialilé d'emprunt )i, ou même seulement broderie

au denii-lon, comme celle-ci :

uu.

Il devient d'ailleurs plus difticile d'analyser de la

même l'açon une appoL'iature telle que la suivante :

{Le Tricorne, M. de Falla.)

{Chansons populaires, B. Babtok.)

3 3

$ M^ ÔeS
tri) f f

^iCffl ^ è
à n-i i

creac molto

a^m ^^ t
•u encore ce passage de J.-S. Bach, dont (malgré le canon qui semble le légitimer) l'impression à l'oreille

•st tout à fait bitonale.

{Duetto, J.-S. Bach.^ -p-f- t=± w^
teêè ^ =tt.^ =fe

fVt m f , I
I __-—

Mais il est d'autres cas où l'analyse par tonalités d'emprunt n'est plus possible. Ce sont, notamment, ceux

qui se produisent sur des pédales. On en trouve un assez grand nombre chez Bizet, et déjà dans Djamileh :

i. C'est Boutenable, en effet : le miDOur classique » s'écrivant îodiO'éremmeDt avec les siiieme et septième degrés dièses, ou tTec le

inplijiiii degri diésé et le siiième bicarré. Tout se passe donc ici dans un seul Ion : le résultat n'en est pas mains asseï savoureui.
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(Djamileh, G. Bizet

Plus connue est la Chanson bnhcme de Carmen, dont la « bitonalitô sur pédale » déconcerta grandement
les auditeurs de la première heure. Là, deux tons différents soni rénnis, et bien plus neltement d'ailleurs

que dans l'exemple suivant, lequel s'analyse à la riyueur par des notes de passa{,'e chromatiques :

(Chant funèbre, Ch. Kœchlin.

8?Bassa

Sur une pédale fixe, formant accord, on remarque dans la Vie d'un héros de M. R. Strauss une alliance

incontesiableuient bitonale :

[La Vie d'un héros, R. Strauss.)

Nous ne mentionnons que pour mémoire les réalisations avec harmoniques destinés à changer le timbre

du piano, et telles qu'on en trouve chez saim-Saëns :

{5' Concrto, Saint-Saëns.)

Elles n'pH sont pas moins fort curieuses, bien que le but du musicien n'ait pas été de donner'l'impression

de^deux'tons simultanés, chose qu'il exécrait.

Ce sont évidemment les accords sur pédale qui mènent le plus directement à a polytonalité. Nou» j
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rcTieiidrons tout à l'heure. Mais aiiparavanl signa-

lons de courtes incursions dans cedoniaine nouveau,

exemples que l'on ne peut guère interpréter comme

étant d'un elTet strictement unilonal.

Kn voici queli|iies-uns. Ils ont commencé d'appa-
raître timidement, et comme par exception. Aujour-
d'hui ces dissonances semblent tout à l'ait nor-
males :

{Rêves, 'Wagnbr.)

(Li'lRoi malgrélui, (in dujpreniier acte, E. Chabrier.

Voix de MINKA
dajis la coulisse

et SîBassa

(2" poème lyrique sur le' Livre de Job, H. Rakaud.'

Orchestre ^S S#: P§=

SfBassa

(L'Ame d'une flûte, F. Berthet.)
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(L'Étranger, V. d'Indy.)

{Final des Etudes antiques, Cu. KrECHLiM.

[Accompagnement, Ch. Kœclin.)

Est- ce leur â - me est - ce mon à _ me qui s'ex . ha _ le.

Ces exemples sont typiques, en ce sens qu'on y
saisit nettement la cause des licences bitonales; on

remonte à la source : le sentiment même qui força

le musicien, dans chacun des cas, d'écrire librement,

et non la préméditation de faire quelque chose de

nouveau ou de révolutionnaire. Rudesse, âpreté dans

le Second Job et dans Prométhée; éclat strident de la

lumière {Final des Eludes antiques de M. Ch. Kœch-

lin); désarroi de l'âme {l'Etranger); extrême éloigne-

ment delà voûle étoilée {Accompagnement), etc.

On voit ainsi le lien qui rattache le moyen em-

ployé, la découverte sonore, la liberté nouvelle, à

l'expression profonde, à l'état d'âme antérieur à

l'œuvre et que l'œuvre doit manifester. La polytonie
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se trouve ainsi comme légitimée moralement par

«es raisons de sentiment expressif. Et l'ensemble de

ses exemples' n'est point sans former déjà quelques

anneaux d'une chaîne de tradition qui relie le pré-

sent (1914-1923) à l'époque précédente (1900-1914)

Il va de soi qu'avec les pédales, on rencontre aisé-

ment des cas de bilonalité, ainsi :

(Scemo, A. Bacbelet.)

' "r 'ff f r r

(Sonatine bourguignonne, M. Emmanuel, 1893.)

Sur une longue pédale, on peut même en trouver

dans des œuvres assez anciennes. Mais les plus typi-

i[ues furent ceux qui se produisirent avec des « pé-

dales mélodiques », je veux dire un'dessin régulier

formant basse. Ainsi :

(Le Vaisseau, Ch. Kœchlin.)

pj) ma la esapreaaif

de plua en plus

i Tous les passages cilés plus haut sont d'a^aol 1914; certains même bien antérieurs à la première de Pellêas et JUMisande (1902).

Copyright ly Liljrairie Delagraie, 19ii. 46
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L'impression bilonale est plus nette parce que la pédale elle-même, par le fait de son dessin mélodique,

aflirme mieux la lonaliié de la basse que ne le ferait une seule note tonique.

Pareil cas se présente également dans le Sacre du Printemps :

{Le Sacre du Printemps, Strawinsky.)

3 ^3

Ainsi que dans celte pièce de piano de de M. Erik Satie:

Idylle (extr. des Avant -Dernières Pensées, Erik Satie.)

L'oreille entend un thème-pédale. Elle s y accou-

tume; elle l'accepte sous un autre motif, fut-il dans

un ton différent. C'est la genèse du contrepoint a

plusieurs tonalités. Evidemment, nous percevons

mieux les dessins, si l'un d'eux nous est présenté

d'abord, comme pédale. Mais supposons au sens

auditif une faculté de perception plus vive, aidée par

des thèmes caractéristiques (en même temps que

par une orchestration et une écriture ou il y ait de

fair) : rien ne s'oppose en théorie à ce que 1 oreille

comprenne certains passages à trois parties ou cha-

que partie affirme un ton différent. Plus d un jeune

musicien assure que cette compréhension a passe de

la théorie à la pratique. Nous citerons des exemples

de ces réunions contrapunctiques polytouales; évi-

demment, l'audileurne saisira pas toujours du pre-

mier coup. Toutelois, le résultat peut être musical; e

de toute lacon :
révolutionnaire ou non, du présent

ou de l'avenir, nous ne pouvons omettre d étudier ce

nouveau genre de contrepoint. D'ailleurs, U a tait

ses preuves, notamment avec le Pierrot lunaire de

M. SCHŒNBEBG.

(Soir païen, Ch. KmcHLiiN.)

Enfin, si la pédale est courte, si même elle n'a

d'autre durée que celle de l'accord qu'elle porte,

c'est l'avènement de cette légendaire pédale de pas-

sage, dont autrefois la conception semblait une ab-

surdité. Ainsi, des accords successifs de septième de

sensible sur tonique, qu'on aurait déjà pu citer au

chapitre des mouvements parallèles :

[Final de l'Abbaye, Ch. Kœchlin.)

8-

Avec de courtes pédales, nous trouverons égale-

ment :
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{Rhodatite, Ch. Kœchlin.)

et sou . dain se sou-lève a de . mi, pâle et som ire

Maintenant, sur la pédale, imaginez une harmonie

tL Heure espagnol'', M. Ravel.)

M >.

î

plus complexe, formée d'accords parfaits de deux

tonalités, et supposez que la pédale soit tiiple {do,

sul, mi) : vous aurez un des accords de trois tons que

cite M. Dahil's Miliuud dans son article de la Reçue

Mmicaie sur la Polytoiialité.

D'autres brèches encore au mur de la scolastique

nous révèlent des aperçus ouverts sur les jardins

mystérieux de lapolytonie. D'abord, certains accords

dissonants; par exemple, des réunions de quintes

augmentées telles que dans Fervaal de M. u'Indy, ou

dans la (ju^rce',' de M Ch. Kœchlin. Puis, l'altéra-

tion descendante de la quinte dans l'accord de neu-

vième mineure de dominante :

l'^

Des appogiatures :

[Scemo, A. Bachelet.)

r-À -H wli 4^ lt{i
1^

r ,-^Tj~t9 a

[Surgi de la cruupf et du bond... M. Ravel.

appog,

1. j'Iroisi^-ne série des Jtondels de Th. de Ban
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Des anticipations :

(Surgi de la croupe et du bond... M. Ravel

Ou des mouvements mélodiques avec noies de passage sous-entendues :

(Surgi de la croupe et du bond... M. Ravel.)

*=
ir-ij J.^m-,

/ très eœpresaif P I y

f-"r- ' "r '11!

Enfln, et cela est fort important, les appog.atures non résolues, ou celles dont la résolution est sous-

entendue par l'oreille, mais ne se produit pas effectivement :

(Valses nobles et sentimentales, M. Ravel

(a) On peut analyser ainsi :

appog. résolution

sous entendue
etc

(Daphnis et Chloé, M. Ravel.)

Lent et souple
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{Bénarès, M. Delage.)

CBâNT

PIANO

{Surgi de la croupe et du bond... M. Ravel.)

le pur va.s« d'aucun breuva . ge que lU_JieihaTis__ti_ble veu-va . ge

{Corcovàdo, Saudades do Brazil, D. Milhaud.)

Les accords formés de quartes ou de quintes su-

perposées mènent naturellement à la bitonalité, ainsi

que le montrent les exemples suivants :

(La'Cathédrale, J. Huré.)

8

(Les Vendanges, Ch. Kœchlin.)

m n û^ ^
^^ }lc.

llitJ ^^

¥ r9- Y T
Le premier accord de ce très curieux passage est

composé de quartes; les accords suivants sont le ré-

sultat des mouvements de parties et donnent des

réunions polytonales. (L'acte de la Cathédrale, d'où

nous extrayons cette citation, fut exécuté à un con

cert d'orchestre de la S. M. L, le même jour que ies-

Vendanges, en 1910.)

Parfois enfin,' la réunion de deux tonalités peut
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s'analyser au moyen d'accords d'un seul ton, avec

ou sans appogiatures, mais en général par une sim-

ple modification de l'orthograplie musicale, d'où ré-

sultera l'iiarmonie nécessaire. Il faut bien avouer que
les musiciens d'aujourd'iiui ne se préoccupent pas

toujours d'écrire leurs accord'* conformément à l'a-

nalyse la plus logique; parcois, ils ont de bonnes
raisons : facilité de lecture, par exemple, de fa-la-do
au lieu de fa-si[<^,-do; parfois, le caprice seul les

guide, un dièse leur paraissant plus incisil', peut-être,

qu'un bémol, — ainsi dans le passage suivant :

[Le Saa'e du Printemps, I. Strawinsky.)

Examinez cette mesure : vous reconnaîtrez que
chacun des accords de la descente chromatique n'est

autre (par enharmonie) qu'un accord parlait, et la

bitonalité ne résulte que de la réunion de celte

descente chromatique consonante, à la pédale

ré-la-fa.

Si nous citons encore quelques passages où la

bitonalité n'est qu'apparente, nous ne voulons point

reprocher cette orthographe aux musiciens qui l'ont

pratiquée, mais au contraire montrer que ces réu-

nions de deux Ions différents sont passées dans
nos mœurs : et si bien, que les compositeurs les

écrivent même lorsque, au besoin, par une ortho-
graphe plus strictement logique », ils pourraient

s'en passer.

Ainsi

(Du Livre de Monelle, M. Delage

Le réi\ du second temps pourrait s'écrire mt bh,

l'accord étant : neuvième mineure de dominante
avec appogiature de la quinte par la sixte (si b).

[Ipanama, Saudades do Brazil, D. Milhaud.)

fe&

m
Nous indiquons les deux orthographes possibles :

la premièie est celle de l'auteur, la seconde montre

qu'ici l'impiession musicale (à noire sens) correspon-

drait à un renv.ersement de septième diminuée sur

sol[^, avec appogiature' de la sixte par la septième

fa; le tout sur double pédale miK si h-

D'ailleurs il existe souvent des raisons mélodiques

à telle présentation d'un accord, ainsi qu'on s'en

rendra compte dans ceux qui suivent :

{Pour une fête de printemps, A. Uoussel.)

i*

h
f Vf f

>.»
l

l^ ^^ p^
(/" Impromptu, F. Poulenc.)

con fuoco

L^Uy^UUf
En dernier lieu, il est évident que l'extension du principe des notes de possayc conduit tout droit a la

bitonalité, par chroniatisme notamment :

i No ' résoIuL-, d'ailleurs

i
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(Sieg/Vi'erf, frayeur de Mime, R. Wagner.)

(Relisez, à ce sujet, le commentaire si juste de SAiNT-SAiiNS clans Harmonie et mélodie.

|Ch. Kœculin, Chant funèbre.)

SÎBassa.

(La Vie d'un héros. Les Adversaire/t, R. Strauss.)

Tous ces e.xemples prouvent que, de 190f) à 1914,

le monde musical était mûr pour la polylonie.

D'ailleurs , certains compositeurs avaient écrit des

ouvrages l'orl significatifs : M.STRAWiNSKy,Pe<?'owcftfta,

Le Sacre du Printemps, Le Rossignol; M. Alfredo Ca-
SELLA, Notte di majgio; et d'abord, M. Schœnberg,

sou étonnant Pierrot lunaire, et M. Bartok', les qua-
tre pièces d'orchestfe (19121 jouées récemment aux
concerts Straram. On se souvient peut-être qu'en

1908, au premier concert de la S. M. 1., des œuvres

de M. KoDALY firent un beau scandale : pour le pu-
blic parisien, c'était alors de la folie pure. Que les

choses ont marchévite! Aujourd'hui, cette musique
ne soulèverait plus aucune objection.

Evidemment, nous n'irons point prétendre que

tout soit parfait, à l'heure actuelle, dans le meilleur

des mondes... Il y a des erreurs. Nos jeunes risquent,

s'aventurent, essayent. Parfois ils réussissent : pas

toujours. Pourtant, ne doit-on pas leur faire con-

fiance, et dans tous les cas s'abstenir de railler?

Mai» voici maintenant des exemples de bitonalité

1.* De M, Babtok également, les curieuses Bagatelles pour piano

crites en 1908, dont nous citerons plus loin un eiemple bitonal.

ou de polytonie plus caractérisée. On pourrait — afin

de mettre quelque ordre dans cette présentation —
les grouper en trois catégories. A vrai dire, et comme
toujours, ces catégories se pénètrent l'une l'autre

(ainsi, il y a de la polytonie par contrepoints, où l'é-

lément accords ioue un rôle important), .^ous distin-

guerons cependant : polytonie harmonique, polyto-

nie contrepointée, atonalité.

II. Polytonie harmonique. — 11 semble qu'ici les

raisons expressives ou descriptives soient plus di-

rectes, plus impérieuses, et mieux traduisibles par

des mots, que dans les autres cas. Evitant de classer

ces réunions d'accords suivant la nature même de

ces accords, nous préférons n'en aborder l'analyse

que plus loin, à l'examen des théories diverses qu'a

suscitées le nouveau style musical.

On a déjà pu se convaincre du rôle que joue l'ex-

pression : l'idée sentimentale ou descriptive qui se

trouve à la base de l'invention harmonique.

A chacun des exemples suivants correspondrait un
ce état d'âme » particulier. Le danger en pareil cas,

c'est de spécifier au moyen des mots la nature de

cet état d'àme, les mots étant trop sèchement précis
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étriqués en quelque sorle, et semblant « faire l'arti-

cle » comme en un boniment forain. On s'efforcera

d'y mettre toute la discrétion possible, de conserver

des termes assez généraux, — le lecteur suppléant de

lui-même, s'il goûte les passages en question, à ce

que nos commentaires auront de volontairement

concis.

11 y a d'abord, dans certaine polytonie, une étrange

impression de /iimi«r«. Est-elle due à la richesse so-

nore de l'accord, à la façon de l'écrire, à des vibra-

tions plus ou moin'i stridentes résultant de rapports

dissonants? Devons-nous l'attribuer à la sensation

récente, plus fraîche et plus vive, que nous causent

ces dissonances encore peu habituelles? On ne sait.

Toujours est-il que l'une des sources de la polytonie,

pratiquement (une fois admise la légitimité de la dis-

sonance, une fois développé le goût de ces intervalles

autrefois proscrits), ce furent certaines fausses notes

dans des lectures d'orchestre. Nul n'ignore que les

copistes ne se montrent pas toujours impeccables;

nous devons en général revoir avec soin le travail

qu'ils nous livrent. A leur tour, les compositeurs sont

loin d'être des correcteurs sans défaut. On laisse tou-

jours passer quelque bécarre ou quelque dièse fâ-

cheux... Aux répétitions, la fausse note éclate scan-

daleusement; elle fait sursauter les instrumentistes,

le chef d'orchestre, l'auteur lui-même. Mais parfois

cette fausse note offre un charme étrange : la fraî-

cheur de quelque aube nouvelle sur le monde, dirions-

nous, si nous ne redoutions de scandaliser à jamais

les gens bien pensants... Le compositeur, lorsqu'il

est un esprit libre, curieux d'avenir el d'inconnu,

n'oublie pas cette sonorité neuve. Il se risque par-

fois à dire, « en blague » : C'est bien mieux ainsi. Mais

cette blague, comme souvent chez nous, recouvre

une pensée sérieuse, un sentiment véritable et con-

vaincu. — Quoi qu'il en soit, la dissonance fortuite

ainsi révélée à nos oreilles va faire son chemin dans

le monde. Félix cî(/pa... Notre inconscient, à coup sûr,

en retient le souvenir; et quelque jour, dans le " feu

de l'inspiration », nous l'écrirons exprès. Ce ne sera

plus un heureux /aps!(s, mais l'expression nouvelle de

notre sentiment. Ainsi, comme en science, le hasard

met sur la voie des découvertes ceux qui sont dignes

de les faire

Cet exposé n'est point un paradoxe, mais le récit

d'un fait expérimental que nous avons plus d'uae

fois constaté.

La lumière de certains groupements à base de bi-

tonalité ou de polytonie revêt d'ailleurs des appa-

rences fort diverses. Elle a le caractère même de

l'auteur. Elle se montre, suivant les cas, douce ou

stridente. Nous l'avons déjà signalée en certain»

exemples (Etudes antiques de M. Ch. Kœchlin, etc.). Il

est clair que le contraste entre un b si un l] a pour

effet, parfois, de rendre le t| plus lumineux

{Chant du chemier, Ch. Kœchlin.

Le même passage, accompagné tonalement d'un accord de do mineur, aurait beaucoup moins de carac-

tère. De même le si 11 de l'exemple suivant contraste avec le si b de l'accompagnement, et bénéficie de ce

contraste :

(Ibidem.)
'

La lumière polytonale peut être très douce malgré les agrégations hérétiques dont elle résulte
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{La Chanson des pommiers en fleurs, Ch. Kœchlin.

{Nuit de Walpurgis classique, Ch. Kœchlin.)

{Matin frais dans la haute vallée, Ch. Kœchlin.)

8-

Elle peut aussi frapper l'oieille avec une certaine dureté dont les jeunes sont assez friands :

{Les Joues en feu, G. Auric.)

Ou bien encore, c'est la clarté mystérieuse d'une nuit d'étoiles
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Tout ce -la la douceur de cette terre chaude et ces e.toiles, cet. te

I
me. c'est le printemps Nous sommes aux portes du printempsIon. gue nuit cal . ine

Dans ce dernier exemple on remarque un mélange

de majeur et de mineur, assez fréquent chez nos con-

temporains. Les réfractaires compareront ce mélange

à celui d'un mets douteux où voisinent le sucre et le

sel. Comparaison inexacte; l'art n'est point de la

cuisine et le but &'expression humaine ne doit jamais

être oublié. On citerait d'ailleurs des cas plus anciens

de celte réunion du dièse et du bécarre, ou de bé-

carre et de bémol'. L'essentiel reste de noter que, si

celte réunion peut s'analyser théoriquement par une

appogialure non résolue :

pas toujours ainsi l'alliance étrange du mineur et du

majeur, telle qu'on la remarque par exemple chez

M. Strawinsky :

(Le Sacre du Printemps.)

(en sous-entendant un ré
t>
non joué, el un si b com-

plélaiit la neuvième mineure) l'oreille n'interprète

i. Voir notamment celui do la fugae de Mozart.



TECHNIQUE, ESTHÉTIQUE ET PÉDAGOGIE ÉVOLUTION DE L'HARMONIE 715

chez M. Casella :

(^'otte di Maggio.)

ou dans les exemples suivants, sous d'autres formes :

[Le Tricorne, Danse de la meunière,

M. DE Falla.)

(Kaddich, P. Martineau.) {Chants hébraïques.)

f

CHANT

PIANO

En somme, le plus souvent, c'est ici la réunion de

deux accords distim ts, formant une agrégation sonore

particulière, une dissonance nouvelle'. Inutile d'a-

jouter que les groupements possibles sont fort nom-
breux, même en ce seul cas. Les accords contenant,

l'un le :) et l'autre le K peuvent être tout autre chose

que des accords parfaits. On voit par ce simple

aperçu l'immense étendue des champs nouveaux
dont, en cette étude, nous décrivons seulement quel-

ques aspects...

Une sorte d'éclat cristallin se rencontre parfois

chez M. Bêla Bartok, avec certaines parties jouées

pp contre d'autres f,
— venant former comme des

résonances d'harmoniques :

(Hommage à Debussy, B. Bartok.

1
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Dans la Shéhérazade du même auteur, c'esl un nouvel aspect de la lumière orienlale, auprès duquel

certains orienlalismes de convention pâlissent un peu :

{Shéhérazade, Szymanowsk.i.)

lento assai
8-

En un tout autre caractère, on citera du même musicien :

(Tantris le Bouffon, Szymanowski.)

largo

^ ^7 -—-——^- * Ij
»••[ »-•••• /t\

Parfois encore, la stridence des notes vibrant les unes contre les autres s'augmente de celle des timbres

employés ; c'est le cas de la fugue pour trombones, dans la Suite symphonique eitraite par M. Darius

MiLHAUD de sa musique de scène pour le Protée de M. P. Claudel.

Uneiautre signification de la polytonie, c'est le lointain qu'elle évoque, notamment dans les impression»

mystérieusement nocturnes'

(Sonate pour piano et violon, Ch. Kœchlin.)

PP
VIOLON

PIANO

' "tJ

1. Cf. déjà, Aeeompagnementê et \'Hymne à Vénus, de M. Ch. Kcegbun.
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(Ceux qui s'en vont pocher au large, Ch. Kœchlin.) (Extr. des Paysages et marines.)

(Fin de ['Enfant prodigue, D. Milhaud

leryon

Quatuor

a

Cordes

{Chant dissident, Strawinsky.)

La Caravane, Ch. Kœchlin.)

trana' lucide (et très tranquille) clair et lointain

^r r r r r "^ tJ i_J t_j
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{Derviches dans la nuit, Ch. Kœcblin.)

(A notie alla, Casella.

Lento molfo
8 -

1.4

.^0''V^f m m.
^̂

^ ^^
^^

8*Bassa ..

ji j i_|,^ ^ ^^J j j_

[Quand la cloche sonnera, Bachelet.

ouJedou-ziejne coup s'é . va-daitdans l'espace

L'exemple de M. Darius Milhaud constitue déjà, si

l'on veut, un cas de polytonie contrapunclique. Kniin

lepassaye de la l'aravane évoque, bien entendu, des

visions de lointain en pleine lumière.

11 est certain qu'aucune écriture ancienne des ac-

cords parriiils ne saurait d onncr la même impression

birn qu'à l'occasion ces accords parfaits puissent

évoquer des lointains inllnis (cl'. Venise, de (jounod;

Barcarolle, de M. Fauré).

Dans l'exemple suivant :

(La Caravane, Ch. KŒCnLiN'.l
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il s'agissait d'écrire une mélodie extrêmeraenl éloi- I Mais souvent aussi la polyloiiie prend un carac-

gnéedela pédale de basse {do, sot). La bilotialité, 1ère fort douloureux : ainsi le désarroi de l'âme en

ou même l'atonalité'', s'imposaient. |
un deuil profond :

(Le Rêve, A. Buunkau

^JUtUUiU]

Cps mesures, rrrilesdès IS9l,et si neltemeiit bito-

nales, sont un des plus curieux exemples de ce que

trouva l'intuition de M. Iîbuneau, que dans ce cas l'on

peut vraiment qualifier de géniale. On s'explique

{Le Sacre du Printemps, Strawinpky.

que le Rêve ait été mal compris, et surtout des

musiciens, lors de la première représentation!

Du même ordie de sentiments sont lus passages

suivants :

(Paysage d'octobre, Cb. Kœchlin
8 r-

1. On revienflia plus loin, en détail, sur cette question mystérieuse de la musique atonale.
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{Clairières dans le ciel, Liu Boulanger.)

{Les Choéphores, Darius Milhaud.)

Piano a

4 Mains

I
ér^¥ Il a

'V.

^SitsS
a^n

i^Mm
fflHffi

r̂ r "LJ

^

»iy n^-
f'

Ji

8^ iiJl)J «Ir ^-^

#
J„..J »

J'^
'•)=

«r »r r frs m ~g7

{Ténèbres, Darius Milhaud.

Je prê - te l'o - reil . le

8--,
^

8-j-i

(C/a»' rfe (ime «ur les terrasses, Ch. Kœchlin.
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(Siirgi de la{cnnipe et du iond... M. Kavel.)

3

jamais a la mejiiechi.me . re

{ChanW hébiaiqite^, P. Martimeau.)

Sur
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Ainsi la polytonie devient tragique', succédant (avec un langage infiniment plus divers) aux classiques

septièmes diminuées, ainsi qu'aux désuètes (déjà!) quintes augmentées.

L'Horair victorieux de M. A. Honegger otl're également ce caractère :

\(Horace victorieux, A. Honegger.)

Pareillement encore, l'étrange impression de dé-

tresse dans le désert, la lassitude de l'Enfant prodi-

gue, son liuniilité de se couvrir de cendres, que

M. MiLHAUD a si justement réussies.

A bien considérer les choses, on en arrive à con-

clure que la polytonie traduira mille sentiments

divers et toutes sortes de visions. On ne peut même
soutenir que la sérénité lui soit interdite.

Tout dépend de l'écriture, des enchaînements, et

surtout de l'idée musicale. C'est pourquoi il ne faul

prendre la classification précédente que pour une

sorte de guide provisoire, permettant un premier

aperçu : en réalité, les choses sont beaucoup plus

complexes. Il y a d'ailleurs des joies mélancoliques;

il est aussi certaines douleurs dont l'àpreté vivante

revêt une sorte d'allégresse farouche. Il y a l'humour,

et il y a la gaieté. On se convaincra de re.\trème va-

riété du style polyloual en examinant plus à fond cer-

taines de ces œuvres nouvelles; on verra M. Darius

MiLHAUD tantôt sombre, triste, angoissé, tantôt juvé-

nilement allègre; M. Erik ï>atie et M. G. AuRic volon-

tiers humoristes... On n'oubliera point de parcourir

la gamme de sentiments dont sont capables M. Pou-

lenc et M"" G. Tailleferre chez qui, à l'exubérance

naturelle des êtres jeunes, s'oppose parfois quelque

mélancolie discrète. On étudiera le langage plus dra-

matique de M. Honegger, de M. Casella; la satire de

LORD Berners, les évocations sanglantes de M. Ri-

chard Strauss dans Eleklni, celles de M. Strawinskt

dans \e Sacre du Printemps; la détresse de dandy

malade de Pierrot lunaire... lit celte énumération est

loin d'être complète!

La polytonie peut se montrer simplement descrip-

tive : citons également cette mélodie si caractéristi-

que de M. Darius Milhaud :

{Foire de Bordeaux, D. Milhaud.

La superposition de plusieurs tonalités, à l'orchestre, donneia parfois l'impression de p/ans di^ercnts.

mettant ainsi des volumes err évidence, ainsi que le lit Cézanne dans ses tableaux. Par' exemple, ce passage

des Choéphores de M. Milhaud :

i. Rappelons aussi noire eieniple prérédent, du Second poèmi- lyrique sur le Livre de Job (ilc M. Kauaud).



TECHiSlQCE. ESTHÉTIQUE ET PÉDAGOGIE ÉVOLUTION DE L'HARMONIE 723

[Les Choi'phores, Darius Milhai d.)

On^évoquera, d'autre part, la barbarie qui piétine avec lourdeur :

(Allegro barbaro, B. Bartok.)

»-^-—

(Quintette, 2" morceau, Ch. Kœchlin.

Entîn, cette polytonie semblera systématique, par
la réunion de deux tonalités qui, chacune, ne modu-
lent pas. Ce dernier moyen est assez dangereux. Il

paraît commode; on croirait qu'ainsi l'on peut être
moderne à peu de frais d'imagination, en transposant,
de laçon à le rendre faux, un accompagnement nor-
mal. Sans doute, des ignorants, des musiciens inex-
périmentés l'emploieront avec maladresse, ne réali-
sant ainsi que des choses fort laides. On se demande

d'ailleurs, si l'oreille n'aurait pas besoin de points
de repère et de certains accords analysables tonale-
ment', au moins dans les premières mesures d'un
morceau bitonal. C'est ainsi que les passages sui-
vants commencent dans un seul ton (à condition de
réaliser l'enharmonie nécessaire) :

1. Je reconnais volonliers, cepen Uni. que dins raaial exemple de
polytonie harmunitiue cité plm haut, il s'agit d'agrégations noiirelles
dont il est bien difficile de dire |uel est le Ion principal!
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(Botofngn, Snudades do Brazil, Dabil's Mii.haud.)

(A la troisième mesure, le chanl de la main droite est, pour l'oreille, en fac; car mous entendons irré-

sistiblement )'(jb, mi[j, fa. Ce li'est qu'à la suivante, que s'alfirnie la tonalité de /Vi Jf mineur.)

{Les Joues en feu, G. Aukic.)

(Les premières notes de la main gauche sont, à l'oreille, réi, ré%, lait.)

{Bagatelles, B. Bartok.)

Jt*

—

^ -- ^

(Le chant de la main droite peut s'écrire : )fi h.

ré h, mih, mi a,, la[,, n'b, mib, mi:], le tout sur un

accord de neuvième iniuenre de la dominante de fa

mineur dont la main gauche donne l'impression.)

Hien de plus dilTicile, d'ailleurs, que l'inverse de

ce processus, je veux dire: revenir de la polytonie

à la tonalité simple. Ce retour amène parfois des

accords très plats, surtout s'ils sont écrits avec des

tierces ou si la siîptiêrae de dominante y est évo-

quée sans ménagement. Les quintes semident olîrir

un danger moindre : encore n'est-ce point là, sans

doute, un principe absolu. Ce domaine est trop mal

connu pour qu'il s'agisse d'y tracer dé.s aujourd'hui

des routes carrossables. Toul au plus, peut-on met-

tre en garde les explorateurs novices contre certains

pièges, obstacles et fondrières'.

Terminons cet examen de la polytonalité harmo-

nique par un certain nombre d'exemples d'accords

ou de réunions sur pédales, qui monln-rnut le che-

min parcouru depuis ceux que nous avons cités plus

haut.

l. L'orchestratiiin jniio un nili^ iniporlanl. Tel piissagie sera croui

et plat au piano, qui postera fort bien avec les sunorilés plui «oule-

nuet de l'orchestre.
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(accords sur pédales de passage).

\Le .Sflrrre du Pri>U<'inii>:, Strawinsky."!

Largo

É m

^^è: ^=T=i

{ibid

(accords sur pédale multiple à forme d'accordparfail).

[Le sombre mai, D. Milhaiid.)

^i^M^ ^̂
l i

LaSib S\\\

m
(harmonies encadrées par deux pédales : en haul, le

trille /(/, sî|i; a la basse, la, sil>,sii\ forment une
sorte (le percussion).

Si ii i '^i

(accords analogues à ceu.x de lihoitaïUe cités plus

liaut.)

(accorde formant " pédales mélodiques »

(Sonate pour piano, D. Milhaud,

(accords venant se placer successivement les uns sur les autres, chacun formant pédale).
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(Momii'ur Protopopoff, Soirées de Pijtroijrad, D. Milhaud.)

(les secondes, à la main gauche, constituent une péd.ile).

{La Limousine, I). Milhaud.)

1
;pédale do la\y sur laquelle se viennent ajouter des effets de cloches bitonales).

{Fugue de Prolée, I). Miihaid.)

m
^^m ^^ ^ànu

4J^4 ',4 ^4 j '^ ^4 '«4 4 ^

^mur yrfr T f r r

-

4 ^ ^4
' ^4 ^^ M ^4 %i 4 I
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(double pédale en dessin mélodique des contrebasses

— effet de percussion — sur laquelle est construite

une fugue pour ti'ombones).

Lorsqu'on étudie de près certaines œuvres polyto-

nales, on s'aperçoit combien il est illusoire, au fond,

de vouloir classer par catégories. La liberté d'inven-

tion de M. Strawinsky, notamment, semble résister

à toute " incorporation », et l'on ne peut trouver de

(Rossignol, l. Strawinsky.)
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cadre liien défini pour l'y enfermer. Les exemples

suivants, si caractéristiques, nous les insérons dans

cette partie de [npoliitonie harmoiiique, mais il reste

certain que les mouvements conlrapuncliques y

gardent une importance capitale et qu'on aurait aussi

bien pu les placer dans le chapitre suivant. Us .ser-

viront donc de transition.

III. Polytonie par contrepoint. — Si l'on dispose

en tout de quatre instruments, et que chacun de ces

instruments chante dans un ton différent, le résultat

polylonal est aussi distinct de la polytonie « pure-

ment harmonique », que l'est une fugue de Bach

d'une leçon d'harmonie de Reber. Bien entendu,

nous prenons là des exemples extrêmes; il reste

acquis que, de l'un à l'autre, mainte transition sub-

siste.

Mais, si l'on en jupe d'après certaines œuvres ré-

centes de nos jeunes compositeurs (les Symphonies

de M. Darius Milhaud, les dernières mélodies de

M. G. AuRic, les Sonates à deux ou à trois parties de

M. F. Poulenc, etc.), il semble que ces musiciens

soient plus attirés par l'art contrapunctiqiie. Gela

ne signifie en aucune façon que la polytonie harmo-

nique ait (I fait son temps». Ses ressources sont pro-

prement inlinies; il ne s'agit que de savoir défricher

les vastes champs qu'elle nous offre. Mais sans doute,

en ce moment, les nouveaux venus ressentent-ils le

besoin d'une écriture aussi dépouillée que possible.

L'influence M. de Erik Satik, à ce sujet, est indéniable.

On y peut joindre leur goût pour les sonorités (crues,

mais claires) du petit orchestre, — double quatuor

bois et cordes, par exemple. Le style devient analogue

à celui de la musique de chambre contrepointée,

sans doublures, et sans placage harmonique.

Il existe aujourd'hui de nombreux exemples de

cette polytonie contrapunclique, qu'il ne faut pas con-

fondre avec ce qu'on appela le contrepoint d'accords.

Définissons celui-ci. On peut supposer trois groupes

d'instruments; chaque groupe, indépendamment des

deux autres, sera formé d'accords parfaits se mou-
vant par « translation parallèle ». Ensemble assez

lourd à l'oreille; il manque, le plus souvent, d'air et

de souplesse. Le résultat, néanmoins, peut être mu-
sical : tout dépend des cas. C'est le contrepoint d'ac-

cords; analogue, par exemple, à ce que donnerait un
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a mélanpe à quaire parties » dont chaciinp serait

complétée par les accords parfaits que porteraient

ses notes prises comme fondamentales '.

Mais \e rontri'point poli/ionnl est tout autre rhose.

On peut le supposer issu d'une mélodie écrile sur

[Sonate pour deux clarinettes, Poi'lenc.)

une pédale qui forme elli-même un dessin. Déjà,

au-dessus dune pédale imnioldie, on peut écrire un

thème caractéristique. Avec une pédale mélodique,

c'est le contrepoint liitnnal :

[Idylle, E. Satie.
j

(Clinnt de pi'chetirs, Ch. Kœchlin.)

Dans ce; dernier exemple, le thème principal du
morceau (à la basse) s'accompagne d'un dessin mou-
lant par tierces et formé de deux quintes successi-
ves : il y a donc une certaine logique dans la forme,
et cette logique aide à la compréhension des deux
groupes, à cette audition horizontale où se combi-
nent des motifs avec indépendance. Le principe en
est tout bonnement celui des notes de passage. Il dé-
coule de ce fait (bien anciennement connu), qu'à
l'audition réelle d'une mesure écrite à deux parties,
telle que celle-ci :

le ré de la basse se trouve analysé, par notre per-
ception, comme note de passage; alors le do placé

au-dessus ne sonne pas comme une septième non
préparée, mais comme une note réelle de l'accord

initial'. Pourquoi? l'ont simplement paice qu'en rai-

1. Les parties de ce mélanije puuvuni être d'ailleurs en des tons
diiréreiits.

2. Cet accord est nalnrellement l'accord parfait de do, tonique, l.e

princijie est celui môme du » contrepoint rigourcut ».

son de la différence des timbres et de la continuité

mélodique qu'offre le dessin do ré mi fa mi [chanté

par un instrument distinct de celui qui fait entendre

do la) il nous est très facile de percevoir chaque ligne

séparément^ (ce qui ne nous prive pas de la sensa-

tion des notes simultanées'-).

Ce principe de la liberté contrapunctique, si net

chez J.-S. Bach, n'est pas une fantaisie théorique ;

il résulte directement du fait matériel, que, dans les

passages en question, chaque partie est confiée à un

instrument différent. Kt si la sonorité du piano, ho-

mogène, point chantante naturellement (à moins
d'une excellente interprétation), favorise beaucoup
moins l'audition horizontale, il n'importe. Presque

toute la musique fut écrite pour des instruments ou

des voix : le piano n'ollre qu'une réduction, un équi-

valent (hélas, pas toujours très fidèle!). El nous n'a-

vons pas le droit d'ignorer que la musique d'orches-

tre ou de chambre est, par essence, par nécessité

matérielle, contrepointée. ISous tenons pour un de-

voir (essentiel de nous en souvenir dès le début des

études de contrepoint, et déjà même, peut-être, dans

celles de l'harmonie.

3. On iippello <Tla Vaudition liorizontate,

4. Uni est \'au<lition verticti''.
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Que nos jeunes musiciens aient éteiulu ce principe

à l'écriture de deux ou liois tonalités simultanées,

la chose est très naturelle. Il y l'aut voir une de ces

pénéialisations de l'espril humain, telles qu'on en

remarque souvent dans la science. On olijectera, je

sais bien, que le lanfia^je luirinoniqne moderne est

fort durèrent de celui do .l.-S. Bach : en ellel. Pour-

tant, nos jeunes n'ont pas absolument tort en pré-

tendant se rattacher au prandniailre de la fugue. Ils

le font à leur manière, par l'indépendance contra-

punclique. Songez qu'aux oreilles de ,l.-.l. Rousseau,

certaines fugues de Bach eussent été aussi incompré-
hensibles, aussi " barbares », aussi dénuées de mé-
lodie (à cause de leurs uiélodies sinuillanées) et

d'harmonie (à cause de la complexité de ces ren-

contres) : aussi inadmissibles, en un mol, que l'est

certain contrepoint moderne de M. Sthawinsky, pour
l'oreille d'un professeur d'harmonie leslé (idéle à

l'esthélique des traités.

Cela ne signifie pas que tous ces contrepoints à

plusieurs tonalités soient parfaits. Néanmoins,
avouez qu'il existe une certaine logique dans ce pro-

cessus; et rien ne dit que l'oreille contemporaine ne

{Ln Vie (l'un héros, R. Strauss.)

saisira point une saveur musicale dans ces rencon-

tres nouvelles. Il est très probable, au contraire,

qu'elles peuvent se montrer musicales.

Mais ici, point de réijles générales. Tout dépend de
l'accent des thèmes, de leurs i vthnies plus ou moins
babileuienl combinés, de certaines harmonies qui

résnllenl des mouvements de parties (ce sont des

points de repèie vcrtiraitx, et qui ne manquent pas

d'importance). La vie mélodii|uc de l'ensemble,

avani tout, voilà ci' qu'il faut considérer. Les timbres

joneni aussi leur rôle en cette allaire, et les lirnbres

ont une inllnence myslérieuse qui n'est pas du lout

à néglij;er. l.a question reste très obscure. Seuls le

goût el l'instinct musicaux peuvent décider de la

valeur, de l'à-propos d'un passage, de l'équilibre

d'une O'uvre : et juger d'après des cr/tenicm.'! prééta-

blis serait extrêmement dangereux.

Nous citeions, àtili-i'de renseignement et sans pré-

tendre imposer notre avis favorable ou défavorable,

divers exemples de ces contrepoints nouveaux.

On peut analyser certains passages comme : des-

sins libres sur ou soî/s des accords (ces accords étant

eus-mêmes plaqués ou arpégés).

nNr-
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(Sonatine Bourguignonne, M. Kmmaniel.I

(Dessins libres reliant des accords.)

[Chansons populaires, Kly Jade.)

(Dessin libre, en mi\}, contre la ligne du chant qui reste en nol.'

(La Martiale, Soirées de Pelrograd, D. Milhaud.)

Quand le jeune hetman les pour . suit par les

(Dessin libre à la main droite, contre triple pédale à forme de broderie à la main gauche.)

(Arabi-sques, Ch. Ivechlin.)

(Dessin libre, contre harmonies chromatiques d'accords formés de deux quartes.
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{Eté ,ia Einica, Casella.)

et 8f

, y p-
BOIS

TROMPETTES

CORS

CORDES

TROMBONES

/^S

'///

! /• ff ^

$
i*_ n
^^m

M ^
^
'-%'

^^±
s — *

(Dessin des cordes, sui- accords polytonaux.)

En d'autres cas, il n'existe même plus d'accords servant de'soutiens à ces contrepoints :

{Tantris le Bouffon, S/.YMANOwsiii.)

{Chant de pêeheiirs, Ch. Kœchun.

d=i
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{Dtxtiior pour instruments fi vent, D. Milhaud.)

'ïum
{Final de la Pastorale pour sept instruments, D. Milhaud.)

FLUtE

COR ANGLAIS
(en Fa)

BASSON

VIOLON

ALTO

VIOLONCELLE

CONJIRBBASSE

^ é ^^P
«^
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FI.

C.A.

B"."

yjpr

7lle
V'i

C.B.

(Cet exemple, des plus curieux, caractérise assex bien le style le plus récent de iM. Dahil? Milhaud. Un
remaïquera, notaniinenl. la liheité d'écriture de la contrebasse doublant, à plusieurs octaves de distance,

la partie du violon.)

(Arabesques, Ch. l\a:ctiun.\

(Contrepoint libre à deux parties, en imilaliori simultanée, par mouvement contraire.

(L*"» voyaijes forment lu ji'unessi', H. Sauguet.)

Allegro

(Extrait d'une» mélodie » d'un tout jenni: musicien, chez qui l'on sent l'influence de la liberté d'écriture
de ses aînés !i



734 ENCYCLOPÉDIE DE LA MUSIQUE ET DICTIONNAIRE DU CONSERVATOIRE

(Pastorale, G. AuBic.

&>^'\f 1 1
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m Ê ^^ ^^ y ^P
T.

f-^^ ^ m /m i n
^U4J i

TT
(-des

^ ^
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r

:sS tU''' Ti»r" i
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i «i iin' .g^J '^a-»[_r
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La terminaison de ce morceau ne manque pas de saveur; la voici :

PIANO

QUATUOR

BOIS

et

CUIVRES

accord final

BOIS

CUIVRES

CORDES

PIANO

Voici enfin, pour compléter ce chapiire, quelques autres citations de contrepoints eu polylonie, combinés
ou non à des harmonies.

{Pastnrale, G. A unie.)
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{Les Fâcheux, G. Auric.

Lent

(Extrait de la musii|ue de scène écrite par M. A unie pour les représentations des Fâcheux à l'Odéon.)

(Rossignol, Str \winsry.)

lOCO. 3

., .. ||
g^^^* '

""

SLnto
'^ Wln% lu ''^"ài'm'a

ei^îBÎ
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(Ligne mélodique sur accords de septièmes diminuées.)

(Clair de lune sur les terrasses, Gh. Kœchlin.)

Lent et tragique

(dessin mélodique encadré de deux « contrepoints

d'accords »).

{Sonate pour piano et violoncelle, M. Havel.)

Vc'

/ ù u1
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puissent être expressives, et que l'ensemble reste de
ta musique? Autrel'ois, tout le monde aurait dit, car-
rément : non! Et lieaucoupde personnes, encore au-
jourd'hui, répondraient a priori : non, ce n'esl pas
possible. Pourtant, le Pin-rot lunaire de M. Scdikn-
BKRG nous montre un exemple très net de la rdussile

incontestable de ce problème! Nous laissons à nos
successeurs le soin d'analyser celte œuvre, et peut-
élre d'y trouver des rapports avec les harmonies con-
nues', au moyen d'altérations supposées, d'appogia-
lures non résolues, de notes de passage sous-enten-
dues, de sauts de septièmes analysés comme tles

intervalles de secoriilos, etc. Nous dirons quelques
mois plus loin de certaine théorie curieuse, celle de
M. A. IloNKGGER. Mais il est probable que M. Schœn-
iiERc procède empiriquement (ce qui ne veut pas dire

sans logique), malgré que son leuvre contienne des
« imilalions » parfois très serrées.

Voici un certain nombre d'exemples de ce style qui
jusqu'ici semble échapper à loute analyse tonale,

bien que se rattachant parfoisfsurtout che/, M. ScurEN-
uehg), comme expression mélodique, à ceilain chroma-
tisme tristanesque :

(R; Strauss, Chromatisme des < adversaires » dans : La Vie d'un lier

(Ici, l'impression tonale, à cause du chromatisme, est extrêmement vague ; et si l'on reste, à la rigueur,
« dans un ton donné » pendant la durée de deux ou trois doubles croches, cela va si vile que la tonalité'
se trouve à peu près effacée.)

[Arabesques, Ch. Kikchlin.

(De même ici, avec la succession ré#, rfoK fa[,, réo,, sim, sol):\, mii\, sit], mib, et l'impression atonale
s'accentue encore de mouvement chromatique des basses en doubles quartes.)

{Arabesques, Ch. Kœchlin

(De ces septièmes se succédant, aucune n'est dans une tonalité bien défmie, et la succession en est fort
rapide.)

1. Dans un intéressant arlicle de la Hnme Musicnh (mai 1923i,
H. E. Wkllssz, disciple de M. Schi^sbebc., npsl pas sans railler
quelque peu au sujet .lu mot : ntminlitf, (. Des étiquett.-s, comme le

mol a(on'i/ï7(*. dit-il, sont dangereuses. .. Il n'y a pas, à proprement
parler, d'atonalité. Quand on dit qui' tel passage est atonal, on veut
dire seulement que les règles usuelles de la Ihénrie ne suffisent pas
pour expliquer la logique de sa construction et la fonction de ses ac-
cords. • !

Mais, en attendant. M. Wem.esz ne donne point d'analyse
tonale de la o logique de ces constructions i., ni de la « fonction de
ces accords Et jusqu'à plus ample information, nous préférons
nous en tenir a ce que nous sugecre l'oreille quant A l'impression
tonale ou atonale de telle partie chantante, ou de telle réunion simul-
tanée. A moins enfin qu'il ne faille analyser "chacune de ces réunions

simultanées comme un accord sur dominante — là la manière de
M, HoNEGGER); — et cette musique ne cesserait donc d'être tonale,
mais en changeant de ton à chaque acconl, ainsi qu'il arrive égale-
ment dans une descente de chant chromatique accompagné par des
accords parfaits mineurs (par mouvements parallèles ou par mouve-
nienls certains). Encore le système serait-il assez difficilement appli-
cal>le à un contrepoint de deun parties seulement, comme dans l'admi-
rable morceau du Pierrot lunairf inlilulé Lune mnlade. Donc, poua
l'instant, nous conserverons les mois a/o;m/. a/onatiCé {quitte k sup-
poser que peut-être l'oreille, un jour, découvrira des relations tonales
plus lointaines ou plus fugitives) en des passages ou notre inexpé-
rience et notre manque d'habitude n'en perçoivent encore aucune.
Mais il n'est pas certain que la supposition se réalise.
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^Sonate pour piano et hautbois, scherzo, Ch. Kœchlin.)

HAUTBOIS

^iHpi'-ii^vi^yiu^
PIANO

(Ici la montée par tons entiers, accompagnée d'ac-

cords d'une autre tonalité que chaque note de la main
droite, auxquels s'ajoutent encore des « notes étianfiè-

res )) du hautbois, donne un ensemble dont il serait

bien difficile d'analyser les ions, — à moins de pré-

tendre qu'une gamme par tons entiers est composée

d'éléments non dénués de tonalité. Mais alors, toute

musique serait « tonale », puisqu'on peut toujours,

(Quintette, l" morceau, Ch. Kœchlin

k u.te

par in-li/lce d'analyse, isoler chaque note et prétendre

que c'est une ionique ou une dominante. Il est évi-

dent que cela ne constituerait [qu'un artifice, d'ail-

leurs peu logique et nullement en' rapport avec le

sens musical.)

On peut encore ciler l'exemple suivant, où l'on

perd de vue, par moments, la tonalité :

CORDES

PIANO

Enfin, dans ce début de la Caravane, le lointain

des seconds violons en sons harmoniques {avec sour-

dines) s'accroît extrêmement du t'ait que leur mélo-

pée n'est, pour l'oreille, dans aucun ton bien défini.

Cela tient beaucoup à la basse do'^ soici, carie même
chant, harmonisé d'une autre façon, pourrait s'en-

tendre en /'«S mineur (avec alternativement réH et

?éq pour le sixième degré). Nous voyons ainsi le

danger des analyses qui disséqueraient ses parties,

alors qu'on doit toujours s'en rapporter à l'effet mu-

sical d'ensemble.

(La Caravane, extrait des Heures Persanes, Ch. Kœchlin.

pas site

PPPP
pppp de très loin

continuer de même

fff f f V
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Dans un style assez différenl du précédent, la cita-

tion suivante de M. Schœnberg mondera que detrès

courts fragments de chaque partie sont, peut-être.

(< dans un ton plutôt que dans un autre », mais que

la suite df ces fragments donne une impression d'ex-

trême liberté atonale.

{Extrait des Pièces pour piano, Schœnberg.

Sur pédale m ultiple (composée de deux septièmes) une simple descente chromatique apparait sans tonalité
'

(Pièces pour piano, n" 1, Scbœnberg.)

Dans la même série des Trois Pièces pour piano (op. H) de M. Schœnberg, nous trouvons des passages

assez caractéristiques, soit simplement composés d'accords :

poco strin^

soit offrant des mouvements' de parties dont l'élan impétueux ou la souple volute, d'allure si indépen-
dante et fantasque, sont un des traits particuliers à M. Schœnberg :

(Trois Pièces pour piano, 11° 3, Schœnberg.
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[Seraphila, Schœnbebg.

Notez aussi, à cause de leur caractère expressif, les passages suivants :

{Trois Pièces pour piano, n° 1, Schœnberg.)

Ceux de nos lecteurs qui purent entendre le Pierrot lunaire à Paris, se rappellent sans doute l'étonnant

duo pour chant et flûte d'où nous extrayons :

[Lune malade ^Pierrot lunaire], Schœnberg.)

FLUTE _ _ _ _ _

dort auf des Him . mels schwar _ zen pfiil

L'écriture de cette œuvre est d'ailleurs très diverse, ainsi qu'on le voit par d'autres exemples

PIANO

CEA.NT
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Les accords ilu piano se complètent de ces parties instrumenlaleb :

FLÛTE

CLARINETTE

VIOLON ^^^^^
Dans le même Pierrot lunaire, on trouve encore (extrait de la Madonna

vUepizz

Enfin, voici encore des citations extraites de l'élrange mélodie intitulée Seraphita (op. 22, n" 1) pour
cbant et orchestre, qui est parmi les plus récentes compositions du maître viennois.

CHANT

CORDES

CLAR

TROMP.&TROMB.
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f P

Il y a là un mélange, des plus curieux, d'écriture

conti'apiinctique et d'harmonies plaquées, donl la

richesse sonore vient rentorcer l'expression des

lignes mélodiques. Quant au caractère des phra-

ses du chant, il est d'une sensibilité' qui semble à

base d'appogiatures, pas extièmemenl éloignée de

certains accents du Fervaal dcH. d'Inoy : comme lui,

sous l'intluence de la « déclamation » germanique
et, particulièrement, de l'angoisse tristanesque.

(Seraphita, A. Schœnberg.)

Retenons cette remarque pour le chapitre suivant,

où nous aborderons l'examen de diverses théories.

D'une musicalité sinon analogue, du moins parente

(ou pour mieux dire, d'une même sorte d'expression),

(Skalting Rink, A. Honegger.)

paraissent quelques passages de M. A. Honbg<»«,

assez différent en cela de ses collègues du groupe

des Six. Ainsi, par exemple, celui-ci :

8

u ii'F f*r f f f
rffT fT

I

.[ïQ.-i^ l l ^
#

Des musiciens ont fait remarquer (et la remarque
semble' assez! juste, à condition de ne pas en faire

une règle absolue) que le chromatisme est à la base
de ce style. C'est surtout par le chromatisme, en effet,

par l'incertitude qui en résulte, que l'impression afo-

f^& j- ¥=^ iff

nale est obtenue. Déjà nous pouvons noter semblable

résultat dans une fugue d'élève, très hardie, et par-

fois exagérément dure par rapport à son « exposi-

tion », mais qui n'est pas sans intérêt; nous^ en

extrayons le passage suivant :

u t~i\,y~vi i j^j^ (j

1. Lorsqu'on étudie de près les œuvres de M. Schcenrf.iic, on y

découvre qu'elles sont avant toul des traductions de sentiiïients ;

certes, la forme y est parfois à base d'imitations, voire de mouvements
ontraires ou mêmes rétro(;rades. Mais ce serait une lourde erreur

d'en conclure que l'on ost en présence d'un art i intellectuel .
Erreur déjà commise au sujet de Bach. La musique de M. ScHCBTtBiao

est des plus expressives.
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n, -J i,l-i hJ

TW=r
Toutefois, le chromatisme n'entraîne pas nécessai-

rement l'alotialité, car il peut se forinei- par des

notes de passage appuyées sur des repères dont le

sentiment tonal est forl net. Il s'en Tant parfois de

très peu, d'ailleurs, qu'un passage soit compris par

l'oreille comme se rapportant à un ton donné, ou

bien qu'il donne une impression plus vague, et cô-

lovant cette atonalité si redoutée autrelois. Ainsi,

celte variante établie par l'auteur de ces lignes, pour

quelques mesures de la fugue précédente :

(Ch. Kœchlin.

^J l

]

J

creac mofto

J u û=^=^
i ^r ^\i=^=^=m

ft 8 , Bâssa

Et sans doute, parfois l'atonalité résulte-t-elle

d'autres moyens que du chromatisme (voir plus loin

au'cbapitre des théories diverses).

Aujourd'hui, il est impossible de prévoir où nous

entraînera la fantaisie (d'aucuns diront la folie) des

jeunes musiciens. Ceux surtout — certains étran-

gers — pour qui les gammes ordinaires c n'existent

pas ", s'embarquent sur des mers inconnues. Vo-

guent-ils au hasard? Ce n'est pas sur. Bien'téméraire

qui voudrait le leur reprocher a priori.i Voici par

exemple M. Oboukoff, dont la Revue Musicale (en un

curieux article de M. Boais de Schlœzeb) a Jrécem-

ment publié quelques exemples d'accords contenant

les douze notes de la gamme :
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ffff

CHANT

ORCHJESTRE

^f r«
A-t-il un système, et quel est ce système? Nous ne

le savons pas encore. D'ailleurs, il faudrait entendre

les passages en question, avec les instruments et les

voix, avant de crier au scandale. Dans ce domaine,

les transcriptions de piano deviennent tout à fait

insuffisantes (elles l'étaient déjà pour juger les œu-

vres de BkrliozI).

En un tout autre ordre d'idées, — car ici il y a

réellement simpli/icalion des éléments employés,

—

on rangerait les dernières compositions de M. Stha-

wiNSKY, et particulièrement Mavra. Des harmonies très

simples, mais comme désaxées par rapport au chani

et parfois même à l'égard de la basse. Expliquons-

nous. Voici un accord qui serait Vharmonie normale

entendue sous telle note du chant; mais supposez

que cet accord soit frappé un ou deux temps avant

la note qui lui conviendrait... Il est faux par rapport

à la note que profère le chant en même temps que

lui; il n'est juste que par anticipation, si l'on peut

dire. Mais déjà, sans cette résolution assez fréquente

chez J.-S. BAch, on remarquait une dissonance irré-

gulière, et par anticipation (do contre si) :

1. D'un musicien tel que M. Strawinsky, on doit penser qu'il existe

des chances pour cela.

2. On dira prol>abIement que la ligne du chant peut s'analyser

par : broderie à distance de tierce : mHi sol mi\}, l'accord étant :

#m
Le aol n'en sonne pas moins très fau» à l'oreille, dans cette œuvre

plutôt consonnnnle, — si oclte oreille ne prend pas le parti d'accepter

« horizontalement » lonl le thème initial qui reparait ainsi à Timpro-

j n I j^
Ce procédé de M. Strawinsky, dès l'abord, nous

semble fort étrange (il ne l'emploie d'ailleurs que
par moments). Kt sans doute, à supposer que le résul-

tat soit léelleraenl musical', laudra-t-il une éduca-
tion particulière de l'oreille el du cerveau qui per-

çoit, pour comprendie le sens de cette harmonie
anticipée. Il y a, dans le « désaxeineiit », dans le

déséquilibre harmonique par rapport au temps,

quelque chose d'analogue à ce que nous montrent
certains dessins modernes, à délormation voulue dans
l'espace, ou même à superpositions d'objets hétéro-

cliles. Kn musique, quel peut être l'avenir d'une sem-
blalile liberté? On ne sait. — Mais, à tout prendre,

elle est plus ancienne qu'on ne croirait. On en trouve

un exemple (en sens inverse, mais peu importe;
c'est ici la mélodie qui anticipe sur l'iiarmonif) dans
la célèbre rentrée de Cor du premier temps de la

Symphonie héroïque^.

Conception toute nouvelle de la liberté contrapunc-

tiqiie: des accords et des mouvements très 'simples

en eux-mêmes, mais une complexité dans
. le

temps, dans la non-simultanéité qu'affirme cet

ensemble... Peut-être bien l'origine s'en trouverait-

elle chez M. Erik Satie, ce musicien essenlielleraent

précurseur.

Un autre passage de Mavra nous montre trois

parties libres, dans la même tonalité (ou peu s'en

faut); mais les harmonies tombent à faux. Sur une

basse dont le dessin se développe largement avec

une logique que perçoit très bien l'oreille :

etc

)>
f

JU J
I I

J iiJ^^^̂
le musicien place des accords de la tonalité de soi,

plus une mélodie dans le même ton, le tout se mou-

vant avec une certaine régularité, mais dont les pé-

riodes ne concordent pas ^ Chaque partie d'ailleurs

reste très simple, les accords sont en général des ac-

cords parfaits ou de septième de dominante, et l'on

n'a qu'une ligne de chant. — Rien que des teintes

plates, — plus de dégradés, de fondus, ni « d'har-

monies charmantes » : une sorte de sécheresse vou-

lue*, mais avec la souplesse de réalisation qu'en

pareil cas sait apporter un maître musicien tel que

M. Strawinsky.

C'est le triomphe de récriture horizontale à élé-

viste. Et celte liberlé liorizonlale est justement celle dont prétend

user M. Stuawinsky. Dussions-nous scandaliser les .. purs beelhove-

niens, « ce passage de VHi'rotqiie nous semble 1res Mavra.

3. Cf. aussi le |>assage de noi'e Chavt funèbre oii', soufl le thème

{à 3 temps) ;

ee place un autre molif, à quatre temps :

r'T r ^r y iTr'^r'^r
i

^

mais ici l'auteur a réalisé, harmoniquement, de façon à présenter les rencontres d'une manière relativemen» habituelle; el d'ailleurs, celte

œuvre fut écrite voici bientôt quinze ans.

4. Très analogue à celle qui marque raboutissenient de l'évolution chez M. Erjk Satiii, des Sarabandes à Parade.
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ments simples ^ : en somme, un style complètement
opposé à celui qui réunit verticalement, simultané-

ment, (les aprépations multiples et subtiles, d'elfet

rayslérieusemenl lointain, ou strident avec une vio-

lence complexe. Il serait d'ailleurs aussi puéril c|ue

snob de prophétiser : « Ceci tuera cela. >> Proba-

blement, le ;;etire de sensibilité contemporaine que

l'on remarque chez plus d'un jeune musicien s'ac-

commode-t-il mieux du style un peu dépouillé de Ma-
vra. avec toutes ses caractéristiques si particulières;

encore n'est-ce point certain.. — Mais, comme les

formes d'art, les sensibilités évoluent dans l'inces-

sant remous des événements humains; et telle sub-

tilité harmonique, toute de douceur et de charme,

pourrait un jour redevenir l'alimenl préféré, même
des snobs qui le mois d'avant l'auraient honnie.

On peut ajouter enfin que cette écriture de ;t/rti')'a

ne devait pas, logiquement, être étudiée dans le cha-

pitre de \a. pohjlonie ; mais comme elle nous semble

la dernière évolution de M. .Strawinsky (lequel d'a-

bord fut nettement polytonal), il était assez naturel

de la placer à la (in de ce dernier' chapitre, mal^^r'é

que M. STru\wiNSKY ne soit pas un fervent de Vatona-

tité. Prenez donc nos lignes sur Mavrd comme urre

transition entre le chapitre précédent et celui sur

l'avenir.

V. Théories diverses sur la Polytonalité et sur
l'Atonalité. — KUes sont, à l'heure actuelle surtout,

bien incomplètes. Cela se conçoit aisément étant

donnée l'extrême diversité de ce nouvel arl, et sa

jeunesse.

Si l'on étudie toutes les combinaisons possibles,

deux â deux, et même trois à trois, des ditférents

accords parfaits, on reste encore bien loin d'avoir

tous les groupements possibles de la polytonie har-

monique; car il y a ceux que donneront aussi les

accords de septièmes, de septièmes diminuées, de

neuvièmes, — et n'oublions pas les formations par

quartes ou quintes superposées, — le tout pouvant

également se combiner à des accor'ds parfaits. Indi"

quons brièvement, par quelques exemples, divei'ses

façons de « grouper les accords » dans ce genre de
polytonalité. Bien entendu, ce n'est là qu'urr aperçu
fort incomplet, auquel le lecleirr' d'ailleurs pourra
suppléer dans une certaine mesure en se reportant

à nos cilations des chapitres précédents, dont il lui

sera en général assez facile d'analyser les éléments

harmoniques.
La polytonie harmonique réunit souvent des ac-

cords parfaits simultanés :

*

2 accords : . {Nuit de Walpurgis classique,

Ch. Kœchli.n.)

3 accords : [Rhapsodie,

sur 'les chansons françaises,

(;;h. KiJ';chlin.)

{Natte di Maggio,
A. Casella.)

I^^
Moins fréquemment 4 accords

W

m
ETo

ou même davan-

tage, mais plus

rarement.

5 accords : [Sonate pour piano, Darius Milhaud

3r-

{Jtflnard, SxRAwrNSKY.)

I. On constatait déjà cette t»*n<lance tisns l'œuvre précédente {lif-

nard) de M. Stkawi:<5KY, dont on citerait à ce sujet, entre maints

autres intéressants, l'exenaple que voici : ¥W
W^

^
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A des accords parfaits, on peut réunir des accords de septièmes, de septièmes diminuées, de neuvième»,

ou leurs renversements, etc.
7mos et 7 (Matin frais, Ch. Kœchlin.)

+

^i^M %

lumineux- et calme
Ppp

(Paysage d'octobre. Ce. Kœchlin

8

I

I

Les agrégations formées de quartes ou de quintes superposées peuvent également intervenir

Quartes : {f.a Cathédrale, i. Hubé).

^^
^Z:Cz

9- T

^^
Ji^:

i
If
'.rch(

¥ é

T 1f=T
Quintes et neuvièmes : [Marche chinoise, extraite du Rossignol, Strawinsry.)
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Quartes : [Clair de lune sur les t''rrasses, Ch. Kœchlin.)

IVailleurs, tous ces éléments peuvent se coin biner de
j

mille autres façons, et notamment ?vec les appogia-

tures, les altérations, les notes de passage, si on se

rend compte ainsi de l'immensité de ce domaine.

Quant à la richesse musicale des conlrepoints libres,

elle est véiilablement infinie; d'ailleurs, nous la

trouvons plus rebelle à l'analyse, car il n'est pas tou-

jours facile de savoir ce que l'on peut inlerpiéter

comme « points de repère verticaux » liarmoniiiues,

appuis formés par la réunion d'accoids bien définis,

de deui ou trois tonalités simultanées '. — Souvent

les pallies se mêlent, se croisent, s'enlrelacenl; des

basses doublent des parties exlrèmes (voir l'exemple

de la Pastorale pour sept instrum''nis, de M. Darius

Milhal'd); l'idée harmonique existe peut-être toujours,

à de certains moments, mais on ne saurait guère

l'analyser dans une étude d'ensemble comme la

nôtre, car l'analyse varierait avec chacun des cas.

Quoi qu'il en soit, analysable ou non, l'effet harmo-

nique simuHané resle pour nous un élément de la mu-
sique, qu'on ne peut et ne doit oublier.

Mais, de toute façon, desimpies analyses d'accords

ou de procédés contrapunctiques ne sont encore que

de la dissection; elles gardent quelque chose d'ina-

nimé, elles ne rendent pas compte du sens musical

des œuvres ni de tout ce qui fait que la musique

marche. Or cette impression de « maiche en avant »,

d'idée mélodique " qui tend vers un but parce qu'a-

vant tout elle vit, — cette vie en un mot est néces-

saire autant dans la polytonie et dans l'atonalité

que dans les formes musicales ayant recours à des

vocabulaires plus anciens. Or, c'est ici que l'analyse

semble le plus loin de nous faire pénétrer dans ce

mystère : la musique. L'emploi de tel accord bitonal

après tel autre n'est pas du tout indill'érent; l'écri-

ture même qui enchaîne ces accords a son impor-

tance ; les lignes mélodiques, les modulations /ïUi;-

rieures des éléments (accords parfaits, ou de septième,

etc.) qui composent l'ensemble polytonal ne sauraient

être quelconques; la moindre fausse note détruit

l'effet voulu, la moindre platitude ou la moindre
inutile dureté se perçoivent, lorsqu'on a l'oreille

suffisamment e.xei'cée. Lois cachées, auxquelles obéi

par l'inslinct seul l'artiste créateur.

Sans doute, parfois est-il possible de se rendre

1. Dans le contrepoint classique, ces points de re|»ère si- trouveu

e« général sur le premier temps 'fe la mesure.

S. Non pas toujours une seule mélotlie, mais l;i synthèse mélodique

i se dégage de l'ensemble.

compte, par l'analyse, des raisons pour lesquelles

tel passage est réussi, tel autre manqué. Mais de

telles analyses, longues, minutieuses (et n'ayant le

plus souvent de valeur que pour le cas particulier

auquel elles s'appliquent), sont plutôt du domaine de

la classe de composition musicale^; d'ailleurs, elles

ne sont possibles, légitimes, qu'à la condition d'étu-

dier des fragments assez développés. Il nous faut

donc les laisser de côté. Laissons également (l'examen

en serait trop compliqué) les groupements obtenus

au moyen d'accords de septièmes de tonalités diffé-

rentes, de septièmes diminuées, de neuvièmes, ou d'ac-

cords formés de quintes et de quartes superposées, en

deux ou plusieurs tons. Examinons seulement les

accords parfaits, sachant bien d'ailleurs tout ce qu'il

y a de superficiel et de figé en de telles analyses.

M. Darius Milhaud, dans un intéressant article sur

la Polytonie [Revue musicale de février 1923), :\ formé

le tableau de toutes ces combinaisons. On peut avoir

(l) +5 sur do, + sur ré bémol, c'est-à-dire :

w
Les partisans de la bitonalitéle concevront comme

r« addition » de deux accords parfaits'.

Les partisans de la formation par tierces superpo-

sées (qui se ramène à la conception des septièmes de

dominante) l'analyseront ainsi :

Accord de treizième (mineure) de dominante.

kam
(Le si bémol étant d'ailleurs sous-entendu.)

Chacune de ces analyses pe!(< être admissible. Cela

dépend àes cas. Cela dépend du contexte, du carac-

tère de l'accord au moment oit il arrive, et de sa ré-

solution. Nous ne nions point que parfois la forma-

tion par tierces ne vienne expliquer cet accord ; mais

il nous semble que souvent', au contraire, le musi-

cien l'emploiera pour sa sonorité, sans supposer une

septième sH<, et sans la moindre impression qu'il ait

écrit un accord de treizième de dominante.

3. Une classe de compositioD ou l'on étudierait la musique'polyto-

nale !...

4. L'accord parfait ltii*mëme pouvait être analysé commoM'addiio*
de deux tierces.
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Autrement dit, le do de la basse esl tonique, ou
dominante. A moins encore qu'il n'ait une autre signi-

fication tonale (quatrième degré?), ou même point

de signification tonale du tout. — Lorsqu'on analyse,

il faut se méfier : dans ces nouveaux domaines, on
rencontre beaucoup d'imprévu.

Un tel accord d'ailleurs pourrait s'interpréter

comme appogiature non résolue :

4
''^

fi (\
i\
i)

(Ou bien même do sol mi de la basse, appogialures

non résolues de r^K la\<,fn, sous-entendus!)

Mais on doit convenir que, presque jamais, celle

dernière analyse ne sera conforme au sentiment mu-
sical'. Les variantes de ce premier accord seraient:

"i sur do, plus , sur ré [?.

, T sur do, plus uK sur ré b.

, „ sur do, plus f' K sur ré t>.

(Ce dernier accord, par l'enharmonie des tierces

fa =zmi':i. ofTre un caractère toutdilTérent desautres.)

Le second accord de la série est :

(2) 'o sur do, pluSjj.) sur ré.

Il s'analyserait également comme une treizième

(avec un si b sous-enleudu).

U bis)

(1 ter.)

(1 qualer)

im
Mais bien souvent le si b n'existera que par la com-

plaisance d'imagination du théoricien. On continue-

rait ainsi, d'abord poiu' les variantes de (2) avec des

accords mineurs, puis pour (3): accord de do plus

accord de mi bémol, etp.

Bien n'empêcherait d'ailleurs de dresser le tableau,

plus complexe, des agrégations composées de trois

accords parfaits superposés. On obtiendiait ainsi un

très grand nombre de combinaisons.

Il faudrait également noter que ces accords peuvent

s'entremêler, ou s'intervertir, ou s'écrire à l'élat de

renversements. On voit de combien s'accroillasomme

des groupements possibles. Dans la pratique, en gé-

néral (et du moins jusqu'à nos jours), les composi-

teurs emploient de préférence ces sorles d'accords

multiples sous la forme de l'élat fondamnital &i sans

trop entremêler les « éléments " (accords parfaiis) de

ces réunions polytonalcs. Ainsi l'on écrira plutôt :

1. Au contraire, certains autres accords de lu potytoiiie s'analyse-

raient assez bien par ce moyen. Nous y reviendrons plus loin.

(Voir notamment les exemples des Choéphores et de

la Sonate de piano de .M. Darius Milbaid, ainsi que
la citation de notre Rhapsodie sur des Chansons fran-

çaises.)

que, par exemple :

La raison en esl facile à comprendre; notre oreille

commence seulement (et encore I) à se familiariser

avec ces sonorités de plusieurs tons; sans doute,

éprouve-t-elle le besoin, dans cette comple-tité nou-

velle, d'une simplicité relative. Ce besoin se trouve

mieux satisfait par la réalisalion (1) que par (2), qui,

vrainiHut, sonne comme un accord tout à fait dilférent.

L'usage des renversfmi'nts en pareille matière (et

même celui des accords entremêlés, reposant sur la

fondamentale del'un des accords parfaits qui forment

l'accord polytonal considéré) reste donc, provisoire-

ment, assez restreint. Rien ne dit cependant qu'il ne

tende pas à se développer quelque jour. Les renver-

sements les plus facilement saisissables à l'oreille

seront ceux de l'accord de basse
;
par exemple :

qui restera bien différent, à l'oreille, du renverse-

ment avec accords entremêlés :

On voit à quel point serait compliquée une analyse

musicale de toutes ces agrégations. Car, si dans l'har-

monie consonnante et même dans l'étude des accords

de septièmes, on peut admettre (comme le font les

traités) que le renversement

^•>î H

est analogue, et somme toute le même que:

^

ou que etc. (c'est-à-dire que
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la note de basse détermine la nature du renversement,

les autres notes pouvant s'écriie iiidill'éremment dans

n'importe quel ordre — toutes réserves faites sur les

« notes à doubler » — dans l'harinonie polytonale,

au contraire on ne saurait accepter que les réalisa-

lions (1 bis) et (2 bis) fussent tenues pour synonymes.
Si donc on voulait étudier d'une faron pratique,

mvsicdie , ces accords et leurs renversements possi-

bles, il faudrail tenir compte de l'écriture des parties

au-dessus de la basse (et non plus seulement de la

noie de basse). En se reporlant à l'accord (I), son
premier renversement (dont la basse sera mi) peut

s'écrire de- raainie façon diverse, et ciiie diversité

d'aspects détermine, en somme, ijlnsieurs premiers

renveisements.

Devant une telle complication d'analyse, en face

d'une sj j;rande variété possible, la plupart des com-
positeurs s'en tiennent à l'empirisme de l'oreille. Ils

écrivent, d'instinct, ce qui leur semble devoii- être le

meilleur, et probablement sans avoii', dans l'oreille,

la mémoire pri'cise des accords de trois tonalités,

hormis quelques-uns de ces accords avi'C quoi tel

passage de leurs propres O'uvres a pu les familiari-

ser. L'emploi de ces liarmonies est donc assez dilfé-

rent (dans le travail de création musicale) de celui

que nous faisons des accords parfaits, ou de sep-
tièmes, ou de neuvièmes, dont la physionomie sonore
est fort nettement dans notre « cerveau auditif n,

sans qu'il soit besoin pour nous de les jouer, Il en
résulte que, lorsqu'un musicien compose une œuvre
plus ou moins polytonale, il se trouve à chaque ins-

tant forcé d'inventer, ce qui est excellent. — Peu à
peu, notre mémoire auditive retiendra mieux le sou-
venir des accords de deu.x et même de trois tonalités
(pour les harmonies bitonales à forme simple, telles

que:

Ié^

m
il est assez facile, déjà, de les entendre exactement,

sans les jouer). Mais alors il faudra bien prendre

garde de ne point tomber dans la formule. C'est

ainsi que l'écriture par accords parfaits, de nos jours,

devient eslrèmeinent diflîcile: non seulement, la

'< réalisation élégante « n'en est point aisée, mais l'ex-

pression d'idées personnelles avec c.f% moyens très

connus se lait assez rare (bien qu'elle ne soit pas

impossible, surtout si l'on fait inlervenir les ressour-

ces mélodiques des noies de passage).

Suivant leur nature, les composileurs analyseront

ces accords nouveaux, les classeront, s'efforceront

de les fixer dans leur mémoire (tel que fit, par

exemple, M. Darius Milhaud), ou bien au contraire

[Affolements ijraniiiques, E. Satik.)

ils préféreront ne se servir que de l'inslincl musical,
de l'intuition pure. Nous ne discuterons pas ici telle

ou telle méthode, car chacun procède à sa manière
et comme il peut. Les uns travaillent à leur table,
avec la prétention (justifiée ou non) d'entendre par-
faitement tout ce qu'ils écrivent; d'autres — non des
moindres — ont recours au piano, s'avouant fran-
chement incapables d'entendre "dans leur tète», sans
les jouer, certains groupements très complexes. —
L'essentiel restera qu'ils ne se contenlent pas d'im-
provisations iucohérenles, et que les autres sachent
éviter les formules, le procédé, la « polylonie fabri-

quée "...

l'our en revenir aux divers moyens d'analyse de
ces accords comme aux diverses formes qu'ils peu-
vent levêtir, ce que nous avons expost' plus haut
(bien qu'assez développé) est encore très insullisant.

Car, ainsi qu'on a pu s'en rendre compte dans nos
exemples, la polylonie harmonique n'emploie pas
que les accords parfaits. Au contraire, fort souvent
nous rencontrerons des accords de septième, de
septième diminuée, de quinte-et-iieuvième, de quaite-

seplième-dixième, etc.

Il devient donc tout à fait impossible ici d'exami-
ner les combinaisons polytonales de ces éléments.
Elles sont trop...

Un moyen d'analyse assez curieux, mais bien fac-

tice (et ne coriespondant pas au senliinent musical
dans l'immensemajorité des cas possibles), serait de
taire dériver toutes les agrégations possibles d'un ac-

cord classé comprenant les douze sons de la gamme
chromatique'. Comme, jusqu'ici, nous n'employons
que ces douze sons, n'importe quelle agrégation

édite peut être analysée comme dérivant de l'accord

de douze sons que nous aurions choisi comme basse-

type, et qui pourrait être, soit composé^ de onze
quartes superposées, soit de onze quintes, soit de

onze secondes mineures, etc. — ou bien encore
résultant d'une réunion de quatre accords parfaits

simultanément entendus (par exemple : accoid de do
majeur -t- accord de ré majeur -(- accord de /a b mi-

1. On citerait toutefois les eiemples suivants, qui se peuvent rame-
ner à l'harmonie usuelle :

[Danse maigre, E. Satie.)

lourd

accord de 7 sur m\ avec altération descendante de la quinte, et siile

-f

en appogiature nou résolue: plus une pédale double, en dessus, fa

ta, le tout appartient au ton de la mineur.

\tM—
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neur' + accord desi [? mineur), on soutiendrait donc

théoriquement que toutes les combinaisons polytonales

possibles peuvent dériver d'un accord de quatre tona-

lités, celui que nous venons de citer. Aux esprits

avides de classer, aux scientifiques désireux d'en-

fermer toutes choses dans le cadre d'une loi générale,

cette conclusion pourra sembler intéressante. En réa-

lité, elle n'a point de valeur musicale et nous n'y

attachons aucune espèce d'importance. Elle montre

plutôt à quels résultats baroques el peu musicaux

l'on parvient par le moyen des analyses, lorsque ces

analyses ne sont pas constamment vérifiées par

l'oreille et le sens musical...

Quant aux exemples très nombreux de polytona-

lité par contrepoints, il se peut que sur les temps

forts (comme pour le contrepoint ordinaire) l'analyse

retrouve des points de repère au moyen des «accords

parfaits multiples >> étudiés plus haut; parfois même
les points de repère seraient analysables en harmo-

1. Ea comptant son r^o [? comme un si.

t. Voici, notamment, des passages de la Symphonie de M. A. Roos-

SEL, avec tes analyses de l'auteur :

nies usuelles, si l'on suppose des appogiatures non

résolues^. Il faudrait étudier séparément un certain

nombre de cas particuliers, — encore, ces analyses

harmoniques ne sauraient-elles rendre compte de la

plupart des contrepoints libres, l'essentiel étant ici

la signification mélodique et rythmique de chacune

des parties, ainsi que nous l'avons expliqué plus

haut. Nous laissons ce travail aux théoriciens à venir.

Les théories présentfs ne peuvent, bien entendu,

étudier tous les cas possibles que présenterait ce

nouveau et si riche vocabulaire de la Polytonie. On
a vu plus haut l'exposé qu'a fait M. Darius Milhaud

dans la Revue Musicale. Nous citerons également des

extraits d'un fort intéressant article de M. Casella,

paru dans le Musical Courrier (revue américaine) de

mars 1922. Voici — en sulistance, et naturellement

fort résumé —ce qu'il écrit :

« La tendance vers une conception chromatique est

la plus saillante qui domina l'évolution moderne de

la musique... Après les neuvièmes debussystes, et

l'avènement de l'accord :

le problème qui se pose aux successeurs de Debusst

fut le suivant : continuerons-nous dans la voie de la

polytonaliié debussyste, ou bien entrerons-nous coura-

geusement dans une nouvelle conception absolument

chromatique? »

M. Casella rappelle alors qu'après de longues

Le cor anglais aTArme un soH> qui forme une dissonnance assez

crue dans l'accord de dominante de /a [7 qne tient le reste de l'or-

chestre (le sol\^ du second basson sur le premier temps de la mesur«

n'est, bien entendu, qu'un faf(). Simple eitension du principe clas-

sique de l'anticipation, ce sol\^ appartenantau ton de ri?
I7
quiappirait

douze mesures plus loin ".

assez lent

« Un des très rares passages où il y ait, pendant trois mesures environ, quetqui' cllose qui ressemble à de la polylonalité : les (lùti-s et

seconds violons étant en la majeur et les cors, basses, etc. en ai [,. Sorte d'appogiature inférieure de tout un dessin mélodique, qui retombe

dans le ton à la quatrième mesure ».

• Le ton de fa mineur me serableitrèslneUeœenl indiqué, le /o jf des altos et trompette ne suflisant pas îi détruire le sentiment tonal do»ne

par les basses, trombones et seconds violons, en dépit du sul\; des trombones, note de passage ou broderie ».
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recherches il écrivit en 19!3' son poème sympho-

nique yottedi maggio où se trouve l'accord polylonal

que voici :

f

iM.^few
iCi't accord se compose des accords parfaits de la

tonalité ; xi majeur, do{( majeur, so/ij majeur, si mi-

neur.)

< Cette tnnalilé synthétique, poursuit M. Casella,

n"est ni maicnre, ni mineure, ni d'un autre mode,
mais renferme en elle les principales expressives et

esthétiques propriétés des autres gamines... Les

années suivantes, abandonnant t ancienne et arbi-

traire notion de dissonance et de consonana-, }e me
servis couramment d'accords de 7, 8, 9, 10 ou même
12 notes, par exemple :

(Sonatine, A. Casella.)

< Graduellement, j'en vins à exclure tout à fait de

mon œuvre le simple classique accord parfait majeur

ou mineur.
<< En ces dernières années, dans mes plus récentes

pièces, je réadmis ces anciens et peut-être éternels

accords.

« .'échelle synthétique néanmoins conserve tou-

jours chez moi les essentielles caractéristiques du

diatonisme (Ionique et dominante). Il n'y a guère

que la première partie de ma Sonatine (1916) qui soit

atonale.

< Tout accord est légitime. Il n'y a pas en musique

d'accords beaux ou laids, mais chacun possède une

relative valeur artistique^.

" Mon style est intermédiaire entre le style poly-

modal de Debussy et l'absolue absence de tonaliti! de

ScHŒNBERG, et je Considère mon point de vue comme
un point de vue normal, pour 1922.»

La théorie de M. Casella, en somme, est surtout

une < déclaration des droits du musicien ». Il semble

que sa conception se rapproche de celle de M. Darius

.liiLHAUD, en nolant d'ailleurs que la priorité appar-

1 . Je Tentendis peu après aux Concerts Colonne et en fis ïid com pie

rendudansl.i Citroniguedes Ar<j, supplémentde \a Gazette des Beaux-

art».

i C'est exactement l'idée que nous avons développée au chapitre

des Nouvelles conceptions sur la dissonance. L'accord en lui-même

est peu de chose. Sa valeur relative est tout.

tient en cela à M. Casella, à M. Strawinsky {le Sacre
du Printemps, 1913), à M.Schœnberg (Pierrot lunaire,

1912) à M. Bêla Ba^tùh {Bagati-llcs, 1908).

Quant à M. Milhaud, ainsi qu'on l'a vu précédem-
ment, sa principale analyse se ramène à des super-
posiiions d'accords parfaits (avec ou sans renverse-

ments). Pour lui, les basses sont engénéral des toni-

ques. Cette manière d'entendre se rattache à celle de
IIeber : un son isolé est pris par notre sens musical

comme une Ionique, et, dans un accord parfait isolé

(à l'état foudamentall, l'oreille également suppose
que la basse est la tonique. — L'idée de M. A. Ho-
negger, au conliaire, est que tous les accords sont

des onzièmes ou des treizièmes de dominante, avec

au besoin des appogiatures non résolues, des alté-

rations', etc. Pour lui, tout son isolé est une domi-
nante. Tout accord parfait suppose une septième
sous-entendue. 11 appuie son dire sur le fait de la

résonance harmonique naturelle, laquelle en effet

donne un accord de septième de dominante* :

^
«Et l'accord parfait de rfo a besoin, pour s'équilibrer

contre l'impression du si|i, qu'on y ajoute^ d'autres

notes ramenant l'oreille veis la loiialitéj de do, par
exemple :

I
•>•• i l

i< l'adjonction de la quarte ?'t? la rétablit l'équilibre

tonal que la quinte do sol, avec son harmonique si'p,

entraine vers fa;

« l'accord parfait, au contraire, est un accord de

dominante incomplet » — (do, mi, sol, avec sib sous,

entendu).

L'exemple suivant, extrait de la première Sonate
pour violon et piano de M. Honegger, et superposant
les tons de uti/f, la majeur, sol majeur :

(Première Sonate pour piano et violon, Honegger.)

^^^ff

3. « Tout accord de â à 1^ noies fait fonction d'un accord d*- doini-

Dante par rapport à sa basse, •> écrit M, Hu\EGGtit.

4. Cotte septième est en général si peu perceptible à l'oreillf
. ^ue

l'arguiiieat semblera bien théorique.

48
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On pourra s'exercer, si l'on veut, à réduire par
l'analyse d'autres passages de M. Honeggfh, I.'Is que

(Le Chant du vigneron, A. Ho.negger.)

I7M.

La plus grave objection que nous ferions aux théo-

ries de ce genre, qu'elles ramènent les accords exclu-

sivement à ceux de tonique ou bien à ceux de domi-
nante, c'est de ne point tenir compte de la réalité

musicale de certains passages où l'oreille entend,

nettement, à la basse, un second, un quatrième ou

bien un troisième degré. N'employer que des agré-

gations « sur dominante » ou « sur tonique » est un
moyen redoutable, dont la monotonie est le prin-

cipal danger; et il serait vraiment dommage que la

musique se privât des ressources précieuses que met
à notre disposition le sentiment des accords parfaits

sur d'autres degrés que le premier ou le cinquième.
En définitive, chacun ici émet une théorie con-

forme à sa sensibilité propie : et c'est uniquement
cette sensibilité qui le pousse à « entendre » de préfé-

rence les accords parfaits comme accords de tonique

ou de dominante.
Entrons ici dans quelques explications, elles ne

seront pas iniililes. — Il est indiscutable que la mu-
sique de M. HoNKGGEB, comme celle de M. Schœnberg,
se trouve plus voisine de cellesde M. Richard Strauss
et de Wagner que du chant grégorien. Au contraire,

l'art de M. Fauré, celui de Claude Debussy, se rap-
prochent volontiers des anciennes conceptions du

moyen âge'. Selon M. Marius Milhaid, il y aurai
donc au centre de l'Europe, au moins deux courants
principaux; l'un germanique, à base de septièmes de
dominante et de chromatisme : tout l'art de Bketuo-
vEN, par exemple, est fondé sur cetie septième de
dominante et sur la cadence parfaite (ou rompue);
cette tradition se continue chez Wagner, M. R.

SîftAUss, M. Schœnberg et ses disciples, M. IIonegger,

etc.

L'autre tendance, française (et, si l'on veut, celti-

que, mais grecque aussi par les origines du style

grégorien), nous conduisit à ressusciter les modes de
la Renaissance 2 (les accords du troisième et du se-

cond degré) comme à de nouvelles conceptions des
accords de septième (stabilité de la septième du se-

cond degré), ainsi qu'à de nouvelles formations
d'accords en repos (quinte — et — neuvième, par
exemple). Klle se manifesta d'abord chez Bourgault-
DucouDRAY, chez Saint-Saëns, chez M. Fauré, chez

Claude Debussy, chez M. Ravel, et dans mainte œu-
vre également du signataire de ces lignes, .M. Ch.

Kœcblin. L'art de M. Darius Milhaud, ou de M. F.

Poulenc s'y rattache beaucoup plutôt qu'à la ten-

dance (7 et chromatisme) de R. Wagner et de M. A.
+

Schœnberg. Les musiciens russes, avec Borodine,

MoussoRGSKi (et plus tard M.Strawinsky), furent éga-

lement entraînés par ce courant grégorien. — D'ail-

leurs, comme en toute classification, gardons-nous

de l'absolu. Il y a du chromatisme chez certains

Russes el chez certains Français... Mais la sorte de

sérénité grégorienne qui, à l'occasion, fuirait presque

la septième de dominante (et n'emploie guère les

appogiatures montantes par demi-ton) s'oppose

évidemment au caractère tourmenté des harmonies
el des intervalles tristanesques, dont on retrouve le

caractère jusque chez M. A. Schœnberg.

On pourrait d'ailleurs aller plus loin, et dire :

autant de musiciens personnels, autant de théories,

autant de styles différents. Et ces théories n'ont pas, en

elles-mêmes, une très grande importance, puisqu'elles

n'existent pas a priori, mais apparaissent au con-

traire une manifestation et comme un succédané de

l'expression qui leur reste antérieure. En réalité,

c'est l'empirisme, et l'empirisme de chacun, libre,

qui règne — surtout dans ces nouveaux domaines.

Tantôt, nous trouvons un contrepoint nettement hito-

nal, chaque partie chantant une mélodie absolument
tonale :

{Saiidades do Brazil, D. Milhaud.)

1. U est juste d'ajouter que ces deux maîtres ne se Grent pas Faute

d user à Tocnasion de septièmes de dominante de neuvièmes et d'bar*

monips ctiromatiques. La théorie que nous exposons ici (et qui est

celle de M. Milhaod) n'est qa'approchi^e : on lui peut, dans le détail,

opposer bien des objecliohs, et d'ailleurs M. Milhaud, tout le premier,

reconnaît qu'il existe entre les deux extrêmes (d:atonisme — chroma-
tisme] toute une série d'intermédiaires.

2. Cette résurrection est surtout l'œuvre des musiciens Français

(en partie d'abord flous l'influence de l'enseignement de l'tlcole NiBoiat-

MKYKnl'et des Russes ayant retrouvé l'antique tradition grégorienne

dan<ï les chants de l'Eglise grecque. Plus réremment, en Kspagoe, le

regretté F. pEDnEi.L accomplit une œuvre analogue à celle de RoOR-

GAOï.T-DucouDitAY, et l'étudo même de l'admirable folklore ibérique

le ramena vers ces anciens modes (cf. Cancionero Supanol).
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[Fête de Bordpaux, D. Milhai'd.)

TantiM, ce sont des accords employés pour I tir sonorité propre, el par rapport au coiitexle, sans qu'il

y ait là une signification tonale bien déteimiiiée:

[Matin frais dans la haute vallée, Ch. Kœchlin.)

8;

/ii/nuttî/je- et calme
PPP

r^^
Plusieurs parties se fondent alors dans une agrégation-synthèse, qui donne'une impression homogène.
— En d'autres cas, les mélodies ou les accords sont comme disposés sur des plans différents :

(Chant du chevrier, Ca. Kœchlin.

(Protée, D. Miihaud.)
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Tantôt, au contraire, la polytonie satisfait à cer-

tain besoin de violence instable, à base harmonique
de septième de dominanleavec altération ascendante
ou descendante de la quinte, ainsi qu'on le voit sou-
vent chez M. HoNEGGER.

Il serait inléressant, enfin, d'étudier avec quelque
détail les raisons de Vimpression atonale ressentie à
laiidilion de telle ou telle musique. Car, en réunis-

sant nos exemples, et les examinant de plus près,

nous avons pu nous rendre compte que X'atonaliti

ne résulie pas forcément de parties séparément ato-

nales. Voici quelques citations :

Chez M. A. Casella, il anive que la disposition de

certains accords par mouvements parallèles détruise

le sentiment de tonalité nette :

[Eleqia Eroicn, A. Tasrlla.)

Lento misterioso

^f: k

(Alonal, par neuf redoublements de la même mélodie.)

Parfois aussi, les mouvements de parties ne sont pas exactement parallèles, mais l'impression reste
analogue :

(Pagine di guerra, A. Casella
)

P"""'^'^ J_.
gamme en tons entiers

T majeur classique

chromatiqpie neutre

\\-p- -• «15: tT^tT "ff"

"
f

'

iT HT" ^If" chromatique mineur

mineur classique

(Ici, chaque partie chante dans une gamme dififérente ; l'effet à l'oreille reste, croyons-nous, à peu

près dénué de tonalité précise, — en exceptant la signification plus nettement perceptible de la pédale

arpégée mi si soli\.)

Des accords parallèles se mouvant chromaliquement forment aussi une réunion atonale :

(Seraphita, Schcenberg.)

Cordes
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El naturellement, ainsi que nous l'avons déjà noté, de plus complexes agrégations chromatiques :

(Fugue d'élrv.) . i,,—^
| ^ ^ ^ i

^ ::^ -=^

HN 1, TT-
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Bornons ici cette déjà longue série d'exemples...

L'essentiel, c'est qu'il y ait toujours harmonie entre

la réalisation sonore et l'expression voulue; c'est

aussi que l'idée musicale ne soit pas absente; que l'on

sente une mélodie vivante circuler dans l'ensemble,

si complexe soit-il. (Ainsi, ilans sa conférence sur la

jeune école française, faite à l'université de Harvard,

M. Darius Milhaud rappelait cet excellent conseil de

son maître incomparable, M. André Gedalge: « Mais

faites-moi donc une mélodie de huit mesures qui

subsiste, vivante, sans accompagnement! »)

11 n'est pas nécessaire, il est parfois dangereux

qu'un art obéisse à des Ihéoiies préétablies. La liberté

avant tout! D'autre part, il ne serait pas souhaitable

non plus que la polytonie fût simplement un jeu du

hasard, comme ces dessins obtenus par une tache

d'encre, en repliant la feuille de papier. Les réac-

tionnaires diront: " Souvent, il en est ainsi! « Mais

non. Ce n'est pas le cas, au moins chez la plupart de

nos jeunes musiciens. Empirisme ne signilîe nulle-

ment recherches aveugles et foi'luites. Ces artistes,

s'ils tâtonnent, s'ils peuvent même se tromper, c'est

avec sérieux et conviction; c'est eu obéissant à leur

instinct musical. On doitadmettre ce postulat et rien

ne nous fait croire, a posteriori, qu'il soit faux. Mais

de toute façon, l'écriture polytonale est très difficile.

Impossible d'ailleurs de savoir par la théorie ce qui

va, ce qui ne va pas. Y a-t-il en musique des agréga-

tions de sons forcément mauvaises? On rencontre des

cas si imprévus, que nous hésitons à soutenir que

des « doublures de sensible», même avec la sensible

à la basse, soient toujours impossibles. Elles le sont

le plus souvent, cela est cerlain; et cette sorte de

réalisation paraît une des plus plates, des plus pau-

vrement lourdes qui soient. Cependant, il y a la

manière... En définitive, c'est plutôt dans les enchaî-

nements, dans leurs rapports, dans leur signification

musicale et expressive (comme aussi dans les mélodies

et les rythmes) que réside la platitude ou la beauté.

Car il y a une joif plate et niaise, il y a des senti-

ments et des réalisations bêtes, désolamment vul-

gaires, des « œuvres mauvaises », absolument par-

lant. Seulement,les codifier, et savoir pourquoi, c'est

bien difficile!

En matière de polytonie, à l'heuie actuelle, cela

devient tout à fait impossible. Le style polylonal,

nous l'avons dit, est fort difficile à pratiquer. Aucune

note n'y doit être mise au hasard (comme des scep-

tiques seraient tentés de lecroire). Mais, comme pour

le reste de la musique, c'est affaire d'inspiration, —
de génie, après tout. (Chaque musicien digne de ce

nom doit posséder un peu de génie ; sans cela, à quoi

bon?) La polytonie estdonc intuitive, et diverse extrê-

mement; elle vaut ce que vaut, elle est ce qu'est le

compositeur ^ IJe toute façon, sachons bien qu'il ne

pousse aucune plante à panacée dans la forêt nou-

velle. Un accord seul n'a point de vertu mystérieuse.

Il semblerait à l'auditeur enthousiaste que telle har-

monie possède telle vertu desciiptive, lorsqu'il la

découvre chez celui qui en inventa l'usage pour tel

cas particulier. Mais celui-là fit œuvre de créateur;

il devina le just'e l'apport de cette harmonie avec le

1. El, plus que nulle p,Trl, une parfaile justesse psl nécessaire à

l'eiécution. La moimlie fausse noie, la uiouidn' intonation îi côté,

détruit i-omplcteni .ni l'i'irct ! r.Mul los ai-"or.ls inroinpri-hensiblps.

2. D'ailleurs, pour difficile qu'ellu soit, il reste encoie plus malaisé

d'érrire un beau cboral eonsonant, prrsiinnp,!.. juste expression de la

sensibilité du musicien. L'eeriture à quatre parties, cette simple écri-

ture a base d'accords parfaits et de septièmes, demeure la cliose la

contexte, avec la ligne mélodique et la pensée mu-
sicale. On ne pourra pas, on ne pourra jamais le co-

pier. Déracinez un de ces arbustes à Heurs merveil-

leuses, il mourra si vous ne le transplantez dans un
terrain que fertilise à son tour le génie. Et, comme
en musique il ne saurait exister de copie textuelle,

l'épigone qui s'imaginerait, usant au hasard de tel

accord, lui conserver sa vertu première, se trompe-
rait lourdement.

De tels conseils, peut-être, ne sont pas inutiles

aux jeunes artistes. L'erreur autrefois commise avec

les quintes augmentées qui semblaient si <i moder-

nes » (chargées naturellement, obligatoirement, d'une

certaine violence éclatante),— mais qui n'aboutirent

à rien chez les copistes, — cette erreur qui se renou-

vela par l'emploi des neuvièmes post-debussysles

renaîtra sans doute aux nouvelles provinces que s'est

annexées le royaume de la musique. Un jour pro-

chain, aujourd'hui peut-être, ou même hier, surproi

duction industrielle de polytonie systématique en-

vahissant le 11 marché musical» de l'Europe! Nous
devrons, comme toujours et plus que jamais, nous

méfier des formules. 11 est si facile d'écrire à tort et

à travers un accord tel que celui-ci :

$ P̂r
Des médiocres finiront par nous en dégoûter, jus-

qu'au jour où plus tard un authentique génie rajeu-

nira la formule par l'emploi original qu'il en inven-

tera.

Mais le domaine de la polytonie est si vaste, les

réalisations obtenues sont susceptibles de tant de

variantes', que nous avons confiance en l'avenir,

malgré les inévitables épigones qui, pour un temps,

discréditeraient ces harmonies.
Enfin, que nos aînés se rassurent! Les styles nou-

veaux ne détrôneront pas les anciens, — non plus

que la septième de dominante n'a tué l'accord par-

fait. Simplement , nous possédons aujourd'hui de

vastes provinces, encore peu connues , et que plus

d'un travailleur va cultiver avec enthousiasmi^, —
tandis que les pionniers, avides d'autres horizons,

élernels juifs errants, s'en iront plus loin, toujours

plus loin, vers les terras ignotas...

XI. — L'avenir.

Où se dirigeront-ils, ces chercheurs d'au-delà? H
est difficile de le prophétiser. Peut-être vers le tiers

ou le quart de ton. Mille ressources insoupçonnées

sont là, qui attendent d'être utilisées par les génies

du futur.

Depuis assez longtemps déjà, certains musiciens

d'Europe avaient été séduits par l'art des Arabes,

aux intonations étranges. On a beaucoup écrit sur

le genre enharmonique des Grecs, que l'on suppose

égalementavoir eu recours à des intervalles inusités

chez nous (le 1/3, le 1/4 de ton, voire le coinma.)

SAiNT-SAiiNs, dans Harmonie et Mélodir, aux temps

où il se tournait encore volontiers vers l'avenir, pré-

plus délicate, la plus subtile, el la plus rar*. l'allé est d'ailleurs inii-

iiimcnl variée, mais il yfautune tei-bnique très sâre,et une imaginattMn

toute particulière.

3. Et le cas est tout dilférent de relui des quintes augmentées, les-

quelles — écrites en t)nalité neutre — n'olfrirent pas une bien graBdo

diversité.
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disait l'avènement tie celle nouvelle royauté. Tout

porte à croire que cette prédiclioii se réalisera quel-

que jour.

Ceitaiiis essais, déjà, se montrent.

Voici une œuvre de M. Szymanowski {Mutlirs) où le

violon baisse la coide de ré d'un quart de ton. Voici

même le QKdIaor à cordes écrit dans le systniie du

quart de Ion par un jeune Honj^rois, M. Aloys Haha.

Qu'a donné celte dernière tentative, la plus cousiilr-

rable jusqu'ici (croyoas-nous) dans oet ordre d'i-

dées? I.'œnvre fut exécutée à Paris, au cours de la

saisiin 1921-1922, à l'un des conceris de M. Jean

WiKNKR, par l'excellenl quatuor Pro Artc, de Bru.xel-

le^. A l'audition un fait assez curieux se produisit :

Dans un passage tel que celui-ci '
:

l'oreille n'entendail pas nettemnit le quart de Ion

(il est vrai que le mouvement était assez rapide et

que souvent ces dessins se trouvaient accompagnés

d'harmonies'.

Nous rétablissions en nous-mêmes l'interprétation

sans quart de ton :

^^
En sorte que le rôle du quart de ton devenait pres-

que nul. On dira que c'était par faute de culture de

l'oreille : évidemment; mais dans les débuis de ce

1 1

nouveau slvle par- ou par - de tons, peut-être y

aurait-il intérêt à favoriser une éducation progressive

du sens auditif, el qu'il nous fût possilile de fixer ces

intervalles dans notre mémoire : de les percevoir tran-

quillement, sans hàle,en des mélodies peu rapides,

accompagnées d'harmonies très simples. Il semble

que, pour l'instant, le mieux soit de s'en tenir à l'a-

vis de M. Grassi. Ce jeune musicien, né au Siam,

habite Paris. Il est familiarisé, par une éducation

musicale basée sur le folklore de son pays natal,

avec ces inlervalles que nous ne connaissons guère.

Il écrivit récemment, sur ces questions, un article

des plus intéressants (cf. le Ménestrel). Pour lui, les

subtilités mélodiques (intonations diUérentes du dia-

tonique et du chromatique) sont de nouvelles riches-

ses du domaine musical, infiniment précieuses, aux-
quelles nous n'avons pas encore su puiser, mais que
les Orientaux exploitent depuis longtenips. Il sullit

d'avoir perçu le charme étrange de la flûte arabe

dans quelque échoppe en plein air d'une de cesvilles

d'Islam, il suffit même de quelques noies, bribes de

la mélopée rêveuse et si bizarrement lointaine que
chante un vieux mendiant d'Algei, pour se convain-

cre qu'on est en présence d'un art très réel. Peut-

être fut-il plus beau lors du summum de la civilisa-

lion musulmane; n'importe, cet art existe; il n'est

pas mort.

Félicien David fut le premier, croyons-nous, à l'a-

voir compris"^. Puis vinrent d'autres « orientalistes»

qui, sur nos modes habituels, avec leurs ressources

assez limitées, — en y ajoutant d'ailleurs quelque

1. l^e si^e .J signifiail un bémol abaissé d'un quart de ton.

t. Car pour les « classiqu'*^ » du xviit* siècle, le mot tui-'iuerie

était synonyme de barbare, ou lout au moins entacbé de quelque

- ^otesque » : Voyez la Marcnt- 1 irque de Mo/art.

chromatisme çà et là, — tentèrenU'éqiiivalenl de ces

chansons arabes.

Mais aucun, bien entendu (à cause de la difficulté

de transcription et par suite du manque d'habitude

de nos exécutants^ n'eut recours à des quarts de Ions.

Par le seul chromatisme d'ailleurs, on obtenait des

passages assez curieux, el non sans caractère (cf. la

danse de Djamileh, de Bi/.et, beaucoup plus significa-

tive que les Adieu.r de l'holessc arabe et que Medjé\.

Les harmonies employées, le contour mélodique

suppléaient à la couleur locale authentique : et cela

suffisait, en somme.
Mais, si l'on veut utiliser les éléments propres à

cette couleur locale authentique, on s'apercevra peu

à peu de tout ce que cette musique contient de nou-

veau, de subtil, d'expressif, et nous dirions presque

de nécessaire, à l'heure acluelle.

Suivant M. Grassi, c'est dans le domaine de la

mélodie unique (monodie, à la rigueur soutenue d'ac-

cords très simples) que cet art doit se développer^.

M. GiiAssi propose certains signes de notation ingé-

nieusement et logiquement conçus*.

Il ajoute que, si d'un côté les instruments à cordes

el les chanteurs ont évidemment les moyens maté-

riels qui leur permettent de réaliser ces intervalles,

d'autre part certains instruments à vent ne sont pas

incapables d'élever ou d'abaisser légèrement leur dia-

pason normal : cela est exact, eu bien des cas. Pra-

tiquement, chez presque tous les exécutants, il y a

donc possibilité d'employer les quarts de tons. D'ail-

leurs, la difficulté reste grande. On se heurte à l'iner-

tie des choses établies. Mais il n'existe aucune rai-

son pour ne pas essayer. On pourrait enfin cons-

truire des instruments (pianos, orgues) à double cla-

vier, dont le premier clavier serait d'un quart de ton

plus haut que le second. Rien ne saurait mieux nous

familiariser avec ces intonations si nouvelles pour

nous.

Ensuite, peu à peu, après s'être accoutumé aux

mélodies de ce genre spécial, l'on imaginera sans

doute des combinaisons d'accords à base de quarts

de tons : nouvelles perspectives qui nous découvri-

ront peut-être bien des horizons nouveaux. Il est

certain d'ailleurs que le caractère d'un accord sera

plus accusé, plus nettement marqué si l'on modifie

quelque peu les notes à tendances attractives : par

exemple, dans la septième de dominante sur do,

avec résolution ordinaire, on abaisserait le si h à peu

près autant qu'il le serait à l'état d'harmonique na-

turel de do (on sait que la septième harmonique est

sensiblement plus bas que le septième mineure juste).

Dans le cas où la résolution du si[>, au contraire, se

ferait sur un si q, l'accord de 7 étant pris comme une

sixte augmentée, il faudrait hausser ce si b au taS>

et même un peu plus. Ou bien encore, dans certains

cas, il ne serait pas sans intérêt d'avoir une sorte de

« surprise harmonique », et de passer d'un si b bas

à un si q.

Toutefois, pour l'instant, ces subtilités harmoni-
ques supposeront des mouvements peu rapides, des

harmonies pas trop chargées, et sans beaucoup de
dissonances : car la culture de l'oreille européenne
n'est pas faite aux inlervalles arabes. H est encore

3. Au début é*iderninenl. Il faudra dos mélodies simplement ac-

compagnées pour que noire oreille acquière le sens du quart de ton.

Mais ensuite, on ne sait comment se développera l'êvululion musi-
cale en ce domaine.

4. Nous renvoyons le lecteur à l'article si documenté que fit parai-

Ire M. Urassi dans le Ménestrel (12-19 mai 1922).
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plus difficile de les comprendre que de les jouer. Et

nos jeunes semblent engagés dans une voie tout au-

tre, avec leur exubérance dissonante qui ne se sou-

cie guère de la contemplation orientale.

Mais il n'en faudrait rien présager quant à l'avenir.

Il y a des sautes brusques dans la mode, il y en a

même dans la sensibilité. El puis, que d'artistes vi-

vent en dehors de la mode, sinon du monde humain !

Rien ne dit par conséquent que les quarts de tons ne

fassent point leur entrée dans le domaine musical,

par cette voie de la mélodie simple, sorte de succé-

dané de la moiiodie grégorienne (laquelle parfois

offre des rapports avec les chants orientaux, et peut-

être à l'origine employait des intervalles plus subtils

que les nôti-es).

La marche de l'évolution musicale fut extrême-

ment rapide en ces vingt dernières années. Va-t-elle

se ralentir? C'est possible. D'abord, il faut beaucoup

de force inventive aux artistes pour s'en aller ainsi,

toujours plus loin'; il faut en outre une certaine

bonne volonté, ou quelque snobisme, et une réelle

culture musicale, pour que l'élite du public mélo-

mane de Paris (la plus compréhensive de toutes,

peut-être) se maintienne n à jour »; il faut énormé-

ment d'habileté de la part des instrumentistes et des

chanteurs pour être à même d'exécuter proprement

les oetivres nouvelles, dont presque toutes sont héris-

sées de diflîcultés.

Ces conditions ont évidemment des limites, et

même dans ces limites elles ne se peuvent réaliser

qu'en des centres musicaux particulièrement floris-

sants. L'évolution musicale, toutefois, est relative-

ment libre par rapport aux conditions matérielles, en

ce sens qu'un musicien peut écrire, pour l'avenir, des

œuvres dont l'exécution dans le présent serait péril-

leuse, ou même ci économiquement » impossible.

Cela constitue d'ailleurs la grande supériorité de la

musique sur l'architecture. Celle-ci dépend du goiit

général du public, du « gros public », peut-on dire:

les personnes riches qui font construire n'ayant pas

forcément du goût. Les monuments témoignent de

l'inculture des peuples. La musique, au contraire,

elle, n'est asservie même pas à l'élite : elle peut de-

vancer cette élite, planer au-dessus, ou l'ignorer; et

si les manuscrits d'un précurseur ne sont pas détruits

par quelque hasard imbécile, l'avenir les retrouve...

Voilà pouiquoi, en notre siècle où le mauvais goût

et les incompétences s'étalent sans vergogne avec

la puissance que donne l'argent, voilà pourquoi l'ar-

i. Il en faut d'ailleurs encore davantage pour cultiver avec génie

le» clianips déjà défrichés.

chitecture est si fort menacée, et la musique, malgré

tout, tlorissante.

Cependant, il y a des limites. Vienne un jour où le

nombre des élèves sérieux diminuerait, où les grands

concerts, uniquement soucieux de la recette, après

n'avoir plus joué que du Wagner et du Beethoven,

abandonneraient même ces grands musiciens, le

niveau du goût s'élant abaissé chez un public qui ne

s'intéresserait plus qu'aux acrobaties des concertos,

alors les compositeurs n'auraient plus les moyens ni

le temps d'écrire, ni même la possibilité d'appren-

dre le métier et de faire jouer leurs œuvres: la mu-
sique serait fort malade. Il lui faudrait repartir du

niveau populaire, sous l'orme de mélodies nées spon-

tanément, dans des milieux d'amateurs. Aussi, est-il

de toute utilité chez nous, pour l'avenir de cet art,

qu'on en conserve le culte cumine celui de toute

chose désintéressée, faite pour la recherche du beau

ou du vrai II ne suflira point que les hommes aient

« en puissance » l'instinct de la beauté et la nos-

talgie de cet « autre monde » où nous emporte la

musique : il faudra que l'organisation de la vie ma-
térielle n'interdise point l'éclosion des oeuvres d'art ;

il serait urgent, dés aujourd'hui, qu'elle le favorisât

avec plus de libéralité. Quand on songe qu'un génie

comme César Pranck. fut contraint à donner des

leçons de piano dans les pensionnats (car il ne tra-

vaillait pour lui que pendant les « vacances «), on

mesure ce que l'art musical a dû perdre.

Quoi qu'il en soit, il suffit de se reporter à toutes

les conquêtes que fit la musique ilepuis cinquante

années environ, pour apprécier la force de vie qui

l'anime, et dans notre pays particulièrement. On
peut discuter, si l'on veut, les récentes trouvailles;

on doit même être convaincu qu'elles ne rendront

point « démodés » les vieux moyens, dont le génie

saura toujours se servir, les parant d'un éclat nou-

veau. Mais il faut avoir confiance en l'avenir: l'élan

des jeunes inspirations est une force vive inappré-

ciable, que prouve la diversité florissante de la mu-
sique contemporaine.

Cette étude qui s'arrête à « aujourd'hui » (mai

1923) est loin d'avoit tout dit, même sur hier. Mais à

qui l'aura parcourue, puissions-nous avoir inspiré le

désir de connaître plus complètement ce que nous

n'avons pu qu'esquisser; — puissions-nous avoir dis-

posé nos lecteurs à cette bienveillance, à cette bo7me

volonté sans quoi les chefs-d'œuvre restent incom-

pris. Car, en leur hauteur, ils ne descendent point

vers nous : c'est à nous de monter à leur niveau.

Charles KCEGHLIN.
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